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CHRONIQUE AGRICOLE
Vote des douzièmes provisoires pour le premier trimestre de 1919. — Le régime de l'alcool industriel. —

Une nouvelle Commission pour les régions libérées. — La taxation du bétail de boucherie à la produc-
tion. — Prix variables suivant les départements classés en catégories. — Proposition de loi relative aux
baux ruraux sans durée limitée. — Vote par le Sénat d'une proposition destinée à intensifier la production
agricole. — Primes à la culture de l'olivier.— La récolte des vins en Algérie et dans le département de la

Gironde. —Rapport sur le service de la motoculture pendant le troisième trimestre de 1918. — Taxa-
tion des haricots et des pois. — Ecole de mécanique agricole à Mons. — Les chevaux en Belgique. —
Prochains concours de bétail à Ne^ers et à Moulins. — Lettre du ministre de r.\griculture à l'occasion

du Congrès de la Paix. — La production laitier; d'après l'Union suisse des Paysans. — Prix Duport
décernés par l'Union des Syndicats du Sud-Est. — Les prix d'achat des machines agricoles. — Les engrais
potassiques d'Alsace. — Prix du blé et du seigle en Alsace-Lorraine. .

Les douzièmes provisoires.

Le budget pour l'exercice 1919 n'ayant pas

encore été discuté, des douzièmes provisoires

pour les dépenses des Services publics pen-

dant le premier trimestre de 1919 ont été vo-

tés par le Parlement.

Un article avait été introduit dans ce der-

nier projet en vue du maintien des conditions

actuelles de la production de l'alcool indus-

triel monopolisé pour les besoins militaires.

Le Gouvernement proposait, outre ce main-

tien, la création immédiate d'un Office na-

tional, prévu par le projet sur le régime de

l'alcool actuellement en suspens. La Commis-
sion du budget de la Chambre des députés

n'avait adopté que la première disposition

dans les termes suivants :

Jusqu'au i" octobre 1920, demeure réservée à

l'Etat la production des alcools autres que ceux
provenant de la distillation des vins, cidres, poi-

rés, lies et fruits frais. Les alcools rectifiés étran-

gers ou coloniaux ne peuvent être importés que
pour le compte de l'Etat.

Toutefois, la Chambre avait passé outre.

Mais le Sénat, qui n'a eu que quelques

heures pour étudier et discuter le projet de

douzièmes, a disjoint cet article pour en faire

l'objet d'un rapport spécial à discuter à brève

échéance. Il est important, en effet, que la

question soit résolue sans délais, dans l'inté-

rêt de la culture de la betterave.

Dans les régions libérées.
,

La reconstitution des régions libérées joue

vraiment de malheur.

On a lu dans la Chronique du 12 décembre

(p. 483) qu'un décret a constitué un Commis-
sariat général ayant pour mission de hâter

la reconstitution de ces régions, en im-

9 Janvier 1919. — N" 1.

primant à tous les services une impulsion
qui assure la satisfaction des besoins des po-

pulations sous tous les rapports. M. Mau-
clère, contrôleur général de l'Armée, dont
la haute valeur est unanimement appréciée,

a été nommé à ce poste. Nous avons exprimé
l'espoir que cesseraient les incohérences trop

souvent nuisibles à la marche de la reconsti-

tution.

Or, voici qu'un arrêté du 28 décembre a

institué à la présidence du Conseil une Com-
mission interministérielle « chargée de coor-

donner les décisions à prendre par les divers

départements ministériels intéressés concer-

nant les travaux de première urgence à effec-

tuer dans les régions libérées. » M. Louis

Revault, député de la Meuse, a été nommé
président de cette Commission.
On a le droit de se demander ce que si-

gnifie ce nouvel organisme.

Taxation du bétail à la production.

Jusqu'ici le bétail de boucherie était taxé

exclusivement sur les marchés. On connaît

les conséquences du système ; les engrais-

seurs ou les emboucheurs payaient souvent

les animaux maigres à un prix assez élevé

pour les mettre en perte quand les mêmes
animaux étaient à point quelques mois plus

tard pour la boucherie. Or, voici qu'un nou-

vel arrêté, dont on trouvera le texte plus

loin (p. 9), établit, sous le terme de prix li-

mites, la taxation du bétail de boucherie à la

production, c'est-à-dire à la ferme. On ad-

mirera sans doute l'ingéniosité avec laquelle

le territoire est divisé en cinq catégories pour

l'espèce bovine, en trois pour les moutons,

en deux pour les veaux; mais on se souvien-

dra, en même temps, que les limites des dé-

1918. — i
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parlements sont tout à fait arbitraires et

qu'elles ne correspondent aucunement aux

caractères de la production agricole; on se

demandera par quels slralagèiues de police

on parviendra, sur les lisières de deux dépar-

tements voisins, à arrêter le passage des ani-

maux d'une catégorie dans une autre où ils

seront, par le fait seul, classés à un prix

plus élevé. Dans certains départements oii

l'on rencontre cote à côte des races de qua-

lité différente, sacrifîera-t-on les plus perfec-

tionnées? L'arrêté ministériel prévoit, il es;

Trai, que des exceptions se produiront e

que des arrêtés préfectoraux seront appelés

à fixer des prix, sur les marchés, sans sortir

des limites extrêmes ; mais on est en droit

de se méfier de ces arrêtés préfectoraux.

Je me souviens toujours du fait que je citais

il y a quelques mois; aux environs d'une

ville dans tel département, les agriculteurs

vendaient très volontiers leur lait de 40 à

150 centimes le litre ; survint un arrêté qui fixa

e prix maximum du litre à 00 centimes; dès

le lendemain, il ne se vendait pas un litre au-

dessous de ce dernier taux.

Les baux sans durée limitée.

Aux termes de l'article 1775 du Code civil,

les baux ruraux conclus sans écrit et sans

durée limitée cessent de plein droite l'expi-

ration du temps pour lequel ils sont censés

faits. Cette disposition peut parfois susciter

des surprises désagréables soit au preneur,

soit au bailleur. C'est pourquoi M. Ernest La-

mey a présenté une proposition de loi ainsi

conçue :

Art. !'''. — L'article 17 7o du Code civil est

modilîé ainsi qu'il suit :

Le bail des héritages ruraux, quoique fait sans
écrit, ne cesse à l'expiration du terme fixé par
l'article précédent que par l'effet d'un congé
donné par écrit par l'une des parties à l'autre,

six mois au moins avant ce terme.

A défaut d'un congé donné dans le délai ci-

dessus spécifié, il s'opère un nouveau bail dont
l'effet est réglé par l'article 1774.

Art. 2. — Cette disposition ne s'applique pas

aux baux en cours qui auraient moins de deux
ans à courir au moment de la promulgation de
la loi.

Cette proposition a été adoptée par la

Chambre des Députés dans sa séance du
28 décembre.

Pour intensifier la production.

Le Sénat a discuté, dans sa séance du
30 décembre, une proposition qui avait été

précédemment adoptée sans débats par la

Cbarolire des Députés. Cette proposition, due

à M. Théveny et à quelques autres députés, a

pour objet, comme l'a exposé très clairement

M- le sénateur Chauveau, de créer une série

d'organismes administratifs, Offices régio-

naux et départementaux, dont le rôle consis-

terait à n améliorer les méthodes de produc-

tion, notamment par l'organisation de centres

d'expérimentation et de vulgarisation ». Ce=

Offices jouiraient de la personnalité civile et

seraient pourvus d'un budget spécial.

Ce projet est évidenmient inspiré par d'ex-

cellentes intentions ; mais on a fait observer

devant le Sénat que cette organisation ferait

double emploi avec le rôle attribué aux
Chambres d'Agriculture par la proposition

qu'il a récemment adoptée. 11 a donc été dé-

cidé que ces Offices ne seraient admis à

fonctionner que jusqu'à la promulgation de

la loi sur les Chambres d'.\griculture, s'ils

étaient constitués plus tôt. Ainsi amendée, la

proposition devra revenir devant la Chambre
des Députés.

En fait, on se trouve en présence de deux
conceptions opposées : l'une tend à faire re-

poser les progrès sur l'action administrative;

l'autre compte, suivant l'expression de

M. Lhopiteau, sur la véritable représentation

agricole. 11 est inutile de dire de quel côté

penchent nos préférences.

Primes à la culture de l'olivier.

Un arrêté en date du 31 décembre a fixé,

pour l'exercice 1918, à 14 fr. .50 par hectare

le taux de la prime à la culture de l'olivier.

Ce taux est le même que celui des années

précédentes.

La récolte des vins.

Voici, d'après la Direction générale des

Contributions indirectes, le relevé de la ré-

colle des vins en Algérie en 1918 et en 1917 :

1918 1917

beclolitres

Quantités déclarées. 6 264 ~0r>

StocliS 217 477

heclolilres

6 233 069

134 400

Totaux.... 6 .-)42 282 6 367 469

La récolte se décompose ainsi, suivant les

départements : Oran, 2886 462 hectolitres;

Alger, 2 621 022 ; Constantiue. 753 305; terri-

toires du Sud. 3 897.

— On a lu, dans le précédent numéro

(p. 503), les résultats des dernières vendan-

ges dans les quatre départements gros pro-

ducteurs de la région méridionale. La Feuille

vhncole de la Gironde fournit les renseigne-

ments relatifs à ce dépvartement. La récolte

y a atteint 3 810 653 hectolitres en vins

rouges et en vins blancs, soit environ

300 000 hectolitres de plus qu'en 1917.
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Culture mécanique.

Le Journal Officiel du 22 décembre a publié

un rapport de M. Goiidard, chef du Service de

la motoculture au ministère de l'Agriculture,

sur le fonctionnement de ce service pendant

le troisième trimestre de 1918.

Pendant ce trimestre, 826 appareils, dont

814 tracteurs, 10 charrues automobiles et 2

motoculteurs, ont été en exploitation. La sur-

face travaillée a été de .jl863 hectares, à rai-

son de 68 fr. en moyenne par hectare. La

différence entre les dépenses et les recettes

d'exploitation a accusé un bénéfice de

39 000 fr.

Pendant le mois d'octobre qui a suivi ce

trimestre, avec 79 batteries en exploitation,

16 036 hectares ont été labourés et des tra-

vaux superficiels ont été exécutés suri 169

hectares.

Les conclusions durapportconcordent avec

ce qui est connu sur la nécessité de fournir

aux tracteurs un travail important à exécuter

et d'éviter les propriétés trop morcelées.

Taxation des haricots et des pois.

Dans la Chronique du 3 septembre dernier

(p. 312), nous avons indiqué les prix maxinia

fixés par le ministre de l'Agriculture et du

Ravitaillement pour les diverses sortes de

haricots de la récolte de 1918. LTn nouveau

décret en date du 3 décembre a maintenu les

mêmes taux maxima pour les prix d'achat à

la culture ; il y a ajouté un prix maximum
pour les pois qui sont taxés à 160 fr. les

100 kilogr.

Ce décret intéresse peu les cultivateurs, la

plus grande partie de la récolte ayant éié

vendue. Ceci s'applique surtout à celle des

pois pour laquelle les producteurs avaient,

heureusement, trouvé des prix sensiblement

supérieurs au taux de la taxe.

Ecole de mécanique agricole.

L'Ecole de mécanique agricole, créée à

Mons (Belgique) par M. Alexandre Lonay a

rouvert ses portes le 7 janvier. Celte école

comporte à la fois l'enseignement théorique

et le travail d'atelier. Elle est accessible aux

élèves Français.

Les chevaux en Belgique.

Les sociétés d'éleveurs Belges se sont

préoccupées des moyens d'obliger les Alle-

mands à rendre les chevaux reproducteurs

qu'ils ont enlevés en masse à l'élevage natio-

nal pour les envoyer chez eux.

A la Société provinciale Les écuries du
Hainaut, qui groupe tous les principaux éle-

veurs du centre d'élevage le plus important,

a été émise la proposition d'adopter pure-
ment et simplement la méthode des réquisi-
tions allemandes. Cette proposition a été

transmise au ministre de l'Agriculture, à
Bruxelles. >

Prochains concours de bétail.

Le Concours annuel d'animaux reproduc-
teurs des espèces bovine Nivernaise-Charo-
laise et ovine, et d'étalons de gros trait de
race Nivernaise, organisé par la Société

d'Agriculture de la Nièvre, se tiendra les 7 et

8 février. Des primes en argent y seront dis-

tribuées. Il y sera annexé une exposition de
machines et instruments agricoles.

Le Concours est ouvert aux exposants de
toute la France. Le programme est envoyé
sur demande adressée au Secrétariat de la

Société d'Agriculture de la Nièvre, à Nevers.

Les déclarations seront admises jusqu'au

13 janvier.

— La Société d'Agriculture de l'Allier tien-

dra à Moulins, du 13 au 15 février, son Con-
cours d'animaux reproducteurs de la race

bovine Charolaise-Nivernaise comprenant les

taureaux et les génisses. Y seront admis tous

les animaux de celte race, sans distinction

d'origine ni de provenance.

Les déclarations des exposants doivent

parvenir au plus tard le 13 janvier, soit à

M. de Garidel, président de la Société, au

château de Beaumont, par Saint-Menoux,

soit à M. Signoret, secrétaire-adjoint, à

Yzeure. Des formules de déclaration et des

programmes du Concours seront adressés

gratuitement à toutes les personnes qui en

feront la demande à M. Signoret..

A propos de la future paix.

Les nécessités du tirage du précédent nu-

méro, ;\, raison de la fête de Noël, ne nous
ont pas permis de signaler la réponse du mi-

nistre de l'Agriculture aux' démarches faites

auprès de lui pour que des délégués des Syn-

dicats agricoles fussent, admis à la Conférence

de la Paix. Voiei cette réponse adressée aux

présidents de ces Syndicats :

Vous avez hiien voulu me transmettre le vœu
adopté par le groupement des Syndicats agri-

coles de votre région, tendant à ce i(ue des délé-

fîués agricoles, en nombre proportionnel à la

population agricole de notre pays, soient admis

au Congrès de la paix pour y défendre les inté-

rêts de l'Agriculture au cas où des délégations

d'autres groupements nationaux y seraient ad-

mises.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le

Gouvernement, qui a la charge de conduire ces

négociations, se considère comme le représen-
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tant de tous les intérêts français et qu'il aura à

cœur de les défendre également sans sacrifier en

aucune façon les uns aux autres. Je ne crois donc

pa^ que des délégations particulières soient

admises à prendre part directement aux discus-

sions du Congrès de la paix. Toutefois, si cette

éventualité venait à se produire, je suis ferme-

naent résolu à intervenir énergiquement auprès

du président du Conseil pour que les délégations

agricoles soient accueillies au même titre que

d'autres délégations.

Quoi qu'il en soit, je vous serais reconnais-

sant de me transmettre dès à présent — si vous

le jugez à propos — les vœux des populations

agricoles dont vous êtes le mandataire, afin de

compléter et de préciser la documentation qui a

déjà été réunie par mes services sur les besoins

généraux de la France agricole.

Cette réponse est celle que nous avions

pressentie d'avance dans notre numéro du
26 décembre (p. 501).

L'achat des machines agricoles.

Le Journal Officiel du 3 janvier a publié

l'avis suivant :

La liste des prix-limite de machines, instru-

ments d'agriculture, accessoires, ficelle-lieuse

et produits de ferrure, publiée au Journal Officiel

du 30 juin 1918, n'est plus en rapport avec la

situation économique actuelle.

En effet, par suite de la baisse du prix de re-

vient (matières premières, fret, assurance, etc.),

une baisse progressii'e du prix de vente au détail

des articlee susvisés doit être envisagée.
Le ministère de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment examinera s'il conviendrait d'établir et de
publier une liste nouvelle.

iNous avons reproduit (numéros du 7 mars
et du 11 juillet 1918) la liste des prix rap-

pelée ici. S'il en est établi une nouvelle,

nous la reproduirons.

Les engrais potassiques d'Alsace.

Le retour de l'Alsace à la l'ranee a eu pour
conséquence de mettre immédiatement à la

disposition de l'Agriculture les engrais po-

tassiques qui lui faisaient [complètement dé-

faut. Oli trouvera plus loin (p. 8) une note

officielle sur les mesures prises sans délai

à cet égard.

Le blé en Alsace-Lorraine.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement a déterminé les prix à
payer aux producteurs en Alsace- Lorraine

pour le blé et le seigle. Le blé sera payé 75 fr.

et le seigle 55 fr. les 100 kilogrammes.

Prix Duport.

L'Union du Sud-Est des Syndicats agri-

coles, qui avait suspendu la distribution

du prix Duport destiné à reconnaître les mé-
rites les plus remarquables des syndicats

dans sa circonscription, a repris son attribu-

tion.

Deux prix Duport ont été décernés : l'un

au Syndicat agricole de Chassiers (Ardèche),

l'autre à M. Pierre de Monicault, président du
Syndicat agricole de Bourg (Vin) et l'un des

organisateurs de la culture mécanique sur les

territoires dévastés parla guerre.

He.nry Sagxier.

LES ENGRAIS DE POTASSE D'ALSACE

Le ministre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment informe les agriculteurs qu'ils peuvent,
dès à présent, se procurer, sans aucune forma-
lité administrative, les engrais de potasse d'Al-

sace, en adressant, soit directement, soit par
Tentremise de leurs fournisseurs habituels (né-
gociants et syndicats) leurs commandes à l'Office

central des produits chimiques agricoles (42 bis,

rue de Bourgogne, à Paris), lequel se chargera
de les transmettre au bureau provisoire de vente
qui vient d'être organisé à Mulhouse.
En raison des difficultés de transport, les

expéditions ne pourront être faites que par
wagon complet. Il est donc recommandé aux
agriculteurs et à leurs intermédiaires de grou-
per les commandes et d'indiquer, avec précision,
la gare de destination de chaque wagon, ainsi

que le nom de la personne chargée du payement
et à qui l'expédition devra être faite.

Les prix de vente sont les suivants, sur wagon
Mulhouse, marchandise en vrac :

Kainite à 12 à 15 0/0 de potasse (K'O) : 2i cen-

times l'unité de potasse. Soit, par exemple, pour
de la kainite titrant 13.5 de potasse: 0.21X 1.33,

= 2 fr. 8o les tOO kilogr. en vrac.

Sels d'engrais à 20 à 22 de potasse (K'O) :

265 millimes l'unité de potasse. Soit, par exemple,
pour un sel titrant 21 de potasse : il '•( 0.265

= 5 fr. S5 les 100 kilogr. en vrac.

Chlorure de potassium à 50 à 60 p. 100 de po-
tasse (K*0) : 375 millimes l'unité. Soit, par
exemple, pour du chlorure titrant 55 de potasse :

55 X 0.373 = 20 fr. 65 les 100 kilogr. en vrac.

Les factures sont établies d'après le titre en
potasse déterminé au départ par le bureau des
ventes.

Lorsque les signataires des commandes de-
manderont que la marchandise soit expédiée en
sacs, le bureau des ventes s'efforcera de leur

donner satisfaction et le prix des sacs sera fac-

turé en plus, mais aucun engagement ne peut
être pris à cet égard, en raison de la difficulté

de se procurer des emballages actuellement.
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PARTIE OFFICIELLE
Arrêté du 24 décembre 1918 fixant les prix du bétail à la production.

Art. 1". — A partir du 1" janvier 1919, les prix-limites du bétail de boucherie à la production,
poids vif, sont fixés ainsi qu'il suit :

PRIX DU QUINTAL VIF

1" qualité. 2' qualité.

Espèce Bovixe.

1« Animaux achetés à la production dans les départements de : Manche,
Calvados, Orne, Eure, Seine- Inférieure. Youne, Cote-d'Or, Saône-et-

Loire, Nièvre, Cher, Indre, Vienne, Allier. Creuse, Haute-Vienne, Cor-

rèze, Dordogne, Charente.

Boeufs et taure.aux de tous âges et vaches ayant au plus 6 ans
Vaches ayant plus de 6 ans

2» Animaux achetés à la production dans les départements de : Pas-de-
Calais, Nord, Somme, Aisne, Oise, Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-

Marne, Loiret, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Sarthe, Deux-Sèvres, Cha-
rente-Inférieure, Vendée, Mayenne, Maine-et-Loire, Imire-et-Loire,

Loire, Rhdne et les départements suivants qui ont soutTert de l'inva-

sion : Ardennes, Meus», Meurthe-et-Moselle.

Bœufs et taureaux de tous âges et vaches ayant au plus 4 ans
Vaches âgées de plus de 4 ans

3* Animaux achetés à la 'production dans les départements de : Loire-

Inférieure, lUe-et-Vilaine, Morbilian,C6les-du-i\ord, Finistère, Marne,
Aube, Haute-.Marne, Vosges, Haute-Saône, territoire de Belfort, Doubs,
Jura, Ain.

Bœufs et taureaux de tous âges et vaches ayant au plus 4 ans
Vaches âgées de plus de 4 ans

4* Animaux achetés à la production dans les départements de : Haute-
Savoie, Savoie, Isère, Drôme, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Lot,

Tarn-et-Garonae, Haute-Garonne, Tarn, Aveyron, Cantal, Haute-Loire,

Puy-de-Dôme.

Bœufs et taureaux de tous âges et vaches ayant au plus 4 ans
Vaches âgées de plus de 4 ans

5» Animaux achetés à la production dans les départements de : Basses-

Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Gers, Ariège,Aude, Pyrénées-Orientales,

Hérault, Gard, Lozère, Ardèche, Var, Bouches-du-Rhône, Vaucluse,

Hautes-Alpes, Basses-.\lpes, Alpes-Maritimes, Corse.

Bœufs et taureaux de tous âges et vaches ayant au plus 4 ans

Vaches âgées de plus de 4 ans

Espèce Ovine.
1» Animaux achetés à la production dans les départements de: Eure-et-

Loir, Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Indre-et-Loire, Indre, Loir-

et Cher, Loiret, Yonne, Côte-d'Or, Aube, SaÔne-et-Loire, Nièvre, Allier,

Cher, Haute-Vienne, Vienne.

Agneaux et moutons
Brebis

2" Animaux achetés à la production dans les départements de : Aisne,

Ardennes, Calvados, Cantal, Charente-Inférieure, Charente, Corrèze,

Côtes-du-Nord, Creuse, Dordogne, Doubs, Eure, Finistère, Ille-et-

Vilaine, Jura, Loire, Haute-Loire, Loire-Inférieure, Maine-et-Loire,

Manche, Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Morbihan,

Nord, Oise, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Haut-Rhin, Rhôtie,

Haute-Saône, Sarthe, Seine-Inférieure, Deux-Sèvres, Somme, Vendée,

Agneaux et moutons
Brebis ,

.

3" .animaux achetés à la production dans les départements de: Gironde,

Lot-et-Garonne, Lot, Tarn-et-Garonne, Tarn, Aveyron, Lozère, Ardè-

che, Drôme, Var, Bouches-du-Rhône, Hérault, Aude, Ariège, Ain,

Isère, Vaucluse, Gard, Landes, Gers, Haute-Garonne, Hautes-Pyré-

nées, Basses-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Alpes-Maritimes, Hautes-

Alpes, Basses-.Mpes, Savoie, Haute-Savoie, Corse.

Agneaux et moutons
Brebis

francs

230

210

220

200

210 ..

195 »

210 »

190 »

200 »

180 ..

300

270

280

250

francs

190

no

180

165

175

160

170

155

165

150

240

210

220

200

* qualité,

fran'-s

1 50

130

145

130

140

125

135 »

125 »

130

120

190

160

170

150

270

240

210

190

160

140
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Poiics.

Quel que soit le lieu de production. l'rix miximum
de la l" qualité fpoiils vil), le quintal :

Porc pesant plus de 120 kilogr., 480 t'r.

Porcs pesant de SO à 120 kilogr., 400 fr.

Porcs pesant naoins de 80 kilogr., 410 fr.

Truies et verrats, 420 fr.

Veaux.

l" catégorie. — Scine-el-Oise, Seine, Aube, Seine-

et-Marne, Loiret, Indre-el-Loire, Eure, Mayenne.
Charente, Charente-Inférieure. Loir-et-Cher, Marne,
Aisne, Sarthe, Eure-et-Loir, Yonne :

Prix maximum de la l'« qualité au quintal vif,

300 fr.

2" catégorie. — Tous les autres départements,

260 fr.

Art. 2. — Pour assurer une appréciation plus

exacte de la valeur des animaux, le bétail à

acheter sera classé, suivant qualité, en trois ca-

tégories, le prix maximum de chaque catégorie

ne pouvant excéder, dans chaque département,

les prix-limites prévus à l'article précédent.

Les arrêtés préfectoraux qui, en vertu de
l'article 2 du décret du 19 octobre 1918, fixent
les prix-limites du bélail sur les marchés, de-
vront prévoir des prix distincts pour chacune
des trois qualités.

Pour le veau et le porc, le nombre des qua-
lités pourra être réduit suivant les circons-
tances locales.

Art. 3. — Dans chaque espèce, les animaux
exceptionnels qui s'affirmeront liettemeut supé-
rieurs aux meilleurs individus de leur groupe
pourront être tarifés à un taux plus élevé que le

prix-limite de la catéfjorie à laquelle ils appar-
lieunent, sans qu'en aucun cas leur prix au
poids vif puisse excéder le prix maximum
lixé par le présent arrêté pour la région la mieux
classée sur l'ensemble des régions du terri-

toire.

Art. 4. — Le sous-secrétaire d'Etal du Ravi-
taillement est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

LA RACE BOVINE PARTHENAISE
La race bovine Parthenaisea eu en France

un rôle beaucoup plus important autrefois

que dans le temps présent. Possédant des
aptitudes moyennes sous le rapport de la

production du lait et de la viande et très mar-
quées sous celui du travail, elle s'adaptait

bien aux contrées du Centre Ouest et même
du Centre où la quantité et la qualité des
fourrages n'étaient que moyennes. Mais à me-
sure que la production fourragère s'est amé-
liorée, on y a substitué sur beaucoup de
points des animaux de races plus exigeantes.

D'autre part, l'extension prise depuis une
trentaine d'années par l'industrie beur-
rière dans l'Ouest a porté les agriculteurs à

entretenir des vaches plus particulièrement
laitières de diverses provenances, sans tenir

compte, le plus souvent, de la richesse en ma-
tières grasses de leur lait.

11 en est résulté que l'aire géographique de
la race Parthenaise est considérablement ré-

duite. Les limites sont approximativement
les suivantes : du sud de Bressuire, elles re-

montent au nord de Montreuil-Bellay pour
se diriger à l'est surChinon, suivre les bords
de la Creuse, puis ceux de la Glaise. Alors,
englobant la Brenne, elles passent de l'Est à

rOuest.par Saint-Gauthier, Le Blanc (Indre),

Saint-Savin, Lussac-les-Châteaux, Gençay,
Vivonne, Couhé-Vérac ("Vienne), le sud de
Niort, Fontenay, Velluire et Luçon (Vendée).
En réalité, la région d'élevage du Parthe-

nais est constituée par la partie de la Loire-
Inférieure située à l'ouest d'.\ncenis et de
Clisson, par la Vendée (déduction laite des

prés-marais de Beauvoir, Challans et Saint-

Jean et de ceux situés entre Luçon et Marans,
qui sont occupés par un mélange confus de

Maraichins, de croisements Durham et Nor-

mands), par la partie centrale des Deux-
Sèvres, entre Bressuire et Niort, enfin, par les

cantons de Lusignan et de Vouillè dans la

Vienne.

Les caractères distinctifs et le perfection-

nement des animaux Parthenais sont tout

particulièrement à noter dans le centre d'éle-

vage formé par les cantons de Partlienay,

Mazières-en-Gàline, Secondigny, Ménigoute
et une partie de ceux de Moncoutant, Saint-

Loup et Thénezay. C'est de cette région que
partent chaque année nombre déjeunes tau-

reaux de choix pour les autres pi<rties des

Deux-Sèvres et pour la Vendée, la Vienne et

la Loire-Inférieure.

Les bulletins du Hei'd-Book Parthenais,

créé en 1896, contiennent une description

très détaillée des conditions que doivent

réunir les reproducteurs pour être considérés

comme de race pure.

Les principaux sont : Tète au front carré

plus large qu'allongé, plat, plutôt creux que
bombé, par suite de la proéminence des ar-

cades orbitaires ; robe à trois couleurs: noir,

rouge, gris perle en proportions diverses.

Le noir doit régnera l'extrémité des cornes,

à l'anus, à la marge de l'anus, sur les lèvres

de la vulve, à la houppe de la queue, au
mufle, aux cils, sur le bord des paupières, à

la couronne des pieds. 11 doit, chez les uiàles,

tracer une ligne, en général peu apparente.



v-

o





SITUATION AGRICOLE

sur le raplié, de l'anus aux bourses, et occu-

per la cupule. Les muqueuses de la bouche

doivent, être noirâtres ou tout au uîoins mar-
brées. Des cernes gris perle autour du muile

et autour des paupières donnent à l'animal

une physionomie bien particulière.

Cette même nuance doit occuper le dessous

du ventre, la face interne des i-ayons supé-

rieurs des membres, et s'étendre postérieu-

rement en remontant le bord des fesses jus-

qu'à l'anus ou à la vulve.

Toute tache blanche nettement délimitée

est un signe d'impureté.

Partout ailleurs, la robe présente une cou-

leur froment plus ou moins foncée.

On distingue une variété de la race dite

Nantaise, pour laquelle on a admis que les

reproducteurs cliez lesquels la couleur noire

n'est qu'à l'état rudimentaire ou complète-

ment absente à l'anus, à la vulve, sur le ra-

phé et à la cupule peuvent être inscrits à un
livre généalogique spécial.

En général, cela coïncide avec un fond plus

clair de la robe.

La taille moyenne des vaches et des tau

reaux parvenus à croissance complète est de

1™.30 à 1"\35. Les bœufs de 3 à (j ans ont de

1".53 à 1".60.

Constatant divers défauts de la race Par-

thenaise, qu'on s'efforce de faire disparaître

par la sélection, M. Rozeray a écrit : « Elle

est tardive, à cause de sa rusticité; chez cer-

tains sujets, la conformation est un peu an-

guleuse; les premières côtes sont quelque-

fois courtes et donnent la poitrine (Hroite; les

cuisses, assez bien descendues, ne sont pas

toujours suffisamment musclées; en un mot
la culotte devrait être plus développée : l'at-

tache de la queue est souvent un peu haute;

les taureaux ont trop de fanon.

Si le bœuf Partheuais est un travailleur

rustique, patient, énergique, d'allure rela-

tivement rapide, peu difficile pour son alimen-

tation, les défauts de sa structure, son

manque de précocité et la difficulté que
présente son engraissement après une trop

longue carrière de travail, devaient naturel-

lement amener les éleveurs, d'une part à

faire de la sélection chez les reproducteurs
et, d'autre part, à améliorer spécialement
dans le jeune âge une alimentation beaucoup
trop parcimonieuse. A ces divers points de
vue, des progrès très sérieux ont été réalisés.

DANS LES VOSGES n
La réforme, suivie de l'engraissement, est

faite plus tôt, et si le rendement moyen en
viande neite se tient encore aux environs de
55 à 56 0, il n'est pas rare de trouver des
bœufs atteignant 60 0/0, mais avec une pro-
portion de suif trop élevée, due à la longue
préparation que doit subir l'animal ayant
travaillé durant un nombre d'années encore
exagéré.

Les éleveurs de Parthenais ne paraissent

pas s'être bien rendu compte de l'intérêt

qu'ils auraient eu à réaliser, en dehors de la

structure, des progrès sous le rapport des
facultés laitières des vaches de cette race, en
raison du développement si considérable qu'a

pris l'industrie beurrière dans le Poitou, en
particulier par la création de très nombreuses
coopératives.

En effet, si Ifs Parthenaises ne sont que
des laitières passables, ne donnant moyen-
nement que 1 500 litres de lait pour une
durée de lactation de 9 mois, celait est riche

en matière grasse, puisqu'il suffit de 21 à

22 litres pour faire i kilot;r. de beurre.

Cette qualité a une grande importance pour
l'industrie beurrière. Aussi, certaines coopé-

ratives en sont arrivées à spécifier dans leurs

statuts que leurs adhérents doivent s'engager

à entretenir une proportion fixée de vaches

Parthenai-es.

Notons, en terminant, que la race était

représentée, avant la guerre, par environ

un million d'animaux de tout âge et de tout

sexe, se répartissant ainsi :

Vendéft 309 000

Loire-Inférieure 244 OCO

Deux-Sèvres 172 000

Vienne 104 OOU

Ctiarente-Inférieuve SI 000

Indre-et-Loire 33 000

Autres départemeuts 20 000

La race fournissait à la boucherie, chaque
année, environ 50 000 bœufs, pesant de 700

à 900 kilogr.

Cette popul ition aura été réduite dans une
proportion notaide durant la guerre, sans

qu'il soit possible de la déterminer actuel-

lement.

On peut craindre que dans sa reconsti-

tution il ne soit donné une place trop impor-

tante à des animaux d'autres races, ou à des

croisements quelconques.

H. DE L.\IM'AHE.M.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Crémanviffers-Vagney, 22 décembre 1918. i longues périodes de beaux jours, ei, malgré le

Les travaux d'automne favorisés par d'assez ! persounei insuflîsant, ont pu s'e.xécuter en
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temps opportun. Les pommes de terre | rentrées

en octobre — peu en novembre — ont produit

en quantité assez abondante et de bonne qua-

lité. La variété Fin-de-Siècle, sous ces deux rap-

ports, est la préférée cette année dans notre

rayon. On oftre .'iO fr. les 100 kilot;r. pour l'ex-

pédition.

Dans le courant du mois dernier, une quin-

zaine d'un temps sec, avec gelées d'une force

normale, a permis de se livrer à certains travaux

d'avance pour le printemps : transports des en-

grais, curage des canaux de prairies, façonnages

des bois, etc. En décembre, une période d'un

temps plus humide, mais interrompue néan-

moins par de claires journées, s'est t'ait remar-

quer par l'extrême douceur relative de la tem-

pérature : on constatait des 10 et 12° au-dessus

de zéro, ce qui est très rare sous notre climat.

Mais cela appelait la réaction qui s'est produite

il y a quelques jours : vents, pluies, neige aux
altitudes élevées d'abord et qui, aujourd'hui,

abaisse son niveau jusqu'au bas des vallées.

D'une température printanière qui donnait
l'essor à la végétation, nous voici subitement
plongés au milieu des frimas, de la neige, dont
le soi est couvert de 10 centimètres.

Les cours commerciaux de toutes denrées
agricoles sont à une situation jusqu'alors incon-
nue, et si l'équilibre vient à être rompu par
quelque mesure, souvent arbitraire, de taxation,

il y a trouble, absence de la denrée frappée, ce
qui amène toujours la hausse au lieu de la baisse

imposée. Si l'on se rendait compte des condi-
tions imposées au producteur, bien des pertur-
bations sociales seraient évitées.

J.-B. J.^CQUOT.

MONTE-SAC
On nous a demandé des indications au

sujet de rinstallalion d'un monte-sac ; nous
Pluchet, à sa ferme-sucrerie de Roye
(Somme), pour étudier les semis de betteraves

en poquets et en lignes disconti-

nues, dont on trouvera le détail

dans le Jouryial dfAgriculture prati-

que àe 1901 (t. 1, p. 818).

La belle ferme de Roye, aujour-

d'hui délruite par l'ennemi, était

établie dans un ancien Relais de
Postes très important, Roye se trou-

vant à l'intersection de deux gran-

des roules nationales, la route

n° 30 de Rouen à La Capelle (où elle

rencontrait la route n° 2 de Paris-

Maubeuge-Bruxelles) et la route

n° 17 de Paris-Lille-Ostende.

Au-dessus d'une des écuries R
(fig. i) de l'ancien Relais de Postes

se trouvait un grenier à grains G
dans lequel on montait les sacs par
la corde y s'enroulanl sur un treuil

l actionné par une roue A mue par

un homme ; la corde y passait sur

une poulie b soutenue par le faîtage

de la lucarne L.

Le détail de la construction, en

bois, est donné par la figure 2. La
roue .4, de 2™. 50 de diamètre, cons-

truite en pièces de 6 X ^ d'équar-

rissage, porte, sur sa périphérie,

huit lyres en fer a, dans lesquelles

se coince le chable de manœuvre c,

d'environ 0"'.033 de diamètre.

^^^ La roue .4 (lig. 2) est solidaire du

f^^^^^l^^^^: ^l^^^^^l tambour de treuil t de 1-.30 de long

Kig. 2. - Treuil du monte-sac ,1e la ferme de Rove. et 0"'.2o de diamètre, tournant dans

des coussinets en bois (/, d' soutenus

pouvons donner les détails suivants relevés l par des pièces n, dont l'une repose sur un
lors d'une visite chez notre confrère M. Emile i chevétre retenu par deux solives d'enchevê-
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trure reliées à la charpente du grenier. Le

délai! du coussinet d avec ses clievilies est

indiqué sur la fig. 2.

Selon les diamètres de la roue A (fig. 2)

et du treuil (, on voit que, pour élever une

charge du [poids de 100 kilog., il suffit d'exer-

cer un effort d'environ 12 kilogr. sur le cha-

ble sans fin c.

Le treuil t (fig. 2) reçoit deux cordes, y et
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y' , enroulées en sens inverse l'une de l'autre;

il y a à la lucarne deux poulies b (fig. 1), de

sorte que quand un sac est élevé, par une

des cordes, avec la pince-monte-sac, l'autre

corde descend à vide.

Selon les indications de celui qui reçoit les

sacs à la lucarne, l'homme de manœuvre
agit sur le chable c (fig. 2) pour faire tour-

ner la roue A tantôt dans le sens f,
tantôt en

Fig. 3. — Vue des ruines de la ferme de Roye (façade des écuries).

sens inverse, en opérant sur l'autre brin ;

à chaque manœuvre, on élève un sac conte-

nant 100 kilogr. de grain.

La lucarne portant la poulie du monle-sac

se voit encore sur la pholographie (fig. 3) qui

montre les ruines de la ferme de Roye après

l'avance française.

Max Ringelmann.

RÉADAPTATION DES AGRICULTEURS MUTILES

On a déjà signalé ici les efforts persévérants

poursuivis par le Service de la Main-d'œuvre

agricole au ministère de l'Agriculture, en

vue de la rééducation des mutilés de la guerre

aux travaux des champs. Combinés avec ceux
de Centres d'appareillage, de l'Union du Sud-
Est des syndicats agricoles, ces efforts ont

donné de bons résultats, mais qui ne parais-

saient pas suffisants à M. Brancher, l'actif

directeur du Service de la Main-d'œuvre.
Celui-ci a eu l'excellente pensée de se servir

du cinématographe, afin de vulgariser les

résultats de la rééducation.

L'inauguration de films exécutés avec le

concours du Service cinématographique de

l'Armée a eu lieu le 24 décembre, sous la

présidence de M. Victor Boret, ministre de

l'Agriculture. La séance a été ouverte par

une courte explication donnée par M. Bran-

cher, dans les termes suivants :

Les statistiques nous apprennent que les agri-

culteurs mutilés abandonnent la terre dans une

proportion de 00 0/0.

Le métier d'agriculteur est rude. Des esprits

bienveillants, mais insuffisamment avertis, ont

cru qu'ils devaient s'efforcer de donner à ces

victimes de la guerre une orieniation profes-

sionnelle différente. D'autres se sont préoccupés

de leur rééducation en partant de ce principe
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que, puisque les mutilés sont duuinués physi-

quement, il faut cherchera rehausser leur niveau

intellectuel. I.a psychologie peu malléable du

paysan ne leur a pas permis de réussir.

Le Service de la Main-d'<i'uvre agricole a eu

celte tdute autre conception : la plupart des

agriculteurs mutilés peuvent reprendre leur

ancien métier à l'aide d'un appareilhiee profes-

sionnel adéquat et de certaines modifications à

apporter aux instruments agricoles, l'appren-

tissage d'un nouveau métier, autant que possible

rural, étaul réservé à ceux atteints d'impotences

graves.

Cette conception a été développée dans la bro-

chure Les Mutilés aux Champs, tirée déjà à

50 000 exemplaires, grâce à de généreuses sou-

scriptions et répandue dans les formations sani-

taires en vue d'exposer la variété des situations

rurales compatibles avec les diverses impo-

tences et d'indiquer les prolîts qu'elles peuvent

donner.

11 a paru nécessaire de compléter cette dé-

monstration à l'aide du cinématographe qui

prouvera d'une façon irréfutable aux agriculteurs

mutilés, qu'avec des appareils de prothèse et

des machines agricoles appropriées, ils poursui-

vront leur tâche comme par le passé.

Il restera à créer ce que nous appellerons les

L'OEILLEXONXAGE DE LA POMME DE TEIiliE

centres d'appareillage et d'entraînement agri-

coles, où seront réunis tous les appareils pro-

fessionnels de prothèse, en même temps qui' les

machines modiliées ou les plans de ces machines.
Un court séjour dans ces centres permettrait

toutes les adaptations possibles aux diverses

impotences.

Ainsi réadapté, c'est-à-dire en possession de
la presque totalité de ses facultés de travail, et

grâce à une législation tutélaire assurant son
établissement, l'agriculteur mutilé pourra re-

venir à la terre, à cette terre de France qui

pleure plus d'un million de ses lîls.

Les scènes du travail t-xécuté par des
mutilés au Centre d'appareillage et de réédu-

cation de Lyon, à Sandar-Limonesl, à La
Maison-Blanche, sont éminemment instruc-

tives. Il est à souhaiter que ces films soient

répandus dans tous les Centres sanitaires des

régions militaires, en vue de convaincre

trop de malheureux mutilés qui en doutent,

qu'ils peuvent être heureusement réadaptés

aux travaux de la terre. Ou doit féliciter le

Service de la Main-d'œuvre agricole de son
heureuse initiative.

II. S.

L'ŒILLETONNAGE DE LA POMME DE TERRE
Au sujet de la multiplication de la pomme

de terre, dont il a été de nouveau question

ici récemment, je crois devoir indiquer le

résultat d'un essai en petit, sur douze pieds

seulement, d'œilletonnage que j'ai entrepris

l'été dernier.

Ce résuUat n'a fait que confirmer les re-

cherches du même genre poursuivies à dif-

férentes époques depuis Parmentier; mais il

me paraît pouvoir quand même intéresser

les producteurs, puisque la question revient

à l'ordre du jour à l'occasion de la pénurie et

de la cherté excessive du précieux tubercule.

Sur des plants d'Institut de Deauvais, j'ai

détaché, le 28 mai, douze bourgeons larges et

épais, ayant environ 1 centimètre de déve-

loppement et pesant en moyenne 8 grammes.
Ils ont été rais en place immédiatement à

une faillie profondeur et à 0"'.40 d'ecarle-

ment.

A côté, j'ai disposé une ligne témoin à

l'aide de tubercules entiers pesant l'un dans
l'autre .50 grammes, poids normal de la belle

semence dans le pays, et présentant des yeux

déjà germes.

Comme la terre était chaude, la levée fut

rapide; elle commença le 12 juin pour le

petit plant, le moins recouvert, et le 14 pour
le témoin.

La sécheresse prolongée paraissant devoir

compromettre la végétation, j'ai arrosé à plu-

sieurs reprises. Malgré ces soins, quatre

pieds de la première ligne n'ont pas levé ou

ont péri de bonne heure; chacun des autres

n'a donné qu'une tige, qui, isolée, retomba
sur le sol avant sa complète croissance. Il a

manqué également deux pieds sur la seconde

ligue.

L'arrachage eut lieu le P octobre, c'est-à-

dire au bout de 132 jours.

Les huit ceilletons n'ont produit au tuial

cjue 600 grammes de récolte, soit TTi grammes
par pied, ce qui donne seulement 41) kil. 873

à Tare. Les tubercules étaient petits, de 20 à

30 grammes, il n'y en avait que trois dépas-

sant 100 grammes.
Les dix pieds à semence entière ont fourni

'i kil. 200, soit 320 grammes en moyenne,

d'où une production de 200 kilogr. à l'are,

c'est-à-dire plus de quatre fois aussi élevée

que celle de la petite semence. Ce rendement
est lui même faible parce que la saison a été

défavorable.

Ainsi, en employant des fractions très ré-

duites de tubercules, on a bien économisé,

il est vrai, les cinq sixièmes de la semence,

soit 26 kilogr. par are, mais on a perdu

153 kilogr. sur la récolte.
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Or, à notre époque où le ravitaillement gé-

néral rencontre les plus sérieuses difficullés,

cliacun doit s'efforcer de produire le plus

possible sur une surface donnée, de faire

dejla culture intensive. Ce serait compro-

mettre gravement l'avenir, sans avantage

bien sensible pour le présent, que de prati-

quer un mode de multiplication de la pomme
de terre ayant inévitablement pour résultat

en grande culture une diminution considé-
rable de la production.

H. BoiRET,

Directeur des Services agricoles

de l'Ardèclie.

DE

NOUVELLES MESURES
LA PRESSIO.N ATMOSPHÉRIOUE

Depuis l'invention du baromètre, la pres-

sion atmosphérique était représentée parla

hauteur de la colonne de mercure mesurée du
niveau du liquide dans la cuvette du baromè-
tre au sommet de la colonne barométrique.

Pour être rendues comparables entre elles,

les hauteurs brutes ainsi observées doivent

être ramenées à la température de 0° G. et à

la latitude de 4o°, ce qui nécessite l'applica-

tion de nombreuses corrections dont l'im-

portance est souvent beaucoup plus grande
que les variations qu'on observe d'un jour à

l'autre, variations dont dépendent le plus

souvent les phénomènes atmosphériques.

Une pression exprimée par la hauteur

d'une colonne de mercure ne représente rien

à l'esprit, et ce n'est que par habitude que
l'on dit que la pression barométrique est

moyenne quand elle est voisine de 760 milli-

mètres, hauteur empirique qu'on est con-

venu d'appeler atmosphère.

Le développement des recherches scienti-

fiques a provoqué l'adoption presque géné-

rale des mesures métriques et la représenta-

tion des valeurs physiques ou chimiques en

unités communes dérivées des unités fonda-

mentales de longueur, de masse et de temps.

Les unités les plus généralement adoptées

sont le centimètre, la masse du gramme et

la seconde, d'où le nom de système C. G. S.

donné à l'ensemble de ces unités. Dans ce

système, l'unité de pression est la pression

que supporte l'unité de surfaci' (centimètre

carré) sur laquelle s'exerce l'unité de force

(dyne). On a appelé « barije » cette unité de

pression. Enfin, on a appelé almosphrrr
C. G. S., ou bar, la valeur de la mégabarye
qui vaut 1 million de baryes ; on la représenta

généralement par 1 000 millibars.

Dans le but d'uniformiser la représenta-

tion des pressions atmosphériques qui étaient

exprimées suivant les pays en millimètres ou
en pouces, le Congrès météorologique inter-

national, réuni à Rome en 1913, a décidé que

les pressions atmosphériques seraient pu-
bliées en millibars.

Cette décision a été appliquée dès le mois
de mai 1914 par les diver.'j services météo-
rologiques, notamment par le Meleorological

Offic.de Londres et le Bureau central Météo-

rologique de France.

Cette applicatiiin, qui semble apporter un
changement considérable dans les habitudes

prises, aura pour résultat, tout en simplifiant

le travail des savants, de permettre au public

de mieux se rendre compte de la valeur de

la pression atmosphérique. Il suffit de se rap-

peler que une atmosphère C. G. S., qui vaut

1 000 millibars, correspond à une pression

de 1.02 kilogr. par centimètre carré (i kilogr.

par centimètre carré vaut exactement981 mil-

libars).

Sur les cartes synoptiques qui représiiji-

tent la répartition des pressions à ia surface

de l'Europe, les isobares sont tracées de o en

3 millibars, ce qui correspond à des varia-

tions de 3.7 millimètres de mercure au lieu

de o millimètres; elles montrent mieux que
précédemment la forme et l'importance des

dépressions. La courbe de 1.013 millibars cor-

respond sensiblement à l'ancienne courbe

moyenne de 760 millimètres. Il y a d'ailleurs

une concordance presque complète entre cer-

tains points de la nouvelle échelle et ceux de

lancienne.

735 millimètres correspondent à 9S0 millibars.

7.Ô0 — — 1 liOO —
"63 — — 1 020 —

Un moyen de calcul simple permet de pas-

ser desanciennes mesures millimétriques aux

nouvelles mesures millibariques; il suffit de

multiplier le nombre de millibars par 3/i

pour obtenir la pression en millimètres de

mercure et, inversement, de multiplier les

hauteurs en millimètres par 4 3 pour les

réduire en millibars.

G. Barbé,

Météorologiste au Bureau Central.
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CONTROLES DE CULTURE MÉCAMQUE
On sait que des contrôles du travail des

appareils de culture mécanique ont été orga-

nisés lors de la Semaine de motoculture à La

Varenne (Seine-el-Oise), au mois de sep-

tembre dernier. Ces contrôle? ont été exécu-

tés sous la direction de M. Loreau, vice-pré-

sident de la Société des Agriculteurs de

France. Plusieurs résultats nous ont été com-

muniqués.

Tracteur universel.

Le tracteur Universel était présenté par la

Société de conslruction et d'entretien de ma-
tériel agricole; il en a été question dans le

n°20du 3 octobre 1918 (p. 391).

Dans le champ d'essais en terre compor-

tant un mélange de silice, argile et calcaire,

en friche depuis trois ans, très sec, sec, hu-

mide et mouillé, avec couche arable de 0"'.20

reposant sur un sous-sol argileux, labour

exécuté pour une avoine de printemps, un
brabant-double usagé, considéré comme
charrue-étalon, tiré par un attelage, présen-

tait pour un labour à 0°'.17 de profondeur

une résistance de 70 kilogr. par déi:imètre

carré de section.

Le tracteur Universel tirant une charrue

John Deere, à trois socs, travaillait dans un
champ long de 277 mètres ayant des four-

rières larges de 16 mètres. La surface cultivée

àO'^.lSa de profondeur fut de 2 816 mètres
carrés en 1 heure avec une consommation de

8 litres 95 ou 7 kilogr. 223 de pétrole.

La vitesse moyenne en travail à l'heure

était de 3 074 mètres; la largeur du train de

la charrue était de 0".91p.

Tracteur Simplex Agricultural.

Ce tracteur, de MM. Schweitzer et C'" (So-

ciété des établissements Agricultural),[à Paris,

est actionné par un moteur à -4 cylindres,

donnant 10 chevaux à 1 200 tours.

Les essais en sol argilo-calcaire, sur

chaume de blé, en terrain légèrement humide,

sur des rayages longs de 27G mètres avec

une charrue à deux raies labourant sur

0'°.647 de train, en planches, ont donné les

résultats suivants :

Profondeur du labour, 0'".12.ï; largeur des

fourrières, 16 mètres. Par heure, surface la-

bourée, -2 .527 mètres carrés avec une consom-

mation de 4 litres 04 d'essence minérale, ou

2 kil. 97, ce qui représente 16 litres d'essence

par hectare labouré dans les conditions de

l'essai.

Tracteur Mogul-20 et Titan-20.

Ces deux tracteurs de la Compagnie Inter

nationale des Machines agricoles, 135, avenue

du Général Michel-Bizot, à Paris, sont connus

depuis longtemps.

Le yl/o(/M/-20, attelé à une charrue Oliver, à

3 raies, ayant l'".03 de train, sur un champ
argilo-calcaire (chaume de blé), très sec, a

donné h-s résultats suivants avec un rayage

de 386 mètres.

Profondeur du labour, 0'".185; largeur des

fourrières, 20 mètres. Par heure, surface la-

bourée, 2 686 mèlres carrés avec une consom-

mation de 6 litres 17 d'essence minérale, ou

4 kil. 36.

Le 7'(7an-20, avec la charrue Oliver à

3 raies, sur un champ silico-argilo-calcaire

en friche depuis trois ans, présentant un

rayage de 371 mètres, a dunné les résultats

ci-dessous:

Profondeur du labour, 0"'.19; largeur des

fourrières, 16 mètres. Par heure, surface la-

bourée, 2 709 mètres carrés avec une con-

sommation d'essence minérale de 7 litres 38,

soit o kil. 43. U. Dessaisaix.

POUR LES ALSACIENS

Nous recevons du ministère de l'Agricul-

ture d'Alsace-Lorraine l'intéressante note

que nous nous empressons de publier :

La question de la langue française est actuel-

lement à l'ordre du jour en Alsace.

Tous ne possèdent pas les moyens ou ont
passé l'âge de venir en France suivre des cours.

Aussi entreraient-ils volontiers comme stagiaires

dans des exploitations agricoles bien tenues ; ce

qui leur permettrait également de faire connais-

sance avec les méthodes culturales françaises.

En faisant connaître le désir de ces jeunes pa-

triotes, vous leur rendriez service. Les person-

nes pouvant se charger des soins de ces jeunes

gens sont priés de vouloir bien informer l'Ins-

pection générale des Services de l'Agriculture,

place de la République, à Strasbourg.

Il n'est pas douteux que les agriculteurs

susceptibles de réaliser le désir exprimé

dans cette note s'empresseront d'y répondre.

H. S.
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Séance du IS décembre 1918 isuite).

La situation dn bétail en Alsace-Lorraine.

M. Alfred Massé rend compte à rAcadémie des

observations qu'il vient de faire en Alsace- Lor-

raine sur la situation du bétail, au cours d'une

mission que lui avait confiée M. le ministre de

l'Agriculture.

Le troupeau d'Alsace-Lorraine a été très for-

tement entamé à la suite des réquisitions ordon-

nées par le Gouvernement impérial pour le ra-

vitaillement de l'armée allemande ; des mesures

énergiques et rapides sont à prendre si on veut

conserver ce qui reste de ce troupeau et en hâ-

ter la reconslitulion.

M. Massé explique comment il est très difficile

aujourd'hui de comparer les statistiques de bétail

dressées en Alsace-Lorraine avant et dans le cou-

rant de la guerre. C'est que, depuis la guerre, le

Gouvernement impérial, ayant ordonné la réqui-

sition en nature d'un dixième de l'eflectif total

du troupeau par trimestre, lit dresser des statis-

tiques dans lesquelles figurent les animaux de

moins de trois mois et de trois mois à un an,

qui, avant la guerre, au contraire, ne figuraient

pas dans les statistiques.

En septembre 1918, la dernière statistique n'a

plus relevé ainsi que 401 500 bêtes bovines; on

doit estimer à 45 0/0 la diminution des bêtes

bovines depuis 1913.

Dans ces conditions, il importe de cesser tout

prélèvement sur le troupeau alsacien-lorrain ;

or, les 180 000 habitants, soumis à un régime de

200 grammes de viande par semaine, et par tête,

ont besoin aujourd'hui de viande pour se refaire.

Le haut commissaire a interdit l'abatage de tout

animal, sauf le cas d'accidents. Comme la France

ne peut elle-même fournir du bétail de boucherie

à l'Alsace- Lorraine, il y a lieu de recourir à

l'importation de viande frigorifiée, dont il faut

souhaiter voir augmenter les quantités livrées à

la France.

En Alsace-Lorraine dominait la race tachetée

des Alpes, presque exclusivement des variétés

Simmenthal, bernoise, fribourgeoise; dans une
région limitée du bassin de la Sarre on trouve
la race hollandaise.

Le Gouvernement impérial avait encouragé
l'importation d'animaux reproducteurs achetés
par des syndicats d'élevage, surtout dans le duché
de Bade; les syndicats recevaient une subvention
de 25 0/0 pour les taureaux.

En outre, en Alsace-Lorraine existait l'institu-

tion des taureaux contrôlés qui seuls dans les

communes pouvaient faire la monte. ,Les com-

munes étaient tenues à avoir un de ces ^taureaux

par 80 vaches ou génisses. Cela a donné d'excel-

lents résultats, et cette institution est à conserver

et à généraliser en France comme l'a proposé

M. Méline.

Il faudra aussi conserver les subventions aux

syndicats d'élevage pour l'achat des taureaux,

mais au lieu d'aller les acheter en Allemagne,

les délégués des syndicats pourront venir cher-

cher des taureaux et génisses de races Montbé-

liarde et Vosgienne de ce côté des Vosges. Des

expositions seraient à organiser dans ce but, des

foires-concours avec primes pour les meilleurs

animaux.
En septembre 1918, on ne comptait plus en

Alsace-Lorraine que 43 800 moutons dont 16 000

ayant moins de trois mois, alors qu'en 1873 le

troupeau était de 191 000 têtes d'adultes.

En 1912, les porcs étaient au nombre de 43i 000;

en septembre 1918, y compris les porcelets ;non

recensés en 1912), il n'y avait plus que 203 800

porcs en Alsace-Lorraine.

Quant aux chevaux, leur nombre n'avait guère

varié de 1833 à 1912 en Alsace-Lorraine, on en

comptait 137 000. Mais en 1918 la statistique ne

relève plus qu'un effectif de 69 000 têtes, com-

posé de chevaux réformés, ou bien de chevaux

russes ou polonais qu'avaient dû acheter les

agriculteurs, bêtes impropres atout service en dé-

finitive. On peut dire que 70 à 75 0/0 de l'effectif

des chevaux en Alsace-Lorraine e;t à reconsti-

tuer.

Les agriculteurs Alsaciens-Lorrains sontpleins

d'ardeur pour reprendre le travail agricole,

remettre leurs terres en état, mais ils ont besoin

de la France pour les aider à reconstituer leur

cheptel, ils ne demandent, au reste, qu'un con-

cours modeste et discret; il nous faut, conclut

M. Alfred Massé, le leur donner sans retard.

Election du Bureau pour l'année 1919.

M. Viger est élu vice-président, et M. Moussu

est réélu vice-secrétaire.

Le Bureau est ainsi constitué : prfsident,

M. Gauwain ; vice-président, M. Viger ;
secrétaire

perpétuel, M. Henry Sagnier ;
vice-secrétaire,

M. Moussu.
H. HiTIER.

CORRESPONDANCE

— N» 6337 (Seine). — Vous avez vingt-quatre

ruches et vous voulez faire une installation com-
prenant un laboratoire pour le travail du miel

et de la cire, un magasin pour la conservation

du miel et de la cire, ainsi qu'un atelier pour le

matériel et l'outillage. Le nombre de ruches que
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VOUS possédez me semble un peu faible pour jus-

tifier une telle installation : toutefois, si vous

la réalisez, la dépense sera faite pour le cas où

vous donneriez de l'extension à votre rucher.

En principe, les locaux destinés à la conserva-

tion du miel et des rayons doivent être secs et

froids, exposés au nord et situés à un étage au-

dessus du rez-de-chaussée. Le laboratoire pour

l'extraction du miel et de la cire doit être placé

au rez-de-chaussée, car les hausses pleines de

miel sont lourdes à manier.

La construction .4 (fig. pourra avoir

^ cL

n.

3.

/

Fig. l'inn il un liburaluiie pour un rucher.

5m \^ 5m (le dimensions intérieures, la porte a

sera placée près d'un angle et en face vous place-

rez l'escalier 6, à droite s'ouvrira la porte n de

l'atelier A qui servira à l'extraction du miel et de

la cire, il pourra même recevoir un établi e pour

la construction et la réparation des ruches; ce

local sera muni d'un appareil de chauffage c,

poêle ou cheminée. L'état^'e supérieur sera divisé

en deux parties, l'une deslinée à contenir les

seaux vides, l'extracteur pendant qu'il ne fonc-

tionnera pas et aussi les seaux de miel; l'autre,

plus petite, sera destinée à la conservation des

cadres bâtis qu'il est nécessaire de loger séparé-

ment, car la conservation des rayons se fait par

les fumigations d'acide sulfureux qui détériorent

les seaux et autres outils en métal.

Les 'portes 0, n (lig. 4), les fenêtres ff et la

toiture ne doivent pas laisser de passages pour
les abeilles, la cheminée même doit ôire obturée

au moment de l'extraction du miel si l'on ne
fait pas du feu. Pour le dispositif adapté aux fe-

nêtres, consultez la Conduite du rucher, par Ber-

trand (Librairie agricole de la Maison Rustique,

pages 144-217).

Cette installation sera suffisante pour bO ru-

ches; en portant les dimensions à 6 mètres, il se-

rait très convenable pour 100. — (H. A.)

— N" 6939 {Gironde). — 1» Les engrais d'équar"
rissage étaient cotés aux environs du 1""' no-

vembre ù des prix variant de 45 à 3a francs les

100 kil., suivant la richesse. Les cours à l'heure

actuelle sont très désordonnés et varient sensi-

blement d'une semaine à l'autre. D'après quel-

ques engrais d'équarrissage, guanos de viande

et analogues, -on peut estimer l'azote à environ

9 Irancs l'unité, l'acide pliosphorique à près de

2 francs; il n'existe pas de prix pour la potasse.

Il ressort de ces indications que l'engrais dont

vous parlez aurait une valeur d'environ 41 à

52 francs gare départ, suivant la composition

exacte, c'est-à-dire suivant que l'on prend les

chiffres minima ou maxima indiqués dans votre

note.

2° On doit désigner sous le nom d'u azote des

animaux » l'azote provenant d'une matière azo-

tée albuminoide entrant dans la constitution des

tissus animaux, de la viande en particulier; c'est

donc de l'azote en combinaison organique comme
dans les viandes, le sang, etc.. La potasse des

animaux est celle entrant également d'une façon

normale dans la constitution des tissus »u des

liquides organiques. — (E. H.)

— E. T. (Indre). — Dans une vigne, dont le

sol argilo-calcaire dose de 38 à 42 0/0 de car-

bonate de chaux, les porte-greffes 3309, Uupestris

du Lot et 1202 ne vous donnent pas satisfaction,

dépérissent et meurent.

Le 3309 et même le Rupestris du Lot sont

généralement insuffisants pour semblables doses

de carbonate de chaux. Le 1202 lui-même esta

sa limite de résistance, quoiqu'il supporte par-

fois des pourcentages plus élevés de calcaire, no-

tamment lorsque ce dernier n'est pas très friable.

Le 41 B vous auraH certainement donné de

meilleurs résultats, pourvu que votre terrain ne

soit ni trop compact ni trop humide. Ces der-

nières réserves faites, c'est ce porte-greffe que

nous vous conseillons pour l'avenir.

M. F. Richter, hybrideur et pépiniériste, ronte

du Pont-Juvénal, à Montpellier (Hérault), a ob-

tenu des porte-greffes relativement récents, n-o-

tamraent le R. 31, qui semideraient appelés à

vivre dans divers sols très calcaires, de mauvaise

nature « où fous les autres hybrides de Berlan-

dieri succombent », dit M. Kichter.

Un badigeounage des ceps, fin octobre ou en

novembre, sur les plaies de taille, avec une solu-

tion de sulfaie de fer à 30 0/0, augmente la ré-

sistance au calcaire de tous les porte-greffes.

Sur votre sol il est indispensable de greffer le

Noah. — (J. L. V.)

— M. G. P. H. (Alf/érie). — Les camions fonc-

tionnant au gaz pauvre, avec gazogène ali-

menté au charbon de bois, existaient avant 1914

et ont donné de bons résultats; ce sont ces ma-

chines auxquelles nous avons fait allusion dans

notre réponse parue dans la Correspondance,

p. 457; nous en avions parlé dans le Journal

d'Agriculture pratique, du 11 août 1910, page 186.

Quelques-uns de ces camions ont été employés

par l'armée, mais nous ignorons les résultats

de cet emploi; en tous cas, surtout pour nos

colonies, nous préconisons l'emploi du gaz

pauvre pour les tracteurs; la question est

actuellement à l'étude dans plusieurs ateliers de

construction et une bonne solution sera proba-

blement prochaine au profit de tous. — (M. R.;
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LA QUINZAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Seviaine du 23 nu 29 décembre 19J8 [OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAO H)

.lOUHS

HT DATES
55 a

Lundi 23 déc.

Mardi... . 24 —

Mercredi.. 25 —

Jeudi 26 —

Vendredi 2" —

Samedi..

.

28 —

Dira 29 —

MojeûQes OQ totan

ËRÂFls sur la oornjale . . .

.

Lundi 30 déc.

Mardi.... 31 —

Mercredi. l<" j.

Jeudi 2 —

Vendredi. 3 —

Samedi .. 4 —

Dimanche 3 —

millibars.

1001.6

1006.9

1013.6

1023.

C

1020.8

1011.7

1009.";

1002.

TEMPEKAirUE

0.5

-0.8

—1.0

—0 9

6.8

10.3

2.7

— 5 +2.9

a
'm
a



20 REVUE COMMERCIALE

«nale quelques arrivages de provenance algérienne.

Les ventes d'avoine sont très réduites, de sorte que

la crise qui sévit sur cette céréale s'est encore ag-

gravée. Les affaires portant sur les sarrasins sont

entravées par le manque de vagons. Le maïs et le

sorglio font l'objet doflies peu importantes. Les

prix établis par la taxe sont appliqués pour ces di-

verses céréales.

Fourrages. — Dans les départements,Mes prix du

foin varient, l'ar tOO kilogr., de 20 à 28 fr.

Affaires calmes à Paris, où l'on paie par 104 bottes

de 5 kilogr. rendues au domicile de l'acheteur : foin,

265 à 275 fr.; luzerne, 270 à 290 fr.; regain, 270 .à

280 fr.

Pailles. — On cote par 100 kilogr. dans les dépar-

temeuts : paille de blé, 15 à 20 fr.; paille d'avoine.

13 à 15 fr.

A Paris, les prix sont les suiv-ants, par 500 kilogr.:

paille de blé, 50à65 fr.; pailles de seigle et d'avoine,

80 à 90 fr.

Graines fourragères. — Les transactions ont subi

un ralentissemeut. Aux 100 kilogr., on paie : trèfle

violet, 575 à 600 fr.; luzerne, 350 à 400 fr.; vesces de

printemps, 175 fr.

Bétail. — Voici le relevé, établi d'après les nou-

veaux règlements, du dernier marché de La YiUette

à Paris (6 janvier) :

Aiuenf^s.

têtes

Bu-nls 2'2i2

Vaches 1 550

Taureaux 181

Veaux W6Ô

Moutons 10 38B

Porcs 3 511

Prix maxinia

.Vu poids net.

r» q. 2' q. 3' q.

i La Villette.

6C2

à Vaugiï

tètes

ard.

65

3CÛ

du kilotrramnie.

40

10

250

Au poids vil'.

•2-q. 3' q.

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux . .

.

Moutons .

Porcs

.80

,Sii

liO

.10

60

14

4. 50

4.30

4.30

5. 60

7.00

7.00

4.10

4.00

4.00

5.00

6.40

6.86

Î.75

4.00

3.90

5.00

2.40 2.05

3.40

3.bû

2.50 2.30

bœufs, 3 à

).90; par ki-

porcs, 4.75 à

veaux, 4.10 à

net, moutons,

Dans les départements, on cote :

AviynoH, par kilogr. poids net

3.95 ; vaches, 3 à'3.95 ; moutons, 6.60 à

logr. poids vif : veaux, 2.75 à 3.05

5 fr.

Besanion, par kilogr. poids vif :

4.40; porcs, 5.30 à o. 50 ; par kilogr,

5.80 à 6 fr.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs et vaches,

2.30; veaux,*3.10; par kilogr. poids net, porcs, 4 50 à

6.20.

Ckaiires, par kilogr. net : veaux, 6 à 7 fr.; à la

pièce, porcs de lait, 70 à 100 fr.; veaux de lait, 45 à

70 fr.; chevaux de limon, 2 500 à 4 000 fr.; de 2 à
3 ans, 2 000 â 3 500 fr.; poulains, 1000 à 1 700 fr.

Dijon, par kilogr. poids vif : porcs, 7 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poiûs net : bœufs, 3.40 à
4 fr.; par kilogr. vif : veaux, 2.60 à 3 fr.; moutons,
2.20 à 3 fr.

Sees, porcs de lait, 4 à 4.50 le kilogr. vif.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

1/4 de derrière
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L'ensemble de la récolte des pommes de terre en 1918. — Diminution dans la production en France. ^

Nécrologie ; mort de M. Eugène Fagot. — Mesure relative à U main-d'œuvre agricole d'Etat. — Décret
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du Service du Gré. lit agricole. — Nominations de cliev liers de la Légion d'honneur au titre militaire. —
I)i-pMsiti'in transitoire sur le régime douanier des sucres. — Rpsultats de l'eûort agricole britannique
en 1918. — Les sorties de vins pendant li-s trois premifrs mois de la campagne. — La taxation du bétail

, à la production. — A'œux émis par la Société d'Agricultnre de la Gironde. — Le prix du blé aux Etats-
Unis pour la récolte de I9l;i. — Nouvelles mesuies relatives à la vente des engrais azotés et des engrais
phosphatés. — Le raiionnemenf du pain pour diverses catégories de consommateurs. — L'.\genda agri-

cole et viticole de Vermortl.

La récolte des pommes de terre.

Dans la plupart des pays, la récolte des

pommes de terre a été plus faible en 1918

que l'année précédente. Il n'y a d'exception

que piiur la Grande-Bretagne (Angif-terre et

Ecosse) et le Canada, oi'i de grands elTorts ont

été faits pour accroître les surfaces consa-

crées à. cette plante. C'est ce qui ressort des

documents publiés par l'Inslilut international

d'Agriculture de Rome. Pour l'enst-mble des

pays oîi ces documents ont été réunis, la pro-

ducli<in totale est évaluée provisoirement à

307 469 000 quint, contre 340 938 000 l'année

précédente. La France figure dans ce total

pour 73 millions de quintaux, contre

109 millions de quintaux en 1917. Elle est le

pays dans lequel la diminution dans le rende-

ment alteindrailt la plus forte proportion.

Nécrologie.

Nous avons le vif regret d'annoncer la mort
de M. Eugène Fagot, sénateur des Ardennes,

membre de l'Académie d'Agriculture, tué le

9 jnnvier dans un accident d'automobile, au

cours d'un de ses voyages pour venir en aide

aux populations libérées de son déparlement.

Ancien élève de l'Institut agronomique, il

avait pris une place prépondérante dans
l'agriculture Ardennaise; lauréat de la prime
d'h niieur en 1898 et d'un rappel en 191:2, il

donna les exemples les plus utiles; en même
temps, il se consacra, avec une ardeur infati-

gable et avec succès, à répandre tous les pro-

grès dans la culture et dan=; l'élevage.

La main d'œuvre d Etat.

Un décret en date du 8 janvier a ordonné
qu'à dater du 1" janvier les employeurs de
main d'œuvre d'Etat, dépendant du ministère

de l'Agriculture (prisonniers de guerre, tra-

vailleurs coloniaux, etc.) auront à verser au
Trésor une somme de 10 centimes pour toute

journée de travail effectuée par chacun des
hommes mis à leur disposition. Cette rede-

23 Janvier 1919. — N» 2.

vance est destinée à couvrir les frais du fonc-

tionnement des services de la main-d'œuvre
agricole.

Les avances aux Coopératives agricoles.

Le décret du 26 aoi'it 1907 qui a fixé les

règles pour l'aliribution des avances de l'Etat

aux Soriélés coopératives agricoles avait dé-

cidé que le taux des intérêts en faveur

du capital ne pourrait pas dépasser 4 0/0. Un
nouveau décret, en date du 3 janvier, a re-

levé au maximum de 3 0/0 le taux de ces in-

térêts, en aj'iulant : « Toutefois, jusqu'au

31 décpiiibre de l'année qui suivra celle de la

cessation des hostilités telle qu'elle aura été

constatée par décret, le ministre de l'Agricul-

ture pourra porter le taux des intérêts à

()0,0..>

Pour intensiQer la production.

Dans la flhronique du 8 janvier (p. 6), nous

avons signalé le vote par le Sénat, dans la

séance du 30 d-cembre, de la proposition re-

lative à la cré ition d'Offices destinés à in-

tensifier la production agricole. Dès le lende-

main, la Chambre des députés adoptait, sans

en discuter les termes, les articles adoptés

par le Sénat, qui ont été ainsi rendus délini-

lifs. Le texte en est devenu la loi du 6 janvier

qu'on trouvera plus loin (p. 32). Toutefois, il

n'y a là qu'une loi de principe, car aucune

disposition n'a été encore votée pour assurer

le fonctionnement des nouveaux organismes.

Dans un rapport présenté au nom de la

Commission des finances du Sénat, M. Jules

Devi-lie expose comment les dépenses se-

raient distribueee. Une portion serait ré-

partie entre des centres régionaux et natio-

naux dont le rôle est exposé en ces termes

par une note du ministre de l'Agriculture ;

Il serait fait appel au concours des départe-

ments et des institutions déjà créée.s, on uiilise-,

rait noiamraent les domaines et installations

des écoles d'agriculture (nationales et pratiques)

2 1918. —
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d's autres établissements de l'Etat (universités,

siations diverses) et même des institutions pri-

vées.

Il) Dans une réuion de f;rande cujiure et à

titre de simple exemple, le programme des

cenlres ré;;ionaux pourrait être établi ainsi :

Sélection des céréales. Uechercbe de variélés

nouvelles.

Sf'lection des giaines de betteraves indus-

trielles.

Elude des appareils destinés à la dessiccation

des semences en vue de Inur conscrvalion.

Contrôle sur place des graines de semences

destinées à la vulf,'arisation.

Elude de l'utilisation du froid à la conserva-

tion des produits agricoles. Expériences pra-

tiques.

Frais d'entretien des centres d'expérimenta-

tion, produits divers, allocations, indemnités au

liersonnel et emidoyés.

Cours temporaires et de vulgarisation. Indem-

nité de voyage et de séjour pour les assistants.

linc somme de 300 000 francs serait allouée

chaque année pour chacune des réeions, en vue

de la réalisation de ce programme d'études qui

pourrait varier autant que le nécessiteront les

booms.
Soit pour huit régions. 2 400 000 fr.

6) Il y aurait, en outre, deux centres nationaux

chargés de l't'tude des problèmes nouv-aux

d'ordre général qui seront soulevés par le fonc-

tionnement même des Oflices. Ces deux centres

straieiit institués, d'une part, dans les différents

laboiatoires ou stations de l'Institut national

agronomique ; d'autre part, à l'Ecole nationale

d agriculture de Gi'ignon en utilisant toutes les

installations déjà exis'antes et en les complétant.

Si pos-ible et suivant les besoins.

Un crédit de 200 OoO fr. serait nécessaire an-

nuellement pour subventionner chacun de ces

deux centres : "200 000 X2 = 400 000 francs.

Achat et entretien d'instruments, d'animaux

et df machines agricoles d'expérience.

Main-d'œuvre, salaires et indemnités au per-

sonnel.

Matériel scientifique.

La plus forte proportion des sommes pré-

vues serait mise à la disposition du ministre

de l'Airriculture pour lui permet're de

prendre toutes les mesures nécessaires « en

vue d'encourager et de stimuler le zèle des

producteurs. »

Institut national agronomique.

Par arrêté du 15 janvier, M. Moussu (Au-

guste-Léopold), professeur à l'Ecole vétéri-

naire d'Alfort, a été nommé, après concours,

jirofesseur d'anatomie et physiologie compa-
rées des animaux domestiques à l'Instilul

national agronomique à dater du 1" janvier.

Crédit agricole.

Par décret en date du G janvier, M. Louis

Tardy, inspecteur général du Crédit et des

Associations agricoles subventionnée-!, a été

délégué dans les fondions de chef du Service

du Crédit, de la Mutualité et de la Coopéra-
tion agricoles à l'Administraliun centrale du
ministère de l'Agriculture M. Tardy conserve
en même temps ses attributions d'inspecteur

général. Cette nomination sera favorable-

ment accueillie par tous ceux qui ont pu ap-

précier M. Tardy à l'œuvre.

Décorations dans la Légion d honneur.

Plusieurs nominations dans la Légion

d'honneur, au titre militaire, que nous de-

vons signaler, ont été faites par décret du
28 décembre. Ont été nommés chevaliers :

l.e capitaine d'artillerie Louis Thomassin,
agriculteur à Puiseux (Seine-et-Oise), membre
de l'Académie d'Agriculture;

Le capitaine de cavalerie Edmond Fouret,

agricultenr-éleveur à La Norville (Seine-et-Oise)

,

correspondant de l'Académie d'Agriculture;

L'attaché d Intendance Henry Girard, agr cul-

teur à (iertraiidfosse (Oise), correspondant de

l'Académie d'A^'riculture;

L'attaché d'Intendance Pierre Caziot, au minis-

tère de l'Agriculture;

L'adjoint à l'Intendance Auguste Bon-ifé, di-

recteur départemental des Services agricoles;

L'adjoint à l'Intendance Alfred Bruno, Inspec-

teur général des Laboratoires au Ministère de

l'agrirulture.

Des nominations et promotions au titre

civil seront faites prochainement par le mi-

nistère de r.\griculture.

Effort agricole britannique.

On a signalé ici, d'après les relevés du fionrd

of Agriculture de Londres, les résultais de

IVIlort poursuivi dans l'Angleterre propre-

ment dite eu vue d'accioilre la production

des céréales et des pommes. Les documents
publiés récemment peraiettent de constater

que le niêine effort a été réalisé dans toutes

les parties du Royaume-Uni. C'est ce qui ré-

sulte de la comparaison suivante :

Grande -Brel.'i^ne.

1918

Irlande.

1917 1918

liectarcs
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prairies pernianenles est passée, pour la

Grande- Bretagne, de 6 900 400 lieclares à

6 338 600, soit une diminution de 5-41 800 h.

En Irlande, celte dioiinution n'a pas dép;issé

73 000 hectares.

Régime douanier des sucres.

Une loi en date du 8 janvier a suspendu, à

compler du 1^'' seiUemhre 1918 et jusqu'à la

drtle de la levée df la prohibition de l'impor-

laliondes sucres étrangers pour compte parti-

culier, l'application de la disposition addi-

tionnelle au tarif annexé à la loi du
29 mars 1910, qui autorise la perception d'un

droit de douane supplémentaire de 1 i fr. par

100 kilogr.

Commerce des vins.

La Direction générale des Contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des recollants pour le premier

trimestre de la nouvelle campagne
En France, ces sorties se sont élevées à

2 789 .303 hectolitres en décembre et à 7 mil-

lions 262 8t)8 pour les troi^ mois d'octobre à

déoemi)re. Lps quantités de vins soumises au

droit de circulation ont été de 8 339 336 hec-

tolitres pendant ce trimestre.

En \lgérie, les sorties de vins ont été de

419 489 hectolitres en décembre et de

2 128 499 depuis le 1" octobre.

.\u 31 décembre, le stock commercial chez

les commerçants en gros était de 5 millions

931 654 hectolitres en France et de 1 134 733

en Algérie.

Taxation du bétail.

Le Journal Of/iciel du 12 janvier a publié

un erramm à l'arrêté fixant les prix du bétail

à la production, qui a été reproduit dans
notre numéro du 9 janvier (p. 9). Dans le

deuxième groupe de l'espèce ovine doivent

figuier les départements de la^Mayenne et des

Vosges qui y avaient été omis.

Société d Agriculture de la Gironde.

Dans ^on Assemblée générale du 8 janvier,

la Société d'Agriculture de la Gironde a émis
les vœux suivants :

.
1° Main-cVœuvre agriccle : Que les hommes

exerçant, à litre exclusif ou principal, la profes-

sion d'ugriculteurs, comme propriétaires exploi-

tants, chef de culture, fermiers, métayers et ou-
vriers, des clasSi'S lie 1898 à 190.3 soient mobili-

sés à Iri t' rre d'ici le 1" février prochain
;

Que le Gouvernement se préocruse sans re-

tard d'introduire on France la main-d'œuvre
soit coloniale, soit étrangère indispensable à la

culture des lerres abandonnées depuis la guerre.
2° Loi sur la protection des appellations d'origine :

La Société d'Agriculture de la Gironde considé-

21

rant que le projet de loi sur la protection des
appellations d'ori;;ine adopté par la Chambre des

Députés le 27 novembre 1913 est, depuis cetl''

date, devant la Commission du Sénat;

Con^^idélant que ce projet a été accepté parles
reprèsenl.ints du Commerce et de la Viticulture,

qui l'ont défendu devani la Commission, émet le

vœu que le Sénat adopte au plus tôt ce projet

sans aucune modification.

Dans un ordre d'idées qui se rattache à ce

deuxième vceu, la Société a demandé qu'un

fonds de publicité soit créé eu faveur des

vins de Bordeaux, par les ell'orts de la viti-

culture et du commerce des vins.

Le prix du blé aux Etats-Unis.

Le prix maximum du blé aux Elats Unis a

été récemment fixé pour la recolle de 1919.

11 est de 2 dollars 20 par ôushcl à Chicago, ce

qui Correspond à 43 Ir. 30 par UlO kilogr.

Ce prix doit rester en vigueur jusqu'au
1" juin 1920.

Les engrais minéraux.

Le ministère de l'Agriculture a publié au
Journal Officiel du 10 janvier un avis aux
agriculteurs sur la vente des engrais azotés

provenant des poudreries. En voici le texte :

Le mini>tre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment informe les agriculteurs qu'ils peuvent,

dès à présent, se procur.r, sans aucune formalité

administrative, du nitrate de snude, du nitrale

d'ammoniaque, de la cyanamide et du sulfate

d'ammoniaque, en adressant, soit directement,

soit par l'entremise de leurs fournisseurs habi-

tuels (négociants et syndicats) leurs commandes
à roifii-e central des produits cliimiques agri-

coles, 42 bis, rue de Bourgogne, à Paris, 7°.

En raison des difficultés de transport, les

expéilitlons ne pourront être faites que par
wagon complet. Il est donc recommandé aux
agriculteurs et à leurs interinédiaires de grou-
per le-t commandes el d'indiquer, avec précision

la gare de destination de chaque wagon, ainsi

que le nom de la personne chargée du pa)e-

ment. Toutefois, pour le nitrate d'ammoniaque,
les commandes devront être faites par fûts de

250 kilogr. et seront acceptées à partir de 1 fût.

Les prix de vente sont les suivan's, sur wagon
départ des poudreries, des magasins ou des

ports où sont actuellement entreposées les mar-
chandises :

Mlrate de sonde : 15 à 16 0/0 d'azote, 72 fr. 35

les liiO kiloyr.. en sacs poids brut pour net.

Nitrate d'ammoniaque : 33 à 3i 0/u d'azole,

143 fr. les 100 kilogr. en fûts de 250 kilogr. en-

viron, tare de l'o 0/0 à dé.luire.

Cyanamide : 16 à 18 0/0 d'azote, 64 fr. les

10(1 kilogr. en sacs, poids brut pour net.

Sulfate dammoniagne : 20 0/0 d'azote, 96 fr.

les 100 kilogr. qualité ordinaire el 100 fr. les

100 kilogr. qualité extra sèche en sacs poids

brut, tare 1 0/0 à déduire el 75 centimes d'es-
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compte pour payement comptant par envoi préa-

lable dos fonds.

Les frais do tr.in>port et les frais d'assurance

en cours de transport sont à la charge des desti-

nataires.

Beaucoup d'agriculteurs n'ayant pas encore eu

l'occasion d'employer le nitra'e d'^immoniaqiie,

il leur est signa'é que 100 Uilogr. de ce produit

doivent t'-tre considérés, tant au point de vue du

mode d'emploi que de la valeur fertilisante,

comm<> l'équivalent de 200 kilogr. d'un mélange

à parties égales de nitrate de soude et de sulfate

d'ammoniaque. 11 présente, comme tous les en-

grais très riches, l'avantage de comporter le mi-

nimum de Irais de transport.

Il est également signalé que la cyanamide est

garantie hydratée et bien décarburée; son épan-

dage peut, par .suite, se faire sans difficulté.

Les dispositions qui précédent ont pu être

prises, en raison de ce que les quaniités d'en-

grais azotés disponibles paraissent suffif^antes

pour faire face à tous les besoins actuels. Ces
dispositions permettent aux agriculteurs de se

procurer les engrais azotés sans passer par 1rs

Offices départementaux. Elles ne comportent ce-

pendant pas l'annulation des commandes de sul-

fate d'ammoniaque qu'ils ont passées à ces offices

dans le dernier trimestre. Toutefois, celles dont
l'exécution n'avait pas encore pu être réalisée

par les usines au 31 décembre dernier, par suite

de la crise des transports, bénéficieront des nou-
veaux prix.

Le Journal Officiel du 17 janvier a publié

l'avis suivant relativement aux engrais phos-

phatés :

Scories. — Les agriculteurs pourront désor-
mais se procurer les scories de dephosphoration,
sans aucune formalité administrative, en s'adres-

sant directement à leurs fournisseurs habituels.

L'Offii-e central des produils chimiques agricoles

n'interviendra plus que pour assurer l'exécution

des commandes qui lui ont été transmises par
les Oflices départementaux jusqu'au 31 dé-
cembre 1918.

Des dispositions sont prises pour liàler l'expé-

dition des quantités qui restent à livrer. Les
scories seront facturées aux prix suivants, infé-

rieurs de 2 fr. 35 en moyenne par 100 kilogr. à

ceux auxquels ont été facturées les scories expé-
diées avant le 31 décembre 1918 :

Scories moulues Thomas titrant 14 0/0 d'acide

phosphorique les 100 kilogr. sur wagon départ :

En vrac 10 fr. 15

En sacs de jute 14 fr. 15

En sacs de papier 10 fr. 75

Ces prix sont majorés de 70 centimes par unité

d'acide phosphorique en plus de 14 0/0 et mino-
rés de 50 centimes par unité en moins de 14 0/0
jusqu'à 10 0/0, titre minimum des scories Tho-
mas.

Sitpei'phosphates. — Les agriculteurs continue-

ront à pouvoir se les procurer en s'adressant di-

rectement à leurs fournisseurs habituels.

Les fabricants se sont engagés à ne pas dépas-
ser les prix de vente suivants, pour les expédi-
tions faites on à faire depuis le l" janvier 1919.

Acide phosphorique Les 100 kilogr.

hohible en vrac
e:in et eilrale gare départ.

tO p. 100.

12 — .

13 — .

li —
.

15 —
.

16 — .

20 fr.
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LA FARINE DE MANIOC ET LA PRODUCTION REURRIÈRE

Le beurre disparaît de plus en plus des

marchés. Parmi les causes de la crise beur-

riêre, il en est une sur laquelle l'atlenlion n'a

peut-être pas été suffisamment appelée et à

laquelle il semblerait maintenant possible de

porter remède.

Dans les années qui ont précédé la guerre,

de nombreux éleveurs s'étaient mis à écré-

mer le lait destinéà leurs veaux. Ils compen-
saient la diminution de la valeur nuiritive du
lait écrémé, au moyen de manioc ou d'autres

farineux.

Toutes les farines étant devenues introu-

vables, il leur a fallu recommencera nourrir

les veaux au lait complet; l'importance de la

production du beurre s'en est sérieusement

resseniie.

Le Ravitaillement dispose aciuellement de

farine de manioc. Il n'a troiivé rien de mieux
à faire que de l'oCfrir aux pâtissiers pour les

mettre à même de recommencer à fabriquer

des gâteaux. Est-ce bien là l'emploi le plus

utile que l'on pouvait faire du manioc?
1 000 tonnes de farine de manioc permet-

Iraient aux éleveurs d'écrémer 17 millions de

litres de lait et d'en extraire 1 .'idOdOO livres

de beurre, sans que l'alimentation des veaux

ait à en souffrir en quoi que ce soit.

Los marché'^ cesseraient d'être aussi dé-

garnis. Les cours baisseraient sans doute,

mais les producteurs n'auraient pas à le re-

gretter, car la livre de beurre ainsi récupérée
par l'emploi de la farine de manioc leur coû-
terait bien peu, le prix de 7110 grammes de
farine, soit 'iO centimes si le Ravitadiement
cote celte farine à 70 centimes le kilogramme.
Ce prix nous paraîtrait fort suffisant en pré-

sence de l'abondance de la récolte à Mada-
gascar et avec la reprise des transports ma-
ritimes.

En tous cas, la marge de liénéfices restera

toujours assez belle pour que les éleveurs

s'empressent à pro^luire de grandes quan-
tités de beurre, dès qu'ils lrouver(mt la possi-

bilité de nourrir leurs veaux avec du manioc.
La masse des consommi leurs qui soulFre

beaucoup de la privation de beurre estimera,

sans aucun doute, que le manioc serait

mieux employé à augmenter la production de

cette denrée si utile, qu'à satisfaire des gour-
mandises pour lesquelles le moment de re-

commencer à se montrer ne semble pas en-

core arrivé.

Andhé GouiN et P. Andouard.

LA STANDARDISATION DES MACHINES AGRICOLES

On parle beaucoup, dans certains milieux,

de \a. slandai'disation des machines agricoles.

Ce terme relativement nouveau signifie sim-

plifier et unifier le matériel agricole. Le pro-

blème posé de cette façon ne peut qu'être

bien accueilli par tous et mérite d'être exa-

miné, mnlgré les nombreuses difficultés d'ap-

plication qu'on peut prévoir.

Des unifications, ou standardisations, furent

cependant d'une réalisation très difficile pour

des articles hu sujet desquels tout le monde
était pour ainsi dire préalalilement d'accord.

Il me suffit de citer l'unification des filetages

étudiée pendant longtemps et mise au point

récemment par notre grande Société rTenrou-

ragemeril pour l'Industrie nationale fondée

en 1801.

A-t-on pu standardiser dans le monde
civilisé le Système métrique^. Il a pourtant été

institué en France par le décret du 8 mai 1790

et la Constituante avait eu soin de ne pas lui

donner le nom d'un pays afin d'en faciliterait

l'adoption par toutes les nations sans froisser

leur amour-piopre.

Pour prendre un autre exemple, comment
se fait-il que depuis un certain temps,

mettons depuis la guerre de 1870, ou même
depuis 1900, les chemins de fer français

n'ont pas encore standardisé leurs types de

locomotives qui sont construites par petites

séries? Cependant le problème ici est assez

simple : la voie ou le chemin de roulement
est le même, la vitesse et la charge limite du

train sont fixées, le profil en long de la voie

est connu pour les difTérentes sections de

l'exploitation. En Angleterre, où pourtant

l'idée est plus ancienne que chez nous,

chaque Compagnie a ses types de locomo-

tives et de VHgons. Il en est dilTéremment

aux Etals- Unis où le profil en long des voies

est plus uniforme, sauf aux passages du

Alleghanys el des Montagnes Rocheuses, et

où les très nombreuses Compagnies, ne cons-

truisant pas leur matériel, s'adressent à des
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ateliers spécialisés dans la fabrication des

locomotives et des vagons. Ce n'est qu'assez

récemment que nos Compagnies de chemins

de fer ont unilié les châssis des vagons à

voyageurs des grands express.

On invoque que, déjà un peu avant la

guerre de 1914, on avait standardisé cer-

taines parties des automobiles. Disons de

suite que cela fut obtenu sous la pression d.s

consommateurs. L'application de quelques

parties du problème a été facile : une magnéto

pour 4 cylindres peut aller à un moieur quel-

conque à 4 cylindres; un pneu de lel dia-

mètre de bandage pour tel diamètre de jante

devait pouvoir se trouver ciiez le premier

stockiste rencontré, étant données les détério-

rations fréquentes de cette partie de la voi-

ture ; cela s'est généralisé facilement, car une

automobile circule aussi bien de Paris sur

Lille ou Strasbourg que sur Marseille ou

Bordeaux.

Il ne faut pas invoquer la standardisation

de certaines parties d'avions, de canons ou

d'obus : elle fut obtenue très facilement, car

on ne devait contenter qu'un seul client,

l'Etat, qui imposait ses modèles.

Si la standardisation est un terme nouveau,

l'idée d'application aux charrues est bien

ancienne (1).

En 1761, un arrêt pris en Conseil du Roi

Louis XV instituait, sous le titre de Société

d'Agriculiure de la Généralilé de Paris, une

Compagnie à nombre limité de membres
dont l'élection doit être approuvée par le

chef de l'Etat et qui continue ses travaux

sous le nom d' Académie d'Agriculture. Dès

ses débuts, c'est à-dire à la lin du xviii" siècle,

la Société se préoccupait de toutes les amé-
liorations qu'il y avait lieu d'apporter à la

culture ; convaincue que les premiers progrés

devaient être réalisés dans le travail de pré-

paration des terres, la Société en entreprit

l'étude et consiata qu'il y avait, pour ainsi

dire, autant de modèles dilférentsde charrues

qu'on comptait de p.iroisses en France.

En 1801, François de Neufchâteau proposa

àla Société le programme d'ungrandconcours
auquel devaient prendre part toutes les char-

rues des diverses régions de la France; un
prix important devait être attribué à celle

qui, à la suite d'une série d'essais élimina-

toires, serait reconnue la plus simple et la

meilleure. Son confrère Chaplal, alors mi-
nistre derintérieMr(dontdép.ndaient lesSer-

vices de l'Agriculture), partageacette heureuse

idée et fixa à 12 000 francs les trois prix à

décerner.

(1) Le Matériel agricole au début du W" siècle.

Dans la suite on réduisit l'ampleur du
programme de François de NeufchâleMu; on
fil deux tentatives enl807eten 1809 et, après

plusieurs ajoui'nements, le concours fut défi-

nitivement abandonné par suite des événe-

ments politiques de l'époque.

On supposait, à tort, qu'il pouvait exister

un seul modèle de charrue excellent pour

toutes les cultures et pour tous les sols ; on

constata qu'il ne pouvait en être ainsi. Mais

le concours eut d'heureuses conséquences

dont on peut suivre la trace en étudiant les

améliorations apportées dès 1807 dans la

construction du matériel agricole.

Rappelons, sans les détailler, les nom-
breuses recherches ei études analogues faites

au cours du xix' siècle en France, en Angle-

terre et en Italie, sans obtenir le résultat

désiré.

Le principe du concours de François de

Neufchâteau a été appliqué, avec succès, en

novembre 1898, en Algérie, afin de trouver

un type de charrue bien approprié à l'agri-

culture indigène et aux moyens dont elle

dif-pose; les conditions de fonctionnement,

enfermées dans des limites assez étroites,

ont permis de réaliser partiellement le pro-

gramme de 1898 au profit de l'agriculture des

indigènes de l'Algérie.

11 en est autrement chez nous; ainsi,

actuellement la Lorraine reste attachée à la

charrue de Mathieu de Dombasle et n'en veut

pas d'autre, contrairement à l'opinion d'une

région limitrophe, alors que certainement

une substitution judicieuse pourrait se faire

avec avantages pour l'Agiicullure comme
pour la Construction.

Par analogie, le principe de l'unification

de tout ce qui intéresse l'Agriculture revien-

drait à dire qu'il ne faut qu'un seul engrais,

qu'une seule variété de chaque plante culti-

vée, une seule race de bétail, un seul type de

constructions rurales pour tonte la France,

comme il y a un seul modèle de canon de

chaque calibre, alors qu'on peut tenter utile-

ment des études restreintes à des régions

géologiques soumises au même régime cli-

matologique.

La réduction rationnelle du nombre de

types de charrues utilisées en l'rance ne peut

se faire qu à la suite d'enquêtes préalables,

de recherches, d'essaiset de démonstrations,

entraînant à des frais pour lesquels je n'ai

jamais pu obtenir le moindre crédit, même

pour un commencement très modeste d'exé-

cution, se limitant à une région agricole

définie. Les quelques éludes que j'ai pu faire

dans ce sens n'ont été réalisées qu'avec des
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subventions de Sociétés privées
;
je citerai en

parliculier la Société d'Agriculture de CIndre.

qui m'a permis de procéder aux Essais du

Plfssis en 1901, et qui prit A sa charge la

publication de mon rapport.

A la Conférence interalliée des Académies
scientifiques, tenue à Londres du 9 au 11 oc-

tobre 1918, la septième et dernière résolution

votée est ainsi conçue :

La Conférence, estimant que loas les progrès

industriels, agricoles, médicaux reposent sur

les découvertes de la srience pure, appelle l'atten-

tion des (jouvernements sur l'imporiance dns

rechercties théoriques et désiniéressées, dont
les bu'igets, après la Guerre, devront être dotés

le plus lar;,'emeni possible.

Nous craignons que cela ne reste qu'à

l'état de vo^u platonique, au moins chez nous
;

certes, on pailera beaucoup, on noircira du
papier, mais fournira-t-on les moyens finan-

ciers pour des recherches de longue haleine

n'inléressani pas ceux qui désirent des solu-

tions réalistes immédiates, quelles qu'en

soient les nualités ?

Il y a des motifs pour le maintien de cer-

tains types de machines imposés par la topo-

graphie des localités et par les besoins
culturaux. Ainsi, par exemple, cerlaines

faucheuses pèsent 300 kilogr., alors que le

poids d'autres modèles s'approche de 400 ki-

logr. ; chacune de chs machines trouve sa
meilleure place dans certaines exploitations

où les récolles sont plus ou moins fortes, où
les prairies sont plus ou moins mouvemen-
lées, et je ne crois i)as que les faucheuses
légères puissent être utilisées dans lesriches

herbages de la Normandie, et surtout dans
le pays de Brav.

En résumé, il est désirable de réduire le

nombre de types de chaque catégorie de
machines, mais cela dépend peu de la vo-
lonté du constructeur : c'est sous la dépen-
dance de l'agriculteur pour lequel il faut

fabriquer d'abord la machine qu'il désire; la

question est également liée très .'ouvent à
des améliorations foncières préalables.

C'est donc une question d'instruction de la

masse des agriculteurs; des démonstrations
et des encouragements pourraient certaine-
ment en activer la solution.

Max Ringelmann.

[avant-piioji:t de phoghamme agricole
M. Delpeyrou, président de la Société

d'Agriculture de la Haute-Vienne, nous trans-

met l'avis adopté par la Société, dans sa

séance du 6 janvier, sur un avant-projet de
programme agricole qui lui a été communi-
qué par M. le ministre de l'Agriculture.

L'Etat durant les hostilités a pu, peut-être avec

raison, s'intsérer dans U'ie certaine mesure dans
les questions d'exploi^atiou agricole. 11 ne sau-

rait en être de même lorsque la vie agricole aui a

repris dans des conditions normales.

L'ai;riculture ne donnera son plein rendement
qu'avec laliberlé dans ses modes d'exploitation,

dans ses transactions et avec la sécurité dans
l'avfnir.

Nous reconnaissons qu'il est indispensable de

substituer des méthodes nouvelles aux anciennes

pour intensitier la production, d'améliorer la

condition des populations rurales, d'utiliser les

forces de la nature au mieux des intérêts agri-

coles, de développer les coopératives, etc. Est-ce

par les méthodes administratives énumérées
dans lavant projet qui nous est soumis qu on

atteindra ce résultat? Nous ne le pensons pas.

Les organismes dont la création est prévue nous
paraissent sans utilité et sans olijet, surtout si la

Chambre des Députés, ce qui est à souliaiter,

vole le projet de loi sur les Ctiambres d agricul-

ture récemment adopté psr le Sénat.

Ces Chambres, ayant une personnalité, un

budget, et leur mission étant de s'occuper de
toutes les questions agricoles d'ordre écono-
mique, auront le pouvoir de créer des établis-

sements agricoles, des coopératives de produc-
tion agricoles, des champs d'expériences, des
pépinières, de subventionner des eiiireprises de
drainag

, etc., etc., en un mot, de faiie exacte-
ment lout ce dont les organismes visés à l'avant-

projet auront à s'occuper. Nous aurons donc,
d'un côté, les Chambres d'aj/riculture composées
d'hommes compétents, pris dans toutes les caté-

gories d agriculteurs intéressés à une production
intnsive, à rechercher les déboU'hés rémunéra-
teurs; d'un autre côté, un organisme composé
de fonctionnaires qui auront, il est vrai, une
haute conscience de leur devoir; mais, malheu-
reusement, il laut le reconnaître, l'intérêt est

un levier autrement puissant.

Est-ce à dire pour cela que les pouvoirs pu-
blics doivent s'en rapporter uniquement à ce

que décideront les Chambres d'agriculture, So-

ciéiés d'agriculture et Syndicats agricoles"? Telle

n'est pas notre pensée, d'autani que l'interven-

tion de l'Eut se manifeste sous forme de sub-

ventions et le ministre ne peut les accorder qu'à

bon escient. Dans chaque départemeni, il est

représenté par le direcieur des Services agri-

coles qui le renseigne, et auquel il peut donner
non seulement des instructions, mais même des

ordres; dans le projet sur les Chambres d'agri-

culture, il est prévu que le préfet aura le droit
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sinon de prendre part aux délibérations, au

inoius d'assistr aux réunions ou de dé|p;;uer le

dirt-cteur des Services agricoles déparlementaux;

^ans les Suciéiés d'agrc-ullure, le prélet est

président d'honneur, les directeurs des Services

agricoles en génér<il toni partie de ces sociétés,

le ministre est donc latgemeit renseigné. Que

feront de plus les inspecteurs? Siitnuler ou sur-

veiller les directeurs, U plupart du temps ~'en

rapp'irteraux rensfignemenls que ceux-ci mieux

placés leur donneront, l-es rapp<irts suce deront

aux lapports, ce si-ra le seul résultat obtenu.

En résumé, la meilleure méthode consiste à

hdter le vote de la loi sur les Chambres dagri-

cuUure, de façon à ce qu'elles puissent et' e ccins-

tituées le plus lapidenient pnssibie. Nous esti-

mons toutefui- que l'aitiile id du i.mjel relatif

aux conditions (l'éii^iibi ité doit èlre modilié en

ce sens que les propi iétair^ s et exploitants se-

ront éiig'bles sait .lans le canton de leur rési-

dence, soit dans le cantnn où est située leur

exploitation. Ils oui plus d'intérêt en (général à

être élus d.ins le canton où se trouve cette der-

nière.

Si l'avaut projet qui nous est smimis, dans la

maieure partie de ses dispositions fait double

emploi avec les attiibutuins conférée.sau.x Cham-

bres d'agriculture, certaines cependant sont

indépendantes et doivent ètie résolues dès main-

tenant f t dans le plus bref délai possible, c'est

la question des reproducteurs niàles visés à la

page 17 de la brochure. .Nous approuvons entiè-

rement h s deux innovations proposées; nous

demanderons toutefois qu" l'approbation aux

taureaux '\ la prime de conservai ion ne soient

accordées en principe qu'aux reproducteurs ins-

crits au livre généalogique de la race.

Nous ajouterons en terminant que la con

trainte et l'inquisition ne sauraient êire em-

ployées vis-à-vis du cultivateur, particulièrement

jaloux de son indépendance et qui n'aime pas

l'ingérence dans ses adaires. U accueillerait

probablement mal le représentant régional ou
local de l'Adminislration, qui, suivant les re-

commandations insérées à la page 16 de la Itro-

chure sur lavant-projet, voudrait lui faire attri-

buer, à chaque culture de céréales ess-nlielles,

la surface, la qualité de terre qui lui est due.

Cultivant son champ depuis parfois de longues

années, mieux que qui que ce soit le cultiva-

teur sait ce qu'il peut produire. La persuasion

seule peut amener un résultat.

Refaire I âme paysanne, ainsi que le préconise

M. le D'' Labat dans ses remarquables articles

parus dans la hevue des Deux-Mowies, est une
des d-nnées impoi tantes du problème. Le Parle-

ment l'a compris en votant lécemmeni la loi sur

l'enseignement agricole, et en appelant des

agriculteurs à figurer dans la (commission cb.ir-

gée de préparer les pri'gramines. Il s'agira de

veiller et de tenir la main à ce que la loi soit

strictement appliquée. On peut en espérer un
bon résultat.

Il faut surtout mettre à la disposition des

agriculteurs les eniiiais nécessaires, créer des

débouchés aux produits. Que l'argent arrive

dans la poche du paysan, il restera aliaché à la

terre et la cultivera.

Les Chambres d'agriculture, en collaboration

avec les Sociétés d'agriculture et les Syndicats

agricoles existants, sont seules qualifiées pour

arriver au résultat souhaité; car, seules, elles

sont bien placées pour i enseigner le ministre sur

les besoins et les desideiata de leur région et

aider à leur réalisation; seules aus^i elles seront

en mesure d'aplanir les difficultés qui peuvent

s'élever entie propriélaires, métayers et ouvriers

agricoles.

Nous concluons donc à l'établissement rapide

des Chambres d'agriculture et, par conséquent,

à l'inutilité des organismes prévus dans t'avant-

projei.

•Delieyrou, M.vzeaud,

Président. Rapporteur.

LES SOCIÉTÉS ANOMlMES AGRICOLES

Le Journal d'Agriculture jiraligue du 26 dé-

cembre contient un article sur « l'organisa-

tion moderne des Sociétés anonymes agri-

coles »à propos duquel je demande la liberté

de présenter quelques observations.

L'idée traitée p^ir M. Beckerich avait été

étudiée avant la guerre, et on en avait même
parlé dans les colonnes de votre journal si je

ne me trompe.

L'évolution des idées à laquelle nous

allons assister rend particulièrement oppor-

tune une nouvelle discussion et permet sur-

tout de dire des choses qui auraient paru

trop osées il y a cinq ans! On a fait du che-

min depuis.

Mais, quel que soit le chemin parcouru vers

la réalisation, indispensable au progrès, de

ridée en question, il y a des principes dont

il ne faut pas s'écarter sous peine d'échec, et

des précautions qu'il est nécessaire de pren-

dre sous peine d'être entraîné dans le tour-

billon de ri-:ialisme, ce qui ne serait pas un

progrès.

Enlin, il faut poser clairement les pré-

misses pour que les capitalistes qui ne sont

pas de la partie et dont nous sollicitons le

concours puissent comprendre ce que l'on

attend d'eux.

La critique de l'excellent article de

M. Beckerich rendra les choses plus claires

qu'un nouvel exposé didactique dans lequel

n'apparaîtraient pas aussi nettement les
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points que nous voudrions mettre en valeur.

Le but que se propose M. Beckerich dans

la première partie de l'article est de créer

un débouché pour les élèves de nos Écoles

d'agriculture. Celait également le point de

départ de la Sociéli} d'Elia/fs nçironomiques

en 191i. M. Beckerich se propose de mettre

à leur disposition des exploitations tomes

meublées, avec capitaux d'exploitation li-

quides, et d en faire immédiatement des

exploilants de 200 hectares.

C'est demander beaucoup de confiance aux

capitalistes, c'est faire beaucoup de crédita

l'enseignement de nos écoles, c'est enfin

envisager irop exclusivement la situation

future de jeunes camarades sans asse?. de

souci du progrès agricole qui devrait primer,

mais qui à notre avis doit pouvoir marcher

de pair.

L'enseignement de nos Ëcoles, si parfait

soit-il, ne dispense pas de la nécessilé d'ac-

quérir l'expérience. Or, la constitution de

Sociétés d'exploitation, au lieu de n'avoir

pour but que la substitution d'exploitants

sans capitaux aux fermiers actuels qui ne

font pas défaut et qui de plus en plus pas-

sent par nos écoles, devrait, à mon avis, ser-

vir à organiser l'exploitation sur d'autres

bases, permettant la spécialisation de plu-

sieurs chefs de service dans la même exploi-

tation, et nécessitant par conséquence la

créalion de postes subalterne- qui seraient

des postes de début. C'est dans ces postes,

qui n'existent pas dansl'org inisalion actuelle,

que les élèves sorlant des écoles acquerraient

l'expérience nécessaire, et pourraient se faire

connaître à l'œuvre, pour briguer à leur tour

des postes de direction.

L'auteur de l'article, en fixantà 200 hectares

la superficie pour chaque régisseur intéressé,

peut laisser sous-entendre à des gens non
avertis que cette dimension d'exploitation

est normale, ou peut être facilement oI)tenue.

Or, c'est précisément le remaniement de la

division culturale aciuelle qui constitue un

des aspects difficiles du problème. C'est

parmi les régions où il n'y a pas actuelle-

ment de grandes fermes que se trouvent les

plus intéressantes pour des Sociétés. Sans
parler du remembrement des parcelles, rela-

tivement facile par voie d'acquisition, c'est

la grosse dépense des constructions rurales

qu'il faut envisager pour le capitaliste.

En terminant, M. Beckerich attribue à ces

Sociétés l'avantage d'éviter la pulvérisation

successorale. Malheureusement toute mé-
daille a son revers; en effet, si une Sociéié

peut conserver intégralement le territoire de

son exploitation quels que soient les décès

survenus parmi ses actionnaires, les droits

de mainmorte, pour ne parler que d'eux,

contre balancent cet avantage. 11 y aurait, je

crois, une autre formule à cherclier, et elle

est plus délicate qu'on ne le pense dans l'état

actuel de la législation. On peut croire que
la meilleure formule serait celle qui mettrait

le ca|jilal obligations dans d'autres mains que
le capital actions, la Société anonyme ne

s'occupant pas du capital foncier (obliga-

tions) et se bornant à louer des terres à

exploiter.

Si la question est loin d'être résolue, il

faut bien dire, à titre d'encouragement, que
nous connaissons cependant des Sociétés

d'exploitation qui fonctionnent de façon très

satisfaisante, grà'-e, il est vrai, à un concours

heureux de circonstances.

Enfin, et c'est le point le plus délicat, à

mon avis, il faut prendre garde de ne pas

tendre la perche aux partisans de la sociali-

sation du sol, et surloiit à ne pas modifier la

mentalilé du propriétaire rural français.

Je sais bien que, même avec le plus brillant

succès, il faudra des lustres pour que des

Sociétés anonymes occupent une ponion
appréciable de notre sol. Il n'en est pas moins

nécessaire de prévoir toutes les conséquences

de pareils projels.

Or, la force de la France, nous venons de

le voir, réside : dans sa population rur.ile

avec sa puissance de travail et d'économie,

suscitée par son attachement à la terre, et

aussi dans le rôle que joue la famille dans

notre organisation sociale, famille dont la

Iradilion ne s'établit vraiment que lorsqu'elle

se rattache à une terre, si petite soit- elle.

Il faut donc se garder, au-^si bien de pous-

sera la constitution de latifundia au moujent

Où ils disparaissent ailleurs pour faire place

à la petite propriété, que d'habituer le Fran-

çais à considérer la terre comme une valeur

mobilière, impersonnelle, dont on n'attend

que le revenu sans pouvoir intervenir dans

sa gestion.

Si le progrès nous oblige à envisager la

constitution de grandes exploitations dans

certaines riigions, et c'est mon avis, il faut

chercher en même temps quelle compensa-

tion on pourrait trouver, quel contrepoids

pour maintenir l'ancienne mentalité.

La question est loin d'être insoluble; sans

sapera la base les principe-; de notre régime

successoral, ce qui est une autre question,

on pourrait par des modifications législatives

encourager les familles qui possèdent la terre
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cl s'y attachent. Je me borne à éniimérer les

projets qui tendraient : à diminuer les frais

de mutation pour une succession en ligne

directe; à exonérer de certaines charges les

biens de famille, qu'ils aient 2 hectares ou

200; à permettre le maintien de la terre

dans une famille s'organisant en Société,

sans accession des étrangers, en consentant
aune pareille Société l'exonération complète
ou partielle des droits de main-morte en par-

ticulier, etc.

P. DE MOMCALLT.

HABITATIONS RURALES DE LA VALLÉE DE L'ESCAUT

Dans le bassin versant de l'Escaut, les ha-

bitations rurales, étroites et longues, ont

leur grand axe perpendiculaire à la voie pu-

blique sur le bord de laquelle ellfS sont éta-

blies en présentant ainsi, sur le chemin, leur

71'

^

et interne avec ces derniers, qui sont dis-

posés en prolongement {B') ou en retour

d'équerre B.

Dans les logis importants, lorsque le

nombre de pièces de la maison d'iialiitation

doit augmenter, au lieu de donner plus de

longueur au bâtiment A (fig. 5), on le fait

plus large en doublant le mmibre des pièces,

par une cloison longitudinale non élevée

dans l'axe dn la construction alin d'avoir plus

de largeur aux pièces ayant vue sur la cour

de la ferme (on en a un exemple dans la

lig. lOV

On place autant que possible l'habitation

afin que la façade >i, n (lig. 5) regarde le

sud ou l'est; on s'abrite ainsi du nord (vents

froids) et de l'ouest (pluies).

La silhouette sur la voie publique x x' est

donnée par la figure 6, dans laquelle on voit

en A le pignon de l'habitation, en e. la porte

d'entrée de la cour de ferme, limitée par le

mur »(, et en B, les bâtiments de l'exploita-

tion.

Le mur des pignons élevés sur la voie pa-

rallélique jsonl toujours des plus soii'lemenl

établis; ils peuvent seuls résister lors d'une

destruction violente du bâtiment. Nous en

avons la preuve dans la lig. "î donnant

1 la photographie, prise en l!M5, lurs de

avance française dans un village de la

vallée de l'Escaut ; les obus et le feu ont

déiruit toutes les charpentes et les plan-

chers entraînant la chiile des longs pans

déniaisons et ne laissant debout que les

''/M6, pignons, consolidés par les coIVrages des

cheminées, alignés le long |de la voie pu-

, blique suivant le profil-type indiqué par
Fig. 6. — Elévation sur la voie publique des b:itiments 7 ,

d'une exploitation rurale (le la vallée de l'Escaut. la ligure D. ...
Commedétausde construction, citons les

Fig. 5. — Dispositions générales de l'habitation

rurale de la vallée de l'Escaut.

pignon généralement sans aucune baie d'ou-

verture.

Les plans schématiques sont représentés

par la figure 5; de la voie publique xa',on

pénètre dans la cour de ferme c, c' par l'en-

trée placée en e, e'; la maison d'h.ibitalion

est en A,ç.\. quelquefois, comme on le voit

en A', elle est d'une plus grande largt'uren a

sur le pignon; l'habitation se raccorde avec

les bâtiments d'exploitation B, B' , mais très

osuvent sans aucune communication directe

murs en briques, les charpentes f\\ orme, les

chevrons et les lattes en peuplier, la couver-

ture en tuiles flamand'S, ordinairement

jointoyées au mortier de terre et de bourre

auquel on ajoute un peu de chaux gra-se.

Dans le logis dont le plan est représenté

par la figure 8, la pièce commune est en a,

la cuisine, avec le four, en m, et une grande
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chambre se trouve en c sans fenèLre sur le blique x x'. Contre lu cuisine s'adosse
pignon; ce dernier esl parallèle à la voie pu- I l'écurie e ; la cour de la ferme est en /t.

f'ig. 7. — Une rue dans un village de Li vallée de l'Escaut détruil par la guerre.

Le plan de la maison d'habilalion d'une i terre,'- lahouri<bles esl indiqué parla figure 9.

petite ferme :iyaiit une dizaine d'hectares de
|
De l'entrée o, donnant sur la cour .4, on com-

Hg 8. - Plan d'une petite
habitation rurale de la
vallée de l'Escaut —
(Echelle 0".00't par mètr.)

Fig. 9. — Plan d'une habi-
lation ruralf (moyenne ex-
ploitation). Echelle 0"'.004

par mètre.)

Fig 10. — Plan d'une hahitation
rurale .(grande exploitation) —
Ech lie 0"'.U04 par mètre

muniqiie avec la salle commune s; les cham- I quelle s'ouvre le four /, servant de débarras
bres sont en c et en c'; la pièce d dans la-

I
(et même contenant un lit), est tangente à
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l'écurie e ; la ligne x x' est une parallèle à la

voie publique; on accède au grenier par l'es-

calier n.

La figure 10 donne le plan d'une li;4bita-

lion rurale plus importante, comprenant six

pièces, prolongée par l'écurie c. La façade de

riiabitalion est sur la cour A et le pignon

donne sur la voie piililique x x'. La distri-

bution comprend : la salle *, la cuisine u, le

débarrassoir '/, la chambre de l'expoitant c

qui a vue sur la cour A, alors que les cbam-
bres c', c", ainsi que le débarrassoir rf, don-

nent sur le jardin /.

Max Rincelman.n.

SITUATION DANS L'AVEYHON

3 janvier 1919.

Les céréales d'automne, dans notre pays, ont

généralement un bon aspect, très bon même. Il

me semble que raremnnt on les vit à ctle

époque de l'année si pleins de promesses. En
septembre et au commencement d'octobre, il

faisait irès .sec. On se lamentait, ou craignait de

manquer b's semailles. La pluie vint; tout s'ar-

rangea. Pourvu que les semailles de printemps

réussi-sent aussi bien, nous aurons tout lieu

d'être satisfaits.

Les pommes de terre sont rares et bien chères.

On craint de ne pouvoir se procurer, en mars-

avril, b s plants qui seraient nécessaires. Les

cultivateurs piévoyanis ont mis de côté une

réserve plus ou moins importcinle au moment
de la réccilte. Mais tous ne sont pas prévoyants.

D'ailleurs, la constatation est bien faite qu'il

y a fiénéralement profit très m irqué â planter

des tubercules provenant d'une autre région.

Pour nous, Ruuergats, les plants que nous fai-

sons venir du Limousin réussissent presque

toujours bien mieux ([ue les plants récoltés ctiez

nous. Seulement, les moyens de transport ne
vont-ils pas nous manquer, lorsque le moment
viendra?

Les cours du bétail sont très élevés.

En octobre et novembre, il s'était produit dans
nos foires une baisse très sensible sur à peu
près toutes les espèces de bétail. Maintenant,

c'est le contraire, hausse sur toute la ligne. .l'ai

vu vendre, ces jours derniers, dans une petite

foire de l'arrondissement de Millau, une dizaine

de paires de bœufs de tiavail, race ii'Aubrac,

dans des prix allant de 2 900 fr. à 3 500 fr. la

paire, les vaches de 800 à 1 000 fr. l'unité.

Les porcs gras, faisant un poids de 250 à

300 kilogr., se payaient 230 à 260 fr. le quintal

de 50 kilogr.; il y a des unités qui ont ainsi

atteint le prix de 1 500 fr. Les porcelets de trois

à quatre mois, en octobre-novembre, trouvaient

amateur à 25 ou 30 fr. au maximum; maintenant,

c'est 80 à 100 tr. qu'ils valent.

Demande active pareillement sur le.i bêtes à

laine et prix fort élevés. Les a^;neaux, les

agnelles de neuf cà dix mois, se paient couram-
ment 80. 85 et 90 fr. la pièce ; les agneaux de

deux i\ trois semaines, 25 à 30 fr.

La campagne fiomai-'ère de Roiiuefort va com-
mencer. Quel sera le prix du lait de brebis?

Nous ne le savons pas encore. Ce qui est certain,

c'est que pour la campagne dernière (1918), les

industriels de Roiiuefort viennent de payer ou

VdUl (layer à leurs LiU' nisseurs de lait une soulte

de 20 fr. par hectolitre, ce qui en portera le

prix total à cent viwjl fr. Rappelons qu'il y a

seulement dix ans le lait de brebis ne dépassait

pas 35 à. 40 fr. l'hectoliire.

Le bon rendement de la terre, et du bétail

qu'elle nourrit, fait qu'on commence à la recher-

cher davantage et à la payer plus cher. On si^inale

depuis peu dans notre pays des ventes de

domaines d'importance moyenne qui ont atteint

un prix bien plus élevé qu'on n'en aurait fait

avant la guerre.

L'abattoir régional et la grande usine frigo-

rifique en construction à Itodez n'avancent pas

aussi rapidement qu'on l'avait espéré. La diffi-

culté des transports en est la principale cause.

On avait compté d'abord qu'en novembre ou

décembre 1018. l'abattoir pourrait commencer à

fonctionner. 11 faut en rabattre. Ce sera bien

tout sans doute s'il fonctionne vers le milieu

de 1919. Fernand de Barbau.

PARTIE OFFICIELLE

Loi du 6 janvier 1919 tendant à l'intensification

de la production agricole pendant et après

la guerre.

Art. i". — En vue d'intensifier la production

agricole et d'assurer son développement, le mi-

nistre de l'Agriculture et du Ravitaillement ins-

titue des Offices agricoles régionaux et des

Offices agricoles départementaux.

Ces institutions ont pour but d'ami'liorer les

mélhodesde production, notamment par l'ort'a-

nisation de centres d'expériinentation et de vul-

garisation et par le développement des associa-

tions agricoles.

Art. 2. — Un décret contresigné par le mi-

nistre de l'Agriculture et le ministre des Finances

déterminera, mais seulement jusqu'à la promul-

gation d'une loi spéciale sur l'organisation des

Chambres d'agriculture, les condilions de créa-

tion et de fonctionnement de ces Offices qui
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jouiroutde la personnalité civile et dont le bud-

get, approuvé pai- arrêté minisléi-iel, compren-

dra, en dehors de leurs receltes propies, les sub-

ventions de l'Etat, des déparlements et ^ies com-

munes.
Art. 3. — Lps insperteurs de l'Atjricullure et

les directeurs des Services agricoles veillent à

l'exécution des dispositions prises et assurent la

vulgarisation des résultats obtenus, dont la cen-

tralisation et la publication sont confiées à

l'Office de renseignements agricoles.

L'Inspection générale du crédit et des associa-

tions agricoles subventionnées est chargée du
contrôle financier des Offices départementaux el

régionaux.

aÉ( UPÉRATIONS NÉCESSAIRES POUR L'AGRICULTURE

Le Comité central de la Fédération natio-

nale de la Mutualité et de la Coopération

agricoles, réuni le 18 décembre sous la pré-

sidence de M. Viger. sénateur, ancien mi-

nistre de l'Agriculture, a émis les vœux sui-

vants :

l. — Considérant :

Que les armées enntmies ont systématique-

ment enlevé ou détruit dans les régions envahies

1>'S bestiaux, les machines agricoles, les usten-

siles nécessaires aux exploitations de ces ré-

gions, ainsi que le matériel indispensable aux
industries agric(des (Micieries, distilleries, laite-

ries, féculeries, fabriques d'engrsis, etc.);

Qu'il est néce-saire de fournir d'urgence aux
régions envahies les engrais et les semences
dont elles ont besoin

;

Que les forêts des puissances centrales sont

intactes, que ces pui-sances disposent donc
d'une grande quantité de bois el en même temps
d'une grande quantité de tils de fer;

Qu'il importe de rétablir le plus tôt possible

dans les régions libérées les bâtiments ruraux

d'habitation et d'exploitation, d'une part, les en-

clos pour les bestiaux d'autre part ;

Qu'il fs\ nécessaire de ne pas diminuer la

main-d'œuvre, actuellement mise à la disposition

de l'Agriculture
;

Que les mesures immédiates suivantes soient

prévues soit lors du renouvellement de l'armis-

tice, soit lors de l'établissement des [irélimi-

naires de paix :

d" Que des Commissiuns spéciales de réquisi-

tion composées de techniciens munis de pleins

pouvoirs et de moyens d'exécution appropriés

soient chargées de se rendre en Allemagne et en

Autriche pour y opérer tous les prélèvements

utiles en ce qui concerne les bestiaux, les ma-

chines agricoles, les ustensiles et le matériel

nécessaire à la reconstitution des régions enva-

hies
;

2° Que les Puissances centrales soient mises

en demeure de fournir les engrais complémen-

taires (engrais azotés, scories de déphosphora-

tion, sels potassiques) et les semences néces-

saires pour la remise en culture des régions

envahies et qu'en particulier l'usine d'nzote

d'Opiiau, située en région occupée, soit réquisi-

tionnée dès maintenait;
3° Que les mêraps Puissances centrales soient

obligées de livrer tout le bois ouvré nécessaire à

la reconstitution des bâtiments d'habitation et

d'exploitation dans les régions envahies, tous les

piquets indispensables et tout le fil de fer appro-

luié pour la remise en état des enclos et des

pâtures;

4° Que tous les prisonniers de guerre actuelle-

ment affectés aux travaux ruraux y soient-.maiu-

lenus, et qu'il ne soit pas imposé aux cultiva-

teurs de salaires trop élevés en faveur de ces

prisonniers d.f guerre.

II. — Considéiant qu'il est indispensable i|ue

les plénipotentiaires soient renseignés exacte-

ment sur les desiderata du monde agricole, et

qu'ils puissent solliciter au besoin tous rensei-

gnements utiles à ce sujet lors de la discussion

du traité de paix;

Qu'une Commission technique agricole soit

adjointe aux plénipotentiaires, à tilre consul-

tatif;

Et qu'au sein de cette Commission ligurent des

représentants qualifiés de toutes les Associations

agricoles.

APPRÉCIATION PRATIOUE DES LAROURS PAR TRACTEURS
A tous les titres, la molocullure mérite notre

reconnaissance pour les services rendus à

l'agriculture pendant la période calamileuse

de la guerre, à l'heure oii il fallait produire,

malgré, envers et contre tout, pour subvenir

aux besoins les plus pressants, afin d'assurer

le ravitaillement des populations alliées.

Le rôle du cultivateur est loin d'élre ter-

miné... C'est sur lui que la nation compte

pour produire intensivement et régénérer les

sources fondamentales de notre merveilleux

pays.

Pour produire, il faut travailler le sol avec

intelligence, nous voulons dire économique-

ment et méthodiquement, alin de limiter les

dépenses avec un maximum de recettes.

En ce qui concerne la motoculture dont

nous voulons parler, nous pouvons dire qu'en
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dehors de rares exceptions, parmi les nom-
l)reiix modèles de Iracleurs agricole*, bi^au-

(oup sont au point. C'est une question de
choix, en tenant compte de la dépense par
rapport au travail ell'ectué et des difficultés

des terre-i à exploiter.

11 n'en est pas de même malheureusement
pour li'S cliarnies construites à cet efi'et. Jus-

qu'à ce jour, on nous a od'ert des charrues à
plusieurs socs, sensiblement montées de la

même façon. Un bâti rigide, où sont ajustés

plusieurs versoirs fixes san-^ pouvoir ni dimi-
nuer, ni augmenler la largeur des bandes de
terre à retourner. C'est bien insuffisanl, le

l)lus petit laboureur vous dira que sa char-
rue travaillant dans un « Aubuis » (lisez :

terre cab;aire, terre forte) n'a pas le même
réglage que quand il laboure un « tournais »

(lisRZ : terre légère, silico-argileuse). C'est

vrai, ce n'est pas le même travail.

C'est ainsi que les charrues actuelles, sans
réglage, en dehors de la profondeur, remor-
quées par les tracteurs, ne f nt pas toujours
du bon travail, quand elles passent d'une
terre légère dans une terre foi te. 11 y a là une
lacune import.inle à combler. Le génie de
no'^ constructeurs français saura y remédier,
il faut l'espérer, et le plus loi possible, dans
rinlérèl général de la culture. Il faut f|ue les

charrues polysocs puissent se régler pour
chaque nature de terre, absolument comme
la simple charrue ordinaire, h la volonté du
laboureur.

A. B.^irioiN,

Réfjisseur dos ciiUtires de la colonie de Meltray

(ladre-et-Loire).

LA BANQUE DE FRANCE ET LE CRÉDIT AGIUCOLE
Le projet sur la prorogation du privilège

de la Banque de France pendant une période
de vingl-cincj années, du 1" janvier 1921 au
31 décembre 19i,T, est devenu la loi du
20 décembre 1018. L'article 3 de celte loi

intéresse directement l'Agriculture; en voici

le texte :

Le produit de la redevance supplémentaire
instituée par l'article 4 de la convenlion du
26 ociihre 19t7, ainsi que la part de bénélices
revenant éventuel eiiient, ,\ l'Etat, en vertu de la

convenlion additionnelle du 26 juillet 1918,

seront affectifs, chaque année, au crédit agricole,

jiis(iu'â concurrence de la !-oinme nécessaire

pour parfaire la dutalion résiillant de l'applica-

tion des lois des 17 novembre 1897 et 29 dé-

cembre 1911. Le surplus sera réservé et versé à

un compie spécial du Trésor, jusqu'à ce que des

dispositions législatives aient détei miné les con-

dilions dans lesquelles ce produit sera alTeclé à

des œuvres de crédit.

La dotation du Crédit agricole miiluel est

ainsi sauvegardée dans des termes précis.

H. S.

LES COOPÉRATIVES DE CULTURE
DANS L.V H.\UTE-GARONNE

Les Coopératives de culture des terres dé-
laissées dans la Haule-tjaronne viennent, à la

suite (le leur Assemblée générale du 27 dé-
cembre dernier, de faire connaître les résul-
tais de leur campagne agricole ; il n'est pas
sans intérêt, au moment où, de tous côtés,

on cherche h dégager des formules d'orien-
tation pour la culture en période de crise, de
voir ce que donne cette exploitation collec-

tive.

C'est à M. Couzinel, président du Coinilé

départemental des terres abandonnées, que
revient l'honneur des résultais obtenus. C'est

lui, en eti'et, qui a pris la direction générale
de l'exploilalion de< Coopératives à la suite

de la loi du 4 mai 1918.

A ce moment, le Comité d'Aciion agricole,

désireux d'éviter l'abandon des cultures, a
réuni les parcelles ou les fermes que leurs

exploilanls habituels ne pouvaient ciilli ver et

il a étendu ainsi son action bieiifaisanle h

o 000 heclares. La loi du 4 mai pernieliant

l'atlribnlion d'avances gratuites de l'Etal, a

mis a la disposition des Coopérai ives, <\ la

place des fonds du Crédit agricole accordés

à 1 0/0, 3 200 000 Ir. d'avances nouvelles :

et les travau.x ont pu ainsi se poursuivre heu-

reusemeni, grAce à un ^ros capital d'exploi-

talion non grevé d'inléréis.

A l'Iieure actuelle, sept Coopératives de

culture sont ainsi groupées en Hauie-

Garonne sous le régime de la loi du

4 mai 1918, l'Etal faisant sans intérêt l'apport

de tous les fonds nécessaires, et entrant en

partage dans les bénéfices. M. Couzinel, dans

son rapport, montre bien l'inlérél de celte

silualion. Il t'ani, indique-l-il, que celte col-

labor.dion de l'Etat, ijue les circonstances
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rendaient nécessaire au moment où les ex-

ploitants étaient mobilisés, apparaisse non

comme une gracieu-elé ou une subvention,

mais comme une opération financière. Il ne

laut pas non plus que l'opération devienne

trop lucrative pour ceux qui ont confié leurs

terres au Comité d'Action agricole; il con-

vient, au contraire, que l'intérêt incite les

propriétaires ou fermif'rs à reprendre, dès

qu'ils le pourront, l'exploitation de leurs ter-

res. Le c.iluul ou l'inlérèt ne doivent pas, en

effet, leur faire oublier leurs devoirs so-

ciaux.

L'exercice qui s'est clos laisse un bénélice
de 90 474 fr. pour des apports évalués à
1 486 000 fr. 11 (ait donc ressortir un intérêt

de 6 0/0 de leur capital pour l'ensemble des
Coopératives; c'est là un résultat des plus
heureux et qui mérite d'être signalé. Est-ce à

dire pourtant que les Coopératives subsiste-

ront? M. Couzinet lui-même ne peut le pré-

voir. En tous cas, elles sont nées pour passer
une période difficile, et elles ont réussi. Il y
a là un résultat certain dont il convient
qu'on félicite hautement ceux qui roiit atteint.

PlIÎRRE BerTIIAULT.

VERS LA LIBERTE DU COMMERCE
Un décret en date du 4 janvier a abrogé

un certain nombre de restri(;tions, savoir :

1" Les décrets relatifs à la fabrication et à la

vente des laits condensi^s
;

2° Le décret réjilementant la vente des œufs;
3° Les dispositions réglementant la vente du

tapioca
;

4° Les dispositions réglementant la fabrication

et la vente des pâles alinuntaires
;

5° Les dispo-itions réglementanl. les prix de
vente du riz, ainsi que celles relatives à la fabri-

cation et à la vente des farines de léguni' s;

6° Les dispositions concernant le conimerce
des pois inili«èues ou exotiques et les prix de
vente des haricots importés des colonies et de
l'étranger

;

7" Les dispositions réglementant la consom-
mation et le prix des repas dans les liôtcls, res-

taurants et autres établissements ouverts au pu-
blic (à l'exception de l'interdiction de servir du
sucre)

;

8» Les dispositions relatives à la mise en vente ;

de pain additionné de viande, jambon, etc.

D'autre part, il a été annoncé que M. Vic-

tor Boret, ministre de l'Agriculture et du
Ravitaillement, a proposé à son collègue

M. Clémentel, ministre du Commerce, de se

mettre d'accord pour lever la prohibition

d'entrée pour toutes les denrées, exception

faite pour les viandes frigorifiées, sucres,

graines oléagineuses, huiles végétales sauf

les huiles d'olive d'origine de Tunisie, huiles

concrètes pour la fabrication des graisses

végétales alimentaires. Les denrées qui de-

meurent soumises à une réglementation in-

térieure, telles que confiseries, chocolats,

ne sont également pas comprises dans cette

proposition.

Les commerçants qui profiteraient de cette

liberté pour provoquer des hausses ou se

livrer à l'accaparement seraient poursuivis.

G. Gaudot.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

[Séance du 8 janvier 19f9,

Présidence de M. Ilatler, jmis de M. Viger.

Installation du Bureau pour 1919.

M. Haller, président sortant, avant de quitter
le fauteuil de la présidence, exprime une 'ois

encore à ses confrères toute sa graiilud- pour le

grand honneur qu'ils lui ont fait en l'appelant à
diriger leurs débats pendant l'année qui vient
de s'écouler. Après avoir rappelé ce que fut
cette année angoissante et pleine de péripéties
dans sa première période et ayant fini dans une
auréole de gloire, M. Haller passe en revue les
travaux de l'Académie au cours de 1918; il

insiste sur les mesures à prendre pour aug-
menter notre production agricole dans tous les
domaines, et termine en mettant en garde l'opi-
nion conire l'idée erionée que nos ennemis

aient renoncé aux convoitises et aux appétits

qu'ils ont révélés avec le cynisme que l'on con-
naît, ainsi qu'aux moyens d'action mis en œuvre
pour les assouvir.

M. le Seirétaire perpétuel donna lecture d'une

lettre par laquelle M. Gauwain exprime .ses re-

grets de ne pouvoir assister à la séance de ce

jour. Il eut voulu remercier l'Académie de l'hon-

neur qu'elle lui a fait en l'appelant à occuper le

fauteuil de la présidence, et remercier et léli-

citer M. Haller, l'éminent et vnéré président

sortant.

En l'absence du président M. Gauwain, M. Vi-

ger, vice-président, prend place au fauteuil de

la présidence.
Bienvenue

à M. Viéville et à M. Descours Desacres.

M. Viger adresse les souhaits de bienvenue de
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l'Académie et l'expression des sentiments les

plus altectueux de tuus ses confrères à M. "Vié-

ville qui, après un douloureux calvaire de

quatre ans, revient enfin au milieu de nous.

Il adresse ses souhaits et félicitations à M. Des-

cours DesHcres, membre non résident, qui

assiste pour la première fois aux séances de

l'Académie, revenant du front après s'être en-

}^agé à soixante-deux ans comme simple soldat

et ayant glorieusement conquis, à la suite de

plusieurs citations, la Médaille militaire et la

Croix de la Légion d'Honneur..

M. Vicville, en remerciant l'Académie de l'ac-

cueil qui vient de lui êire fait, appelli^ spéi-iale-

menl l'attention de ses confrères sur la néces-

sité de recnnstituer le cliept' 1 <ies régions libé-

rées, d'y avoir quelques vaches pour ne pas

laisser les enfants mourir de faim.

Il insiste pour que l'Acailémie intervienne au-

près des Pouvoirs publics afio que le traité de

paix prévoie des réquisitions en nature chez les

Alleinan Is pour y reprenire un»' partie au moins

des bovins et chevaux qu'ils nous ont pris.

Création de prix spéciaux.

M. le Secrétaire per/iétuei donne lecture d'une

lettre dans laquelle M. Verm^rel, sénateur du

Rhône, désireux d'cncouraj^'er dfs études et des

recherches aux(iuelles il a consacré plus de qua-

rante ans de sa vie, soumet à l'agrément de

l'Académis le don annuel d'une rente de 300 fr.

(4 0/0 français 1918) pour servira l'élablis-ement

de prix à attribuer tous les deux ans : 1° à ceux

que, par leurs travaux de recherches nu d'appli-

cations pratiques, auront fait faire le plus de

progrès a la viticulture; 2" à ceux qui, par leurs

recherches scientifiques ou pratiques, auront le

plus contribué à détendre les plantes cultivées

de toutes sor'es contre les insectes, crypto-

games ou maladies dont elles peuvent être

atteintes.

M. le Pr<':sident se fait l'interprète de tous ses

confrères pour adresser à M. Vermorel les re-

merciements de l'Académie, qui accepte natu-

rellement ce don avec reconnaissance.

Les Coopératives pour la mise en culture

des terres.

M. Louis Taidy, correspondant, expose, dans

une communication très complète, les résultats

acquis, au cours de l'année 1918, par les Coopé-

ratives de cujlure sur lesquelles il avait déjà

attiré l'atlentinu de l'Académie. 11 expose notam-

ment le développementpris par les Coopératives

organisées dans le département de la Haute-Ga-

ronne; malgré des difticullés de toutes sortes,

retrait de la raain-d'ceuvre militaire, de celle des

mutilés rééduqués, puis de la main-d'œuvre

tunisienne, des attelages de l'armée, etc., sous

la direction de M. Conzinel, 807 he' larns se

trouvaient en pleine exploitation en août 1918,

et les bénéfices réalisés sur la |iroduction de ces

807 hectares ont permis de répartir o 0/0 de la

valeur de la tirre, et des capitaux mis en œuvre

pour la reprise de la culture de 1 o08 hectares.

Du reste, devant les résultats acquis, 5 000 hec-

tares de terres abandonnées ont été offerts au
Comité d'Action agricole, qui a repris et mis en
culture acliiellement 2300 hectarf s.

Les créations d'associations analogues à celles

de la HautH-Garonne se sont multipliées dans
d'autres régions, en Eure-et-Lnir, dans le Gers,

la Dordogne, la Vienne, Vaucluse, la plaine Foré-
zienne, lOrne, etc.

Enfin, M. Tardy insiste sur les services que les

Coopératives pour la mise en culture des terres

peuvent rendre dans les régions libérées pour
aider à la reconstitution agricole de ces pays.

120 coopératives de cette sorte, du reste, y ont

déjà été créées.

M. Tardy t^rmine ainsi sa communication :

Les Coopératives de culture préparent en fait

le remembrement des terres si nécessaire dans
un grand nombre de régions, indispensable dans
le Nord et l'Kst pour la mise en culture d-'s ré-

gions dévastées. Elles ont contribué dans la

Haute-Garonne au relèvement dé la valeur du
sol, dont la dépréciation allait en s'accentuant

avant lenr Ci éation. Elles ont permis de cultiver

des terres qui, sans cette organisation, seraient

restées aban lonnées. Elles sont peut-être encore

plus utiles au pniut de vue social qu'au point de

vue agricole proprement dit. On ne saurait donc

trop en encourager le développement.

Il a été fait be..ucnup à ce sujet tant par les

services compétents du ministère de l'Agricul-

ture que par ceux du ministère du Blocus et des

Régions libérées. Elles ont le choix, en particu-

lier pour se procurer les fonds nécessaires, de

nombreux moyens de crédit.

Elles peuvent, en ellet, soit recevoir comme
mandataires de leurs sociétaires des avances sur

dommages de guerre, soit obtenir des avances

en application des lois du 7 avril 1917 ou du

4 mai 1918 relatives à la culture des terres

abandonnées, soit recevoir des avances de plus

longue durée en application de la loi du 29 dé-

cembre 1906. Le projet de loi sur le crédit agri-

cole dans les régions envahies, s'il est volé rapi-

dement, leur donnera encore de nouveaux

moyens de se constituer.

MM. Mi'line et Vigcr félicitent très vivement

M. Tardy de sa communication et de la part très

active qu'il a prise au développement de ce mou-

vement coopératif.

Présentations diverses.

M. Lecaillon, correspondant, envoie une note

sur la biologie du tigre du poirier et sur le tort

que cet insecte cause aux poiriers et aux pom-
miers.

M. G. Wery présente à l'Académie la deuxième

édition du Précis de chimie agricole de M. Ed-

mond Gain.

MM. André Gouin et P. Andouanl, dans une

note, montrent quels services pourrait rendre,

dans l'élevage des veaux, la farine de manioc,

qui est aujourd'hui oITerte aux pâtissiers. Mille

tonnes de farine de manioc permettraient aux
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éleveurs d'écrémer 17 millions de litres de lait

et d'en extrairn d 500 000 livres de beurre, sans
que les veaux nient nullement à en souftiir.

Election.

M. Alphonse Riverain est élu membre non ré-

sident.

Séame du lo janvier 1919.

Présidunce de M. Viger.

Décès de M. Fagot.

M. te Président, en ouviant la séance, adn^sse

ses sentiments de respectueuses condoléances à

jl"e Fagot, et exprime la profonde douleur que
cause à l'Ai'ademie la mort de ce très regretté

confrère.

M. te 'Secrétaire perpétuet donne lecture d'une

notice sur la vie et les travaux de M. Fa;;ot, vic-

time d'un accident brutal qui lui a coûté la vie

dans l'fxercice d'un devoir sacré pour lui, au

cours d'un de ces vnyages entrepris pour activer

le raviiaiUemenl et les réparationsurgentes dans
son nialheurnux pays des Ardennes.

Sur le traitement de la distomatose.

M. Viger communique une note importante de

M. Vilcoq, le dislii'j^ué directeur de Tlicole pra-

tique d'Agriculture du Cbesnoy (Loiret) sur It'

traitement de la cachexie aqueuse des moutons.
Les essais faits an Cliesnoyfont netternenl res-

sortir la valeur tbérap'-ulique de l'extrait éthéré

de fougère et pf-rmeltent de conclure que la

cacliexie aqueuse qui, jusque dans ces dernières

années, était restée réfraclaire à tous les traite-

ments, est une maladie curable et que sa «uéri-

son est absolument assurée si l'on n'nttend pas

le complet épuisement des animaux atteints pour
les soigner.

M. Moussu constate que l'observation de M. Vil-

coq vient à l'appui de toutes celles qu' ont été

publiées en France et <à l'étranger depuis l'époque

où M.\I. Railliet, Henry et lui-même ont, en 1911,

à la suite de la grave épizootie de cette année,
fait connaître les résultats expérimentaux qu'ils

avaient obtenus

.

Il est un point, toutefois, précise M. Moussu,
sur lequel on ne saurait manquer d'appeler l'at-

tention puisqu'a lui seul il a fourni l'explication

.des heureux résultats obtenus. C'est celui de la

composition du médicament.
Pour qu'un -xtrait éthéré de fougère mâle soit

actif contre la distomatosp, il faut qu'il soit riche

en principes actifs et que le taux de ces prin-

cipes acti's ne soit pas inférieur à 13 0/0 au
moins. C'est dire que les éleveurs qui veulent
l'employer, doivent etiger qu'il soit titré.

Toutes les fois qu'il a été employé suivant ces
indications, les résultats ont été bons ; dans tous
les autres cas on s'exposerait à des échecs.

Sur le sorgho.

M. J. Dyboivslii attire à nouveau l'attention de
l'Académie sur l'intérêt que présente, pour l'éle-

vage métropolitain, l'emploi du sorgho provetiant

de nos possessions d'outre-mer et tout spéciale-
ment de l'Afrique occidentale française.

11 présente à l'Académie précisi^ment, à ce
propos, une note de .\[. (inuin dans laquelle

MM. André Gouin et P. Amlouard montrent tout

le parti que les agriculteurs pourraient tiier du
sorgho pour l'élevage des porcs, en adjoignant à

ce t,'iain une certaine quantité de principes azotés

et de chaux.

A un goret de 23 à 30 kilogrammes on donne-
rait, par exeiïiple, I kilograoïme de sorgho,

200 grammes d'un aliment surazoïé, tel que le

tou! teau d'arachide et une forte poignée de pou-

dre d'os. En moins de quatre mois, on devrait tirer

150 livres de viande nette d'un goret de 2o kilo-

grammes, moyennant 23 kilogrammes de tour-

teaux d'arachides, 10 kilogrammes de poudre
d'os et pas beaucoup plus de 200 kilogrammes de

graines de sorgho.

M. Dybowslii présente aussi une note de M.André
Piédallu, chef de laboratoire à l'Intendance, dans
laquelle l'auteur insiste sur la variabilité des

caractères du iovjho sucré, et indique b'S moyens
de les fixer par une sélection rigoureuse d'abord,

et ensuite en ayant recours aux procèdes artifi-

ciels de multiplication, tels que le bouturage.

M. Dectiambre rappelle ses observations anté-

rieures sur l'utilisation du sorgho pour l'alimen-

tation du cheval; le sorgho peut être, dans ce cas,

substitué à l'avoine dans le rapport de 900 gram-

mes contre 1000 grammes d'avoine, et les che-

vaux peuvent en consommer plusieurs kilogram-

mes par jour. Du reste, en Afrique occidentale

(Sénégal et Soudan), le sorgho est un aliment

exclusif du cheval et du mulet.

La reprise de la culture dans les

régions libérées.

M. Hitii'r insiste sur la situation déplorable

dans laquelle se trouvent les régions Miérées;

les relards apportés à ravitailler les populations

de ces malheureux pays, à leur fournir les

moyens de préparer les terres pour les semailles

de ce priutenips, par suite des difficultés de

transport, laissent craindre que peu de champs
puissent cette année donner des récoltes et alors

ce n'est plus seulement pendant six mois, mais

pendant dix-huit mois que tout le ravitaillement

devra venir de l'intérieur de la France.

Au momentoù va commencer la démobilisation

du matériel de guerre devenu inutile pour le ser-

vice des armées, ne serait-ce pas le cas de pré-

voir pour ces réjiions libérées la récupération de

chevaux livrés avec leurs harnachements, avec

les voilures de fermes réquisitionnées au début

de la guerre; ne serait-ce pas le cas de fournir

à ces régions pelles, pioches, brouettes, ronces,

fil de fer, etc. , en stocks dans les parcs des armées.

Où les forges portatives des parcs d'artillerie et

d'automobiles, garnies de leur outillage, pour-

raient-elles rendre plus de services !

La plus grande partie de tout ce matériel se

trouve sur place dans les régfons libérées, ou

tout à proximité ; donc les livrer aux cultivateurs

de ces pays n'exigerait pas de transports.

H. HniER.
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CORRESPONDANCE
— J. C. {Haute- Saône). — La d'^signalion d'un

produit siius le iioru de compost organique dis-

pense d'en indiquer la compositiou (lui du 4 IV'-

vrier 1888 et décret du 3 mai 19H). lln'estpas
certain d'autre part qu'on puisse obtenir un re-

cours en réduction de prjx pour lésion de plus
du quiirt (loi du 8 juillet 1907).

Mais, s'il est établi que If produit vendu est

inanire^tcnienl de valeur agricole très réduite,

sinon même à peu piès nulle, et si par ce fait le

prix de venle de 20lrancs IfS 100 kilogr. est très

exatit'ié, il y a là une tenlative de liompeiie sur
la nature et sur les qualités substantielles de
la marcliandise vendue. Celle tromperie est pré-
vue et punie par la loi du 1" août 19Ub.

En conséquence, il ne nous paraît pas d 'Uteux
que ce produit doit être atteint par la loi de lOO'i.

Il est d'ailleurs probable qu'il ne doit piis avoir

droit à la dénomination de compost organique.
Pour répondre à la question posée, il eût été

utile d'avoir communication des résultais de
l'analyse, faite, ou d'un échantillon en vue de
celte analyse. Si un échantillon était envoyé, il

conviendrait qu'il fût prélevé de façon à bien
représenter la moyenne de la livraison.

L'analyse coûterait 10 francs. (Azote, acide
phosphorique, potasse, chauxl -- (E. K.)
— G. M. {Castillonncs). — 1» Un propriétaire

possède un camion If^ger dnnt il se sert deux ou
trois fois par semaine, pour les besoins de son
exploitation. Pendant le reste du tt-mi s, il fait

la location dudil > amion soit à d'autres proprié-
taires, soit à des commerçants. Dans ces condi-
tionF, il est incontestablement soumis au régime
de l'impôt de la patente, mais cet impôt, par
suite de la transformation com|ilète de notre
système liscal, ne lui sera plus appliqué qu'en ce
qui concerne les répartilioiis dues respective-
ment au déparlement et à la commune. Confor-
méniHnt à la loi du 31 juillet 1917, et à celle

du 15 juillet 1914, réglementant l'impôt gé-
néral sur le revenu, vous devrez tenir compte
des bénéfices commerciaux que vous pourrez
faire par suite des locations eflectuées, pour les

faire entrer dans les chilfres déclarés de votre
revenu global, et de votre revenu cédulaire. Nous
vous rappelons à ce sujet que les locations d'un
camion, faites suivant les indications que vous
nous donnez, ne sont pas considérées comme
bénéfices agricoles, mais comme bénéfices in-

duslriels, ce qui offre une grande importance
dans l'application du taux de l'impôt. Vous devez
adresser toutes déclarations utiles au contrôleur
des contributions qui vous en délivrera récépissé,
ou vous en accusera réception.

2° Au sujet de la responsabilité des accidents
pouvant survenir, vous pouvez utilement vous
documenter, soit à une Société mutuelle, telle

que la Participation, 92, rue de Richelieu, à Pa-
ris, soit à une Société à primes fixes, telle que

la Fermière, 48, rue .\otre-Dame-des-Victoires,
également à Paris. — (M. D.)

-^ N" 6736 (Charente). — Président d'une
société d'assurance pour le bétail, vous
désirez connaitie si un animal, assuié le 6 octo-
bre, mort le 18 du même m^ is, n'était pas
malade antérieuremeol à l'époque de l'assu-

rance. D'après le certificat du vélérinaire qui
mentionne une miladie incurable, une péricar-
diie compliquée d'' gastro-eiiténte, il résulte que
l'animal était liien alieint d'une maladie anté-
rieure à son entrée dans la société. En consé-
quence, conformément aux statuts, il n'est dû
aucune indemnité. — (M. D.)

— N' 7384 {Seineet-HInrnc). — Vous nous
demandez si, en matièie de réquisitions mili-

taires, les particulieis sont traités comme les

ailministrations communales, si le règlement
des indemniiés doit être exécuté dans un délai

déterminé, etc.

Les lègles pour l'exécution des réquisitions

militaires et leur pniemenl sont contenues en

principe dnns le décrei du 2 août 1914, qui a

modifié l'article 10 du décret du 2 août 1877. Si

vous n'avez pas accepté les prix et conditions qui

vous ont été proposés, vo're rèfilemeni se fera

longtemps attendre, en supposant que votre

contestation puisse se terminer à l'amiable. Vous
devez écrire, pour pnaoquer de nouvelles offres,

à l'intenda t militaire régional. Si vous ne par-

venez pas à conclure un accord, il y aura lieu à

expertise, ce qui nécessitera un délai encore

plus Ion;,'. Il en est de même, quant à la pro-

cédure suivie, pour les particuliers et pour les

communes.
Par suite de la non acceptation de votre part

des offres faites par l'Administration militaire,

cette dernière n'est tenue à aucun délai pour le

règlement. Les mesures légales n'ont prévu

aucun intérêt de retard.

Quant au mode de règlement, si la marchan-
dise réquisitionnée elait susceptible u'un cours

nellenient déterminé, c'est ce cours, cnlculé au

jour de la réquisition, qui doit servir de base à

l'évaluation de l'indemnité. — (M. D.)

— M. D. M. (.\hhe). — Pour préparer le blé

arseniqué en vue de la destruction des cam-
paF,nols, on additionnait le grain de 50 gram-

mes de mélasse et de SO grammes d'acide arsé-

nieux pur litre. On commence par ajouter la

mélasse, et l'on remue le blé de manière à ce

que chaque «rain soit bien recouvert de l'enduit

sucré. On saupoudre ensuite avec l'acide arsé-

nieux et l'on remue de nouveau de manière à

obtenir une répartition homogène du produit

toxique. — (P. L.)

Il ne faut jamais nous renvoyer à une lettre

précédente.
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LA QUINZAINE MÉTÉOBOLOGIOUE
Semaine du G />v 12 janvier 1919 (OBSERVATOIRE DU PAHC SAIlST-MALli)

JOURS

ET DATB.S
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Les idondalioiis ayant arrêté le travail .lans un

certain nombre de moulins, la fabrication a diminué

sensibl^nient, el I'- Ravitaillem''nt a dû approvi-

sionner de nombreuses boulangeries en farine. Les

prix se mainlienuent sans cliangement.

Sons. — Offres plus nombreu»>s, mais les tran-

saclioni sout paralysées par l'insuffisance des moyens

de transports. Les ventes ont lieu aux prix Qxéspar

les décrits.

Céréales diverses.— Les réquisitions ayant épuisé

la presque totalité des dispoiiihilités en seigle, les

ventes sont nulles. Les oïlres d'orges ind'gènes di-

minuput; on signale de nouveaux arrivages d'orges

algériennes. Les transactions en avoine ctaut très

réduites, ne permettant pas, malgré les apports de

l'Amérique, «le faire face aux besoins, la crise per-

siste à l'état aigu. Les sarrasins pour semence sont

très demandés. Les réquisitions absorbent les dispo-

nibililés eu mais. OHres très faibles en soighosur les

marchés méridionaux. Les ventes se traitent aux

prix de la taxe.

Fourrages. — Cours en baisse au marché de La

Chap-11' , où l'on paie par 104 bottes de !j kilogr.:

luzerne, 210 à 280 fr.; foin et regain, 240 à 230 fr.

Prix très variable dans les di-partements, où l'on

paie de 20 à 35 fr. par 100 kilogr.

Pailles. — Au mirché de La Chapelle, les prix ont

lléchi de 5 à 15 fr. par .'iOO kilogr. On a payé la

paillede blé, 50 àOO fr.; la paille de seigle, 60 a 70 fr.;

la paille d'avoine, 55 à 65 fr.

Dans les dèpartenieuts, la paille de blè est. cotée

de 16 à 18 fr. Jes 100 kilogr.

Graines fourragères. — Les transactions sont ra-

lenties par le inau(|ue de vagons. On piie par IOO ki-

logr. départ : trèlle violet, 550 à 600 fr.; luzerne, 230

à 300 fr.; trèlle blanc, 800 à 1 000 fr.; sainfoin, 150 a

ns fr.; ray-grass, 155 à 100 fr.; vesces, 150 à 100 fr.

Bétail. — Voici le relevé, établi d'après les nou-

veaux règlements, du dernier marché de La Villette

à Paris (20 janvier) :

Réserves
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La démobilisation. — Mesures adoptées pour les militaires agriculteurs. — Les crédits pour le ravitaille-

ment. — Stocks de céréales et autres denrées alimentaires au 31 décembre 1918. — Projet modifiant la

loi sur l'Office central-dés produits chimiques agricoles. — La baisse du prix du sulfate d'ammoniaque
et du sulfate de cuivre. — La réquisition des vins dans la région méridionale. — Protestations à propos
des prix fixés par l'Intendance. — Décorations dans la Légion d'Honneur. — Les engrais minéraux azotés.

— Livraison de machines agricoles i'uposée à l'Allemagne. — A propos de la cullure de la betterave à

sucre e[i 1918. — Nécessité d'une solution rapide. — Relèvement de la ration de sucre. — La libération

des laines. — Essais de culture mécanique pour les vignes organisés par la Société centrale d'Agricul-

ture de l'Hérault. — Décret sur les cadres et le recrutement des Stations et laboratoires agricoles. — Ins-

tructions sur la livraison des semences de pois. — Concours pour l'emploi de conducteur du génie

rural. — Ajournemeut du concours de Nevers. — Sur l'évolution de la fièvre aphteuse. — Électiuu de

M. Viala à l'Académie des sciences.

i

La démobilisation.

La rapidité avec laquelle va s'opérer la dé-

mobilisation importe, au plus haut degré, à

l'activité des travaux agricoles. De nom-
breuses discussions se sont succédé à la

Chambre des Députés sur ce sujet palpitant.

Il est inutile d'y insister, car chacun connaît

d'avance les arguments qui y ont été déve-

loppés, mais il convient de rappeler les dis-

positions prises par le Gouvernement, qui

ont été insérées au Journal Officiel du
23 janvier.

La réserve de l'armée territoriale ayant été

libérée, la démobilisation va s'opérer par

échelons successifs, en février et en mars,

pour les classes 1897 à 1900. Outre les majo-
rations géni^rales relatives aux conditions

spéciales des familles, des majorations par-

ticulières s'appliquent aux familles agricoles.

Une majoration de quatre classes a été

ordonnée : 1° pour le militaire agriculteur

fils aîné de veuve cultivatrice ;
2° pour le

militaire aîné de trois frères cultivateurs qui,

tous les trois, sont sous les drapeaux.

Les importations de denrées alimentaires.

Une lettre du ministre de l'Agriculture et

du Ravituillement au Président de la Com-
mission du budget de la Chambre des Dépu-
tés fournit des d^iails précis sur le compte
spécial du ravitaillement. D'après la situa-

tion au 31 décembre 1917, ce compte pré-

sentait, comme il était à prévoir à raison de
la prolongation de la guerre, un excédent
très important de dépenses par rapport aux
prévisions

; cet excédent atteint un peu plus

de 1 milliard de fr. sur le crédit primitif de

120 millions. C'est pourquoi un crédit sup-
plémentaire de 1 121 086 000 fr. a été de-
mandé au Parlement pour permettre de li-

quider les opérations effectuées jusqu'au
31 décembre 1917 et de doter à nouveau le

compte spécial de ravitaillement.

La même lettre renferme des détails inté-

6 Février 1919. — N» 3.

ressants sur la composition des stocks de

marchandises au 31 décembre 1918. Ces
stocks se décomposaient comme il suit :

En ma'_^asin En cargaisons

ou drins les ports. floltanlôs.
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duils agricoles est allé en s'abaissant, et il est de-

venu certain que rOffice se trouve dorénavant

dans l'impossibilité d'écouler les produits qu'il

possède au prix de leur acquisition, ainsi que

l'article 4 de la loi du 20 juin 1918 lui en fait ce-

pendant une obligation: il est également certain

que plus il attendra pour les écouler, plus les

produits dont il s'agit se déprécieront.

Il nous a donc paru nécessaire de vous de-

mander de l'autoriser à les rétrocéder à Pairri-

culiure au mieux des intérêts de l'Etat. Tel est

l'objet du projet de loi que nous vous soumet-

tons ci-après.

Nous vous demandons de bien vouloir l'exa-

miner d'urgence.

Les stocks qu'il s'agit d'écouler sont principa-

lement constitués par :

l" l-S 000 tonnes de sulfate d'ammoniaque,

acquis au prix de 123 fr. les 100 kilogr.

2° 2b 000 tonnes de sulfate de cuivre, revenant

au prix moyen de 178 fr. les 100 kilogr.

Or, les fabricants français et les importateurs

offrent de livrer le sulfate d'ammoniaque, pour

le premier semestre de 191'.», à 96 traucs, et le

sulfate de cuivre à 14o francs.

Sans doute pourrait-on, en s'opposant à toute

importation nouvelle, opérer une péréquation

entre ces prix et aboutir à un prix moyen ; mais

la décision de la Chambre, ratifiée par le Sénat

dans sa séance du 19 décembre dernier, de ne

pas maintenir les prohibitions d'importation des

produits chimiques agricoles établies par le dé-

cret du 22 mars 1917, ne le permet plus. Dès

lors, c'est au cours qui s'établira par suite des

importations nouvelles, que l'Office devra rétro-

céder les stocks qu'il détient, laissant aux agri-

culteurs le soin de se procurer, dans le com-
merce, les produits qu'il ne sera désormais plus

en mesure de lui procurer une fois ses stocks

écoulés, car son rôle sera terminé.

On remarquera que, pour le sulfate d'am-

moniaque, les prix indiqués dans notre pré-

cédente Chronique (p. 23) sont déjà les prix

commerciaux relevés ici.

La réquisition des vins.

L'Intendance a fait connaître récemment
les prix qu'elle a fixés pour la réquisition des

vins dans les départements de la région méri-

dionale pour lesquels ce régime a été main-
tenu. Ces prix sont, d'après le degré alcoo-

lique : vins de 6 degrés, VJ fr.; de 7 degrés,

5â fr.; de 8 degrés, 64 fr.; de 9 degrés, 72 fr.;

de 10 degrés, 80 fr.; de 11 degrés, R'i fr,; de

12 degrés, 90 fr.; de 13 degrés, 9» fr.; de

14 degrés, 100 fr. Ce qui est remarquable

dans ce barème, c'est que le prix est relati-

vement d'autant plus faible que les vins sont

de meilleure qualité. D'autre part, notre con-

frère le Progri's ar/ricnle el viticole de Mont-

pellier a observé avec raison que, depuis les

vendanges, le cours des vins normaux n'est
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jamais descendu au-dessous de 9 fr. le degré ;

il ne s'est guère écarté de 10 fr. pour les vins

de bonne qualité, tandis que le prix oll'ert

par l'Intendance n'est que de 8 francs. <( C'est,

dit-il, un i< impôt » très lourd prélevé sur

cinq déparlements et l'Algérie : 1 000 à

2 000 fr. pour celui qui livrera 100 hectol. à

la réquisition ; 10 000 à 20 OÛO pour celui qui

livrera 1 000 hectol. »

La Confédération des Vignerons du Sud-
fet a protesté contre les prix de réquisition.

Cet exemple sera certainement suivi.

En Algérie, aucune décision n'a été prise

jusqu'ici sur ce sujet.

Décorations dans la Légion d Honneur.

On trouvera plus loin (p. 43] la liste des

promotions el nominations dans la Légion

d'Honneur faites sur la proposition du mi-

nistre de l'Agriculture et du Ravitaillement.

I! convient d'ajouter que, par décret en

date du 18 janvier, M. Albin Haller, membre
de l'Institut et de l'Académie d'Agriculture,

professeur à la Faculté des Sciences de l'Uni-

versité de Paris, a été promu à la dignité de

grand-officier de la Légion d'Honneur.

M. Haller a mis, pendant la guerre, sa science

et son inlassable dévouement au service de

la Défense nationale à laquelle il a rendu les

plus grands services. Il a été, pendant

l'année 191'8, le président autorisé de l'Aca-

démie d'Agriculture.

Les engrais minéraux azotés.

On a lu, dans notre dernière Chronique

(p. 23) les indications relatives aux fourni-

tures d'engrais azotés par les poudreries.

Sur ce sujet, le Journal Officiel a publié la

note complémentaire qui suit :

Le ministre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment informe les agriculteurs que les disposi-

tions de la note parue au Journal Officiel fixant

le minimum des commandes à dix tonnes ne

s'appliquent qu'aux expéditions jxir voie ferrée.

En conséquence, il pourra être accepté des

commandes inférieures à dix tonnes lorsque les

agriculteurs offriront de prendre livraison pur

voiture, dans les poudreries, sur les quais ou

dans les magasins des ports.

Les commandes devront néanmoins toujours

être adressées à l'Office ceniral des produits

chimiques agricoles, 42 bis, rue de Bourgogne, à

Paris, qui donnera aux directeurs des poudreries

et •à. ses consignataires dans les ports, des ins-

tructions pour leur prompte exécution.

On ne saurait trop recommander aux Syn-

dicats et aux agriculteurs de hâter leurs

commandes. C'est pour eux le seul moyen
pour échapper, s'il est possible, à la crise des

transports

.
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Livraison de machines par l'Allemagne.

Lors de la récente prolongation de l'armis-

tice, le maréchal Foch a imposé à l'Allemagne

l'obligation de livrer certaines quantités de

43-

machines et instruments agricoles dans les

conditions suivantes :

Eu remplacement du matériel de chemin de

fer supplémentaire, de jOO locomotives et 19 000

vagons, qui avait été fixé par le protocole de Spa

du 17 décembre, le (iouvernemeiit allemand de-

vra fournir les machines et instruments agri'

cotes suivents :

400 groupes de labourage à vapeur complets à

double mactiine avec charrues appropriées,

6 500 semoirs, 6 500 distributeurs d'engrais,

300 charrues, 6 500 charrues lîrabant, 12.500

herses, 6 500 scarificateurs, 2 500 rouleaux
d'acier, 2 500 rouleaux Crosskill,2 500 faucheuses,

2 500 faneuses, 2 000 moissonneuses-lieuses ou
les appareils équivalents avec interchangeabilité

entre les différentes catégories d'appareils, après

examen faii par la Commission internationale

permanente d'armistice.

Ce matériel, neuf ou en très bon état, doit être

muni des accessoires propres à chaque instru-

ment et des lois de rechange nécessaires à viu

service de 18 mois.

En principe, un tiers de la totalité de ces ma-
chines et instruments agricoles devra être livré

avant le I" mars. Les délais de livraison ulté-

rieurs ne doivent par s'étendre au delà du
1" juin.

De toute évidence, ce n'est là qu'une mi-
nime proportion des machines et instruments

détruits ou volés par les armées allemandes
dans les régions envahies. M. Ringelmann,
directeur de la Station d'essais de machines
agricoles, a été chargé d'organiser et de diri-

ger la surveillance des appareils livrés. On
nous apprend que cette livraison, qui doit

être faite a bref délai, est surtout destinée à la

participation de l'armée aux travaux agricoles

dans les régions libérées.

Betteraves et sucres.

La Chambre syndicale des fabricants de

sucre a, dans sa réunion du 24 janvier, émis
à l'unanimité, le vœu suivant :

Considérant que le prix de certaines produc-
tions agricoles concurrentes de la betterave

reste taxé pour la récolte 1919
;

Considérant que l'heur^ est venue pour la su-

crerie de contracter des marchés de betterave

et que la culture comme la fabrique demandent
à être fixées d'urgence

;

Considérant, d'autre part, que le fabricant de
sucre ne peut contracter lesdits marchés qu'à

condition de se couvrir en même temps par des

ventes de sucre sur les mois de production, ce

qu'il est dans l'inpossibilité de faire, le marché à

terme sur le sucre n'existant plus, et ne pouvant
exister en l'absence de la marchandise;

Emet le vœu : Que le Gouvernement main-
tienne exceptionnellement, pour la campagne
1919-20, le modits virewU. adopté depuis trois ans
et fixe, cette année encore, le prix de la bette-

rave et ceux du sucre et de l'alcool.

La Chambre syndicale, qui ne se résout à faire

i;ette demande que contrainte et forcée par les

circonstances, espère que la liberti' commerciale
sera rendue à tous, à dater de la campagne 1920-

1921.

La campagne actuelle de fabrication ne
donne que des résultats exceptionnellement

réduits. La cau'^e primordiale en est dans la

faiblesse de la dernière récolte de betteraves,

provoquée surtout par la sécheresse qui a sévi

pendant l'été.

Consommation du sucre.

En raison de l'importance des stocks qu'il

a pu constituer, le ministre de l'Agriculture

et du Ravitaillement a décidé d'augmenter,

à compter du ["'' février, de 230 grammes, la

ration individuelle de sucre. En conséquence,

les coupons n" 2 des cartes J, A,ï, et G don-
neront droit à l'achat d'une quantité men-
suelle de sucre de 750 grammes et ceux des

cartes E et V à l'achat d'une quantité men-
suelle de sucre de 1 kilogramme.

Libération des laines.

On a annoncé que l'Intendance a renoncé,

à la date du 31 décembre 1918, à la réquisi-

tion générale de la laine produite en France

et dans l'Afrique du Nord. Il ne sera procédé

à aucune réquisition nouvelle sur la produc-

tion nationale. Dès lors, la vente et le com-
merce des laines ont retrouvé leur liberté.

Culture mécanique.

La Société centrale d'Agriculture de l'Hé-

rault organise des essais publics d'appareils

de culture mécanique destinés aux vignes.

Ces essais auront lieu, du 13 au 13 avril, sur

des domaines des environs de Montpellier,

dans des vignes dont les unes sont en terrain

plat, les autres en terrain de coteau, à faible

pente. Les appareils présentés seront répar-

tis dans les catégories suivantes :

l. — Tracteurs. — a) Tracteurs pouvant culti-

ver les vignes plantées suivant les usages du
pays, en carré, à l'écartement de 1™.50 et taillées

en gobelets.

1° Tracteurs circulant dans l'intervalle des

lignes de souches;
2° Tracteurs disposés pour passer à cheval sur

une rangée de souches;
3° Appareils funiculaires.

6) Appareils pouvant circuler dans les vignes

plantées en lignes à 2 mètres d'écartement mini-

mum et 2™.bO maximum, et taillées en gobelets.

II. — Appareils de culture.— c) Charrues po-
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lysocs, à relevage automatique, capables de la-

bourer, en un seul pas.^age, toute la largeur de

l'interligne des vignes plantées soit à Técarte-

ment de 1"".S0, soit à l'écartement de 2 mètres.

Ces charrues sont disposées pour être montées
facilement en chausseuses ou en déchausseuses.

Profondeur du labour : 12 à 15 centimètres.

Largeur de la bande cultivée : 1™.20 ou 1".70.

d) Motoculteurs, fraiseuses, etc.

e) Appareils pour façons superficielles d'été

(profondeur 6 à 8 centimètres).

f) Appareils spéciaux de sulfatage et de pou-

drage, et chariots ou vagonnets de transport

appropriés à la traction mécanique et pouvant

être remorqués par les tracteurs présentés.

Pour être admis à ces essais, les intéressés

devront faire parvenir, avant le 30 mars, à la

Société Centrale d'Agriculture de l'Hérault,

17, rue Maguelone, à Montpellier, une décla-

raiion sur papier libre comprenant la dési-

gnation et la description des appareils pré-

sentés.

Stations agronomiques et laboratoires.

Un décret du 14 Janvier (inséré au Journal

Officiel du 29 janvier] a lixé les cadres et les

conditions de recrutement des laboratoires

du minisière de l'Agricullure. Ce décret s'ap-

plique aux établissements suivants : 1° Labo-
ratoire central de recherches et d'analyses à

Paris; 2° Laborataire central d'étude et

d'analyse des produits médicamenteux et

hygiéniques; 3° Stations agronomiques et

œnologiques et laboratoires agricoles placés

dans les attributions de la direction des ser-

vices sanitaires et scientifiques et de la ré-

pression des fraudes.

Les semences de pois.

Le ministère de l'.-Vgriculture a publié la

note suivante :

Les services de M. Le Rouzic, commissaire à

l'Agriculture, mettront prochainement en répar-

tition des pois de semence des types les plus

couramment cultivés pour la production des pois

en cosses et des grains secs à maturité.

Les demandes doivent èire adressées aux di-

recteurs des Services agricoles, au chef-lieu de
chaque département. Ces demandes dovront in"

diquer le type désiré (nain, demi-nain ou à rames-
hâtif, demi-hàlif ou tardif, à grains ronds ou à
graius ridés, etc.) sans mentionner de variété.

Il ne sera cédé, en effet, que des semences ap-
partenant à quelques types remplissant les con-
ditions de végétation, de fructification et de pré-

cocité demandées, et non des semences de varié-

tés déterminées par l'acheteur, qui ne pourraient
en aucun cas être fournies.

Les cessions seront faites aux intéressés par
l'intermédiaire des marchands grainiers, des
syndicats agricoles et des fabri(iues de conserves
de pois. A cet effet, ceux-ci devront demander

aux directeurs des Services agricoles de leur dé-

partement, les conditions de ces>ion qui leur se-

ront faites en vue de la répartition aux cultiva-

teurs pour les commandes de détail.

Ces dispositions sont heureusement moins
compliquées que celles qui s'appliquent aux
semences de céréales.

Service des Améliorations agricoles.

Un décret en date du 2t> décembre a donné
le nom de « Corps du Génie rural » au
« Corps des Améliorations agricoles » créé

par le décret du 5 avril 1903 et ressortissant

à la Direction générale des Eaux et Forêts au
ministère de l'Agriculture.

Dans cette organisation, sont prévus un
certain nombre de postes de conducteurs du

génie rural. Un arrêté ministériel, en date

du 8 janvier, a décidé qu'un concours sur

titres serait ouvert pour huit emplois d'aspi-

rants conducteurs du génie rural. Les règle-

ments pour ce concours ont été publiés au

Journal Officiel du 10 janvier. Les candidats

devront adresser leurs demandes, accompa-
gnées de toutes pièces utiles, au ministre de

l'Agricullnre et du Ravitaillement (Direction

générale des Eaux et Forêts, 2'' partie, 3° bu-

reau) avant le 15 février.

Le concours de Nevers.

La Société d'Agriculture de la ÎS'ièvre nous
transmet l'avis suivant :

Pat- ordre supérieur et par suite de difficultés

impiévues dues au ravilaillement, le grand con-

couis d'animaux reproducteurs qui devait se

tenir à Nevers, les 7 et 8 février prochain, est

reporté à une date ultérieure qui sera fixée au

plus tôt.

Il paraît probable que cet ajournement

provient des conditions du ravitaillement de

la population ; le déparlement de la Mévre
est un de ceux où ce ravitaillement est le

plus défectueux.

A l'Académie des Sciences.

L'Académie des Sciences a procédé, dans

sa séance du 3 février, à l'élection d'un

membre titulaire dans la Section d'Economie

rurale en remplacement de M. Mùnlz.

C'est avec une vive satisfaction que nous

enregistrons l'élection à ce siège de notre

éminent confrère et ami M. Pierre Viala,

dont les importants travaux sur la vigne et

ses maladies sont universellement connus et

hautement appréciés. M. Viala est aussi un

praticien émérite de la viticulture. A ce

double titre, son succès mérité sera accueilli

\ avec la faveur qu'il mérite.

Henry Sagnier.
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DÉCORATIONS DANS LA LEGION D'HONNEUR

Les promotions et nominations dans la

Légion d'Honneur, au titre civil, qui avaient

été suSi^i^ndu' s pendant la guerre, ont été

reprises depuis l'armistice.

Le Journal Officiel du 23 janvier a publié

•celles qui ont été faites sur la proposiiion du
Ministre dn l'Agriculture et du Ravitaille-

ment.
Au grade de commandeur.

MM.
Itoux (Bugèiie), directeur des Serv ces sanitaires

et scienlifiijues et de l<i répression d- s fraudes.

De P.4RU1EU (Louis-Félix-René), directeur des

Haras.

Au grade d'officier.

MM.
Berge (lienr), agriculteur à|Saiiit-Maurice-d'Ete-

laii (Seine-Inléneure).

ScHRiBAUx (l'it-rre-Emile-Laurent, <iirecteur de
la Station d'essais de semences à Paris.

Thibault (André-Maiie-J Ihs), sous-direcieur à la

Direclion générale des Eaux et Forêts.

llouBDEuuiN (Aug'.sle-Adolphe), publicisle agri-

cole d'Amiens ; membre du Comité central

des Agriculteurs de la Somme.
Poisson (Elienne), aijriculteur à St-Maur (Indre).

Helot (Jule^), agriculteur à Noyelles-sur-Escaut

(Nor.l).

QijiNCHEZ (Paul-Armand-Gaston), inspecteur gé-
néral des Haras.

Pelissikr (Eiii.'ène-Pierre), inspecteur général
de- Amélioralions agricoles.

Lesage (Jt^an Maurice), inspecteur général de
l'Agriculture ; chef de l'Office de renseigne-

ments Hgric'des.

•Pradès (Fetiiand-Maurice). chef de bureau au
ministère de l'Agricidlure.

AxTONi (P.tui-Albert-iMcolas), conservateur dfs

Eaux et Forêts.

MM.
Au grade de chevalier.

Sagourin (Alfred-Paul), directeur de l'Agricul-

ture ; 29 ans de services.

JouziER (Etienne), direcieur de l'Ecole nationale

d'Agriculture de Grignon
,
(Seinn-et-Oise)

;

30 ans de services.

GiGOT (Aristidp-Henri), propriétaire agriculteur-

viticulteur à Trnis-Moutiers (Vienne).

A créé de nombreux groupements agricoles et
n'a ménagé aucun effort pnur assurer leur dévelop-
pement; par son action incessante, a assuré la mise
en culture de marais s'étendant sur des centaines
d'hectares; 35 ans de pratique.

Bonhomme (Max-Barthélemy), agriculteur à Glau-
don (Haute- Vienne), président de plusieurs
sociétés agricoles :

Agriculteur des plus distingués, qui a donné
l'élan le plus utile à l'agriculture. A rénové complè-
tement la race porciue et s'est consacré à des œuvres

de défrichement et de drainage qui ont rendu à la
culture des surfaces considérables ; 46 ans de pra-
tique.

RoussET (Jean-Baptiste), marchand grainier à
Pans :

Parles expériences qu'il a faites personnellement
ou dirigées, a vulgarisé et perfectionné les procédés
de culture Hes graines sélectionnées, assurant ainsi
sur l.s marchés mondiaux la prédominance des pro-
duits français; plus de 40 ans de pratique.

Roucho.n-Mazerat lEdmond-Maiie-Roger), maître
des requêtes au Conseil d'Etat, chef du ca-
binet du ministre de l'Agriculture et du Pnvi-
taill- meiil :

Collaboraleiir hors de pair qui, par l'étendue de
ses oonnaissam^es, sa puissance de travail et l'auto-

rité (ju'il a acquise, a apporté un C(mcours précieu.x

à l'œuvre du ministre do l'Agriculture et du Ravitail-
lement; 14 ans de services. Titres exceptionnels.

Brancher (Fiançois-Louis-.Ioseph-Jean-Baptiste\

chef de service de la main-d'œuvre agricole au
ministère de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment :

Cht-f de service d'une haute valeur. A organisé
la iiiain-d'œnvre agricole daus des conditions e.\lri''-

mement di Qciles avec une rare compétence et une
énergie constamment tendue. A ainsi sauvegarde
l'un des facteurs essi-ntiels de la résistance du pays
aux moments les plus critiques de la guerre; 7 ans
lie services civils et militaires. Trois blessures de
guerre. Titres exceptionnels.

De Borssat (Xavier-Louis-Camille- Victor-Marie;,

président de plusieurs Sociétés agricoles et

viticoles :

A ren lu d'éminents services au pays dans les

difl'érents Congrès internationaux de la répr^-ssion

des fraudes où il représentait le ministère de l'Agri-

culture et où furent prises, grâce à son autorité, les

mesures les plus favorables à l'agriculture fran-

çaise; a été chargé, pendant la guerre, d'une impor-
tante mission aux armées; 27 ans de pratique.

Pluchet (Emile-Henry), président de la Société

des Agriculteurs de France :

Agriculteur et fabricant de sucre depuis 1872,

dirige son exploitation avec une rare maitrise. ser-

vant de guide à tous; prisonnier des .\llemands en
1914, a, dès sa libération, consacré tous ses eB'orts à
la remise immi^diate en culture des terres de la ré-

gion de Roye, entraînant par sou exemple de nom-
breux agriculteurs; 35 ans de pratique.

Decro.n I Henry-Emile), inspecteur des finances,

cnntrùhur des d-^peases engagées aux minis-

tères de l'Agriculture et de la Justice :

La science financière qu'il possède, jointe aux
connaissances qu'il a acquises comme ingénieur

agronome, font de lui un conseiller des plus pré-

cieux pour le ministre de l'Agriculture; 22 ans de

services.

Dubois fPaul), éleveur agriculteur à Montigny

(Somme) :

Agriculteur et éleveur de très grand mérite, a
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donné depuis quatre ans sans resserves le concours
absolu de ses connaissances et de son expérience

pour maintenir l'activité agricole dans le départe-

ment de la Somme et rendre leur prospérité aux ré-

gions libérées; 25 ans de pratique.

Baty (Lucien-Alcide), cultivateur, marchand-
grainier à Aiijicrs, président de la Chambre
syndicale des marchands grainiers de Maine-

et-Loire :

A rénové les procédés de culture des graines de

semence sélectionnées et en a vulgarisé l'emploi,

contribuant ainsi, de la façon la plus efficace, à l'in-

tensification de la production agricole ; 35 ans de

pratique.

Gabmer (Eugène-Edmond), professeur d'af,'ricul-

ture, chef du secrétariatparticulier du ministre

de l'Agriculture :

Collaborateur de toutes les heures, travailleur

infatigable, auquel nulle question concernant l'agri-

culture et le ravitaillement n'est demeurée étran-

gère. A rendu des services inappréciables par le

concours d'une haute compétence professionnelle,

d'un jugement sûr et précis et d'un dévouement ab-

solu; 14 ans de services. Titres exceptionnels.

CosTE (Jacques-Jules-Gustave), agriculteur à Cau-

nes et Clairan (Gard) :

A été l'un des meilleurs artisans de la rénova-

tion de l'agriculture dans le Sud-Est; a créé plu-

sieurs groupements agricoles très importants qui,

sous sa présidence, et grâce .à son action personnelle

et incessante, ont pris un essor considérable pen-
dant la guerre ; 30 ans de pratique.

De Laroque (Emmanuel-Louis-Joseph), agricul-

teur, ancien directeur des Services agricoles

dudépartementdes Bouches-du-Rhône; 33 ans

de services ou de pratique.

QuERRÉ (Adolphe-Louis-Marie), inspecteur divi-

sionnaire principal du Service de la répres-

sion des fraudes ; 44 ans de services.

Rolland (Louis-Jules-Joseph), inspecteur de
l'Agriculture; 24 ans de services.

Laurent (Albert-Joseph-Victorin), inspecteur de
l'Agriculture; 24 ans de services.

BouÉ (Jean-Charles), directeur des Services agri-

coles du département des Hautes-Pyrénées ;

29 ans de services.

JouvET (François), directeur des Services agri-

coles du département de laCôte-d'Or; 29 ans
de services.

BussABn (Léon-Eugène), directeur adjoint de la

Station d'essais de semences, à Paris; 31 ans
de services.

Desjacoues (Frédéric-Joseph-Henri)
,

président

des Caisses régionale et départementale de
crédit agricole de la Haute-Savoie :

Par ses conférences et ses conseils, a été le

principal organisateur des Caisses de crédit agricole

dans la région. A toujours aipoité le plus grand
zélé et le plus complet désintéressement dans la dé-

fense des intérfits agricoles; 26 ans de pratique.

Marthe (Julien Edouard), chef de bureau au mi-
nistère de l'Agriculture ; 34 ans de services.

Ledpet (Pierre-Marie), conservateu' des Eaux et

Forêts, détaché à l'Administration centrale ;

38 ans de services.

De Saint-Pern (René-Marie-Antnnin), inspecteur

général des Haras ; 38 ans de services.

PiECLDs (Léonard), directeur des Services agri-

coles du département de la Haute-'Vienne
;

38 ans de services.

HuFFEL (Gustave), sous-directeur de l'Ecole na-
tionale des Eaux et Forêts à Nancy ; 39 ans de
services.

STATIONS D'ESSAIS DE MOTOCULTURE

It ne viendra à l'idée de personne que la

complexité des problèmes que soulève la

motoculture puisse être embrassée et con-

densée dans de simples formules de méca-
nique appliquée non plus que convenable-

ment figurée dans les épures qui s'en inspi-

rent. La terre est un milieu vivant dont

l'aspect et la structure varient dans le temps
et dans l'espace, encore qu'on soit fondé à

croire, en ce qui concerne tout au moins le

sol arable, que les sucs nourriciers qu'il ren-

ferme et par quoi s'alimentent les plantes y
circulent toujours et partout identiques dans
leur composition et dans leur concentration.

Les moyens et procédés pour mettre en
œuvre cette fécondité latente seront donc
divers comme les terrains que l'on cultive,

quand bien même ceux-ci seraient destinés à

porter la même récolte. C'est assez dire que

la même formule mécanique ne saurait s'ap-

pliquer indistinctement à toutes les machines
de culture. En fait, si on laboure partout, on

ne laboure pas partout de la même façon ni,

à culture égale, à la même profondeur.

D'autre part, si le labour tel qu'on le pra-

tique depuis des siècles, n'a d'autre but que
de meltre le sol dans les conditions les plus

favorables à la germination des semences qui

lui sont confiées, n'est-il pas permis d'ima-

giner d'autres moyens peut-être plus effi-

caces encore pour atteindre le même résultat?

On s'y emploie d'ailleurs, et des méthodes
nouvelles sont préconisées pour les cultures

dont le labour constituait jusqu'ici la base

principale.

Tout ceci conduit à penser que, pour ce qui

a rapport aux choses de la terre, le meilleur

chemin pour avancer nos connaissances,
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qu'il s'agisse de procédés, de semences ou

d'instruments, est celui de l'expérience, non
l'expérience reçue et suivie aveuglément qui

n'est que de l'empirisme, mais celle qui,

dirigée par la science, contrôle dans leurs

effets la valeur des théories.

C'est sous l'empire de ces idées que nous
avons été amené à insister du haut de la

tribune du Sénat, vers le milieu de l'année

1913 — à une époque où la culture méca-
nique en était à ses débuis — pour que des

essais spéciaux tussent organisés en vue de

constater les résultats qu'elle était capable

de donner. Cette suggestion tut accueillie

avec sympathie par le Gouvernement, et

M. Clémentpl s'empressa de décider qu'il se-

rait procédé à des expériences comparatives

de longue durée, dès l'automne de la même
année : eUes devaient s'étendre sur trois an-
nées consécutives, de 1913 à 1913.

Ces expériences et démonstrations publi-

ques, commencées à l'Ecole nationale d'Agri-

culture de Grignon, devaient, à leur tour,

être suivies d'autres démonstrations de cul-

ture mécanique dans des termes mises gra-

cieusenient à la disposition de l'Administra-

tion par des agriculteurs dévoués.

Tout était d'ailleurs disposé de façon à ce

que tous les éléments à considérer fussent

soigneusement et scientifiquement appréciés

et contrôlés. Un groupe d'expérimentateurs

avait mission d'examiner les appareils au
point de vue purenient mécanique : force dé-

veloppée par le moteur en travail et à vide,

consommation en lubrifîanls et combustibles,

rôle de chaque organe des machines. Un se-

cond groupe devait, en se plaçant sur le ter-

rain cultural, examiner et apprécier le travail

exécuté par chaque appareil, en tenant

compte de l'étal du sol (densité, humidité, etc.)

avant et après le travail. Enfin, un troisième

groupe était chargé de dresser en quelque

sorte le bilan agronomique de chaque espèce

d'appareils, en faisant ensemencer, puis ré-

colter dans des conditions de comparaison
aussi exactes que possible, les diverses par-

celles préparées par chacun d'eux.

On était en droit d'attendre d'essais orga-

nisés et poursuivis aussi rationnellement,

prolongés en outre sur un long espace de

temps, des données et des indications de la

plus haute valeur tant pour la construction

que pour l'emploi des appareils de motocul-

ture. La guerre vint malheureusement les

interrompre. Ils ne purent être remplacés

par les essais publics qui eurent lieu, plus

tard, pendant la durée des hostilités. Orga-

nisées plutôt en vue de conserver le contact

entre constructeurs et agriculteurs, ces réu-
nions eurent surtout un caractère d'exposi-

tion commerciale et, par là même, elles se

prêtaient peu à des expériences dont on pût
faire état.

L'élément principal manquait d'ailleurs

pour en tirer tout le profit qu'elles compor-
taient : la concurrence libre, incompatible

avec l'état de guerre. Ne prenaient part, en

effet, à ces essais que des appareils surtout

étrangers, neutres ou alliés, américains en

grande majorité, certains conçus peut-être

pour d'autres terrains ou pour des méthodes
de culture différentes des nôtres. Quant aux
appareils français, notre industrie, privée de

matières premières, d'ouvriers spéciaux,

parfois même de patrons, ne pouvait en pré-

senter que quelques spécimens dont elle au-

rait été d'ailleurs en peine de garantir la

reproduction dans un temps donné, si libé-

ral que fût le délai accordé par l'acheteur.

L'idée vint alors à M. Méline que le déve-

loppement de la motoculture, contrarié en

réalité par les circonstances, pourrait peut-

être recevoir une impulsion nouvelle si l'on

instituait un organisme autorisé susceptible

de l'orienter, et il créa une Commission de

culture mécanique ayant pour mission

« d'éviter aux constructeurs des expériences

hasardeuses et de leur indiquer une direction

qui prévienne les déceptions et empêche les

reculs ». On espérait sans doute que cette

Commission pourrait, avec ses seules lu-

mières, atteindre à cette vérité que tant

d'inventeurs et de constructeurs s'efforcent

de découvrir et de réaliser. C'était beaucoup

attendre d'une Commission et sans doute

trop de l'arrêté ministériel qui en fixa la

composition et lui marqua son programme.

Cependant, on ne saurait mettre en doute

que, pour que la motoculture entre dans la

pratique courante, des essais constants,

répétés, doivent être poursuivis, et qu'il n'est

pas indifférent qu'ils soient coordonnés et

réalisés par les soins et sous la direction

d'un organisme central. Ne faisons pas de ce

dernier une sorte de concile chargé de définir

un symbole ou d'élaborer un credo de la mo-

toculture, mais un Office de propagande de

l'évangile nouveau dont il examinera les

interprétations et vérifiera les gloses, au

point de vue de l'orthodoxie scientifique et

agronomique, chaque fois que leur examen

lui sera déféré.

Pour remplir convenablement sa mission,

ce Comité central de culture mécanique devra



4S A LA FERME D'ASSAINVILUERS

être composé de membres spécialement qua-

lifiés par leurs connaissances mécani(iues et

agronomiques, et accueillir dans son sein

des représentants des Syndicats industriels

et commerciaux intéressés au développement

de la motoculture. Il faudra aussi lui fournir

les moyens de contrôler et d'expérimenter

les appareils qui lui seraient soumis et sur

lesquels on lui demanderait de se prononcer.

Il ne pourra le faire que s'il dispose d'une

station d'essais pour les machines et d'un do-

maine étendu pour poursuivre les expériences

et démonstrations nécessaires. Il convien-

drait sans doute de compléter cette organi-

sation en instituant des cours pratiques des-

tinés à former des mécaniciens pour la con-

duite des machines de culture et de récolte.

Cet enseignement pourrait être donné sur le

domaine destiné aux essais; les portions

inutilisées de celui-ci seraient amodiées aux

constructeurs d'appareils pour leurs propres

expériences.

L'organisation que nous souhaitons ne doit

pas s'arrêter là. Il faut encore vulgariser la

culture mécanique par l'installation de sta-

tions d'essais distribuées sur toute la France.

Les terres arables qui composent notre terri-

toire sont très variées. Un géographe re-

nommé, Onésime Reclus, disait qu'elles sont

le résumé de la sphère entière. La décentra-

lisation des expériences et démonstrations
est donc ici une nécessité imposée par la

nature des choses. Celles qui auront été

amorcées à la Station centrale devront être

répétées, prolongées et à nouveau contrôlées

dans difréren'tes régions agricoles que l'on

choisira parmi celles qui possèdent une indi-

vidualité géologique et agronomique bien

caractérisée. Les stations expérimentales
seraient rattachées de préférence aux Ecoles

d'agriculture. Klles permettraient de dégager
peu à peu les types de moteurs et d'appareils

qui conviennent le mieux à chaque région et

il chaque culture. L'agriculteur pourrait exa-

miner sur place la machine susceplible de

lui donner satisfaction; de leur côté, les

constructeurs seraient exactement rensei-

gnés sur les régions pouvant otTrir un dé-

bouché â leurs macliines. Ainsi se trouverait

réalisé le but poursuivi par M. Méline.

Ces essais décentralisés, il appartiendrait

au Comité central d'en tracer les directives;

ils pourraient être organisés avec le concours

des Sociétés d'agriculture et des Associa-

tions professionnelles agricoles. Les Offices

agricoles régionaux ou départementaux dont

la création paraît prochaine seront tout

désignés pour les préparer. Ces expériences

locales constitueraient une excellente leçon

de choses et le meilleur instrument de pro-

pagande. N'étant pas limitées dans le temps,

comme les démonstrations et manifestations

accoutumées, elles permettront aux agricul-

teurs de suivre le travail des appareils, d'en

apprécier et d'en comparer les résultats dans
les condi lions qui leur sont familières et sur

un terrain semblable à celui qu'ils cultivent.

C'est à un ensemble de mesures de cette

nature qu'il faut avoir recours pour imprimer
à la culture mécanique l'impulsion qui doit

la porter au point qu'elle mérite d'atteindre.

Elle doit pouvoir s'adaptera tous les terrains

et aux cultures principales; elle doit aussi se

présenter aux cultivateurs entourée de toutes

les garanties désirables, sans quoi ils hérite-

ront à faire les débours nécessaires pour
l'utiliser. N'oublions pas que notre relève-

ment économique et la facilité de notre ravi-

taillement dépendent étroitement du degré
d'industrialisation auquel sera portée la cul-

ture de notre sol. Oui dit industrialisation

dit emploi de maciiinos. En favorisant l'essor

de la motoculture, nous ne ferons donc
qu'aider à l'avènement d'un état de choses

essentiellement favorable au développement
de notre production agricole.

C'est parce que nous l'entendons ainsi que
nous avons saisi le Sénat d'une proposition

de loi dont les détails qui précèdent suffisent

à donner une idée exacte et complète. En
dehors des raisons d'ordre pratique qui

la justifient, des considérations d'ordre moral
la recommandent. Le jour où le moteur ina-

nimé aura pris dans la feime la place qu'il

doit y occuper, une révolution s'ensuivra :

ceux qui cultivent la terre et en vivent verront

leur condition relevée et leur bien-être accru ;

leurs connaissances et les spéculations aux-
quelles ils se livrent se trouveront élargies,

pour le plus grand bien de l'économie natio-

nale et pour la plus complète satisfaction du
consommateur.

D' CUAUVE.\U,

Sénaleur de la Côte-d'Or

A LA FERME D'ASSAINVILLIERS

La grande ferme d'\ssainvilliers, près de

Montdidier (^Somme), est, à juste titre, une
des exploitations agricoles les plus réputées

de Picardie. Depuis 1640, elle était dans la
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même famille, la famille Triboulet ; six gé-

nérations s'y sont succédé de père en fils.

Adrien Triboulet y remporta la grande prime

d'honneur au Concours régional d'Amiens en

1807, et son tils Camille en reçut plus tard un

rappel. Qu'est-il advenu de cette magnifique

ferme au cours des grandes batailles dont le

plateau qui surmonte Montdidier a été le

théâtre au printemps dernier? Nous ne sau-

rions le dire en ce moment, mais il est peu

probable qu'elle ait échappé à la ruine. Des

détails que nous retrouvons dans les notes

prises au cours de plusieurs visites à As-
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sainvilliers intéresseront sans doute, ne fût-

ce que pour rappeler la valeur des exploita-

tions dévastées.

Accrue successivement, la ferme avait une
étendue de 550 hectares répartis en vastes

champs rayonnant autour des bâtiments

d'exploitation. Le sol, de nature crétacée,

maigre et peu profond, ne donnait de belles

récoltes qu'au prix de soins incessants et

d'abondantes fumures. Pour obtenir ces

récoltes, la culture industrielle et l'élevage

du bétail se partageaient les soins. Trois

grandes soles, consacrées au blé, à la bette-

Fie. 11. — Une des bergeries de la ferme d'Assainvilliers.

raye de distillerie et à l'avoine, se parta-

geaient la plus grande partie des terres ; une
centaine d'hectares étaient consacrés à la lu-

zerne, au trèfle incarnat, à la vesce. Une
trentaine de chevaux, 70 à 80 bœufs blancs,

une bergerie et une porcherie importantes,

tel était le cheptel vif.

L'élevage du mouton était une des princi-

pales spécialités de la ferme. Un troupeau de

1 200 à 1 400 tètes de race dishley-mérinos

peuplait plusieurs grandes bergeries. La
figure 11 montre une de ces bergeries, longue

de i!0 mètres sur 10 et pouvant loger plus de

350 tètes ; une pâture s'étend sur la face pos-

térieure. Cette bergerie est surmontée de

vastes greniers à fourrages.

Quant à la porcherie, elle était peuplée

d'une vingtaine de truies de la race blanche

moyenne anglaise, dite chez nous race York-

shire. Les produits enétaient très recherchés.

Depuis une vingtaine d'années, toutes les

parties de la ferme d'Assainvilliers étaient

éclairées à l'électricité; ce fut, croyons-nous,

une des premières applications, sinon la pre-

mière, de la lumière électrique dans les fer-

mes françaises. Le courant était fourni par

une dynamo commandée par la machine à

vapeur de la distillerie. Des lampes à arc

montées sur de hautes perches servaient à

l'éclairage des cours, et des lampes à incan-

descence étaient réparties dans tous les bâ-

timents et dans l'habitation. Le courant ser-

vait aussi pour les travaux d'intérieur. La

figure 11 montre le câble servant à actionner

la pompe du puits pour remplir d'eau les

bacs dans lesquels les animaux venaient

s'abreuver.

Henry Sagnier.
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EN ALSACE ET EN LORRAINE

Le fonctionnement de renseignement agri-

cole par les écoles d'hiver, on écoles saison-

nières, en Alsace-Lorraine, avait été à peu

près interrompu pendant la guerre. Ces écoles

ont été rouvertes au mois [de janvier. Elles

sont installées, en Alsace, à Strasbourg, à

Schlestadt, h Colmar et à Mulhouse; en Lor-

raine, à Metz, à Thionville et à Sarrebourg.

L'enseignement de la langue allemande, qui

y était obligatoire à l'exclusion absolue de

la langue française, a été supprimé et rem-

placé par celui de la langue nationale.

Un mot sur l'école de 'Sarrebourg. L'ouver-

ture a eu lieu le 16 janvier. Quarante élèves

ont été admis à suivre les cours. Le jour de

l'inauguration de ces cours, le capitaine Lévy,

administrateur du Cercle, leur a adressé

cette allocution :

Permettez-moi tout d'abord de vous remercier

d'être venus si nombreux à notre appeL Noos
soiamea heureux et fiers Je voir ces bancs plus

garnis que jamais, maintenant que vous venez

travailler soils l'égide de l'âme française.

J'en suis d'autant plus touché que vous êtes

non seulement ici pour prendre des conseils

d'excellents maîtres qui vous enseignent l'agri-

culture et l'élevage, mais aussi pour vous per-

fectionner dans l'usage de la langue fraiiçaisfr.

Je partage la joie que vous devez éprouver à

reprendre librement le langage' de vos pères,

soyez certains que toutes nos sympattiies et tout

notre concours vous seront acquis pour atteindre

le plus rapidemenl possible votre but.

Nous nous intéresserons à vous comme Fran-

çais, comme Lorrains et aussi comme agricul-

teurs. Grâce à votre labeur, grâce à vos efforts, la

France pourra maintenir sa belle réputation.

Elle a été et elle restera le premier pays agricole

du monde.
Gloire au paysan français, il a cultivé son sol

généreux pour maintenir les ressources de la

patrie; gloire et honneur au paysan français, il a

été cet admirable poilu dont la valeur a détendu

nos libertés.

Vous continuerez ces nobles traditions. Vous
augmenterez la fertilité et le rendement de vos

terres par les connaissances que vous allez ac-

quérir ici au prix de votre z^le et de votre travail,

et cela pour le plus grand bien de tous. Avant de

vous mettre à l'étude, disons ensemble : Vive

la France! Vive la liépublique!

— Les services de l'.Xgricullure et ceux

des Forets ont été organisés sous la haute di-

rection de M. Boone, contrôleur général de

l'administration de l'armée. Les principaux

l'onclionnaires en ont été désignés comme il

suit :

Servires de l'Agriculture. — Inspecteur général :

M. H. Grosjean, ingénieur agronome, inspecteur

général de l'Agriculture.

Direction des Services agricoles pour le Bas-

Rhin et adjoint au Service de l'inspection: M. L.

Thiry, ingénieur agronome, directeur de l'Ecole

pratique d'agriculture de Tomblaine, en rési-

dence à Strasbourg.

Directeur des Services agricoles pour le Haut-

lîliin : M. Ilommell, inj;énieur agronome, pro-

fesseur d'af-'riculture, en ré'^idence à Colmar.

Direction des Services agricoles pour la Moselle:

M. Marcot, ingénieur agronome, professeur

d'cLgriculture, en résidence à Metz.

Secrétaire de l'inspection générale : M. H.

Olry, ingénieur agronome, directeur d'Ecole

d'agriculture.

Service des Forèls. — Inspecteur gérerai :

M. Lafosse, inspecteur général des Eaux et Forêts.

M. Schiumberger, conservateur des Eaux et

Forêts, en résidence à Strasbourg.

M. Mougiu, conservateur des Eaux et Forêts,

ea résidence à .Metz.

N., conservateur des Eaux et Forêts, en rési-

dence à Colmar.

Secrétaire de l'Inspection générale : M. ,!;i'ger-

schraidt, inspecteur des Eaux et Forêts.

M. Ileinrich, ministre de l'Agriculture du
Gouvernement provisoire d'Alsace-Lorraine

après le départ des Allemands, continue ses

services à l'administration de l'Agriculture; il

est spécialement chargé de ce qui concerne

les dommages de guerre.

En effet, les luis et règlements sur la répa-

ration des dommages de guerre sont, en

vertu d'un arrêté du Président du Conseil

des ministres, applicables aux territoires de

r.\lsace et de la Lorraine dans les mêmes
conditions que dans le reste de la France.

L.

LA CULTURE DU LIN ET LA GUERRE

On a dépensé beaucoup d'encre, à défaut i Tourcoing, Armentières et leurs satellites

de beaucoup d'efforts pratiques, pour la re- demandent avec instance les moyens de

constitution industrielle de nos pays du
|

réédifier les usines détruites, de reconstituer

Nord. Les grands centres de Lille, Uoubaix, i les machines et les métiers sans parvenir à
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obtenir une aide efficace. Il y a cependant

quelque tendance à amélioration, les moyens
de transport se rétablissent, avec beaucoup

de lenteur, hélas I Et, dit-on, les Allemands

restituent les parties de matériel emportées

chez eux, en attendant le remplacement de

celles qui ont été systématiqut'ment détruites

ii coups de marteau.

On ne saurait se dissimuler que cette re-

constitution, même si l'on obtient un peu de

bonne foi chez les Allemands, sera lenle. Ce
n'est cependant pas le moindre écueil ; les

efforts seront vains si l'on ne cherche pas,

parallèlement, à assurer aux usines restau-

rées les matières premières, base de leur

production.

Pour l'induslrie lainière et l'industrie

colonnière, le problème est facile à résoudre;

c'est une simple question de tonnage. Si l'on

a des cargos en nombre suffisant, les laines

d'Australie et de l'Argentine viendront vite

alimenter les peignages de Fourmies, les tis-

sages de Roubaix, de Tourcoing et de Reims;

de même la lilature du colon à Lille tirera

rapidement d'Amérique, d'Egypte et des
Indes les matières à mettre en œuvre.

Mais il est, pour le Nord, une grande et

riche industrie dont l'approvisionnement est-

bien compromis : celle du lin. Certes, il

est permis d'espérer que les cullivaleurs de

notre Flandre vont se mettre bientôt à réta-

blir les cultures linières.raais que sont l'éten-

due et le produit de celles-ci auprès des

besoins des filatures du Nord, des tissages de

toili-s, de la fabricalion des dentelles méca-
niques à Calais et à Caudry, du lissage à la

main dans les campagnes du Cambrésis "?

La France entière, au moment oii éclata la

guerrn, ne consacrait guère plus de 25 000

hectares au lieu des 105 000 recensés en

1862. Depuis cette dernière époque, l'étendue

a été sans cesse en décroissant; un peu à

cause de la concurrence des tissus de coton,

mais beaucoup plus à cause des facilités de

transports par vapeurs qui ont permis

d'amener chez nous les lins de Russie. Que
sont nos 25 000 hectares répartis un peu par-

tout, principalement dans nos départements

du Nord — ceux qui viennent d'être sacca-

gés— et dans nos départements bretons ri-

verains de la Manche, auprès des 1 300 000 h.

auxquels on évaluait, en 1896, la surface

consacrée au lin dans la Russie! Nous ve-

nions aussi après rAutriche-Hongrie,qui cul-

tivait le lin sur plus de 100 000 hectares,

après l'Italie, l'Angleterre et la Belgique.

Non seulement nous tirions du dehors la

plus-grande quantité du lin teille, peigné ou

brut, nécessnire à nos manufaclui-es, mais

nous étions encore plus êlroiîemeni tribu-

taires de" la Russie pour la semeuc<'. On sait

que la graine obtenue par la culture sur notre

sol dégénère rapidement, donnant en filasse

des résultats médiocres, tant par la quantité

que par la qualité. Il faut tous h-s deux ou
trois ans renouveler la graine en la deman-
dant au dehors. Aussi de bonne heure, dès

que des relations suivies.se sont créées avec

les ports de la Baltique, nos agriculteurs se

sont ils adressés au commerce de Livonie et

de Courlande pour se procurer les excellentes

semences de ces pays.

L'exemple fut donné par les Etats de Bre-

tagne qui votèrent des crédits pour l'achat

à Riga de graines à répartir entre les culli-

valeurs. Le port de tioscolT, aujourd'hui de

si faible importance, son tirant d'eau ne

lui permettant pas de recevoir les grands

navires aduelsqui l'ont le trafic de la Balti-

que, était, en ce temps de la navigation à

voiles, en relations constantes avec ces pays

alors lointains à nos yeux. Là venaient dé-

barquer les semences de lin tirées de Riga,

de Liban, de Revel. Et ce n'étnit pas un

mouvement de peu d'importance. Heuzé (1)

dit que chaque année 8 000 à iOOOO tonnes

éaient amenées de Riga dans le pelit port

breton. En l'évaluant à 200 kilogi'. par hec-

tare, la quantité de graines à si-mer, on

couvrait donc de -40 000 à 50 000 hectares

avec les seules graines déchargées à Roscoff.

Or, aujourd'hui, les cinq départemf-nts bre-

tons, y couipris la Loire-Inférieure que Ros-

coff ne devaii pas alimenter, n'alteiguent pas

7 000 hectares. La statistique de 18'.i2 donne :

Côtes-du-Nord, 3 186; Finistère, 1 201; lUe-

el-'Vilaine. 816; Loire-Inférieure, 1 128; Mor-

bihan, 275. Les chiffres actuels seront évi-

demment inférieurs.

En dépit des tentatives répétées, dont les

États de Bretagne donnèrent l'exemple, on

n'est pas parvenu à obtenir chez nous, par la

culture, des graines capables de donner des

récoltes rémunératrices, elles dégénèrent ra-

pidement. On continue donc, du moins le fil-

on jusqu'en 191-4, à tirer de Riga et des autres

ports baltiques, de ce qui était alors la Rus-

sie, les semences nécessaires à nos cultures,

non seulement pour la Bretagne, mais pour

les auires départements voués à l;i produc-

tion de la filasse et de la graine destinée aux

huileries.

Ces départements sont peu nombreux, du

(1) Les plantes industrielles,

acricole de la Maison. Rustique.

tome i"-. Librairie
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moins ceux qui consacrent une étendue un

peu grande au lin, plus de 500 hectares, par

exemple. En dehors de la péninsule armo-

ricaine, ilssont groupés remarquablement en

trois zones : Nord, 2 842; Pas-de-Calais,

1 681; Seine-Inférieure, 1 163; Somme, 1 078

conslituanl la région nord; Maine-et-Loire,

1)80 et Vendée, 1 277, que l'on peut rattacher

au groupe breton ; enfin, le très remar-

quable foyer de l'extrême Sud-Ouest où do-

minent les Landes avec 1829 hectares; les

Basses-Pyrénées, 933; les Hautes-Pyrénées,

5(57; l'Ariège, 836, le Gers, 763 et Tarn-et-

Garonne, 663.

La guerre a évidemment entravé celte

culture. Même si Ion avait eu la main-

d'œuvre, il eût été diflicile de faire les se-

mailles habituelles, rien n'étant venu de

Riga. La situation actuelle des pays balliques

a dû empêcher aus>i tout travail des champs

et la menace bolchevisle qui pèse sur eux a

sans doute aggravé cet état de choses.

Nous ne recevons ni lin, ni graine de la

région de grande production. Si l'on veut

restaurer notre industrie linière, il faut donc

avant tout assurer la culture de ce textile,

non seulement chez nous, mais surtout en

Russie et dans les nouveaux Étais qui sont

en gestation entre la Pologne et le golfe de

rinlande : Lithuanie, Courlande, Livonie et

Esthonie. Di- là viennent, en grande partie,

graines, tilassi' ou lin brut. Mais le rayon de

production s'étend bien plus loin, il englobe

même Moscou. Son aire atteint la Volga

près de Mjni-.Novgorod. Dans cette région

orientale, le lin abonde encore vers Vologd-i

et Vladimir. A l'ouest, les gouvernements de

Pskov, de Vitebsk et de Smolensk ont Riga

pour débouché naturel. C'est là qu'ils en-

voient leurs produits, d'où le nom de lin de

Riga donné à celui qui nous vient de Russie.

Le calme est loin de se faire dans ces

contrées. Cependant notre industrie a un in-

térêt capital à recevoir de nouveau des pro-

duits que l'ancienne Russie ballique peut

seule fournir en quantité suffisante. Aussi

doit-on faire des vœux pour que les Alliés

parviennent à imposer l'apaisement à ces

pays. S'ils di'vaient rester en proie à l'anar-

chie, on parviendrait difficilement à alimenter

nos usines, même en développant la culture

chez nous.

Une partie des terres à lin de la Flandre

fr.incaise, celles qui donnent les filasses les

plus soyeuses et des plus fines, ont été pour
longtemps mises hors d'élat de culture régu-

lière ; ce sont les environs de Bailleul, d'Ha-

zebrouk, d'Armentières, de Merville, où les

obus ont bouleversé les champs, où les tran-

chées et les réseaux de fils de fer à niveler

ou détruire seront un obstacle à un prompt
retour à l'exploitation. (Cette mênie région,

autour de Bailleul, et en Belgique autour de
Poperinglie, a vu bouleverser et détruire ses

houblonnières.)

En Belgique où l'on obtenait des filasses

plus fines encore que chez nous, la dévasta-

lion des champs à lin est moins complète.

La zone battue par quatre ans de bataille des

deux colé> de l'Yser était plutôt consacrée
aux prairies. Et dans la région de grande
production, vers Tournai, Courlrai, !{oulers,

Bruges et dans le pays de Vaes entre An-
vers el (iand, l'ouragan n'a fait que passer;

il n'eut ni la violence, ni la durée atteintes

entre la Lys, l'Yser el la mer du Nord, vers

Furnes. On peut donc supposer que la pro-

duction belge du lin reprendra vite son im-

poriance passée, à la condition toutefois que
la graine ne fasse pas défaut.

M is les 1ms belges seront de peu d'impor-

tance pour nous ; ils seront mis en œuvre
dans le pays, les filatures et les lissages de

Courtrai, Renaix. Rjulers, Isegliem, Ingel-

munster, Gand, etc., continiK'rnnl à tra-

vailler. Sauf à Roulers, si éprouvé par les

bombardements, il y eut moins de désastres

que chez nous, la dévastation ne fut pas aussi

uiélhiidiqiiH.

Toutefois, on peut espérer i|u'il sera pos-

sible, à défaut de la graine de Riga, de tirer

la graine de Hollande où les cullivateurs se

livrent avec succès à celle production. La
province de Zeelande, c'est-à di.-e les îles et

les bords de l'Escaut, obtiennent chaque an-

née beaucoup de semences. Elles sont moins
recherchée-' que celles de Riga, mais, à défaut

de celles ci,ellespermettront de reprendre ure
culture à iaqut'lle nos populations flamandes

sont hahitnées, d'autant plus rémunératrice

qu'elle a des débouchés sur place el, surtout,

parce qu'elle possède dans la Lys des eaux

particulièrement favorables au rouissage.

Tant que le rouissage industriel n'aura pas

triomphé dans des régions peu favorables au

lent travail des rivières et des routoirs, notre

Flandre jouira d'un précieux avantage.

Même avec le concours des graines des

Pays Bas, même avec l'appât des hauts prix

de la filasse pendant nuelqaes années, nous

ne saurions espérer que la culture du lin se

développera assez pour pouvoir sali--faire aux

!
besoins de l'industrie renais-ante, besoins

immenses, car tous les stocks de fils el de

tissus ont été épuisés au cours de ces cin-

'quante-deux mois où toute fabrication a été
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inlerrompue, oii les rares centres manufactu-

riers liniers indemnes de l'invasion : Ciiolet

et un peu Voiron, n'ont pu s'alimenter en

matières premières. Pour ramener compièie-

ment la vie dans les manufactures de Lille,

d'Armentières, d'Halluin, il faut rendre le

calme et la socuriti' aux jeunes États de la

Baltique d'où nous tirerons semences et

filasse.

ARDODIN-DuMAlCf:T.

PORCHERIES AMÉRICAINES ET AUSTRALIENNES

Les porcheries américaines transportables,

auxquelles un abonné a fait allusion pour une

Fig. 12. — l'oi'i'hei'ie améririiine dile en .\.

propriéiè située dans le midi de la France

n'ont d'intérêt que pour les animaux élevés

dans des piUures et pour les ré-

gions n'ayant pas d'hivers rigou-

reux , bien qu'en Amérii|UH on

chauffe quelquefois ces porcheries

avec une 1 interne à pétrole, ce qui

ne nous semble pas pratique; par

contre elles abritent les coi'hons du

soleil et des vents. En tout cas, ces

constructions ne logent chacune

qu'un petit nombre d'animaux et

conviennent "-urtout aux porcs d'éle-

vage.

Le type dit en A, représenté par la

figure 12, esi bâti sur un plancher

ayant (dans le Wisconsin et l'illi-

nois) 2".60sur2"'.60; la hauteur au
faîtage est de 2'". 15 et la porte a

\

1"'.2.3 de hauteur sur O^.Oo de lar- ik:^Js_:

geur. A l'opposé de la porte il y a

souvent une fenêtre de ventilation

ayant environ 0".2Û X 0"'.3o, qu'on

peut obturer en hiver avec une toile ou un
v«rre. L'ensemble, bâti sur chevrons, est en

planches de vingt-cinq millimètres d'épais-

seur avec couvre-joints.

Dansl'Élat de Minnesota (pour des
-

;
porcs de race moyenne ayant en-
viron U^^oO de hauteur), on dispose

dans l'enclos, fermé par des clôtures

en bois, un certain nombre de ces

porcheries en A abritant, par hec-

tare de 37 à 75 cochons selon qu'on
leur donne plus ou moins de maïs en
complément de ce qu'ils mangent
dans la pâture. Cela représente, par

animal, de l.'JO mètres carrés (([uand

on lui distribue 2 litres de m.iis par

jour) à 270 mètres carrés (quand on
ne lui donne qu'un litre de mnïs par

jour) Dans ces conditions, des porcs

de 2."j kilogr. pèseraient de 50 â 60

liilogr. au bout de 77 jours, selon

une constatation fait en 1915 à la

Station expérimentale du Minne-
sota.

En Australie on utilise surtout les

porcheries en appentis dont la vue générale

est donnée par la fig, 13; elles ont environ

ÎI J^ T^ y J-^^B.^ V t, "" ^ ^t. '^ "y ^ TêUÏ[

FiiT. 13.— Porcherie australienne en appentis.

j
-i mètres de longueur et 2'". 30 de largeur; le

! plancher est à 0'°.30 ou 0"'.3S au-dessus du
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rtol ; la hauteur de la sablière esl à 2 mètres

du sol sur la face avant et l^.VO sur la face

arrière; la couverture est en tùle ondulée.

Ces porcheries en plein air, qu'on change

(le place de temps à autre suivant l'état du

pàturagfi, permettent de placer les animaux

dans de bonnes conditions de salubrité

pendant la période de leur croissance, mais

nous ne les croyons pas préférables aux

loges pour des animaux soumis à l'engrais-

sement.

La figure 14 donne la vue intérieure d'une

porcherie de riilinois; le bâtiment est en
bois. Les loges ont 3"" 30 sur 3'".60€tsonl

séparées les unes des autres et du couloir

central par des clôtures métalliques facili-

tant la ventilation, la surveillance, les nel-

toyag(!s et la désinfection en cas d'épizootie ;

le couloir d'alimentaiion esl large de S^.Gd :

chaque loge communique avec une cour
ayant 3^^.30 sur 9"°. 30 et dont la clôture ei^t

formée de planches horizontales maintenues
par des poteaux.

Cette disposition de séparations à claire-

FifT. 14. \ue inlérieuie d'une porclierie de l'Illiiiois.

voie métallique des loges se rencontre aussi

en Suisse, où la claire-voie est souvent con-

•stituée par des fers ronds verticaux reliés à

une traverse basse et, à la partie supérieure

à une main courante en fer.

Max Hingelmann.

LA iMSTILLATION DES LIES DE CIDRES ET DE POIRÉS

Le décret du 8 décembre '191S a levé, en ce

qui concerne les lies, l'interdiction de la dis-

tillation que leur avaient imposée les décrets

du 2 juillet et du 15 septembre de la même
année. Les conditions sous lesquelles cette

distillation iiourra avoir lieu, -sont bien nou-
velles pour les bouilleurs de cru, et elles

ont besoin de quelques explications sur la

façon dont elles devront être remplies. Je me
base, pour fournir les piincipales qui ont

trait à la déclaration et à la détermination
des quantités de lies, sur la lettre autogra-
phiée adressée au Service par l'Administra-

tion des Contributions indirectes.

Les déclarations prévues i\ l'article 2 du
décret seront faites sur papier libre par le

rëcolt.int et signées par lui ; elles seront dé-

vposées k la recelte buraliste lorsque sera levé

l'aequit-à-caution desliné à accompagner les

lies an lieu de destination.

Le paragraphe 3 de l'arlicleS, portant que

la quantité des lies à distiller ou ;\ expédier à

la dislillalion ne pourra pas dépasser 10

des quantités de cidres et poirés se trouvant

en la possession du récoltant au moment de

sa déclaration et de celles ayant été vendues

depuis le 15 juillet dernier, augmentées d'un

heitoliire par personne nourrie sur l'exploi-

tation, sera plus conipréhensiiile par l'exem-

ple ci-dessous.

11 importe de savoir que, d'après les ins-

tructions données au Service, les enfants
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doivent être compris dans le nombre des

personnes nourries sur l'exploitation.

Je supposerai : ai qu'au moment de la dé-

claration le stock de cidres et de poirés est

de 40 hectolitres; b) que du 13 juillet à cette

date les ventes se sont élevées à 20 hectoli-

tres ; c) que le nombre de personnes nourries

sur la ferme n'est que de cinq.

Le récoltant ne pourra, par suite, sou-

mettre à la distillation que 6 hectol. 1/2 ; en

effet, 40 hectol. + 204-5= 63 hectolitres,

dont le dixième est 6 hectol. 5.

Mais le récoltant ne doit pas oublier qu'en

vertu de l'engagement qu'il aura pris, il de-

vra supporter les visites du Service dans ses

chais, c'est-à-dire les caves ou celliers où il

conservera ses cidres et poirés. Toutefois,

d'après la lettre autographiée, le contrôle

portera principalement sur la composition

des lies qui seront apportées à la distillation,

et c'est seulement quand ces lies sembleront
avoir été additionnées de cidre ou que leur

quantité sera manifestement supérieure au
maximum auquel, à la connaissance du Ser-

vice et d'après la notoriété publique, le dé-

clarant paraîtrait avoir droit, que des visites

seront faites chez le récoltant.

Lé contrôle pour les ventes se fera d'après

l'examen des registres des recettes buralistes
;

pour le nombre de personnes nourries sur

l'exploitation, par une information dans les

mairies ou par l'examen de la carte d'ali-

mentation.

Les intractions au décret ou les contraven-

tions fiscales seront rélevées par des procès-

verbaux administratifs ou judiciaires qui

seront transmis au parquet.

A. Truelle.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Crémanvillers-Vagney, 21 janvier 1919.

Le froid donl j'annonçais les prémices dans
ma note du 22 décembre cessa le surlendemain.
Ce fut ensuite une nouvelle série de jours plu-

vieux, plus prononcée encore que les précédentes
puisqu'elle amt^na des inondations atteignant,

par endroits, les plus hautes limites connues. Cin

parle d'un pont enlevé, ainsi que quantités de
bois déboutes sortes dans la vallée de la Haute-
Moselle.

En janvier, la tendance atmosphérique est plus

au sec, malgré quelques légères chutes de neige

au-dessus de 000 mètres d'altitude. La tempéra-

ture est assez froide, néanmoins au-dessus de la

normale.

On va payer au producteur des fromages

Munster 6 fr. le Idiogr., mais par contre il va fal-

loir payer 2 000 fr., ou environ, une vache à peu

près convenable pour le cultivateur, les autri'S

marchandises à l'avenant. Le ravitaillement de

l'Alsace- Lorraine est pour quelque chose dans

cette situation extraordinaire de prix élevés et de

demandes suivies des denrées alimentaires.

J.-B. Jacquoï.

L'AUTOMNE DE 1918
Les valeurs moyennes des principaux élé-

|
valions poursuivies au cours de la saison

ments météorologiques déduites des obser- | dernière sont résumées dans ce tableau :

STATIONS

Paris (St-Maur)...
Brest
Nantes
Lyon
Clermont-Perrand
Toulouse
Marseille

Moyennes des

» S

6.5
6.C
5.2
9.0

10.0

1405
15.1
1:;.2

13. 6

16.2
17.2
19.6

lO"!
12.0

TEMPÉRATURE

Minima absolus

et dates.

3<>6 le 17 novemb.
1.0 le 17 —
3.2 le 20 —
4.0 le 22 —
6.5 le 21 —
4.1 le 21 —
0.8 le 19 —

Maxima absolus

et dates.

26° 5 le 5

22.0 le 15

27.6 le 15

30.5 le 4

32.1 le 4

30.3 le 19

29.8 le 19

septem)).
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degré, tandis qu'à Nantes et à Brest on re-

lève des déficits de 0"! et de 0":j. Dans le

Nord-Ouest de la France, la température s'est

tenue constamment fraîche; les moyennes
thermiques de chacun des trois mois de sep-

tembre, octobre et novembre sont en délicit

à Brest et à Nantes. Dans les autres régions,

septembre a été chaud et novembre doux,

tandis qu'en octobre la température a été

peu élevée, notablement plus basse que

celle de septembre, à peine supérieure à

celle de novembre. A Paris, région comprise

entre les deux parties considérées, les mêmes
caraclères se sont présentés, mais ils sont

moins accusés. C'est cependant à Paris que

le thermomètre est descendu le plus souvent

à zéro degré ou au-dessous; on y a compté

14 joui's de gelée tandis qu'on en a relevé

seulement 11 àClermont-Ferrand etSàLyon,

mais les gelées ont été plus intenses dans ces

deux stations qu'elles ne l'ont été à Paris.

L'humidité et la pluie ont présenté des va-

riations assez grandes au cours de la saison.

Septembre a été très pluvieux, sauf dans le

Sud; à Nantes, notamment, la quantité d'eau

tombée pendant ce mois est presque double

de la hauteur movenne. Octobre a été sec

dans le Nord, l'Ouest et le Centre, moyenne-
ment humide dans l'Est et le Sud-Ouest, mar-

qué par de fortes pluies dans le Sud. No-

vembre a présenté un faible excès de pluie

dans le Nord-Ouest et dans le Sud.

La répartition des phénomènes météorolo-

giques au cours de la saison a éié assez

favorable à l'agriculture. En septembre, l'ex-

cès d'humidité de la dernière décade a en-

travé quelque peu les labours d'automne et la

récolte des regains, mais, combiné avec la

douceur de la température, il a favorisé le

développement des racines et des tubercules,

activé la pousse de l'herbe dans les prairies

et la maturité du raisin. En octobre, les Ira-

vaux ont été retardés par moments surtout

dans l'Est, notamment la rentrée des bette-

raves et des pommes de terre; cependant, les

vendanges, ainsi que les semailles d'au-

tomne, out été faites dans de bonnes condi-

tions. Le caractère de novembre, très bru-

meux avec absence prolongée de forte pluie,

a permis d'activer les semailles et d'aug-

menter la surface ensemencée.

G. Barbé,

Mclèoroloiïistc au Bureau Contrai.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
.Séance du 22 janvier 1919.

Présidence de M. Viger.

Félicitations à M. Haller et à M. Thomassin.

M. le Président offre au nom de l'Académie ses

plus vives félicitations à M. Haller, élevi^ à la di-

gnité de grand oflicier de la Légion d'honneur

et à M. Thomassin, nommé chevalier.

La production du sucre de betteraves

par la graine de betterave à sucre française.

M. Mtinni'sson, dans une communication très

documentée, avec sa compétence particulière

d'agriculteur et fabricant de sucre, recherclie

les causes de l'infériorité souvent rappelée de
notre rendement en sucre. 'Vis-à-vis de l'Alle-

magne, par exemple, le rendement pour 100

de la racine accuserait une infériorité de .3 0/0.

M. Mennesson admet, d'accord avec les per-

sonnes autorisées, que la richesse saccharine

est iutluencée par le climat et le sol; en attri-

buant à l'influence du climat, moins favorable

peut-être en France à la betterave, 1 0/0 sur le

rendement en sucre, reste encore une différence'

en moins de 2 0/0 qu'il faut expliquer.

On ne sème de betteraves à sucre en Alle-

magne que dans des terrains propices à la cul-

ture de la betterave ; on n'y sème pas, comme
souvent en France, des betteraves dans des ter-

rains huaiides, mal préparés, etc., dans des

terres labourées après l'hiver, sur des fumiers

souvent piiilleux ; les eDi-'rais sont plus judi-

cieusement employés, les ensemencements très

drus (30 à 3b kilogr. à l'hectare) ; le déraariage,

particulièrement soigné, laisse huit à dix bette-

raves au mèlre carré végétant dans les meilleures

conditions d'uniformité ; l'entretien de la terre,

les hina^es ne laissent aucune mauvaise plante.

M.Menesion estime qu'on peut évaluer à 0.1'ii 0/0

la perte en richesse saccharine produite par ces

diverses iÈifluences.

M. Meimessou insiste sur les conditions d'ar-

rachage, décolletage, mise en tas des betteraves

sur le champ, mise eu silos eu Allemagne. Grâce

à l'unirormité parfaite des racines, l'arrachage de

ces racines est facile, s'ifTectue sans blessure, le

décolletage est très soigné; puis les racines sont

mises eu tas sur le champ, couvertes de feuilles;

là, elles continuent à se parer, soustraites à la

pluie qui arrose, au soleil qui dessèche.

Les méthodes pratiquées en France pour ces

travaux laissent les racines dans des conditions

moins favorables et M. Mennesson évalue encore

à 0.7!) 0/0 du rendement en sucre la déprécia-

tion due à l'arrachage, au décolletage et aux
influences atmosphériques de la saison.

Lorsque le fabricant prend livraison des bette-

raves, en Allemagne, il les conserve en petit silos

de quelques milliers de kilogr. dans les champs
mêmes, bien couverts de terre, pour être livrés

au fur et à mesure des besoins de la sucrerie;
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en France, les betteraves, froissées ou atteintes de

gelée, sont Jetées sur de gros silos informes où

elles perdent encore du sucre ; souvent cette

perte arrive même à 3 0/0 et plus du sucre de la

racine. On peut l'éviter en abritant, au contraire,

les betteraves sous des hangars dont M. Mennes-
son, depuis longlemps, a préconisé l'emploi.

Somme toute, c'est un nouvel effort qu'il faut

demander à la culture pour améliorer ses

méthodes et pour cela il faut l'y intéresser. Le
cultivateur doit être intéressé sérieusement à

produire de la bonne betterave et il le sera le

jour oi'i la sucrerie appartiendra à une Société

coopf^rativede cultivateurs constituée en actions.

Reste la question de la graine. La France en
produit de qualiié égale aux graines allemandes,

mais ce qui était encore l'exception doit devenir

la règle. Pour grouper les producteurs de graines

d'élite, M. Meiinesson a formé une Chambre syn-

dicale des producteurs français de graines de

betteraves à sucre, qui recherchera tous les

moyens d'assurer l'amélioration de la graine.

La conviction absolue de M. Meiinesson est :

1° Que nos rendements inférieurs en sucre, com-
parés à ceux des pays étrangers, proviennent, en

dehors de l'inlluence incontestable du climat et du
sol, en très grande partie de causes secondaires

qu'on peut supprimer :

a- Oue la coopération, participation ou associa-

lion des cultiv-iteurs avec les fabricants de sucre

peut faire disparaître, en très grande partie, notre

infériorité ei assurer ainsi la prospérité de nos
industries agricoles, en permettant la reconstitution

des usines iiétruites et en faisant revivre la culture

industrielle de nos pays du Nord si éprouvés par
l'invasion allemande;

3" Que nous pouvons produire en France et pour
tous nos besoins, la graine de betterave riche

comrar en Allemagne, et que les membres de notre

Syndicat pourront rapidement lutter avantageuse-
ment avec les maisons étrangères.

Le blé de Manitoba.

M. Ed. Zachareu'icz, correspondant, comme
suite à ses précédentes communications sur les

résultats donnés par la culture des blés de prin-

temps, Kurrachée, Aurore et Manitoba en Vau-
cluse, rend compte d'expériences poursuivies

dans la ferme du président de la Société d'Agri-

cultuie de Vaucluse, M. Ricard.

Du Manitoba semé le 25 mars 1918, sans

engrais, dans une terre appartenant aux allu-

vions récentes du Rhône, moissonné le 20 juillet,

a donné 2.324 kilog. de grains à l'hectare.

M. Zacharewicz, des différents essais effectués,

conclut que les variétés de blé de printemps,

principalement le .Manitoba, sont une excellente

acqui?ition pour la région du Midi qui, jusqu'ici,

était astreinte aux blé d'automne.

Séance du 29 Janvier 1919.

Présidence de il/. Viger.

Félicitations.

M. le Président adresse les vives félicitations

de l'Académie à MM. René Berge, Ilélot etSchri-

baux, promus officiers de la Légion d'honneur,

57

et déclare être tout particulièrement heureux
de féliciter M. Emile Pluchet de sa noniinalioa
de chevalier de la Légion d'honneur.

Avant-projet d'un programme agricole.

M. Henry Sagnier, secrétaire perpétuel, au
nom de la Commission spéciale désignée pour
l'étude de l'avant- projet d'un programme agri-

cole adressé à l'Académie par M. le ministre de
l'Agriculture, donne lecture de son rapport.
La Commission, tout d'abord, rend justice

aux seniiments qui inspirent le ministre. >• Elle

est heureuse de reconnaître le profond dévoue-

ment aux intérêts agricoles dont il a déjà donné
maintes preuves. Elle déclare que si, sur un cer-

tain nombre de points, elle est obligée de pré-

senter des critiques qui lui semblent justifiées,

ces criliqufs ne sauraient infirmer la haute

estime qu'elle professe pour l'ardeur que M. Vic-

tor Boret dépense avec une inlassable activité. »

Ces critiques portent avant tout sur les ten-

dances à laire de 1 Elat le régulateur et le domi-
nateur de la vie économique.

Aussi, comme sorte de conclusion de son rap-

port, la Commission insiste d'une manière toute

spéciale sur la nécessité d'écarter toutes les me-
sures de caractère étatiste. Au lieu de favoriser

les progrès, un réseau de réglementation étendu

sur le pays aur:ut un effet opposé ; il décourage-

rait les bonnes volontés sur lesquelles repose

l'avenir et qui ne font défaut dans aucune caté-

gorie d'agriculteurs.

Les droits et intérêts des fermiers

dans la nouvelle loi sur le remembrement.

M. Joseph Hitier appelle l'attention de l'Aca-

démie sur un point de la nouvelle loi sur le

remembrement qu'il lui paraît nécessaire de pré-

ciser : les dioits et intérêts des fermiers quand

il y aura échange de parcelles entre les proprié-

taires. Dans l'organisation prévue par la loi, ces

droits et intéiêts ne lui semblent pas avoir été

suffisamment garantis, et dès lors n'est-il pas à

craindre qu'on ne rencontre les fermiers hostiles

au remembrement tandis que cette opération

doit, au contraire, leur faciliter singulièrement

l'exploitation des terres?

A prendre les textes tels qu'ils sont rédigés et

en raisonnant sur ces textes en juriste, on peut

soutenir qu'ils ont omis de statuer sur la situa-

sion faite au fermier. L'article 6, en eflet, déclare

« les privilèges, hypothèques et tons autres droits

réels, grevant les immeubles cédés en échange,

transportés sur les immeubles reçus en leur

place par voie de remembrement >>. Mais le fer-

mier n'est pas titulaire d un droit réel; il n'a

vis-à-vis de son bailleur, qu'un droit de créance.

La conséquence, est que la solution donnée dans

l'article 6 ne s'appliquerait pas au fermier.

Toutefois, il n'est pas douteux que l'intention

du législateur a été d'assimiler le fermier aux

tilulaires de droits réels et de considérer le

droit du fermier comme transporté sur la nou-

velle parcelle attribuée à son bailleur. Une telle
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solution, dans tous les i^as, n'est pas sans incon-

vénient |iour le fermier.

Pour que les propriétaires participaut aux

échanges ne soient pas arrêtés par la perspec-

tive de recevoir une parcelle, temporairement

en état d'infériorité du fait de la culture, la loi

prévoit des compensations sous forme de soultes

en argent, elle ne prévoit rien pour le fermier.

M. le sénateur Chauveau a indiqué, dans ses

explications devant le Sénat, qu'il y aurait lieu

d'attribuer au fermier les intérêts de la somme
qui serait accordée au propriétaire comme soulte

de moins-value temporaire. C'est, selon M. Jo-

seph Hitier, quelque chose de tout à fait insuffi-

sant, ce sera souvent une somme dérisoire, nul-

lement en rapport avec le préjudice qu'il subit.

Aussi lui apparait-il indispensable, si l'on veut

convertir les fermiers au remembrement, ce qui

est nécessaire, de les rassurer quant au.\ consé-

quences de l'opération à leur endroit. Donner
une pleine compensation au fermier (|ui établit

perdre au change, c'est l'étiuité et c'est le moyen
de ne pas le trouver en '.ravers de l'o-uvre de
remembrement à accomplir.

M. Joseph Hitier exprime le vœu que dans le

règlement d'administration publique qui va fixer

l'applicaiion de la loi, il soit tenu compte de ces

droits et intérêts des fermiers d'une façon nette

et précise.

L'Académie décide que cette communication
sera adressée à M. le ministre de l'Agriculture.

H. Hitier.

CORRESPONDANCE
— M. L. C. (Aux armées). — Pour détruire les

poux du bétail, il faut consulter le vétérinaire

au sujet de la composition du liquide insecticide

à employer et de l'intervalle à laisser entre deux
traitements. Comme vous avez trop peu d'ani-

maux pourjustiMer l'installation d'une baignoire,

vous pourriez faire usage d'un des pulvérisa-
teurs vendus pour les traitements des maladies
de la vigne en y montant un ajustage à jet droit.

— (.VI. K.)

— .1/. S. V. {Var). — Il eut (Ué utile de Joindre

à votre lettre un échantillon de rameau attaqué,

ce qui nous aurait permis de nous rendre
compte de la cause exacte de la maladie dont
souBrent vos figuiers. Nous pensons qu'il s'agit

d'une cochenille fréquemment nuisible à cet

arbre, le Ceroplasles ritsci, cochenille (jui déter-

mine l'apparition de la fumagine sur les feuilles

et les rameaux et qui altère les fruits sur les-

quels elle se tixe.

Pour la combattre, il faut nettoyer en hiver,

après la taille, les rameaux infestés, avec la main
protégée par un gant de peau. Recueillir les dé-
bris avec .-oin et les brûler.

Au printemps, au moment où naissent les

larves, il convient de pulvériser sur les plantes
attaquées de la bouillie sulfo-calcique préparée
à froid selon la formule suivante :

Chaux vive ] 4.jÛ grammes.
Soufre sublimé 1 loO —
Eau o "j litres

.

Dans un petit tonneau on verse la chaux, puis
on ajoute 2 litres à 2 litres 1 2 d'eau. Dès que la

chaux commence à s'effriter, ou ajoute le soufre
eu le tamisant. Puis on continue à verser lente-

ment de l'eau en agitant constamment avec nu
bâton jusqu'à ce qu'on obtienne une pâte
assez lluide. Lorsque la chaux est complètement
éteinte, on ajoute le reste de l'eau. — (P. L.)

— M. L. S. (Saûne-et-Loire). — 1» Vous avez
introduit, avec succès, dans votre région du
Charolais granitique, la charrue brabant-
double dont vous êtes satisfait, et vous commen-

cez par être imité par vos voisins préalablement

railleurs. Ce qui est exact, c'est l'eutretien diffi-

cile avec les forgerons du pays pour maintenir,

après recharge des socs, la symétrie obligatoire

des deux corps de charrue relativement à l'es-

sieu ; c'est le grave défaut du brabant-double mal

réparé, qui oblige le conducteur a modifier le

réglage à chaque raie.

2" La pointe mobile est très recommandable,
surtout dans les terrains pierreux; elle simplifie

l'entretien du soc, mais demande à être convena-

blement réglée.

Une machine perfectionnée ne peut bien tra-

vailler qu'entre des mains perfectionnées elles-

mêmes ; si cette harmonie n'existe pas, la bonne
utilisation de la machine ne peut être qu'éphé-

mère.
3° Préférez le levier à crémaillère, réglant la

position de l'essieu, à la vis de terrage.—(M. R.).

— M. C. M. (Charente). — Vous dites, ce qui

est exact, qu'en additionnant les prix des diverses

pièces de rechange d'une machine on obtient

une somme bien plus élevée que le prix de

vente de la machine complète. Il ne faut pas vous

en étonner; le constructeur doit tenir compte du

capital engagé dans ces pièces pour une durée

inconnue, des dépinses de magasinage et des

frais généraux dont l'ensemble s'ajoute aux frais

de fabrication de chaque pièce ; vous pouvez

tenter de chiffrer ces divers frais élémentaires

représentant la plus-value qui doit grever la

pièce de rechange. Il y a évidemment une cer-

taine limite raisonnable à cette plus-value, au

delà de laquelle commence l'exploitation de

l'agriculteur par le constructeur ou l'intermé-

diaire. — (M. U.)

Recommandations instantes â nos abonnés :

i" Ne nous adresser qu'une seule question à la

fois sur la mcme feuille.

i" Une faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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tion persistant, les envois sur les gares destinataires

se font irrégulifrement. Les transactions ont lieu

aux ciinditions de la taxe.

La vente des farines a lieu aux conditions indi-

qui^es dans nos précédents numéros.

Sons. — Les offres de sons devenant plus impor-

tantes, lea prix ont tendance à la baisse, mais le

manque de vagons paralyse les transactions, qui ont

lieu au tRUX de la taxe.

Céréales diverses. — Les transactions en seigle

sont insuffisantes. Otires également très réduites en

orges de brasserie; les disponibilités ne permettent

pas de satisfaire les besoins de la malterie. Il en est

de même pour les avoines dont les apports sont des

plus restreints. Offres peu importantes en sarrasins

sur les marchés du Centre et de l'Ouest. Le maïs et

le sorgho donnent lieu à quelques rares transactions

sur les marchés méridionaux. Ces diverses cére,iles

se vendent aux prix établis par la taxe.

Fourrages. — Les arrivages ont été très réduits

au marché de M.mtrouge où l'on a coté, comme

suit, par 10 i bottes de 5 kilogr.: luzerne, 263 à

275 fr.; foin, 230 à 230 fr.; regain, 230 à 243 fr.

Sur les marchés de province, le foin est coté de 22

à 32 fr. les 100 kilogr.

Pailles. — Au marché de Moatrouge, les prix des

pailles ont été faiblement tenus. On a payé par

300 kilogr.; paillede blé, 45 à 55 fr.; pailles de seigle

et d'avoine, 50 à 60 fr.

Sur un grand nombre de marchés départementaux.

les pailles valent de H à 15 fr. les 100 kilogr.

Bétail. — Voici le relevé, établi d'après les nou-

veaux règlements, du dernier marché de La Villetle

à Paris (3 février) :

Réserves

Amenés. àLaVillelte. à Vauf;irai'i.l.

Bceufs . ...



CHRONIQUE AGRICOLE 61

CHRONIOÎIE ÂGRif:()LE

Interpellation à la Chambre des Députés sur la cherté de la vie.— Déclarations Ju luinistre de l'Agriculture.

— Aspirations vers la liberté. — Réunions des Associations agricoles el commerciales de la région de

Lyon. — Assemblée plénière des Associations agricoles de la région du Sud Ciuest. — Exempli' de

l'incohérence dans le commerce des beurres. — Causes complexes de la cherté. — Projet de loi pré-

senté à la Chambre. — Mesures libérales. — Fournitures d'engrais et d'anticryptogamiques. — Projet

de Congrès Je l'Agriculture française. — Date de la semaine de motoculture àa printemps. — Piibli-

ca'ioa d'un Guide du cultivateur sinistré. — Décorations dans la Légion d'honneur. — Nouvelle proro-

gation des baux pour les mobilisés. — Ouverture de l'iustitut agronomiiiue pour les élèves mobilisés. —
Interdiction de l'imporlalion des animaux et de leurs produits de l'Afrique Occidfntale française. —
Réunion des délégués des Sociétés d'Agriculture de la Suisse Romande. — Nouvelle initiative de la

Suisse en faveur des cultivateurs dans les régions dévastées. — Vote par [le Sénat du projet sur le

régime temporaire de l'alcool industriel. — La récolte des vins en 1917. — Le,s sorties de vins depuis le

l»' octobre jusqu'au .31 janvier. — Enlèvement des vms i-équisitiounés. — Arrêté relatif à l'abatage des

animaux en Alsace-Lorraine.

Vers la liberté.

Des interpellations ont encore une fois été

disculées devant la Chambre des Députés sur

la cherté de la vie. Ces manifestations n'ont

eu qu'un iniérêt, c'est qu'elles ont donné au

ministre de l'Agriculture et du Ravitaillement

l'occasion d'apporter des déclarations pré-

cises qu'il convient de retenir.

Avec la franchise qui lui est familièn',

M. "Victor Boret a constaté que, si les restric-

tions dans la consommation ont été néces-

saires et s'il convient même d'y persévérer,

les taxations n'ont pas donné les résultais

sur lesquels ou complaît. Evidemment, il y a

actuellement des insuffisances de ressources;

mais, pour y parer, la taxation a été impuis-

sante. Il a conclu : « Vous devez, à l'heure

présente, arriver à la liberté du commerce;

je le dis très nettement.... De cette liberté du

commerce j'attends le salut parce qu'elle est

le propre de l'individualisme et du caractère

français. "

Aucune parole ne serait mieux accueillie

par les agriculteurs. .Nous disions récemment
qu'ils ont soif de liberté, qu'ils demandent à

être libérés des entraves dans lesquelles ils

sont enserrés. Deux manifestations qui ont

eu lieu simultanément montrent combien ce

sentiment est général.

I^e 2.5 janvier, s'est tenue une grande réu-

nion des groupements agricoles, industriels

et commerciaux de Lyon et de la région.

L'Union du Sud-Esi des Syndicats agricoles

y occupait la pi ice qui correspond à son im-

portance; l'un de ses vice-présidents, M. Vo-
ron, s'est fait l'organe des revendications

agricoles. A run:)nimité, des vœux ont été

émis qui pourraient se condenser dans celte

formule unique : le retour à la liberté. La
réunion a demandé spécialement que dispa-

raissent sans retard les organes de centrali-

sation d'achats, de répartition de matières,

de taxation de ventes, et que disparaissent

égalenipnt les surveillances, les contrôles, les

réquisitions et toutes les ingérences des

Administrations diTerses sur la production

nationale.

Le 26 janvier, se tenait à Toulouse une as-

semblée plénière des Associations agricoles

et des Coopératives de culture et de produc-

tion de la région du Sud-Ouest; là aussi, des

vœux fortement' accentués ont été émis pour

la suppression des taxes sur les produits

agricoles et pour la disparition des réparti-

tions adininistralives des mêmes produits.

D'autres vœux ont été formulés en faveur de

la réfection dm matériel des chemins de fer

par l'industrie privée et de la création de

services automobiles départementaux. Enfin,

la création d'une Confédération générale des

agriculteurs a été décidée.

Si des réunions analogues se tenaient

dans d'autres régions, nul doute que les

mêmes vœux y soient formulés.

Un des exemples les plus typiques des con-

séquences funestes des taxations est donné

aujourd'hui par l'incohérence qui règne dans

le commerce des beurres.

Le décret du 29 août 1918 a fixé des prix

maxima variant de 9 a 10 fr. par kilogr. sui-

vant que les beurres sont vendus eu gros

dans les lieux de provenance ou aux Halles

centrales de Paris. Le prix de 9 fr., à raison

d'un rendement moyen de 24 litres de lait

pour le kilogr. de beurre, correspond à un

prix de 38 centimes par litre de lait. Ce prix

est en contradiction manifeste avec celui au-

quel le lait peut être vendu partout. Il est

donc évident que cette taxe ne pouvait pas

être respectée; de fait, elle ne l'est nulle

part, sauf aux Halles centrales de Paris, où

20 I-'évrier 1919. — N» 4. 1919. — 4
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le pavillon des beurres est devenu un désert.

Les prix, partout supérieurs à la taxe, varient

dans di-s proportions notahlt-s, suivant les

centres de production, les préfets étant im-

puissants à faire appliquer la taxe. Le com-

merce de détail a suivi le mouvement, en

prenant ses précautions, par exemple à Paris,

pour écliapper à la surveillance et vendre à

des taux qui dépassent toute mesure. Qu'on

rende aux industries du lait la liberté néces-

saire, et, après quelques tâtonnements peut-

être, les prix auront repris des taux nor-

maux. La démobilisation rapide atténuera, à

cet égard comme à beaucoup d'autres, la

concurrence faite à la consommation civile

par la consommation militaire.

La réduction dans la production, résultat

inévitable de la longue période de guerre,

n'est qu'un facteur de la hausse des prix et

du problème angoissant de la cherté exces-

sive de la vie qui est générale en France. Les

irrégularités dans les approvisionnements et

les manœuvres de certains commerçants en

gros et en détail exercent une inlluence

beaucoup plus décisive. Le Gouvernement
s'en est ému, et il a pris plusieurs mesures

sur lesquelles il parait compter beaucoup. 11

a décidé de déférer désormais aux Conseils de

guerr toutes les aflaires de spéculation et

d'accaparement. 11 a présenié à la Chambre
des Députés un projet destiné à renforcer les

pénalités sur ces sujets et en a demandé le

vote d'urgence. Malheureusement, la discus-

sion n'a abouti qu'à un texte informe qui

exigera une revision profonde de la part du

Sénat.

On parle beaucoup de favoriser la création

de coopératives de consommation. Si ces

coopératives se multipliaient et si elles se

concertaient avec celles de production, elles

obtiendraient les meilleurs résultats; on en a

eu des exemples qu'il serait facile de rap-

peler.

Mesures libérales.

Un décret en date du 12 février a abrogé:
1° Les dispositions réglementant le com-

merce et la circulation des pommes de terre

et des légumes secs
;

2° Les dispositions réglementant la vente

et la consommation de la viande de porc,

l'abatage des porcs, la fabrication des con-

serves et salaisons, et le transport de la

viande de porc.

Les engrais et les anticryptogamiques.

Le Journal Officiel du 8 février a publié

des instructions envoyées aux préfets par le

ministre de r.\gricultute relativement à la

fourniture des engrais et des anticryptoga-

miques.

Pour les engrais, ces instructions rappel-

lent les indications qui ont été insérées dans
nos préctdents numéros sur les couditious de
prix et de livraison; toutefois, elles ajoutent

que pour la potasse d'Alsace, à raison de
l'emploi de vagons allemands de IS tonnes,

l'Office central des produits chimiques agri-

coles, chargé de la centralisation des de-

mandes, ne pourra plus accepter que des

commandes par vagons de 13 tonnes. D'autre

part, les prix actuels pour les engrais ne se-

sont appliqués qu'aux quantités livrées après

le 1"' janvier.

En ce qui concerne les anlicryplogamiques,

ces instructions expliquent qu'aucun change-

ment n'est apporté au fonctionnement des

Offices départementaux. Le soufre sera livré

aux prix fixés antérieurement. Quant au sul-

fate de cuivre, toutes les expéditions faites

depuis le l" janvier sont facturées 143 fr. au

lieu de 182 fr.

Projet de Congrès agricole

Sur l'initiative de la Société nationale d'en-

couragement à r.^griculture, une réunion de

délégués d'assez nombreuses Associations

agricoles s'est tenue le P' février au ministère

de l'Agriculture, sous la présidence de

M. Emile Loubet. A l'ouveituie de cette

séance, il a été donné lecture par M. Mazerat,

son chef de cabinet, du discours que le mi-

nistre de l'Agriculture avait préparé pour la

circonstance (voir page 65i.

Le principe du Congrès, dont l'objet était

nettement indiqué dans le discours de M. Vic-

tor Boret, étant adopté, un Comité d'organi-

sation a été constitué. Ce Comité a formé son

bureau comme il suit : président, M. Emile

Loubet; vice-présidents, MM. Emile Pluchel,

Fernand David et Viger; secrétnire général,

M. Marcel Vacher; secrétaires, MM. Brancher,

P. Marsais, liicard et Lucas. 11 a commencé
l'élude du programme du futur Congrès.

Culture mécanique.

La Chambre syndicale de la motoculture

nous avise que la Semaine de motoculture de

printemps, dont nous avons analysé le pro-

gramme, se tiendra à Saint-Germain-en-Laye

(Seine-etOise) du 30 mars au (i avril. A côté

des travaux pratiques de culture mécanique

sur le terrain, sera organisée une exposition

d'appareils et de l'outillage complémentaire

que ces appareils doivent mettre en action

(charrues, herses, cultivateurs, semoirs,

fraises, rouleaux).
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Celle manifestation sera publique el inter-

nationale.

Pour les cultivateurs sinistrés.

Sous le litre : Guide du cullivalew sinislré

désireux de reprendre son exploitation, le mi-

nistère des Régions libérées vient de publier

une brochure dont le titre explique l'olijet.

Rédigée avec une grande clarté, sous la forme

de questions et de réponses, elle renferme

toutes les indications que le cultivateur doit

connaître pour ne pas marcher en aveugle.

Cette précision même montre comtuen sont

malheureusement compliquées les formalités

à remplir : dans maintes circonstances, il

doit s'adresser à des Offices ou à des Com-
missiims qui marchent lentement, pendant
que les saisons suivent leur cours inexoratile.

Pour recevoir cette brochure, on peut

s'adresser au ministère de Régions libérées

(223, rue Saint-IIonoré, à Paris).

Décorations dans la Légion d'Honneur.

Par décret en date du 1" février, sur la

proposition du ministre de l'Agriculture et

du liavitaillemenl, a été élevé à la dignité de

grand officier de la Légion-d'IIonneur,

M. Dabat (Îsidore-Yictor-Omer-Léon), con-

seiller d'Elal, direc'.eur général des Eau.x et

Forêts au ministère de l'Agriculture.

Aux décorations déjà enregistrées, il con-

vient d'ajouter la nomination au grade de

chevalier de M. Rieul Faisant, chef du secré-

tariat des Services de guerre au cabinet du
ministre du Commerce, el celle de M. Elienne-

Aimé Fauchère, inspecteur général des Ser-

vii'es agricoles et forestiers de Madagascar.

Parmi les décoraiions au litre militaire, on

nous signale la nomination au grade de che-

valier dans la Légion d'honneur du lieute-

nant d'artillerie Eugène Vurpillol, régisseur

des cultures de l'Ecole de Réforme de Saint-

Hilaire, à Roiffé CVienne).

Prorogation des baux des mobilisés.

Les dispositions relatives à la prorogation

et à la suspension des baux des fermiers et

des métayers qui ont été mobilisés expiraient

le 31 mars prochain. Un déeret en date du
2 février a rendu ces dispositions applicables

aux baux qui doivent prendre fin ou com-
mencer à courir dans la période du l<"' avril

au 30 juin 1919 soit en verlu de la con-

vention des parties, soit par suite d'une pré-

cédente prorogation ou suspension. Les dé-

clarations prévues doivent être faites

soixante jours au moins avant l'expiratiim

du bail ou avant la date fixée pour l'entrée

en jouissance.
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Comme les précédents, ce décret est appli-

cable en Algérie.

Institut national agronomique.

Le ministre de la Guerre a décidé que l'Ins-

titut agronomique serait ouvert à nouveau à

partir du 17 février aux élèves déjà reçus qui

n'ont pu y commencer ou y achever leurs

études. Les élèves actuellt'meni mobilisés

ont dû être mis en route par leurs chefs de

corps ou de service, |de façon qu'ils soient

rendus à Paris le 13 février.

La peste bovine

dans l'Afrique Occidentale.

Le Journal Officiel du 8 février a publié un
arrêté prohibant l'importation en France et

le transit de tous les animaux vivants des

espèces bovine, ovive, caprine et autres rumi-

nants, ainsi que des porcs, en provenance de

l'Afrique Occideniale française.

La même prohibition s'applique aux
viandes des bovidés, à l'exceptio.i des con-

serves stérili'-ées par la chaleur, aux peau.K

vertes et à tous autres produits non stérilisés

provenant de ces animaux. L'introduclion

des viandes frigorifiées de mouton, de chèvre

el de porc est autorisée, à condition que les

expéditions soient accompagnées d'un certi-

ficat délivré par un vétérinaire agréé à cet

effet par le gouverneur général de l'Afrique

Occidentale française, attestant qu'elles pro-

viennent d'animaux sains, abattus dans

une région indemne de peste bovine et sous

le contrôle du service sanilaire.

La Suisse et les régions dévastées.

Nous avons signalé antérieurement l'initia-

tive prise dans la Suisse Romande par la Fé-

dération des Sociétés d'Agriculture pour venir

en aide aux cultivateurs des régions dévas-

tées par la guerre en France et en Belgique,

et nous avons enregistré les heureux résul-

tats obtenus. Un effort analogue se poursuit

dans tous les cantons de la Suisse.

Dans l'assemblée des délégués des Sociétés

de la Suisse Romande, qui s'est tenue à Lau-

sanne le 16 janvier, le président, M. V. Cha-

vannes, s'est exprimé en ces termes sur ce

sujet :

Une initiative nouvelle va être prise pour ac-

centuer ce premier geste de générosité. M. de

Reynier, directeur de la S. S. S. à Paris, conti-

nuant et élargissant notre intervention, a fait

une nouvelle instance à même fin, dans laquelle

toute la Suisse sera intéressée. Elle est placée

sous le haut patronage de .M. le docteur Laur,

directeur du secrétariat de l'Union suisse des

Paysans et, sans doute, le seniiment de compas-

sion et de solidarité qui s'en dégage se traduira



64 CHRONIQUE AGRICOLE

par un don généreux de toutes nos populations

ajiricoles. Notre Fédération lui donner^, n'est-ce

pas, tout son appui. Dans IVsprit de son initia-

teur, il serait question de demander à toutes les

communes de la Suisse l'octroi d'une ou de plu-

sieurs pièces de bétail pour les remettre gratui-

tement, là bas, dans ces tristes milieux où la

terre est bouleversée par la mitraille et où ses

rares pionniers agricoles n'entendent plus les

beuglements des troupeaux.

Ce don de notre pays à des nations sœurs dans

une aussi grande détresse, sera reçu avec recon-

naissance. On sentira en cela l'appui de la lerre

à la terre, du paysan au paysan. Nous ne
sommes pas riches, évidemment, mais la valeur

du don du pauvre réside da.vantage dans son ori-

gine cordiale que dans son importance.

Le sentiment chaleureux exprimé en si

bons termes par M. V. Chabannes trouvera

un écho dans le cœur de tous les cultivateurs

victimes du pillage méthodique organisé par

la barbarie allemande.

Régime temporaire de ralcool industriel.

Dans sa séance du 6 février, le Sénat a dis-

cuté et adopté les dispositions relatives à un
régime temporaire de l'alcool qu'il avait dis-

jointes du projet relatif aux douzièmes pro-

visoires du premier trimestre ^de 1919 volé

par la Chambre des Députés.

Aux termes du texte adopté, la production
de l'alcool industriel sera réservée à l'Etat

jusqu'au l" octobre 1920, ainsi que l'impor-

tation des alcools étrangers. L^e ministre des

Finances.est chargé de toutes les opérations
d'achatetde vente jusqu'au 31 décembre 1920.

Le prix de cession de l'alcool pour la fabri-

calion des vins de liqueur ne pourra pas élre

inférieur à ;jrJO fr. l'hectolilre d'alcool pur;
pour les autres boissons, il ne pourra pas
être inférieur à COO fr. Les quantités livrées

pour ces usages ne pourront pas dépasser
200 000 hectolitres pendant chacune des an-

nées 1919 et 1920. Des surta.\es sur les spiri-

tueux importés en équilibreront les prix de
venle à la consommation avec ceux des
alcools cédés par l'Etat; mais les rhums des
colonies françaises seront exemptés de cette

surtaxe.

La conception d'un Office chargé des opé-
rations d'achat et de venle de l'alcool, que la

Chambre avait adoptée, a été écartée, parce
qu'elle préjugerait l'établissement du mono^
pôle qui est toujours en suspens.

La récolte des vins en 1918.

Le ministère des Finances, qui n'avait pu-
blié jusqu'ici que des renseignemenls in-

complets sur la récolte des vins en 1918, en a

fourni le relevé au Journal Officiel du 16 fé-

vrier. Nous publierons ce relevé dans notre

prochain numéro. Con>^tatons aujourd'hui que
la production totale a été, d'après les décla-

rations de récolles, de -42 2Gi 13G hectolitres

contre 36 103 891 en 1917, soit environ

6 millions d'hectolitres en plus. Avec les

stocks, les ressources au 1" octobre dernier

s'élevaient à plus de 41 millions d'hectolilrcs.

Commerce des vins.

La Direction des Contributions indirectes a

publié le relevé des sorties de vins des caves

des récollants depuis le début d'octobre jus-

qu'à la fin de janvier.

En France, les sorties se sont élevées, en

janvier, à 3 423 479 hectolitres, et depuis le

1" octobre, à 10 691 287. F'end.mt les quatre

mois, les quantités de vins soumises au droit

de circulation ont atteint 11 618 249 hec-li)-

litres.

En Algérie, les sorties de vins ont été de

361 888 hectolitres en janvier et de 2 490 387

depuis le 1" octobre.

Au 31 janvier, le stock commercial chez

les marchands en gros était de 6 ir30 333 liec-

tolilres en France et de 1 017 779 en Algérie.

L'Intendance a fait connaître que, sur

o 139 943 hectolitres de vins réquisitionnés

dans les quatre départements de l'Héraull.

du (iard, de l'Aude et des Pyrénées-

Orientales, 1 977 133 ont été enlevés avant le

1'"' février.

Le bétail en Alsace Lorraine.

On a vu, par l'analyse d'une importante

communication faite par M. Alfred Massé à

l'Académie d'Agriculture, qu'une crise in-

tense de l'élevage sév't en Alsace-Lorraine.

Un arrêté de M. Maringer, haut commissaire
de la République à Strasbourg, on dale du

15 janvier, a interdit strictement l'abalage du
bétail, exception faite pour les trois cas sui-

vants :

1° Animaux à abattre pour cas de maladie,

vieilb'sse, rendement insuffisant, engraissement

spécial pour la boucherie. L'autorisation d'aba-

taye doit être délivré par le vétérinaire d'arron-

dissement.
2° Abatage d'urgence (accidents). Un certificat

constatant la nécessité d'ababige doit être déli-

vré par le même fonctionnaire.

3° Abatage pour les usages domestiques.

L'autorisation est délivrée par l'administrateur

du Cercle.

Le même arrêté fixe les prix auxquels se-

ront payés les aniniau.x abattus. Il ordonne,

en outre, que la répartition totale de la

viande, quelle qu'en soit l'origine, est faite

au taux de 100 grammes par jour et par tête.

Henry S.^gnier.
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LE CONGRÈS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE
DISCOURS DU MIMSTHK A LA RÉUMON PRÉPARATOIRE

A la réunion préparatoire du Congrès de

l'Agriculture française, qui s'est tenue le

i" février 1919, au ministère de l'Agricul-

ture, le discours suivant a été lu au nom de

M. Victor Boret, ministre de l'Agriculture et

du Havitailiement, empêché.

Je suis heureux de saluer ici les représentants

les plus qualifiés de nos grandes Associations

agricoles, et de leur exprimer mes souhaits de

cordiale bienvenue, en même temps que tous

mes remerciements pour l'empressement avec

lequel ils se sont rendus à l'appel qui leur a été

adressé.

Cet appel, en effet, ne pouvait, messieurs, vous

Irouver indifférents. Il n'est pas douieux, au

contraire, qu'il répondait à l'un de vos plus

pressants désirs. Vous êtes trop fidèlement, trup

profondément attachés à l'Agriculture, vous êtes

pour elle des défenseurs trop passionnés, des

amis trop ardemment dévoués, pour ne pas avoir

mesuré l'urgence et l'éleudue de l'effort rénova-

teur qu'il y a lieu d'accomplir pour régénérer la

terre française.

Courbés devant une nécessité inéluctable,

celle de vaincre, pendant quatre années tous

ceux qui aiment la terre, tous ceux qui l'hono-

rent, comme notre mère nourricière, ont dû

accepter la dure loi des événements qui la pri-

vait de ses meilleurs servileurs, qui, à l'inlé-

rieur, la laissait sans autres soins que celles de

mains vaillantes, mais débiles, et qui, au front,

l'employait, hélas! elle, la terre de fécondité et

de vie, à l'œuvre de cai'nage et de mort.

Ces temps sont passés. La victoire a récom-

pensé l'héroïMne des grands soldats du droit. Et,

dès le jour oîi s'est apaisé le fracas des baiailles,

dès le jour où l'armistice a été sisné, votre

pensée, désormais libérée de poignantes et glo-

rieuses anxiétés, s'est portée tout entière vers le

grand problème delà production.

iMessieurs, le Gouvernement, tout en poursui-

vant sans relâche son œuvre de guerre, s'était

efforcé de prévoir et de préparer, dans la mesure

où le permettaient les circonstances, les nou-

velles conditions d'existence qui uaitraient avec

la paix. A la fois, ministre du Ravitaillement et

ministre de l'Agriculture, par une rencontre de

pouvoirs que je ne saurais, sans ironie, appeler

une bonne fortune, car vous savez de quelles dif-

ficultés et de quelles angoisses elle fut faiti-,

j'avais dès longtemps affirmé, au milieu des

luttes sans trêve que je devais soutenir pour

assurer l'alimentation du pays, le rôle bienfai-

sant, le rôle de salut d'abord, de prospérité eu-

suite, que notre Agriculture aurait à remplir aux
lendemains de la guerre.

Et c'est ainsi que j'ai déposé un projet que le

Parlement aura prochainement à examiner, et

qui détermine la mission de l'Etat dans la re-

naissance agruiie. Vous connaissez les primdpes

de ce projet, et je n'ai pas besoin aujourd'hui

d'en faire l'exposé. Vous savez qu'il a pour but

dn substituer à la simple protection morale que

l'Etat accordait autrefois à l'Agriculture, l'appui

constant d'une collaboration toute affectueuse.

Aider les agriculteurs à industrialiser, à com-
mercialiser leur action et leurs moyens, pour

obtenir le maximum de rendement, telle est, à

mon sens, la formuU d'où se dégagera notre

évolution économique, et d'où sortira notre

future puissance de surproduction.

Il est, par là même, indispensable que, sur le

modèle des organisations industrielles, commer-
ciales et ouvrières, dont chacune forme un fais-

ceau compact, tous les éléments de la produc-

tion agricole s'unissent pour une action con-

certée, coordonnée, en liaison étroite et cons-

tante. Il doit y avoir, en un mot — qu'importe le

nom — une véritable ligue, une véritable fédé-

ration de tous les paysans de France.
*

L'heure est venue de la réaliser. C'est le but

principal, j'allais dire le but unique, du Congrès

que vous devez préparer. Au front, où ils ont si

magnifiquement fait leur devoir, les cultivateurs

ont compris la nécessité de l'effort combiné. Ils

ont constaté jusqu'à quel point tous les rouages

de l'organisme militaire devaient se corres-

pondre et s'a<lapler pour éviter les mouvements
inutiles et dangereux, et jusqu'à quel point le

succès dépendait (c'est à dessein que j'emploie

à nouveau ce mot, qu'ils ont si souvent en-

tendu) d'une liaison bien établie. Ils savent que

l'infanterie a besoin du concours de l'artillerie

pour déblayer sa route, que l'artillerie, docu-

mentée par l'aviation, règle son travail sur la

marche de l'infanterie, et que la cavalerie inter-

vient pour la poursuite finale. Ils ont vu, enfin

— et je n'hésite pas à rappeler cet illustre et

formidable exemple — que c'est au jour seul où

la liaison totale, définitive, a été établie entre

toutes les forces alliées, entre toutes les armées

de l'Entente, que la victoire est devenue cer-

taine.

Les paysans de France savent désormais qu'il

en est ainsi partout où il y a un grand labeur à

accomplir et de grands résultats à atteindre. Ce

qui était vrai pour l'œuvre de guerre est vrai, à

plus forte raison, pour l'œuvre de paix! Chaque

fois qu'il aura labouré un champ, taillé une

vigne, ou fauché un pré, le cultivateur pourra

penser qu'il n'a pas exécuté une besogne pure-

ment individuelle ni créé un résultat isolé, mais

que son geste fait partie du fonctionnement gé-
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néral de l'immense organisme cultural, et que

par son utilité, si minime soit-elle, il a sa réper-

cussion sur la besogne qu'exécutent, en tous les

points liu territoire, les milliers de ses compa-

gnons, de ses frères de travail.

Hier, ils avaient une lâche, elle s'appelait :

vaincre. Elle était la même pour tous, et pour

tous, elle devait amener les mêmes bienfaits. Ils

ont une tâche aujourd'hui qui s'appelle : pro-

duire. Klle est la même pour tous, et pour

tous, elle doit amener une part de satisfaction

et de profits. Après tout, c'est toujours la vic-

toire, et elle a simplement cban^^é de nom.
(Iroupés autrefois au sein de leurs syndicats

locaux, que ne préoccupait guère qu'un intérêt

de région ou de culture spécialisée, et qui lais-

saient en dehors d'eux un grand nombre de fer-

miers, les ruraux demeuraient ignorants d'in-

nombrables questions qu'ils eussent trouvé

bénéfice à connaître. Et ainsi, ceux qui étaient

disposés à prêter quelque attention aux événe-

ments qui se rapportaient à l'agriculture, inven-

tions, améliorations, procédés nouveaux, tarifs

douaniers, lois de toutes natures, ne les jugeaient

guère qu'à un point de vue très particulariste,

que sous l'angle étroit des effets qu'ils devaient

avoir pour eux et leurs voisins. Il faut étendre à

l'infini ce champ jusqu'ici borné d'examen et

d'action.

Une sorte de méfiance, assez naturelle et par-

faitement explicable, s'était ainsi développée,

dans l'esprit des cultivateurs, à l'égard des autres

cultivateurs, à l'égard de ceux qui travaillaient

sous un autre climat, avec des moyens diffé-

rents, sur un sol autrement constitué, et qui

avaient un tempérament qui leur semblait

opposé au leur. Là encore la guerre a singulière-

ment modifié les dispositions des cultivateurs.

La vie du front les a rapprochés et unis. Ils ont

appris à se connaître, ils ont échangé leurs

idées. Des camaraderies, des amitiés sont nées,

quelquefois entre des hommes d'origine absolu-

ment différente, et qui étaient fort surpris de se

trouver des aspirations et des goûts identiques.

Tel homme du Nord, calme et froid, est resté

l'ami d'un Provençal vif et pétulant, et tel Bour-
guignon expansif et jovial d'un Breton silencieux

et volontaire. Ces hommes, messieurs, ont com-
pris qu'avec leurs qualités diverses, avec leurs

habitudes personnelles, et tout en portant, cha-

cun à leur façon, la marque et l'empreinte du
terroir natal, ils étaie;it, somme toute, de la

même race ; et l'on peut dire qu'entre eux
l'union des âmes est déjà faite.

En de telles conditions, n'est-il pas facile de

les unir pour le grand et commun effort que le

pays réclame'? En ce Congrès, dont vous allez

préparer les assises, et qui sera comme la réu-

nion des Etats Généraux de l'Agriculture fran-

çaise, et dans lequel toutes les aspirations les

plus légitimes, tous les intérêts les plus respec-

tables feront entendre leur voix, je suis con-

vaincu que les dernières susceptibilités s'efface-

ront, que les derniers antagonismes disparaî-

tront, que se concilieront sans peine des vues

qui semblent contradictoires, et qu'a la lumière

de débats au-dessus desquels planera la pensée
de l'intérêt national et du devoir, les paysans de

France verront clairement que tout doit les rap-

procher, les unir, et que c'est de leur union que
dépendent la prospérité du pays et leur propre

bonheur.

Et, messieurs, ce n'est pas seulement pour le

travail et la peine qu'il faut unir les paysans de

France. La notion du devoir, ils l'ont au plus

haut degré. L'amour du travail, ils en sont pé-
nétrés; il tst dans toutes leurs pensées, dans
tous leurs gestes. Ils doivent s'unir aussi, ils

doivent s'organiser pour la défense de leurs

droits. Il faut que, demain, toute loi touchant la

culture, toute mesure il'ordre général, puisse

déterminer l'avis du plus humble travailleur des

champs. Il faut qu'il puisse apporter ses sugges-

tions, ses observations, ses critiques mêmes à

l'élaboration de toutes les décisions, soit du
Gouvernement, soit du législateur, qui l'intéres-

sent directement. 11 faut qu'ils soient ligués

pour constituer vraiment une force, vraiment
une puissance capable d'exercer un ascendant

profond sur l'opinion publique, et pour con-
quéiir celle inlUience qui vient du nombre, de la

volonté et de l'organisation.

•

Messieurs, c'est la démocratie française qui a

sauvé la France. C'est elle i[ui lui a donné la

victoire. Ce n'est pas seulement l'équité, c'est

l'intérêt même du pays, qui commandent d'ap-

peler de plus en plus la démocratie à la conduite

des affaires publiques, en utilisant les ressources

infinies de robuste bon sens, de compétence
professionnelle, de courage réalisateur qu'elle

récèle et qui se développent sans cesse avec les

progrès de l'instruction et l'essor des intelli-

gences. En est-il une qui soit plus digne de
s'élever que cette démocratie rurale, (|ui, après

avoir tant contribué à libérer notre sol, va de-

main, par son travail, lui rendre la vie et régé-

nérer les sources de la proiluction, garantie de
son existence et base de sa richesse'?

Messieurs, votre râle est grand. .le vous re-

mercie, au nom du Gouvernement, d'apporter à

son service le concours de tant d'esprits éclairés,

de tant d'expériences mûries par l'étude et le

travail, et l'accord affectueux de tant de cœurs
passionnément dévoués au bien public.

Sous la haute direction île l'illustre homme
d'Etat, du grand citoyen dont le nom vénéré est

synonyme de dévouement au pays, et qui con-
serve, en son robuste automne, l'àme toujours

jeune et vibrante d'un apôtre, sous la haute

direction de M. Emile Loubet, à qui j'ai l'hon-

neur de remettre la présidence de cette assem-
blée, vous allez fonder l'Agriculture nouvelle.

C'est avec confiance, c'est avec émolion que je

salue l'aurore de vos travaux, et que j'en augure
une profonde et féconde inlluence sur les desti-

nées de la Pairie.
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CULTURE 31ECAMQUE

Essais de Bourges.

Des essais de culture mécanique ont eu

lieu près de Bour^çes, au (Jrand-Moutet, chez

M. Potier, sous la direction de M. E. Rabaté,

Directeur des Services agricoles du Cher.

Le champ était un limon un peu compact:
il permettait des ravages de 250 à 300 mètres
favorables à l'emploi des tracteurs.

Neuf machines ont pris pan aux essais,

dont les principaux résultal;s sont indiqués

dans le tableau suivant :

Tracteur et puissance
(chevaux).

Nomliro de socs

de la charrue.

Ilappy Farmer-I6
Parrett--25

Titan-20

Neverslip-20

Case-18

Rocli-IslaDd-16

Little (;éa[it-24

Agricultural-30

Universel-25

Le Titan-20 soumis aux essais était en ser-

vice depuis un an.

« Les appareils à chemins de roulement,

ou Caterpillar (Neverslip et Agricultural), dé-

clare M. Rabalé, n'ont pas donné à Bourges

ce que les cultivateurs attendaient d'eux. Le

sol trop dur, trop résistant, imposait à l'ap-

pareil des balancements et des oscillations

qui rendaient la conduite bien pénible •>, alors

qu'il y a plus de stabilité et une direction

plus facile lorsque les terres sont détrempées

et assouplies par l'eau.

Les considérations suivantes sont extraites

du rapport de M. Habaté :

11 est important que le tracteur n'ait pas

une vitesse trop considérable, laquelle, dans
les labours et les moissons, provoque l'usure

rapide et des déformations causées par la

violence des chocs. Une allure soutenue de

3 à -i kilomètres à l'heure paraît convenir

pour les charrues et pour les moissonneuses-
lieuses. La même opinion a été formulée

dans la Haute-Garonne.

La réduction du personnel nécessaire aux
travaux, la possibilité d'effectuer des labours

qui ne seraient pas réalisés autrement faute

Profondeur
du

labour.

centimètres

il

18

19

19

15

17

22

4

i:j.5

Combustible

par
hectare.

litres {e essence,

p pétrole).

31 e

21 p
41 e

56 e

26 e

28 e

40 e

34 e

33 p

Terre

labourée avec

1 litre.

mètres cubes

53

86

46

34

57

60

55

12

de main-d'ceuvre, sont des condilions pra-

tiques à retenir.

Le labour au tracteur est bien meilleur,

plus prolond, plus régulier qu'avec les char-

rues ordinaires et tout à fait comparable au
bon travail de la charrue-brabant double. En
1918, année sèche, dans le même champ, à

Saint-Germain-du Puy, M. Leiarge, secrétaire

du Syndicat, a obtenu 8 quintaux d'avoine

dans la partie labourée avec la charrue à

avant-train et 12 quintaux dans le terrain

labouré au tracteur.

Le tracleur fournil une des meilleures so-

lutions, et souvent la seule, pour la remise

en culture des grandes exploitations aban-

données.

D'un autre côté, dans le Cher, la moisson
rapide aux tracteurs, dès la maturité, a

permis d'éviter la perte de 2 à 3 quintaux de

blé par hectare, égrenés par le vent violent

du 20 juillet 1918. Ce sont là des avantages

difficiles à chiffrer, bien que certains et par-

fois considérables. Les praticiens savent en

tenir compte pour l'introduction, dans leurs

domaines, des appareils de culture méca-
nique.

R. Dessaisaix.

TONDEUSES A MOUTONS
La tonte des moutons est très souvent con- i bis mérinos à laine abondante et tassée, la

fiée à des spécialistes habitués au maniement à 20 béliers mérinos, alors qu'il peut tondre

des forces; un tondeur bien exercé peut ainsi de 33 à iO moutons dont la toison est peu

expédier en une journée jusqu'à 20 et 34 bre- ' fournie.
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Comme il esl à prévoir qu'ajirès la Guerre

il y aurapénurie de bons tondeurs, il y a lieu

de songer à l'application d'appareils méca-

niques, actuellement très perfectionnés, per-

mettant h un ouvrier de la ferme de tondre

parfaitement, et plus ras, sans craindre de

blesser l'animal, près de cinq fois plus de

moutons qu'un tondeur expérimenté.

La question, qui peut paraître neuve pour

beaucoup de bergeries, est cependant bien

ancienne; elle est appliquée depuis cinquante

à soixante ans aux États-Unis; ane machine
fut introduite en France par Th. Pilteren 1870;

enfin ces tondeu.ses sont d'un emploi général

Fig. 15. — TuD leuse à moût m

avec Yolant-nianivelle.

en Australie et dans les autres pays grands

producteurs de laine.

La fiièce travaillante esl identique à la

tondeuse des coiOTeurs : un peigne fixe de

O^.O? H 0'".08 de largeur, à dents fines, au-

dessus duquel se déplace, avec une faible

course, un peigne semblable; la précaution

d'ajustage est que les deux peignes frottent

sans jeu ou vide dans lequel pourrait se

prendre un cheveu ou un brin de laine qui

serait arraché si la vitesse de la lame mobile

éiait faible, ce qui n'a pas lieu avec les ton-

deuses pour moulons actionnées par une

transmission.

Dans certains modèles la transmission du

mouvement se fait par arbres articulés avec

joints à la cardan ; dans d'autres, à l'aide

d'un boyau passant sur des galets placés

dans les articulations à la cardan; enfin,

comme dans les figures 16 et 17. par un

arbre flexible logé dans une gaine souple, et

nous croyons qu'i! y a lieu de piéférer ce

dernier type, parce que des brins de laine

peuvent engorger les joints ou les galets et

que la transmission par llexible donne bien

plus d'aisance à la manœuvre de la poignée

de la tondeuse, tout en diminuant la fatigue

de l'ouvrier.

La ligui'e 13 montre le principe d'une ton-

deuse mécanique : par le volant-manivelle,

dont les paliers peuvent tourner horizonta-

lement à l'extrémité d'un support vertical,

ùnepoulie et une corde donnent, dans le rap-

port de 1 à 4, le mouvement à une petite

poulie portée à l'extrémité d' par un balan-

cier équilibré par un contre-

poids ; la petite poulie à

gorge est solidaire d'une

roue d'angle engrenant avec

un pignon (rapport de 1 à 4)

claveté à l'extrémité d'un ar-

bre tournant dans une gaine

articulée au balancier et ter-

miné par un jeu d'engre-

nages-cônes protégé (rapport

de 1 à 2), situé à rexirémilé

de la poignée de la tondeuse,

laquelle peut ainsi prendre

une infinité de positions

dans l'espace sans interrom-

pre son fontionnement. Four

1 tour de volant, on obtient

32 tours à la pièce qui com
mande la lame mobile de la

tondeuse ; avec 36 tours par

minute au volant-manivelle

on obtient 1 132 tours à la

tondeuse et 2 '6i)'i courses

de l'organe c'e coupe par minute.

On a cherché à diminuer l'encombrement,

jiar la suppression du volant-poulie de la ma-
chine précédente, dans des modèles anglais

dont la figure 16 donne une vue d ensemble :

àl'extrémitésupérieure d'un support « à trois

pieds se trouve un carttr a renfermant une
série de petits engrenages multiplicateurs

actionnés par la manivelle m et donnant un

rapide mouvement de rotation à l'arbre

flexible
; ce dernier est enfermé dans la gaine

souple b terminée par la poignée c de la ton-

deuse proprement dite t.

Lorsqu'on dispose du courant électrique à

la ferme, on utilise une tondeuse dont l'en-

semble, à plus grande échelle, est analogue

à des machines employées par les dentistes :

une petite dynamo réceptrice, à axe vertical,

est enfermée dans le carter a (fig. 17) suspendu
au poutrage du local par la chaîne r ; on voit

en n les fils conducteurs du courant. La ré-
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ceplrice, lournant à raison de 1 200 tours

envirou par minute, commande directement

l'arbre tlexible qui tourne dans la gaine

souple b terminée par la poignée m de

la tondeuse /.

Dans notre compte rendu des machines
au Concours général agricole de Paris en

1910 (1), nous avons signalé le matériel

qu'un entrepreneur de tonte près de Reims
avait t'ait construire : sur un camion
était installé un petit moteur à essence

actionnant le mécanisme de 8 ton-

deuses pouvant opérer simultaBément.

Le travail mécanique dépensé par une
tondeuse pour moulons oscille de 13 à

H kilogramraèlres par seconde, sur les-

quels 5 kilogramme! res environ par

seconde sont absorbés par la transmis-

sion.

Lors de l'emploi d'une petite récep-

trice, eu tenant compte du courant

qu'elle nécessite pour sou propre Conc-

tionnemenr, il faut compter sur 3 am.-

pères et 110 volts (330 watts), c'est-à-

dire, par tondeuse, une puissance d'en-

viron 3 dixièmes de cheval-vapeur (2) ou

21 à 23 kilograramètres par seconde.

Avec une tondeuse donnant 2 400 coups

de lame par minute (vitesse de l'arbre

1200 tours), un fort mouton dishley-mérinos

fournissant une toison du poids de 4 à 3 ki-

logr. est tondu en 5 à 6 minutes ; en com-

prenant les arrêts ordinaires, on peut comp-
ter pratiquemeut sur la tonte de 8 a D mou-
tons à l'heure.

Fig. 16.

Tiindeuse à moutons
de modète ani'la's.

Fi-. 1 7

.

Tondeuse à moteur
électrique.

Ajoutons qu'en changeant les lames de la

tondeuse on peut se servir de la machine
pour tondre les chiens et les chevaux; enlin
on peut remplacer la tondeuse par une
brosse rotative se substituant à l'étrille pour
le pansage des chevaux, lequel est alors très

expéditif. • Max Ringllm.ann.

MORT DE J.-J.-THÉOPHILE SCHLŒSIiXG
Un des représentants les plus illustres, les

plus respectés et les plus aimés de la Science

française, Jean-Jacques-Théophile Schlœ-

sing, a rendu le dernier soupir le 8 févrii^r, à

Paris. Né à Marseille le 9,juillet 1824, ayant

atteint le grand âge de quatre-vingt-quatorze

ans, il avait conservé ses belles qualités :

chaleur de cœur et vivacité d'un esprit émi-

nemment limpide.

[\) Jouniil liA'jricullafe pralique, i910, 11 août,

p. 186.

(2) Voici les ctiiBVes relevés daas uae exptoitatii'n

de l'Oise :

Petite rpceplrice sliunt de 110 volts et 5 ampères,
fdisant 2 000 tours :

ampère:^
La réceptrice tournant à vide nécessite un
courant de,. 1.2

Actionnant par courroie l'arbre de couclie do
commande de la tondeu.se 2.3

Actionnant à -vide le mécanisme de ta ton-
deuse .;) 7

En plein travail de <oate 3.0

Peu de carrières ont été aussi bien et aussi
noblement remplies.

Après sa sortie de l'Ecole polytechnique,
jeune ingénieur des Manufai'tures de l'Etat,

M. Schlœsing publiait en 18i6, à l'âge de
vingt-deux ans, son premier mémoire con-
sacré à la nicotine et à son do.sage dans
les feuilles de tabac. Depuis ce moment, sa
vie fut exclusivement consacrée à l'enseigne-

ment et aux recherches scientifiques.

Professeur, puis directeur de l'Ecole d'ap-
plication des Manufactures de l'Elat, profes-

seur au Conservatoire des Arts et Métiers où
il succéda à Boussingault, professeur à l'Ins-

titut national agronomique, il inculqua pen-
dant près d'un demi-siècle l'amour de la

Science aux jeunes générations qui se succé-

daient devant lui. Mais s'il triompha dans la

chaire par la clarté, la précision, l'autorité

de sa parole, le laboratoire fut toujours son
terrain de prédilection ; il s'y consacra avec

une passion qui fut récompensée par les lu-
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mières fécondes qu'il introduisit tant dans le

domaine de la chimie organique que dans

celui de la chimie minérale. 11 avait pour

celle-ci une prédilection qu'il ne cachait pas;

mais c'est la chimie organique surtout qui a

illustré son nom et lui a donné la popularité

dans tous les pays.

On ne saurait présenter ici une analyse,

même sommaire, des travaux de M. Schlœ-

sing; on doit cependant indiquer les princi-

paux.

L'étude systématique des terres arables a

été un de ses objectifs préférés. L'analyse de

la terre végétale, dans ses matières miné-

rales comme dans ses éléments organiques,

lui perniit de jeter des lumières nouvelles sur

la constitution des argiles, sous leurs formes

cristalline et amorphe, ainsi que sur la forme

colloïdale qui leur sert de ciment. 11 déter-

mina les propriétés physiques et mécaniques

des terrains agricoles, et finalement il dé-

chira le voile qui cachait les phénomènes de

la nitrification, en découvrant, avec la colla-

boration d'Achille Miintz, le ferment nitrique

qui en est l'agent actif. Cette découverte a

eu, dans la science agronomique, des réper-

cussions qui sont universellement connues.

Ce n'est pas seulement de la terre, c'est

aussi de la plante que M. Schlœsing s'est

préoccupé longuement. Si la plante trouve

dans le sol qui hi porte les éléments de sa

vie, son développement est sous la dépen-

dance constante de l'atmosphère dans la-

quelle elle évolue, elle demande à l'acide

carbonique et à l'ammoniaque contenus dans

l'air une partie des agents de cette évolution.

La démonstration en a été donnée par

M. Schhesing dans de nombreux mémoires

où sa sagacité a fait ressortir l'importance et

la nature de ces actions. Dans un cadre plus

spécial, ses recherches en quelque sorte pro-

fessionnelles sur la composition des div rses

sortes de tabacs et sur leur combustibilité

ont fourni à la Régie des tabacs des armes

précieuses pour donner satisfaction à sa

clientèle.

Dans le domaine de la chimie minérale,

M. Schlœsing a été le premier à réaliser, il y

a plus de soixante ans, la fabrication de la

soude à l'ammoniaque. Il y a quelques an-

nées, il publia d'importantes recherches sur

les eaux marines et sur les eaux-mères des

marais salants.

Les mémoires dans lesquels il exposait ses

recherches ont été insérés dans les Comptes

rendus de l'Académie des sciences ou dans

les Annales de Chimie et de Physique. 11 ne

s'accorda pas le loisir de les réunir en un

corps didactique: il ne fit qu'une exception

en donnant à l'Encyclopédie chimique de

Fremy, sous le titre modeste de Contribution

à l'étude de la Chimie agricole, un volume
dans lequel il réunit ses travaux sur l'atmo-

sphère et sur les sols, ainsi que ses princi-

paux procédés d'analyse.

("n des caractères de l'œuvre de M. Schlœ-

sing, c'est que ses travaux ont été, presque

toujours, exécutés d'après des procédés

d'analyse qui lui étaient personnels et avec

des appareils d'une délicatesse extrême qu'il

avait conçus et exécutés lui-môme. Ses mé-

thodes, d'une rigueur et d'une élégance

exceptionnelles, ont été adoptées dans tous les

laboratoires; elles n'ont pas peu contribué à

répandre le nom de leur créateur.

Membre de l'Académie des Sciences en

1882 dans la Section d'Economie rurale,

il fut élu, en 1885, membre de l'Académie

d'Agriculture dans la Section des Sciences

physico-chimiques. Appelé au fauteuil de la

présidence en 1895, il donna dans la séance

solennelle de celte année-là une leçon ma-
gistrale sur les leri-es arables.

La bienveillance dominait dans le carac-

tère de M. Schlœsing. Si, dans les discussions

sciemifiques, il soutenait avec ardeur ses

conclu>ions toujours solidement déduites,

s'il appréciait sans fard les travaux qui lui

étaient présentés, l'aflabililé du sourire atté-

nuait la malice du regard.

Il aimait à faire le bien. Lorsque l'Aca-

démie d'Agriculture lui offrit en 1916 le prix

Barotle, la plus haute distinction qui soit à

sa disposition, il en fut profondéuient tou-

ché; mais il voulut — on peut le dire au-

jourd'hui qu'il n'est plus — que ce fût une

aubaine pour des orphelinats agricoles aux-

quels il distribua une forte part de la valeur

du prix.

Sa modestie était extrême. A propos de ce

prix Barotle, il contestait que la chimie lui

dût un progrés notable ; toutefois, il admet-

tait qu'il avait été un bon ouvrier, ayant bien

travaillé et produit une reuvre utile. « J'ai

donc maintenant, disait-il, la certitude

d'avoir été utile à mon pays 1 Connaissez-

vous une pensée plus réconfortante, plus ré-

jouissante que celle-là? »

Quoi qu'il en ail pensé, le nom de Schlœ-

sing restera comme celui d'un des représen-

tants les plus éminenis de la Science pendant

la deuxième moitié du dix-neuvième siècle,

de l'un des savants qui ont le plus honoré la

France qu'il aimait ardemment.

Henry Sagnier.
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PROTECTION DES PORCELETS

11 arrive souvent que les truies iiiiTes

éloufTent leurs petits en se couchant le long-

de la paroi limitant la loge, et

on a cherché divers dispositifs

empêchant de semblables acci-

dents ; il en a été question à di-

versi's reprises dans le Journal

d'Agriculture jiralique (19()1 ,

t. II, p. 468; 190fi, t. II, p. 784;

1916, p. 216).

Dans le même ordre d'idées

le Journal iT Agriculture de Suisse

a préconisé la disposition repré-

sentée par la figure 18. Des arcs

a b. en ter rond, de 0"'.01.'j envi-

ron de diamètre, sont fixés à

un écartement b L' de 0".oU;

chaque are laisse un dégage-

ment bc de 0"'.27 à O^.SU de hau-

teur sur une largeur ac d'envi-

ron 0'".23.

Les dimensions ac et b c doi-

vent dépendre de la taille des

porcelets qu'il s'agit de pro-

léger, c'est à-dire qu'elles sont susceptibles

d'une légère augmentation (0'".03 par exem-
ple) quand on doit les appliquer à de jeunes

animaux appartenant à une grande race.

Une extrémité des arcs est fixée dans la

Fig. is. — Loge garnie d'ares prolecleurs des porcelets.

paroi verticale)/, l'aiilre étant scellée dans le

sol même de la loge.

M. K.

LA CULTURE MECAMOUE PAR ENTREPRISE

Les appareils de culture mécanique sont

encore d'un prix trop élevé pour être à la

portée des petits et même des moyens pro-

priétaires. Les gros domaines seuls, qu'ils

soient possédés par des particuliers ou des

Sociétés, peuvent en supporter la charge.

Nous avons précédemment indiqué une moda-
lité de leur utilisation qui permettrait d'adap-

ter la vieille et si sociale forme d'exploitation

qu'est le métayage à ce procédé moderne de

la Sociélé agricole (1). Il reste bien entendu

qu'un simple propriétaire d'un gros domaine
pourrait organiser son exploitation pareille-

ment : une entreprise centrale de culture

mécanique effectuant sous sa direction per-

sonnelle les grands travaux (labours, coupes

de récoltes, battages, etc..) et des métairies

fournissant la main-d'œuvre pour tous les

autres travaux (soins du bétail, cultures

potagères et fruitières, entretien des récoltes.

(1) Journal d'Agriculture pratique du 19 septem-
bre 1918, p. 373.

vendanges, etc...). Cela aurait le gros avan-

tage, entre de nombreux autres, de ramener
le propriétaire à s'occuper directement de son

affaire que trop souvent il abandonne; il

deviendrait au fond entrepreneur de culture

mécanique pour ses métayers.

Si ceci n'est possible que sur les gros

domaines, une organisation partant du même
principe pourrait être envisagée pour les

moyen,s et les petits. Leur exiguïté ou leurs

faibles ressources ne leur permettent pas de

se procurer un tracteur: qu'ils s'unissent;

qu'ils constituent un syndicat, l'État leur

donne toute facilité à cet égard ; beaucoup de

ces syndicats du reste se sont créés déjà.

Mais ces syndicats ne devraient pas être uti-

lisés seulement pour l'achat de tracteurs; que

leurs membres y adjoignent une moisson-

neuse, une machine à battre, etc., leur

syndicat deviendra pour eux l'entrepreneur

de culture mécanique que nous préconisons.

Un exemple spécialement intéressant de

Syndicat d'exploitation estcelui de la IlaUte-
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Garonne plus pHrliculirrempnl orienlé vers

la mise en cullure de lerTes inculles, plus de

2000 liec-lares niipurtenanl à 133 proprié-

taires diirérents ont été ainsi groupés et le

résultat est des plus salisfaisants. Néan-
moins, il esta craindre, étant donné le parli-

cularisme cher à toul bon Fi-ançais, que celle

union des petits propriétaires soit difiicile ou

tout au moins lente à se réaliser.

Comment donc mettre à la disposition des

petits et moyens propriétaires les procédés

modernes qui leur viendront en aide? la

marche à suivre parait tout indiquée. Les

petits propriétaires ne pouvant il y a quelques

années avoir chacun leur niachmi' à battre,

la voie était ouverte aux « entrepreneurs de

battages », et maintenanit dans la majeure
partie de la France les ba'tages sont faits ;\

l'entreprise et ils sont bien faits.

11 semble qu'une pareille voie se présente

à des II entrepreneurs de culture mécanique ».

Il y a là de quoi tenter Facti-vité des jeunes
ingénieurs agronomes ou agricoles et il

devrait être facile, en ce moment où l'on se

tourne, avec tendresse presque, vers Fagri-

cullure, de trouver des Cïqîilalistes qui les

commandileraient. Une entreprise de culture

mécanique devrait être vaste et embrasser le

plus grand nombre possible de travaux agri-

coles pour éviter le chômage. A l'automne et

au début du printemps, les labours de

semailles l'occuperont suffisamment. Elle

devra assurer ensuite la coupe des foins et

les moissons à la fin du printemps et au
début de l'été, les battages en été, sans
compter les labours préparatoires au couis

de l'année, ainsi que les façons d'entretien

qui peuvent être données au moyeu des trac-

teurs, comme les roulages, hersages, etc... :

elle pourra efTectuer peut-être certaines

récoltes comme l'arrachage des pommes de
terre. L'n tracteur, d'après notre éminent pro-

fesseur M. Itingelmann, doit trouver son
emploi économique dans une étendue de
1000 à loOO mètres de rayon, mais rien

n'empêche, pour une entreprise disposant de

plusieurs appareils, de posséder un camion
automobile à plate- forme basse sur lequel

pourraient être transportés les tracteurs.

Ce mode d'utilisation des appareils de cul-

ture mécanique par entreprise aurait l'avan-

tage, énorme, d'apporter une aide aux familles

de cultivateurs dont les hommes auront (;lé

mutilés, ou même seront disparus au cours

de la guerre; lestrav.iux les plus pénibles

leur seraient ainsi épargnés et elles pour-
raient consacrer tous leurs soins surtout à

l'élevage du bétail, augmenter leur cheptel.

UE P.\R ENTREPRISE

accroître ainsi la produrtion du fumier et

améliorer leurs teri'es.

L'entreprise de cullure mécanique présente

à notre avis une grosse supériorité sur la

Société agricole proprement dite, elle con-

serve au paysan français l'indépendance et la

liberté, elle respecte ce soubassement de

noire pays à la vaillance duquel est due en

grande partie la victoire. Celte conservation

du paysan françaises!, du reste, une des con-

ditions de l'augmentation de la produdion
que tout le monde désire. Un petit proprié-

taire ou un métayer produisent plus ()u'un

simp'e ouvrier agricole sahiriè, car ils sont

directement intéressés au produit de hur
travail. Un petit domaine produit par suite

•"elativement plus qu'ui? grand; ceci est con-

raire à l'es]irit industriel et est pourtant une

loi de l'agiiculture.

Eatin, le but cherché en augmentant l;i

production est « d'améliorer le sort de la

masse «; or, est-ce améliorer le sort de la

masse que de transformer la majeure partie

de cette masse (le paysan) en un ouvrier

salarié défieiidant de toute la hiérarchie

ailiniuislrative d'une « Société » contre la-

quelle, pelile individualité, il viendra se

heuiter souvent sans résultat ou avec la seule

force de la grève, nuisible alors i* cette aug-
mentation de produit cherchée? Un métayer

au contraire a beaui'oup plus de force pour

résister à un patron qui serait injuste ; il ne

trouve qu'un homme en face de lui et peut

arriver à le convaincre.

Le petit propriétaire et le métayage sont

donc, au fond, une formule beaucoup plus

démocratique que tout autre et en les asso-

ciant avec cette autre l'ormule « Entreprise

de cullure mécanique », il semble que pour-

raient être conciliées la nécessité actuelle où'

l'on se trouve d'employer les appareils mo-
dernes coûteux et celte autre nécessité à la

fois agricole, économique et sociale de con-

server au maximum la petite et la moyenne
exploitation'.

iNous ne croyons pouvoir mieux faire, pour

terminer, que de citer une phrase prononcée

par M. Tisserand, membre de l'Académie

d'Agriculture de France, au cours de la séance

de celle Académie, en date du 13 juin 1917,

séance où fut discutée une (|uestion présen-

tant de grandes analogies avec celle que

nous traitons : « On parle d'intensifier la

u production agr icole et on semble poser en

u principe que pour atteindre ce but il n'y a

« que l'industrialisation de l'agriculture qui

<< permette d'y arriver, c'esL-à-dire la trans-

« formation de Fexploilalion au moyen de
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grandes usines agricoles, coniine tjn l'a

fait pour l'industrie, il faudrait d'abord le

prouver et faire la démonstration. Or rien

ne semble moins prouvé ; ne sont-ce pas

en effet les pays de petite rulîiare, de la

démocratie rurale, la Belsiqn*, le Dane-

mark, la Hollande qui ont réali.sé les pro-

grès les plus remarquables et obtiennent

la production par lii^clare la plus élevée ?

Gardons-nous de loucher à notre organi-

sation terrienne, à notre démocratie rurale,

si ce n'est pour la perfectionner, la rendre

plus productive, plus accessible au pro-

« grès, pour ramener à la (erre les égarés
« qui s'en sont momentanément éloignés et

« pour accroître par tous les moyens pos-
« sibles notre population rurale, car n'ou-
« blions jamais que c'est sur cette classe de
« petits propriétaires cultivateurs et ouvriers
(I ruraux (comme les métayers) (1) que re-

« pc^ent le plus sûremeni la fortune et la

« puissance du pays et le recrutement de ses

« défenseurs les mieux disciplinés et les

« plus résistants. »

ANDRÉ MeRCIKR riES ROCHETTES,

Inçonieur agrùnomo.

DEVANT LA POHTE DE LA RUCHE"'

Printemps. — Pendant le mois de mars,

les populations augmentent et les abeilles

nées en février commencent à aller aux

champs; elles sont plus relues, plus grises,

moins luisantes que les yieilles; elles se pro-

mènent sur la planche de vol, hésitantes ;

quelquefois, elles sont prises par deux ou

Iruis abeilles qui, avec leurs mandibules, les

brossenl, les lèchent si vigoureusement
qu'elles senjbleut vouloir leur faire un mau-
vais parti et cela jiendant plusieurs minutes,

puis, les Abandonnant, elle'^ semblent leni'

dire : « Tu peux partir •>. \rrivée au bord de

la planche, la jeune abeille part en effet,

mais au lieu de s'élancer comme un Irait,

elle vole en petits cercUs, la lêle tournée

vers la ruche pour bien remarquer les parti-

cularités qui lui serviront à reconnaître l'ha-

bitation à son retour, puis les cercles deve-

nant plus grands, elle ne tarde pas à s'aven-

turer au loin.

Aussit6t que le temps est favorable, la

garde est organisée à la porte où elle veille

en permanence. Une abeille se pose-t-elle

sur la planche de vol, disposée à rentrer, une
gardienne s'avance, touche l'arrivante ou la

reconnaît à l'odeur, cela sultît, la butineuse

rentre sans encombre; si c'est une étrangère,

on lui barre le passage et elle est bien <jbligée

de rebrousser chemin.

Cet instinct, qui fait que les abeilles se

reconnaissent, est quelquefois en défaut. On
a remarqué que les abeilles italiennes, re-

connaissables à leur couleur, savent se fau-

filer dans les ruches communes et y sont
reçues comme si elles y élaient nées, et oii

d'ailleurs elles s'habituent à vivre. Dans les

réunions entre ;ibeilles de ruches ditférentes,

(1) Note de 1 auteur.

(2) Voir le numéro du 17 octobre 1918, p. 411.

les gardiennes semblent donner leur appro-
bation à l'entrée des étrangères qui, une fois

sur la planche de vol, organisent le rappel en

battant des ailes. Certaines réunions se font

sans combat; d'autres donnent lieu à un vé-

ritable missMcre.

En examinant la planche de vol le malin
avant la sortie des ouvrières, on trouve sou-

vent des larves d'abeilles el des vers de la

fausse teigne. Ces indices mettent les novices

en souci, tandis qu'en réalité il n'y a là rien

d'anormal; il y a toujours parmi les nom-
breuses naissances quelques sujets mal con-

formés, les abeilles les expulsent de leurs

cellules et les jettent dehors sans pitié. Ces

expulsions ne deviennent alarmantes que si

elles sont nombreuses et coïncident avec le

mauvais temps, ce qui indique que la ruche

est à bout de provisions; dans ce cas, les

abeilles sacrifient une partie du couvain pour
pouvoir sauver l'autre; il est alors urgent de

porter secours à la colonie en détresse par le

nourrissement. Pour les larves de fausse

teigne, leur présence en petit nombre indique

que les abeilles sont en force pour se dé-

fendre contre elles; nombreuses, elles indi-

quent que le mal est sérieux el qu'une visite

à l'intérieur s'impose.

On aimerait bien à trouver sur la planche

de vol des indications concernant l'essai-

mage. Malheureusement, rien de positif ne

permet de pronostiquer ce grand événement,

la présence des mâles el leurs ébats se pro-

duisent sur les ruches qui doivent essaimer

comme sur les autres. Les abeilles, massées

en grand nombre près de l'entrée, qui « font

la barbe », selon le terme consacré, indi-

quent que l'espace manque à l'intérieur ou

que la chaleur y est excessive, conditions

qui disposent les ruches à essaimer ; mais

comme ces conditions n e sulfîsent pas e
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qu'il faul encore un élevage de mères, ces

pronostics sont souvent trompeurs.

C'est pendant la saison de l'essaimage que

l'on peut voir les jeunes mères sortir de la

ruche pour accomplir leur vol de féconda-

tion. L'occasion d'être témoin de ce fait est

rare; comme il s'opère à notre insu, je puis

le passer sous silence.

En mai et juin, la collecte du nectar est

souvent très abondante; aussi pendant la

nuit, de nombreuses abeilles se tiennent de-

vant la porte, occupées à battre des ailes; on
les appelle des venlileuses. Leur rôle semble
être de créer un courant d'air dans la ruche

pour accélérer l'évaporation du nectar; du
nombre de ventileuses, on peut juger de

l'importance de la récolte.

H. Aymé.

CONCOURS DE MOULINS

L'élevage du Centre a soutenu avec pei-sévé-

rance, pendant les terribles années que nous

venons de traverser, sa grande et légitime répu-

tation. Les concours traditionnels d'animaux

reproducteurs de la race bovine Charolaise-Ni-

vernaise ont été organisés chaque année à Ne-

vers et à Moulins par les Sociétés d'Ayriculture

de la Nièvre et tle l'Allier; ces concours ont

montré que les éleveurs ont maintenu, malgré

toutes les difficultés, leur volonté, les uns de

faire progresser leur élevage, les autres de main-

tenir leur réputation.

Cette année, des circonstances malheureuses

ont empêché la tenue du concours de Nevers
;

celui de Moulins a eu lieu du 13 au t.*; février,

sous la direction de l'érainent président de la

Société d'Agriculture de l'Allier, récemment élu

membre do l'Académie d'Agriculture. Ce con-

cours a présenté un caractère particulier. En
effet, 75 taureaux provenant de l'élevage de la

N'ièvre, qui avaient été déclarés pour y prendre

part, n'ont pas pu y être amenés. Ce fut évi-

demment une perte au point de vue de l'impor-

tance du concours; mais cette abstention forcée a

permis de faire des constatations qu'il n'est pas

inutile d'enregistrer.

Comme M. de (îaridel me le disait fort juste-

ment, le Bourbonnais était en quelque sorte en

famille; à part quelques animaux amenés du

département du Cher (on en comptait une

dizaine), tous les taureaux présentés apparte-

naient à des éleveurs de l'Allier. Or, l'e.xamen

du concours montmit que, abstraction faite du

nombre, on se trouvait en présence d'un en-

semble aussi homogène que dans les concours

de Nevers; les animaux de tète, qui étaient fort

beaux, étaient aussi remarquables que ceux qui

occupent la même place à iS'evers. On peut en

déduire que le Bourbonnais a réalisé de très

remarquables progrès; ils sont tout à l'honneur

de la Société d'Agriculture qui n'a ménagé aucun
effort depuis une trentaine d'années, en vue de

les accentuer. On n'a pas le droit de considérer

son élevage comme une sorte de " parent

pauvre », jugé comme indigne de faire bonne
figure dans la production de la race.

Au concours de Moulins sont admis à la fuis

les reproducteurs mâles et les génisses.

Le catalogue comptait, pour les taureaux,

242 insci iptions. Ce nombre a été réduit, comme
on l'a indiqué plus haut, par l'abstention forcée

des éleveurs de la Nièvre. Toutes les récom-
penses ont été vivement disputées. Les deux prix

d'honneur ont été décernés : le premier à M. Jo-

seph Durand (régisseur de M. de Laroulière), à

Chevagnes, pour un taureau âgé de 9 mois; le

deuxième à M. Louis Soucachet, à Saint-Me-

noux, pour un taureau âgé de 10 mois 1/2. —
Les deux prix d'ensemble prévus au programme
ont été attribués : le premier à M. JoEf-ph Itu-

land; le deuxième à M. le comte de l'Estoille, à

Neuilly-Ie-Réal. Un prix d'ensemble supplémen-

taire a été attribué à M. Jean Moret, à fravol.

La Société d'Agriculture décerne, en outre, un
prix de famille à l'exposant présentitnt un tau-

reau inscrit au livre généalogique de la race, et

accompagné de quatre descendants de première

ou de deuxième génération, inscrits également à

ce livre généalogique. C'est encoie à M. Joseph

Durand que ce prix a été décerné.

Les femelles présentées au concours sont tou-

jours moins nombreuses que les mâles. Cette

année, on en comptait une trentaine. Ce lot

était d'une homogénéité remarquable. Le prix

d'honneur pour la meilleure génisse présentée

au concours a été décerné à M. Joseph Durand ;

de même, le prix d'ensemble pour le meilleur

lot de génisses a été attribué à la même étable,

qui a remporté toutes les grandes récom|ienses.

Un prix d'ensemble supplémentaire a été dé-

cerné à M. Louis Soucachet.

La place me manque pour signaler d'autres

éleveurs dont les succès mériteraient d'être en-

registrés.

Comme toujours, les ventes de taureaux ont

été très actives. Le premier prix d'honneur avait

été vendu avant le concours; le deuxième prix

d'honneur a trouvé acquéreur à .3 oOO fr. Nom-
breux ont été les animaux qui ont atteint le prix

de 2 oOO francs. Ces pri.x n'avaient pas été signalés

jusqu'ici; ils sont la conséquence de l'état du
commerce général du bétail. Les générations an-

térieures ayant à peu près complètement dis-

paru, on doit produire beaucoup pour combler
les lacunes provoquées par l'excès des réquisi-

tions. C'est une aflaire de longue, peut-être très

longue haleine.

Henry Sag.nier.
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fLES LIMONS DES ALPES ET DES PYRENEES
Après leurs éludes sur les meilleurs modes

d'utilisation des eaux d'arrosage (voir les

numéros du 14 mars 1912, p. IJ2K, et du
-24 juillet 1913, p 103), MM. Milntz et Laine

avaient exposé leurs recherches sur les li-

mons charriés par les cours d'eau des Alpes

et des Pyrénées. La première partie de ces

recherches que la mort a malheureusement
interrompues a été analysée ici (ii° du 29

avril 1915, p. 312). Dans une autre note pré-

sentée à l'Académie des sciences (séance du
19 avril 1913), ils ont résumé leurs observa-

tions sur la valeur agricole de ces mêmes
limons, que les canaux d'irrij^alion trans-

portent sur les terres soumises à l'arrosage.

Ce sunt toujours, dans la ma-se des li-

mons, les matériaux les plus ténus qui foi'-

ment les dépôts ainsi constitués.

MM.iVliintz et Laine ontconstaté d'abordque
ces limons ont, au point de vue chimique, à

peu près la même teneur en matières fertili-

santes que les bonnes terres arables moyen-
nes, car ils renferment, pour 1 000 : azote,

0.7 à 1.2; acide phosphorique, 0.8 à l.o
;
po-

tasse, 1.5 à 2; quand ils sont particulière-

ment ténus et argileux, ils peuvent renfer-

mer jusqu'à 3 et -4 0/00 de potasse; ils sont

toujours riches en carbonate de chaux. Ils

sont donc à cet égard susceptibles d'amélio-

rer des terres peu fertiles. Quant aux proprié-

tés physiques des limons, elles peuvent dilïé-

rer dans de très grandes proportions et elles

peuvent exercer une influence très diverse

suivant leur action sur la perméabilité du
sol.

Les limons fins transportés par les canaux
d'irrigation constituent des sols de capacité

moyenne pour l'eau, mais compacts et imper-

méables ; ils tendent donc à communiquer
ces défauts aux terres irriguées, surtout

quand les eaux des rivières en sont très

chargées. « Cette modification dans la consti-

tution des terres, concluent MM. MLintz et

Laine, n'est pas suivie d'un accroissement de

leur fertilité; le limonage a plutôt, pour les

bonnes terres, une influence défavorable;

mais, comme il ne se produit qu'à la longue,

et qu'en même temps, sur les vieux canaux,

les cultivateurs ont acquis une expérience

très approfondie de l'emidoi de l'eau et de la

pratique des cultures riches, cette influence

n'est pas sensible. Le limonage peut, au con-

traire, transformer des terres stériles en

terres très productives. » Ils citent à l'appui

l'exemple des parties de la Crau,en Provence,

qui ont été atteintes par les canaux d'irriga-

tion dérivés de la Durante.

G. Gaudot.

LE LABORATOIRE DE SÉLECTION DES BETTERAVES
A SUCRE, DE MONTARGIS (LOIRET) ,,

Le laboratoire de sélection des betteraves à

sucre, à Montargis, fait en ce moment des

analyses de sélection. Une dizaine de jeunes

lilles y travaillent.

Les betteraves analysées proviennent des

champs d'essais que nous avions institués en

1918 dans le Loiret, l'Eure, le Tarn-et-Ga-

ronne.

Le travail durera sans doute jusqu'à la fin

du mois. I! aurait été fait plus tôt si nous

n'avions été retardés par des difficultés de

transport pour les betteraves.

Les personnes s'intéressant à la sélection,

qui désireraient visiter le laboratoire, n'au-

raient qu'à m'en informer. Je leur indique-

rais le jour où nous pourrions leur montrer

le travail en marche.

Emile Saillard,

Chargé de la direction du Laboratoire de sélection

de Montargis (Loiret).

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 3 fécrier 19t9.

Présidence de M. Viger.

Félicitations à M. Viala et à M. Dabat.

M. le Président adresse les plus vives félicita-

tions de l'Académie à M. Viala qui vient d'être

élu membre de l'Académie des Sciences dans la

Section d'économie rurale, et à M. Dabat qui

vient d'être élevé à la dignité de grand officier

de la Légion d'honneur.

Présentations diverses.

M. Schribaux présente à l'Académie le compte
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rendu rfes travaux de Ut Station acjronomiqtie de

Grignon; dans cet impoitanl travail on trouvera

les plus récentes recherrhes ayroloyiques et mjro-

chimiqiies de M. .leau Dumont.

M. Scliribaux présente encore la seconde édition

de la brochure de MM. Nanot et Bussard, lolagers

civils et militaires.

M. Lindt't présente à l'Acaiémie une note de
M. Ventre, docteur es sciences, chargé des cours

d'œnolngie et des industries atirioles à l'Kcole

nationale d'Aj^riciilture de Montpellier, sur l'uti-

lisation des sarments de vigne, des pépins et des

marcs de raisins.

.M. Lindet communique une noie de M. Paul

Animann, direcleur du Service des laboratoires

à l'Ecole coloniale de No;,'ent, sur les huiles

neutres de palme. IVétudes enectuées sur place

à la Côte d'Ivoire, M. Ammann a pu tirer cette

conclusion qu'en détachant les régimes avant

complète maturité et en les faisant cuire immé-
diatement dans l'eau, on obtient des huilfS dont
l'acidité ne dépasse pas 0.2 0/0 au lieu de 14 à

15 qu'il n'est pas rare de rencontrer. Ces

huiles neutres se prêtent dès lors à la consom-
mation de bouche.

M. Dybowski insiste sur l'intérêt que présente

celte note de M. ,\iiimann, à raison de l'im-

portance des plantations de palmiers à huile

dans nos colonies de la Côte occidentale d'AfJri-

que.

M. Mongenot présente à rAcadémie"une brs-

chure de M. Uuffel sur les ressoiircea réalisable:! des

furets allemandes qui peuvent être estimées à

environ 652 millions de mètres cubes. Il y aura
lieu d'en tenir compte dans les revendicalionsà
faire à l'Allemagne.

M. Vermorel, en son nom et au nom de M. Dan-
tony, dépose une note sur les bouillies sulfo-

calciques, les seules qui permettraient de se

défendre énergiquement contre la cloque et la

tavelure et qui agissent aussi énergiq'uemeiit

pour détruire les cochenilles.

En Amérique on les emploie dans tous les 'ver-

gers; mais l'inconstance de composition de ces

bouillies et leur action destructive sur les appa-
reils de pulvérisation oui relardé jusqu'ici leur

généralisation. Les recherches poursuivies à la

Station de Viilefranche sont de nature à amener
une solution pratique du problème.

Essai comparatif de plusieurs engrais azotés.

M. Bachelier, correspondant, a eu l'occasion,

la campagne dernière, dans sa belle exidoitation

de Mormant (Seine-et-Marne), de comparer les

effets du nitrate d'ammoniaque, à ceux du
nitrate de soude et du sulfate d'ammoniaque,
employés soit isolément, soit en mélange.
Les engrais furent épandus ie 31 mai. Us bet-

teraves seméesle d"' juin; les semis reçurent les

binages habituels, les arrachages furent effec-

tués le 5 décembre.
Ce qui frappe d'abord, en examinant les ré-

sultats, est une plus-value en faveur du sulfate

d'aminoniaque. Cette plus-value s'est manifesté
en plaine, les quantités d'azote données à l'hec-

tare étant les mêmes, les champs qui avaient reçu
la plus forte proportion d'azote à l'état ammo-
niacal sont ceux qui, celle année, ont le mieux
résisté à la sécheresse.

Les rendements en betteraves et la densité

des racines dans .es carrés avant reçu nitrate

d'ammoniaque ou nitrate de souJe, sont sensible-

ment équivalents. Les premieis essais semblent
donc conlirmer l'impression qu'on pouvait d'ail-

leurs avoir, (( pri'iri, à savoir que l'unité d'azote,

dans le nitrate d'ammoniaque, a sensiblement la

même valeur que dans les autres sels fournis

jusqu'ici par le commerce.
M. Bachelier a fait, au coursde ses expériences,

une remarque très nette qui mérite de retenir

l'attention. Dans le carré, qui avait reçu la plus

forte dose de nitrate de sonde, la jaunisse, qui a

affecté la presque tolaliié des champs de bette-

raves de la Brie, a sévi d'une manière particu-

lièrement intense. En regardant le champ, on
voyait ce carré jaune se détacher sur l'ensemble

des autres, dont la teinte était restée plus verte,

piqué de feuilles jaunes.

M. Bachelier rapproche celte observation de

celles qu'il a faites bien souvent à propos du
nitrate de soude sur la végétation de la bette-

rave. Dans un terrain à sous-sol argileux ou

argilo-siliceux, lorsque les betteraves ont à sup-

porter, ea août et septembre, une période de

sécheresse intense, elles risquent fort d'être

atteintes par la maladie dite du • cœur de la

betterave », étudiée, comme la jaunisse bacté-

rienne d'ailleurs, par Prillieux et Delacroix, tt

due au Plwma betse. Et le dommage est d'autant

plus grand que le champ a reçu comme engrais

une plus forte dose de nitrate de soude. C'est ce

qui a conduit les praiiciens à réduire la pro-

portion de nitrate de soude employée, pour

forcer la dose en azote ammoniacal ou orga-

ni(iue. Dans les sols compacts, certains tendent

à donner en une seule dose massive tous les

engrais azotés, sous des formes progressivement

assimilables, et à recourir le moins possible au

nitrnte de soude en couverture, son influence

étant toujours à redouter lorsqu'à une période

de pluie succède brusquement une forte séche-

resse.

Election d'nn membre non résident.

M. de Garidel est élu membre non résident.

Séance du 12 février 4919..

Présidence de M. Viger.

Mort de M. J.-J. Théophile Schlœsing.

M. le Président fait part de la perte que vient

d'éprouver l'Académie par la mort de l'un des

plus illustres de ses membres : Théophile Schlœ-

sing, étant chargé d'ans et de gloire scientifique

à l'Age de quatre-vingt-quatorze ans.

M. le Secrétaire perpétuel donne lecture d'une

notice sur la vie et les travaux de M. Schlœsing,

un des représentants les plus respectés et les
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plus aimés de la science française, un des sa-

vants qui ont le plus honoré la France, qu'il

aitnail arilemmerit (voir page 69).

Les résultats, au point de vue agricole, du

traitement des séquelles de blessures par le

travail aux champs.

M. le professeur Bcrgonié, qui avait exposé an-

térieuremrnt devant l'Acadéiiiie l'organisation

de la cure des blessés de guerre par le travail

agricole (2 mai et 3 octobre 1917), donne une

vue d'ensemble de l'aide en main-d'œuvre que la

cure des blessés de guerre par le travail aux

champsa rendue aux paysans et au pays. De 1914

à fin 1917, quinze Stations de physiothérapie

agricole fureni créées dans la 18'= région (Bor-

deaux); fin ^décembre 1918, au moment où se

ferment les unes afirès les autres li s stations,

l'on arrive à un total de deux cent quatre vingt

div mille journi'es agricoles, fournies par les

blessés à un moment oii la pénurie de la main-
d'œuvre était la plus angoissante, et tout cela a

été accompli presque pour rien : fr. 80 par

journée alloués aux hôpitaux de cure agricoleau

lieu de 3 fr. à 3 fr. 50 à d'autres hôpitaux voi-

sii!S où nul travail utile ne se faisait, 1 Jr. seu-

lement par jour donné par l'employeur au

blessé. 11 faut enfin noter que, dans ces centres

Je physiothérapie agricole, 85 à 92 0/0 des

blessés en traitement ont pu être récupérés pour
l'armée.

Aussi M. le professeur Berognié peut-il con-

clure que les hôpitaux de cure agricole, leurs

administrateurs, h urs blessés af;riculleurs ont,

eux aussi, dans toute la mesure de leurs moyens
et de leurs forces, bien servi le pays.

M ilangin qui a eu l'occasion de visiter la sta-

tion de Martillac au mois d'octobre dernier tient

à rendre publiquement hommage au professeur

lîergonié pour l'ccuvre qu'il a accomplie. En dehors

des résultats matériels obtenus, il faut voir les

heureux effets du système sur la santé des bles-

sés. Ils sont considérables et ne sauraient être

trop mis en lumière.

Le marché aux bestiaux de La Villette en 1918.

M. Hollin, cûi rp.'pondant, rend compte de

la situation du marché aux bestiaux de La Vil-

lette en 1918 (cette communication sera publiée

ici mêmeV
Cercles d'études aqricoles.

M. Mathieu, correspondant, envoie une notice

sur un piojet de création de Cercles d'études

agricoles dans les villages. Ces Cercles pour-

raient, à ses yeux, rendre de très grands ser-

vices pour la propagation et la vulgarisation des

progrès agricoles.
H. HniEB.

BIBLIOGRAPHIE
La France agricole et la guerre, t. H, par le

Di- Ctiauveau. — 1 vol. de 322 p. Prix : 'i fr. 50.

Dans le tome II de La France agricole et la

guerre, qui vient de paraître, M. le Dr Chauveau
reprend, en les rapportant aux conditions nou-

velles créées 'par la guerre, l'exameu des ques-

tions dans lesquelles il s'est spécialisé : remem-
brement de la propriété foncière, culture méca-
nique, exploitation des forêts métropolitaines et

coloniales.

En marge de ces sujets qui constituent, on
peut dire, le fond et la substance de l'ouvrage, il

en est d'autres d'un intérêt peut-être plus pas-

sager que l'auteur ne laisse pas de traiter, parce

qu'il les considère comme faisant partie du pro-

gramme de défense agricole auquel il s'est atta-

ché.

L'œuf de poule et l'incubation artificielle (ouvrage
honore de l'approbation du ministre de l'Agri-

culture), par P. Henri-Martin. — 1 vol. in-S",

104 pages, figures et tableau.x. Prix net : 3 fr.

La conduite des opéralioas multiples de l'éle-

vage et de l'incubation raécessile autre chose que
l'a peu prè-. Une méthode plus rigoureuse s'im-

pose à l'élaboration de laquelle contribueront les

mitions précises de ce livre qui étudie tout le

problème de l'œuf, depuis sa < préparation » par

le choix et l'entretien des reproducteurs, jusqu'à

ses exigences pendant la conduite de l'incuba-

tion.

Précis de chimie agricole, par Edmond Gain, pro-

fesseur à la l>"aculté des Sciences, directeur de

l'Institut agricole de l'Uiiiversité de Nancy.— 191S,

1 vol. in-S de .TIO pages avec 137 figures. Prix :

12 tr.

Cet ouvrage vise à une mise au point générale

des questions se rapportant à la production agi i-

cole. Les travaux modernes sur les facteurs qui

interviennent dans le rendement des sols y sont

notés, notamment sur la microflore, les proto-

zaires bactéricides, les antiseptiques et la stéri-

lisation partielle de la terre, comme aussi des

rôles nouveaux attribuables aux engrais ou aux

éléments rares, aux catasclyses, etc. ; on y trou-

vera un expo.-é clair et précis sur ces sujets

nouveaux qui s'ajoutent aux données fonda-

mentales et classiques.

L'étude des sols et de leur fertilisation a été

particulièrement développée; en outre, un cha-

l-'itre donne l'essentiel des éléments de physio-

logie végétale nécessaires pour comprendre

l'alimentation des plantes envisagée au point de

vue de la pratique culturale.

Les chapitres sur la fertilité, les actions mi-

crobiennes, le cycle de l'azote et du pho-phore,

l'importance de la potasse et de la chaux, la so-

lubilisation des divers fertilisants, l'humification,

sont très documentés et exposés avec simplicité,

sans l'encombrement d'une érudition trop appa-

rente.

,
. P. B.
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—M.S (DcK.r-Sècce.s).— )'' La résistance opposée

par les tourteaux au broyage e4 très variable

avec la nature des tourteaux, leur état de dessic-

cation et la dimension à donner aux éléments

broyés avec le minimum de production de farine.

(Voyez les résultats d'essais dans l'ouvrage :

Machines et ateliers de préparation des alimenl:i du

bétail, à la Librairie agricole de la Maison rus-

tique, 26, rue Jacob. Paris.) Pour un df^bit à

l'heure de 200 kilogr. de tourteaux, prenez un

brise-tourteaux à bras, à deux paires de cylin-

dres superposés »t une largeur de bouche d'en-

viron 0'°.40. Vous pourrez actionner ce brise-

tourteaux avec un moteur.
2° Vous parlez d'un concasseur devant tra-

vailler à des degrés diveis de fuiesse o hecto-

litres à l'heure d'orge, de sei:.'ie, de mais ou

d'avoine. En poids, cela représente de 250 à
|

375 kilogr. de grain à travailler par heure; votre

spécification de « degrés divers de finesse » ne

donne aucune indicaiiou, car, avec la même
machine, plus vous voudrez obtenir des pro-

duits fins, moins vous travaillerez de grain par

heure en dépen-ant plus de lorce motrice. Le

concassage ne s'opère convenablement que sur

des grains ayant une certaine dose d'humidité.

Dans les fermes, on concasse généralement

l'orge et le mais afin d'obtenir en poids, aux

tarais de la série frauçaise : refus du tamis

n" tO de 12 à 15 0/0, refus du tamis n" 2o, de

57 à 60 0/0; refus du tamis n° .ÏO, ds 20 à 22 0/0;

le reste passe au tamis n° 50. En tablant sur ce

type de concassage, il faut compter sur une

dépense de 3 chevaux I /2 à 4 chevaux-vapeur,

et plus s'il faut obienir des produits plus Uns.

Avec l'essence à l'r. 80 le litre, et le kilowatt-

heure à fr. 50, les dépenses seraient, par heure,

de 1 fr. 92 à 2 fr. 20 avec une réceptrice, et de

I fr. 40 à i fr. 60 avec un moteur à essence

minérale. — (M. R.)

— M. E. B. {Cher). — Les pièces travaillantes

rotatives de certains appareils de culture

mécanique, animées d'un mouvement dont la

vitesse à la circonférence est plus grande que la

vitesse d'avancement, exécutent un lissage du

fond de la raie en formant une sorte de plancher

continu à une certaine profondeur. Dans les

sols argile- cali-aires, les racines traversent diffi-

cilement ce plancher. — (M R.)

— A. B. (Allier). — Vous demandez les forma-

lités à remplir pour faire venir, par chemin de

fer, des pommes de terre de semence.

Vous devez :

l" Etablir en double un certificat établis-

sant que vous avp/ besoin de ces semences,

en indiquant les «ares de départ et d'arrivée,

ainsi que la quantité de tubercules nécessaires

et le nom de l'expéditeur, puis faire signer par

le maire ces certificats faits sur papier libre
;

2° Envoyer les deux certificats au directeur des

Services agricoles de voire déparlemeul, qui

vous en renverra un exemplaire visé;

3° Envoyer sans délai ce certificat à votre four-

nisseur qui aura, de son côté, à demander I au-

torisation de vous expédier la marchandise

Chacune de ces formalités est rigoureusement

exigée. — (.M. D.)

— .4. B. [Finixlcre). — Vous demandez si

les syndicats professionnels peuvent acquérir

et posséder dis immeubles pour leurs seuls

services.

L'arlicle 6 de la loi du 21 mars iS84 prévoit

spécialt-nv-nt que les syndicats professionnels

peuvent faire des acquisitions des immeubles qui

pourraient leur être nécessaires pour leurs réu-

nions, leurs bibliothèques, leurs cours d'instruc-

tion professionnelle. Ces immeubles doivent

donc avoir laffectation prévue par le législateur.

- (M. D.)

- M. H. H. (Indre). — La consommation de

combustible par hectare labouré à une certaine

profondeur, ou par mètre cube de terre remuée,

ne peut pas consliluer à elle seule un critérium

quand on considère les résultais d'essais de

divers tracteurs; elle ne peut servir que d'indi-

cati'>n générale et ne peut intervenir que lors-

qu'il s'agit de machines, de charrues et de labours

comparables. N'oubliez pas que la dé|iense de

combustible est la somme d'une quantité con-

stanle pour chaque appareil, et d'une quantité

variable avec le travad pratique exécuté, de

sorle que, pour chaque machine, la consomma-

tion par hectare ou par mètre cube de terre

labourée est relativement d'autant plus élevée

qu'on laboure moins profondément. — i M. R.)

— il/. E. F. [aux armées). — Dans la recon-

struction des bâtiments de votre domaine d'une

centaine d'hectares, séparez la maison d'habi-

tation des bâtiments de la ferme; disposez, avec

vue sur la cour de f.rme le bureau et les pièces

drt service; reportez en arrière, sur le Jardin

d'agrément, les autres pièces. Pour faciliter la

surveillance, le bureau et votre chambre à cou-

cher auront vue sur la cour de ferme.— (M. R.)

A VIS

1» Les abonnés sont instamment priés, iirsqu'ils

envoient une question, de joindre à leur lettre une

bande du Journal ou d'indiquer, dans leur lettre,

le numéro que porte cette bande.

2° i\e nous adrc-ser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.

Il ne faut jamais nous renvoyer à une lettre

précédente.
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risations délivrées par les bureaux permanents ; le

man^ue de vagons donne lieu à de nombreuses ré-

clamations de la part du commerce. Les iransaclinns

ont lieu partout aux cunditions de la taxe, et l'ap-

provisionnement des moulins se fait assez réguliè-

rement.
Les disponibilités en fiirines sortant des moulins

permettent d'alimenter normalement les boulangeries.

Les ventes de farines se traitent aux prix établis

par les décrets et arrêtés.

Aux Etats-Unis, les blés se paient par quintal 47. 9J

sur le marché de New-York. Les cours sont en

hausse dans l'Argentine, sur le marché de Buenos-

Ayres.

Sons. — Les offres en sons devenant plus impor-

tantes, les prix sont feùblement tenus, mais l'insuf-

fisance des moyens de transpoit en entrave la circu-

lation.

Céréales diverses. — Odres très restreintes en

seigles. Les disponibilités en orges ne permettent

pas de satisfaire lej besoins de la malterie: les arri-

vages d'Algérie sout tri-s limités et insuffis.ints. Le

commerce de l'avoine est toujours sans activité, et

les chevaux doiveut être soiunis à de pénibli-s res-

tiictions. t>n ne signale qu'un petit nombre d'all'aires

portant sur les sarrasins. Odres insignifiantes en

mais et en sorgho dans le Midi. Les transactions

purlant sur ces diver.-es céréiles se font aux prix de

la taxe.

Fourrages. — Les arrivages ayant été très réduits

au marché de La Chapelle, les prix ont subi une

hausse de l-o à 2o fr. par .'iOO kilogr. On a payé par

lOi bottes de S kilogr.: luzerne, 270 à 290 fr.; foin,

2oO à 270 fr.; regain, 2.'50 à 260 fr.

Prix très varifibles sur les marchés des départe-

ments et compris entre 2.5 et 40 fr. les 100 kilogr.

Pailles. — Prix soutenus au marché de Li Cha-

pelle où l'on a coté, comme suit, par 104 boites de

5 kilogr.tpaillede blé, 70 à 80 fr.; paille d'avoine, 55

à 75 fr.

Dans les départements, les prix sont compris

entre 14 et 25 fr. Jes 100 kilogr.

Bétail. — Voici le relevé, établi d'après les nou-

veaux règlements, du dernier marché de La Villette

à Paris (17 février) :

Réserves

.amenés. à La'V'illelte. à 'V'augirnrd.

Bceuts. . . .

Vaches .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons.

.

Porcs ....

têtes

2 710

1 4S-2

360

927

11 543

3 039

têtes

80

30

410

Prix maxima du kilogramme.

Au poids net.

!'• q. 2' q. 3' q.

.\u poids vif.

y q. 2' q.

Bœufs.. .

.



AVIS AUX ABONNÉS
A partir de ce numéro, le « Journal d'Agi-iculture pratique » reprend

sa périodicité hebdomadaire qui avait été interrompue pendant la guerre.
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Discussion d'interpellations à la Chambre des Députés et au] Sénat sur la cherté de la vie. — Explications

du ministre de l'Agriculture. — Recense.ïjents du bétail. — ies rcquisiiions de fourrages. — Ordres du
jour adoplés. — Hommage rendu aux agriculteurs. — Bilan des dommages te guerre. — Evaluation des
pertes subies par l'Agriculture. — Les ensemencements des céréales d automne et l'état de culture au
l"!' janvier. — Comparaison avec l'année précf'dente. — Liberté rendue h la distillation des cidre--. —
Nomination dans le Conseil supérieur des Haras. — Les recensements di. bétail en décembre lUtl et en
juin 1918 — Résultats globau.x. — Méthode adoptée pour la démobilisation des chevaux pour l'agricul-

ture. — Service de la motoculture. — Nécrolo ie ; mort de M. Gentilliez et de .M. Albert ïachard. —
Décoration dans la Légion d'honneur. — Redevances payées par la Banque de France en 1918 pour le

Crédit agricole. — Les fourniti.res d'avances dans les régions libérées. — Création d'une Caisse de prêts
d'urgence. — Les engrais potassiques d'Alsace. — .Semences de vesces. de haricots et de lentilles. —
Prochains cours d'œnologie des vins mousseux à Beauiie. — Examens pour l'Ecole de laiterie de Mami-
rolle. — Règles relatives à la vente du bétail de boucherie en Algérie.

Déclarations ministérielles.

Les interpellations à la Chambre des Dé-

putés sur la cherté de la vie, dont nous par-

lions dans notre dernière Chronique (p. 61),

se sont terminées le 19 février après de

longues et minutieuses explications apportées

par M. Victor Boret, ministre de l'Agricul-

ture et du Ravitaillement. Ces explications

se rapportaient à de nombreuses questions

relatives, notamment, aux fantaisies odieuses

auxquelles se livrent certains commerçants, à

la livraison aux consommateurs des stocks,

désormais inutiles, du Service du ravitaille-

ment, etc.; il en ressort que le problème des

transports domine tout plus que jamais, et

que sa solution est la clef qui permettra la

circulation assurant, avec la liberté promise

aux transactions, la répartition normale et

régulière de toutes les denrées.

Un point spécial de cette discussion inté-

resse directement les agriculteurs : c'est ce

qui se rapporte au troupeau. On s'est plaint,

et nous l'avons rappelé à diverses reprises,

qu'aucun renseignement n'avait été fourni re-

lativement aux recensements semestriels du
bétail opérés depuis le mois de juin 1917.

M. Victor Boret a soulevé sommairement un
coin du voile qui cachait jusqu'ici les résul-

tats des deux dernières opérations. Les
chilTres globaux, a-t-il dit, accusent, pour le

mois de juin 1918 comparativement au mois
de décembre 1917, une augmentation de

1 096 000 têtes de bovins, une diminution de

353 000 ovins et une diminution de 124 000
porcins. Mais il a ajouté qu'il ne faut pas

attacher à cette différence plus d'importance

G Mars 1919. — N» 5.

qu'il ne convient; elle n'établit pas une amé
lioration de notre cheptel. On pourrait, en
effet, discuter beaucoup sur la valeur des sta-

tistiques: mais il est un fait qu'elles ne font

pas ressortir et qui est constaté dans toutes

les régions, c'est que les troupeaux sont par-

tout presque exclusivement composés de
jeunes animaux et que les prélèvements
opérés pour l'alimentation civile ou militaire

y creusent des vides dont les répercussions

se feront sentir trop longtemps. Nous par-

lions récemment de la nécessité de res-

treindre la consommation de la viande indi-

gène; il est de plus en plus fâcheux qu'on ne
marche pas dans cette voie.

En ce qui concerne les fourrages, M. Vic-

tor Borei a dit qu'au fur et à mesure de la

démobilisation des chevaux les quantités de
foin réquisitionnées diminueraient. « Je dé-

sirerais, a-t-il ajouté, laisser tout le foin aux
besoins agricoles, tant nous avons besoin de

foin pour notre élevage, mais la démobilisa-

tion n'est pas encore à son maximum. »

Les interpellations ont été closes par l'ordre

du jour pur et simple, accepté par le Gouver-
nement avec le sens de la confiance. Dans les

circonstances actuelles, il serait souveraine-

ment injuste de la marchander.
C'est le même sentiment, plus explicite

encore, qui a inspiré le Sénat à la suite d'une

interpellation de M. Chéron sur les mesures à

prendre pour combattre la cherté de la vie.

Les nombreuses faces du problème ont été

examinées tant par les orateurs qui ont pris

part à la discussion que par M. Victor Boret.

Finalement, l'ordre du jour suivant a été

1919. — 5
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adopté à l'unanimité : « Le Sénat, approu-
vant les déclarations du Gouvernement, lui

exprime sa conliance et passe à l'ordre du
jour. »

11 est impossible d'entrer dans des détails

sur cette discussion; mais on doit retenir ce

passage éloquent des explications données
par M.jVictor Boret. Parlant des agriculteurs,

il a dit : <( Quand un tel peuple manifeste un
tel désir de réformes, est-il bien nécessaire

de les lui imposer par des lois, et n'est-il pas
préférable de lui apporter, par le concours
afTectueux, par la collaboration mutuelle,

par la suppression de toutes les interventions

et de toutes les difficultés qui^ découragent,
l'aide dont il a le plus grand besoin? » On ne

saurait mieux dépeindre les_;aspirations des
agriculteurs.

Les dommages de guerre.

Dans un rapport au nom de la Commission
du budget à la Chambre des Députés,
M. Louis Dubois a dressé le bilan des dom-
mages matériels causés en France par les

faits de guerre. Cette évaluation s'élève à la

somme de 119 milliards SOrmillions. De ce

total énorme il convient de relever ce qui se

rapporte aux intérêts agricoles. En voici le

résumé :

Super



CHRONIQUE AGRICOLE

31 décembi'e 1917. 30 juin 1918

83

Espèce chevaline 2 303 .400 •

— mulassière 113 990 »

— asine 318 960

— bovine 12 241 flSO 13 314 S36

— ovine ;t 881 810 9 496 313

— porcine 4 163 400 4 020 897

— caprine 1 160 990

Si la diminution s'est accentuée dans les

cheptels ovin et porcin, il y aurait eu aug-

mentation dans le clieptel bovin. Mais ce ré-

sultat ne saurer iniirmer les observations

présentées plus haut ni les motifs qui les ont

dictées.

Démobilisation des chevaux.

Beaucoup d'agriculteurs se préoccupent

des conditions dans lesquelles ils pourront se

procurer des chevaux provenant de la démo-
bilisation. Des instructions ont été adressées

aux Préfets pour qu'ils fournissent une évalua-

tion approximative des quantités de chevaux,

de juments et de mulets susceptibles d'être

acquises par les agriculteurs à bref délai, à la

suite de la démobilisation partielle des

armées françaises, britanniques et améri-

caines. A la suite de cette enquête, des ventes

périodiques par adjudication et par unités

se feront dans des centres déterminés pour
chaque région au cours des mois de mars,

d'avril et de mai. Les juments poulinières,

triées par des Commissions spéciules, ne

seront adjugées qu'à des cultivateurs se li-

vrant liabituellement à l'élevage.

Les cultivateurs acquéreurs de ces animaux
obtiendront la levée de la réquisition sur les

quantités d'avoine nécessaires pour nourrir

leur effectif jusqu'à la nouvelle récolte.

Culturs mécanique.

Par décret en date du 21 février, M. De-

souches (Martial), ingénieur des arts et ma-
nufactures, a été nommé chef du Service de

la motoculture, en remplecement de M. le

capitaine Goudard, démobilisable.

Par arrêté du même jour, M. Dupré (Ray-

mond), ingénieur agronome, a été nommé
secrétaire général, en remplacement de

M. Desouches, nommé chef de ce Service.

Nécrologie.

M. Charles Gentilliez, sénateur du départe-

ment de l'Aisne, est mort à Pau le 17 février,

à l'âge de soixante-deux ans. Agriculteur et

fabricant de sucre à V^oyenne, il avait été élu

sénateur en 1905. Il s'est fait hautement
estimer par son dévouement aux intérêts

agricoles et par ses grandes qualités.

On annonce la mort de M. Albert Tachard,

qui fut député du Ilaul-Rhin à l'Assemblée

nationale en 1871, décédé à Paris dans sa
quatre-vingt-treizième année. Il avait été un
des premiers secrétaires de la Société des
Agriculteurs de France, lors de sa fondation
en 1868.

Décoration dans la Légion d'Honneur.

Par décret du 19 janvier, sur la proposi-
tion du ministre des Finances, M. Zolla (Da-
niel-Bernard), président de la Commission de
propagande du Comité de l'or, professeur à
l'Ecole des Sciences politiques, a été nommé
chevalier de la Légion d'Honneur. M. Zolla

est également professeur à l'Ecole nationale

d'Agriculture de Grignon.

Banque de France et Crédit agricole.

L'Assemblée générale annuelle des action-

naires de la Banque de France s'est tenue le

.'iO janvier, sous la présidence de M. Georges
Pallain, gouverneur. Du relevé desopérations,

il ressort que le montant des redevances

payées à l'Etat au cours de l'année 1918 pour
être affectées au Crédit agricole s'est élevé à

la somme de 21 119 107 fr. 60.

Le total des sommes mises définitivement

à la disposition du Crédit agricole, en vertu

des lois des 17 novembre 1897, 29 dé-

cembre 1911 et 20 décembre 1918, s'élève

actuellement à un peu plus de 202 millions,

en dehors de l'avance remboursable de

40 millions qui a été renouvelée par la loi du
20 décembre 1918.

Avances pour la reconstitution.

On a lu dans la Chronique du 14 no-

vembre 1918 (p. 443) les dispositions adoi)-

tées par le ministre des Régions libérées en

vue de la fourniture d'avances pour fonds de

roulement aux agriculteurs reprenant leurs

exploitations dans les régions libérées. Une
nouvelle circulaire en date du 20 février sti-

pule que les avances en espèces pourront

s'appliquer à l'achat d'outillage, engrais, se-

mences, animaux, etc., que l'Office de recons-

titution agricole ne pourrait pas fournir ; elles

restent toujours applicables, dans la limite

de 400 fr. par hectare, au paiement des

salaires et à la nourriture de la famille.

Une Caisse de prêts d'urgence, due à l'ini-

tiative privée, est en voie de constitution. On

trouvera plus loin (p. 86) des détails sur cette

entreprise inspirée par un sentiment profond

de solidarité avec les agriculteurs victimes

de la barbarie allemande.

Les engrais potassiques d'Alsace.

Le ministre de l'Agriculture a fait con-

naître que les demandes de chlorure de po-
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lassium d'Alsace ayant dépassé les possibili-

tés actuelles d'exploitation, l'Office central

des produits chimiques agricoles (42 Ois, rue

de Bourgogne, à Paris) ne pourra, jusqu'à

nouvel ordre, recevoir que les commandes de

sel brut (kainite) ou de sels d'engrais.

Vesces et légumes secs.

L'avis suivant pourra intéresser les culti-

vateurs :

M. Le Rouzic, député, commissaire à l'Agricul-

ture, est en mesure de mettre à la disposition

des agriculteurs des quantités importantes de

haricots lini,'ols, de lentilles et de vesces.

Les commandes doivent être centralisées dans
les départements, par les directeurs des Services

agricoles qui les Iransmettront au ministère de

l'Agriculture (Service des semences et légumes
secs), 78, rue de Varenne, à Paris. Les expédi-

tions seront faites par vagons complets de

5 OOOà 10 000 kilogr.

M. Le Rouzic étudie, en outre, les condi-

tions dans lesquelles des semences de luzerne

pourraient être mises à la disposition des culti-

vateurs.

Œnologie des vins mousseux.

Un cours d'oenologie appliquée aux vins

mousseux, avec exercices pratiques, aura lieu

à la Station Œnologique do Bourgogne, à

Beaune, en avril-mai.

Le programme est envoyé franco sur de-

mande adressée à M. L. Mathieu, directeur,

et les inscriptions sont reçues dès mainte-

nant. Le nombre des auditeurs étant limité,

la liste sera close dès que le nombre de

places disponibles sera atteint.

Ecole de laiterie de Mamirolle.

Les examens d'admission ù l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Mamirolle (Doubs)

auront lieu au siège de l'établissement le

31 mars. Les demandes d'inscription et de

bourses doivent parvenir au directeur avant

le 10 mars. Le programme d'admission est

envoyé sur demande qui lui est adressée à

Mamirolle.

Le bétail de boucherie en Algérie.

En vertu d'un décret du ."> février, le prix

du bétail de toute espèce, vendu en Algérie

en vue de l'abatage, devra être établi sur le

poids vif des animaux. Des prix maxima
pourront être fixés par des arrêtés du Gou-
verneur général pour la viande sur pied et

pour la viande abattue, après avis des com-
missions spéciales.

Henry Sagnier.

RECOLTE DES VINS EN FRANCE ET EN ALGERIE
EN 1918 ET EN 1!317

Ain
Aisne
Allier

Alpes (Basses-)

Alpes (Hautes-;
Alpes-Maritimes . .

.

Ardùche ,

Ariès;e

Aube
Aude
Aveyron
Bouches-du-Rliône
Cantal
Charente
Chareute-Inférieure
Cher
Corrèze
Côte-d'Or
Creuse

ANNÉE 1918
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DEPARTEMENTS

Dordogne
Doubs
Drôme
Eure
Eure-et-Loir
Gard
Garonne (Haute-) . .

.

Gers
Gii'onde
Hérault
Indre
Indre-et-Loire
1 sère

Jura
Landes
Loir-et-Clier

Loire
Loire (Haute-)
Loire-Iuférieure
Loiret
Lot
Lot-et-Garonne
Lozère
Maine-et-Loire
Marne
Marne (Haute-)
Mayenne
Meurthe-et-Moselle.
Meuse
Morliilian

Nièvre
Puy-de-Dôme
Pyrénées (Basses-). .

.

Pyrénées (^Hautes-) .

.

Pyrénées-Orientales .

Rhône
Saône (Haute-)
Saône-et-Loire
Sarthe
Savoie
Savoie (Haute-)
Seine
Seine-et-Marne
Seine-et-Oise
Sèvres(Deux-)
Tarn
Tarn-et-Garonne
Var
Vaucluse
Vendée
Vienne
Vienne (Haute-)
Vosges
Yonne

Totaux : France.

•ALGÉRIE

Alger
Constantine
Oran
Territoire du Sud...

.

..

Totau-v : .Vlgérie.

Slock.

ANNEE 191S

RÉCOLTE

(Ouantités

déclarées.)

iccl'jlitres

29 37o
332

3 10)

49
26 950
12 915
14 ;i2(j

590 074

430 1.30

4 280
44 .562

3 697
8 133

5 169

26 766
3 080

58

25 217
;; 204
7 194

15 220
169

13 934
7 008

474
9

1 340
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CAISSE DE PRETS D'URGENCE

AUX AGRICULTEURS DES RÉGIONS DÉVASTÉES

Des ressources pécuniaires sont indispen-

sables pour la reprise de l'activité agricole

dans les régions dévastées; le plus souvent,

en efîel, les cultivateurs qui ont été chassés

par l'invasion, aussi bien que ceux qui sont

restés sur place, sont absolument démunis

des capitaux qui legr sont indispensables.

Sans doute, des avances peuvent leur être

consenties sur leurs droits à la réparation

des dommages qu'ils ont subis; mais des

formalités compliquées interviennent pour

l'attribution de ces avances. Sans doute

aussi, après s'être réunis dans des coopéra-

tives de culture, ils peuvent recourir au Cré-

dit agricole qui leur est largement ouvert;

mais les lenteurs administratives ne permet-

tent pas toujours à ces secours d'arriver

aussi vite qu'il serait désirable. N'est-il donc

pas possible de trouver un moyen de fournir

sans délai les ressources nécessaires aux

agriculteurs qui ont hâte de se remettre au

travail?

Un Comité d'initiative, présidé par M. le

marquis de Voglié, a pensé que le problème

n'était pas insoluble. Après une étude appro-

fondie et sur un rapport très solide de

M. Souchon, professeur à la Faculté de droit

de Paris et membre de l'Académie d'Agricul-

ture, ce Comité a décidé de créer une Caisse

de prêts d'urgence aux agriculteurs des

régions dévastées. Cette Caisse va se fonder

sous les auspices de la Société des Agricul-

teurs de France, de la Société d'encourage-

ment pour l'Industrie nationale et de la Fé-

dération des Sinistrés.

Cette Caisse a pris la forme de Société

anonyme coopérative à capital et personnel

variables. Son capital initial est de 200 OOU fr.

divisés en 400 actions de oOOfr.,dont le quart

est à verser au moment de la souscription.

Les statuts stipulent que le but est de con-

sentir des prêts d'urgence aux groupements
agricoles des régions dévastées pour per-

mettre aux agriculteurs de hâter la reconsti-

tution de leurs exploitations. Des prêts pour-

ront être consentis exceptionnellement à des

particuliers, quand l'opération comportera

des garanties équivalentes à celles que don-

neraient les groupements agricoles.

Mais, dira-t-on, comment peut-on espérer

obtenir des résultats sérieux avec un capital

aussi faible? Par le mécanisme très simple

qui est à la base du mouvement de tous les

établissements de crédit, c'est-à-dire par

les dépôts à un an à 3 0/0. C'est la ressource

précieuse que M. Souchon a fait ressortir dans
le rapport cité plus haut : « Pour une banque
ordinaire, dit-il, ils (les dépôts) sont le fait

de clients tantôt débiteurs et tantôt créan-

ciers. Mais il s'agit maintenant de prêter à

des agriculteurs ruinés, pour les premières

heures de la reconstitution agricole. Ils n'au-

ront pas d'argent à déposer. Seulement, on

ne doit pas oublier que l'institution nouvelle

va avoir droit à d'ardentes sympathies, qu'elle

pourra donc faire appel à des concours géné-

reux. La meilleure forme de ces concours ne

pourrait-elle pas être dans des dépôts où les

déposants se contenteraient d'un intérêt très

modique, ne dépassant pas, par exemple,

3 0/0? Deux exemples montrent ce qu"il est

permis d'espérer dans cet ordre d'idées : les

grandes sociétés agricoles vont s'intéressera

un effort pour la remise en culture de nos ré-

gions libérées. Elles tiendront peut-être à

honneur de marquer cet intérêt par des sa-

crifices pécuniaires. Mais elles peuvent se

refuser à apparaître dans une société de com-
merce, fût-ce à titre d'actionnaires ano-

nymes. Par contre, elles pourront peut-être

déposer des fonds dans la Caisse nouvelle en

acceptant un taux tellement modique que

leur dépôt aura le caractère d'une véritable

libéralité. » C'est dans cet ordre d'idées que

la Société des Agriculteurs de France a déjà

assuré à la Caisse de prêts d'urgence, avant

même que son organisation fût définitive,

une somme de 80 000 fr. en dépôt.

Ces explications montrent que si la Caisse

a dû prendre un caractère financier, elle est,

avant tout, une entreprise de solidarité agri-

cole.

Son rôle sera certainement compris'; il

n'est pas douteux qu'un grand numbre des

propriétaires et des agriculteurs dont les ex-

ploitations n'ont pas été atteintes par la

guerre voudront marquer leur sollicitude

pour leurs compatriotes des régions enva-

hies, en apportant leur concours à la Caisse

de prêts, soit en souscrivant des actions, soit

en y opérant des dépôts, soit par ces deux

formes. Us feront à la fois un acte de solida-

rité et un placement dont les risques sont ré-

duits au minimum. Les acquiescements se-
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ronl donc nombreux au siège de la Caisse de

prêts d'urgence, à Paris (8, rue d'Athènes).

Il ne suffit pas que les adhésions soient

nombreuses, il faut aussi qu'elles arrivent

rapidement. Jamais il n'a été plus nécessaire

d'agir vite. Ce n'est pas demain, mais aujour-
d'hui que les besoins sont urgents.

Henry Sagnier.

LE MARCHÉ AUX BESTIAUX DE LA VILLETTE EN 1918

On ne peut tirer, cette année-ci, du mouve-

ment du marché aux bestiaux de La Villette, les

mêmes déductions que précédemment, parce

que le libre fonciionneraent de ce marché a été

entravé par des mesures administratives de dif-

férents ordres tendant à enrayer le prix de la

viande. Nous nous voyons donc contraint de nous

borner à de simples constatations. Commençons
par énoncer les chiffres des offres d'une part et

les prix pratiqués d'autre part, les uns et les

autres comparés à ceux de 1917.

Il a été introduit pendant l'année :

Au marclii' de La Villette.

DîrtërenO'_'

1917 1918 on 1918.

lêtes tètes têtes

GrosbétaiL 300 015 349 644 — 49 620

Veaux 137 364 153 3S3 — 15 989

Moutons... 1 107 772 1 035 421 + 52 331

Porcs 251 465 338 299 — 86 834

Aux abattoirs directement.

Gros bétail. 28 670 30 895 — 2 223

Veaux 69 747 142 111 — 72 364

Moutons... 156 218 437 335 —281137
Porcs 104 728 157 883 — 53 155

Le tableau des prix moyens par qualité et par

kilogramme de viande nette ainsi que des prix

extrêmes, s'établit comme suit :

PRIX MOYENS PBIX EXTBKMES

l^- o" le plus le plus

qualité. qualilé. haut. bas.

1917

fr. c. Ir. r. fr. c. fr. c.

GrosbétaiL 3.24 2.77 3.65 2.01

Moutons... 4.5i 3.42 5.66 2.51

Veaux 4.23 3.13 5.48 2.05

Porcs 4.63 4.12 5.47 2.95

1918

Gros bétail. 4.23 3.68 5.56 2.26

Moutons... 6.22 4.88 7.18 3.37

Veaux 5.21 4.06 6.50 2.46

Porcs 5.95 5.4l 6.98 3.94

Nous nous trouvons donc en présence, fin 1918,

d'unaccrois*em>'nt très sensible de la hausse qui

s'est manifestée d'une façon constante pendant
toute la durée de la guerre que nous venons de
soutenir, accroissement qui est, par rapport aux
prix de 1917, à peu près de 1 franc par kilo-

gramme de viande pour le gros bétail et les

veaux, de 1 fr. 50 à 1 fr. 70 pour les moutons et

de i fr. 30 pour les porcs, et par rapport aux
prix constatés fin 1913, de 2 fr. bO pour le gros

bétail, de 3 fr. !J0 pour les moutons, de 2 fr. 70

pour les veaux et de 4 francs pour les porcs.

Gros bétail. — Les motifs de ce mouvement
ont été donnés les années dernières : diminution
du troupeau par suite des prélèvements excep-
tionnels faits en 1914, dès le commencement de
la guerre ; enlèvement par l'ennemi du bétail des

déparlements du nord; accroissement de la con-
sommation dû sut tout à la ration attribuée à nos
soldats et à la nourriture des réfugiés belges;

diminution du poids moyen des animaux par
suite de l'abatage, au fur et à mesure des
besoins, de tous les sujets d'âge mûr, lesquels ne
sont remplacés que par de jeunes bêtes; diffi-

culté de combler les vides en raison de la rareté

et de la cherté de la nourriture, du manque de
main-d'œuvre; angnientation de frais des exploi-

tations rurales comme de toutes les autres, etc.

Pour'cette année dernière la hausse était prévue.

On savait, fin 1917, qu'il y avait à l'étable moins
de bestiaux à l'engraiseement et qu'ils seraient

moins bons que d'habitude; que, par conséquent,
il y aurait un moment difficile à franchir à

l'intersaison, c'est-à-dire entre les bœufs d'écurie

et ceux d'herbage. Dès le mois de mars, nous
marchons vers la pénurie. Les arrivages à La
Villette, qui, en janvier, avaient encore été de
32 948 têtes, descendent en ce mois-là à 24 853,

en avril à 22 157, tombent en mai à 15 683 et en
juin à 15 700. Aussi les prix passent-ils pendant
le premier semestre de 3 fr. 39 à 5 fr. 48 le kilo-

gi'amme de viande netle pour la première qualité

et de 2 fr. 64 à 5 fr. 15 pour la troisième.

L'Administration, émue de cette situation, a

pris, au cours de ladite période, deux sortes de

mesures tendant à arrêter la marche ascension-

nelle des prix et à restreindre la demande. La
première a consisté en la fixation de prix maxi-
ma qui ne devaient, en aucun cas, être dépassés

soit au marché, soit aux abattoirs, — sous peine

pour le contrevenant, de poursuites correction-

nelles — et qui servaient de base à la taxe de la

viande au détail; la seconde, en l'interdiction

des abatageset la fermeture des boucheries trois

jours par semaine, et en la restriction des réex-

péditions du marché de La Villette. Les prix-

limites ont été étendus aux marchés de province

et, depuis, à la production elle-même; mais

nous ne croyons pas que leur application y ait

été et y soit encore bien rigoureuse. En même
temps, pour que les oITres fussent centralisées et

mieux connues, et aussi pour que le contrôle

des ventes fût plus facile, l'Administration inter-

disait encore l'introduction directe aux abattoirs

de tous animaux, c'est-à-dire qu'elle mettait
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ainsi leurs propriétaires dans l'obligation de les

présenter au marchr.

Nous devons peut-être à ces mesures l'arrêt de

la hausse. Toujours est-il qu'à partir de lin juin

nous voyons la baisse intervenir, sous l'efTct de

l'arrivée des bestiaux d'iieibage. En juillet, épo-

que à laquelle l'ouverture des boucheries tous

les jours a été réautorisée, les prix sont revenus

à 4 fr. 34 et 3 fr. G2 pour les première et troi-

sième qualités respectivement; en août, à ifr. 18

et 3 fr. 44, et de septembre à la fin de l'année

ils sont de 4 francs pour la première qualité et

de 3 fr. 64 d'abord, puis do 3 t'r. 57 pour la troi-

sième. Les apports mensuels étaient, du reste,

remontés à peu près à leur chiffre du début de

l'année, puisque nous les revoyons à 32 219 têtes

eu octobre, à 29 833 en novembre et à 32 293 on

décembre. Nous devons dire, toutefois, que les

animaux d'herbage n'ont pas donné tout ce

qu'on en attendait, ,parce qu'ils ont été arrêtés

dans leur engraissement par la sécheresse de

juillet et août, et, en bien des endroits, par la

fièvre aphteuse.

11 n'est pas douteux pourtant que nous alhms

avoir une période de pénurie au moins aussi

aigué qu'au printemps dernier, la situation étant

actuellement la même qu'en 1918 à pareille épo-

que. Et ce n'est pas par une nouvelle réglemen-

tation, quelle qu'elle soit, que nous y parerons,

mais par une augmentation de l'offre en viande.

Le moment est venu d'importer tout ce qu'on

pourra de viandes congelées, réfrigérées ou con-

servées, particulièrement de Madagascar. Nous

parlons de préférence de ce point, parce que là

nous sommes chez nous et qu'il y existe un trou-

peau important dans lequel on peut puiser.

Moutons. — Les apports au marché, en cette

branche, ont été supérieurs de 52 351 têtes à ceux

de l'année précédente; mais, par contre, les

introductions directes aux abattoirs, à peu près

nulles pendant les six derniers mois, sont infé-

rieures de 281 137 unités à leurs correspondantes

de 1917. Nous sommes donc en présence d'une

diminution d'offre de 228 786 têtes portant prin-

cipalement sur le premier semestre. Aussi les

prix passent-ils de 5 fr. 50 à 6 fr. 62 le kilo-

gramme de viande pour la première qualité, et

de 3 fr. 92 à 5 fr. 37 pour la troisième. Les arri-

vages reprenant ensuite plus d'importance, les

cours reviennent et se maintiennent pendant la

seconde partie de l'année à 6 fr. 20 et 4 fr. 90

pour les deux qualités respectivement.

Les arrivages d'Afrique ont complètement fait

défaut à Paris cette dernière année. Leur réap-

parition à la saison prochaine va probablement

améliorer la silualion. Si avec cela on peut faire

venir des moutons congelés ou réfrigérés du Cap,

de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de la

République Argentine, une baisse de prix se pro-

duira.

Veaux. — Il est venu à Paris, cette année der-

nière, tant au marché qu'aux abattoirs directe-

ment, 88 000 veaux de moins qu'en 1917. D'autre

part la qualité de ceux que nous avons reçus

laissait, dans l'ensemble, beaucoup à désirer. Le
lait est trop rare et trop cher pour qu'on en con-

sacre beaucoup à l'élevaf-'e des veaux.

Les cours ont suivi les fluctuations suivantes
;

de janvier à mai ils passent de li fr. 68 à fr. 20

le kilogramme de viande nette en première qua-
lité, et de 3 fr. 66 à 4 fr. 73 en troisième; en

juin et juillet ils redescendent progressivement
à 4 fr. 10 et 3 fr. 25, et remontent pendant le

reste de l'année à 5 francs et 4 fr. 18 pour cha-

que qualité respectivement.

Afin de marcher plus vite vers la reconstitution

de notre troupeau bovin, il faudrait que la con-
sommation de cette viande diminuât.

Porcs. — La hausse a pris, sur celle espèce,

des proportions énormes. Les apports totaux de

l'année sont restés de 139 989 têtes au-dessous

de ceux de 1917. Les prix, par contre, sont allés

toujours'en augmentant, passant, au cours de

l'année, de 5 fr. 18 à 6 fr. !i8 le kilogramme de

viande nette en première qualité, et de 4 fr. 51

à 6 fr. 39 en troisième.

Il s'est produit, au sujet du marché aux porcs,

un fait qui mérite d'être relaté, parce qu'il dé-

montre qu'une mesure mal ou incomplètement
appliquée est plus mauvaise que l'absence de

toute mesure. Des prix-limites avaient été fixés

pour la vente des porcs au marché et des prix

corrélatifs pour la vente des porcs abattus. D'au-

tre part, les introductions directes aux abattoirs

avaient été interdites, comme pour les autres

espèces, afin que les offres soient centralisées.

Des dérogations à cette dernière mesure ont été,

contre loute utilité, accordées aux gargots (char-

cutiers en gros). Ou'est-il arrivé '? C'est que les

commissionnaires-vendeurs au marché se faisant

un devoir strict de respecter les prix-limites, on

on a vu les apports au marché devenir nuls

et les introductions directes aux abattoirs aug-

menter de mois en mois. Les gargots, qui prati-

quaient ces dernières, pouvaient acheter des

porcs en province à un prix bien supérieur au

maximum fixé, provoquant ainsi la hausse à la

production, et les revendre abattus, à la charcu-

terie de détail, au prix-limite, avec un bon béné-

fice, grâce à un découpage spécial. Ce qu'appre-

nant, l'Administration a supprimé les déroga-

tion et le marché a repris une allure à peu près

normale. Les trois jours d'abstinence hebdoma-
daire ont, de plus, été rétablis pour cette sorte

de viande.

Il faut espérer que les produits habituellement

consacrés à l'élevage du porc, tels que sarrasin,

farine d'orge, etc., ne seront bientôt plus réqui-

sitionnés et que la libre disposition en sera

rendue au producteur ; que d'autre part la main-

d'œuvre ne fera plus défaut à celui-ci. On verra

alors l'élevage reprendre un essor nouveau et le

proverbe " cherté foisonne » retrouver son ap-

plication dans un temps relativement court.

*

Comme conclusion générale, nous dirons que la

suppression de toute mesure restrictive, comme
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de toute taxe, nous parait s'imposer à courte

échéance, et que la liberté étant rendue au com-

merce, la concurrence, au fur et à mesure que

les produits seront plus abondants, se chargera

de mettre toute chose au point.

F. ROI.LIN.

MISE EN CULTURE DES TERRITOIRES ENVAHIS

Une grande partie des anciens territoires

envahis est, actuellement, à l'état de landes
;

d'énormes chardons et toutes sortes de mau-

vaises herbes ont pris possession du sol en

l'infestant d'un grand nombre de graines.

Nous avons entendu dire, à maintes re-

prises, que pour remettre rapidement eu état

de culture ces terres laissées incultivées de-

puis trois ou quatre ans, il fallait procéder à

un fort labour de défoncement pour enfouir ;i

une profondeur de 0".40 ou 0™.50 toutes les

mauvaises graines
;
pour ce travail, on fai-

sait appel à de puissants appareils de labou-

rage mécanique.

On commet ainsi une erreur fondamentale :

on oublie qu'un labour, à 0"°.4G de profon-

deur, par exemple, enterre les graines à une

profondeur variant de zéro à O"".'!!) et que

beaucoup de mauvaises graines sont consti-

tuées pour rester plusieurs années enfouies

profondément sans germer. On oublie que le

sous-sol ramené à la surface frappe la terre

de stérilité pour plusieurs années, à moins

d'y enfouir une grande quantité d'engrais

faisant actuellement défaut; enfin, à la suite

d'un défoncement on ne peut cultiver que des

plantes à racines pivotantes; nous avons eu

l'occasion de donner ailleurs des détails à ce

sujet {Travaux et machines pour la mi.ii' en

Culture des Terres).

Il faut étudier et revenir provisoirement

aux anciens procédés résultant d'une pratique

séculaire observée par les agriculteurs lors-

qu'ils praliquaient lajuchére esiivale destinée

au nettoiement des terres avant la générali-

sation des plantes sarclées, dont les principes

furent indiqués par Patullo, puis par Jethro

TuU (1730).

Dans une constatation, faite dans un ordre

d'idées tout à fait différent parce qu'elle re-

monte à la lin de 1912, en ouvrant une tran-

chée dans l'ancien potager du couvent des

Pères de Picpus, abandonné depuis une
dizaine d'années, et dont une portion devint

plus lard la Station d'essais de machines
agricoles, nous trouvâmes des graines de di-

verses plantes à 0'^.07 ou O^.OO de profon-

deur où elles avaient été entraînées par les

eaux météoriques.

Il doit en être de même dans les terres in-

cultivées depuis la guerre et pour lesquelles

la remise rapide en bon état doit se faire sui-

vant les anciennes méthodes de la jachère es-

tivale, dont les façons avaient pour but d'ac-

tiver la germination des mauvaises graines

pour détruire les jeunes plantes au moment
opportun.

Gustave Heuzé, résumant les travaux anté-

rieurs et ses propres observations, dit, dans

la Pratique de iAgriculture (t. II, p. 79) :

Les labours de jachère ayant pour but le net-

toiement de la couche arable doivent avoir 0'°.10

à 0"'.12 de profondeur au plus. S'ils étaient plus

profonds, les graines des plantes nuisibles ger-

meraient difficilement.

La jachère estivale, dans les circonstances

ordinaires, exige plusieurs labours et hersages

et souvent aussi un ou deux roulages, surtout

quand les terres sont argileuses ou argilo-

calcaires.

Le piemier labour est exécuté en avril ou mai,

le second, en juillet et août et le troisième avant

les emblavures d'automne.

En un mot, il faut faire des cultures super-

ficielles pour favoriser la germination des

graines et les détruire le plus tût posible tout

en en mettant d'autres en bonne situation de

germination afin de les détruire ultérieure-

ment. A des intervalles, dépendant de la tem-

pérature et des pluies, on peut faire ainsi

plusieurs passages au cultivateur à dents

flexibles.

Cependant, si le sol est garni d'une trop

luxuriante végétation, il y aurait lieu de com-

mencer par un labour à Û^'.IS de profondeur.

Peut-être, dans certains cas, il faudrait

d'abord faire passer une faucheuse, puis,

quelques jours après, un pulvériseur à

disques. (Dans ce but, nous avons parlé,

dans le Journal dWqriculture pratique, de-

puis la Guerre, de ces cultivateurs et pulvéri-

seurs). Enfin, après plusieurs façons, il

faudrait semer de l'avoine, céréale étouffant

les mauvaises herbes, quitte à la récolter à

l'état de fourrage vert sur certaines parcelles.

Des personnes compétentes pourraient indi-

quer, pour diverses natures de sol, d'autres

plantes étouffantes devant remplacer avanta-

geusement l'avoine.

Max Ringexmann.
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POMMES DE TERRE DE GRANDE CONSOMMATION
Dans deux précédents articles illustrés

de planches coloriées semblables à la pré-

sente (1), nous avons essayé de déterminer

les caractères respectifs des Pommes de terre

potagères et fourragères et nous avons énu-

méré un certain nombre des variétés de chaque
groupe les plus généralement cultivées.

Les lecteurs intéressés voudront bien se

reporter à ces articles et à ceux qui leur ont

fail suite en ce qui concerne les soins de mul-
tiplication, culture, etc.

En principe, la distinction entre les Pommes
de terre potagères et fourragères est basét

,

chez les premières, principalement sur la cou-

leur, la consistance et la linesse de la chair,

la production hâtive ou demi-tardive; et, chez

les dernières, sur la robuslicilè et surtout sur

la grande production demi-tardive ou tardive.

Toutefois, ces différences sont tellement flot-

tantes selon les goûts et surtout les besoins
(c'est le cas dans les pénibles moments
que nous traversons) que, si l'on excepte

peut-être les Pommes de terre féculières,

dont certaines personnes s'accommodent
encore très bien, surtout pour les soupes et

les purées, toutes les variétés sont uliiisables.

En ce moment surtout, l'abondance de la

production prime sans doute beaucoup
d'autres considérations puisque, la récolte

des variétés hâtives et demi-hàtives ayant
beaucoup souffert de la sécheresse, l'appro-

visionnement est déficitaire.

On dénomme Pommes de terre " de grande
culture « ou « de grande consommation »

les variétés à la fois robustes et productives,
cultivées en pleins champs pour l'approvi-

sionnement des marchés des grandes villes.

La ronde jaune, la longue jaune, dite « Hol-
lande » et la longue rouge, toutes à chair
jaune, sont les types connus et préférés par
les consommateurs des grandes villes. Les
Pommes de terre violettes, autrefois esti-

mées, sont aujourd'hui très négligées, peut-
être à tort. Nous avons déjà décrit dans les

précédents articles les principales variétés de
grande culture et nous avons indiqué leurs

mérites respectifs. Plusieurs ont été ligurées

en couleur dans les planches précédemment
parues, d'autres le sont dans la planche
présente. Il nous suffira donc de rappeler

sommairement ces variétés, en priant les

(1) Voir Journal d'Agriculture pratique, numéros
du 21 février (p. 69) et du ' mars 1918 (p. 90).

lecteurs de se reporter aux articles précités

pour les renseignements complémentaires
qui peuvent les intéresser.

Variétés demi-hâtives.

Abondance de Monivillikhs. — Excellente

variété, à la fois robuste et très productive,

peu sensible à la maladie ou à la dégénéres-
cence, et de bonne garde. Sa forme oblongue
et sa chair bien jaune et fine sont celles

préférées par les consommateurs et la placent

en tête des variétés demi-hàtives à la fois

pour les grandes cultures et les potagers

particuliers.'Ses fleurs sont blanches. Nous
ne saurions donc trop la recommander. Elle

est également connue sous les noms de

Borglip.r et Ohm Paul.

Belle dk Juillet. — Voisine de la précé-

dente, dont elle se distingue par ses tuber-

cules plus allongés et à chair plus pâle, ainsi

que par ses fleurs lilas, elle en possède la

plupart des mérites.

Edouahd VII. — C'est une des variétés

panachées et à chair blanche qui trouve pre-

neurs sur les marchés en raison de la beauté

de ses tubercules en amande, roses autour
des yeux. Elle est très productive, mais elle

dégénère facilement et sa semence a besoin

d'être très surveillée quant au choix.

Early Rose. — Ancienne variété anglaise

devenue populaire grâce à sa robuslicilè et à

sa très grande production pour une variété

demi-hâtive. Son tubercule est rose, allongé

et sa chair blanche, aqueuse; elle se flétrit

durant l'hiver en perdant une grande partie

de l'eau qu'elle renferme. Elle tient lieu de

Saucisse sur les marchés en première

saison.

Elle se recommande surtout comme variété

d'automne pour les établissements ayant de
nombreux pensionnaires. (Voir planche, nu-
méro du 21 février 1918, p. 71.)

Fliike Géante. — Connue aussi sous le nom
de SahU-Malo, elle est très cultivée dans
l'ouest comme variété d'exportation en An-
gleterre; elle se vend aussi sur nos marchés
à mi-saison. Son tubercule est oblong, très

lisse et sa chair blanche. C'est une variété

robuste et très productive, convenant à la

fois aux grandes cultures et aux potagers

particuliers. (Voir planche, numéro du 21 fé-

vrier 1918).

QuAuANTAiNE DE LA Halle. — Dite aussi

Quarantaine deNoisy, celte ancienne variété,
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populairement désignée sous le nom de

HoUande, est le type de la Pomme de terre

préférée par les Parisiens, tant pour sa forme

allongée et jaune que pour sa chair ti-ès

jaune et ferme, ne se délitant pas à la

cuisson. Elle est aussi de très bonne

garde, robuste, productive et recomman-
dable pour toutes cultures et usages. [\o\\-

planche du 21 février l'JlS.)

Variétés tardives.

Cqave — La plus ancienne et le type des

variétés rondes, jaunes, à yeu.x assez enfoncés

et chair bien jaune. Quoique centenaire, elle

ne s'est laissée complètement détrôner par

aucune, tant en raison de sa robusticité et

de sa productivité que de sa très bonne
garde et de la qualité de sa chair tjien jaune.

Plusieurs variétés dites jaunes rondes s'en

rapprochent par divers caractères et mérites.

Industrik. — Dite aussi Pomme de terre

Safran, en raison de la couleur très jaune de

sa chair, cotte variété, encore relativement

récente, partage la forme arrondie des précé-

dentes avec une robusticité et une supériorité

plus grande encore. Sa conservation est

d'autant meilleure que la germination en est

très tardive. C'est une variété recommanda-
ble à tous égards pour la grande culture et

le gros commerce hivernal.

FiN-DE-SiÈCLE [Up to date) et Géante de

Reading. — Deux variétés anglaises analo-

gues par leurs tubercules oblongs, leur

vigueur et leur robusticité, que la production

très abondante, jointe à leur longue conser-

vation, fait admettre sur les marchés malgré

leur chair blanche.

GÉ.^NTE SANS PAREILLE. — C'est une des

meilleures variétés de grande culture en

raison de sa grande vigueur, de son abon-

dante production, de sa conservation par-

faite, enfin et surtout de ses gros tubercules

ronds, à yeux assez enfoncés, à chair très

jaune et farineuse parce que riche en fécule.

Elle est cultivée dans le Nord sous le nom
de « Andréa ».

RosA. — Représente dans le commerce
Tancienne « Rouge de Hollande » par la

forme et la couleur de ses tuliercules dont la

chair est bien jaune et reste ferme à la cuis-

son. Toutefois, sa production est relative-

ment faible.

Saucisse. ^ C'est la plus populaire des

variétés de table pour l'approvisionnement

hivernal parce qu'elle unit à une robusticité

qui lui a permis de résister <à un demi siècle

de culture, un rendement 1res élevé, une

conservation parfaite et une chair jaune de

qualité tout à fait supérieure. Diverses

variétés rouges passent fréquemment pour
elle dans le coaiinerce. On la reconnaît sûre-

ment à ses bouquets de fleurs blanches,

accompagnés de petites folioles et qui

restent presque toujours stériles. (Voir plan-

che du numéro du 21 février 1918.)

Rouge du Soisso.^nais. — Lancée par les

Allemands sous le nom de « Prof. Wohlt-
mann », cette variété passe généralement

pour de la Saucisse parce qu'elle en possède

la robusticité et le rendement élevé ainsi

d'ailleurs que l'aspecl des tubercules. Ils

i sont toutefois moins longs et à chair moins
jaune.

Beaucoup d'autres variétés qui ressem-

blent plus ou moins aux précédentes sont

cultivées en pleins champs et font fréquem-

ment leur apparition sur les marchés, en ce

moment surtout, sans toutefois qu'il en

résulte un avantage bien marqué pour les

consommateurs, celles que nous venons de

citer suffisant amplement aux besoins

usuels.

On remarquera sans doute que nous

n'avons pas menlionné les variétés de pre-

mière saison telles que la « Royale ». Ce

n'est pas que ces variétés ne soient pas

cultivées en pleins champs pour la vente sur

les marchés; bien au contraire, puisqu'elles

y arrivent les premières. Mais en raison de

leur précocité, elles sont consommées avant

leur complet développement et leur utilisa-

tion ne se prolonge guère au delà de l'arrivée

des variétés demi-hàtives. Ce n'est qu'excep-

tionnellement, lorsqu'elles abondent, qu'on

les utilise à l'état mûr. Il n'y a aucun avan-

tage à les cultiver pour la consommation de

fond puisqu'elles sont moins productives.

Les variétés demi-hâtives qui leur succèdent

de juillet jusqu'en octobre sont elles-mêmes

moins productives que les variétés tardives

qui depuis octobre jusqu'à la fin du prin-

temps suivant constituent ensuite l'unique

source d'approvisionnement. Elles offrent

de ce fait une importance telle qu'on ne

saurait trop en généraliser la culture, d'au-

tant plus qu'elles conservent toute leur

valeur pour l'utilisation dans les fermes et

quelques-unes mêmes, telles que la Géante

sans pareille et la « Rouge du Soissonnais »,

pour la féculerie. Il est infiniment heureux

que ces excellentes variétés n'aient pas trop

souffert de la sécheresse de mai et juin der-

niers, leur rareté s'ajoutanl à la réduction de

quantité et de qualité du pain eût rendu la

situation alimentaire très inquiétante.

S. MOTTET.
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RÉORGANISATION DES STATIONS AGRONOMIQUES

Chacun a conscience que le moment actuel

est caractérisé par l'impérieuse nécessité de

profiter des enseignements de la guerre, non
seulement pour corriger certaines erreurs du
passé, mais encore pour réorganiser notre vie

nationale sur de nouvelles bases. La guerre

est gagnée, mais la lutte continue sur de

nouveaux champs de bataille, dont l'enjeu

est encore la France et son avenir. L'occasion

est unique pour faire table rase de la routine

d'autrefois en instaurant de nouveaux orga-

nismes productifs, pour rénover hardiment

sans s'arrêter aux préoccupations mesquines

ou exclusivement individualistes, pour con-

cevoir largement et réaliser pleinement.

Aussi voudrions-nous exposer sommaire-
ment ici quelques idées inspirées à la fois de

notre expérience personnelle et de ce qui s'est

fait à l'étranger, au sujet du rôle des labora-

toires dans l'industrie agricole.

Lorsqu'on jette un coup d'œil comparatif

sur l'organisation, à la veille de la guerre

dans les divers grands pays, des laboratoires

ou institutions consacrés aux recherches

agronomiques, on s'aperçoit que la France

est singulièrement retardataire. Après une
période brillante, oii de grands noms illus-

trèrent l'Agronomie française (Georges Ville,

Boussingault, Dehérain, Grandeau, etc.),

après l'énergique impulsion donnée aux Sta-

tions agronomiques par Grandeau, il semble
qu'on soit tombé dans un désintéressement

progressif. Les crédits vont ailleurs et les

hommes se détournent de cette branche de

l'activité scientilique où les moyens d'action

et les encouragements manquent trop com-
plètement. Quelques Stations subsistent, ali-

mentées par des crédits départementaux
accrus de maigres subventions de l'Etat,

maïs elles sont absorbées par une besogne
analytique considérable eu égard à leur per-

sonnel. 11 n'y a point de liaison entre elles,

et si chacune travaille aussi utilement que
possible dans sa sphère, cette formation en
ordre dispersé ne permet pas d'aborder dans
de bonnes conditions les grands travaux d'en-

semble.

Pendant ce temps, l'Allemagne agricole,

parallèle à l'Allemagne industrielle, recevait

de ses Stations une orientation si féconde

qu'elle dépassait nos rendements moyens
de 1 000 Idlogr. de sucre et de 6 hectolitres

de blé par hectare. La Russie elle-même
se lançait dans les études pédologiques

avec des méthojes empruntées à nos voisins

d'oulre-Rhin. Les Etats-Uni^ créaient de

toutes pièces la plus riche organisation de

recherches qui soit, et atteignaient dans ces

dernières années une production scientifique

intense, à peine ralentie par la guerre. Leur

si intéressant Journal of Agricidlural Re-

search ne donne qu'une faible idée de tout ce

qui a été publié depuis dix ans par l'Office

central de Washington. L'exemple du .lapon

serait également suggestif. Quant à l'Angle-

terre, nous croyons intéressant de donner

quelques précisions sur l'extension prise par

la célèbre Station de Rothamsted depuis

1902, sous la direction successive de A.-D.

Hall et E.-.l. Russell.

En 190G, James Mason lui versait 25 000 fr.

pour la création d'un laboratoire de bactério-

logie avec une subvention annuelle destinée

à son entretien. En 1907, c'est la Golds-

mith's Company qui lui alloue 2o0 000 fr. à

consacrer exclusivement à des recherches

sur le sol. Le Comité permanent du Nitrate

lui verse également oOOOOfr. C'est l'hono-

rable Rupert Guinness qui fonde un poste

de chimiste spécial atTecté aux recherches.

C'est enfin un grand nombre d'autres dona-

tions et souscriptions annuelles.

Cette Station, spécialisée dans les ques-

tions concernant le sol et la nutrition des

végétaux, recevait en 1914, du Doard of
Agriculture, un crédit de 71 2o0 fr. Elle

comportait un personnel de trente personnes

environ se répartissant ainsi : pour le Labo-

ratoire Lawes et Gilbert, 2 chimistes, 2 bour-

siers d'études et 4 assistants; pour le Labora-

toire de Bactériologie, 2 bactériologistes, 1 zoo-

logiste des protozoaires, 1 assistant
;
pour le

Laboratoire de pédologie, 1 chimiste, 1 phy-

sicien, 1 spécialiste des gaz, 1 boursier

d'études; pour le Laboratoire organique,

1 chimiste et 2 assistants; pour le i^abora-

toire de botanique, 1 botaniste et 2 assis-

tants. Il serait trop long d'énumérer ici toute

la série d'intéressantes monographies sorties

depuis dix ans de Rothamsted. Elles fournis-

sent une importante contribution à de grands

problèmes techniques d'actualité, en particu-

lier à l'obscur chapitre de la fertilité des sols.

On peut regretter que ces travaux soient si

peu connus chez nous, où leur diffusion s'est

heurtée à mille difficultés. Mais il faut espérer

que des relations nouvelles avec nos Alliés,

nées de cette guerre, résultera une pénétra-
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tion scientifique réciproque plus complète,

dont nous serons actuellement les premiers à

profiter.

Quelles sont les directions dont on pour-

rait s'inspirer dans une réorganisation de

nos laboratoires ?

1° A notre avis, une Station agronomique

doit être un organisme d'Etat. Le cadre dé-

partemental non seulement n'a aucune signi-

ticalion, mais il est trop petit pour un éta-

blissement de recherches comportant l'am-

pleur nécessaire. Le cadre régionaliste pa-

raît s'imposer.

2» Toute Station doit comporter une double

liaison. La première avec un Bureau central

destiné à donner les directions générales à

assurer la coordination nécessaire de recher-

ches, leur publication et leur diffusion. La

seconde liaison doit se faire étroitement avec

la pratique agricole. Ces rapports peuvent

s'exercer grâce à un comité d'administration

muni de certains pouvoirs et renfermant des

techniciens d'origine locale.

3° Il faut donner aux Stations la capacité

de recevoir des dons et des legs et en gé-

néral leur assurer les ressources financières

extra-budgétaires qui doivent leur revenir

normalement, à la condition que leur carac-

tère ne devienne jamais commercial. Une
Station doit en effet avant tout être consi-

dérée comme un laboratoire de recherches

travaillant dans l'intérêt général. Il peut as-

surément s'y trouver un service d'analyses,

mais celui-ci ne doit constituer qu'un rouage
accessoire et non l'unique préoccupation.

4° La recherche scientifique exigeant la

spécialisalion des hommes et de l'outillage,

chaque Station doit répondre à un but bien

précis, de manière que son organisation,

aussi perfectionnée que possible, lui assure

le maximum de rendement. Non seulement
un chimiste ne doit pas être appelé à faire

de la botanique dans un établissement de

recherche, mais encore, dans l'état actuel de
la science, faut-il pousser la différenciation

beaucoup plus loin. La seule condition pour
trouver les hommes appropriés, e? t de con-
sacrer la carrière scientifique, en assurant à
celui qui s'y voue avec succès, une situation

égale à celle qu'iFaurait ailleurs.

L'expérience d'un demi-siècle permet de
considérer la science comme un puissant

instrument de progrès industriel et non
comme un luxe inutile et coûteux. Le prag-

matisme de W. James restera-t-il, pour la

génération future, une pure théorie philoso-

phique ou servira-t-il de base à la régénéra-

tion de notre puissance économique ? Nous
savons que dans certaines branches on dé-

ploie en ce moment la plus louable activité

pour mettre sur pied des programmes d'ac-

tion adéquats aux circonstances. L'Agricul-

ture ne restera pas en arrière ; il faut lui ap-

pliquer les mêmes principes généi-aux que
pour toute industrie. La première question

intéressant notre vitalité est de produire, la

production agricole étant la première de nos

richesses nationales. Nous devons tirer de

notre terre de France tout ce qu'elle peut

donner et nous sommes encore loin du maxi-

mum pratiquement réalisable. Rendons-
nous bien compte que la plus petite augmen-
tation de rendement à l'hectare en quantité

ou en qualité, que le plus léger progrès

multiplié par les surfaces intéressées, repré-

sente une formidable conquête.

La récente création au ministère de l'Agri-

culture d'un Conseil supérieur des Stations

marque une première et encourageante étape

sur une voie nouvellement ouverte vers un

avenir de progrès. Nous avons confiance

qu'on saura s'y engager résolument dans

l'intérêt supérieur et aussi pour la grandeur

de la France de demain.

A. Demolox,

Directeur de la Station agronomique de l'Aisne

SUR LES CLAUSES DES BAUX A FERME
Plus que jamais il est nécessaire de n'intro-

duire dans les baux ruraux que des clauses ab-

solument raisonnées. C'est ce qui a été démontré
dans un important rapport présenté à l'Académie
d'Agriculture, en t916, par M. Eugène Plucliet,

au nom de la Section de Grande Culture, et qu'il

est utile de rappeler.

La définition de clauses précises dans les

baux, disait-il, impliquant l'obligation pour
les propriétaires de remettre leurs terres en
bon état de productivité, et pour les fermiers

l'obligation de les maintenir et de les rendre

telles, répondrait aux intérêts bien compris des

deux contractants et, en même temps, accroî-

trait la production et la richesse agricoles de

la France. Pour atteindre ce but, la Section de

Grande Culture a résumé en quelques points les

conseils généraux qui peuvent êlre donnés:

1° Nous croyons indispensable de donner aux

baux à ferme une durée beaucoup plus longue

que celle existant le plus généralement;

2° Il serait à souhaiter que les changements

d'exploitants aient toujours lieu à dire d'experts

et en cours de bail, non à la fin
;
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3° Qu'il soit convenu dans les baux à ferme,

par un engagement absolu, que toutes les dilii-

cultés et appréciations des clauses de contrats

entre propriétaires et tenanciers seront sou-

mises et jugées par des arbitres désignés par les

parties ;

4° Eviter dans la plus large mesure, et d'um-

façon absolue lorsque cela sera possible, toute

cohabitation entre fermier sortant et fermier en-

trant;

a» Mettre l'impôt foncier à la charge du pm-

priélaire, mais payé par le fermier en avance sur

ses loyers;

6° Supprimer toutes les formules et les obli-

gations imprécises pouvant donner lieu à con-

testations;

7° Définir exactement cett» expression consa-

crée de u cultiver en bon père de famille », en

formulant avec précision l'étal dans lequel le

fermier doii cultiver les terres à lui loui'es pen-

dant le cours et à l'expiration de son bail.

G. r.AUIlOT.

HARNAIS DE LA S03I3IE

Nous avons eu l'occasion d'indiquer dans

le n° 13 du 28 juin 1917 (p. 241), comment la

Commission interdépartementale chargée de

l'approvisionnement du matériel agricole

destiné aux régions envahies s'était préoc-

cupée des harnais dont les formes varient

Fig. 19. — Collier de la Somme.

avec chaque région et qu'on a tenu à con-

server, à la demande même des réfugiés.

Notre rapport au Ministre de l'Agricul-

ture, en date du 19 août 1916, fixait à prés

de 150 000 le nombre de véhicules agricoles

et des harnais correspondants qui nous pa-

raissaient nécessaires; il fallait, croyons-

nous, de la grande calamité causée par la

Guerre tirer un léger profit en faveur de la

difl'usion du bon matériel agricole, comme
des bons harnais ou des meilleurs disposi-

tions des bâtiments ruraux. U fallait, pour

chaque région, chercher à améliorer un peu

ce qui était autrefois d'usage courant.

Chaque région ayant demandé les objets

de toute nature avec lesquels les populations

sont familiarisées depuis longtemps, la Com-
mission, influencée par les représentants

locaux, céda à ce désir sans voir l'intérêt que
pouvait présenter l'examen de certaines mo-
difications désirables et le bénéfice qui pouvait

résulter de leur application. La conséquence

du programme suivi se traduit par la de-

mande d'un très grand nombre de modèles

de machines que le Service est appelé à réunir

en vue de la Reconstitution agricole des ter-

ritoires envahis.

Après le harnais des .\rdennes, dont nous

avons parlé, nous pouvon* donner des dé-

tails au sujet du harnais de culture du dépar-

tement de la Somme.

La f/arniture de tête (fig. '^0) est du poids

total de 1 kilogr. 100 et comprend la muse-

rolle, les montants, la sous-gorge et le des-

sus de tête, avec les alliances, anneaux, et

boucles nécessaires.

La limije, de "2°'.20 de long et de O^.OSri de

lai'geur, pèse Okil. 500.

La bride, du poids total de Ikdog. 900,

comprend le grand montant avec porte-mors,

l'œillère doublée (réellement inutile), et le

porte-œillère, le petit montant, le frontal et

les rênes de 2™. 20 de longueur.

Les dimensions du collier (fig. 19) sont

les mêmes que celles du harnais des Ardennes

précédemment indiquées. Les atlelles, genre

flamand, en bois de hêtre, ont une garniture

en mouton et une housse collante bordée.
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Le collier avec ses pièces de billot et sa

barre de traverse haute servant de sornmière.

avec anneaux de bride et de haute bride,

pèse 10 kilog. 500.

Les avant-traits, en chaînes, sont retenus
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par un surdos on cuir fort et une ventrière;

sans les chaînes, les pièces en cuir pèsent

kilo. 330.

Le poids total du harnais (sans les chaînes

avant-traits) est de 15 kilogr. 900; le cuir à

Fig. 20. Ilani.iis de lahnur de la Somme.

employer est dit â la livre, noir, en suif, sans

être trop fortement chargé.

La sellette et l'avaloir du limonier de la

Somme sont analogues aux mêmes pièces des

harnais de Meurthe-et-Moselle.

Max Ringelmann.

CONGRÈS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

Le Congrès de IWgriculture française, dont

M. Boret, ministre de l'Agriculture, avail

ouvert le 1" février les travaux préparatoires

d'organisation (1), se tiendra à Paris, du

30 juin au 3 juillet prochain.

Les délégués des groupements organisa-

teurs du Congrès viennent d'approuver, en

effet, le 22 février, les propositions que lui a

apportées la sous-commission chargée d'éla-

borer un plan et un programme.
La nouveauté de ce Congrès réside dans

ce fait qu'il cherche à réaliser une repré-

sentation des groupements agricoles; il est

(1) Voir Journal d'Agriculture pratique du 20 fé-

vrier, page 62.

prévu, en effet, que le vote des résolutions ou

des vo'ux aura lieu par délégués mandatés

par les associativins représentées.

Après étude des diverses questions à dis-

cuter au Congrès, le Comité d'organisation a

retenu les sujets suivants pour lesquels des

rapporteurs ont été pressentis :

Section I. — 1-a situation agricole des régions

libérées (Président M. Emile Pluchet, rappor-

teur M. J. Helol).

Section II. — La situation du cheptel national

(Président M. A. Viger, rapporteur M. A. Massé).

Section III. — Uéfer)se, Organisation et re-

présentation professionnelles de l'Agriculture

(Président M. F. David, rapporteur M. J. H. Ri-

ctiard).
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Section IV.— Le problème de la Main-d'œuvre

agricole (Président M. E. Tisserand, rapporteur

M. F. L. Blanchen.

Section V. — La production coloniale afjricoie

et les besoins de la métropole (Président M. Jean

Morel, rapporteur M. Prudhomme).

Les conclusions des rapports, publiées

avant le Congrès, seront soumises à l'examen

de tous les groupements participants, puis

discutées dans chaque Section respec-

tive. Le résultat de la discussion sera

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

soumis à l'approbation des assemblées plé-

nières.

Les rapporteurs rempliront dans chaque

Section les fonctions de secrétaire, avec la

faculté de s'adjoindre toutes personnes utiles

en qualité de secrétaires-adjoints; ils pour-

ront de même faire appel à des rapporteurs

spéciaux pour la préparation de leur rapport.

11 y a là un cadre de travail important,

Pierre Bertuault.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 19 février iOlQ.

Présidence de M. Vigtr.

Culture de Li vigne dans les plaines ricbes

du littoral méditerranéen,

M. Viala présente à l'Académie de la part de

son auteur, M. Bertrand, un des travaux les plus

importants qui aient été publiés sur la culture

de la vigne depuis une vingtaine d'années.

M. Bertrand a, pendant quarante-sept ans, di-

rigé un des plus beaux vignobles de l'Algérie, y

donnant l'exemple des initiatives hardies et

opportunes. Dans les terres riches, profondes et

arrosées du littoral algérien, il a augmenté dans

une forte proportion l'espacement des lignes et

des ceps. 11 ne plante que 1 333 pieds par hec-

tare en mettant entre les lignes une distance de
2'" à 2™. 30, entre les ceps une distance de 3 mè-
tres, d'où la possibilité d'employer les appareils

de motoculture quand ceux-ci seront au point.

Ayant prévu l'orientation nouvelle que pren-

drait la consommation du vin, au lieu de pous-

ser son vignoble vers la production des vins

colorés, très alcooliques, il l'a dirigé du côté de

la production d'un vin relativement lég^-r, en

employant exclusivement deux cépages : le Cin-

saitlt et la Clairette égreneuse; par sélection, il

est arrivé à obtenir de ces cépages une produc-

tion de loO et 230 hectolitres.

Ayant replanté en vignes américaines, il a, le

premier, en Algérie, appliqué sur 300 hectares

l'emploi des hybrides de Uerlandieri et notam-

ment du i20-A- Ce dernier, par bouturage avec

un arrosage intense, a donné presque autant de

reprises que les cépages ordinaires (Oj 0/0).

M. Bertrand a été un des premiers organisa-

teurs des Sociétés viticoles en Algérie, et enfin,

il a été le premier à. adopter les cuves en ciment

armé, certaine ayant même une capacité de

3 000 hectolitres.

La crise du bétail.

M. Alfred Masié expose qu'à l'heure actuelle,

époque où d'ordinaire les emboucheurs et les

herbagers font leurs achats, ils ne peuvent se

procurer les animaux dont ils ont besoin, et les

difflcultés auxquelles ils se heurtent sont beau-

coup plus grandes que celles rencontrées l'an

passé.

Cela tient à deux causes différentes. Tout

d'abord, le bétail de boucherie se fait de plus en

plus rare. Les éleveurs, en second lieu, esti-

mant depuis l'armistice que la nécesstté où l'on

se trouvera, à bref délai, de reconstituer le

cheptel des régions libérées, provoquera néces-

sairement une hausse, se refusent à vendre aux

cours fixés par le ministère du Ravitaillement

les bêtes dont ils espèrent tirer bientôt un pro-

duit plus élevé.

II serait désirable que les agriculteurs com-

prennent que les prix actuels sont très large-

ment rémunérateure. Il ne faudrait surtout pas

qu'une rivaitté d'intérêts, dont le consommateur

ferait en partie les frais, dressât les agriculteurs

les uns contre les autres.

M. Massé demande à préciser à nouveau les

conclusions qu'il avait déjà présentées à l'Acadé-

mie pour enrayer cette crise du bétail : augmen-

ter les apports de viande frigorifiée ;
limiter la

consommation et donner à notre troupeau le

temps de se reconstituer.

Le seul moyen de permettre au cheptel bovin

de se reconstituer est de faire appliquer, en les

renforçant, les dispositions du décret du 14 oc-

tobre 1915, qui interdit l'abalage des génisses

n'ayant pas quatre dents de remplacement. H
faut donner à ce décret une sanction pénale.

Considérable est le nombre des jeunes animaux

de cinq à six mois vendus comme veaux de lait
;

dans cinq ou six semaines ces veaux pourraient

être mis à l'herbe et être nourris jusqu'à la fin de

l'automne sans qu'il en coûtât beaucoup à leur

propriétaire.

En même temps, il faut revenir aux mesures

restrictives des années précédentes, eu' les ren-

forçant. M. Massé est partisan de l'établissement,

chaque mois, d'une semainj sans viande.

M. Massé exprime enfin le désir de voir le mi-

nistère de l'Agriculture publier les résultats du

recensement du bétail effectué en 1917 et 1918.

(Ces statistiques ont paru au Journal Officiel

(numéros des 27 et 28 février).

Communications diverses.

M. Prosper Gcrvais donne lecture d'une note de

M. J. Ph. Wagner, correspondant étranger, sur la

situation du vignoble en Alsace-Lorraine et dans

le Luxembourg.



M. P. Marchai présente à rAcadéraie le tome V
des Annales du Senùce desEpiplnjties.

M. /{. Chavastelon, professeur à la Faculté des

Sciences de Clermont-Ferrand, communique une
note sur la consenation en silos des collets de bet-

teraves.

Election d'une liste de trois membres
à présenter

pour la nommination du trésorier perpétuel.

L'Académie présente: en première ligne, M. l^î

comte Rœderer'; en secon;te ligne, M. de Lappa-

rent ; en troisième ligne, M. Engène Pluchet.

Séance solennelle annuelle du 20 février.

Présidence de M. Victor Boret,

ministre de VAgriculture et du Ravitaillement.

Au bureau, aux côtés de M. Victor Borel,

prennent place les membres du bureau de l'Aca-

démie, MM. Méline, Develle, Tisserand, etc.,

MM. Sagourin, directeur de l'Agriculture. M. Ma-
zerat, chef du cabinet du Ministre.

En l'absence de M. Gauwain, président, retenu
par l'état de sa santé, M. Viger souhaite la

bienvenue à M. le ministre de l'Agriculture, et

lui exprime les remerciements de l'Académie
pour avoir bien voulu venir présider cette séance.

M. Victor Boret prononce un discours, qui sera

reproduit dans ce journal, et qui, à plusieurs

reprises, est vivement applaudi parla nombreuse
assistance ayant répondu à l'invitation de l'Aca-

démie.

M. Moussu donne lecture d'un discours de
M. P. Gauwaine. Le piésident de l'Académie, avec
la haute compétence qui lui appartient, montre
les avantages que l'Agriculture serait amenée a

retirer de l'établissement et de l'achèvement
d'un Code rural, commencé depuis plus d'un

siècle et jamais terminé.

Compte rendu des travaux de l'Académie.

M. Henry Sagnier, secrétaire perpétuel, ana-
lyse les travaux de l'Académie pendant l'année
1918.

Notice sur M. Audiffred.

M. Henry Sagnier donne lecture d'une noiice

biographique sur Jean-Honoré Audiffred, ancien
membre de l'Académie, en insistant notamment
sur l'initiative que celui-ci a prise pour la fon-

dation de la Caisse des recherches scientiliques.

Récompenses.

Les récompenses décernées par , l'Académie

CORRESPONDANCE

sont ensuile proclamées.
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En voici la liste :

Pri r spéciaii.i

.

l'ri.i Viellanl (1 000 francs), à l'As.sociation ceu-

traie pour l'Aménagement des Montagnes, pour les

services rendus à la cause du reboisement et de
l'amélioration des pâturages.

Pri.i René F. Le Feiivre (i 000 francs) : 500 francs
à M. François Chevillard, directeur de l'Ecole pri-

maire de garçons à Voutré (Mayenne) ;
~ 500 francs

à M. Julien iîricard, directeur d'Ecole à Ambrières
(.Mayenne).

Section de Grande Cultnre.

Mé'IaiUe d'argcnl à M. DaOlie, cultivateur à la

ferme de Martigny, proche d'Arques-la-Bataille

(Seine-Inférieure), pour l'énergie qu'il a dépensée
pendant la guerre, de 1914 à 1918.

Section des Cullures spe'ciales.

Bappeli/e diplôme de médaille d'or, à M. Jean Au-
miot, ancien secrétaire général de l'Union horticole

et viticole de ViUefranche (Rhôue), pour son ouvrage
intitulé : Les mutations genimaires cuUurales des

Solanum Inbérifères sauvages. — Dipléimes de mé-
ilaille d'urijent, à M. Eugène Rouart, ingénieur agri-

cole, membre du Conseil supérieur de l'Agriculture,

et à \\. Louis Rives, ingénieur agricole, pour leur

ouvrage fait en collaboratiou, intitulé 1 Les Ilylirides

producteurs directs pour la reconstitution du vi-

gnoble.

Section d'Economie îles Animaux.

Diplôme de médaille d'or, à M. Henry Geoflroy-

Saint-Hilaire, pour son ouvrage intitulé : L'Elevage

darzs l'.lfrigue du Noid. — Médailles d'argent, à

M. J. Derré, inspecteur de l'usine frigorifique de

Lyndiane (Sénégal), pour son mémoire intitulé : Le
Bétail de l'Afrique occidentale française; — à M. Ca-

mille Pierre, inspecteur de l'Elevage et des épizoo-

ties dans l'Afrique occidentale, pour ses recherches

sur les produits de l'élevage en Afrique occidentale

française.

Section d'Economie, Statistique et Législation

agricoles.

Médaille d'argent, à M. Pierre Terrisse, commis
principal au ministère du Travail, pour son Album
de statistique a;/ricole.

Secti07i d'Histoire naturelle agricole.

Diplôme de médaille d'or, à M.Joseph Ruby, di-

recteur des Services agricoles du département des

Bouches-du-Hhône, pour son mémoire intitulé : Be-

c/ierckes morphologiques et biolof/iques sur l'Olivier.

Ces récompenses ont été attribuées sur les

rapports de MM. Mongenot, Henry Sagnier,

H. Petit, Schribaux, Prosper Gervais, Moussu,

Dechambre, Gaston Bonnier.

H. HniER.

CORRESPONDANCE
— .1/. J. N. (Isère). — Donnez à vos porcs,

suivant leur âge, un ou deux litres de sang
frais, par jour, avec autant de pommes de terre

ou de topinambours qu'ils en voudront absorber.
Quand ceux-ci vous manqueront, vous les

remplacerez par du tourteau de palmiste, égale-

ment à discrétion. Actuellement c'est ce qu'il est

le moins difficile de se procurer; le prix du

tourteau de palmiste n'est pas aussi exorbitant

que celui de tous les autres aliments du même
genre.

Gardez-vous de rationner les jeunes animaux
;

plus ils mangent, plus vite et à moins de frais ils

grandissent.
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Puisque vous disposez dos de veaux, ajoutez-

en quelques-uns aux rations ci-dessus, car elles

risquent de ne pas contenir assez de pliospliate

de chaux nécessaire au prompt développement
de l'ossature. — (A. G.)

— N° 67:U {Calvados). — Nous ne sommes pas

d'avis d'adopter l'appareil im question sans que
vous l'ayez eu en essai chez vous pendant quel-

ques jours. Comment procédez-vous actuelle-

ment pour vos foins et comment avez- vous l'in-

tention de procéder dans l'avenir? quelle est

l'importance du travail (étendue et poids de
fourrage}? Le râteau-faneur et le chargeur de
foin seraient peut-être plus recommandables
dans votre cas. — (M. R.)

— M. L. [Aisne) et N° 699.3 [Indre). — Les
appareils pour l'élévation et l'emmagasine-
ment des fourrages, décrits dans l'ouvrage eu
question [Les Bdtiineiits de la fi-rme), ont été étu-
diés en détail dans le iournal d'Agriculture pra-
tique, 1898, t. I, p. 681 et 715; depuis cette

époque, il n'y a que des modilications de détail

dans certaines pièces du mécanisme automa-
tique. Voyez la maison Massey-Harris, 138, ave-
nue Jean-Jaurès, à Paris. Nous craignons qu'il

n'y ait pas d'appareils disponibles actuellement
(un modèle (igure dans la colleclion du cours de
Génie rural à l'Institut national agronomique où
vous pourriez l'examiner) ; vous pourriez prépa-
rer votre projet pour l'avenir, surtout si vous
devez construire le fenil avec les charpentes
voulues, car l'application chez nous a été des
plus restreintes à cause de la configuration des
charpentes, c'est-à-dire du profil en travers de
la construction. — (M. R.)

— M. A. y. [Paris). — Pour la question écono-
mique, il nous faudrait connaître le prix auquel
la Compagnie vous vendra l'électricité; la mise
en route du moteur électrique sera incontesta-
blement plus aisée que celle du moteur à pé-
trole. Si vous avez l'intention de faire fonction-
ner le moteur électrique (et la batteuse) en plein
champ, à une certaine distance de la ligne de la

Compagnie, il vous faudra placer très probable-
ment un transformateur (vous ne donnez aucune
indication au sujet du courant de la ligne) près
de la ligne, avec prise de courant, puis une ligne
allant du transformateur à la batteuse sur une
longueur quH vous n'indiquez pas. 11 esl très
possible que ces dépenses (achat, montages et

démontages) soient plus élevées que l'économie
réalisable sur le coût de la force motrice élec
trique relativement à celle d'un moteur à pé-
trole. — (M. R.)

^
— N" 0007 iOrati). — Pour les machines des-

tinées à fabriquer les tuyaux de drainage et
pour toutes celles relatives à la fabrication des
tuiles et des briques, adressez-vous aux mai-
sons suivantes : Boulet et C'% 28, rue des
Ecluses-Saiut-Marlin (Paris); Foucart-Joly, à
Blois (Loir-et-Cher) ; le Matériel pour céra-
mique, 4i, avenue de Chàtillon (Paris); G. Pi-
nette, Chalon-sur-Saône (Saône-et Loiret. —
(M. R.)

— N° 7005 [Indre-et-Loire). — Vous avez donné
à bail, à titre de cheptel un loi d'animaux et

d'objets aratoires à un fermier, en stipulant la

clause sans perte ni profit. Le tout a été estimé,

à l'époque de l'entrée en jouissance, à 1 903 fr.,

somme dont le fermier a toujours payé l'intérêt

à 4 0.

Le bail expirant le 24 juin 1919, vous désirez

savoir s'il est tenu de rendre à sa sortie tous les

animaux et objets en nature, sauf rembourse-
ment par le propriétaire de la différence produite

par l'estimation faite à la sortie; ou bien s'il est

en droit de ne pendre en nature au bailleur

qu'une partie des animaux et objets, jusqu'à con-

currence de la valeur de l'estimation.

D'après l'article 1817 du Code civil, à la fin du
bail, la bailleur doit reprendre le fonds de bétail

et d'objets qu'il a fourni ou ce qu'il en reste.

C'est la valeur, et non le nombre, qui fait la base

de ces reprises. En conséquence, une nouvelle

estimation doit être faite ; si elle est supérieure

à la première, le bailleur prélève des bêtes et

objets jusqu'à la valeur de sa mise. Si elle est

inférieure, le bailleur prend ce qui reste.

L'estimation se fait par experts, si les parties

ne peuvent s'entendre pour la faire elles-mêmes.

Si les experts choisis ne s'entendent pas sur la

valeur du cheptel, un troisième expert, pris

comme départiteur, devra accepter l'évaluation

de l'un ou de l'autre des précédents. (Jugement

du Tribunal de Limoges, 17 juillet 1878). —
(M. D.)

— L. N. [S. P. 197). — Seuls peuvent être

placés en sursis au titre agricole les militaires

des formations des armées exerçant l'une des

professions suivantes : cultivateur, viticulteur,

maraîcher, horticulteur, pépiniériste, apparte-

nant àun classes 1910 et plus anciennes, s'ils

remplissent l'une des conditions suivantes :

a) Être fils aîné d'une veuve exploitant elle-

même et dont les autres fils sont mobilisés, ont

été tués à la guerre ou ne participent pas à l'ex-

ploitation.

ti) Être veuf ayant au moins trois enfants à sa

charge.

c) Avoir eu deux frères tués à l'ennemi et être

reconnu soutien indispensable de famille.

d) Être fils aîné d'un agriculteur qui, par suite

de son état de santé dûment constaté par certi-

licats médicaux, est dans l'incapacité absolue de

travailler et dont les autres fils sont mobilisés,

ont été tués à la guerre ou ne participent pas à

l'exploitation.

Aucun régime spécial n'est réservé aux agri-

culteurs non originaires des régions libérées qui

désirent se fixer dans ces régions.

En outre, le nombre des bénéficiaires est stric-

tement limité dans chaque département.

Les demandes, qui sont instruites par les Com-
missions départementales de la main-d'œuvre

agricole, doivent être envoyées aux préfets

appuyées de toutes pièces nécessaires pour éta-

blir la véritable situation du requérant dans les

conditions ci-dessus énoncées. — (A. B.)
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fait l'objet d'importantes transactions, ce qui laisse

prévoir une extension des emblavures.
,

Cours sans changement snr les marchés améri-

""Tes livraisons de céiéales aux moulins ayant di-

minué, la production de la farine a éle limitée au

cours de la quinzaine. Néanmoins, l'approvisionne-

ment des boulangeries a présenté une assez grande

régularité. On continue à traiter aux prix des déciets

et arrêtés.

Sons. - L'offre en son est abondante et les de-

mande, nombreuses dans les pays d'élevage. Il est

regrettable que le manque de vagons ne permette

pas d'enlever la marchandise qui encombre les mou-

lina. On paie 40 fr. les 100 kilogr.

Céréales diverses. - Oïlres nulles en seigles donl

les disponibilités sont si r le point de s'épmser. Les

transactions en orges indigènes orit I^'esente peu

d'activité ; il y a eu q.ielques ventes d'orges importées

d'M-érie, mais l'offre a été insuffisante pour la.re

face aux demandes de la mouture et de la malterie.

Les arrivages d'avoines étant toujours des plus ré-

duits les répartitions ne permettent pas d assurer,

dans 'les granc's centres, le ravitaillement norma,

des^chevaux. Le sarr.asin donne lieu, dans les pays

de production, à un petit nombre de transactions.

Offres faibles en maïs et en sorgho sur les mar-

chés du Midi et prix plus fermes.

Fourrages. - Les prix des fourrages restent sta-

tionQaires. Au dernier marché de La Chapelle on a

payé par 104 bottes de 3 kilogr.: luzerne 2,0 a

^80 fr.; foin, 230 à 270 fr.; regam, 2.30 a 260 fr.

Dans les départements, on paie de 24 a .>!> Ir. les

100 kilogr.

Pailles — Les cours des pailles sont eu baisse.

Au marché de La Chapelle, la paille de blé^ a été

cotée de 30 à 53 fr. et celle d'avoine de 60 a bo fr. les

104 bottes de 3 kilogr.

On continue à payer de 13 à 23 fr. les 100 kilogr.

sur les marchés des départements.

Bétail. — Voici le relevé, établi d'après les nou-

veaux règlements, du dernier marché de La ViUette

à Paris (3 mars) :

Entrées directes

au-x abattoirs. Réserves

Amenés. LaViU. Vaug.

lêles têtes

LaVill. Vauj

tètes

565

têtes

43

tètes

B.etifs 1 496 • )

Vaches ... 1 030 ' ^ 33

Taureaux.. 'JM "
'

Veaux 933 M 9 '0'

Moulons.. 7 019 M 2 -' "

p„cs 2TS4 396 142 280 Mj

Prix maxima du kilogramme.

Bœufs.... 4.80

Vaches... 4.80

Taureaux. 4 60

Veaux ... 6.10

Moulons. '7.Ô0

Porcs 1-40

Dans les départements, on cote :

.li.r, par kilogr. poids vif : agoeaux, 3.50 à

brebis, 3 fr. à 3.90.

Bourg, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.10 a

veaux, 2.80 à 3.80; porcs, 4.C0 à 5.40.

Chartres, par kilogr. net : veaux, G.15 a ,.to.

3 fr.:

2.80;

!'• qualité.

•2' — .

Dijon, par kilogr. poids net :
moutons, /

a

9 fr.; porcs, 8.50; par kilogr. poids vif :
veaux,

4.30 à 4.60.

Bordeour. par kilogr. poids vif : bœufs et vaches,

2.«0; veaux. 3.30; porcs, :i.20; par kilogr. poids nel :

moutons, 'i.20.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

1/4 de derrière. 3 20 à 5 W Tra.n». . .. 5 00 à 5 30

1/4 de devant. -' 80 i 60 Cuisses ....
Aloyau. ... 4 60 660 Pis et collet. .

Paleron .... 3 -20 4 40 Bavette .... 3 40 4 40

Veau.

Extra .... 5 60 à 5 80 Pans et cuiss. 5 60 à 6 60

1" qualité. . . 5 10 5 50 Veau de Caen :

.2. _ ... i 60 5 00 1/4 do devant.. » a .

3. _ . . . „ » 1/4 de derrière. » »

Veaux bretons. 5 00 »

Mouton.

7 00 à I 30 Gigot 6 40 à 8 20

6 50 6 70 Carrés parés. . » »

^- _ ... 6 10 6 10 Agneaux ... 6 00 7 30

Porc.

Entier "à » K'e'' ITJ Un
1" qualité. . . 7 20 7 40 Jambons ... 6 40 7 dO

5. _ ... 6 00 7 00 Reins 7 20 7 oO

Poit. fraîches. 7 00 7 40 Poitrine .... 7 00 7 10

Suifs. — Cours en baisse de 3 à 10 fr. par qninial.

La dernière cote officielle a été établie à la Bourse de

Paris de 255 à 260 fr. les 100 kilogr.

Vigne et vins. — Le temps pluvieux a retardé

l'exécution de la taille.

Les ventes de vins sont partout peu nombreuses.

Dans le Midi, les prix ont une tendance faible. On

cote par hectolitre nu : vins rouges, 70 à 95 fr. et

vins blancs, 100 à 120 fr.

Les vins du Beaujolais sont cotés de 2"!3 a 320 fr.

Dans le Puy-de-Dôme, on vend de 20 à 25 fr. le

pot lie 15 litres.

Dans la Côte-d'Or, les vins de gamay valent de

225 à 250 fr. la pièce de 228 litres.

Dans le Jura, les vins blancs se vendent de 200 à

250 fr. et les rouges de HO à ISO l'r. Ihectolitre.

En Algérie, les bons vins rouges valent de 10 hV,' fr.;

les vins bluncs de 72 à 80 fr. l'hectolitre: les vins

pour la distillerie sont achetés à raison de 3 fr. 23 le

degré-hectolitre.

Caroubes. — A Marseille, les caroubes sont cotées

de 70 à 75 fr. les 100 kilogr. eu gare.

Beurres. — Sur les marchés des départements, les

prix du kilogr. varient de 9 à 12 fr.

Œufs. — On paie, à la douzaine, dans les départe-

ments, de 4 fr. 30 à 6 fr.

Pétrole et essence. — On cote à l'hectolitre nu.

par vagon complet Paris : pétrole raffiné, 31 fr. 75;

pétrole blanc, 61 fr. 75; essence minérale rectifiée,

101 fr. 75.

Graines oléagineuses. — Dans le Nord, la graine

de lin pour semence vaut 300 fr. les 100 kilogr. Les

graines pour l'extraction de l'huile sont cotées aux

prix suivants par quintal : lin, 200 à 250; colza, 200

à 210 fr.

Huile d'olives. — Dans les Bouchesdu-Rliône, on

vend de 33 à 55 fr. le décalitre. B. Di)B.\Nn.

Le gérant : Ch.\rles Dotreix.

Pans. — L. Marethecx, impnùieur, 1, rue Cassette.



CHRONIQUE AGRICOLE 101

CHRONIQUE AGRICOLE
Reprise de la iniblication des aocuments relatifs au commerce de la France. — Le mouvement commercial

pendant les dernières années. — Enorme accroissement dans les importations. — La part des denrées

d'alimentation. — iMouvement contraire dans les exportations. — Renseiguements sur la récolte du blé

dans rilémisphère méridional. — Ressources globales en blé pour la campagne en cours. — Suppres-

sion des taxes sur le bétail de boucherie et sur la viande. — Résumé des résultats du recensement du

bétail au 30 juin IIMS. — Les importations de viandes frigorifiées en France de 1913 à 1918. — Relevé de

la production de l'alcool en 191" et en 19IS. — Organisation et programme de Journées de motoculture

dans les Bouches-du-Rhône. — Changement de la date des essais de culture mécanique à Montpellier. —
Evolution de la fièvre aphteuse depuis le mois de novembre jusqu'à la fin de février. — L'inspection

phytopa hologique des établissements horticoles et viticoles en 1918. -r- Inscriptions pour l'année 1919.

-^ Transformation du Concours d'animaux reproducteurs de Nevers en foire primée. — Concours de

bétail de la Société J'Agrici^lture de l'Indre. — Organisation d'un concours de porcheries dans l'Indre.

—

Vente d'animaux reproducteurs de la race normande au Rosc-aux-Moines. — Stations entomologiques.

Le commerce de la France.

La Direction générale des Douane.s a repris

la publication des documents statistiques sur

le commerce de la France, qu'elle avait inter-

rompue depuis deux ans. On savait que le

commerce avait été fortement éprouvé par

l'état de guerre, mais on n'avait aucune don-

née précise à cet égard. Cette lacune est dé-

sormais comblée.

La valeur des importations en France des

colonies et des pays étrangers, au commerce
spécial, avait varié, dans les années qui ont

précédé la guerre (1909 à 1913), entre 6 et

8 milliards par an. Elle a atteint 11 milliards

en 1915, 20 milliards et demi en 1916, 27 mil-

liards et demi en 1917, mais elle est redes-

cendue à un peu moins de 20 milliards

(19 915 millions) en 1918. Dans ces totaux

formidables, les denrées alimentaires figu-

rent pour une part importante : 3 milliards

en 1915, 5 milliards en 1916, près de 7 mil-

liards en 1917, 5 milliards en 1918. Dans ces

derniers totaux, la part des céréales (grains

et farines) a varié entre un minimum de

1 100 millions en 1915 et un maximum de

2 371 millions en 1917. C'est la conséquence ôi

la fois de la réduction dans la production et

de la nécessité de pourvoir à l'alimentation

des armées alliées en France. C'est ainsi, par

exemple, que les importations de thé ont at-

teint des taux que l'on n'avait jamais connus
auparavant.

L'évolution des exportations a suivi un
mouvement tout à fait différent. La moyenne
de leur valeur avait oscillé entre fi et 7 mil-

liards au cours des années 1909 à 1913. Cette

valeur est tombée au-dessous de 4 milliards

en 1915, mais elle a dépassé 6 milliards en
1916 et en 1917, pour retomber à 4 milliards

en 1918. Toutefois, il convient d'observer

qu'on doit tenir compte de la hausse exces-

sive des objets fabriqués qui forment la plus

13 Mars 1919. — N" (i.

forte partie de"- exportations, dans lesquelles

ils entrent pour les deux tiers; si les valeurs

globales se sont maintenues en 1916 et en

1917, les quantités exportées ont diminué
dans de très lari^es proportions. Il est à peine

utile d'ajouter que les exportations de den-

rées d'alimentation, c'est-à-dire des produits

agricoles et de leurs dérivés, ont[tléchi sans

interruption pendant la période de guerre.

Le blé dans l'Hémisphère méridional.

Le Bulletin de Statistique de l'Institut in-

ternational d'Agriculture de Rome renferme
les documents sur la récolte du blé dans l'Hé-

misphère méridional, qui vient d'être ache-

vée. La production de la République Argen-
tine est é'valuée à 50 150 000 quintaux contre

59 300 000 l'année précédente, celle de l'Aus-

tralie à 22 millions de quintaux contre

31 398 000, celle de l'Afrique du Sud à 2 mil-

lions 340 000 quintaux contre 2 404 000.

D'après l'ensemble des évaluations réunies

jusqu'ici, les ressources générales en blé

pour la campagne 1918-1919 atteindraient

687 millions et demi de quintaux contre

352 389 000 pour la campagne précédente.

L'augmentation serait de 135 millions de-

quintaux, quantité qui ne serait pas à dédai-

gner. Mais la production est toujours nota-

blement inférieure à celle des années qui ont

précédé la période de guerre, surtout à rai-

son du déficit de la Russie et des pays du

Danube.

Taxation du bétail.

Un décret en date du 5 mars, dont on

trouvera le texte plus loin (p. 113), a abrogé

toutes les mesures antérieures relatives à la

taxation du bétail de boucherie et de la

viande. Ce décret est justifié, dans le rapport

du ministre de l'Agriculture qui l'a provoqué,

par l'accroissement des ressources en viandes

frigorifiées, qi^i permettront de ménager le

1919. — e
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cheptel indigène. Si l'on doit approuver la

suppression des taxes dont le fonctionne-

ment était plutôt illusoire, on peut regretter

que les restrictions dans la consommation,

c'est-à-dire les jours sans viande, supprimées

sans motifs suffisants, ne soient pas réta-

blies; car c'est la seule mesure qui puisse

être complètement efficace.

Le recensement du bétail.

On a trouvé, dans la précédente Chronique

(p. 82), les résultats globaux du recensement

du bétail au 31 décembre 1917 et au 30 juin

1918. 11 convient de revenir sur cette dernière

opération.

Pour l'espèce bovine, ce dernier recense-

ment accuse un accroissement notable de

l'efTectif sur le précédent. Sans rappeler que

les recensements du milieu de l'année avaient

toujours donné des résultats supérieurs à

ceux de l'hiver précédent, à raison des nais-

sances du printemps, il n'est pas douteux

que le changement de méthode a exercé une

iniluence décisive sur l'importance de cette

différence. Les animaux recensés (13 314 8o6

tètes) sont répartis ainsi en catégories :

Taureaux :

Jeunes élèves

En service

Rétormés à l'engrais.

CHRONIQUE AGRICOLE
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6) Les appareils de culture de la vigne (labours,

façons superficielles, pulvérisations, poudrages);

c) Les appareils destinés à la culture maraî-

chère (charrues et bineuses à petit travail).

Des dispositions seront prises pour permettre

l'adaptation des appareils présentés à la com-

mande de machines d'intérieur de ferme (bat-

teuses, presses à fourrage, outillage de cave,

hache-paille, coupe-racines, etc.), ou aux trans-

ports sur route.

Les déclarations des participants doivent

parvenir avant le 15 avril à M. Artaud Mar-

ceau, commissaire général des Journées de

Motoculture, à la préfecture de Marseille.

Celte manifestation organisée au centre

d'une région de moyenne et de grande pro-

priété, à proximité des riches vallées du

Rhône et de la Durance et à portée des dé-

partements des Basses-Alpes, du Var et de

Vaucluse, permettra de mettre en lumière les

appareils les mieux adaptés aux cultures et

aux terrains méridionaux.

—La Société centrale d'Agriculture de l'Hé-

rault nous fait connaître qu'elle a changé la

date des essais publics d'appareils de culture

mécanique destinés aux vignes dont le pro-

gramme a été publié dans le numéro du 6 fé-

vrier dernier (p. -43). Ces essais auront lieu,

non du 13 au 15 avril, mais du 2 au A mai,

sur des domaines des environs de Mont-

pellier.

La fièvre aphteuse.

Voici le résumé des renseignements four-

nis par le Bulletin sanitaire du ministère de

l'Agriculture sur l'évolution de la fièvre aph-

teuse depuis le milieu du mois de novembre:
Communes.
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mée qui s'est tenue à Neverâ les S et

9 mars. On nous dit que cette foire n'a pu
réunir que des animaux de qualité moyenne,
la plupart d^s animaux de tête ayant été

vendus déjà chez les éleveurs'.

A côté figurait une exposition d'étalons de

gros trait de la race Nivernaise, de béliers et

de machines agricoles.

Société d'Agriculture de l'Indre.

La Société d'Agriculture de l'Indre a orga-

nisé deux concours d'animaux reproducteurs.

C'est d'abord une foire-concours de tau-

reaux de race Mvernaise-Charolaise nés et

élevés dans le département de l'Indre, qui

s'est tenu à La Châtre, le samedi 22 février.

Un concours-exposition de béliers, suivi

de vente aux enchères à perte, a eu lieu à

Châteauroux, le mardi 11 mars. Une somme
de 1 000 francs était affectée à ce Concours
auquel étaient admis les béliers nés et élevés

dans le département de l'Indre, et les re-

producteurs des races pures Southdown,
Shropshiredown et Dishley exposés par des

éleveurs étrangers au département.
La même Société tiendra, en 1919, un

concours départemental de porcheries. Un
crédit de 4 000 fr. y est afTecté. Le concours
est ouvert à tous les agriculteurs du dépar-

partement de l'Indre, membres ou non de la

Société. Un jury visitera les porcheries dans
le courant du printemps. Les déclarations

devront être adressées à M. Ratouis de Li-

may, secrétaire général de la Société, 33, ave-

nue de la Gare, avant le 15 mars. Elles indi-

queront les noms et adresses des déclarants,

le nombre d'iiectares et le mode d'exploita-

tion, le nombre de reproducteurs, d'élèves

et de bêtes à l'engrais. Le concours com-^

prendra deux sections, l'une pour les exploi-

tations au-dessous de 35 hectares, l'autre

pour celles de plus de 33 hectares.

Vente d'animaux reproducteurs.

La vente annuelle de reproducteurs de la

race Normande pure provenant de la célèbre

étable de MM. Lavoinne frères, au Bosc-

aux-Moines (Seine-Inférieure), a remporté un
succès exceptionnel. Voici les résultats des

adjudications :

Taureaux.

Faqiiiii. au Syndicat d'élevage de Varengeville,

2 100 fr.

Franc-Luron. M. Gaston .Mazure. Saint-Pierre du
Beaugrard, 2 -S.'JO fr.

Fanfaron, M. Rofjuigny, Malleville-Ies-Grès, 3 300 fr.

Franc-Xormand,M. Latham, Saint-Wandrille. 2(100 fr.

Formidable, M. Léon Dieul, Harcanviile, 3 400 fr.

Fricot, T>\. Saunier, Hautot-Saint-Sulpice, 2 i30 fr.
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Folichon. M. Jostpli Aveline. Remalard, 2 200 fr.

Fervent, M. Selle, GranviUe-la-Teint., 3 501 fr.

Frascali, M. de'.Vlonciiy, Allouville, 2 9.50 fr.

Feu-Follet, M. P. Savoye, Torp-Mesnil, 2 100 fr.

Faliuliste, M. Levasseur, Frichemesnil, 2 300 fr.

Franc-Mo'on. M. François Déve, Saint-Martin-aux-
Arbres, 2 100 fr. .

Fantôme. M. Roger Houssaye, KresnoyFoIly,
(Somme). 3 300 fr.

l'rieoleur. M '« Boust, Baons-le-Comte, 2 400 fr.

Fantasio, M. le vicomte de Rochefort, Bois -Rousse,

(Orne), 3 850 fr.

Funiste, M. Maupaix, Canville-les-deux-Eglises

1 900 fr.

I\mslin, M. Roger Gilbert, Héberville, 2 000 fr.

Flambant, M. Hervieu, Beaumontel ,Eure\ 1 EOO fr.

nU-Blas, M. Flamant, Rainfreville, 1 800 fr.

Galant. M. Joseph Sade, Gerponville. 2 200 fr.

Grivois. Ecole des Enfants assistés. Auuiale, 2 100 fr.

Figurant, M. .\chille Guéville, Tonneville-Bourville,

1 900 fr.

Gourmet, M. Georges Fauvel. Aufl'ay, 1 230 fr.

Gracieux, M. Léon Catherine, Lillebonne, 2 100 fr.

Gouverneur, M. Edmond Fauvel, Etaimpuis, 2 830 fr.

ijnetle.ur, M. .Maurice Berlin, Esteville, 2 300 fr.

Glorieux, M. Georges Fauvel, I 350 fr.

Gamin, M. lloudant, Bouttencourt (Somme), 1 000 fr

Gaulois, M. Charles Pasquier, Galleville-Doudeville,

2 400 fr.

Gandin, M. Arsène Sénécal, Saiiit-Gatien-des-Bois

(Calvados), 1 000 fr.

Gaffeur, M. Sévère Roussignol, Héricourt, 1 300 fr.

Gaillard, M. Henri Bure!, Drosay, 1 100 fr.

Guignol, M. Georges Fauvel, 800 fr.

Gottia, M. .\ngustin Séguin, Motteville, 1 500 fr.

Génisses.

Eléqante, M. Maupaix, 2 900 fr.

Etoile, M. Maurice Gouard. Cailleville, 1 900 fr.

Etincelle, M. J. Lemercier, Bénesville, 2 300 fr.

Epopée, M. Arsène Séoécal, 2 050 fr.

Etamine, M. de Monchy, 2 400 fr.

Edith, M. Maupaix, 2 600 fr.

Eclipse, M. A. Delesalle. Fretin Nord", 1 100 fr.

Emeraude, au même, 2 000 fr.

Enigme, au même, 2 100 fr.

Enseigne. M. -Maurice Gouard, 1 930 fr.

Eurêka, M. Delesalle, 2 000 fr.

Eolienne, M. E. Grenier, Boudeville, 1 500 fr.

Cette vente était la vingt-troisième opérée

à la ferme du Bosc-aux-Moines ; 34 taureaux

ont été adjugés pour une somme de 74 ooO fr.

et 12 génisses pour 23 000 fr. Ces 46 animaux
ont donc été payés pour 100 150 fr. Les prix

les plus élevés ont été de 3 850 fr. pour un

taureau et de 2 900 fr. pour une génisse.

Stations entomologiques.

Un concours pour la nomination d'un di-

recteur de Station entomologique aura lieu à

Paris, le 7 mai prochain. Les candidats de-

vront se faire inscrire avant le 1"' mai.

Le programme du concours est envoyé siir

demande adressée au ministère de l'Agricul-

ture (Service des Epiphyties, 42 l>is, rue de

Bourgogne, Paris).

Henry Sagxiep..



A L'ACADÉMIE D'AGRICt'LTURE DE FRANCE. — DISCOURS DE .M. VICTOR BORET 105

A L'ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

DISCOURS DE M. VICTOR BORET, MINISTRE DE L'AGRICULTURE
ET DU RAVITAILLEMENT

Quand un grand peuple fait la guerre, son

seul devoir est Je vaincre et devant lui tous les

autres s'effacent.

Mais quand s'est apaisé le fracas des batailles,

quand la voix des canons s'est tue, quand l'œuvre

de dévastation et de meurtre a pris fin, d'autres

devoirs surgissent, dont le plus impérieux, dont

le plus urgent et le plus légitime est de panser

les blessures qu'a multipliées le carnage.

Alors la Patrie se penche tendrement, mater-

Mellement, vers ceux qui ont souffert pour elle.

Elle s'efforce de calmer leur douleur et de guérir

les maux dont ils sont accablés.

Tel est, Messieurs, le devoir d'aujourd'hui.

Or, parmi les grandes victimes qui restent

profondément meurtries, après plus de quatre

années de luttes et de sacrifices, il en est une
qui tient la première place dans votre affection;

il en est une à laquelle va naturellement tout

l'élan de votre tendresse réfléchie; il en est une
vers laquelle, dans votre haute conception du
devoir, convergent, à l'heure actuelle, toutes vos

énergies en même temps que toutes vos patrio-

tiques espérances.

Cette grande victime. Messieurs, cette grande
blessée, c'est la terre française.

Dans cette guerre qui s'est presque tout entière

déroulée sur notre sol, pendant laquelle il n'a

pas été seulement le champ sur lequel évoluent

et se heurtent les troupes belligérantes, mais où
chaque pli de terrain, cliaque arbre, chaque
motte de la glèbe ont été transformés pour de-

venir défenses et par là même cibles, nous avons
dû assister à cette cruelle et ironique tragédie

dans laquelle ceux-là même qui luttaient pour
sauver notre sol ne pouvaient le défendre qu'à

la condition de le frapper et de le flétrir.

Ainsi, la terre française, Comme les meilleurs

de nos soldats, a donné sa chair et son sang, et

comme eux, Messieurs, héroïque, blessée, pan-

telante, jusqu'au bout, la terre de France a com-
battu.

Mais si profondes que soient ses blessures, si

graves que soit son épuisement, notre terre porte

en elle-même tant de vigueur native, tant de
ressources de vie et de fécondité qu'elle fleurira

plus belle, plus ardente à produire, parce que
nous saurons appliquer tous nos efforts, toute

notre énergie à la purifier, à la délivrer et à la.

régénérer.

Si nous n'étions pas capables d'accomplir cette

grande œuvre de rénovation, nous n'aurions
obtenu qu'une victoire incomplète et précaire.

La paix qui suit la victoire doit être une paix de
travail, une paix d'abondance et de prospérité.

Ceignons de lauriers les fronts de nos grands
soldats, mais donnons-leur en même temps les

moyens Je vivre et de jouir en sécurité de tous

les bienfaits de cette paix qu'ils vieonent de

conquérir.

Or, cet effort économique, qui doit préparer

et garantir l'avenir, aura pour principe et pour

source la production de notre sol. Il ne s'agit

plus seulement désormais de lui demander de

nous nourrir, il faut qu'il nous enrichisse. Il

faut produire, produire sans relâche et toujours

Javantage, d'abord pour accroître jusqu'au maxi-

mum possible la quantité des produits indispen-

sables à la vie nationale, ensuite pour étendre

coustamment nos ressources négociables, pour,

développer nos exportations et, en répandant

nos produits sur les marchés du monde, pour

en tirer les bénéfices qui grossiront la fortune

publique.

La bonne volonté du peuple des champs, son

goût du travail, que nul plus que vous, Messieurs,

ne connaît et n'estime à leur juste valeur, —
auxquels viennent s'ajouter un esprit nouveau,

une initiative nouvelle, puisés dans les spectacles

auxquels il a assisté, créés dans l'action à la-

quelle il a pris part, et qui lui ont démontré jus-

qu'à quel point le concours des procédés indus-

triels, mécaniques et scientifiques peuvent par-

faire et multiplier les résultats du labeur de

l'homme, — toutes ces qualités, natives ou

acquises, font Je nos agriculteurs les agents

Jésignés de cette rénovation.

Après cette croisade, à laquelle ils ont Jonné

leurs forces physiques en même temps que leurs

cœurs, et Jont l'enjeu était le salut de la Patrie,

voici qu'une nouvelle croisade s'ouvre pour eux,

aussi ardente, aussi noble, puisqu'elle a pour

but, maintenant qu'ils l'ont affranchie, de l'éle-

ver et de la grandir,- dans le Progrès, dans la

Civilisation, dans le Bonheur de tous.

Hier, ils gagnaient une victoire eu reconqué-

rant une parcelle de territoire; ils gagneront

une victoire demain à chaque fois qu'ils auront

régénéré un champ et qu'ils lui auront rendu la

vigueur et la fécondité.

Mais, cette croisade. Messieurs, suffit-il de la

leur prêcher .' Suffit-il de leur eu montrer l'uti-

lité et la beauté ?

L'Etat méconnaîtrait son rôle d'aujourd'hui

s'il se contentait de prodiguer aux cultivateurs

cette sorte de protection hautaine, qui se mani-

festait par des exhortations, par des encourage-

ments, voire par des subventions et des primes.

Ce serait une attitude puérile et vaine que de se

borner à lui dicter des préceptes, à lui dresser

un catéchisme dont il n'a que faire.

Il connaît ses devoirs et son métier. Ce qui

est nécessaire pour obtenir des résultats, c'est

de l'aider par une collaboration affectueuse,
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c'est de participer à son efforl par un effort

commun et coordonné avec le sien, c'est de s'as-

socier Ji son œuvre profondémenl, intimement,

dans le plus étroit accord de volontés et d'in-

térêts.

Le programme du ministre de l'Agriculture

doit, à l'beure actuelle, se résumer par cette

formule : faire de l'agriculture notre grande

industrie nationale.

Or, quelles sont les règles directrices qui do-

minent la conduite d'une industrie pour lui

assurer son maximum de rendement et de béné-

fices?

Utilisation du sol aux usages qui iui sont le

mieux appropriés, par l'application des piocédés

les plus puissants, par l'action de l'outillage le

plus complet et le plus perfectionné et par celle

de la main-d'œuvre la plus laborieuse et la plus

adroite, dont on s'efforce d'accroître sans cesse

l'instruction et la valeur professionnelle; créa-

tion de débouchés toujours plus nombreux, plus

larges et plus faciles à l'écoulement des produits

fabriqués : tels sont bien, il me semble, les

principes rationnels qui sont à la base de toute

entreprise intelligemment et pratiquement orga-

nisée.

L'appliquer à la grande industrie nationale de

l'agriculture, c'est conserver les cultures clas-

siques, en conciliant les leçons et les principes

de la tradition avec les progrès et les aspirations

de l'heure présente ; c'est utiliser toute la ma-
tière productrice, c'est-à-dire tout le sol culti-

vable ; c'est réserver chaque terre à sa vraie

culture et donner, dans toute la mesure du pos-

sible, à chaque culture toute la surface et toute

l'énergie qui lui conviennent.

C'est développer la production, l'adduction et

l'emploi des matières fertilisantes.

C'est multiplier l'outillage mécanique, c'est

en faciliter l'acquisition; c'est combiner ses

forces avec les forces naturelles.

C'est mettre encore à la disposition des agri-

culteurs, par le développement du crédit et des

assurances, cet autre outillage que constituent

les moyens financiers. C'est organiser un ensei-

gnement pratique, démonstratif et vivant, qui

fera des directeurs des Services agricoles et des

professeurs d'Agriculture les véritables voyageurs

de commerce de la production.

C'est lormer sans cesse de bons ouvriers et de

bons spécialistes: c'est assurer au producteur la

vente de ses produits à des prix rémunérateurs,
par les facilités données aux transactions directes

avec les consommateurs. J'ajoute que c'est

transformer toute l'existence de l'agriculteur en
l'élevant dans la hiérarchie sociale, en amélio-
rant l'hygiène et le confort au foyer et au village,

en développant les organisations instructives et

mutualistes, pour qu'il aime chaque jour davan-
tage son milieu et sa profession, pour que la vie

des champs ait chaque jour plus d'attraits et

plus d'intérêt pour lui, et pour que chez les

jeunes générations naisse et s'entretienne la

vocation agricole.

Telles sont. Messieurs, très largement expo-
sées, les grandes lignes du programme agraire

que je conçois pour demain. L'ensemble des
réformes qu'il contient implique, pour que l'Etat

puisse les réaliser, certaines réorganisations,

tant il faut que le ministère de l'Agriculture

s'ouvre vraiment comme la maison des agricul-

teurs.

Messieurs, on a dit que la véritable démocratie
repose sur la vertu. On peut ajouter qu'elle

repose sur le travail, qui n'est, aussi bien, que
la forme la plus active, et j'ose dire, la plus utile

de la vertu.

Or, quand on songe à ce que représente de
labeur, d'efforts, de [leine physique, le dur et

noble métier de cultivateur, ne peut-on pas
affirmer que toute action qui tend à améliorer
la condition des cultivateurs, qui tend à les élever

moralement et socialement, est une œuvre de
véritable progrès démocratique?

C'est à cette mission que vous vous êtes con-

sacrés. Votre Compagnie réunit dans son sein

les protecteurs les plus éclairés, les plus dévoués,

les plus passionnément affectueux deJ'Agricul-
ture française. C'est à cette haute autorité, que
vous tenez de l'étude et de l'expérience, c'est à

cet esprit de vérité et de justice qui a toujours

inspiré votre bonté tutélaire à l'égard du peuple

des champs que je fais appel aujourd'hui, certain

que moi-même, certain que mes successeurs (à

la tête du département que j'ai l'honneur de

diriger), trouveront en vous l'appui le plus siir,

le plus ferme, le plus constant et que nous pour-

rons ainsi, les uns et les autres, accomplir et

achever cette grande coordination de toutes les

intelligences, de toutes les volontés, de toutes

les forces, pour fertiliser le sol national, pour
intensifier sa production, et pour faire de notre

France, éternellement glorieuse par la vaillance

de notre peuple ' au combat, une nation riche,

prospère et heureuse par le courage de notre

peuple au travail.

LES PÉPINIÈRES AUTOUR DE PARIS

I. — Région de Fontenay-aux-Roses.

La reconstitution des jardins et des vergers

dans nos régions libérées, les plantations au
long des routes restaurées, la reconstitution

des grands peuplements d'arbres fruitiers

dans quelques zones de production fruitière

jadis prospères, comme les abords de la forêt

de Mormal, vont nécessiter un effort considé-

rable chez nos pépiniéristes. Seront-ils en

état de faire face aux énormes besoins des

populations retournées dans les villages dé-
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truits? C'est un des problèmes angoissants

posés par l'étendue des ruines dans notre

domaine agricole.

On a proposé d'exiger des Allemands la

fourniture gratuite de tous les plants d'arbres

nécessaires aux plantations nouvelles. Outre

que les variétés cultivées en Allemagne ne

sont peut-être pas adaptées à notre climat et

à notre sol, que leurs fruits ne sont pas de

ceux auxquels on est accoutumé chez nous,

on peut supposer que nous trouverions pour

cette réparation si légitime la même mau-
vaise volonté, la même mauvaise foi qu'en ce

qui concerne le matériel roulant etle matériel

agricole.

Enfin, ne conviendrait-il pas de profiter de

cette situation douloureuse pour développer

une de nos plus belles industries qui, depuis

cinq ans, a beaucoup souffert par l'arrêt du

travail, celle des pépinières? La rai été des

commandes, celle de la main-d'œuvre ont,

sur bien des points, amené sinon l'abandon

des cultures, du moins une faiblesse dans

l'entretien. Si l'on parcourt certaines zones ol^i

les pépinières abondent, par exemple le pla-

teau compris entre la Bièvre et la Seine, de

Chevilly à Vilry-sur-Seine, on verra combien
de plantations, jadis amoureusement soi-

gnées, ont été forcément négligées.

Les besoins des populations libérées doi-

vent pousser à la mise en état de ces cultures,

non seulement autour de Paris, mais dans
toutes les régions qui se livrent à la produc-
tion des arbres à replanter : Orléanais,

Anjou, Normandie vers Ussy, Troyes, Lyon,
le Vivarais et tant d'autres. Les chefs d'entre-

prises ont eu leur attention attirée sur les pos-

sibilités de débouchés qui s'ouvrent pour eux.

Tous sont-ils prêts à en profiter?

Les environs de Paris sont au premier
rang parmi les producteurs d'arbres fruitiers

pouvant être employés à la régénération de
nos vergers et jardins du Nord, comme l'est

la Sologne pour la reconstitution des forêts

ou la création de bois sur les terrains rendus
impropres à toute autre culture. Il suffirait

de citer Versailles, Bougival, Monllignon et

surtout les environs de Sceaux, Val d'Aulnay
et plateau de Chevilly.

On ne connaît pas assez l'importance de
cette industrie parisienne des pépinières qui
joue, cependant, un rôle considérable dans
l'extrême prospérité rurale de la banlieue.
Ceux qui admirèrent les plantations, aména-
gées en parcs opulents, de Versailles et de
la vallée aux Loups, ignorent au delà de
ces domaines d'autres exploitations moyen-
nes ou modestes dont l'ensemble contribue à

I un mouvement d'affaire énorme, dépassant de
beaucoup celui donné par les statistiques
officielles qui évaluaient, en 1892, la produc-
tion à un peu plus de dix millions de francs.

Les plus grandes surfaces couvertes par les

pépinières parisiennes sont au sud. Une pro-
menade dans les aimables campagnes de
Fontenay-aux-Roses, de Robinson, de Chate-
nay et, sur l'autre rive de la Bièvre, à travers

le plateau d'aspect beauceron de Chevilly,

est du plus vif intérêt, même pour les pro-
fanes. Peut-être, en ce journal, dont tous les

lecteurs sont pourtant familiarisés par tradi-

tion et mode d'existence avec les choses des
champs, me suivra-t-on dans une excursion
à travers les paysages peuplés uniquement
d'arbres à transplanter, d'une physionomie
différente de celle de nos grandes régions
agricoles.

Le premier nom venant à l'esprit est natu-
rellement celui de Fontenay-aux-Roses, évo-
quant de féeriques jardins. Et Fontenay est

bien pays de pépinières, mais les choses y
sont désormais simple ornement des jardins

bourgeois. Les cultures entre les parterres

des villas et les grands parcs sont plutôt frui-

tières, les poiriers abondent en plantations

bien tenues. Les rangées de quenouilles, su-

perbes en avril, quand s'ouvrent les tleurs,

sont magnifiques de richesse en automne lors-

que les fruits les couvrent. La fraise tient

aussi une large place dans ces beaux jardins,

les horticulteurs produisent la violette sous

châssis et dans les parties abritées.

Cependant l'êpithète « aux Roses » fut mé-
ritée dés le moyen-âge, les rosiers de Fonte-

nay-lès-Bagneuxdevinrentassez célèbres pour

que le village changeât de vocable. Un de ses

rosiéristes obtint même le privilège de four-

nir de roses le roi et les palais. Il préparait

aussi pour les ducs et pairs les bouquets que
ces grands seigneurs étaient tenus de fournir

au Parlement à des dates consacrées. Un
arbuste particulier donnait des roses réser-

vées à la Cour.

On sait quelle place tenait dans les réjouis-

sances d'autrefois les jonchées de roses, les

ornements des logis et jusqu'à des coiffures,

les chapets si souvent évoqués dans les vieilles

chroniques, chapels dont se coiffaient, pour

les grandes cérémonies, magistrats ou éche-

vins, chapels remis aux seigneurs en signe

de vassalité, chapels de roses que des pères

parcimonieux ou désireux de laisser tous

leurs biens au fils aîné donnaient à leurs

filles en guise de dot.

Fontenay a perdu son privilège; peut-être

n'était-il déjà qu'un souvenir lorsque la Ré-
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volulion supprima tous les droits féodaux;

celui du chapel de roses, du moins gracieux,

ne survécut pas davantage. Et la grande

tourmente fit disparaître cette culture de

luxe qu'était le rosier. Vers 1830, on disait

Fontenay « célèbre jadis par ses roses ».

Le bourg a donc perdu ce qui fit son origi-

nalité. Cependant on y cultive toujours le

rosier, moins pour la fleur que pour le plant

destiné aux jardins particuliers et à la mise

en pots. Comme ii Châtillon, qui forme d'ail-

leurs avec lui une seule agglomération, il y a

des horticulteurs pépiniéristes, les mêmes

noms se répètent dans les annuaires pour les

deux communes. Une pépinière autrefois

fameuse, celle de Billiard, novateur qui mou-

rut en 1838, n'a pas disparu des mémoires;

on retrouve ce nom parmi les principaux

producteurs d'arbres et de fleurs.

Fontenay, grâce aux moyens de communi-

cation avec Paris, a perdu de son caractère

rustique, les villas et leurs jardinets empiè-

tent sur les espaces jadis voués uniquement

à l'horticulture.

Celle-ci se concentre désormais dans le

cirque charmant qui s'arrondit entre le vil-

lage et le hameau d'opéra-comique appelé

Hobinson, c'est la Fosse-Bazin, jadis solitude

aimablement sauvage, mais où commencent

à se percer des avenues appelées à se border

de pavillons, de villas, bientôt peut-être de

maisons à cinq étages. Le fond de cette con-

quête se prolonge en val étroit sous le Ples-

sis-Piquet, dans l'ancien domaine de Colbert

où s'est installée la très intéressante école

d'horticulture et professionnelle fondée, par

des Israélites philanthropes pour arracher

aux dangers de la rue les enfants de leurs

coreligionnaires déshérités. Cette école se

rattache donc étroitement à l'industrie rurale

du pays.

Des fontaines naissent dans le val, accumu-

lent leurs eaux en étang au sein du parc de

l'école et s'échappent en ruisselet à travers

la Fosse-Bazin que coupe la digue de rete-

nue. De ce remblai, on domine tout le cirque,

véritable musée de plantes florales et d'ar-

bustes entremêlés de champs de fraisiers.

L'hémicycle est charmant et grandiose h

la fois par l'intensité de sa verdure, la hau-

teur et la raideur des parois. Le fort de Châ-

tillon le couronne par ses traverses géomé-

triquement disposées. Des carrières où l'on

extrait du sable de moulage mettent des

teintes fauves dans ces verts escarpements.

Les arbres fruitiers couvrent toutes les

pentes; pépinières, fraiseraies, 'carrés de

fleurs destinées à la vente rn mottes rem-
plissent le fond du bassin. H y a là, au prin-

temps, d'éblouissants parterres : pensées,

œillets, myosotis constituent une exquise

mosaïque par la variété des teintes.

Au-dessus de la Fosse-Bazin, autour du
fort de Châtillon jusqu'à Clamart et au bois

de Meudon, le plateau est en grande partie

couvert de pépinières, mais la plupart

ont un aspect prosaïque. Ni jardins fleuris,

ni avenues verdoyantes, les plantations s'es-

saiment entre les céréales et les prairies

artificielles. La plupart appartiennent aux
établissements des centres voisins, notam-
ment au Val d'Aulnay.

L'industrie des pépinières est ancienne sur

ces hauteurs qui possèdent les points culmi-

nants du département de la Seine. Elle exis-

tait déjà avant la Révolution. Dans les pre-

mières années du règne de Louis XVI, fut

fondé, à Clamart, un établissement qui jouit

bientôt dune grande vogue, non seulement

autour de Paris, mais dans toute l'Europe.

Le catalogue, sans doute un des premiers que
l'on ait rédigés, avait un grand succès. On a

gardé le nom de l'éditeur : Mequignon, rue
des Cordeliers, à Paris.

Le dernier directeur de la Pépinière de
Clamart était venu de Flandre; très dévoué à

la Royauté, puisqu'il avait publié un Eloge du
Dauphin père de Louis A' VI, il se révéla sou-

dain fougueux révolutionnaire. L'homme
n'était pas sans valeur agronomique, appert-

il : on lui devait un traité sur la culture de

l'asperge de Hollande, publié en 1783.

On voit, par cette digression historique,

que les pépinières existaient de vieille date

dans ces parages dominés par la croupe de
Châtillon d'où la vue embrasse de si grands
horizons et que se partagent carrés d'arbres

à planter, vergers réguliers de pommiers et

de poiriers. Vers 1860 seulement, la région

prit soudain toute sa puissance de production

par la création des pépinières du Val d'Aul-

nay dont le développement a été si remar-
quable. Nous en parlerons bientTit.

.^RDOUIN-DUMAZET.

LES PAYS-BAS ET LES RÉGIONS DÉVASTÉES

Une initiative qu'il convient de signaler a

été prise par le Gouvernement des Pays-

Bas. Désireux d'apporter, dans la limite de

ses moyens, l'aide de la Hollande aux régions
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dévastées par la guerre, ce Gouvernement a
chargé une Mission spéciale d'étudier, sur
place el à Paris, les mesures qu'il lui serait

possible de prendre à cet etTet.

D'après les indications qui nous ont été

données par le D' H.-J. Lovinck, qui, dans
cette Mission, représente le département de

l'Agriculture, du Commerce et de l'Industrie

à La Haye, le Gouvernement des Pays-Bas
s'est inspiré des considérations suivantes :

La Hollande est un petit pays ne disposant

que de moyens limités par rapport à l'énormité

du problème de la reconstitution, d'autant plus

que ses ressources ont été considérablement ré-

duites par la longue durée de la guerre. Elle

reste toutefois un pays voisin, dont on pourrait

obtenir sans de trop grandes difficultés un appui
matériel et intellectuel à l'œuvre de la restaura-

tion, lequel, dans son ensemble, pourrait être

assez important.

11 est nécessaire d'agir vite, les habitants des

régions ravagées désirant rentrer le plus tét

possible et ayant droit à disposer, dans le délai

le plus court, de foyers, soient-ils temporaires,
et d'un premier outillage indispensable pour
pouvoir recommencer leur travail sur place, sur-

tout parce que les dévastateurs retrouvent, en
rentrant chez eux, des conditions infiniment plus

favorables i la reprise de la production que celles

auxquelles les infortunés Français du Nord se

voient réduits.

La Hollande pourra, pourvu que l'importation

de fourrage en de plus i;randes quantités qu'elle

peut en importer maintenant, selon les condi-
tions de son accord économique avec les puis-

ICEA DANS LA VALLÉE DE LARVE 109

sances aHiées et les Etats-Unis, lui soit rendue
possible, spécialement aider à reconstituer le
stock de bétail anéanti des régions du Nord.

Elle pourra également être utile dans d'autres
domaines, tels que la reconstruction de maisons
et d'usines, livraison d'instruments agricoles, de
dragues, remorqueurs, allèges, chalands, maté-
riel de construction, machines, la mise à dispo-
sition de personnel technique, de main-d'œuvre
et d'entrepreneurs de travaux publics.
n est naturel qu'au dévastateur incombe la

responsabilité de la réparation des dommages
iniligés par lui; mais, étant donné que l'urgence
des mesures à prendre pour aider les habitants
est incompatible avec la durée du temps qui
s'écoulera jusqu'à l'époque du payement des
indemnités par l'Allemagne, un arrangement
s'impose en vertu duquel la Hollande avance les

montants dus à la suite des livraisons éven-
tuelles aux régions envahies.

La Mission chargée de l'étude de toutes ces
questions demande à être mise en rapport, par
le Gouvernement français, avec les personnalités
compétentes dans les divers ressorts el avec
l'autorité fondée à discuter l'arrangement finan-

cier.

Nous pouvons ajouter qu'au mois de mars
quelques délégués français partiront pour la

Hollande, afin d'acheter, d'un commun accord
avec les autorités hollandaises, un millier de
vaches.

On ne peut qu'applaudir à l'initiative prise

par le Gouvernement des Pays-Bas et l'ac-

cueillir avec la faveur qu'elle mérite.

II. S.

SUR LE DÉPÉRISSE3IEIST DES "EPICEA"
• DANS LA VALLÉE DE LARVE (CHEDDE ET CHAMOKLX) (*'

Au mois de mai 1917, le commandant
Mangin, directeur du Centre de bois d'An-

necy, signalait à la Société de Pathologie

végétale de France les effets destructeurs

produits par les émanations d'une usine ins-

tallée dans les Alpes. Il s'agissait de l'usine

de Chedde située dans la vallée de l'Arve, à

quelques kilomètres du Fayet-Saint-Gervais.

D'après les constatations du commandant
Mangin, les résineux étaient surtout fort

atteints et les feuillus, sauf des massifs de

bouleaux placés près de l'usine, restaient

indemnes. Parmi les résineux, VEpicen, par-

ticulièrement sensible aux émanations de
l'usine, est tué en peu de temps; par contre,

les Abies, et notamment VAbies peclinala et

(1) Communicatioa à l'Académie d'Agriculture

(séance du 22 janvier 1919).

VAbies Nordmanniana, résistent assez bien,

le Pin sylvestre résiste aussi quoique moins
bien que les Sapins.

J'ai visité, au mois d'août 1917, la région

voisine de Chedde en la compagnie du com-
mandant Mangin, et j'ai pu confirmer les

observations qu'il avait présentées.

Dans le courant de l'été 1918, on signalait

dans la vallée de Chamonix et notamment au
bois du Bouchet, promenade favorite des

touristes de Chamonix, le dépérissement ra-

pide des Epicéa. La proximité relative de

l'usine de Chedde, les ravages déjà signalés

par les émanations qui s'en dégagent, firent

craindre que le massif du Bouchet ne fut

aussi une victime de l'usine de Chedde.

Mon attention ayant été attirée à nouveau

sur cette question, je résolus de l'élucider.

A la tin de septembre 1918, je visitai la
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vallée de l'Arve depuis Le Fayet Saint-Ger-

vais jusqu'à Chamonix en compagnie du colo-

uel Pardé, correspondant de noire Académie,

Fig. 21.— Brandie de Sapin pectine dont les pousses

de l'année sont attaijuées.

de l'inspecteur des forêts Gautherou, le com-
mandant Mangin, empêché, n'ayant pu nous
accompagner.
Aux environs de Chedde, depuis le Fayet

jusqu'à Servez, nous pûmes observer les ré-

sultats sensibles des émanations de

Chedde sur la végétation.

En remontant la vallée après Ser-

voz, par les Houches et jusqu'à

Chamonix , nous traversâmes une
région où les Epicéa malades étaient

l'exception. Au bois du Bouchet
que nous parcourûmes, un grand
nombre d'Epicéa morts ou mou-
rants, au feuillage partiellement ou
complètement jauni, font craindre

la destruction rapide de cet intéres-

sant massif. Toutefois, les consta-

tations que nous avons pu faire par

un examen assez rapide, et par con-

séquent superficiel, nous ont montré
que le dépérissement des Epicéa du
bois du Bouchet n'avaient rien de

commun avec celui que nous avions

observé aux environs de Chedde.

A mon retour à Paris, j'ai rédigé

des instructions pour la récolte des échan-

tillons destinés à l'étude et, grâce à l'obli-

geance du commandant Mangin et des

agents du Service forestier, j'ai pu avoir les

éléments d'une étude que je viens résumer.

J'examinerai successivement les deux ré-

gions où le dépérissement de YEpicéa a été

signalé.

1° Région de Chedde. — L'usine de Chedde
fabrique les explosifs auxquels elle a donné
son nom, et qui

sont à base de

perchlorate de

potasse, de
soude ou d'am-

moniaque. Elle

a intensifié sa

production]
pendant la

guerre, et les

é man a lions
qu'elle dégage
constituent des

produits chlo-

rés qui, en pré-

sence de l'eau,

donnent finale-

ment de l'acide

chlorhydrique

.

La région
dans laquelle

s'exerce l'in-

fluence nocive

des émanations
de l'usine cons-

titue une aire elliptique d'un grand diamè-

tre, parallèle â l'Arve, de 10 kilomètres, du

t'ig. 22. — Sa]iin iiectiné :

coupe longitudinale d'une

feuille 'niontrant en a le

liège de protection.

Fig. 23. — Coupe longitudinale de feuilles de Pin. montrant les

régions a et 6 où la sécrétion gommeuse a rempli les espaces

intracellulaires.

Fayet-Saint-Gervais à Servoz et d'un petit

diamètre de 4 kilomètres.

Les dégâts observés ne dépassent pas la

coarbe de niveau de 900 mètres, le fond de
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la vallée étant à un peu moins de 700 mètres.

Dans celte zone, les arbres feuillus de

toute espèce ne paraissent pas souffrir, sauf

les Bouleaux et les Aunes dans un rayon de

100 à 200 mètres autour de l'usine; plus loin,

ils sont bien portants. Les Robiniers sont

normaux, même dans le parc de l'usine;

nous avons observé pourtant que ceux qui

bordent la route surplombant l'usine pa-

raissaient avoir des folioles plus petites que

les folioles normales.

Les arbustes et arbrisseaux de toutes

sortes : Aubépines, épines diverses, Cor-

nouillers, Troènes, Viornes, Houx, etc., ne

semblent pas souffrir, même près de l'usine.

Les résineux sont surtout attaqués, h' Epi-
céa est le moins résistant et il meurt au bout

de quatre à six ans, après le jaunissement

des jjfeuilles nouvelles qui marque les pre-

mib-rs symptômes de l'attaque.

Le Sapin pectine et le Pin sont plus résis-

tants, bien que le Pin semble plus atteint

que le Sapin. On n'a signalé enfin aucun eflet

nuisible sur l'If et le Mélèze.

Dans une communication à l'Académie des
Sciences, j'ai démontré que la résistance du
Sapin pectine et du Pin sylvestre est due à
un système de défense réalisé dans les tissus

vivants sous l'inlluence de l'excitation pro-
duite par les substances toxiques. Chez le

Sapin pectine, la réaction de défense est

constituée par l'édification d'une muraille
imperméable de liège [a, fig. 22); c'est la

réaction normale de la plupart des végétaux
contre les actions toxiques ou parasitaires

;

cliez le Pin sylvestre, la réaction de défense,
très nouvelle, consiste dans la sécrétion

d'une matière gommeuse qui remplit les

espaces intercellulaires ou les lacunes, et

constitue ainsi une barrière impénétrable
aux substances toxiques (fig. 23).

L'Epicéa, bien plus sensible que le Sapin
pectine et le Pin sylvestre, n'a pas le temps
d'ébaucher un système de défense et ses

tissus verts sont rapidement tués par les

émanations de l'usine.

(A suivre.) L. Mangin,
Membre de l'Institut

et de l'Académie d'Agriculture.

LES LABORATOIRES POUR LA RÉPRESSION DES FRAUDES
Les laboratoires officiels d'analyses insti-

tués pour l'application de la loi du
1" août 1905, par décret du 31 juillet 1906,

prêtent à l'œuvre essentielle de protection de

la santé publique un concours dont il est su-

perfiu de souligner la valeur. Nous les avons
étudiés en tant que laboratoires de triage

dans le Journal d'Agriculture pratique des

21 et 28 novembre, o, 12 et 19 dé-

cembre 1912. Nous nous bornerons dans ce

qui suit à examiner leur rôle comme auxi-

liaires des Parquets (1).

Tout produit prélevé par un des agents

ayant, aux termes de l'article 2 du décret du
31 juillet 1906, qualité à cet effet, est réparti

en quatre échantillons. Ces quatre échantil-

lons sont scellés et munis d'une étiquette

spéciale, portant sur le « talon « la nature du
produit, la date du prélèvement et un numéro
qui sera inscrit à la Préfecture

; sur le volant,

ces mêmes indications, et, en outre, le nom
et radres.se du propriétaire ou détenteur de
la marchandise.

Les quatre échantillons sont expédiés à la

Préfecture, qui inscrit le numéro administra-

tif et coupe, de l'étiquette d'un des échantil-

lons, le volant portant le nom du négociant.

(1) Annales des Falsifications et des Fraudes, 1918,

page 333.

Cet échantillon, muni du talon de l'éti-

quette, avec les seules indications du numéro
et de la nature du produit, est envoyé au la-

boratoire régional. Les trois autres êchantil-

I

Ions restent conservés à la Préfecture.

Le Laboratoire conclut : soit que l'examen
analytique de l'échantillon ne révèle pas d'in-

fraction à la loi de 1905 et, dans ce cas, noti-

fication en est donnée à l'intéressé: soit qu'il

accuse ou fait présumer une fraude. Dans ce

cas, les trois autres échantillons sont trans-

mis par la Préfecture au Parquet, avec les

conclusions du laboratoire.

Alors, ou bien l'intéressé s'incline devant

les conclusions du laboratoire et l'affaire re-

çoit telle suite judiciaire que de droit; ou

bien, il conteste les conclusions du labora-

toire et réclame une expertise contradictoire :

il peut faire analyser l'un des trois échantil-

lons restant par un expert qu'il a la faculté

de choisir sur une liste d'experts. De son côté,

le juge d'instruction commet un autre ex-

pert, à qui un des échantillons semblables

est envoyé. Si les experts confirment les con-

clusions du laboratoire régional, l'instruc-

tion aboutit à un renvoi de l'inculpé devant

le tribunal correctionnel; s'ils les infirment,

l'instruction est clôturée par un non-lieu.

Si l'un confirme et si l'autre infirme les
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conclusions du laboratoire régional, le qua-

trième et dernier échantillon est remis à un
tiers-expert, que les deux experts choisissent

d'un commun accord, et dont les conclusions

sont, par avance, acceptées par eux, entraî-

nant définitivement soit la poursuite, soit le

non-lieu.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les

règles de prélèvement et d'examen des échan-

tillons, ainsi que les modalités de la procé-

dure, telles qu'elles sont prévues, les unes et

les autres, par le décret du 31 juillet 1906.

On pourrait croire que le rôle du labora-

toire régional est toujours limité uniquement
à l'analyse administrative. Une telle appré-

ciation serait erronée. En effet, il peut arri-

ver qu'au cours de l'enquête du Parquet, ou
de l'information du magistrat instructeur,

son opinion soit réclamée.

Par exemple, l'intéressé ne conteste pas

les résultats matériels de l'analyse ; il ne de-

mande pas l'expertise contradictoire, mais il

proteste cependant contre les conclusions de

l'analyse du laboratoire, érigeant une pré-

somption de falsification. « II est possible,

dira-t-il, que la composition de l'échantillon

soit anormale; néanmoins, je prétends

n'avoir commis aucune fraude. La composi-

tion de l'échantillon qui a motivé à mon
encontre une présomption de fraude s'ex-

plique par telles ou telles circonstances natu-

relles indépendantes de ma volonté; je ne suis

aucunement coupable. »

Comment le Procureur delà République, au

cours de l'enquête du Parquet, ou le juge

d'instruction s'il a été saisi, apprécieront-ils

la part de vraisemblance de semblables allé-

gations et l'inQuence de ces circonstances

spéciales sur la composition du produit incri-

miné? Voilà donc les magistrats amenés à

communiquer ces assertions au laboratoire

régional. Ils lui demanderont d'en apprécier

le mérite. Si l'enquête diligentée par le Par-

quet n'établit pas d'une manière irréfragable

la bonne foi du détenteur et s'il semble

qu'un délit ait été commis, le ministère pu-

blic requiert instruction et l'expertise contra-

dictoire va fonctionner.

Si l'expertise contradictoire, tout en con-

firmant la fraude d'une manière générale,

s'écarte sur quelques points secondaires des

conclusions du laboratoire régional, le juge

aura encore à provoquer l'avis de celui-ci, au

sujet de ces divergences et de leur impor-

tance. De même, si les conclusions des deux
experts infirment celles du laboratoire, le

juge peut désirer recueillir le sentiment de ce

dernier. Cette consultation du laboratoire

sur une expertise contradictoire ayant in-

firmé ses conclusions n'est pas prescrite par
la loi de 1903 et le décret du 31 juillet 1906,
mais elle n'est pas interdite et peut, au con-
traire, apparaître comme fort utile.

Après l'expertise contradictoire, si l'avis

des deux experts commis est divergent, il y
a lieu à contre-expertise. Mais, avant de la

prescrire, il arrive également que le magis-
trat-instructeur tient à obtenir l'avis du
Directeur du laboratoire régional.

Cette consultation est-elle licite, alors que
l'article 20 du décret du 31 juillet 1906
dispose que le tiers-expert départage les ex-

perts, ce qui semble indiquer que l'avis de

ce tiers-expert doit lier le magistrat ?

iNous pensons qu'il n'y a pas irrégularité

dans le fait par le magistrat-instructeur de

consulter le laboratoire régional, après l'ex-

pertise contradictoire et avant la désignation

du tiers-expert. Mais il est évident que l'avis

du Directeur du laboratoire régional ne sau-

rait prévaloir sur celui du tiers-expert. De
même, il n'est pas douteux qu'en cas de

désaccord entre les techniciens qui ont pro-

cédé ;\ l'expertise contradictoire, le magistrat

instructeur ne peut se contenter de l'avis du
Laboratoire régional pour se dispenser de

prescrire la tierce-expertise, car la disposi-

tion de l'article 20 du décret de 1906 est im-
pérative : " Si les experts sont en désaccord,

ils désignent un tiers-expert pour les dépar-

tager. >)

En résumé, il nous apparaît sur ce point

que les parquets au cours de leurs enquêtes,

les magistrats instructeurs au cours de leurs

informations et les tribunaux correctionnels

au cours des débats d'audience ont le droit

absolu de faire constamment appel aux lu-

mières des laboratoires officiels d'analyses,

encore bien que les modes de procéder aient

été prévus par le décret du 31 juillet 1906.

Cette détermination n'est pas exclusive de ce

qu'on appelle la « preuve morale » ou « de

conviction ». Sauf de rares exceptions, oi^i le

mode d'administration de la preuve est étroi-

tement fixé et restreint, il est de principe que

les magistrats ont le pouvoir de rechercher

partout les éléments de leur conviction.

Ajoutons cette remarque que l'appel au

concours du Lalioratoire officiel, au cours de

l'enquête du Parquet ou de l'instruction,

n'implique pas la délivrance d'une commis-
sion d'expertise. Au Parquet, le Directeur

peut fournir son avis par simple lettre; à

l'instruction, il pourra être entendu en té-

moignage, ou même s'expliquer également

par simple lettre.
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Les Directeurs des laboratoires régionaux

sont quelquefois appelés devant la juridic-

tion correctionnelle, afin d'y développer leurs

conclusions et, le cas échéant, de répondre

aux moyens invoqués par la défense. Cette

comparution devant le tribunal est, dans cer-

tains cas, justifiée, notamment dans celui où

le prévenu a été assigné devant le tribunal

correctionnel, sur les simples résultats de

l'analyse administrative, sans qu'il y ait eu

expertise contradictoire. Il arrive parfois, ce-

pendant, qu'elle ne l'est pas. Il est inutile de

citer comme témoin le Directeur du labora-

toire qui a procédé à l'analyse ou à l'exper-

tise, lorsque le prévenu ne conteste pas la

matérialité du délit; pareillement, même en

l'absence des aveux du prévenu, quand il

s'agit de doses massives. Il semble que les

parquets puissent éviter au budget de la jus-

tice les frais de citation et de déplacement
d'un fonctionnaire qui, à l'audience, se bor-

nera à confirmer les conclusions précédem-
ment émises.

Les Directeurs de laboratoires régionaux,

qui tous comptent dans leur ressort plu-

sieurs départements, ont à faire face à un
service professionnel chaque jour plus lourd.
S'ils sont animés du désir d'obtempérer aux
invitations ou réquisitions de justice, encore
faut-il qu'ils n'aient à répondre qu'à des né^
cessités vraiment impérieuses. Les autorités

judiciaires doivent donc se montrer sou-
cieuses de ne recourir à eux que dans les cas
où, après réflexion, leur concours est appré-
cié comme indispensable.

Par les aperçus qui précèdent, on mesure
combien peut être efficace la collaboration

des laboratoires officiels d'analyse à la re-

cherche et à la répression des fraudes ali-

mentaires. Il appartient aux magistrats dy
recourir, dans la certitude justifiée que les

fonctionnaires, sur la compétence technique

et l'impartialité desquels ils veulent bien

compter, ne manqueront de répondre à leur

confiance, avec le zèle le plus empressé et le

plus attentif scrupule.

EUG. ROUSSEAL'X,
Itirecteur de la Slation af^ronomique

de l'Yonne.

PATURAGES DES BOIS
Les pâturages des bois peuvent fournir des

ressources fourragères que l'on aurait tort

de négliger dans les années de disette. La
végétation des sous-bois n'ofifre pas, il est

vrai, une composition herbagère, dans son
ensemble, aussi nourrissante que celle des
prés, mais elle renferme de bonnes Grami-
nées, de bonnes Légumineuses, mêlées à

d'autres plantes alimentaires que les bes-
tiaux broutent volontiers. Nous donnons l'énu-

mération des plus fréquentes.

Plantes communes auic bois des coteaux, des
terrains calcaires, secs, argilo-calcaires, argilo-
siliceux, aux calcaires des bois fiais et tiumides.
Graminées : Agropyre des chiens, Agrostide

rampant, Brome géant, Cancbe flexueuse, Dac-
tyle aggloméré, Fétuque hétérophylle, Houlque
laineuse, molle, Paturin des bois. — Légumi-
neuses : Coronille variée. Gesse des forêts, Lotier
coiniculé, Orobes noir, lubéreux, Vesces des
haies. — Autres fourragères : Campanule agglo-
mérée, Mélampyres à crête, des bois (semi-para-
sites).

1^ Plantes particulières aux pâturages des
bois en terrains calcaires secs. — Graminées :

Agrostide blanc, Brachypodes des forêts, pinné,
Fétuque durette, Paturin bulbeux. — Légumi-
neuses : Cenèt sagitté. Gesse de Nissole, Hippo-

[

GPépide en bouquet, Sainfoin décombant. Trèfle 1

moyen, rougissant. — Autres fourragères : Achil- !

lée raillefeuille, Chicorée sauvage, Gaillets croi- !

I sette, mollugo. Globulaire des montagnes, Ger-

î
mandrée des monts, Hélianthème vulgaire, cou-

chée. Lins à petites feuilles, Salsoloide, Lychnide
dioïque, Pimpinelle saxifrage, l^imprenelle,

Silène à fleurs penchées.
2° Plantes particulières aux pâturages des

bois frais et humides; terrains argilo-calcaires,

argilo-siliceus, calcaires. — Graminées : Brome
âpre, Fétuque rouge, Gauilinie fragile, Mélique
unillore, Molinie bleue, Phalaris roseau, Paturin

des bois, des forêts. — Légumineuses : Astragale

fdusse réglisse. Gesse des prés, Lotiers hispide,

des marais, velu, tétragonolobe. Luzernes en fau-

cille, minette, Trèfles de Molineri, jaunâtre. —
Autres fourragères : Angélique champêtre, Aspé-
rule odorante, Benoîtes des bois, des villes, Bé-
toine officinale. Campanule gautelée, raiponce,

Consoude officinale, Epervière des bois, Epilobe

en épi, Glechome terrestre, Germandrée petit

chêne, Héraclée branc-ursine, Luzule printa-

nière, géante poilue, Lychnide visqueuse. Grande
l^impinelle, Scabieuse des champs, succise, vé-

ronique officinale. — Arbustes fourragers :

Itruyères à balais, cendrée, cullune, Ajoncs
d'Europe, ajoncs nains. Genêt à balais. Ronces.

Plantes nuisibles éi éliminer : Actée en épi. Aco-

nit napelle. Anémone des bois, Belladone,

grande et petite Ciguë, Clématites, Dapluié lau-

réolé, 1). merezeum, Mercuriale pe'reime.

Il convient de noter que les plantes citées

ne forment pas, ainsi que nous l'avons dit

plus haut, la composition des herbages dans
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tous les bois des catégories précitées ; il peut

s'y rencontrer d'autres sujets plus rares

passés sous silence. Certaines espèces se

multiplient et se cantonnent dans un espace

plus ou moins étendu. On remarque dansles

sous-bois des petits ciiamps d'Aspérule odo-

rante; un autre coin est garni de Croisettes;

telle clairière ne contiendra que dos Bromes
âpres: 20, 30, 40 talles de cette Graminée se

toucheront. Les plus solitaires et les moins
répandues sont ordinairement les Légumi-
neuses.Toutefois, la Gesse des forêts, où elle

se plaît se propage facilement; je l'ai vue

répandue dans un jeune taillis du Loiret sur

une étendue de plus de 2 ares.

S'il ne veut pas avoir des pertes sérieuses

à déplorer, s'il veut éviter des cas d'empoi-

sonnement, l'agriculteur, avant de conduire

son bétail dans les sous-bois, doit les visiter

au préalable et s'assurer qu'ils ne renferment

pas de plantes vénéneuses, telles que l'Actée

en épi, l'Aconit, la Belladone, les grandes et

les petites Ciguës. L'Actée croît dans les bois

ombragés et montueux de presque toute la

France ; entre autres, elle est abondante dans

les forêts du Boulonnais et très abondante
dans le Languedoc. L'Aconit se trouve dans

toute l'Europe, et particulièrement dans les

lieux ombragés et humides de toutes les

montagnes de France. La Belladone a pour
stations les montngnes, les bois taillis; on la

rencontre dans la plupart des forêts des en-

virons de Paris, dans celles du centre et du
midi de la France. La grande et la petite

Ciguë poussent principalement sur la lisière

de certains bois, dans les allées, non loin

des habitations. Ces quelques remarques suf-

firont pour mettre en garde contre la pré-

sence de ces espèces dangereuses. H faut de

toute nécessité ou s'abstenir de conduire le

bétail dans les sous-bois où ces plantes

sont abondantes, ou les détruire dans les lo-

calités où elles croissent avant d'y amener
les troupeaux.

La valeur nutritive des plantes des sous-

bois n'atteint jamais le degré de celle des

herbes dans les prés; elle varie selon l'alti-

tude du sol, les essences dominantes, l'âge

des taillis ou des futaies, selon l'élévation de

la ramure au-dessus de terre et le couvert

qu'elle forme. Le pâturage des terrains peu-

plés de futaies de chêne, de hêtre, d'orme, est

bon ; celui des terrains plantés de bouleaux,

un peu inférieur; la ramure de tous ce? arbres

est élevée. Ce qui différencie la valeur des

deux pâturages est la qualité du terrain. Les
taillis ont leur pâturage plus inférieur encore,

par suite du peu d'élévation de leur ramure.

Nous faisons observer enfin que les bes-

tiaux ne doivent pas être conduits dans les

sous-bois avant la fin de l'été ou le commen-
cement de l'automne, car, si les feuilles de

certains arbres, dits fourragers, procurent

d'excellentes rations aux animaux quand
elles sont mûres, c'est-à-dire aux époques

ci-dessus énoncées, elles sont dangereuses

pour leur santé quand elles sont jeunes et

tendres. Les bourgeons de chêne, de frêne,

de hêtre, de charme sont sliptiques, acerbes,

très astringents pour les organes digestifs

des bestiaux. Ceux qui s'en nourrissent de-

viennent faibles, peu productifs, sont exposés

au pissement de sang, au mal. de brou, sorte

de phlegmasie tantôt urinaire, tantôt gas-

trique. Voilà pourquoi il faut les surveiller

lorsqu'ils paissent, au printemps et en été,

aux abords des bois, dans les allées et les

clairières; il serait même plus prudent de n'y

pas conduire les troupeaux avant le milieu de

l'été.

E. NOFFRAY.

SITUATION DU MARCHÉ DES VINS AU 1" MARS 1919

Les quantités de vins déclarée de la récolte de
1918 se .sont élevées, pour la l'rance, à 42 mil-

lions 264 136 hectolitres, soit une augmentation
de (J millions d'hectolitres sur 1917.

Les livraisons de la propriété, ([ui ont été de
27 946 050 hectolitres durant l'exercice écoulé,

atteindront vraisemblablement 3t millionsd'liec-

tolitres en 1918-1919. E!i y ajoutant u millions

d'hectolitres venant de r.\lgérie, dont la récolte

est a peu près la même que la précédente, les

disponibilités totales pour la consommation se-

ront par conséquent de 36 millions d'hectolitres.

Malgré une amélioration légère dans les ren-

demenls, nous resterons encore bien loin, on le

voit, des disponibilités d'avant la guerre qui dé-

passèrent, certaines années, 50 millions d'hecto-

litres.

Si les livraisons en 1917-1918 présentent une

augmentation de 600 000 hectolitres sur mes
évaluations, cette différence provient surtout de

la Gironde, dont les vins maintenant s'écoulent

régulièrement aussitôt après la récolte, au lieu

de séjourner longuement dans les chais des pro-

priétaires.

D'autre part, le chiffre oflîciel des livraisons

totales, donné ci-dessus, indique combien était

exagéré tout ce qui se disait et s'écrivait, il y a

quelques mois, au sujet de l'existence de gros
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Stocks à la propriété par suite des difficultés des

transports. En réalité, à la date des déclarations

de récoltes, seuls les départements de l'Hérault

et de l'Aude possédaient des stocks notable-

ment supérieurs à ceux de 1917 — exception-

nellement réduits d'ailleurs — et l'augmenta-

tion dans chacun d'eux était d'environ 300 000

hectolitres, appartenant en partie à la réqui-

sition.

On ne peut que regretter, une fois de plus,

que 'cette question du marché des vins, si par-

faitement éclairée par les nombreuses statis-

tiques de la Régie et les enseignements qui en

découlent, continue à être traitée par certains

écoriomisles vinicoles au gré de leur fantaisie!

Au point de vue de l'écoulement des vins pour
l'exercice en cours, on constate qu'à la date du
28 février dernier, soit dans cinq' mois, il était

sorti de chez les récoltants environ li millions

d'hectolitres, ou 45 0/0 des quantités totales à

livrer, sans que les stocks de commerce aient

augmenté. C'est-à-dire que la consommation,
malgré la cherté du vin, a dépassé quelque peu
les disponibilités mensuelles. Il n'est donc pas

douteux que les cours resteront élevés en 1919,

même si le Gouvernement faisait entrer des vins

d'Espagne, car ces importations ne sauraient

atteindre un chiffre suffisant pour satisfaire

complètement la demande.
Les taxations et les réglementations n'y chan-

geront rien : seules la diminution du pouvoir

d'achat de la consommation par la réduction de

la circulation fiduciaire et l'augmentation impor-

tante des quantités de vin récoltées pourraient

faire prévoir la baisse des cours, après les ven-

danges prochaines.
Octave Audebert,

Président de la SocÏLHé d',\griculture

de la Gironde.

PARTIE OFnCIELLE
Décret du 5 mars 1919 abrogeant la taxation

de la viande.

Rapport au Président de la RépubHqiie.

Pai-is, 5 mars 1919.

Le rétablissement progressif des conditions

normales de la vie économique a déjà permis au
(iouvernement d'abroger, par les décrets des

4 janvier et 12 février 1919, les mesures de ré-

glementation et de taxation concernant un cer-

tain nombre de denrées.

Une nouvelle étape peut être réalisée aujour-

d'hui en ce qui concerne la viande.

L'Administration du ravitaillement dispose,

en effet, d'importantes quantités de viande fri-

gorifiée, qui sont destinées à améliorer l'appro-

visionnement des marchés, à régulariser les

cours et à ménager les ressources du cheptel

national. La répartition de ces viandes dans les

centres populeux de consommation a déjà com-
mencé, par les soins du sous-secrétariat d'Etat

du Ravitaillement.

Cette situation a amené M. le sous-secrétaire

d'Etat à me proposer de supprimer les régle-

mentations qui avaient été imposées au com-
merce de la viande par suite des nécessités de la

guerre.

Si vous approuvez cette manière de voir, j'ai

l'honneur de vous prier de bien vouloir revêtir

de votre signature le projet de décret ci-joint.

Je vous prie d'agréer, etc.

Le ministre de VAgriculture et du Ravitaillement,

Victor Bohet.

Décret conforme.

Art.l".— A dater de la publication duprésent

décret, sont abrogés les décrets des 28 mai et

19 octobre 1918 et l'arrêté ministériel du 24 dé-

cembre 1918, réglementant le commerce du bé-

tail de boucherie et de la viande abattue.

Art. 2. — Le ministre de l'Agriculture et du

Ravitaillement est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

LETTRE DE SUISSE

Notes d'Economie rurale.

A côté et en corrélation intime avec l'Union

suisse des Paysans, dont Taclivité a été si-

gnalée ici à diverses reprises, fonctionne,

avec une ardeur non moins grande, le Secré-

tariat des Paysans suisses que le D' Ernest

Laur dirige avec un dévouement unanime-
ment apprécié.

Parmi les services rendus par cette institu-

tion figurent, depuis une quinzaine d'années,

les recherches surlaurentabilitéodel'agricul-

ture, c'est-à-dire sur les résultats de l'exploi-

tation du sol. Pour mener ces investigations,

le D' Ernest Laur a créé à Brugg un cours

volontaire de comptabilité à l'usage des cul-

tivateurs ; non seulement il y fournit des

règles précises sur la tenue des comptes,

mais il incite les participants à ces cours k

lui transmettre, chaque année, les comptabi-

lités établies suivant la même méthode. Le

dépouillement de ces comptabilités fournit

les éléments vivants d'aperçus positifs sur

l'évolution agricole que le D-^ Laur condense

chaque année dans des rapports intitulé :

Recherches relatives à la rentabililv de VAgri-

culture.

Le plus récent de ces rapports est consacré
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à la campagne 1916-1917 (1^'' mars 1916 au

28 février 1917). Les nombreux tableaux

qu'il renferme sont empruntés aux comptes
de 318 exploitations agricoles réparties entre

tous les cantons. Il est donc permis de les

considérer comme représentant les moyennes
pour l'ensemble du pays.

L'influence des bouleversements des der-

nières années apparaît au premier coup

d'œil. Alors que la moyenne des recettes de

l'exploitation agricole oscillait entre 400 et

600 fr. par hectare, les recettes se sont brus-

quement élevées à 72o fr. 30 en 1915 et à

890 fr. en 1916. C'est surtout sur le bétail et

les produits animaux, sur le lait et les pro-

duite laitiers, sur les pommes de terre et la

culture fruitière que les recettes se sont le

plus relevées. 11 est probable que les consla-

tations pour les années suivantes fourniront

encore des augmentations de ce côté. C'est,

quoique l'année ait été bonne, surtout au re-

lèvement général des prix de vente qu'est

due la diflérence enrcgisirée.

Est-ce à dire que cet accroissement dans
les recettes constitue un bénéfice pour les

exploitants? Il faut tenir compte de l'aug-

mentation des dépenses d'exploitation qui

sont loin d'être restées les mémes^ Ces dé-

penses varient naturellement avec l'étendue

des fermes; elles ont atteint, en 1916, dans
les petites exploitations, 621 fr. 08 par hec-

tare, au lieu de 4rj0 fr. 50 pour la période

1906-1913 ; a l'autre extrémité de l'échelle,

c'est-à-dire dans les grandes exploitations,

elles ont été, en l!ll6,de 525 fr. 64 par liectarev

contre 358 fr. 75 pendant la période 1906-1913.

Il faut compter, d'un autre côté, avec un
relèvement dans les frais du ménage. La
moyenne de ces frais, qui était comptée dans
les années antérieures les plus rapprochi'cs,

de 1 fr. 50 à 1 fr. 00 par journée d'homme, a

atteint 1 fr. 67 en 1915 et 1 fr. 93 en 1916.

L'aggravation des frais du ménage a été, en

moyenne, de 15.57 sur l'année 1915; dans

les exploitations de plus de 30 hectares, elle

a dépassé 17 0/0.

Ce ne sont Idque quelques chiffres globaux

empruntés à l'important travail du D'' Laur
;

ou pourrait en ajouter beaucoup d'autres.

Ceux-ci suffisent pour montrer que si la

Suisse a heureusement échappé à la guerre,

celle-ci a eu sur son .\griculture des réper-

cussions qui ne sont pas à dédaigner.

L.B.

LA CONSTRUCTION DES MACHINES AGRICOLES

En réponse à une question d'un député, le

ministre de l'Agriculture a publié les rensei-

gnements suivants an Journal Officiel du
5 mars :

1° Il a (^té créé par le ministère de l'Agricul-

ture, à la demande du ministère de l'Armement,
différents consortiums pour le matériel af^ricole :

celui des constructeurs de machines agricoles,

celui de la ferrure, celui de la motoculture. Ces
groupements ont été constitués pour faciliter le

placement en forges françaises des commandes
des divers constructeurs, commandes qui ne
pouvaient être fournies préeédeniment parce
que trop peu importantes par profil et trop divi-

sées. Ils sont devenus, lors de l'entrée en guerre
des Etals-Unis, obligatoires pour les commandes
à passer dans ce dernier pays, qui avait établi le

contrôle complet sur ses propres fabrications et

exigé la centralisation des commandes et leur

présentation par le haut commissariat.
2° Le contingent d'acier de l'Agriculture avait

été fixé, par le Comité de guerre, à 9 000 tonnes
par mois, se décomposant en 2 000 tonnes à

prendre sur les usines françaises, 700 tonnes à

provenir d'Angleterre et 6 300 des Etats-Unis.

3° Des tonnages très faibles ont été livrés an-
térieurement au 31 décembre 1918, par suite,

surtout, des difficultés de trouver le fret, en ce

qui concerne les aciers étrangers, et par suite

des difficultés de transports intérieurs pour les

aciers de provenance française. Depuis le qua-

trième trimestre 1918, une amélioration sensible

s'est produite et la situation va devenir meilleure

dans les mois qui vont suivre.

4°L'acierest facturé aux prix du jour fixés com-
mercialement. Ces prix dilt'éraient naturellement

suivant les profils.

5° Les tonnages restant à livrer doivent être

facturés aux prix anciens, sauf annulations po.';-

sibles. Etant donné l'intérêt que présenle la

baisse du prix sur le matériel agricole, une étude

est en cours pour abaisser le prix moyen des

aciers destinés à ces fabrications,

0° Tous les eflorts tendent actuellement à faire

baisser le prix des matières premières, en parti-

culier de l'acier : un effort tout spécial est fait et

va être poursuivi pour le matériel agricole.

Les indications données dans cette note

confirment les réclamations qui se sont éle-

vées sur la pénurie des matières premières

mises à la disposition des constructeurs. 11

ne semble pas que le Comité de l'outillage

agricole, créé il y a quelques mois, ait pro-

voqué quelque amélioration à la situation.

H. S.
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LES VINS RÉQUISITIONr^ES EN ALGÉRIE

Après échange He vues avec le gouvernement

central, M. le gouverneur général vient d'arrêter

sur les bases suivantes le barème à appliquer

pour la lixation du prix des vins réquisitionnés

en Algérie en 191S :

Qualité supe'rieure, le degré, 6 fr. 50; 1" qua-

lité, (i fr.; 2<- qualité, 5 fr. 75; 3= qualité, 5 fr. 25;

vins de distillerie, 4 fr. 75.

Vins blancs : majoration de 10 pour 100; vins

rosés : majoration de o pour 100 sur les prix des

vins rouges de même qualité et degré.

Pour les vins dont la livraison est autorisée à

quai d'embarquement, prêts à être- livrés à la

consommation
(|
transport et filti-age compris,

livraison et embarquement à quai), tous les prix

du barème sont majorés de 8 fr par hectolitre.

L'indemnité allouée aux récoltants, ,'i partir

du 1" octobre 1918, pour les rémunérer des
soins à donner aux vins jusqu'à la retiraison, est

fixée à fr. 23 par hectolitre par quinzaine.

Main-levée peut être donnée par le service de
l'Intendance pour la totalité des contingents ré-

quisitionnés restant à retirer chez les presta-

taires qui en feront la demande au sous-inten-

dant intéressé avant le 13 mars prochain et qui

effectueront le reversement des acomptes déjà

reçus.

La facullé étant ainsi donnée aux prestataires

algériens d'obtenir main-levée de la réquisition

aucun relèvement ultérieur de prix ne pourra,

en aucun cas, être envisagé.

{Avis officiel.)

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du o mars 1919.

Présidence de M. Viger.

Travaux et notices

publiés par l'Académie d'Agriculture.

M. le Secrétaire perpétuel présente le tome 1"'

des Travaux et notices publiés par l'Académie
d'Agriculture. Outre les documents officiels, les

notices biographiques et les notes nécrologiques

sur les membres de l'Académie décèdes pendant
les quatre dernières années, ce volume renferme
un certain nombre de travaux dont l'Académie a

ordonné la publication.

Les engrais azotés pour la betterave.

M. Eugène Pluch^^t communique les observa-
tions que sa longue pratique agricole lui a per-

mis de faire au sujet de l'emploi des divers

engrais azotés dans la culture de la betterave. 11

signale, entre autres, les heureux résultats qu'il

a obtenus avec le nitrate de chaux ou chaux
azotée (nitrate synthétii|ue des usines de Nor-
wège). Cet engrais, très soluble, est à utiliser au
printemps, comme le nitrate de soude, et le plus

souvent en couverture; il est bon toutefois de

l'enterrer légèrement par un coup d'extirpateur.

des hersages ou des binages.

A propos de la « jaunisse des feuilles •>,

M. Pluchet a constaté moins nettement que M. Ba-

chelier l'action du nitrate de soude employé tar-

divement.

La maladie semble faire plus de ravages dans
les champs où la végétation s'est développée hâ-
tivement et a été ensuite arrêtée par une longue
période sèche, lorsque les pluies d'automne pro-
duisent un renouveau de végétation. Enfin la

nature de la terre n'est pas sans influence sur

cette maladie. On cherche à éviter ces arrêts de
végéiation, en ensemençant les betteraves dans
les terres froides un peu tardivement. La période

du 20 avril au 13 mai semble êlre la meilleure.

Organisation sanitaire vétérinaire en Afrique

occidentale française.

M. Moussu rend compte des mesures prises par

le nouveau gouverneur de l'Afrique occidentale,

M. Angoulvent. Mis au courant des vœux émis

par l'Académie, très averti des besoins de la

métropole, soucieux du bon fonctionnement de

l'Administration qui lui était confiée, M. Angoul-

vent vient de mettre sur pied un projet d'en-

semble de l'organisation de tout l'enseignement

eu Afrique occidentale française, qui, s'il peut

être conduit à bien, améliorera , rapidement la

situation générale de cette colonie.

Malheureusement du côté de l'Administration

métropolitaine des erreurs regrettables sont

compromises; par exemple, celle consistant

(arrêté en date du 31 janvier 1919) à prohiber

l'importation de viandes congelées en prove-

nance de l'Afrique occidentale, alors que celle-ci

peut provenir de régions indemnes de peste

bovine, alors que nous réclamons de tous côtés

une importation de viandes congelées et que

notre colonie fait tout ce qu'elle peut pour y

donner saiisfaction.

En somme, l'arrêté du 31 janvier dernier paraît

donc plus qu'inopportun, tant dans l'intérêt de

la France que dans l'intérêt de la colonie, parce

qu'il annihile tous les efforts tentés et que les

producteurs de là-bas peuvent se demander s'ils

pourront jamais tirer bénéfice de leurs produits.

M. Moussu pense que de telles fautes seraient

évitées s'il existait, au Ministère des Colonies, un

bureau de l'Industrie animale capable de cen-

traliser tout ce qui, en cette matière, peut venir

de nos possessions d'outre-mer.

Les travaux de la Commission des graines

de betteraves à sacre pendant l'année 1918.

M. Ernile SaiHard, correspondant, résume

devant l'Académie les travaux entrepris pendant
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l'année par la Commission des graines de bette-

raves instituée au ministère de l'Agriculture ;

concours entre les maisons de production,

concours d'appareils à sécher, laboratoire de

sélection. Il décrit notamment les opérations

effectuées au laboratoire de sélection, créé à

Montargis, en vue d'améliorer les races de

belteraves à sucre existantes et d'en créer

de nouvelles.

Des champs d'essais sont institués dans le

Loiret, dans l'Eure, dans le Tarn-et-Garonne.

Dans celte dernière région, malgré la sécheresse

qui a sévi pendant une partie de l'été, la récolte

dans le carré d'essais de 20 ares a correspondu à

un poids de 32 000 kilogr. de racines à l'hectare

avec des betteraves de belle forme, pivotantes et

qui contenaient près de 19 0/0 de sucre au

moment de l'arrachage. D'autre, part des expé-
riences sont poursuivies dans l'Eure pour se

rendre compte de l'influence des façons culturales

et de l'emploi des engrais sur le rendement en

sucre à l'hectare.

En terminant sa communication, M. Saillard

montre la nécessité pour les maisons françaises,

qui se livrent à la production des graines, de
chercher à produire des graines de marque.
C'est avec des graines de marque que les maisons

CORRESPONDANCE

allemandes ont pris une si grande place sur le

marché iuternational.

L'intérêt des fermiers dans le remembrement.

M. le D' Chauveau, sénateur, présente quelques

observations relatives à la communication de

M. Joseph Hitier, dans la séance du 20 janvier,

sur la situation faite au fermier par la loi sur le

remembrement.
M. Chauveau affirme que le droit du fermier

n'aura pas à souffrir de l'application de la loi s*
le remembrement. Car, sans contestation pos-

sible, le fermier est un de ces trois intéressés

dont la Commission prévue à l'article 4 doit

accueillir les dires et observations poury donner

telles suites qu'il appartiendra.

Cette Commission est pleinement qualifiée

pour statuer à cet égard, ainsi que l'impliquent

les termes généraux employés à l'article 6 qui

fixe sa compétence. Le fermier aura toujours le

moyen de produire et de faire agréer, si elles

sont justifiées, les réclamations qu'il croirait

devoir élever contre un règlement qui favorise-

rait le bailleur à ses dépens. Si le droit du fer-

mier n'est pas expressément mentionné dans le

texte de la loi, ce silence apparent ne lui enlève

aucune des garanties auxquelles il peut pré-

tendre. H. HiTlER.

CORRESPONDANCE
— M. P. (le F. (Aude). — Les appareils dont

vous parlez ne donnent pas plus de puissance au
crochet d'attelage ; ils présentent de nombreux
inconvénients sans aucun avantage correspon-
dant. Voyez le Journal d'Agrimilture pratique,

n° 22 du IT novembre 1917, page 425; vous
trouverez aussi des documents dans la Culture

mécanique, t. V; enfin, nous ne connaissons pas
des résultats d'emploi pratique de ces machines
en culture pendant une année. — (M. R.)—M. Ch. B. (Egypte.)— yoici les tarifs douaniers
applicables à l'importation des tabacs en
France pour le compte de particuliers : cigares

et cigarettes, 7B fr. par kilogramme; tabac à

priser et à mâcher, 18 fr.; tabac à fumer du Le-

vant, 32 fr. 50; tabac à fumer de toute autre
origine, 18 fr. Ces tarifs s'appliquent aux cigares,

cigarettes et tabacs provenant de tous les pays.

Ces tabacs sont soumis, en outre, aux taxes de
consommation intérieure.

— N" 10439 {Var). — Les Coivpea des Améri-
cains sont des Légumineuses dérivant du Vigna
sinensis, genre très voisin des Doliques et par
extension des haricots. 11 existe en un très

grand nombre de variétés cultivées dans les

régions chaudes, notamment en Californie, Ca-
roline, Texas, etc., comme plantes fourragères ou
à enfouir. Quoique très intéressants à ces points

de vue, ils n'offrent aucun intérêt pour notre

pays, même le midi, en raison de la chaleur
insuffisante.

Le Lupin blanc est bien plus intéressant

comme engrais à enfouir, mais il est à craindre

que votre terre soit trop froide et trop calcaire.

Beaucoup d'autres plantes peuvent heureusement

remplacer les précédentes, notamment les Pois

fourragers, les Vesces, Gesses, Féveroles, Trèfles

qui sont tous des Légumineuses fixant plus ou

moins d'azote, puis le Colza, la Navette, la

Moutarde qui sont des Crucifères. C'est surtout

à la fin de l'été, sur les chaumes, que l'on sème
le plus avantageusement les plantes à ensiler. —
(S. M.)

— M. de S. (Lot). — Nous craignons que
l'appareil en question ne soit pas assez puissant

pour les défoucements que vous avez en vue.

Quelles sont la nature du sol, du sous-sol, la

pente du terrain et la profondeur du défonce-

raent projeté? — (M. R.)

— N° 9203 (Si(îsse). — La construction de

l'abreuvoir automatique dont vous parlez a été

suspendue pendant la guerre ; écrivez directement

à la Société des forges de Milhourd, par Anor
(Nord). — (M. R.)

— M. H. B. I Aube). — Par suite de retard dans

la livraison des engrais,vous n'avez pu employer

de superphosphate à l'automne sur vos blés.

Vous pouvez très bien au printemps répandre à

la volée sur vos blés, à l'hectare, un mélange de

100 kilagr. de nitrate et 200 de superphosphate ; la

végétation de vos blés en profitera certainement.

Si les conditions le permettent, après cet épan-

dage, hersezet roulez le blé. — (H. H.)

— L. F. [Charente-Inférieure). — Je ne sais pas

où est installée en France l'usine qui fabrique de

la farine de trèfle et de luzerne pour la
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nourriture des porcs. Mais Je puis dire que le

journal il'agiiculture suisse La Terre Vaudoise a

publié plusieurs articles sur les fourrages moulus

et a fait connaître que des moulins spéciaux sont

fabriqués par la maison Ammann, à Langen-
thal (Suisse).

AI, Ammann construit ces moulins sur quatre

types dont le rendement horaire s'échelonne de

30 ù 800 kilogr. de poudre, la force de 3 à 18 che-

vaux elles prix (début de 1918) de 1 240à3 410fr.

-(P. D.)

— N" 8067 (Paris V — Le meilleur procédé pour

marquer les bêtes bovines est de les marquer
sur les cornes, à une lettre si l'on veut d'un

côté et un numéro de l'autre, au fer rouge, et

assez profondément. Les marques tiennent tant

que l'usure des couches superficielles des cornes
n'en fait pas disparaître les traces. Elles peuvent,
il est vrai, être enlevéesartificiellement par usure
des cornes au papier de verre ou à la toile à
émeri; mais les traces de cette intervention sont
apparentes et faciles à établir.

Le procédé n'est évidemment pas applicable
aux bouvillons ou jeunes bêtes dont les cornes
sont trop courtes, et il faut alors recourir à la

marque sur les onglons, ou ù la marque sur le bord
des oreilles avec un emporte-pièce de forme déter-
minée.

Le tatouage aux oreilles, qui a été essayé
maintes fois, ne réussit pas bien, par suite de la

présence des poils; quelques mois après on ne
distingue plus rien. — (G. M.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du ^ au 9 mars i919 {OBSERVATOIRE BU PARC SAINT-MAUR)
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marchés départementaux, la vente des lilés de mou-
ture a lieu aux conditions de la taxe.

Situation sans changement pour les farines ; les

quantités délivrées aux boulangeries suffisent à

peine pour les Ijesoins^ de la consommation.

Sons. — I/offre l'ontinue à être très active; la

marcliandise abondé dans le.s moulins d'où, malheu-
reusement, elle ne peut être enlevée, en raison de

l'insuffisance de vagons. 11 en résulte un sérieux

préjudice pour la culture qui a de grands besoins

d'aliment* pour le bétail. On vend au taux de la taxe.

Céréales diverses. — Il ne reste plus de seigle en

culture. Les orges indigènes ont fait l'objet de quel-

ques transactions; il y a eu également un petit cou-

rant de ventes d'orges algériennes. Les distributions

d'avoines étant très limitées, les chevaux sont sou-

mis à de nouvelles restrictions; la crise qui sévit

sur cette céréale persiste à l'état aigu. Les affaires

en sarrasin, maïs et sorgho sont très peu nom-
breuses. La vente de ces diverses céréales a lieu aux

prix fixés par la taxe.

Fourrages. — Au marché de La Chapelle, les prix

des fourrages ont fléchi de ô à 10 fr. par ."00 kilogr.

On a payé, par 100 bottes de 5 kilogr. livraison à

Paris, au domicile de l'acheteur : luzerne, 230 à

270 fr.; foin, 230 à 260 fr.; regain, 2C0 à 27.3 fr.

Dans plusieurs départements, les prix varient de

20 à 40 fr. les 100 kilogr.

Pailles. — Les coui's des pailles ont subi une
nouvelle baisse. On a coté, au marché de La Cha-
pelle, par 100 bottes de 3 kilogr. livraison chez

l'acheteur : pailles de blé et d'avoine, 35 à 63 fr.

Dans les départements, on paie de 20 à ;i5 fr. les

100 kilogr.

Bétail. — 'Voici le relevé, établi d'après les nou-

veaux règlements, du dernier marché de La Villette

à Paris (10 mars) :

Entrées dirrctes

aux aijaltoirs. Kil'surves

Amenés. LaVill. ^'oug.

lûtes têtes têtes

Bceufs. . .

.

Vaclies .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons .

Porcs

1 970

487

213

1 060

5 913

1 670

a

930

550

656

I.a ViU. Yaug.

ili

13j

f.-37

295

5 030
•2 al;

50
S8i',

Prix du kilogramme.

Au poids net. Au poiils vif.

r- <i
1' 3' q. 'I-

P.M.ufs.... 6.60 O.iû 6. -M

;ii .les. .

.

Triureaux.

Veaux . .

.

Moutons .

Porcs

6.60

6 OJ

7.70

11.00

7.8Ô

6.30

5.80

7.20

10. 'lO

7.70

iJ.lO

5.Ô0

7.00

9.00

7.55

1'=

3,7o

3.76

3.60

5.00

5.60

3.50

*
q.

les

3.Cd
-' 77

2 80

3 88

3 78

4 8J

prix ontApprovisionnements très réduits

subi une forte hausse.

Dans les départements, on cote :

Besançon, par kilogr. poids net : veaux, 3.35
;

par kilogr. vif, porcs, 4.80.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 6.75 à 7.73.

Dijon, par kilogr. poids net : moutons,
9 fr.; par kilogr, poids vif : veaux, 4.10 à

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs,
4 fr.; veaux, 3.30 à 4.90; moutons, 2.20 à 3 fr.

3 fr.

/ a

4.70.

3 à

porcs.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halbj

Centrales de Paris (par kilogr.) :

1/4 de derrière.

1/4 de devant.

Aloyau . .

Paleron . . . .

Bœuf.

3 20 à 5 70 Train». ... 4 50 » 5 30

2 60 3 60 Cuisses ....
'i 80 6 00 Pis et collet. . 2 70

4 10 4 80 Bavette .... 410
3 70

4 -10

Veau.

Extra. . .

1" qualité.

2- —
3- —

1" qualité.

2" — .

Entier

1" qualité. . .

2* —
. . .

Poit. traîches.

5 80 à « Pans et cuiss. 5 60 à 6 60

M » Veau de Caen :

B i> 1/4 de devant.. 4 20 à •>

» s 1/4 de derrière. »

Veaux bretons. 4 50 "

Moulon.

7 00 à 7 30 Gigot » à ;> 20

6 30 6 70 Carrés parés. . »

6 10 » Agneaux ... 7 30

Porc.

" à 1. Filets » à •

Jambons ... 7 00 7 60

Reins 7 50 »

Poitrine .... 7 00 7 iO

7 20 7 40

« 60 7 10

7 00 7 40

Suifs. — Cours en baisse de 5 fr. La dernière cote

officielle de la Bourse de Paris a été établie de 230 à

235 fr. les 100 kilogr.

Vigne et vins. — Les travaux sont suspendus et

dans la plupart des régions viticoles, la taille n'est

pas terminée.

Cours à peu près stationnaires dans le Midi oii les

prix des vins rouges ordinaires valent de 72 a 96 fr.

l'hectolitre nu.

Les vins du Beaujolais valent de 300 à 310 fr. la

pièce, nus.

Dans le Maçonnais, les vins blancs se vendent
300 fr. la feuillette de 114 litres, non logés.

Dans la Loire-Inférieure, on cote les vins de mus-
cadet, 330 à 400 fr. et ceux de gros plants, 260 à

300 fr. la pièce.

Les vins rouges de Toiiraine valent de 223 à 230 fr.

et les vins blancs ordinaires de 230 à 300 fr. la pièce

nus
Dans l'Yonne, on paie par feuillette de 136 litres,

non logés ; vins rouges, 200 à 223 fr.; vins blancs su-

périeurs, 330 à 400 fr.

Les vins rouges de Loir-et-Cher valent de 223 à
250 fr. la barrique de 228 litres, nus.

Graines fourragères. — Dans les départements,

on paie par 100 kilogr.: trétle violet, 400 à 550 fr.;

luzerne, 330 fr.; trèlle blanc, 600 à 750 fr.; trèfle hy-
bride, 330 à 650 fr.; lupuline écossée, 280 fr.

Beurres. — Sur le» marchés de province les prix

varient de 9 à 12 fr. le kilogramme.

Œufs. — On les paie de 1 à 3 fr. 30 la douzaine

dans les départements.

Noix et cerneaux. — Les demandes pour l'Amé-

rique étant assez régulières, les prix se maintien-

nent. On paie dans le Sud-Est : cerneaux de choix,

600 à 630 fr.; invalides, 330 fr.; noyaux pour huilerie,

400 à 420 fr.; noix en coques, 200 à 270 fr. les

100 kilogrammes.

* Chevaux. — A Paris, la viande de boucherie vaut

de 0.60 à 0.70 le demi- kilogr. vif.

Dans Eure-et-Loir, les bons chevaux de 2 à 3 ans

valent de 3 000 à 4 UOO fr. pièce, les poulains de lait

1 300 h 2 000 fr.

B. Durand.

Le gérant : Ch.^rles Dutukix.

Psris. — i ^;.^"ET^^ECx, ii]i;.'.iiM«ur, 1, r;ie C''Sî'''"'«
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Les Uflices agricoles régionaux et départementaux. — Crédits demandés pour leur organisation. — Retard

dans le vote de ces crédits. — Les contrats de betteraves à sucre en 1919. — Prix minima ûxéa pour

ces marchés. — Délibérations du Conseil supérieur des Haras. — Vœux exprimés sur divers sujets. —
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vateurs. — Offre de semences sélectionnées de blé Marquis. — Organisation de l'Institut scientiîii|ue de

Saigon. — Proposition Lairolle pour l'assimilation des Syndicats agricoles. — Protestation de l'Cuion

du Sud-Est des Syndicals agricoles. — Les sorties de vins des caves des récoltants du 1"' octobre au

2S février. — La prochaine Semaine de Motoculture à Saint-Germain-en-Laye. — Mesures relatives à

l'exportation des graines à ensemencer. — Suppression de la taxation des huiles, des graisses Végétales

et des tourteaux. — La Koire primée de Ne vers. — Liste des principaux lauréats. — L'importation des

Heurs et plantes d'Italie en France. — Nécrologie : mort de M. Georges Filtz et de M. Jules Cartuyvels.

— L'organisation des coopératives dans les régions libérées. — Brochure de M. de Warren. — Cours

d'apioulture à Paris. — Concours pour des emplois de météorologistes agricoles et de conducteurs du
génie rural. — La prochaine foire de Bordeaux.

Offices régionaux et départementaux.

La loi du 6 janvier 191'.l a ordonné la créa-

tion d'Offices agricoles régionaux et d'Offices

agricoles départementaux 'voir le numéro du
23 janvier, page 32). Mais celte loi n'a pas

comporté l'ouverture des crédits nécessaires

pour son fonctionnement. C'est pourquoi le

minii^tre de l'Agriculture a présenté à la

Chambre des Députés, dans la séance du
18 février, un projet de loi destiné à lui ac-

corder d'urgence, sous forme de crédits

additionnels aux trois douzièmes provisoires

pour le premier trimestre de 1!»19, les som-
mes nécessaires à la réalisation du pro-

gramme prévu par la loi.

Ces sommes s'élèvent, pour ce premier tri-

mestre, au total de 6 339 411 fr. Sur ce total,

!39 411 fr. seraient attribués à des dépenses

administratives proprement dites et 6 mil-

lions -400 000 fr. seraient consacrés à des

subventions réparties comme il suit : aux
Offices régionaux et départementaux, 5 mil-

lions; à des Centres régionaux d'expérimen-
'.alion, 1 200 000 fr.; à des Centres nationaux
d'expérimentation, 200 000 fr.

Il ne semble pas que la Chambre des Dépu-
tés se soit montrée fort empressée pour sui-

vre les suggestions qui lui sont ainsi présen-
tées. Quelques jours nous séparent désormais
de la fin du premier trimestre, et le projet

ministériel est toujours en suspens. D'autre

part, on ignore encore comment seront ré-

partis les Offices régionaux, aussi bien que
les Centres régionaux ou nationaux d'expé-
rimentation, pour lesquels ces crédits sont
demandés.

La betterave à sucre en 1919.

Le régime institué pour déterminer le prix

de la betterave à sucre a été maintenu pour
celte année. De môme qu'en 1918, le ministre
de l'Agriculture a fait connaître, par une cir-

culaire aux préfets, un projet de contrat éla-

20 .Mars 1919. — X» 7.

boré par la Commission administrative ; ce

projet est le môme que l'année précédente

(voir le numéro du 21 mars 1918, p. 102),

sauf que les prix de base sont abaissés.

La betterave sera, d'après ce projet, payée,

au minimum, 74 fr. 30 la tonne à 7°5 de

densité (au lieu de 78 fr. en 1918). La bette-

rave achetée à forfait serait payée 76 fr. 30

(au lieu de 80 fr.), si la graine a été fournie

par le fabricant. Les prix des pulpes restent

sans changements.

Le prix du sucre n° 3 serait ti\é à 99 fr.

par 100 kilogrammes.

Au Conseil supérieur des Haras.

Dans une réunion tenue le 6 mars sous la

présidence du comte de Saint-Quentin, séna-

teur, le Conseil supérieur des Haras s'est as-

socié aux vœux déjà émis par les sociétés de

course et par les sociétés d'élevage, en vue

de la reprise des réunions hippiques sur les

hippodromes ; il a émis l'avis que celte reprise,

dans l'intérêt de l'élevage, s'imposait dans lu

plus bref délai possible, et au plus tard le

!=' avril prochain.

Sur l'orientation à donner à l'élevage,

après intervention du général directeur du

Service de Remonte au ministère de la Guerre,

l'avis unanime a été qu'aucune modification

ne devait être apportée au régime actuel pra-

tiqué dans les diverses régions, les ressour-

ces disponibles permettant de donnai? satis-

faction aux demandes des Directions de la

cavalerie et de l'artillerie. Toutefois, le Con-

seil a estimé que la production devrailjéfre

augmentée dans les contrées produisant le

cheval d'artillerie. Le Conseil a émis, enfin,

l'avis que le Service de la Remonte ait à sa

disposition, dès le début de la saison, les cré-

dits nécessaires lui permettant de majorer

les prix d'achat, et d'acquérir ainsi, dès qu'ils

sont présentés aux commissions, tous les su-

jets intéressants dont les officiers acheteur^

1919. — 1
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sont souvent amenés à refuser un bon

nombre, leurs crédits étant épuisés.

Démobilisation des chevaux.

On a lu dans la Ciironique du (i mars

(p. 83) les premières mesures relatives à la

démobilisation des chevaux de l'armée.

M. Louis Deschamps, sous-secrétaire d'Etat,

vient de régler les conditions dans lesquelles

se feront les enchères publiques. Des droits

de priorité y seront réservés :

1° Aux agriculteurs ou groupements d'agricul-

teurs des régions sinistrées et de l'intérieur, aux

mariniers et aux éleveurs qui ont eu des che-

vaux réquisitionnés ou achetés par l'armée de-

puis le début des hostilités;

2» Aux mêmes personnes ou collectivités qui

n'ont pas fourni de chevaux durant le même
laps de temps.

Pour chaque vente, l'adjudication sera tout

d'abord ouverte aux possesseurs d'un droit de

priorité de [" catégorie, puis, si l'enchère ne

donne pas un résultat complet, à ceux de la

2" catégorie, et, finalement, toujours aux mêmes
conditions, à tous les acheteurs présents.

Le nombre de chevaux mis en vente à

chaque adjudication ne sera jamais inférieur

à seize.

A Paris, les ventes publiques ont lieu, de-

puis le début du mois de mars :

Les mardi, jeudi et samedi de chaque se-

maine à I heure 1/2 au dépôt du 19" escadron dt(

Train (30, rue de la Jonquière)
;

Les lundi, mercredi et samedi au marché aux
chevaux de la rue Brandon.

Plus de dOO chevaux sont compris dans

chaque vente. C'est plutôt dans les départe-

ments que les ventes devraient être multi-

pliées.

Blés de printemps.

Nous recevons la note suivante :

l,es Services du Commissariat à l'Agriculture

de M. Compère-Morel, d'accord avec le Sous-

Secrétaiial du Ravitaillement, ont pris des me-
sures pour faire mettre à la disposition des cul-

tivateurs des semences de céréales de printemps

et notamment de blé Marquis.

Le blé Marquis, importé du Canada, possède

toutes les qualités du blé de Manitoba <jui a

donné toute satisfaction sur de nombreux points

du territoire françois.

D'après M. Schribaux, professeur d'agriculture

à l'institut agronomique, le blé Marquis aurait,

sur le blé de Manitoba, l'avantage d'être un peu

plus précoce et plus productif, tout en étant

d'aussi bonne qualité pour la meunerie.

Tandis que le blé de Manitoba constitue une
association de diverses variétés, le blé Marquis

est une variété pure.

Nous engageons vivement les cnltivateurs à

faire un essai de ce blé cjui peut leur être distri-

E AGRICOLE

hué très rapidement par les services du Comuii.«-

sariat à l'Agriculture. Des stocks important.s

viennent d'arriver au Havre. Ces semences sont

cédées au prix de 90 fr. les 100 kilogr. sur va^on
départ; elles sont de qualité ex<',eptionnelle et

bien sélectionnées.

Les intéressés peuvent adresser leur com-
mande directement au Commissariat à l'Agri-

culture, 0, cité Vaneau, à Paris, s'il s'agit de

vagons complets, ou à la direction des Ser-

vices agricoles de leur déparlement et à leur

Syndicat pour des quantités réduites.

Institut scientifique de Saigon.

Sur l'initialive de M. Albert Sarraut, gou-

verneur général de l'Indochine, un Institut

scientifique a été créé à Saigon pour l'étude,

le développement et l'utilisation des produc-
tions du sol et des eaux en IndoChine.

Les principaux organismes de cet Institut

sont : le Jardin botanique et ?oologique de

Saigon, le Laboratoire de chimie agricole de

Saigon, la Station expérimentale de Giaray et

l'Arborétum de Trang-Bôm, le Service de la

riziculture avec la Station rizicole de Cantho.

Il doit comprendre, en outre, un laboratoire

pour l'étude de la flore et des produits forts-

liers, doté d'un herbier indispensable pour
ces études, un laboratoire pour l'étude des

maladies des plantes cultivées et un musée
agricole et forestier.

Le jeune établissement est placé sous la

direction de M. A. Chevalier, dont les impor-

tants travaux sur les productions coloniales

sont universellement appréciés.

Syndicats et associations syndicales.

Dans sa séance du 10 mars, l'Union du

Sud-Est des Syndicats agricoles à émis un

vœu tendant au rejet d'une proposition de loi

de M. Lairolle, ayant pour objet d'étendre

aux syndicats agricoles le principe consacré

parles articles 9 et 17 de la loi du 2 juin 186'i

sur les associations syndicales. D'après celte

proposition il y aurait obligation pour tous

les agriculteurs d'entrer dans un Syndical

communal, lorque la moitié y aurait adhéré.

Voici le texte de ce vœu :

L'Union du Sud-Est des Syndicats agricoles,

Considérant qu'il y a une très grande diffé-

rence enire les Associations syndicales (loi de

1865) et les Syndicats agricoles (loi de 1884) ;

Que les Associations syndicales ont pour but

l'exécution de certains travaux bien déterminés,

tels que digues, canaux, etc., tandis que les Syn-

dicats ont pour objet, anx termes de l'article 5

de la loi du 21 mars 1884, de se •< concerter libre-

ment pour l'étude et la défense des intérêts pro-

fessionnels )', lesquelles peuvent revêtir les

formes les plus diverses;



Que si pour les premières se conçoit une con-

trainte de subir et de payer des travaux qui ne

peuvent être faits autrement qu'en commun;
pour les seconds, la libre formation, la libre

adhésion (tout membre pouvant se retirer à tout

instant de l'association, art. 7) et la libre délibé-

ration sont des conditions essentielles en debors

desquelles il n'y aurait plus de Syndical, mais un
rouage administratif inutile et dangereux;

Tout en retenant l'éloge indirect que contient

la proposition de M. LairoUe à l'égard des Syndi-

cats jugés les plus capables de favoriser l'agri-

culture,

Proteste avec énergie contre la proposition qui

les paralyserait en les rendant obligatoires, de-

mande son rejet, et le vote pur et simple du pro-

jet relatif à la capacité des Syndicats tel que le

Sénat; l'a voté le 21 juin 1917.

Les considérations exposées dans ce vœu
sont beaucoup trop justifiées pour qu'un

doute puisse exister sur les dangers de la

proposition qu'il combat.
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de celles de graines de betterave à, sucre,

s'effectuer sans autorisation spéciale à desti-

nation de l'Angleterre, de la Belgique, de
l'Italie et des Etats-Unis d'Amérique.

Il n'y aura plus lieu de produire des de-

mandes de dérogation pour ces expéditions.

Huiles, graisses et tourteaux.

Un décret du 2 décembre 1918 a fixé des

prix maxiiiia pour les huiles alimentaires et

industrielles et pour les tourteaux qui en dé-

rivent (voir la Chronique du numém
du 26 décembre, page .j04;1. Un nouveau dé-

cret, en date du 4 février, en avait modilié

plusieurs dispositions; étaient abrogées les

taxations sur les huiles d'olive comestibles,

ainsi que celles des huiles d'olive indus-

trielles et des huiles de colza et de navette

alimentaires et industrielles. Les taxations

Commerce des vins.

La Direction générale des Contributions

indirectes a fait connaître le relevé des sor-

ties de vins des caves des récoltants jusqu'à

la fin de février.

En France, ces sorties se sont élevées à

2 991 528 hectolitres en février, et à 13 mil-

lions 6Si81o depuis le i"'' octobre. Pendant
les cinq premiers mois de la campagne, les

quantités soumises au droit de circulation

ont atteint 14 278 850 hectolitres.

En Algérie, les sorties ont été de 42li48i

hectolitres eu février et de 2 910 871 depuis

le début de la campagne.
Au 28 février, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 6 313 068 hecto-

litres en France, et de 928 773 en Algérie.

L'Intendance annonce (/ue, sur 5 139 945

hectolitres de vins réquisitionnés dans les

départements de l'Hérault, de l'Aude, du
Gard et des Pyrénées-Orientales, 2 591018
avaient été enlevés avant le 1"' mars.

Culture mécanique.

Nous rappelons que la Semaine de moto-
culture de printemps, organisée par la Cham-
bre syndicale de la Motoculture, se tiendra à

Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise) du
30 mars au 6 avril. Vingt-cinq constructeurs
français ou étrangers sont inscrits actuelle-

ment pour prendre part à cette manifestation.

Le commerce des graines.

Le Journal Officiel du 13 mars fait con-
naître que les exportations de graines à en-
semencer (n" 89 du tableau des droits de

douanes) pourront désormais, à l'exception

relatives aux graisses alimentaires élaiec.'

modifiées. Le régime appliqué aux tourteau?

n'avait subi aucun changement.
Un nouveau décret eu date du 11 mars

abrogé complètement toutes les dispositions

qui subsistaient encore, notamment celles

relatives aux tourteaux.

Les plantes d'Italie en France.

Un arrêté en date du \ mars a autorisé, du

P' mai au 1" novembre 1919, l'importation et

le transit en France des fleurs coupées

fraîches, des lleurs destinées à la parfumerie

et des plantes herbacées ou semi-ligneuses

suivantes : œillets, violettes, anthémis, la-

vande, giroflée-, asparagus. Les envois doi-

vent être accompagnés d'un certificat phyto-

pathologique délivré par le professeur Gus-

tave Vagliasindi, directeur de la Chaire am-

bulante d'agriculture de Porto-Maurizio, cer-

tifiant que ces fleurs ou plantes proviennent

de la province de Porto-Maurizio.

Foire primée de Nevers.

La Foire primée qui a remplacé le Concours

de Nevers s'est tenue, comme il a été an-

noncé, le 9 mars. Malgré les difficultés ren-

contrées par la Société d'Agriculture, malgré

la date tardive, cette réunion a rassemblé un

nombre relativement important des produits

d'un certain nombre des étables les plus ré-

putées. On ne peut en signaler ici que les

résultats généraux.

Pour les reproducteurs de la race bovine

Nivernaise-Charolaise, le prix d'honneur pour

le plus beau taureau a été remporté par

M. Auguste Besson, à Saincaize. Trois prix

d'ensemble (lots de quatre taureaux) ont été

attribués : le premier, à M. Auguste Besson ;

le deuxième, à M. Hené Bardin, à Chevenon
;
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le troisième à M. Laurent Fassier, à Saint-

Pierre-le-Moutier.

Dans l'espèce ovine, le prix d'iionneur el le

prix d'ensemble ont été ilécernés à M. Char-

les Souclion, à Marzy. pour ses béliers de

race Soulhdown.
Les premières prime.-^ pour les étalons de

gros Irait de race Nivernaise ont été ainsi ré-

parties : étalons de trois ans, M. Philippe

Denis, à Lys; étalons de quatre ans et au-

dessus, M. François Bouléry, à Limanton.

Nécrologie.

Nous annonr-ons ave; refjret là mort de

M. Georges Filtz, ingéni^^ur-constructeur,

déi'édé le 7 m;irs dans sa cimjuante-huilième

année. Il avait acquis une ,?;rande notoriété

par la construction du tracteur-toueur qui

porte son nom. Il était vice-président delà

Chambre syndicale des constructeurs de

machines agricoles.

Un agronome qui a joué un rôle impor-

tant dans l'Administration de l'Agriculture

en Belgique, M. Jules Cartuyveis, est mort à

Bruxelles le 8 mars, à l'âge de soixante-seize

ans. Inspecteur général honoraire de l'.^gri-

cultur.e, professeur honoraire à l'Uuiversilé

,de Louvain, il a dirigé pendant une assez

longue période les services agricoles au mi-

nistèrede l'Agriculture.]! était correspondant

de TAcadémie d'Agriculture depuis une

quinzaine d'années.

Décorations dans la Légion d'honneur.

Par décret en date du S mars, ont été pro-

mus dans l'ordre de la Légion d'Honneur au

grade de :

Comman'ieur. — M. Carrier (Joseph), directeur

du secrélariat, du personnel central et de la

comptibilité. Officier du 7 août 1914.

Officier. — M. Mitlot .lean- Marie -Lucien),

attailié au ministère de l'A^ricullure et du Ra-

vitaillement. Chevalier du 7 août 1913.

Ces promotions ont été faites sur la propo-

sition du ministre de l'Agriculture.

La coopération dans les régions libérées.

Nous avons signalé précédemment l'excel-

lente brochure publiée par le capitaine de

Warren, chef de la Mission des Associations

agricoles, sous le litre : Agriculteurs des ré-

gions libérées, groupez-vous, associez-vous l

Une nouvelle édition de cette brochure a

paru récemment. Cette édition a été considé-

rablement augmentée: elle renferme les ren-

seiguements les plus précis sur toutes les

formes d'Association appelées à permettre

aux agriculteurs de se grouper pour surmon-

ter les énormes difficultés en face desquelles
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ils se trouvent : Associations d'études entre

exploitants ou propriétaires. Sociétés pour le

recouvrement des dommages de guerre,

Coopératives de consommation. Coopératives

de reconstruction, Sociétés pour le remem-
brement des terres, Syndicats de culture mé-

canique, Coopératives de production. Coopé-

ratives de culture des terres. Un certain

nombre de ces diverses As.sociations fonction-

nent déjà dans les régions libérées; le

nombre s'en accroît pour le plus grand bien

des agriculteurs. On doit louer le capitaine

de Warren et ses collaborateurs du zèle et du

dévouement qu'ils dépensent afin de montrer

les services qu'on peut attendre de la coopé-

ration pour rendre à la vie les belles régions

agricoles dévastées par la barbarie alle-

mande.
Cours d'apiculture à Paris.

L'ouverture du Cours public et gratuit

d'Apiculture (culture des abeilles), professé

au jardin du Luxembourg, à Paris, par

i\l. Sevalle, aura lieu le mardi 25 mars, à

9 heures du matin. Les leçons seront conti-

nuées les mardis et samedis suivants.

Météorologie agricole.

Un concours sur titres est ouvert au minis-

tère de l'Agriculture pour le recrutement de-

cinq météorologi.stes agricoles stagiaires qui

devront se spécialiser dans les qui'Slions res-

sortissant à la prévision régionale du temps.

Les candidats devront adres.ser leur de-

mande au ministère de l'Agriculture (Service

de la météorologie agricole, 20, boulevard

des Invalides, Paris), avant le 30 avril.

Conducteurs du génie rural.

Un concours pour huit emplois de conduc-

teur du garnie rural sera ouvert au ministère

de l'Agriculture et du Bavilailleiiient dans le

courant du mois de juin l',U9.

Les demandes d'admission k ce concours

devront être parvenues au ministère de

l'Agriculture et du liavitaillement (Direction

générale des Eaux et Forêts, 2"^ partie, 3' bu-

reau) avant le 15 mai. Le programme du con-

cours, avec l'indication des pièces à fournir,

sera distribué aux personnes qui en feront la

demande à la même adresse.

La foire de Bordeaux.

La foire de Bordeaux se tiendra en 1919 du

31 mai au 13 juin. Elle promet d'être en-

core plus importante que les années précé-

dentes; on annonce que les produits des colo-

nies y seront de plus en plus largement

représentés.

Il EMU' Sagnier.
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SUR LES PERIPETIES DU CODE RURAL(!)

11 est de tradition constante, à l'Académie

d'Af^riculture, que le jour de la distribution so-

lennelle des prix le Président en exercice entre-

tienne l'assemblée d'une question présentant un

intérêt actuel. Conformément à cette tradition,

je vous demande la permission de vous entrete-

nir d'une question qui présente ce double carac-

tère d'intéresser grandement l'Agriculture et

d'être toujours actuelle, bien qu'elle soit à l'ordre

du jour depuis cent vinj^t-huit ans : je veux
parler de la confeclion d'un Code rural.

Un code, on le sait, c'est quelquefois une loi

fort étendue, portant sur certaines malières dé-

terminées; le plus souvent, c'est une collection

de lois portant sur ces matières et réunies entre

elles par une disposition spéciale. Les codes ont

toutes sortes d'avantages : ils pprmettent au pu-

blic non éclairé de se rendre facilement compte
de ses oblif.'alions et de ses droils ; ils facilitent

aux juristes et aux tribunaux l'étude et l'appli-

cation des lois; ils obligent le lét;islatpur à en-

visager dans leur ensemble les situations qu'il

s'agit de régler. La législation française en
compte un certain nombre.

Le plus important de tous, c'est le Code civil.

C'est dans le Code civil qu'on trouve les règles

les plus essentielles, celles qui concernent no-

tamment la nationalité, la constitution de la fa-

mille, la propriété, les biens, les modes d'ac-

quérir, les droits et les obligations qui peuvent
naître des contrats, des délits et de certains

autres actes. C'est le droit commun de la société

française et tous, sans distinction de sexe, d'âge

ou de profession, civils ou militaires, agricul-

teurs ou commerçants, lui sont également sou-
mis. Mais à côté ou, si l'on veut, au-dessous de
ce Code, qui est, en quelque sorte, celui du droit

universel ou du droit social, s'en trouvent d'au-
tres, de portée plus restreinte, réglant certaines
matières spéciales, ou applicables à ceitaines

catégories de citoyens.

Tel est, par exemple, le Code de procédure
civile, qui détermine les moyens dont les citoyens
devront user pour faire valoir leurs droits. C'est

le code des plaideurs, mais, dans la pratique,

c'est surtout celui des officiers ministériels, no-
taires ou avoués, qui les représentent.

Les commerçants ont anssi leur code : c'est le

Code de commerce. Les propriétaires de bois et

forêts ont le Code forestier. Tout récemment,
les rapports entre patrons et ouvriers de l'indus-

trie ont été déterminés par une série de lois qui
constituent le Code du travail. Lesmalfaiteurs ont
aussi leurs codes

; ils en ont trois dont ils ne de-
manderaient d'ailleurs qu'à se passer : le Code
pénal, le Code d'instruction criminelle et le Code
de justice militaire.

(1) Extrait du discours prononcé à la Séance solen-
nelle de l'Académie d'Agriculture le 26 février 1919.

Mais les agriculteurs n'en ont pas. Us en ont

eu un autrefois, qui consistait dans une loi des

28 septembre-6 octobre 1791; mais, si elle n'a

pas été totalement abrogée, on peut dire qu'elle

est en ruines. Beaucoup de ses dispositions ont

été modifiées ou supprimées par les lois posté-

rieures, et ce qui en reste n'est plus en har-

monie avec les besoins de l'Agriculture, ni d'ac-

cord avec ses progrès...

Ce ne fut qu'en 1852 que l'idée d'un Code
rural contenant et coordonnant les principales

lois agricoles fut reprise; l'honneur en revient

au Sénat du Second Empire. Le Sénat de cette

époque différait profondément du Sénat actuel'.

Il n'avait pas, comm.e celui d'aujourd'hui, le

droit de participer, concurremment avec la

Chambre des Députés, à là confeclion de la loi.

Il avait été investi d'un rôle de gardien de la

Constitution impériale, et sa fonction principale

était de s'opposer aux projets de loi et aux autres

actes qui auraient eu un caractère anticonstitu-

tionnel. Mais il avait un certain nombre d'autres

attributions, notamment le droit d'appeler l'at-

tention des pouvoirs publics sur les projets de

loi d'un grand intérêt national, et c'est en vertu

de ce droit qu'il prépara un projet qui, dans ses

dispositions pruicijiales,ne diffère guère de ceux
qui ont été, dans ces derniers temps, soumis à

notre Parlement. Il était divisé en trois livres :

régime du sol, régime des eaux, police rurale,

et le Conseil d'Etat, auquel il fut transmis, con-

serva cette division.

En 1870, les deux premiers livres, régime du
sol et régime des eaux, étaient prêts, et le Con-
seil d'Etat, en avait complètement arrêté les

termes. Le livre premier, régime du sol, avait

même été présenté au Corps législatif lors-

qu'éclata la funeste f;uerre de 1870. Tout fut de

nouveau interrompu jusqu'en 1876. A cette

époque, le Gouvernement, représenté par

M. Teisserenc de Br;rt, ministre de l'Agriculture,

soumit au Sénat les deux premiers livres. Deux
ans plus lard, en 1878, M. de Freycinet consti-

tuait au ministère des Travaux publics une
grande Commission chargée de l'étude de l'uti-

lisation et de l'aménagement des eaux; un nou-

veau projet sur le régime des eaux sortit des

délibérations de cette Commission et fut soumis

de nouveau au Conseil d'Etat, puis déposé sur le

bureau du Sénat.

Celui-ci, pendant ce temps, avait déjà com-
mencé la discussion du livre l"=''et,du20 août 1881

au 2S juin 1902, furent votées par le Sénat et la

Chambre des Députés et promulguées les neuf

lois qui composent actuellement le livre l"' du

Code rural. Eu ce qui concerne le régime du sol,

le travail est donc terminé : c'est le tiers de la

besogne totale. Je ne m'attarderai pas à l'ana-

lyser complètement. Je me bornerai à vous dire

que le livre l" contient notamment une loi sur
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les chemins ruraux, i|ui n'avaient auparavant
qu'un <^tal civil incomplet et des moyens d'exis-

tence extrèrnemenl précaires. Celle ici est poul-

ies chemins ruraux le pendant de l'excellenle
loi de 1836 sur les r liemins vicinaux.

O'autres lois ont statué sur la vaine pâture, le

parcours, le ban de vendante, et sur certaines
règles spéciales applicables aux animaux em-
ployés à l'exploitation rurale, volailles, pigeons,
comme aussi sur les chevaux ou autres animaux
abandonnés ou échappés. Depuis leur promul-
gaiion, ces lois n'orjt point fait parler d'elles,

d'où il est permis de conclure qu'elles sont
bonnes et utiles, car les meilleures sont celles

dont on ne dit jarriaiç rien...

Voilà donc un premier tiers d'.l travail achevé.
Où eu sont les deux autres?

Là, te travail est moins avancé, et soit au
livre II intitulé : régime des eaux, soit au livre III

intitulé : police rurale, une bonne moitié de la

besogne reste à accomplir.

En ce qui concerne le ré;;ime des eaux, il est

intervenu le 8 avril 1898 une grande et belle loi,

à la discussion de laquelle notre éminenl cou-

frère M. Méline, alors ministre de l'Agriculture

et Président du Conseil, a pris une part consi-

dérable. Bien ordonnée, bien construite, rigou-

reusement conforme aux lois de la nature, elle

est relative aux eaux courantes qui sont en gé-

néral des eaux utiles. Elle prend les cours d'eau

à leur source et elle les suit, à travers leurs

transformations successives, conformant chaque
fois le droit au fait. Elle laisse la source au pro-

priétaire du fonds générateur, sous réserve de

certains droits au profit de la commune. Mais

quand la source, suivant la pente naturelle du
sol, en a rencontré d'autres, qu'elle est devenue
un cours d'eau, les droits de la collectivité aufj-

mentent et les droits privés diminuent. Quand
le cours d'eau devient navigable, ceux des rive-

rains disparaissent jiresque complètement et

s'effacent devant ceux de l'Etat. Mais la loi de
1898 ne règle pas toutes les questions concer-
nant les eaux courantes : elle ne contient, no-
tamment sur l'irrigalion, comme sur l'utilisation

de la force motrice des cours d'eau, que des
règles générales, et il reste à voter plusieurs

chapitres des plus utiles sur ces matières. Je sais

bien que les dispositions relatives à l'utilisation

de la force motrice ont chance d'être votées
assez rapidement, car l'expérience de cette ter-

rible guerre dont nous portons nous a révélé

cruellement, en l'absence de la houille noire, ce

que nous avons perdu à ne pas mieux aménager
et utiliser la houille blanche. Mais ne vaudva-t-il

pas mieux, lorsque ces graves questions vien-

dront au Parlement, que celui-ci se saisisse en
même temps de la question de l'irrigation qui
en est inséparable. On ne fera une loi bonne et

durable sur l'utilisation de la force motrice que
si on laisse une part suffisante à l'irrigation et

la réciproque est également vraie. N'est-il pas
dès lors à souhaiter que le législateur, au lieu

d'étudier leâ questions séparément, les joigne
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pour les examiner dans leur ensemble, en étu-

dier les différents aspects et concilier les intérêts

si considérables qui sont en présence? Ce n'est

pas là d'ailleurs la seule lacune à signaler. Si la

loi du 8 avril 1898 a fixé une partie, et une
partie seulement, drs lègles applicables aux
eaux courantes, elle ne contient aucune disposi-
tion relative aux eaux stagnantes, qui, à la diffé-

rence des eaux courantes, sont le plus souvent
des eaux nuisibles. Elle ne s'applique ni aux
marais qui s'étendent sur près de 200 000 hec-
tares qu'il serait bien utile de rendre à la cul-

ture, ni aux étangs. Le dessèchement des marais
est régi par une loi du 16 septembre 1807, qui
appelle des modifications nombreuses et impor-
tantes. Le régime légal des étangs se trouve con-
tenu dans des lois qui remontent à l'avant-der-
nier siècle, il a besoin d'être mis en harmonie
avec l'ensemble de notre législation.

Quant au livre III, intitulé : police rurale, le

premier titre seul est achevé. C'est la loi du
21 juin 1898. Elle porte sur ce qu'on appelle la

police administrative, et ici je suis obligé d'en-

trer dans quelques détails. On ne se rend pas

toujours en effet un compte exact de ce qu'il

faut entendre par ce mot police, qui ne fai!

naître chez la plupart de ceux qui l'entendent

que des idées assez vagues.

La police, quand on prend ce mot dans son

sens large, c'est l'ensemble des mesures qui ont

pour objet la conservation des biens : de la vie

humaine d'abord, qui est le plus précieux de

tous, de la santé des animaux, de la préserva-

tion des récoltes, des constructions, etc.

Les moyens qu'elle emploie, ce sont les pres-

criptions relatives à la santé, à l'hygiène, à la

salubrité, à la santé publique. Et suivant que

ces mesures sont applicables sur toute l'étendue

du territoire ou dans les villes ou dans les cam-
pagnes seulement, la police prend les noms de

police générale, de police municipale et de po-

lice rurale. La police rurale c'est donc l'en-

semble des mesures qui ont pour but la conser-

vation des biens ruraux.

Ses règles principales sont du domaine de

la loi. Au législateur seul il appartient de les

édicter. Mais en cette matière plus que dans

toute autre, le législateur a été amené à se des-

saisir eu quelque sorte et à déléguer ses pouvoirs

aux autorités locales, préfets ou maires qui, avec

cette autorisation donnée une fois pour toutes,

édictent des règlements qui sont exécutoires

comme la loi elle-même et qui varient suivant

les temps et les lieux, de façon à permettre de

tenir compte des différences de mœurs et

d'habitudes des populations aussi bien que des

différences de climats ou de cultures. Cette

police, ainsi déléguée aux administrateurs lo-

caux qui sont les préfets et les maires, porte le

nom de police administrative et sur ce point

nous venons de voir que la tâche du législateur

est terminée, liestent le titre 2 et le titre 'J.

Le titre 2 doit être intitulé : police judiciaire.

Il doit contenir l'indication des peines et des
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sanctions applicables aux infractions qui seront

commises aux dispositions du titre premier. Mais

sa discussion n'est même pas commencée; en

altendaul, la loi du 21 juin 1898 demeure en l'air.

Une loi dépourvue de sanction n'est pas seule-

ment inutile, elle est nuisible, car elle tend à

diminuer le respect de la loi. Il est vrai que

pour lout ce qui concerne les règlements faits

par les préfets et les maires le mal n'e'-t pas très

grand. D'après l'article 471, n° 15 du Code pénal,

en elTt-t, tout règlement légalement fait par

l'autorité administrative donne lieu, en cas de

contravention, à une amende de 1 à 5 fr., de

sorte que ces règlements se trouvent ainsi sanc-

tionnés par avance. .Mais dans bien des cas ces

ameniles sont beaucoup trop faibles et le titre 2

a pour but, soit de les relever d'une façon [jIus

ou moins rigoureuse, soit même de correction-

naliser, pour employer ce mot de création ré-

cente, un certain nombre de ces contraventions.

En ce cas, s'il est vrai que la sanction exi:ite, elle

n'enesl pas moins insuffisante. Mais dans d'auires

cas,au contraire, et ce sont les plus importants,

la loi est dépourvue de toute sanction et on peut

la violer impunément. Il en est ainsi pour plu-

sieurs des prescriptions que le législateur a pris

soin d'édicter hii-mème. En voici deux exemples.

L'article 25 de la loi du 21 juin 1898 a interdit,

d'une façon absolue, le rouissage dans les lavoirs

ou abreuvoirs publics, mais en l'absence du
litre 2, cette prescription n'a pas de sanction. En
revanche, les règlements faits par les préfets et

les maires pour les routoirs agricoles ont pour
sanction l'amende de l'article 471, n" l.ï du Code
pénal. .Mais comme on le voit, l'infraction la plus

grave reste impunie, ce qui, il faut en convenir,

est absurde.

Autre exemple. La loi du 21 juin 1898 contient,

sur la police sanitaire des animaux, des dispo-

sitions fort importantes, reproduites, pour la

plupart, d'une loi antérieure du 21 juillet 1881.

Ces dispositions ont pour base essentielle

l'obligation pour toute personne ayant la charge
des soins ou de la garde des animaux atteints ou
soupçonnés d'être atteints de certaines maladies
contagieuses, de faire immédiatement une

déclaration au maire de la commune. Sans cette

déclaration, la loi est inapplicable. Or, les

dispositions de la loi du 21 juin 1898. .'•ur ce point,

n'ont pas de sanction dans la loi elle-même.
Heureusement, la loi du 21 juillet 1881, que la

loi du 21 juin 1898 a reproduite en grande partie,

en avait une. La loidu 21 juillet 1881 éiaiten efîet

une loi complète comprenant à la fois les

prescriptions et les peines, et comme elle n'a pas

été expressément abrogée, les tribunaux ont pu
prononcer des condamnations, en sanctionnant

la loi du 21 juin 1898 par les pénalités prévues

pour les infractions à une loi votée dix-sept ans
auparavant. Encore n'ont-ils pu le faire que pour
les dispositions qui reproduisent exactement
celles de 1881.

L'exécution de la loi si importante du 21 juin

1898 n'en souffre donc pas trop. Mais cette

situation ne fait-elle pas involontairement penser

à Courteline ? Et n'est-elle pas véritablement peu
digne d'un pays comme le nôtre '?

Quant au titre ,3, il concerne les agents de la

police rurale, les gardes champêtres notamment,
et les gardes particuliers. Sa discussion n'est

pas non plus commencée.
Tel est l'état de la question.

J'espère vous avoir convaincus de l'utilité de

l'achèvement de notre Code. Le commerce a le

sien depuis 1807 et il a pu, soutenu par lui,

grandir et prospérer. L'Agricnllure en est

heureuse. Elle n'est pas jalouse, mais après avoir

donné à la France les plus nombreux, les plus

robustes et les plus disciplinés de ses solda's,

après avoir assuré, pendant quatre ans, l'alimen-

tation du pays par le travail acharné de ses

femmes, de ses enfants et de ses vieillards, elle

a le droit d'espérer que les Pouv.iirs Publics

voudront bien achever une œuvre qui est sur le

chantier depuis plus d'un siècle. L'Agriculture

française a grandement contribué à la victoire.

Qu'elle ait, pour sa récompense, outre la

satisfaction du devoir accompli, celle de recevoir

des mains du législateur un statut complet de ses

obligations et de ses droits!

P. Gai WAiN,

Président de l'.Vcadcmio d'.Agriculture

SUR LE DÉPÉRISSEMENT DES " EPICEA
DANS LA VALLÉE DE LARVE (€HEDDE ET CHAMOJNIX) (0

Dans l'aire que nous avons définie, les

Epicéa sont desséchés ou montrent leur

l'euillag«i rouillé qui tranche sur le fond vert

des feuillus. Au début de l'attaque, ce sont

d'abord les aiguilles des dernières pousses
qui jaunissent dans toute leur longueur, puis

elles tombent par la formation précoce du
liège de cicatrisation situé à leur base. Toutes

(1) Voir le numéro du 13 mars, p. 109.

les pousses annuelles sont bientôt dénudées,

mais la tige et les bourgeons restent vivants

et ces derniers éclosent bientôt dans le cou-

rant de l'été en donnant aux arbres un aspect

particulier. Dans le courant de l'automne, les

feuilles plus âgées jaunissent à leur tour et

tombent plus ou moins rapidement; le dépé-

rissement de l'arbre s'accélère et au bout de

quatre ans, quelquefois six ans, il meurt. La

mortalité a été accélérée pendant la période
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de guerre à la suite de rintensitication de la

fabricalion des explosifs.

Le mode d'aclion et la nature des émana-

tions de l'usine de Cbedde, qu'on pouvait

supposer d'après la limite altitudinale de la

zone dangereuse et l'immunité que manifes-

tent la plupart des arbres feuillus ou des

arbrisseaux, a été établie par l'analyse mi-

croscopique des feuilles du Sapin pectine et

du Pin sylvestre.

Ce n'est pas à l'état gazeux et par la voie

des stomates que des gaz ou vapeurs toxi-

ques pénètrent dans les tissus, car les ré-

gions \oisines

de l'ostiol'i des

stomates ne
présentent pas

de vestiges
d'altération.

C'est unique-

ment par les

brouillards ,

dont les goutte-

lettes , après

avoir dissous
des substances

toxiques , se

déposent sur
les aiguilles

,

restent adhé-

rentes à leur

extrémité et

pénètrent peu

à peu dans les

feuilles, de la

pointe vers la

base. En efl'et,

les tissus de

défense sont
toujours orien-

tés dans les

aiguilles du Sapin ou du Pin en direction

transversale.

Cette constatation a une grande inipoi tance,

car elle exclut le transport des gouteletles

nocives à une grande distance de l'usine.

2° flé(fion de Chamonix. — Nous avons vu
plus haut que la région parcourue depuis

S'?rvoz jusqu'à Chamonix présente de nom-
breux massifs à'Eplcen bien portants. On
aperçoit bien, çà et là, de petites places où le

feuillnge est jaune et où quelques arbres

meurent; mais il est facile de retrouver dans

ces places les attaques du Bostriche. Ce n'est

guère que dans le voisinage des Ilouches

qu'on aperçoit encore des taches qui pour-

raient rappeler, à la rigueur, l'allure des

massifs empoisonnés par les émanations de

Fig. 24. — Hameau d'Epicéa dont
les jeunes pousses sont dénu-
dées.

l'usine de Chedde. A partir des Mouches jus-

qu'à Chamonix, on n'aperçoit, dans les mas-
sifs bien verts des Epicéa, aucune apparence

de l'action toxi([ue.

Après avoir dépassé Chamonix, on atteint

le bois du Bouchet où les Ejncea se mon-
trent, par places plus ou moins étendues,

assez gravement atteints. Les uns sont morts
et ont perdu leurs aiguilles; chez les autres,

le f>^uillage est entièrement ou partiellement

jauni, mais des aigtiilles demeurent sur

l'arbre En aucun cas, on ne constate les

caractères que nous avons observés chez les

Epicéa de la région de Chedde : chute des

aiguilles de la dernière pousse av<c les bour-

geons intacts qui éclatent en donnant des

pousses d'un beau vert, demeurant ainsi

pondant la période estivale pour jaunir et se

dessécher dés les premiers brouillards.

La dénudation des branches nous a pjtru

tardive au bois du Bouchet, et les bourgeons
sont à ce moment desséchés et incapables

ordinairement de donner de nouvelles

pousses.

Sur certains arbres, même encore verts, on

aperçoit parfois de nombreux séchcres, f<a-

malina, liccruia, Parmelia, dont la présence

indique, comme on le sait, un état de végé-

tation languissant ; mais, sauf quelques

champignons saprophytes, il n'y a sur l'ap-

pareil aérien aucun vestige d'une invasion

parasitaire. La variété même des organismes

hébergés par les rameaux, et jtarfois par les

feuilles, indique qu'ils n'ont aucun rapport

avec la maladie.

J'avais songé à incriminer un redoutable

parasite des racines, V Ungulina annosa [Tra-

meies rodicipcrda), qui détruit les racines

chez le Pin et V Epicéa en s'irradiant autour

d'un premier point d'attaque; mais les re-

cherches au pied d'arbres morts ou mourants
n'ont pas encore fourni de résultats. Le Tra-

metç-t l'iiii, qui attaque aussi VEpicca, n'a

pas davantage manitésté son apparition sur

les troncs des arbres malades.

.Nous sommes donc en présence d'une ma-
ladie physiologique dont l'origine est encore

incertaine.

Celte maladie est-elle duo aux conditions

défavorables de l'année 1918 où, après un
printemps très humide ofi la neige tondue a

séjourné longtemps en noyant les racines

dans une masse d'eau froide, l'été qui a

suivi a été d'une excessive sécheresse?

Somnn'S-nous au contraire en présence

d'une maladie physiologique qui frappe à un
certain âge, vingt ou vingt-cinq ans, les

Epicéa des vallées et qui les fait périr sans
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cause apparente? Celle maladie a été obser-

vée dans un certain nombre de vallées, non

seulement en Savoie, mais aussi en Suisse et

jusque dans ia région parisienne.

De nouvelles observations sont nécessaires

pour éclaircir laqufstion; en cequi concerne

le hois da Bouchet, il faudra, au printemps

prochain, multiplier les observations sur les

arbres malados ou mourants pour écarter

définitivement, s'il y a 'ieu, l'idée d'un para-

sitisme sur les racines. La solution de cette

question est indispensable avant d'entre

prendre les travaux de reboisement de celte

région dévastée.

En tout cas, l'inlluence nocive des émana-

tions de l'usine doit être écartée dans le cas

des Epicéa malades du bois du Bouchet; ni

l'allure des arbres malades, ni le mécanisme

de l'action des substances nocives exclusive-

ment consécutive à la formation des lirouil-

lards, ne permetlent d'accepter celte in-

fluence.

Addition pendant l'impression. — Notre

confrère, M. Hilier, m'a rappelé que M. Mau-

rice de Vilmorin avait fait à l'Acadi-mie

d'Agriculture une communication sur le dé-

périssement des Ejiicea en dehors de leur

habitat. Dans cette communication (Sur la

culture de YEpicéa, parîM. de Vilmorin, liuU.

Séances Soc. nal. d'Agricnllure, t. LXIX,

1939, p. i207), notre regretté confrère écrivait

ce qui suit à propos des Epicéa cultivés eu

plaine : « Parfois, les arbres ont atteint

d'assez belles dimensions, mais partout ou

peu s'en faut, ils soLit en décadence, parfois

manifestement épuisés, et s'il survient un

été particulièrement chaud et sec, une partie
;

des arbres rougissent, sèchent et meurent

en quelques semaines. C'est qu'ils manquent
i

de ce qui leur est surtout nécessaire : l'hu-
|

midité atmosphérique. Quand ils vieillissent,

la perte de leurs branches inférieures aug-
mente aussi la sécheresse du terrain où ils

plongent leurs racines. »

Bien que l'altitude du bois du Bouchetsoit

de 1000 mètres, l'impression que nous

l''ig. ij. — Hameau à'Kpicea dont les bourgeons ont
éclos sur des brancties dénudées.

avons remportée de notre visite concorde
avec les observations présentées par M. .Mau-

rice de Vilmorin. '

'

L. Mangin,

Membre de l'iDstitul

et de rAeadémie d'Agriculture.

[.ES SUBSTITUTIONS D.\NS LES RATIONS DES. ANIMAUX

Les conditions économiques qui sont faites

à l'.Agricullure à la suite de celle longue

guerre augmentent encore l'obligation pour
l'exploitant de se rendre un compte exact des

frais des diverses productions de la ferme

afin de développer celb s qui laissent un béné-

fice suffisant et de modifier ou même d'aban-

donner celles qui se soldent en perte.

Les prix de la main-d'œuvre, du matériel,

des denrées ont augmenté, de manière
variable, mais toujours très élevée; il faut

voir si les prix de vente se sont accrus pro-

portionnellement.

Les calculs sont assez compliqués dans les

cas oîi il s'agit de rechercher les aliments les

plus économiques. Cependant ils s'imposent

ti tous ceux qui ont des animaux à nourrir,

éleveurs, engraisseurs, laitiers, entrepreneurs

de transport . C'e^t pour leur perinettre d'arri-

ver à la solution de ces questions que nous

nous proposons d'exposer les méthodes

d'appréciation qui nous paraissent à la fois

les plus commodes et les plus exactes.

Un aliment peut rarement être l'équivalent

complet d'un autre alimi nt, c'est-à-dire que

remplacé par une certaine quantité du
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second, l'efTel produit soit exaclemenl le

même; mais une ration journalière, qui se

compose de plusieurs sortes de substances,

pourra toujours être fixée de manière à être

équivalente à une autre ration, il suflit de

faire varier les proportions de ses éléments.

La valeur nutritive dépend de trois groupes

de principes digestibles : les matières azo-

tées, les matières grasses et les matières

liydrocarbonées ; ces substances fournissent

à l'organisme animal soit l'énergie vitale,

soit les matériaux de constitution dans la

proportion de leur pouvoir calorilique, c'esl-à-

dire du nombre de calories dégagées par la

combustion complète de un gramme de cha-

cune d'elles.

Voilà donc une commune mesure qui nous

permettra de calculer la valeur nutritive d'une

substance quelconque en connaissant sa com-
position en principes digestibles. Les expé-

riences directes ont montré que :

calories

1 gr. matière azotée apporte à l'organisme. 4.1

1 — grasse — 9.4

1 — liydrocarbonée — 4.1

Mais on comprend que pour assimiler un
aliment, le tube digestif tout entier entre en

travail (la mastication, les contractions œso-
phagienne, stomacale, intestinale, les sécré-

tions des difl'érentes glandes), il dépense de

ce fait une certaine quantité d'énergie,

variable suivant la nature de l'aliment, très

grande pour un fourrage, très faible pour
l'amidon par exemple. Voilà pourquoi on a

choisi cette dernière substance comme base

d'appréciation dans les tables de composition

des aliments; Isl valeur amidoti est le poids

de cette denrée nécessaire pour laisser à

l'organisme une quantité d'énergie utilisable

équivalente à celle que procurent 100 kilogr.

de l'aliment considéré après sa digeslion.

C'est une mesure plus précise que le nombre
de calories dégagées par les principes diges-

tibles puisqu'elle permet de tenir compte
d'une dépense variable suivant la nature des

produits consommés, qui réduit la valeur

nutritive de ceux-ci.

Dans les raisonnements qui précèdent,

nous admettons que les trois genres de prin-

cipes digestibles peuvent se substituer l'es

uns aux autres proportionnellement à leur

puissance calorilique, ce qui est vrai à trois

conditions :

1" Que la quantité de matières azotées

contenue dans la ration soit suflisante pour
satisfaire aux besoins spéciaux de l'orga-

nisme, ce que l'on appelle le minimum
azoté;

i" Que les proportions entre les trois

espèces soient telles que tous les organes qui

composent l'appareil digestif puissent tra-

vailler sans dépasser leur puissance diges-

tive; car chacun de ceux-ci a pour fonction

la tran--formation et l'assimilation d'un

groupe de principes alimenlaires; si la quan-

tité de l'un de ceux-ci, contenue dans la

ration, vient à être plus grande que la capa-

cité digestible de l'organe, une partie

échappt' inutilisée, il y a dépression de la

digi'sti/rilité de la substance en excès. C'est

de cette néeessité que résulte ce que l'on dési-

gne sous les dénominations de : relation nu-

tritive et rapport adipo-protéique ;

;}" Que le volume de la ration ne dépasse

pas la capacité stomacale.

En se conformant aux règles que nous

venons d'exposer et au moyen des labiés de

composition moyenne des aliments, il est

facile de calculerdes rations de même valeur

nutritive et, sans modifier celte dernière, de

substituer les aliments les uns aux autres.

Lorsque nous nous plaçons au point de

vue économique, il faut faire intervenir la

voleur vénale de l'aliment d'après son prix

de revient ou le cours du marché. Le pro-

blème se complique, la valeur vénale n'étant

pas proportionnelle à la valeur nutritive,

mais variant suivant :

1° L'abondance de la denrée sur le mar-

ché;
2" Les préférences justifiées du nourris-

seur selon la destination et les qualités de

l'aliment.

Les denrées riches en matières azotées, en

protéine, subissent toujours une plus-value

pour plusieurs motifs. D'abord ce sont celles,

étant produites en moindre quantité à la

ferme, qu'il est le plus souvent nécessaire de

se procurer au dehors pour compléter les

rations afin d'atteindre le minimum azoté.

Elles jouent un rôle prépondérant dans l'éle-

vage des jeunes et dans laproduclion du lait.

D'autre part, cet azote, après avoir été utilisé

par l'organisme animal, passe dans les

fumiers et constitue ainsi un apport de

matière fertilisante pour lequel il est juste de

lui attribuer une valeur comme engrais.

Les matières grasses sont en proportion

relativement faibles dans les aliments, elles

sont d'autant plus facilement digérées que

leur état.'C rapproche le plus de l'émulsion.

L'expérience a montré que le rapport adipo-

protéique le plus favorable pouvait varier

entre deux ou trois parties de protéine pour

une partie de graisse. Leur puissance calo-



rifique, deux fois et demie supérieure à celles

des autres principes, leur fiiil jouer dans la

ralion un rôle non négligeable malgré leur

!'ail)le qiiantilé.

Les matières hydrocarbonées, représentées

surtout par les amidons, les sucres, la cellu-
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lose digestible, sont de beaiicouii les plus

répandues et les moins coûteuse^-', c'est pour-

quoi on les a choisies souvent comme base de

comparaison.

(A suivre.) R. Goui.n,

Inirénieur a^Tonome.

BAIGNOIRES POUR PORCS

Les soins hygiéniques à donner au cochon

ont été décrits de la façon suivante par M. R,

(jouin (1) :

« Le pansage du pore est une opération

d'autant plus ulileqiie la lianspiratioii eti.i

perspirati(jn delà peau sont presque nulles

danscelle espèce; cependant combien peu

bain compl-^t. Les bains doivent être courts,

les eaux propres et pas trop froides.

« On peut aussi recourir aux douches à la

lance eu divisant le jet avec le doigt; les ani-

Fig. 26. — Baignoire étroite pour porcs.

d'éleveurs se rendent compte de leur impor-

tance. Il a aussi pour conséquence la des-

truction des parasites dont la présence tour-

mente plus ou moins l'aniaial.

« Dans le pays de Craon, dont on peut

prendre les ufages comme modèle, les porcs

sont frottés tous les jours avec une brosse de

chiendent; ils sont savonnés de temps en

temps et même frictionnés parfois avec un
torchon imbibé de glycérine.

« Chaque porcherie doit disposer d'un bas-

sin suffisamment profond pour permettre un

(1) R. Gouin, Le Porc, p. lïl.

Fia Baignoire large pour porcs.

maux s'y habituent rapidement.

.. Ces ablutions seront immédiatement

suivies d'une réaction par le séjour dans les

courettes, par une petite promenade dans un

enclos ou par un bouchonnage. Les baignoi-

res pour les porcs peuvent être établies dans

le but de détruire certains parasites de la

peau; elles sont tout aussi utiles au cochon

qu'aux bœufs et aux moutons.

Le profil en travers de la baignoire des-

tinée aux porcs doit avoir, au moins, 0'".45

de largeur au plafond, 0".60 de largeur en

gueule et 1 mètre à 1".30 de profondeur, afin

qu'il y ait une couche d'eau de O-^.SO d'épais-
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spiir. La plus petite lonp;ueur à doiinpr est

d'environ 3 mètres, mais on peut l'augmenter

sans inconvénient et la porter à o ou (5 mè-

tres, le liquide se mettant rapidement en

contact de la peau du porc à peine protégée

par les soies.

Les photographies ci-jointes, relevées dans

(les exploitations américaines montrent des

baignoires rustiques en bois, l'une (fig. 2(1),

étroite, dans laquelle les animaux ne passent

qu'un par un, l'autre (fig. 27) permettant

d'envoyer trois cochons de front à la bai-

gnade.

La fréquence des Lains anliparasitaires.

ain.-i que leur composition, doivent être indi-

quées par le vctérinnire, d'après la nature

des parasites qu'il s'agit de" détruire.

M. R.

LES BLÉS RÉQUISITIONNÉS CHEZ LES CULTIVATEURS

En réponse à un député, le ministre de

l'Agriculture et du Ravitaillement a publié,

au Journal Officiel, les renseignements sui-

vants :

1° L'enlèvement des blés réquisitionnés pour

le compte de l'Etat, el demeurés provisoirement

dans les greniers des cultivateurs, a été rplardé

par suite de l'insuffisance de niatérit-l roulant

mis à la disposition des Services du ravitaille-

ment par les Compagnies de chemins de fer; il y

a lieu d'espérer que cet état de choses se modi-

fiera prochainement.
2° En ce qui concerne les acomptes qui peu-

vent être versés aux producteurs, l'airêté du

31 mai 1918 stipule que ces acomptes ne devront,

eu aucun cas, excéder les deux tiers de la valeur

de la marchandise et que le minimum de chaque

lot de céréales, pouvant donner lieu à un paye-

ment d'acompti-, sera fixé dans chaque départe-

ment par un arrêté du préfet, ce minimum ne

devant pa-^ être inférieur à 2C0 qidnlaux.La cir-

culaire du même jour invite les préfets à s'ins-

pirer des usages commerciaux locaux el de la

situation des producteurs et négociants du

département, en tenant compte que le règlement

des céréales achetées par l'Etat s'effectue avec

la plus grande rapidité possible.

3° La prime d'entretien et de conservation

fi.xée à 10 centimes par quintal et par mois, par

la circulaire du 28 déctmbre 1917, a été main-

tenue à ce chiffre par celle du 12 août 1918.

4° Le prix maximum de blé de la récolte 1918

a été fixé à 7o fr. les 100 kilogr. par l'article 6

du décret du 21 mai 1918. Ce prix est entré en

application à partir du l*"" août 1918. conformé-

ment à l'article l" du décret du 22 juillet. Quant

aux blés de la récolte 1919, le prix en a été fixé

à 7:! fr. les 100 kilogr. par l'article 1" du décret

du 13 décembre 1918.

CULTURE MECANIQUE

Syndicat du Blanc Indre).

Nous avons eu communication des notes

de M. d'Orvau, à la Planchette, par Le Blanc

(Indre), président du Syndicat de culture

mécanique du Blanc, contenant d'utiles indi-

cations relatives au travail exécuté en lOlH

par le tracteur Case-18, appartenant au Syn-

dical :

Labours. — Emploi de la charrue (îrand-

Detour, à deux ou à trois raies, ayant cha-

cune O^.SÛ de largeur.

Les constatations ont porté sur 148 hec-

tares en terrain varié, appartenant à neuf

propriétaire:).

Les terres argileuses ont été labourées avec

la charrue montée à deux raies. Les terres

de consistance moyenne et les sols légers ont

été labourés avec la charrue montée à trois

raies, à la profondeur moyenne de O^.IS.

La consommation moyenne, par hectare,

ressort à 32 litres d'essence ou à 35 litres de

pétrole el 2 lilres d'essence.

L'hectare est labouré en quatre heures et

demie.

Pseudo-labours. — Les constatations por-

tent sur 38 hectares, travaillés avec le culti-

vateur à dents flexibles Massey-Harns de

13 deiils (largeur 1^.70), 14 hectares ont élé

travaillés sur guéret, () hectares sur chaume
d'avoine ayant reçu chacun quatre passages:

deux en travers et deux en long ta des profon-

deurs de plus en plus grandes.

La consommation a été de 12 litres d'es-

sence minérale à l'hectare, pratiquement

effectué en deux heures.

Serni.K. — On a ensemencé 18 hectares de

blé avec le même cultivateur Alassey-Harris,

muni d'un semoir à la volée; un enfant de

quator/i- ans était sur le siège pour surveiller

le mécanisme.
La consommation moyenne a élé de 11 li-

tres d'essence minérale par hectare, tra-

vaillé en deux heures, y compris les arrêts

nécessaires pour le chargement du semoir.

Récolle des fourrages. — .\ltelé à une fau-
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cheuse ordinaire, ce tracteur a récollé 19 hec-

tares de prés naturels avec une consomma-
tion moyenne de 7 lilres d'essence minérale

et à raison de 1 lieure iO par liectare.

Moisson. — On a opéré sur 60 hectares,

dont 22 en blé et 38 en avoine, avec une

moissonneuse-lieuse Deering ayant une lon-

gueur de coupe de 2"°. 10. Le terrain étant la-

bouré en planches, suivant l'usage local, on

ne pouvait couper que sur deu.x côtés des

champs. Le detourage a été fait à la faux. Le

blé était beau et il fallait trois à quatre pe-

lotes de ficelle par hectare.

La consommation moyenne a été de près

de 8 litres d'essence minérale par hectare

(7.8). On amoissonnél hectare en 1 heure 43,

y compris les arrêts pour la mise de ficelle

(15 minutes). Le tracteur, très facile à diri-

ger, a exéculé ce travail avec beaucoup de

facilité.

Battage.— Emploi d'une batteuse à double

nettoyage de Merlin, de Vierzon (Cher).

En trois jours, on a battu une récolte don-

nant 207 hectolitres de blé et 282 hectolitres

d'avoine, soit en totalité 489 hectolitres de

grain. La consommation a été de 100 litres

d'essence en 30 heures, soit 3 lit. 3 par heure

de travail ou lit. 2 par hectolitre de grain

battu.

Pour ce travail, on a réalisé une économie
de loO fr. sur le prix du charbon qui aurait

été nécessaire en employant une locomobile

à vapeur.

Dépenses. — Les lubrifiants dépensés par

heure ont été en moyenne :
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kilogr.

Huile mobiloil .1 0.650
Graisse et valvoline O.OSO

Total 0.100

au pri.\ excessif de 2 fr. 70 le kilogramme,
représentant une dépense moyenuede I fr. 89

par lieure de travail.

Les pièces usées ou cassées et le remplace-
ment des socs et seps de la charrue repré-

sentent, au cours actuel, 1 fr. 66 en moyenne
par heure de travail.

L'amortissement du Iracteurd de la char-

rue ont été comptés ;\ 3 fr. par heure.

Les assurances et frais divers, fr. 4.5 par
heure.

Soit au lolal 7 fr. par heure de travail,

plus le combustible et le salaire du mécani-
cieu et de l'aide représentant au plus 2 fr.

par heure.

Conclusion. — M. d'Urvau déclare, comme
conclusion, que le tracteur du Syndicat peut
rendre les plus grands services dans une
exploitation dont les terres sont de consis-

tance moyenne; le travail qu'il exécute rapi-

dement, au meilleur moment, n'est pas d'un

pri.v de revient supérieur à celui obtenu avec

les attelages.

Le tracteur permet enfin l'exécution rapide

des cultures su!)erficielles, si nécessaires à

une saison où elles seraient im[)0ssibles avec

les attelages par suite du manque de main-
a'œuvre.

R. Dessaisaix.

ESSAI COMPARATIF D'ENGRAIS AZOTES '

Dans la séance de l'Académie d'.\gricul-

ture du 8 mai 1918, M. Schlœsing envisageait

la possibilité de l'emploi, le cas échéant,

comme engrais azoté, de grosses quantités

de nitrate d'ammoniaque, alors fabriquées

en vue de la production des explosifs.

Il nous est aujourd'hui permis de compter
sur l'arrivée prochaine des gros stocks de ce

produit, à la disposition de noire sol.

M. Schlœsing rendit compte d'expériences

qu'il avait faites avec du maïs-fourrage cul-

tivé en pots; ces expériences montraient que
le kilogramme d'azote fourni par le nitrate

d'ammoniaque avait la même influence sur

la végétation que le kilogramme d'azote

fourni par le sulfate d'ammoniaque. M . Schlœ-
sing avait alors exprimé le souh'ait que des

(1) Commuaicatiou à l'Académie d'Agricult; re.

essais du même genre fussent faits en pleine

terre. J'ai pensé que, si j'instituais de suite

de tels essais, les résultats obtenus pour-

raient avoir quelque intérêt en vue des

plantations de 1919.

J'eus recours, pour me procurer les quel-

ques kilogrami^es de nitrate d'ammoniaque
qui m'étaient nécessaires, à l'obligeance de

M. Schlœsing, qui m'adressa au capitaine de

La Vallée Poussin, directeur d'une annexe

du Service des Poudres. Celui-ci pensa

d'abord, pour me donner salisfaction, à la

poudrerie de Sevran-Livry.

Le iemps pressait, les formaiiiés étaient

longues à remplir, M. de La "Vallée Poussin

me mit en rapports avec le président de la

Société norvégienne de l'azote de i'air,

M. le comte de Germiny. Ce dernier eut

l'amabilité de m'apporter, de sa propriété de
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la Seine-Inft'rietiro, une caisse de 10 kil(\i;r.

de nitrate d'anmioniaque.

Ceci fait, une autre difficulté se présentail.

Nous étions à la seconde quinzaine de mai;

toutes nos terres h betteraves avaient déjà

reçu les engrais qui leur étaient destinés; il

n'en restait pas une parcelle non munie d'en-

grais. Je songeai, pour faire mes essais, ii

un champ qui porte chaque année, en tjuips

normal, du maïs ou du sarrasin, à tiLre de

culture de chasse. Ce terrain avail été sim-

plement labouré; il est propre, exempt de

mauvaises herbes, et bien homogène II

n'avait jamais reçu ni engrais, ni fumier. 11

m'a paru être spécialement convenable pour

l'usage auquel je le destinai : je le divisai en

carrés d'un are, .séparés les uns des autres

par un chemin d'un mètre de largeur.

Je me proposais de comparer k^a efTels du

nitrate de soude et du sulfate d'ammoniaque,

employés soit isolément, soit en mélange.

Le nitrate d'ammoniaque que je possédais

était roussàtre, d'aspect granuleux. Pour
I employer, je dus le moudre finement.

C'est le M mai, au malin, que je pesai mes

DENGIiAIS AZOTÉS

engrais. Si je rappelle ce détail, c'est qu'il

évoque des ciri-onslances poignantes, tra-

giques même : je préparais m<'S doses, en

compagnie de l'ouvrier soigneux qui m'as-

siste d'ordinaire dans ce genre de travail,

lorsque dans la cour arrivèrent des convois

d'agriculteurs de l'Aisne évacués, chassés de

chez eux par l'invasion. Si cette relation

tombe sous les yeux de certains d'entre eux,

ils se rappelleront que, terrifié par l'idée

d'abandonner un moment ma petite provi-

sion de nitrate d'ammoniaque, je les priai

de me permettre de terminer ma besogne;

malgré les circonstances, intéressés par le

but, ils s'y prêtèrent de la meilleure grâce.

Les engrais furent donc épaudus le 31 r.îai,

mélangés avec des doses de superphosphate

variant avec les (juantilés d'azote apportées.

Les betteraves furent sen.ées le l" juin; les

carrés ont reçu les binages habituels;

les arrachages furent efleciués le 5 dé-

cembre.

Les résultats figurent au tableau suivarii.

avec les quantités d'engrais données à cliaque

carré.
AugmenlalionpHi-rappoil

au carré témoin.

luraéros
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semblent conlirmer l'impression qu'on pou-

vait avoir d'ailleurs a priori, à savoir que
l'unité d'azote, dans le nitrate d'ammoniaque,
a sensiblement la même valeur que dans les

autres sels fournis jusqu'ici parle commerce.
Mais, ceci posé, j'ai fait une remarque très

nette, qui vaut, je crois, la peine de retenir

l'attention.

Dans le carré qui avait reçu la plus forte

dose de nitrate de soude, la jaunisse, qui a

alTecté cette année la presque totalité des

rliamps de betteraves de la Brie, a sévi d'une

manière particulièrement intense. En regar-

dant le champ, on voyait ce carré jaune se

détacher sur l'ensemble des autres, dont la

teinte était restée plus verte, piqué de feuilles

j.Tunes.

Je vous demanderai la permission de rap-

lirocher cette observation de celles que j'ai

fai'.es bien souvent, à propos de l'action du
nitrate de soude sur la végétation de la bet-

terave. Dans un terrain à sous-sol argileux

ou argilo-siliceux, lorsque les betteraves ont

ù supporter, en août et septembre, une pé-

riode de sécheresse intense, elles risquent

fort d'être atteintes par la maladie dite « du

co^ur de la betterave », étudiée, comme la

jaunisse bactérienne d'ailleurs, par Prillieux

et Delacroix, et due au Phoma belse. Et le

dommage est d'autant plus grand que le

champ a reçu comme engrais une plus forte

dose de nitrate de soude. C'est ce qui a con-

duit les praticiens à réduire la proportion de

nitrate de soude employée, pour forcer la

dose en azote ammoniacal ou organique.
Dans les sols compacts, certains tendent à
donner en une seule dose massive tous les

engrais azotés, sous des formes progressive-
ment assimilables, et à recourir le moins
l)0ssible au nitrate de soude en couverture,

son influence étant toujours à redouter lors-

qu'à une période de pluie succède brusque-
ment une forle sécheresse.

Ces effets du nitrate d'ammoniaque parais-

sent pouvoir être attribués à la même cause
que la jaunisse observée sur le carré dont je

vous ai parlé tout à l'heure.

S'il en est ainsi, le nitrate d'ammoniaque
n'ayant' pas produit cette jaunisse intense, il

est permis d'eu déduire que son emploi à

doses massives puisse être recommandable,
là où l'emploi du nitrate de soude, à doses

équivalentes, doive être proscrit.

Dans cette même séance de mai, M. le pro-

fesseur Mangin avait exprimé quelques

craintes au sujet des possibilités d'épandage.

J'ai reçu un fût de nitrate d'ammoniaque

provenant de l'Administration des Poudres.

J'ai constaté que ce sel est d'aspect cristallin

i[u'il rappelle le nitrate de soude, à la nuance

près, et qu'il parait posséder la même faci-

lité d'épandage.

Tout porte donc à croire que le nitrate

d'ammoniaque pourra rendre à l'agriculture

les services que sa composition permet d'en

attendre.

PiEHRE Bachelier,

Agriculteur à Moruiant (Seine-et-Marne").

LA PRODUCTION GÉNÉRALE DU LAIT

On sait que l'Union Suisse des Paysans se

livre à des enquêtes périodiques sur la pro-

duction du lait dans lesdillérents pays. Ces en-

quêtes ont, pour le troisième et le quatrième

trimestres de 1918, donné des indications

qu'on doit connaître. Celle du troisième tri-

mestre a abouti aux conclusions suivantes :

La récolte de fourrages de l'année 1018, par

rapport à celle de l'année dernière, a été défici-

laire, en quantité et en qualité, aussi bien en

l'Europe qu'aux Eiats-Unis. La production laitière

du dernier trimestre n'a pas atteint celle de la

même période de l'année dernière; les livraisons

ont diminué très rapidement et de très bonne
lieure, surtout vers l'automne. I,es prix du lait,

du beurre et du fromage, là où ils ne sout pas

fixés par les autorités, ont continué à hausser;

ils sont dans tous les pays bien plus élevés qu'ils

l'étaient l'année dernière à même époque. Vers

Ja fin du trimestre, les cours sur le marché des

produits laitiers ont subi aux Etats-Unis une

progression inusitée qui ne restera sans doute

pas sans inlluence sur le marché mondial.

La production laitière baissera pendant les

prochains mois d'hiver à un niveau comme on

ne l'a pas vu depuis des années. La conséquence

naturelle de cet état de choses sera un nouveau

rafTermissement des prix sur le marché du lait

et des produits laitiers, auquel contribuera en-

core la rareté des autres denrées alimentaires et

leur haut prix.

Il ressort de ces observations que la crise

du lait constatée en France n'est pas spéciale

à notre production, mais qu'elle est consta-

tée partout.

Cet aflaiblissement de la production res-

sort, une fois de plus, de l'enquôle de l'Union

suisse des Paysans pour le quatrième tri-

mestre. En voici la conclusion :

Bien que la pâture d'automne ait été relative-
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meut bonne, elle n"a pu enrayn- le recul Je la

production laitière qui, depuis le début de

allouragnraeiit d'hiver, est tombée i un niveau

inconnu jusqu'à présent. La pénurie fourrafière

et les dilllcultés croissantes que rencontre dans

tous les pays européens rapprovisionnemenl eu

denrées alimentaires, ont eu pour conséquence
(l'accroître h-s abatayes de bétail laitier. Il en est

résulté une nouvelle et considérable hausse des

prix du lait et de ses dérivés. La fabrication do

fromage et de beurre est tombée à un niveau
extraordinairement bas. La forte hausse des

prix qui se manifestait sur le marché américain
des produils laitiers s'est poursuivie.

Il est à prévoir que l'élévation des prix du lait

et des produils laitiers se maintiendra encore

longtemps. L'approvisionnement eu lait ne

s'améliorera (ju'au fur et à mesure que les vides

creusés dans les efîectifs laitiers pourront se

combler et qu'il sera possible d'assurer à la pro-

duction les fourrages complémentaires néces-

saires.

Les prix ont monté, dans la plupart des

pays, dans une très large proportion depuis

un an. Au Daneniaik, la production beurrière

est descendue à la moitié de ce qu'elle était

en temps de paix.

G. Gaiiiot.

UNE INJUSTICE A HÉPARER
Le Journal Officiel du 9 mars 1919 a pu-

blié une longue liste ne comprenant pas
moins de 6tX) noms d'élèves mobilisés des

Ecoles nationales d'Arts et Métiers d'Aix,

Angers, Paris, Cluny, autorisés à continuer
leurs éludes. Un congé sans solde ou un sur-

sis seront accordés aux intéressés sous cor-

laines conditions, pour leur permettre de

reprendre leurs études au point oii ils

avaient dû les laisser pour repousser l'en-

vahisseur.

Aujourdliui, le maintien d'un grand
nombre d'hommes de toutes clas'-es devient

de moins en moins nécessaire, et le Gouver-
nement opère une démobilisation . métho-
dique, en tenant compte à !a fois des con-
ditions de classe ou de famille et de
considérations économiques. C'est au nom
de ces considérations que ces jeunes soldats

sont renvoyés en congés de démobilisation
ou de sursis parce que, très justement, le

Gouvernemehl, bien éclairé, estime que les

ingénieurs des Aris et Métiers sont les cadres
nécessaires de notre industrie dont on espère

la renaissance rapide et complète dans les

œuvres de paix. Kien de plus juste donc.
Mais il y a aussi les élèves de nos grandes

Ecoles d'agriculture qui méritent, à un litre

au moins égal, la sollicitude des p(»uvoirs

publics en la circonstance. Déjà, dans cette

voie, on a autorisé le retour à leur école des
élèves de notre Institut Agronomique: c'est

parfait, mais insuffisant. Concurremment
avec l'Institut agronomique, les trois lu-oles

nationales d'Agriculture de Grignon, Mont-
pellier et Rennes forment les ingénieurs de
l'agriculture, ingénieurs agronomes à l'Ins-

titul, ingénieurs agricoles dans les Écoles

nationales; il semble donc que la mesure
prise en faveur de l'Instilul agronomique ou
des l'^coles d'Arts et Métiers, de l'École des

Mines ou de l'Krole Centrale, devrait aussi

être prise en faveur de nos Écoles nationales

d'Agriculture. Comme les autres qui forment

les cadres de l'industrie, ces dernières sont

destinées à former les cadres de notre agri

culture; exploitations agricoles, industries

annexes de la ferme et industries agricoles,

construction agricole, etc.

On ne conçoit pas que, par un ostracisme

qui depuis la guerre n'est plus de mise, on
élimine une catégorie de citoyens qui a bril-

lamment tenu sa place au feu. Comme l'Ins-

titut agronomique et, au même titre, les

Écoles nationales d'Agriculture concourent à

la formation des professeurs d'agriculture et

directeurs départementaux des Services agri-

coles, chimistes et directeurs de Stations

agronomiques et laboraloii'es agricoles, pro-

fesseurs des écoles d'agriculture de tous

ordres. Il apparaît là que les concours à

venir n'auront plus la variété d'origine des

candidats éminemment nécessaire à l'émula-

lion, si les élèves des Écoles nationales sont

retenus aux armées. On a assez dit qu'il ne

devait pas y avoir deux poids et deux me-
sures pour qu'une fois au moins ce soit vrai.

Les agriculteurs ont afsez payé de leur

personne pendant quatre années potir qu'au

mouumt de la démobilisation on leur doime,

non pas des avantages, mais le droit au ré-

gime commun; la France doit pouvoir compter

sur toute son élite agricole pour reconstituer

sa puissance économique faite en majeure

partie de la production de son sol. Il suffit

d'énoncer cette vérité pour la démontrer.

Espérons que les pouvoirs publics laisse-

ront la centaine de jeunes gens que nous vi-

sons, rentrer dans leurs écoles dans le seul

but, en s'instruisaut davantage, de servir

encore le pa\s.

Abel Beckericii.
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académie: D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 12 mars 1919.

Présidrnrp de M. Viger.

Présentations.

M. Emile Mer trnn.smet une étude iiilitulée :

Recherches sur l'efficacité des éctaircies par l'étude

d'arhres d'avenir choisis dans le massif.

M. Charles Audebeau-Bey fait hommage d'uno

(Hude qu'il vienl de publier sous le titre : L'Agri-

culture Egyptienne à la fin du XVIII' siècle, '.

d'après les observations des Savants de l'expédi-

liori d'Egypte.

M. Angot présente le volume des Annales du i

Bureau mHéorolo[iiqae qui vient de paraître
]

(tome I pour 1012). On y trouvera ses recherches i

sur le régime pluviométrique du sud et du sud-
\

ouest, du sud de la Loire aux Pyrénées et du ;

golfe de Gascogne à la rive droite du Uhùne.

Etudes de M. J -Ph. Wagner sur les blés.

M. Lindet analyse deux notes adressées par
:

M. J.-Ph. Wagner, correspondant, sur le.s récoltes

de blé au Luxembourg en 1917 et 1918, et les

conditions de panification suivantla dessiûcation

des blés.

Sur l'emploi de l'acide borique

pour la conservation des aliments.

M. Ltiidet, après avoir coustaté que tous ceux

qui s'occupent des matières alimentaires et

d'hygiène ont toujours protesté contre l'emploi

des antiseptiques à la conservation des denrées,

l'appelle [qu'au cours de la guerre la nécessité

d'importer des marchandiises boriquées et les

diffirîultés de conservation au cours d'un trans-

port souvent trop prolongé, ont engagé le mi-

nistre de l'Agriculture à autoriser, les 14 février

et M avril 1910, par mesure exceptionnelle et

provisoire, l'addition de o giammes d'acide bo-

rique par kilogramme de beurre ou de marga-
rine; le jambon, la charcuterie peuvent être

également boriques.

M. Lindet considère qu'il y a tout intérêt

à souhaiter que cette autorisation provisoire ne

devienne pas définitive av.'C le temps.

Grâce à une active surveillance, nos produits

alimentaires sont de plus en plus marchan-
dises loyales; la fraude devient moins fréquente

qu'autrefois. L'autorisation de boriquer à ou-

trance toutes nos matières alimentaires entraî-

nerait certainement moins de soins dans leur

préparation, et ferait perdre une partie du ter-

rain gagné.

M. Alfred Ma^sô rappelle dans quelles circons-

tances M. Méline, alors ministre de l'Agricul-

ture, a été amené à autoriser l'addition de l'acide

borique dans une faible proportion. Mais il est

bien entendu que cette autorisation doit con-

server son caractère de mesure essentiellement

temporaire.

Les Associations agricoles dans les régions

libérées.

M. Henri lli.tier fait hommage, de la part de

M. le capitaine Edouard de Warren, président

de l'Association agricole de la Tunisie, chef de

la Mission des Associations agricoles au minis-

tère des Régions libérées, d'une brochure inti-

tulée : Agriculteurs des pays lib''rés ! Groupez-

vous ! Associez-vous ! Dans ces malheureuses ré-

gions dévastées, l'association est indispensable

entre agriculteurs sinisirés.

La plupart des agrieuUeurs de nos régions

dévastées avaient rarement, avant cette tiuerre,

songé à se grouper. Rentrés aujourd'hui dans

leur malheureux pays, devant l'immensité du

désastre et la grandeur de la tâche à accomplir,

la nécessité de lassociatioa leur app.iraît. Mais

comment s'associer"? Quels statuts d'associations

et de sociétés adopter qui, réellement, soient à

employer dans les ca' si spéciaux des pays

lib' rés"?

C'est pour répondre à ce besoin que la Mis-

sion des Associations agricoles vient de publier

des formules de groupements, des exi^mples de

statuts d'associations les plus diverses et, en

annexes, toute une série de renseignemenis pré-

cieux pour les sinistrés qu'il leur est souvent

difficile de se procurer : moyens pour les so-

ciétés coopératives de se constituer ua capital,

avances aux coopératives de reconstruction,

subventions pour achat de tracteurs, modèles de

formules diverses pour demandes d'avances,

modèle de reconnaissance de dette, etc., etc.

Application de la photographie aérienne

à l'agronomie et à l'enseignement agronomique.

M. Henri Uitier présente à l'Académie une note

très intéressante de M. le capitaine aviateur

Bouché sur les applications de la photographie

aérienne à l'agronomie (le Journal publiera cette

note et reproduira quelques-unes des photogra-

phies comme exemple).

Sur le blé Marquis.

M. Schribaux annonce qu'un stock important

de blé Marquis vient d'arriver du Canada pour

les semailles de printemps. Le Marquis est un

Manitoba épuré et amélioré, plus précoce encore

et plus productif, pouvant se semer jusqne dans

les premiers jours de mai.

Sur l'enroulement

des feuilles de la pomme de terre.

M. Schribaux présente une étude de M. Rlan-

chard, directeur des Services agricoles de la

Loire, sur la maladie de l'enroulement des

feuilles de la pomme de terre, et sur les résul-

tais d'expériences à ce sujet, poursuivies avec

M. Claude Perret, instituteur, directeur du

champ d'expériences de Merle.

Il est permis de conclure des diverses consta-
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talions qui ont été faites que le nitrate exerce une
action thérapeutique certaine sur tes plantes

atteintes de la maladie de l'enroulemeiif. En défi-

nitive, il apparaît de plus en plus que la maladie
de l'enroulement, est la manifestation apparei>te

d'un trouble apporté dans l'alimentation. Les

caractères de cette maladie sont bien ceux, en
effet, que l'on constate chez tous les végétaux
qui soûl placés dans des conditions analogues,
mais la cause principale de ce trouble semble
être une insuffisance d'azote, et la maladie de
l'enroulement semble pouvoir être assimilée à ce

que l'on a appelé la « faim d'azote ». Il semble
résulter des essiis entrepris que cette faim

d'azoti:- remonterait à plusieurs générations, ce

qui donnerait à la maladie de l'enroulement son

caractère de maladie Iransmissible. Ou s'expli-

querait, dès lors, qu'un tubercule issu d'un vé-

gétal mal nourri, planté dans la même région,

c'est-à-dire dans des conditions de terrain, do

fumure et de méthode identiques, continue à

dégénérer, alors que, transporté dans une autre

région, il fournit des rendements supérieurs et

semble s'améliorer. On s'explique ainsi que,

laissé dans son milieu, mais traité dilléremment,

il s'améliore sous l'influence des fuiuurrs et des

méthodes de culture.

H. lllIIEIt.

CORRESPONDANCE
— .1/. C. de S. [Tarn-it-Garonne). — La pre-

mière machine en question est vendue par

.MM. Gaston, Williams et Wiymore, 5, rue New-
ton, Paris; pour la stconde machine : M. Cha-
pron, 4L), rue de la République, à Puteaux, Seine.

— Nous savons qu'on doit expérimenter, dans
un mois, un ou deux tracteurs destinés à la cul-

ture des vignes qui rentrent dans les conditions
indiquées par votre lettre. — (M. R.)

— N"} HS40 (Uordogne). — Les avantages des

tickets de priorité pour les achats de chevaux,
mis en vente par l'autorité militaire, permettent
aux cultivateurs de bénéficier d'une mise en
vente peureux seuls, àl'exclusiondes marchands.
Ils peuvent ainsi acquérir pour des prix moins
élevés que si la vente était libre pour tous.

D'ailleurs, les prix d'estimation de l'autorité

militaire sont fixés d'avance et les porteurs de
tickets peuvent accepter ou non. Toutefois, ces

ventes à conditions spéciales ne peuvent laisser la

liberté de revendre aussitôt, à bénéfice inarqué
s'il y avait lieu, et les acquéreurs sont obligés de
conserveries animaux pour leur propre service,

durant un nombre de mois déterminé et annoncé
au moment de la vente. Dans le cas où ils

revendraient, ils auraient une redevance à payer
à l'Etat. Toutes ces conditions sont d'ailleurs

spécifiéesau moment même de la vente.— (G. M.)

— M. E. D. {Saûne-et-L<iire). — Ce n'est pas
parce que le décret du 2 décembre 1918, relatif

à la taxation des tourteaux, fixait au maximum
à 1 fr. .")0 la plus-value par 100 kilogr. de tour-
teaux concassés et à 3 fr. celle pour les tour-

teaux moulus, que vous deve^, en conclure que
cela représente les frais de concassage ou de
mouture. Avant la guerre, le concassage de
100 kilogr. de tourteaux, avec emploi d'un mo-
teur, revenait de d fr. 03 à fr. 12 suivant le

genre ou la duretn du tourteau (voyez Machines
et ateliers de préparation mécanicjue dei aliments

du bétail); même en doublant les prix pour
tenir compte des circonstances actuelles, on est

loin de la plus-value limitée à 1 fr. 50 les 100 ki-

logr. au maximum. — (M. R.)

— N» 7246 (Oise). — A quelle quantité de
foin séché, exprimé en kilos, peut-on évaluer

l'herbe fraîche, consommée journellement

par un troupeau de quinze vaches à lait d'un

poids moyen de 500 kilogr. et donnant 100 litres

de lait par jour.

Il nous semble qu'il y a lieu de répondre à

pareille question en faisant remarquer que des

vaches, pour se maintenir en même état d'en-

tretien et de production, devraient consommer
au minimum 13 kilogr. de foin sec par jour,

complétés par 2 kilogr. d'aliment concentré

comme le tourteau, et 30 kilogr. de betteraves;

par conséquent, nous estimerons à 20 kilogr.

de foin sec la valeur de l'herbe consommée par

jour et par vache. — (H. H.J

— L. [). (A'orrf). — Vous avez pris à bail, en

1900, une ferme de 62 hectares, et le bail a été

établi sans admission du principe de tacite re-

conduction. Kn prenant ce bail, votre intention

était d'assurer à votre fils, alors mineur, la con-

tinuation de la culture des terres qu'il compre-

nait. Ue plus, le bailleur était au courant de ces

projets. Mais il n'en fut nullement fait mention

dans les clauses du bail.

Ce bail est venu à expiration le 30 septem-

bre 1918, votre fils étant mobilisé, et le proprié-

taire ne veut plus vous en consentir, à vous ou

à votre fils, le renouvellement sans une notable

augmentation des fermages et un loyer particu-

lier stipulé pour les locaux d'habitation.

1" Vous demandez si, dans le cas où votre fils

ne s'entendrait pas avec le bailleur pour un

nouveau bail, vous auriez le droit de continuer

à occuper la ferme, tout au moins jusqu'au pas-

sage de la Commission pour l'évaluation des

dommages de guerre, ou jusqu'au vote de celle

loi. La loi du 17 août 1917, contenant les dispo-

sitions relatives aux baux ruraux, ne vous donne

aucun droit à ce sujet. Contrairement à la loi

du 9 mars 1918 sur les loyers, elle ne permet

aucune prorogation du bail dans votre cas, et

la jurisprudence actuelle ne peut vous consi-

dérer comme vous étant trouvé dans la situa-

tion créée par un cas de force majeure. En cou-

séquence, si vous deviez quitter les lieux avant

le vote de la loi sur les dommages de guerre, et

avant le passage de la Commission officielle



RKVUE GUMMEKGIALE

(l'évaluation, vous devriez, d'accord avec le bail-

leur et l'autonlé préfectorale, faire dresser immé-
diatement tous constats propres k sauvegarder

l'iiilégralité de vos droits.

2" De même, vous ne pourrez attendre le vote

du projet déposé dernièrement à la Chambre
par M. Pasqua!, député du Nord, et tendant à la

réglementation de la prorogation des baux
agricoles (pour les régions envahies) dont les

preneurs n'ont pu jouir du bail au cours de l'oc-

cupation allemande.
3" Vous ne pouvez non plus, en l'étal actuel

de la législation, continuer de proprio molu la

culture des terres affermées aux anciennes con-

ditions. Vous ne pouvez vous appuyer, pour le

faire, sur des projets de lois éventuelles. Le

139

iniiable avecmieux est d'arriver à uue entcni

le bailleur.

4° De tout ce que nous vous exposons précé-
demment, il résulte que, ïi vous étiez mis en
demeure de quitter les lieu.x, vous n'avez aujour-

d'hui, à votre disposition, aucun moyen légal de
vous y opposer.

5° Nous ne connaissons aucune disposition

légale qui déclarerait que les bons de réquisi-

tion seraient payés aux cours actuels, qu'il y ait

ou non remploi.

Voire cas ne constitue pas un cas de force

majeure, l.a seule chose que vous puissiez faire

vis-à-vis de votre bailli^ur, serait de deraandt-r à

laCommission instituée par la loi du 17 août 1917

une réduction des fermages de guerre. — (M. D.)

LA SEMAINE METEOROLOGIQUE
Semaine du 10 au 16 mars 1919 (OBSERVATOIRE DU PARC SAIJ\'7'-MA UR)

JOURS

T DATES
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ventes ont lieu partout aux conditions de la taxe.

Au cours de la qniuzaiiie, les blés de semence ont
fait l'olijet de marchés importants.
Les ventes de farines ont lieu aux conditions des

décrets et arrêtés et les disponibilités des moulins
permettent d'assurer, avec, assez de régularité, l'ap-

pro isionnemeiit des boulangeries.

Sons. — L'otTre continue à être abondante et la

demande active, mais les moyens de transport res-

tent insuflisants pour décongestionner les moulins.
(In paie au prix de la taxe, suit 40 fr. les 100 kilogr.

Céréales diverses. — Transactions presque nulles

sur les seigles, dout il ne reste en culture que de

très rares lots et de peu d'importance. Les offres en
orges de brasserie sont toujours très réduites. Au-
cune amélioration à signaler dans le commerce des

avoines qui ne porte que sur des quantités très

faibles. Les affaires eu maïs, sarrasin et sorgho sont

insignifiantes. Les ventes portant sur toutes ces cé-

réales se iraitent aux prix établis par la taxe.

Fourrages. — Au marché de La Chapelle, les cours

des fourrages ont dénoté de la fermeté; les prix de la

luzerne ont même subi une hausse de 5 à 10 fr. On a

payé par 100 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris au
domicile de l'acheteur : luzerne, 1260 à 2S0 fr.; foin,

2û0 à 260 fr.; regain, 260 à 2".d fr.

Dans les déparlements, on paie de 25 à 33 fr. les

100 kilogr.

Pailles. — Les cours des pailles ont progressé de
.") fr. au U)arché de La Chapelle, ('n a vendu, par

100 bottes de j kilogr., les pailles de blé et d'avoine

de 55 à "îû fr.

Dans les départements, on paie de 15 à 20 fr. les

100 kilogr.

Graines fourragères. — Cours faiblement tenus,

par suite des difficultés d'expédition. On paie aux
100 kilogr. départ : luzerne, 200 à 300 fr. ; trèfle violet,

»30 à 530 fr.; sainfoin, 120 à 130 fr.; trèfle hybride,

600 à 800 fr.; trèfle blanc, 700 à 950 fr.; lupuline, 300

à 400 fr.; vesces, 120 à 140 fr.

Bétail.]— Voici le relevé du dernier marché de La
Villette à Paris (11 mars) :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

.\menés. LaYilI. Vaiig La ViU. Vaug

tètes têtes têtes tètes

300

Bœufs 2 996 )

Vaches ... 1 868
^

194 565 578

Taureaux.. 498 j •

Veaux 1299 1 115 121 3îî 88

Moutons.. Il 47T 1 19i 821 1 263 250

Porcs 1 560 814 891 1 000 284

Prix du kilogramme.
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Les travaux agricoles dans les régions dévastées par la guerre. — iNécessité d'avances pour les cultivateurs.

— Plaitites à propos des lenteurs administratives. — Complications dangereuses. — A propos du projet

de loi relatif à l'approhation des taureaux. — Hetard dans la solution d'uoe question importante. — Le
iléclasseuient des rortificalions de Paris. — La construction du Palais de l'Agriculture. — Déclarations
ilu ministre de l'Agriculture. — La loi sur le remembrement dans les régions dévastées par la gutrrc.
— Réserves présentées par .M. Chauveau au Sénat. — Prêts de chevaux de l'armée aux agriculteurs. —
Coudit'ons de vente du suufre et du sulfate de cuivre. — Relevé du nombre des vagons employés au
transport des engrais. — Livraison aux cultivateurs de fils de fer pour clôtures. — Essais de culture

mécanique en Alsace et en Lorraine. — Initiative de la Société industrielle et agricole d'Angers. —
Exposition de machines adaptées aux besoins des mutilés. — La taxe de luxe sur les vins. — Produc-
tion de l'alcool. — Nécrologie : mort de M. Carillon. — Ecole nationale d'horticuUure de Versailles. —
Service des grainages de vers à soie. — L'Association Valentin Haûy et les soldats aveugles. — A pro-

pos du futur régime douanier. — Une laiterie coopérative à Marseille. — Encore la réquisition des

vaclies pleines. — Primes de culture aux femmes en Touraine. — Règlement relatif à la répression des

fraudes. — Le régime douanier en Alsace-Lorraine. — Questions foiestières. — Assemblée générale de

l'Union centrale des Syndicats. — Ahnanach de la Société des Agriculteurs de France. — Exposition_de

matériel agricole. — Suppression des réglementations sur le lait, le beurre et les fromages.

Les plaintes dans les régions libérées.

Le courage et l'ardeur des malheureux cul-

tivateurs sinistrés qui sont rentrés dans leurs

fermes dévastées sont dignes d'admiration.

Malgré les ruines, malgré le dénuement sou-

vent le plus complet, ils veulent travailler,

faire sortir du sol les premières récolles qui

leur assureront leurs premières ressources.

Us ont eu confiance dans les promesses d'aide

qui leur ont été prodiguées; cette aide leur

est indispensable, surtout pour leurs pre-

mières opération. Ils ont espéré qu'une partie

au moins des avances sur les réparations des

dommages qu'ils ont subis leur serait distri-

buée à temps pour leur permettre de se livrer

sans délai aux travaux nécessaires. Or, voici

que, dans un trop grand nombre de circons-

tances, les mois et les mois se passent, sans

que les solutions interviennent. Les plaintes,

d'abord sourdes, se généralisent, deviennent

de plus en plus vives, elles atteignent parfois

les allures de l'exaspération. On doit les en-

tendre, des réformes s'imposent si l'on ne

veut pas pousser au découragement les popu-

lations les plus dignes d'intérêt.

L'intervention administrative est indispen-

sable pour la répartition des avances aux
agriculteurs qui y ont un droit légitime. Cette

intervention est centralisée à la préfecture

dans chaque déparlement sinistré; d'après

les renseignements qui nous ont été fournis,

l'Administration départementale fait partout

ce qu'tUe peut. Il en est de même des Socié-

tés dites tiers-mandataires, chargées de ser-

vir d'intermédiaires entre les sinistrés et

l'Administration, et formées d'agriculteurs

éprouvés et dévoués qui se sont attelés à la

plus lourde des tâches. Mais l'Administration

locale dans un département, de même que la

Société tiers mandataire, n'ont pas les mains

21 Mars 1919. — N° 8.

libres, elles sont liées par les multiples roua-

ges de l'Administration centrale, et c'est

alors qu'on tombe dans le gâchis.

Les circulaires se succèdent avec le zèle

bien co:inu des fonctionnaires pour la pape-

rasserie; elles sont naturellement contradic-

toires; mais quand on pense que la dernière

est la bonne, il se trouve que l'Administra-

tion centrale prétend faire appliquer les pré-

cédentes. Elle semble s'ingénier à arrêter les

solutions même les plus simples, alors que

presque partout le gaspillage règne en maître

absolu.

« Cette question des avances, nous écril-on

d'un département sinistré, est une question

de vie ou de mort pour nos pays. » C'esl

l'évidence même. Nul ne saurait se plaindre

que des précautions soient prises en vue de

leur répartition. Encore est-il qu'il importe

de ne pas les compliquer à plaisir. A toutes

les garanties demandées jusqu'ici, et qui pa-

raissaient largement suffisantes, a été ajou-

tée, dans les derniers temps, l'institution

d'une." Commission spéciale départemen-

tale » qui doit être réunie en principe chaque

semaine. On a pu affirmer à la Société cen-

trale d'Agriculture de Meurthe-et-Moselle que

cette institution ne peut avoir pour résultat

immédiat que d'entraver la marche des opé-

rations en cours; dans ce département, il ne

faudrait pas moins de trente ans à cette Com-

mission pour achever son œuvre.

Dans ces conditions, les groupements de

cultivateurs sinistrés. Coopératives ou autres,

ont cependant une ressource. C'est de

s'adresser à la Caisse de prêts d'urgence dont

le fonctionnement a été indiqué dans notre

numéro du 6 mars (page 86). C'est une entre-

prise de solidarité agricole qui ne faillira

pas à la lâche qu'elle s'est imposée.

1919. — S
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L'approbation des taureaux.

On sinquicle de savoir ce qu'il esl. advenu
du projet de loi sur rapprobation des tau-

reaux présenté en 1916 à la Chambre des dé-

putés par M. Méline, alors minisire de TAgri-

cullure. Ce projet, dont le texte a élé inséré

dans notre numéro du 19 octobre 1916, a

pour objet d'instituer les garanties néces-

saires pour l'emploi des taureaux servant à

la monte publique, c'est-à-dire chez d'autres

que leur propriétaire. Ces garanties consis-

tent en un certificat de sauté et un certificat

d'aptitude à la saillie. En outre, les taureaux

reconnus aples à la reproJaction seraient

classés chaque année, selon le degré de per-

fection d« leurs formes ou de leurs qualités

zootechniques, en taureaux recommandés et

en taureaux autorisés; c'est à ces deux caté-

gories que seraif^nt réservées les subventions

accordées par l'Etat, les départemeuls et les

communes, ainsi que par les Associations

agricoles subventionnées.

Lorsque ce projet fut présenté, il fut

accueilli avec une extTéme faveur, car son

adoption apparaissait comme un des moyens
les plus efficaces pour assurer la reconstitu-

tion du troupeau si fortement éprouvé par la

guerre. La Commission de l'Agriculture,

après l'avoir étudié, fit un rapport deman-
dant à la Chambre de le voter sans relard II

fut porté à l'ordre du jour et la discussion en

allait commencer, lorsque l'opposition d'un

député la fit ajourner. Depuis, on n'en a plus

entendu parler, ce dont on a le droit de

s'étonner; U est stupéfiant qu'une mesure
éminemment utile soit arrêtée par une sorte

d'obstruction grincheuse.

Le futur Palais de l'Agriculture.

Depuis la malencontreuse démolilion de la

Galerie des Machines au Champ-de-Mars, les

projets ont succédé aux projets pour la

construction, à Paris, d'un Palais de l'Agri-

culture destiné à abriter les grands concours

agricoles; aucun n'a abouti. Le problème a

élé agité à nouveau devant la Chambre des

députés, au cours de la discussion du projet

de loi sur le déclassement des fortifications

de Paris.

L'article 2 de ce projet prévoit que, dans
les terrains provenant des fortifications et de

leur zone, une surface de la hectares sera

réservée à la construction d'un palais des
expositions aaricoles et hippiques de 7 hec-

tares de plein pied, et à l'aménagement d'un

parc d'une surface de 8 hectares. Cet article

ajoute : « Palais et parcs devront être achevés

par les soins de la Ville de Paris, suivant la
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convention à intervenir entre elle et l'Etat,

dans le délai de trois ans à dater de l'éviction

totale des propriétaires et locataires de l'en-

semble des immeubles compris dans cet em-
placement, sans que le délai total depuis la

promulgation de la présente loi puisse dé-

passer quatre ans. »

Deux députés, M. Jean Durand et M. Plis-

sonnier, se sont inquiétés des conditions

dans lesquelles interviendrait la convention

préyue entre l'Etat et la Ville de Paris; ils

manifestaient une méfiance justifiée par l'his-

toire dt s vingt dernières années, et ils de-

mandaient que cette convention fût établie

sans délai. A ces inquiétudes M. Victor Boret,

ministre de l'.Xgri culture, a répondu que, le

18 mars, il avait transmis aux services admi-
nistratifs de la Ville de Pans un projet de

convention, établi d'ailleurs en accord avec

les représentants de ces services; ces der-

niers lui ont déclaré leur désir que le futur

Palais de l'Agriculture corresponde complè-

tement aux idées du ministère.

Il n'est pas douteux que le projet de loi

sur le déciasseorient des fortifications de Paris

serabtenti'il définitif. Dès lors, aucun obstacle

ne pourra surgir qui s'oppose à la réparation

de la lourde faute suggérée naguère par la

jalousie des architectes contre les ingénieurs

qui avaient édifié la Galerie des Machines.

Par arrêté en date du SO mars, le ministre

de l'Agricullure a chargé M. Ciiarles Lema-

resquier, architecte du Gouvernement, de

réunir les éléments d'information concernant

la construction du Palai' des expositions

agricoles et hippiques et l'aménaiiement du

parc y attenant, en vue de rajustement de ces

immeubles aux besoins des divers services de

l'agriculture.

Le remembrement
dans les régions dévastées.

On se souvient qu'avec la loi générale dont

nous avons publié le texte, la Chambre des

Députés avait adopté un autre projet relatif à

la délimitation, au lotissement et au remem-
brement des propriétés foncières dans les

régions dévastées par la guerre. Dans un
trop grand nombre de communes, le boule-

versement du sol a élé tel que toute trace des

anciennes bornes a disparu et que souvent,

même là où l'on pourra reprendre l.j culture,

il esl impossible de reconnaître les limites

des propriétés et surtout des parcelles.

Le projet ayant été renvoyé au Sénat, la

Commission chargée de l'examiner a, par

l'organe de son rapporteur, le docteur Chau-

veau, conclu à l'adoption du texte voté par
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la Chambre Le rapporleur a présenté quel-

ques réserves au sujet des méthodes de

procédure prévues dans le projet, mais il

ajoute qu'en présence des nécessités diP l'heure

actuelle des mesures rapides et efficaces

s'imposent. Toutefois, le docteur Chauveau
fait remarquer que certaines dispositions

du projet ne seront applicables que lorsque la

loi surhi réparation des dommages de guerre

aura été promulguée; or, la discussion de

celte loi s'est prolongéi^ durant des mois el

des mois, et le texte que la Chambre a lini

par adopter récemment devra encore recevoir

la sanction du Sényt.

Quoi qu'il en soit, le Sénat ayant donné
son acquiescement au projet sur le remem-
brement, ce projet est devenu la loi du

4 mars dont le texte est publié plus loin

(p. l-i7).

Prêts de chevaux aux agriculteurs.

Outre les ventes de chevaux de l'armée

dont les conditions ont été indiquées précé-

demment, le mini'^ire de la (juerre a décidé

que des prêts de chevaux pourraient être

faits à des agriculteurs; ces prêts pourront

être transformés ultérieurement en cessions

amial'li'S au prix d'estimation fait par l'auto-

rité militaire et accepté au moment du prêt.

Ces prêts ne peuvent être consentis qu'à des

agriculteurs mobilisés ou ayant été mobilisés,

aux veuves et aux orphelins des mêmes calé

gories d'agriculteurs s'ils continuent l'exploi-

tation du mari ou du père, el si cette exploi-

tation a une étendue inférieure à 10 hec-

tares. Deux animaux au plus peuvent être

cédés pour une exploitation. Les demandes,
accompagnées d'un certificat du maire éta-

blissant la situation, doivent être adressées,

dans chaque région militaire, aux comman-
dants des dépôts des régiments d'Artillerie

ou du Train des équipages.

Soufre et sulfate de cuivre.

On nous demande dans quelles conditions

la répartition du soufre et du sulfate de

cuivre sera faite cette année entre les vigne-

rons. D'après les instructions transmises aux
préfets par le ministre de l'Agriculture, aucun
changement n'a été apporté au régime adopté

pour l'année 1918. La répartition sera faite

par les Offices départementaux qui sont

chargés de procéder, dans chaque commune,
à des enquêtes sur les besoins prévus. Il a été

déJH procédé ii ces enquêtes dans un certain

nombre de départements viticoles.

Le soufre sera livré aux prix pratiqués en

1918. Quant au sulfate de cuivre, comme il a

été déjà indiqué ici, le prix des livraisons

faites depuis le 1°' janvier de celle année a
été abaissé à lia fr. au lieu de 182 fr. On
s'est plaint, dans certains départements, de
l'exagération de la majoration que s'al-

louaient certains répartiteurs; c'est aux
Offices départementaux qu'il appartient d'em-

pêcher ces abus.

La fourniture des engrais.

Le ministre de l'Agriculture a rappelé, au
Journal Officiel du 17 mars, les conditions

dans lesquelles les agriculteurs peuvent se

procurer les engrais qui leur sont néces-

saires. Il est inutile de revenir sur ces con-

ditions; mais il est utile de faire connaître les

quantités de vagons mis, jusqu'à la date du
1"' mars, à la disposition des usines et des

dépôts d'engrais. Voici celle nomenclature :

Nombre de vagons
à la disposilion des usines et dépôts dt?
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Syndicalset des autres Associalions agricoles

que les demandes doivent être groupées pour
satisfaire aux exigences indiquées dans cette

note.

Culture mécanique.

L'inspection générale des Services de

TAgricullure d'.Msace et de Lorraine nous
avise que des essais publics d'appareils de

culture mécanique auront lieu tin mai aux
environs de Metz (terres fortes de Lorraine)

et en septembre aux environs de Strasbourg
(terres légères d'Alsace). Sont invités à pren-

dre part à ces essais les constructeurs fran-

çais et des pays alliés ou neutres, ou leurs

représentants domiciliés en France.

Un avis ultérieur précisera les conditions

dans lesquelles ces essais auront lieu.

Les machines pour les mutilés.

La Société industrielle et agricole d'Angers

et de Maine-et-Loire, dont on connaît la

grande activité, organise, pour l'automne,

une exposition de machines agricoles et des

essais d'mstruments de culture permettant

aux mutilés d'exécuter les travaux de prépa-
ration du sol et des récoltes. Cette manifesta-

lion sera divisée en trois parties, comme il

suit :

1° Une Exposition Je machines agricoles, ou-

vrant largement ses portes à toutes les machines
pouvant à un degré quelconque intéresser soit

l'exploitation du sol, soit la récolle et la fabrica-

tion de ses produits.
2° Des essais de machines, à traction animale,

destini^s à la préparation du sol, munies de siège

et à terrage et JiHerrage automatiques.
3° Des démonstrations de culture mécanique.
Ne seront admis à ces manifestations que des

instruments de construction française ou de na-
tions alliées ou amies.

L'n Concours départemental d'animaux re-

producteurs sera anne.\é à l'Exposition qui

se tiendra à Angers, ainsi que les essais de

machines, en septembre 1919.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au secrétaire général de la Société indus-

trielle et agricole, 7, rue Saint-Blaisc, à An-
gers.

La taxe de luxe sur les vins.

La loi du 31 décembre 1918 a décidé que

la taxe de luxe créée par la loi du :2:2mars 1918

serait perçue, en ce qui concerne les vin-,

sur les ventes faites soit aux débitants, soit

directement aux consommateurs par les pro-

ducteurs ou par les négociants en gros. Le

prix servant de base pour établir la taxe

comprend le droit de circulation; c'est un

moyen ingénieux de relever la taxe, car le

droit de circulation est déji\ un impôt de-

venu très lourd par son relèvement à 10 francs

par hectolitre.

Le taux de la taxe est fixé à 10 0/0 du prix

de vente dans les conditions qu'on vicntd'in-

diquer. La taxe s'applique exclusivement aux
vins dont le pri.\ dépasse ."S francs la bouteille

quand ils sont vendus sous celte forme, et

aux vins vendus en fûts dont le prix dépasse

3 francs le litre. D'après les instructions de

la Direction générale des Contributions indi-

rectes, lorsque des expéditions sont faites

par des vendeurs non commerçants, ceux-ci

sont tenus d'acquitter la taxe de luxe, dans

les cas où elle doit être appliquée.

La production de l'alcool.

Les documents sur la production de l'alcool

pendant les cinq premier mois de la cam-
pagne en cours montrent que le fléchisse-

ment déjà accusé par rapport à la campagne
précédente a continué à s'accentuer. Voici la

comparaison de celte production du l" oc-

tobre au -2H février :

Dirtf^roQce

pour

1918-1919 1917-1918 I9l8-itfl9.

hectolitres hectol. hectol.

Vins 51434 3)236 -f 18 198

Cidres et poirés.. 53 34 328 — 54 275

Marcs, lies, fruits 89 404 90 061 — 660

Substances fari-

neuses 31350 66 178 — 34 828

Betteraves 217 432 509 450 — 292 OIS

Mélasseï 36 711 52 757 — 16 046

Autres substances 93 384 — 291

Totaux 426 477 806 3'J7 —379 920

Si l'on tient compte des stocks au début de

la campagne et de la balance des importa-

tions et des exportations, les livraisons au
commerce intérieur pendant les cinq mois
n'ont été que de 429 7o9 hectolitres en l'.Jl8-

1919 contre 1070 236 en 1917-1918. Les

Stocks étaient de 34.5 338 heclolitres au 28 fé-

vrier dernier, au lieu de 536 73o à la fin de

février 1918.

Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort de

M. Carillon, directeur des Services agricoles

du département de Meurthe-et-Moselle. 11

occupait ce poste avec un talent apprécié.

Pendant les quatre années de guerre, dans

un département partiellement envahi par

l'ennemi, il a déployé un dévouement auquel

les agriculteurs ont été unanimes à rendre

hommage.

Ecole nationale d'Horticulture.

Par arrêté du i mars, M. Nomblot (Alfred)
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a été nommé professeiu* titulaire d'arboricul-

ture fruitière et de pomologie à l'Ecole natio-

nale d'Horticulture de Versailles.

M. Chaisemartin (Jean), diplômé de l'Ecole

nationale d'Horticulture, a été nommé jardi-

nier principal, chargé de l'arboriculture

fruitière de plein air, en remplacement de

M. Petit (Alfred), décédé.

Service des grainages de vers à soie.

IJn examen pour la délivrance du certificat

d'aptitude à l'emploi de contrôleur du Ser-

vice des grainages de vers à soie aura lieu à

Avignon, le 13 avril prochain. Les candidats

devront se faire inscrire avant le 5 avril.

Les conditions et le programme de l'exa-

men sont adressés sur demande envoyée au

ministre de l'Agriculture (Service desépiphy-

lies, 42 bis, rue de Bourgogne).

Le soldat devenu aveugle.

Le nombre des soldats atteints de blessures

aux yeux et devenus aveugles est malheureu-

sement élevé. L'Association Valeniin Haûij,

dont le zèle se dépense en faveur des aveugles,

s'est adonnée non seulement à fournir à ces

malheureuses victimes des métiers qui leur

permettent de vivre, mais à les rééduquer au

point de vue agricole- Sous le titre : Le He-

tour à la terre du soldat aveugle, cette géné-

reuse Association a réuni, dans une brochure

tiès intéressante, des lèUres de soldats

aveugles offrant des exemples pratiques de

réadaptation aux travaux agricoles; elle oITre

ces exemplesauxagriculteurs blessésauxyeux

qui veulent reprendre leur vie d'autrefois,

elle leur montre ainsi comment ils peuvent se

faire une nouvelle vie. Aous ne pouvons citer

que la conclusion d'une de ces lettres : « J'ai

le même courage pour le travail que par le

passé. C'est que je vois que je me rends en-

core bien utile. Que mes camarades qui sont

comme moi essaient et ils arriveront aussi

facilement que j'ai pu le faire à se rendre

utiles. »

Sur le futur régime douanier.

Le Comité permanent de la Fédération de

la Mutualité et de la Coopération agricoles,

présidé par M. Viger, a émis le vœu suivant :

1» Que pour l'établissement du régime doua-

nier qui devra régler les rapports économiques

entre !es nations signataires ^du] traité de Paix,

les Associations agricoles soient consultées et

que des réprésentants qualifiés de ces Associa-

tions soient appelés à titre consultatif près de

la Commission qui sera spécialement chargée

d'élaborer ce régime douanier;

2» Que la protection des appellations d'origine

soit assurée et que toutes les nations signataires
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du traité de Paix donnent leur adhésion à la

Convention de Madrid du lo juin 1892
;

3° Qu'un Bureau interallié soit organisé, de
préférence à Paris, sur l'initiative du ministère

de l'Agriculture, qui serait chargé d'assurer la

liaison entre les ministères de l'Agriculture des
diverses nations intéressées, de recueillir auprès
d'eux tous les renseignements concernant les

di-sponibilités en matières premières, engrais,

machines, produits agricoles, bestiaux, etc., et

pourrait ainsi servir d'organe de documentation
et de renseignements pour les Associations agri-

coles.

D'autres vieux ont été émis relativement à

l'applicaiion immédiate en Alsace-Lorraine

des lois sur le crédit agricole et sur les mu-
tuelles agricoles, ainsi que sur la prolonga-

tion du maintien des prisonniers de guerre

dans les exploitations agricoles de l'intérieur.

L'approvisionnement des villes en lait.

Les difficultés rencontrées pour l'approvi-

sionnement des villes en lait dureront tant

que le troupeau n'aura pas été réellement re-

constitué. C'est pourquoi il est intéressant de

signaler les initiatives prises pour y obvier.

A ce sujet, notre excellent confrère, M. Claude

Brun, directeur du Réveil agricole, nous si-

gnale la création, à Marseille, d'une Société

Coopérative dite Laiterie modèle coo;icrntive,

dont l'objet est de fournir le lait à ses adhé-

rents dans les meilleures conditions. A cet

effet, la Coopérative produit, dans une vache-

rie modèle qui lui appartient, le lait destiné

aux enfants de moins de cinq ans et aux ma-
lades, et elle achète au dehors, pour la con-

sommation courante, du lait produit et trans-

porté dans les meilleures conditions de pro-

preté et de pureté. Il n'est pas douteux que

cette Coopérative pourra exercer une heu-

reuse influence, non seulement pour ses

adhérents, mais aussi pour l'ensemble du

commerce du lait à Marseille.

La réquisition des vaches.

11 faut malheureusement revenir trop sou-

vent sur des abus prolongés.

Un député, qui avait adressé une question

au ministre de l'Agriculture sur des abus de

la réquisition des vaches pleines, a reçu la

réponse suivante :

Aux termes de la réglementation en vigueur,

il est interdit aux commissions de réception

d'acheter à l'amiable ou de réquisitionner des

vaches en état de gestation manifeste (six mois).

Le maire, chargé de répartir les impositions sur

les habitants de la commune, ne peut désigner

comme prestataire un propriétaire qui ne possé-

derait pas d'animaux remplissant les conditions

requises pour les achats du ravitaillement.
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IVautro pai'l, nul uk sauail tUre oliliyé àache-

ter, pour les fournir à la réquisition, des denrées,

subsistances, objets ou animaux qu'il ne détien-

drait pas. Si, dans un cas particulier, ces pres-

criptions avaient été perdues de vue, et si les

précisions nécessaires lui étaient fournies, le mi-

nistre de l'Agriculture et du Ravilaillenient ne

manquerait pas de prescrire une enquête.

Celle réponse rappelle les prescriplions

édictées dès le début de la guerre. Mais com-

bien d'infraclions ont été commises, sans

que jamais une sanction soit intervenue 1

En Touraine.

Un don généreux de 10 UOO fr. a permis

aux Associations agricoles dlndrc-el-Loire

de répartir des primes de culture aux femmes

qui se sont le plus distinguées par leur éner-

gie pendant la période de guerre. Une cin-

quantaine de prix, dont la valeur varie de

100 à 300 fr., ont été décernés à autant de

cultivatrices. Des médailles de bronze et des

diplômes ont accompagné chacun de ces

prix.

La répression des fraudes.

Le Journal Officiel du 31 janvier a pro-

mulgué un décret en date du 22 janvier por-

tant règlement d'administration publique

pour l'application de la loi du 1"' aoiit 190.o.

Ce règlement, qui remplace celui qui était en

vigueur jusqu'ici, a pour objet de réaliser

dans la procédure de prélèvement, d'analyse

et d'expertise, des progrès dent l'expérience

a montré l'utilité. Ces dispositions intéres-

sent surtout le commerce.

Le régime douanier

en Alsace et en Lorraine.

Un arrêté du Président du Conseil, en date

du 30 janvier, a rendu applicables aux fron-

tières de l'Alsace el de la Lorraine, le tarif

des douanes français, le droit de statistique,

les droits accessoires et les taxes intérieures

dont le recouvrement est opéré par l'adminis-

tralion des Douanes. Le rattachement à la

France des provinces libérées s'opère ainsi

progressivement.

Questions forestières.

La réouverture du Cours libra et public de

Sylvonomie (Economie et Politique fores-

tières) professé à la Faculté des Sciences de

Bordeaux par M. Paul Descombes, président

de l'Association centrale pour l'aménage-

meut des Montagnes, a eu lieu le mardi

28 janvier à 11 heures. Ce cours sera continué

le mardi de chaque semaine, à la même
heure.

Le sujet traité dans celte septième année
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du cours sera la régénération sylvo pa.sto-

raie d'après-guerre.

Almanachs et annuaires.

Parmi les publications récentes, ils convient

de signaler YAlutanack de lu Suciélé des Agri-

cuUeurs de France pour 191!» [t'3' année: prix

25 centimes). 11 se divise en cinq parties. La

première partie est consacrée à rorg;uii.saLion

de la Société et de ses services. La deuxième

partie renferme, avec les éphémérides dé la

guerre, la trop longue liste des membres tués

à Teuneuii. Les autres parties sont consacrées

aux mesures législatives ou administratives

concernant l'agriculture et aux conseils pra-

tiques adaptés spécialement aux circons-

tance difficiles de l'heure aéluelle.

Union centrale des Syndicats agricoles.

L'Union centrale des Syndicats des .\gri-

culteurs de France a décidé de tenir une as-

semblée générale à Paris les 11, 12 et 13 mai.

La Chambre syndicale lait appel à tous ses

adhérents pour qu'ils transmettent au siège

social (8, rue d'Athènes) li's observations et

les vœux qu'ils désirent lui soumettre.

Une exposition intéressante.

Une exposition de véhicules industriels et

agricoles a été organisée dans le Palmarium

du Jardin d'Acclimatation, à Paris. Cette

exposition comporte un certain nombre de

types établis par une nouvelle Société de

construction, VAlliance imicersclle française

(11, rue Analole-de la Forge, Paris). Parmi

les véhicules appropriés aux travaux agri-

coles des charrettes de ferme, des chariots

agricoles, des tombereaux de culture, des

camions ;\ bras, des brouettes fourragères

à deux roues, des brouettes à côtés mobiles,

etc., figurent dans cette exposition. Ce; ap-

pareils sonî établis en grandes séries, en vue

de pourvoir à la réorganisation du train de

culture dans les fermes des régions libérées.

Le lait et les produits laitiers.

Le Journal Officiel du 2'i mars a publié un

décret qui abroge toutes les dispositions re-

latives à la vente du lait sous ses diverses

formes, à la fabrication et à la vente des

beurres, des fromages et autres produits dé-

rivés du lait. Les taxes qui oui jeté un si

grand trouble dans la production et le com-

merce disparaissent.

Un autre décret supprime les règlements

relatifs à la confiserie, ainsi que l'interdic-

tion d'utiliser les œufs et le beurre dans la

biscuiterie et la pâtisserie.

Henry Sagnier.
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Loi du 4 mars 1919 sur la délimitation, le lotis-

sement et le remembrement des propriétés

foncières dans les régions dévastées par le

fait de la guerre.

Art. l"\ — Lorsque, sur le territoire d'une

commune, les limites des parcelles individuelles

de propriétés non bâties ont été, d'une façon gé-

nérale, supprimées ou confondues, le préfet

ordonne, par arrêté pris après avis du maiic ou

de son remplaçant légal, -qu'il soit procédé à la

reconstitution foncière dans les conditions ci-

après :

Il est créé, pour chacune des communes dési-

gnées à l'arrêté du préfet, une Commission com-
munale de reconstituiion foncière qui est

chargée :

i" Ue rechercher ou de rétablir les limites dis-

parues des propriétés foncières;

2° De provoquer les opérations d'échange et de

remembrement amiables qui pourraient être

réalisées en raison des circonstaucts.

Cntte Commission est composée :

Du juge de paix du canton ou d'un de ses sup-

pléants président;

Du maire ou de son déU'yné;

D'un agent" de l'adminislration des Contribu-

tions directes, désigné par le directeur départe-

mental
;

D'un agent ou d'un délégué du Service des

Améliorations agricoles, désigné par le préfet;

D'un géomètre expert ou de l'agent voyer can-
tonal

;

Et de six propriétaires, dont deux forains, dé-

signés par le préletsur une liste double de pro-

positions dressée par les cinq autres membres
susnommés.

Le greffier de la justice de paix ou le secré-

taire de la mairie de la commune intéressée

remplit les fonctions de secrétaire.

Les représentants des divers services publics

peuvent être convoqués devant la Coaimission.

Tous les moyens de preuve sont admis devant
la Commission, dont les décisions en matière de

délimitation sont exécutoires, après notification

et publication, sauf recours dans les conditions

ci-dessous spécifiées.

Le recours contre les décisions de la Com-
mission est porté devant le tribunal civil du lieu

de la situation des immeubles, et dans le délai

d'un mois à dater de la notification. Il est pro-

cédé comme en matière sommaire. Le jugement
doit intervenir dans les trois mois de l'exploit

introfluctif d'instance. Il est rendu en dernier
ressort.

Si le recours n'est pas exercé daus le délai

d'un mois, les limites déterminées par la Com-
mission deviennent définitives.

Art. 2. — La Commission de reconstitution

foncière, prévue à l'article précédent, aura la

faculté de demander que, par préférence au ré-

tablissement des délimitations anciennes, il soit

procédé, dans les périmètres qu'elle proposera,

à un nouveau lotissement des terres.

Le même droit appartiendra aux propriétaires

de terrains ayant fait ou devant faire l'objet de
la délimitation et aux groupements de proprié-

taires de la commune qui croiraient avoir inté-

rêt à procéder au remembrement de leurs terres.

Leur demande doit être formée, soit dans le

délai d'un an après la date où l'autorisation de
revenir dans la commune aura été donnée aux
habitants, par la majorité des propriétaires inté-

ressés représentant plus de la moitié de la sur-

face des terres comprises dans l'opération, soit

trois mois après cette date et dans un délai de
quinze jours api es expiration de ce délai par
l'unanimité des propriétaires présents à ce mo-
ment.

La demande est portée devant une Commis-
sion départementale de reconstitution foncière

composée d'un magistrat de l'ordre judiciaire,

désigné par le ministre de la Justic, président;

de neuf propriétaires, dont trois désignés par le

Conseil général ou par la Commission d.^parte-

mentale et six par les associations ou syn-

dicats agricoles; du directeur des Services agri-

coles; de l'ingénieur des Améliorations agricides

et du directeur des Contributions directes, ou
des délégués de ces chefs de services.

Le greffier du tribunal civil du chef-lieu du
département remplit les fonctions de secrétaire.

Après avis de cette Commission, le préfet

statue par arrêté sur la demande présentée,

ordonne le lotissement s'il y a lieu, et, dans ce

cas, détermine les surfaces de terrain qui doi-

vent en faire l'objet.

Si les Commissions ou les propriétaires de
communes limitrophes, inertie apparienant à des
départements difîérents, demandent que l'opé-

ration de lotissement soit elTectuée en commun
pour des terres dépendant du territoire de ces

communes, ces terres peuvent être englobées

dans le périmètre pour l'application d'un même
lotissement.

Art. 3. — Le nouveau lotissement doit avoir

pour objet d'attribuer à chaque propriétaire, par
voie de remembrement, en tenant compte des

diverses naiures de culture et en prenant pour
base la superficie cadastrale et l'évaluation de la

propriété non bâtie, telle qu'elle résulte de l'ap-

plication des dispositions de la loi du 27 mai

1918, une surface de terre d'une valeur propor-

tionnellement équivalente à celle des terres

dont il était propriétaire dans l'ensemble de la

surface soumise au lotissement.

L'indemnité due par l'Etat pour les dommages
subis par la propriété non bâtie sur le territoire

soumis au lotissement sera répartie entre les

propriétaires proportionnellement à la perte de
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revenu im|iosable subie pai' chacun d'eux.

Art. 4. — L'opération de lotissement est effec-

tuée soit par la Goramission communale de

reconsiitution foncière, prévue à l'article l'"',soit,

s'ils le demandent, par les intéressés réunis en

assc-iation syndicale, conformément à la loi des

21 juin 1861-22 décembre 1888. Les dispositions

de cotte loi concernant les travaux compris sous

les n"" 1 à 5 de l'article 1" lui sont applicables

sous réserve des modifications suivantes :

1° Les propriétaires intéressés, qui, dûment

convoqués et avertis des conséquences de leur

abstention, ne formuleraient pas leur opposi-

tion, par écrit, à l'enquête ou omettraient de

paraître ou de voter à l'assemblée générale, se-

ront considérés comme ayant adhéré à l'asso-

ciation;

2° Les pièces à soumettre à l'enquête prévue

par l'article 1"' comprendront un plan périmé-

tral des terrains à remembrer accompagné .de

l'état des propriétaires de chaque parcelle et le

projet d'association;

.3° Une Commission, présidée par le juge de

paix et composée du directeur départemental

des Contributions directes ou de son délégué, du

directeur des Services agricoles ou [de son dé-

légué, d'un notaire du canton désigné par le

préfet et de quatre propriétaires, dont deux fo-

rains, élus au scrutin secret par les propriétaires

intéressés, se réunira au chef-lieu de canton

pour arbitrer, en dernier res^oit, les contesta-

tions qui s'élèveraient entre les membres de

l'association ou seraient soulevées par l'un

d'eux, ail sujet du classement et de l'évaluation

des terrains ou do rintorprélation de l'acte

d'association.

La Commission pourra s'adjoindre, avec voix

consultative, l'ingénieur ou l'homme de l'art

qui dirige les opérations.

La Commission sera appelée à constater et à

homologuer l'accord de l'assemblée générale qui

a mis fin aux opérations du Syndicat de remem-
brement.

Art. 5. — Dans le cas de lotissement effectué

par la Commission com;nunale de reconstitution

foncière, un recours est ouvert contre les résul-

tats de l'opération devant la Commission dépar-

tementale de reconstitution foncière.

Ce recours doit être formé dans le délai d'un

mois à dater de la notification et de la publica-

tion des résultats du lotissement.

La Commission départementale de reconstitu-

tion foncière statue dans le délai de trois mois.

Elle a qualité pour modifier le lotissement ou
pour en provoquer la modification.

Le délai d'un mois ouveil pour former le re-

cours ne commence à courir, à l'égard des pro-

priétaires retenus par leurs obligaiions mili-

taires ou en captivité, que du jour où ces pru-

printaires auront eu la possibilité de faire valoir

leurs droits, soit personnellement, soit par man
dataire; mais le recours formé dans ces condi-

tions n'est pas suspensif et ne peut entraîner la

modification du lotissement. En conséquence, la

perte que ces propriétaires ont eu à subir jiar

suite du lotissement fait en leur absence, si elle

est reconnue ( ar la Commission départementale

de reconstitution loncière, ne peut donner lieu

qu'à une indemnité, dont le montant sera fixé

par ladite Commission.

Art. 6. — Les opérations de remembrement et

de lotissement des propriétcs foncières seront

suivies, dans chaque commune, de la réfection

du cadastre.

Art. 7. — Si des privilèges, hypothèques ou

autres droits réels grèvent les immeul)les, ils

seront transférés d'office sur les nouvelles par-

celles attribuées par le remembrement à l'ancien

propriétaire de ces immeubles. S'il y a lieu au

payement d'une soulte, ou si l'ancien proprié-

taire ne reçoit qu'une indemniié, les créanciers

privilégiés ou hypothécaires, ainsi que les autres

titulaires de droiti réels, voient leurs droits

reportés sur cette indemnité, suivant les dis-

tinctions et ciinforraément aux règles établies

par l'article 7 de la loi sur la réparation des

dommages causés par les faits de guerre.

Les actes relatifs au transport de propriétés et

d'autres droits réels résultant du lotissement et

du remi^mbrement prévus à la présenteloi seront

visés pour timbre et exonérés de tous droits

d'enregistrement et de transcription.

Pour les notifications prévues, les propriétaires

sont réputés avoir fait élection de domicile à la

mairie tie la commune.
Un règlement d'administration publique, (|ui

sera rendu dans les six mois de la promulgation

de la présente loi, statuera sur les conditions de

son exécution, et no'amment sur la procédure à

suivre tant devant les Commissions communales
que devant les Commissions départementales de

reconstitution foncière, sur les règles à suivre

pour effectuer le lotissement en prenant pour

base l'évaluaiion susvisée de la propriété non
bâtie, sur les règles applicables aux notificalions

et publications, ainsi qu'à l'exercice des recours,

sur l'application des tlispositions envisagées à

l'égard des intéressés retenus par leurs obliga-

tions militaires ou en captivité.

LES CÉRÉALES A VERRIERES

Trop souvent depuis quelques années les

méthodes et les maisons de sélection

étrangères ont été prùnées dans les milieux

scientifiques français, à tel point qu'on laissait

dans roml)re les travaux de nos nationaux.

Loin de nous la pensée de diminuer le

mérite d'établissements comme ceux de

Svalof, ou ceux des grands sélectionneurs
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anglais, loin de nous ûgalement la pensée de

nier que les Allemands et leur si vivante

Société d'agriculture n'aient fait large(nent

progresser dans les pays germaniques la

sélection des céréales, des betteraves et des

pommes de terre ; mais c'est, disons-le bien

haut, être profondément injuste que d'oublier

les efTorts poursuivis en France par de grands

sélectionneurs comme les Vilmorin, les

DenaifTe ou les Clause, pour ne parler que de

quelques-uns.

Dans cet ordre d'idées il n'est pas sans

intérùt de rappeler tout ce que l'Agriculture

française doit, dans le domaine de la sélection

des blés, aux elforts continus des Vilmorin
;

on ne doit pas craindre d'affirmer que la

production des céréales françaises n'a pu
progresser au cours du xix" siècle et se main-
tenir encore pendant la guerre que paice

que les variétés dont nous disposions étaient

de grand mérite; refaire l'histoire de ces va-

riéiés serait, en grande partie, du reste, re-

prendre au jour le jour, depuis un demi-

siècle et même davantage, l'histoire de Ver-
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un certain nombre d'années, qui aparlois dépassé
la dizaine, à des expériences comparaUves qui
ont permis de .juger sûrement leur valeur

culturale et leur rendement comparativement
aux variétés les plus fjénéralement cultivi>es.

Ces expériences, dont l'institution remonte aux
premières obtentions da M. Henry L. deVilmonn
ont été, depuis cette époque, poursuivies sans

interruption, même pendant la guerre, perfec-

tionnées et étendues par M. Pli. L. de Vilmorin.

Elles sont aujourd'hui si concluantes qu'elles

permettent, au bout d'un certain nombre
d'années, d'être complètement fixé sur les ca-

ractères dislinctifs, les aptitudes culturales, le

rendement, etc., d'un nouveau blé ptmr le bassin

de la Seine et, par extension, pour les sols riches

et profonds du nord de la P'rance.

Les expériences de céréales de Verrières s'ap-

pliquent à la fois aux blés, aux avoines et aux
orges. Les seigles en sont exclus parce qu'ils

s'hybrident entre eux et rendent ainsi la sélec-

tion généalogique impossible sur un même point.

liUes forment deux groupes bien distincts

quant à leur tiaitement, l'un étant constitué par

es variétés d'automne et l'autre par les va riétés

de printemps. Elles comprennent : 1° toutes l«s

variétés commerciales; 2° celles d'origine étran-

gère présentant le plus d'intéiêt; 3° Ifs nous
veautés principales obtenues dans l'établisse-

ment.
En raison du nombre des variétés (environ

200 chaque année), la surface des planches

d'expérience est relativement réduite; elle était

de iiO mètres carrés avant la guerre et de 25 mè-
tres carrés depuis la guerre. IJne terre homogène
et fertile est choisie et les planches, larges de

2 mètres, séparées par des sentiers de i mètre,

sont mises en ados pour l'expérience d'automne
seulement, afin d'éviter la stagnation des eaux
durant l'hiver.

Pour mettre toutes les variétés sur un pied

d'égalité qfuant au nombre de plantes, les blés

d'automne .sont semés en pépinière fin sep-

tembre et repiqués en place au commencement
de novembre, en rangs espacés de 25 centi-

mètres et à 12 centimètres sur les rangs.

Les orges et avoines d'automne, ainsi que
toutes les céréales de printemps, sont semées en

place, à grains régulièrement espacés et à 20 cen-

timètres entre rangs : les blés et avoines de prin-

temps au 1"' mars, les orges au l"' avril. L'acti-

vité de la végétation et la progression lupLde d.^

la chaleur rendent le repiquage, si profitable à

l'automne, nuisible au printemps en raison du

retard qu'il occasionne.

Un ou deux binages (sans buttage) sont doutiés

au printem])s. Durant le cours du développe-

ment des plantes, des notes sont prises, dès la

sortie d"^ l'hiver, sur la résistance aux froids,

puis sur le tallage, le port et l'aspect du feuil-

lage, la résistance à la rouille, puis sur la date

d'épiaison, la verse et enfin la date de maturité.

A ce moment, chaque lot est examiné très allen-

tivemenl et les plantes présentant les moindres

; différences sont supprimées et notées. Il est fart

un choix très rigoureux d'un petit nombre de
pieds devant servii- de semences. Ces pieds sont
arrachés (non coupés) et examinés individuelle-

ment sur taille tant au [loint de vue de la forme
et de la couleur de l'epi qu'à celles du grain, pour
qu'elles soient toutes absolument semblables.

La moisson terminée, on commence le bat-

tage en pesant le produit brut de chaque lot,

puis le prain ; de simples opérations font ensuite

connaître le rendement en paille et les rende-
ments à l'hectare.

Un tableau de ces données est enfin dressé qui

permet de classer chaque variété selon son pro-

duit et déjuger, à l'aide des notes de végétation,

sa valeur comparativement aux variétés simi-

laires.

A côté de ces expériences de ri-ndemenl, il est

fait sur une échelle bien plus réduite un autre

genre d'expérience dite : .Semis sticcessifs, qui a

pour objet de montrer laptitude des variétés

aux semis à différentes époques, l'our It's blé.^

d'automne, on sème successivement de mois en
mois, depuis le i" octobre jusqu'au )" avril, un
petit cairé de la même variété. Pour les blés de
printemps, le semis s'elTectue de quinzaine en
quinzaine depuis le l"' mars jusqu'au 1" mai.
La série d'automne est eiitadiée par un franc

blé d'automne et un franc blé de printemps rus-

tique de façon à fournir des points de compa-
raison. On se renJ ainsi aisément compte des

dates ultim^-s auxquelles chaque variété peut

être pratiquem<>nl semée, ei c'est grài-e à cette

expérience que la très grande précocité de cer-

tains blés a pu êire jugée avec certitude.

L'ensemble de cette expérimentation métho-

dique qui se poursuit toujours semblable per-

met, au bout de quatre à cinq ans, d'obtenir un
faisceau de renseignements sur les mérites et

les défauts des variétés à l'étude. Les plus inté-

ressantes sont ensuite confiées à des cultiva-

teurs pour être essayées en grand*; cuUure dans

des régions à sol et climat très différents.

Ajoutons, pour terminer, que les expériences

de céréales de Verrières concourent encore au
maintien de la pureté des variétés en ce sens

que leur produit est utilisé pour l'obtention de

semences mères qui sont elles-mêmes attentive-

ment suivies.

I
II y a lu, cominu on le voit par ces détails,

une méthode de travail el des procédés cul-

luraux dont les résultats acquis consacrent

l'excellence. 11 nous apparaît qu'il n'était pas

sans inlérôt de les rappeler aux agriculteurs :

la paix diminuera les diflicullés qu'ils rencon-

traient dans leurs fermes depuis quelques

années, et il serait désirable que, connaissant

bien les méthodes qu'emploient nos grands

sélectionneurs, quelques praticiens puissent

s'attacher aux questions de sélectiuu et d'amé-

lioralioûs végétales. Faul-il rappeler com-

bien quelques-uns y avaient réussi au cours
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du dernier siècle et avant la guerre (i i. M. Dar-

blay aine, introduisant et sélectionnant la

Richelle blanche de Nazies, M. Bonfils le Blé

d'Odfssa, M. Paul Genay séleclionnant le

Hunier et le liouge d'Alsace, M. Pilai propa-

geant autour de Brebières le Blé Roseau,

M. Gatellier croihant le Crépi et le Golden-

drop pour obtenir l'hybride qui porte son

nom, M. Genin sélectionnant avec M. Schri-

baux le ftieti, M. Hermand multipliant et ré-

pandant dans la plaine chartraine le Blé

Perle de Nuiiemenl barbu, les Benoist propa-

geant leurs sélections de Gironde, notam-

ment, disent assez combien les praticiens

avaient, à cùté doî grands établissements de
séleciion, réussi à créer et à répandre des
blés méritants.

A l'heure où l'Agriculture française va

prendre son plein essor, il convenait, semble-
l-il, de rappeler ces faits et de souligner

l'imporlance des méthodes qui ont fait le

lustre d'un des principaux établissements

français de sélection, méthodes que sont sus-

ceptibles de suivre dans leurs fermes les

cultivateurs qui s'inléressenl à l'améliora-

tion de nos céréales.

PlEKKE BeRTUAULT.

CAPITAL A CONSACRER AUX CONSTRUCTIONS RURALES

Quelle somme doit-on prévoir, au moins
d'une façon très approximative, pour la

reconstruction des bâlimeuts ruraux des

régions libérées (2)? On ne peut tenter de

donner des indications à ce sujet qu'en se

basant sur les pris d'avanl-guerre ; ces der-

niers, multipliés par un coeflicienl plus grand

que l'unité, permettent de chilVrer les sommes
.ju'il faudra cou'-acrer à la rééJificalion des

bâtiments d'exploitation.

Plus le domaine est étendu et mieux cul-

tivé, moins les bâtiments de la ferme ont de

valeur par rapport à la terre. En .\ngleterre,

d'après une statistique déjà ancienne, la

valeur des constructions des petits domaines
représentait sept l'ois le fermage, tandis que

pour les grands domaines cette valeur s'abais-

sait à quatre et même à trois fois la rente.

Nous avons des renseignimienls récents

relatifs aux constructions rurales de la

Suisse.

Depuis 1901, le D' Ernest Laur, directeur

du SecriHanat des Paysans suisses, publie

chaque année un rapport au Département

suisse de l'Economie publique sur les résul-

tats du dépouillement des comptabilités d'un

certain nombre d'expbjilations lui permet-

tant ses intéressantes ReckercJies relatives à la

rentabiltlé de l'ar/riruliure de la Suisse. La
comptabilité des exploitations adhérentes au
Secrétariat des Paysans doit être établie sui-

vant une méthode déterminée. Nous avons

reçu récemment les résultats de la campagne

(1) Le Blé, par François et Pierre Berthault, 1 vo-

lume de la.nuuvelle Bibliothèqae du Cultivateur. —
Librairie agricole de la Maison Rustique, prix :

2 fr. 30.

(2) Reconslraction des bâtiments furaiu: des re-

lions envahies, -a." 7 du 4 avril 19IS, p. 129 et n*. 10

du 16 mai 191S, p. 184.

de 191G lui 7 (3) et les moyennes de la

péi'iode de 16 années (1901 à 1916).

Le nombre des comptabilités étudiées

était de 111 en 1901; il passa à 300 en 1916.

L'examen des comptes de 1901 à 1916 porte

sur 3 1-11 exploitations, chiffre qui montre
l'intérêt présenté par le travail du D'' Laur

et de ses collaborateurs.

Les exploitations de la Suisse sont rangées

dans une dos catégories suivantes selon leur

étendue :

hectares

Jusqu'à 5. — Petites exploitations.

De .3 A 10. — Petites exploitations paysannes.

De 10 à 15. — E.tploitations paysannes.

De la à 30. — Grandes exploitaîioas paysannes.
iMus de 30. — Grandes e.xploitalions.

Les surfaces moyennes des exploitations

faisant l'objet de l'enquête sont de :

hectares

3.8. — Petites exploitations.

7.5. — Petites e.xploitalions paysannes.

12.7. — Exploitations paysani es.

20.8. - Grandes exploitations paysannes.

40.6. — Grandes exploitations.

Avec une moyenne générale de 12 b. o pour

l'ensemble des exploitations examinées.

Pour 100 hectares de surface totale des

exploitations suisses, les emplacements des

bâtiments, des cours et des chemins repré-

sentent 79 ares (moyenne des années 1901 à

1916).

Chez nous, la cour de ferme seule (c'est-

à-dire non compris l'emplacement des bâti-

ments, a, en moyenne générale, une superficie

(3) Recherches relatives à la rentabilité de l'Agri-

culture du !«" mars 1916 au 2S février 1917, Rapport

du Docteur Ernest Laur, directeur i\i Secrétariat de

Paysans suisses.
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de 4 à 5 ares pour un domaine de 40 à 30 hec-

tares, 7 à 12 ares pour un domaine de (jO à

100 hectares et 25 à 30 ares pour un domaine

déplus de 100 hectares.

Dans le tableau suivant nous résumons :

la valeur des terres seules par hectare ; la

valeur totale du domaine par hectare (c'est-

à-dire la somme du capital terres, du capital

bâtiments d'exploitation et du capital arbres

fruitiers;; la valeur des bâtiments, par hec-

tare, par 1 000 l'r. du capilal terres seules et

par 1 000 fr. de la valeur totale du domaine
(nous avons calculé les deux dernières

colonnes):
Capital des bâtiuients ruran\

Surfaces

des exploitations.

De à ii ....
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azolée,2; matières grasses, 2; matières liy-

drocarbonées, 1.

En multipliant la teneur en principes ali-

mentaires bruis par chacun de ces facteurs,

le total donne le nombre d'unités vénales par
lequel on divise le prix de la denrée.

Cette méthode convient surtout dans les

relations commerciales pour donner des
garanties dans les contrats de vente, et per-

mettre de calculer les indemnités dans le cas

où ranal3'se chimique révélerait une insuffi-

sance. L'acquéreur peut ainsi être désinté-

ressé sans recourir à l'annulation d'un mar-
ché, dont les conséquences sont toujours

onéreuses. Mais elle ne donne pas les équiva-

lences nutritives, surtout pour les aliments
riches en cellulose.

La situation du marché ayant été complè-
tement modifiée à la suite de la guerre, il

y aura lieu de recommencer les calculs en

distinguant la nature des denrées. La pro-

téine, selon qu'elle esfcontenue dans un foin,
dans un grain ou dans un tourteau, a une
valeur vénale très dilTérente qui doit être
donnée pur le coefficient.

Pour le nourrisseur d'animaux la méthode
préconisée par Malèvre est beaucoup plus
précise; elle est basée sur la valeur nutritive
réelle exprimée en amidon qui se trouve dans
les tables de composition dfs aliments.

Voici des exemples du calcul de la valeur
vénale par ces deux métho les :

Mélho le de Matéore.

fr. c.

Tourteau ara-

chide 78 »

Son 40 »

Mélasse 55.50

^'a!eu^

cil amidon.

77.5

42.6

Valeur vénale

de
l'unitt^ niitriti\ 6.

48

78_

77.5

40

42.6

55.50

48

1.000

= 0.938

1.156

Méthode des Stationa agronomiques.

Dosage
Pri-'c. en principes bruts.

Valeur
de l'unilé vénale.

Tourteau aracliide RuCs^ue.

Sou ,

Mélasse. 55.50

MA 50.8X2 =

MG 7.0X2 =

M H 24.3X1 =

MA
M(î
.Mil

.MA
M G

14.3X2=
4.2X2=
52.2X1 =
10.5X2=
0.0X2=

Mil 60.4X1 =

101.6

14.0

24.3

28.6

8.4

52.2

21.0

0.0

60.4

139.9

S9.2

81.4

78

139.9

40

8s).

2

S5.50

81 4

= 0.557

= 0.41

= 0.681

Il est à remarquer que dans le cas présent

le classement desalimenls est le même par

les deux méthodes.

Les résultats seraient différents si l'on fai-

sait intervenir la valeur-engrais de l'azote

qui passe dans les fumiers et dont on estime
arbitrairement la quantité au 13 de l'azote

digestible.

Méthode de Malèvre (Valeur-engrais déduite).

Protéine

digestible.

Pri.\ du kilogr.

d'azote.

Valeur vdnalc
de l'unité nutritive.

Tourteau d'arachide -r-ir = 7
6.25

Son = 1

.

6.25

Mélasse ïii=0.
6,25

11 est d'autres considérations, indépendam-
ment du prix le plus économique de l'unité

nutritive, qui influent dans le choix de l'ali-

ment de substitution.

D'abord la nécessité d'introduire dans la

ration une quantité suffisante de protéine,

afin d'obtenir une relation nutritive satisfai-

sante, peut faire donner la préférence aux
denrées riches en azote.

Certaines nourritures conviennent mieux

4X1/3X6 fr. = 14.40

0X1/3X6 fr. = 3.60

8X 1/3 X6 fr. = 1.60

78 — 14.40

77.5

40 — 3.60

42.6

55.

j

1.60

48

= 0.820

: 0.854

:1.H4

aune espèce; ainsi les chevaux sont habitués

à consommer l'avoine, les porcs digèrent

mal les produits riches en cellulose. Cer-

tains tourteaux donnent du goût au lait, à la

viande, d'autres rendent le lard huileux.

Les facilités de transport et de conserva-

tion ont une grande importance.

Les préparations à faire subir pour la

distribution présentent quelquefois des diffi-

cultés, c'est le cas pour la mélasse brute. Il
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y a des graines qui nécessitent des nel-

loyages, un concassage.

Les propriélôs laxaLives ou asliingenles

obligent à réduire les quantités adonner. Le

degré d'appétence par les animaux n'est

point négligeable.

En résumé, rien n'est absolu ; le calcul

guide le praticien, mais ne peut remplacer Ic.s

connaissances qu'il a acquises par son intel-

ligence et son expérience.

R. GouiN,

Ingi^nieur agronome.

LES CONIFÈRES EIS CllAllOLAlS

Le Charolais, que rcpréseule à peu près

arrondissement de Charolles (;Saône-et-

I-'ig. 29-. — PorI du Mélèze (jeune sujel).

Loire), son ancienne capitale, est une région

très roontueuse et hautement pittoresque. Le

sol en est, en effet, très lourmeulé, for-

mant une suite ininterrompue de collines

ou même de montagnes doui les plus

élevées atteignent près de 1 000 mètres,

donnant l'impression d'un paysage al-

pestre. Les vallées, aux pâturages plan-

tureux qui nourissent la race de bœufs
blancs si connus, sont parcourues par

des cours d'eaux abondantes et très pu-

res formant de loin en loin des étangs

poissonneux.

Le sol est granitique, pauvre en cal-

caire, formé de roches eCTritées que les

eaux entraînent sans cesse dans les

parties basses où la couche arable est

ainsi devenue parfois très épaisse, tandis

qu'elle est, au contraire, très faible dans

les parties hautes ou fortement incli-

nées. Cetlre terre, très perméable, devient

très sèche en été dans les parties éle-

vées L'argile, y fait à peu près complète-

ment défaut. Le climat est rude, fioid et

neigeux en hiver, l'air extrêmement vif

et des plus salubres.

Ces conditions montagnardes de sol

et de climat sont celles que préfèrent les

Conifères ; aussi constituent- elles les

principales essences forestières cou-

vrant, par lots plus ou moins impor-

tants, toutes les pentes incultivables des

collines qui forinenl peut-être près de

la moitié de la surface du territoire.

Les essences y sont peu nombreuses.

Les plus largement plantées sont le Pin

sylvestre, le Pin Laricio et le Mélèze qui

composent la majorité des forêts. On y

rencontre cependant des peuplements de

Pin raide. Pin de Banks, de Sapin ar-

genté, d'Epicéa ; depuis quelques an-

nées le Sapin de Douglas y est en faveur

en raison de la grande rapidité de so^n

développement.

Si l'on excepte le Chêne commun, les

feuillus n'occupent qu'une très faible

partie des plantations. Ce sont surtout

des Acacias; des Charmes, des Bouleaux,

des Châtaigniers et quelques autres es.

sences, notamment des ^Cerisiers,'communf;

en bordure des routes, qui y viennent très bien
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el dont le bois est recherché par les sabo-
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tiers.

Le Fia sylvestre est l'espèce la plus lai^e-

inenl plantée dans la région, comme d'ail-

leurs dans beau-

coup des forêts

du Nord, parce ^•-•_
qu'il s'accom-

mode des sols

el des climats les

plus divers, ré-

sistant aux plus

grands froids, à

la chaleur et aux

sécheresses pro-

longées, prospé-

rant iudififérem-

ment en terres

calcaires ,
sili-

ceuses ou grani-

tiques, en mon-
tagne, dans les

plaines et jus-

qu'au voisinage

des eaux. Son

bois est d'excel-

lente qualité et

il offre, enfin,

l'avantage très

appréciable

se resemer

quemment
même.
Ces grands

mérites sont,
toutefois, dimi-

nués par son

grave défaut d'ê-

tre trop branchu

et de perdre très

facilement sa

flèche ; ce qui ré-

duit considéra-

blement la quan-

tité de bois d'oeu-

vre qu'un arbre

peut fournir.

Partout où il a

de l'aise, il tend

à s'étaler ; il

n'atteint pas une

grande hauteur

et sa croissance

prend de l'âge.

Pour obvier à ces défauts, on le plante très

serré, soit l^.SOXl-.SO ou même l^.âOXl"",

afin de l'obliger à filer droit. Mais, planté

aussi serré, sa croissance devient bientôt

lente et très faible lorsque le s-ol est peu pro-

fond, à moins qu'on ait soin de pratiquer un
éclaircissage au bout de 10 à 12 ans. En
Charolfiis. on l'exploite vers 13 à 20 ans parce

de

fré-

lui-

est assez lente lorsqu'il

Port du l'ia Larioio.

que la majorité des bois d'œuvre de cette ré-

gion est employée pour faire des étais de

mines.

Le Pin Laricio est une essence précieuse

pour cette région aussi bien que dans le

Midi. Sa croissance est plus rapide, son dé-
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veloppement plus grand que celui du l'iu

sylvestre et, à âge égal, il fournit plus de

bois d'œuvre. Il est moins rameux, perd

moins fréquemment sa flèche et il atteint

avec l'âge une plus grande hauteur. Il existe

sur le domaine d'Audour, appartenant à la

famille de Dortan, à Dompierre-les-Ormes,

un bouquet d'une douzaine de superbes

exemplaires devant approcher de la cen-

taine, que l'on voit de loin dominer de plu-

sieurs nièlres les plantations environnantes.

En une quinzaine d'années, le Laricio peut

atteindre une hauteur de 7 à 8 mètres et une

circonférence de tronc de 70 à 80 cent, à

I mètre du soi. A cet âge, son bois est moins

dense que celui du sylvestre, son écorce

bien plus épaisse, mais il fournit incontes-

tablement une quantité bien plus grande

de bois marchand ; avec l'âge, celle infé-

riorité dans la qualité s'atlénue beaucoup.

II mérite d'être plus largement planté dans

cette région, surtout dans les parties chaudes

et celles où les fissures des roches permet-

tent à ses racines pivotantes de pénétrer

profondément. En raison de son développc-

menl plus considérable il y a lieu de le plan-

ter à plus grande distance, soit 2'"X1"''50

environ.

Le Pin noir d'Autriche, qui n'en estqu'une

variété, lui est inférieur parce que son ap-

titude aux terrains calcaires est inutile ici

et que sa ramure est beaucoup plus déve-

loppée. La différence entre le type de Corse,

ECANIQUE

qui est l'arbre de fût par excellence, et la

forme d'Autriche, est frappante lorsqu'on voit

de vieux exemplaires ayant vécu isolément.

Le Mélèze d'Europe rivalise en valeur fo-

restière avec les Pins précédents ell'emporte

peut-être, tout au moins pour la supériorité

de son bois. C'est l'essence par excellence,

largement plantée, d'ailleurs, dans la région

sur les parties élevées et préférahlemenl les

pentes tournées au nord, où la sécheresse

est moins à craindre. Il développe peu de

branches et file droit, ce qui permet de le

planter assez serré, soit l"'..-)0 X 1°'.20. A

1.5 ans, il peut atteindre une hauteur de 10

â 12 mètres, avec une circonférence de 43 à

30 cent, à 1 mètre du sol et plus de 30 mètres

à complet développement, dépassant ainsi

toutes les autres essences forestières.

Rien n'est plus majestueux qu'une futaie,

comme celle qui existait il y aquelques années

encore, au château du comtede Rambuteai!,

près de Charolles, dont les troncs, droits et

effilés comme des cierges, sont nus et lisses

jusqu'à la moitié de leur hauteur. Rien n'est

plus profitable non plus pour l'heureux pos-

sesseur qui ne sait pas toujours résister à

l'envie de réaliser une telle fortune; aussi les

anciennes plantations se font-elles rares, la

plupart étant exploitées à moins de 30 ans

pour fournir les étais de mines les plus re-

cherchés.

[A suivi-e.) S. MOTTET.

CULTURE MÉCANIQUE

Les tracteui-s dans l'Ohio

D'après une statistique portant sur 800 ex-

ploitations agricoles de l'Etal de l'Ohio, les ré-

sultats généraux ci-après ont été constatés;

ils correspondent aux conditions indiquées

pour la France (1). Le territoire de cet Etat

est formé d'alluvions modernes recouvrant

des terrains primaires.

On compte près de 3 000 tracteurs en usage

dans l'Etat de l'Ohio.

En moyenne générale, 46 0/0 des tracteurs

ont un moteur d'une puissance de 10 à 18

chevaux, 30 0/0 sont de 20 à 30 chevaux et

4 0/0 seulement ont un moteur capable de

développer de 36 à GO chevaux. Le plus grand

nombre (47 0/0) appartiennent au type de

20 à 23 chevaux.

Au sujet du poids des machines, 23 0/0

pèsent moins de 2 200 kilogr., 68 0/0 ont un

(l) Journal d'Af/ricullure pratique, lOll, n" 22,

!" novembre, page '(2'j.

poids de 2 200 à 3 000 kilogr. et 7 0/0 seule-

ment pèsent plus de 3 000 kilogr. Les pro-

portions les plus élevées, obtenues pour ainsi

dire empiriquement en Ohio, concordent,

tant pour la puissance des moteurs que pour

le poids des tracteurs, avec les chifl'res indi-

qués par M. Ringelmann à la suite de ses es-

sais.

Pour ce qui concerne les charrues, 64 0/0
sont à 2 raies, 31 0/0 à 3 raies et 5 0/0 seule-

ment sont de o à 8 raies. Cela correspond a

la puissance des tracteurs el l'on préfère,

avec raison, travailler une plus faible largeur

en un seul passage, mais à une allure plus

rapide.

Relativement aux résultats d'emploi, les

réponses complètes ont été données par SiO

fermiers ; sur ces réponses, 10 0/0 seule-

ment sont défavorables, à raison du mau-
vais choix du traeteur ne convenant pas aux

conditions culturales des exploitations.

R, DtSSAISAI.V.
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LA MOTOCULTURE DANS LES PLAINES PRE-SAHARIENNES
DU SUD COASTANTINÛIS

Les rivières et torrents limoneux qui déva-

lent' de l'Atlas saharien vers le Sud ont

lormé, au pied de celui-ci, d'immenses

plaines alluvionnaires d'une remarquable

ferlililé.

Les plaines du Sud conslantinois sont les

plus importantes à la fois par leur étendue

et par les cultures qu'on y pratique.

Les principales sont :

1" Plaine d'Kl-OutHya (au nord de Biskra),

(30000 à 80 000 hectares;

2° Plaine d'Oumache et de Saada (au sud

de Biskra), 30000 à ."iOOOO hectares;

3° Plaines du Zab-Chergui

(à l'est de Biskra vers la

frontière tunisienne), 500000

hectares environ. Biskra en

est la capitale géographique

et économique. Les nom-
breux vestiges de colonisa-

tion romaine qu'on y ren-

contre témoignent que hi

colonisation française est

bien loin encore d'avoir rat-

trapé le développeaienl

(lu'avait atteint sa devan-

cière.

La Direction des Terri-

toires du Sud de r.Mgérie

et le Bureau arabe qui admi-

nistre la région de Biskra

ont, en il917, organisé une

Entreprise agricole ayant

pour but l'extension des

cultures dans ces fertiles

plaines. L'entreprise a été

dotée de capitaux importants, l'armée lui a

prêté du personnel et des animaux de travail.

Dès la première campagne agricole 1917-

1918, 11000 hectares de terre ont été ense-

mencés par les indigènes de la région ; il leur

a été fait des prêts de semence, de matéri'^1,

de mulets de travail, etc.

En même temps, l'Entreprise réalisait

d'importants travaux hydrauliques d'intérêt

collectif : barrages, séguias, recherches

d'eau, etc.

La moisson de 1918 a récompensé large-

ment les efforts de tous, et l'Entreprise con-

tinue son œuvre bienfaisante.

Une des innovations de cette entreprise a

été l'introduction, dans la région de Biskra,

de la motoculttire sous ses principales for-

mes. Nous avons voulu à la fois expérimenter

la culture mécanique pour cette agriculture

trè-i spéciale, afin de déterminer par la pra-

tique les conditions de son application, et

initier les agriculteurs de ce pays (Euro-

péens et indigènes) à l'emploi de l'outillage

moderne.
11 faut dire que la coutume dans le pas s

est de ne pas loucher à la terre tant que les

crues inondantes ou les pluies d'automne

n'ont pas mouillé les champs à ensemencer.

Alors, on répand le grain sur le sol et on

l'enterre (?) au moyen d'un 1res léger la-

Fiy. :-il. — La moisson mécanitiue à Bisl^ra en 1918.

Un tracteui' 12-25 HP remorque deux moissonneuses-lieuses

dans ua cliamp d'orge versée en partie.

bour (?) exécuté au moyen de cette petite

charrue primitive en bois qui remonte aux

âges bibliques. Une charrue attelée d'un bon

mulet fait environ un quart d'hectare par

jour.

Un tracteur agricole de 12-25 HP a été

employé de la façon suivante aux travaux

successifs de la culture des céréales.

Labour et semailles. — Derrière le trac-

teur a été altelé un semoir à la volée large

de 3 mètres, et, à la suite, trois poli/socs de

3 socs, labourant chacun une largeur, de

1 mètre soit, en tout, les 3 mètres de la lar-

geur du semoir.

Pour atteler le semoir, l'avant-train de

celui-ci a été enlevé, car il aurait ripé dans

les virages, et la cheville ouvrière de cet
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avant-train a été engagée dans une douille

adaptée exprès à Tarrière du tracteur. Ainsi,

le tracteur formait lui-même l'avanl-train

nécessaire au semoir.

Le premier polysoc était atlelé à une

chaîne (passant sous le semoir), Urée par le

crochet d'attelage du tracteur. Pour le se-

cond, une barre d'attelage était fixée à

l'avant du premier polysoc et sur son bâti

pour y accrocher la chaîne en dehors et à

gauche du polysoc ù un point réglé pour

que la roue droite du deuxième polysoc passe

exactement dans la raie laissée ouverte par

le cinquième soc du premier.

Le troisième polysoc était atlelé de façon

analogue.

Ainsi disposé, le tracteur entraînait à la

fois un semoir et quinze charrues. Il menait

un train large de 3 mètres et faisait 9 hec-

tares par jour.

Précisons qu'il s'agissait là d'alluvions

légères et que le grain tombait sur le sol non

labouré, et était enterré par un labour de

10 centimètres environ.

Lorsque la terre était un peu plus consis-

tante ou se trouvait enherbée, il fallait dé-

teler le ti'oiâiéme polysoc pour marcher avec

deux seulement, et l'on faisait 6 hectares pur

jour.

L,e travail était parfaitement régulier.

La récolle a été superbe.

Moisson. — Au tracteur, on a attelé deux

moissonneuses-lieuses de la largeur cou-

rante (fig. 31). La récolte, très dense, était

versée par place, et il fallait souvent ne cou-

per que dans un sens en remontant à vide;

aussi n'a-t-on pas pu évaluer exactement la

surface du travail quotidien.

Transport des récoltes. — Le tracteur au-

rait pu être employé, car, dans un essai de

transport que nous avons effectué, il tirait

sur bonne roule un lourd chariot chargé de

60quinlaux.

Baltar/e. — Une batteuse-finisseuse à bal-

leur de O^.Vfi a été parl'ailemenl actionnée

par la poulie du tracteur. Mais il n'était pas

assez puissant pour une batteuse plus large.

Botlelage de la paille. — Des essais pra-

tiqués sur une presse à grand travail ont

montré que le tracteur peut l'actionner par-

faitement; le rendement a été de 550 balles

de -47 kilogr. par journée de dix heures.

Labours prv/iaratoires. — Pour de mul-

tiples motifs, hors de notre sujet, ces la-

bours n'étaient pas encore pratiqués dans

la région fin février. Mais l'Entreprise pense

dès ce printemps en entreprendre, afin d'étu-

dier leur action sur la production des cultu-

res et sur les conditions de réalisation des
travaux d'ensemencement.
Un lourd tracteur 12-25 HP circule as^ez

difticilement sur des terres déjà labourées,

et il les tasse fortement par surcroit, l'our

ensemencer mécaniquement des labours

préparatoires, ilfaudra probablement faire

usage de tracteurs légers.

Conclusion. — Les premiers travaux que
nous venons de relater ont démontré que la

culture mécanique peut rendre les plus

grands services dans les plaines alluvion-

naires de la région de Biskra, où le sol est

facile à IravailliT et où les labours légers

donnent d'excellentes récolle.s en raison de

la fertilité du sol. .Vlais, dans cette région un
peu éloignée des grands centres d'approi'i-

sionnemenl en bon personnel mécanicien et

en toutes matières nécessaires à l'outillage

mécanique, la mnioculture sera évidemment
trop coûteu.se chaque fois que l'exploitai ion

ne comportera qu'un seul matériel. Elle ne

paraît pas à la portée de l'agriculteur isolé.

Car ce seul matériel exige un bon mécanicien

et un atelier complet de réparations.

Mais ce mécanicien et son atelier de ré-

parations peuvent assurer la|marche régulière

d'une batterie de cinq ou six tracteurs tra-

vaillant ensemble, carceux-ci qui, en somme,
ne .sont que des automobiles rustiques, peu-
vent être conduits par de simples conduc-

teurs indigènes surveillés par le mécanicien,

lequel avise aux pannes et effectue bs répa-

rations. Les frais généraux se trouvent tiinsi

considérablement réduits, et la motoculture

devient avantageuse. Ce qui ne peut pas

être réalisé par un agriculteur isolé devien-

dra possible à un entrepreneur ([ui mettra en

fonctionnement un matériel multiple bien

organisé, à l'aide duquel il eft'ectuera les tra-

vaux à forfait dans les diverses exploitations.

C'est ce qui est en train de s'organiser à

Biskra. Une association de plusieurs agricul-

teurs se propose d'acquérir le uouibre de

tracteurs et de machines travaillantes néces-

saires pour effectuer — à l'entreprise — dans

les diverses exploitations qui le désireront,

la plupart des travaux agricoles : labours,

ensemencements, moissons, transports, bol-

telages, etc. Ainsi son matériel sera occupé

toute l'année sans interruption, ce qui est la

condition indispensable pour obtenir le ren-

dement le plus avantageux et au plus bas

prix tant du personnel que du matériel.

F. COUSTON,

Ingénieur apricole.

Chef du Sorvico agricole des Terri-

loiros du Sud,Je l'Algérie.
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NOTRE RELÈVEMENT ÉCONOMIQUE
I. Le sol et le bétail. — S'il est uae ques-

tion qui préoccupe à plus d'un titre, c'est

assurément notre relèvement économique

après la guerre. Nous aurons beaucoup

à travailler pour reconstituer nos forces et

rétablir noire production et notre balance

commerciale dans le monde.

A raison de la crise de la rriain-d'œuvre

rurale, il faut envisager résolument l.i mo-
dernisation des campagnes Le développe-

ment du machinisme et de l'électricité de-

vront petit à petit y adoucir la besogne pour

ne laisser à l'homme que la partie surtout in-

telligente du travail et une vie plus agré ible

qu'autrefois. C'est seulement ainsi que pour-

ront s'arrêter l'exode rural et la dépopula-

tion de nos champs.

Il faudra un effort sérieux d'amélioration

et aussi une technique agricole à la hauteur

des circonstances.

C'est à la production de son sol, aux ri-

chesses qu'elle y trouvait, en même temps

qu'au labeur de ses enfants que la France

doit d'avoir puse relèverai rapidement après

1870-1871. Si, tiprès la terrible guerre ac-

tuelle, nous savons augmenter les rendements

de nos champs et de nos troupeaux, utiliser

largement les machines, non seulement la

France pourra se relever rapidement comme
après 1871, mais elle pourra trouver dans sa

terre féconde de nouvelles ressources pour
participer à l'allégement des dépenses très

lourdes de la guerre.

Jusqu'ici nos rendements étaient très infé-

rieurs à ce qu'ils pourraient être

A quoi cela lient-il? A ce que nous avons

'besoin d'exploiter plus rationnellement,

d'employer des méthodes plus scientifiques.

Une grande raison de notre retard provient

de ce que nos cultivateurs employaient bien

le fumier de ferme, mais pas suffisamment

les engrais complémentaires dits engrais mi-

néraux ou chimiques, alors que ceux-ci pour
la plupart mettentà la disposition de la plante

des matériaux immédiatement assimilables

et fouettent, si on me permet cette expres-

sion, l'activité de la végétation.

L'expérience montre que si dans un champ
•de blé bien préparé et fumé comme d'habitude,

on ajo ute 300 kilogr. de superphosphate e

100 kilogr. de nitrate de soude à l'hectare,

on obtiendra une augmentation de rende-

ment qui, dans des conditions normales,

.peut se chitrrer de 600 à 700 kilogr. de paille

et à 300 kilogr. de grains, rendement supplé-
mentaire qui laissera un bénéfice net, pou-
vant s'évaluer de 80 à 100 0/0 do la dépense.
Même résultat pour une luzerne qui aura reçu
600 kilogr. de superphosphate pour deux ans,
ou bien une prairie qui aura reçu 800 kilogr.

de scories de déphosphoration pour deux ou
trois ans; on obliendi-a un surcroit de ré-

colte de 1000 kilogr. de foin qui, tous frais

payés, laissent encore de 80 à 100 0/0 de
bénéfice net vis-à-vis de la somme mise 'en

œuvre. Ne sont-ce pas là des résultats fort

intéressants?

Dans une période de quinze années, l'Alle-

magne, avec un accroissement de surface cul-
tivée de 5.8 0/0 seulement, avait pu aug-
menter son rendement en seigle de 87.7 0/0
par l'emploi accru d'engrais chimiques. Or,

pour les fabriquer après la guerre, ce ne
seront pas les matières premières qui nous
manqueront. .Nous avons des gisements de
phosphates en France même, et à nos portes,
eu Algérie et Tunisie, il y en a des dépôts
considérables à exploiter. Nous avons aussi
chez nous de la houille blanche en surabon-
dance avec laquelle nous pourrons fabriquer
des engrais azotés par synthèse-électrique..

Enfin, le retour de nos chères provinces
d'Alsace-Lorraine nous donne désormais des
richesses considér.ibles eu engrais potassi-

ques.

Ainsi, nous ne serons pas gênés pour aug-
menter dans l'avenir nos rendements de
30 à 40 °/„ si nous savons utiliser nos res-

sources naturelles. On voit quel accroisse-
ment de produits et quelles richesses nous
pourrons tirer de notre sol. Nous pourrons
aussi, avec plus de fourrages, nourrir plus de
bétail et par sélection et amélioration pro-
gressive, en avoir un plus grand rendement
comme quantité et comme qualité. Si notre
production agricole était avant la guerre de
15 milliards annuellement, cette production
est susceptible d'être portée à 20 ou 21 mil-

liards, soit une plus-value de 5 à 6 milliards

de francs dans le revenu annuel du sol et dit

bétail, ce qui donnerait en trente ans une
augmentation de richesse pour le pays de 150

à 180 milliards, c'est-à-dire une somme
capable de couvrir la plus grande partie des

charges créées par la guerre actuelle; Nous
ne voulons pas en inférer toutefois que cette

somme devrait tomber telle quelle dans les

caisses de l'Ëtal, mais sans peser sur les
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contribuables, notre trésorprie s'en trouverait

néanmoins beaucoup plus à l'aise par le pro-

duit qui lui en reviendrait normalement, par

la part qu'elle prélève directement dans la

circulation générale des richesses.

Aures'e, il est une autre source de richesses

qui, celles-là, pourraient profiler directement

au budget public et apporter à l'État en peu

d'années une rentrée respectable de milli;irds,

ressource permanente et on peut dire éter-

nelle qui, à notre sens, doit être appelée pré-

cisément à soulager les contribuables.

[A suivre}. Alfred Grau,
logéDieur agronomOi

Professeur à l'Ecole d'agriculture

.d'Angers.

SUR LA CRISE DU BÉTAIL

Dans sa réunion du 10 février, la Société

déparlementHle d'Agriculture du Doubs a été

saisie d'un rapport de M. G. Prévost, vice-

président de la Société, président de la So-

ciété vétérinaire de l'Est. Elle en a adopté les

conclusions qui sont formulées en ces

termes :

1" Diminuer la coiisommalion de la viande en

réiablcssanl les restrictions surtout pendant la

saison des pâturages.

Limiter le nombre des animaux à abattre et

fixer en poids la quantité Jf viande à consom-

mer, de façon à ce que les bouchers aient inté-

rêt h sacrifier de gros animaux.
2° Ne pas permettre l'abatape des veaux au-

dessous de 70 à 80 ivilogr. Pour les bouvillons

et génisses, poids minimum 430 kdog , et que le

poids soit respecté par les réquisitions mililuires.

Pas d'abatage au-dessous de trois ans.

3» Supprimer le décret de 1915, défendant

l'abatage des veaux génisses, le remplacer par

une nouvelle réglementation obligeant les éle-

veurs à conserver un nombre de veau.t propor-

tionnel aux naissances.

Conserver deux veaux sur trois.

4° Supprimer la taxe sur le foin à la prochaine
récolte.

b° Inlliger une amende aux propriétaires qu
font abattre des femelles en état de gestation

apparente.
6" Aider à l'alimentatlon'des veaux par l'ap-

port de succédanés, en particulier les farines de
manioc et les brisures de riz.

7» Augmenter Is plus possible les apports de
viandes étrangères, sous forme de viandes con-
gelée», conserves, salaisons.

8° Approvisionner Paris, l'Alsace et les dépar-
tements envahis par voie de réquisition, et ré-

partir cette charge entre toutes les régions
d'élevaye.

9° .\utoriser nos éleveurs à faire des achats en
Suisse par les soins de la Société d'Agriculture.

Dans ce rapport, M. Prévost insiste sur les

graves inconvénients, au point de vue des
ressources en viande, de l'abatage préma-
turé des animaux, qui est devenu quasi-géné-

ral. C'est pourquoi les restrictions dans la con-
sommation, qu'on a eu le grand tort d'aban-

donner, s'imposent de plus en plus.

G. Gaudot.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 19 mars 1919.

Présidence de M. Viger.

Installation du Trésorier perpétuel.

M. le Secrétaire perpétuel donne lecture du dé-

cret en date du 3 mars 1919, par lequel M. le

comte Louis liœderer est nommé trésorier per-

pétuel.

M. le Président olVre ses félicitations, au nom
de l'Académie, à M. le comte Louis Rœderer et

l'invite à prendre place au bureau.

Félicitations à M. le baron du Teil.

M. le Président est heureux de saluer le re-

tour de M. le baron du Teil, dont il rappelle la

vaillante conduite pendant la guerre, notam-

ment comme comniandant de la place d'.^miens.

Sur la prorogation des baux à ferme.

M. le Ministre de l'Agricidture demande à l'Aca-

démie de lui faire connaître son avis sur l'im-

portante question de la prorogation des baux

ruraux. Une Commission composée des membres
des sections de Grande culture, des Cultures

spéciales et d'Economie et de Législation agri-

coles sera convoquée d'urgence alîu de préparer

en temps utile les réponses à adresser à M. le

Ministre de l'Agriculture.

Le ravitaillement civil en viande de l'Allemagno

pendant la guerre et ses résultats.

M. G. Moussu présente une note de M. Ray-
mond Moussu, vétérinaire aide-major, apparte-

nant à l'aimée d'occupation de la rive gauche

du Rhin. Celui-ci y expose l'organisation géné-

rale du ravitaillement telle qu'elle a fonctionné

durant la guerre, les mesures prises pour sauve-

garder l'avenir du bétail et les résultats obtenus.

A propos de cette coramunicalion, M. Moussu

fait observer que ces données précises confir-

ment les impressions recueillies par ceux qui

ont voulu se rendre compte des conJitions de

l'existence dans les grandes villes de la vallée du
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Rhin et contredisent formellement les affirma-

tions des fonctionnaires ennemis qui ont affirmé

que le < pays était épuisé jusqu'à la mort ". En
second lieu, elles montrent que le cheptel rhé-

nan est à peu près intact, car s'il y a diminution

légère pour les bovins, il y a par contre augmen-
tation pour les ovins et les caprins. Pour les

porcins, il y a diminution considérable sans

doute, mais le fait est général pour le monde
entier.

Comme le principe des réquisitions et de la

consommation a été uniforme pour tout l'Em-

pire, on a le droit et le devoir d'en inférer que
le cheptel allemand dans son entier, en gros

bétail, est moins compromis que le nôtre. En
effet, notre dernière slatislique du 30 juin 1918

ne nous donne qu'une illusion d'amélioration de

l'effectif du troupeau français, parcf qu'on y a

fait figurer, en chiffres ronds, 600 000 tètes de

veaux de boucherie qui n'étaient pas chiffrés

dans les anciennes statistiques. D'ailleurs, les

prix actuels de la viande nous font sentir assez

durement la réalité.

Or, les Allemands ont enlevé chez nous, dans
nos déparlemenls envahis, un million de tètes

de bovidés, abstraction faite des produits de

l'élevage de ce million de tèles pendant quatre

ans. Si l'on admet un renouvellement du cheptel

en huit à dix ans, ce qui n'a rien d'excessif,

c'est donc au total un préjulice d'un million et

demi, en valeur effective, qui a été porté au

troupeau français. La justice la plus élémentaire

exige la réparation du dommage causé, c'est-

à-dire, la restitution, en nature ou en valeur, de

ce qui a été volé.

Il est nécessaire de prendre d'urgence des

niesuies pour la reconstitution du cheptel dans

nos régions dévastées. La saison des pâturages

commence en avril; si du bétail, gros ou petit,

n'y- est pas importé en quantité suffisante d'ici

un mois, c'est la plus grosse récolte naturelle de

ces malheureux pays qui restera perdue cette

année, sans bénéfice pour personne. Impossible

de songer à la reconstitution des troupeaux de

ces pays avec nos propres ressources, avec nos

races normande, flamande et monbéliarde sur-

tout, qui- sont les plus aptes à l'adaptation au

milieu; nos ennemis, du reste, possèdent des

races des mieux qualifiées pour les besoins de

ces mêmes régions. Ils doivent nous fournir ce

bélail ; ce n'est qu'une restitution, au fond, d'un

bien volé. Il faudra, en outre, veiller à ce que

les troupeaux soient reconstitués aussi sainsque

possible.

MM. Henô licnjf. Alfred Massé, Tisicrand, De-

chambre appuient de la façon la plus instante les

conclusions développées par M. Moussu, rappe-

lant que ce sont avant tout des vaches laitières

que réclament, pour le moment, les malheu-

reuses populations des régions déva-^tées, que

l'Allemagne possède d'excellentes races laitières

de la frontière hollandaise à celle du Danemark,

qu'en même temps il serait nécessaire d'exiger

la restitution des bêtes flamandes enlevées des

centres d'élevage français de cette race.

Enfin M. Devellc rappelle que c'est un devoir

de signaler de nouveau avec la plus grande

énergie le dénuement et la détresse des popula-

tions de nos départements envaliis qui, après

avoir subi le plus odieux esclavage, ont besoin de

secours immédiats, au moment où elles rentrent

dans des territoires que l'ennemi vaincu a été

contraint d'évacuer.

Or, la vie agricole ne pourra reprendre que

loisque nos maiheuicux concitoyens auront à

leur disposition les instruments de culture et les

animaux de ferme nécessaires. Le cheptel alle-

mand est presque intact; dans tous les cas, les

perles subies par le troupeau français dans les

d-^parlements envahis représentent un chiffre

supérieur à la diminution totale du cheptel

allemand.

Dans ces conditions, sans insister davantage,

il propose à l'Académie de demander au Gou-

vernement que, sans allendie la signature des

préliminaires de paix, il intervienne pour ob-

tenir la r.-stitution ou l'équivalent des animaux

volés e( emmenés en Allemagne.

Finalement l'Académie exprime l'avis :

I. Que l'Allemagne doit être mise dans

l'obligation de nous restituer, en nature quand

ce sera possible, ou en équivalence en nombre

et en qualité, le bétail volé dans les régions

envahies, savoir :

« 1» Du 15 avril au lo septembre 1919, un mi-

nimum de KiO 000 têtes, dont 4 000 taureaux et

156 000 vaches;
2^ Dans les années ultérieures, les quantités à

fixer dans le traité de paix.

• La réception de ce bétail serait confiée à des

Commissions qualifiées et compétentes qui pren-

dront toutes précautions pour reconstituer un

cheptp] sain et de races déterminées. "

(Cette proposition est adoptée à l'unanimité.)

Election d'un membre non résident.

M. Balland est élu.

H. lIlTIER.
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L'Agriculture et la guerre, par Pierre Perreau-Pra-
dier, «léputé de l'Yonne, 1 vol. in-18, de 220 pages.

Préface de M. Kernand David, ancien ministre de
l'Agriculture. — Librairie Baillière, à Paris. Prix :

3 fr. 83.

La rareté progressive de la main-d'œuvre et

'élévation concomiianie des salaires, la dimi-

nution du cheptel national, la diminution des

engrais et des façons culiurales sont autant de

causes avec lesquelles il faudra compter pour le

relèvement de notre agriculture après la ;;uerre.

M. Perreau-Pradier expose, dans un intéres-

sant opuscule, quels seront les moyens à mettre

en œuvre pour arriver à ce résultat, ce sont :
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l'entr'aide sociale, le rernemlnement de la pro-

priété, lamotocultuie, le crédit et la coopéra-

tion.

Plantes à parfums et plantes aromatiques, culture

et emploi, par A. Kolet, iiifjijnieiiv aj^onome. —
1 vol. in-18 de i3l pages avec 100 figures- Prixcarl.:

1 fr. 50. Librairie Baillière, à Paris.

En dehors des ouvrages de Gustave lleuzé, les

travaux publiés sur la culture propremeut dite

des plantes à parfums et des plantes aroma-
tiques sont rares. Notre collaLorateur, M. Holet,

dans son nouveau volume, expose les modes de

multiplication et la culture rationnelle, la lutte

contre les insectes et les maladies, i'inlluence

du sol, de.< ensrais. de l'altitude, du climat, de
l'éclairement, !es meilleures coiidiiions de la ré-

colte, le traitement des produits, etc.

Il montre les avantages des coopératives

iadustrielles, des syndic ats de pro<lucteurs, delà
mise eu culture des garri^^ues et landes, avec

les plantes rustiques.

P. B.

CORRESPONDANCE
— M. D.L. (Aisne). — L'odeur d'un désinfec-

tant, tel que le crésyl, est très difficile à enlever

d'une pièce qui en a reçu plusi-urs couches,

surtout s'il s'agit d'une laiterie transformée en

ambulance pendant la guerre. Le lait contracte

si facilement les odeurs qu'il faudrait enlever

complètement l'enJuit, le plafond et le sol qui

doit être très imprégné et refaire le tout à neuf.

Il est peut-être plus avantageux de construire

une nouvelle laiterie à propos de laquelle vous
pourriez demander une indemnité. — iM. IL)

— M. P. il. [Gard]. — Vous pouvez baser votre

devis de construction de la machine de la

façon suivante : 1" les déboursés en fournitures

nécessaires (fonte, acier, bronze, bois, char-

bon, etc.), augmentés de 100/0, représentant les

faux frais, dont l'ensemble donne une première
somme a; 2" les fra's de main-d'œuvre, aug-
mentés de 3 0/0 pour l'assurance, plus 25 0/0

pour les faux Irais, dont l'ensemble représente
une seconde somme b; augmentez de 10 0/0
potr le béiiéPice, le total des sommes a et 5.

Vous obtenez ainsi un prix limite, lequel est sus-

ce|ilible d'un rabais global variant de l"i à 25 0/0
suivant l'importance du travail à exécuter, et

l'époque de son exécution qui peut coïncider

avec la morte-saison de l'industriel. — (M. R.)

— N^TOU [hidre-et Loire). — 1° Vous trou-

verez des décuscuteurs chez M. Emile Marot, à

Niort (Ueux-Sevres). — 2» Vous pouvez t-ff-cluer

le nettoyage des graines de betteraves avec

un tarare et un crildeur. — (M. R.)

— D. E. S'-II. {Maine-et-Loire}. — L'azote

ammoniacal, d'après la circulaire du 7 fé-

vrier 1019, vaudrait, au départ, au prix du sul-

fate d'ammoniaque, 100 fr. (t'îneur en azote

20 0/0), S fr., soit à la livraison, avec tous frai.»,

environ o fr. HO l'unité d'azote ammoniacal.
Mais le crud ne contient pas tout son azote à

l'état ammoniacal; une partie se trouve à un
état peu assimilable. Son azote a donc une va-
leur moiudre que celle d'autres engrais azotés.

D'après des marchés passés dans la réijion,

l'unité d'azote total du crud reviendrait de 2 fr. bO

à 3 francs. Pour l'emploi du crud, il y a des pré-

cautions à prendre qui seront rappelées dans le

Journal. -^ (E. H.)

— N"> 6{)1K (Haute-Garonne). — t» En principe,

un propriétaire a le droit de prendre tontes me-

sures pour se défendre contre pies ou cor-

beaux, dès qu'il agit, sur sa propriété. Si. tou-

tefois, cel^e dernière est banale, nnn bornée, ce

droit peut être utilement contesté devant le Juge

de paix qui appréciera suivant les i-ircnnstaiices

de fait.

2° Les fossés destinés à indiquer la ligne sé-

parant les chemins ruraux des propriétés voi-

sines sont établis en vertu de décisions de la

Commission départementale, prises suivant

l'art. 13 de la loi du 20 août 1881.

Pour les chemins vicinaux d'intérêt commun,
c'est le Conseil général qui fixe la part contri-

butive à exiger de chaque commune pour l'en-

tretien (loi du 10 août 1871, art. 44 et 46). —
Pour les chemins vicinaux ordinaires, c'est la

Commission qui règle elle-même les dépenses

communales annuelles d'entretien, lesquelles

doivent être approuvées par le Préf't (décrets

des 8 novembre 1873 et 25 juin 1874).

Il en est de même pour les chemins ruraux,

sauf si les fossés sont dus à l'initiative privée, et

constituent une tolérance pour la commune.
- (M. D.)

— M. A. V. {Paris). — Vous demandez avec

quelle sorte de plants il est le plus avanlas^eux

de boiser une propriété en peupliers. Le

bouturage est le seul mode de multiplication

du peuplier; mais on peut planter les boutni'es

sur place ou en pépinière pour les transplanter

plus tard. La preraiè e méthode est moins coû-

teuse; c'en est à peu près le seul avanta^;e. C'est

au bout de deux ou trois ans que les plants de

pépinière peuvent être mis en place définitive.

L'aune se multiplie par bouturage, comme le

peuplier.

Quant à l'épicéa, on en sème les graines en
ligiies dans une pépinière en bonne terre et

bien abritée. On transplante au bout de trois à

quatre ans, suivant le développement des

plants.

- — N" 6030 {Oran) — Vous êtes locataire de
terres et immeubles ruraux. Eu conséquence,

comme fermiir, la loi du y mars 1918 sur les

loyers ne vous est pas applicable. Vous êtes

placé légalement sous le régime de la loi du

17 août 1917 sur les baux ruraux, et cette der-

nière loi ne prévoit aucun cas de prorogation
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posT'ihIe, sauf pour le.s ppclieries, ce qui ne s'ap-

plique pas à votre situation. — (M. D.)

— N" 7185 (Ilnute-Marne). — Lps s'atuts Je la

presque totalité des Syndicats agricoles por-
tent que les fonctions de président seront gra-
tuites et ne donneront lieu à aucune rétribution.

Telle est la règle générale. Mais léçjaUment, rien

ne s'oppose à ce que les fondions de président
d'un Syndicat soient rétribuées. — (H. H.)

— M. L. {A'Ln,''). — Les fenils américains,
permettant l'emploi des appareils destinés à éle-

ver et à transporter le fourrage, sont générale-
ment avec comble à la .Mansart et sans pièces

horizontales (entrail) réduisant la capacité du
fenil desservi par l'appareil Un donnera la des-

cription de ces charpentes spéciales. — (M. R.)

— .If. E. P. (Jlle-et -Vilaine). — Deux cas sont à
considérer pour voire projet de couverture de la

citerne à purin, ayant 3 mètres sur 4 mètres,
située au milieu de la plate-forme à fumier :

s'agit-il d'empêcher la pluie ou mAme des ani-

maux d'y choir, ou voulez-vous permettre le

passage des charrettes sur la couverture qui doit

présenter, dans ce dernier cas, une plus forte

résistance et sera, par suite, plus coûteuse sans

aucun intérêt; quelles sont les dimensions de la

plate-forme à tumier ? — (M. R.)

— M. J. S. {Paris). — Vous demandez des

livi'es récents sur la motoculture. Vous trou-

verez à la Librairie agricole de la .Mai.'-on Rus-

tique, 20, rue Jacoli, à Paris, la Culture méca-

nique, t. IV et V; le tome VI est sous presse.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine dn 17 r/w 23 mars 1919 {OBSERVATOIRE DV PARC SAL'ST-MAUR)

JOURS

8T DATES
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nues plus nombreuses et plus régulières. Les ventes

se font partout au prix établi par la taxe.

En Amérique, aux Etats-Unis, le blé est coté

48 fr. 22 au marché de New-York, dans la Repu,
blique Argentine ï5 fr. 56 au marché de Buenos.

Ayres.

Situation inchangée en ce qui concerne les farines,

dont les prix de vente sont basés sur les taxes Qxées

par les décrets et arrêtés. 1-es boulangeries sont nor-

malement approvisionnées.

Sons. — La marchandise, toujours très demandée,
continue à 'encombrer les moulins. Ces résolus, rjui

rendraient tant de services à l'élevage, ne peuvent
être livrés à la culture que dans des raj'ons très

limités, faute de moyens de transport. Le son de

froment e^t payé au prix de la taxe, soit 40 fr. le

quintal au moulin.

Céréales diverses. — iilTres nulles en seigles. Les

disponibilités en orges, assez limitées, sont enlevées

au taux de la taxe. On continue à éprouver les mêmes
diflicnllés qu'antérieurement pour s'approvisionner

en avoinf. Les transactions portant sur les sarrasins

sont peu importantes. On signale quelques allaires

eu ma'is et en sorgho, sur les marchés du Midi, por-

tant sur des lots très réduits. Les prix établis par la

taxe sont partout appliqués.

Fourrages. — Le dernier marché de La Chapelle

ayant été uiieux opprovisioané que les précédents,

les prix ont subi un nouveau Héchissement. On a

payé par 100 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris au
domicile 'le l'acheteur: luzerne et foin, 250 à 260 fr.;

regain, 220 à 240 fr.

Les prix varient de 20 à 40 fr. les 100 kilogr. sur

les marchés départementaux.

Pailles. — Au marché de La Chapelle, les pailles

ont eu des cours soulenus. Par 100 bottes rendues

à Paris au domicile de l'acheteur, on a coté : paille

de blé, 60 à 70 fr.; paille d'avoine, 55 à 65 fr.

Dans les départeuieaîs. les prix des pailles valent

de 15 à 30 fr. te quintal.

Graines fourragères. — Les transactions se ralen-

tissent et les prix présentent peu de changement, i'n

paie aux 100 kilogr. départ : trèfle violet, 't5(t à

550 fr.; trèfle hybiide, 600 à 800 l'r.; trètle blanc, "00

à 1000 fr.; luzerne. 200 à 300 fr.; lupuline, 300 à

400 fr.; sainfoin, 120 à 130 fr.; vesces, 120 à 140 fr.

ray-grass divers, 155 à 165 fr.

Bétail.]— Voici le relevé du dernier marché de La
Villette à Pa.' is (24 mars) :

Entrées directes

au.x abattoirs.

Auienés. I>aVlll. Vaug.

Uéserves

I<a Vill. Yauc

têtes

Bœufs
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Les mesures rendant la liberté à l'industrie laitière. — Les prix du lait, du beurre et des fromages. —

Ganses primordiales de la hausse de ces prix. — Décrets relatifs à la biscuiterie et à la pâtisserie. —
Liberté rendue au commerce de certaines céréales. — Les tarifs du transport des céréales sur les routes.

— Vote des crédits pour le fonctionnement des Ortices agricoles régionaux et départementaux. — Dis-

cussion à la Chaaibre des représentants de Belgique sur les vols de bétail commis par les Allemands.

— Intervention de M. Maeuhaut et de .M. Ruzette. — Similitude de la situation en France et en Belgique.

— Les importations de viandes frigorifiées. — Les jours sans viande en Suisse. — Instriictions relatives

aux réclamations sur la livraison des engrais. — Cimcours d'admission à l'Institut agronomique et aux

Ecoles uationales d'.4griculture. — L'enseignement féminin à l'Ecole de Rennes. — Concours pour des

postes de directeurs des Services agricoles départementaux. —Visite du ministre de l'Agriculture au

laboratoire de sélection des betteraves à Monlargis. — Bureau de la Chambre syndicale des construc-

teurs de machines agricoles.— Cessions de clievaux de l'armée à des groupements. — Mesures de con-

trôle sanitaire des chevaux venant de l'armée.

Les industries du lait.

On trouvera plus loin (p. 177) le texte du

décret, déjà signalé dans notre précédente

Chronique, qui rend aux industries du lait

une liberté attendue avec impatience. 11 est

incontestable que ces industries traversent

une période très pénible. Les prix des beur-

res et des fromages ont atteint des propor-

tions qu'on n'a, de mémoire de vieillard, ja-

mais connues; le lait, d'autre part, dans les

centres urbains, est rare et se vend égale-

ment à des prix que le consommateur trouve

excessifs. On avait espéré trouver une solution

àjcetie situation, à la fois par la taxation et

par une réglementation rigoureuse des beur-

reries et des fromageries. Vain espoir, la

taxation n'a pu être appliquée que sur quel-

ques marchés, d'ailleurs devenus déserts,

parce qu'elle n'avait pas su tenir l'équilibre

entre les divers modes d'utilisation du lait,

et aussi parce que les produits se sont déro-

bés, sollicités par une sorte de commerce
clandestin auquel l'impatience des consom-

mateurs a donné un magnifique essor. Depuis

six mois, producteurs et commerçants nor-

maux se débattaient dans le chaos de l'anar-

chie, parce qu'on avait marché à côté de la

vérité.

La cherlé était inévitable, par un fait pour-

tant bien connu, dont les conséquences

étaient fatales. Ce fait, c'est la diminution de

la production du lait en France. Cette dimi-

nution s'est accentuée de plus en plus d'an-

née en année depuis quatre ans, parce que le

nombre de vaches laitières a été sans cesse

en diminuant. Au cours de la dernière année,

la diminution dansJa production du lait a été

encore accentuée par l'extension de la flèvre

aphteuse dont elle est une des conséqueuces

les plus directes. Il faut encore y ajouter la

pénurie des fourrages provenant de la fai-

blesse de la récolte exagérée par l'excès des

3 Avril 1919. — N° 9.

réquisitions et par les prix quasi inabor-

dables des aliments de complément.

Si les étables ont été et restent dégarnie."

du nombre de vaches nécessaire pour satis-

faire aux besoins du pays en lail et en pro-

duits dérivés du lait, la responsabilité en in-

combe exclusivement à l'acharnement ap-

porté dans les réquisitions militaires. Des ins-

tructions précises avaient été données pour

exclure de ces réquisitions les vaches laitières

et les jeunes animaux femelles. L'Intendance

et ses agents n'en ont tenu aucun compte, si

bien que l'on a vu l'Administration militaire

devenir marchande de veaux nés dans ses

stations-magasins. 11 est vrai qu'elle est assez

indifférente aux conséquences de son arbi-

traire, mais le pays a le droit de savoir à qui

il doit de subir ces conséquences. On est trop

souvent enclin à accuser les agriculteurs et

les commerçants de la cherté que tout le

monde subit; il faut savoir remonter aux

causes premières dont cette cherté n'est que

la répercussion fatale.

Confiserie et biscuiterie.

Un autre décret, de la même date que le

précédent, a abrogé les dispositions concer-

nant :
1° la fabrication et la vente des produits

de confiserie et de chocolaterie; 2° l'interdic-

tion de l'utilisaUon des œufs frais et de con-

serve, de beurre frais et de conserve, et des

pommes de terre, pour la fabrication de la

biscuiterie, de la pâtisserie fraîche ou sèche

et des pâtés en croûte.

Enfin, un décret du 28 mars a abrogé les

dispositions interdisant la pâliss- rie fraîche

et l'utilisation des farines panifiables dans

cette fabrication.

Ces dernières mesures intéressent surtout

les industries alimentaires.

Commerce des céréales.

Par une circulaire adressée aux préfets, le

1919. — 9
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ministre de l'Agriculture a rendu la liberté

au commerce d'un certain nombre de cé-

réales ; maïs, sarrasin, millet, sorgho, fèves

et féveroles.

Toutefois, les prix de vente des céréales

dont il s'agit ne devront pas dépasser les

taux actuellement en vigueur.

Transport des céréales sur routes.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture a

décidé que les tarifs actuellement en vigueur

pour le transport sur route des céréales,

fèves et féveroles, acquises pour le Service

du Ravitaillement ne seront applicables que

jusqu'au 31 juillet prochain.

Offices régionaux et départementaux.

On a signalé dans la Chronique du 20 mars

(p. 121) le retard apporté parla Chambre des

Députés à l'examen du projet présenté par le

ministre de l'Agriculture pour l'ouverture

des crédits nécessaires en vue de l'organisa-

tion des Offices agricoles régionaux et dé-

partementaux.

Dans la séance du 28 mars, la Chambre a

adopté ces crédits dans les conditions de-

mandées par le ministre de l'Agriculture :

6 400 000 fr. pour le premier trimestre de

1919.

En Belgique.

Si l'agriculture des départements français

qui ont été envahis est dans une situation la-

mentable, celle de la Belgique se trouve dans

un étal non moins précaire. Un tableau des

conséquences terribles de la guerre a été

tracé récemment devant la Chambre des Re-

présentants tant par M. Jules Maenhaut, dé-

puté de Gand, président de la Société Royale-

Cenlrale d'Agriculture de Belgique, que par

M. Uuzette, ministre de l'Agriculture.

M. Maenhaut a insisté surtout sur la région

des Flandres. Le pillage y a été organisé de

telle sorte que les cultivateurs ont été dé-

pouillés de tout ce qui est nécessaire à l'ex-

ploitation du sol, lequel est lui-même épuisé.

Le cheptel a disparu, si bien que les laiteries

coopératives, naguère florissantes, ne peuvent

plus travailler; cette belle industrie laitière

a été détruite pour longtemps. Afin de parer

à la misère des cultivateurs qui manquent
de tout, il faut, a-t-il dit, reprendre sans dé-

lai à r.\llemagne, au besoin par la force, le

bétail qui a été volé, vaches laitières et bêtes

maigres pour l'engraissement, et les répartir

entre les petits cultivateurs qui se trouvent

dans la plus profonde pénurie.

Les déclarations de M. Ruzette, ministre

de l'Agriculture, n'ont pas été moins catégo-

riques. Dans un aperçu général, il a résumé
la situation actuelle en ces termes :

Notre sol, privé d'engrais concentrés depuis

quatre ans, est appauvri. Notre magnifique chep-

tel, légitime ori^ueil de nos éleveurs, fruit de si

longs elTorts, est (lécim<5: il est quasi détruit

dans la zone des opérations. Dans une de nos

provinces, une large bande de terre, parmi les

plus fertiles, les plus opulentes, est muée en un
cliaos indescriptible, en un domaine désolé qui,

à première vue, paraît ètr» condamné à une per-

pétuelle stérilité. iNos forêts sont ravagées. Notre

industrie horticole a subi des pertes telles, tant

en matériel qu'en produits, que l'on peut se de

mander si l'on arrivera jamais à la faire revivre.

Nôtre voirie vicinale est, pour une grande par-

tie, à refaire.

Entrant ensuite dans des détails, M. Ru-
zette a insisté notamment sur les vols opérés

dans les écuries d'élevage de la fameuse race

chevaline Brabançonne. 11 a relevé qu'étalons,

juments, pouliches et poulains ont été enle-

vés, non par réquisitions militaires, mais par

ordre du ministre de l'Agriculture de Prusse,

en vue d'enrichir les écuries des éleveurs

allemands; la seule réparation efficace et pos-

sible, a-t-il dit aux applaudissements de la

Chambre, c'est la restilution en nature.

Sa conclusion a été la même en ce qui con-

cerne le cheptel bovin. La réduction parait

être des deux tiers dans les deux Flandres et

d'un tiers dans le reste du pays. « 11 est véri-

tablement intolérable, a dit M. Ruzette, que

les campagnes allemandes regorgent de bétail

alors que le cheptel, dans certaines de nos

communes rurales de la zone des étapes, est

réduit à quelques unités, alors que tant de

nos enfants et de nos malades se meurent

pour n'avoir pas le Util qui leur est néces-

saire. » Tout en signalant les démarches

poursuivies en vue d'acheter du bétail en

Hollande, en Angleterre, en Suisse, aux

Etals-Unis, dans l'Amérique du Sud, le mi-

nistre de l'Agriculture a conclu que l'Alle-

magne doit être tenue de pourvoir immédia-

tement au repeuplement des étables qu'elle a

vidées; elle devra donner des vaches de ses

meilleures espèces laitières, surtout des pro-

vinces occidentales de la Prusse.

Les revendications de la Belgique sont,

comme on le voit, les mêmes que celles de la

France, elles ne sont pas moins légitimes.

On a lu, dans notre dernier numéro (p. 161),

l'avis émis à l'unanimité par l'.Vcadémie d'A-

griculture sur la nécessité de la récupération

du bétail enlevé ou détruit par les Allemands,

on trouvera plus loin (p. 181) la réponse de

M. Victor Boret, ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement. Celui-ci affirme son ac-
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cord complet sur ce sujet, et il rappelle les

efforts qu'il a faits, et qu'il poursuit sans re-

lâche pour arriver à un résultat conforme
aux besoins urgents des cultivateurs des ré-

gions dévastées. On est en droit de s'étouner

que des réclamations aussi justes se soient

heurtées, soit à l'inertie, soit à une opposi-

tion sourde que Ton pourrait qualilier de

criminelle.

Les viandes frigorifiées.

On a déjà signalé Chronique du 13 mars,

p. 102) le développement de l'importation en

France des viandes frigorifiées. Ces viandes

servaient surtout à l'approvisionnement des

armées alliées; aujourd'hui, elles sont mises

de plus en plus à la disposition de la popula-

tion civile. Pendant le mois de décembre, il

avait été introduit 312 790 quintaux de viande

de bœuf frigorifiée. D'après les documents
que l'Administration des Douanes vient de

publier pour le mois de janvier, celte impor-
tation a été de 249 862 quintaux pendant ce

mois. Si ce mouvement se maintient, il sera

introduit dans l'année environ 3 millions de

quintaux ou 300 000 tonnes, au lieu de

207 000 tonnes en 1918. Ce serait un soula-

gement pour le bétail français.

La viande en Suisse.

A raison de la hausse croissante du prix de

la viande, le Conseil fédéral a ordonné des

restrictions dans la consommation. Depuis le

10 mars, la consommation de la viande est

interdite pendant deux jours de chaque se-

maine, le lundi et le vendredi. Toutefois,

cette mesure ne parait pas encore suflisam-

ment efficace. Dans un appel adressé à la po-

pulation, l'Office fédéral de l'alimentation

constate qu'elle ne sera qu'un palliatif insuf-

fisant si le bon sens et la discipline volontaire

ne réduisent considérablement la consom-
mation de la viande. 11 ajoute :

Celui qui respecte à la lettre l'interdiction de
consommer de la viande pendant les deux jours
indiqués, mais qui en consomme d'autant plus

pendant le reste de la semaine, agit d'une ma-
nière réprouvable ; au contraire, chacun doit

s'efforcer de réduire sensiblement sa consom-
mation de viande, même aussi pendant les cinq
jours où elle est permise. Toute inobservation de
ces prescriptions, qui résultent d'une nécessité

impérieuse, et qui ont été prises dans l'intérêt

de tous, est une grave atteinte envers la commu-
nauté. Une hausse certaine des prix sera la con-
séquence de ces inobservations et les personnes à

revenus modestes seront dans rirapotsibilité de
continuer à consommer la quantité restreinte de
viande qu'elles mangent actuellement et qui leur

est nécessaire.

La conclusion de cet appel est qu'il faut
faire en sorte que les jours sans viande ne se
transforment pas en semaines sans viande,
« ce qui se produirait certainement, dit-il, si

la bonne volonté de chacun ne favorisait pas
l'exécution de nos mesures. »

La livraison des engrais.

A la suite de réclamations en réduction de
prix des engrais livrés par le ministère de
l'Agriculture, en raison d'avaries ou de dé-
chets sur le poids, le Journal Officiel du
29 mars a publié l'avis suivant :

11 convient que les parties prenantes tiennent
compte en premier lieu que les usages du com-
merce des engrais admettent couramment un
déchet de route ne dépassant pas 1 0/0 de l'ex-

pédition annoncée. Dans ce cas, le montant total

de l'expédition doit être réglé par le destina-
taire.

Lorsque le manquant dépasse 1 0/0, il appar-
tiendra au destinataire de le faire constater par
un procès-verbal, signé de deux témoins quali-

fiés (chef de gare, maire, notaire, avoué, huis-

sier, commerr.aot patenté, notable de la com-
mune).
Ce procès-verbal devra être adressé dans les

vingt-quatre heures qui suivront la réception de
la marchandise à l'Office central des produits
chimiques agricoles, 42 bh, rue de Bourgogne.

Il devra faire mention du nom, adresse, gare
de l'expéditeur, du numéro des vagons et des
bâches, des nom, adresse, gare des destinataires,

et relater les conditions dans lesquelles, suivant
les témoins, les manquants ont pu se proluire,

afin de permettre à l'Office central des produits
chimiques agricoles de déterminer les responsa-
bilités engagées.

Ces dispositions ne peuvent s'appliquer

qu'aux produits placés sous le contrôle admi-
nistratif.

Institut agronomique
et Ecoles nationales d'Agriculture.

La note suivante fait connaître les dates du
concours d'admission en 1919 :

Les épreuves écrites du concours d'admission

à l'Institut national agronomique et aux Ecoles

nationales d'Agriculture de Grignon, Reunes et

.Montpellier auront lieu en t919 :

Pour l'Institut national agronomique, les

jeudi 5, vendredi 6, et samedi 7 juin.

Pour les Ecoles nationales d'Agriculture, les

jeudi 12, vendredi 13 et samedi li juin.

Elles seront subies, au choix des candidats,

soit à Paris, dans un local qui sera désigné ulté-

rieurement, soit en province dans les hôtels des

préfectures d'Alger, Avignon, Bordeaux, Chau-

mont, Limoges, Lyon, Nancy, Nevers, Rennes,

Toulouse, Tours et Strasbourg.

Les demandes des candidats devront par-

venir au ministère de l'Agriculture (Direction
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de l'agriculture) avant le 15 mai (délai de ri-

gueur).

Enseignement féminin.

Un avis inséré au Journal Officiel fait

connaître que les candidates au concours

d'admission de la Section d'Enseignement

féminin, annexéeà l'Ecole nalionale d'Agri-

culture de Rennes (Ille-et-Vilaine) devront

adresser au ministère de r.-Vgriculture (di-

rection de l'agriculture, l""" bureau), avant le

15 avril, délai de rigueur, les pièces exigées

par les règlements. Ces pièces doivent être

légalisées.

Services agricoles départementaux.

Un concours sera ouvert à Paris, le lundi

28 avril, pour 17 postes de directeurs des Ser-

vices agricoles. Les candidats inscrits devront

se présenter au siège de l'Institut national

agronomique, 10, rue Claude- Bernard, le

jeudi 1" mai 1919, à 8 heures 43 du matin.

Ce concours comportera des épreuves

d'ordre administratif et professionnel se rap-

portant aux divers services compris dans les

attributions d'une direction départementale

des Services agricoles.

Les demandes d'inscription au concours

seront établies sur papier timbré et devront

parvenir au ministère de r.\griculture (bu-

reau de l'enseignement agricole) le 15 avril

au pins tard. Elles seront accompagnées des

pièces exigées par les règlements.

Les constructeurs de machines agricoles.

A la suite des élections qui ont eu lieu le

5 mars courant, en vue de son renouvelle-

ment, le bureau de la Chambre syndicale des

constructeurs de machines agricoles de

France se trouve composé comme suit :

Préiident : M. \. Ritte, administrateur délégué

de la Société française de Matériel agricole et

industriel à Vierzon i^Cher).

Vice-présidents : M. A. Gougis, constructeur à

Anneau (Eure-et-Loir); M. Dfguy, administra-

teur de la Société des Etablissements Bajac;

M. Léon Rofîo, ingénieur constructeur, à Paris.

Secrétaire général.M. Duranton, fabrique d'ins-

truments de chirurgie vétérinaire, à Paris.

Secrétaire trésorier : M. Hemond, à Paris.

Secrétaire archiviste : M. Francisque Daubresse

de la Maison Veuve Flaba-Thomas et C", à Le

Gâteau (Nord).

Violemment contrariée par la guerre, l'ac-

tivité de la Chambre syndicale prendra cer-

tainement de nouvelles proportions dont les

agriculteurs ne peuvent que profiter.

Betteraves à sucre.

A l'occasion du laboratoire de sélection des

graines de betteraves, nous avons reçu la

note suivante :

M. Boret, ministre de i'.igriculture et du llavi-

taiUement, accompagné de MM. Garnier, Schri-

baux et Saillard, a visité le laboratoire de sélec-

tion de graines de betteraves à sucre créé par
le ministère de l'Agriculture, à .Montargis.

Les travaux d'analyse étaient en voie d'exécu-

tion. Toutes explications lui ont été données sur

la marche du travail : conservation, pesée et nu-
mérotage des betteraves, marche du foret-ràpe

;

dosage du sucre dans la pulpe par la méthode
au polarimètre; classiû cation des racines ana-

lysées d'après leur poids et leur ricliesse; con-

servation des betteraves à replanter; stratifica-

tion de celles-ci avec de la terre
; graines récol-

tées sur chaque tête de famille en 1918.

Il s'est vivement intéressé an travail, demanr
dant des explications détaillées sut chacune des

opérations.

.11 a exprimé toute sa satisfaction- pour les ré-

sultats l'bteiius.

Le laboratoire de Montargis ne peut man-
quer de rendre de grands services en vue

du développement de la qualité des graines

françaises de betteraves à sucre.

Cessions de chevaux de l'armée.

Nous avons fait connaître les dispositions

prises d'une part pour la vente des chevaux de

l'armée aux agriculteurs, d'autre part pour les

prêts ()0uvant être suivis de ces.sion amiable.

Une troisième méthode a été exposée comme il

suit par une circulaire ministérielle en date

du lo février dernier :

Des cessions amiables pourront être consen-

ties, sur leur demande, à des collectivités, socié-

tés, syndicats ou groupements d'agriculteurs,

d'industriels et de commerçants, sous la réserve

que les animaux acquis serviront à l'exploitation

dont ils ont la charge, à l'exclusion de toute spé-

culation.

Les demandes à cet effet seront adressées aux
généraux commandant les rt-gioiis sur le terri-

toire desquelles se trouve l'organisation intéres-

sée, qui les transmettront au centre de groupe-

ment.

La demande devra indiquer le modèle et la

quantité d'animaux désirés et sera satisfaite dans

le délai le plus rapproché si les ressources le

permettent.

Le représentant de la collectivité sera alors

convoqué en même temps que le receveur des

Domaines qui adjugera comme s'il s'agissait

d'une vente aux enchères publiques.

Dans cette combinaison, il ne s'agit,

comme on le voit, que de groupements agri»-

coles ou autres, appelés à en profiter.

Des mesures ont été prises en vue du
contrôle sanitaire des clievaux provenant de

l'armée, atin d'éviter l'extension des mala-

dies contagieuses. Ces mesures seront expo-

sées dans le prochain numéro.

Henry Sagnier.
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II. Val dAulnay (Vallée-aux-Loups).

En quittant Robinson et sa châtaigneraie

d'opéra-comique, dont les arbres centenaires

ont reçu des guinguettes dans leur ramure,

on entre dans le val d'Aulnay, hémicycle

aussi ombreux que lumineuse est la Fosse

Bazin. Des châtaigniers vénérables, étrange-

ment contournés, en revêtent les raides pa-

rois. Mais du coté où vient la lumière, entre

les murs des jardins et des haies, la vue

s'étend au loin vers Bourg-la- Reine et Sceaux

enveloppée par les grandes frondaisons du

parc de Trévise, au milieu desquels le

château moderne n'est pas sans grandeur,

s'il évoque malaisément le palais disparu de

Colberl et de la duchesse du Maine.

Quelques aimables logis, épars dans les

châtaigniers, constituent ce hameau d'Aul-

nay qui a joué un rôle dans noire littérature

par le séjour de Chateaubriand et d'autres

écrivains. Le « Château » qu'habita le ma-
gique poète en prose est encore debout, bien

délabré, dissimulé dans la verdure profonde
qui fait le charme de ce creux entre les col-

lines sylvaines, portant le nom bizarre delà
Vallée aux-Loups. Le pavillon où l'auteur de
René écrivait les Martyrs, VItinéraire de Pa-
ris à Jérusalem, les Abencérages el Moïse est à

l'écart du château proprement dit. La partie

éclcse à Aulnay de i'o^uvre de ce merveilleux

artiste est ce que Sainte-Beuve appelait

« toute la moisson sous l'Empire avant la po-

litique et la vie d'action ».

Ce souvenir a un lien avec la culture des

arbres, c'est pourquoi je l'évoque ici. Cha-

teaubriand, usant d'un procédé qui lui était

familier, se dit le créateur de ce parc à demi
sauvage, plantant les arbres, les élevant, les

soignant comme des enfants : « Il ny a pas

un seul d'entre eux que je n'aie soigné de mes
propres mains, que je n'aie délivré du ver at-

taché à sa racine, de la chenille collée à sa

feuille, je les connais tous par leurs noms
comme mes enfants. >>

En réalité, à en juger par ceux de ces

arbres que resjpectèrent le duc de Montmo-
rency-Laval etSosthène delà Rochefoucauld,
acquéreurs successifs du domaine, ces « en-

fants » de Chateaubriand étaient déjà cente-

naires quand il devint le maître d'Aulnay, on
ne voit pas le gr.md homme que nous nous
représentons toujours nimbé de majesté,

échenillant ces châtaigniers puissants et ces

chênes à la grande ramure.

Chateaubriand, qui voulait mourir â Aul-

nay au milieu de ces végétaux vénérables

dont il disait « C'est ma famille, je n'en veux
pas d'autre, j'espère mourir auprès d'elle >',

s'en sépara cependant ; il eut l'idée bizarre de

mettre sa propriété en loterie à mille francs

le billet, il en fut émis 90 qui ne trouvèrent

pas preneurs.

L'amour de Chateaubriand pour ses

arbres était donc plutôt littéraire. La passion

a survécu, sous une forme pratique, dans
cette contrée, principal foyer de l'horticul-

ture arbuslive. A quelques pas du domaine
s'étend le plus vaste établissement pépinié-

riste delà banlieue de Paris, dont la réputa-
tion s'est répandue dans le monde entier

sous le nom de Val d'Aulnay et sous celui de
son créateur, M. Croux.

Celui-ci, qui était pépiniériste à Vitr3--sur-

Seine, vieux centre de cette industrie, avait

déjà déplacé une première lois ses cultures

pour les transporter près de Villejuif, à la

SaUbsaie, où ses plantations d'arbres fruitiers

en pépinières couvrirent (iO hectares. Quel-
ques années plus tard, en 1860, il était

amené à établir des pépinières de Conifères

et d'arbustes à feuilles persistantes aux
abords de la Vallée-aux-Loups, où la végé-

tation sylvestre est si remarquable.

Le résultat répondit aux espérances et

M. Croux décida de faire de sa nouvelle ins-

tallation le centre de ses affaires, les planta-

tions s'étendirent; bientôt le yaste espace qui

borde le ruisseau d'Aulnay en fut couvert;

en 1890, l'achat dune propriété mitoyenne,
plus considérable encore, permit un nouveau
développement. C'était un superbe domaine,
entourant une ample villa; les arbres y
étaient d'une admirable venue, il fallut les

abattre presque tous, 1 200, pour la plupart

centenaires. Quelques sujets de toute beauté
ont été conservés, montrant ce que ce sol

privilégié peut donner. Un cèdre du Liban,

haut de 30 mètres, mesure 4 mètres 75 de

circonférence, un Séquoia gigantea atteint

20 mètres. D'autres superbes témoins de ce

qu'étaient ces pares princiers d'Aulnay, dé-

bris du grand parc de Sceaux, furent aussi

respectés.

La transformation aurait pu être un véri-

table meurtre, mais MM. Croux ont su se

faire pardonner par le goût qui a présidé aux

nouvelles plantations. Toute une partie du
domaine donne l'impression d'un musée de

végétaux, admirables de port, opulents par
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les teintes de leur feuillage el de leurs Heurs.

Les eaux qui fluent en abondance des sables

de l'assise dite de Fontainebleau et qui

s'épanchaient en sources au sein de prairies,

recueillies par un drainage profond, vont

alimenter un étang. Mais les fontaines qui

jaillissaient sont taries, une pompe a rem-

placé l'une d'elles, désormais muette après

avoir murmuré dans un bassin conservant

encore, ironiquement, cette inscription du

xviii" siècle, digne de Jean-Jacques, d'Erme-

nonville et de Mortefontaine :

Toujours claire, jamais tarie

Mon onde rappelle à tes yeux

Les divinités de ces lieux :

L'amitié, la philosophie.

Les ondes d'Aulnay ont maintenant un rôle

horticole, tout en demeurant la grâce de ces

jardins : on y obtient les plantes aquatiques

et les plantes amies de l'humidité. Même les

jardins de la ville de Paris ne possèdent pas

au bord de leurs bassins une décoration aussi

pittoresque et variée. Tous les arbres pleu-

reurs sont capricieusement disposés autour

de la nappe fleurie de nénufars et de nym-

phéas et sillonnée de cygnes; il en est de

bien curieux sur ces bords revêtus aussi de

fougères. Un cèdre argenté reflète dans le

miroir des eaux son feuillage aux teintes dé-

licates. Dans les pelouses, des arbres et des

arbustes rares mettent la splendeur et la di-

versité de leurs teintes. Même les allées tra-

cées pour l'agrément sont bordées de forts

exemplaires de plantes exotiques qui les

transforment en somptueuses avenues.

Le domaine, en perdant ses grands om-

brages d'arbres indigènes, a donc acquis une

beauté nouvelle. Les sujets qui bordent les

allées ne sont cependant pas destinés à sé-

journer longtemps, les forts exemplaires eux-

mêmes iront aider à aménager quelque parc

luxueux dont le propriétaire veut jouir de

suite de ses plantations, mais ils sont aussitôt

remplacés par d'autres, apportés des pépi-

nières d'élevage situées au delà sur les pla-

teaux du Plessis-Piquet, autour de Robinson,

de Chatenay et de Sceaux.

Parmi ces avenues, il en est une dont la

richesse de coloris, l'abondance des fleurs,

la dimension des touffes est vraiment

incomparable, elle compose une collection de

rhododendrons qui sont un éhlouissement

pendant la deuxième quinzaine de mai, alors

que des collections de lilas, de cerisiers du

Japon et d'azalées, leurs voisines, viennent

de perdre la splendeur de leur floraison. Le

mois suivant, les rosiers réunis dans une ro-

seraie école sont en plein épanouissemen''

ainsi qu'une collection de pivoines herbacées

d'un éclat splendide. Un champ de magno-
lias répand l'exquise senteur de ses fleurs

ivoirines, se détachant avec intensité sur la

luisante verdure.

Cette partie du domaine est, en quelque

sorte, une exposition de toutes les plantes

ornementales par leur port, leut feuillage ou

leurs fleurs; elle couvre 18 hectares, mais

l'ensemble de l'exploitation est autrement

[

étendu. Les espaces réservés aux jeunes

plants, à la formation des arbres fruitiers

couvrent de grandes surfaces, les rangées de

ces arbres sont d'une extrême beauté, leur

entretien, la taille, ce que l'on pourrait appe-

ler le dressage nécessitent un personnel ex-

périmenté. La plupart des ouvriers ont de dix

à trente ans de pratique et sont sous les

ordres de chefs de culture d'un haut savoir

professionnel. Les départements sont nom-
breux dans une exploitation aussi vaste et

variée. Outre les arbres fruitiers proprement

dits il y a la vigne, les groseilliers, les fram-

boisiers et les figuiers. La culture des plantes

qui demandent la terre de bruyère, les ro-

siers, la famille si étendue des plan tes vivaces

exigent des spécialistes, les Conifères et

autres végétaux à feuillage persistant, les

arbres forestiers et d'ornement aussi. Puis il

y a les plantes de serre, les cultures de frai-

siers et de violettes à forcer. Tout un état-

major dirige ainsi les 18U ouvriers de cette

vaste entreprise.

Ce qui frappe surtout le visiteur, c'est

l'ampleur des installations. Les arbres frui-

tiers, dans les carrés où ils sont pris pour

l'expédition, sont tenus dans l'ordre et la dis-

position qu'ils auront au sein des cultures

destinées à produire les fruits de vente. Dans

le « potager d'étude », quenouilles, candé-

labres, palmettes, contre-espaliers sont une

joie pour les yeux par leur régularité, leur

floraison au printemps et l'abondance des

fruits à l'automne. Un des carrés ne com-
porte pas moins de 800 variétés de poires.

La collection de pommes en a 700, on voit

110 variétés de pêchers, 120 de vignes, "75 de

groseilliers.

La description d'un tel ensemble ne saurait

tenir en quelques pages, la faire serait entre-

prendre un véritable cours d'horticulture. Je

me suis cependant étendu assez longuement

sur ces pépinières du Val d'Aulnay, car elles

condensent magnifiquement cette florissante

industrie qui, de Versailles à la Bièvre et à la

Seine, est la plus grande richesse des cam-

pagnes parisiennes.
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Je n'ai parlé que du domaine proprement

dit, mais les plantations des établissements

Croux s'étendent bien au delà sur le plateau
de Chàlillon, dans les campagnes de Sceaux
et de Chatenay. Il y a notamment au-dessus
du Plessis-Piquet une surface close de murs
couvrant 18 hectares où s'alignent, entre de
belles allées, les poiriers, les pommiers, les

cerisiers, ensuite les pruniers et les abrico-

tiers, soit à l'état de baliveaux destinés à être
greffés et à prendre la forme que leur donne-
ront des jardiniers habiles, soit en sujets
dressés en palmettes, en pyramides, en fu-
seaux, en vases, etc. Les fruits à pépins occu-
pent la plus grande partie de ces immenses
plantations, mais les fruits à noyau com-
mencent à y prendre place.

Ardouin-Dumazet.

LA JOURNÉE DE HUIT HEURES DANS L'INDUSTRIE''*

SA RÉPERCUSSlOxN SUR L'AGRICULTURE '

S'il faut en croire les dirigeants de la

C. G. T., le chef du Gouvernement français

leur aurait récemment déclaré qu'il acceptait

en principe la journée de huit heures et qu'il

ne s'opposerait pas à ce que la question soit

posée à la Conférence de la Paix.

D'autre part, on a souvent dit et répété

qu'une semblable mesure serait plus facile-

ment acceptée si elle était simultanément
appliquée par tous les peuples.

En effet, la réduction de la durée du tra-

vail peut, à première vue, paraître indiffé-

rente à l'industriel français, pris isolément, à

condition que tous ses concurrents dans le

monde entier veuillent bien l'accepter égale-

ment.

Mais la théorie du moindre effort, si sédui-

sante pour l'individu, aurait-elle, dans l'ap-

plication, sur la vie des peuples, les effets

bienfaisants qu'en attendent ses propaga-

teurs?

L'égalité dans le repos assurerait-elle à

toutes les nations l'égalité dans le bonheur
et dans l'aisance?

Il est permis de se poser la question.

Il est indéniable que la réduction à huit

heures de la journée de travail dans le

monde entier aurait pour effet immédiat une

diminution de la production mondiale et par

répercussion une hausse générale du coût de

la vie.

Dans cette éventualité, les industriels de

tous les pays, poussés par les nécessités de la

concurrence, s'efforceraient aussitôt d'abais-

ser leur prix de revient. Bien vite, ils songe-

raient à utiliser d'une façon plus intensive

un matériel dont la valeur a présentement

doublé et qu'il serait impossible d'amortir

(1) Note présentée à

pansion économique.
'Association nationale d'Ex-

avant qu'il ne soit démodé s'il ne fonction-
nait que huit heures par jour.

De là naîtrait, sans aucun doute, la pensée
générale d'organiser le travail par relais.

C'est alors qu'apparaîtrait, comme à la

guerre, l'infériorité économique des nations

à faible natalité.

Pour les nations à forte natalité, comme
l'Allemagne, par exemple, l'organisation du
travail par deux équipes de huit heures se-

rait des plus aisées.

Certains peuples jeuce.s comme le Japon,
comme l'Amérique, pays d'immigration, ar-

riveraient bien vite à la marche de vingt-

quatre heures en trois porjlos.

Qu'adviendrait-il de la l'rance, la plus
pauvre en hommes, du fait de la faiblesse de
sa natalité et de ses pertes effroyables?

Le doublement des équipes, pour toutes ses
industries, serait absolument impossible.

L'Industrie française, contrainte d'accepter

la lutte économique contre ses rivaux avec
des effectifs moitié plus faibles, avec un ou-
tillage insuffisamment utilisé, serait condam-
née à la disparition.

Mais nos industries ne se résoudraient pas
à disparaître sans tenter d'organiser le tra-

vail à deux équipes. Les iaduslries à feu con-

tinu seraient, quant à elles, forcées de tra-

vailler à trois équipes.

Fatalement, ce serait dans les milieux

agricoles qu'il faudrait songer à prélever

l'énorme main-d'œuvre nécessaire à une sem-
blable transformation.

C'est en fin de compte l'/vgriculture fran-

çaise qui serait à son tftur mortellement

atteinte.

Avec la journée de huit Iieures généralisée

en France, même par mesure internationale,

l'Industrie française, pour prolonger son
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e-xisteaee, devcait prendre à l'Agriculture la

plus grande partie de sa aiain-j'tbuvre.

Mais alors ce serait rAgriculture — et les

événements ont surabondamment démontré

combien il était nécessaire à un pays de tiier

parti de toutes les ressources de son sol —
qui se trouverait condamnée à dépérir par la

transfusion à rindustrio du meilleur de ses

forces vives.

Cette dernière hypothèse est la plus vrai-

semblable, étant donné le nouvement qui

porite les populations des campagnes vers les

villes. Mais quelle singulière compréhension

des enseignements qui découlent pour nous

(le quatre ans dune lutte sans merci et des

restrictions imposées à la nation pajf Tinsuf-

Ësiince de notre production agricole!

Si la journée de huit heures nous était im-

posée pa.r les peuples que les événements de

la guerre et une abondante natalité ont favo-

risés, il nous faudrait assister au dépérisse-

ment de notre Industi-ie et à l'agonie de

l'Agriculture fruiiçaise.

Que l'on veuille bien y songer au momeat
précis où la nécessité de relever nos ruines

devrait imposer à chacun de nous et à la

FVance entière cette conviction que nous ne

pouvons en sortir que par le travail.

E. TOL'RON,

Sénateur Je l'Aisne.

EXE31PLES DE SOLIDARITE AGRICOLE
POUR LES RÉGIONS LIBÉRÉES

On comprend de plus en plus les besoins

des populations des régions dévastées par la

guerre. L'Administration est lente à leur

venir en aide. Mais les cultivateurs de l'inié-

rieur montrent de jour en jour davantage

leur désir de parer au.v besoins urgents. En

voici quelques exemples.

Les médecins signalaient la terrible mor-
talité infantile à Lille. Aussitôt, le dé-

partement du Calvados s'est ému. M. Hé-

diard, directeur des Services agricoles, ori-

Kinaire de Cambrai, homme pratique et

dévoQé, réunit les représentants des grou-

pements agricoles; chacun tient à honneur
de prouver sa générosité ,: trois mille vo-

lailles 8on{ expédiées au département du
Nord. On manque d'emballages, mais la so-

lution est vite trouvée : on organise des

vagoms-volières. Un grillage double la porte
|

qu'on tient ouverte le jour pour la fermer le
j

soir pendant le voyage.

Un tel exemple devait être suivi, k l'Office

de reconstitution agricole des régions libé-

rées (223, .Pue^Sain-t-Ilonoré, à Paris), arri-

veat des lettres de la Manche, de l'Eure, de

la Mayenne, d'Eure-et-Loir, signalant que
l'on se préoccupe de réunir des dons et que
les, efl'orts sont sur le point d'aboutir. Les

départeiments de l'Ouest, du Centre, du Midi,

s'émeuvent du malheur de nos belles régions

du Nord. A l'Est,- la Haute-Savoie déclare ne

pas avoir assez d'animaux de basse-cour

pour se démunir, mais une petite commune
rurale ne vote-t-elle pas 50 fr. de crédit pour

venir en aide aux agriculteurs des j>a,ys en-

vahis!

. Lt'élan est dpnné. C'est le moment oi» les

poules pondent le plus; c'est donc le mo-
ment où des prélèvements gêneront le moins.

Aux Associations, aux Syndicats à prendre
l'initiative d'envoi de dons bien groupés. Ce

travail fait, il leur suffira de s'adresser à

l'Office de reconstitution pour faciliter le

transport et connaître le lieu de destination

utile.

Noû seulement il y a là une œuvre de so-

lidarité à accomplir, mais c'est aussi ques-

tion d'intérêt bien entendu. Quand les culti-

vateurs des régions libérées auront cona-

mencé à reconstituer leurs basses-cours

avec de bons sujets de nos races de Houdan,
de la Sarthe, du Gàtinais, de la Bresse, ils

continueront à se procurer, dans ces pays
d'origine, des œufs à couver et des reproduc-

teurs. Le courant établi persistera, et quand
la vente au marché sera moins rémunéra-
trice, les éleveurs tireront profit de la nou-

velle clientèle ainsi acquise.

D'ailleurs, pourquoi nous arrêterions-nous

là? Pourquoi ne pas admettre que deux ou

trois départements de l'intérieur, groupés,

deviennent les parrains d'un département
victime de la guerre? L'Etat doit réparer les

dommages, mais ce sera administratif, ce

sera coanpliqué, ce sera long.

Au contraire, qu'un Comité de secours de

l'intérieur se mette en relations avec un Co-

mité de réfugiés, tel qu'il en existe à Paris

depuis l'Jl'i, et, pur un simple échange de

lettres, les malheureux tiennent au courant

de leurs besoins ceux qui n'ont pas soufTerl.

Bien entendu, il ne peut s'agir de toujours
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donner, mais la venle directe assure déjà do

nombreux avantages. Elle peut s'étendre au\

animaux de ferme, aux semenres, et provo-

quer des échanges aussi durables que profi-

tables.

A un autre point de vue, alors qu'on nous

parle souvent de Confédération Générale

agricole, sans vouloir imiter dans sa lanaeu-
|

table attitude la C. G. T., toujours sur la :

brèche quand il s'agit de diviser les Fran-

çais, comment ne pas entrevoir les résultais

féconds de rapprochcmenls ainsi provoqués

entre groupements ap;ricoles de diverses ré-

gions de France? Ils se retrouveront pour

acheter et pour vendre, mais ils prendront

contact en même temps pour échanger leurs

vues sur les grands problèmes d'actualité.

Cette solidarité, que nous préconisons

avec la certitude de travailler au bien com-

mun, revêt encore une autre forme. Voici

que sur l'initiative de quelques puissactes

Associations, à la tète desquelles se trouve la

Société des Agriculteurs de France (8, rue

d'Athènes, à Paris), une Caisse de prêts d'ur-

gence aux groupements agricoles de sinis-

trés est en voie de constitution. 11 ne s'agit ni

d'une entreprise financière, ni d'une œuvre

de charité ordinaire, donnant à fonds per-
dus. La Société est à capital variable, divisé

en actions de 500 fr. Des dépôts d'argent à

3 0/0 l'an augmenteront les fonds de roule-
ment.

La Caisse prêtera pour subvenir aux dé-

penses qu'on ne peut remettre. On lui rem-
boursera les avances faites quand le Trésor
aura acquitté ses dettes. Les plus grands
chefs de file de notre agriculture ont à cœur
de participer à l'organisation réclamée de-

puis longtemps par les cultivateurs qui
voient les mois passer et les secours toujionrs

distribués avec tant de retard.

Il y a donc du nouveau. Le monde agri-

cole, trop souvent qualifié de relardatairc.

va de l'avant dans un triple sens : envoi mé-
thodique de dons, étahlhsi'mcnt de liens et de

rapports commerciaux entre groupements d< -

parte.meniaux de divers pays de France, cons-

titution de moyens de crédit.

A chacun de voir s'il collabore dans la

juste mesure à l'œuvre commune. Sinon, à

chacun d'agir suivant ses ressources et sui-

vant l'appel de sa conscience.

Henry Girard. _

LE CRLD AMMONIAC COMME ENGRAIS

Les cultivateurs peuvent éprouver ries mé-
comptes dans l'emploi du crud ammoniac, s'ils

ne prennent pas des précautions particulières.

Le crud ammoniac est un des sous-produits

de la faiirication du gaz d'éclairage. Pour aclie-

ver de purifier celui-ci, on le fait passer dans

un mélange de sciure de bois humide, de sul-

fate du fer et de chaux ou d'oxydes de fer

naturels. Après s'être chargé d'ammoniaque et

de diverses impuictés du gaz, ce mélange rési-

duaire est ensuite employé en agriculture, sous

le nom de crud. Il a l'aspect grossièrement pul-

vérulent, gris noirâtre, à odeur de goudron.
11 contient généralement b à 6 0/0 d'azote,

dont une partie à l'état ammoniacal. Mais sa

richesse est extrêmement variable :nos analyses

ont accusé d< s dosages voisins de 2.5 0/0, alors

que d'autres échantillons ont atteint tO à 12 0,0.

Une partie de l'azote du crud est, par sa na-

ture, peu utilisabie par la végétation. Son azote

a donc une valeur bien moindre que celui des

autres engrais azotés. Il renferme, en ou'.re, des

produits dangereux.

Ce qui est à craindre, ce sont les pro.iuils

(1) Complément à la réponse donnée dans !

Correspondance dn numéro du 21 mars.

goudronneux qu'il renferme et qui ont une
action nettement nocive sur la germination, et

les sulfocyanures, qui nuisent beaucoup moins à

la germination, mais qui entravent le dévelop-

pement des jeunes plantes. C'est pourquoi il est

utilisé à la do.se de 2 OOO à .3 000 kilogr., par
hectare^ pour la destruction des mauvaises
herbes (chiendent, chardons, etc.), dans des
conditions qui ne nous intéressent pas ici.

Par l'exposition à l'air, il y a entrainemeïit

partiel par volatilisation due à la vapeur d'eau et

par dissolution sous l'effet des pluies. Mais, pour
mieux atténuer encore les inconvénients du
crud, et pour provoquer la nilriflcation, c'est-

à-dire l'assimilation des sels ammoniacaux, le

contact avec le sol est particulièrement recoia-

raandable; enterié deux moisavant les semailles,

les dangers du crud disparaitroiàt.

Comme engrais, on empluie le crud à une dose

qui dépend essentiellement de sa composition ; il

est donc indispensable d'en connaîtie la teneur

en azote total et même aussi en azote ammonia-
cal, de façon à apporter au sol, en se basant sur la

composition variable de cet engrais, la quantité

d'azote nécessaire.

En raison des produits dangereux qu'il ren-

ferme, on doit prendre les précautions suivantes :
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1» Ne jamais l'employer en couverture sur les

plantes en état de végétation, telles que céréales,

prairies, etc.;

2° Ne jamais l'employer sur des sols prêts à

être ensemencés;
3° Ne le répandre que sur des sols nus, deux

mois environ avant l'époque des semailles, de

façon à laisser aux produits cyanures le temps

de se transformer; à l'heure actuelle, on ne peut

guère le répandre qu'en vue de cultures sar-

clées.

4» L'enfouir par un labour d'environ 15 centi-

mètres ;

5» Eviter, par prudence, son emploi dans les

vignes, où il a parfois donné des déceptions.

certains cruds élaut très chargés en produits to-

xiques;
6^ Le réserver de préférence aux terres per-

méables et aérées; il n'est guère recommandable.
en effet, dans les terres fortes peu perméables oii

la nilrification est lente (à moins qu'on lait

préalablement abandonné un certain temps à

l'air, pour favoriser l'oxydation des produits

cyanures).

On peut donc y avoir recours sans inconvé-

nients, sous réserve des recommandations pré-

cédentes, sur l'observation desquelles on ne

saurait trop appeler l'attention dts cullivaleurs.

EUG. ROUSSEAUX,
Directeur de la Station agronomique

de l'Yonne.

LES CONIFÈRES EN CHAROLAIS

Le Sapin argenté ne semble pas conserver

en Charolais la valeur forestière qu'il possède

dans les Vosges. Le climat est trop chaud et

trop sec pour lui durant l'été. Ce n'est que

dans les parties élevées, sur les pentes ex-

posées au nord, à l'abri de l'insolation et

dans les endroits frais et à sol profond qu'il

montre sa vigueur native. Là, il rivalise par-

lois avec les meilleures essences forestières,

des pousses de 60 centimètres et plus s'obser-

vent alors fréquemment dans les bons ter-

rains. Il mérite donc d'être planté plus large-

ment dans la région, mais exclusivement

dans les parties froides et abritées du grand

soleil.

L'Epicéa est beaucoup plus résistant ; le

plein soleil et'.les pentes, même sèches, ne le

rebutent pas lorsque les fissures des roches

permettent à ses racines de pénétrer profon-

dément. Nous avons mesuré des pousses de

60 centimètres chez des jeunes exemplaires

plantés en 1912 sur un monticule ayant très

peu de terre arable et très sec en été. Son

bois étant d'excellente qualité à l'état adulte,

l'espèce est donc à recommander.

Le Sapin de Douglas, vers lequel se tour-

nent maintenant les sylviculteurs de la ré-

gion, est digne d'intérêt, tant en raison de

son extrême vigueur que de sa nature très

accommodante aux divers sols et climats et

de sa résistance au soleil et à la sécheresse.

C'est incontestablement la Conifère croissant

avec la plus grande rapidité ; nous avons fré-

quemment mesuré des pousses de plus de un

mètre. Des exemplaires plantés en 1904, dans

le grand Arboretum de M. de Vilmorin, à

Dompierre-les-Orraes, dans une penle sèche

el au plein soleil, atteignent aujourd'hui 9 à

J) Voir le numéro du 27 mars. p. 15i.

10 mètres de hauteur et 60 à 70 centimètres

de circonférence de tronc à un mètre de hau-

teur. A cet âge, encore juvénile, les bi'icheron»

pratiquant déjà deséclaircissages, trouvaient;

le bois plus dur sous la hache que celui des

Pins, de même âge; le grain en est, d'ailleurs'

plus fin, moins résineux et peut être suscep-'i

lible de se mieux laisser injecter des sub-l

stances antiputrides dont on fait un usage si

général de nos jours.

Cette dernière espèce termine la série des

Conifères largement répandues dans la région
j

comme essences uniquement forestières.
\

D'autres s'y rencontrent plutôt à l'état d'es- '

sais qu'il convient de citer, notamment le

Pin raide et le Pin de Banks, recommandés
pour les terrains pauvres ou marécageux.
Dans le grand Arboretum créé par M. Pli.

L. de Vilmorin, à Dompierre-les-Ormes, pour

l'essai de toutes les espèces d'arbres et li'ar-

bustes forestiers ou d'ornement, ces deux

Pins ont été assez largement plantés. Ils s'y

comportent parfaitement, sans toutefois

montrer une supériorité marquée sur le Pin

sylvestre, résistant comme lui à la grande

sécheresse et s'accommodant des lerres les

plus médiocres. Le Pin raide semble le plus

intéressant des deux. On le reconnaît aisé-

ment à ses feuilles réunies par trois dans les

gaines, d'un vertclair ou même jaunâtre, et à

ses cônes plus gros et pourvus de muerons
piquants. Quant au Pin de Banks, dont les

feuilles sont binées, vert foncé et contour-

nées, ses petits cônes en forme de virgule, qui

persistent indéfiniment et finissent même
par être submergés parle bois, suffisent à le

faire distinguer entre tous ses congénères.

Parmi le grand nombre d'essences plan-

tées dans cet Arboretum, quelques-unes, con-

sidérées jusqu'ici comme espèces purement
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ornementales, s'y montrent si vigoureuses et

si parfaitement adaptées au sol et au climat

de la région qu'il y aurait lieu de les essayer

au point de vue forestier.

C'est le cas en particulier du Sapin de Van-

couver [Abies grandis vel Gordoniana), dont le

feuillage, disposé en arête de poisson, rap-

pelle celui du Sapin argenté. Il offre, sur ce

dernier, le grand avantage d'être beaucoup

plus résistant au plein soleil et à la séche-

resse. Partout il s'est moniré eNtièmement
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vigoureux, faisant des pousses atteignan*^

parfois 1 mètre, et cela pendant plusieurs

années successives sur les mêmes arbres.

L'un d'eux, planté, il est vrai, isolément en

1907, alors qu'il mesurait seulemt'nt O'".o0,

atteint aujourd'hui une hauteur de 8 mètres

et une circonlérence de 0™.90 à 1 mètre du
sol; d'autres, plantés assez serrés, atteignent

environ 7 mètres de hauteur. Nous recom-

mandons donc ce magnifique Sapin au dou-
ble point de vue forestier et ornemental, car

Fi» Gruupe ài: Siipiiis lie Douglas dans nu iiarc.

il est en même temps un des plus majestueux

par son port pyramidal et par son feuillage

vert abondant foncé.

Le Mélèze du Japon [Lari.v leplolepis), re-

commandé comme essence forestière, a

iHé essayé sur divers points de l'Arboretum

et s'y est diversement comporté selon l'exposi-

tion, la profondeur et la fraîcheur du sol.

Dans les meilleurs endroits, sa végétation

s'est montrée plus rapide que celle du Mélèze

commun. Une colonie dune centaine d'exem-

plaires, plantée en 1908, à l'état de plants de

trois ans, atteint aujourd'hui 8 à 9 mètres de

hauteur et les plus forts 0°'.63 de circonfé-

rence à 1 mètre du sol, ayant parfois fait des

pousses de plus de 1 mètre de longueur. Il

est toutefois moins résistant à la chaleur et à

la sécheresse que son congénère d'Europe.

Si le Picea Omorica, des Balkans, pouvait

être trouvé en quantité chez les pépiniéristes,

nous serions tentés d'en recommander l'essai

au point de vue forestier, tant il vient bien en

Charolais; il reste néanmoins le plus intéres-

sant du genre pour l'ornement des parcs,

grâce à son feuil'age particulièrement persis-

tant. Pour ce dernier usage, nous ajouterons

YAbie.s concolor et sa variété lasiocarpa qui

prospèrent parfaitement à toute exposition et

qui doivent à leur port et à leur feuillage

particulièrement glauque d'être hautement

décoratifs. Il se pourrait même qu'ils ne

soient pas sans valeur comme essences fores-
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lières, lant ils se plaisenl en Charolais. Aux

forestiers dpsireux d'ajouter quelques élé-

ments d'intérêt à leurs plantations, nous con-

seillons de disséminer ou mieux de grouper

<;à et là quelques exemplaires de ces dernières

Conifères que l'on trouve assez aisémeot chez

les pépiniéristes.

S. MOTTET.

BERGERIE ANGLAISE

Une fjrande partie du territoire libéré est

couverte de végétation , on pourrait y envoyer

des moulons en attendant les travaux de dé-

frichement. C'est une occasion d'utiliser ces

terres incultes, d'augmenter un peu le Irou-

l-ig. j;>. — Bergei'ie du comlé de lient.

peau ovin qui dimiuue de plus en plus, et de

donner de l'occupation à des mutilés de la

Guerre.

Les animaux peuvent rester jour et nuit en

plein air, comme dans le Sud-Est de l'Angle-

terre dont le climat est plus doux que celui

des régions dont nous parlons; on pourra

réunir la nuit les animaux dans de grands

parcs qu'on déplacera le jour, sans chercher

à revenir à l'ancienne méthode de parcage,

dans laquelle on donnait deux et quelquefois
trois coups du parc pendant la nuit afin d'as-

surer une bonne répartition de l'engrais

fourni par le troupeau. On trouvera la des-

cription détaillée du procédé dans la Pra-

liijue de VAgriculture de G. Heuzé.

On pourra aussi établir des ber-

ghries rustiques comme on en voit

en Angleterre, et en particulier dans

le comté de Kent. La figure 33

donne la vue d'une de ces bergeries ;

c'est généralement une construc-

tion, appelé Barn, avec comble à

croupes ou à demi-croupes, cou-

verte en chaume. Le socle est or-

dinairement en briques sur une
hauteur de 0".40 à O^.eO; au dessus

du socle la paroi est constituée par

des planches à recouvrement dispo-

sées horizontalement. Entre les fer-

mes, dont les arbalétriers ont une

forte inclinaison à cause des neiges,

on jette des perches formant plan-

cher àclaire-voie support. int une ré-

serve de fourrage. Les battants de la

sarrélent à O^.oO environ au-dessus

du sol et la baie est fermée à sa partie infé-

rieure par un panneau horizontal (de 0°'.70

de hauleur) à poignée, qu'on peut enlever en

le déplaçant verticalement duns des rainures

réservées entre des demi-chevrons cloués

dans le tableau de la porte.

Un parc, limité par une clôture fixe et con-

tenant des crèches et des abreuvoirs, entoure

la bergerie rustique. M.w Ringelmann.

porte

EXPÉRIENCE SUR DES POMMES DE TERRE

J'ai, l'été dernier, fait une expérience que

je tiens à vous signaler, car elle m'adonne des

résultats inespérés.

Ayant planté des pommes de terre im-

portées d'Amérique, à chair blanche, dans

ma terre de Molhois, très forte, argileuse,

très fumée, j'ai coupé les fanes par la moitié,

après la floraison.

Alors que, plusieurs années précédentes, je

n'avais pas obtenu de fortes récoltes en

tubercules, mais des fanes énormes, j'ai, cette

année, récolté des pommes de terre d'excel-

lenle conservation, sans maladie et en très

grande quantité.

J'attribue cet heureux résultat au procédé

que je vous indique, car il a empêché les

fanes de verser et de pourrir prématurément.

A. Lefaucueux,

Propriétaire-éleveur à Sl-QueBlin des-Prrs

par Songeons (Oise).



UN ARBRE INTERESSANT AU SÉNÉGAL i'n

PARTIE OFFICIELLE

•Décret du 22 mars 1919 abrogeant les disposi-

tions relatives à la fabrication, à la vente

et à la consommatioa des produits dérivés du

lait.

Rapport ttu Président de la Républifie.

Paris, le 22 mars 1919.

Monsieur le Président,

Au fur et à mesure que les circonstances le

permettent, il importe de supprimer les r<^gle-

mentatioiis restrictives et les mesures de taxa-

tion qu'avaient imposées les ne'cessités de la

guerre.

L'expérience entreprise pour certaines den-

rées telles que les œufs, les pâtes alimentaires,

les laits condensés, les légumes secs, a déjà

prouvé que le retour au droit commun |ieut

maintenant faciliter le ravitaillement du pays,

en rendant son activité au commerce régulier et

en faisant disparaître les trafics clandestins qui

favorisent les surenchères des spéculateurs.

Il est possible aujourd'hui de compléter les

mesures déjà prises par la suppression des dis-

positions réglementant la fabrication et la vente

du lait et despxùJuits dérivés du lait, ainsi que

de celles fixant le prix de vente de la morue.

En effet, la liberté d'importation que le décret

du 20 janvier IIMD a rétablie pour les laits et

dérivés du lait permettra d'améliorer par le jeu

normal de la concurrence l'approvisioiinemeul

de nos marchés.
L'Administration du Ravitaillement s'est d'ail-

leurs préoccupée de s'assurer des quantités de

laits condensés et de beurres exotiques dont la

cession exercera une inlluence salutaire sur la

régularisation des prix.

{
Enfin, les préfets conservent, en vertu de la

loi du 20 avril 1916, qui autorise la taxation du
lait, le droit de taxer cette denrée de première
nécessité dans tous les cas où cette mesure se-

rait commandée par les circonstances.

Les intérêts du consommateur restent, d'autre

part, sauvegardés par les dispositions législa-

tives en vigueur, qui permetlent de réprimer les

agissements par lesquels les spéculateurs abuse-

raient des libertés accordées.

Ces considérations ont amené M. le sous-se-

crétaire d'Etat à me proposer de supprimer les

réglementations qui avaient été imposées à la

fabrication et au commerce de ces denrées ali-

mentaires.

Si vous approuvez cette manière de voir, j'ai

l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir

de votre signature le projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, etc.

Le minUtre de VAgriculture et du RitritaiUement,

VlCrOR BORET.

, Décret conforme.

Art. 1". — A dater de la publication du pré-

sent décret, sont abrogés :

1° Les décrets des l'"' juillet, 29 août, 27 sep-

tembre et 12 novembre 1918, réglementant la

fabrication et la vente du lait, des laits secs «t

laits stérilisés ou condeusés, des beurres, des

fromages et autres produits dérivés du lait;

2° Le décret du 24 octobre 1918, fixant les prix

de vente de la morue.
Art. 2. — Le ministre de l'Agriculture el du

Ravitaillement est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

V\ ARBRE INTÉRESSANT AU SENEGAL

Des esprits avisés se sont préoccupés des

conséquenceô fâcheuses que peuvent avoir,

notammeut au point de vue de l'approvi-

sionnement des industries nombreuses qui

utilisent le bois comme matière première,

les déboisements inconsidérés pratiqués

aussi bien en France que dans les autres

pays de la vieille Europe. A'otre patrie, heu-

reusement, a des colonies, dont certaines,

telles querindo-Chine, Madagascar, la Côte-

d'Ivoire, la Guyane, renferment d'impor-

tantes richesses forestières encore inexploi-

tées. Parsuite des difficultés de l'organisation

de la mise en valeur des peuplements dans
des régions parfois encore peu pénétrées et

le plus souvent dépourvues de moyens de

communication, les exportations de bois de

ces contrées ne pourront cependant progres-

ser aussi rapidement qu'il serait désirable.

D'autres colonies, moins riches que les précé-

dentes en boisements naturels, mais plus

rapprochées des pays de consommation et

dotées de plus grandes facilités de transport,

pourraient à bref délai, si les surfaces im-

menses, jusqu'à ce Jour inutilisées, qui y

existent, étaient transformées en forêts,

fournir chaque année des milliers de tonnes

de bois.

Parmi celles-ci, notre vieille possession du

Sénégal doit tout particulièrement retenir

l'attention. Une région de ce pays, oîi se

trouvent des emplacements nombreux pou-

vant convenir à des entreprises de cette na-

ture, est celle qui y est désignée sous le nom
de Niaycs, zone de bas-fonds humides dis-

posés en chapelets le long de la cote entre
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Dakar el Saint-Louis et portant i)ar places

une végétation toufifue formée de palmiers à

huile et de grands arbres, parmi lesquels les

Ficus dominent. Dans ces dépressions, pro-

tégées des vents violents du large par de

hautes dunes, el dépouillées en grande partie

de leur manteau de verdure par le vanda-

lisme des hommes, des cultures arbustives

variées trouveraient d'excellentes condi-

tions de réussite. En particulier, un arbre

de boisement, le filao, par le peu de soins

qu'il exige et par la rapidité de sa crois-

sance, pourrait y faire l'objet d'entreprises

susceptibles de procurer de gros bénéfices.

On sait que l'on désigne sous ce nom de

grands arbres du genre Casuarina, se rap-

prochant par leur port des pins el des sapins,

et dont les feuilles rappellent les prêles. On
en connaît plusieurs espèces habitant notam-

ment l'Australie, l'archipel Malais, les îles

de l'Océan Pacifique, l'Asie tropicale, etc.

Dans diverses régions, des plantations assez

importantes en ont été efTecluées, qui ont

donné d'excellents résultats.

Au Sénégal, des introductions de celte

essence furent faites à plusieurs reprises.

Quelques arbres isolés, dont certains ont

atteint un très grand développement, et

quelques petites plantations provenant de

ces premiers essais d'acclimatement subsis-

tent encore. Mais, c'est surtout dans ces der-

nières années que cet arbre s'est répandu

sous les efforts de l'Administration locale.

Des cultures comparatives portant sur di-

verses espèces furent effectuées à la Station

forestière de llann, près de Dakar. On se

rendit compte bien vile que la sorte qui

donnait les meilleurs résultats était celle

qui existait déjà dans la colonie el dont la

détermination botanique n'a pas encore été

faite. Des peuplements en ont été établis,

notamment dans les environs de Dakar, où

le filao est utilisé à la fois pour la fixation

des dunes et pour le dessèchement des ma-
récages.

Dans les sols qui sont inondés à certaines

époques de l'année, la plantation doit être

faite sur billons ou sur bulles d'une hauteur

telle que l'eau ne les submerge jamais com-
plètement. Après le travail d'aménagement

du sol, les seuls soins d'entretien à donner

dans des terrains de celte nature sont quel-

ques désherbages pendant les deux ou trois

premières années, afin d'éviter que les jeunes

arbres encore trop faibles ne soient étouffés

par la végétation puissante des marais. Par

la suite, celle dernière finit par disparaître.

La multiplication du filao exige beaucoup

de soins, les jeunes plants étant très sensi-

bles aux variations atmosphériques. Elle se

ait par graines, que l'on doit semer dans
de la terre bien ameublie el tenue fraîche.

Quand les jeunes sujets ont de 5 à 8 cenli-

mèlres de longueur, ils peuvent être repiqués

en godets el ce premier repiquage peut être

suivi d'un second, trois à quatre mois après.

La mise en place définitive peut avoir lieu

quand ils ont de huit à dix mois. En effec-

tuant les semis du 13 octobre au 13 décem-
bre, on obtient au Sénégal des plantes pou-

vant être mises en place au début de la saison

des pluies suivante, en juillel-aoïH.

Au début, la végétation du filao est relati-

vement lente. A huit à dix mois, le végétal

a une hauteur de 40 à .50 centimètres. Après

sa mise en place et dès qu'il a bien pris pos-

session du sol par ses nombreuses racines,

sa croissance est très rapide, notamment s'il

a à sa disposition l'humidité qui lui est né-

cessaire.

A la Station forestière de Hann, dans des

terrains marécageux analogues à ceux que

l'on trouve le plus communément dans les

Niayes, des plantations effectuées ces der-

nières années renfermaient des sujets qui,

deux ans après leur mise en place, avaient

plus de huit mètres de hauteur avec un dia-

mètre de 7 à 8 centimètres. Agés actuel-

lement de quatre ans et demi, la plupart

d'entre eux ont un diamètre de 18 à 20 cen-

timètres à la base el une hauteur de 12 à

13 mètres. Cette rapidité de croissance est

réellement surprenante.

En vue de son exploitation industrielle, le

filao doit être planté en massif avec des dis-

lances entre les pieds d'environ 1 mètre. Les

jeunes arbres se développent en hauteur et

donnent des fûts très droits sans grosses

branches. Il serait même bon, au cours des

deux premières années, de passer dans les

plantations et de couper les grosses branches

qui auraient tendance à se former, de ma-
nière à obtenir une tige unique bien recti-

ligne.

Dès la troisième ou la quatrième année,

l'exploitation pourrait commencer. On pra-

tiquerait chaque année une sorte d'éclair-

cissage. Au début, les jeunes liges donne-
raient des perches qui seraient recherchées

par les indigènes pour la construction de

leurs cases et pour divers autres usages.

Plus lard, on tirerait des massifs des poteaux

télégraphiques, des mâts et du bois d'œuvre,

qui trouverait son emploi, en particulier,

dans les charpentes.

Le bois de filao est très dur, nerveux, très
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peu allaqué par les insectes. Il résiste, no-

tamment, aux termites, ennemis redoutables

des parties en bois des constructions dans

les colonies. Il est d'une grande résistance à

l'eau et aux intempéries. Il convient, d'une

manière générale, à tous les emplois du
chêne, ce qui en fait une essence du plus

grand intérêt comme bois d'œuvre. Il est, en

outre, un des meilleurs bois de chaufTage et,

dans certaines régions de culture de la canne

à sucre, il constitue un combustible précieux

permettant de chauffer les usines à très bon
compte.

Les bénéfices que donneraient des planta-

tions de filaos seraient certainement élevés.

On peut admettre qu'un hectare portant

NT ÉCONOMIQUE ng

10 000 plants puisse fournir, en supposant
un déchet de 30 0/0:

fr.

De la 3' à la 6= année, 2 000 perches à fr. 50
et 2 000 perches à 1 fr .3 OOO

De la 1' à la 10'- auuée, 1 000 poteaux à 3 fr. .3 000
De la 10" à la là" année, 1 000 billes à 5 fr.. ~i 000
De la 15» à la 2S' année, i 000 billes à 7 fr. .

.

1 000
Bois de chauffage o 000

Total 20 000

Si l'on compte comme frais d'exploitation

la moitié de cette somme, soit 10 000 fr.,et

comme frais d'établissement de la plantation

et d entretien jusqu'à la troisième année
3 000 fr., soit au total 13 OCO fr., il reste,

comme bénéfice net une somme totale de
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grais chimiques, nous arrivions à améliorer

forlement le revenu de nos terres et par suite

à augmenter de beaucoup notre production

nationale, il y a là une perspective très encou-

rageante pour assurer notre relèvement après

'la guerre.

Nous avons à exploiter un « lilon » extraor-

dinaire, trop négligé jusqu'ici et qui doit

donner directement au pays une ressource

budgétaire énorme, devant alléger d'aulanl

le fardeau des impôts. Il s'agit de l'énergie

qui court inlassablement à travers nos mon-

tagnes et nos plaines et que nous n'avons

guère ou pas beaucoup captée jusqu'à pré-

sent. C'est la houille hlanche en montagne,

la houille verte en plaine. Cette énergie ap-

partient au pays. Il doit l'employer.

Quelle est son importance? Bien qu'il soit

diflicile de l'évaluer avec une grande préci-

sion, disons que nous en disposons en

France dans une proportion considérable-

ment supérieure à celle des pays européens

qui nous entourent. Tandis que l'Angleterre

dispose seulement d'une force hydraulique

d'un million de chevHUX, l'Allemagne d'un

million et demi à deux millions, nous pos-

sédons en France, grâce à nos hautes cimes

et à nos glaciers, de neuf à dix millions de

chevaux hydrauliques en eaux moyennes
;

nous pourrions même encore augmenter
cette puissance par certains grands travaux

pour régulariser le cours des eaux.

Remarquons que si l'on traduit en chevaux-

heures la puissance hydraulique que nous

avons annuellement, on arrive à un total de

60 milliards de chevaux-heures. Or, le char-

bon qui est extrait de notre sol dans le

même temps, et qui représente 40 millions

de tonnes, ne peut nous donner que 36 mil-

liards de chevaux-heures vapeur. En temps
normal, nous devions importer de l'étranger

un chifl're égal à oO de notre production

minière, soit vingt millions de tonnes de

charbon pour obtenir 18 milliards de chevaux-

heures vapeur supplémentaires. Nous attei-

gnons ainsi au total une production vapeur

de 51 milliards de chevaux-heures, laquelle

est donc inférieure à ce qiie pourrait nous
donner l'utilisation rationnelle de notre

houille blanche. C'est dire que non seule-

ment la crise de charbon] ne serait pas à

craindre, mais que nous ferions annuelle-

ment l'économie d'une importation pou-

vant s'évaluer de près d'un demi-milliard

à un milliard et demi de francs, en ne comp-
tant le prix de la tonne de charbon que de

20 fr. à 60 fr. (pour 20 millions de tonnes

comme nous l'avons dit plus haut). En outre,

avec notre houille noire française actuelle, la

houille blanche nous donnerait une augmen-
tation d'énergie, non pas de oO 0/0, mais de

pn s de 20t) 0/0.

Donc, nos richesses hydrauliques nous
constitueraient la plus grande puissance élec-

trique de l'Europe, car n'oublions pas que la

houille blanche se transformerait en cet

agent merveilleux qu'est l'électricité. Et non
seulement elle pourrait permettre d'éclairer

toute la France, nous économisant des im-

portations de pétrole à proportion, mais en

s'ajoutant à notre Imuille noire, elle permet-

trait plus que de doubler notre industrie. En
particulier, elle faciliterait une fabrication

intensive d'engrais chimiques dont nous pro-

fiterions les premiers pour tirer de nos

champs un revenu supplémentaire de plu-

sieurs milliards de francs'etavec lesquels, au

surplus, nous pourrions réaliser une expor-

tation formidable, vu nos richesses en gise-

ments phosphatés et potassiques.

Notons que l'aménagement actuel de nos

eaux (lequel n'utilise qu'un million et demi
de chevaux sur neuf à dix millions à exploi-

ter) nous a économisé deux milliards et demi

de charbon depuis la guerre. Le produit total

de nos forces, une fois eelles'ci aménagées,
nous procurerait un revenu supplémentaire

de trois à quatre milliards de francs par an,

en outre du revenu annexe qui résulterait du
développement de l'industrie et de l'augmen-

tation des rendements du sol et du bétail.

11 doit toutefois être entendu que cette ri-

chesse hydraulique qui appartient au pays

doit être exploitéeau profit de l'actif national.

Ne pourrait -on pas envisager la création de

Compagnies ou Sociétés dans le genre de

celles des chemins de fer ou des mines aux-

quelles l'Etat accorderait la concession des

forces hydrauliques à exploiter, mais de

compte à demi avec le Trésorl De la sorte,

tout le monde y trouverait avantage, l'Etat

pour sa part, fournissant la force motrice (en

tenant compte naturellement des droits des

riverains), la Compagnie fournissant les

moyens et le réseau d'utilisation. Les béné-

fices reviendraient donc pour moitié au bud-

get national qui trouverait là des ressources

insoupçonnées et permanentes qui devraient

soûl"ger d'autant les contribuables et leur épar-

gner une surcharge écrasante dont ils sont

menacés si on continue à laisser se perdre...

à la rivière ces ressources qui ont été prodi-

guées à notre Patrie.

Alpeed Grau,
Iui.'éuieur agronome,

l'n l.<^iur i l'Ecole J'Asrrioullurc d'Angers.
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Séance du 26 mors 1919.
'

Présidence de M. Viger.

Sur la récupération du bétail

enlevé par les armées allemandes.

M. le Ministre de VAgriculture i:t du Raritaille-

ment a adressé la lettre suivante :

u Par lettre en date du 19 mar?, vous avez

bien voulu me transmettre le texte d'un avis

exprimé, à l'unanimité, par l'Académie d'Ai^ri-

culture, au sujet de* restitutions en bétail à

exiger de l'Allemague.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que

cette question, si importante, a retenu, depuis

longtemps, toute mon attention. Adoptant le pro-

gramme très précis établi par le Comité consul-

tatif chargé de l'élude des questions agricoles

d'après-guerre, je suis intervenu personnelle-

ment, à différentes reprises, auprès de M. le

Président du Conseil, pour que ce programme
reçoive, sans délai, un commencement d'exécu-

tion. J'ai demandé notamment que, à l'occasioi:

du dernier renouvellement de l'armistice, des

clauses portant restitution d'une partie du bétail

enlevé par les .\ll(-mands dans les régions libé-

rées fussent insérées dans la nouielle conven-

tion. Je suis le premier à regretter que les cir-

constances n'aient pas pi^rmis, jusqu'ici, de

donner suite à cette demande.
« Je vous prie de vouloir bien être mon inter-

prète auprès de l'Académie d'Agriculture, pour
l'assurer que je continuerai à faire tous mes
efforts pour obtenir que l'Allemagne soit mise

dans l'obligation de restituer le bétail qu'elle a

enlevé dans les régions dévastées par elle, cette

restitution étant absolument nécessaire pour
assurer leur renaissance agricole. «

Sur la blé Marquis.

M. Schribaux appelle à nouveau l'attention

sur la nécessité où nous allons être, cette année,

par suite de la persistance des pluies ayant con-

trarié les semailles de blé de printemps de va-

riétés telles que Chiddam et Saumur de Mars,

de nous rabattre sur les blés précoces du Ca-

nada qui, dans le nord de la France, peuvent
être semés jusque dans la première huitaine de

mai. M. Schribaux signale, en particulier, les

mérites du blé Marquis, plus précoce et plus

productif que le Maniioba. A Grignon, à Mar-
seille, on en a obtenu de bons résultats.

Les statistiques ofScielles du bétail
de décembre 1917 et de juin 1918.

M. Alfred Massé, avec sa compétence toute

particulière, discute les résultats de la statis-

tique concernant les effectifs du bétail fin

juin 1918, publiés au Journal Officiel du 28 fé-

vrier dernier, et l'examen minutieux des seize

colonnes de chiffres qui, pour les bovins seuls,

remplissent deux pages du Journal Officiel; la

critique rigoureuse de ces chiffres, ainsi que les

faits constatés dans les différentes régions de la

France, l'amènent à cette conclusion très nette :

l'auf^mentation révélée par la statistique de
juin 1918, comparativement à celle de dé-

cembre 1917, est plus apparente qne réelle. En
réalité, il n'y a pas au gain pour le troupeau
bovin.

Pour le troupf au ovin, la perte de .390 000 tètes

de décembre 1917 à juin 1918 est une des plus

fortes que l'on ait eu |à enregistrer ; la rapidité

avec laquelle diminue le troupeau ovin n'est

malheureusement pas enrayée. Un peut même
se demander si elle ne s'est pas accentuée fin 1917

au commencement de 19 !8.

Les résultats du recensement effectué ait

30 juin 1918 font ressortir pour les porcins,

comparativement au 31 décembre 1917, une perte

de 145 000 unités ; l'effectif n'est plus que de

'i 020 000 têtes alors qu'il dépassait 7 000 000

en 1913. Mais il est intéressnt de constater que
cette diminution porte tout entière sur les

animaux à l'engrais et sur les jeunes. Le nombre
des verrats et des truies n'a pas sensiblement

vaiié, et il est permis d'espérer qu'avec la paix

et la reprise de la culture on puisse se livrer à

un élevage plus important qui permettra de

combler les vides.

La réorganisation méthodique du cheptel.

M. Marcel Vacher recherche par quelles

méthodes nous pouvons pratiquement recons-

tituer notre cheptel bovin, ovin et porcin. En ce

qui concerne l'espèce bovine, il y aurait lieu de

livrer à la saillie les jeunes génisses dès que leur

développement le permet sans danger ni risques

pour leur avenir, en même temps il importe de

conserver à la reproduction toutes les vieilles

vachesaussi longtemps qu'elles peuvent donner de

bons produits. Mais cette augmentation quantita-

tive n'est qu'un moyen de fortune passager; ce qu'il

faut, c'est améliorer le bétail par un choix sévère

etrigoureux des reproducteurs.

Tout taureau appelé à faire la monte doit être

« approuvé M, c'est-à-dire choisi et reconnu apte

à la reproduction et de race pure, pureté qui

s'appuiera sur une hérédité solide, découlant

d'inscription réfiulière au herd-look de la race.

La même méthode s'appliquera à la sélection

des femelles. La tenue sévère et rigoureuse des

livres généalogiques s'impose.

La reconstrtutiou du troupeau ovin et du trou-

peau porcin s'effectuera par les mêmes mé-
thodes.

L'organisation économique en l'Algérie.

M. Guignard présente à l'Académie, de la part

de M. le D' Trabut. directeur du Service bota-

nique du Gouvernement général de l'Algérie,

une brochure intitulée : Programme d'organisa-

tion économique de l'Algérie, dans laquelle l'au-
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leur passe en revue les différents Services de

l'Agriculture dans notre belle colonie du nord

de l'Afrique; les résultats obtenus sont remar-

quables, car malgré les difficultés de loutes

sortes occasionnées par la guerre, la réorgani-

sation agricole est maintenant en cours d'exécu-

tion; l'agriculture algérienne entre dans une

vote où la collaboration des bommes de science

et des praticiens ne peut manquer de conduire

à d'heureux résultats.

I

Présentation d'ouvrages.

M. Lindel présente i\ l'Académie de nouveaux
volumes de l'Encyclopédie agricole : Les vins de
Cliampagne et Les vins mousseux, par, .\IM." Pa-
cottetet (juitonneau, et Plantes à parfum et plantes

aromatiques, de M. Rolet.

Election d'un correspondant.

M. Emile I etit est élu correspondant dans la

Section d'économie des'animaux.
H. HniER.

CORRESPONDANCE

— M. H. {Haute-Saône). — Pour vos animaux
de basse-cour, lapins, poules et pigeons, vous

avez l'intention de n'élever qu'une seule cons-

truction devant abriter tous ces animaux d'es-

pèces différentes. 11 conviendrait alors d'adopter

le principe représenté par la figure 3b : placer

les cases à lapins en rez-de-chaussée /; les

poules au premier étage p auquel elles accèdent

par l'échelle e; les pigeons au deuxième, en c,

où ils pénètrent par les ouvertures o, au devant

Fig. 35. Pignon d'une construction (lour aniuKiux
de basse-cour.

desquelles est disposé le plancher ou le balcon
d'atterrissage n; deux rangs de carreaux ver-

nissés sont placés en a pour empêcher l'ascen-

sion des rongeurs dans le pigeonnier; on accède
au colombier c par une trappe et une échelle

disposée dans le poulailler p. Des fenêtres gril-

lagées destinées à la ventilation seront ména-
gées dans le poulailler p et le logis / des lapins ;

les baies d'ouvertures, portes et fenêtres, sont

supposées ouvertes sur la façade y. Remarquez
que l'avant-projet précédent ne peut tenir qu'à

la condition qu'il y. ait une bonne utilisation

des surfaces des planchers, en proportionnant

de cette façon le nombre de lapins, de poules el

de pigeons à abriter d'après les dimensions inté-

rieures que vous donnerez à la construction,

tout en réservant la place nécessaire aux dépôts

des aliments des lapins et des poules, aux
œufs, etc., dépôts qui peuvent être mis dans
une construction en appentis adossé au bâti-
ment dont nous venons de parler. — (M. R.)

— N» 772S {Meurthe-et-Moselle). — On ne peut
faire saillir les vaches utilement que lors-

qu'elles sont en chaleurs, c'est-à-dire présen-
sentent des manifestations génésiques appa-
rentes. Mais, comme les vaches vides présentent
périodiquement, loutes les trois semaines envi-
ron, ces manifestations génésiques apparentes,
il est loisible au propriétaire de faire effectuer

la saillie à une époque déterminée correspon-
dant à la période où il désire que les naissances
se produisent, c'est-à-dire généralement au prin-

temps. Il sul'lît pour cela de se rappeler que la

durée de la gestation est d'environ neuf mois
chez la vache, à quelques jours près, ce qui per-

met de préciser la date approximative des nais-

sances.

En dehors de ces règles générales, il est évi-

dent que si les saillies et les naissances ne sont

pas dirigées selon le but que l'on se propose, on
ne peut obtenir de régularité précite dans la di-

rection d'un troupeau. — (G. M.)

— M. G. D. {Loiret). — Lorsque les murs res-

tent avec les moellons apparents, la construc-

tion est humide et froide, car la pluie ruisselle

et imbibe le mortier en supposant que les moel-

lons soient impénétrables à l'eau. L'humidité se

transmet ainsi dans l'épaisseur de la maçon-
nerie, et rend le local humide en même temps
que froid, par suite de la chaleur absorbée pour
l'évaporation de cetle humidité. Ces conditions

sont nuisibles à la santé des animaux comme à

la conservation de certains produits. On sup-

prime les inconvénients précédenis eu garnis-

sant les murs d'un crépi ou d'un enduit de

mortier de chaux grasse, ou de préférence de

chaux hydraulique, permettant le rapide écoule-

ment des eaux pluviales, protégeant le mortier

des joints et conti'ibuant, par suite, à l'assèche-

ment et à la salubrité du local. Il résulie de ce

qui précède que l'enduit ou le crépi d'un bâti-

ment ne constitue pas une dépense inutile.

— (M. R.)

— M. H. E. {Indre-et-Loire). —] Au sujet de

l'épierrage des champs, voyez les indications
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données par Gustave Heuzé, dans la Pratique de

VAgriculture , t. ii, p. 71. Comme raacliine tirée

par un attelage, on ne connaît que l'épierreur

que M. Casanova avait fait construire pour sa pro-

priété près de Bourges, et dont la description est

donnéL- dans le livre Travaux et machines pour la

mise en culture des terres, fig. 236. Les deux ou-

vrages précités se trouvent à la Librairie agri-

cole de la Maison rustique, 26, rue Jacob, à

Paris. — (M. R.)

— il/. A. B. {Tunisie). — Le domaine que vous

exploitez est en terres très sableuses; les labours

n'ont pas plus de 0°'.i5 de profondeur et les

façons au cultivateur ont de 0™.08 à O'n.lO. Quatre

mules de force moyenne, attelées à une charrue

déchaumeuse à quatre raies, ont une vitesse en

travail de O^.âi- par seconde (correspondant à
38". 40 par minute ou 2 30i mètres par heure);

mais, en une heure, l'attelage ne fait que 1 700 mè-
tres de rayage correspondant au labour de

1 230 mètres carrés.

Comme les salaires ont quintuplé et que les

mules valent six fois plus qu'avant la guerre,

vous avez tout intérêt à recourir aux appareils

de culture mécanique en choisissant ceux qui

utilisent le pétrole lampant. Nous doutons que
vous ayez intérêt à employer le bois résultant de

la taille des oliviers pour chauffer une chau-

dière qu'il faudra faire établir spécialement à un
tracteur à vapeur; le mieux serait d'utiliser ces

bois à la ferme dans un gazogène alimentant un
moteur à gaz pauvre, ou en transformant ces

déchets de taille en charbon de bois. — (M. R.)

LA SE3IAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du U au 30 mars 1919 [OBSERVATOIRE BU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

ET DATES
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Les ventes de farines ont lieu aux prix fixés par

les taxes préfectorales. Les livraisons de blés aux

moulins ayant été moins nombieuses, la pro'luction

en farine a subi une réiluclion. Par contre, les arri-

vages de farines américaines sont devenus plus im-
portants.

Sons. — On continue à payer an taux de la taxe,

soit 40 fr. le quintal au moulin. Les difficultés ren-

contrées pour assurer le transport de ces sous-pro-

duits font que les centres d'élevage arrivent péni-

blement à s'en procurer.

Céréales diverses. — Offres indgniDantes en sei-

gles. Le l'ommerce des avoines ne pré.sente aucune
activité, sauf pour les semences. Les sarrasins et les

maïs donnent lieu à quelques affaires peu impor-
tantes dans les centres de production. Transactions
nulles en sorgho. Les veutes ont lieu aux prix établis

par la taxe.

Fourrages. — Malgré une offre abondante, les prix

des fourrages oui pu être maintenus avec as^ez de
facilité au marché de La Chapelle, grâce à l'activité

de la demande. Ou a payé par 100 bottes de 5 kilogr.

rendues à Paris an domicile de lacheteur : luzerne

et foin, 2 à 260 fr.; regaiu, 2:J0 à 2:;o fr.

Dans le départements, les prix varient de 25 à

40 fr. les 100 kilogr.

Pailles. — Au marché de La Chapelle, la paille

a eu dos prix soutenus; cours en hausse de 3 fr.

par 100 bottes sur la pftille d'avoine. Les prix out
varié pour ces deux sortes île pailles entre 60 et

70 fr. les 100 bottes, rendues au douiicile de l'ache-

teur.

On paie de la à 23 fr. les 100 kilogr. sur les mar-
chés des départements.

Graines fourragères. — A la faveur dune légère

amélioration dans les transports, les otfres sont de-
venues un peu plus nombreuses. Les prix sont sta-

tionnaires.

Bétail.j— Voici le relevé du dernier marché de La
Villette à Paris (31 mars) :

Entréos directes

au.\ abattoirs. Kt^servcs

Amenés. LaVill. Vaugr- I.a Vill. Vaug.

lèles têtes têles lèlos lêles

'Bœufs SÎ3 1

'Vaches 613
[ ST 21 296 52

Taureau.\.. 179 ) »

Veaux 843 805 12 j 193 24
Moutons . . 6 529 319 276 250 ',~(0

Porcs 1 276 1 097 i'-i 450 232

Prix du kilogra nme.

Au poids net .\u poids vit.

V" q. 2" q. 3* q. Prix extrêmes.

'Bœufs T. 00 6.JÙ 5.60 2.05à4.:ij
Vaches 7.00 6.40 5.10 2.05 4 26
Taureaux... 6 30 6.uO 3.60 5.05 3 Î4
Veau.\ 9.00 8.00 7.00 2.50 5 16
Moutojis 11.50 11,00 10.00 4.08 6 O'i

Porcs 8.56 8.42 8.28 5.60 6 00

Dans les dép.irtements, on cote ;

IBordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.80 à4 fr.;

vaches, 2.60 à 3.60; veaux, 4 à 4.50; moutons, 1 k
!) fr.

Besançon, par kilogr. vif : veaux, 3. SO à 4.60; porcs,

6.10 à 6.30
;
par kilogr. poids net : moutons, O.tiO à

7.S0.

Dijon, par kilogr. poids vif : veaux, 4.10 à 4.iO;

) par kilogr. poids net : moutons, 7.50 à 9 fr.; porcs,

9 fr.

Goitiiiay, par kilogr. poids vif : porcs, 6 à 6.20
;

par kilogr. poids net : veaux, 6 à 7 Ir.; à la pièce :

vaches amouiUantes, 1 300 à 2 200 fr.

LyonVaise, par kilogr. poids vif: bœufs, 3 à

3.80; veaux, 3.35 à 5 fr.; moutons, S à 9.40.

Rouen, par kilogr, poids net : porcs, 7.60 à 8.10;

veaux, 7 à 9.60.

Viandes. — Derniers cours ofticiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bnuf.

1/4 de derrière. 3 00 à 6 20 Train». . . . 3 00 » 6 40

t/4 de devant. 2 60 3 60 Cuisses ....
Aloyau .... 4 00 S 80 Pis et collet. . 2 00 3 80
Paleron .... 2 50 4 40 Bavette .... 2 40 4 60

Extra 7 20 à 8 110 Pans et culss. 4 00 à 8 80
l" qualité. . . 6 00 7 10 Veau de Caen :

2' — . . 3 50 D 20 1/4 de devant.. » à »

3» — . . . *> » 1/4 de derrière. » »

Veaux bretons. w »

TJouton.

1" qualité. . . 9 60 àlO 80 Gigot. . . . 6 ÛO à 11 50
2" — ... 8 50 9 50 Carrésparés. . » »

3* — ... 4 00 S 40 Agneaux ... 5 00 9 00

Porc.

Entier » à » Filets » à »

("qualité. . . 7 CO 7 90 Jambons ..." 00 7 90

2- — ..7(0 7 40 Reins ..... 7 00 8 40

Poit. fraîches. 6 00 7 90 Poitrine. ... 6 00 7 90

Suifs. — La derrière cote officielle de la Bourse de

Paris a été établie à 220 fr. Its 100 kilogr.

Vins. — Une léj^ère amélioration des transports

s'étant produite, elle a eu pour conséi.|uence le raf-

fermissement des prix dans le Midi. Par hectolitre

nu, les vins rouges de l'Hérault so"t cotés de 70 à
95 fr.; ceux du Gard de 63 à 85 fr.; de l'Ardèche 72 à
73 fr.

Dans le Lot, ou vend 125 fr. l'hectolitre nu.

En Auvergne, on paie 24 à 25 fr. le pot de 13 litres.

En Algérie, les vins rouges valent de 63 à 73 fr. et

les bl.ancs de 75 à 85 fr. l'hectolitre nu.

Cidres. — Les cidres du Calvados sont offerts à des

prix variant de 73 à 80 fr. l'hectolitre nu, départ.

Chicoiée à café. — Les racines vertes valent, dans

le Nord, 30 fr. la tanne et les cosstttes desséchées

75 fr. le quital.

Beurres. — Les prix varient de 9 à 12 fr. le kilo-

gramme sur de nombreux niarch>'S, sauf en Norman-
die où la suppression de la taxe a provoqué une

hausse considérable, les cours atteignant, sur divers

marchés, 16 à 17 fr. le kilogr.

Œufs. — Les cours ont subi un nouveau fléchisse-

ment ; dans les départements, on paie à la douzaine

de 2 fr. 75 à 3.30.

Houblons. — En Alsace, à Ilaguenau, les houblons

de 1917, très demandés, valent de 250 à 300 fr. les

30 kil.; ceux de 1918, presque épuisés, se vendent

SOO fr. les 50 kilogr.

Pommes de terre. — On cote par 100 kilogr. gares

de départ d' s pays producteurs : Saucisse rouge, 45

à 30 fr.; Chardon, 42 fr.; Géante bleuf', 40 à 41 fr.;

Ronde jaune, 43 à 48 fr.; Institut de Ceauvais, 42 à

45 fr. B. DuRANu.

Le gérant. : Chahlbs Dutrbii

Pans. — L- M.vhKTHEUx, impumeor. 1. rue cassette.
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Commission chargée de présenter à la Conférence de la Paix un programme de législation internationale

du Travail. — Conclusions de celte Commission. — Conséquences pour l'Agriculture des conclusions
proposées. — Concurrence de plus en plus accentuée de la part de l'Industrie. — Mesures relatives à
la distillation .les figues et des fruits secs. — Levée de l'interdiction du bétail français en Belgique. —
Réclamations des herbagers à propos des difficultés rencontrées par le commerce du bétail. — Les
réquisitions pour les besoins de l'armée. — .Manifestation de la Fédération des Syndicats agricoles d'Al-

sace et de Lorraine. — Prochaine session générale de la Société des Agriculteurs de France. — Nécro-
logie : mort de M. Henri Dumuid et du comte Rougane de Chanteloup. — Exposition annuelle des vins

et des eaux-de-vie de la Charente. — Extrait du rapport de la Commission de dégustation. — Concours
pour l'admission à l'Ecole supérieure d'enseignement ménager de Grignon. — Recommandations du
ministre de la Guerre à l'occasion des ventes et des cessions de chevaux de l'armée. — Instructions aux
vétérinaires sanitaires départementaux. — Le projet de loi sur la destruction des sauterelles en Algérie.

— Ligue pour la suppression des octrois. — Evaluation sur l'état des cultures au 1='' mars d'après

l'enquête du Ministère de l'Agriculture.

Sur la législatiou du travail.

Parmi les problèmes soulevés devant la

Conférence de la Paix, il en est qui intéres-

sent directement l'Agriculture. Tel esi, au
premier rang, la réparation intégrale des

dégâts commis par les armées allemandes
sur les terres, dans les villages ou les fermes,

dans les forets, dégâts tels que celui qui ne

les a pas vus ne peut s'en faire une idée,

même approximative; sur ce point, les ré-

clamations doivent être impitoyables. Sur
un autre point, les intérêts agricoles sont

non moins directement engagés; il importe
qu'ils ne soient pas compromis par les con-
ventions d'ordre économique qui devront
régler les rapports entre les Alliés et les

Neutres. Mais il est d'autres sujets sur les-

quels l'Agriculture paraît, au premier abord,

désintéressée, mais qui peuvent la touciier

dans ses forces vitales. Tel est, par e.vemple,

le problème de la législation internationale

du travail.

Sans doute, la question a été maintes fois

agitée, sans qu'aucune solution soit interve-

nue ; elle vient de prendre un ciractère nou-

veau. Parmi les nombreuses Commissions
qui gravitent autour de la Conférence de la

Paix, il en est une qui a été chargée d'étu-

dier les moyens internationaux propres à
assurer une action commune sur les condi-

tions du travail dans les différents pays.

Cette Commission a terminé ses travaux, et

elle a fait connaître ses conclusions. Celles-ci

sont de deux sortes. D'une part, la Commis-
sion propose la création d'un organisme
permanent ou Conférence de législation in-

ternationale du travail; d'autre part, elle

énonce des principes sur l'application des-

quels cette Conférence internationale du tra-

vail nommée par la Ligue des Nations four-

nirait des indications destinées à devenir
obligatoires pour tous les Etats. C'est à cette
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deuxième partie des conclusions de la Com-
mission qu'il convient de s'arrêter.

Les principes énumérés s'inspirent de sen-

timents humanitaires très élevés devant les-

quels on doit s'incliner. Mais il en est un qui

doit appeler l'attention. Ce principe est ainsi

formulé : « Limilation 'des heures de travail

dans l'industrie sur la base de huit heures

par jour ou quarante-huit heures par se-

maine. » C'est l'application d'une formule,

celle des trois huit, devenue fameuse dans

les discussions sur les contrats de travail.

Mais, dira-t-on, pourquoi les agriculteurs

s'inquiéteraient-ils d'une limitation des

lieures de travail qui ne serait appliquée que

dans les usines? Personne n'a jamais songé à

étendre une telle mesure aux travaux des

champs, parce que là ce sont les saisons qui

commandent et que nul ne saurait songer à

échapper à leurs lois inéluctables. Evidem-

ment, le raisonnement est spécieux, et au pre-

mier abord, il paraît irréfutable. Mais chacun

sait que, sur le marché de la main-d'œuvre,

l'usine fait depuis longtemps la plus redou-

table des concurrences à la ferme. Qui ne se

souvient des appels que, dès longtemps avant

la période de guerre dont l'agriculture sort

profondément meurtrie, certains industriels

lançaient de toutes parts pour attirer à eux

les ouvriers des champs'? Que sera-ce lorsque

la réduction des heures de travail imposée

aux ouvriers dans les ateliers forcera à en

accroître le nombre pour maintenir la pro-

duction au même niveau qu'auparavant?

Dans notre dernier numéro (p. 171), nous

avons reproduit la démonstration lumineuse

apportée par M. le sénateur Touron de cette

répercussion fatale sur l'agriculture fran-

çaise. « Celle-ci, disait-il, se trouverait con-

damnée à dépérir par la transfusion à l'In-

dustrie du meilleur de ses forces vives. »

Il est probable que la générosité des senti-

1919. — 10
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menis dont ils sont animés a aveuglé les mem-
bres de la Commission quia élaboré le projet

de législation internationale du travail. La
conclusion qu'ils proposent crée un danger

redoutable contre leguel les agriculteurs

français ne sauraient protester trop vive-

ment.

Distillation des fruits secs.

Un décret en date du 27 mars a abrogé les

dispo.sitions qui interdisaient d'employer

pour la fabrication de l'alcool, les figues, les

dattes elles caroubes, ainsi que les fruits secs

de toute origine. Ce décret avait été pris pour

permettre d'utiliser les fruits impropres à la

consommation. Mais devant des réclamations

qui se sont produites à la Chambre des Dé-
putés, il a été rapporté par un décret du
4 avril.

Le bétail français en Belgique.

On sait combien est précaire la situation

de l'élevage en Belgique; les détails réunis

dans notre dernière Chronique (p. 166) sont

éloquents à cet égard. Le Gouvernement
Belge cherche tous les moyens de faire

cesser cette situation déplorable. Un arrêté

de M. le baron Ruzette, ministre de ^.^gri-

culture, a rapporté la prohibition qui, depuis

l'année 1913, frappait le bétail de prove-

nance française. Cet arrêté s'appuie sur la

nécessité de reconstituer le cheptel en Bel-

gique dans le plus bref délai possible et

sur l'extension prise par la fièvre aphteuse
dans le pays à l'occasion de la retraite des

armées allemandes.

L'importation des bètes bovines, ovines,

caprines et porcines de provenance française

est autorisée moyennant simple visite sani-

taire, par les bureaux de douane des sta-

tions de Lemorteau, Heer-Âgiment, Momi-
gnies,Erquelines,Quiévrdin,Blandain,Menin,

l'Abeele et Adinkerque.

Nous ne savons pas si l'interdiction géné-

rale de l'exportation du bétail français a subi

une dérogation en faveur de la Belgique.

La réquisition du bétaiL

'Plusieurs réclamations ont été adressées

au ministre de l'Agriculture et du Ravitail-

lement par les Syndicats des Herbagers de la

Normandie et du Centre à propos des diffi-

cultées rencontrées pour garnir les herbages.

'A ces réclamations, M. Victor Boret a ré-

pondu qu'il était intervenu de la façon la

plus pressante auprès de son collègue des

Travaux publics ponr que, tous les quinze
jours, un train spécial acheminât le bétail

maigre de la Mayenne et de la Sarthe rers

les prairies d'embouche de la Nièvre, de l'Al-

lier et xie SaiJine-et-Loire.

D'autre part, les préfets sont invités à faire

rigoureusement appliquer les prescriptions

du décret du i octobre 191.5 concernant la

réglementation de l'abatage des veaux.

Enfin, le ministre a annoncé qu'en raison

de la diminution des effectifs militaires, il

espère pouvoir libérer de toute réquisition,

jusqu'au mois de juillet, les régions qui pro-

duisent le bétail d'herbage. Les armées se-

raient, en principe, ravitaillées exclusive-

ment en viande congelée depuis le 1" avril.

Il en serait de même pour les garnisons dont

l'alimentation en viande fraîche rencontre

des difficultés

Syndicats agricoles Alsaciens et Lorrains.

Un Congrès de la. Fédération des Syndi-

cats agricoles d'Alsace et de Lorraine s'est

réuni à Strasbourg. Le but en était d'adapter

ses statuts à ceux des organismes similaires

français. L'assemblée a décidé d'envoyer les

deux télégrammes suivants :

1° Au Président de la République. — Les pay-

sans alsaciens et lorrains, ainsi que leurs repré-

sentants, réuTiis à Strasbourg au seizième congrès

de la Fédération des Syndicats agricoles d'Alsace

el de Lorraine, ne veulent pas laisser passer

cette occasion de leur première assemblée de-

puis l'entrée glorieuse des troupes françaises

dans leur cher pays sans proclamer leur alîec-

tion la plus cordiale et touchante à leur mère
toujours chiTie, la France.

2» Au Président du Conseil. — Trop lieureux

de leur retour à la Frauce, leur mère patrie, les

paysans alsaciens et lorrains, ainsi que leurs

représentants, réunis à Strasbourg au seizième

congrès de la Fédération des Syndicats sgricoles

d'Alsace et de Lorraine, croient de leur pieux

devoir de présenter à leur Père-Ia-Victoire et a

ses collaborateurs l'assurance de leur profond

dévouement; les membres de l'assemblée, ainsi

que les adhérents des organisations qu'ils repré-

sentent, sont fiers de redevenir enfin formelle-

ment Français, ce qu'ils n'ont jamais cessé de

l'ester de leur cœur; ils seront fiers de rester,

dès à présent, ainsi que leur sel, Français ;\ tout

jamais.

La Fédération des Syndicats a décidé de

s'affilier à la Fédération nationale de la Mu-
tualité et de la Coopération agricoles dont le

siège €St à Paris.

Société des Agriculteurs de France.

La guerre avait interrompu les sessions

générales annuelles de la Société des Agri-

culteurs de France. Le Conseil d'administra-

tion a décidé que la quarante-sixième session

se tiendrait, cette année, à Paris, dans l'hô-
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tel de la Sociélé, du 14 au 17 mai. Ce sera

l'occasion de célébrer le cinquantenaire de la

fondation de la Société.

Nécrologie.

181

Nous annonçons avec re^et la mort de

M. Henri Dumuid, rédacteur en chef du
Journal d'Agriculture Suisse, décédé à l'âge

de cinquante-neuf ans. Il avait succédé, dans

la direction de cet organe du Cercle des Agri-

culteurs du canton de Genève, à Charles

Borel dont il fut le collaborateur durant une

longue période d'années. 11 était secrétaire

de la Fédération des Sociétés d'Agriculture

de la Suisse Romande. Son activité et son

dévouement lui avaient acquis une haute et

légitime autorité.

Nous apprenons tardivement la mort d'un

de nos bons correspondants, le comte Rou-
gane de Chanteloup, décédé à Clermont-

Ferrand dans sa 7o"= année. Propriétaire agri-

culteur, il avait été pendant longtemps

attaché à l'Inspection de l'Agriculture, et il

avait acquis l'estime de tous ceux qui l'ont

connu.
Questions viticoles.

L'exposition annuelle des vins et des eaux-

de-vie de la Charente s'est tenue à Angou-
léme le 1''"' décembre.

Le rapport de la Commission de dégusta-

lion, présidée par M. Prioton, directeur des

Services agricoles, donne des renseigne-

ments intéressants sur la récolte de 1!'18

dans cet important département viticole :

Vins blancs et rouyes. — La Commission a

constaté que les vins de la récolte de 1918 con-
stituaient un excellent ensemble avec un titre

alcoolique moyen de 9 degrés, ohiflre un. peu
inférieur à celui de la récolte de 1917.

Composés généralement de Folle, de Colombar
et de Saint- Einilion, les vins blancs accusent
une légère verdeur, appelée à disparaître avec
les premiers froids, mais indice certain d'une

grande finesse de bouquet.

Très fruités, d'uae coloration suffisante, les

vins r.iuges, dans lesquels entre, mélangé avec
quelques cépages fins, notre ancien Balzac, ont
été particulièrement remarqués.
D'une parfaite limpidité, malgré le peu de

temps qui s'est écoulé depuis la vendange, blancs

et rouges dénotent une venue parfaite. Au
reste, de nombreux échantUlons de vins vieux
attestent les soins et la méthode avec lesquels

s'effectue en Charente la vinificçition. Ils prou-
vent, sans contredit, que nos produits peuvent
rivaliser avec les très bons ordinaires de la Gi-

ronde.

Quelques spécimens de vins provenant de pro-

ducteurs directs démontrent que ces derniers

sont suscf>ptibles de fournir un vin de ménage
satisfaisant.

Eaux-de-vk. — Les eaux-de-vie soumisesà !».

dégustation proviennent pour la plus forte part

de la distillation des vins de la récolte de l^t7,

et comprennent tous. les crus : Grande et Petite

Champagne, Borderies, Fins et Bons Bois. Elles

accusent beaucoup de flnesse et de délicatesse!

et témoignent d'un avenir qui ne se trouve que
dans les grandes années.

A côté des eaux-de-vie rassises étaient exposés

des échantillons de 10, lîi, 20 et même 40 ans

et plus. L'excessive rareté de ces dernières leur

a fait une réclame de curiosité et valu un prix

de faveur exceptionnel.

Jeunes et vieilles établissent la scrupuleuse

minutie apportée à leur fabrication parles bouil'-

leurs de cru charentais et justifient la renommée
universelle du Cognac... De nombreux Améri-
cains n'ont pas hésité, après dégustation, à. le

proclamer.

Les exposants étaient nombreux. Toute-

fois, les transactions ont été peu actives,

sauf quelques achats d'une importance rela-

tive par des sociétés coopératives de consom-

mation.

Enseignement agricole féminin.

Un concours est ouvert pour l'admission

d'élèves (filles) à l'Ecole supérieure d'ensei^

gnement agricole et ménager de Grignon.

Les épreuves écrites auront lieu le lundi

IGjuin. Elles seront subies, au choix des

candidates, soit à Paris, soit dans les dépar-

tements aux préfectures des villes suivantes :

Alger, Lyon, Marseille, Rennes et Toulouse.

Les demandes des candidates, établies

conformément aux indications du programme
officiel, devront parvenir au ministère de

l'Agriculture (Direction de l'Agriculture,

!" bureau), avant le l'^'' juin.

Les épreuves orales auront lieu à Paris,

le mardi l" juillet.

Contrôle sanitaire des chevaux.

A l'occasion des ventes ou cessions des che-

vaux de l'armée, le ministre de la Guerre a

prescrit les mesures suivantes :

Afin d'éviter la contamination du cheptel na-

tional parles chevaux démobilisés, il conviendra

de prévoir et d'appliquer strictement les mesures

de prophylaxie ci-après :

Morve. — Tout cheval quittant les Armées, ou

transporté d'une région sur une autre, devra

avoir été malléiné sans réaction, depuis moins

de huit jours. Les résultats de cette malléination

seront constatés sur sa fiche individuelle.

Gale.— Bien que la gale soit comprise dansila

nomenclature des maladies contagieuses recon-

nues par la loi, elle ne doit, pas être un empêche-

ment absolu à la démobilisalton des animaux.

Les; galeux, bien soignés et bien alimentés par

leurs détenteurs, se trouveront ainsi dans des

conditions très favorables pour leur gnérison.
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On ne devra pas livrer des galeux avérés, à lé-

sions graves, anciennes ou très étendues. Par

contre, ceux qui présenteront des dépilations

suspectes, du prurit localisé, etc., pourront être

vendus ou prêtés, mais on devra se conformer
aux prescriptions suivantes :

a) Le certificat établi par le vétérinaire devra

mentionner l'état de l'animal.

b) Les nom et domicile des acquéreurs devront

être indiques, sans retard, au Préfet de leur dé-

partement, afin que les vétérinaires départemen-

taux puissent prendre toutes les mesures néces-

saires.

c) Les animaux de cette catégorie seront, avant

leur départ des unités, stérilisés autant que pos-

sible par un passage dans une chambre à sulfu-

ration ou par une application antipsorique.

Lymphangites. — a) Lymphangite épizootique :

Les animaux guéris de lymphangite épizootique

peuvent être libérés.

b) Les sujets atteints de lymphangite ulcéreuse

à lésions étendues, dont la valeur commerciale
justifie le traitement, ne doivent pas quitter les

armées ou les régions; mais ceux en bonne voie

de guérison, ceux qui ont des lésions discrètes,

peuvent, sans inconvénient, être démobilisés.

De son côté, le ministre de l'Âptriculture a

donné des ordres aux vétérinaires sanitaires

départementaux, en vue du contrôle de l'état

sanitaire des chevaux, tout en évitant que ce

contrôle donne l'impression d'une mesure de

défiance à l'égard des animaux achetés à

l'armée. Cet avis ajoute :

Tous les efforts doivent tendre à ce que les

agriculteurs bénéficient des avantages certains

des ventes consenties. Ceux qui négligeront

d'opérer des achats directs retrouveront les

mêmes animaux dans le commerce, à des condi-

tions de beaucoup plus onéreuses et avec des ga-

ranties moindres au point de vue sanitaire.

En fait, la vente d'animaux incomplètement
guéris de la gale est seule à redouter. Cette éven-

tualité ne saurait mettre obstacle à la livraison

immédiate de milliers d'animaux que l'armée ne

peut entretenir et dont l'agriculture a le plus

pressant besoin.

L'intervention du Service vétérinaire doit

rendre, ici encore, de très importants services.

Prévenu de la destination des animaux suspects,

il devra donner aux propriétaires tous les con-

seils utiles pour éviter la contagion et pour gué-
rir les malades.
Des précautions élémentaires éviteront à coup

sur la transmission de la maladie par des ani-

maux convenablement traités, et une médication

appropriée, appliquée pendant la saison favo-

rable dans laquelle nous entrons et chez des ani-

maux porteurs de lésions limitées, donnera en

tous cas d'heureux résultats.

Je vous signale que l'Administration militaire

a envisagé, par une circulaire en date du 21 fé-

vrier 1919, le traitement des animaux galeux ap-

partenant à des particuliers dans les dépOts et

AGRICOLE

établissements militaires pourvus de groupes à

sulfuration.

La gale des chevaux était signalée, au mi-

lieu du mois de mars, dans 430 communes
environ réparties entre 33 déparlements. Si

le contrôle indiqué dans ces instructions est

opéré régulièrement, on peut compter que la

maladie ne prendra pas d'extension, d'autant

plus que la guérison en est très facile.

Les sauterelles en Algérie.

Dans sa séance du 28 mar.';, la Chambre
des Députés a adopté le projet de loi, précé-

demment signalé ici, sur la défense contre

les sauterelles en Algérie.

Aux termes du texte adopté, dans chaque

département les préfets détermineront les

procédés de destruction des sauterelles et

l'époque où cette destruction doit avoir lieu.

Les mesures prescrites par ces arrêtés seront

exécutées dans chaque commune par un

Syndicat comprenant obligatoirement tous

les exploitants du sol, Elles seront appliquées

sur la totalité des propriétés non bâties, cul-

tivées ou non, de la commune. En cas d'inexé-

cution des travaux dans les délais impartis,

le préfet pourvoira d'office à l'exécution des

mesures prescrites.

La suppression des octrois.

Une Ligue pour la suppression de l'octroi

de Paris et des octrois en général a été fon-

dée par des Syndicats commerciaux et indus-

triels. A l'occasion de la démolition des forti-

fications de Paris, cette Ligue s't^st adressée

au Conseil municipal pour lui demander de

profiter de l'occasion qui s'offre de supprimer

l'octroi. Une telle solution serait certaine-

ment accueillie avec faveur par les agricul-

teurs qui, depuis des années et des années,

se plaignent des entraves que les octrois

apportent à la vente de leurs produits.

Appréciations sur l'état des cultures.

Le ministère de l'.Vgriculture a publiti au

Journal Officiel les évaluations sur l'état des

cultures au 1*' mars. Voici les moyennes gé-

nérales qui s'appliquent aux céréales d'hi-

ver, comparativement au l" mars 1918 :

1919 1918

Blé d'hiver 69 72

Méteil 69 73

Seigle 70 73

Orge d'hiver 70 71

Avoine d'hiver 6S 71

L'excès des pluies pendant la première pé-

riode de l'année n'a pu que nuire à l'état des

cultures.

Henry Sagnier.
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FERMAGES PAYÉS SUIVANT LE COURS DU BLÉ
Réponse à un abonné.

Question. — Beaucoup de fermiers Je notre

région paient aujourd'hui encore une partie et

quelquefois la totalité de leur fermage en blé,

c'est-à-dire que la somme à verser au propriétaire

est établie en prenantle prix moyen du quintal du
marché précédant ou suivant la Toussaint ou
Xoël, et en le multipliant par la quantité de

quintaux fixés par le bail.

Or aujourd'hui que les événements de la guerre

ont fait taxer le blé à un prix inconnu jusqu'ici,

non seulement pour permettre au producteur de

supporter l'augmentation de tous ses frais, mais
encore pour l'exciter à redoubler d'efforts afin

d'assurer notre alimentation dans la plus large

mesure possible, il arrive que le propriétaire qui,

lui, n'a dépensé aucun effort, veut que le prix

de 75 fr. lui soit [payé ; les fermiers s'y refu-

sent. Aussi il est nécessaire que celte question

soit tranchée pour éviter des procès.

Notre réponse sera très nette : il ne nous

paraît pas que la question puisse donner lieu

à discussion.

Le contrat, librement passé entre proprié-

taire et fermier, doit être respecté. Qu'ont

voulu les parties, en effet, en passant ce con-

trat? Que, par suite des variations de cours

qui peuvent se produire, le fermier soit tou-

jours en mesure, sans être lésé, de payer le

propriétaire
;

par ce contrat le fermier

s'assure, en réalité, contre les risques de

baisse qui pourraient se produire dans les

cours du blé, principale récolte du cultivateur

dans la région; mais, par compensation, le

propriétaire s'assure le bénéfice de la hausse
qui pourrait se produire dans le prix du blé.

Rien n'est plus juste et équitable.

Renversez, du reste, la situation. Que, au
lieu de hausse des cours, il y ait baisse, que
le blé tombe à 20 fr. le quintal et au-dessous
comme nous l'avons vu il y a vingt ans
seulement; est-ce que le propriétaire pourrait

exiger du fermier un fermage supérieur au
cours du blé pris comme base delà rente?

Evidemment non.

En février 1918, l'Académie d'Agriculture

était saisie d'un vœu émis par le Conseil

général de l'Aveyron, sur lequel M. le mi-
nistre de l'Agriculture lui demandaitson avis.

Ce vœu se rapportait aux droits des fermiers

et des propriétaires en présence de la

plus-value du cheptel. Il n'est pas inutile

d'en rappeler le texte :

Considérant :

1° Que l'état de guerre a créé entre les pro-

priétaires et leurs fermiers une situation anor-
male ;

2° Que, notamment lors de la reddition de
l'inventaire en cheptel, il en est résulté une dif-

férence considérable d'estimations qui a paru
jusqu'à maintenant profiter uniquement au fer-

mier seul, et constituer à son profit non seule-

ment un avantage exorbitant, mais mieux une
expropriation du cheptel appartenant au pro-

priétaire
;

3" Que cette situation ne paraît pas équitable

parce qu'elle dépasse toutes les prévisions nor-

males que les parties avaient envisagées lors de

la passation des contrais;

4° Qu'il est de toute évidence que c'est seule-

ment l'état de guerre qui a créé cette plus-value

au cheptel et qu'elle n'est pas le résultat d'une
amélioration amenée par le fermier lui-même;

5° Qu'une partie de cette plus-value devrait

nécessairement revenir au propriétaire;

Emet le vœu que le législateur ordonne un
mode nouveau de fixer le droit des parties, ou
institue tout au moins un moratorium pour per-

mettre les règlements réciproques après les

hostilités lorsqu'un cours normal et stable du
bétail sera à nouveau rétabli.

Sur le rapport de M. Emile Pluchet, à

l'unanimité, l'Académie décida qu'elle ne

saurait donner un avis favorable au vœu
émis par le Conseil général de l'Aveyron. Ce

fut, d'ailleurs, l'avis des tribunaux.

Pourquoi? Sans doute l'état de guerre a

créé une situation anormale pour tout le

monde, propriétaires et fermiers, comme
tous autres, disait M. Pluchet. Mais, ajoutait-

il, il ne nous semble pas que cette situation

ne soit pas équitable, parce qu'elle dépasse

toutes les prévisions normales que les par-

ties avaient envisagées lors de la passation

des contrats.

Dans le cas des fermiers 'payant leur fer-

mage d'après le cours du blé, la situation

actuelle ne les lèse en quoi que ce soit. Ils

paient leurs fermages suivant le cours du
blé, ce qu'ils avaient demandé ; le proprié-

taire profile largement de la hausse, c'est

entendu, mais il y a quelques années il avait

subi la baisse; n'a-t-il pas du reste aujour-

d'hui des charges autrement considérables

qu'avant la guerre, pour l'entretien des bâti-

ments d'exploitation par exemple!

Pour conclure, nous dirions même que le

type de contrat que vous nous signalez, paie-

ment du fermage suivant le cours du blé,

nous apparaît, dans les circonstances pré-

sentes, tout à fait à recommander pour le

cas de nouveaux baux à passer.
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Devant les prix actuels du blé et de la plu-

part des produits agricoles, les fermiers soat

tentés de passer des baux à des prix vrai-

jnenit Texagéris, comme si les prix actuels

devaient persister. Cependant, dans l'intérêt

général du pays, comme dans rinlérêt aussi

des agriculteurs, on ne peut pas soTihaiter

que de tels prix persistent. Forcément une

baisse se produira. Dans quelle proportion?

RESSOliROES HYDRAULIQUES DU MAROC

dans quel délai? personne ne le sait. Dès
lors, passer un contrat par lequel proprié-

taire et fermier s'associent pour profiter de
la hausse comme pour supporter la baisse

sans entraîner de ruine, et pour permettre
l'exploitation de la terre dans les meilleirres

conditions de stabilité, semble une mesure
prudente, sage et à conseiller.

H. HiTIEK.

RESSOURCES HYDRAULIQUES DU MAROC
Le Maroc occideatal, versant atlantique de

l'Afrique du nord pourvu d'un système de

montagnes élevées sur lesquelles la conden-

sation des courants aériens humides -venus

de l'Océan produit des pluies importantes,

dispose d'une quantité d'eau plus'grande que

l'Algérie. L'étude j.de quelques-uns de ses

fleuves a déjà suscité des projets d'irriga-

tion ou de force motrice.

11 convient donc de jeter un coup d'œil sur

les ressources hydrauliques de ce pays, dont

on peut espérer, avec les réserves que com-
portent toujours les premiers examens, beau-

coup d'appoint pour sa mise en valeur.

Retenons d'abord qu'il y e.^iste de grands

fleuves, le Sebou, l'Oum er Hbia long de plus

de ^00 kilomètres, et des torrents de mon-
tagne. 11 y a toutes facilités, en principe,

pour établir, dans les hautes parties des bas-

sins, des usines électriques et dans les parties

pilus basses des irrigations par canaux dans
les 'points qui s'y prêtent, ou par pompage
électrique des eaux dans les cas oii l'on veut

éviter des frais trop considérables d'amenée
d'eau par canaux. M. Paul Lévy-Salvador a

bien fait ressortir (!) l'avantage de cette dis-

position pour éviter les déboires que donne
la construction des canaux dans les conditions

trop onéreuses, avec une longue tète morte.

Signalons que bien d'S personnes sont des

partisans de l'aménagement du Sebou en

fleuve navigable. Toutes ces conceptions

diverses doivent, après les études nécessaires,

être comparées et combinées dans le but de
les appliquer chacune à la portion de fleuve

où elle constituera la meilleure utilisation

économique. Il est clair que rendre le Sebou
navigable sur une grande partie de son cours

serait une disposition très coûteuse à créer

et peut-être difficile à entretenir si l'on vou-
lait donner libre accès aux bateaux de haute
mer. L'ensablement facile du port de Rabat-
Salé permet, par analogie, de penser que la

(Ij La Bouille ft/^i/ic/te, ïept.-ûct. 1918.

solution ne serait pas pratique. Bafin 'si la

production agricole de la vallée du Sebou
fait rechercher des transports économiques,
ce sera surtout la partie large et voisine de la

mer qui aura besoin de ces transports, donc
sur une faible longueur pour laquelle on peut

hétsiter à faire les frais d'une voie d'eau im-
portante. M. Victor Gambon a dit notam-
ment à ce sujet « la formule rationnelle «st

que pas une goutte d'eau de ces fleuves ne

doit arriver jusqu'à la mer » {%). Tout em-
ployer en irrigations dans la partie basse du
prolil de ce fleuve est assurémeoit, étant

donné l'épanouissement de sa large vallée,

une solution très tentante.

Pour rOum er Rbia dont le courant est

assez rapide, la question de navigabilité

n'apparaît pas aussi en relief. Mais l'irriga-

tion ne perdrait pas non plus ses droits et

la force motrice lui disputerait les eaux dans
toutes les parties favorables, dans son haut
bassin.

Si l'on parle beaucoup d'irriguer, on ne
doit pas perdre de vue que l'eau niest pas
pour l'agriculteur toute richesse, même dans
ces pays où la chaleur du climatpermet d'es-

pérer beaucoup de son intervention. 11 faut

que les terrains soient aptes à l'irrigation :

1° par leurs propriétés physiques (il existe

un degré optimum de perméabilité pour l'ir-

rigation) ;
2° par leurs propriétés chimiques

(il doit exister un fonds de fertilité capable
d'éviter l'apport coûteux de trop grandes
quantités d'engrais ou d'amendements).

Une étude agronomique des sols doit donc
être entreprise avant toute décision à ce su-

jet. C'est un travail long exigeant le concours
de spécialistes avertis, ayant une longue,pra-

tique de ces études.

D'mi autre côté, toutes les eaux ne sont

pas bonnes pom- l'irrigation; les eaux char-

gées en sels de magnésie ou en chlorure de

sodium sont nuisibles rapidement ou à la

(2) France-Maroc, n" 9, 13 septembre 1917,
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longue, d'où ime nécessaire étude des eaux.

M. Peaet a examiné (1), après un voyage

consacré spécialement à l'élude des res-

sources en eau, quelques massifs du Grand

Atlas marocain. Il montre que dans certains

ca« l'insl^lation de réservoirs pour l'irriga-

tion serait difficile et n'aurait que peu de

résultats pratiques. Au contraire, la produc-

tion facile de force motrice semble déjà inté-

ressante en plusieurs points.

Il signale avec raison, pensons-nous,

lamélioratioa et l'extension possibles du

système des « Retharas », canaux souterrains

que l'on voit très développés dans les en-

droits où les indigènes ont établi des cul-

tures et vers les agglomérations urbaines, à

Marrakech notamment. L'eau circulant à cou-

vert dans le sol, celte disposition n'est pas

sans présenter des avantages.

L'utilisation agricole des eaux dans les

diverses régions agricoles du Maroc donne

lieu; aux observations suivantes :

Dans la zone côtière, M. Penet estime que

les réserves d'eaux sont importantes. Elles

se manifestent, en effet, par de nombreuses

sources bordant la plaine de la Chaouïa, vers

la mer, et par la multitude des « dayas »

(mares).

Dans les Abda, la nappe est plus profonde.

La plaine alluviale du Sebou exige au con-

traire l'étude d'assèchements. M. Penet rap-

pelle que dans toutes ces régions les fleuves

devraient être réduits au rôle de collecteurs

de la petite quantité d'eau drainée ou inutili-

sée par les cultures.

La région de Fez-Meknès-Sefrou, ce plateau

à l'altitude de 300 à 500 mètres, à relief pro-

fondément sculpté, est richement pourvu

d'eau que les indigènes ont mise à profit

d'une façon qui mérite de retenir l'attention

et qui frappe vivement le voyageur parcou-

rant ces régions.

Les pluies sont loin, d'être minimes. Nous
relevons ealre autres :

Meknés
(altitude 49.3 mitres).

Eal915. 560™™ en 115 jours.

1916. 601 —
1911. 569 —

Fez
(alliludc 378 mètres).

596mm en. 83 jours.

56T —
593 —

En 1913, à.Meknè3 le mois d'au iit seul, et

à Fez, juillet et août furent complètement

exempts de précipitation atmosphérique.

L'admirable répartition des eaux dans les

moulins et les fontaines de la; capitale dU
Nord; a eïcité notre curiosité. Presque toutes
les villas arabes possèdent dans leur atrium
une fontaine qui donne quelque fraîcheur et

un peu de vie à ces magnifiques intérieurs dé
mosaïque multicolore où tout semble dormir
dans la chaleur qui s'y déverse accablante
pendant une grande partie de l'année.

Les aminés de la corporation spéciale des
« gouadsi » sont chargés de l'entretien d'un
réseau séculaire fragile de conduites qui est

minutieusement organisé. C'est merveille de
voir fonctionner convenablement un aussi
délicat réseau dont à première vue, lorsqu'on
ignore ces détails de son entretien, on ne
conçoit que l'insécurité.

Dans le pays des Rehamnas et des Skharna,
dans la plaine du Tadla, les oued Tessaout et

El Abid permettent de grandioses projets, de
même que le fleuve Oum er Rbia dont [l'oued

el Abid est un gros affluent supérieur.

Cependant il n'y a pas lieu de se hâter à
construire « à tort et à travers » des usines

faisant descendre rapidement, à un niveau
qui la dégraderait, de l'eau qui pourrait être

plus utile dans des plaines voisines où elles

produiraient des augmentations de récolte

considérables. Enfin, en ce qui concerne les

usines électriques, il serait bon que l'on s'en-

tende pour le choix des courants à adopter

permettant le couplage de leur divers ré-

seaux.

Ce sont donc des études très sérieuses que
l'on doit continuer en tout ce qui concerne
l'hydraulique au Maroc. Comme le fait juste-

ment remarquer M. Penet, ces éludes abso-

lument nécessaires peuvent rapidement don-

ner les renseignements indispensables : des

jaugeages sommaires de cours d'eau, des dé-

terminations de surfaces de bassins, de hau-

teurs de pluies, des relevés de profils en long

de cours d'eau, la recherche des surfaces

propres à être irriguées, de part et d'autre

des estimations économiques. Il est vaste le

programme contenu en si peu de lignes. Ce-

pendaat, avec un certain nombre de résultats

on peut songer à entreprendre celles des

réalisations qui n'engageraient pas trop l'aye-

nir.

L. RlOOTARD)

Ingénieur agronoaio.

LES VESCES
Le genre Vicia comprend de nombreuses

(1) La Houille: Uktnche, 191S, nov.-déc, p. 338-351;.

espèces, dont une trentaine au moins sont

connues .sous nos climats.

La.vesiee commune aides ratines tné.s.fin«s
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et peu améliorâmes. Ses tiges volubiles,

légèrement pubescentes, d'une résistance

médiocre, ont besoin d'un support, surtout si

la terre e«t riche et si elles atteignent 0°'.7Ù

ouO^.SO. A ce développement, en effet, et si

la plante n'a pas de soutien, les tiges se cou-

chent, les feuilles inférieures, après avoir

Fig. 36. — Rameau de la Vesce cultivée.

jauni, pourrissent rapidement et donnent un

mauvais fourrage. Aussi, dès que la fertilité

du terrain permet à la vesce de dépasser

O^.SO, il est indispensable de lui donner un

tuteur. Ce sont, en général, les céréales qui

sont choisies pour ce genre d'appui. Si l'on a

affaire à la variété hivernale, il faut l'asso-

cier à une céréale qui ne craint pas le froid,

au blé, de préférence; car, sous le climat de

Paris tout au moins, l'avoine gèle facilement,

et le seigle, quoique résistant, a le défaut

d'être en avance sur la vesce. Puisqu'il s'agit

de tuteur, il n'est pas nécessaire de choisir

un blé de bonne qualité : l'important est qu'il

soit propre, pour que les plantes adventices

ne viennent pas le disputer à la vesce. Le blé

à épi carré conviendra parfaitement pour
le Nord de la France, tandis que,

dans le Midi, on pourra donner la

préférence à l'avoine.

Les feuilles, disposées par paires

comme les barbes d'une plume, tom-

bent assez facilement. Le fourrage

est le plus souvent consommé en

vert, et ce n'est que dans les cas

heureux où il y a excès de récolte

qu'on en fait du foin. Le fanage exige

beaucoup de précautions pour ne

pas amener une trop grande déper-

dition de feuilles. La récolte se fait

à la floraison, lorsque les gousses

commencent à se former, c'est-à-

dire à la fin de mai pour la variété

d'hiver. Le fourrage a déjà durci à

cette époque, mais les chevaux en

tirent néanmoins un bon parti.

La variété de printemps est plus

exigeante que celle d'hiver, au point

de vue de la préparation du sol. Le

labour de semis doit être précédé

d'un labour profond, de hersages ou

de roulages. Environ 150 litres de

semences par hectare suffisent, as-

sociés à 40 litres de seigle, d'avoine

ou de blé; il est pratiquement inutile

de dépasser cette proportion. Un
roulage est recommandable pour les

deux variétés; il a pour but de ni-

veler le sol et de faciliter la coupe.

Il se fait au début du printemps sur

vesce d'hiver, et sur vesce de prin-

temps lorsque la végétation a de

0"'.10 à 0"'.15.

La vesce d'hiver est assez sensible

au froid; aussi est-ce plutôt une cul-

ture méridionale. Il arrive souvent

qu'elle gèle sous le climat de Paris,

et cela d'autant plus que, depuis une

trentaine d'années, on fait venir du Midi et

des Charentes des semences naturellement

moins résistantes que celles autrefois em-

ployées et qui sont originaires des régions

septentrionales de la France ou de la Prusse.

La distinction n'est pas possible entre les se-

mences d'hiver et celles de printemps; seule-

ment, les impuretés qui les souillent fournis-

sent des renseignements précieux à ce sujet.

Si les semences viennent du Nord, on y ren-
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contre en mélange des céréales ne craignant

pas le froid, seigle et blé. Si, au contraire,

elles sont de provenance méridionale, elles

contiennent des avoines grises, si c'est de la

variété d'hiver; blanches ou noires, si c'est

de la- variété de printemps.

La vesce réclame des terres saines et cal-

caires. Les variétés d'hiver sont les plus rus-

tiques, car, plus précoces que celles de prin-

temps, elles souffrent moins delà sécheresse.

Elles sont aussi plus riches, car elles ont une

période végétative plus longue.

La récolte des graines est diffi-

cile. Les gousses s'ouvrent en effet

très facilement, d'autant plus facile-

ment qu'elles sont plus sèches. Dès

qu'elles sont noirâtres, on peut fau-

cher, de préférence le matin, avant

qu'ait disparu la rosée nocturne. On
laisse sécher sur place, sans remuer,

toujours pour éviter de provoquer

l'ouverture des cosses et, par suite,

la perte des graines. On récolte ainsi

de 15 à 20 hectolitres à l'hectare de

semences arrondies, faciles à dis-

tinguer de celles des ge«ses qui sont

anguleuses, au point de mériter le

nom de pois cornus. La distinction

est, en effet, importante, car les

graines de jarosse sont toxiques et

provoquent le lathyrisme. Il con-

vient tout de même de ne donner la

graine de vesce qu'en petites quan-

tités aux animaux. Elle est, en effet,

très riche en azote et, par consé-

quent, très échauffante. Dans cer-

taines régions] oii l'on a coutume
de la broyer pour la donner aux
porcs, il est fréquent qu'elle provo-

que des indigestions et des entérites.

C'est ce qui fait dire aux paysans

que leurs cochons sont « brûlés. »

La vesce velue ou vesce du Cau-

case, originaire de la Haute Asie, est

d'importation récente en Occident. Elle se

distingua de la précédente, par ses poils

d'abord et ensuite par ses fleurs disposées

en grappe. Très vivement recommandée par

M. Schribaux, depuis une vingtaine d'années,

elle a cependant peu progressé en dépit de

qualités vraiment exceptionnelles. Très ré-

sistante au froid, puisqu'elle a pu supporter

jusqu'à 28 degrés au-dessous de zéro, elle

est d'une extrême rusticité et se contente

de tous les sols pourvu qu'ils ne soient

pas calcaires. Elle brave aussi facilement les

gelées du printemps que les rudes froids de

l'hiver. Elle se soucie aussi peu des longues

pluies que des périodes d'extrême séche-
resse. Après la grêle même, qui aura haché
et détruit toutes les autres récoltes, il n'y a
qu'à faucher et à ensiler la vesce velue pour
avoir, deux mois après, une nouvelle coupe
aussi abondante que si la plante n'avait subi
aucun dommage.

C'est la Légumineuse par excellence des
régions déshéritées, aux terres arides et

siliceuses. Très productive, son mérite prin-

cipal est la précocité. Elle vient immédiate-
ment après le seigle et le trèfle incarnat.

Fis. 37. Rameau de Vesce velue.

Dans le Midi toutefois, où ce dernier estassez

précoce, la vesce velue perd un peu de son

intérêt.

Un certain nombre d'agriculteurs ont

été découragés de cette culture parce que,

beaucoup de ses semences étant dures, ils

avaient empoisonné leurs terres de vesce

velue. Mais c'est là un inconvénient facile à

éviter, en mettant les semences dans l'eau

pendant vingt-quatre heures. Au bout de ce

temps, les graines susceptibles de germer de

suite se sont gonflées et il est aisé de les

séparer des autres par un simple criblage.

On sème la vesce velue à raison d'au
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moins 100 kilogr. à l'hectare, en- mélange
avec la moitié de ce poids de seigle, qui lui

servira de tuteur. Comme elle n'a rien à re-

douter de l'iiiver, on doit la semer de préfé-

rence en septembre, afin de lui assurer une

plusjlongue période végétative, c'esl-à-dire, en

dernière analyse, une production plus grande.

On obtient, dfe cette façon, une première

coupe^ abondante dans la première quinzaine^

d'avril, une deuxième coupe, inférieure à' la

précédente d'un tiers environ, vei-s la fin de
juin, et on enfouit la troisième par un
labour d'automne afin de l'utiliser comme
engrais vert.

(.4 suivre.) Francis Mà^ke.

L'HIVER 1918-1919

Cette saison a été caractérisée par une hu-

midité considérable provoquée par l'abon-

dance el la fréquence des chutes de pluie et

de neige. Les quantités d'eau recueillie sont

parmi les plus élevées qu'on ait noté en

France au cours des hivers; les excès sur les

hauteurs normales atteignent 190 millim. à

Nantes, près de 110 millim. à Paris el à

Brest, environ 60 .millim. à Lyon, Toulouse

el Marseille, 25 millim. à Clermonl Ferrand.

Les précipitations ont été les plus abondantes

en janvier el en février, sauf dans l'Est et le

Centre où décembre a été plus humide

que les aulr«s mois. Le total d'eau tombée à

Nantes en janvier, 204 millim., dépasse le

triple de la moyenne ; c'est le plus élevé

qu'on ail enregistré depuis trente-huit ans;

celui de février, à Paris, H'J millim., est su-

périeur au double du total normal et n'a été

dépassé depuis un "siècle qu'en 1833 dont fé-

vrier a fourni 97 millim. de pluie.

Les rivières ont subi de fortes crues et lesi

eaux onl recouvert les terres basses voisines

à plusieurs reprises. La nébulosité est géné-

ralement élevée ; la brume et le brouillardi

ont été fréquents.

STATIONS

Paris (St-Maur)
Brest
Nantes
Clermonl-FerraQd

.

Lyon
Toulouse
Marseille
Perpignan

TEMPERATURE

Moyennes des

104

5.7
3.7
0.8
0.7
3.3
3.5
4.0

T'A
10. 1

S.

9

S.

5

7.3
9.6
11.9
12.0

412
7.9
6.3
4.7
4.0
6.5
7.7
8.3

Minima absolu»

et dates.

— 12»!0 le 8 févr.

0.0 les 24, 29 janv.
— 5.5 le 9 févr.
—10.6 —
—10.1 les 9, 10 févr.
— 6.0 le 9 févr.
— 3.4 le 26 janvier,
— 4.0 le 31 —

Maxinia absolu:ï

cl dates.

16<>7 le 13 décembre.
14.0 les 4, 8,1 idée.
16.2 le 16 février.

17.5 le 6 décembre.
15.5 —
I8.U le 24 février.

1S.4 le 13 déeeaibre.
21.4 le M —

7.7
8.0
7.5
7.

S

7.5

7.9
5.6
5.5

356
406
113
184

192
198
52

NOMBRE

de jours.
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d'automne oat pris un développennent sen-

sible 'en décembre et janvier; protégés par

Uîie couche suffisamment épaisse de neige,

les plants ont supporté presque sans dom-
mage les températures basses, mais ils ont

souvent soulTei-t de l'excès d^umidité qui

a suivi.

La persistance et la fréquence des pluies

ont relardé la préparation des terres pour

les semailles du printemps ; il est à craindre

que la surface à ensemencer soit, de ce fait,

notablement réduite.

G. Barbk,

M'jLiiorologiste au Bureau central

HARNAIS DE MEURTHE-ET-MOSELLE,

DE LA MEUSE ET DES VOSGES

tLe haunais des chevaux de labour demandé
pair ies lagriculleurs du département de

Meurthe-et-Moselle est représenté par la

figure 38. L'Office de Reconstitution agricole

des départements victimes de l'invasion a

fixé à 14 400 le nombre de ces harnais de

culture nécessaires à l'approvisionnement

de Meurthe-et-Moselle.

Le même type de harnais a été commandé
pour les départements de la Meuse (9 600

Fiy. as. — liaiiiais île labour de ileiirllie-ci- M'js'.-lie.

exemplaires) et des Vosges (1 200 tiarnaisi ;

ajoutons que dans ces trois départements on

utilise aussi le harnais désigné sous nom gé-

néral de bricole lorraine.

Le collier du harnais de labour de

Môurthe-et-Moselle est volumieux et lourd

d'après le type qui a été accepté par l'Office

de Reconstitution agricole, et dont le modèle

nous a été prêté par l'Ecole pratique d'.\gri-

cullure de Tomblaine, prés de Nancy.

Ce collier (fig. 39) se compose d.e deux at-

telles en hêtre, avec coulants et crochets de

billot, garni de mouton, d'un devant et d'un

sommier, d'une grande housse volante en

peau de vache et d'un porte-croupière; le

poids moyen est d'environ 11 kilogr. 250 et

les tailles, au nombre de i, ont été fixées

dans œuvre de la façon suivante, en ^cent^-

mètres :

Hauteur.

Largeur. 20

5«

-26
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La garniture de tête comprend le licol, la

longe et la bride.

Fif>. no. — CoUiei- (le .MeurUie-et-Moscile.

11 est intéressant de fournir des indications

sur le poids de ces diflérentes parties.

1
Le licol (fig. 3'J) est composé de la muse-

I rolle,des montants, de la sous-gorge, du des-

sus de tête, avec alliance à deux anneaux
et boucles à rouleau en fer étamé ; l'ensem-

ble pèse 1 kil. 100.

La longe, échoppée avec un anneau, a 2°".20
de long, 23 millimètres de large et pèse

kil. 500.

La bride est formée d'un grand et d'un pe-
tit montant, d'une œillère assez lourde, d'un

frontal en fort cuir simple, d'une sous-gorge

et d'un sanglon de sous-gorge cousu avec le

montant d'un mors haute-bride avec chaînet-

les-rênes : ces dernières sont cousues d'un

côté avec bouton et avec une boutonnière de
l'autre. Le poids total de la bride est de
2 kil. 130.

Les avanl-traits, en chaînes, sont retenus

par un surdos en cuir fort avec larges

plaques, une ventrière de trait doublée avec

boucle renforcée et main à crochet, enfin un
sanglon de trait en cuir doublé; le poids de
ces avant-traits sans les chaînes atteint

1 kil. 330.

La croupière pèse kil. 600 et comprend la

courroie porte-surdos avec boucle en fer

élamé, le corps de croupière à boucle et le

culeron replié.

L'ensemble de ce harnais de labour pèse
16 kil. 930; il doit être confectionné en cuir à

la livre (cuir noir en suif) sans être chargé de
suif outre mesure.

Max Ringelmann.

LES ALIMENTS CONCENTRÉS POUR LE BÉTAIL

Les prix excessifs atteints par les aliments

destinés au bétail n'ont pas peu contribué à

accentuer la crise de l'élevage dont les échos

E'ont cessé de retentir ici. Cette hausse

exceptionnelle ne s'est pas seulement mani-

festée en France, elle a atteint aussi les autres

pays d'Europe, parfois même les pays d'outre-

mer. C'est ce qui ressort d'une publication

importante de l'Institut international d'Agri-

culture de Rome, intitulée : Le mouvemenl
international des aliments concentrés pour le

bétail. On y a réuni tous les éléments relatifs

à la production, au commerce et aux prix de

ces aliments au cours des dernières années.

En comparant ces documents à ceux publiés

récemment par la Direction générale des

Douanes, 1 est possible de tirer des rensei-

gnements intéressants en ce qui concerne la

France.

Les principaux aliments concentrés du

bétail sont les sons et les tourteaux. Pour

évaluer la production, l'Institut international

d'Agriculture a adopté une méthode qui

permet d'arriver à des résultats aussi approxi-

matifs que possible. Pour les sons de fro-

ment et d'autres céréales, par exemple, la

ditTérence entre la production en grains et

les importations d'une part, les quantités

consacrées aux semailles et les exportations

d'autre part, est censée représenter la quan-

tité utilisée par la meunerie ; un coefficient

d'extraction permet d'évaluer la quantité de
résidus correspondante. A raison des me-
sures adoptées pendant la guerre dans difTé-

rents pays, ce coefficient varie suivant ces

pays. La même méthode est appliquée pour

les tourteaux; le coefficient d'extraction varie

naturellement avec la nature des graines ou

des fruits d'où proviennent ces tourteaux.

La production en France des sons de fro-

ment est évaluée, pour 1913, à 23 millions de

quintaux environ; elle descend progressive-
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nient à 20 millions et demi de quintaux en

1914, à 18 millions et demi en 1915, à 15 mil-

lions en 1916 ^t à 8 millions en 1917; elle a

été réduite ainsi h un peu plus du tiers de ce

qu'elle était normalement. Le prix du son

tout venant avait déjà atteint, au mois de

janvier 1917, le prix moyen très élevé, au

marché de Paris, de 17 fr. 24 par 100 kilogr.;

il n'a pas cessé de monier. il était de 29 fr. 24

à la fin de cette année, et de 38 fr. 70 au

mois de septembre 1918; alors il fut taxé à

40 fr., mais rarement ce prix maximum a été

respecté, et on a pu constater souvent des

prix bien supérieurs.

Pour le son de seigle, la production, bien

inférieure à celle du son de froment, a

diminué dans de moindres proportions. Elle

a été évaluée à 3 784 000 quintaux pour 1913

et à 1 888 000 pour 1917, soit moitié moins.

Les prix ont naturellement suivi la même
marche que ceux des sons de froment.

Les brisures de riz constituent un aliment

très apprécié pour le bétail. Les disponibi-

lités en France, provenant soit du travail

industriel à l'intérieur, soit des importations,

ont peu varié pendant les dernières années,

s'établissant entre 500 000 et 700 000 quin-

taux par an de 1913 à 1917; mais elles ont

fléchi de moitié au moins en 1918. Les

prix se sont élevés notablement: de 54 fr. 44

par 100 kilogr. à Marseille au début de l'an-

née 1917, il ont atteint 114 fr. 30 au mois de

septembre suivant ; depuis cette date, les

brisures de riz n'ont plus été cotées.

Avec les tourteaux, on arrive à un marché
beaucoup plus important. Ceux qui nous

intéressent le plus, à raison de leur abon-
dance, sont les tourteaux de lin, d'arachides,

de coprah et de palmiste.

La production des tourteaux de lin élait

évaluée, en France, à 1 653 000 quintaux en

1913. La plus forte part de cette production

était alimentée par des graines importées,

surtout de la République-Argentine. Ces im-

portations ont notablement diminué ; de

2 374 000 quintaux en 1913, elles ont fléchi

brusquement de près de moitié en 1914, puis

elles ont encore baissé d'année en année, pour

n'être plus que de 255 300 quintaux en 1918.

La production des tourteaux a suivi la même
marche ; de 1 653 000 quintaux en 1913 elle

est tombée à 428 000 en 1916 ; elle ne paraît

pas avoir atteint plus de 200 000 quintaux

en 1918. La hausse des prix a été la consé-

quence de cette diminution dans la pro-

duction
;
pour ne citer que les deux dernières

années, de 42 fr. 50par 100 kilogr. à la Bourse

de commerce de Marseille au début de jan-

vier 1917, le cours officiel s'est élevé pro-
gressivement pour atteindre 66 fr. 83 en fé-

vrier 1918; depuis cette date il n'a plus été

établi de cote.

Les tourteaux d'arachides occupent le pre-

mier rang dans la production en France. Les
importations en graines, décortiquées ou
non (ces dernières en équivalents de graines

décortiquées), s'élevaient, en 1913, à près de

4 300 000 quintaux ; elles correspondaient à

une production de 1 647 000 quintaux de

tourteaux qui portent des noms spéciaux

suivant la provenance des graines (Coro-

mandel, Hufîsque, etc.). Pendant les années

1915 et 1916, les importations de graines se

maintinrent autour de 3 millions de quin-

taux, elles descendirent à 2 millions de quin-

taux en 1917, puis brusquement tombèrent à

648000 quintaux en 1918. La conséquence en

a été une réduction proportionnelle dans la

production; celle-ci a diminué de moitié de

1915 à 1916, en passant de 1 800 000 à

962 000 quintaux, et est tombée au-des-

sous de 500 000 en 1918. Il élait certain

que les prix suivraient un mouvement con-

traire. Le tourteau Rufisque, qui valait à

Marseille 17 à 18 fr. par 100 kilogr. au mois

de juillet 1914, était arrivé au cours de

27 fr. 20 au mois de janvier 1917; il conti-

nuait à monter pour atteindre plus de 50 fr.

à la fin de l'année et pour dépasser 80 fr. au
mois de juin 1918, date à partir de laquelle

il n'y eut plus de cote; on a signalé des

ventes au taux de 133 fr. au cours du mois

de septembre.

Les oscillations dans la production des

tourteaux de coprah ou noix de coco sèche

ont été moins violentes. D'après l'Institut

international d'Agriculture, cette production

aurait été de 449 000 quintaux en 1913, de

385 000 en 1914, de .324 000 en 1913, de

415 000 en 1916. Mais elle a diminué consi-

dérablement pendant les deux dernières an-

nées, Jes importations de coprah étant tom-

bées, au lieu de 1 million de quintaux dans

les années précédentes, à 643 000 quintaux

en 1917 et à 209 000 en 1918. Les tourteaux

de coprah se vendaient 20 fr. en moyenne
avant la guerre ; le prix à Marseille avait dé-

passé 30 fr. au mois de janvier 1917. Dès

lors, la hausse a été ininterrompue avec des

oscillations énormes, provoquées par les

spéculations pratiquées à la Bourse de cette

ville ; il n'y eut plus de cote à partir du mois

de septembre 1918.

C'est seulement sur les amandes de pal-

miste que le mouvement des importations

s'est accéléré pendant la période de guerre.
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Au lieu des quantités quasi insignifiantes de

30 000 quintaux environ en 1913 et en 1914,

ces impoi'lations se sont élevées d'année en

année : ISUOdO quintaux en 191o et en 1916,

283 000 en 1917 et plus de 400 000 en 1918.

Qn sait que Les amandes de palmiste servent

surtout, comme le coprah, à la iproduction

des graisses végétales alimentaires désignées

sous dilFéreats noms. La production dfl tour-

teaux (provenant de cette fabrication est

passée de 17 000 à 101 000 quintaux de 1913

à.191 6; elle paraît avoir atteint 22o 000 quin-

taux en 1918; mais l'augmentation cousialée

de ce côté ne saurait compenser les diminu-

tions énormes constatées pour les autres

natures, de tourteaux. Les prix de vente ont

subi à peu près les mêmes oscillations que

ceux des tourteaux de coprah.

Si l'on récapitule les comparaisons qu'on

vient de réunir, on constate que la fabrica-

tion des tourteaux de lin, d'arachides et de

CQprah, que l'on pouvait évaluer .à 3 904 000

quintaux en 1913, parait être .descendue

à 784 000 en 1918 ; elle est tombée au cin-

quième environ de ce qu'elle était avant la

guerre. L'accroissement dans la production

des tourteaux de palmiste n'allénue que dans

de fi'ibles proportions ce résultat.

Quelles sont les causes de cette chute pro-

fonde, qui a élé éminemment préjudiciable à

l'éleva^;* du bétail .' La cause primordiale,

celle qui a dominé la situation, c'est la dimi-

nution dans les importations de maliores

premières, à raison de la crise des transports

maritimes: c'est, en outre, le détournement
vers d'autres pays des gramos oléagineuses

qui alimentaient naguère le iimrché iTançais.

On peut espérer que le retour progressif aux
conditions normales ramènera l'activité dans
les usines et par conséquent mettra, de nou-
veau, à la disposition des agriculteurs un
aliment précieux pour les troupeaux.

La publication de l'Institut international

d'Agriculture renferme encore nombre d'au-

tres documents; on n'a groupé ici que ceux

qui intéressent le plus direulement l'agricul-

ture nationale.

Henry Sacmer.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES

Cremanvillers-Vagney, 29 mars 1919.

Décidément, nous aurons le printemps tardif.

Les pluies, les neiges se succèdent à Je rares et

courts intervalles. Aujourd'hui, tempête très

violenle, neige abondante au-delà de MO à

600 mètres d'altitude. Semblable situation s'est

vue autrefois dans nos montagnes et l'on y estime
même que les printemps qui débutent nettement
vers la mi-avril sout les plus favorables à la

réussite de bien des récoltes susceptibles des
atteintes des gelées tardives sévissant souvent
bien tard d^ns les vallées vosgiennes. La produc-
tion fruitière a peu de chance de réussir par une
floraison précoce des arbres.

Quelques avances dans les travaux préparatoires
ont pu s'exécuter pendant quelques séries de
beaux jours d'hiver. D'ailleurs, le peu d'impor-

tance des cultures de la réj^ion ue donne pas
lieu de s'alarmer de la situaliou présente.

Les seii-'les ont une apparence satisfaisante; ce
qu'il y a à craindre sous le rapport de leur
conservation serait la foute par le soleil de la

neige dont le sol se couvre alternant avec
de fortes gelées uoclurnes.
Toutes les denrées agricoles maintiennent

leurs hauts prix. Il faut même dépasser 2 000 fr.

pour les vaches productives; celles de choix sont
beaucoup plus chères. Dans notre département,
de nouveaux ensuis de taxe sur les produits lai-

tiers, comme les précédents, ue peuvent ahouiii-

qu'aux réactions naturelles du rétablissement dt-

l'équilibre commercial. Les conditions qui
président à la production des denrées de premier
ordre méritent d'être prises en considération.

J.-B. Jacouot.

MOULIN A SORGHO
Il a été question de l'utilisation des grai-

nes de sorgho à r.\cadémie d'Agriculture.
Dans la séance du 15 janvier dernier,
MM. André Gouin et Pierre Andouard ont
montré l'intérêt que présente le sorgho asso-
cié à d'autres aliments pour la nourriture des
porcs. M. Dechambre a rappelé ses observa-
tions desquelles il résulte que 900 grammes
de sorgho peuvent remplacer 1 kilogr.

d'avoine pour l'alimenlalion du cheval; au
Sénégal comme au Soudan les chevaux et

les mulets ne consomment que du sorgho.

On pourrait importer de fortes quantités de
sorgho disponibles dans nos colonies

d'Afrique occidentale.

Dans beaucoup de cas d'application, sur-

tout pour l'alimentation des porcs, il est in-

dispensable de concasser le sorgho ou d en
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tirer une moulure grossière donnée à raison
j

ser entre les meules, les fèves SiOnt,concassées
de 1 kilogr. par jour et par goret pesant de grossièrement par l'hélice d'alimentation qui
2o à 30 kilogr. '

La mouture; peut s'effectuer facilement

avec les moulins à bras.
1

La figure. 40, donne, la vue d'ensemble d'un

moulin à bras construit par la maison

Th. Pilter dans ses nouveaux ateliers de

Nevers (Nièvre).

La machine est à deux plateaux-meules

striéeSj disposées dans le plan vertical ; une

des meules est fixée au bâti, l'autre est en-

traînée par un arbre portant d'un côté un

volant-manivelle et pouvant recevoir à l'autre,

côté une seconde manivelle pour le cas où la

finesse du concassage exigerait deux hom-
mes.

La finesse du concassage se règle en modi-

fiant l'écartement des deux plateaux au

moyen d'un écrou qui déplace une bague de

l'arbre portant le plateau mobile.

La trémie débouche, par un conduit, au

centre de la meule fixe.

Le moulin peut, travailler toutes sortes de

graines autres que le sorgho; avant de pas-

Fi' 40. — iMciuliu coucasseu)' Ih.

tourne entre des dents fixes situé

bas du conduit de la trémie.

G.

Piller,

es dans le

A.\RL\.

PLANTES SPONTANÉES DE LA FAMILLE DES CRUCIFÈRES
A DÉTRUIRE DANS LES CHAMPS

On pi-écomise avec raison d'augmenter la

superficie des terres cultivées avant la guerre,
et si réduite en beaucoup de régions par suite

du manque de niaiu-d'œuvre. Déjà l'on constate
un effort admirable pour répondre à cet appel

;

mais pendant que les terres abandonnées remises
en culture vont,se couvrir de nouvelles récoltes,

plus d'une plante nuisible qui a pu se propa;;er

dans les friclies reparaîtra dans ces champs au
détriment des récoltes. Je crois être utile à nos
lecteurs en leur signalant celles surtout qui

sont le plus à craindre, tout en leur iudiquanl
les produits fourragers ou économiques que les

agriculteurs peuvent retirer de ces plantes.

J'attire d'abord leur attention sur les deux
Crucifères suivantes : la moutarde des champs
et la ravenelle.

La moutarde des champs {Sinapis arcensis}, sur-

nommée Sanve, est une des Crucifères les plus
répandues dans les moissons et les friches; elle

est extrêmement envahissante, pourvue d'une
racine mi-pivotante, mi-lraçante, garnie de
nombreuses fibrilles. Elle se multiplie au point
de dominer, les, céréales, nuit à leur tallage, à

l'épiaison, à, la, productivité des épis et des
panicules. Sa tige très ramifiée devient rapide-
ment encombrante, elle, étouffe la végétation par
ses rameaux feuillus et ses têtes allonE'^es de

fleurs. Ses feuilles caulinaires sont ovales,

dentées, les inférieures et les radicales lyrées ou

lobées à lobes anguleux et aigus; ses fruits

forment des siliques, linéaires cyliudracées,

souvent toruleuses, raides, gonflées, terminées

par un bec plus court qu'elles; elles contiennent

cinq à neuf graines. Un seul pied peut porter

une centaine de siliques, ou peut évaluer au

moins à 30 leur nombre moyen. Comme dans un

mètre carré se rencontrent souvent une dizaine

de pieds, on juge si une pièce de plusieurs hec-

tares est envahie, quel chiffre formidable de

graines sont susceptibles de mûrir dans le

champ infesté. Ajoutons à toutes ces qualités

nocives que ses semences conservent plus de

dix ans leur vertu germinatrice, et nous aurons

une idée des dangers qu'elles préparent aux

récoltes. La Sanve est regardée comme le fiéau

de toutes les grandes cultures.

La mvenelle (Ilaphauus Raphanistrum] n'est

guère moins à craindre, quand on la laisse se

propager. Elle est plutôt encombrante qu'étouf-

fante ; elle se cantonne volontiers par carrés,

rarement elle envahit de grandes surfaces, elle

se propage abondamment surtout dans les terres

en friches. Sa racine grêle est également un peu

traçante, sa tige a de cinq à huit décimètres, elle

est dressée, rameuse, hispide ; ses feuilles sont
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lyrées. pinnatifides à lobes arrondis, le terminât

très long ; ses fleurs sont jaunes à veines plus

foncées ou jaunâtres à veines brunes, ou

blanclies, violacées, ou rarement violettes ; ses

siliques uniloculaires, articulées, moniliformes,

striées, à bec très long ont, une à deux graines.

Cette Crucifère est beaucoup moins productive

que la précédente.

Moyens de destruction. — Nous avons noté

précédemment que ces deux plantes nuisibles

aux récoltes se reproduisent et se multiplient à

loisir dans les friches, on les retrouve dans les

trèfles. Or c'est dans ces lieux que les cultiva-

teurs la plupart trop négligents devraient la

détruire. Leur floraison commence en mai et se

poursuit jusqu'en octobre. Toutes les deux

peuvent fournir des rations fourragères que les

bestiaux absorbent volontiers, si les plantes

sont coupées ou arrachées avant l'émission des

fleurs, et ces rations paieront largement les frais

de leur desi.ruction. J'ai donné ce conseil à un

fermier qui, entrant dans l'exploitation, me
montrait une terre délaissée couverte de rave-

nelles sur une surface de plus dun hectare. On

dirait que votre prédécesseur l'y a semée ; il faut

les détruire. — Comment donc, me répondit-il ?

— Voici un bon moyen à prendre. Nous sommes

en mai et les ravenelles montrent à peine leurs

tètes de fleurs ; fauchez tous lesjours la quantité

suffisante pour nourrir vos vaches, et quand le

champ sera débarrassé, faites un premier labour

pour déraciner les restes de la plante, et votre

champ sera complètement nettoyé. Le brave

homme suivit mon conseil ; à son grand éton-

nemenl et à celui de ses voisins, pas une rave-

nelle ne i-eparut dans les céréales de l'année sui-

vante.

Il y a cinq ans pareil travail d'arrachage fut

faitsur mon indication pour la deslruction de la

moutarde noire poussée dans un carré detrèfle et

un carré voisin d'avoine et l'opéralion réussit

complèiemeDl. Nous recommandons ce moyen
de destruction aux cultivateurs de propriétés

qui ne sont pas très étendues ; ils se débarrasse-

ront presque sans frais de ces Crucifères nuisibles,

s'ils agissent de bonne heure, dès qu'elles ont 10

à 15 centimètres de haut. Ils ne doivent pas les

tolérer dans les friches, quelle que soit leur

superficie, et plutôt se fera leur destruction, plus

certaine sera leur disparition définitive.

Gomme l'alimentation des grandes fermes n'a

pas toujours le temps de profiter des rations

des sauves, et que la main-d'œuvre peut manquer
pour leur arrachage en temps opportun, l'idi-e

de l'emploi des liquides corrosifs destructeurs

de l'intruse est venue à l'esprit des cultivateurs

et des agronomes, mais il lallait en même temps

sauvegarder le produit à préserver. Plusieurs

liquides ont été essayés, et de toutes les expé-

riences tentées depuis une quinzaine d'années

semble se dégager l'efficacité de deux solutions,

l'une au sulfate de fer, l'autre au sulfate de

cuivre. Aprèsbien des tâtonnements pourarriver

à un résultat satisfaisant, tâtonnements que nous
nous abstenons de rapporter pour ne pas

prolonger notre article, il ressort de l'ensemble

des essais :

i" Que le sulfate de cuivre est uae substance

plus corrosive, plus énergique que le sulfate de

fer, mais que le traitement avec cette substance

e.-.t plus coûteux qu'avec le sulfate de fer.

2» Qu'à la dose de 4 à 0/0 et à raison de

750 litres à l'hectare, la solution de sulfate de

cuivre détruit efficacement sanve, ravenelle et

chardon des champs.
3° Que, à partir de 12.5 0/0 et à raison de 400

à 500 litres à l'hectare, le sulfate de fer est efficace

pour détruire sauves et ravenelles.

4" Que l'acide chlorhydrique est nécessaire

pour neutraliser les eaux calcaires employées
dans les traitements qui encrassnnt les pulvéri-

sateurs ; on se sert de doses minimes pour
cette neutralisation.

5° Que pour arriver plus sûrement à la

destruction des sauves, on doit les attaquer par

les traitements dès qu'elles ont 4 à 10 feuilles, ou
tout au moins avant la floraison.

En terminant, nous répéterons que l'arrachage

des deux Crucifères envahissantes des céréales

sera toujours le plus avantageux par les rations

fourragères qu'elles fourniront, et par cela même
le moins coûteux. S'ils constatent quelques

pieds de ces plantes dans une culture ou une
contrée, les cultivateurs agiront prudemment en
les détruisant avant la maturité de leurs graines.

Mieux vaut prévenir leur invasion que d'en subir

les conséquences. E. Noffbay.

LA SEMAINE DE MOTOCULTURE DU PRINTEMPS

La Chambre syndicale de la Motoculture a

organisé, comme il a été annoncé ici, une

Semaine de Motoculture de printemps, consis-

tant en une exposition d'appareils de culture

mécanique et des essais pratiques. Cette ma-
nifestation s'est déroulée du 30 mars au

6 avril sur les terres de la ferme de la Jonc-

tion, près Saint-Germain- en-Laye (Seine-et-

Oise).

Elle a été précédée par un dîner .syndical,

qui a réuni de nombreux convives le

30 mars, au Palais d'Orsay. Trois ministres y

assistaient : M, Victor Boret, ministre de

l'Agriculture et du Ravitaillement, M. Le-

brun, ministre des Régions libérées, M. Lou-

cheur, ministre de la Reconstitution indus-

trielle. Des membres du Parlement, des re-

présentants des principales Associations

agricoles avaient répondu à l'invitation qui

leur avait été adressée et montré rintérêt
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qu'ils portent aux progrès de la culture mé-
canique dont l'utilité est unanimement recon-

nue aujourd'hui.

Le capitaine Julien, président de la Cham-
bre syndicale, a profité de cette circonstance

exceptionnelle pour tracer les grandes lignes

du programme que celle-ci a l'ambition légi-

time de remplir. De ce véritable discours, on
doit retenir ici quelques considérations dont
l'importance ne saurait échapper :

Les dilTérents problèmes qui sont à la base de

nos initiatives méritent l'attention de l'opinion

publique. Problème alimentaire, problème bud-
gétaire, problème social, tout cela est en elïet

du domaine de la Motoculture.

A les étudier de près, ces problèmes, vous
n'aurez pas de peine à vous convaincre que la

façon dont l'industrie mécanique saura collaborer

à la production agricole sous toutes ses formes
jouera désormais un rôle décisif dans la vie des
peuples de haute civilisation, le nôtre surtout.

Le peuple a des besoins qu'il faut satisfaire.

Le brouet noir ne suffit plus, ni à l'ouvrier, ni

au paysan. 11 nous faut des denrées meilleures

et plus abondantes : c'est-à-dire toute cette

variété de produits nécessaires à l'alimeiitalion

que la culture intensive fait pousser. La solution

des crises sociales, la voilà! Elle dépend des

satisfactions que vous saurez donner à ces besoins,

qui ne sont que de justes appétits.

Pour les satisfaire, il faut produire, produire
toujours et toujours davantage. Le seul remède
à la vie chère, le voilà aussi. L'hymne à la pro-
duction ne doit pas être chanté que dans les

usines. L'heureuse formule ouvrière : Maximum
de production dans un minimum de temps pour im
maximum de salaire ou de rendement, doit être la

règle des champs avant de devenir celle de
l'usine.

Mais, pour produire, il faut de l'énergie, il

faut du travail, il faut des efforts; car la terre,

croyez-le bien, la terre du paysan, pas plus que
la mine du mineur, ne cède sans résistances les

trésors cachés en son sein. Pour muer en pain
blanc l'hydrate de carbone, l'acide phosphorique
que la couche arable recèle, il faut de rudes
secousses dans les épaules et les jarrets du pay-
san! A cette obligation pénible, nous voulons le

soustraire. Nous voulons que le rude labeur de
la glèbe fatigue moins ses bras; nous faisons

appel à son cerveau plus qu'à sa force muscu-
laire. Tel est le rôle, messieurs, que nous attri-

buons à nos machines de culture.

A l'atelier, vous avez su doubler, tripler, décu-
pler la production d'un ouvrier en lui donnant,
pour exécuter son travail, des machines parfois

très compliquées. Il n'y a pas de raisons pour
que cette méthode ne s'applique pas aux travaux
du sol, aux labours et aux opérations qui les

complètent.

Le problème se trouvant ainsi posé pour tous

les points du territoire agricole de la France et

aussi de ses colonies, nos ingénieurs et nos
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industriels ne pouvaient tarder à le résoudre. Ils

l'ont fait, ainsi que vous le verrez demain sur
nos champs d'expériences, chacun selon sa for-
mule, pour satisfaire à des besoins limités, mais
précis, indiqués aux constructeurs par la nature
même des multiples cultures, de la variabilité
des terrains, des conditions méléoiologiques,
des habitudes culturales. Quelques-uns se sont
attelés aux défoncements, plusieurs aux gros
labours : le câble, sous des conceptions méca-
niques diverses, joue un grand rôle dans cette

catégorie de travaux. D'autres, les plus nom-
breux, se sont cantonnés dans l'exécution des
labours ordinaires, moyens et légers. Vous verrez
dans cette catégorie des formules multiples de
traction directe par tracteurs et moto-rharrues
dérivant de la construction automobile. D'autres
enfin, soucieux de faire obtenir à l'agriculteur,

petit ou grand, le maximum de résultats avec un
minimum de main-d'œuvre; se basant aussi sur
les théories agronomiques les mieux assurées et

sur les pratiques mondiales de la culture jardi-
nière ou maraîchère, ont rêvé, conçu, réalisé des
instruments qui permettent l'application aux
grandes cultures des procédés intensils dont le

jardinier avait le seul secret : les fraiseuses,

effriteuses et motoculteurs constituent l'avant-

garde de ce nouvel outillage.

Si je vous fais ici le rapide exposé des concep-
tions et réalisations françaises, messieurs, c'est

pour en tirer avec vous deux conclusions. D'abord
que l'agriculture nationale, métropolitaine ou
coloniale, trouvera désormais chez nous du ma-
tériel bien adapté à ses besoins et à ses moyens,
ayant toutes les qualités de la fabrication fran-

çaise. Pour qu'il n'en garde pas le défaut usuel,

c'est-à-dire un prix de vente comparativement
élevé, une condition suffit : que notre fabrication

puisse se faire en séries raisonnables et, par
conséquent, que les marchés d'exportation lui

soient et lui demeurent ouverts. Nous attirons

tout spécialement l'attention de M. le Ministre

du Commerce et de l'Industrie sur celte néces-

sité vitale pour notre avenir.

La deuxième conclusion est que chacune des

formules diverses de nos fabrications, conçue
pour des besoins précis, ne sera pas applicable

indifféremment à toutes les terres françaises,

mais trouvera toujours au dehors, sur un ou

plusieurs points des grands pays agricoles du
monde, des besoins similaires à satisfaire. La
fabrication française, dans la variété des pro-

blèmes qu'elle avait à résoudre pour nos propres

besoins, possède ainsi le rare privilège de pou-

voir aborder aussi bien et mieux peut-être que

toute autre, les marchés d'exportation, si elle

sait s'organiser en conséquence.

C'est donc bien une grande industrie nouvelle

dont nous sommes en train de fixer les bases :

une industrie qui va faire ses débuts en venant

cette année au secours des régions envahies, et

sur le sort de laquelle je voudrais attirer toute

votre sympathie, toute votre solliciiude.

De l'éloquente réponse de M. Victor Boret,
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ministre de l'Agricuiture el du Uavitaille-

menl, on doil extraire ces considérations :

Vous avez déclaré qu'il ne fallait pas qu'un

pouce de terrain fût perdu et qu'il ne fallait pas

davantage qu'un gramme de métal s'en allât à

l'étranger sans avoir été travaillé et sans em-
porter avec lui l'empreirite du génie français.

Combien vous avez raison! Plus que jamais, nous

devons nous préoccuper — vous l'avez dit et on

ne saurait trop le répéter — de régler nos

créances le plus tôt possible pour que notre

prospérité' d'autan revienne et pour que la paix

sociale soit déliuitive.

Malheureusement, la terre est le moyen de

production qui se trouvera le plus handicapé

dans cette course aux réalisations. Nombreux
sont ses fils qui sont morts sur les champs de

bataille, nombreux sont ceux dont l'état d'inva-

lidité ne permettra pas le retour à ces travau x

pénibles des champs que vous avez dépeints tout

à l'heure avec votre cœur d'ami des paysans-

-Nous verrons également nombre d'enlre eux

attirés vers les villes si la motoculture, comme
vous l'avez dit, n'est pas l'action délerminaute

du retour à la terre. Ce retour, vous l'obtien-

drez en facilitant les travaux, en les rendant

moins pénibles pour l'homme, eu atténuant la

fatigue des poignets et des genoux du laboureur,

mais aussi en permettant l'utilisation à la ferme,

dans la petite industrie agricole, d'appareils qui

rendront possible à la. femme certains travaux

qui ne conviennent pas à son sexe, qui la gênent

parfois dans son libre développement, qui sou-

vent la découragent et l'empêchent de rester aux
cham.ps. Certes, vous vous proposez, en inteusi-

fiant la production, de métamorphoser nos cam-
pagnes, de lee rendre plus gaies, plus sou-

riantes : de cela, soyez remerciés.

La motoculture, j'en suis convaincu, sera le

remède le moins onéreux et certainement le

plus efficace, si nous considérons que i million

000 000 hommes manqueront demain à la tene,

si nous considérons aussi que nos animaux de
labour feront également défaut, si nous consi-

dérons enlin toutes les conditions nouvelles du
travail. Vous pensez bien, mon cher Président,

que celui qui a eu la lourde responsabilité de
ravitailler ce pays pendant des heures difficiles

est plus que quiconque soucieux de voir se dé-
velopper notce production, d'éviter à notre pa-

tiie la servitude des importations, les incerti-

tudes des arrivages et de lui épargner surtout
I

des achats qui compliqueraient notre situation
linancière ou qui, dans tous les cas, en différe-
raient le prompt rétablissement.

Vous avez élargi le problème ; vous avez envi-
sagé la motoculture comnije un agent moral, et
en cela vous avez raison. Il n'est pas douteux,
en effet, que l'homme de la terre, trouvant la vie

moins pénible, non seulement restera aux
champs, mais ne jalousera plus l'homme de la

ville. Vous me disiez que je m'étais employé à
rapprocher les agriculteurs des paysans, en un
mot les constructeurs des acheteurs. Poursui-
vant votre image, vous avez rapproché vous-
même l'ouvrier des villes de l'ouvrier des champs,
et vous imaginiez entre eux ce dialogue : " Moi.
ouvrier de l'usine, je fabrique pour toi, agricul-
teur, des machines pour que tu puisses m'as-
surer la subsistance, pour que tu puisses me la

rendre plus abondante, plus variée, moins oné-
reuse )).

A son. tour, le paysan lui dira ; « Ouvrier
d'usine, fabrique, mais fabrique vile les ma-
chines dont j'ai besoin, fabrique-les pour le

monde entier, car les machines qui auront con-
venu au paysan fiançais, les machines qui. au-
ront été consacrées par l'acheteur français, fe-

ront prime sur le marché mondial. •

Le développement de la motoculture est donc
inti uement lié au développement de notre pro-
duction et conditionne le rétablissement de nos
finances et la sécurité sociale. C'est pourquoi
nous devons considérer, les uns et les autres,

qu'en nous faisant les apôtres de la cause de la

motoculture, nous servons non seulement les

intérêts des agriculteurs, non seulement les in-

térêts de l'industrie, non seulement les intérêts,

de nos linances publiques, mais aussi les inté-

rêts du monde entier, parce que nous rétablis-

sons la paix et la tranquillité à jamais néces-
saires entre tous les peuples.

Malgré les débuts aigres du printemps, la

manifestation de Sainl-Germain-en-Laye
s'est déroulée régulièrement. 31 construc-

teurs, français et étrangers, s'étaient fait

inscrire pour l'exposition et les essais; ils

ont attiré l'attention de nombreux agricul-

teurs que préoccupe de plus en plus l'emploi

(les machines. On présentera, dans un pro-

chain numéro, les principales observations

qu'il est permis de tirer de la nouvelle dé-
monstration. H. S.
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L'ceaf de ponte et l'iucubatiou arliXicielle, par P.-

lleori Mirlin, 104 pages, ligures et tableaux. —
Prix net ; 3 fr. En vente à la Librairie Agricole de
la Maison Rustique.

Dans les multiples et délicates opérations que
nécessite l'élevage, on s'étonne que la routine,
l'empirisme, aient tenu jusqu'ici une si grande

place. La détermination des méthodes sûres,

raisonnées, qui eu augmenteront le rendement,
repose sur un minimum de connaissances théo-
riques. L'auteur s'est attaché à fournir les élé-

ments de cette rénovation avicole en étudiant

la formation de l'œuf, les conditions du dévelofi-

pcment'de l'embryon duns la couveuse artificielle et
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les; principes qui permettront d'obtenir, par voie

lie sélection, l'amélioration des reproducteurs.

Culture mécanique, t. V, par Max Ringelmann, membre
d« l'Académie d'.\gricuUure, professeur à l'Institut

agronomique, directeur de la Station d'essais de
juaoliines agricoles, 1 vol. in-8 de 160 pages et

83 figures. — Prix : 6 francs. Librairie Agricole

de a Maison Rustique, 26, rue Jacob.

Le nouveau volume de iM. Ringelmann met au

courant, au jour le jour, des progiès de la cul-

ture méoauique en 1917, et il résume briève-

ment toutes les matières qui avaient fait l'objet

des quatre premiers -volumes du même auteur.

On peut donc dire qu'eu lisant le volume qui

vient de paraître, on refait toute l'iiistoire et on
suit toute l'évolution de la culture mécanique.
Dans le^ éludes générales abordées par l'au-

teur, on trouve une série de chapitres de pre-

mier plan, notamment sur la culture mécanique
et la guerre, les entreprises de culture méca-
nique, la culture mécanique et la moisson, la

culture mécanique et les vignes. Les essais de

1917 sont également présentés dans ce fascicule

avec toute la documentation désirable, et les

appareils nouveaux apparus pendant la même
période sont décrits et commentés.

Comme les précédents volumes déjà parus et

presque tous déjà épuisés, le tome V est appelé

à un succès mérité.

Travaux et Notices publiés par l'Académie d'agri-

culture de France, t. I"'. — 1 vol. iu-S de 522 pa-

(ges, avec planches et gravures. — Librairie agri-

cole, 26, rue Jacob, à Paris. — Prix : 20 fr.

Ce premier volume de Mémoires et de Notices

publié par l'Académie d'Agriculture en dehors

des Comptes rendus de ses séances est consacré

à un certain nombre de travaux importants qui

lui ont été présentés et aux hommages consa-

crés à ceux de ses membres qu'elle a perdus de

1915 à 1918.

Voici la liste des Mémoires qui y figurent :

Recherches sur l'emploi d^s plants de pommes
de terre imparfaitement mûrs, par Philippe de
Vilmorin; Production intensive de la viande de
boucherie, par MM. André Gouin et P. Andouard;
Situation de l'Agriculture en pays envahi (nord

de la France et Belgique), par M. H. Lecq ; l'A^iri-

culture et la siluation agricole dans le départe-

ment de la Corrèze avant la guerre (juillet 1914),

par M. Pierre Derthault; l'application de l'tlec-

tricité à l'agriculture, par M. L. Dabat; la Ma-
ladie du chêne, ses causes et ses remèdes, par
M. Lucien Daniel.

Le volume se termine par une Conférence
sur l'Agriculiture française et la guerre, donnée
par M. Henry Sagnier à l'Association française

pour l'avancement des Sciences.

La réforme del'Enseignenaent agricole, par M.PIis-
sonnier, dépulé. 1 vol. in 8 'de 414 pages. — Li-

brairie H. Dunod etE. Pinat, 47, quai des Grands-
Augustins, ;Paris. — Prix : 9 Xr.

L'ouvrage que M. Plissonnier vient de publier
constitue un tableau très intéressant de ce qui a
été fait pour créer, .puis développer l'enseigue-

ment agricole en France. L'auteur était qualifié
au mieux pour écrire cette liistoire, car il a été
un des protagonistts les pins ardents de la loi
du 3 août 1918 qui a, en quelque sorte, codifié
cet enseignement. Les discussions auxquelles la
préparation, puis la discussion de cette loi ont
donné feu sont exposées avec un soin méti-
culeux.

M. Plissonnier étudie sucûessivementd'jnstitut
national agronomique, les Écoles nationales
d'Agriculture, les écoles xl'applicatian, la forma-
tion pédagogique des professeurs, les écoles pra-
tiques, les fermes-écoles, l'^nseign-emeat .agri-

cole post-scolaire, l'enseignentent agricole des
jeunes filles, etc. De judicieuses comparaisons
sont faites avec ce qui.a été tentédans plusieurs
payséirangers.

Le livre se termine par le texte des lois «n
vigueur et diverses statistiques sur l'enseigae-
ment agricole.

Le Mexique moderne, 7= édition 'revue et camplétéel,
par Raoul Bigot, ingénieur des Arts et Manufac-
tures, ancien consul de Belgique à Mazatlan,
1 vol. in-8 écu, avec 28 photogravures ,kors te.\te,

une carte. Broché : .6 fr.— Pierre Roger et C'«, édi-

teurs, 54, rue Jjicob, Paris.

Depuis 1909, le .Mexique a étonné bien des
gens. La stabilité politique, obtenue par un puis-

sant pouvoir personnel, a décliné avec les forces

d'un vieillard. L'époque des troubles, des pro-
nunciamentos s'est réveillée, ei le pays vient de
vivre plusieurs années tragiques au cours des-
quelles l'éditice économique et financier, labo-
rieusement élevé pendant plus d'un quart de
siècle, s'est émietté peu à peu.

'Les répercussions inévitables de la Grande
Guerre déchaînée par l'ambilion germanique
se sont ajoutées à la fatigue des luttes intes-

tines; elles ont été comme le'freiTi fin-al qui tend

à remeltre tout en ordre.

Aujourd'hui, qu'un pouvoir stable 'paraît réta-

bli au Mexique, il a semblé intéressant de'mettre
au point un livre qui avait été écrit eu 1009.

La lecture de cet ouvrage, où les questions

économiques ont été traitées avec le moins de
chiffres possibles, est rendue plus ^attrayante

par des descriptions des mœurs mexicaines, des

aspects pittoresques du pays et par le récit de
quelques anecdotes vécut s.

Cent Hybrides producteurs en viticulture, par Henry
Charouleau, puliliciste, secrétaire des séances de
la Société Centrale d'Agriculture de la Haute-
Garonne; préface de M. Saint- Pé. — Bonnet, édi-

teur, 2, rue Romiguières, Toulouse. Prix : <2 fr. '80.

C'est un Manuel clair et pratique, qui sera

compris du vigneron le moins averti. Il étudie

surtout les cépages bien connus, qui ont fait leurs

preuves de résistance aux maladies cryptoga-

miques, sans toutefois écarter ceux venus phis

tard. Il renferme, en outre, avec des conseils

très judicieux, des classifications 'hybrides di-

rects suivant les sols, Téguliers, à gros rende-

ments, etc.), qui aideroint le lecteur à laire 'son

choix.
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La Chèvre, races, élevage, produits, par Huart du

Plessis. Nouvelle édition revue et mise à jour. Un

volume in-18 de la Nouvelle UiMiothèque du Culti-

vateur, loG p.iges et 45 gravures. Librairie agricole

de la Maison rustiqu-, 26, rue Jacob, à Paris. —
Prix : 2 fr. 50 ;

franco : 2 fr. 75

.

Alors que la chèvre, la vache du pauvre, sui-

vant l'expression consacrée, ne jouit chez nous

que d'une estime assez médiocre, elle est en-

tourée, dans nombre d'autres pays, des soius qui

sont donnés à toutes les races d'animaux do-

mestiques. Sans rappeler les succès remportés

en Suisse dans la création de races adaptées aux

diverses situations, il suffit de constater que, de-

puis une vingtaine d'années, en Angleterre et eu

Belgique, la chèvre a été l'objet de sélections

heureuses qui ont puissamment contribué à

fournir aux petits cultivateurs d'abondantes

ressources à la fois en lait et même en viande. 11

est certain que, si la chèvre n'avait pas été aussi

dédaignée, elle aurait pu fournir, en ce mo-

ment, des ressources précieuses pour approvi-

sionner en lait les villages des régions libérées

où cet aliment indispensable aux enfants et aux

vieillards fait à peu près complètement défaut

quand il ne manque pas absolument. On a re-

pendant un excellent exemple, dans le Dau-
phiué, des grandes ressources que la chèvre

peut fournir aux cultivateurs.

Le livre que M. Huart du Plessis a consacré à

la chèvre sera fructueusement consulté par tous

ceux qui doivent s'intéresser à ce précieux ani-

mal. Il envisage, en effet, avec une expérience

consommée, tout ce qui concerne l'élevage et

les produits que l'on peut en tirer. La première
partie est consacrée à la description des races,

aux propriétés laitières des unes et des autres.

Après avoir décrit l'installation d'une bonne

,

chèvrerie, l'auteur aborde les questions relatives

à la multiplication, puis à l'élevage (alimenta-

lion, soins exigés par les chevreaux et les chè-

vres), et enfin à l'hygiène par l'examen des ma-
ladies et des moyens de les combattre. Les par-

ties suivantes du volume sont consacrées aux
produits : la laiterie et les soins à donner au
lait, la fabrication des fromages de chèvre sont

étudiées avec le souci de ne fournir que des

indications nettes et précises.

Le cultivateur trouvera dans cet ouvrage le

guide le plus utile pour tout ce qui se rap-

porte à un animal précieux, trop négligé jus-

qu'ici. P. B.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 2 avril 1919.

Présidence de M. Viger.

Félicitations à M. Souchon.

M. le Président offre les très vives félicitations

de l'Académie à M. Souchon, professeur à la

Faculté de droit et à l'Institut agronomique, qui

vient d'être élu membre de l'Académie des

Sciences morales et politiques.

M. A. Souchon remercie M. le Président et ses

confrères de l'Académie.

Les récupérations du bétail volé en Belgique.

M. Henry Sagnier communique à l'Académie

les renseignements que lui a adressés M. Jules

Maenhaut, député de Gand, président de la So-

ciété Royale centrale d'Agriculture de Belgique,

correspondant de l'Académie, sur la situation dé-

plorable dans laquelle les dévastations et pillages

des armées allemandes ont laissé l'agriculture

belge (voir la Chronique agricole du Journal

d'Agriculture pratique, numéro du 3 avril 1919,

page 166).

Inventaire des minerais de fer de la presqu'île

armoricaine.

M. L. Cayeux offie à l'Académie une étude

qu'il vient de publier sur les minerais de fer

armoricains.

Le tonnage total des minerais de fer accumulés
dans les bassins armoricains doit être compa-
rable à celui de la Lorraine française, lequel est

estimé à 3 milliards de tonnes.

Au point de vue métallurgique, les minerais

de l'ouest constituent une seule et même famille.

Ce sont des minerais plus riches en fer que
ceux de Lorraine, très siliceux, privés de chaux
ou peu s'en faut, et moyennement phosphoreux

(0.4 à 0.8 de phosphore). Les minerais de

l'Ouest conviennent à la fabrication des fontes

de moulage et l'on peut en tirer un métal très

fin ou ordinaire suivant que leurs fontes sont

traitées au four Martin ou au four Thomas.
Rien ne s'oppose à la mise en valeur en grand

de ces minerais, si ce n'est l'obstination des

pouvoirs publics à les laisser enfouis dans le sol

et à ne pas les concéder.

Sur les importations du bétail de race

hollandaise venant des Etats-Unis.

M. Dcchambre communique de la part de

M. Blaizot, attaché au Haut-commissariat de

France à New-York, une note relative aux im-
portations en France de bétail hollandais de
race pure provenant des Etats-Unis.

Cent animaux environ sont achetés pour être

expédiés en France. Ils comprennent des vaches

et quelques taureaux appartenant à la pure
race hollandaise-holstein-frisonne, dont les pre-

miers représentants furent amenés aux Etats-

Unis en 1852. Les sujets ont été choisis avec un
soin tout particulier; ce sont tous des animaux
améliorés inscrits au Registre spécial c Advanced
Register î, dont le but et le fonctionnement sont

des plus intéressants à connaître.

La base est la sélection des femelles par leurs
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qualités beurrières et des mâles par la procréa-

tion de quatre filles, au moins, à qualités beur-

rières contrôlées.

« La méthode générale d'inscription d'une

femelle de race holstein-frisonne repose sur le

contiôle de sa production par un inspecteur ins-

tallé à la ferme sur la demande du propriétaire

et qui relève, à chaque traite, le poids de lait et

la teneur en matière grasse. Tenant compte que

l'apoyée de la production laitière est atteinte,

soit au quatrième, soit au cinquième part, les

exigences du règlement d'inscription sont plus

grandes pour les femelles de cinq ans que pour

celles de deux : celles-ci n'auront à produire

que 3 kilogr. 300 de matières grasses en sept

jours; celles-là, pour la même période, devront

en produire S kilogr. 325 pour être élues aux

honneurs du Registre spécial.

« Lorsqu'il s'agit de l'inscription d'un taureau,

elle est prononcée s'il est avéré qu'il engendra

quatre femelles déjà inscrites au Registre et,

partant, dont la production fut contrôlée.

K Les résultats de cette méthode sont très

remarquables, ainsi qu'en témoignent les chiffres

tirés du Registre spécial parmi les inscriptions

elfectuées du 30 juillet au 26 octobre 1918. »

C'est parmi les animaux inscrits au Registre

spécial que sont choisis ceux destinés à être

expédiés en France. Ce sont des jeunes ou des

primipares pour la plupart.

Bien, ajoute M. Duchambre, que limité ù un
lot de cent animaux, l'essai entrepris n'en est pas

moins fort intéresaant. En dehors du résultat

immédiat qu'il va procurer en assurant le peu-

plement de quelques étables laitières, il faut

souhaiter qu'il fournisse un appui efficace à

l'institution, dans notre pays, du contrôle laitier

avec tous les avantages zootechniqu«s qu'il com-
porte.

Sur l'intensification de la production laitière.

M. René Berge, précisément, soumet à l'Acadé-

mie les considérations spéciales que suggère le

problème de l'intensification de la production

laitière des bovidés. Il les résume ainsi :

L'inteusifîcation de la productiou laitière dé-

pend de deux conditions essentielles : l'accrois-

sement du nombre des vaches et l'augmentation

de leur rendement individuel.

La première condition est déjà comprise dans
le programme général du relèvement du trou-

peau bovin qui comporte tout d'abord la reprise

immédiate des animaux volés par les Allemands
et toutes les autres mesures qui ont déjà fait

l'objet de vœux appuyés par l'Académie.

L'augmentation du rendement individuel des

vaches en lait et en beurre ne peut s'obtenir

d'une façon certaine que par la sélection rigou-

reuse des femelles basée sur le contrôle laitière

scientifiquement établi.

Pour encourager et assurer cette sélection :

1° Il y a lieu de multiplier les épreuves lai-

tières et beurrières dans tous les concours agri-

coles importants afin de démontrer aux cultiva-

teurs l'importance capitale de l'aptitude indivi-

duelle dans la production laitière et beurrière,

au double point de vue de la quantité de lait

donnée par chaque vache et de sa richesse en

matière grasse, afin de récompenser les résul-

tats déjà obtenus par les éleveurs et de mettre

en relief les individus, les familles et les variétés

à aptitudes sélectionnées
;

2'" Etant donné que les aptitudes individuelles

se transmettent autant par le mâle que par la

femelle, on doit attacher, dans le choix d'un

taureau, la même importance à son origine lai-

tière qu'à sa conformation;
3» Il est nécessaire de créer et de multiplier,

pour toutes les races laitières, des Syndicats

d'élevage et de contrôle laitier, seuls capables

d'assurer la sélection rigoureuse des vaches et

l'amélioration rapide des étables :

Par le contrôle de la production individuelle

pendant toute la durée de la lactation
;

Par le contrôle des naissances et le marquage

des jeunes ;

Par la tenue rigoureuse des livres généalo-

giques de contrôle laitier.

L'influence, hautement profitable pour les

éleveurs, des Syndicats d'élevage et de contrôle

laitier a été mise en évidence, cette année même

,

par les résultats obtenus en vente publique par

des éleveurs, membres du Syndicat d'élevage et

de contrôle laitier du Normand-Cauchois.

Depuis le début de cette année, quatre ventes

publiques de jeunes taureaux ont été faites par

des membres du Syndicat sur le territoire même
de leurs exploitations : chez MM. François Blondel

àRramelot, Lavoinne frères au Bosc-aux-Moines,

Gaston Mouville à Hautot-le-Vatois et Paul Tes-

nière à Contremoulins.

L'âge des animaux variait généralement de six

à quinze ou seize mois, 78 jeunes taureaux ont

été mis en vente. Le prix mo/en s'est élevé à

2 260 fr., frais de vente en sus, à la charge de

l'acquéreur. Les prix maxima ont atteint 5 000,

3 300 et 6 600 fr., toujours avec 10 0/0 en plus

pour frais d'enchères.

Election d'un membre non résident.

M. Gabriel Lebrun est élu.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE
— A. M. (S. P. 31). — La ferme que vous

allez exploiter est inculte. Vous demandez :

1° Existe-t-il un procédé chimique qui,

sans nuire à la fertilité du sol, détruit les

mauvaises herbes ? Vous pourriez employer,

cet été, le crud ammoniac, à la dose de

d 000 kilogr. par hectare, et enfouir cet engrais

par le labour; le crud renferme souvent des
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sels toxiques qui détruisent les mauvaises plantes;

mais', en même temps que vous appliquerez le

crud, il serait bon de pouvoir travailler la terre

à l'extirpaleur et à la herse. De cette façon, vous
auriez une terre très bien préparée pour des se-

mailles d'automne.
2° Peut-on f;iire dés engrais verts en place

de fumier dans un terrain calcaire manquant
de corps et ayant tendance à se soulever l'hiver,

au moment des gelées.' Le trèfle jaune des
sables équivaut-il au trèfle violet comme
plante améliorante, captant l'azote de l'air ?

Dans un terrain calcaire vous pouvez très bien
faire des engiais verts, par e.xempie, des vesces
d'hiver ou de printemps, des trèll'es incarnats,
de la minette, etc.

Le trèfle jaune des sables est une Lé^juraineuse
qui utilise l'azole de l'air comme le Irèfle violet:

mais cette plante est plutôt à réserver pour les

sols siliceux et secs, là où le trèfle violet ne vien-
drait pas. Dans les terres où réussit le trèfle

violet, mieux vaut employer cette dernière Léyu-
mineuse, de plus gros rendement. — (H. H.)'

— N° 8399 (ParU). — Un aqueduc établi
sous une route stratégique est destiné à Técou-
leraent des eaux eu temps de pluie. Le fossé
d'écoulement, qui existe depuis longtemps à la

sortie de laqueduc, a une faible pente, proba-
blement pour éviter le ravinement des terres. Le
fossé a-l-il été établi par l'État ? Ce dernier a dû
alors donner au propriétaire une juste et préa-
lable indemnité par suite de la servitude im-
posée; dans ce cas vous ne pouvez modifier la
position du fossé qu'après autorisation du ser-
vice compétent.

La présence de l'aqueduc à flanc de coteau
(position anormale) semblerait correspondre à un
fossé qui existait à droite et à gauche de la route
ayant la construction do cette dernière, obligeant
ainsi le constructeur ù conserver l'écoulemt-nt
des eaux sans avoir d'indemnité à verser; dans
ce cas, vous pourriez modifier la position du
fossé à la condition que cela ne nuise pas à la
propriété située plus bas.

Il faut consulter l'ingénieur des ponts et
chaussées qui a cette route dans son service, et
qui peut vous donner les indications et vous au-
toriser à dévier le fossé d.écoulement si le tra-
vail ne crée pas une servitude à une parcelle
située en aval. — (M. li)

— N" 8399 {Paris). — Un propriétaire désire
procéder ani boisement d'une propriété en
épicéas, aunes et peupliers en achetunt des
plants û un pépmidrislc. Quel est l'âge des plants
qui doivent être utilisés pour faire la meilleure
opération possible au point de vue financier?
Pour les Epicéas, l'âge et l'état les plus conve-

nables sont trois ans repiquCs. Les plants de deux,
ans repiqués peuvent être employés, mais ils

sont un peu faibles, ils ont moins de chevelu,
n'ayant qu'un an de repiquage, ils se défendent
moins bien des manvaises herbes ; leur faible

. différence de prix neojmpense pas le désavan-

tage de leur force, les frais de plantation restant

les mêmes.
Pour les Aunes, s'il s'agit de l'espèce com-

mune, le mieux est de prendre des plants de

semis de trois ans repiqués qui doivent avoir

environ f mètre de hauteur.

Quant aux Peupliers, nous conseillons vive-

ment de planter la variété du P. de la Virginie;

désignée en pépinières sous le nom de P. angu-
latu cordata robusta, qui est la plus vigoureuse,
et d'employer des boutures de deux à trois ans,

repiquées, qui doivent avoir 1 mètre à 1".50;

- (S. M'.)

— N° 746i {Tarn). — Etant propriétaire de
vignes, vous récoltiez votre vin, et en faisiez,

chaque année, distiller une certaine provision.

Mais vous avez interrompu, perdant une année,
l'exercice de votre droit. Aussi, lors de l'appli-

cation de la nouvelle loi sur les alcools, n'avez-

vous pu distiller gratuitement, puisque vous
n'aviez pas distillé sans interruption pendant
les cinq années précédentes. Vous avez néan-
moins continué à distiller, mais en payant les

droits correspondants. Vous désireriez connaître

de quelle manière vous pourriez à nouveau dis-

tiller gratuiiement. \ous supposons que vous
vous êtes déjà adressé aux services régionaux
des Contributions indirectes. Vous pouvez pré-

senter alors votre requête au Préfet de votre

département ou à la Direction départementale
des Contributions indirectes. Vous exposerez
tous les motifs de votre demande, au sujet de
laquelle vous demanderez qu'il soit statué dans
le plus bref délai. — {M. D.)

— N° 7464 {Tarn). — Les anciens numéros
du Journal, donnant la description de déchar-
geurs de foin, sont épuisés. On reviendra pro-

chainement sur cette question.
.— il/, fl. {Vienne). — En décembre 1913, vous

avez cédé un commerce à un successeur, et

ce dernier devenait en même temps votre loca-

taire. La convention a été parfaite dès cette

époque, par l'accorJ mutuelle nfient conclu entre

les parties. Postérieurement, votre locataire a été

mobilisé en août 1914, et le local loué est resté'

inoccupé au cours de la guerre, de même 'que
le commerce était inexploité. Vous désirez con-
naître si les conditions spécifiées dans l'acte de
vente et dans le bail restent valables après la

guerre.

Nous estimons qu'en ce qui concerne l'acte de
vente aucun moyen n'est possible de l'attaquer.

En effet ses effets remontent au mois de dé-
cembre 1913, et cet acte a toute validité. Il ne
pourrait être susceptible d'être soit-annulé, soit

transformé qu'au cas de force majeure, ce qui

n'existe pas en ce qui vous concerne. Quant au
bail à loyer, la loi du 5 mars 1919 permet au
locataire, privé de jouissance, d'obienir une
exonération ou remise importante de soti loyer.

Le bail demeure valable par lui-même. — (M. D.)

// ne faut, jamais nous renvoyer à une lettre

précédente.
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 31 mars an (i ai-ril 1919 {OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-IJAUR)
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Dans les départements, on paie de 12 à 30 fr. les

100 kilogr.

Graines fourragères. — Situation inchangée etprii

stationnaiies.

Bétail. — Au marché de La Villelte du lundi

7 BTril, malgré la forte augmentation des quantités

de viandes congelées cédées à l'agglomération pari-

sienne pai le Ravitaillement, les cours du gros bétail

ont fléchi seulement de 10 à 20 centimes par demi-
kilogr. net.

On a payé les bœufs de la Nièvre et de Saône-et-

Loire, 3.20 à 3.35; de la Haute-Vienne, 3.40 à 3.45;

de la Sarlhe, 3 à 3.25; de Maine-et-Loire, de la

Vendée et de la Loire-Inférieure, 3 à 3.10; les qua-
lités médiocres de diverses provenances 2.10 à 2.40 le

demi-kilogr. net.

Les meilleures génisses ont été cotées de 3.30 à
SÀO; les vaches, de 2.60 à 2.90 suivant âge et

qualité.

On a payé les bons taureaux 3 à 3.1S; le? taureaux
ordinaires, 2.75 à 2.80; les taureaux médiocres, 2 à
2.50 le demi-kilogr. net.

Les cours des veaux ont baissé de 40 à 50 cen-
times par demi-kilogramme net. On a vendu les

veaux du Loiret, d'Eure-et-Loir, de Seine-et-Marne,
3.85 à 4 fr.; de l'Eure et de la Somme, 2.50 à 3.10; de
l'Aube, 3.35 à 3.60 ; les veanx médiocres de toutes
provenances, 2 à 2.45 le demi-kilogramme net.

Quoique moins sensible que celle des veaux, la
baisse a atteint, sur les moutons, de 25 à 50 centimes
par demi-kilogramme net. On a coté : moutons de
Beau'e, 5.75 à 6 fr.; dn Midi, 4 à 4.50; métis, 5.50 à
5.80; les bonnes brebis, 5 à 5.25; agneaux, 5.90 à
6 fr.; moutons médiocres, 3.75 à 4 fr. le demi-kilo-
gramme net.

Sur les porcs, la hausse a été d'environ 10 cen-
times par kilogramme vif. On a coté comme suit :

porcs de la VentJée, des Côtes-du-Nord, d'ille et-

Vilaine, 3 à 3.15; du Puy-de-Dôme et de la Haute-
Vienne, 2.90 à 3 fr.; de l'Indre et d'Eure-et-Loir, 3 à
3.10

; les coches, 2.90 à 3 fr. le demi-kilogramme vif.

Entrées directes

aux abattoirs. Késerves
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CHRONIQUE AGRICOLE
Projet de loi relatif au régime temporaire de l'alcool. — DiscussioQ devant la Chambre des Députés. —

Conséquence du renvoi à la Commission. — CTUséquences de l'ingérence administrative dans le trans-

port des phosphates d'Algérie et de Tunisie. — Inquiétudes au sujet de l'approvisionnement en super-

phosphates. — A propos des réquisitions de pailles et de fourrages. — Création d'une Confédération
générale des Agriculteurs. — Les récoltes de céréales et de pommes de terre en 1918. — Protestation

de la Société des Viticulteurs de France à propos du tran'-port des vius espagnols au détriment des

vins d'Algérie. — Lettre de M. Gustave Coste sur le transport des vins. — Vœu de la Fédération des

Associations viticoles. — Cours d'oenologie des vins mousseux. — Sorties de vins des caves des récol-

tants du i"^ octobre 1918 au 31 mars 1919. — Prochaines démonstrations de culture mécanique à

Strasbourg. — Distribution de greffes d'arbres à fruits de pressoir. — Projet de loi accordant des

facilités de crédit aux agriculteurs des départements victimes de l'iovasion. — Nécrologie : mort du
D'' Duclert. — Les candidats mobilisés à l'Institut [agronomique et aux Ecoles nationales d'Agricul-

ture.

Régime temporaire de l'alcool.

On a lu dans la Chronique du 20 février

dernier (p. 6'i) l'analyse du projet sur le ré-

gime temporaire de l'alcool, que le Sénat a

adopté. Soumis à la Chambre des députés

sur un rapport de M. Tournan qui concluait à

son adoption, ce projet n'a pas pu échapper

à une discussion longue et confuse qui a

rempli plusieurs séances.

L'origine des dispositions adoptées par le

Sénat a été dans son refus d'accepter l'intro-

duction dans la loi sur les douzièmes provi-

soires du premier trimestre de cette année

d'un Office de l'alcool industriel qui sup-

pose adopté le principe du monopole. La

haute assemblée a donc donné son assen-

timent à un régime provisoire qu'il était

urgent de déterminer afin de permettre au

Gouvernement de fixer les prix d'achat de

l'alcool pour la campagne prochaine; ces

prix doivent, en effet, servir de base à l'achat

par les distillateurs des betteraves à semer.

Ce projet a paru à certains députés devoir

provoquer outre mesure la distillation des

vins en Algérie; pour d'autres, il lésait les

intérêts des colonies, en ce sens qu'il parais-

sait enlever aux rhums leur nature légale

d'alcools naturels. C'est surtout sur ce der-

nier point que la discussion s'est prolongée

devant la Chambre des députés. On a pu
affirmer que la saison était désormais trop

avancée et que les marchés de betteraves à

distiller devaient être conclus. Finalement,

la proposition de renvoi à la Commission
ayant été présentée, avec la signification que

la discussion qui serait reprise serait celle

du projet sur la réforme générale du régime

de l'alcool, celle-ci s'y est ralliée dans la

séance du 9 avril, et le projet a été retiré de

l'ordre du jour.

Quelle est la conséquence de cette déci-

sion? Le régime du sucre pour la prochaine

campagne, ayant été fixé, les marchés de

n Avril 1919. — N» 11.

betteraves ont été passés entre les cultiva-

teurs et les fabricants de sucre. Mais le ré-

gime qui était destiné à l'alcool restant en

suspens, les cultivateurs et les distillateurs

sont dans une indécision éminemment nui-

sible à leurs intérêts. La saison est telle-

ment avancée qu'on peut se demander si une

solution administrative peut encore inter-

venir avec quelque utilité.

A propos des engrais phosphatés.

L'Agriculture est menacée dé manquer de

superphosphates pour l'automne prochain.

Ce n'est pas que les matières premières

manquent, ce n'est pas non plus que les

usines montrent quelque mauvaise volonté.

C'est exclusivement par l'abus de l'autorité

conférée au Commissaire à la marine mar-

chande.

Les phosphates sont abondants en Algérie

et en Tunisie; des centaines de mille tonnes

réservées à l'industrie française attendent le

moment de leur embarquement. M. Bouis-

son, député, commissaire à la marine mar-

chande, déclare qu'il ne peut fournir de na-

vires pour le transport de ces phosphates et

il invite les industriels à s'en procurer; mais

lorsque ceux-ci sont parvenus à s'en pourvoir,

il leur refuse la licence qui leur est néces-

saire. Pendant ce temps, les phosphates à

destination de l'Angleterre et de l'Italie sont

embarqués régulièrement.

Les exemples sont nombreux de cet arbi-

traire qui entrave la marche régulière des

industries. Dans ce cas particulier, les inté-

rêts agricoles sont directement en cause. La

conséquence de la fantaisie de M. Bouisson

se fera rapidement sentir. Bientôt les fa-

briques de superphosphates seront obligées

de chômer; si, au cours du printemps, les

phosphates ne sont pas arrivés, les agricul-

teurs seront privés, à l'automne, de l'engrais

le plus précieux pour leurs terres.

1919. — H
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Les réquisitions

de pailles et de fourrages.

La réquisition générale des fourrages en

1918 a aujourd'hui, dans certaines régions,

des conséquences au moins étranges. C'est

ainsi que le Syndical agricole de la région de

Paris, présidé par M. Monmirel, signale

que, chez un grand nombre de cultivateurs,

les pailles et les fourrages réquisitionnés à

cette époque n'ont pas été encore enlevés et

qu'ils encombrent les granges, sans qu'aucun

paiement préalable ail été effectué jusqu'ici.

Il propose donc à ses adhérents de sommer
l'Intendance parles voies légales, c'est-à-dire

patt" itiinîstère d'huissier, soit de prendre li-

vraison des marchandises, soit, tout au
moins, d'en effectuer le paiement. Ce serait là

un excellent exemple qu'il n'est pas inutile

de signaler.

Confédération générale des Agriculteurs.

Une nouvelle association a été créée ré-

cemment sous le titre de Confédération géné-

rale des Agriculteurs (C. G. A.), Union (ou

Ligue) nationale des Paysans de France'^. Pla-

cée sous le patronage de hautes personnalités

et de présidents d'Associations agricoles,

avec le concours de nombreux syndicats et

sociétés agricoles, elle adresse aux agricul-

t.etirs, propriétaires, fermiers, ouvriers, un
appel dont elle nous a demandé l'insertion,

et dont on trouvera le texte plus loin dans

ce numéro (p. ^13).

Le siège de la C. G. A est à Paris (5, bou-
levard de Clichy). C'est à son secrétaire gé-

néral, M. 0. Pallu de la Barrière, que les

adhésions doivent parvenir.

Les récoltes en 1918.

Le ministère de l'Agriculture a publié, au

Journal Offii id du 12 avril, le relevé des ré-

coltes de céréales et de pommes de terre en

1818- Kn voici les résultats globaux :

Surfaoes Quantités

Froment
Méleil

Seigle

Orge
Avoine
Maïs
Pommes de (ei

Il est probable, à raison de l'époque tar-

dive de cette publication, que ces évaluations

sont définitives.

Vins d'Algérie et vins d'Espagne.

Il paraît que le Service du ravitaillement a
décidé d'acquérir des vins d'Espagne qu'il

ensemencées

.
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liers, comme les vu;joiis-réservoirs, soient réqui

sitionnéfi pouF le service de municipalités?
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La cherté excessive du vin dans les grands
centres de population, notamment à Paris,

provoque un étonnemeut justifié. Si le com-
merce peut être accusé de rechercher parfois

des bénéfices exagérés, l'exemple lui vient de

haut. On peut se demander, en effet, pour
quel motif le service du Ravitaillement livre

à la clientèle qu'il s'est donnée le vin réqui-

sitionné dans le Midi à un prix dépassant

dans de trop larges proportions celui payé à

la réquisition.

Dans une réunion tenue à Paris sous la

présidence de M. "Verneuil, la Fédération des

Associations vilicoles de France a demandé
l'ouverture complète de tous les réseaux de

chemins de fer, la suppression de tous les

avantafjes particuliers et In liberté pleine et

entière de tous les transports de vins.

Œnologie des vins mousseux.

On a annoncé dans la Chronique du
6 mars (p. 84) qu'un cours d'œnolo^ie appli-

quée aux vins mousseux, avec exercices pra-

tiques, serait organisé par M. Mathieu, direc-

teur de la Station œnologique de Bourgogne,
i

à Beaune (Côle-d'Of). La date de ce concours
j

est hxée du 7 au 17 mai prochain. I

Le programuje est envoyé franco sur de- I

mande et les inscriptions sont reçues dès
|

mainlenanl. Le nombre des auditeurs étant i

limité, la liste sera close dès que le nombre I

de places disponibles sera atteint. !

Les sorties de vins.
î

Voici, d'après les documents de la Dircc-
j

tion générale des Contributions indirectes,

quelles ont été les sorties de vin des caves

des récoltants pendant les six premiers mois
de la campagne en cours.

;

En France, ces sorties ont atteint 3 246 Oi7

hectolitres en mats, et 16 928 86-2 depuis le

l" octobre. Les quantités soumises au droit

de circulation durant cette période se sont

élevées à 18 013 721 hectolitres.

En Algérie, les sorties ont été de 485 681

hectolitre.-î en mars et de 3 402 552 pendant
les six mois.

Au 31 mars, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 6 748 778 hecto-

litres en France et de 811 136 en .Algérie.

Pendant le mois de mars, l'intendance a

enlevé chez Ihs récoltants des départements
de l'Hérault, de l'Aude, du Gard et des Pyré-

nées-Orientales 440 582 hectolitres, et il n'y

reste que 1 569 131 hectolitres à enlever.

Culture mécanique.

M. (jrôsjean, inspecteur général des Ser-

vices de l'agriculture d'Alsace et Lorraine,
nous communique l'avis suivant :

Les déraonslrations de culture mécanique
subventionnées par le Ministère de l'AgriculLijre
et prévues pour l'Alsace et la Lorraine pour la

campagne 1919 seront centralisées à Strasbourg,
au Polygone de Stiasbourg Neuhof. Elles auront
lieu du jeudi ;j au lundi 9 juin.

Les constructeurs français et des pays alliés

ou neutres, ou leurs représentants domiciliés
eu France peuvent y prendre par).

Les demandes d'admission aux essais doivent
être adressées 1? B mai au plus tard' à l'Inspec-
tion générale des Services Je ragricult;ure, Place
de la République, à Strasbourg.

I.a réception des machines sur le terrain des
essais est fixée aux mardi 3 et mercredi 4 juin.

Les essais comprendront des labours légers,

moyens ou profonds, des scariliages, roolages,

hersages, épandages d'engrais ou de fumier, etc.

Toute liberté sera laissée aux constructeurs au
sujet de ces démonstrations. Des transports- sur

route pourront, si les circonstances le permet-
tent, être organisés sur autorisation du Commis-
saire général.

Les combustibles liquides ou solides, ainsi

que les lubréfiants, huiles et graisses, seront
fournis gratuitement par les soins du Commis-
saire général, aux constructeurs admis aux
essais.

Un arrêté ultérieur déterminera les condi-

tions dans lesquelles les épreuves auront

lieu.

Arbres à fruits de pressoir.

La Société centrale d'Horticulture de 1

1

Seine Inférieure procède, depuis le 15 mars,

à la distribution de greffes d'arbres à fruits

de pressoir (pommiers à cidre et poiriers à

poiré) provenant de son verger-école. Pour
profiter de celte distribution, les cultivateurs

doivent écrire à M. Coudray, archiviste de la

Société, à Rouen (18, rue du Vieux-Château).

Les destinataires habitant la Seine-Inférieure

n'auront à supporter que les frais de trans-

port; ceux étrangers à ce département auront,

en outre, à supporter une contribution de

fr. 10 par rameau. Exceptionnellement, les

destinataires des départements envahis se-

ront assimilés à ceux de laSeinc-lnférieure.

La liste des variétés disponibles est en-

voyée sur demande.

Pour les régions dévastées.

Dans sa séance du 8 avril, la Chambre; des

Députés a adopté un projet de loi, déposé

depuis longtemps, ayant pour objet d'accor-

der des facilités de crédit particulièrfes aux

agriculteurs des départements victimes de

l'invasion. En voici les dispositions -princi-

pales :
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Il pourra être accordé, à litre exceptionnel et

temporaire, pendant une période dont la durée

sera déterminée par des décrets contresignés

par les ministres de l'Agriculture et des Finances,

aux Caisses régionales de crédit mutuel agricole

dont l'action s'étend sur les départements vic-

time de l'invasion, des avances spéciales, sans

proportion avec le capital versé ou souscrit,

prélevées sur la fraction correspondante de la

dotation générale du crédit agricole et destinées

à permettre la reconstitution des exploitations

rurales et la reprise de la vie agricole. Le mon-

tant de ces avances spéciales sera fixé par le mi-

nistre de l'Agriculture sur l'avis motivé de la

Commission de répartition et compte tenu des

garanties présentées par les Caisses régionales.

Les sociétés coopératives agricoles instituées

dans les départements victimes de l'invasion,

soit antérieurement, soit postérieurement au dé-

but des hostilités, en vue de faciliter toutes les

opérations concernant soit la production, la con-

servation ou la vente des produits agricoles, soit

l'exécution de travaux agricoles d'intérêt collec-

tif, pourront, pendant la durée de la guerre et

les dix années qui suivront la cessation des hos-

tilités, recevoir de l'Etat des avances égales au

quintuple de leur capital versé, en argent ou en

nature, lorsque tout ou partie des membres du

Conseil d'administration auront souscrit un

engagement solidaire de remboursement jugé,

sous sa responsabilité, suffisant pour la Caisse

régionale intermédiaiie ou au sextuple du même
capital lorsque les statuts comporteront la clause

de responsabilité conjointe et solidaire de tous

les sociétaires.

Les Associations syndicales libres d'hydrau-

lique et d'améliorations agricoles pourront rece-

voir des avances dans les mêmes conditions.

Exceptionnellement pourront recevoir des

avances dans les mêmes conditions que les So-

ciétés coopératives de production et de vente,

les Sociétés coopératives d'achat et d'approvision-

nement, à la condition qu'elles n'aflectent que

les opérations suivantes :

1° Acheter, pour les répartir entre leurs

membres, les machines, instruments et outils,

bestiaux, plants, semences, engrais et autres

matières nécessaires à l'exploitation du sol
;

2° Prêter leur entremise pour la vente des pro-

duits et des animaux provenant exclusivement

des exploitations des associés.

Les Associations syndicales autorisées pour-

ront, pendant les dix années qui suivront la ces-

sation des hostilités, recevoir de l'Etat des

avances égales à la somme qui leur est néces-

saire pour exécuter les travaux d'hydraulique et

d'améliorations rentrant dans leurs attributions.

Afin de rendre accessible l'attribution du cré-

dit mutuel agricole à tous les agriculteurs des

départements victimes de l'invasion, il pourra

être créé, auprès de chaque Caisse régionale in-

téressée et à titre temporaire, une Caisse spé-

ciale ayant au plus la même circonscription que

celte dernière et destinée à recevoir, le cas
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échéant, et principalement comme affiliés, les

agriculteurs domiciliés dans une commune dé-

pourvue de caisse locale.

Le taux des prêts à court et à moyen terme ne

pourra, en aucun cas, dépasser le taux d'es-

compte de la Banque de France augmenté de

fr. 50 0/0 pour frais d'administration. Les

prêts individuels [à long terme consentis et les

avances aux< Sociétés coopératives et aux Asso-

ciations syndicales seront consentis au taux de

2 0/0.

Le montant des prêts individuels à long terme

ne pourra dépasser la somme de 20 000 fr., non
compris le montant des frais, la durée du rem-

boursement de ces prêts pouvant atteindre vingt-

cinq ans.

Les dispositions de la loi sont applicables aux

petits artisans ruraux.

Ce projet devra recevoir la sanction du

Sénat.
Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort du

docteur Duclert, professeur honoraire de

zootechnie à l'Ecole nationale d'Agriculture de

Montpellier. Fils d'un des éleveurs les plus

réputés de mérinos précoces dans le Soisson-

nais, il s'était dirigé avec passion vers les

études zootechniques. Non seulement il fut

un professeur de haut mérite, mais il se livra

à des recherches d'une haute utilité; on lui

doit un sérum anticlaveleux qui rend de

grands services aux éleveurs de moulons.

Institut agronomique

et Ecoles nationales d'Agriculture.

Le ministère de l'Agriculture a publié

l'avis suivant :

Les candidats ayant subi aveé succès, en 1914,

1915, 19U>, 1917 et 1918, les épreuves écrites des

concours d'admission à l'Institut national agro-

nomique et aux écoles nationales d'agriculture et

ayant été présents sous les drapeaux postérieu-

rement au concours auquel ils ont pris part, ont

la faculté, pour les concours de 1919 :

1° Soit de se présenter à nouveau à ces con-

cours, en repassant la totalité des épreuves;

2" Solide conserver le bénélice de leur admis-

sibilité, auquel cas ils n'auraient à s-ubirque les

épreuves orales et conserveraient les notes ob-

tenues par eux aux épreuves écrites.

Ceux des candidats qui opteront pour la se-

conde de ces dispositions concourront exclusi-

vement entre eux aune date qui sera fixée ulté-

rieurement. Il leur sera réservé un certain nom-
bre de places.

Dans les deux modes de concours, les can-

didats jouiront, pour chaque mois de pré-

sence sous les drapeaux, d'une majoration

sur le total des points obtenus par eux dans

l'ensemble des épreuves.

Henry Sagnier.
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APPEL AUX PAYSANS DE FRANCE (1)

"

Vous avez bien mérité de la patrie et du
monde civilisé. Un de nos plus illustres géné-

raux a dit de vous : « Ce sont les paysans de

France qui ont fourni les meilleurs de nos sol-

dats, les plus tenaces, les plus résistants; ils ont

fait sans bruit leur devoir au combat, comme
ils poursuivent en temps de paix leur labeur

fécond et nourricier. Plus que personne ils

aiment la terre de France et c'est bien pour cela

que je les aime aussi. »

Le solennel éloge de ce grand chef est justifié :

parmi les innombrables morts et grands blessés

de la guerre, les vôtres forment la grosse ma-
jorité. 1

Associés à votre héroïsme, vos aines du vil-

lage, vos vieillards, vos mères, vos femmes, vos

sœurs, vos enfants, ont rempli eux aussi jus-

qu'au bout leur devoir sacré. Pour la plus large

part, leur travail a nourri nos armées et permis

à la France de vivre.

Rentrés dans vos foyers, que demandez-vous?
Que demandent ceux qui ont tenu votre place

aux champs?
Des privilèges? Des récompenses? Des fonc-

tions ? Non. Mais le travail libre, protégé par rft'S

lois justes; la propriété garantie; l'amélioration

rapide des transports ; la fin des réquisitions abu-
sives ; des instruments de culture perfectionnés, des

engrais, de la main-d'œuvre, des gains légitimes
;

le développement de la coopération de production

et de vente, l'amélioration de la condition des ou-

vriers agricoles, le remembrement, l'agriculture

représentée comme le commerce par des Chambres
élues; la prompte restauration des régions dévas-

tées ; la paix durable.

Tels sont les vœux que vous formez unanime-
ment.

Loin de vous la pensée de constituer un parti

agraire, comme certains vous y incitent, un Etat
dans l'Etat, une classe fermée, en guerre avec
les autres classes. Vous n'êtes pas, vous ne serez

jamais partisans des luttes sociales fratricides.il

vous suffit d'être des Français de France, au
même titre que les autres citoyens.

Vous avez des devoirs envers la patrie et vous
êtes bien décidés à les accomplir dans l'intérêt

commun, avec le même désintéressement, avec
le même patriotisme, qu'au cours des années
terribles que nous venons de traverser. Mais
vous avez aussi des droits et vous entendez qu'ils

soient respectés. Ce respect de vos droits étant

intimement lié à la prospérité nationale, vos
revendications et vos requêtes devraient avoir

une autorité souveraine auprès des pouvoirs pu-

blics.

(1) Voir la Chroniquede ce numéro (p.j210).

Or, cette autorité-là vous manque, parce que
vous n'avez pas su user assez largement de la

liberté d'association, parce que vous êtes trop

restés des isolés.

Mais la guerre ne vous a pas seulement fourni

l'occasion d'affirmer votre patriotisme et de
donner la mesure de votre courage, elle vous a

appris bien des choses : elle a élargi vos hori-

zons, élevé votre esprit; elle vous a démontré,
par le spectacle quotidien d'une résistance et

d'offensives puissamment organisées, que l'union

fait la force et assure la victoire.

Nous sommes donc certains d'être entendus de
vous quand nous vous disons :

Unissez-vous. Vous disposez de lois bienfai-

santes : la loi sur les Syndicats professionnels et

la loi sur les associations; les lois sur le crédit,

la mutualité et la coopération agricole. Dans
chaque commune de France, syndiquez-vous.

Formez des Unions et des Fédérations de Syndi-
cats. De grandes sociétés agricoles ont été fon-

dées pour vous défendre : la Société des Agricul-

teurs de France, la Société nationale d'Encoura-
gement à l'agriculture, la Fédération nationale

de la Mutualité et de la Coopération agricole

avec ses quatre sections : Syndicats, Crédit,

Coopération, Assurances mutuelles; les Unions
de Syndicats agricoles, d'autres sociétés encore
régionales ou départementales. Les signataires

de cet appel appartiennent pour la plupart à ces

sociétés diverses, dont l'influence est réelle,

mais dont l'action malheureusement est dis-

persée.

Il faut qu'en dehors du Parlement, à l'abri de
toutes les sollicitations électorales, sans aucune
préoccupation politique ou confessionnelle, il se

constitue un organisme agricole central, agis-

sant et souple, représentant vos intérêts, se pla-

çant pour les défendre contre l'étalisme ruineux,

j

le communisme et la démagogie, sur le terrain

économique, social et légal; qualifié par vous

pour faire entendre au Gouvernement et aux
Chambres dans la préparation et dans l'applica-

tion des lois la grande voix de l'agriculture na-

tionale.

L'expérience de chaque jour vous fait con-
naître la force que puisent dans l'union, pour

faire valoir leurs revendications les plus auda-

cieuses, certaines organisations révolution-

naires, qui ne représentent que des minorités.

Agriculteurs de France, aidez-vous vous-

mêmes — les adhésions sont gratuites et les

cotisations volontaires — en nous aidant à faire

vivre la C. G. A., professionnelle et fraternelle,

qui vient de naître, et oii nous voulons que
prennent place, sans rien perdre de leur auto-

nomie et de leur indépendance, toutes les éner-
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gies rurales, isolées ou organisées, tous vos

SyiiUicals, toutes vos Fédérations, toutes vos

grandeç Associations protectrices, et dont les

chefs choisis par vous seront vos mandataires

qualifiés et puissants.

Vous êtes les deux tiers de la nation. Quand

vous aurez réalisé cette union et créé cette force,

vous aurez assuré efricacement la défense de vos

ihtégrèts-. Vous ^urez aussi accompli un acte de

LA SEMAINE DE MOTOCULTURE DE PRINTEMPS

haute sagesse et de patriotisme, car vous aurez

fait prévaloir dans la vie nationale, dont aucun
citoyen n'a le droit de »e tléeiutéresser, les idées

fécondes de progrès par \a justice, par le travail,

par ['ordre dans la liberté et par la paix sociale.

La France, victorieuse mais épuisée, a besoin
de celte paix pour vivre, pour reprendre son

rang en tète de l'huuiaaité. C'est vous qui la lui

doi^uerez.

ILE MARCHÉ DES TOURTEAUX DE PALMISTE

On peut constater, à Marseille, une baisse

importante sur certains tourteaux. Il est

utîle d'appeler l'atleutiofl des agriculteurs

sur ce fait, d'autant plus que le chemin de

iet Comnlence à accepter les expéditions

au-dessQus de 10 tonnes, mais pas inférieures

àlOÔOkilogr.
'

'"'^'."/' ''''•_'. '

Le niarcl^é est encombré de lourteau.K de

palmiste. Les industriels espèrent que ces

gr^gLi^les arriveront en abondance croissante

sur la place :
1° parce que nos colonies en

possèdent des stocks considérables; 2° parce

que la demande en huile concrète est active,

non seulement pour la savonnerie, mais pour

la réctirication eh vue d'obtenir des graisses

alimèptaires.

iJe'tQiirleau de palmiste n'est pas très riche

en azote; mais, par ses hydrocarbonés, il

arrive à une valeur nutritive très élevée. Il

convient bi«n aus porcs pour la première

période. Je pense qu'en ne forçant pas la

dosej il n'aotrait aucun inçolivénient pour les

vaches laitières : la graisse concrète donne-

rait delà consistance au beurre; ce que je

craindrais, c'est l'odeur.

Les vendeurs de seconde main offrent ac-

tuellement le tourteau de palmiste à 2:2 fr.,

pitis 2 fr. 30 le sac repris à 2 fr. Mais on m'a
dit qu'en huilerie on pourrait le trouver à

16 fr., tous frais en sus, bien eiitendu. Or, ce

tourteau valait iO fr. au 13 février.

A côté, le tourteau de coprah est à 78 fr.,

alors qu'il était à 82 fr. 11 a baissé de i 0/0,

et celui de palmiste de 50 0/0!

Ces deux tourteaux ne sont pas de conser-

vation; il convient de n'en pas faire de

stocks.

Si l'on compare, aux cours actuels, les va-

leurs nutritives aviidon, le prix de l'unité

nutritive est de fr. 27 dans le tourteau de

palmiste, au lieu de 1 fr. 02 dans celui de

coprah, c'est-à-dire quatre fois moins cher.

R. GouiN,

Ingénieur agronome,

I,A SEMAINE DE MOTOCULTURE DE PRINTEMPS

Les démonstrations de culture mécanique

organisées par la Chambre Syndicale de la

Motoculture sous la dénomination que repro-

duit le titre de cet article, ont constitué la

manifestation la plus importante qui ait été

ent-ë^istréè jusqu'ici en France. Uiie trentaine

de constrtictèùr's ou de concessionnaires

d'apparpils y ont pris part; pour la première

fois, le nombre des machines de construction

française était plus élevé que celui des ma-

chines de construction américaine ou an-

glaise. Ce fait démontre les efforts énergiques

poursuivis pour développer en France utie

industrie qui, à peine née avaût la guerre,

s'est accrue progressivement ai,i cours des

derçièçes années, malgré des difficultés

croissantes chaque jour, et dont l'essor ne

devra plus s'arrêter.

L'organisation ne laissait rien à désirer.

Les vastes champs de la ferme de la Jonc-

tion, sur un plateau ondulé qui s'étend au-

dessus de Saint ijermain-en-Laye, formaient

un terrain à souhait pour les longs rayages,

en terres franches, en excellent état pour les

travaux de labour Les visiteurs ont été nom-

breux; l'ardeur manifestée par les agricul-

teurs pour examiner les appareils et pour en

discuter les qualités montrait l'intérêt qui

s'attache partout à la nouvelle méthode de

travail.

On sait que les appareils de culture méca-

nique peuvent se diviser en plusieurs caté-

gories : les tracteurs directs, les tracteurs

à câble, les charrues automobiles et les mo-
toculteurs proprement dits. Des appareils de

lou8 ces types travaillaient à Saint-Germain-

en-Laye, les uns déjà bien connus, les autres

figurant pour la première fois.

La plupart des tracteurs directs à châssis

porté sur roues, de fabrication Française, ne
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sont sortis qu'assez récemment des ateliers;

quelques-uns ont été signalés déjà dans nos

colonnes. Voici, par exemple, le tracteur

S.C.E.M.l.A.,àe 2aHP, pesant 2 630 kilogr.

qui, attelé à des charrues Deere à trois fiocs,

fournit un travail très régulier. Voici, aussi,

les tracteurs de l'établissement Agricultural,

qui fut un des premiers sur la brèche.

Le tracteur Allas est dérivé du tracteur de

Mesmay; sa force est de 13 HP et il pèse

1400 kilogr.; c'est un appareil léger, solide-

ment construit.

Le tracteur routier, agricole et colonial,

du système ianrfr/ji, estconMïuilpar A. Goutz
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et C. C'est un camion de 24 HP, pesant
2200 kilogr., approprié aux transports sur
routes; par l'adjonctior. de roues à crampons,
il s'attelle à une charrue à trois socs et aux
autres instruments de culture.

Le tracteur Awror, présenté par les établis-

sement Neuerburg et iils, à Paris, est con-
struit par la Société Gnome et Rhône. C'est

un appareil léger, pesant 1 400 kilogr., de la

force de 16/20 II P., à quatre roues motrices,

avec jante démontable, dont la construction

parait très robuste.

Le tracteur agricole Feuillette se distingue

çurtout par un système de crampons amo-

Fig. 41. — Tracteur S. CE. M. LA., de la Société de Construction et d'Entretien de ^Matériel

Industriel et Agricole.,

vbles et basculants appliqué aux roues pour

e» assurer l'adhérence au sol dans le labour.

h'American Tractor, déjà bien connu, est

aujourd'hui construit en France. Le type qui

figure au concours est de 40 chevaux et pèse

3 0OO kilogr.

Parmi les appareils de construction étran-

gère, le Case a déjà fait largement ses preuves;

le type qui figure aux essais est de la force

de 18 HPet ptee 2 100 kilogr. On doit en dire

aitnnt du tracteur Titan (de 10-20 chevaux,

pesant 2 930 kilogr.), du tracteur Avery

(U H P, poids 2 700 kilogr.), du tracteur

Mdine (18 HP., poids 2 000 kilogr.), du trac-

teir Rip (&/16 HP., poids 1 800 kilogr.), du
tracteur dit National, du Butterosi Syndicate

(9/l6HP.,'poids 1 700 kilogr.). Ces appareils

ont été précédemment signalés dans nos

colonnes. Mais il convient d'ajouter que le

tracteur Kip est combiné avec la charrue

Rock-Island à deux raies, système qui permet

de réduire les fourrières dans de très larges

proportions.

Le tracteur américain Fordson, de l'usine

Ford, célèbre dans la construction des auto-

mobiles, est un tracteur léger (12/22 HP.
;

poids 1600 kil.) qui séduit par son élégance

et sa robustesse ; le moteur est à quatre

cylindres et marche au pétrole, comme, d'ail-

leurs, un certain nombre d'autres appareils.

Les organes sont hermétiquement clos.

25 tracteurs Fordson auraient été achetés par

le Comité américain de secours (M"" Dike et

Miss M-organ) pour l'Aisne.
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Le tracteur A i/s^m (20-25 HP., 2300 kilogr.),

d'origine anglaise, attelé à la charrue Oliver,

est présenté par la maison Pilter; il se fait

remarquer par un travail très régulier dans

une des rares parties difficiles des champs

des essais. On nous dit que le maison Pilter

en entreprend la construction en France.

On sait ce que sont les tracteurs à chenille :

une chaîne sans fin à forts chaînons enve-

loppe les roues et donne à l'appareil une

grande adhérence au sol en répartissant le

poids du châssis sur toute leur longueur.

Le tracteur Lefehore (30/40 HP., poids

5000 kilogr.) en est le type déjà bien connu.

Mais voici un autre appareil du même

genre, tout à fait nouveau. C'est le tracteur

Renault (30/33 HP., poids 3 5tK) kilogr.).

construit par la maison célèbre [)ar ses chars

d'assaut légers [tanks). Cette machine suscite

une très grande curiosité par la souplesse de

sa conduite et l'exécution d'un travail régu-

lier avec une charrue à trois socs.

Deux appareils américains k chenille sont

déjà connus : le Cleveland (12 HP., poids

1950 kilogr.), et le Neverslip (12/20 HP.,

poids 3100 kilogr.), de la maison A. 'W.

Pidwell.

Les formes de tracteurs à câble sont va-

riées. Le tracteur-toueur Filiz (30/IIP., poids

2150 kilogr.) est un des champions de la

Fig. 42. — Tracteur routier, agricole et colonial, sy.'.lème Landiin.

culture mécanique; servant pour opérer les

labours profonds avec le brabant double, il

peut servir comme tracteur direct pour les

labours moyens et les autres travaux.

Le tracteur- treuil Doisy (25 HP., 5 000 kil.)

est également bien connu. Il opère les gros

labours au treuil et peut s'atteler comme
tracteur direct.

Le treuil de labourage des établissements

de Dion-Bouton (50 HP.) est l'un des plus

puissants appareils appropriés à la grande

culture. Entre deux treuils de celte force, un

câble puissant tire une charrue-balance à six

socs labourant à une profondeur de 25 à

30 centimètres. Le treuil de labourage peut

s'appliquer, comme dans la culture à vapeur,

à toutes les autres machines aratoires.

Sur le même principe fonctionne le treuil

électrique CE. M. (40/50 HP.) de la Compfi-

gnie Électro-Mécanique.
j

Beaucoup plus modeste, l'avant-train trac-

teur VAgro (6/8 HP., poids 700 kilogr.), filé

sur une charrue brabant double ou sur in

bisoc double, avance en tirant sur un câljle

dont l'extrémité est fixée au bout du rayafle.

Parmi les charrues automobiles, la charrie

Tourand-Latil (30 HP., poids 3 000 kilogf.)

est une de celles qui ont attiré l'attentim

depuis longtemps; elle s'est progressivemeht

transformée et elle est devenue un appareil

de plus en plus apprécié. Elle se compose^e
deux parties intimement unies, mais pouvint

être détachées l'une de l'autre : le tracteu/et

la charrue à cinq socs. Séparé de la charnue.
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le tracteur' peut être attelé à toutes les autres 1 La charrue automobile à bascule Delahaye
machines aratoires ou de récolte. Toutes les I (32 HP., 4 000 kilogr.), qu'on voyait pour la

parties de l'appareil sont très solides. I première fois, a été une des grandes attrac-

l'^ifi 43 — Tracteur agricole ReiiaiiU.

Kig. 44. — Charrue automobile à bascule de Delahaye.

titas à Saint Germain-en-Laye. Un châssis

pussant, soutenu par trois fortes roues dis-

poiées en triangle, porte à son centre le

moeur, et ;haqae extrémité un corps de

charrue de plusieurs socs susceptiblede bas-

culer comme dans une charrue-balance. La
machine opère en va et-vient le labour à plat

à une profondeur de 23 à 30 centimètres ; le

labour paraît excellent.

Avec les motoculteurs et les effriteuses, on
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Red Calcutlo X ^^<^ft' ^'ife- Il esl en liain de

supplanter le Red Fife en Amérique. On peut

le distinguer macrosCopiquemenl du liid

Fife, en ce qu'une partie des épillets latéraux

sont légèri'menl aristés, tandis que ceux du

Red Fife sont mutiques. Le Red Fife n'a

quelques épillets aristés qu'au sommet de

l'épi.

Ces deux blés, le Marquis et le Maniloba,

sont dépassés comme rendement par l'Au-

rore. Ce blé, qui figurait dans la collection

de mon oncle Henry de Vilmorin depuis

1892, n'avait jamais élé multiplié en grand

avant la guerre actuelle, car les blés de prin-

temps ne présentaient pas un intérêt vital

dans nos régions. Ce sont seulement les dif-

ficultés de culture actuelles qui en ont aug-

menté l'importance, ainsi que des malheu-
reuses années de gelées d'hiver.

Je citerai de l'Aurore un rendement de

2 633 kilogr. sur 32 ares, à Palaiseau ^Seine-

el-Oise). En Brie, mis en concurrence avec
le Chiddam, il l'a dépassé de beaucoup. En-
lin, je mets en fait qu'il sera supérieur pres-

que toujours à tous les blés de printemps
actuels.

11 faut signaler la culture de VAurore dans
une région chaude, ù Hjères (1). II mûrit là

avant les grosses chaleurs de mai. Rien
d'étonnant à sa faculté d'adaptation aux ré-

gions méditerranéennes, car il est originaire

d'Australie, où le climat est assez voisin du
climat de notre Provence.

Nous avons donc maintenant, en France,

loute une série de blés de printemps pouvant
donner satisfaction.

Ils atteignent, dans le blé Aurore, le maxi-
mum de ce qui a été produit d'intéressant à

ce jour.

Jacques de Vilmorin.

LES VESCES (2)

Les sols dans lesquels la vesce pousse

spontanément peuvent renseigner sur son

exigence en acide phosphorique et en po-

tasse. D'autre part, les rendements considé-

rables, qui ont pu dépasser 300 quintaux à

l'hectare, di-^ent assez combien la terre doit

être épuisée en ses éléments par une sem-
blable exportation.

Il convient donc de faire des apports en

conséquence à la terre ainsi mise à contribu-

tion. 11 semble qu'on puisse s';irréter aux
quantités suivantes : 10 à 12 tonnes de fu-

mier, complétées par 1 000 à 1 200 kilogr. de

scories de déphosphoration et 2.50 à 330 ki-

logr. de chlorure de potassium. Il esl à noter

que la récolte de vesce velue n'a pas à sup-

porter seule les frais de cette fumure, car le

blé, qui suit en général la vesce, se fera sans
autre apport que celui de la troisième coupe
enfouie en vert. La richesse ainsi laissée

dans le sol, en azote et matières organiques,
suffit pour assurer une excellente récolte de

blé, si les conditions atmosphériques s'y

prêtent. On a pu, par ce procédé, obtenir jus-

qu'à 33 quintaux de grains et plus de 60 quin-

taux de paille de blé dans les Bombes, c'est-

à-dire les mêmes quantités que dans les

excellentes terres à blé de la Brie. On a pu
calculer, en tenant compte de la location du
sol, de l'impôt, des frais d'exploitation, d'en-

(1) Vidal. Comptes rendus de FAcadéiilie d'Agri-
culture, n juillet 1918.

(2) Voir le numéro du 10 avril, page 191.

grais, de semences et de récolte, que le

quintal de vesce velue avait son prix de re-

vient variant entre fr. 80 et 1 franc, prix

d'avant-guerre, bien enlendu.

Ce résultat esl d'autant plus remarquable
que les semences avaient été payées de 80 à

100 francs les IGO kilogr. Comme pour la

vesce ordinaire, il est préférable de f.<ucher

tout à fait au début de la floraison pour dimi-
nuer les déchets ligneux et favoriser la coupe
suivante qui n'en croît que plus vigoureuse.

On peut et doit, le plus possible, faire con-

sommer en vert, car la dessiccation fait perdre
au fourrage près des deux tiers de sa valeur

alimentaire. Cependant, il n'est pas possible,

le plus souvent, de faire consommer la tota-

lité de la récolle avant que ne soient prêts

les autres fourrages, le trèfle incarnat en

particulier, qui arrive tôt derrière elle. Il est

alors excellent de s'en faire une réserve pour
les périodes de pénurie, l'été ou l'hiver. 11

suffit, pour cela, d'ensiler dans de bonnes
conditions. Cela ne veut pas dire toutefois

qu'il faille consentir de grosses dépenses ni

construire des silos souterrains, maçon-
nés, etc. On peut, parfaitement, au cas con-

traire, ensiler en plein air; m.ais, évidem-
ment, des précautions doivent être prises

pour que le fourrage ne subisse aucune alté-

ration et se conserve sain jusqu'au bout. On
choisira l'emplacement sur le sol imperméable

-et bien fixe. On battra le sol fortement, en

disposant légèrement en dos d'dne. Ceci fait,

on place une première couche de fourrage
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sur une épaisseur de O-^-So à O^.SO, et on la

lasse aussi fortement que possible, sur les

bords surtout, qui seront plus particulière-

ment exposés à l'action de l'air et que l'on

doit s'attacher ù monter bien régulièrement.

11 est très recommandable de répandre, sur

chaque couche de fourrage, 2 à 3 kilogr. de

sel. Les animau.x, en effet, que rebutent les

poils de la vesce velue, l'accepteront volon-

tiers si elle est convenablement salée. Puis,

on procède exactement de la même façon

pour les deuxième, troisième, quatrième cou-

ches, etc., jusqu'à ce qu'on ait atteint la

hauteur ordinaire des meules de paille ou de

foin. On achève le tassement et recouvre

d'une bâche ou de toiles, sur lesquelles on

amasse de la terre sur une épaisseur de 0™.C0

à 0'".80. Au-dessus de cette terre, on dispose

un toit de paille, sur lequel glisseront les

eaux de pluie. La disposition en dos d'âne

permettra à cette eau de s'écouler tout autour

de la zone en contact avec le sol, sans pou-

voir pénétrer la terre ni le fourrage. A l'ou-

verture d'un silo convenablement monté et

tassé, c'est tout au plus si l'on constate que

l'air a pénétré à deux ou trois centimètres de

profondeur sur le pourtour, formant cette

croûte avariée qui doit être rejetée de la

consommation et envoyée au fumier; c'est

là, du reste, une perte insignifiante, eu égard

à la masse conservée. Pour l'ouverture du

silo en] vue de la conservation, les règles

générales, en la matière, s'appliquent sans

donner lieu à aucune remarque spéciale.

En raison de l'odeur forte qu'il dégage, il

est bon, toutefoi-, de le placer à bonne dis-

tance de l'habitation, mais non loin des

étables, pour éviter les pertes de temps pro-

voquée par les allées et venues.

Les animaux ne sont pas attirés, au début,

par la vesce ensilée ; mais, si elle est mélangée

à du sel, des pommes de terre cuites et dé-

trempées dans l'eau tiède, et si, surtout, on

ne présente pas autre chose qu'elle pendant

vingt-quatre heures, on a facilement raison

RESTAURATION DU.N VILLAGE DÉVASTÉ

d'une répugnance qui ne .dure pas. On peut,

en trois mois, amènera l'état « fin gras » un
bœuf, à raison de 30 kilogr. par jour de ce

fourrage ensilé, additionné du tiers de pom-
mes de terre cuites. 11 est bon, durant ce

temps, de mettre à la disposition des bêles

un bloc de sel gemme qu'elles lèchent à vo-

lonté pour s'exciter l'appétit, et de leur pré-

senter souvent à boire pour leur permettre

de manger encore.

La vesce velue est donc un fourrage de

premier ordre qu'on ne saurait trop répandre

dans les régions peu favorisées, où les autres

Légumineuses viennent mal ou pas du tout.

Seulement, en raison de la rareté et de l'exces-

sive cherté des semences, il est prudent de

réserver un coin, sur chacune des cultures,

pour la production nécessaire aux ensemen-
cements futurs. On peut aussi semer une
petite quantité, 5 kilogr. par exemple, au
printemps, pour récolter en juillet suivant

de 100 à 130 kilogr. de graines qui permet-

tront, en mélange avec la moitié de seigle,

d'ensemencer de un hectare à un hectare et

demi de vesce velue. C'est la façon la plus

économique d'avoir du fourrage en abon-

dance, même et surtout aux années de disette

oîi l'on pourra, soit le vendre très cher, soit

engraisser des animaux qui, précisément,

ces années-là, se vendent à vil prix.

Parmi les autres vesces, il n'v a guère à

retenir que la vesce de Cerdagne, qui a des

qualités analogues à la précédente, mais est

dépourvue de poils et qui, dans le Roussillon,

donne de bons résultats jusqu'aux altitudes

de 1 800 mètres.

La vesce blanche ou vesce du Canada n'a

aucune supériorité sur la vesce commune.
Elle est sans intérêt, de même que la vesce

à gros fruits, la vesce de Narbonne, intermé-

diaire entre la fève et la féverole, et les

espèces nouvelles, vesces des buissons ou

des haies.

Francis Marre.

RESTAURATION D'UN VILLAGE DEVASTE

J'ai déjà signalé, à plusieurs reprises,

l'initiative de l'œuvre du Secours d'urgence

dans les régions dévastées, dont M"*^ la maré-
chalJotTreest la présidente d'honneur, etqui,

depuis près de trois ans, se dépense, avec un
zèle infatigable, à venir en aide aux popu-

lations désolées des régions dévastées par la

guerre. Grâce aux concours que l'ardente et

dévouée secrétaire générale, M"' Javal, a su

attirer autour d'elle, le Secours d'urgence

entreprend la reconstruction immédiate de

villages, de manière à permettre à la vie

agricole d'y reprendre son activité.

Un premier exemple est donné par la

restauration du village d'Etalon (Somme),

actuellement en voie d'exécution. Le pro-
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gramme en a été établi par un rapport de

MM. Paul et André Schrœder, architectes,

dont voici les parties principales :

Le petit village d'Etalon, situé à ikilom.ouest

nord-ouest de Nesle (Somme), a toutes les

caractéristiques nécessaires au projetdu Secours

d'urgence.

Village entièrement agricole, (227 habitants).

Terres en assez bon état, peu dévastées par les

réseaux ou tranciiées. Surface, 450 hectares.

Quelques maisons réparables, permettant le re

tour d'une main-d'œuvre agricole pour le début.

Le village se compose de 72 propriétés bâties

appartenant à 42 propriétaires, dont le très grand

nombre en petites maisons d'ouvriers de culture.

Les dommages se classent ainsi :

2 très grandes fermes réparables facilement

pour les services, mais les habitations rasées.

2 fermes exploitant Ib hectares, réparables

mais dans l'une d'elles, l'habitation rasée.

4 autres fermes de moyenne importance (dont

l'une exploitant 40 hectares), complètement ra-

sées.

34 maisons d'ouvriers agricoles détruites.

9 maisons réparables.

L'is autres immeubles pour commerce, tabac,

débitant, épicerie, maréchal-ferrant, sout dé-

truits, de même que quelques maisons de ren-

tiers, elle surplus des propriétés bâtiesen granges
partie réparables et partie détruites.

La mairie, qui n'était qu'un réduit humide en

adossement du cimetière, n'existe plus.

L'église est démolie totalement. Le presbytère

également.

Le cimetière est à réparer dans ses murs.
Chaque propriété a son puits, mais beaucoup

ont été bouchés par les Allemands, et lors de la

restauration, il y aura lieu d'étudier la possibilité

d'un puits communal muni d'un moyen méca-
nique élévatoire et distributeur pour l'ensemble
du village. Affaire à régler avec le Conseil muni-
cipal.

Eclairage public : néant.

De ce qui précède, la restauration du village

se présente comme suit :

Services publics. — Eglise à reconstruire au
même emplacement, avec réemploi des an-

ciennes fondations.

Le village n'a pas de place publique. L'occasion
semble .opportune de la doter de cet agrément,
et des pourparlers, déjà en cours avec un pro-
priétaire voisin, paraissent favorables.

Ecoles. — Réparables pour une partie, à re-

construire pour l'autre. A doter d'une douche,
pour l'enseignement et l'accoutumance des en-
fants à la propreté.

Mairie. — L'ancien emplacement est insuffi-

sant. L'occasion a paru propice de chercher le

groupement des services municipaux, école et

mairie, et M. Albert Hadengue, propriétaire d'un
immeuble mitoyen aux écoles, consent à l'échan-

ger contre l'ancien presbytère.

Cimetière. — Rectification de sa façade. Plan-
tation d'arbres en terrasse. Etablissement d'un
plan d'inhumation. Monument commémoraVif
de la Grande Guerre. Murs de soutien à réparer.
Clôture des sépultures allemandes.

Voie publique. — Alignement et nivellement
paraissent au point, sauf questions de détails.

Services particuliers. — i" Maisons réparables.

9 maisons sont réparables avec travaux d'une
importance variable;

2" Bâtiments agricoles réparables. — Dans les

fermes, réparation possible de beaucoup de bâ-
timents, permettant la reprise des travaux de la

terre
;

3° Bâtiments d'habitation détruits. — Les mai-
sons d'habitation des exploitants seront provi-

soirement assurées par des baraques de l'Admi-
nistration et une installation de fortune;

4» Bâtiments agricoles détruits, pouvant se réta-
blir. — Reconstruction d'un premier élément,
faisant partie d'un programme d'ensemble;

5° Habitations d'ouvriers agricoles à réédifier. —
MM. Hadengue se proposent de faire réédifier

12 habitations groupées à proximité de la Grande
Rue, au lieu de l'éparpillement aux extrémités
du village. Ce groupement donnerait lieu à une
étude serrée pour le rendre agréable. D'autres
ouvriers agricoles, propriétaires de leur habita-
tion, demandent le rétablissement antérieur.
Quelques habitants rentrés avec installations

de fortune. Beaucoup de désirs, beaucoup de
projets, mais rien de formulé; aucune direction
entrevue, aucun moyen financier cherché ou
étudié, aucune étude faite permettant une réa-
lisation, aucune estimation de dommages, etc.

Il a été expliqué au maire le fonctionnement
des coopératives de construction, l'intérêt de
leur existence, les avantages à en tirer pour
hâter la reprise de la vie villageoise, et après
envoi de circulaires, correspondances, entre-

vues, la situation est ainsi :

La très grande majorité donnant son consen-
tement à la Coopérative a signé la demande au
préfet pour constat préalable, et donné mandat
pour l'estimation des dommages.
En attendant le vote de la loi des dommages,

des décrets ont permis des versements pour res-

tauration ou reconstruction.

Pour restauration, justification des dépenses
et remboursement immédiat.

Pour reconstruction, justiûcation de l'utilité

majeit-e du bâtiment, et versement — 89, 90 0/0

en coopérative — de la valeur des dommages de
guerre rftvisés par la Commission cantonale.

Les travaux de restauration d'Etalon peuvent

atteindre 1 200 000 fr., compte tenu de beaucoup

d'immeubles, qui se seront pas réédifiés, et

chiffre un peu élastique, en plus ou en moins,

avec la variation des valeurs.

Le programme serait à réaliser comme suit :

Réparation immédiate des maisons réparables.

Réfection des couvertures, exécution des portes

et croisées en usine, apport et pose.
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Sirnullaoémeut, étude des reconstructions

dans l'uL'gence appropriée à leurs tins, groupe-
naiant du plus grand nombre possible de travaux,

cahier de cliaiirges, devis desciiptifs. mise en

concurrence d'««ttbreprises et exécutions.

L'année 1919 pertaeillrail d'as-surer les répara-

tions générales et la oonstruotL(jn d'un petit

nombre des immeubles complets à réédifier,

avec les matériaux résultant des démolitions à

classement méthodique.

fj'année 1920 permettrait de réaliser le sur-

plus du programme par les approvisionnements

ofgi-vnisés et toutes les éludes et exécutions pré-

parées.

'liS L'intervention du Sicours d'Urgence serait

eTOcace comme suit :

Exifier la formation de la Coopérative de

coBSduction qui aidera à donner aux gens Pha-

bitude de la solidarité, et permet de mieux con-

naître leur inoralilé par la police mutuelle des

haibitants qui se coanaissent.

Celte Coopérative accomplit son rôle, étudie

et prépçire. Les opérations étant au point, et

pour en permeitre l'exécution, la Coopérative

reçoit du Secours d'Urgeiwe les sommes néces-

saires, avec délégation des dommages de guerre.

La restauration du village d'Etaicwi pourra
ainsi s'effiectaer ea deux ans. D'après ies ren-

seignements qui fflu'iont élié doaaués, les pre-
Hiières répa^-ations seront terminées avant le

mois de juin; dès cettv! date, la reconstruc-

tion des immeubles les plus utiles à la vie

agricole sera mise en œuvre. C'est grâce à la

générosité de M. et M"" Uoskier et à leyrs

amis d'Amérique que celte entreprise a été

mise rapidement en mouvement.
Des éludes sont poussées purallèieiBenl par

le Secows d'Uvffence dans d'aiitres localités

de la zone qui lui a été confiée. Le concours

généreux de M™".Mellon et de ses jenfants

va permettre d'entreprendre la restauration

d'un autre village.

Voilà un exemple sur lequel on ne saurait

trop appeler l'attention. Pour que la résur-

rection de la vie agricole puisse s'accomplir

dans les conditions qu'on vient d'indiquer,

le concours des municipalités est indispen-

sable; il ne saurait manquer nulle part.

Ue.nkv Sagnier.

UTILISATION DE L'ÉNERGIE DES CHUTES D'EAU

A L.\ PRODUCTION DES ENGR.^IS AZOTÉS

Des nombreuses usines qui fabriquaient

des produits cliimiques pour la guerre, cer-

taines pourront se consacrer à la production

des engrais azotés. Les agriculteurs auront

peut-être ainsi la possibilité de se procurer

ces engrais dont la pénurie fait baisser de

façon inquiétante nos rendements.

M. Paul Lévy-Sa.lvador a rappelé récem-

me«t que un kilowatt permet de fixer en un

ail 450 kilogrammes d'azote en cyanamide

et 120 à 130 seulement si l'on fait de l'acide

vi7,otique.

Ces quantités d'azote correspondent à en-

viron 2 260 kilogr. de cyanamide à 10.9 0/0

d'azote ou à 930 kilogr. de nitrate de chaux à

12.8 0/0 d'azote.

Les puissantes usines qui peuvent se con-

sacrer à ces productions pourront donc livrer

des quantités importantes que l'on peut éva-

luer. Ce seront seulement les usines de

10 000 kwatts (minimum) qui pourront

s adonner à ces fabrications.

Une usine de cette puissance pourra donc

donner, chaque année, environ 10 000 tonnes

de nitrate de chaux ou plus de 20 00U tonnes

de cyanamide.

Il est intéressaat de rapprocher ces évalua-

lion de celles de la revue Chimie et Indmtrii',

comme l'a fait M. Côte, directeur de la

Houille blanche : « Il v aura en France, à la tin

de 1918, 2U0 000 chevaux de Houille blanche

affectés aux fabrications de carbure de cal-

cium, de cyanamide, de nitrate de chaux et

d'acide azotique. » Cette puissance repré-

sente, fait-on remarquer, 100 000 tonnes de

cyanamide.

Eu 1913 on n'en produisait que 8 000 ton-

nes en France, 30 000 en Allemagne qui porte

cette année sa fabrication à 400 000 tonnes.

D'autre part, le procédé Haber, mis au point

en Allemagne, produira oOO 000 tonnes de

sulfate d'ammoniaque en 1918 au lieu de

300 000 tonnes en 1913.

En 1913, la Franco ne consommait que

300 000 tonnes de nitrate du Chili, soit 7 à

8 kilogr. à l'hectare contre 13 en Angleterre

et 18 en Allemagne.

L'Allemagne prenait avant la guerre

800 000 tonnes de nitrate de soude.

.\ulant de chiffres très éloquents à méditer.

On voit que si l'énergie électrique dont

nous disposerons en France est à un prix

suffisauimeut bas, nous pourrons avoir, dans

un avenir relativement rapproché, une pro-

duction métropolitaine satisfaisante en ni-

trates.

CependauL, il ne faut pas pierdre de vue

que nos voisins augmentent encore plus vile

leur production.

LaLRENT RlGOTABD.
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CAMIONS ET TRACTEURS A GAZ PAUVRE
Dans une réponse insérée à la Correspond

(lance du Journal d'Agriculture pratique

(•B-âS du 14 novembre 1918, p. 437), M. Rin-

geimann a appelé l'attention sur l'avenir

réser'vé aux tracteurs fonctionnant au gaz

pauvre obtenu en fabriquant le gaz avec du
ebarboft de bois, ce combusliMe étant facile

â prépaTer, à se procurer et à emmagasiner
à te'ferme. Il a rappelé, dans la Correspon-

dance du n° 1 du 9 janvier dernier (p. 18), que
des camions fonctionnaient avant 1914 avec
un gazogène alimenté au charbon de bois. Il

y eut des essais elfectués sur un autobus à gaz
pauvre qui circula

dans Paris en 1910.

Il n'y a donc aucune

difticulté à appliquer

les dispositifs connus

à des tracteurs, sur

lesquels on dispose

toujours d'un plus

grand emplacement
pour le gazogène et

le laveur qu'il y en a

de disponible sur un

camion automobile.

M. Ringelmann a

repris la question

dans le Bulletin de la

Société d'encourage-

ment pour l'inéiistrie

nationale de janvier-

février 1919.

M. Henri Ilernu, ingénieur, 44, avenue

Jaequeminot, à Meudon (Seine-et-Ûise), a

étudié un gazogène dans lequel la vaporisa-

tion de l'eau, qui s'effectue autour et dans la

voûte de la partie supérieure du foyer, se

régie automatiquement et est proportionnelle

au voljUme de gaz aspiré par le moteur. Le

gazogène se complète par un épurateur-re-

froidisseur à force centrifuge.

L'ensemble, de petites dimensions, y com-
pris le ventilateur de mise en route, s'installe

aisément sur le marche^pied de droite d'un
camion automobile ordinaire, ainsi qu'on le

"voit dans la figure 45.
• Des 'essais comparatifs, sans modifier le

moteur, opt été faits avec uin camion pesant
4 tonnes à vide, et chargé successivement de
2 000, 3 10O et 3^2(1)0 kilogr. Les essais sur
route ont eu une durée de huit heures. Les
consommations correspondantes étaient de
4 kilogr. et de o kilogr. d'anthracite meau
par heure, et égaleme(mt de 4 et de 3 kilogr.

d'essence minérale par heure pour l'exécu-

tion du même travail.

Or, avant la guerre, l'essence minérale va-

lait l'r. 55 le kilogr. (ou fr. 40 le litre) et

l'anthracite fr. 04.^ le kilogramme; on voit

de suite l'énorme économie qu'on peut réa-

Fig. 43. — Camion automobile à gaz pauvre de M. Ilernu.

liser avec le gaz pauvre pour les camions
automobiles comme pour les tracteurs de

l'avenir.

L'allumage du gazogène Hernu demande
5 ou 6 minutes ; mais, avant le départ, il est

bon de laisser tourner le moteur à vide pen-
dant une ou deux minutes afin que le gazo-

gène prenne ?on régime normal.

L'emploi du charbon de bois, donnant un
gaz très propre, facile à laver par suite de .sa

faibk teneur en poussières et en goudpoijs,

peut rendre les plus grands services à ceux
qui utilisent les tracteurs en France et sur-

tout aux Colonies.

R. Dessaisaix.

LA PRODUCTION DU RLÉ EN 1918-1919

Le Bulletin (JeriqstituUnteraaliooald'agri-

culture defiionae pour le mois de macs four ait

des renseignements complimentair es sur la

dernière récolte de blé dans différentes .par-
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lies du monde. On peul en déduire une réca-

pitulation générale sur l'ensemble de la

production pour la campagne 1918-1919.

Pour riièmisphère septentrional, la récolte

totale (sauf pour la Russie) est évaluée à

642 745 000 quintaux métriques.

Dans l'hémisphère méridional, les princi-

paux pays producteurs sont l'Argentine et

l'Australie; pour ces deux pays et l'Afrique du

Sud, la récolte est évaluée à 74 490 000 quin-

taux métriques. Les renseignements man-
quent pour l'Uruguay et le Chili, mais la

production n'y a qu'une faible importance.

Il est permis de déduire de cet ensemble

de documents que les ressources totales en

blé dans la campagne 1918-1919 atteignent le

total de 717 235 000 quintaux ; elles sont sen-

siblement supérieures à celles de l'année pré-

cédente.

Avant la période de guerre, la production

totale du bléoscillailautourde 1 milliard de

quintaux. Mais alors la Russie d'Europe et la

Sibérie entraient en lignede compte; en 1913,

elles avaienlproduit280millionsdequintaux.

On aperçoit dès lors la répercussion de la

désorganisation de la Russie sur les ressources

du commerce du blé.

G. Gaudot.

CONGRÈS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

Le Comité d'organisation du Congrès de

l'Agriculture française communique la note

suivante :

Les Groupements professionnels, qui, à la

date du t" avril, ont adhéré au Congrès qui se

tiendra à Paris du 30 juin au 3 juillet, représen-

tent plus d'un million d'agriculteurs; d'autres

inscriptions vont suivre. Cette manifestation

agricole nationale sera donc réellement ce que
ses organisateurs avaient espéré : la première

session des Etats généraux de l'Agriculture

française.

Une des importantes questions soumises au
Congrès soulève déjà un vif intérêt dans les

Groupements agricoles : c'est celle de ÏOrgatii-

sation professionnelle. Dans son appel, M. Emile
Loubet a dit que " pour que les résolutions du
Congrès ne restent pas lettre morte, cette As-

semblée devrait créer un organisme général et

permanent de défense agricole, sur le terrain

exclusivement professionnel, organisme dont la

nécessité n'est plus à démontrer ».

Etant données l'ampleur que prend le Congrès

et la complexité des dispositions à prendre avant

le 30 juin, les Associations corporatives non en-

core inscrites sont averties qu'elles peuvent

adresser leur adhésion jusqu'au l"juin au siège

du Comité d'organisation, 55, rue de Bellechasse,

Paris (VI1«).

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 9 avril 1919.

Présidence de M. Méline.

Sur les dérogations aux baux ruraux.

M. Henri Petit, au nom de la Commission dé-

signée à cet effet, donne lecture de la réponse

à adresser au Ministre de l'Agriculture, sur la

question que celui-ci avait posée à l'Académie,

au sujet des dérogations qu'il y aurait lieu d'ap-

porter aux baux à ferme, par suite des condi-

tions créées aux fermiers du fait de la guerre.

Après une discussion à laquelle prennent part

MM. Henry .Sagnier, Alfred Massé, Emile Pluchet,

Jules Méline, l'Académie décide le renvoi du
rapport à la Commission.

Les forêts en Alsace-Lorraine.

M. Jules Dcvelle dépose sur le bureau un très

important mémoire de M. Lafosse, inspecteur

général des Eaux et Forêts, envoyé en mission
en Alsace-Lorraine, sur la situation forestière

dans ces belles provinces rendues à la France,

et il en présente une très intéressante analyse à
l'Académie.

La superficie boisée de l'Alsace et de la Lor-

raine dont le territoire comprend 14 531 kilo-

mètres carrés et dont la population est de 1 mil-

lion 874 014 habitants, occupe 440 521 hectares

ainsi répartis : 124 738 pour la Basse-Alsace,

159 127 pour la Haute-Alsace, 156 656 pour la

Lorraine; parmi lesquels 158 064 appartenante
l'Etat, 198 840 aux communes, 2 414 aux établis-

sements publics, 84 203 aux particuliers. D'im-

portants massifs existent sur le plateau Lorrain

et autour d'Haguenau et de Mulhouse, d'épaisses

forêts couvrent presque sans interruption les

sommets et les contreforts de la chaîne des

Vosges qui domine la plaine du Rhin. Si les

Allemands ont abattu sans pitié les « géants

augustes » qui faisaient l'admiration des tou-

ristes, ils n'ont pas exploité les forêts d'Alsace-

Lorraine d'une façon abusive. Pendant leur

occupation de quarante-sept années, ils n'ont

autorisé les défrichements que sur 7 824 hectares

et, en même temps, ils ont opéré des reboise-

ments sur 5 623 hectares.

Dans les forêts domaniales, les rendements
peuvent être fixés au même chiffre que ceux

obtenus dans les Vosges, Meurthe-et-Moselle et

Haute-Saône; dans les forêts communales ils



sont légèrement supérieurs, 4 m. c.

tare au lieu de 4 m. c. 05.

Dans tous les cas, les forêts de l'Alsace et de

la Lorraine ne peuvent suffire à la consomma-
tion des territoires récupérés, et leur réunion à

notre domaine forestier n'améliorera pas la si-

tuation du marché des bois qu'ont rendue si

grave les dévastations systématiques accomplies

dans les départements envahis. Toutefois, la

valeur des forêts qui ont été restituées à la

France est loin d'être négligeable. Le revenu

qu'elles produisaient annuellement était de

12 raillions de marks — chiffre de 1013 qui peut

être porté aujourd'hui au moins au double.

L'organisation allemande des services fores.

tiers, en Alsace-Lorraine, avait apporté un
changement radical dans le régime qui existait

avant l'annexion.

La loi avait, en effet substitué au système

français de l'inspection divisé en cantonnements
celui de l'unité de gestion du sous-inspecteur.

Ce fonctionnaire, qui n'a dans notre organisation

qu'un rôle secondaire, était devenu le chef au-

tonome et responsable du domaine forestier et

avait les pouvoirs les plus étendus. Il était chargé

non seulement d'administrer les forêts conformé-

ment aux règlements et aux aménagements ap-

prouvés, mais de préparer et de contrôler les

coupes, d'en faire débiter et d'en vendre les

produits. (( La tenue de la comptabilité matérielle

appartenait au sous-inspecteur, dit M. Lafosse,

mais il n'avait pas le maniement des fonds. La
comptabilité argent était du ressort des Caisses

Forestières qui dépendaient presque toutes des

bureaux de l'enregistrement. >i

Les méthodes suivies en Alsace-Lorraine pour
l'établissement des coupes et des projets d'amé-

nagements étaient compliquées, sans la simplicité

et la souplesse de celles qui sont en usage dans

nos services. L'Administration forestière alle-

mande établissait d'autre part ses aménagements
avec une durée trop courte; mais les moyens
qu'elle empbiyait pour faciliter les opérations de

vidange et pour assurer la sortie économique et

commode des produits des coupes offraientd'in-

comparables avantages : l'exécution de chemins
etroutes par des hommesde l'art, l'établissement

de voies ferrées, etc., ont notablement augmenté

la valeur des massifs dont l'exploitation était

particulièrement difficile.

L'exploitation des forêts se fait en Alsace-Lor-

raine suivant le mode de régie. Ce système qui

a donné, il y a quelques années, de sérieux mé-
comptes dans ceux de nos départements où il a

été pratiqué, semble avoir produit des résultats

satisfaisants en Alsace et en Lorraine. Les indus-

tries du bois en réclament le maintien. Comme
elles occupent plus de 21 000 ouvriers répartis

en 12 000 ateliers — car le travail du bois est

resté une industrie de famille — il n'est pas

douteux qu'il y aura lieu de tenir compte de

leurs vœux. Toutefois ce système exige l'entre-

tien de nombreux agents.

Dans le dernier chapitre de sa note, M. Lafosse
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commente les lois allemandes sur la chasse.
Celles-ci contiennent des dispositions absolu-
ment différentes de notre loi de 1844, et qui
d'ailleurs, sont contraires aux principes du droit
français. Le droit de chasse n'est pas considéré
comme faisant partie intégrante du droit de
propriété. Le propriétaire n'en a pas la jouis-
sance et il est même obligé de payer une indem-
nité pour chasser sur son domaine. C'est à la

commune qu'appartient le droit de chasse, elle

en recueille les produits et elle les répartit entre

les divers propriétaires, proportionnellement à

la contenance de leurs terres.

M. Méline adresse ses remerciements à M. De-
velle et à M. Lafosse. L'Académie décide que le

mémoire de M. Lafosse sera inséré dans le vo-

lume des Travaux et Notices.

Sur l'Herbe du Soudan.

M. E. Schribaux résume une note dans laquelle

M. Libes, ingénieur agronome, relate les expé-
riences qu'il a instituées en 1918, dans son
domaine de Comps (Gard), sur une Graminée
fourragère annuelle déjà préconisée par M.Trabut.

Il s'agit de Vherbe du Soudan {Sorqhum exi-

guum), le Sudangrass des Américains, qui l'ont

introduite du Soudan égyptien en 1903.

Le Sudangrass paraît être une plante vraiment

intéressante, pour le Midi tout au moins. Quatre

circonstances principales la signaleraient à l'at-

tention des agriculteurs de cette région.

1° Une grande résistance à la sécheresse
;

2" La rapidité de sa végétation;

3" Des rendements extrêmement élevés en

terres fertiles et irriguées.

4° La possibilité d'en faire du foin.

Les expériences de M. Libes, faites sur de pe-

tites surfaces, méritent d'être reprises et déve-

loppées. En Amérique, le Sudangrass gagne

chaque année du terrain, principalement dans la

moitié ouest chaude et sèche. Voici, du reste,

l'appréciation portée sur cette plante par

MM. Madson et Hennedy, de l'Université de Cali-

fornie :

« Le Sudangrass, peu différent des sorghos, est

annuel; il ressemble au sorgho d'Alep, mais il

ne possède pas de rhizomes. Donne deux à trois

coupes par an, 5 000 à 20 000 kilogr. de foin sec

à l'hectare (1). Pousse partout, surtout en sol

riche. Semis à la volée, en lignes ou en bandes,

après les gelées et lorsque le sol est réchauffé. Il

faut 7o à 80 jours pour la première coupe,

4o jours pour la deuxième, 50 jours pour la

troisième ; aussi nutritif que le foin de Grami-

nées ou de céréales, mais inférieur à la luzerne,

il lui faut 95 à 100 jours pour arriver à maturité

et donner de 700 à 900 kilogr. de grain par hec-

tare. Mauvaise pâture contenant quelquefois de

l'acide prussique. Facile à cultiver, pousse

été, hauts rendements. Très apprécié par

animaux. »

en
les

H. IIlTIER.

^1) Ce n'est, bien entendu, qu'en terres riches et

irriguées que la plante arrive à ce rendement extra-

ordinaire de 20 000 kilogr. de foin à l'hectare.



226 COKKESPONDANCE

CORRESPONDANCE

— A divers. — La Compagnie Nosybéenne

d'industries agricoles (9, rue Pillat-Will, à

Pans) nous avise qu'elle va recevoir un lot de

cossettes de manioc pour l'élevage et l'en-

graissement du bétail. Ces cossettes seront li-

vrées, suivant l'ordre des commandes, par quan-

tité minimum de 300 kilogr., en sacs de jute de

^^ kilogr. environ, sacs perdus. Le prix est de

60 fr. les 100 kiiog. sur wagon à Marseille.

— m. L. h. {Seine-ct'Oise). — La réparation

de fentes d'une terrasse en ciment est très

difficile à réaliser pour obtenir une parfaite

étanchéité, le mortier de ciment se soudant mal

avec un ancien mortier. Le plus simple serait

d'y couler du mastic de fontainier, composé à

chaud d'un mélange de o kilogr. de résine ordi-

naire, 2 kilogr. de suif et un décimètre cube

de matière pulvérulente (chaux éteinte en poudre,

brique ou tuile pilée, cendres très fines de

houille). Si la fente est très profonde, la garnir

en partie avec du sable fin. Avant de couler Je

mastic, il est bon de passer les bnrds nettoyés

de la fente avec de la résine, fondue appliquée

avec une petite brosse. — (M. R.)

— H. G. {Paris). — Vous nous demandez s'il y

a intérêt, quand le prix de la paille baisse dans

de trop fortes proportions, à monter, en coopé-

rative ou autrement, une fabrique de papier

de paille.

Il n'y a, pour l'établissement d'une semblable

industrie, que deux objections : d'une part, la

variation annuelle du prix de la matière pre-

mière, d'aulie part, la difficulté, dans une in-

dustrie modeste, à dessécher les pâtes quand
elles sont laminées en feuilles.

Pour décreuser la paille et la transformer en

papier, on peut recourir soit à la chaux, soit à

la soude. La chaux donne des papiers grossiers.

destinés à l'emballage; la soude, des papiers de

première qualité, rivalisant avec les beaux pa-

piers de bois et même de chiffons.

Une usine modeste ne peut pas se consacrer à

cette dernière fabrication ; elle emploierait donc

la chaux. Mais là, nous rencontrons trois pro-

cédés, suivant que le traitement aura lieu à froid,

à 100°, ou à une température supérieure, sous

pression.

Quand on opère à froid (Haute-Vienne , on

opère sur des quantités qui varient entre 1 500 et

5 000 kilogr. de paille que l'on traite par 12 à

16 0/0 de chaux et la quautité d'eau nécessaire.

La macération dure de cinq à quinze jours, après

lesquels, et sans qu'il soit nécessaire de laver

on passe la matière sous la meule, on étend la

pâte en ftuilles et on sèche; on n'a pas à ajouter

de colle, comme dans les fabrications de papier

blanc, la matière pectique servant de colle. Le ren-

dement varie de 75 à 83 0/0, c'est-à-dire repré-

sente un poids supérieur de 23 à .35 0/0, au poids

de la cellulose contenue dans la paille. Les pa-

piers ainsi obtenus sont jaunes, épais et servent

uniquement à l'emballage, surtout chez les épi-

ciers.

Dans les deux autres procédés (Pny-de-Dônie,

Isère, etc.), on réduit légèrement la quantité de

chaux et grandement le temps nécessaire au
décreusage qui se réduit aune vingtaine d'heures

dans le cas du chaullage à réhullilion et de
qui Iques heures dans le cas du chauiïage en

autoclave. Les papiers, gris et moins épai.s que
les précédents, ainsi obtenus, servent également
à l'emballage. — (L. L.)

— M. G. F. {Indre). — Le linoléum est cons-

titué par une sorte de mastic composé de poudre
de liège et d'huile de lin siccative; le mastic est

comprimé et laminé sur une toile grossière de

chanvre qui sert de substratum. Les diverses

qualités se distinguent entre elLs par la toile-

support et par l'épaisseur de la conclie de mastic,

enfin par les dessins et colotis imprimés sur la

face. Le linoléum peut être lavé et balayé sans

inconvénient; il peut être peint, verni ou en-

caustiqué; on l'emploie quelquefois verticalement

comme tenture collée ou clouée contre les boi-

series ou les murs.

Si le linoléum est imperméable, il fait pourrir

rapidemout les planchers et les parquets en bois

qui s'impiègnent peu à peu d'humidité sans

pouvoir sécher; en moins de cinq ans nous
avons constaté qu'un parquet sain, eu sapin, au

rez-de-chaussée, a été délériorc par l'appliealiou

du linoléum qui garnissait toute la pièce. Dans
un autre cas, nous avons vu des moisis-.ures se

développer sous le linoléum appliqué sur un

carrelage.

Par contre, le linoléum laillé en panneaux de

petites dimensions, de 0" 65 à 1 mètre de lar-

geur, amovible, c'est-à-dire non fixé au plan-

cher et étant déplacé lois des nettoyages, peut

très bien convenir dans les maisons d'habitation.

- (M. H.)

— M. L. M. {aux Armées). — Pour votre petid^

exploitation dans les Landes, eu terre sableus-

très légère, où vous pratiquez sur 35 hectares la

culture du seigle et des pommes de terre avec

emploi d'engrais verts, il faudrait adopter un
petit tracteur avec moteur n'ayant pas plus de

dix chevaux ; il faudrait aussi trouver dans votre

voisinage immédiat à exécuter des travaux afin

d'aufiinenler l'étendue à cultiver à l'automne et

au printemps. — (M. K.)

Becommaudalions instaitfes à nos abonnes :

{"Ne nous adresser qu'une seule question à la

fois sur la même feuille.

t" Ae nous adresser que ce que noui Tpoitvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute J'CS-

ponsabilité en cas de perte.
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été faiblement approvisionne et, la demande étant
active et régulière, les :ours des fourrages ont
progressé de 15 à 20 fr. par 100 bottes.

Oq a payé, par 100 bottes de li kilogr. rendues à
Paris au domicile de l'acheteur : luzerne, 250 à 210 fr.;

foin, 230 à 250 fr.; regain, 230 à 250 fr.

Dans les départements, les prix varient de 20 à

40 fr. les 100 kilogr.

Pailles. — Cours en hausse de 15 fr. par 100 bottes

au marché de La Chapelle, oix l'on a coté comme
suit : pailles de blé 70 à 80 fr., d'avoine 65 à 75 fr.

Sur les marchés départementaux, on paie de 15 à

30 fr. les 100 kilogr.

Grainas fourragères. — Les affaires sont devenues
un peu plus actives. Par 100 kilogr. départ, on paie:

luzerne, 200 à 300 fr.; trèfle violet, 400 à 500 fr.;

sainfoin, 105 à 120 fr.; lupuline, 340 à 400 fr.; ray-

grass, 153 à 165 fr.; trèlle blanc, 700 à 1 000 fr.

Bétail. — Au marché de La Villette du lundi

14 avril, l'offre en animaux de toutes catégories a
été aussi importante que la semaine précédente. La
vente du gros bétail a été mauvaise et l'on a enre-
gistré une nouvelle baisse de 20 à 30 centimes par
demi-kilogramme net.

On a coté les bœufs de la Nièvre et de Saône-et-
Loire, 2.80 à 2.90; de la Haute-Vienne, 3 à 3.20; de
la Vendée, de Maine-et-Loire et de la Loire-Infé-
rieure, 2.60 à 2.75; de la Mayenne et de la Sarthe,

2.65 à 2.85 le demi-kilogramme net.

Les bonnes génisses ont trouvé acheteurs à des
prix variant de 3.10 à 3.20; les vaches de bonne qua-
lité 2.30 à 2.75; les sortes médiocres 1.65 à 2 fr. le

demi-kilogramme net.

Les prix des taureaux ont varié, suivant qualité,

de 1.65 à 2.70 1e demi-kilogramme net.

Les veaux, très demandés, ont eu une vente facile

à des prix en hausse deO fr. 30 par demi-kilogramme
net. On a coté les veaux de l'Aube, 3.50 à 4 fr.; de
rEur.i, 3.50 à 3.85; de Seine-et-Marne, d'Eure-et-
Loir, du Loiret et de l'Yonne, 4 à 4.75; les animaux
médiocres de provenances diverses, 2.30 à 3 fr. le

demi-kilogramme net.

Une grande activité a été observée sur la vente
des moutons, dont les prix ont béuéûcié d'une plus-
value de 25 à 75 centimes par demi-kilogramme
net. On a coté les bons moutons de Brie et de Beauce,
5.75 à 5.85; les agneaux, 5.85 à 6 fr.; les brebis mé-
tisses, 6.50 à 5.75 le demi-kilogramme net.

Malgré l'abondance de l'offre, les cours des porcs
ont présenté de la fermeté. On a payé les porcs de
toutes provenances, 2.90 à 3.10; les coches, 2.85 à

2.95 le demi-kilogramme vif.

Entrées directes

aux abattoirs. Késerves

Amenés. LaVill. Vaug. La Vill. Vaug.

tôLos têtes têtes têtes têtes

Bœufs 1 i65

Vaches 1 083
Taureaux.. 399

Veaux 1 i03

Moutons .

.

8 50.J

Porcs î 003

138

806

604
741

146 438

9S

29J

;i3

Prix du kiloirramme.

206
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Nécessité de rendre !a liberté au commerce d'expoi'lafion. —. Le, rôle de l'Elat. — Prcjet de loi.fur J'oj'gar.i-

sation de l'Office national du commerce extérieur. — Le, cprcjnerce entre la France et ses colonies. —
Observation? d? M. Gliém^ntel. — Loi sur les dommages de guerre. — Le travail agricole. — Le futur

Pal^i^ de l'Agriculture à Paris. — Ciiéation dun,e Confédération des Agriculteurs du Sud-Ouett. — Déco-

ration dans la, Légioi} dHoiinpur. — Ouverture d'une souscription pour l'érection d'un monuijient à

François Berthault. — A propos de la réquisition des vins dans la Giroide. — Le projet de-loi, fur les.

appellations d'origine. — Observations des associations \iticoles du Bordelais. — 'taux de la pfn.5icn.

d£in-3 les. Ecotis, nationales d'Agriculture. — Résultats, de la campagne siicrière. — Gréatioji, d'un, ser-

vies d'Ag.ricuJ.ture et d,'Elevagô à La Réunion. — Essais de cujture mécanique à Mofltpel,li,er. —r Gi'é^Hon

d'écolejs de culture mécaniq,ue dans les départepents deiLoii-^et-Ciier et de l'Aube. — Services,à rendre

par les géomètres dans les régions dé.v,aslées. — Rapp^ort de i^. Sanglé^ — Projet de formalion, d'ii,gé-

nieurs-géomèireS'agronomes. -~ Fédéralion des Caisses mutuelles d'assurances contre la merlalité du
bétail ;dang la llaule^Marne, —. Déficitsides derniers exercices. — Relèvement des évahialicn;- des ani-

maux, assures, et d.es taux des primes. — Le Comité agricole anglais de secours. — Envoi, d'animaux

laitiers en BelgiqjiQ. — Prochaine vente de béjiei's à Grignon. — Exposition et Congrès d'H«flieulU!i« à

Paris. — Lan prise par leurs propriétaires des animaux réquisitionnés.

Pour développer l'exportation.

Il' est unanimement reconnu aujourd'hui

que le développement de l'exportalion des

produits français est une nécessité qui s'im-

pose de. plus en plus et qui est plus urgente

que jamais. La lo.ngU(e guerre subie par le

pays a bouleversé les anciennes condilions

du commerce et lui a p^rté les coups les plus

terribles. Cette silualion ne pourra s'amé-

liorer que lentement; actuellement, cette

amélioration ne paraît pas se produire. En

effet, d'après les documents de l'Administra-

tion des Douanes, les e.xportalions des deux

premiers mois de cette année n'ont pas dé-

passé 297 000 tonnes de marchandises,, alors

qu'elles, avaient porté sur 574 000 tonnes

pe-ndant les deux premiers mois, dç l'ap-

née 1918. Les. exportateurs se heurtent à

toutes séries d'obstacles, surtout à une ré-

glementation méticuleuse qui paralyse les

efforts.

Rendre la liberté au commerce d'exporta-

tion est la première condition qui lui per-

mettra de se développer-. L'agriculture y est

dJrectemenLinléressée, car on sait que quel-

ques-uns de ses produits- ont, été, avant la

ptériode douloureuse dont nous sortons-, des

éléments importants du commerça extérieur

de la France.

SiilaJiberté-de ses mouvements est, pour
le commerce d'exportation, la nécessité pri-

mordiale, d'autrescondilionssont à remplir;

il importe que, comme dans la pliipart des^

pays concurrents, il trouve, sinon une direc-

tion, du moins une aidé efficace auprès des

repirésenlanls de la France à l'étranger. Un
Office national du commerce extérieur a été

créé» en l&9a; mais il n'a pas, rendu tous les

services qu'il était permis d'en, attendre,

parce qu'il n'a paa-été muni des res.sourcea

24 Avril 1919. — N» 12.

nécessaires. C'est pourquoi oDidioiitiaccitftillir

avec salisfaction l'iidoption par la Chambre
des députés d'un projet de loi précédemment
voté par le Sénat, dont un des principaux

objets est d'investir cet Office de l'autcnomie

financière, par conséquent de lui donner ses

coudées franches. Une de sas principales res-

sources cons-isteraj dans une rcdevaiuce à

l'importation et à l'exportation, de 5, cen-

times par chaque unité de perceptioniS<»iu-

mise au droit de statistique. D'autre part, il

sera créé auprès des postes diplomatiques et

consulaires des agents commerciaux qui se-

ront chargés de la représentation- des inté-

rêts collectifs et de l'étude des intérêts

économiques dans le ressort de leair cir-

conscription. Ces agents, aussi bien cj^ue. les

altacbés commerciaux qui existent, déjà,

seront en rappoi'.ts directs avec l'Office natio-

nal du commerce extérieur. Cette orgaijisa-

tiou pourra rendre de grands services; son

succès dépendra de la manière dont ces mis-

sions seront remplies.

Au cours de celte discussion, il a été fait

allusion aux rapports de la France avec ses

colonies. On ne saurait nier que, pour un

grand nombre des produits qu'elle transforme,

l'industrie s'adresse plutôt à d'autres pays.

Comme l'a fort bien dit 11). Clémenlel,

ministre du Commerce, c'est un: devoir pour

elle d'éviter d'acheter à l'étranger des pro-

duits qu'elle peut acheter dans nos colonies.

Pour conclure, nous devons-cilenaesiparoles

dé M: ClémenteL:

Nous sortons de cette effroyable guerre avec

une balance commerciale désorganisée, avec une

exportation amoindrie, une importatioa aug-

mentée, un change au-de-sous du pair. Nous ne

ppuvona espérer rétablir notre change, rétablir

la prospérité nationale qu'eu exportant et en

1919. — 12
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nous créant ainsi des moyens de payement à

l'étranger.

Notre pays, il faut le dire bien haut, a tous les

moyens d'action et de relèvement.

Il peut en quelques années non seulement

rattraper sa production de blé d'avant guerre

mais l'augmenter considérablement grâce à la

potasse, à notre maîtrise des phosphates, grâce à

la fabricaiiou de nos nitrates de synthèse, et

grâce aussi à la volonté d'organisation de nos

agriculteurs. Nous avons les moyens de nous

relever par notre immense production possible

de tous les produits du fer, en nous efforçant

systématiquement d'utiliser sur notre sol nos

ressources nationales, nos bauxites, les minerais

de chrome, de nickel et enfin en portant nos

efforts les plus grands vers l'accroissement de

notre richesse coloniale.

Il faut absolument que nous nous disions

qu'avec ce que pourront produire les 90 millions

d'habitants de la France, métropolitains et colo-

niaux, nous pouvons nous procurer presque

toutes les matières premières, dont nous avons

besoin.

Notre industrie étant ainsi en état de produire,

c'est dans l'exportation qu'elle trouvera les dé-

bouchés qui permettront le développement tou-

jours croissant de sa pioduction, assurant ainsi

le relèvement et la richesse du pays. Dans l'aug-

mentation du rendement nous pourrons trouver

les hauts salaires qui, dans un rendement

amoindri, pèseraient trop lourdement sur les

prix de revient.

Le lénioignage de justice rendu aux agri-

culteurs français sera accueilli comme il

le mérite.

La réparation des dommages de guerre.

Le Parlement ayant enfin abouti dans la

discussion du projet de loi sur la réparnlion

des dommages de guerre, la loi a été pro-

mulguée au Journal Officiel du 18 avril.

Nous en publierons les parties qui intéressent

l'agriculture.

Le travail en Agriculture.

La Chambre des dépulés a discuté et

adopté un projet de loi sur la journée de

huit hnurss présenté par le ministre du Tra-

vail. Ce projet de loi doit s'appliquer aux

établissements industriels et commerciaux.

Mais quelques députés ont cherché à en

étendre les prescriptions aux ouvriers agri-

coles. La proposition a été disjointe, le mi-

nistre du Travail s'étant engagé à présenter

à brève échéance un projet de loi sur ce

sujet.

Le futur Palais de l'Agriculture.

Le Sénat a discuté et adopté, dans sa

èance du 16 avril, le projet de loi relatif au

éclassement de l'enceinte fortifiée de Paris.

Aucun changement n'a été apporté au texte

adopté par la Chambre des députés, qui est

ainsi devenu définitif.

Nous avons expliqué précédemment (nu-

méro du 27 mars dernier, ji. 182) que ce pro-

jet comporte l'approbation d'une convention

avec la Ville de Paris pour la construction

d'un Palais de l'Agriculture. Rappelons que
celte convention comporte l'afTectalion d'un

emplacement d'une superficie de 15 hectares

réservé à la construction d'un palais des expo-

sitions agricoles et hippiques de 7 hectares

deplain-pied et à l'aménagement d'un parc

d'une surface de 8 hectares ; ces palais et

parc devront être achevés par les soins de la

V^ille de Paris dans un délai qui, [après la

promulgation de la loi, ne pourra dépasser

quatre ans.

De son côté, le Conseil municipal de Paris

a approuvé la convention. Aucun obstacle ne

s'opposera plus à la réalisation du projet.

Confédération des Agriculteurs

du Sud Ouest.

On nous annonce que, dans une réunion

tenue le G avril à Toulouse, une Confédéra-

tion nationale des Agriculteurs (région du

Sud Owst) a été créée. Ce groupement com-
prendra toutes les associations agricoles et,

en dehors de ces associations, tous ceux qui

vivent de la terre (propriétaires, fermiers,

métayers, ouvriers, artisans, etc.) groupés

sur la base de la section communale, en lais-

sant à chacun des départements adhérents

la faculté de les unir au mieux de leurs inté-

rêts par cantons ou par arrondisscmeats.

M. A. Couzinet, président de la Société

centrale d'Agriculture de la Haute Garonne,

a été élu comme président, et M. le marquis

de Palaminj comme secrétaire général.

Décoration dans la Légion d'Honneur.

Par décret en date du 9 avril, rendu sur la

proposition du ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement, a été nommé chevalier de

la Légion d'Honneur :

M. Bebnet (Louis-Alcide), fabricant d'instru-

ments aratoires, conseiller général et maire de

Morley (Meuse), président de la So.'iété d'Agri-

culture de l'arrondissement de Bar-le-Duc.

Longue carrière mise au service de l'agriculture.

S'est consacré avec le plus louable dévouement
au maintien de la vie agricole dans la partie de

la Meuse non envahie et dans l'étude des ques-

tions intéressant la mise en culture des terres

dévastées; quarante ans de pratique.

Cette décoration a été remise lors d'un

voyage récent du Président de la République

dans le département de la Meuse
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A la mémoire de François Berlhault.

Une souscriplion est ouverte par l'Associa-

tion amicale des anciens élèves de Grignon,

en vue d'ériger à Grignon un monument à la

mémoire de François Berthault, ancien direc-

teur de l'Agriculture. Voici le texte de l'ap-

pel qu'elle adresse aux souscripteurs, au nom
d'un Comité présidé par M. Jules Pams, sé-

nateur, ancien ministre de l'Agriculture :

Dès la mort prématurée de François Berthault,

succombant au travail excessif que lui avait im-

posé 1 état de ^u^rre, l'Association des anciens

élèves Je l'Ecole nationale d'Agriculture de Gri-

gnon, dont il avait été le vice-président, avait eu
l'intention d'ouvrir une souscription pour perpé-

tuer, par un monument élevé dans le parc de

l'Ecole où, pendant ving-six ans, il enseigna

avec un dévouement admirable, le souvenir

d'un des siens parmi les plus aimés.

Ses camarades et ses anciens élèves auraient

été heureux de témoigner publiquement la re-

connaissance qu'ils conservaient à ce maître qui

fut non seulement un professeur éminent, mais
aussi un aide, un guide et un ami pour la plupart

d'entre eux. Certains ont cependant fait obser-

ver que François Berlhault n'avait pas été qu'un
menibre de l'ensf ignement de l'Ecole, qu'il avait

collaboré aux principaux journaux techniques,

conseillé de nombreux agriculteurs, qu'enfin il

avait laissé l'impression d'un administrateur émi-

nent, non seulement au Crédit Foncier où, pen-
dant de longues années, il fut chef de la direc-

tion des Domaini s, mais encore à la Direction

de l'Agriculture où il succomba.
D'émiiientes personnalités en dehors de l'As-

sociation ont bien voulu s'intéresser au monu-
ment projeté, et joindre leurs etTorts aux siens.

De nombreux agriculteurs auront aussi à

cœur de se joindre aux anciens ministres avec

qui François Berthault a collaboré et aux Gri-

gnonnais; les uns et les autres seront reconnais-

sants des souscriptions qu'où voudra bien

adresser au trésorier du Comité : M. Edmond
Philippar, administrateur délégué du Crédit

Foncier d'Algérie, rue Cambon, Paris.

Il n'est pas douteux que cet appel sera en-
tendu par les très nombreux agriculteurs qui

avaient appris à apprécier les éminentes
qualités de François Berthault et ont connu
les services qu'il a rendus dans une carrière

trop courte.

Les vins dans la Gironde.

Les délégués des Associations agricoles de
la Gironde ont présenté au Ministre de l'Agri-

culture et du Uavitaillemenl des^observations

relatives aux prix de réquisition des vins

dans cet important vignoble. En voici les

principales parties :

Les Associations viticoles de la Gironde esti-

ment que le prix de base pour les vins rouges
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Je 10 degrés devrait être Je 120 Ir. l'hectolitre,

avec majoration de 3 fr. par hectolitre pour les

vins blancs.

Sans doute ces prix sont sensiblement au-
dessus de ceux que l'Intendance offre pour les

vins de la région du Midi, mais il faut observer
que les frais de culture sont beaucoup plus éle-

vés dans la Gironde que dans cette région et que
le rendement moyen, en 1918, n'a été que de
25 hectolitres à l'hectare, au lieu de .jO dans le

Midi, c'est-à-dire la moitié. Par conséquent, pour
être aussi rémunérateurs, les prix payés en Gi-

ronde devraient donc être plus du double de
ceux payés dans le Midi. Cependant, il sera loin

d'en être ainsi, même après le relèvement de-

mandé.
Enfin, il faut noter que si, en 1918, quelques

propriétaires ont réalisé des bénéfices impor-
tants, beaucoup d'autres, atteints par les gelées

de printemps ou par les débordements de la

Garonne, ne feront pas leurs frais en vendant
aux prix du commerce. En les payant au-dessous

des prix proposés ci-dessus, on leur imposerait

une perte véritablemeut excessive.

Ce sont surtout les moyens et les petits

propriétaires qui seraient appelés à profiter

du relèvement demandé.

Les appellations d'origine.

On se souvient qu'il y a plusieurs années,

les appellations d'origine ont été, surtout en

ce qui concerne les vins, l'occasion de dis-

cussions violentes. La délimitation de ces

appellations par voie administrative a soulevé

des réclamations dont les échos se sont ré-

percutés devant le Parlement. Un projet fut

adopté par la Chambre des Députés qui fut

transmis au Sénat pour recevoir sa sanction.

Celle-ci s'est fait attendre ; finalement, la

haute Assemblée, dans sa séance du 27 fé-

vrier dernier, a adopté un texte qui diffère

assez sensiblement, non dans le fond, mais

dans la forme, de celui de la Chambre des

députés. Ce texte a donc été renvoyé à celle-ci.

11 est nécessaire qu'une solution inter-

vienne aussi rapidement que possible. On

sait, en effet, que dans le futur traité de paix,

le respect absolu des appellations d'origine

sera rigoureusement imposé aux ennemis.

Or, ce respect ne peut être réellement exigé

que s'il est sanctionné chez nous par la loi. Il

semble donc que la Chambre sera appelée

bientôt à adopter le texte du Sénat. C'est,

d'ailleurs, ce que le Gouvernement lui de-

mande.
Toufefois, on doit signaler que des modifi-

cations sont demandées par les Associations

viticoles de la Gironde. Dans une note adres-

sée en leur nom à la Commission d'Agricul-

ture de la Chambre, M. Octave Âudebert,
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pr^sMenl de la Sociélé d'Agriculture de ce !

départerweat, demande des modifications à
j

un certain nombre d'articles, et même la sup-
j

pression complète de quelques-uns. Sans en-
j

trer dtfns le débat que cette initiative peut
susciter, il convient d'insister surtout, pour
le motif indiqué plus haut, sur la nécessité

d'unC'Bolutio'n rapide.

'Ecoles nationales d 'Agriculture.

Un arrêié du ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement a décidé que le prix de la

pensiondan's lès Ecoles nalionalôs d'Agricul-

ture est fixé ainsi qu'il suit :

Internes 1 SOO francs.

Dehli 'pen«ionnah'es 9U0 —
Extêl-nes... 680 --

Auditeurs libres..,. 300 ^
Ces Nouveaux taux seront appliqués aux

élèves admis à partir du 1" octobre 1910.

La campagne suoriére.

D'après les renseignements publiés 'par la

Direclioh générale des contributions iadi-

recles, on peut considérer la campagne de
fabrication comme terminée dans les ôd fa-

briques qui ont travaillé cette année. La pro-
duction est de 116 000 tonnes seulement, au
lieu dfe 200 000 environ dans la campagne
precède ti te.

t)ans les colonies.

Un arrêté du Gouverneur, en date du
iOjanvier, a institué à l'île de la Réunion un
Service d'agriculture et d'Elevage, qui com-
prendra les quatre sections suivantes : 1° Sec-

tion agricole; 2° Section des Eaux et Forêls
;

3" Section du laboratoire d'analyses; 4° Section
vétérinaire et d'élevnge.

Ladirection du Service sera assurée par un
Inspecteur d'Agriculture, désigné par le mi-
nistre des Colonies et apparteuant au cadre
du. personnel du Service de l'Agriculture aux
Colonies. ^Ge fonctionnaire relèvera dirocie-

riïentdu Gouverneur.

OalUife teécanique.

'lia 'Sdèi'été centrale d'Agriculture a«rilé-
ratilfrA'pfpéll'e aux viticulteurs que les essais

puMlcs ti'cfppareîls de culture ïnécatiiq'ue

destines 'aux 'Vignes aUrOHt lieli 'les 2, 3 -et

4mài prddhain.'Sur le domaine de 'GVam-
rftoht, prts Montpellier, et à Manguio. 'Le

nomllVe'Ct la qualité des appareils 'engagés
dans ces essais permettent d'escompter Un
Téfeil'i^'cfcès.

— 'Oh a tmnOntéiqU'Uhe^Ecole de 'MOfoei'il-

ture'seWit procharnemetit ouVeTteàOucquGs,
canttfn de 'Mttfchenoir (Loir-et-Cher). '11 y
géra lettfe'eigué te que 'doiveilt cotihaîlre 'les
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agriculteurs et cohducteurs de tracteurs agri-
ïdles, les forgèroUs chargés 'fie réffarét- 'les

appstreils et sui'toul de forger les socs, les

mécaniciens réparateurs de machines agri-

coles qui seront appelés à réparer des trac-
t^uiis. iEh voici le prografinïne :

Dès'Soii ouv-éttUre, l'Ei^ole alMè'ttra Une pVe-
fnièresérte d'élèves comprenant :

20 appreniis conducteurs qui touctieroiit 'Uffe

indemni-té journalière d'environ 7 francs avec
un supplément de 3 francs^pour clierté de vie,;

b forgerons élèves
;

6 mécaniciens élèves;

Recevant une indemnité quotidienne d'environ
14 francs.

La durée de l'apprentissage sera d'environ un
mois.

Les élèves qui en seront jugés dignes recevront
un certificat d'apiitudp.

L'Ecole admettra aussi, comme élèves béué-
votes, les agriculteurs désirant apprendre la con-
duite des appareils de motoculture, sans être

soumis à la discipline des apprentis, mais sans
avoir droit à aucune indemnité de l'Etal.

Les demandes d'admission, adressées à 'M. le

Commissaire à l'Agriculture ,(6, cité Vanfau, à

Paris), devront être envoyées d'urgence, accom-
pagnées d'une notice indiquant les nom et pré-
noms du candidat, sa résidenoe, le lieu et la date

de sa naissance, ses coimaissances enagiicul-
lure, en mécanique ou en travail du l'eretd*

l'acier, en conduite des voitures automot'iles, etc.,

ainsi que, s'il y a lieu, les noms et adresse de
l'exploitation qui l'emploie.

Une deu^!iôme série d'élèves suiscédeTa'a la

première.

D'uutrepaYt, la création'd'utte fiamric^^geik

de'cillture mécanique dans le'déparfetnen'tde

l'Aube a élé décidée |Jar 'le ministère tlè

l'Agriculture. Tîlle sera installée à la ferifrle

de La Foli«, ,près Brienne-le-CluUeeu. So"!!

rayon d'action s'ét«ndra sur tout le dépaite-

tneut.

Les géomètres dans les régions libérées.

Les opérations de ^recons-titulion dans -les

régions dévastées,par les AHemands exigent,

dans maintes circoirstauces, l'inlervention

des, géomètres. «Le Comité national d'action

pour la réparation intégrale des dommages
de guerrre s'est préoccupé des moyens pro-

pres à trouver les géomètres t^ompétents

aptes î'i remplir des tôclres pour lesquelles

le ipersOnuel administratif fera défaut en

nombre suffisant. DunsUn rapport trésicom-

^let qu'il a iprésonté à ce Comité sur WÔt-te

importante'quêâtion, Itt. SangléjproPesse«ir'de

topographie à l'Institut agronomique, fait

ressortir dîabord que le norabre' actuel des

•géomèlrus possédant une ccwnpét^u^eccwive-
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ijftble pour entrepj-endr^, le*» kravt^u^ néces:-

saires à la reconsliLuLjonidii. sol (jçins les rén

giûns dévc^&lées doit, être relaliveroent faible;

il esl donc, né.eessaire de former dupefsOQflel

pour faire face aux, obUgaltions açluelles.

Pour atteindre ce but„ M. San,glé propose

d'abord, pour satisfaire, aux besqins immé-
diats, une solution qu'ij expose en ces termes :

U pgut èive fait u,a, ctioix, parmi les fiéornètreiSi

des départenieuts- dévastés, d.'mi nombre dçter-

niné de sujets, cinquante par exemple, Qu, da-

vantage présentant une valeur moyenpe à défi-

nir. Ce groupe recevrait, souç forme de confé-

rences, une instruction appropriée, suj' la tech-

nique des remaniements parcellaires en particu-

lier. Cet enseignement de circonstance pourrait

avoir une duré» d.e trois nxois se-ulement. Après

quoi ces géomètr.es.,seratent,répartis ct^ius les ré-

gions à reconstituer. Ils formeraient à leur tour

leurs collaborateurs, suivant la méthode ac-

tuelle, en choisissant des jeunes gens des écoles

primaires supérieures ou des lycéeSj ou d'ao-

ci^us militaires des groupes de canevas de tir ou

dep mutilés diyers.

Une instruction ofljcielle poujrait être- rédigée

pour servir d'indication aux géomètres deyis

l'exécution des travaux de remembrement.
Cçlte notice pourrait, d'ailleurs, être facile-

me,pt étendue aux opérations ordin,3ires du bor-

nage et de l'abornement collectif général et

constituerait ainsi une sorte d'aide-mémoire du
géqmètre de remembrement.

I.a réalisation de cette disposition pourrait

être précisée et mise au point par une Commis-
sion d'un tout petit nombre de membres choisis

dans les services rattachés au ministère d.e

l'Agi iculture, Enseignement, Génie rural, etc.,

ainsi qu'au se,in de la Société na,tionale des

Géomètres.

A cette première soJution, M. Sanglé pro-

pose d!en ajoute^- une autre, d'un ordre plus

général, de nature à r.épondre non seiilemeuL

aux besoins du moment, mais à ceux de

l'avenir :

Poursuivre la formation rationnelle du géo-

mètre :

(i) Par la création immédiate d'une section

d'ingéniieurs-géomètBes.agronomes à l'in&titut

national agronomique
;

6) Par la création d'un engeigpeweat de la to^

pographie dius les écoles nationales d'agriculture.

Pour la mise au poiat de ces réalisations, il

conviendrait qu'uue Commissiop en soit chargée
avec mission de produire ses conclusiQr^s dans
un court délai.

A ceUe occiq^ioo,, 54. Sangla rappelie., a,yeç

raisoiO:, q.u'â l'élranger: reesejignem.eut tech^

nique du géomètre. est,i;épa;ndu ju.squ,e dans

IftS. Universités. Ue. géotftètre be;lge, suisse,

aijglais, s.Uiédo>3,,4*no«s, aHtfic>j©Q qii alle-

mand possède ujje; instruction théorique et
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pratique, donnée officiellement dans (Jfes

écoles importantes. Il cij,e, notamment, pour
la Suisse, le Polytcchnicum de Zurich et

l'école d'Ingén|eujis de l'Université de, bau-
ssnnje.

Assurances -bétail.

Le Comité de la Fédération et de la Caisse
de Réassurance- des Caisses mutu,e]les com-
munales d'Assurance contre la rnortalité du
bétail des arrondissements de Chau,mont et

de Wassy (Haute-Marne) s'est réuni en as-

semblée générale à Chauaiont, le 1," m^rs,
sous la présidence de M'. Vacherot, président

de la Société d'.\g'ricu]ture de Çha.uniont.

Cette Fédération, qui jouissait d'un,e réelle

prospérité, a été fortement éprou,vée par la

période de guerre. Du rapport présenté à
l'assemblée sur les deux exercices 191'6-r-7 et

1917-18, il ressort un déficit élevé- Une
somme de G3 722 fr. 19 a été versée en in-

demnités en excédent sur les primes reçnes.

Ces excédents ont été couverts par un prélè-
vement sur les réserves de 1^ Cajssp. de,R,éas-

su,rance.

Pendant l'exercice 19i,7-l|91.8, ^1 Ççii^sps

Mutuelles Communales ont groupé à Içi Fédé-
ration 8 311 bovidés d'une valeur d,e 3, mil-
lion 863 883 fr., soit une moyenne dévalua-
tion par tête de 4fi.H fr.,et 4 374 équidés esti-

j

mes, 3 19(1) 470 fr. (moyenne par tête, 73U, fr-)-

Pour les bovidés, les pertes réelles ont, é|té de
I 218 bêtes, estimées 87 681 fr. 74, Po.ur ces,

pertes, U a été versé une indeoiflité de

60 0/0, soil 37 8G9 ff . 93, oe q^ui donne une
mortiiiHé. moyenne de 2.26 0/0 qnj dpvrait

nécessiter un taux de prime de 1.49 0/0. Pour
les cUevaux, les pertes ont été d,e 170, têtes

d'une valeur de 104 79,8; fr. 56, ce qui, ù rai-

son de 66 0/0, représente, en. inde^inilés

payées, 69 167 fr. 03, d'où mortalité nioyenne
de 3.28 0/0 nécessitant un taMx de prijsH^ de

2.16,0/0.

l|.e inènje rapport constaje que rQxe,rc.ice

en cours n'a pas, afliélioré la si.luftljon ; les

priines reçues seront insuffisantes pour cou-
vrir leis dépenses qui indeiuftiseront Iqs per-

tes de bél?ijl, surtout en ce qut concerne les

cb,ev«i,u.x

It'aSjSemWéç. c| été- UiBaj<ii.me et 4éW)ler qj»i,e,

dans les cdrcoAStances actuelles, i} çtajt né-

cessaire de relever les prix des, cinimaux

a_s^u,rés, et; elle a fixé les taux iQaxi^ftja comnîe

il SiUit : pçur les bovidés, 1 000 franps, au

m9.xaffl,am, jusqu'à, l'âge de hyit Sifts; çp.u,r

les chev£(us, 1 500 fr. ai» mftxifl>i\n> jiAsqjiji'à

l'à^e (ie dou?ie ans- L,qs feoyid^s, d,ép4S§ant

l'âge de h,\v,\ ans e,t Içg cbevainx d,é|)^ssant
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l'âge de douze ans devront subir une di-

minution auloniatiqiie annuelle de 10 0/0 de

1.50 o;o

1.-5 et 2 0/0

2 0/0

et 2.50 0/02.2

3 0/0

leur valeur maximum d'estimation à l'assu-

rance. Mais, en même temps, elle a procédé

au relèvement des lau.x des primes d'assu-

rance, en les fixant ainsi :

Bofitléa.

i" Taux normal
2° Taux applicables aux Caisses

déficitaires depuis l'origine, ex-

ception faite des années de dis-

tomatose
Eqtiidcs.

1» Taux normal
2° Taux applicables aux Caisses

déficitaires depuis l'origine...

3" Taux applicable aux clievaux

employés à des charrois par

entreprise

Le taux de cotisation à la Caisse de He'assurance

reste fixé à 0.15 0/0.

Cette décision était la seule qui permît de

garantir l'avenir des 201 Caisses mutuelles

communales fédérées.

Pour témoigner sa reconnaissance à

M. Cassez, ancien directeur des Services

agricoles de la Haute-Marue, devenu inspec-

teur de l'Agriculture, qui fut le promoteur

ardent des mutuelles-bétail, l'assemblée lui a

décerné le titre de président d'honneur.

Société royale d'Agriculture d'Angleterre.

Nous avons annoncé que la Société royale

d'Agriculture avait, des les premiers temps

de la guerre, organisé un Comité de secours

(Committee for Relief of Allies) qui a fait ap-

pel à la générosité des agriculteurs anglais.

Ceux-ci ont versé un total de 4 750 000 fr.;

cette somme a été transformée en dons en

nature destinés aux agriculteurs belges,

français, italiens et serbes.

D'après les indications fournies par \q Jour-

nal de la Société royale agricole de l'Est de

la Belgique, 300 têtes de bétail de deux ans

d'âge environ, parmi lesquelles 20 taureaux,

viennent d'arriver en Belgique. Ce troupeau a

été aussitôt dirigé vers les régions de Menin,

Roulers, Cortemarcq et Ostende, d'où il a été

réparti dans les villages les plus rapprochés du

front. Pour toute redevance, le cultivateur ne

doit payer qu'une minime somme représen-

tant les frais d'envoi et d'hébergement pro-

visoire. Il contracte l'engagement de conser-

ver l'animal acquis pendant au moins trois

ans sur son exploitation et de céder le pre-

mier veau à un de ses concitoyens, également

désigné par loterie. Ces animaux appartien-

nent à la race des Shorthorn (Durham) lai-

tiers. Des mesures sont prises en vue d'assu-

rer la conservation dans la région de ces su-

perbes sujets. Les taureaux sont tous inscrits

dans le herd-book de la race.

Un deuxième envoi de bêtes bovines, por-

cines et ovines, ainsi que des œufs à couver

et des poussins, sera réparti incessament.

ffente de béliers à Grignon.

La procliaine vente de béliers provenant

delà bergerie de l'Ecole nationale d'Agricul-

ture de Grignon, aura lieu le samedi 17 mai,

à 15 heures. Elle comprendra, comme les

précédentes, des béliers Dishley mérinos,

Dishley et Southdown.
L'Ecole de Grignon est desservie par la

station de Plaisir-Grignon, ligne de Paris à

Granville (chemins de fer de l'Etat). Départ

de Paris (Invalides), à midi 5 minutes

Exposition et Congrès d'Horticulture.

La Société nationale d'Horticulture reprend

la série de ses expositions. Elle organise une

Exposition générale de printemps, qui se

tiendra à Paris du 5 au 9 juin. En même
temps se réunira, le 6 juin, son vingt-sep-

tième Congrès dont voici le programme :

Monographie d'un genre de plantes à l'excep-

tion de ceux déjà traités.

Par quel moyen peut-on assurer à leur auteur

la propriété des races ou des variétés nouvelles

de plantes cultivées. (M. Du^omet, rapporteur.)

La cullure potagère dans l'œuvre de restaura-

tion des régions dévastées avec indication des

variétés les plus avantageuses, suivant les mi-

lieux.

La main-d'œuvre en Horticulture, après la

guerre; rôle des Sociétés d'Horticulture.

Du rôle des moyens de transport dans le dé-

veloppement de l'Horticulture et l'exportation

de ses produits.

Les mémoires préliminaires à ce Congrès-

doivent parvenir au siège de la Société, à

Paris (84, rue de Grenelle), avant le l'^raai..

Reprise des chevaux réquisitionnés.

En réponse à un député, qui lui demandait

les moyens de faire rendre à leurs proprié-

taires les chevaux qui leur avaient été réqui-

sitionnés, le Ministre de la Guerre a répondu

que cette reprise est prévue par l'article 53 de

la loi du 3 juillet 1877, ainsi conçu :

Lorsque l'armée sera replacée sur le pied de

paix, les anciens propriétaires d'animaux requis

pourront les réclamer, sauf restitution du prix

intégral de payement et sous réstrve de les re-

chercher eux-mêmes dans les rangs de l'armée,

et d'aller les prendre, à leurs frais, au lieu de

garnison des corps ou de l'officier détenteur.

Les demandes formulées par les proprié-

taires doivent être adressées au ministre de

la Guerre (2'Direction, bureau des Remontes).

Henry Sagnier.
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La fumure du sol par le moyen de l'en-

fouissementdes Légumineuses s'est pratiquée

dans tous les pays, et bien avant que Hell-

riegel et Willfarth en eussent démontré la

raison scientifique, tout en restant cependant

un système de culture très peu usité.

Vers l'an 1870, le capitaine Solari, dans la

province de Parme, et un important proprié-

taire de celle de Caserte, Pasquale Visocclii,

eurent tous deux l'idée de donner aux Légu-
mineuses qu'ils cullivaient pour engrais une
abondante fumure minérale.

Cette pratique culturale resta toutefois

ignorée de la plupart, et ce ne fut que lorsque,

en 1884, Georges Ville, dans une série de

-conférences tenues à Bruxelles, recommanda
de substituer au fumier animal le trède

abondamment fumé par des engrais chi-

miques, que ce procédé devint universelle-

ment connu sous le nom astronomique de

sidération, que celui qui s'en retenait l'in-

venteur lui affubla. Si bien que l'on est arrivé

à considérer la fumure du sol par les Légumi-
neuses comme un système de culture mo-
derne. .Aussi n'est-ce pas sans étonnement
que j'ai découvert dernièrement que les an-

ciens Romains le pratiquaient largement, et

que leurs éminents écrivains agricoles l'ont

décrit d'une manière parfaite.

Un des hivers derniers, j'eus la chance de

mettre la main sur la traduction italienne

d'un ouvrage espagnol, imprimé en 15i2, à

Venise, et intitulé : « [Jfigviculture d'après les

auteurs anciens, par Alphonse d'Herrera.

Cet ouvrage contient une minutieuse des-

cription des plantes et arbres à fruits cultivés

par les Romains et mentionnés dans les

livres de Columelle, Varron, Caton, Palladius

(de Re rustica)e\. l'Histoire naturelle de Pline,

ainsi que leur mode de culture. Voici un
extrait du chapitre relatif aux lupins, inti-

tulé: « Qualité et propriétés des lupins »:

Il y a deux cas dans lesquels on sème les

lupins : pour l'engrais du terrain qui devra re-

cevoir le froment ou pour celui de la vigne, ou
bien pour en récolter la semence. Avec ce pro-

cédé, on fume mieux et à moins de frais les

vignes qu'en employant du fumier.

Les lupins ne donnent aucun mauTaisgoùt au
vin, comme c'est quelquefois le cas du fumier.

Et qui veut faire cela, doit semer les lupins à

l'époque des vendanges, et labourer la terre

quand les racines auront poussé. Ce procédé est

davantage à recommander pour les vignes culti-

'vées sur arbres que pour celles basses.

Quand on sème les lupins pour en/^rais, il

faut les semer dru. Si l'on veut fumer des terres
pour y cultiver le blé, il faut le faire plus tôt et
les enfouir quand ils sont en fleurs, c'est-à-dire
au mois de mal. Et même après avoir récolté
la semence, on peut encore labourer et enfouir
la paille, qui donnera encore de la substance à
la terre, mais en plus petite quantité que lors-
qu'ils sont encore verts.

Lorsqu'on sème les lupins pour la semence,
plus tôt ou les sèmera, mieux cela vaudra. 11

faut donc les semer dès que les récoltes sont
finies, car les lupins craignent le froid. Ils

doivent, par conséquent, avoir déjà grandi avant
que les froids et les pluies ne surviennent.

Ils croissent mieux dans les terres pauvres,
légères et sablonneuses que dans les terres
grasses et fortes; ils ne supportent pas les ter-

rains argileux ou gypseux; ils demandenî. des
terrains secs, et, lorsqu'on les sème pour re-
cueillir la semence, ils doivent être clairsemés,
car alors les racines poussent mieux.

Ils ne demandent pas des terres très travail-

lées...

En me servant, dans ma propriété de

S. Felice Circeo, des lupins pour produire
de la matière organique me permettant de
créer, sans fumier animal, des luzernières,

j'ai cru faire du nouveau, tandis que nous
venons de voir que ce mode de cultiver se

perd dans la nuit des temps, si bien que mes
prédécesseurs, bien avant l'Empire Romain,
en usaient fort probablement déjà ici même.
Deux mille ans environ avant que j'aie

adressé o.\iJournald'Agriculture pratique {voir

lenuméro du 11 juin 1914) un article, pour lui

conter les productions obtenues sans fumier,

au moyen de l'enfouissage en vert, un écri-

vain agricole déclarait : « Avec ce procédé,

on fume mieux et à moins de frais qu'en

employant du fumier. »

Plus que probablement, ces pratiques cul-

turales sont antérieures aux Romains.

De récentes découvertes, dans la campagne

Romaine, nous ont fait connnaître d'admi-

rables travaux de bonifications agricoles

exécutés par les Etrusques, ce qui nous dé-

montre que ce peuple pratiquait déjà une

agriculture des plus perfectionnées.

11 en était de même de l'Orient : M. Genna-

dius, ancien directeur de l'Agriculture en

Grèce, dans un Dictionnaire remarquable des

plantes propres à sa patrie, résume son tra-

vail en déclarant :

Je me suis particulièrement occupé des plantes
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mentionnées par les anciens auteurs Grecs. En
étudiant ceux-ci, il est curieux de remarquer

(jue certains faits de la vie végétale, énorlcés

aujourd'hui comme des découvertes, étaient

déjà connus par les Anciens, et que plusieurs

méthodes de tulture et de récolte des plantes

ne aitfèrent pas aujourd'hui, en Orient, de

celles qu'on employait du temps d'Hérodote.

-C'est donc bien le -cas -de répéter qu'en

agriciiltu're' aussi" nîhil sitlrièlê novuvi !

James Aguet,
ConseiUcr de la Société doâAgricallours italiens.

S. Falice Circeo,

HES 5I0TEURS POUR TRACTEURS

Nous avons déjà eu l'occasion d'étudier, au

point de vue de leur vitesse, les moteurs des-

•tinés "aux '.tracteurs; l'article a été publié

• dàfts' le Muvnal d'Agriculture pratiqw, tn'°" 6

et 7 ^e -fôlC, pages iil ^et 125, sous le titre

"de^9îbfeîti-s à- petite vitesse et Moteurs à-gi^cthde

«(fesse. 'ISlôtteCcttc'lusiôD.'baSêë Sui" l'étude de

)
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par minute; à deux cylindres avec oOO et

iOOO tours par minute; enfin, avec un mo-

teur à quatre cylindres et tournant à raison

de 1 000 tours par minute, sont consignés

dans le tableau suivant :

Nombre de cylin-

dres ,

Par miaule :

Nombre de tonrs

du moteur
Nombre de courses

motrices

Par mètre d'avan-

cement du Irjc-

teur, nombre de

courses motrices

Ctiemin carcouru

par le tracteur et

par course mo-
trice (centim.)..

.

Puissante ralitive

i[ue doit fotimiir

ciiaque course
motrice pour ob-

tenir le mi-me tia-

vail :méoaiiique

par. seconde

i

100

200

soo

500

10

10

l ,000

1 000

1 000

000

:^0 40

lu

Fis

Ce tableau de chiffres est susceptible d'une

représentation gra-

phique qui parle

plus faciiemejit ù

l'esprit et que nous

avons réalisée dans

les figures 46: à -i'O.

Laroue 4(fîg. 46)

du tracteur actionné

par]un moteur à un
cylindre, et tour-

nant à raison de 400

tours par minute,

se déplace sur un

chemin ox dont la longueur est d'un mètre;

sm' ce parcours il y a i courses motrices y,

a, 6et c, fournissant

chacune une puis-

sance représentée

par la hauteur a a'.

Le ides s in A'
(fig. 47) «st relatif à

uu tracteur actionné

par -un -motenr à

"l cylindres et fai-

sant 500 tours par

m imite ; snir le

même chemin o x

(un m'èlTe), 'il y a
'10 -courses •motrices devant fournir chacune

^'une puissance'!/' pour que le travail mécani-
que par seconde soit le même que celui .du

tracteur A .

Les conditions relatives à un tracteur mu

par un moteur à 2 cylindres, avec une vitesse
angulaire de 1 000 tours par minute, Lsant
représen-tées par le dessin. A" (fig. 48) ; sur
un parcours o;a; d'un mètre, ily a20 courses
motrices devant développer cbacune une
puissance représentée par y"

.

Enfin le .dessin A'" (fig. 49) concerna 'le

tracteur dont le moteur à 4 cylinïlres fon'c-

tionne à'raison de 1 000 tours par minute.
Pour un métré d'avancement il y a 40 ex-
plosions, chacune d'une faibledntensité repré-

sentée par.y'" port-ée à la même éclrelte 'que
les autres lignes y, y' et y".

L'examen de ces quatre dessins (fig. 46 à 49)

^montre bien qu'il :faut que le moteur du
tracteur A soit pourvu d'un volant lourd et

d'assez grand diamètre pour tàcher.de rendre
uniforme le. mouvement d'avancement, une
.course .motrice devant servir

i
pour un dte-

niin,parcouru-de.250 millimètres, aJors qu'en
A'" le volant ,peut .être .bien .plus, petit .ret

moins lourd, chaque- course motriee.ne éle-

vant agir que pour uattvancemenlde 25 mil-

limètres, c'est-.àTdice.jdrx fois plusipetit.^ue

le précédent.

MU
''///>Z<^//y/^^'/M^y'^>^^^^^^^^

. — Nombre de. courses motrices par mètre idavancement d'un tcaeteur
actionné par un moteur à 2 cylindres à 1 000 tours par minute.

D'autre part. Les puissances à développer

par course motrice étant plus faibles en A'"

Fie. 49.— Nombre de courses jixotrioesi par. imètre d'avancement-d'un tracteur

actionné par un moteur à 4 cj'iindres-A 1000 tourS! par minute.

(fig. 49) qu'envi (fig. 46), on doit employer

des moteurs .dont .les .cylindres ont m<Mns

d'alésage et les pistons moins de course, "for-

mant UQ ensemble bien moins voluminaux et

d'une mise en route aussi'facile que celle 'des
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moteurs des voitures automobiles avec les-

quelles le public est déjà familiarisé.

D'ailleurs, la pratique a, d'une façon empi-

rique, sanctionné nos conclusions de 1916,

en abandonnant de plus en plus les tracteurs

à moteur lent; les constructeurs établissent

leurs types avec des moteurs à grande vitesse

angulaire.

Le léger inconvénient qu'on trouve à l'em-

ploi des moteurs à grande vitesse angulaire

se manifeste quand on s'en sert pour action-

ner par courroie une machine quelconque :

E DANS LISÈHE

la poulie motrice est de faible diamètre; sur

son limbe, une courroie dure, tannée à

l'écorce, ne s'applique pas bien et glisse, à

moins de la tendre d'une façon exagérée,

usant les coussinets de l'arbre du moteur. On
tourne aisément la difficulté en employant
des courroies en cuir de champ, souples et

très adhérentes, tannées au chrome, faible-

ment tendues, comme les courroies titan, qui

ont de plus l'avantage d'être imputrescibles

et de ne pas se détériorer à l'humidité.

.Max Ringelmann.

LE BÉTAIL TACHETE DANS L'ISÈRE

Le département de l'Isère, si remarquable

par la diversité de ses industries, de son sol

et de ses cultures, ne l'est pas moins en ce

qui concerne sa production animale. L'espèce

bovine y est représentée par cinq races qui

se partagent le territoire du département,

sans compter le bétail commun descendant

probablement de l'ancienne race Comtoise,

dont les caractères ont été profondément

altérés par des croisements.

Depuis déjà assez longtemps, on avait

reconnu dans le Dauphiné la nécessité d'amé-

liorer le bétail afin de lui donner une valeur

économique et commerciale qu'il ne possé-

dait pas; mais pour arriver à ce résultat il

fallait commencer par la sélection, l'emploi

de bons reproducteurs, de manière à obtenir

une race pure possédant des caractères bien

définis, ce qui était impossible avec la popu-

lation hétérogène dont on disposait. C'est

alors que certains éleveurs eurent l'idée de

faire appel à des races plus ou moins voisines,

habitant la Savoie, le Doubs, le Jura et même
la Suisse.

On vit ainsi s'installer la race d'Abondance

dans l'arrondissement de Vienne, la Simmen-

thal dans celui de La Tour-du-Pin, la Mont-

béliarde aux environs de Saint-Marcelin, et la

Tarine occuper la plus grande partie des

vallées de l'Isère et du Drac, la région de la

Mure, etc. ; tandis que sur les limites de

r\ia débordait le bétail du Bugey à petite

taille, d'un poids réduit, donnant un faible

rendement en viande, mais d'une grande

sobriétéà laquelle ildoit la place d'ailleurs in-

signifiante qui lui est réservée. Enfin la race

de Villard de- Lans conservait ses positions

sur le plateau du même nom où elle paraît

donner les meilleurs résultats en répondant

le mieux aux conditions du milieu et aux

habitudes du pays.

Tous ces groupes sont en très plus ou moins
en rivalité les uns avec les autres; cepen-
dant à l'heure actuelle, il semble bien que lo

terrain doive resterauxanimaux Simmenthul,
d'Abondance, Monlbéliard, dans les trois

arrondi.ssements où ils ont été introduits.

Reste à savoir pourquoi, tout en choisissant

des races diverses, dont chacune d'elles pos-

sède des qualités incontestables pour les pro-

pagateurs et contestées par les détracteurs,

les éleveurs se sont adressés au type tacheté,

moins certes parce qu'il habite l'Est à proxi-

mité de leur contrée, que parce qu'il répond
le mieux à leurs intérêts.

Dans l'Isère, en effet, le sol très morcelé ne
permettant pas d'entretenir des bo'ufs, on est

obligé de faire effectuer les opérations cullu-

rales aux vaches attelées ensemble ou avec
des chevaux. Il fallait donc qu'elles fussent

bonnes travailleuses. D'autre part, Lyon,
Grenoble et plusieurslaiteries ou fromageries,
disséminées dans le département, offrent au
lait un débouché facile et avantageux; on
devait en conséquence rechercher une abon-
dante production laitière. Enfin la viande se

vendait de plus en plus cher, ce qui imposait
encore une aptitude assez élevée à la bou-
cherie. Or, les trois races tachetées possèdent
ces fonctions suffisamment développées pour
rendre leur exploitation rémunératrice, mais
à des degrés ditrérents, ce qui crée une sorte

de concurrence entre elles.

Il faut reconnaître, néanmoins, que chacun
de ces groupes répond plus spécialement à la

localité où il a été importé.

C'est ainsi que dans l'arrondissement de La
Tour-du-Pin où le sol, d'une manière géné-
rale, est assez riche, où les prairies occupent
un espace considérable, on envisage, en même
temps que la production du lait et du travail,

celle de la viande, et on donne la préférence
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à laSimmenthal plus développée queles deux

autres, mais dont les exigences lui attirent

quelques reproches de la part de ceux qui ne

disposent pas encore de ressources fourra-

gères suffisantes ; les éleveurs de Vienne

trouvent chez l'Abondance une sobriété et une

rusticité plus grandes, tandis que dans la

région de Saint-Marcelin, la Montbéliarde est

très appréciée pour ses qualités laitières, son

adaptaiion facile et son poids assez élevé.

Du reste ces groupes ne présentent entre

eux que des différences insignifiantes de taille

et de pelage, comme on peut s'en rendre

compte en comparant leurs caractères pres-

crits par les statuts des Sociétés d'élevage et

dont nous résumons l'exposé ci-dessous :

Abondance.

Tête moyenne, front large et plat, cornes arquées
en avant et dirigées en haut vers leur extrémité, de
couleur jaunâtre, muqueuses de la bouche et mulle
roses sans taches.

Ligne du dessus drAte, reiu et croupe larges.

Corps épais, un peu allongé, ossature fine, poi-

trine ample, côteronle, queue bien attachée, jambes
courtes à extri^mités fines.

_
Pelaije l'ouye acajou et blanc, pourtour des ouver-

tures naturelles et onglons sans taches brunes.
Aptitude à la production du lait développée.

Sluntbêliarde.

Tête forte, front largs et carré, cornes fines, apla-

ties, se dirigeant en dehors, à estrémités roussâtres,

muqueuses roses.

Ligne du dessus droite, rein large, queue attachée

haut.

Corps développé, ossature forte, poitrine ample,
fesses saillante», membres courts.

Pelage rouge franc et blanc, muqueuses et on-
glons sans taches foncées.

Aptitude à la lactation dominante.

Simmonlhal.
Tête [me de longueur moyenne, front large; cornes

courtes dirigées en avant et en haut; muqueuses
sans taches, ni marbrures.
Ligne du dessus droite et large, rein musclé.
Corps bien conformé, ossature forte, volumineuse

(davantage que celle de la Montbéliarde), poitrine

développée, côte ronde, taille au-dessus de la

moyenne, membres forts sans être grossiers.

Pelage rouge clair (variant du froment au rouge
orange) et blanc, partie dépourvue de poil et on-
glons exempts de taches.
Aptitudes mixtes'.

Ainsi, chez l'Abondance le rouge est aca-
jou, il est cerise chez la Montbéliarde, et plus
pâle chez la Simmenthal. Cependant, il ne
semble p;is que ces distinctions soient d'une
stabilité aussi grande qu'on le pense, et il

est probable que les couleurs vives des ani-

maux de montagne s'atténueront au bout
dun certain temps de séjour dans la plaine.

La diversité des formats a encore moins de
fixité et, au fur et à mesure qu'on chaulera,

qu'on phosphatera mieux le sol, la taille des

animaux s'élèvera, les formes se développe-
ront et le poids grandira.

On doit donc prévoir et souhaiter le fusion-

nement complet des bovins tachetés de l'Isère,

condition indispensable pour obtenir un bé-

tail homogène, formant un groupe parlicu-

lier à la région, désigné d'un nom local qui

pourra lui conférer une valeur marchande
élevée, si l'on sait perfectionner en même
temps ses facultés productrices.

Dans toute entreprise agricole, il est né-
cessaire, en effet, de considérer le côté éco-
nomique. Les cultivateurs sont de véritables

industriels et à ce titre ils doivent, tout en
améliorant les aptitudes des ani(naux qu'ils

élèvent de manière à augmenter leur rende-

ment et à les faire rechercher des acheteurs,

leur imprimer des caractères particuliers, les

différenciant des autres, et leur donner une
désignation qui rappelle leur origine. C'est

ce qu'ont fait les éleveurs de Suisse, d'Abon-
dance et de Montbéliard. Us ont voulu, dans
chacun de ces pays, avoir à eux, bien qu'en
réalité leur bétail ait appartenu autrefois au
même type, une race distincte par des parti-

cularités de pelage, de taille ou de conforma-
tion, et à laquelle ils ont fait acquérir une
haute valeur commerciale en org-misant des

concours destinés, non seulement à guider

les éleveurs, mais encore à al tirer sur leurs

bovins, 1 attention des étrangers, si bien

qu'actuellement, même aux moins initiés en

la matière, le seul nom de Simmenthal, de

Montbéliard ou d'Abondance rappelle la pro-

venance des sujets qui le portent et indique

les centres oii les éleveurs peuvent se les

procurer, de sorte que, bien qu'il y ait dans
l'Isère de beaux rf'prèsentants des races ta-

chetées, on ne viendra pas les y chercher du
dehors.

Au contraire, si nous donnons à notre bé-

tail une dénomination locale — celle de race

tachetée Dauphinoise, par exemple — el une
physionomie déterminée, si d'autre part

nous savons accroître ses qualités et la faire

connaître aux éleveurs des régions voisines,

après l'avoir appréciée, tous ceux qui vou-

dront l'introduire chez eux seront obligés de

venir l'acheter chez nous, dans le Dauphiné.

Pour réaliser cette conception, on n'a pas

à surmonter de grandes difticullés; il s'agit

simplement d'utiliser les éléments dont on

dispose. Personne ne met en doute, en effet,

qu'autrefois tous les bovins tachetés de l'Est

n'aient formé qu'une seule race qu'on ap-

pelle Jurassique. Ils avaient donc entre eux

la plus grande ressemblance; mais en ga-

gnant les vallées du Simen, de Fribourg, les
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parties meiiKS- ffirtilea- de lai Savoie^, le

Doubs, etc., et sous l'influence de la sélec-

tiomceB animaux ont pris une conpulefBce et

cOLlcaité des haliludes en rapport awec la

contrée qu'ils oat hatiitée. La dinteEsitéidôs

conditions d'existeBce a produit leur diEfé-

renciation. laTerseuoaent, si nous allons les

cherehen à Bems, à Montbéliard et en Ahoar

dance, et que nous las placions dans notre

région où ils seront l'oijel des- raênxes^soinSi

il est évident qu'ils tendront à redevenir ra-

pidement semidatlesv à ne fbrmer qaun
SEul' groupe homogène; l'harmome qui avait

été détruite se rétablira; le* particularités

St'elEaceront et tous les sujets prendront les

mêmes caractères», 11. ne faudrait cependual

pas croire que las- races d'Abonidance, Mont-

hÈélSartlB, Siinmenblial, dont la distinction est

due uniquement au milieu dans lequel elles

ont vécu et qui, autrefois, ne formait qu'un

seul type Jurassique, vont, reproduire celui-

civ à présent qu'on les a; réunies. Pendaut

leur séparatioa, chacune, d'elles a acquis des

qiialités- qu'elle conservera et communiquera
au' nouveau groupe. U n'y aura pas dispari-

tion, mais bien fusionnement des vertus

propres à chacune des trois races. Voilà

pourquoi il est pea-mis de dire que le Dau-

pliiné peut posséder uu bétail tacheté spécial,

si l'on sait coordonner les efforts individuels

eli pratiquer un élevage rationnel.

Gomment arriver à cette entente, ài cette

unité de vues ? La question me paraît facile

à résoudre et je vais ôtuyer ma démonatrar

tioa sui: des faits.

Tous ceux qui ont assisté; au Concours de

Berae ont constata qu'il s'y trouvait exposés,

sous le nom de Siramentlml, des sujets d'un

rouge acajou, d'autres d'un rouge cerise;

d'autres froment très pâle; qu'il y en avait de

trapus près- de terre, da taille plutôt réduite,

d'autres à; ossature puissante, à, membres
forts, d'un poids énorme; dépassant 1 200 ki-

logr,; que certaines. familles étaient particu-

lièrement réputées bonnes laitières, etc. Ce-

pendant on ne se sert pas.de plusieurs noms
pour toates ces catégories:", un seul suffit.

Y a-t-il chez noua de plus grandes dissejnr

blances? J'en appelle au témoignage de tous

ceux qui sont allés faire desachatsde repro-

ducteurs en Suisse. i\'e pourrions-nous pas

alors: comprendre dans la même race — celle

dei tachetée Dauphinoise si l'on veut — tous

nos sujets tachetés? 11 ne s'agirait pas de

brouillon ce qui a été fait. Au contraire, on
comtiQueraJt'.à élever des animaux, purs des

trois racra;. seulement celles-ci ne seraient

pas cantOBnées, et ai un éleveur de Viennese

Ico.uvait.dans de bonnes conditions pouran-
tretenir avec profit dos animaux Simmen-
thaL, il faudrait qu'il ail la faculté de les^ré-

sealer au coucours avec ceu.\ d'Abondance,

eivice versa. D'autre part, au lieu d'aller à

Btirue ctiercàer des reproducteurs à. robe
foncée et à ossature fine pour corriger les

tendances qiie peuvent avoir nos animaux.de
La Tour-du-Pin à s'éclaiccir exagérément ou

à prendre une charpente grossière, pourquoi
ne nous adresserions-nous pas à nos voisins

de Vienne, qui ont tout ce q.u'il nous fa-ut ?

Pour des raisons inverses, les-éieveurs de

Vienne,peuvent avoir intérêt à donner à leur

race, doai les qualités laitières sont excel-

lentes, mais le poids un peu faible, un plus

grand développement au fur et à mesure que
leur sol s'améliorera, de manière à aug-

menter sa production eniviande, à éléverson

poids qui, seul, compte au moment de la

vente des sujets à la boucherie. A ce point

devue,,ils doivent faire appel anSimmeothal,
plus précoce, plus lourd, qui associera ses

qualités à celles de l'Abondance. Ou, si l'on

aime mieux, les grandes vacheries, très ré-

putées, ont avantage à. tenter des croise-

ments des races Montbéliard, Abondance,
Simmeothal, de façons difTérentes suivant

les situations, de manière à mettre leur bé-

tail à <i point >),si l'on peut employer cette

expression. Ce ne doit pas être un croisement

régulier, mais seulement des introductions

sages, afin de maintenir, de fixer ou de fu-

sionner certains caractères des trois races.

Voit-on, par exemple, ses animaux s'éclair-

cir ? Employer un reprod'ucteur d'Abon-

dance, dont la conformation se rapproche le

plus de ceux qu'on possède. Son sol est-il

assez fertile et trouve-t-on son bétail un, peu
lent à prendre le développement voulu, se

servird'un mâle Simmenllial, etc. Par ces

moyens raisonnes, on accroîtra la production

du bétail de l'Isère, qui, sous l'influence de

croisements bien compris, du climat, du sol

et du mode d'exploitation propres à notre

contrée, donnera, sans f^ire courir aucun
risque aux éleveurs, une race locale pouvant

convenir aux départements voisins, présen-

tant une certaine analogie avec lenC)tre.

U suffit, pour commeincer, d'élargir les

statuts des Sociétés, et Syndicats d'élevage,

de manière à accepter les trois races, qui

tendront à .se confondre, et grouper toutes

ces associations en une Fédération qui agira

sur un plus grand rayon, aura une impor-

tance plus considérable, ei obtiendra desien-

couragemeats plus efficaces.

V. RlCBABB.
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\m HERBAGE EÎS- TOURAINE
Ce tilre ne sera pas sans provoquer quelque

surprise d;ins bien des esprits parce qu'il

n'est pas coutlime de considérer cette pro-

vince comme un pays d'élevage.

Est-ce donc qu'il n'est pas raisoanable de

poursuivre avec fruit celte, culture spéciale?

Non, la cause de notre infériorité s-ur ce point

vient surtout de l'utilisation des ressources

du sol pour la culture viticole, pour celle des

céréales et des fruits, mai.-^ aussi d:un manque
d'initiative et de clairvoyance.

De médiocres tentatives ont élé faites dans

tous les temps, mais en petit, timidement,

sans largeur de vues, elles n'ont produit que

des résultats sans importaace, et cependant,

un exemple éclatant, triomphant, décisif, a

été donné en Touraine; dès 1893, prouvant

qu'avec de l'observation, de la méthode, des

connaissances et de la voJonté, il est permis

de créer, sur une très grande surface du dé-

partement, même dans de mauvais- terrains,

et avec succès, des herbages produisant et

entretenant de merveilleux troupeaux.

A l'heure si troublante où, après la tour-

mente, notre agriculture est devenue la plus

grande préoccupation, au moment où des re-

gards anxieux sont tournés- vers le cheptel

national, il semble bon de faire connaître les

heureuses initiatives qui doivent dans les-

temps prochains, assurer l'amélioration et

le développement de noire élevage.

Cet exemple, réellement du plus haut inlé-

rêt, a été donné par M. le comte Goupil de

Bouille, sur ses terres du Vau-Rozet, com-
mune de Conlinvoir, canton de Langeais, et

dépendant du domaine duchàteau de Pavée,

ài Bôurgu^jil (Indre-et-Loire). Ses premières

prairies dans les environs et ses étables

étaient dirigées selon la coutume routinière

du pays : les prairies sans- culture ni aména-
gements, les- bêtes selon la méthode de la

stabulalion, II ne tarda pas à s'en plaindre,

à chercher une- autre voie ; il l'explique ainsi

Â20te.

lui-même : « C'est de l'étude de ce premier
herbage el de ses bons résultais qfie s'est im-
posée à.moi la méthode absolument opposée à

la stabulalion, je veux, dire celle du pàiurage,

nuit et jour, été comme, hiver; l'écurie étant

considérée comme un milieu malsain, dans
Lequel le bétail ne peut exister sans être la

proie enchaînée des microbes de toutes les

maladies. »

Pour donner suite à ce pi'ojel, il importait

d'améliorer les prairies actuelles et d'eu créer

d'autres afin de développer l'entreprise el de

lui assurer le succès.

C'est la méthode employée qu'il importe de

faire connaître puisqu'elle a pleinement

réussi en répondant aux deux bases fonda-

mentales ci-après :

1° La création de bons herbages dans de

mauvaises terres
;

2° L'élevage économique en liberté; avec le

minimum de mainrd'œuvre.

Constitution des prairies. — Composé
d'abord dé quelques hectares, l'herbage du
Vau-Ilozet s'est développé jusqu'à plus de

iS{J hectares dans le modeste vallon du Vau,

affluent du Changeon, ou sur les- coteaux et

les plateaux, qui le dominent;

Au début, dans^la vallée, on trouvait, soit

des prairies fournissant une médiocre litière,

soit des oseraies envahies par les- mauvaises

herbes, soit enfin quelques îlbts de chanvre.

Peu à peu, l'aménagement s'est opéré ; la

sélection des prairies s'est faite en terres

sèches et terres humides, ces dernières étant

destinées à servir de Eéeerves pendant la sai-

son chaude.

L'examen du sol a élé fait par des analyses

dont l'étude n'est pas sans iatérêl, puis-

qu'elles ont servi à délerrainer la. nature des

engrais et des graines pour les ensemence-

ments.

Le tableau suivant est significatif:

.\c:de

phosphorique. Potasse. Magnésie.

.

CUaiLK.

Terre type de Joulie servanl de comparaison, iOO /cilvgr. terre fine.

Pièce haute du Vau-ftozet.

Bas-Vau
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qui en sonl presque dépourvus. La polasse,

sous forme de kafoite, a produit bon eflet

dans les vallées; mais, sur les hauteurs, le

résultat a été nul, comme cela a été constaté

par d'autres agriculteurs.

Partout il a élé procédé à un défrichement

suivi d'une avoine pendant la l" année ; un

blé lui a succédé l'année suivante, et, à la

'3' année, après défoncement, une fumure

abondante au fumier de ferme et un chau-

lage ont préparé des racines fourragères. A

la 4° année, orge avec semis du nouvel her-

bage et engrais phosphaté; à la o° année,

fauchage de la 1" coupe, puis pâturage.

En résumé, quand on effectue le semis, le
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sol a reçu 1 000 kilogr. de scories à l'hectare

et 1 000 kilogr. de chaux à l'automne avec le

fumier.

Sur cette préparation, on a semé le mé-
lange suivant :

l'clit-Vau, terre aigilo-siliceuse :

kilogr.

Kay-grass anglais 10

Paturin commun 10

Fromental 10

Dactyle 10

TrèHe violet 4

— blanc 2

— hybridu •>

Minette 2

A riiectare 'M

Fig. .ïO. — Le Vau-Rozet, commune de Conlinvoir (Indreel-Loire)

.

Vuu-Rozet^ pièce haute et Pelit-Vau,

terre argilo-siliceuse :

kilogr.

Paturin des prés 10

Fétuque 3

Fiéole 3

Ray-grass anglais lu

Fromental 1

Dactylre pelotonné "

Trèfle blanc 10

— hybride 2

Minette 2

A l'hectare 54

Ce qui précède concerne les terres considé-

rées comme les meilleures. Mais la tentative

la plus originale et captivante, et qui revêt un
caractère particulier d'intérêt, est celle qui

fui faite pour la constitution de prairies en

terres hautt-s, en 19U6, sur un arrachage de

vignes phylloxérées, opération déconseillée

par tous.

Une grande pièce de 12 hectares était cou-

verte de pierres siliceuses blanches, appelées

« cosses » dans le pays; la terre y était rare,

l'aspect aride et désespérant.

La réussite a dépassé tous les espoirs. Les

pierres ont été vite recouvertes, le pré est

devenu l'un des meilleurs et, eu 1917, au
printemps, il nourrissait, sur 12 hectares,

40 belles génisses normandes.
Le semis avait été composé comme il suit :

Butte du yrand c/iump :

kilogr.

Brome des prés 4

Ray-grass 5

Paturin des prés 5

Crételle des prés 2
Fromental 10

Dactyle 10
Houlque laineuse S

Agrostis d'Amérique 4

Trèfle blanc (a prospéré) 4

Minette 2



IN IIEIÎBAGE

kilogr.

Trèfle hybride 2

— jaune des sables 2

— incarnat (hâtif et taidif). 1

Luzerne (médiocre) 4

Sainfoin (mauvais) 10

Lotier corniculé 1

Chicorée sauvage (bien réussie.

puis disparue) 1

A l'hectare "2

Enfin, la dernière tenlalive date de 1916,

elle a été faite dans les maigres terres de La

Caillère et de Glardière, siliceuses, à sous-sol

argileux, avec les jnêmes graines que les
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précédentes et en renouvelant l'essai de la

chicorée sauvage, très appréciée du bétail,

qui réussit pendant les premières années,
mais ne résiste pas plus longtemps.

M. Goupil de Bouille n'est pas d'avis de
refaire les herbages qui viennent à péri-

cliter; il pense que « c'est péché mortel de
labourer un herbage ». Il prétend et il prouve
qu'il vaut mieux l'entretenir avec soin

;

pour cela, il applique à toutes ses prairies,

chaque année, 300 kilogr. de superphosphate
minéral ou de scories de déphosphoration et

1000 kilogr. de chaux. Les déjections sous

F'ig. 31. — \aches à labiiaivoii' sur les herbages de V.Mi-Hozel.

les abris ou sur les points de séjour sont éga-
lement réparties.

Aménagements : irrigations , clôtures
,

abreuvoirs, abris. — Il a été dit que la pré-

voyance de l'herbager a su faire la part des
terres fraîches et celle des plateaux arides.

Pour les premières, des fossés ont été ou-
verts et ont assaini totalement le sol. Un
plan complet d'irrigation a été organisé, des
barrages ont été pratiqués dans la vallée du
Vau pour retenir les eaux disponibles le plus
longtemps possible. Dans la période de sé-

cheresse, les troupeaux sont ramenés dans
les prés bas où ils trouvent des pâturages
constants.

La clôture par les haies vives est coûteuse
à entreteniret longue à pousser; des poteaux
en châtaignier, portant des treillages ou des
ronces en fil de fer galvanisé, sont parfaits en
l'absence actuelle des conditions favorables

pour établir des clôtures spéciales avec po-

teaux en fer qui restent un idéal.

Pour le gros bétail, trois ronces sont indis-

pensables en plein champ, à C'.eO, O^.tJO,

I^.IS du sol. Il y a lieu de remarquer que

les bêtes à cornes des races du Centre sont

plus difficiles à tenir enfermées que celles de

l'Ouest, telles que les Normandes et les Du-
rham-mancelles. Des portes d'homme sont

ménagées en situation raisonnée, munies de

fermetures faites économiquement par un

brin de bois qui, en entrant dans une boucle

en bas et une autre en haut, tend les fils.

Lfs abreuvoirs ont une importance à la-

quelle, génpralement, on n'attache pas assez

d'attention. L'eau courante des rivières et

des sources, dont les abords soit aménagés

pour éviter que le troupeau lui-même ne la

souille avant que de l'absorber, représente

l'idéal à poursuivre. La soif chez les bovins
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est plus impérieuse que la faim;;pour la sa-

tisfaire, ils ne connaissent.pas.d'obstacles.

En tenant complede ce qui a été dit plus

haut, on comprendra que les. abris soient ré-

duits au minimum indispensable sur -les her-

bages du Vau-Rozet. On y a remarqué que

les bêtes acclimatées préféraient coucher

dehors. Les abris sont donc nécessaires aux

animau.x. nouvellement achetés pendant l'hi-

ver, à ceux qui sont malades, aux vaches qui

ont des veaux à. la mauvaise saison; ils sont

aussi utiles pour distribuer la iiaille et le

foin. Ils sont faits d'anciennes écuries ou
granges utilisées, ou encore, d'une façon

économique, par des. bâtis garnis de bruyère.

Plusieurs portes sont nécessaires afin que
les bêti^s les plus fortes, en battant les au-

tres, ne les acculent pas dans les angles. Les

abris sont condamnés pendant les fortes cha-

leurs, les animaux s'y entassant au détriment

de leur engraissement.

(A suivre.) Auguste Cuacvigké,

Socrôlatre perpétuel de. la Société J'Agcicultaire

d'liidrc-»et->Luire.

SITUATION AGRICOLE DANS LA HAUTE-MARNE

Les débuts désordonnés du printemps où le

froid, le chaud, la pluie, laneige, le beau et le

mauvais temps se succèdent avec une rapidité

déroutant toutes les prévisions, ont créé de sé-

rieux ennuis à la culture.

Les semailles de céréales de printemps, con-

trariées par des pluies fréquentes, momentané-
ment suspendues, à la fin de mars et dans les

premiers jours d'avril, par laneige qui, pendant

près dune-semaine, a couveftle-sol d^'une couche

de plusieurs décimètres d'épaisseur, -se sont

poursuivies péniblement jusque vers la mi-avril.

Mais, m^me à cette époque, elles n'étaient pas

terminées dans plusieurs régions du départe-

menf.
Contrariée par ces intempéries successives, la

préparation du ^sol pour la plantation des pom-
mes de terre et pour les semis de racines fourra-

gères laisse fort à désirer. Il en est de même
pour les travaux de jardinage, qui sont très en

retard lette année.

L'ensemble des blés d'aulomne présente a?sez

bonne appaience, mais un trop grand nombre
de parcelles se ressentent du manque ou Je l'in-

suffisance d'engrais, d'autres sont ravagées par

les rongeurs, et, dans les terres humides, par

les limaçons.

Malgré la cessation des hostilités, et malgré

de nombreuses bàtlues manquant parfois d'or-

ganisation, les sangliers n'ont pas renoncé à la

funeste habitude, coutractée pendant la guerre,

de vagabonder à travers les récoltes qui, jus-

qu'aux partes de nos villages, présentent les

traces de leurs déprédations.

On attend avec impatience un temps moins

humide pour rouler les blés, niveler ie terrain

bouleversé par ces indiscrets pachydermes, et

lasser le soi miné par les galeries souterraines

des rongeurs, ou soulevé par les gelées.

Malgré la température relativement basse et

l'état peu avancé de la végétation, les cultiva-

teurs, pour ménager leurs maigres provisions

de fourrages secs, n'ont pas hésité, dès la se-

conde quinzaine de mars, à profiter des rares

journées de beau temps pour envoyer à la pà-

ture'le bétail qui, à partir de la mi-^vril, y est

conduit de façon régulière.

iLa récolte de l'osier, dont la culture est sur-

tout pratiquée dans le sud du département, no-

tamment dans le canton de FayUBillot, siège de

l'Ecole nationale de vannerie, a été entravée et

sérieusement retardée par la persistance des

neiges hivernales, mais la lenteur du départ de

la végétation a nécinmoins laissé aux osiéricul-

teursun temps suffisant pour le triage et l'émon-

dage des brins destinés au blanchiment. La
mise en fosse élait à peu près terminée partout

Jans la première semaine d'avril, et l'état actuel

de la végétation dans les fosses les plus ancien-

nement garnies permet d'espérer que les tra-

vaux de blanchiment pourront commencer vers

le début du mois de mai.

La préparation des arbres fruitiers semble
riche de promesses, et le retard apporté à leur

végétation par la persistance des basses tempé-

ratures parait devoir être, pour eox comme pour

la vigne, une assurance que l'on souhaite effi-

cace .contre l'atteinte desigelées tardives.

Rattmon'd Roger.

LES POURRIDIÉS DES ARRRES FRUITIERS

Les arbres fruitierssont susceptibles d'être

ravagés par deux Pourridiés dont la plupart

des gens ne se rendent pas compte ; ce sont

ie Dematophora necatrix elVArmillaria mellea.

Comme ils excercent leur aciion destructive

sur les racines des '.arbces, les propriétaires,

ignorant la cause du dépérissement, ne

prennent aucune précaution pour les pré-

server.

Demataphora necatmx. — Ce pourridié
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atSaJqweilesJi'aeiiïes.de la vigne, des-; pêchers, i

des figuiet-s, des groseillrers, desi^oiriers el
\

des pommiers. Il vit en parasite sur elles

tant qu'il ne les ia pas tuées, en saprophyte

quand elles sont<mortes, et alors il émet ses

coniophores <^uporte^semences. Les filaments

'de son mydélium ravagent les racines et

s'élendent swf'le sol. Ils forment «ur 'les

racines un revêtement d'un blanc pur, se

répandent en lames feSutrées sur le sol humide,
' ou s'altongerit' enforme de cordons 'qui l'huent

les toasses'b'tâ'nchesl'es unses'âiux amtres. Les

ieordôins, euxaiassi, se ramifient et propagent

la maladie dans Un' rayon pltts:étendu, si on

ne 'leur barre pas-la route.

Pour combattre enîcaceinênt oe pourriidié

-sur les fruitiers, il importe de distinguer deux

cas : 1° la cryptogame ravage les arbres d'mn

'Verger ou les- su'jets rappToohéstdiWn jardin
;

2°'elle attaque des arbres isolés.

-Dafis le premier cas, il faut enlever el

arracher -ks sujets wiorts 'Ou wioiuranls,

e-sfrarre let 'emporter- immédiatement 'les ra-

cines makdesk^umortiliées de l'mrbre abattu,

puis répandre' à la volée sur la'supface 'du sol

lidu sulfate de' fer en neige à la dose 'de
1 '200

-à 1 500'kiilogr. àl'hectâTe. Il sera pi^udêntde

creuser «n fo«sé ciPcukire de fO°';.25i-à'0°'J30

de profondeur .pour barrer la 'route aux.

filaments mycéliens, el même de le tracer

entre les rangs des fruitiers pour isoler

les malades des indemnes.

Dans le second cas, si l-arbee - isèlé rt'esl

pas gravement compromis par l'envahisse-

mfent déjà àttcien 'du champignoin,on'ré'pand

du Sulfate de fer dans un périmètre de deu.K

'taètres à la dose de '550 à 300 gTa'mmes par

arbre. Pour assurer son efficacité, 'on' fait au
préalable un l'âlel'âge, s'il s'û'git d'un arbre

isUlé'dansun'jaf^diTi, Un hersage si Ton opère

dans un ' verger 'd'une certaine étendue.

L'épanâage doit être effectué pendant l'hiver

depuis 'le '15 novembre à la 'fin de mars. En
employant 'ces ideux moyens, le s'UÎfateagil

plus prom{ïtement sur 'les Tâcinés, et plus

d'une porbicm 'de' filaments est triturée "par les

hersages ou les râlelages.

Armi.tlaria'nièUea .
— Ce champignon 'vit, lui

aussi, en- parasite et en sapro'phyle.' &on my-
cé'1'ium^pénùftre -dans les •racines d'arbres

d'essences f-ort'diverses, se développe dans
l'écOrCe'et dans'les couches extérieures du
bois, des'taCines; il gagne le bas du tronc et

pi-o'dûit au ûiTeau du sol le champignoniap-
pelé A'5'tit'îc' tméZ/eua-, que Pon 'mange'-en cer-

taines 'Contrées: Il attaque les résineux, les

airbres'^ffe'uiH'us 'des forêts, les -pommiers des

vei^ers,-'l-es''tnûi'térs, les figuiers, les groseil-

ilïersi et'imème la vigne. Onka.afip«lé-Êette ma-
kd ie du nom géméral de Pauniitié.

Le bois- des arbres envahis pi) r celte cfjp-
logajine n'est jamais désorganisé que danS' les

parties basses du tronc, jamais au delà de
Ô"". 10, mais il attaque etmorlifie les parités
les plus vivantes des racines el de la souche,
la- mort -de l'arbre arrive à bref-délai. Les
champignons visibles n'apparaissent sur les

souches igu'à certaines époques et rarement.
-On les observe .plus souvent dans les jpi-

uières, ;9ur les âO'U'ches : des pins sylvestres,

moins fréqiu'e«'ment dans les carrés. d'arbres
feuillus, ! presffue jamais lautour des arbres
fruitiers et de la rigne.

Le mycéli.Um. ne pénètre pas seUleiiWnt à
l'intérie«r des troncs et des racines soUs la

-forme de filaments 'déliés, il rampe au deJiôrs

dans le-sol aux alentours de Parbre et de-ses

racines; lil oHre alors PaSpecl d!un cordon
brUn fioncédoml la^croùte cassante renferme
'Une sorte de: moèllle blanche. Ces cordons ra-

diciformes ont re&u leinomdei^iiiBomorp^'^.

Quand l'-un deux .se. développe libreniéinfa la

surface d'une racine, il a l'aspect d'un cor-

don cyiiiadrique un peu' aplati, d'iUne co-u-

leur foncée, presque noir, .qui a de 0'^.003 à

0'";004.-Gn en; trouve"de plus petits, de pbus
aplatis sous l'édorce. Ges rhizomorphes
éinettentdes fîlam'efnts qui 'vont propager le

Iléau. On reconnaît qu'une racine est enva-
hie quand, en la cassant et en soulevant

Péedtrce du'.bois, 'ôn-voit la moelle blanche,

couleur des filaments mycéliens. Pour pas-

ser d'^un arbre à une autre, ces Phizomorphes
s'aH'ongent en sortaint de Péoorce, se rai-ni-

fi^nt dans' le sol JQsqu'aux'-arbrés et AUx'ra-
"cSnes'des arbras' 'qu'ils ait-taïquent, coiflime'les

premiers.

L'agaric miell&ux'amnichapeaï: d'â'bord glo-

buleux,"puis étalé; de ooulear'jawnede miiel,

roux'ou ibru.n, couvert de petites écailles

noires, d'un diamètre de (J'^.Oo à'O^.îO, iun

pied ja'Une roussâtre, creux dans les indi'vi-

'd'us âgés, strié au sowitnet, "un 'anneau

blanc, jauneau bord, les'feuJlletsManchâtires

ou roux clair qui se prolongent sur le pied,

U'ne chair bla-nohàtre un peu acre. Entre' 'les

lames' des feuillets .se' -trouvent les semences

du champi^on. 'Ses -stations sontles"en-

droits frais des bois, les'-lieuxomJbragés en été

et en autonMie.

.Le traitement est simplement préventif,

©ans "les p'iuières elles lieux 'ombragés, il

faut supprimer les chapeaux de l'agaric miel-

leux, arracher el brûler toutes les parties

-Boutetirapnes et' par 'làiles rhizomorphes. 'De

plus, cônïme le rhizoïflorphe chemine 'dans
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le sol et peut eij conséquence attaquer par

les racines les arbres plantés en massif, il est

nécessaire de creuser autour de sa partie

atteinte, en empiétant sur la partie saine, un

fossé de ;W centimètres au moins pour arrê-

ter l'extension des filaments mycéliens sou-

terrains. Cette opération exécutée sur mon
conseil dans plusieurs pinières a réussi à

entraver la propagation du fléau.

Comme le champignon est saprophyte, il vit

sur le bois mort des arbres dépéris, sur les

vieilles souches. On doit les arracher, les

enlever et ne pas permettre que les chapeaux

non supprimés puissent propager le fléau par

la dissémination des spores.

Pour les arbres fruitiers et la vigne suscep-

tibles de ce pourridié,Ia première précaution

à prendre est de ne jamais employer dans

leur fumure des litières de feuilles de résineux

ou d'arbres feuillus provenant de stations

envahies par le parasite. Je ne conseillerai

jamais le fumier d'aiguilles de pin dans les

vignes depuis que jai constaté qu'un enclos

de cinq ou six ares a été entièrement ravagé

par Tagaric mielleux. Les pieds de vigne

s'arrachaient à la main sans une racine,

comme on arracherait un piquet enfoncé en

terre. Les groseilliers dépérissent par ce

pourridié, aussi promptement que la vigne.

Par conséquent ni dans les vignobles, ni dans
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les vergers, ni dans les jardins aucune litière

d'aiguilles de pins ou de feuilles d'arbres non
décomposées et réduites en terreau n'est

exempte de danger comme fumure.

Mais l'invasion du champignon étant cons-

tatée, quel remède apporter? Dans les vergers

de'pommiers, on doit arracher les sujets morts
ou mourants et extraire leurs racines ; après

avoir passé la herse entre les rangs, on sème
à l'hiver du sulfate de fer en neige à la dose
de 250 à 300 grammes par arbre. S'il s'agit

d'un sujet isolé, on fera tout autour un ràtelage

dans un diamètre de 1 mètre, en ayant soin

de ne pas mettre à nu les racines, et on y
sèmera de 200 à 300 grammes de sulfate

suivant la taille de l'arbre. On devra agir de

même pour les mûriers, les figuiers. Pour les

groseilliers, ne pas dépasser la dose de
60 grammes. Dans les enclos de vigne, il faut

enlever les ceps dépéris ou mourants, etavant
le piochage des autres, semer du sulfate à

ladosede30à|-40 grammes par cep, et l'en terrer

par cette opération hivernale. On devrait agir

de môme si un sujet en treille était attaque,

ou si la treille se trouvait à moins d'un mètre
d'un fruitier pommier, mûrier, figuier sur
lesquels on aurait constaté le pourridié. Le
traitement au sulfate de fer ne doit pas être

différé au delà du 15 mars.

E. NOFFRAY.

AMÉLIORATIONS A POURSUIVRE 11)

Pour intensifier votre production, vous

devez modifier vos méthodes de culture,

entreprendre toutes les améliorations sus-

ceptibles d'accroître vos moyens et de dimi-

nuer le prix de revient.

Votre attention se portera tout d'abord sur

les céréales dont cette terrible guerre, pen-

dant laquelle nous avons failli manquer de

pain, nous aura montré toute l'importance.

11 faut arriver à produire en France tous les

grains nécessaires à notre subsistance, alin

de nous libérer des importations d'Angle-

terre, du Canada, des Etals-Unis, qui expor-

tent notre or et nous appauvrissent. Notre

sol et notre climat se prêtent admirablement
aux cultures les plus variées; il faut donc
mettre à profit ces conditions favorables,

incorporer largement à nos terres les ma-
tières fertilisantes qui peuvent leur manquer.
Nos ennemis sont arrivés, sur des sols moins

(1) Extrait d'un discours prononcé le 22 mars à
l'Assemblée générale de la Caisse départementale
d'.^ssurances mutuelles agricoles contre l'incendie.

fertiles et par l'emploi rationnel des tngrais

à des rendements supérieurs aux nôtres.

L'agriculteur français ne saurait leur être

inférieur.

Les conditions nouvelles de la production

vous pousseront d'ailleurs dans celte voie :

la rareté et la cherté de la main-d'œuvre agri-

cole vous mettront dans l'obligation de dimi-

nuer les étendues consacrées aux terres la-

bourables, pour accumuler sur de.s surfaces

restreintes tous vos moyens de production

et arriver à obtenir un stock plus important

de produits.

Le souci d'abaisser le prix de revient, de

cultiver économiquement, d'utiliser au maxi-
mum le facteur main-d'œuvre vous conduira
également à étudier les moyens de supprimer
ou d'atténuer les inconvénients du morcelle-

ment par des opérations de remembrement
qu'une loi récente est appelée à faciliter.

Vos eû'orts devront se tourner aussi vers

la production du bétail. La viande restera

rare et coûteuse pendant de nombreuses
années encore, et on aura intérêt à en pro-
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duire. Dans ce but, partout où la chose sera

possible, les terres qui par suite de leur na-

ture se prêtent mal à la culture des céréales,

celles dont l'exploitation devient trop oné-

reuse à cause de leur éloignement, seront

transformées en pâturages ou en prairies. Le
cheptel vivant de l'exploitation pourra de la

sorte être augmenté, et donner, outre les bé-

néfices qui lui sont propres, la possibilité

d'accroître la fertilité des terres restées en

culture.

Il sera non seulement indispensable d'ac-

croître le nombre des animaux ; mais il faudra

encore se préoccuperd'augmenter leur valeur,

en s'adressant à des sujets de choix que l'on

cherchera à maintenir et à améliorer par une
sélection judicieuse.

Nous possédons en France des races d'ani-

maux domestiques de toute première valeur,

bien adaptées aux diverses spéculations que
recherche l'éleveur. Pourquoi ne pas nous
attacher à les perfectionner encore par des

procédés d'élevage méthodiques ; alimenta-
tion rationnelle, choix sévère des géniteurs?
Nous pourrions alors songer à l'exportation
d'une partie de nos reproducteurs d'élite. Les
débouchés ne manqueraient pas et l'opération
serait des plus rémunératrices.

Je m'arrête dans cet exposé rapide et in-

complet, vous pourriez d'ailleurs objecter que
les circonstances actuelles empêchent trop
souvent de mettre ces conseils en pratique.
Je sais les difficultés actuelles qui empêchent
ou gênent les transports des engrais, des
tourteaux; mais elles sont passagères et la

situation ne peut que s'améliorer.

Pour gagner la victoire sur le terrain éco-
nomique, il faut que vous en soyez les arti-

sans actifs^ par votre labeur obstiné et aussi
parce que vous saurez vous adapter aux né-
cessités du progrès qu'impose aujourd'hui
l'avenir de notre pays.

P. Sagourin,

Directeur de l'Agricullure.

LES CENDRES COMME ENGRAIS

Le Bureau du Syndicat agricole du Hou-

mois, présidé par M. Emmanuel Boulet, a

a pris l'excellente initiative d'appeler l'atten-

tion des cultivateurs sur l'emploi des cendres

comme engrais. Voici la note qu'il a envoyée

à ses adhérents sur ce sujet :

Par ce temps de pénurie d'engrais, surtout

d'enf^rais potassiques qu'il est impossible de se

procurer, le Bureau du Syndicat rappelle que les

cendres de bois contiennent de la potasse et

peuvent rendre de grands services à la culture,

principalement pour les pommes de terre qui,

en plus des superphosphates, ont besoin de po-

tasse pour produire et se bien conserver.

Le Bureau du Syndicat rappelle également que
le purin contient aussi de la potasse et de l'azote;

il doit donc être ligoureusement récolté et ré-

pandu sur la terre.

Laisser perdre ces engrais, comme on le fait

trop souvent encore, serait un crime par les

temps difficiles que nous traversons.

Les associations agricoles font œuvre émi-
nemment utile aujourd'hui en rappelant l'at-

tention sur des notions connues, mais qui

sont trop souvent oubliées.

RIRLIOGRAPHIE

Compte reudu des travaux de la Station agrono-
mique de (irignon (4" série), par J. Dumont, di-

recleur de la Statiou. — Une brochure in-8 de
Ti pagps. — Librairie agricole de la Maison Rus-
tique, 26, rue Jacob, à Paris.

Extraite du tome VI des Annales de l'Ecole de
Grigiion, cette brochure renferme une série de
Mémoires sur les éludes expérimentales aux-

quelles M. Dumont s'est livré pendant les der-

nières années. D'une part, les recherches
agrologiques, et d'autre part, les recherches
agrochimiques se partagent ces Mémoires. La
première partie est la plus étendue; l'étude

des mouvements de l'eau dans le sol a été re-

prise par l'auteur avec un soin particulier.

Congrès de l'Etang et de l'élevage de la Carpe,

mémoires et comptes rendus publiés par MM. Louis

Roule, professeur au Muséum d'histoire naturelle,

et Ernest Poher, inspecteur principal à la Com-
pagnie d'Orléans. — Un volume granit in-8 de

414 pages avec 25 gravures. — Au Secrétariat

général du Congrès, ), place Valhubert, à Paris.

Il est reconnu que l'exploitation des étangs en

France ne donne pas, d'une manière générale,

les résultats que l'on pourrait en attendre. La

Compagnie du Chemin de fer d'Orléans avait

déjà appelé l'attention des associations agricoles

de son réseau sur les progrès qu'il serait pos-

sible et nécessaire de réaliser dans cette voie,

afin de fournir de nouvelles ressources à l'ali-
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tiB^ntalwn publiqjift. M. PohePj iospaeteur prin-

cipal à. catte Cûwpagiye, qui av^ait,, par dos

visikes orj^finisaes daas, plusieurs exfiloiutiûiw

piscicûl-es, intéressé un certain. iiom})ie de pxo-

priétaires à l'amélioration des étangs, a orga-

nisé un Congrès qui s'ê^t tenu à Paris au, mois

de mars 1918.

Ce Congrès, présidé par M', le s-éhatenr Gomol,

a réuni UD' nombre importuat de travaux, qui

spnt réunis d?ns lo volume qui a para récera.-

ittent. Oo-.yi trouve les. résultats d'une vastean?
qiu.êt« sur les, étangs dans, les divej«es régioas

dfr F"rance, des conférences très dQcuin«nt8e6 du
savant le Houle sur l'élevage- de la carpe et les

variétés à, propager, des discussions importfuUfcS

sur l'amélioration des trajisports et du com-
merce du poisson, etc. il est permis d'affirmçr

qu'on y trouve des so'utions précises sur la plu-

part des problèmes que soulève l'amélioration

dssi étangs, P. B.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 16 ai>ril l'9-l'9.

Présidence- de M. Vifjer.

Le se^rvice sanitaire vétérinaire

en Alrique occidentale française:

M. le Minisire de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment, dans une lettve adressée au Secrétaire

perpétuel de l'Académie, fajt connaître dans

quelles conditions a été organisé le Service

vétérinaire en Afrique occidentale française

quelles mesures ont été juises contre la peste

bovine, et comment celles-ci ont dû être main-
tenues. Aussi M. le Ministre estime-t-il mal
fondées et injustifiées les critiques formuléetg à

ce sujet devant l'Académie contre son adminis-

tration.

Sur la ^lOTo.gsttion des bfMx, à ieriQft.

M. le Ministre do rAgriouiture ava.iv sollicité

l'avis de PAcadôraie sur la prorogation des baux
à ferme. 11 avait rappelé la séï-iei des- décrets

dioflt le premier est iu 1,9 septembre- 1914 et le

dernier du 2; févcier 19i9, accordant aux fer-

miers ou métayers mobilisés le droit' de faire

proroger d'une année les baux sur le point d'ar-

river à. expirution ; d'autre part, la; loi du
9 mars 191S, relative auxi medificOitions appor-
tées aux baux à loyer par l'état de guerre, lais-

sant aux locataires mokilisea ou non la faculté de

demander la prorogation du bail d'une durée

égale à celle de la guerre, loi ne s'appliquant pas

aux baux ruraux ; enfin une proposition de loi

de M. Lavoinne n'accordant la prorogation

qu'aux fermiers qui ont été mobilisés et pour

une durée de deux années seulement.

M- le Ministre de l'Agric.ulture écrivait : « Dans
ces conditions, la' question sc'piose die savoir s'il

y. a lieu :

« Ou bien de renouveler les décrets de proro-

gfition de manière à en étendre le bénélice aux
baux, expirant au, coujs, du deuxième semestre
1919, étant toutefois observé que, dans le cas où
iatervieiidrait le décret de clOtur.e des Uostii-

li^és, cei reuouiweUementpar décret ne serait plus

lég^leraent; possible.

«. Ou bien de demander auj Parlement le vote

de- dispositions- ajiailo-gues à celles de la, loi du.

9 uiafSF 1918, ou tout au moins à celles de la

proposition de M. LaA''Oinue.

« 0)U,bijia de laisser les régies du droit com-

mun reprendre leur cours purement et simple-

raent. »

La Comimission, désignée par l'Académie pour
étudier la question et présentei un rapport,

propose dVxpriraer àMi le Ministre- de l'Agricul-

tuns,. l'avis suivant :

V 1° U n'y a pas lieu, de djéroge^- au droit corar

mun en ce qui concerne les fern<iers q«y, n'oint

pas été mobilisés
;

« 2° Pour les fermiers et les métayers qui ont
été mobilisés pendant plus d'un an, il convient
de proroger, dans les conditions des décrets an-

térieurs, les baux expirant dans le deuxième se-

mestre de 1919;

« 3° Une loi doit intervenir aussi rapidement
que possible pour donner aux fermiers le droit à

une prorogation de leur bail po,ur une durée de
trois années correspondant à une rotation no;r-

inale, sauf pour les cas dans Itsqiueis lajclurée:du

bail est, pi us: coui-ia
;

« 4» La même loi donnerait aux horticulteurs-

pépiniéristes le dj'oit à une iirorogalipn de leur

bail égale à la durée de leur mobilisation. «

L'enseaible des coriclusiQiis mis aux voix est

adopté.

Une nouvelle base: d'e>stiiaation d'es ch^tels.

Mi. Emile PUtcluI rappelle que, l'année der-

niéue, l'Académie s'était prononcée sur un viru

que lui avait transrais le Conseil général de
l'Aveyron, tendant à moJifler les règlements à

intervenir entre le propriétaire et le fermier ou
le métayer sorlaut, à propos des baux à cheptel.

Uécemmeut,la Section d'Économie des Animaux
était saisie d'une lettre de M. Reclus, directeur

des Services agricoles dans la HanterVienae-j qui

contient des propjsilions particulièrement inté-

ressantes.

M. Pluchet donne lecture de la comoïunication

dei M*. Reclus dont voici le iwnt essentiel :

« Ai Feutrée, le cheptel viJJ confié au métajier

on a-» fermier ferait l'objet d'uqe estiniatictn qui
metttio.Quorait, non plus la vajeur eq ajpgent du
cheptel fourni,.mais, pour chaque espace et pouii'

chaqjift cadégorie d'aninjaiux : I9 poUi^ l'âge et

/(fe quaUtii. Par exemple : un taureau, son, âge,

son poids et, s'il y a lieu, Iqs primes obtenues;

bcttufside travail par pajjfes avec, p,o,uv chacune,
l'indication d.u poidji, de l'âge et de la, q^ialjté
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moyetine. Et des indications analogues seraient

notées sur l'expertise pour les vaches de travail

ou d'élevage, les bêtes à l'engrais, de nrAme que

pour (es autres animaux composant le cheptel

en notatït ^ouf ohadun d'eux le poids, l'-ageet

la qilaitté.

" Il Serait procédv de la 'mêïne 'façon pour les

ovins et les porcins. »

M. Pliichet et M. Èenry Sagnier insistent sur

les mérites de cette .proposition de M. Rtclus,

excellente à tous égards. On doit l'approuver

et la propager. C'est l'avis qu'exprime l'Aca-

démie (1).

Congrès 'de PEtang et de l'élevage

de la carpe.

M-Dabat, au nom du Comité d'organisation du
Congrès de l'Etang et de l'élevage de la Carpe,

offre à l'Académie le volume renfermant les mé-
moires présentés an cours de stes séances et les

cona'pfees rendus des discussions.

Ce volume eointrent 'Une précieuse documenta-
tion sur nos étangs de France. L'un des pre-

miers Tésoltàts du Congés a été de rassembler

ces monographies, de les grouper, de façon à

donner au public un tableau presque complet

de la culture des étangs en France.

-Les -étaivgs, ou -surfaces d'eau plus ou moins
stagna'ntes et à îproduct'io'n piscicole, couvrent
en France une surface de 130 000 hectares,

no 000 environ sont susceptibles par des amé-
nagements appropriés, une culture rationnelle

et des pêches régulières, d'afsaïer des rende-
ments annuels de 200 à 300 francs p'ar hectare.

Or, leur 'rendenietit actuel qui, exceptionnell'e-

ment, dans les étangs les mieux exploités, 'se

rapproche de ce chiffre, atteint à peine pour
l'ensemble une moyenne de aO francs .par hec-

tare. Tl y a donc de très importants progrès à
réaliser dans cette branche de notre économie
nationale.

Pour anTêtiar les propriétaires d'étangs à 'réS:-

liser les améliorations désirables, il 'faut 'leur

assurer une vente rémunératrice du poisson en

mettant à leur disposition des moyens (!e trans-

port rapides vers les centres de consommaiioti.

A cet éf-'ard, d'intéressantes suggestions ont

été formulées au Congrès, et M. D^bat est heu-

reux de faire connaître que quelques-uns des

vœux visatlt le commerce du poisson ont -été

dôjàré'alisés ou sontsur le point de l'être.

C'est ainsi que PAdministration de la Ville d'à

Paris a' décidé l'acquisition de trois bateaux qui

ont été aménagés pour le transport des pofssorrs

vivants. Ces bateaux s'amarrent au quai de l'Hôtel

de Ville et les mandataires des Halles, comftie

aussi les détaillants, peuvent venir s'y approvi-

sionner chaque jour de poissons vivants. Gettie

orsanisatioii de transports par voie fluviale a
oommeJncé à fonctionner et a p'ermis, dès cet

hiver, la remise en exploitation d'un certain

nombre d'étangs voisins de Paris.

C'est ainsi encore que divers, piscionlteursont

pris des mesures, pour s'assurer T'emploi de wa-

gons-réservoirs aménagés «n vue du tran^spolt

du poisson vivant sur l«s voies ferrées.

Enlin, des dispositions sont actuellement étu-

diées par la Ville de Paris en vue d'-amèliorer

les installations des Halles centrales et de 'provo-

quer la multiplication de poissonneries bien amé-

nagées pour la conservation, l'apprêt et la vente

du poisson.

Enfin, le Congrès a étudié le régime légal dés

étangs eu France, et recherché s'il n'.y avait pas

d'utiles améliorations à apporter au point de
vue de la législation.

'Date de la prochaine séance.

M. le Président annonce que, suivant la tradi-

tion, à raison des fêtes de Pâques, l'Académie

ne tiendra pas séance le mercredi 23 avril, [sa

date de la .prochaine séance est fixée au 30 avril.

H. HiftEai.

GOÎÎRESPONBATNCE

— "K" 6iS68 i^ure). — Uii lieutenant de louve-

terieest venu chasser dans votre commune et

sur vos bi«ns, sans avoir réclamé aucune réqui-
sition du mnire. Accompagné de plusieurs autres
chasseurs étrangers, il a séjourné longtemps
dans vos bois, prétextant y avoir été amené par
un sanglierqu'il suivait de}.iuis plusieurs heures.
Cette poursuite se serait faite en automobile.
En agissant de celtf manière, le lieutenant a

certaitiem'ôut outTepassé ses droits et corrtmis

nn'abus.'en porfant «tteitite à la propriété pri-

vée. Si un préjudice vous a été causé, «tsi vous
pouvezle prouver, vous êtes en droit d'en ré-

clamer réparation hiérarchiquement, et suivant
la p'iocéduTe administrative. C'eït aux maires

(1) Le Jourtial pûbliieïa in extenso îa Bote de M.'Re-
clus.

qu'il aJppa'rlient (loi du b .avril i884, art. 90) ..de

régler la chasse aux animaux nuisibles -«ur le

territoire delà commune. — (M- I>.)

-— ÎS"at2,£. H. - Le i-plétin chez le mouton

peut, d'ordinaire, être eurayé assez, {aailemunt

et assez rapidement lorsque l'intérveTition 'Cït

réalisée au début. Gelle'intervention comporte :

i° L'examen individuel de tous les sujets du

troupeau et la mise de côté de iows les'sujets

malades ou suspecis sans exception, parce que

le séjour de quelques sujets atieiiits dans un

effectif important suftit poUr entretenir et disse-

tniaer la malalie ;

2» Le nettoyage à fond de la bergerie où les

malades ont séjourné, l'emploi de litières très

propres ^^t toujours tiès sèch-es, l'enlèTétnetit

réguWer-d^s fumiers, -ponr éviter l'actioti vie la
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chaleur humide et des fermentations émanant
de ces fumiers ;

3° Le traitement régulier de chaque malade
par l'enlèvement des parties décollées de la

corne et l'application de goudron simple assez

fluide pour être bien appliqué, ou de goudron

azotique au dixième.

Après guérison apparente, ces malades doivent

être surveillés durant un certain temps, parce

que les récidives sont fréquentes, ce qui fait que

la maladie persiste parfois fort longtemps quand

le traitement n'a lieu que par intermittence.

- {G. M.)

— ?<» 6142. — Les vaccinations contre le

charbon symptomatique peuvent se faire de

deux façons : à la queue (méthode Arloing), à

l'épaule (méthode Leclaiiiche). Les vétérinaires

praticiens, selon leur expérience, donnent la

préférence à l'une ou à l'autre méthode. Les vac-

cins sont délivrés par la droguerie Lua et Soupe,

rue Lebrun, à Paris, pour le vaccin Arloing, ou

par l'Institut sérothérapique, rue Ingres, à Tou-
louse (Haute-Garonne), pour le vaccin Leclainche.

La demande doit être faite par un vétérinaire,

le charbon étant classé dans la loi sur les mala-
dies contagieuses. — (G. .M.)

— N° 7233 [Mèvre). — La pleuro-pneumo-
nie des agneaux est rapportée à une infection

microbienne assez mal dfterminée, se faisant

par voie ombilicale chez les nouveau-nés et

peut-être par les voies digestives et respiratoires

dans d'autres cas. On ne connaît pas de méthode
de prophylaxie autre que celle qui consiste à

changer de milieu : évacuer la bergerie, mettre
tous les suspects ou malades de côté, avec leurs

mères, le reste du troupeau dans un autre local

n'ayant jamais abrité de moutons, ou tout au
moins de moutons malades; au besoin, mettre
sous des hangars aménagés convenablement et

très largement aérés. On recommande encore de
pulvériser tous les jours sur les litières une cer-

taine quantité d'eau phéniquée à 30 grammes
d'acide phénique par litre (avec un pulvérisateur

à vignes), afin de créer une sorte d'atmosphère
antiseptique. La bergerie infectée doit être net-

toyée à fond, désinfectée aux vapeurs de soufre

(40 grammes de soufre par mètre cube d'air) et

largement aérée pendant quelques jours avant
d'être utilisée à nouveau. — (G. M.)

— if. T. de B. {Vaucluse). — Vous trouverez les

indications nécessaires pour l'établissement de
votre étable devant loger 00 bœufs à l'engrais

dans le livre : Logements des animaux. Ecuries et

Stables à la Librairie agricole de la Maison rus-
tique, 26, rue Jacob à Paris; l'ouvrage, fait partie

de la Nouvelle Bibliothèque du Cultivateur. Nous
restons à votre disposition pour les renseigne-
ments spéciaux dont vous auriez besoin au sujet

de la bouverie que vous avez l'intinlion de cons-
truire. — (M. R.)

— If. E. T. [Nièvre). — Les règles pour la cons-
titution d'un Syndicat de culture mécanique
ont été formulées par l'arrêté du 8 octobre 1917

publié dans le numéro du 18 octobre du Journal
d'Agriculture pratique, .\dressez-vous au ministère
de l'Agriculture, 78, rue de Varenup, à Paris,

Direction de l'agriculture, 2' Bureau, qui vous
donnera imprimés et instructions relatives à la

constitution du <lossier devant accompagner la

demande de subvention de l'Etat. — (M. R.)

— M. Y. B. (Pays-Bas).— 1° Une charrue auto-

mobile a été présentée sous le nom que vous
indiquez aux essais de Grignon à l'automne 1913

;

c'était un modèle construit par le proprii^taire

d'un garage, M. Henri Dubois, 44, rue lu Mail, à

Blois (Loir-et-Cher) ; nous n'en avons plus en-

tendu parler depuis cette époque. — 2° Vous
trouverez les renseignements demandés dans la

Culture mécanique, tome V, à la Librairie agricole

de la Maison rustique, 26, rue Jacob, à Paris. —
(M. R.)

— N° 7339 [Saône et-Loire). — 1" Il est très

recommandable de passer immédiatement après

le labour un pulvériseur qui a beaucoup plus

d'acion qu'un rouleau crosskill sans tasser le

sol comme ce dernier. Dans vos terres très argi-

leuses, il y a intérêt à briser les crêtes du labour,

aussitôt après le passage de la charrue, avec une
herse ou mieux à l'aide d'un pulvériseur. —
2° Pour le hersage des céréales au printemps,

la herse roulante ou norvégienne, encore appelée

écrouteuse-émolteuse, convient pour la céréale,

mais n'arrache pas les mauvaises herbes ; d'ail-

leurs une machine qui airache les mauvaises

herbes arracherait aussi les céréales. Le hersage

ou le roulage au printemps est destiné à ralentir

la végétation trop luxuriante et ne peutjouer un
rôle de nettoiement du sol. — (M. R.)

— N° 6175 (Deux-Sévres). — Vous désirez vous

procurer un cheval de l'armée pour remplacer

celui qui a été mobilisé. Les n'" du 6 mars 1919

(p. 83) et du 20 mars (p. 122) ont indiqué les

conditions dans lesquelles s'opèient les ventes

des chevaux de l'armée dans les diverses régions

du pays ; un droit de priorité est réservé dans

ces ventes aux cultivateurs munis d'un certificat

de leur maire. Informez-vous auprès de la pré-

fecture de votre déparlement ou du comman-
dant du dépôt de remonte de votre circonscrip-

tion des dates de ces ventes qui se poursuivront

jusqu'en mai. Les cessions amiables de chevaux

sont réservées aux groupements (numéro du

3 avril, p. 168) ;
quant aux prêts de chevaux,

ils ne se font qu'à des cultivateurs qui ont été

mobilisés (numéro du 27 mars, p. 143).

— P. G. [Isère). — Vous demandez comment
vous pouvez vous procurer une jeune fille ou

des enfants trouvés ou orphi lins pour un tra-

vail d'intérieur de ferme. Plusieurs œuvres

s'occupent de placements de ce genre. On vous

citera, notamment, La .Maison et le Travail aux

champs (38, rue du Mont-Thabor, à Paris). Cette

œuvre a des permanences dans votre région, à

Lyon et à Grenoble; elle pourra vous en donner

l'adresse.
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marché je La Chapelle où l'on a payé : pailles
i>lé et d'avoine, 60 à 70 fr.

Dans les départements, les prix des 100 bottes va-
rient de 60 à 100 fr.

^Bétail. — Au marché de La ViUette du jeudi saint
1" avril, l'approvisionnement en animaux de toutes
catégories a suffi amplement aux besoins ; en raison
de l'activité de la demande, Its ventes ont été satis-

faisantes.

Sur le gros bétail, les cours ont subi une hausse
de 5 ceotimes par demi-kilogramme net. On a coté
les boeufs de l'Allier, de la Nièvre et de Saône-et-
Loire, 3.10 à 3 2o; de la Haute- Vienne, 3.35 à 3.45

;

da la Mayenne et de la Sarthe, 2..S0 à 2.95; deMaine-
etjLoire, de la 'Veadée et de là LoiraIttféri«ure, 2.80-

à 2.y0 le demi-kilogramme net.
Les meilleures génisses ont été cotées de 3.23 à

3.40; les bonnes vaches, 2.13 à 2.90; les vaches
âgées, 2.40 à 2.60; la viande de fourniture, 4.95 à
2.30 le demi-kilogramme net.

Les bons taureaux ont trouvé acheteurs à des prix
variant de 2.80 à 2.86 et lee autres, suivant âge et
qualité, de 1.80. à 2:50 le demi-kilogramme net.
On a enregistré sur les veaux une vente facile à

des prix en hausse de 23 centimes par demi-kilo-
gramme net sur ceux du marché précédent. On a
coté les veaux d'Eure-et-Loir, de Seino-et-Marne, du
Loiret et de l'Yonne, 4.50 à 5 fr.; de l'Eure et de la
SMnme, 3.50 à 3.75; de l'Aube, 4.25 à 4.50 le demi-
kilogramme net.

Les cours des moutons ont progressé de 25 cen-
times par demi-kilogramme net. On a payé les bons
montons de Brie et de Beauce, 5.75 à 6 fr.; les
agneaux, 5.80 à 6 fr.; les moutons du Midi, 4.50 à
5.50; les brebis mé'isses, 4.75 à 5 fr. le demi-kilo-
gramme net.

Les porcs ont eu des prix très fermes. On a coté
comme suit, par demi-kilogramme vif : porcs du
Ceatrfeet de l'Ouest, 3.05 à 3.10; cochesi, 2.60 à 2:73.

Entrées'iirecles

aux abattoirs. Këserres

Amenés. LaViU. Vaug. I.a Vill. Vaug.

têtes têtes, tètes tètes têtes,
Bœufs 3S?. 1

Vaches.... 598
[ liî 55 330 58

Taureausr. ili y
^'eaux ' 4d4' 5«6 11!» 31' 38
Moutons .

.

2 -206 47i 260: 535 8')

P^WS 1 501 232 3-25 150,. 47.

Prix du iiiogramme,-.

Au poids net. Au poids vH.

1'" q. 2' q. 3' q. Prtvextrêmes.

Boeufs 6.60 5.90, 5.30. 1.8ià.4 14
Vachee 6.60 5,90 5.10' 1-.80 4.14
Taureau.-ï. . . 5.60 5 3j 5.00 1.80' 3ii
'Veo.ux 9i50' 8.80 8.00 5.75' 600
Moutons.... irsO' 9.80 9i30; 3.66 5 76
Porcs 8j.72.> 8.58 81.Î81 5.2(k 6 20,

Dans les départements, on cote :

Bordeaux, par kilogr. poids vif: porcs, 5.60 à 6.30.

Chai-lres, par kilogr. net: veaux,, 9 à 10 fr. ; la

pièce; porcs dé lait, 200 à 2SP fr.

Guwnay, par kilogr. poids net : veaux, 8 à. 10, fr.;

par kilogr. poids, vif : parcs 5.90. à fr,; vaches. 2.50

à 3 fr.; à la pièce : vaches amoniUantes, 1 800 à
2 000 fr.

Lançjres, par kilogr. vif: veaux, 3.80; porcs. 3.60 à
3,80; à,la. pièce, vaches grasses, 1 80a à. 2 000 fr,

K F. \'U E Cy.MMEfl e»A L£ '

le bœufs et vaches,

officiels aux Halles

Rouen, par kilogr. poids net
4.50 à 6.80; moutons, 8 à 12 fr.

Viandes. — Deruiers cours
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.
1/4 de derrière. 3,60, à 6 40 Train». ... 5 40 » 7 00
1/4 de devant. 1 80 3 50 Cuisses .... » »

Aloyau .... 600 It 00 Fia el collet. . 280, 4 40
Paleron .... 2 50 4 60 Bavette .... 4 60 5 40

Veau

Extra 8 50 à 9 00
1" qualité.

2- — .

3f, — .

1" qualité.

2» — .

7 80

4 50

8 40

7 70

Pans et culss. 6 00 à 10 00

Veau de Caen .:

1/4, de, devant.. » à »

1/4 de derrière. " »

Veaux bretons. »

10 OOilî 00 Gigot. . . .

9 OOi 9 90 Caj:rés.paréB.

5 50 8 90 Agneaux . .

6 50 à 12 00

4 50 5 00

Porc.

00 ; 80

Reiua 6 00-, S, 30

Poitrine .... 4 50 8 10

importante et prix sans

Entier » à » Filet». .

1" qualité. . . 7 bO 8 CO Jambons
2' — ... 6 00, 7 >40

Poit. fraîches. 4 00 8 10

Suifs. — Demande peu
changement.

Vigne et vins. — Les vignerons ont profité des

éclaircies ou des quelques journées de soImI powi
achever la taille et tfle,:iuer les labours; ces der-

niers travaux sont très en retard. On annonce de

diverses régions que le débouirement a coaitr^ancé

et qu'il se produit d'une manière satisfaisante.

Les tr.insports [restent toujours difficiles ; dans

une' réunion tejme à Béziers, les représentants des

quatre départements viticoles grands producteurs

ont protesté éuergiquement contre la situation créée

par le manque de vagorts.

Cours, faiblement tonus-sur les marchés d» Mi<lii4

Ob' cote, à Ihectolitre, le* vins, rougis de l'HêrasU,

70 à 90 fr., les vins ros"s, 90 à 103 fr.; les vins blaiws,

105 à 120 fr. Dans le Gaj'd, les prix des vins ronges

varient de 63 à 85 fr.; les vins blancs, de lOà à

120 fr.

Dans l'AUier, les vin8;rouges sont coAés; de 286 à,

300.fr:, et les b'ancs da aîO.à/ 280 ffi les) 2((0. litres

nusj

En .Algérie, lès vins roiiges sont cotés, de 63:à 76 fr.

l'hectolitre nu.

Miels. — En Tunisie, on vend, en gros, les miels

de 440 à 450 fr. les 100 kilogr.; au dét»i|, le priX' du
kilogramme varie de 6 à S fr.

Pomm(es de. terra» — Les cours, out tenianee à.la

baisse. On paie, par 100 kilogr. départ : Ssiucisse

rouge, 45 à 50 fr.; Ronle' jaune, 41 à 44, fr.; Indus-

trie, 35 8,40 fr.; Géaute bleue, 38 à 39 fr.; Institut d,e

BeapvaiS) 40 à-.42,fr,; Chardon, 3.9à,40,fr^

Reurres. — Arrivages faibles aux Hîilles centrales

de Paris, où les prix en gras ont- atteint 13 fr. par

kilogramme. On paie de 12 à 14- fr. le kilogramme
sur iHi certafin nombre de marchés di>partementaufX.

Œufs, —. Dajis les départements^ les prix à la

douxaine varieatde 3 fr. à 4.5,0.

B. DtJBANH.,

Le (gérant : Chaklks Ddtrkix

Ravis.. — L ^^AIïETHEyx, impfîDipur,, 1, rue Cassette.
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Vole déSnitif de la loi sur la protection des appellations d'origine. — Importance et conséquences de cette

loi. — Son inti'r^t spécial pour la viticulture. — Abrogation des mesures nlatives au commerce des

sons. — Dérogation à l'exporlatiOQ des chevaux. — Autorisations d'exportation pour les pommes de

terre. — PromulKation de la loi sur la réoaratinn des d'-mmages de guerre. — Instructions données

par le ministre des Régions libérées. — Proposition adoptée par la Chambre sur les conventions doua-

nières. Décret réorganisant les services de llnspc' tion générale de l'Agricnlture. — Ses prtncipales

dispositions. — La loi relative aux crédits pour les Offi'-es agricoles régionaux et départementaux. —
Nomination de M. Lafosse comme directeur général de l'Agriculture et des Forêts d'Alsacr et de Lor-

raine. — L'état des récolles dans ces régions. — La fièvre aphteuse en mars et en avril. — A pnpos de

la gale des chevaux. — Nécrologie ; mort de M. Alfred Egrot. — La production de l'alcool jusqu'à la fin

du mois de mars. — Prorogation des baux des moldlisés. — État des cultures au l^^ avril. — Exporta-

tion de! eaux-de-vie. — La récupération du bétail enlevé par les Allemands. — Les essais de culture

mécanique pour les vignes. — Les machines agricoles à la grande foire de Tours. — Concours de béliers

à Issoudun. —• Club français du Chien de berger.

Les appellations d'origine.

Les longues discussions relatives à la pro-

tection des appellations d'origine sont enfin

terminées. Ou se souvient de la passion sou-

levée par la méthode adoptée par la loi de

1903 et par celle de 1938 qui avaient confié à

des règlements d'administralion publique,

c'est-à-dire à des décrois, le soin de délimiter

les régions pouvant prétendre à des appella-

tions de provenance de produits; les pre-

miPTS décrets rendus en exécution de celte

dernière loi provoquèrent de violentes pro-

testations de la part de certaines régions dé-

possédées d'un droit séculaire. Il fut bientôt

reconnu que le régime des décrets ne pou-

vait plus subsister. Dès l'année 1913, la

Chambre des Députés adoptait un projet de

loi qui transférait aux tribunaux civils le

droit exclusif de se prononcer sur les con-

testations pouvant s'élever à propos de

Tusage des appellations d'origine. Arrêté par

la guerre devant le Sénat, ce projet a été dis-

cuté depuis l'armistice devant la haute Assem-

blée, puis renvoyé à la Chambre; finalement,

rac<ord s'e><t fait le 24 avril sur des termes

définitifs qui ont été laraasformés en loi.

Comme nous le rappelions dans notre der-

nière Chronique, une solution s'inaposait. En
effet, le futur traité de paix renfarmera des

clauses qui imposent rigoureusement à nos

ennemis le respect absolu des appellations

d'origine. La tentative faite naguère par la

Conférence internationale de Madrid pour

assumer la possession de leur nom aux pro-

duits des dLfférenls pays avait échoué devant

le refus de l'Allemagne d'y donner son adhé-

sion. On connaît les abus effrénés commis par

elle des noms les plus célèbres de la viticul-

ture française. On a le droit de compter que

les Alliés exerceront une vigilance rigou-

reuse sur l'exéoition de toutes les clauses du

traité de paiix.

lei Mai 1919. — N» 13.

Le commerce des sons.

Un décret en date du 22 avril a supprimé

la laxatinn établie sur les sons et issues et

abrogé les dispositions qui en réglementaient

le commerce. La vente étant devenue libre,

les bureaux permanents des céréalesdans les

préfectures n'auront plus à intervenir dans

ce commerce.
Dans le rapport précédant ce décret, le

Minisire de l'Agriculture spécifie qu'aucune

modification n'est apportée tant au régime

qu'aux prix actuels des farines.

Exportation des chevaux.

Des dérogatious aux prohibitions d'expor-

tation des chevaux peuvent désormais être

accordées. Elles peuvent s'appliquer aux

chevaux, juments, poulains et pouliches des

races de Pur sang sans limitation d'âge, et

aux animaux des races de Demi-sang nés

en 1914 et postérieurement, à l'exclusion de

ceux de la race postière Bretonne.

Ondoitadresserles demandes au ministère

de l'Agriculture (Direction des Haras, 2' bu-

reau), en présentant les papiers d'origine.

Exportation des pommes de terre.

Un avis du ministère de l'Agriculture fait

connaître que les exportalioms par mer de

pommes de terre primeur de Bretagne et du

Colentin peuvent être admises jiisqil'à con-

currence du chiffre global de 10 000 tonnes,

dont 3 OUO pour la période mai-juin et

5 000 pour le reste de la campagne.

Les demandes d'exportation devront éma-

ner des commerçants patentés on produc-

teucs des départements suivants : Côles-dn-

Niird, Finistère, lile-et-'Vilaine ou Manche;

elles devront indiquer la période à laqiielle

elles s'appliquent. L'exportateur fera certifier

par le maire de sa commune qu'il est négo-

1919. — 13
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ciant patenté ou cultivateur ayant ensemencé ,

des pommes de terre.

Les demandes devront parvenir avant le

S mai au sous-secrétariat d'Elat du ravitail-

lement (Service des dérogations aux prohibi-

tions d'exportation), 119, avenue des Champs-
Elysées).

La réparation des dommages de guerre.

On trouvera plus loin (p. 257) l'extrait de

la loi du 17 avril dans les dispositions inté-

ressent directement les agriculteurs des ré-

gions dévastées. Cette publication sera pour-

suivie drfus le numéro suivant.

Dans une circulaire aux préfets en date du
18 avril, le ministre des Régions libérées,

rappelant que la nouvelle loi remplace les

décrets antérieurs, ordonne que les ancien-

nes Commissions doivent immédiatement
cesser leurs travaux. Par contre, il insiste

sur le fait que « tous les régimes d'avances »,

institués par les instructions adressées à ce

sujet, « sont expressément maintenus », con-

formément aux dispositions de l'article 44 de

la loi, et qu'ils doivent continuer à être appli-

qués « dans l'esprit le plus large », en atten-

dant l'évaluation des dommages, qui prendra

nécessairement un certain délai. Les préfets

devront donc adresser au ministre, en temps

utile, toutes demandes afférentes aux crédits

nécessaires a cet eflet.

A propos des conventions douanières.

Dans sa séance du 9 avril, la Chambre des

Députés a adopté sans débats, sur le rapport

de M. de la Trémoïlle,|un projet de loi des-

tiné à fixer les conditions dans lesquelles

le Gouvernement est autorisé à négocier les

conventions de commerce. En voici le texte :

L'article 1" de la loi du 11 janvier 1892 est

complété ainsi qu'il suit:

« Le Gouvernement est autorisé à négocier avec

les pays éirangers, et dans l'intervalle compris

entre le tarif général et le tarif minimum, la

concession de pourcentages de réductions de

droits, en partant du tarif de droit commun, et

pour une durée déterminée.

«Les accords conclus devront être soumis à la

ratification des Chambres, immédiatement si elles

sont réunies, sinon, dès l'ouverture de la session

suivante. »

Cette proposition a pour objet de per-

mettre au Gouvernement de négocier des

conventions commerciales avec les pays qui

sont restés neutres pendant la guerre.

Au ministère de l'Agriculture.

Un décret en date du 19 avril a réorganisé

les services de l'Inspection de l'Agriculture.

En voici les dispositions essentielles :

AGRICOLE

Art. l". — L'inspection technique et adminis-
trative de tous les services extérieurs ressortis-

sant à la Direction de l'Agriculture est exercée
exclusivement par les fonctionnaires du corps de
l'Inspection générale de l'Agriculture.

Art. 2. — L'Inspection générale de l'Agricul-

ture comprend douze inspecteurs généraux ; ils

sont nommés par décret.

Les attributions de ces fonctionnaires et leur

affectation sont fixées par décision ministérielle

suivant les besoins du service.

Les inspecteurs généraux de l'Agriculture for-

ment auprès de l'administration un Conseil per-

manent chargé de l'étude et de l'examen des

questions ressortissant à la Direction de l'Agri-

culture, qui lui sont renvoyées pour avis.

Art. 3. — Un ou plusieurs inspecteurs géné-
raux peuvent être chargés par le ministre de

missions spéciales sur la proposition du direc-

teur de l'Agriculture.

Art. 7. — Les inspecteurs généraux de 1 Agri-

culture se recrutent au concours parmi les fonc-

tionnaires désignés ci-après ayant plus de trente-

huit ans et moins de cinquante-deux ans, et

comptant au moins dix ans de services dans

l'enseignement agricole :

Professeurs de l'Institut national agronomique
et des Ecoles nationales d'Agriculture.

Directeurs départementaux des Services agri-

cole;'.

Directeurs d'Ecoles d'agriculture pourvus du
diplôme d'ingénieur agronome (Institut national

agronomique) ou de celui d'ingénieur agricole

(Ecoles nationales d'Agriculture).

Les conditions de ce concours sont fixées par

arrêté ministériel.

Les nominations ont toujours lieu à la der-

nière classe.

L'honorariat peut être conféré aux fonction-

naires de l'Inspection générale de l'Agriculture.

En vertu de ce décret, les inspecteurs de

l'Agriculture du cadre actuel seront classés

dans le cadre des inspecteurs généraux.

Les dispositions antérieures sont abrogées.

Offices régionaux et départementaux.

Après la Chambre des Députés, le Sénat a,

dans sa séance du 18 avril, adopté le projet

de loi destiné à ouvrir les crédits nécessaires

pour le fonctionnement des Offices agricoles

régionaux et départementaux dans les condi-

tions demandées par le ministre de l'Agricul-

ture. On a précédemment indiqué que ces

crédits s'élèvent à la somme de 6 400 000 fr.

pour le premier trimestre de 1919, et la ré-

partition en a été donnée dans le numéro du

20 mars (p. 121).

En Alsace et Lorraine.

Nousapprenons que M. Lafosse, inspecteur

général des Eaux et Forêts, vient d'être

nommé directeur général de l'Agriculture et
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des Forèls d'Alsace et de Lorraine. Chargé,
après rarmistice, du service forestier dans
les provinces recouvrées, il s'est livré à une
étude approfondie des forêts de ces provinces
que M. Jules Develle a présentée récemment
à I Académie d'Agriculture (voir le numéro
du 17 avril, p. 224) et dont celle-ci a ordonné
l'impression.

— L'Oftice de statistiqued'Alsace et de Lor-

raine a publié ses évaluations sur l'état des

récoltes au mois d'avril.

Après avoir rappelé les caractères assez

irréguliers de la saison d'hiver, ce compte
rendu constate que les travaux des champs
sont en retard et que le développement des
cultures laisse à désirer

;
partout on désire

un temps chaud et ensoleillé pour regagner
ce retard.

Les dégâts causés par les gelées sur les

céréales sont relativement faibles, la neige

ayant préservé les terres ensemencées des
grands froids; seul le froment d'hiver a souf-

fert des froids de novembre. Les dégâts cau-

sés par les campagnols ont été importants,

surtout dans les terrains élevés et secs de

l'Alsace, où l'on a dû recommencer une par-
tie des semailles.

Les champs de trèûc ont été détruits dans
les régions envahies par les campagnols;
dans les autres districts, ils sont en bon état,

abstraction faite des dommages causés par

la sécheresse. La luzerne paraît avoir moins
soulTert; elle est cultivée surtout en Lorraine,

où l'on a constaté beaucoup moins de campa-
gnols qu'en Alsace. Dans certains districts,

on a moins cultivé de luzerne cette année
que l'an passé, par suite du manque de se-

mences.

Les prairies ont éprouvé aussi des dom-
mages, du fait des campagnols. Leur crois-

sance n'a pas été rapide.

Police sanitaire des animaux.

Voici les renseignements donnés par le

Bulletin sanitaire du ministère de l'Agricul-

ture sur l'évolution de la fièvre aphteuse.
Communes.

AGRICOLE 235
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Les baux des fermiers mobilisés.

Un décret en date du 25 avril a appliqué

les dispositions relatives à la prorogation

ou à la suspension des baux des fermiers et

des métayers mobilisés aux baux qui doivent

prendre fm ou commencer daus la période

du !«' juillet au 31 décembre 1919.

Toutefois, ces dispositions ne pourront pas

être invoquées par les fermiers et les mé-

tayers qui ont été renvoyés dans leurs foyers

avant le l"" septembre 1917. Ceux-ci ne pour-

ront plus obtenir de nouvelle prorogation à

partir du l'^^juillet.

Appréciations sur l'état des cultures.

Le ministère de l'Agriculture a publié au

Journal Officiel des évaluations sur l'état des

cultures au l" avril. Voici les moyennes gé-

nérales qui s'appliquent aux céréales d'au-

lom'ne, comparativement au 1" avril 1918 :

1919 1918

Blé d'hiver

Méteil

Seigle

Orge d'hiver...

Aïoine d'hiver.

66
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Les dommages certains, matériels et

Loi du 17 avril 1919 sur la réparation

des domimages causés pair les faits de la guerre.

{Extratt.)

Titre i''. — DrsposmoNS générales.

Art. 1". — La République proclame l'égalité et

la solidarité de tous les Français devant les

charges de la guerre

An. 2

directs causés, en France et en Algérie, aux biens

immobiliers ou mobiliers par les fails de la

guerre, ouvrent droit à la réparation intégrale

instituée paj' l'article 12 de la loi du 26 décembre
1914, sans préjudice du droit, pour l'Etat français,

d'en réclamer le payement à l'ennemi.

Sont considérés comme dommages résultant

des faits de la guerre, notamment :

1° Toutes les réquisitions opérées par les

autorités ou troupes ennemies, les prélèvements

en nature effectués sous toutes formes ou déno-
minations, même sous la forme d'occupation, de
logement et de cantonnement ainsi que les

impôts, contributions de guerre et amendes
dont auraient été frappés les particuliers ou
les collectivités;

t" Les enlèvements de tous objets tels que :

récoltes, animaux, arbres et bois, matières

premières marchandises, meubles meublants,
titres et valeurs mobilières ; les détériorations ou
destructions partielles ou totales de récoltes, de
marchandises et de tous biens meubles, quels
que soient les auteurs de ces enlèvements,
détériorations ou destructions; les pertes d'objets

mobiliers, soit en France, soit à l'étranger, au
cours des évacuations ou rapatriements;

3° Les détériorations d'immeubles bâtis ou non
bâtis, y compris les bois et forêts ;les destructions

partielles ou totales d'outillages, d'accessoires et

d'animaux appartenant à une exploitation com-
merciale, industrielle ou agricole qui seront,

pour l'application de la présente loi, considérés
comme immeubles par destination, qu'ils appar-
tiennent à l'exploitant, ou au propriétaire de
l'immeuble, sans qu'il y ait lieu de rechercher
quels sont les auteurs des dommages visés au
présent paragraphe;

4° Tous les dommages visés aux paragraphes
précédents causés dans la zone de défense des
frontières ainsi que dans le voisinage des places
de guerre et des points fortifiés, sans qu'il

puisse être opposé aux ayants droit aucune
exception tirée des lois et décrets concernant les

servitudes militaires...

Sont compris dans les dommages visés aux
parat;raphes ,précédeats ceux causés par les

armées françaises ou alliées, soit en raison des
mesures préparatoires de l'attaque, des mesures
préventives de la défense, des nécessités de la

lutte et de l'évacuation des points menacés, soit

eu raison des besoins de l'occupation dans les

parties du territoire qui ont été comprises dansla
zone des armées, en particulier, de la réquisitiop
du logement et du cantonnement...

Les dommages sont constatés et évalués et
l'indemnité est fixée pour chaque sinistré par
catégories, suivant la classification ci-dessus,
conformément aux dispositions de la présente loi.

Le sinisiré a la faculté de produire en même
temps ses réclamations pour les diverses caiégories
des dommages qu'il a subis.

Art. 3. — Sont admis à l'exercice du droit
ci-dessus défini : les particuliers et leurs héritiers,
les associalions, établissements publics ou
d'utilité publique, communes, départements...

TITRE II. — De l'indemnité.

Art. 4. — L'indemnité, en matière immobi-
lière, comprend le montant de la perte subie,
évalué à la veille de la mobilisation et celui des
frais supplémentaires nécessités par la reconsti-
tution des immeubles endommagés ou détruits.

L'octroi de ces deux éléments de l'indemnité
est subordonné à la condition d'effectuer le rem-
ploi suivant les modalités prévues aux articles

ci-après.

Dans le cas où le remploi n'est pas effectué, le

sinistré reçoit seulement le montant de la perte
subie.

Art. 5. — Le montant de la perte subie et celui

des frais supplémentaires nécessités par la re-

constitution des immeubles sont évalués séparé-
ment par les Commissions instituées par les ar-

ticles 20 et suivants de la présente loi.

Pour les immeubles bâtis et les immeubles
par destination, le montant de la perte subie est

évalué en prenant pour base le coût de construc-
tion, d'installation ou de réparation à la veille

de la mobilisaiion, sous déduction de la somme
correspondant à la dépréciation résultant de la

vétusté, et s'il s'agit d'immeubles reconstmits
ou réparés postérieurement à la mobilisation,

au jour où ils ont été réparés ou reconstruits.

Dans le cas où le remploi n'est pas effectué, si

l'immeuble a été l'objet d'une translation de
propriété remontant à moins de dix années
avant l'ouverture des hostilités, et constatée par
acte authentique ou ayant date certaine, il sera

tenu compte du prix porté dans l'acte pour l'éva-

luation de la perte subie, si ce prix est inférieur

à celui de l'évaluation prévue au paragraphe

précédent. Le montant de la perte subie ne

pourra excéder la valeur vénale de l'immeSble

à la veille de la mobilisation.

Pour les immeubles visés au second para-

graphe du présent article, les frais supplémen-

taires sont égaux à la différence entre le coût de

construction, d'installation ou de réparation à la

veille de la mobilisation et celui de la reconsti-

tution d'immeubles identiques au jour de l'éva-

luation.
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Sous condition de remploi, la somme cones-

pondanl à la dépréciation résultant de la vétusté

est allouée en toute propriété ù l'attributaire

jusqu'à concurrence de 10 000 fr. et pour le sur-

plus, elle faii l'objet, sjr la demande de l'attri-

butaire, d'avances remboursables par lui à l'Etat

en vin:.'l-cinq années à partir de l'année qui sui-

vra le dernier versement et productives d'un

intérêt de 3 0/0.

Sous la même condition, la dépréciation pour

vétusié ne pourra excéder 20 0/0 du coût de la

construction à la veille de la mobilisation, en

cas d'immeubles servant exclusivement à l'ex-

ploiiation lurale.

Pour le remboursement de ces avances, l'Etal

jouit d'un privilège qui est inscrit au premier

rang des privilèges réglemeutés par l'article 2103

du Code civil.

Le remploi a lieu en immeubles ayant la

même destination que les immeubles détruits,

ou une destination immobilière, indu^trielle,

commerciale ou agricole, dans la commune du

dommage ou dans un rayon de 30 kilomètres,

sans sortir de la zone dévastée. Toutefois, dans

le cas d'expropriation ou du rachat de terres par

l'Etat, le remploi pourra être effectué, en ma-
tière agricole, dans l'étendue des régions dé-

vastées.

Les immeubles bâtis doivent être reconstruits

conformément aux dispositions prescrites par

les lois et règlements sur l'hygiène publique...

Le remploi est considéré comme totalement

effectué si l'atlributaire a affecté à la recons-

truction d'immeubles ou à la reconstitution

d'une exploitation uue somme égale au montant

de l'indemnité à lui attribuée en toute propriété.

Si le remploi n'est que partiel, l'attributaire

ne reçoit qu'une fraction des frais supplémen-

taires correspondant aux sommes employées.

P.ur les immeubles non bâtis, le montant de

la perte subie est évalué en tenant compte de la

délérioralion du sol, de la détérioration ou de la

destruction des clôtures, des arbres de toutes
|

sortes, des vignes, des plants, du taillis et de la

futaie. En chs de reprise d'exploitation, l'attri-

butair»- a droit, en outre, au montant des dé-

penses supplémentaires nécessitées par la remise

de la terre dans son état d'exploitation ou de

productivité antérieur, par le rétablissement des

clôtures, l'enlèvement des souches, les planta-

tions nouvelles ou le repeuplement des bois et

forêts.

Les attributaires ont la faculté de mettre en

commun leurs droits à l'indemnité ou Je les

apporter en société en vue Je la reconstruction

d'immeubles ou de la reconstitution d'exploita-

tions ou d'établissements agricoles, commerciaux

ou industriels dans les conditions et dans les

limites prévues aux paragraphes précédents.

En cas de fusion ou de mise en société, les

droits d'enregistrement ne seront perçus que

sur la valeur d'avant-guerre...

Art. 6. — La reconstitution d'un immeuble
bâti ou la reprise d'une exploitation pourra être

interdite d'oflice par le tribunal des dommages
de guerre si elle est reconnue irréalisable ou

contraire à l'intérêt économique ou à la santi-

publique.

Art. 7. — Dans les cas oiî le remploi n'est pus

effectué, l'indemnité est cependant calculée eu

y comprenant le montant de la perte subie et

les frais supplémentaires. Le sinistré reçoit le

montant de la perte subie.

Les frais supplémentaires de reconstitution

seront, dans les conditions déterminées par la

loi de finances, attribués à un fonds commun
pour être employés au profit des légions sinis-

trées.

Art. 8. — Si le remploi n'est pas effectué, le

payement de la perte subie est réalisé par la

remise au sinistré d'un titre représentant le

montant de ce qui lui est dû et productif d'in-

térêt à 5 0/0 l'an.

Ces titres sont inaliénables pendant cinq ans

à dater de la remise aux attributaires; ils pour-

ront toutefois, pendant ce délai, faire l'objet de

cessions sur autorisation motivée du tribunal

civil donnée en chambre du conseil, -e ministère

public entendu. 11 pourra être appelé de la déci-

sion de première instance devant la cour, qui

statuera en chambre du conseil et comme en

matière sommaire.
Sera nulle toute aliénation effectuée en viola-

tion des dispositions qui précèdent; la nullité

sera prononcée à la requête du ministre des Fi-

nances.

Après l'expiration du délai Je ;inq ans, le

remboursement du titre est effectué par le paye-

ment en espèces de dix termes annuels égaux, le

premier étant exigible à l'expiration de la

sixième année, et les termes suivants de douze

mois en douze, mois.

Les attributaires qui s'engageront dans les

conditions prévues par les articles 9, 44 et i'j Je

la présente loi à effectuer le remploi ou à réin-

vestir leur inJemiiité, obtienJronl des verse-

ments en espèces suivant les modalités prévues

par lesdits articles.

Art. 9. — L'attributaire aura un délai de deux

ans, à partir Je la décision portant fixation défi-

nitive de l'indemnité, pour souscrire à la condi-

tion de remploi. 11 devra fournir à l'appui de

son engagement, en vue de faciliter le calcul des

frais supplémentaires, un projet des travaux à

exécuter ou des acliats à effectuer avec devis

estimatif.

Art. 10.—... Les créanciers privilégiés, hypotln' •

caires ou anlichrésistes, les usufruitiers, les

einpliytéotes, les titulaires J'Uu droit réel

d'usage ou d'habitation, les bénéficiaires d'une

promesse de vente ont leurs droits reportés sur

la chose reconstituée, sous réserve du privilège

consenti à l'Etat par le paragraphe 1 de l'ar-

ticle 5.

Au cas Je non-remploi, les créanciers privilé-

giés, hypothécaires ou anlichrésistes, ainsi que

les créanciers chirographaires et les bénéliciaires

J'une prome-se de vente peuvent, ivec l'autori-
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sation du tribunal civil, donnée en chambre du
Conseil après avis du minislère public, le débi-

teur entendu, et en souscrivant aux conditions

du remploi au lieu et place du débiteur, être su-

brogés dans les droits attribués à ce dernier par

la piésente loi pour la reconstitution de leur

gage....

Art. M. — Lorsque le remploi n'est pas effectué

par l'attributaire, les propriétaires intére-sés

peuvent, pour l'exécution de travaux ayant une
utilité collective, former des associations syndi-

cales autorisées, daus les formes et conditions

fixées par les lois des 21 juin 1865 et 22 dé-

cembre 1888. Dans le cas où la commune ne

figure pas parmi les propriétaires présumés in-

téressés, le maire a néanmoins entrée à l'assem-

blée générale, mais avec voix consultative seule-

ment.

Art. 13. — Les dommages causés aux biens

meubles sont réparés dans la mesure de la perte

subie évaluée à la date du 30 juin 1914 pour les

meubles, autres que les produits agricoles et,

pour ces derniers, à la date de la raalurité de la

récolte.

Les frais supplémentaires représentant la dif-

férence entre la perte subie et la valeur de rem-
placement — calculée en tenant compte, soit du

prix de remplacement si celui-ci a été dûment
effectué, soit de la valeur de remplacement au

jour de l'évaluation s'il n'est pas encore réalisé

— sont en outre accordés pour les biens meubles
compris dans les caiégories suivantes:

2° Les animaux, lorsqu'ils ne sont pas consi-

dérés comme immeubles par destination, ainsi

que les engrais, semences, récoltes et produits

divers nécessaires à la remise en culture, à l'en-

semencement des terres et à la nourriture des

animaux des exploitations agricoles jusqu'à la

prochaine récolte;

4° Le mobilier de l'habitation, meubles meu-
blants, literie, linge, effets personnels; les objets

d'agrément dont la valeur, pour chacun, ne dé-

passait pas 3 000 francs, lors de la déclaration
de guerre.

Art. 17. — Lorsque des mesures conserva-
toires ont été prises pour éviter des dommages,
tant immobiliers que mobiliers, ou pour empê-
cher leur aggravation, une indemnité sera accor-
dée en remboursement des dépenses dûment
justifiées.

Art. 18. — Les indemnités attribuées confor-
mément aux dispositions du présent titre ne
peuvent se cumuler avec aucune autre indem-
nité reçue à l'occasion des même faits, sinon

avec les sommes que l'Etat français aura recou-
vrées sur l'ennemi en vertu des conventions el

des traités, pour les dommages de toute nature
qui n'auront pas été réparés ou qui ne l'auroni,

été que partiellement p;ir la préseule loi.

Les sommes attribuées pour la construction

d'abris provisoires pour les personnes, les ani-

maux ou les meubles, ne sont pas déduites du
montant de l'indemnité.

Dans le cas où l'attributaire a contracté une
assurance le garantissant contre les risques de
guerre, l'indemnité sera calculée sous déduction

des sommes dues par l'assureur, mais il sera

tenu compte des firimes payées. En aucun cas les

compagnies d'assurances ne pourront exercer de

recours contre l'Etat.

Art. 19. — L'attributaire pourra obtenir, en
vue d'une construction provisoire et dans les

conditions de la présente loi, la délivrance

d'acomptes dont le total ne pourra dépasser le

tiers du montant de l'indemnité. En ce cas, le

surplus de l'indemnité sera, sur la, demande de

l'intéressé, capitalisé à 5 0/0 par les soins du
Trésor jusqu'au rétablissement de la créance

initiale et la somme ainsi obtenue versée à l'at-

tributaire sous condition de coustruction défini-

tive, conformément aux dispouitious de la pré-

sente loi relatives au payement.

(A iuivre.)

NOUVELLE BASE D'ESTIMATION DES CHEPTELS

L'élévation anormale des cours du bétail

qui s'est produite dans les dernières années

de la guerre a eu, vous le savez, des consé-

quences regrettables en provoquant de très

nombreuses sorties de fermiers et surtout de

métayers qui n'ont pas résisté à la tentation

de réaliser, en quittant l'exploitation, l'énorme

plus-value de leur cheptel résultant des cours

exceptionnels du moment.
C'était un droit absolu devant lequel il n'y

avait qu'à s'incliner; mais pour quelques-uns

qui ont pu réaliser ainsi des profits notables

et tout à fait imprévus, il n'est pas moins

(1) Voir le numéro du 2i avril, p. 24».

certain que ces nombreux changements sont

très préjudiciables au point de vue de la pro-

duction agricole et par conséqueût à l'iatérêl

général.

Et le mal s'aggrave de l'hêsitatioii bien

compréhensible qu'éprouvent actuellement

métayers el fermiers à prendre de nouveaux

domaines aux cours actuels du bétail (2) el

avec le mode d'estimation en usage.

Si, chose très probable, les cours des ani-

maux subissent une baisse qu'il est tout à

(2) A la foire du Dorât, le 13 mars, qui était cepen-

dant bien approvisionnée en bétail, il a été vendu
une paire de bœufs gras 8 020 fraac, ; deux bœuf;
isolés, l'un 4 120 francs, l'autre -4 039 friacs ; plusieurs
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fait impossible de préciser, à leur tour ces

•ç-ouveaux métayers ou fermiers supporleronl

ces perles qui peureal èlre très fortes et qui

leur donnent à réfléchir.

Il m'a paru nécessaire de chercher ù cette

situatioa qui cause une très sérieuse crise du
métayage et aussi du fermage dans le dépar-

tement de la Uaute-Vienne, une solution qui

sauvegarde à la foi-; les intérêts des parties

eu les mettant pour l'avenir, dans la mesure

du possible, à l'abri de ces regretLabies fluc-

tualians qui peuvent causer la ruiae de cer -

tains.

Il me seauble que l'ou pourrait assez facile-

ment y parvenir en procédant de la façon

suivante :

A l'entrée, le cheptel vif confié au mélayer

ou au fermier ferait l'objet d'une estimation

qui mentionnerait, non plus la valeur en ar-

geal du cheptel fourni, mais, pour chaque

espèce et pour chaque catégorie d'animaux :

le poids., rage et la qualité. Par exemple : un

taureau, son âge, son poids et, s'il y a lieu,

les primes obtenues ; les bœufs de travail

par paires avec, pour chacune, l'indication du

poids, de l'à^^e et de la qualité moyenne. Et

des indications analogues seraient notées sur

l'expertise pour les vaches de travail ou

d'élevage, les bêtes à l'engrais, de même que

pour les autres animaux composant le cheptel

en nolauL pour chacun d'eux le poids, l'âge

et la qualité.

11 serait procédé de la même façon pour

les ovins et les porcins.

En principe, métayers et fermiers s'enga-

gent, suivant l'usage, à conserver au cours

de leur bail un cheptel au moins équivalent

à celui qu'ils ont pris. Mais si, à leur sortie,

l'estimation faite dans les mêmes conditions

qu'à leur entrée faisait, chose probable, res-

sortir une différence en plus ou en moins,

c'est cette différence seule qui ferait l'objet

d'une estimation en valeur d'argent calculée

conformément aux usages par les experts

qui, connaissant l'âge, la qualité et le poids,

n'auraient pas grande peine à fixer la valeur

de la diminution ou de l'augmentation du

cheptel.

Il va sans dire qu'en cas d'excédent, la

baillelte pourrait prévoir, comme on le fait

actuellement, que cet excédent pourrait être

partagé en nature.

paires eiilie 1 OOU et 7 20U fraucs; uae vactie pesant

825 Itilogi'. a fait 3 223 francs.

Ces cuurs se répercutent fatalemeat sur cens «les

animaux l'élevage et de travail. On a payé di;s bœufs

de travail pluij de 5 000 francs la paire !

Saluons, ces cours fantastiques avec l'espoir de ne

jamais revoir les causes qui les ont ameués.

Le règlemen t de compte se ferait en somme-
sans aucune difticulté.

Si en nombre, en poids et en qualité, il y a

équivalence entre les animaux reçus et les

animaux rendus, les parties sont quittes.

Si, au coniraire, le mélayer ou le fermier

ayant reçu par exemple deux bœufs de tra-

vail pesant 1 400 kilogr. en rend une paire

de qualité équivalente mais pesant, je sup-

pose, 1 aOO kilogr., il y a augmentation de

100 kilogr. valant, par exemple, 150 ou
200 francs suivant les cours du moment.
Mêmes comparaisons étant faites pour les

autres animaux constituant le cheptel à l'en-

trée et à la sortie, la différence entre la co-

lonne des plus-values et celle des moins-va-

lues basées sur le poids et la qualité et les

cours à la sorlie, donnerait la différence to-

tale à partager entre le propriétaire et le

métayer ou à régler en nature ou en argent

avec le fermier sortant.

J'ai la conviction que les experts, à défaut

de bascule, n'éprouveraient pas plus de diffi-

cultés à peser les animaux « à la vue » qu'ils

n'en ont actuellement à attribuer également,

sans recourLr à la bascule, le prix des ani-

maux qu'ils ont à estimer et qui n'est pas

chose moins difficile. Au surplus, en cas de

contestation sur le poids, on aurait toujours

la ressource de s'en rapporter à la bascule la

plus proche.

Comme vous le voyez, par ce système d'es-

timation, le cheptel pris à l'entrée échappe-

rail aux variations considérables que su-

biront vraisemblablement plus ou moins
rapiilemenl les cours du bélail. Les excé-

dents y échapperaient aussi par le partage

en nature s'il était demandé par les inté-

ressés; seule la diminution en nombre, en

poids et en qualité serait à évaluer en argent

au cours du jour, et vous savez comme moi
qu'entre les mains de bons fermiers ou mé-
tayers, ce délicit en nature ne se produit que

bien rarement et que de bons cultivateurs

parviennent aisément à l'éviter.

En vous soumettant ce projet qui me paraît

bien siiuvegarder les intérêts des parties. Je

n'ai d'auli-e préoccupation que de contribuer

à mettre fin à une siluation qui, au cours de

ces dernières années, a pris un caractère

grave et qui nécessite, dans l'intérêt général,

et à bref délai, une solution équitable pour

tous en même temps que d'une application

facile pour les experts du pays.

Il va sans dire que la liberté de chacun

resie entière pour la rédaction des bailletles

et qu'il ne faut voir dans l'idée que j'expose

qu'une simple suggestion limitée à l'exper-
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Use et que je soumets à votre judicieuse

appréciation, ainsi qu'à celle des nombreux

propriétaires, métayers et fermiers qu'inté-

resse laquestioa.
L. Reclus,

Directeur des Services agricoles

de la Haute-Vienne.

Dans sa séance du 16 avril, F Académiei d'Agri-
culture a, sur le rapport Je M. Emile Pluchet,

donné son approliaiion à la m.'Jtholc d'estima-

tion du cheptel précouisée par M. Reclus, et elle

a décidé d'en recouimander l'adoption dans les

conventions à intervenir entre propriétaires et

métayers.

LA SITUATION ÉCOrVOMIQUE DE LA PROPRIETE RURALE
EN ALGERIE

Malgré les difficultés de tout ordre qu'elle

a dû vaincre pendant la guerre, l'agricul-

ture algérienne a pris, au cours de ces dix der-

nières années, un essor merveilleux. De

bonnes récoltes de vins, des cours rémuné-
rateurs pour les céréales, une main-d'œuvre

tous les ans plus coûteuse mais bien moins

onéreuse encore que dans la métropole, ont

permis aux colons des bénéfices qu'ils n'o-

saient guère rêver, lorsqu'au début de ce

siècle les récoltes de vins «'écoulaient mal.

Les exportations traduisent bien du reste

cette évolution rapide d'un pays agricole en

plein essor. En eifel, celles-ci qui n'étaient, au

commerce spécial, que de 231 647 397 francs en

1889, de 346113 000 en 1899, de 3S3 646 000

en l'.i09, ont été de 631632 000 en 1916 et

de 707 802 000 eu 1917.

Pour les seuls vins, malgré toutes les dif-

ficultés de transport, l'excédent des exporta-

lions sur les importations a dépassé pendant

la guerre 179 millions de francs en 1915,

236 en 1916, 299 en 1917, et pour les six

exercices de 1912 à 1917 l'excédent des ex-

portations sur les importations des princi-

paux produits agricoles : blé, orge, avoine,

vins atteint plus de 1 milliard et demi.

L'embaileuient viticole est de ce fait à son

apogée. Toute venle de vigne donne lieu à

une surenchère véritable et l'on achète jus-

qu'à 20 000 l'r. l'hectare les terres complan-
lées en vignes à grosse production. Mais la

vigne seule n'est pas la cause de la hausse de

la terre ; des fermes partie en vignes, partie

en terres, se vendent souvent sur la base

de 3 000 Ir. à 000 fr. l'hectare dans les

plaines de la province d'Alger, des exploita-

tions à céréales sur les plateaux des trois pro-

vinces à des prix de 800 fr. et 1 000 fr. l'hec-

tare, qui ne paraissent pas excessifs aux
acheteurs. La situation du marché foncier par
rapport à celle de la métropole est donc com-
plètement desaxée. L'argent est abondant, il

provient de la production agricole, et de ce

fait il se remploie dans la colouie en place-

ments fonciers, créant la hausse.

Quelle sera la durée du phénomène? 11 est

difficile de le prévoir, mais il est certain

qu'un tassement aura lieu.

Divers culons nous disaient pourtant ré-

cemment que cet emballement demeurait

pour eux logique et normal, quelques années

rémunératrices devant permettre aux ache-

teurs d'aujourd'hui d'amortir leur mise de

fonds d'achats fonciers. Du reste, comme
complément de cette idée, et à son nppui, on

voit,le vignoble, de création coûteuse, conti-

nuer à s'étendre, puisque KiO 0(J0 hectares

ressortaient comme coniplantés en vignes

d'après la statistique de 1912 et que celle de

1917, la dernière publiée à l'heure actuelle,

en fait apparaître 195 120 hectares.

M. Démontés, professeur au' lycée d'Alger,

reflète bien du reste cette orientation hardie

de l'esprit des colons [dans un travail publié

en 1916 lorsqu'il dit ;

«Dans la fertilité de la terre africùne, tous

les colons ont foi, une foi profonde et la

meilleure preuve n'est-elle pas fouruie par

l'habitude qu'ils ont d'y enfouir leurs é^ ono-

mies. Dans leur foi robuste dans l'avenir de

ce pays, dit en outre un document cité par cet

auteur, ils ne conçoivent leur richesse que

comme un instrument de crédit », et phéno-

mène qui pourrait paraître paradoxal en

France, c'est quand la prospérité règne en

Algérie que la dette hypothécaire augmente,

reflétant la foi des propriétaires fonciers

dans l'avenir de leur terre qu'ils améliorent

! en la grevant d'hypothèque. »

i M.Joly, rapporteur général du bu'dget de la

colonie aux .Délégations financières de 1913,

a montré, lui aussi, l'importance de ce j.héno-

i mène économique et il a indiijué que la dette

I hypothécaire qui était tombée de 1902 à 1910

i de 718 à 470 millions venait brusquement de

I

s'enfler à nouveau en 3 ans de 310 millions.

Mais cet accroissement ne l'alarme en rien,

I

l'hypothèque conventionnelle lai apparais-

!
sant comme un signe d'activité, éciooûmique.

î
Bref, de tous les côtés on sent un e-sor

I
économique et agricole intenise «t d'une r.-pi
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dite qui étonne nos habitudes de stabilité

métropolitaine d'avant-guerre; mais, comme
on le voit, cette prospérité demeure écha-

faudée sur le crédit, et de ce fait elle n'a pas

la stabilité de la prospérité de bien des ré-

gions agricoles françaises. Aussi, si l'avenir

proche de la propriété rurale algérienne est

certain, on ne saurait prévoir ce qu'il sera

EN TOURAINE

dans un demi-siècle. Heureusement l'activité

des colons, leur intelligence des questions

économiques et agricoles laissent, à défaut de

certitude, tous les espoirs en des lendemains

heureux à la période merveilleuse, mais éco-

nomiquement anormale, qui se vit actuelle-

ment.

Pierre Bertuault.

UN HERBAGE EN TOURAINE '^'

Le bétail. — Les nombreux troupeaux qui

se sont renouvelés sur les divers herbages

du Vau-ilozet ont donné lieu à dt^s obser-

vations sur le choix des races qui leur con-

venaient ou qui apportaient la source d'un

rendement avantageux. La plus grande sur-

face est occupée par les vaches et les bœufs;

puis les juments poulinières et leurs suites

forment un élevage à part, ainsi que les mu-
lets qui, d'uQ autre côté, ont donné, eux

aussi, d'appréciables avantages.

Cet élevage présente un ensemble unique

'<iltaLM«jgiil

tig. 32. — Élevage de chevaux Percherons sur l'herbage de Vau-Iïozel.

dans la région et très méritoire : le troupeau

na pas diminué ^eadant la guerre; il com-
porte une moyenne de 100 à 160 têtes. Actuel-

lement il compte 149 gros bovins sur les-

quels 103 de race Normande, 42 bêtes

d'engraissement Durham-mancelles. La ca-

valerie est représentée par la race Perche-

ronne moyenne : 1 étalon, 3 juments, 3 mu-
lets du Poitou. En 1914, le chiffre des

poulains s'élevait à 24 et 12 muletons.

La race Normande est la mieux appropriée

à la région; elle convient à la fois pour le

lait, la viande et le travail. Les Durham-man-
ceaux sont plus précoces comme engraisse-

ment.

La règle proposée, on le sait, a été d'imiter

la nature et de ne pas la violenter. Les ani-

maux sont faits pour vivre au grand air et

non pas dans des étables malsaines. Le bé-

tail, habitué aux intempéries, se couvre

d'une toison épaisse qui le préserve du froid

et de l'humidité. Les bêtes tenues en slabu-

lation dans des étables chaudes ont moins

de poils et souffrent de la transition de cette

température à celle du dehors, elles sont

moins robustes et sujettes à bit-n plus de

maladies.

La mortalité dans le troupeau n'a jamais

dépassé 3 pour 100 de l'effectif ; les veaux

nés en dehors et élevés par leurs mères, sans

(1) Voir le uuuiéro du 2S avril, page 241.
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aucun soin, se portent admiraLleme^nt. Il n'y

a jamais eu de maladie dans le premier âge;

la diarrhée des veaux, le mal du noml)ril,

qui font tant de victimes à l'étable, sont in-

connus à l'herbage. Cependant, le climat ne

permet pas d'avoir de jeunes veaux à n'im-

porte quelle époque de l'année. La meilleure

saison est celle de mai et juin; les veaux nés

dans cette période sont assez forts quand

vient l'hiver.

Nourriture. — Pendant la mauvaise sai-

son, époque la plus favorable pour l'Hcquisi-

tion du bétail, l'herbager est obligé de nourrir

ses bêtes avec du foin, de la paille, des feuil-

lages, des racines, du marc de raisin et de

pommes, des drèches de distillerie, des tour-

teaux. Même à la belle saison, il est quelque-

fois avantageux de distribuer des tourteaux

aux bétes à l'engrais au pâturage dans de
petites auges en bois.

On met le fourrage dans les râteliers pen-
dus aux murs des abris, ce qui évite le gas-

pillage; mais il est pre'^nuc toujours néces-

saire de distribuer du foin sur le sol, et en de
nombreux endroits, aftn que les plus fortes

bêtes laissent manger les plus faibles.

Cette façon est la meilleure pour l'herbage,

à la condition de changer à chaque fois d'en-

droit. Les graines d'herbe, en tombant sur

le sol, sont enfouies par le pied des animaux
et régénèrent la prairie; les déjections sont

également mieux réparties. H y a lieu d'ob-

server, à la suite d'une longue expérience,

que ce procédé, bien appliqué, suffirait à lui

seul, avec le temps, pour créer ou trans-

former un herbacé.

Fis. Élevage de mulots du Poitou sur la tcric de Vau-llozel.

Comme donnée moyenne de la nourriiure

d'hiver fournie au bétail, voici la ration-type

employée au Vau-Rozet, sauf variations di-

verses selon la température et la grosseur des

bétes. Elle a permis de vendre des animaux
gras à la fin de mai 1913, dans les meilleures

conditions.
Matin. Soir.

Foin regain

Pai.le

Marc



264 FOSSES SKPTIQUES

et à être prêt à la vente vers fin avril. Les

cours les plus élevés se pratiquant en mai et

juin, le résultat maximum est sûrement
atteint. C'est ce qui se produit dans l'élevage

raisonné et mélhodiquede M. le comte Goupil

de Bouille. Il e-L de nature à faire des envii-ux

et à susciter des imitateurs dans un avenir

commp celui qui nous attend, où la reconsti-

tution du cheptel national est l'un des objec-

tifs les plus recommandés et les plus lu-

cratifs.

11 y a plus dans l'œuvie poursuivie sur les

herbages du Yau-Rozet : il y a le bel exemple

qu'on peut opposer aux grands propriétaires

ruraux qui pratiqut^nt l'absentéisme, ne de-

mandiint à leurs terres que des revenus dé-

barrassés de toutes préoccupations et les

jouissances estivales.

Le premier encouragement à donner aux
populations rurales est de leur montrer de

l'intérêt et de prouver qu'un»^ culture bien

entendue peut donner des profits ; il n'est

rien de plus puissant pour les retenir à la

terre.

Auguste Guauvigimé,

Secrétaire pcrpclael de la Société d'Agriculture

d Indre-el^Loire.

FOSSES SEPTIQUES

On se préoccupe en ce moment de la re-

construction des habitHtions rurales dans les

régions libérées; c'est l'occasion d'apporter

une grande amélioration dans les installa-

tions relatives au traitement des eaux rési-

duaires de 1 habitation qu'on établijisait au-

trefois d'une laçon rudimentaireet insalubre.

La fosse septique, qui fonctionne continuel-

lement, sans aucune surveillance ni entrelien,

est appelée à rendre les plus gr;mds services

dans nos exploitations rurales.

En principe, dans la fosse septique, les

matières et l'eau arrivent à une extrémité du
système, alors que l'autre extrémité laisse

écouler un liquide absolument limpide et

inodore. On ne vi ilange jamais la fos^e dont

le fonctionnement est coutinu p-rir suite de la

minéralipation très rapide des matières orga-

niques, effectuée par les microlies que Pas-

teur a désignés sous le nom d'anaérobies.

Le système fonctionne bien à la condition

de diluer les matières solides dans un cer-

tain volume d'eau; les cuvettes des cabinets

d'aisances doivent être à effet d'eau et à si-

phon ; l'eau est fournie p^r un réservoir de

chasse d'une contenance d'au moins 8 litres,

et l'on augmente le volume du liquide évacué

dans la fosse en y envoyant les eaux ména-
gères (lavage et cuisine) et pluviales; il ne

faudrait cependant n'y envoyer que les eaux

pluviales d'une partie des gouttières, car on

risquerait de faire passer brusquement beau-

coup trop d'eau à la fosse lors des grands

orages.

Les canalisations conduisant les eaux

usées à la fosse ont été déjà étudiées (1).

La figure 54 donne la coupe d'une fosse

septique à deux compartiments /l et /?; les

(1) AménayenieiU des Fumiers el des l'iirins (Aûu-
eelle Bibliothèque du Cultivateur).

eaux résiduaires arrivent par le tuyau l' l",

débouchant à 0".:J0 ou 0"'.ot) au-dessus du

fond delà citerne .4; le liquide passe ensuite

par le tuyau siphon an' dans la seconde ci-

terne B, la prise a étant environ à 0"\40 ou
()"'.50 en dessous du uiveau moyen ,r qu'on

fixe au liquide dans les comparliments, et

la bouche a' étant sur le même niveau que /".

Du second compartiment H, l'eau épurée

e&t évacuée par le tuyau b b' dont la prise h

est au niveau de a.

Si l'on ajoutait un troisième compartiment,

on l'établirait comme celui représenté en B
sur la figure 54.

Les tuyaux (' l", a a', b b' (fig. 54), eu fonte,

doivent avoir O^.IO au moins de diamètre

intérieur. On remarquera, sur la figure 54,

que li^s passages des tuyaux au travers des

parois de maçonnerie des Ibsses simt établis

H u dessus du niveau moyen x du liquide

afin d'éviter les fuites.

Les gaz, dégagés, en très petite quantité,

par la décomposition des matières organi-

ques ne devant pas occasionner de pression

dans le système, on les laisse évacuer par de

petits tuyaux c, c', c" (fig. 34), et comme ces

gaz sont méphitiques, on raccorde ces tuyaux

à une cheminée C débouchant au-dessus du

niveau du laitage des bâtiments voisins; si

la fosse AB se trouvait à une certaine dis-

tance d'une maison, le tuyau dd' ser.iit sou-

ti'rrain jusqu'à la maison où on le raccorde-

rait avec un conduit (extérieur) C, spéciale-

aietit établi dans ce but.

Les tuyaux c, c', c", dd\ C (lig. 54) peu-

vent être de très petit diamètre; il suffirait

de leur donner un demi-centimètre de dia-

môti-e intérieur; mais, pour éviter les obs-

tructions par les poussières ou les insectes,

on peut adopter 2 ou 3 centimètres de dia-
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mètre inlérieur. Comme ces tuyaux auront

une grande longueur relativement à leur

section, on n'a pas à redouler une rentrée

d'air dans la fosse, dont l'atmosphère doit

être privée d'oxygène pour assurer le travail

des microbes anaérobies.

I\u- suite de la présence des tuyaux c, c' et

c", les siphons a a' et ù 6' ont un fonctionae-

ment intermittentet ne s'amorcenlque quand
le liquide à écouler atteint un certain niveau.

Chaque citerne A et B (fig. 31) est pourvue

d'un regard avec tampon r, r' étan-

che ; ces tampons sont scellés avec

du mortier maigre, du plâtre ou de

la terre glaise, afm qu'on puisse,

en cas de besoin, les ouvrir sans

détériorer l'ouvrage; ils peuvent être

recouverts de terre.

La construction de ces citernes ne

présente rien de particulier; on doit

les traiter comme les citernes à pu-

rin (1); il nous suffit de rappeler ici

les principes suivants :

Maçonneries étanches, hourdées au

mortier de chaui hydraulique oa.mieux

de ciment.

Epaisseur des m^urs verlicaux et du
fond, au moins 0°i.45 à 0"".50. ^1

Epaisseur des voûtes, au moins 0^.30

à o-^.as.

Angles effacés par des arrondisse-

ments de0°'.25 de rayon; fond concave.

Hauteur sous clef de chaque citerne, au moins

2 mètres, afm qu'un liomme puisse s'y tenir de

bout.

Ouvertures des tampons et de la cheminée e, e'

(fig. 54) de raccordement correspondante suffi-

santes pour permettre éventuellement la des-

cente d'un homme avec une échelle, soit envi-

ron 1 mètre sur 0™.6o; la cheminée de raccor-

dement ne doit pas, autant que possible, avoir

plus de l™.oO de longueur.

Ces citernes peuvent être construites en moel-

lons, en briques ou en ciment armé.

Nous donnons la préférence à une cons-

truction en maçonnerie hydraulique établie

en dehors de la maison d'habitation ; dans

certains cas on pourra construire dans une

cave et même remplacer les citernes par des
réservoirs en fonte ou en forte tôle galva-
nisée.

La capacité de la citerne septique A (fig. 54)
doit représenter au moins le volume maxi-
mum journalier des eaux résiduaires qu'on y
envoie; mais l'on peut sans aucun inconvé-
nient, croyons-nous, lui donner trois ou
quatre fois ce volume, soit de 120 à 150 litres

par personne que la fosse doit desservir.

Les citernes A el B (fig. 54) ont la même

hauteur, mais leur capacité est différente : la

surface de la section horizontale de la ci-

terne B peut être les 35 centièmes de celle de
la citerne A; si l'on ajoutait une troisième
citerne, on lui donnerait comme surface de
section horizontale les 70 centièmes de celle

de la citerne B.
Avant la mise en service, il faut remplir

d'eau tout le système jusqu'à ce qu'un écou-
lement se manifeste au tuyau ô' (tig. 54).

L'efûuent de la fosse septique est incolore

et inodore; on peut le laisser écouler à l'air

libre sans inconvénient et sans craindre de
contaminer la nappe souterraine.

Max RiNGlïLMANN.

UN PRECURSEUR EN MATIERE D'INSTRUCTION
PRIMAIRE AGRICOLE

L'organisation de l'enseignement agricole,

agitée sans être résolue par les Assemblées
révolutionnaires, ne reçut un commencement
d'exécution que vers la fin de la Restauration.

;1) Aménaijemeinl îles Fumiers el de» Purins.

Dans l'intervalle qui sépara ces deux périodes de

notre hisloire nationale, il se tiouva cependant
quelques bons esprits qui s'intéressèrent à cette

question et en soulignèrent l'importance. Ce fut

le cas, en particulier, de Cavoleau, ancien prêtie,

laboureur, devenu président du Conseil gé-
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néral, puis Secrétaire géuéral de la Vendée.

Dès le temps où il était curé de Péault près

Luçon, avant la Révolution, cet homme de

progrès avait cherché à associer ses parois-iens

au mouvement de la civilisation et avait conçs le

projet H'uiie bergerie modèle dont la création fut

décidée en 1790, mai* non réalisée.

Plus tard, Cavoleau, qui avait une connais-

sance approfondie des gens et de> choses de la

région, publia une statistique de la Vendén

contenant des renseignements variés et d«'s

aperçus originaux sur la situation de notre

département en 1818. A propos de rin-^tructinn

primaire, encore bien peu développée, l'auteur de

ce remarquable ouvrage ne se contente pas de

proclamer l'utilité de cet enseignement, mais il

insiste sur la nécessité de l'approprierau mdieu,

de faire delà profession le centre d^-s études; et,

ceci, il faut bien le remarquer, à un moment où

l'agriculture commençait à peine à profiter des

découvertes scientifiques.

On ne peut donc qne rendre hommage à la

perspicacité de ce précurseur en matière d'ensei-

gnement populiire et souhaiter la réalisation

toujours plus complète des idées qu'il a émises à

ce sujet et ;Iont il estfacile d'apprécier la justesse

par la lecture des extraits suivants:

« C'est surtout dans nos campagnes qu'il

faudrait l'Oiter le flambeau de l'instruction pour

en bannir ces erreurs grossières, ces préjugés

superstitieux qui offusquent la raison de nos bons

paysans, qui tourmentent leur imagination, et

dont ils ont été souvent les déplorables victimes.

L'on conçoit bien que ce ne sont pas des leçons

de symaxe française et latine ijue je veux leur

donner; mais serait-il donc impossible de leur

procurer des instituteurs primaires qui habi-

tuassent les enfants à prononcer et à écrire leur

langue correctement
;
qui leur enseiL'uassent les

éléments du calcul et de la géométrie; qui, à

l'aide d'ouvrages élémentaires clairs et précis, ']et

tiiut en leur enseignant a lire, leur rendissent

familière l'explication des piinri|jaux phéno-

mènesde la nature, des prin<',ipes les plu> simples

de la physique végétale, des pmcédi^s usuelsde

l'agriculture et de l'économie rurale ? Ces

ouvrages élémentaires ne sont peut-être pas aussi

difficiles à composer qu'on le croit communé-
ment...

« La raison ne peut être éclairée, l'agriculture

ne peut être perfectionnée dans nos campagnes
quepnr des ouvrages de c^tte espèce, etnon par

des livres insipides, absurdes ou trop abstraits

que l'on met au hasard entre les mains cies en-

fants qui fréquentent les écoles de la campagne.
Ces ouvrages commenceraient par instruire les

instituteurs eux-mêmes, en attendant que le

Gouvernement ait établi, pour cette classe utile,

ces écoles normales que l'un nous promet depuis

si longtemps. »

T. Sarazin,

Professeur d'agriculture à Fonteoav-le-ConUe

VARIATIONS DANS LA GRAISSE DU LAIT

AU DÉBUT DU PATURAGE

Les causes les plus insignitianles en appa-
rence, qui échappent parfois à l'attention

de l'observateur le plus minutieux, sont sou-

vent de nature à provoquer des altérations

dans la composition du lait. Ce produit déli-

cat et tant recherché en ce moment, notam-
ment dans les régions libérées, se ressent de

tous les changements de régime, d'habitude,

de milieu ambiant, etc.. des laitières.

Rien d'étonnant alors qu'un régime tout à

fait nouveau, tel que le pâturage après une
stabulation prolongée, puisse influer profon-

dément sur la quantité et la qualité du lait.

Qu'il y ait reprise en faveur de la quantité

pour les bêles substituant le régime vert à

celui de stabulation, c'est d'ailleurs très na-

turel ; inutile d'entrer dans de plus amples
détails relativement à ce fait.

Mais la situation change et la constatation

devient beaucoup plus délicate lorsqu'il s'agit

de variations dans la composition du lait, sur-

venues à la suite du changement de régime.

Les variations par rapport à la quiintité sont

faciles à constater, tandis que celles relatives

à la composition et par suite à la richesse eu

graisse ne peuvent être déterminées qu'en

vertu d'une analyse spéciale..\insi, reiicontre-

t-on fréquemment au début du régime de

pâturage des échantillons de lait ne dosant

que 2 0/0 et au-dessous de graisse, provenant

de bêtes ayant fourni auparavant un lait 1res

satisfaisant, jusqu'à 3 0/Ode graisseetau-des-

sus. La composition en est comme celle d'un

lait fortement écrémé ou fortement addition né

de lait écrémé. Parfois, la diminution signalée

est encore plus forte et se maintient dans cet

état pendant un temps relativement prolongé.

Le fait n'est pas constate tous les ans dans la

même région ; mais là où il se présente, il

se fait ressentir sur des régions entières.

A une époque de pénurie excessive de lait

et de beurre, il sera évidemment d'un inté-

rêt palpitant de dire un mot sur les causes

probables ou réelles de l'inconvénient si-

gnalé.

Ou Ta observé toujours au début du pâ-

turage dans les années à temps frais, tel que

nous le subissons dans celte saison prinla-
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nière. Les bêtes rayonnent beaucoup plus de

chaleur lorsque la température est froide et

que la production de chaleur dans le corps

animal est plus nécessaire qu'en temps

chaud. Une partie du fourrage, qui aurait

servi, au cas contraire, à la formation de

graisse, est absorbée alors pour entretenir la

chaleur animale. Car, par le froid, les mômes
principes nutritifs servant à la production de

cette chaleur servent également à la forma-

tion de graisse. Rien d'étonnant que l;i pro-

duction de celle-ci doive rétrograder, si une

grande partie de ces principes doit être

aflectée, dans l'économie animale, à la pro-

duction de chaleur. D'une façon générale, la

conséquence en est que la richesse du lait en

graisse rétrograde à. son tour.

Parfois la quantité du lait diminue en

même temps que sa richesse en graisse
;
par-

fois aussi celle-ci reste la même, tandis que

la quantité en diminue. On pourra d'ailleurs

faire les mêmes observations par une expé-

rience d'alimentation à l'époque de l'arrivée

du froid.

Les variations que nous venons de signaler

sont très souvent aussi la suite d'un change-

ment trop brusque de régime.

En sortant la première fois pour un séjour

prolongé à l'air frais, les bêtes ne sont pas

encore habiiuées à cet air 1res changeant.

Inutile de dire que ce changement brusque

devient plus d'une fois la cause de malaises

ou même de maladies. Or, tout malaise, et à

plus forte raison toute maladie ou trouble

dans le bien-être de la laitière, réagit immé-
diatement sur le lait, que ce soit sur sa qua-

lité ou sur sa quantité ou bien sur les deux

à la fois.

Donc, le passage de la stabulation au pâ-

turage doit se faire graduellement pour

habituer peu à peu les bêtes à l'air froid de

l'extérieur. 11 est par conséquent un procédé

de tout point justifié et une précaution natu-

relle de ne pas trop prolonger la première

sortie des bêtes de pâturage. D'abord un

quart d'heure ou une demi-heure tout au

plus ;
puis prolonger, pendant la première

huitaine, graduellement le temps du séjour

au dehors. On y habituera peu à peu les

bêtes sans secousse et sans choc nuisible à

leur sanié et à leur rendement.

Ce n'est pas en effet seulement le change-

ment d'air et de milieu ambiant qui peut

occasionner certains troubles dans l'économie

animale. A ce changement vient s'ajouter

encore celui du régime d'alimentation. Inu-
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tile d'insister sur les inconvénients du pas-

sage brusque du régime d'étable au régime
exclusivement vert et d'un vert jeune et

tendre, de nature tout autre que celui donné
éventuellement à l'étable. Ces inconvénients

sont suffisamment connus. J'ajouterai seule-

ment qu'il y a ici en même temps change-

ment du milieu ambiant où séjourne la bête

et changement du régime d'alimentation.

Que ce double changement, à moins qu'il ne

soit rendu aussi peu sensible que possible,

puisse réagir plus ou moins énergiquement

sur l'état général de la bête et la qualité de

ses produits n'a donc rien d'étonnant. A l'éle-

veur d'atténuer, dans la mesure possible, les

effets de ce double changement.

Pour terminer, j'appellerai l'attention du

lecteur sur la fumure appropriée aux pâtu-

rages. Le fourrage de la pâture parait exer-

cer, outre sa force nutritive, encore des effets

spécifiques sur les bêtes en croissance et sur

les laitières. Ces etfets sont spécialement dus

aux combinaisons phosphatées, parmi les-

quelles la lécithine paraît jouer un rôle pré-

pondérant. Ainsi il a été constaté que les

foins dfs terres paludéennes dosent jusqu'à

0.16 de lécithine dans la matière sèche, tan-

dis que ceux des terres ordinaires n'en do-

saient que 06 à 0.09 0/0.

11 est hors de doute qu'on puisse favoriser

essentiellement celte relation par une fu-

mure appropriée des pâturages. L'exploita-

tion rémunératrice en général est à cette

condition-là. Que l'éleveur n'oublie pas que

la dépense effectuée pour la fumure abon-

dante et rationnelle des pâturages est géné-

ralement plus lucrative et plus économique

que celle fciite pour les aliments concentrés

du commerce. Car, même dans le régime de

pâturage des laitières, il faut encore des pro-

vendes, si l'on veut arriver à une production

maxima. La ration supplémentaire en sera

d'autant plus forte que le pâturage est moins

riche en éléments phosphatés en toute pre-

mière ligne. Les effets merveilleux des super-

phosphate- et des scories par exemple, addi-

tionnés d'un engrais potassique, tant sur

prairies que sur pâturages, sont généralement

connus et appréciés. Inutile d'y revenir à

celte place.

Enfin, selon des expériences très récentes,

le rendement en lait, est essentiellement plus

élevé pour la pâture nocturne que pour la

stabulation pendant la nuit.

J.-Pn. Wagner.
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Nombreux sont les ouvrages inspirés par les

problèmes d'ordre écouomique que la guerre a

soulevés. Le terrible cataclysme dont le monde
entier a subi la répercussion a rompu tous les

aaoiens équilibres. Coaimient un nouvel état de

choses se rélablira-t-il,qui réponde aux besoins

et aux aspirations, alors que les idées se soûl

modifiées presque partout et se sont parfois

transformées? C'est sur ces questions complexes

que les opinions les plus variées se font jour et

souvent même se heurtent.

L'ouvrage de M. Amanieux appartient à la

série des travaux inspirés par les sentiments les

plus généreux.. La période nouvelle, dil l'au-

teur, doit être essentiellement réalibte. autre-

ment dil viser à obtenir, en France, le maximum
de production. L'étude des conditions anté-

rieures de la production, avant et pendant la

guerre, doit à ses yeux servir de base pour dé-

gager les méthodes susceptibles d'arriver à ce

but. Ce raisonnement éminemment juste montre
le plan du travail.

C'est de l'évolution qui se développait dans le

monde du travail et de la productio-n que
M. Amanieux entend tirer des déductions pour
l'avenir. Sans s'encombrer des théories adverses

sur ce sujet, il s'applique excJusivement ans
faits, car seuls les faits pement appoiter des dé-

monstrations positives. C'est ainsi qu'il arrive à

cette conclusion générale que l'avenir doit

appartenir au syndicalisme de la production sous

toutes les formes. Il y a là des idées très inté-

ressantes qui appellent l'examen et l'étude.

L'agriculture tient sa place dans cet ouvrage.

Des chapitres fortement documentés sont consa-

crés aux Syndicats a^rricoles et ana Coopératives

de production, ainsi qu'au Crédit agricole C'est

pourquoi on devait le signaler ici. Il est écrit

avec une clarté et une précision qui lui donnent
un puissant ialérèt.

P. B.

HARNAIS DU PAS-DE-CALAIS

Nous avons déjà eu l'occasion de donner
des détails relatifs à des harnais de culture

des déparlemenls des Ardennes, de la

Somme, de Meurllie-et-Mosellei de la Meuse
et des Vosges, selon les types qui ont été

acceptés pai- l'Office de reconstitution agri-

cole des départements victimes de l'invasion.

En c£ qui concerne les harnais de labour,

on estime à 17 UUU le nombre qui est néces-

saire à la reconstitution du département des

Ardennes, et à 10 000 celui destiné au dépar-

tement de la Somme.
Pour le déparlement du Pas-de-Calais,

l'Office de Reconstitution agricole a besoin

de 16 920 harnais de labour, alors qu'il

estime à plus de ii 000 le nombre de ceux
qu'il doit affecter au déparlement de l'Aisne.

La garniture de télé du harnais du Pas-de-

Calais, représen Lé par la figure 56, se compose
du licol et de la bride. Le Licol est du poids

total de 1 kil. 100, et comprend la muserolle,

les montants, la sous-gorge, le dessus de

tête, en cuir d'une largeur de 35 à 38 milli-

mètres et d'une épaisseur variant de 6 milli-

mètres (siius-gorge el dessus de tête) à 9 mil-

limètres (muserolle); la garniture comprend
une alliance à deux anneaux et des boucles à

rouleaux en fer élamé.

La longe, longue de S^.âO, large de 25 mil-

limètres et épaisse de i à 5 millimètres pèse

environ kil. 800.

La bride, du poids total de 2 kil. SOO, bien

Fie. ôj Collier du Pas-de-Calais.

trop élevé, comprend le grand montant dou-
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blé^ le petiL.montant doublé, les iaatiles œil-

lères carrét'S à coi.iis arrondis avec un porte-

œillère enchapé an milieu du frontal, le Iron-

tal, la sous-gitrge, un contre-sangli>n el les

rênes d'une seule pièce avec deux boulons en

cuir; à pari le porte-œillère qui est en 10 mil-

limètres el les rênes en 22 millimètres, les

autres pièces de cuir ont 27 milliméires de
largeur sur 4 à 6 millimètres d'épaisseur,

sauf les moulants et les œillères qui sont

épaisses de 8 à 9 millimètres.

La bride comprt-nd également un anneau
coulant, deux anneaux cousus au montant,

des boucles étamées à rouleau et un mors à
chaîuette du type de celui employé dans la

région d'Arras.

Le collier (lig. 5o), à attelles en hêtre réunies
à leur partie supérieure par une tra\erse gai--

nie de cuir et portant deux blanchels, reçoit

une devanture en cuir et une housse; la ren-

fonçure en crin est garnie de toile bleue. Le
poids total du collier est d'environ 10 til. îi,

mais varie en plus ou en moins selon les

tailles flxées au nombre de 4 ayant les hau-

teurs et largeurs suivantes eu centimètres :

35 sur 21. .î8 sur 22, 60 sur 23 et 63 sur 2î,

Marnais de labour du Pas-de Calais

Pour un autre harnais du Pas-de-Calais,

que nous avions eu en communication à la

Station d'essais de Machines, les poids

étaient les suivants : bride avec lon^je,

2kil. 640; licol, 1 kil. 630; collier, 10 kil. 8U0.

Les aoanl-irails comprennent 2 chaînes

ayant 1"'.10 chacune, en fil de 6.5 et à mail-

les de 45 sur 28 millimètres, deux fourreaux

en cuir, allant du collier au petit surdos, un
petit surdos, un grand surdos, une sous-

ventrière doublée et un contre sanglon dou-
blé; le poids total est de 5 kilogr.

La croupière, du poids de kil. 600, com-
prend la courroie porte-surdos avec boucle

élamée, le corps de croupière et le culeron

replié.

Le poids total du harnais de labour du
Pas-de-Calais est de 20 kil. 200, y compris les

chaînes de trait.

M.*.X RiNGELMANN.

CORRESPONDANCE
— N" 6616 {Constantine). — Pour la planta-

tion die gros oliviers vous avez à creusKi des

trous de O^.SO à 1 mètre de diamètre; par suite

du défaut de main-d'œuvre, vousa«ez l'intention

d'employer des explosifs pour pri'parfr le trou

de plantation en achevant le travail par une opé-
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ration manuelle ; la terre très dure et sèche en

été faciliterait certainement l'action de l'explosif.

L'application est très facile avec une cartouche

de dynamite à laquelle on adjoint une mèche
terminée par une capsule de fulminate de mer-
cure (voir pour les détails relatifs aux modes
d'emploi, page 22 du livre : Travaux et machines

pour la mise en culture des terres, à la Librairie

agricole de la Maison rustique, 26, rue Jacob, à

Paris). La ou les cartouches de dynamite doivent

être placées au fond d'un trou fait d'avance,

avec une barre de fer, au moins à O^.ôO de pro-

fondeur. A la suite de l'e.xplosion, le sol très fis-

suré se trouve très bien disposé pour le déve-

loppement des racines.

Pour l'achat et l'emploi des explosifs, il faut

se conformer à des lois et règlements indiqués

dans l'ouvrage précité ; des imprimés sont d'ail-

leurs délivrés aux acheteurs par les maisons de

vente : Société anonyme des explosifs, 5, rue du

Général-Foy, Paris-8'; Société générale d'explo-

sifs, 42, rue des Mathurins, Paris; Société géné-

rale pour la fabrication de la dynamite, 67, bou-
levard Haussmann, Paris. —(M. R.)

— >" 21030 {Itle-ct-Vilaine). — Si nous com-
prenons bien votre question, qui n'est malheu-

reusement pas accompagnée d'un croquis expli-

catif, la citerne à purin a une ouverture de

4 mètres de long et 3 mètres de large; elle était

couverte avec des madriers de châtaignier qui

sont actuellement détruits; il s'agit de la fermer

par une voûte ne devant supporter qu'une très

faible charge (1 mètre cube de fumier ou 600 à

800 kilogr. par mètre carré), tout en réservant

dans la voûte une ouverture carrée d'un mètre
de côté; les charrettes ne doivent pas passer sur

la voûte. Dans ces conditions, une voiite aussi

légère que possible sera plus résistante qu'il ne
faut; suivant les ressources locales, employez
des pierres ou des briques reliées au mortier de

chaux hydraulique; le ciment armé sera proba-
blement bien trop coûteux; le moins cher serait

de lancer tous les deux mètres des rondins sup-
portant des perches posées jointives recevant

une couche de fagots, de genêts ou d'ajoncs sup-

portant le fumier. Vous trouverez des exemples
aux figures 12 et 18 de l'ouvrage : Aménagement
des Fumiers et des Purins, à la Librairie agricole,

26, rue Jacob, à Paris. — (M. R.)

— N» 6537 (Paris). — M. Clément a publié,

dans son traité : L'Apiculture Moderne, une sta-

tistique apicole de la France, année 1899, tirée

du Bulletin du Ministère de l'Agriculture. Ce
document accuse pour la P'rance 1 623 278 ru-

ches en activité. Les départements qui en ont le

plus sont : l'Ille-el- Vilaine, 79 890; les Côtes-du-

Nord, 65 000; le Finistère, 64 170. A part la Seine,

180 et le territoire de Belfort, 2 318, les départe-

ments qui en ont le moins, sont : les Alpes-

Maritimes, 2 200; le Gers, 4 739; les Bouches-du-

Rhône, 5 850.

Dans cette statistique, on n'a pas distingué

entre les ruches à rayons fixes et les ruches à

cadres. Or, une ruche à cadres contient environ

i quatre fois plus d'abeilles qu'une à rayons fixes

et le produit est en proportion. — (H. A.)

— M. A. D. {Saônc-et-Loire). — Pour votre

;
projet de basse-cour, établi sur le principe de

i celui donné dans la Ccrrespondance du n° 9,

fig. 35, page 182, vous pouvez vous baser sur les

chiffres suivants : poulailler, au dortoir une
poule occupe 6 à 8 décimètres carrés, et il faut

ajouter de 1.3 à 1.5 mètre carré. Divisez vos
50 poules en deux loges ayant chacune au moins
1".60 sur 2 mètres, les animaux ayant à leur

disposition un parcours d'une certaine étendue,
d'au moins 7 à 8 mètres carrés par groupe de 2S.

Pour vos 50 poules il faudrait, comme dortoir,

deux fois 1™.60 sur 2 mètres et autant comme
annexe, soit près de 13 mètres carrés.

S'il s'agit d'un élevage, l'emplacement néces-
saire au couvoir et i l'éleveuse est à peu près le

même que celui d'un dortoir destiné au même
nombre de poules.

Le box d'un lapin doit avoir, pour des ani-

maux de race moyenne, 0™.60 de façade et O^.SO
de profondeur; la hauteur est de 0™.oO. Pour
50 lapins, il faudrait compter sur une longueur
de boxes de 30 mètres ou de 15 mètres si on les

place sur deux étages, soit 7 à 8 mètres de long

sur 2™. 30 en laissant un passage de 1".30 entre

deux rangs de boxes.

La surface nécessaire aux annexes (magasin
aux aliments et au matériel) est au moins égale

à la surface des loges, c'est-à-dire, dans votre

cas, 15 mètres carrés environ.

Pour le colombier, un couple de pigeons
occupe une case ayant 0"'.30 et 0°'.45 de coté;

avec le balcon la largeur occupée est de 0"'.40.

la longueur 0™. 45 et la hauteur 0™.30. Les cases

sont superposées sur 4 ou 5 étages, et la largeur

libre à réserver à l'intérieur doit être d'au moins
1™.50. Il y aura do4ic plus de place qu'il n'en

faut pour loger les 25 couples. La surface néces-

saire comme annexe à un colombier (logement
des aliments) peut être fixée à un mètre carré

par 5 couples de pigeons, soit 5 mètres carrés

environ pour votre projet.

Tous les chiffres indiqués sont relatifsàdes

installations confortables facilitant les services.

Nous ne pouvons pousser plus avant l'étude

du projet, car vous ne parlez que de 7 à 8 mètres

de façade sans indiquer la profondeur disponible,

ni s'il s'agit d'un bâtiment existant à utiliser ou
d'une construction neuve à élever. La plus

grande place sera prise par les 50 lapins : deux
compartiments de 4 mètres sur 2™. 30, séparés

par un de 4 mètres sur 4, soit 8™.60 de largeur

sur 4 mètres de profondeur, ou un peu plus de

34 mètres carrés. — (M. R.)

— N° 0241 (Allier). — Vous demandez com-
ment on peut se procurer de la montée d'an-

guilles, qui était fournie autrefois par le Service

des Ponts-et Chaussées de la Somme. On nous
affirme que ces délivrances ont dû être reprises.

En tous cas, il suffirait d'adresser une demande
à l'Ingénieur des Ponts-et-Ghaussées, à Abbeville

(Somme).
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Semame du 21 au 27 avril 1919 [OBSERVATOIRE BU PARC SAINT-MAUR)



272

Dans les départemenU, on paie de 12 à
100 kildgr.

Bétail. — Au marché de La Villette du jeudi
21 avril, les ariivages ont été modérés et les cours
en hausse sur ceuï pratiqués la semaine préié-
dente.

L-es prix du gros bétail ont progressé de 15 à
20 centimes par demi-kilogra'nme m-t. On a coté
lesmeillurs bœufs, 3.30 à 3. 80; les bœufs or.li-

naires, 3.10 à 3 30, et les sortes mpdio.res, 2.15 à
3 fr. le demi-kilogramme net. Les mêmes prix ont
été prati'iués pour les vaches.
On H coté le^ taur. au.x de choi.\ 3.23 à 3.40; les

taureaux ordinaires, 2.90 à 3 fr.; les taureaux mé-
diocres, 2 25 à 2.63 le demi-kilogramme net.

Les veaux, très demandes, ont bénéficié d'une
plus-value de 50 centimes par de'ni-kildgramme net.
On a coti'les veaux de l'Aube, 4.50 à 4.7.=;; du Loiret,
de l'Youne, de Sein-'-et-Mame et 'l'Eure-et-Loir, 4.75

à 5.25; .le Normandie et de Pic rdie, 3.75 à 4 fr.;

les veaux mé Ijocres de toutes provenantes, 2.75 à
3 fr. le demi-kilogramme net.

Les cours des moutons ont également haussé de
45 à 50 centin.es par demi-kil. .gramme net. On a
coté coiiiQie snit ; moivtons de Brie et de Beauce,
5.30 à 6 fr.; du Midi, 4.50 à 5 fr.; brebis métisses,
4.75 à 3. .0; agneaux, 5.73 à 6 fr.

Prix stationnaires sur ^s poics. On a payé les
du Ceutre, 2.95 à 3.10; ceux de l'Ouest, 3 05 à
les eoches, 2.73 à 2.90 le demi-kilogramme
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20 fr. les

porcs

3.15;

vif.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug. La Vill. Vaug.

têtes têtes têtes têtes têtes
Bœufs 562 1

Vaches ... *)o Ç 138 53 IT? 48
Taureaux.. 13-,' )

Veaux 9^^ 7Û0 56 93 90
Moutans.. 4 -J67 616 118 9 10

es 1 09S 29 j 342 235 120

Prix du Idliigra »me.

An poids net Au poids vif.

1" q. 2- q. 3' q. Prixoïtrèmes.

Bœufs 7.10 6.70 6.00 2.3d à 4 58
Vaches 9.10 6.70 5.80 i.iO 4 56
Taureaiix... 6 50 6 lu 3 90 Î.30 4 Ci
Veaux 9.50 8.80 8.00 î.,75 6 30
Moutons.... 11.30 10.50 10 00 3.65 6 25
Porcs 8.72 8.58 8.42 5.50 6 20

Dans les léparlements, on cote :

Beifferac^ par fcilogr. pojds vif; veaux, 4.50; par
kilogi . poids net : génisses, 6 60 à 6.80.

Bordeaux, par ki'logr. poids vif : bœi»fs, 2.60 à
4 fr.; vaches, 2.40 à 3.60; veaux, 3.50 à 3.80; mou-
tons, 6 à i.M.

Dijiyn, par kilo.gr. poids vif : ï«aax, 4.20 à 4.80;
par kitogT. poids net : motitons, 8.30 à 9.50, porcs
9 fr.

LyonVaise, par kilogr. poids vif: veaux, 3.50
à 5 fr.; porcs, 6.10 à 6.60

; par kilogr. net : bœufs,
6.30 à 6.40; moutons, 8 à 9.50.

Nancy, par kilogr. poids net : bœufs et vaches,
4.25 à 6 30 ; mouton», 6 à 7.75 par kilogr. vif :

agneaux, 5 à 6 fr.; veaux, 3.75 à 4.30; porcs, 6.50 à
6.60.

"Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Biruf.

1/4 de derrière.
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vétérinaires.

I

Saison calamiteuse.

Le printemps, souvent irrégulier, a rare-

ment été aussi pénible que celui de cette

année. Pendant la dernière période du mois
d'avril, dans presque toute la France, un
abaissement exceptionnel de la température

est allé parfois jusqu'à la gelée; des cliutes

de neige et de grêle, et ailleurs des pluies

froides se sont succédé presque sans inter-

ruption.

Les conséquences de ces anomalies ont

été pénibles. Les travaux des champs ont été

interrompus; les semailles de céréales et les

plantations de pommes de terre, déjà retar-

dées par la saison pluvieuse, sont souvent

compromises: les blés et les avoines qu'on

avait pu semer ont été, surtout dans la région

de l'Est, atteints par la gelée. Quant aux blés

d'automne, déjà atTaiblis par les caractères

de l'hiver, ils souffrent de plus en plus; sans

doute, rien n'est absolument compromis à

cet égard, mais un revirement complet dans

les allures de la saison est attendu avec

impatience. 11 en est de même pour les prai-

ries où. la pousse de l'herbe est retardée;

cette conséquence est d'autant plus pénible

que les provisions d'hiver, qui étaient rares,

sont épuisées.

Des accidents assez graves sont signalés

de divers côtés. Dans la région méridionale,

les cultures de légumes de primeur ont été

fortement atteintes; il en a été de même pour

la vigne, dans une proportion assez sensible

malgré le rotard dans la végétation. La gelée

a atteint la vigne, dans des proportions qu'il

est encore difficile de déterminer, dans le

Bordelais, le Beaujolais et dans le Centre,

notamment en Touraine. Quant aux arbres

fruitiers qui étaient presque partout en flo-

raison et dont la préparation était très

8 Mai 1919. — N'' 14.

bonne, le sort de la future récolte est problé-

matique ; toutefois, les pommiers à cidre

semblent avoir été épargnés, au moins en

partie.

Offices départementaux et régionaux.

Un trouvera plus loin (p. 285) une série de

documents sur le fonctionnement des Offices

départementaux et régionaux prévus par la

loi du 6 janvier dernier. D'après le texte de

cette loi, cette organisation ne doit durer

que jusqu'au jour où aboutira le projet sur

les Chambres d'Agriculture adopté par le

Sénat, et actuellement en suspens devant la

Chambre des Députés. Mais elle est établie

dans de telles proportions qu'on n'aurait pas

agi autrement si elle devait durer indéfini-

ment.

On pourrait supposer qu'il y a là une

arrière-pensée de faire fi du vole du Sénat,

avec la complicité de la Chambre qui ne dis-

cuterait pas le projet. Une telle combinaison

serait contraire au caractère du ministre

actuel de l'Agriculture ; on est en droit de se

demander par quelles suggestions il s'est

laissé entraîner.

Les dommages de guerre.

On trouvera dans ce numéro la fin des par-

ties de la loi du 17 avril sur la réparation des

dommages causés par la guerre, qui s'appli-

quent directement aux exploitations agri-

coles. L'article 39 met à la charge de l'Etat

les frais de réfection du cadastre, de dt^limi-

tation et de remembrement. L'article 64 pré-

voit une loi spéciale relative aux baux con-

cernant les immeubles atteints par les faits

de guerre; le projet sur ce sujet a été pré-

senté au Sénat par le ministre de la Justice.

Au Ministère de l'Agriculture.

M. Compùre-Morel, député, a donné sa dé-

1919. — 14
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mission de commissaire à l'AgricuUure ; il a

obéi aux injonctions du parti socialiste au-

quel il apparlient. On sait qu'il était à la tête

du Service de la culture des terres aban-

données.

Comité consultatif au ministère

de rAgricullure.

Un Comité consultatif a été créé au minis-

tère de l'Agriculture, sous la présidence de

M. Jules Develle, pour étudier et présenler

des conclusions sur les problèmes les plus

urgents qui sont posés aujourd'hui au point

de vue agricole. Ce Comité a été divisé en

trois commissions.

La première Commission, présidée par

M. Jules Develle, a eu à s'occuper de l'évalua-

tion des dommages dans les régions envahies

ou qui ont été dévastées par les opérations de

guerre, et des récupérations en nature à exi-

ger de l'ennemi. Aprèsune étude approfondie,

elle a, sur le rapport très documenté de

M.'Caziot, évalué à 20 milliards le montant

des dommages de guerre et à 40 milliards

environ la valeur de reconstitution là où

celle-ci est possible. Elle a ensuite fixé les

récupérations à exiger de l'ennemi en bétail,

engrais, machines, semences, etc.

La mission de la deuxième Commission,

présidée par M. Viger, consistait à fixer le

régime douanière imposer à l'Allemagne et

à ses alliés. Elle a demandé que ce régime

fût celui du tarif général qui serait, forte-

ment renforcé et, d'autre part, que l'adhésion

aux diverses convention-^ internationales

contre les fraudes et pour la sauvegarde de

l'Agriculture fût imposée aux ennemis.

Enfin, la troisième Commission avait à

étudier les méthodes à adopter en \ue de dé-

velopper les progrès agricoles. Un nombre

important de rapports ont été présentés; nous

en publierons les conclusions.

Le Comité consultatif a finalement adopté

les conclusions de ces Commissions.

Sur le remembrement.

Parmi les rapports présentés au Comité

consultatif, il convient de signaler celui de

M. Dabat, directeur général des Eaux-et-Fo-

rèts, relatif au remembrement. En voici les

conclusions :

i" Employer tous moyens de propagande par

la presse ou autrement pour montrer aux popu-

lations rurales les avantages des remembrements.

Les Services agricolps et celui du Génie rural sont

particulièrement à même d'intervenir à cet effet.

La publication de brochures et de tracts rensei-

gnant les agriculteurs sur les formalités à rem-

plir pour arriver au remembrement des parcelles,
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et indiquant l'aide c|u'ils peuvent obtenir de l'Ad-

ministi-ation, est de nature à contribuer puissam-

ment à l'application de la loi du 27 no-

vembre 1918 qui doit être poursuivie avec la plus

grande activité.

2° Rechercher par une modification de la légis-

lation les moyens susceptibles d'assurer le main-

tien du remembrement en évitant un nouveau

morcellement des terres par suite de partagfs

ult'^rieurs ou de vente d'immeubles.

3° Créer à l'Institut national Agronomique une

section destinée à former des Ingénieurs géo-

mètres.
4° Donner à l'Ecole de remembrement de

Nancy le plus grand développement possible et

encourager la création envisagée par la

Chambre de Commerce de cette ville d'une école

d'arpenteurs-géomètrcs qui viendrait compléter

l'Ecole de Nancy.

o" Obtenir de l'Administration des Finances

qu'afin d'éviter la coexistence possible de deux

plans parcellaires, elle agrée comme plan ca-

dastral le plan levé à la suite d'un remembre-

ment.

La deuxième conclusion s'impose à l'alten-

tion. Il serait illusoire de procéder au re-

membrement si, dès la première génération,

il devait disparaître.

La libération de l'avoine.

Le ministre de l'Agriculture et du Ravitail-

lement a adressé aux préfets, à la date du

2 mai, la circulaire suivante ;

Les approvisionnements de l'armée en avoine

ou produits de remplacement étant assurés

jusqu'au delà de la prochaine soudure, notam-

ment par les importation*, il a paru possible de

suspendre provisoirement, à dater du 19 mai, les

opérations auxquelles les Bureaux permanents

des céréales se livraient pour l'acquisition et la

répartition de cette denrée, dans l'intérêt de la

cavalerie civile.

Désormais, les ti-ansactions commerciales pri-

vées portant sur cette céréale deviendront

libres, et les Bureaux permanents donneront les

instructions nécessaires pour que l'avoine puisse

circuler sans perpais. Il va de soi que le paye-

ment des allocations de 8b centimes et de 1 il. 50

par quintal, elTectuées, le cas échéant, par l'Etat

aux intermédiaires, ne. devra plus avoir lieu.
^

Quant aux stocks dont disposeraient les Bu-

reaux permanents à la date du 10 mai, par suite

d'acquisitions antérieures, ils seront gardés, à

moins d'instructions contraires, pour satisfaire

les besoins de l'armée. Le recensement de ces

quantités sera fait et communiqué entre le 10 et

le 15 mai, au sous-secréiariat d'Etat du Ravitail-

lement qui donnera ensuite les ordres néces-

saires relatifs aux destiualious que ces quantités

devront recevoir.

Mais il reste entendu que le prix de l'avoine ne

devra pas dépasser dans les transactions com-
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merciales le taux fixé par l'article 6 du décret du

21 mai 1918.

J'ajoule que si cette tolérance donnait lieu à

des abus, je n'hésiterai pas à revenir à l'applica-

tion stricte des textes.

Peu à peu, la régularité se rétablit et les

obstacles disparaissent.

Pour les régions sinistrées.

Le Comité permanent de la Fédération na-

tionale de la Mutualité et de la Coopération

agricoles, réuni sous la présidence de M. Vi-

ger, sénateur, a émis le vœu : « Que le Sé-

nat adopte d'urgence le projet de loi ayant

pour ohjet d'accorder des facilités de crédit

particulières aux agriculteurs des départe-

ments viclimes de l'invasion. «

— Par une nouvelle circulaire en daie du
27 avril, le ministre des Régions libérées a

fixé, en ces termes, les changements appor-

tés, dans certaines circonstances, aux attri-

butions d'avances sur indemnités des dom-
mages de guerre :

Les instiuclions du 21 octobre 1918, relatives

à l'octroi d'avances pour fonds de roulement sur

indemnili'S de dommages, s'appliqueront désor-

mais aux agriculteurs sinistrés dont les terres

auront été reconnues impossibles à remettre en
culture, et qui n^prendront une autre exploita-

tion, non susceptible d'être considérée comme
abandonnée, dans un rayon de ">0 kilomètres de
la commune du dommage, sans sortir de la zone
libérée, limitation résultant des prescriptions de
la loi du 17 avril 1919.

Les intéressés devront, en présentant leur de-

mande, justifier des dispositions qu'ils auront
prises pour s'assurer celte nouvelle exploitation,

et notamment faire connaître les engagements
souscrits "U les contrats passés à cet effet et le

nombre d hectai'es de terre qu'ils seront en situa-

tion d'y cultiver.

Ces nouvelles dispositions ont été prises à

la suite de conflits d'attribution entre le mi-
nistère des Régions libérées et le Commissa-
riat à l'Agriculture.

Le transport des vins.

Un décret en date du :26 avril a modifié le

régime du parc de réserve des vagons réser-

voirs destinés au transport des vins, sous le

contrôle du Service du ravitaillement. Le
nombre de ces vagons-réservoirs est porté à

1 000; le prix de location est fixé à 25 cen-
times par hectolitre de contenance et par jour
pendant la durée des transports et penda,pt

les délais de chargement et de déchargement.
Le délai accordé pour le chargement et l'ex-

pédition est de deux jours, le même délai est

accordé pour le déchargement et la réexpédi-

tion à vide. Passé ce délai, le vagon peut

être retiré à l'attributaire qui sera tenu de

verser au comité d'exploitation 50 centimes

par hectolitre et par jour de retard non jus-

tifié.

Il est à craindre que la régularité qu'où

prétend obtenir par ces mesures ne soit en-

travée par l'anarchie qui règne dans les trans-

ports.' Le ministère des Travaux publics se

plaignait qu'à la date du 26 avril 12 000 fûts

de vin fussent accumulés à la gare de Paris-

Ivry et que 415 vagons ne pussent être dé-

chargés faute de place, et il accusait les des-

tinataires de négligence dans l'enlèvement

des fûts ; ceux-ci, de leur côté, se plaignent

qu'aucune facilité ne leur soit accordée 'pour

prendre livraison des fûts qui leur sont des-

tinés. Il est fort probable que leurs réclama-

tions sont justifiées.

Réquisition des vins.

En réponse à une question de M. Emma-
nuel Brousse, député, le ministre a fait con-

naître que, les besoins de l'armée ayant con-

sidérablement diminué, il a abaissé du tiers

au quart le taux de la réquisition des vins

dans les départements méridionaux, pour les

propriétaires qui ont consenti à colle réduc-

tion. L'exonération ainsi réalisée porterait

sur plus de SOO 000 hectolitres rendus à la

libre circulation.

Les maladies de la vigne.

Voici l'époque où l'on doit commencer à se

préoccuper des traitements à effectuer contre

les maladies de la vigue, particulièrement

contre le mildiou. 11 n'est pas inutile de rap-

peler les conseils donnés par MM. Thouret et

Vidal, de la Station viticole de Cognac, sur ce

sujet :

Les traitements doivi-nt être préventifs et doi-

vent précéder, non pas l'apparition des taches

sur les feuilles, mais l'éclosion des spores et la

pénétration invisible du champignon dnns la

feuille. Le? temps humides et orageux à la fois

sont favorables à celte pénétration. Les vents

violents semblent faciliter les invasions.

En année ordinaire il faut exécuter le premier

traitement dès que les bourgeons ont 15 centi-

mètres environ, puis faire un nouveau traitement

toutes les fois que 6 à 8 feuilles nouvelles seront

poussées depuis le précédent sulfatage. Mais des

traitements supplémentaires sont nécessaires

lorsque le temps devient plm-ieux. Il faut alors

se guider sur le temps et non sur le nombre d-

feuilles.

Dans tous les cas, opérer le plus proniptement

possible et bien couvrir de bouillie tous les or-

ganes. Ne pas hésiter à protlter de toutes les

éclaircies pour commencer ou continuer les sul-

fatages et même traiter pendant la pluie si elle

se prolonge.
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Un poudrage cuprique sur les grappes doit ]

être exécuté vers la floraison. Un deuxième pou-

drage quelques jours plus lard est une bonne
opération.

Les bouillies bordelaise et bourguignonne,

ainsi que les solutions de verdet, restent les

agents les plus efficaces. Les poudrages aux

sels de cuivre mélangés de soufre ou de talc

sont à recomtnander cuntre le mildiou de la

grappe, celle-ci étant mieux pénétrée par les

poudres que par les liquides.

Le travail en agriculture.

Le projet de loi sur la journée de travail de

huit heures est devenu définitif, et la nou-

velle loi a été promulguée au Journal Officiel.

Cette loi ne s'applique qu'aux établissements

industriels et commerciaux; mais, comme
nous l'avons fait connaître (Chronique du
2i avril, p. 230), le ministre du Travail a an-

noncé qu'il préparait un projet spécial sur le

travail en agriculture. La répercussion fatale

de la nouvelle législation sur l'agriculture ne

paraît pas suffire, on rêve de l'empêtrer dans

des liens draconiens.

Société des Agriculteurs de France.

Nous rappelons que la première session

générale de la Société des Agriculteurs de

France depuis l'année 1914, se tiendra à

Paris du 14 au 17 mai.

Il y sera procédé aux élections pour le re-

nouvellement du Bureau et du Conseil d'Ad-

ministration. M. Emile Pluchet, président, et

M. Charles Aylies, secrétaire général, s'élant

démis de leurs fonctions, le Conseil propose

aux membres de la Société de porter leur

choix sur l'un des vice-présidents, M. le

marquis de Vogiié, comme président, et sur

M. Auguste Souchon comme secrétaire géné-

ral.

M. Emile Plucliet a occupé la présidence

depuis 1912. Le souvenir des éminents ser-

vices qu'il a rendus, notamment pendant les

années douloureuses de la guerre, le suivra

dans une retraite volontaire, justifiée par les

pertes et les deuils dont il a été frappé.

Association

de l'Industrie et de l'Agriculture

L'Assemblée générale de l'Association de

l'Industrie et de l'Agriculture françaises, pré-

sidée par M. E. Touron, sénateur, se tiendra

le lundi 12 mai, à 2 heures, à Paris (hôtel

Continental, entrée rue Rouget-de-1'lsle).

Les principales questions portées à l'ordre

du jour se rapportent à l'orientation écono-

mique (politique douanière, réglementation

du travail, etc.).
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Confédération des Agriculteurs

du Sud Ouest.

Nous avons signalé (Chronique du 24 avril,

p. 230) la création, à Toulouse, de la Confé-
dération nationale des Agriculteurs (réi/ion du

Sud-Ouest) et nous en avons indiqué le carac-

tère. D'une lettre que nous recevons de M. le

marquis de Palaminy, secrétaire général,

nous extrayons les précisions qui suivent :

La Confédération nationale des Agriculteurs,

que nous venons de fonder à Toulouse le 6 avril

dernier, a pour but de provoquer un mouvement
intense et immédiat en faveur du groupement
par régions de toutes les forces agricoles déJM

constituées ou susceptibles de l'être bientôt, sur

le seul terrain professionnel.

La Confédéiation nationale des Agriculteurs

est déjà une association puissante dans la région

du Sud-Ouesl, dont Toulouse est le centre. Elle

compte actuellement un très grand nombre de

Sociétés, Comices, Syndicats, etc., qui se sont

groupés, pour la défense des intérêts de l'Agri-

culture, dans une union étroite, sans aucune dis-

tinction iVoiiinion politique.

Le but que nous poursuivons est si élevé que
nous osons espérer votre appui le plus large et

l'insertion de notre appel ci-joint.

Veuillez agréer, etc.

Le Secrétaire général,

Marquis de Palaminy.

Voici le texte de l'appel adressé aux agri-

culteurs de la région du Sud-Ouest :

La Confédération nationale des Agriculteurs

est fondée, Toulouse en est le siège pour la ré-

gion du Sud-Ousst.

.Sans aucune préoccupation politique, de nom-
breux af.'riculteurs de cette région se sont réunis

à l'effet de grouper les forces vives de l'Agricul-

ture : propriétaires, métayers, fermiers, ouvriers

agricoles et, en général, tous ceux qui vivent de

la terre.

Le but de la C.onl'édérntion nationale des Agri-

culteurs est de protéger et de défendre les inté-

rêts agricoles, partout où besoin sera, pnr une
puissante association, procédant de l'union la

plus complète entre tous ceux qu'anime l'amour

du sol.

La C. N. A. fait appel à tous les agriculteur.s

de la région sans négliger cependant le concours

ou l'exemple des régions voisines.

La C. N. A. fait appel aux travailleurs de la

terre, au même titre qu'aux possesseurs du sol.

La C. N. A. fait appel aux groupements agri-

coles déjà existants, aussi bien qu'aux agriculteurs

isolés.

La C. N". A. demande le concours de tous les

producteurs dans l'intérêt des consommateurs eux-

mêmes, le développement de la production pou-

vant seul assurer la vie à bon marché.

La Coufédération nationale des Agriculteurs

demande, en un mot, à tous les terriens sans

distinction, en dehors de toute préférence per-
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sonnelle d'ordre politique ou social, de s'unir

sur te terrain de la profession agricole, dans un
but commun :

Donner ù rARiicnlture son maximum de ren-

dement en assurant à celle-ci tous les moyens

d'action qui naissent d'une organisation forte et

disciplinée.

Agriculteurs! Cette œuvre, si belle soit-elle

dans sa conception, ne peut vivre sans le con-

cours de tous.

Nous vous demandons d'y apporter tout votre

cœur, votre iniluence et voire dévouement inlas-

sable.

A l'œuvre. Agriculteurs, pour la reconstitution

de la terre de France, arrosée du sang de tant

des nôtres!

Une souscription, deslinée à faciliter la mise en
œuvre rapide de la G. N. A., est ouverte chez le tré-

sorier, M. le Président de la Caisse régionale de
Crédit agricole, 2, rue Claire-Pauilhac, Toulouse,
sans préjudice de la cotisation prévue à l'article 1"

des statuts.

Pour tous renseignements, envoi des statuts ou
adhétions, s'adresser à AI. le Secrétaire général, au
siège de la C. N. A., 20, rue Saint-Anloine-du-T, à

Toulouse.

Cet appel est signé des présidents d'hon-

neur : MM. Paul Sabatier, D"^ Ferroul, D"^ Au-
diguier, Théron de Monlaugé; du président,

M. A. (^ouzinet; du secrétaire général, le

marquis de Palaminy. Ces noms garantissent

le succès.

Notre devoir est de faire connaître toutes

les initiatives. Toulefois, une réflexion s'im-

pose. A côté de la Confédération née à

Toulouse, la Confédération générale des Agri-

culteurs, créée à Paris, et dont nous avons
publié l'appel dans noire numéro du 17 avril

dernier, poursuit exactement le même but;

elle a déjà recueilli de nombreuses adhé-

sions dans toutes les parties de la France.

Nous savons, d'autre part, que les organisa-

teurs du Congrès de r,\griculture française

qui se tiendra à Paris à la On du mois de juin

prochain se proposent de provoquer la créa-

lion d'une fédération analogue. Pour éviter

la dispersion des forces, il serait nécessaire

qu'une enlenle cordiale s'établit entre

toutes ces organisations. On me rappelait ré-

cemment ce mot d'un homme d'Etat anglais :

(. Trop d'unions, pas assez d'unité. » C'est

recueil à éviter.

Les ressources des forêts allemandes.

Les dégâts causés par la guerre aux forêts

françaises sont assurément ceux dont la ré-

paration exigera le plus de temps. La néces-

sité d'exiger de l'ennemi vaincu d'importantes

récupérations en bois s'impose donc. Dans
une brochure fortement documentée, qu'il a

publiée sous le litre : Les ressources réalisables

des forêts allemandes, M. G. Huffel, professeur à
l'Ecole forestière de Nancy, a montré les res-
sources que les forêts de l'.Vllemagne peuvent
fournir à cet égard. Il évalue à 338 millions
de mètres cubes la production disponible en
bois d'œuvre dans les seules forêts doma-
niales, et il estime que l'on doit en exiger et

surveiller l'exploitation totale, qui serait

échelonnée sur une période de plusieurs an-
nées. A ses yeux, cette solution est non seule-

ment juste, mais nécessaire, car on ne pour-
rait pas trouver sur le marché mondial des
bois ce que la France a perdu et qui est in-

dispensable pour les reconstructions à exé-

cuter.

Les colonies militaires en Angleterre.

La loi de i908 sur la création de petits do-

maines {Small Holdings Act) a permis, en
.\ngleterre, de commencer à constituer une
collection de petits cultivateurs qui n'existait

presque pas naguère. La guerre a donné l'oc-

casion de chercher à développer ce système
en mettant des terres à la disposition des
soldats et des marins liliérès du service mili-

taire.

En 1916. une Administration spéciale,

créée à cet effet, a été autorisée par le Small
Holdings Colonies .4c( à acquérir un lolalde

6 000 acres (2 400 hectares) pour y établir

des colonies agricoles de soldats et de ma-
rins. Ces colonies sont de trois types : cul-

ture maraîchère, exploitation laitière, cul-

ture mixte. Pour réaliser le programme,
l'Administration s'est assuré quatre domai-

nes. Deux domaines de la Couronne, celui

de Patrington, d'une étendue de :2 000 acres

[800 hectares) environ, et celui de Holbeach,

1 000 acres (400 hectares) ont été aOermés
pour une durée de 99 ans; le premier n'a

pas encore été divisé, mais une cinquantaine

de cottages y ont été construits ; sur le se-

cond, spécialement favorable à la culture

maraîchère, des lots de 10 acres (4 hectares)

ont été créés pour recevoir environ 80 co-

lons. Deux autres domaines ont été achetés :

celui de Healh Hill, d'une étendue de 1 150

acres (460 hectares), à diviser en une quaran-

taine de lots pour la cullure maraîchère et

l'exploitation laitière, et celui de Pembrey,

de 1 345 acres (540 hectares), à répartir entre

une soixantaine de colons.

Une deuxième loi, en date du 30 juillet 1918,

a décidé de décupler, par de nouveaux

achats, les surfaces à consacrer aux colonies

militaires. Enfin, un dernier projeta été pré-

senté par le Gouvernement au Parlement en

vue de donner une nouvelle ampleur aux
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achats ou aux réquisitions de terres pour ces

colonies; c'est par centaioes de mille hec-

tares que se compteraient les terres à y con-

sacrer, notamment dans le Yorkshire.

Les lots sont consentis aux soldats libérés

moyennant un fermage modique; ceux-ci ne

peuvent êlre munis d'un lot qu'après avoir

travaillé pendant un an dans une colonie

agricole. Les titulaires des lots peuvent en

devenir acquéreurs sur les terres achetées et

en acquitter le prix par annuités.

Le mouton au Japon.

Le Japon est un des pays les plus pauvres

en moutons; d'après la plus récente statis-

tique, il ne comptait que 3 5!)0 bêtes ovines

donn:fnt environ 6 000 kilogr.de laine par an.

Les filatures doivent recourir à peu près

exclusivement à des laines étrangères. En
vue de donner l'indépendance à son indus-

trie, le Gouvernement a décidé, il y a deux
ans, de créer des stations d'élevage qui ser-

viraient à constituer peu à peu un cheptel

ovin.

Une note de M. Guérin, consul de France à

Yokohama, constate que les premiers efforts

auraient été couronnés de succès. II a été

importé en 1918, de l'Amérique du Sud et de

l'Australie, 500 brebis de choix qui ont élé

réparties entre trois fermes d'élevage; leurs

agneaux seront distribués entre les agricul-

teurs. On compte qu'il brève échéance ce

nombre sera plus que doublé.

La viande en Suisse.

On a pu lire dans la Chronique du 3 avril

(p. 167) qu'à raison de la hausse croissante

du prix de la viande, le Conseil fédéral en

avait prohibé la consommation deux jours

par semaine, le lundi et le vendredi. L'Office

fédéral de l'Alimentation faisait pressentir, à

ce moment que ce palliatif serait insulflsant.

C'est ce qui est arrivé. On a annoncé, en

effet, de Berne que, le ravitaillement étant

devenu de plus en plus difficile, le Conseil

fédéral a décidé d'interdire la consommation

de la viande pendant quinze jours, du 5 au

19 mai, sur toute l'étendue du territoire delà

Suisse. Pendant cette période, l'abalage elle

commerce du gros bétail sont ég.alement

interdits. Le Conseil fédéral a chargé les

gouvernements cantonaux de prendre les

plus sévères mesures pour les appliquer.

Engrais et anticryptogamiques.

Le ministère de l'Agriculture a publié

l'avis suivant au Journal Officiel du 1'^'^ mai :

Le ministre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment informe les agriculteurs qu'à partir du
ta mai prochain ils devront s'adresser à hurs
fournisseurs liabiuiols pour so procurer des en-

grais.

Toutefois, les commandes de nitrate d'ammo-
niaque continueronl à être accepti^es par l'Office

central des produits chimiques agricoles (4-2 bis,

rue de Bourgogne, Paris, 7«).

D'autre part, le nitrate de soude et la cyana-

raide existant dans les poudreries sont cédés aux
agriculteurs sur demande adressée à M. le sous-

secrétaire d'Eiat de la liquidation des stocks

(5, avenue Daniel-Lesueur, l'aris, 7=.)

Quant aux anticryptogamiques, soufre et sul-

fate de cuivre, l'Oriice central des produits chi-

miques agricoles continuera à assurer l'exécu-

tion de toutes les commandes qui lui seront

transmises par les Oflices départementaux, jus-

qu'à la un de la campagne.

Cette note étant muette sur les prix, il est

à supposer que les prix précédemment fixés

ne seront pas modifiés.

La basse cour dans les régions dévastées.

On a lu dans le numéro du 3 avril (p. 172)

les initiatives prises pour reconstituer les

basses-cours dars les régions dévastées. A la

demande du ministre de l'Agriculture, la So-

ciété des Aviculteurs français et la Société

nationale d'Aviculture se sont concertées en

vue de poursuivre celte nuivre de haute uti-

lité. Elles procéderont à des distributions

d'animaux de basse-cour, d'oeufs, de cou-

veuses, en ne faisant payer aux sinistrés que
le tiers au plus de la valeur des dons.

Les répartitions seront faites par la So-

ciété des Aviculteurs français (4ii, rue du Bac,

à Paris) dans les départements de la Marne,

des Ardennes, de la Meuse, de Meurthe-et-

Moselle et des Vosges. L'action de la Société

nationale d'Aviculture i34. rue de Lille, à

Paris) s'étendra sur les départements du
Nord, du Pas de-Calais, de la Somme, de

l'Aisne et de l'Oise.

Le ministre de l'Agriculture a alloué une
subvention de 10 000 fr. pour aider les deux
Sociétés dans leur œuvre. 11 n'est pas dou-

teux que des donateurs nombreux voudront

participer à cette urgente reconstitution.

Le

Ecoles nationales vétérinaires,

concours d'à (mission en 1019 aux
Ecoles vétérinaires aura lieu le 1" octobre.

La reprise des cours estfixée au 20 novembre.
Une notice contenant le programme du

concours est délivrée aux intéressés au minis-

tère de l'Agriculture et du Ravitaillement

(Direction des Services sanitaires, 42 bis, rue

de Bourgogne).

Henry Sagnier.
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Loi du 17 avril 1919 sur la réparation

des dommages de guerre. [Extrait.) (1).

TITRE III. — De la juridiction.

Art. 20. — Les dommages visés par la présente

lui sont constatés et évalués par des Commis-
sions cantonales, créées à cet effet, conformé-

ment aux dispositions ci aptes :

Dans chaque département intéressé, des

arrêtés préfectoraux fixent : le délai dans lequel

il sera procédé à la constitution des Commis-
sions cantonales, le nombre de ces Commissions

pour chaque canton, le sièye et le ressort de

chacune d'elles et la date à laquelle devront

commencer les opérations.

Si la situation ou l'état de certaines com-
muLies l'esige, le siège d'une Commission pourra

être fixé dans une commune d'un département
voisin par le ministre des Régions libérées.

Lorsque le litu où le domma-^e s'est produit

n'est pas connu et que, d'autre part, il n'est pas

possible de procéder à la constatation de ce

dommage dans le ressort de la Commission can-
tonale déjà cou-tituée, la constatation et l'éva-

luation du dommage seront faites par une Com-
mission spéciale, dont la composition sera la

même que celle des Commissions cantonales et

qui aura son siège à Paris.

Le tribunal des dommages de guerre de la

Seine sera compétent pour statuer sur les re-

cours formés contre les décisions prises par la

Commis5.ion dont il s'agit.

Si l'objet du dommage s'étend sur plusieurs

cantons, la compétence oppartient à la Commis-
sion du canton où est située la partie principale.

Art. 24. — Les intéressés sont admis, dès la

publication de l'arrêté préfectoral prononçant
l'ouverture des opérations des Commissions, à

déposer leurs di mandes avec pièces à l'appui

entre les mains du greflier de la Commission
compétente qui délivrera du tout un récépissé.

Ils peuvent aussi effectuer ce dépôt à la mai-

rie, à la préfecture ou à la sous- préfecture de

l'arrondissement du dommage. L'administration

préfectorale, après examen du dossier, le trans-

met avec son avis au greffe de la Commission
cantonale, dans le délai de quinzaine.

Le sinistré devra indiquer, s'il en existe, les

noms et domiciles des créanciers hypothécaires,

anlichrésistes, privilégiés, les bénéficiaires de

droits d'usage, d'habitation et de servitude fon-

cière, ainsi que les bénéficiaires de promesses
de vente.

Ces créanciers seront informés de la demande
par les soins du greffier, et seront admis à pré-

senter leurs observations devant la Commission
cantonale et le tribunal des dommages de

guerre, dans le délai de quinzaine.

(1) Voir le numéro du i'^'' mai, p. 2oT.

Art. 37. — L'action en réparation des dom-
mages visés à l'article 2 est piescrite deux ans
après la signatuie de la paix, sauf le cas de

force majeure.

Si les Commissions elle tribunal institués par

la présente loi sont dissous au moment où l'ac-

tion est introduite, elle sera portée devant le

Conseil de préfecture, sauf recours au Conseil

d'Etat.

Art. 40. — Dans le délai d'un mois après la

promulgation de la présente loi, il sera statué,

par décret, rendu sur la proposition du ministre

de la Justice et du ministre des Régions libé-

rées, sur les détails de l'organisation et du fonc-

tionneraeut des greffes près les Commissions
cantonales et les tribunaux des dommages de

guerre.

Art. 41.— 11 est délivré à l'attributaire, sur sa

demande et dans le délai de quinzaine, par le

greffier de la Commission cantonale ou du tri-

bunal des dommages de guerre, un extrait pour
chacune des décisions qui le concernent. Cet

extrait porte indication du nom de l'attributaire,

de la catégorie et de la nature des dcmmages,
du montant de la perte subie et, s'il y a lieu, de

la somme correspondant à la dépréciation ré-

sultant de la vétusté et des frais supplémei.-

taires de reconstitution ou de remplacement.

TITRE IV. — Du PAYEMENT.

Art. 4.3. — Lorsqu'une décision définitive e.'l

intervenue au sujet d'une ou plusieurs des caté-

gories de dommages énoncées à l'article 2, cha-

cun des extraits délivrés à l'attributaire confor-

mément à l'article 41 est, sur sa demande,
échangé, dans le délai de deux mois et par les

soins du ministre di s Finances, contre un titre

constatant le montant de la somme attribuée

pour la réparation de la perte subie. Ce titre

n'est pas négociable; il peut faire l'objet

d'avances dans les conditions qui seront déter-

minées par arrêtés pris par les ministres des

Finances et des Régions libérées ; il peut égale-

ment, avec l'autorisation motivée du tribunal

civil donnée en chambre du conseil après avis

du ministère public, être transporté conformé-

ment aux prescriptions des articles 1689 et sui-

vants du Code civil ou remis en nantissement

aux termes des articles 2071 et suivants du même
code.

L'attributaire qui effectue le remploi dans les

conditions et suivant les modalités prévues aux

articles 4 et 5 de la présente loi, ou qui use

ultérieurement de la faculté qui lui est réservée

par l'article 9 .reçoit, dans les mêmes conditions,

un titre complémentaire indiquant le montant

des frais supplémentaires qui lui sont attribués.

Dans le délai de deux mois, il est remis un

titre spécial en échange de l'extrait de la déci-

sion définitive concernant la réparation, en
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capital et intérêts à o 0/0 Van, à dater du jour

où s'est produit le dommage, des prélèvements

en espèces, amendes et contributions de guerre

imposés par les autorités ou les troupes enne-

mies. Les sommes^ dues de ce chef sont, sur la

présentation de ce litre, versées en espèces à

l'attributaire.

Art. 44. — Si l'altribulaire procède au remploi

en ce qui concerne soit les immeubles, dans les

conditions prévues aux articles 4 et 'j, soit les

biens meubles ou s'il prend, devant la Commis-
sion cantonale ou le tribunal des dommages de

guerre, l'engagement de procéder à ce remploi

ou à cette reconstitution, il a droit, sans justifi-

cation, dans le délai de deux mois à dater de la

remise du titre, à un premier acompte de 25 0/0

sur la somme allouée pour la perte subie, sans

que cet acumpte puisse être inférieur à 3 000 fr.,

si la perte subie est égale ou supérieure à ce

chilTre, ni supérieure à 100 000 fr., à moins qu'il

ne justifie devant le tribunal des dommages de

guerre d'un emploi ou de besoins immédiats
plus considérables, notamment par la production

de quittances, comptes, factures, notes de livrai-

sons ou commandes acceptées par les fournis-

seurs.

Le solde du montant de la perte subie lui est

versé par acomptes successifs, au fur et à me-
sure de la justification des travaux exécutés ou

des achats effectués, dans les conditions prévues

au paragraphe précédent. Chacun des versements

a lieu dans le délai de deux mois de la justilica-

tion.

Quand le payement de la perte subie est tota-

lement effectué, le montant des frais supplé-

mentaires est versé dans les mêmes conditions,

sur la présentation du titre complémentaire.

Il en est de même pour l'excédent de la va-

leur de remplacement sur le montant de la

perte subie en ce qui concerne les biens meubles
visés aux n°M à 4 du paragraphe 4 de l'article 13.

Indépendamment de l'application des disposi-

tions ci-dessus et avant toute évaluation des

dommages de guerre, il peut êlre alloué aux
sinistrés, pour répondre aux besoins les plus

urgents, des avances dont les conditions d'altri-

bution sont fixées de concert par le ministre des

Régions libérées et par le ministre des Finances.

Art. 45. — Dans le cas où l'attributaire n'a

droit qu'au montant de la perte subie, s'il dé-

clare dans le délai de deux ans, devant la Com-
mission cantonale ou devant le tribunal des

dommages de guerre, vouloir destiner l'indem-

nité à un usage immobilier, agricole, industriel,

commercial, ou à l'exercice d'une jirofession sur

un point quelconque du terriloiie, l'indemnité

représentative de la perte subie lui est égale-

ment versée par acomptes successifs, au fur et à

mesure de la justification des travaux exécutés

ou des achats effectués.

Sauf les cas prévus par l'aiticle 8, si l'attribu-

taire ne destine pas l'indemnité à un usage

immobilier, agricole, industriel, commercial ou

à l'exercice d'une profession, le payement e»t

ait en dix termes annuels égaux, le premier

terme étant payable trois mois après la remise

du titre de créance et les termes suivants de

douze en douze mois.

Art. 46. — L'Etat peut se libérer par l'un de-

moyens suivants, si les attributaires y consen-

tent :

En ce qui concerne les immeubles par nature,

par la dation d'un autre immeuble de même
nature et de même valeur situé dans le canton

du dommage ou les cantons limitrophes;

En ce qui concerne les immeubles par destina-

tion elles meubles ayant une utilité industrielle,

commerciale, agricole, professionnelle ou domes-

tique, par une fourniture similaire de même
valeur;

En ce qui loncerue les autres meubles, par la

remise d'objets mobiliers de même nature et de

même valeur.

L'Etat peut é;;alement se libérer pour totalité

ou partie, en faisant exécuter à ses frais les tra-

vaux de restauration des immeubles ou meubles

endommagés ou en fournissant les matériaux

pour cette restauration.

Il a également la faculté de se rendre acqué

reur, pour tout ou partie, des immeubles endom
mages ou détruits. \ défaut d'accord amiable, le

prix est déterminé suivant les règles prescrites

au titre précédent pour l'évaluation de l'indem-

nité en tenant compte de la valeur du sol et en

y comprenant tous les éléments prévus au cas de

remploi, si le vendeur prend l'engagement de

l'effectuer dans les conditions précisées à l'ar-

ticle 5 de la présente loi. Le payement aura lieu,

suivant les cas, comme il est dit aux articles il

et 45.

L'Etat devra se reudie acquéreur des immeu-
bles, après tentative de conciliation, si la remise

en état du sol dépasse la valeur du terrain, dé-

précié dans son utilisation, en tenant compte,

s'il y a lieu, de la dépréciation qui pourrait en

résulter pour le surplus de l'immeuble, en cas

d'acquisilon partielle.

L'Etal a, il ins tous les cas et à tout moment,

la faculté de se libérer par anticipation.

Si l'attributaire est débiteur de l'Etat à quelque

titre que ce soit, même pour le payement de ses

contributions, la somme ainsi due par lui sera,

sur sa demande, imputée à valoir sur le mon-
tant de son indemnité et ne sera pas exigible

avant que ce montant n'ait été déterminé.

Art. 47. — Les sommes dues par l'Etat pour la

réparation de la perte subie, à l'exception de

celles dues pour les dommages causés aux mai-

sons de plaisance et aux meubles visés au para-

graphe 2 de l'article 13, produisent, à partir du

11 novembre 1918, un intérêt de 5 0/0 l'an, qui

est payé trimestriellement et en espèces à l'at-
'

tributaire.

Toutefois, pour les dommages causés aux

marchandises, récolles, produits, approvision-

nements, les intérêts courent six mois après la

date du dommage.
Pour les dommages causés à ces marchan-
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dises, récoltes, produits et approvisionuemenls

pendant l'occupation ennemie, on prendra la

date de l'invasion.

Art. 48. — Le payement des indemnités, des

intérêts et des avances sera effectué directement

par l'Etat ou sous sa garantie. Au cas où l'Etat

ferait appel au concours d'établissements finan-

ciers, les conventions passées seront soumises à

la ratification des Chambres.

TITKE V. — Dispositions diverses.

j^j,t. 49. — En cas de remploi et de réinvestis-

sement, le droit à indemnité peut être cédé ou

délégué, dans les conditions prévues par les

articles 1689 et suivants du Code civil, avec l'au-

torisation motivée du tribunal civil donnée en

chambre du conseil après avis du ministère pu-

blic; les actes constatant la cession ou la délé-

gation sont exempts de tous droits de timbre et

d'enregistrement.

La même disposition est applicable lorsque la

cession est faite à une Société de crédit immo-

bilier, à une Coopérative ou à une Société d ha-

bitations à bon marché ayant assumé les charges

de la reconstitution de l'immeuble, ou encore à

l'une des sociétés ou œuvres de bienfaisan^-e

spécialement agréée à cet effet par le ministre

chargé de la reconstitution des régions libérées.

Lorsque les attributaires d'une indemnité ont

cédé leur droit ù une Société de crédit immobi-

lier, à une Coopérative ou à une Société d'habi-

tations à bon marché, celle-ci peut leur consentir

les prêts nécessaires à la reconstitution de l'im-

meuble, sans qu'ils aient ni à justifier de la

possession d'une valeur équivalente au cin-

quième du montant du prêt, ni à fournir une

garantie hypothécaire, ni à contracter une assu-

rance sur la vie.

Art. 56. — Un droit de priorité, par préférence

à tous autres, est accordé aux sinistrés, pour

l'obtention et le transport des matériaux, ma-
tières premières et matériel, ainsi que pour

l'obtenlion de la main-d'œuvre dont ils auront

besoin pour effectuer le remploi. Ce droit de

priorité sera réglementé par un décret qui devra

intervenir dans le mois de la promulgation delà

présente loi.

Art. 57. — A titre transitoire, les décisions

déjà prises par les Commissions cantonales, con-
formément aux dispositions des articles 3 à 8 du
décret du 20 juillet 19lo, et par les Commissions
départementales, conformément aux dispositions

des titres II et III du même décret, seront, sur la

demande soit du préfet, soit des attributaires ou

de leurs ayants droit, revisées et complétées
s'il y a lieu, suivant les prescriptions de la pré-
sente loi. Elles pourront, en tout cas, faire
l'objet de contestations devant le tribunal des
dommages de guerre, dans le délai de six mois
à dater de la promulgation de la présente loi.

Art. o8. — Si des sociétés se constituent en
vue de relever les établissements ou les immeu-
bles détruits, elles recevront, au cas de non
remploi par l'allocataire, même à défaut de ces-
sion consentie par lui, lejnontant des frais sup-
plémentaires,°'au lieu et place du fonds com-
mun institué au paragraphe 2 de l'article 7 de la

présente loi.

Art. 'J9. — Les frais de réfection du cadastre,
de délimitation et, s'il y a lieu, de remembre-
ment nécessités par les laits de la guerre sont à
la charge de l'Etat.

Art. 60. — Les frais de déblaiement de tous
les immeubles.'de recherche et d'enlèvement des
projectiles non éclatés sont également à la

charge de l'Etat qui pourra y procéder d'office,

d'accord avec la municipalité sans autorisation
des propriétaires. L'Etat devient propriétaire
des matériaux.

L'Etat sera responsable des accidents que
pourrait produire l'explosion de projectiles non
éclatés.

Art. 61. — Les frais d'établissement des plans
d'alignement et de nivellement des voies publi-
ques de toutes catégories, qui devront être
dressés en vue de la reconstitution des immeu-
bles détruits dans les communes ou les parties
de communes atteintes par les faits de la guerre,
sont à la charge de l'Etat.

Art. ô4. — Une loi spéciale réglera les droits

et obligations résultant des baux concernant les

immeubles atteints par les fai:s de la guerre,
ainsi que ceux des places fortes ou localités

dont les habitants ont été évacués par l'autorité

militaire.

Art. 6b. — Une loi spéciale réglera les condi-
tions dans lesquelles sera ouvert le droit à
réparation des dommages causés aux fonds de
commerce.

Art. 60. — Une loi spéciale déterminera les

conditions dans lesquelles s'exercera le droit à
la réparation :

1° Des dommages résultant des faits de la

guerre causés aux personnes...

Art. 68. — La présente loi est applicable aux
colonies et pays de protectorat. Un règlement
d'administration publique déterminera les con-
ditions de cette application.

RATIONNEME^iT DES VACHES LAITIÈRES

Réponse à M. 0. [Paris).

Vous demandez qu'on vous indique la

quantité de protéine, hydrates de carbone,

graisse et malières sèches, dont doit se com-

poser la ration d'une vache normande de
500 liilogT. Elle est subordonnée à l'activilé

de la sécrétion lactée dans le moment pré-
sent.

Il faut que la ration contienne les prin-
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cipes nutritifs nécessaires à renlretien du

corps, qu'elle remplace ceux que la produc-

tion du lait a soustraits à l'organisme, et

enfin qu'elle lui fournisse une quantité de

ces mêmes principes égale à celle qui a été

absorbée par le travail de la transformation

des aliments en lait.

Sur les deux premiers points, nous sommes
documentés, mais pas assez sur le dernier

qui, malgré son importance, ne parait guère

avoir été étudié jusqu'ici.

Toutefois, en nous reportant à des expé-

riences précises faites à l'étranger dans un

tout autre but, nous sommes porté à ad-

mettre, provisoirement au moins, que les

frais du Iravail de production du lait attei-

gnent à peu près une fois et quart la valeur

des éléments incorporés dans le lait.

Dans ces conditions, la vache donnant

13 litres de lait de richesse moyenne aurait

besoin chaque j(!ur de 8300 grammes de

principes nutritifs. Lor.sque la production

tombera à 10 litres, 6 800 grammes lui sufii-

ronl, et 4900 grammes pour 3 litres de lait.

Le minimum de protéine dans la ration

sera resiieclivement de 900 gr., 700 gr. et

500 gr. Pour le surplus, les proportions dans

lesquelles la protéine, les hydrates de car-

bone et la graisse interviendront n'ont au-

cune importance.

Quant au taux de la matière sèche, les

Allemands se sont grossièrement trompés en

professant qu'il pouvait s'élever à 33 p. 1000

du poids de l'animal, pour des vaches don-

nant 13 litres de lait.

A ce taux, l'alimentation ne devrait guère

comprendre que du foin. Or, aucune bête ne

serait en état de consommer la totalité d'une

ration ainsi composée,

Lappétit a ses limites. La capacité de l'ap-

pareil digestif n'est pas la moindre. Dès que

l'estomac se met à éprouver une certaine

sensation de plénitude, l'animal se refuse à

manger davantage.

Sous un volume énorme, les racines, le lait

écrémé fournissent fort peu de principes

nutritifs, mais l'organisme a vite fait de se

débarrasser de l'excès d'eau dont ils sont

saturés.

La plupart des tourteaux, les grains et

autres alimenls concentrés tiennent peu
déplace dans l'estomac. Les excréments qui

en proviennent n'ont guère que le poids des
principes qu'ils ont fournis à la nutrition.

Il en est autrement du foin. C'est l'aliment

encombrant par excellence, non pas tant par

lui-même que par l'eau qu'il s'incorpore dans
l'estomac. Bien que l'inteslin en élimine la

majeure pai-tie, les déjections qu'il produit

pèsent cinq à six fois plus que la fraction du
foin qui a concouru à la nutrition.

Dans nos expériences sur de jeunes ani-

maux qui gagnaient 1 kilogr. par jour, nous
avons constaté que leur progression llécbis-

sait quand leur ration de foin dépassait

1.30 0/0 de leur propre poids. Proportionnel-

lement, les exigences de la vache sécrétant

13 litres de boulait sont encore plus grandes.

Pendant l'hiver, les rations suivantes cor-

respondront aux besoins de vos animaux :

1° Pour 13 litres de lait :

1 kilogr. 1/2 tourteau arachi^^e^.

2 — — palmiste.

;-.0 — betteraves.

7 — fuin.

2° Pour 10 litres de lait :

l liilogr. tourteau arachides.

1 — — palmiste.

20 — betteraves.

S — foin.

3" Pour 3 litres de lait :

1,2 kilogr. tourteau arachidis.

10 — foin.

Bien entendu, bien d'autres aliments pour-

ront remplacer ceux-ci, quand leur emploi se

trouvera plus avantageux. De même la pro-

portion entre la betterave et le tourteau de

palmiste eft facile à modifier, à raison de

8 kilogr. de betteraves pour 1 kilogr. de

tourteau.

Ne manquez pas de mesurer chaque mois

le lait de vos vaches. Cela vous permettra de

ne pas continuer à faire en pure perte les

frais de rationnements que leur faculté lai-

tière ne serait plus en état d'utiliser.

AiNDRÉ GOLI.X.

SUR l/AMÉLIORATION DES GRAINES DE SEMENCES

1" Faire un recensement des variétés em-

ployées dans chaque région; se renseigner sur

(1) Conclusions du rapport adopté par le Comité

consultatif du ministère de l'Agriculture.

leurs qualités et leurs défauts, par une enquête

auprès des aî^riculteurs les plu.< réputés, en cons-

tituer une collection accompagnée de létat civil

de chaque variété (origine généalogique, teii-es

ciui leur conviennent, résislance au froid et aux
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maladies, rendements, etc., précocité ou tardi-

vité).

Faire un recensement et une collection ana-

logues des meilleures variétés étrangères.

2° Au cas où l'enquête ne donnerait pas des

résultats conconlanls ou paraissant e.\.acts, insti-

tuer dans chaque région, des essais cuituraux

comparatifs qui porteraient non seult-ment sur les

variétés les plus employées dans la région, mais

aussi sur des variétés étrangères réputées, prove-

nant des conditions de culture analogues (climat

ou sol).

De tels essais permettraient d'établir la valeur

comparative exacte des variétés et de compléter

ou de préciseï' leur état civil.

3» Chercber à créer de mi^illeures variétés

pour chaque région soit par sélection, soit par

croisement et sélection, soit par adaptation des

variétés provenant rt'auires ri'gions ou d'auties

pays et qui ont fait leurs preuves. Ces essais de

création, d'adaptation, de croisement seraient

faits par d"S Stations de .'^élection qui seraient

instituées dans chiique région, à raison de une

par région, et qui travailleraient hu collaboration

avec une Station centrale qui seiait placée à leur

tète.

Une fois que des variétés nouvelles ou amélio-

rées auraient été obtenues, les Stations établi-

raient leur valeur par rapport aux variétés les

plus appréciées dans la région.

Un Sei vice spécial institué dans chaque région,

en provoquerait la multiplication en grand et

organiserait des champs de démonstration pour

en propager l'emploi. Les échantillons pro luits

par les Stations seraient vendus au commerce ou

aux organisations a;iricoles.

Pour inciter IfS, maisons de sélection ou l'ini-

tiative privée à améliorer des variétés ou à en

créer de nouvelles, on inslitueiait des encou-

ragements dont la nature et l'importance se-

raient à fixer.

Une Commission visiterait les maisons de sé-

lection qui présenteraient une variété nouvelle,

verrait leurs livres de généaljgie, leurs champs

I

d'expérience, et déciderait s'il y a lieu de faire

établir la valeur culturale de la variété nouvelle

par des Stations de sélection, puis par le Service

spécial d'essais en grand.

Un laboratoire technologi ;ue annexé h la Sta-

tion centrale ferait les essais chimiques ou tech-

nologiques que comporte l'étude des variétés

imeunerie, panilication).

4° Faire connaître les travaux faits par les

Stations de sélection et par les Services d'essais

en grand, et eu général tous les travaux intéres-

sant l'amélioration des semences, par des notes

résumées qui seraient envoyées aux journaux
spéciaux, par des conférences^ par une revue

périodique, etc..

Faire connaître les bonnes variétés, les résul-

tats qu'elles donnent parles moyens de propa-

gande précitée, par des expositions, marchés, etc.

Organiser dans les Stations de sélection des

exercices pratiques temporaires, des conférences

sur l'amélioration des semences, inviter les

Ecoles, les Sociétés d'agriculture à visiter les

Stations de sélection où seront réunies les col-

lections des varié tés prévues dans la première con-

clusion.

Organiser aussi un Service de propa^îande à

l'Etranger en s'aidant des Conseils et quand il y

a lieu, des Chambres de Commerce françaises ou

de la représentation commerciale à l'Etranger.

5° Concours de trieurs, d'appareils à sécher,

application des lois et règlements concernant la

pureté des semences.
6° Ktudier les moyens de protéger la création

de variétés nouvelles.

7" Organiser la représentation connuerciale

en France et à l'Etranger.

8° Accorder des subventions pour des études

spéciales intéressant les semences.

Ce qui presse le plus dans le plan que je vi"ns

d'indiquer, c'est la question des variétés de

céréales et de pommes de terré. (Ju ne peut

créer d'un seul coup toute l'organisation pro-

jetée, il faut la réaliser par étapes.

Emile S.\ill.ird.

HABITATIONS RURALES DE LA VALLÉE DE LA SAMBRE

Nous avons vu que les habilations rurales

de la vallée de la Lys {Journal d'Ar/ricullui-e

prati'-iue, n''23,du 14 novembre 1918, p. 448)

avaient leur façade parallèle à la voie publi-

que, mais élaient disposées à 15 ou 20 mètres

de 'cette voie, au fond de la cour de la ferme.

Dans la vallée de la Sambre nous trouvons

le même parallélisme entre la façade de l'ha-

bitation et la voie publique, avec cette diffé-

rence qu'ici le logis, bordant la voie, laisse

derrière lui le^; locaux d'exploitation et la

cour de ferme à laquelle on accède par une

entrée au pignon de l'habitation, ou par un

porche divisant quelquefois l'habitation ru-

rale en deux compartiments.

Autant que possible le grand axe de la

maison d'habitation a la direction Nord-Sud,

afin que les chambres de la façade soient

exposées à l'Est ou au Sud-Est, alors qu'on

réserve à l'Ouest ou au Nord-Uuest la cave

et la laiterie.

La construction est en torchis, en briques,

en pierres, ou, suivant les localités, avec un

mélange très raisonné de ces deux derniers

matériaux. La couverture est en chaume, eu

tuiles et rarement en ardoises. Les caves sont
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plus profondes que'dans la vallée de la Lys

par suite du niveau delà nappe souterraine

Les anciennes construct:ons, malgré leur

couverture soi-disant légère de chaume,

n'étaient au plus larges [que de 6 à 7 mètres

hors-d'œuvre, alors que les constructions

élevées il y > 40 à 50 ans, avec couverture

en tuiles ou en ardoises (des Ardennes Iran-

Dès que la ferme est importante, elle com-
porte un premier étage avec 2 ou plusieurs

chambres basses et un grenier.

Fig. 5". — Pian d'une habitation rurale île lu

vallée de la Sambre. (Echelle de 0™.004 par mctic).

çaise et belge), ont jusqu'à 8 mètres de lar-

geur dans œuvre.
L'établissement des constructions rurales,

y compris la maison d'habitation, revenait, il

y a une quarantaine d'années, entre 'lO et

80 francs environ par mètre carré (chiffres

extrêmes).

La maison d'habitation nous semble n'èlre

j

JC •^'__

Fig. 58. — Plan d'une autre habitation rurale de la vallée

[de la Sambre. .Echelle 0°>.004 par nièhv).

Utilisée que par la famille (4 à 6 personnes),

le ou les domestiques à gages couchant dans

l'étable.

Fig. 59. — Plan d'une belle habitation rurale de la

vallée de la Sambre.
(Echelle de 0"'.U04 par mètre).

Dans la région [des pâturages] les

vaches restent constamment en plein

air, de la Passion à la mi-novembre;
pendant cette période on utilise l'éta-

ble comme buanderie.

La figure 37 donne une idée d'une

habitation rurale bordant ,1a voie pu-

blique d" x' sur laquelle s'ouvre l'en-

trée e de la cour de ferme H.

L'entrée « donne accès à la salle

principale « et à la belle chambre r;

en u est la cuisine ; en t', t", 2 petites

pièces (au-dessus de la cave); en v

l'étable et les escaliers n et n\ l'un,

)(, pour les chambres d'iiabitalion.

l'autre, n\ pour le grenier sur l'étable,

la remise et la grange qui font suite.

A l'extérieur ou en dessous de n se

trouve l'escalier de la cave ménagée

sous la partie t' c" de la construction.

Dans une ferme d'une quarantaine

d'hectares (sur lesquels il en est 30 en terres

labourables), dont les bâtiments sont en ar-

rière de la maison d'habitation élevée parai-
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lèlemenl à la voie publique x x' (fig. o«) et à

lo ou 20 mètres en arrière de cette dernière,

nous relevons le plan suivant de la maison

d'habitation, n'ayant qu'un rez-de-chaussée à

L^auche du porche d'entrée et un premier

étage à droite et au-dessus de la porte cliar-

retière : e, entrée de la cour R, a et b, salles ;

», cuisine et escalier
; /, fournil; tZ, débarras-

soir contigu à l'étable v; c, chambre.

Deux petites chambres sont en premier

étage au-dessus de c et de c(fig. -jS).

La figure 60 donne d'après une photogra-

phie, prise de la roule, la vue extérieure de

cette habitation rurale qui a dû être primiti-
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vement limitée à la portion a b fu :fig. 58), à
laquelle on ajouta, plus tard, le porche e

couvrant l'ancienne entrée de ferme, la

chambre c, et au-dessus de e c on éleva un
premier étage avec toit couvert en zinc et en
appentis vers la cour; la construction est en
brique sur soubassement en pierres qu'on
retrouve dans les jambages et le cintre du
porche garni de briques à l'extrados.

Le plan dune belle maison d'habitation

d'une exploration de 30 hectares (dont 10 en
terres labourables et 20 en prairies perma-
nenles) est indiqué parla ligure 5!». Le prin-

cipal corps de logis est un pavillon compre-

Fig. 60. — Habitalion rurale de la llyure 58
;
photographie prise de la voie publit[ue.

nant quatre pièces a, b, c, d, avec couloir

central f, dont le pignon donne sur le jardin

./ qui borde la voie publique x x' ; la même
disposition se repèle au premier étage auquel

on accède par l'escalier n; la cuisine est en

M et le fournil jouant aussi le rôle de débar-
rassoir en /', auquel s'adosse l'écurie e. En R
se trouve la cour de ferme, dont l'entrée est

sur la gauche de la maison d'habitation.

Max Rl.NGELMANN.

OFFICES AGRICOLES RÉGIONAUX ET DÉPARTE3IENTAUX

A l'occasion de la session de printemps des

Conseils généraux, le ministre de l'Agricul-

ture et du Ravitaillement a adressé aux pré-

fets la circulaire suivante sur l'application de

la loi du 6 janvier 1919 :

Paris, le 25 avril 1919.

Dans la session qui va s'ouvrir, la première
depuis l'armistice, les Conseils généraux, j'ensuis

certain, affirmeront, avec tous les amis de la

terre, que l'iaten.^ification de la production agri-

cole constitue la première élape que notre pays

doit parcourir dans la voie du relèvement éco-

nomique. De toutes les branches de l'activité

nationale, c'est l'agriculture qui peut la première

contribuer à rétablir la balance de nos affaires,

en nous permettant, par les produits du sol, de
nous suffire à nous-mêmes et en nous procurant,

par leur exportation, une part importante des
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ressources nécessaires au lèglement de nos

dettes à l'étranger.

Pour atteindre ce but, il fallait rajeunir nos

mélliodes administratives.

Par une loi du janvier dernier, le Parlement

a autorisé la création d'OITices agricoles régio-

naux et d'Oflîces agricoles départementaux, dotés

de la personiialité civJe et de l'autonomie finan-

cière. Vous en trouverez ci-joint le texte (1) ainsi

que celui du décret du 23 avril 1919, pris pour

son application.

Cette réforme marquera une date dans l'his-

toire de l'agriculture française. Elle représente

un acte très net de décentralisation, et cela à un
triple point de vue :

1" L'initiative des améliorations à réaliser dans

les départements ou dans les régions appar-

tiendra aux Offices agricoles. L'.idininislration

centrale n'interviendia que pour leur tracer

certaines directives et pour assurer la coordi-

nation des programmes qu'ils auroat élaborés.

2" L'exécution de ces programmes appartiendra

également aux Offices agricoles. Ils disposeront

de ressources importantes pour gérer les services

dont ils auront décidé la criation La mission

des agents de l'Etat se bornera, vis-à-vis d'eux,

à un rôle de conseil et de contrôle.

3° Bien que n'étant pas élus directement par

les agriculteurs, les Olfices agricolesconslitueront

vraiment, de par leur composition, une éma-
naiion du monde agricole. Les Offices régionaux

seront composés de délégués des Offices départe-

meniaux; les membres des Olfices départementaux

seront choisis par les Conseils généraux parmi les

agriculteurs exploitants et les membres da bureaux

des Associations agricoles. Les Inspecteurs gêné
raux lie l'Agriculture et les Directeurs des Ser-

vices agricoles y seront les seuls représentants du
pou.uir central.

Aussi est-il permis de dire, sans outrepasser la

portée de la loi du 6 janvier 1919, que l'institu-

tion des Offices agricoles confie pour une large

part les destinées de l'agriculture aux agricul-

teurs eux-mêmes.
J'ai la ferme confiance que tous ceux qui seront

appelés à prendre part à cette œuvre de rénova

lion ne négligeront rien pour en assurer le succès.

Vous voudrez bien donner lecture de la pré-

sente circulaire au Conseil général et l'inviter à

désigner les membres de l'Office agricole de

votre département conformément aux articles 1

et 2 du décret du io avril 1919.

Victor Bobet.

Voici le décret, en date du 25 avril, auquel

celte circulaire se rapporte :

Le Président de la Hépublique,

Sur la proposition du ministre de l'Agriculture

et du Ravitaillement et du ntinistre des Finances,

Vu la loi du 6 janvier 1919 tendant à l'inlensi-

flcation de la production agricole et notamment
l'article 2 ainsi conçu : « Un décret contresigné

(1) Voir le numéro du 23 janvier 1919 ,page 32.

par le ministre de l'Agriculture et le ministre
des Finances déterminera, mais seulement jus-
qu'à la promulgation dune loi spéciale sur l'or-

ganisation des Chambres d'Agriculture, les con-
ditions de création et de fonctionnement de ces
Offices qui jouiront de la personnalité civile et

dont le liudgot, approuvé par arrêté ministériel,

comprendra, en dehors de leurs recettes pro-
pres, les suhventions de l'Etat, des béparlemenls
et des Communes

,

Décrète,

TITRE l". — CO.NSTITUTIO.N- ET FON'CTIONNEMBNT

DES Offices agricoles départbme.nt.4UX.

Art. i". — Il est créé, dans chaque départe-

ment, un Office agricole déiuutemental dirigé

par un Conseil comprenant cinq membres dési-

gnés par le Conseil général et le directeur des
Services agricoles qui a voix délibérative

Leurs fonctions sont gratuites.

Art. 2. — Les cinq membres désignés par le

Conseil général sont ainsi choisis : deux au
maximum au titre de membres du Conseil géné-
ral, les autres au titre de repré^entan!s des

princi|jaux groupements agricoles. IVe peuvent
être élus que les agriculteurs exploitant directe-

ment un fonds rural dans le déparlement depuis

dix ans au moins ou les membres des buieaux
des Associations agricoles départementales ou
régionales appartenant à ces bureaux depuis au
moin3 cinq ans.

Art. 3. — La durée du mandat des membres
du Conseil de l'Office départementfil est de cinq

années.

A la session d'août de chaque année, le Con-
seil général procède au renouvellement de l'un

des cinq membres élus du Conseil de l'Office di'-

partemental. A titre transitoire, pendant la pre-

mière période quinquennale, l'ordre de sortie

sera déterminé par tirage au sort. Les membres
sortants sont rééli;iibles.

Art. 4. — Dès sa première réunion, qui a lieu,

sur convocation du préfet, au chef-lieu du dépar-

tement, le Conseil élit, pour une année, un bu-

reau comprenant un président et un seciétaire

qui sont reéligibles.

Le Conseil nomme et révoque les agents rétri-

bués de l'Office et fixe leurs émolumenls.

Le Conseil élit deux de ses membres comme
délégués au Conseil de l'Office ié;;ional.

Le Directeur des Services agricoles ne peut

être élu ni participer à ces élections.

Art. 5. — Le Conseil de l'Oftice départemental

se réunit au moins une fois par trimestre sur la

convocation de son Président. En cas de par-

tage, la voix du Président est prépondérante.

Art. 6. — Avant le l" novembre de chaque

année, l'OIflce départemental dresse son pro-

gramme d'action pour l'année suivante en s'en-

tourant des avis des Associations agricoles.

Ce programme- d'action est établi en envisa-

geant :

i" Les mesures de toute nature susceptibles



OFFICES AGIUCOLES ItEClONALX ET DÉPARTEMENTAUX 287

d'accroître el d'améliorer la production agricole,

et notamment :

À. — Pour la prodiLclion végétale :

a) Détermination expérimentale des meil-

leures variétés; propagation des semences sélec-

tionnées;

b) Détermination expérimentale et vulgarisa-

tioji des fumures rationnelles, des assolements

et systèmes de culture les mieux appropriés aux

conditions économiques et culturales, des pro-

cédés améliorés de travail et de nettoyage des

terres, des traitements contre les parasites végé-

taux et animaux, de l'outillage perfectionné
;

c) Extension des améliorations foncières.

U. — Pour la production animale :

a) Amélioration des races; utilisation généra-

lisée des reproducteurs de choix ;

6) Détermination expérimentale et vulgarisa-

tion des méthodes d'alimentation rationnelle et

des méthodes d'exploitation zootechnique les

plus proiiuctives
;

c) Amélioration de l'hygiène des animaux.

C. — Paieries Industries agricoles (vinification,

cidrerie, beurrerie, fromagerie, conserves et

autres) :

Détermination expérimentale et vulgarisation

des meilleurs procédés de transformation, de

conservation et d'utilisation des produits végé-

taux et animaux.
2° Les moyens d'assurer l'application et la

vulgarisation de ces mesures, en particulier par

la création de Stations d'expérimentation et par

le développement d'institutions économiques

mutuelles et sociales.

Le Conseil établit les prévisions budgétaires

pour l'exécution de ce programme.
Il transmet le programme et le projet de

budget à l'Office régional avant le lo novembre
de chaque année et, pour le premier exercice,

dans le délai d'un mois à compter de la réunion
d'installation de l'Oflioe départemental.

En cours d'exercice et en cas d'extrême ur-

gence motivée par les circonstances, l'Office

départemental a l'initiative de toutes proposi-

tions de modifications à son programme. Toute-
fois, le programme ainti modifie ne peut être

mis à exécution qu'après approbation ministé-

rielle précédée des avis prévus aux articles 15

et 22 du présent décret.

Art. 7. — Après examen par l'Office régional

et par le Conseil de l'Inspection générale de

l'Agriculture, le Ministre statue sur le pro-

gramme à exécuter et attribue la subvention de

l'État. Le Conseil de l'Office départemental
arrête son programme définitif sur les bases

fixées par la décision ministérielle. Le budget
comprend :

A. En recettes :

a) Les revenus des biens propres de l'Office

départemental el des dons et legs
; l'emploi des

dons et legs et autres capitaux disponibles;

b) Les subventions de l'Etat et de l'Office

régional
;

c) Les subventions du département, des com-
munes et autres établissements;

d) Les produits des cessions faites par l'Office
;

e) Les dons et legs;

-f) Les prélèvements sur le fonds de réserve.

B. En dépenses ;

a) Les frais de premier établissement de l'Of-

fice départemental et de ses diflérents services,
notamment de ses Stations d'expérimentation;

b) Les frais annuels de fonclionnement;
c) Le remboursement aux membres des Offices

de leurs frais de déplacement et de séjour;
d) L'emploi des dons et legs et autres capitaux

de l'Office;

e) Les versements au fonds de réserve.

Art. 8. — L'Office départemental assure, tant
par ses propres moyens qu'avec la coUalroration
des Associations agricoles, l'exécution de son
programme.

Art. 9. — Chaque année, après la campagne
agricole, l'Office déparlemental élablit un rap-
poit détaillé sur les travaux accomplis ou en
cours et sur les résultats obtenus et le transmet
par l'intermédiaire de lOffice régional au Minis-
tre de l'Agriculture.

TITRE II. — CoxsTiïUTiox et fonctionnement
DES Offices agricoles régionaux.

Art. 10. — 11 est créé, dans chaque région
d'Inspection de l'Agriculture, délimitée par
arrêté ministériel, un Ollice agricole régional

dirigé par un Conseil.

Ce Conseil comprend, outre l'Inspecteur géné-
ral de l'Agriculture de la région, deux délégués

Je chacun des Offices départementaux. Les fonc-

tions de ces délégués sont gratuites. Les direc-

teurs des Services agricoles des départements
compris dans la région assistent aux séances de

ce Conseil avec voix consultative.

Art. 10.— Le siège de l'Office régional tst fixé

par arrêté ministériel.

Art. 12. — Les membres de l'Office régional

sont élus pour cinq ans; toutefois leur mandat
expire en même temps que leurs fonctions de

membre de l'Office départemental.

Les délégués sortants sont rééligibles.

Art. 13. — Les membres de l'Office régionuJ

se réunissent sur convocation du Président qui

fixera le lieu de la réunion, conformément à

l'avis émis par le Conseil de l'Office au cours de

sa précédente séance.

La réunion d'ouverture a lieu sur convocation

du Ministre de l'Agriculture, dans la ville dési-

gnée par arrêté ministériel comme siè^^e de l'Of-

fice régional. A cette réunion, le Conseil élit son

bureau composé d'un président, de deux vice-

présidents, et d'un secrétaire.

Les membres du bureau sont élus pour

cinq ans, ils sont rééligibles.

Le Conseil nomme et révoque les agents rétri-

bués à l'Office et fixe leurs émolumenls.

Art. 14. — Le Conseil de l'Office régional doit

se réunir au moins deux fois par an.

Alt. 15. —- Le Conseil de l'Office régional
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examine les propositions de programme et de

budgets des Offices départementaux.

Le Conseil élabore son propre programme

d'action et son projet de budget en envisageant

toutes les améliorations qui intéressent l'en-

semble de la région ou un groupe de départe-

ments, et, notamment les recherches scienlili-

ques nécessaires, les fermes expérimentales et

les centres d'élevage à organiser.

Avant le d'à décembre, il soumet ses proposi-

tions et avis au ministre de l'Agriculture.

Art. te. — Le Conseil de l'Inspection générale

de l'Agricultare étudie les divers programmes

des Offices régionaux et les. transmet avec son

avis au Ministre qui statue et attribue la subven-

tion de l'Etat. Le Conseil de l'Oflice régional

arrête son programme définitif sur les bases de

la décision ministérielle. Le budget comprend :

A. Eu receltes:

a) Les revenus des biens propres de l'Office;

b) Les subventions de l'Etat;

c) Les subventions des départements, des

communes et autres établissements;

d) Les produits des cessions faites par l'fif-

fice;

e) Les dons et legs;

f) Les prélèvements sur le fonds de rései've.

B. En dépenses :

a) Les frais de premier établissement des

différents services de l'Officié régional, notam-

ment [des centres' régionaux d'expérimentation;

6) Les frais annuels de fonctionnement : per-

sonnel, matériel, achats de toute nature;

c) Le remboursement aux membres de l'Ol-

Ùce, de leurs frais de déplacement et de séjour;

d) L'emploi des dons et legs et autres capitaux

de l'Office;

e) Les versements au fonds de réserve.

Art. 17. — Chaque année, le Conseil de l'Offici;

régional adresse au Ministre un rapport d'en-

semble sur les travaux des Offices départemen-

taux de l'Office régional.

TITRE III. — Relatio.ns des Offices avec

LES liEPHÉSEr<ÏA.NTS OU MINlSlÈltE DE l'AgRICULTURE.

Arl. 18. — Le directeur des Services agricoles,

conseiller technique de l'Office départemental,

veille à l'exécution, dans son département, des

décisions de l'Office régional et de l'Office dépar-

temental.

Art. 19. — L'inspecteur général de l'Agricul-

ture, conseiller technique de l'Office régional,

veille à l'exécution des décisions prises par

l'Office régional et les Offices départementaux

et suit les travaux des Offices.ainsi que ceux des

centres nationaux d'expérimentation.

11 peut assister aux séances des Offices dépar-

tementaux avec voix consultative.

Art. 20. — Le Conseil de l'Inspection générale

de l'Agriculture étudie les programmes des Of-

fices et en dégage, notamment :

1" Les améliorations immédialemenl réali-

sables qu'il doit suffire de vulgariser;

2" Les améliorations à contrôler et à pour-

suivre dans les formes expérimentales et dans

les centres d'élevage des Offices départementaux

et régionaux, ainsi que dans les centres natio-

naux d'expérimentation;
3" Les recherches scientifi(iucs à signaler au

Conseil supérieur des Stations agronomiques tt

des laboratoires agricoles et, éventuellement, le

contrôle des résultats de ces recherches à effec-

tuer dans les fermes expérimentales et centres

d'élevage des Offices et dans les centres natio-

naux d'expérimentation;

i" Les améliorations à signaler au Service du

tiénie rural qui sont de nature à être encoura

gées par les Offices;

H" Les institutions économiques, mutuelles et

sociales à créer ou à développer d'accord avec

le Service du Crédit, de la Coopération et de la

.Mutualité agricoles pour celles qui sont placées

dans ses attributions et avec l'Inspection géné-

rale du Crédit et des Associations agricoles

subventionnées pour celles qui sont placées sous

son contrôle
;

6° Le programme de vulgarisation de l'Office

de renseignements agricoles.

Le Conseil donne son avis au Minisire de

l'Agriculture sur les subventions de l'Etat néces-

saires à la réalisation des programmes des Of-

fices départementaux et régionaux et des centres

nationaux d'expérimentation.

Art: 21. — Le Conseil de l'Inspection générale

de l'Agriculture et le Conseil de l'Inspection

générale du Crédit et des Associations agricoles

subventionnées examinent les propositions

budgétaires des Offices régionaux et départe-

mentaux et les soumettent avec leur avis au

Minisire de l'Agriculture.

En cours d'exercice, les modifications moti-

vées par l'urgence, qui ont été proposées par les

lices dans l'exéculionMe leur programme, sont

étudiées et transmises dans la même forme au

Ministre qui statue.

Arl. 22. — Un second décret fixera les condi-

tions du contrôle administratif et financier, pour

l'application de la loi du janvier 1919.

Art. 23. — Le Ministre de l'Agriculture et du

Havitaillement et le Ministre dis Finances sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent décret.

DES VARIATIONS DANS LA FLORE DES PRAIRIES

Si l'on examine avec quelque attention la

llore d'une prairie naturelle, on constate

assez fréquemment, d'une année à l'autre,

des variations dans le nombre et surtout

dans la proportion des espèces qui la com-

posent. Ces changements plus ou moins
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brusques, plus ou moins importants, s'ob-

servent plus particulièrement dans les prai-

ries établies depuis un assez petit nombre
d'années, mais ils ne sont pas rares dans les

prairies déjà âgées. A quoi sont-ils dus?

Les espèces qui garnissent les prairies ont

des exigences qui difTèrent parfois très sen-

siblement; il s'établit entre elles une concur-

rence, et ce sont celles qui sont les mieux

douées pour la lutte qui prennent le dessus,

tandis que les moins favorisées disparais-

sent plus ou moins rapidement. Mais les con-

ditions dans lesquelles elles vivent sont su-

jettes à variation, et telles plantes, dont la

proportion allait en diminuant depuis plu-

sieurs années, peuvent regagner le terrain

qu'elles avaient perdu; d'où les phénomènes
d'alternance entre les espèces qui constituent

la flore des prairies.

Ce sont surtout les modifications du mi-

lieu qui provoquent ces changements. C'est

ainsi qu'à la suite de sécheresses persis-

tantes, plusieurs bonnes espèces (paturin

commun, fétuque [des prés, vulpin des prés,

Iléole même) se développent moins vigou-

reusement 'et [cèdent la place à des plantes

(t'romenlal ou avoine élevée, bromes, canche

Oexueuse, tlouve odorante) qui se contentent

de trouver dans le sol un degré de fraîcheur

moindre.

Au contraire, les années humides sont

favorables à la multiplication des agrostides,

de la canche élevée, de la houque laineuse;

si l'humidité est persistante, les joncs et les

carex ou laîches — pour ne parler que des

mauvaises herbes les plus envahissantes —
se propagent d'une façon parfois inquié-

tante.

L'irrigation des prairies ou leur drainage,

suivant les cas, sont susceptibles d'entraîner

d'heureuses modifications dans la constitu-

tion de leur flore; il ne faut pas manquer d'y

avoir recours, chaque fois que ces opérations

sont utiles, si les circonstances le permettent.

Toutes les plantes des prairies ne résistent

pas également bien aux froids; les unes
souffrent des fortes gelées et succombent
même sous leur atteinte, tandis que d'autres

supportent bien mieux l'action des basses
températures. Sous les climats rudes notam-
ment, les variations de température sont

donc une cause de variations dans la flore;

mais les observations faites jusqu'ici ne per-

mettent pas d'en bien préciser l'importance.

La richesse du sol en principes fertilisants

joue, elle aussi, un rôle considérable; il ne
saurait d'ailleurs en être autrement, puisque

es plantes qui nous intéressent ont des exi-

gences nettement ditîérentes en ce qui con-
cerne la proportion des éléments dont elles

se nourrissent. Les Légumineuses absorbent
quatre ou cinq fois plus de chaux que les

Graminées et elles demandent aussi davan-
tage d'acide phosphorique et de potasse; par
contre, grâce à la propriété qu'elles possè-
dent de pouvoir tirer parti de l'azote de l'air,

elles végètent normalement dans un sol dont
les réserves en matières azotées sont très

limitées, tandis que les Graminées, à domi-
nante d'azote, réclament, pour bien se déve-

lopper, une terre suffisamment pourvue en

cet élément. Parmi ces dernières, la fétuque

et le vulpin des prés, le paturin commun et

même le fromental et l'avoine jaunâtre, ab-
sorbent plus d'acide phosphorique et de

potasse que le brome des prés, le paturin des

prés et le paturin des bois, la fléole, la cré-

telle.

La plupart des terres de prairies sont rela-

tivement pauvres en acide phosphorique et

en chaux, et si leur teneur en potasse est en

général plus satisfaisante, elle n'atteint pas

toujours, tant s'en faut, un chiffre suffisam-

ment élevé. Elles s'enrichissent, au contraire,

d'une façon régulière en matières azotées,

par suite de l'accumulation des débris [de

plantes qui, chaque année, restent sur le sol.

Aussi qu'arrive-t-il lorsque les prairies ne

reçoivent pas les amendements et engrais

qui leur sont nécessaires,? Non seulement les

Légumineuses, placées dms des conditions

qui leur sont par trop contraires, disparais-

sent peu à peu, mais les bonnes Graminées
elles-mêmes cèdent le terrain à des plantes

secondaires appartenant à la même famille

ou à des familles différentes.

Ces rapides considérations suffisent à

montrer l'utilité des amendements calcaires

et des engrais phosphatés et potassiques.

Sans eux, les prairies ne portent le plus sou-

vent que peu de Légumineuses; le foin

qu'elles fournissent est alors moins nutritif

et ne présente pas les qualités d'un bon foin

de pré, dont la caractéristique est la diver-

sité des espèces qui le composent.

11 arrive que les phénomènes d'alternance

s'observent après l'emploi plus ou moins

prolongé d'un engrais phosphaté quelconque.

Pourquoi? Vraisemblablement parce que les

plantes stimulées par cet engrais acquièrent

plus de développement et appauvrissent vile

le sol en potasse assimilable et en chaux. En

même temps que les engrais phosphatés —
qui, dans beaucoup de régions, sont les seuls

employés — il est utile dans bien des cas de
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fournir au soi un engrais potassique et un
amendement calcaire.

Si les modifications directes du milieu

dans lequel vivent les plantes des prairies

sont les principales causes des variations de

la llore, elles ne sont pas les seules. Le mode
d'exploitation et les soins que reçoivent les

prairies interviennent aussi.

Lorsqu'une prairie est régulièrement fau-

chée, les plantes les plus précoces ont plus

de chances de voir leur proportion aug-

menter, car, au moment du Hiuchage, leurs

graines, déjà mûres, se répandent sur le sol-

Le vulpiu des prés, le l'romental, la houque

laineuse, la flouve odorante et — bien qu'il

perde moins facilement ses semences — le

dactyle se multiplient mieux dans les prai-

ries toujours fauchées que dans celles qui

sont pâturées ou alternativement livrées à la

faux ou à la dent du bétail. Le vulpin el la

houque s'accommodent très bien néanmoins

du régime du pâturage.

La multiplication des mauvaises herbes

mûrissant leurs graines de bonne heure est

également facilitée quand la prairie est

constamment fauchée; aussi, est-il parfois

indiqué de récolter le foin un peu plus tôt

qu'il ne le faudrait.

La flore des prés toujours pâturés est or-

dinairement plus variée que celle des prés

fauchés parce que la concurrence entre les

diverses espèces est moins vive; cependant,

les plantes qui durent longtemps et se re-

produisent par leurs stolons se trouvent pla-

cées dans de meilleures conditions que celles

dont la permanence n'est assurée qu'autant

qu'elles se reproduisent par réensemence-

ment naturel. Le paturin commun el le pa-

turin des prés, les petites fétuques, les ray-

grass, la houque laineuse, le trèfle blanc,

forment ordinairement le fond du gazon.

Avec le pâturage continu, il esta craindre

que les espèces délaissées par le bétail ne

prennent Ijrop d'extension; pour éviter cet

inconvénient, il suffit de procéder de temps

en temps au fauchage des « refus » avant la

maturité de leuj'S graines.

Dans quelques régions, on a l'habitude de

faire alterner périodiquement le fauchage et

le pâturage. C'est un moyeu de régulariser la

composition de la flore, sans compter les

au Ires avantages que présente cette pratique.

L'accumulation au jour le jour des ma-
tières organiques à la surface du sol des prai-

ries el le tassement progressif du terrain

rendent la couche végétale des prairies âgées

plus ou moins imperméable ; elle est peu
aérée et la nitriCicalion y est à peu près

impossible. Les racines des plantes des-

cendent peu profondément, et elles puisent

leur nourriture dans un milieu p;iuvre en

matières minérales, assez mal pourvu d'azote

assimilable et plus ou moins acide. Rien

d'étonnant donc à ce que les Légumineuses

soient rares dans les vieilles prairies, et que

les Graminées les meilleures, mais aussi les

plus exigeantes, soient remplacées en partie

par les mauvaises; le foin peut être abon-

dant, mais sa qualité laisse à désirer.

Les hersages au printemps et, si c'est né-

cessaire, des faiousplus énergiques données

avec le régénérateur des prairies, rendent la

couche superticielle plus perméable et ils

l'aèrent; la nitrihcation devient possible, sur-

tout si l'on apporte en même temps de la

chaux ou des scories à haute dose; l'acidité

diminue et les bonnes espèces se maintien-

nent.

On s'oppose enlin, dans une certaine me-

sure, h l'acidiUcation du sol tn rîimassant, à

la fin de l'automne, les feuilles provenant

des arbres ou des haies vives qui, dans

maintes régions, entourent les prairies et

herbages.

En résumé, la flore de nos prairies natu-

relles subit, sous des influences diverses, des

modifications plus ou moins profondes. Il

faut savoir diriger ces moditicalions pour

qu'elles soient toujours avantageuses. On y

arrive par l'application rai.->onnée de l'irriga-

tion, de l'assainissement, des amendements

el engrais et des façons annuelles d'entretien.

A. BoisJE_4U,

Professeur d'agriculture à La Châtre.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Ci-éinanvil!ers-Vagney, i'G avril 191'.i.

Depuis nm note du 29 mars, écrite pendant

une forte temtiête de neige, les belles jourmjes

se sont montrées très rares. Le lendemain, le

vent a3-ant. tourné au nord, la neige se remit a

tomber avec uue intensité encore plus forte,

gagna k fond des vallées où la couche s'éleva

de iii à 30 centimètres. Sur les hauts sommets,

la <iuantilé en était beaucoup plus forte. "N'ers le

10 avril, le sol était presque partout libre, mais

le temps pluvieux, souvent neigeux, ayant con-

tinué juï-qu'au IS, il fut impossible justpi'alors

d'exécuter ni hibours, ni semailles dans des

conditions passables. Du 18 au 24, beau temps

avec vents froids, rioleuts, du nord et uord-esl.

Gelées assez fortes, surtout celle de la nuit du
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22 au 23. Depuis jeudi 24, c'esl de nouveau la

neige qui séjourne sur les montagnes. Pendant
ces q:ielqiies jours de temps supportable, l'en

train était grand dans les champs, dont moitié

environ ont pu se labourer avec plantation des

pommes de terre.

Les arbres, les plus précoces même, n'accu-

sent ni feuilles, ni fleurs; c'est sous ce rapport,

comme sous tous les autres du reste, le retard

d'un mois sur une année ordinaire. Il serait

grand temps que l'herbe devienne sous peu fau-

chable pour parer au pénible inconvénient de la

pénurie des fourrages. Bien des cultiv.^teurs eu
manquent et ne savent où s'en pourvoir. Les
pâturages sont encore nuls et le temps re-te tel

qu'il est impossible de faire soriir le bétail.

Comme on le voit, l'agriculteur est à la merci
d'une foule de mi^comptes dont ne tiennent pas
comptes certaines mesures qui le frappent.

J.-B. J.VCQUOT.

LA VENTE DES LAINES EN SUINT
1" mai 1919.

En mars dernier, le cours de la laine en

suint, pour le dishlej'-mérinos, s'est établi

entre 5 fr. et 5 fr. 70 le kilogr., gare du ven-

deur. Ces prix s'entendent nets; ils n'ont

plus à subir la retenue de 5 0/0 qu'il était

jusqu'ici d'usage d'accorder à l'acheteur. La
laine de mérinos pure, très rare dans la ré-

gion, se paie 6 fr. 50 le kilogramme.

Le prix de 8 fr. le kilogramme, pratiqué en

Beauce à la fin de février, pouvait faire

espérer un cours plus élevé; mais les ache-

teurs ont été impressionnés par les énormes
stocks de laines qui existent en Australie; ils

se demandaient dan.s quelles proportions le

fret allait permettre les importations, et, en

attendant d'être guidés par les ventes de

Londies, ils se placèrent prudemment au

cours que je viens d'indiquer plus liaul,

lequel ne présentait pour eux aucun aléa.

Aux premières enchères de Londres, dans la

première quinzaine d'avril, le nombre des

toisons laissées aux acheteurs français fut

jugé très restreint.

Les cours de la laine se sont alourdis; ces

jours derniers, plusieurs maisons ont allégué

le malaise causé par la situation internatio-

nale, pour donner à leurs représentanls

l'ordre d'interrompre leurs achats. Néan-
moins, je ne connais pas de changement no-

table, et les quelques afîaires traitées l'ont

été aux mêmes conditions que précédem-
ment, c'est-à-dire de 5 fr. ào fr. 701e kilogr.

Nous ignorons jusqu'à quel point les pré-

textes invoqués par les acheteurs et leurs

appréhensions sont justifiés; nous sommes
obligés de subir leurs conditions, quelles

qu'elles soient, puisque nous ne sommes pas

organisés pour nous défendre.

11 y a, d'une part, une Chambre syndicale

qui établit les prix auxquels les fabricants

achèteront; il n'y a pas, du côté des produc-

teurs, la contre partie pour dire le prix au-

dessous duquel il est impossible de continuer

à produire de la laine.

Nous nous étions réunis l'an dernier en

assez grand nombre, dans lé but de résister

aux exigences de l'Intendance militaire, dont

l'attitude a été si néfaste. Nous voudrions

maintenant utiliser ce groupement pour

tenter de nous initier au commerce des

laines; nous essayons de nous mettre direc-

tement en rapport avec quelques fabricants.

Nous n'obtiendrons sans doute pas tout

d'abord de grands résultats, mais nous ne

risquons rien, et il me semble que nous cour-

rons la chance de nous aiguiller vers une

voie intéressante.

P. B.'kCHELlEB,

.\gricuUcur à Mormaat (S.-cL-M.;.

BIBLIOGRAPHIE
La Terre restauratrice, par le vicomte de Roquette

-

Buisson et Marcel-A. llérubel. Un volume in-16 de
2i0 pages. Librairie Payot et C'% 108, boulevard
Saint-Germaiu, à Paris. — Prix : 4 fr. oO.

Gomment rendre à la France profondément
blessée par la guerre l'activité qui lui est néces-
saire pour surmonter les obstacles s'opposant
au développement de sa vitalité'? Tel est le pro-
blème qui préoccupe aujourd'hui tous les esprits

réfléchis ; c'est à sa solution que tend le livre

dont on vient de lire le titre.

Certains prétendent que cette solution se trou-

vera dans un accroissement de plus en plus

intensif de la production industrielle. Les auteurs

de ce livre estiment, au contraire, que l'avenir de

relèvement de la France dépendra du développe-

ment de sa production agricole; \\.i le démontrent

dans une série de chapitres qui s'enchaînent lo-

giquement et qui aboutissent à cette conclusion

que l'agriculture doit servir d'assise à l'avenir

du pays.

Ces idées sont trop familièies à nos lecteurs

pour qu'il soit utile d'insister ici. Mais elles sont

souvent combattues dans des milieux qui se pré-

tendeet éclairés et qui tendent à placer les cul-

tivateurs sous la tutelle de la grande industrie.
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Ceux qui sont appelés à répondre à ces utopies

trouveront d'iieureux arguments dans le livre de

MM. de Roquette-Buisson et Hérubel, écrit par

des hommes très avertis.

Donnez des terres aux soldats, exemple de l'Angle-

terre, par Edmond Buron. — 1 vol. in-16 de

188 pages. Edilions Bossard, 43, rue Madame,
Paris. — Priï : 3 francs.

Dans ce livre écrit avec verve, l'auteur expose

ce qui se pratique dans la Grande-Bretagne et

dans les colonies britanniques pour assurer le

sort des soldats libérés et les attacher au sol

en leur distribuant des terres. Déjà, il y a une

dizaine d'années, le Small Holdings Bill avait

tenté de créer la petite propriété agricole; des

dispositions plus complètes sont prises en faveur

des combatlants. On agit de même au Canada

dans la .Nouvelle-Zélande, en Australie, dans

l'Afrique du Sud.

M. Edmond Buron propose, en présence de tant

de villages presque dépeuplés, que des mesures

semblables soient adoptées en France. 11 demande
la création de sortes de colonies de soldats,

pourvues de terres en domaines arrondis, après

le remembrement des parcelles : 1° par la luise

eu valeur et la distribution des terres non culti-

vées ;
2° par la distribution d'une partie des biens

communaux; 3° par la distribution des terres

usurpées en Alsace-Lorraine par les immigrés

allemand?; 4° par une large distribution de
terres coloniales.

Théorie et pratique du séchage industriel, par
Paul Razous , licencié ès-sciences, lauréat de
l'Académie des Sciences, 2« édit., in-8 de 254 pages,

avec 63 figures. — H. Dunod et Pinat, éditeurs.

49, quai des Grands-.A.ugustins, à Paris. — Prix ;

13 fr.

La question du séchage des divers produits est

une des plus importantes parmi celles que l'in-

dustiiel, l'ingénieur et le constructeur ont jour-

nellement à traiter. Pour chaque cas particulier

des solutions spéciales s'imposent. Mais certaines

règles générales et des modes de calcul uni-
formes peuvent, dans la plupart des circons-

tances, permettre de juger à l'avance quel sys-

tème est préférable à tel autre.

Dans la première partie de son ouvrage,
M. Razous indique les procédés généraux de sé-

chage, les calculs relatifs à l'établissement des
séchoirs à air chaud, l'emploi des ventilateurs

pour le déplacement de l'air et les divers moyens
d'échauffemenl de l'air.

La deuxième partie est consacrée aux diffé-

rents produits qu'on soumet au séchage. On y
trouve l'exposé des procédés de dessiccation des
fruits, des légumes, des pommes de terre, des
collets de betteraves, des pulpes de sucrerie,

des drèches de distillerie, du lait, etc., comme
les méthodes de séchage des bois. P. B.

LE CONGRES DE L'ETANG

Il a été rendu compte ici de l'important

Congrès de l'Etang et de l'élevage de la Carpe

qui a été tenu à Paris au mois de mars 19itS

sous la présidence de M. le sénateur Gomot.

C'était la première fois que des éludes aussi

importantes ont été réunies sur un sujet gé-

néralement trop peu étudié. Les Mémoires

présentés au Congrès et les comptes rendus

des discussions ont élé publiés récemment

par le docteur Louis Roule, professeur au Mu-

séum d'Histoire naturelle, et M. Ernest Poher,

inspecteur principal à la Compagnie du che-

min de fer d'Orléans. Celle publication forme

un volume de 412 pages dont l'élude s'im-

pose à lous les propriétaire d'étangs, car ils y

trouveront les indications les plus précieuses

sur les meilleures méthodes d'exploitation

et sur les proiits qu'il est permis d'en tirer.

Ce Congrès avait élé précédé par des ex-

cursions piscicoles organisées par la Compa-
gnie d'Orléans sous la direction de M. Ernest

Poher. Ces excursions avaient déjà fait res-

sortir les ressources que la culture de l'eau

bien comprise peut fournir à l'alimentation

publique. En groupant et en publiant tous

les travaux qu'il a suscités, le Comité d'orga-

nisation du Congrès a fait une œuvre éminem-
ment utile dont on doit le féliciter et qui

doit porter des fruits.

G. Gaudot.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 30 avril 1919.

Présidence de M. Jtdes Develle.

Décès d'un correspondant.

M. le Secrétaire perpcUiel annonce la mort de

M. Alfred Egrot, ingénieur constructeur, décédé

le 23 avril à Paris.

Ancien président de la Chambre syndicale des

constructeurs de machines agricoles, membre

du Conseil supérieur de l'Atiriculture, il avail

été élu correspondant national dans la Section

de Génie rural en 1898.

Sur l'organisation des concours agricoles.

M. le ministre de l'A'jriculture et du Ravitaille-

memt adresse à r.icadémie une lettre dans

laquelle il lui demande sou avis sur l'aménagc-

meut du futur Palais des expositions agricoles et
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hippiques que la Ville de Paris se propose de

consiruire prochainement, et, à ce propos, M. le

ministre de l'Agriculture consulte l'Académie sur

lepoque de la tenue des concours, en lui posant

les deux questions suivantes :

c^ 1° Etant donné que le futur Palais couvrira

une surface de 7 hectares, et que le Parc aura

une superficie de 8 hectares, conviendra-t-il de

grouper en un même ensemble le concours des

animaux gras, le concours des bovins, ovins et

porcins reproducteurs, elle concours des repro-

ducteurs |,de l'espèce chevaline organisé par

l'Administration des Haras'?

Il Quelle devrait être alors la date choisie pour

l'exhibition d'ensemble?
Il 2° Convieiit-il au contraire de maintenir deux

ou trois concours séparés? Quelle devrait être

alors la date de ces deux ou trois concours, étant

toutefois rappelé que le Palais ne sera à ma dis-

position que pendant 120 jours à prendre dans

le premier semestre? »

Sur les blés du Canada.

M. Henry Sagiiier fait connaître qu'à l'occasion

des observations qui ont été présentées récem-
ment à l'Académie, notamment par M. Schri-

baux, il a reçu de M. W. Soulhworth, professeur

au Collège d'Agriculture de la province du Mani-

toba, à Winnipeg, des indications qui précisent

les conditions dans lesquelles se peut appliquer

l'expression de « blé du Manitoba. »

Il rappelle d'abord que, si le blé Marquis et le

blé Red Fife sont des variétés distinctes, il n'en

est pas de même du « blé du Manitoba ».

Cette dernière appellation est une expression

commerciale qui désigne le blé récolté dans la

province du Manitoba, et aussi dans les autres

provinces de la Prairie au Canada. Le blé ré-

colté dans ces provinces, à quelque variété qu'il

appartienne, est vendu d'après sa qualité, et

sans tenir compte des diverses variétés en mé-
lange, il est donné comme Manitoba n" /, Mani-
toba n" 2, etc.

Par exemple, dans le Canada de l'Ouest, les

variétés suivantes sont cultivées dans de larges

proportions : Marquis, Red Fife, Preston, Red
Assiniboia, Little Club, Minnesota i69. On com-
prend facilement que, lorsque le blé du Mani-
toba est vendu en Europe, il peut renfermer soit

une, soit plusieurs de ces six variétés.

De grandes surfaces sont consacrées, dans la

province du Alanitoba, à la culture des variétés

pures, principalement de Marquis et de Red
Fife. Ces variétés, quand elles sont vendues pour
la semence, sont désignées sous leur nom spéci-

fique, et nommées respectivement Marquis et

Red Fife récoltés au Manitoba.

M. Southworfh espère, l'an prochain, pour ré-

pondre aux nombreuses demandes qui lui sont

adressées, pouvoir faire expédier des semences
pures provenant d'exploitations des fermiers de

la région de Winnipeg

Entreprise de triage des blés de semence.

M. hingelmann rappelle qu'il a eu l'occasion,

dans les séances des 2 et 9 octobre 1918, de

donner des indications au sujet de l'emploi des

trieurs. Il rend compte aujourd'hui d'une appli-

cation des plus intéressantes qu'a faites, en

1916, M. Henry Girard, correspondant national

de la Section de grande culture, dans son ex-

ploitation de Berlrandfosse-Plailly, d'un trieur

automobile.

Il s'agit d'un camion oïdinaire, dont la plate-

forme supporte le trieur et un petit moteur à

essence minérale avec son réservoir d'eau dis-

posé au-dessus de l'avant-train. M. Henry Girard

a pu ainsi rendre grand service aux agriculteurs

de sa région en leur triant 30 à 40 hectolitres de

semences par jour.

M. Hingelmann signale différents perfection-

nements qui pourraient être apportés à cette

installation : petit élévateur de grains, utilisation

d'un petit moteur à air chaud, etc. (Le Journal

publiera la note de M. Hingelmann.)

Félicitations à MM. Haller et Lindet.

M. le Président adresse les plus vives félicita-

tions à MM. Haller et Lindet dont les beaux

travaux sont universellement connus, et qui

viennent d'être nommés membres de l'Académie

des Lince'i à Rome.

Pour protéger les forêts contre le feu.

M. Micholte examine quelles sont les causes

principales des feux qui périodiquement détrui-

sent certaines forêts, et il expose les mesures

à prendre pour s'en préserver : mesures préien-

tiies, qui consistent surtout à supprimer les

détritus végétaux, coupe-feu, routes nettoyées;

puis mesures combatives à l'aide de corps de pom-

piers chargés de surveiller les forêts avec l'aide

des blicherons et ouvriers y travaillant, etc.

Sur les baux à cheptel.

M. E. Jûuzier, directeur de VEcole nationale

d'^9ricu/«uredeGr((/non signale à l'Académie qu'il

a lui-même préconisé depuis longtemps dans

son cours d'économie rurale la nouvelle base d'es-

timation des cheptels proposée par M. Heclus et

approuvée par l'Académie; il a eu l'occasion d'en

faire une intéressante application.

H. HrriER.

CORRESPONDANCE
— N° 8399 (Paris). — Les aliénations de biens

communaux peuvent avoir lieu soit aux en-

chères, soit de gré à gré.

Le mode d'aliénation aux enchères par adjudi-

cation publique n'est cité par aucun texte, mais

il est généralement préféré par l'Administration,

parce qu'il assure mieux la vente des biens à

leur juste valeur. Il devient impossible dans cer-
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tains cas, comme en matière de voirie, puisqu'il

existe en l'espèce un droit de préemption.

Les communes peuvent êlre autorisées à pro-

céder à des aliénations de gré à gré. Les délibé-

rations prises à ce sujet doivent être approuvées

par le préfet en même temps que l'acte de sou-

mission aux clauses et conditions delà vente,

signé par l'acquéreur. 11 est aussi procédé à l'ex-

pertise qui n'est contradictoire que dans le cas

où la commune et l'arquéreur ne sont pas d'ac-

cord. — (M. D.)

— V. de C. {Charente). — Les cours des laines

en suint sont asï^fz irréguliers. Vous trouverez

dans la Rrom Commerciale de ce numéro ceux qu'il

est possible d'indiquer actuellement.

— E. N. [Paris). — Vos fourrages ont été

réquisitionnés d'une façon générale en 191S, et

depuis cette réquisition, vous ne pouvez obtenir

soit que l'Etat eu prenne possession, soit qu'il

vous dégrève de la réquisition. Ces .''ourrages sont

donc indisponiblesetvous ètesobligé d'en assurer

la conservation, payant de ce chef une prime
d'assurance contre l'incendie assez élevée.

Vous pouvez mettre l'Intendance en de-

meure d'avoir à prendre livraison de l'objet de

la réquisition. Les frais que vous avez exposés à

son sujet, depuis le moment où elle .". été fait'-,

sont incontestablement un élément d'au^'men-

tation de l'évaluation, de la réquisition. Nous
vous cons'-illons toutefois, avant de procéder

ainsi, d'user de tons moyens amiables, notam-
ment d'écrire directement au Ministère de la

Guerre, cabinet du Ministre, où l'on fera procé-

der à une enquête qui vous donnera probable-

ment satisfaction. — (M. D.)

— N" 6941 (Gironde). — Sur les bords de la

rive gauche de la Garonne vous voulez élever des

maisons d'habitation pour vos colons; on ne
peut faire de caves et il s'agit d'éviter l'humidité

qui salpêtre les murs en rendant le logement
froid et insalubre; vous avez déjà pu améliorer

des constructions relativement récentes en inter-

calant, à 0".;^.3 de hauteur, une assise de pierre

dure et eu drainant autour du bâtiment. Vous
voulez dresser le carrelage du rez-de-chaussée à

1 mètre, du sol sur un remblai de sable et de

gravier. Vous n'avez pas besoin d'une semblable

hauteur en prenant ceitaines précautions de

construction. Vous n'indiquez pas les chau.\ et

pierres que vous avez à votre disposition, mais
nous comprenons que vous n'avez surtout que des

pierres tendres.

Voici ce qu'il faudrait faire en supposant le

carrelage dressé à 0"". 50 ou 0™. 65 au-dessus du
niveau moyen extérieur (3 ou 4 marches d'accès):

1° Avant tout travail, enlever la terre végétale

sur toute son épaisseur et sur toute l'étendue

occupée par la maison ainsi que sur le pourlour

sur une largeur de 2 à .3 mètres environ. Cette

terre sera reportée à proximité, sur l'emplace-

ment réservé au jardin potager. Le remblai du
pourtour se fera ultérieurement avec du gravier.

2" Elever les n)urs de fondation et de soubas-

sement jusqu'à û"'.40 environ au-dessus du

niveau primitif du sol, avec des moellons ordi-
naires, tendres, mais liés au mortier de chaux
hyilraulique. L'épaisseur de ce m>ir aura de 8 à
10 centimètres de plus que le mur en élévation

en supposant à ce dernier une même retraite de

4 à 5 cntimèlres sur chaque parement.
3° Etendre sur l'assise arasée à 0'".40 une

couche de 2 centimètres d'épaisseur de mortier
de sable fin et de ciment à prise lente

;
on pourra

améliorer ulilement l'action de cette couche
isolante en ajoutant de 20 à 35 litres de pétrol»

lampant par mètre cube de mortier. On pourrait

aussi utiliser du savon noir à la place du pétrole,

à raison de 8 kil^gr. de savon noir par 100 lities

d'eau employée à la confection du mortier; le sa-

von doit être préalablement dissous dans de l'eau

chaude.
4° Continuer la maçonnerie en élévation avec

des pierres tendres et du mortier de chaux
grasse suivant les habitudes locales.

')" Ueniblayer l'intérieur de la maison sur

O^.SO à 0™.65 de hauteur moins l'épaisseur né-

cessaire à l'établissement du carrelage; le rem-
blai se fera, dans le bas, avec des matériaux gros

et perméables : pienes et tuiles cassées, etc..

puis une couche de gros gravier et enfin du
sable de rivière non salé ou du sable de carrière.

Le remblai constitué de cette façon empêchera
l'asceusinn de l'eau, par capillarité, sous le car-

relage, comme la couche de ciment le fera dans

les mars extérieurs, et la maison sera saine.

Ce qui précède n'empêche pas le drainage ex-

térieur s'il est possible de l'exécuter. — (M. B.)

— N° 6168 (Saône-et-Loirc). — i" L'arrachage

des vignes s'effectue plus facilement en exer-

çant un elfort vertii-al, de bas en haut, qu'en

exerçant une traction horizontale. Vous trouve-

rez la description de divers arracheurs dans le

livre : Travaux et machines pour la mise en culture

des terres, à la Librairie agricole de la Maison

rustique, 20, rue Jacoh, à Paris. 2° Le pulvéri-

sateur àbât, dit Passe-part'Utt, est construit par

M. A. Gazaubon, 43, rue NotreDame-de-Nazareth,

à Paris. — (M. R
)

M. L. M. [Seine-et-Oisp). — La traction

moyenne d'une moissonneûse-lieuse ayant une

longueur de scie de 1"^ 80, est d'environ 200 kil.;

pour une longueur de 2"'. 10, la traction est

voisine de 220 kilogr. Ces tractions moyennes

varient un peu avec l'intensité de la récolle. —
(M. R.)

— M. M. B.[Tar)x).— Vous cherchez un appareil

de culture mécanique avec deux treuils élec-

triques commandés par une génératrice actionnée

par un moteur à pétrole ou à vapeur, car vous

êtes très éloigné d'une distribution d'énergie

électrique. Il existe un appareil établi sur ces

données par P. Béfort, 4, rue Jacques-Cartier, à

Paris. — (M. R.)

;/ ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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Bétail. — Au marché de La ViUette du lundi
5 mai, l'offre en gros bétail a été relativement peu
importante; néanmoins, les prix ont eu tendance à
la baisse. L'influence des arrivages de viande frigo-
rifiée se fait sentir.

On a payé les meilleurs boeufs 3.50 à S. 80 ; les

bœufs ordinaires, ^3. 15 à 3.30; bœufs médiocres, 2.90

à 3 fr. le demi-kilogramme net.

Les vaches ont eu les mêmes cours.

Les prix des taureaux ont varié de 2.30 à 3.20 sui-

vant âge et qualilé.

Sur les veaux, les prix ont baissé de 10 à i;i cen-
times par demi-kilogramme net. On a coté les veaux
d'Eure-et-Loir, de Seine-et-Marne et de l'Yonne, 4.25

à 4.90; de la Sarthe et de l'Aube, 4 25 à 4.50; les

veaux médiocres de toutes provenances, 3 à 3.25 le

demi-kilogramme net.

Par suite d'arrivages plus importants, la vente des
moutons a été moins facile. On a vendu les moutons
de l'Allier et du Cher, 5.50 à 5.15; du Midi, 3.70 à

5 fr.; les agneaux, 5.50 à 5.90 le demi-kilogramme
net.

Les porcs ont eu des prix soutenus. On a coté les

meilleurs porcs 3 à 3.10; les autres, 2.95 à 3 fr. les

coches, 2.60 à 2.13 le demi-kilogramme vif.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amènes. LaVill. Vaug. I.a Vill. Vatig.

têtes têtes tètes tètes létes
Bœufs 1 553 1

Vaches ... 933 Ç ÎTI 5S 4.3 j 90
Taureaux.. îUo )

"Veaux 1 C8) S-jg 1.^3 19s 40
Moutons.. )0 '.)',0 1 193 360 1690 -200

Porcs -i 017 800 478 159 69

Prix du Icilogramme.

\\x poids net. .\u poids vit.

1'" q. 2' q. 3' q. Prixextrêmes.

Bœufs 7.00 6.50 5.70 3.35 à 4 56
Vaches 7.10 6.50 5.60 -2.30 4 56
Taureaux... 6.10 5.8u d.:0 2.30 3 84
Veaux 9.30 8.60 7.80 2.90 5 fS
Moutons 10.50 9.60 8.20 3.36 5 66
Porcs 8.7J 8.58 8.42 5.60 6 20

Dans les départements, on cote :

Avignon, par kilogr. poids net : bœufs, 6 à 1 fr.

vaches, 3 à 5.25; moutons, 8 à 9 fr.; porcs, 8.25 à
8.50

;
par kilogr. poids vif : veaux, 3.90 à 4. 30.

Bourg, par kilogr. poids vif: porcs, 3.40 à 4.20.

Bordeaux, par kilogr. poids vif ; bœufs, 3 à

4.60; vaches, 2.S0 à 3.60; par kilogr. poids net:
veaux, 7 à 8 fr.; moutons, 6 à 9 fr.

Dijon, par kilogr. poids vif: veaux, 5lr.; porcs,
6.50 à 6.13.

L'jon-Vaise, par kilogr. poids vif: veaux, '>

à 5 fr.; porcs, 3.90 à 6.20 ; par kilogr. net : bœufs.
6.30 à 6.40 ; moutons, 8 à 9.13.

Gournay, par kilogr. poids net : veaux, 7.50 à 8.50;
par kilogr. poids vif : porcs 5.90 à 6.30 ; à la pièce :

vaches araouillantes, 1 800 à 2 300 fr.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

1/4 de derrière. 3 00 à 7 00 Trains. .... 3 40 à 3 00
1/4 de devant. 2 60 4 80 Cuisses ....
Aloyau .... 3 60 11 00 Pis et collet. . 3 60 5 CO
Paleron .... 4 60 5 40 Bavette .... 5 00 6 CO

Veau.

Extra 8 00 à 8 80 Pans et cuiss. 4 60 à 9 50
1" qualité. . . 7 OO 7 90 Veau de Caen :

2" — ... 4 00 6 30 1/4 de devant.. • à .

3* — ...» 9 1/4 de derrière. " «

Veaux bretons. •» »

Mouton.
1" qualité. . . 8 50 à 10 50 Gigot 7 00 à 12 00
2' — ... 7 10 8 40 Carrés parés. . » >

'^' — ... 3 00 7 CO Agneaux ... i 00 8 50

Porc.

Entier .à . Filets » à .

)'• qualité. . . 8 00 8 30 Jambons ... 6 00 9 80
2" — ... 7 50 7 90 Reins 7 00 8 90
Poit. fraîches. 4 00 7 80 Poitrine .... 4 00 7 80

Vins. — Les affaires sont peu nombreuses, bien
que, sur divers points, on signale une légère amé-
lioration des transports. Dans le Midi, où les gelées
auraient endommagé un certain nombre de pampres,
li's cours ont tendance à la fermeté.

Dans l'Hérault, les vins rouges valent de 14 ,-\

;
88 fr.; les vins rosés, de 90 à 105 fr., et les vins
blancs, de 100 à 120 fr. 1 hectolitre nu. Dans le Gard,
les prix varient de 66 à 105 fr. suivant degré et

qualité.

On paie dans l'Yonne, à Joigny, les vins rouges de
200 à 223 fr. et les blancs, 330 fr. et au-dessus, par
feuillette de \ZC, litres.

Les vins blancs du Maçonnais atteignent des prix

dépassant parfois 600 fr. la pièce.

Laines. — Les cours des laines qui atteignaient

8 fr. le kilogr. en Beauce, à la fin de février, ont
fléchi en mars. Le prix pratiqué, pour la laine en
suint de dishley-mérinos a varié de 3 à 3.70 en mars
tt s'est maintenu depuis, sans changement notable.

La laine de mérinos pur vaut actuellement 6..')0

le kilogr.

Osiers. — Par suite de la raréfaction de la mar-
chandise provenant de l'invasion des importantes
oseraies du .\'ord-Est, les prix des osiers ont subi une
très forte hausse durant la guerre. Les cours, qui

atteignaient pour l'osier blanc, de 40 à 30 fr. le

quintal en 1914 sont passés de 10 à 100 fr. en 1911

et de l.'iO à 200 fr. en 1918 pour l'osier tout venant.

Les sortes triées valaient plus cher. L'osier vert se

payait de 6 à 10 fr. en 1917 et le double l'an demie/.
Les cours pour l'année 1919 ne tarderont pas à

\ s'établir et seront vraisemblablement très élevés.

Cidres. — En Normandie, les prix des cidres ont
tendance à la baisse ; on craint que l'amélioration

du transport des vins ne nuise à la vente des quelques
disponibilités restant en cave.

Futailles. — A Bordeaux, les barriques bordelaises

neuves valent de 103 à 110 fr. ; les barriques usagées

se paient 90 fr. en rouge et 93 fr. eu lie de blanc.

Fromages. — Les cours des gruyères du Jura

varient de 323 à 600 fr. les 30 kilogr. ; à Saint-GlauJe.

les fromages bleus se vendent de 1.000 à 1.200 fr.

Beurres. — Les cours des beurres sont en baisse

et varient de 9 à 13 fr. le kilogr. dans les départe-

ments.
Œufs. — On cote, à la douzaine, les œufs de 3 à

5 fr. la douzaine sur les marchés départementaux.
Tourteaux. — Cours en baisse. A Marseille, on

cote par 100 kilogr. en gare : tourteau de coprah Co-

chin, 68 fr.; de palmiste, 22 fr.; d'arachide, 32 à 40 fr.;

de lin, 10 fr. B. Dunwn.

Le gérant : Charles Dotreix.

Paris. — L. Maretheux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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Les conclusions de la Conférence de la Paix. — Principales conditions imposées aux Allemands. — Les

principes des réparations. — Restitution immédiate des animaux volés. — Protection des produits et

marques d'origine. — Clauses relatives au régime commercial. — Décret relatif au.\ déclarations des
ensemencements de céréales. — L'abaissement des frets maritimes. — Exemple du blé. — La régle-

mentation du transport des ouvriers agricoles français et étrangers. — Institution de cartes de circula-

tion, — Exposition d'appareils de prothèse et de mactiines agricoles à l'usage des mutilés. — Les
retards dans le rapatriement ies populations des régions libérées. — Le ravitaillement dans les Ardeones.
— Nécrologie : mort de M. Xavier Charmes.— Direction de l'Agriculture en Alsace. — Examens d'admis-

sion à l'Ecole coloniale d'.Agriculture de Tunis. — Le renouvellement des bau.\^ de pêche. — Prochaine
exposition d'instruments d'intérieur de ferme .à Amiens. — La méthode de culture de la pomme de terre

en caissons. — La culture du tabac en Alsace. — Les laiteries coopératives en Sibérie. — Leur dévelop-

pement et leurs résultats. — Les battues pour la destruction des sangliers.

Le futur traité de paix.

Après de longues et laborieuses délibéra-

tions, la Conférence des Alliés a présenté le

7 mai aux plénipotentiaires allemands, les

conditions de paix qu'elle impose à l'Alle-

magne. Ces conditions sont longuement énu-

mérées dans un texte dont on ne connaît en-

core qu'une analyse; cette analyse en donne

les caractères essentiels. L'impression éprou-

vée, quand on en étudie les termes est celle

de la victoire complète ; toutefois, elle peut

provoquer certaines déceptions. On aie droit

de se demander si, au point de vue financier,

la France reçoit les satisfactions auxquelles

elle aspirait et qui lui sont légitimement

dues; mais on ne doit pas oublier que ce

traité est le résultat de compromis entre les

Alliés dont tous les [membres n'ont pas les

mêmes points de Tue, ni les mêmes aspira-

tions.

En ce qui concerne les réparations, en de-

hors des dommages directs causés aux per-

sonnes, le traité de paix ordonne le paiement

par l'Allemagne de la réparation des « dom-
mages relatifs à toutes propriétés, en quel-

que lieu qu'elles soient situées, qui ont été

enlevées, saisies, endommagées ou détruites

par les actes de l'ennemi, des dommages
causés en conséquence directe des hostilités

ou de toutes opérations de guerre, et des

dommages causés sous forme de prélève-

ments, amendes ou exactions de l'ennemi au

détriment des populations civiles. »

L'Allemagne devra restituer les animaux
qu'elle a volés dans les régions envahies. Sur

ce point spécial, Le Temps a donné les

précisions suivantes qui ne figurent pas dans

l'analyse officielle :

A titre d'avance immédiate, l'Allemagne s'en-

gage à livrer, dans les trois mois qui suivront la

mise en vigueur du présent traité, à raison d'un

tiers par mois et par espèce, les quantités ci-

dessous de bétail vivant :

1» Au cjouvernement frawyiis : aOO étalons de 3

15 Mai 1919. - N° 15.

à 7 ans; 30 000 pouliches et juments de 18 mois
à 7 ans, des races ardennaise, boulonnaise ou
belge; 2 000 taureaux de 18 mois à 3 ans; 90000
vaches laitières de 2 à 6 ans ; \ 000 béliers

;

100 000 brebis; 10 000 chèvres;

i" Au gouvernement belge : 200 étalons de 3 à

T ans, de la race de gros trait belge ; 5 000 pou-
liches de 18 mois à 3 ans, de la race de gros trait

belge; 2 000 taureaux de 18 mois à 3 ans; 30 000

vaches laitières de 2 à 6 ans; 40000 bêtes bovines

jeunes; 200 béliers; 20 000 brebis; 15 000 truies.

Les animaux livrés seront de santé et de condi-

tions noimales.

Si les animaux ainsi livrés ne peuvent pas être

identifiés comme ayant été enlevés ou saisis, leur

valeur sera portée au crédit des obligations

de réparation de l'Allemagne.

D'autre part, l'Allemagne devra liwer à la

France, sur sa demande, chaque année,

30 000 tonnes de sulfate d'ammoniaque.

Des clauses spéciales visent, en ces termes,

la répression des méthodes déloyales de con-

currence, si communes en Allemagne : « Le

Gouvernement allemand s'oblige à prendre

toutes mesures législatives et administratives

pour la protection des produits et marques
des Puissances alliées et associées, et s'en-

gage, sous condition de réciprocité, à se

conformer aux lois et décisions administra-

tives et judiciaires en vigueur dans les Pays

alliés ou associés en ce qui touche les appella-

tions d'origine des vins et spiritueux. »

Les clauses relatives au régime douanier

précisent que toute faveur, immunité ou

privilège, direct ou indirect, qui serait con-

senti par l'Allemagne à un pays quelconque,

s'étendra de plein droit à tou tes les Puissances

alliées ou associées. Ce principe s'applique à

toutes formes d'importation, d'exportation ou

de transit, à toutes les espèces de droits ou

redevances, facilités ou faveurs visant non

seulement les marchandises elles-mêmes,

mais aussi les moyens de transport, la prove-

nance ou l'origine, la destination immédiate

ou finale des marchandises, etc.

1919. — 15
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La déclaration des céréales ensemencées.
]

Les prescriptions ordonnées relativement à ;

la déclara'-ion des surfaces ensemencées en '

céréales en 1918 ont été renouvelées pour la :

récolte de 1919 par un décret en date du
6 mai, dont on trouvera le texte plus loin

(p. 301). Ce décret constitue un nouvel elfort

du Service du ravitaillement pour continuer

à exercer une domination dont on pouvait

espérer la fin.

L'abaissement des frets.

La hausse formidable des frets marilimes,

provoquée par la guerre sous-marine, a été

une des causes principales du renchérisse-

ment des prix de toutes choses pendant les

dernières années. D'autre part, la rareté des

navires disponibles a conduit^les gouverne-
ments à monopoliser les transports, du moins
pour certains produits, en particulier pour
les denrées agricoles.

D'après les documents publiés par l'Institut

international dWgriculture, le fret pour le

transport du blé des ports de l'Amérique du
Nord aux ports français de l'Atlantique qui

était, au milieu du mois d'avril 1914, de

14 fr. 48 par tonne métrique en francs-or,

avait atteint 333 fr. 06 au mois d'avril 1919;

il n'était plus que de 83 fr. 99, toujours en

francs-or, au milieu du mois d'avril dernier.

Sans doute, la baisse est importante, mais on

est encore bien loin des taux de la période

normale de 1914.

La main-d'œuvre agricole.

L'Office national de la main-d'œuvre agri-

cole nous communique l'avis suivant, rela-

tif à la nouvelle réglementation du transport

à demi-tarif des travailleurs agricoles des

deux sexes de l'agriculture, des industries

agricoles et des exploitations forestières,

français et étrangers :

A la suite d'une nouvelle convention passée

avec les directeurs des grands réseaux français,

la carte d'identité et de circulation ne sera plus

utilisée en vue de bénéficier du transport à

demi-tarif par voie ferrée.

A partir du 1" juin 1919 et grâce à la bien-

veillance des Compagnies de Chemin de fer, les

travailleurs des deux sexes de l'agriculture, des

industries agricoles et des exploitations fores-

tières, à quelque nationalité qu'ils appartien-

nent, devront, pour obtenir le transporta demi-
tarif sur les grands réseaux français, être munis :

1° De la carte de l'Office national de la Main-

d'œuvre agricole pour travailleurs des deux
sexes de l'agriculture, des industries agricoles

et des exploitations forestières
;

2» Pour l'aller, d'un titre d'embauchage légalisé

par le maire de la commune dans laquelle réside

l'employeur einbaucheur
;

3" Pour les déplacements successifs, de certi-

ficats de cessation de travail, légalisés par le

maire de la commune de l'employeur et de nou-
veaux titres d'embauchage légalisés, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 2

;

4» Pour le retour (au point de départ pour les

travailleurs résidant en France, à un point fron-

tière pour les travailleurs immigrés), d'un certi-

ficat de cessation de travail légalisé par le maire

de la commune de l'employeur.

Nota. — La femme et les enfants du travailleur

âgés de plus de sept ans seront également trans-

portés à demi-tarif à la condition de voyager

avec le chef de famille et d'être munis, comme
lui, de la carte, mais ils sont dispensés de certi-

ficat.

Observation importante. — Les travailleurs

étrangers munis d'une carte chamois diHivrée avant

le 1" juin 1919 continueront à bénéficier de la

réduction de tarif conformément à la réglemen-

tation antérieure et ce, jusqu'au 31 décem-
bre 1919. Ils sont en conséquence dispensés de se

procurer la carte de circulation.

Ces cartes de circulation seront délivrées

moyennant le prix de un franc :

Dans les [îureaux départementaux de la Main-

d'œuvre agricole
;

Dans les Bureaux d'immigration
;

Dans les Postes des Commissaires spéciaux aux

frontières auprès desquelles ne fonctionnent

pas de Bureaux d'immigration.

A l'Office national de la Main-d'œuvre agricole,

19, rue de Varennt^ à Paris, pour les travailleurs

des départements dans lesquels n'auront pas été

créés de Bureaux de la Main-d'œuvre agricole.

Ces dispositions n'intéressent pas moins les

agriculteurs que les ouvriers dont ils ont

besoin.

Pour les cultivateurs mutilés.

Une intéressante exposition a été orga-

nisée, au début du mois de mai, au jardin

des Tuileries, à l'occasion de la foire de Pa-

ris. Elle réunissait les appareils de prothèse

qui permettent aux amputés d'un membre
antérieur de se livrer à la plupart des tra-

vaux des champs, en maniant la bêche, la

faux, le râteau, etc. D'autre part, un nombre
assez important de machines agricoles modi-

fiées pour être manœuvrées par les amputés

d'un membre inférieur montraient les efforts

méritoires poursuivis par les constructeurs

pour répondre à ces besoins; on doit citer

notamment plusieurs semoirs à siège de

Gougis, le semoir Séverin muni d'un siège, le

semoir Billy à siège, le pulvérisateur à siège

Verinorel, la faucheuse Mac-Cormick et les

charrue Butterosi,le siège pour charrue Bra-

bant du docteur Martin, déjà signalé ici.

Cette exposition avait été organisée très
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habilement par M. de Saint-Maurice, attaché

au Service de la main-d'œuvre agricole; il

convient de l'en féliciter.

Pour les régions libérées.

Une nouvelle preuve de l'excès de lenteur

dans les moyens fournis aux malheureuses

populations réfugiées pour rentrer dans leurs

foyers, a été donnée par le ministre des Ré-

gions libérées au Journal Officiel du 10 mai :

1" Le ministre des Régions libérées a reçu

pendant la période du 1"'' décembre 1918 au
15 mars 1919, soit directement, soit par les pré-

fectures ou par l'intermédiaire du ministère des

Travaux publics, 18 500 demandes émanant de

particuliers. Il n'est pas possible de distinguer,

parmi ces demandes, celles qui s'appliquent

exclusivement au transport du mobilier des ré-

fugiés ou évacués, sans un dépouillement com-
plet. Nombre de demandes s'appliquent en effet

à la fois à des transports de mobilier, de maté-
riel, d'archives, de marchandises et même d'ani-

maux;
2° Pendant le même laps de temps il a été sa-

tisfait à 3 994 demandes, ayant nécessité la mise
à la disposition des particuliers de 8 190 wagons;

3° La situation difficile dans laquelle se trou-

vent encore les différentes compagnies de che-
mins de fer avait empêché jusqu'ici le ministère

des Travaux publics de mettre à la disposition

du ministre des Régions libérées plus de 1 600 wa-
gons par semaine. Ce chiffre vient d'être aug-
menté de 800 unités.

Dans certaines parties au moins du dépar-
tement des Ardennes, au mois d'avril, les

instructions nécessaires n'avaient pas été

données pour que les sinistrés n'aient pas
à payer immédiatement les denrées qui leur

sont délivrées pour leur ravitaillement. 11

y a là une négligence qu'on ne saurait qua-
lifier trop sévèrement.

Nécrologie.

Nous annonçons avec regret la mort de
M. Xavier Charmes, membre de l'Institut,

décédé à Paris, le 5 mai, à l'âge de soixante-
dix ans. S'il a acquis une grande autorité par
ses études historiques, il portait un vif inté-

rêt aux affaires agricoles. 11 était président
de la Société centrale d'Agriculture du Can-
tal, et depuis quelques années, il s'était in-

génié à construire, puis à perfectionner un
appareil de culture mécanique ditl'Efifriteuse,

qui porte son nom.

En Alsace et Lorraine.

Comme complément à la note parue dans
la Chronique du 1" mai, nous apprenons
que, par suite d'un nouveau groupement des
services, l'Inspection générale de l'Agricul-
ture en Alsace et Lorraine, assumée depuis

l'armistice par M. H. Grosjean, porte désor-
mais la dénomination de « Direction de
l'Agriculture ». Cette Direction est rattachée

à la Direction générale des Eaux, Forêts et

Agriculture.

Ecole coloniale d'Agriculture de Tunis.

Un concours d'admission à l'Ecole colo-

niale d'Agriculture de Tunis aura lieu le

1" juillet prochain à Paris, Tunis et diffé-

rentes villes de France qui seront détermi-

nées d'après la résidence des candidats.

Les demandes doivent être adressées avant
le l"'' juin sur papier timbré, à M. Chappaz,
directeur de l'Ecole, à Tunis, à qui l'on doit

s'adresser pour tous renseignements.

Les jeunes gens possédant la première par-

tie du baccalauréat et sollicitant seulement
une place d'externe sont dispensés du con-
cours.

La réouverture des cours est fixée au lundi

13 octobre.

Les baux de pêche.

En réponse à une question d'un député, le

ministre de l'Agriculture et du Ravitaillement

a rappelé, au Journal Officiel du i mai, que
les baux de pêche consentis par l'Administra-

tion des Eaux et Forêts aux Sociétés de

pécheurs, dans les cours d'eau non canalisés,

venaient à expiration le 31 décembre 1914.

Ces locations ont été prorogées ou renouve-
lées d'année en année, pendant la durée de
la guerre, en faveur des Sociétés qui en ont

fait la demande. A l'expiration de l'année

courante tous les lots redeviendront libres.

Les Sociétés de pêche pourront donc deman-
der à passer des baux à partir du 1" jan-

vier 1920, dans les conditions prévues par la

loi du 20 janvier 1902 et le décret du 17 fé-

vrier 1903, soit pour les lots qu'elles ont con-

tinué à exploiter pendant la guerre, soit pour
ceux qu'elles détenaient auparavant.

Prochaine exposition à Amiens.

Une exposition de l'Ameublement et de

tout ce qui concerne la renaissance des foyers

dévastés s'ouvrira fin mai à Amiens, au mu-
sée de Picardie, sous le patronage du préfet

de la Somme.
Une section agricole spéciale sera réservée

aux appareils de laiterie et aux instruments

d'intérieur de ferme. Celte section sera orga-

nisée sous des abris spacieux sur la Place du
Cirque, à proximité du Musée. Le prix de la

participation à cette exposition est de 15 fr.

le mètre carré. Pour tous renseignements, on
doit s'adresser à M. Bénard, commissaire gé-

néral de l'exposition, à la Préfecture

d'Amiens.
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M. Jourdain, directeur des Services agri-

coles de la Somme, se tient à la disposition

des constructeurs dans le cas où son con-

cours leur serait utile pour participer à cette

très intéressante manifestation.

Les pommes de terre en caissons.

On nous demande des renseignements sur

la méthode de culture des pommes de terre

en caissons, dite méthode Uendricks, d'impor-

tation américaine, qui a fait quelque bruit

depuis deux ans. Le Journal d'Agriculture

pratique s'est tenu sur une prudente réserve

à ce sujet, tant parce que les résultats prédits

étaient trop fabuleux que parce que la mé-

thode allait à l'encontre de ce que l'expé-

rience a montré comme formant les condi-

tions normales de la végétation régulière des

pommes de terre.

En fait, des essais assez nombreux de cette

méthode ont été effectués dans^des conditions

assez variées. Nous ne citerons que ceux pro-

voqués par M. Eugène Rousseaux, directeur

de la Station agronomique de l'Yonne, et

ceux exécutés par M. Nanot, directeur de

l'Ecole nationale d'Horticulture de Versailles.

Les résultats ont été partout les mêmes,
c'esl-à dire négatifs. Il est démontré par ces

essais que la méthode Hendricks ne présente

aucun intérêt pratique pour les agriculteurs,

pas plus d'ailleurs que pour les citadins qui

seraient tentés de l'appliquer sur leurs bal-

cons.

Le tabac en Alsace.

Un arrêté du Commissaire général en Al-

sace el Lorraine a fait disparaître l'incerti-

tude qui régnait sur le régime de la culture

du tabac.

Comme dans les autres parties de la France,

l'Etat devient l'acheteur exclusif de la totalité

des récoltes. Pour être admis à autoriser à

cultiver le tabac en 1919, les planteurs de-

vront satisfaire aux deux conditions sui-

vantes :
1° cultiver individuellement au moins

5 ares en parcelles d'au moins 2 ares cha-

cune; 2° effectuer leur culture dans une com-

mune où la superhcie totale des exploitations

individuelles ainsi définies atteint au moins

.jO ares. Les intéressés ont dû déclarer, dans

les conditions habituelles, les plantations

qu'ils établiront cette année, celle déclaration

entraînant d'office l'autorisation de cultiver

dans les conditions indiquées.

Laiteries coopératives en Sibérie.

Un des exemples les plus remarquables

des services rendus par l'organisation coopé-

rative entre les agriculteurs a été donné par

la Sibérie au cours des vingt dernières an-
nées. Le professeur V. Totomianz en a donné
récemment un aper(;u historique dans un
des bulletins de l'Institut international

d'Agriculture. Les 'détails qu'il fournit sur

l'extension des laiteries coopératives sont

particulièrement suggestifs.

Lorsque la'production beurrière prit nais-

sance en Sibérie vers 1890. elle ne donna
d'abord que des résultats assez médiocres
aux cultivateurs. Sous l'impulsion de la So-

ciété d'Agriculture de Kourgan, des essais

d'organisation de laiteries coopératives débu-
tèrent en 1901, surtout en vue de l'améliora-

tion de la fabrication du beurre et du déve-

loppementj de l'exportation. Constituées en

Union, ces laiteries devinrent de plus en plus

nombreuses d'année en année; de 12 au dé-

but, elles passèrent à 328 en 1912 pour arri-

ver à 1 300 en octobre 1917. L'Union s'est

assuré des débouchés croissants à l'étranger,

surtout en Angleterre; en 1917 elle a, malgré

les crises provoquées par la guerre, exporté

27 0/0 environ de la production. La consé-

quence pour les adhérents a été que le prix

moyen obtenu pour le lait s'est accru de plus

de ((0 0/0. Ce résultat a assuré l'aisance dans

la population rurale, dont la situation est

bien supérieure à celle des paysans de la

Russie d'Europe.

Destruction des sangliers.

En réponse à un député qui lui signalait

l'insuffisance des moyens employés pour dé-

truire les sangliers, le ministre de r\gricul-

ture et du Ravitaillement a répondu :

A diverses reprises, en 1918, et récemment
encore par une circulaire en date du 29 mars
dernier, l'attention des préfets a été appelée sur

la nécessité de sauvegarder les récoltes en pre-

nant des mesures énergiques pour assurer la

destruction des animaux nuisibles, principale-

ment des sangliers. Des instructions précédentes

avaient déjà prescrit d'introduire dans la régle-

mentation, des dispositions permettant aux pro-

priétaires ou fermiers, ainsi qu'aux détenteurs

du droit de chasse, de détruire ou de faire dé-

truire les sangliers en tout temps (même la nuit

à l'affût) et par tous moyens, sauf le poison pour

lequel une autorisation préfectorale est exigée.

De nombreuses battues générales ont été

ordonnées par les préfets sous la direction des

lieutenants de louveterie et les maires ont été

autorisés à organiser des battues municipales

dans les conditions prévues par l'article 90, § 9

de la loi du 5 avril 1844.

L'institution des primes pour la destruction

des sangliers, réalisée par l'arrêté ministériel

du 11 septembre 1917, a eu pour résultat d'inten-

sifier considérablement les destructions. Le
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nombre des animaux détruits en 1918 ayant ap-

proché 00 000, soit environ un chilîre triple de

celui des années qui ont précédé l'institution de

la prime, il y a lieu d'espérer que les déyàts

causés aux récoltes par les sangliers seront, cette

année, beaucoup moins importants que l'an der-

nier.

La destruction des sangliers exige l'usage

des moyens les plus énergiques, en même
temps qu'une persévérance continue. En ou-
tre, il est nécessaire que cette destruction soit

généralisée, à raison des mœurs -vagabondes
de ces animaux.

Henry Sagmer.

PARTIE OFFICIELLE

Décret du 6 mai 1919 rendant obligatoire la

déclaration des surfaces ensemencées en cé-

réales de la récolte 1919.

Rapport

au Président de la République française.

Paris, le 6 mai 1919.

Monsieur le Président.

La nécessité d'établir, en temps utile, un pro-

gramme de ravitaillement du pays, a amené,
l'année dernière, le Gouvernement à prescrire,

par le décret du 21 mai 1918, la déclaration des

surfaces ensemencées en céréales.

L application des dispositions prévues par ce

décret a donné tous les résultats utiles en vue

desquels elles avaient été édictées.

En tenant compte du fait que les opérations

Je guerre ont été suspendues par l'armistice, il

semble prudent et opportun de recourir, pour la

récolte 1919, aux mêmes mesures, pour appré-
cier les ressources du pays en céréales, à sa-

voir :

1" Recensement des surfaces ensemencées en
blé;

2° Rendement des blés récoltés.

Pour la première opération, il est nécessaire

de rendre obligatoire la déclaration des surfaces

ensemencées en céréales à la mairie de chaque
commune, avec l'indication des quantités que le

récoltant conservera comme réserve de con-
sommation familiale et pour les ensemence-
ments.

La deuxième opération exigera la vérification

de ces déclarations, leur récapitulation, en vue
de connaître les quantités vraiment disponibles
pour l'alimentation du pays.

Tant pour garantir à la récolte 1918 le prix
qui lui a été consenti que pour distinguer cette

récolte de celle de 1919, dont il s'agit de déter-
miner l'importance, une disposition a été prévue
pour établir la séparation entre ces deux ré-

coltes; des dates limites ont été fixées pour la

mise à la disposition des Bureaux permanents
des céréales de 1918, en tenant compte des va-
riations de l'époque des moissons sur le terri-

toire.

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai

l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir
de votre signature si vous en approuvez les dis-

positions.

Veuillez agréer, etc.

le ministre deJ'Agriculture et du Ravitaillement,

Victor Boret.

Décret conforme.

CH.4PITRE 1". — Déclaration des surfaces

ensemencées en céréales.

Art. 1"''. — Les cultivateurs devront déclaurer,

avant le 15 juin prochain, les surfaces ensemen-
cées en céréales suivantes : blé, méteil, seigle,

orge et avoine.

Art. 2. — Ces déclarations seront effectuées

dans les mairies au moyen d'imprimés mis à la

disposition des cultivateurs par les soins de
l'administration préfectorale.

Art. 3. — Ces déclarations seront, da,ns

chaque commune et par les soins de la mairie,

récapitulées dans un élat dressé en double
exemplaire; l'un de ces exemplaires sera affiché

à la porte de la mairie, et l'autre exemplaire sera

envoyé avec les feuilles de déclaration des cul-

tivateurs au contrôleur départemental des
stocks de céréales résidant à la préfecture du
département.

Art. 4. — Les contrôleurs départementaux des
stocks ou leurs délégués auront le droit de véri-

lier sur place les déclarations des surfaces ense-
mencées.

Ch.^pitre II.— Dispositions transitoires et générales.

Art. 5. — Tout détenteur de quantités de Mé
ou de seigle provenant de la récolte 1918, et non
encore prises en charge par le Bureau perma-
nent, devra les déclarer à ce bureau par écrit et

les tenir à sa disposition avant les dates ci-des-

sous indiquées :

1° Le 30 juin, pour les départements situés

dans les 6"=, 7= et 8' régions agricoles, telles

qu'elles ont été délinies par l'arrêté du 2S fé-

vrier 1918, dont la liste est annexée au présent

décret;

2° Le 15 juillet, pour les départements com-
pris dans les 2«, 4" et 5" régions;

3° Le 1°' août, pour les départements compo-
sant les l" et 3" régions.

Ces délais expirés, toutes les quantités de blé

ou de seigle non mises à la disposition du Bu-

reau permanent seront considérées comme fai-

sant partie de la récolte 1919.

Art. 6. — Toute infraction aux dispositions du

présent décret, et notamment tous actes tendunl

à entraver les opérations de vérification ci-dessus

prescrites, seront passibles des peines édictées

par la loi du 10 février 1918.

Art. 7. — Le ministre de l'Agriculture et du

Ravitailtement est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.
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Après le labour, qui est bien la façon ca-

pitale donnée à la terre, la surface du sol

reste couverte de mottes plus ou moins gros-

ses, qu'il est nécessaire de briser, afin de

rendre le champ meuble et propre à recevoir

les semences des plantes agricoles. Par le

scariftage et le hersage, suivant l'état des

terres, on complète le labour; ces npéralions

permettent de détruire les mottes, d'ameu-

blir et de régulariser la surface de nos

champs. Pendant la végétation de la plante

cultivée on réalise cet ameublissement su-

perficiel par un binage à la houe.

Une terre motteuse ou durcie a toujours été

considérée par les praticiens comme mal

préparée ; les défauts en ont été mis en évi-

dence surtout par Dehérain dans ses belles

expériences de Grignon.

Les plantes ne se développent, les ferments

ne travaillent et la nitrification ne se produit

que dans une terre aérée et fraîche. On a re-

marqué que, pour une même terre, les vo-

lumes d'air et d'eau, ajoutés l'un à l'autre,

forment toujours la même somme, ce qui si-

gnifie que ces deux quantités sont complé-

mentaires.

Ainsi, une motte de terre qui contenait,

dans 100 grammes, 14 centimètres cubes

d'eau, ne renfermait que 12 centimètres cu-

bes d'air; la somme fait 26. Une autre motte

sèche de la même terre donna 4 centimètres

cubes d'eau et 21 cent, cubes 8 d'air; total

25.8. Dans les moites d'une autre terre on a

trouvé, après la sécheresse, 15.4 d'air et 3.2

d'humidité, en tout 18.6; après la pluie, 3.4

d'air et 13 d'humidité, total 18.4. Ces som-

mes, qui sont pour ainsi dire les mêmes,
représentent les espaces vides que laissent

entre elles les particules de terre.

Or, comme les vides des mottes sont tou-

jours beaucoup plus faibles que ceux d'une

terre bien ameublie, où ils occupent souvent

les 40 centièmes du volume total, il est facile

de concevoir « qu'une terre en mottes ne

puisse loger dans ses pores qu'une faible

quantité d'eau; en outre, elle ne s'aére qu'en

se desséchant ».

Les nombreuses observations de Dehérain

confirment pleinement ce raisonnement basé

sur ses expériences de laboratoire. « La terre

en mottes n'est jamais à la fois bien aérée et

bien mouillée, et quand les deux éléments

(l'air et l'eau) nécessaires à la vie végétale s'y

rencontrent en proportions convenables, ce

n'est que pendant un temps très court, car s'il

fait sec, l'eau s'échappe et est remplacée par

de l'air, qui se dégage à son tour quand la

pluie mouille la motte ». Il y a donc, suivant

le cas, remplacement de l'eau par l'air ou
remplacement de l'air par l'eau.

Pendant les sécheresses, les mottes exer-

cent une action néfaste à la surface du sol;

l'eau des profondeurs ne remontant que très

difficilement, elles ne peuvent être réduites

en poudre. .\u contraire, dans une terre

ameublie, où les particules f-ont très fines, il

y a continuité parfaite dans toute l'épaisseur

de la couche arable, la capillarité peut

s'exercer et ramener des profondeurs à la

surface l'humidité si nécessaire en période de

sécheresse.

Donc, une terre remplie de molles forme

une masse discontinue dans laquelle les par-

lies isolées les unes des autres ne peuvent

pas se céder mutuellement leur humidité;

l'eau qui se Irouve dans les profondeurs n'est

alors d'aucun profil pour les couches super-

ficielles. Et, comme le dit Dehérain, < un se-

mis exécuté sur une terre motteuse est abso-

lument à la merci d'une pluie opportune; si

elle n'arrive pas, la motte se dessèche, les

grains qui sont tombés sur elle ne germent

pas, la levée est irrégulière; tandis que dans

une terre bien ameublie il en est lout autre-

ment ; si la pluie n'arrive pas, on appelle

l'eau du sous-sol par le roulage. »

Les herses les plus recommandables sont

les herses articulées composées de deux ou
trois corps accouplés. L'énergie du hersage

est plus grande dans le sens perpendiculaire

à celui du labour, c'est-à-dire dans le sens

transversal. On donne à la herse une allure

rapide pour briser les mottes, et une allure

lente pour recouvrir les semences.

Après le hersage d'une terre labourée, le

roulage est souvent nécessaire pour complé-

ter la préparation. Les mottes sont parfois

très dures et résistent à l'action de la herse,

qui ne fait que les déplacer sans les broyer,

quand elle ne les franchit pas sans même
les changer de place. Or, d'après ce qui pré-

cède, un sol molleux est mal préparé; et il

est impossible, d'autre part, d'y laire passer

un semoir ou tout autre instrument perfec-

tionné. Il est donc de toute nécessité, pour

achever la préporalion du sol, de le rouler

pour briser les mottes, aplanir et comprimer

la surface.
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On emploie aussi le rouleau pour enfouir

des graines fines, du trèfle, par exemple, et

pour comprimer la terre boursouflée par les

gelées d'hiver sur les pieds des céréales au

printemps. Le roulage des céréales, comme
celui des prairies, provoque le tallage du

pied des Graminées. Les rouleaux unis ou

plombeurs aplanissent et tassent le sol, el les

rouleaux croskill écrasent mieux les mottes,

par suite des dents dont sont pourvus les

disques sur leur pourtour et sur les côtés.

Un autre effet du roulage, très important

en année de sécheresse, c'est d'accroître

l'humidité dans les couches superficielles,

qui tendent toujours à se dessécher. En tas-

sant la terre avec le rouleau, en rapprochant

les particules, on en diminue la porosité eton

favorise ainsi le mouvement ascensionnel de

l'eau par capillarité. Une terre tassée est tou-

jours plus humide qu'une terre poreuse.

Quant au moment opportun pour faire les

hersages, les roulages et les binages, un cul-

tivateur intelligent le sait mieux que per-

sonne par expérience. 11 sait qu'un sol ne
peut être travaillé que lorsqu'il est bien res-

suyé (ni trop sec ni trop humide). D'ailleurs,

chacun connaît sa terre et est parfaitement

fixé sur l'opportunité des façons cullurales

qui lui conviennent; et c'est particulièrement

dans ces circonstances que s'applique la re-

marque plaisante de Boussingault : « L'opi-

nion d'un paysan vaut mieux que celle d'un

académicien ».

S. GUÉRAUD,

Professeur d'Agriculture à Barbezieux

LES BOUTEILLES A EAUX MINERALES
ET LES CIDRES MOUSSEUX

En présence de la grande pénurie des bou-

teilles champenoises, trois questions se posent

pour les particuliers désireux de préparer des

cidres mousseux pour leur consommation : 1° Les

bouteilles à eaux minérales peuvent-elles loger

des cidres mousseux? 2° Quelles seraient ces

bouteilles? 3° Comment les employer?— Voici,

très succinctement, les réponses qu'elles com-
portent.

1° Les bouteilles à eaux minérales peuvent- elles

loger des cidres mousseux-' — La possibilité est

subordonnée au genre de mousseux qu'on désire_

Si l'on tient à ce qu'ils soient très mousseux, ii

ne faut pas songer à se servir de ces bouteilles,

sauf de celles qui ont contenu de l'eau d'Apolli-

naris, car aucune d'elles ne peut lésister à la

pression qui résuite de la fermentation du cidre

primitif.

En effet, le cidre qu'on transforme eu ce genre

de mousseux possède, habituellement, une den-
sité oscillant entre 1.020 et LOIS, ce qui corres-

pond, par litre, entre 40 el 30 grammes de sucre

total, environ. Or, comme l'on sait que 4 grammes
de sucre produisent par fermentation une atmo-
sphère de pression, si la quantité de sucre indi-

quée fermentait complètement elle produirait

une pression de 7 atmosphères 12 à 10 atmo-
sphères; mais l'expérience a montré que les bou-

teilles champenoises ne doivent pas être sou-

mises à une pression dépassant 8 atmosphères,
quand on veut éviter une casse exagérée, et cette

limite doit être notablement réduite pour les

bouteilles à eaux minérales. Il est vrai que tout

le sucre ne fermente pas et que c'est le motif

pour lequel les bouteilles champenoises, même
de second choix, peuvent résister, alors que les

autres llacons éclateraient après quelques se-

maines de remplissage.

Mais, si l'on n'a en vue que des cidres cré-

meux ou légèrement mousseux provenant de
cidres pesant de 1.015 à 1.010, dosant environ

30 à 20 grammes de sucre produisant théorique-

ment 7 atmosphères 1 /2 à 5 atmosphères, ou bien

des cidres pétillants, à densité primitive 1.010 à

I.OOd, contenant 20 à 10 f^ranimes de sucre déga-

geant atmosphères à 2 atmosphères, on peut

se servir des bouteilles à eaux minérales en se

conformant aux indications suivantes.

2° Quelles seraient ces bouteilles'! — En prin-

cipe, presque toutes les bouteilles convien-

draient après un nettoyage approprié à la com-
position de l'eau qu'elles ont contenue ; toutefois,

eutre les différentes catégories d'eaux, alcalines,

ferrugineuses, purgatives et sulfureuses, il faut,

si l'on a le choix, préférer les premières; les sul-

fureuses sont à rejeter parce que leur nettoyage

exige une très grande attention.

Parmi les eaux alcalines, il vaut mieux, con-

trairement à l'opinion reçue, choisir un verre

opaque ou noir parce que le cidre y fermente un
peu plus lentement et s'y décolore moins que

dans celles à verre transparent et clair.

3° Comment les employer'! — Il faut les net-

toyer à fond, car la moindre trace d'alcali suffi-

rait à altérer le goût et la coloration du cidre. Le

brossage et le lavage ordinaires ne sauraient

atteindre ce but, il est indispensable de recourir

à un acide, afin de dissoudre le dépôt qui existe

parfois à l'intérieur. L'acide chlorhydrique ou

esprit de sel est celui qui convient le mieux; il

suffit d'en verser un mince filet dans chaque

bouteille, de le promener sur toutes les parois,

puis de laver à plusieurs eaux pour l'entraîner

complètement, et ensuite de mettre à égoutter.

1 A ce point, il n'y a plus qu'à remplir les bou-
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teilles de cidre limpide possédant, autant que

possible, la plus basse densité susceptible de

produire le genre de mousseux désiré. Si l'on

dispose d'une boucheuse spéciale, on bouche les

flacons sans laisser de chambre à air à l'inté-

rieur; autrement on les ferme et les cachette à

la TBanière ordinaire.

Lorsqa« les cidres pèsent de l.Olo à 1.010, il

est indispensable de maintenir les bouteilles de-

bout pendant le premier mois, puis on les cou-

che dans l'endroit le plus frais et surtout le plus

sombre de la cave, l'obscurité retardant la fer-

mentation. Quand les cidies ont une densité ia-

férieure à 1.010, le couchage des flacons n'a be-

soin d'être différé que durant une semaine ou
deux. Toutefois, s'il se produisait une casse un
peu notable, il faudrait relever de suite toutes

les bouteilles et les laisser debout durant quinze

jours avant de les recoucher.

A. Truelle.

L'ORGANISATION ÉCONOMIQUE DE L'AGRICULTURE

ALGERIENNE

Au moment où le vote de la loi sur les Offi-

ces régionaux permet d'espérer que nous

allons pouvoir enfin avoiren France une orga-

nisation de recherches agronomiques, dotée

de moyens d'actions normaux, il n'est pas

sans intérêt de signaler que l'évolution agri-

cole si rapide et de tous points admirable de

l'Algérie, que nous signalions récemment ici,

va pouvoir s'appuyer, elle aussi, sur une os-

sature complète d'organismes de recherches

bien compris et adaptés aux besoins de la

colonie.

Deux hommes d'action profondément péné-

trés des nécessités agricoles de notre belle
'

colonie africaine, MM. Brunel et Chervin,

directeur et sous-directeur de l'Agriculture,
j

ont su habilement profiter du renouvellement i

du privilège de la Banque de l'Algérie pour '

faire doter, grâce aux redevances de la Banque,

les services agricoles de la colonie du budget

nécessaire à la création d'organismes agri-

oftles modernes, et le Gouvernement général,

acquis d'avance à leur œuvre, a su la faire

aboutir. M. Guignard signalait récemment à

l'Académie d'Agriculture, de la part du

D'' Trabut, les laboratoires, fermes expérimen-

tales et jardins d'essais qui, créés en exécu-

tion de ce programme, allaient permettre la

recherche et la sélection de végétaux méri-

tants, mais ce n'est là qu'une partie des buts

multiples que vont atteindre peu à peu

MM. Brunel et Chervin. Aussi, au moment
même où vont se développer en France les

Offices régionaux et départementaux, il est

bon que l'Agriculture métropolitaine con-

naisse rorganisation agronomique très com-

plète qui va permettre l'évolution de l'Agri-

culture de notre belle France africaine, et qui

va devancer même les organisations qui

restent encore à créer en France.

L'organisation algérienne est bien mûrie.

C'est, en effet, avant la guerre que le plan de

l'organisation des services d'études, des

recherches d'expérimentation et de vulgari-

sation a été adopté, et malgré la mobilisation,

malgré la pénurie du personnel, patiemment

mais sûrement, ceux qui avaient conçu le

projet l'ont mis peu à peu sur pied et l'ont

transformé en réalités.

A côté d'un service central suivant toutes

les questions économiques agricoles, des ser-

vices techniques multiples bien outillés sont

créés, et dirigés par les hommes les plus

qualifiés qu'ont pu fournir, tantôt les cadres

agricoles ou les organisations privées de la

colonie, tantôt ceux de la métropole, tantôt

l'Université ou les services publics de l'Al-

gérie. Partout où elles se trouvaient, sans

parti pris, sans esprit de corps ni de consi-

dérations politiques, les compétences ont été

recrutées. Ainsi un service météorologique

rattaché à l'université, un service géologique

fils du service de la carte géologique, et en

liaison avec lui, un service agrologique, ào\.&

d'un laboratoire de chimie agricole et indus-

trielle,organisé dans les locaux de l'Université,

et des laboratoires agricoles à Philippeville et

à Bel-Abbùs vont permettre l'étude coordon-

née des sols, des climats et des pioduclions

algériennes et fournir aux colons de multiples

indications sur leurs terres et leurs produits.

A côté d'eux un service agronomique
,
que

nos organisations métropolitaines pourraient

heureusement copier, est créé de toutes pièces.

Comme l'indique la note du Gouvernement
général qui lui assigne son but, ce service

« doit s'occuper principalement de tout ce

qui concerne le travail et la préparation du

sol, en vue de déterminer les conditions les

plus favorables à la végétation et aux diverses

cultures. 11 étudie les procédés et les instru-

ments de culture du sol et généralement tout

ce qui concerne l'Agriculture. » Ce ne sont

donc pas là des questions dont peut se désin-

téresser notre Agriculture française. M. Au-

gustin Bernard, dans la préface qu'il donnait
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en ï'Jii, il la traduclion du bel ouvrage de

Witsoe sur le Dry Farming, indiquail bien,

en effet, que les méthodes agronomiques qui

peuvent, permettre la meilleure culture clés

terres des plateaux algériens devaient lou-

cher, en France, les régions provençales et

languedociennes. C'est donc en liaison étroite

avec notre Agriculture méridionale et en

partie pour elle, que travailleront, semble-t-il,

les organisations nouvelles du Gouvernemenl
général de l'Algérie.

Un service agronomique ainsi compris

doit s'appuyer sur une station d'esuiis de

machines agricoles, et de fait une station dis-

posant de moyens d'action que n'a pas connus
jusqu'ici la station d'esspis de machines de

Paris est en création ù l'Ecole do Maison-

Clarrée. Etudiant machines et constructions

dans leurs rapports avec l'Agriculture, elle se

complète par un service des amélloraiions

agricoles et un service des travaux de coloiii'

salion.

A côté d'eux, le service botanique, dont

M. Guignard a indiqué à l'Académie d'Agri-

culture (1) l'ossature et le rôle, fonctionne

sous la direction du D' Trabut, à la fois à

l'Ecole de Maison-Carrée, à la Faculté des

Sciences, en ce qui concerne la phytopatho-

logie, au Jardin d'Essais du Ilamma, dans les

stations ampélographiques ou les fermes

expérimentales, à Mondovi, Ferme blanche,

Philippeville.

Enfin un service de l'Elevage, un service du

Crédit et de la Coopération, un Office du tra-

vail indigène sont en création.

Pour se mettre à l'éliage de cette organi-

sation si vaste, l'enseignement ngricole prend
un essor rapide. L'Ecole de Maison Carrée,

dotée de laboratoires et de stations,augmente
son personnel enseignant, développe ses

programmes et élève son niveau. Elle va

devenir d'ici peu le grand établissement d'en-

seignement agricole algérien, d'un niveau

presque équivalent aux Ecoles nationales

françaises, formant de grands colons à la

culture générale et agronomique étendue.
Correspondant à nos Ecoles pratiques fran-
çaises, l'Ecole de Philippeville et celle qui
doit être créée à Sidi-bel-Abbès dispenseront
l'enseignement à un niveau moins élevé,

enfin des fermes-écoles indigènes à Taourirt,
Ben-Chicao, Mazouna et Ammi- Moussa, for-

meront de bons contremaîtres ou ouvriers
kabyles et arabes. Des Ecoles ménagères, des
écoles d'apprentissage, et un enseignement
horticole au Hamma complètent cette organi-
sation et en font un tout bien complet.

Il convient de signaler enfin que l'organi-

sation agricole des territoires du Sud, si

négligés jusqu'ici, n'a pas été omise. M. Cous-
ton, dont les lecteurs du JournabVAgriculture
pratique ont pu apprécier déjà la connaissance
des questions africaines, s'y dépense avec
succès. Sur les 60.000 kilom. qui couvrent les

hauts plateaux de l'Atlas, il pose les premiers
jalons d'une organisation sœur de celle du
Tell. Déjà la station culturale des Zibans, près
de Biskra, étudie sur prés de SUC hectares

la culture des palmiers, de l'olivier, et des

culturesdes oasis, tandis que celle de Tadmit,

près de Laghouat, sélectionne les ovins du
Sud, les bovins des hauts plateaux et étudie

l'élevage du chameau.

Comme on le voit, il y a là une belle orga-

nisation complète et harmonieuse. C'est bien

celle qui convient à un pays neut et vivant.

Des difficultés budgétaires avaient laissé jus-

qu'ici inconîplets les organismes agricoles

algériens. Grâce aux redevances de la

Banque de l'Algérie, une organisation neuve
et complète a pu naître. Elle grandit rapi-

dement suivant un plan d'ensemble des plus

heureux et bien conçu. La France ne peut que
s'en réjouir et nous ne pouvons que souhaiter

que les laboratoires et stations françaises ne

restenlpas trop longtemps lesparents pauvres

des établissements algériens qu'ont si bien

conçus MM. Brunel et Chervin.

Pierre Berthaui,!.

DEVANT LA PORTE DE LA RUCHE (2)

Eté. - Après que lapiculteur a vidé les

cadres au moyen de l'extracteur, l'accident le

plus à redouter est le jiillage. La campagne
desséchée ne donne plus de nectar, les colo-

nies les plus fortes envoient des chercheuses

(1) Comptes reiii/us 'le l'Académie d\i(iriculture,

26 mars 1919, p. -iO-j.

(2) Voir le numéro du 20 février 1919, p. 73.

de tous eûtes. Ces abeilles, à défaut de fleurs

à visiter, s'attaquent aux ruches faibles et

tentent de les dévaliser. Au lieu de se poser

franchement, l'abeille pillarde vole de droite

à gauche, puis de gauche à droite, cherchant

un point mal gardé; dès qu'elle est posée

sur la planche, les gardiennes s'approchent,

mais au lieu ^de les attendre, la pillarde re-
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prend vivement son vol. Tenle-t-elle de for-

cer le passage, elle est saisie par plusieurs

gardiennes qui la traînent non sans peine

jusqu'au bord de la planche de vol.

Ce pillage, qu'on appelle pillage latent, se

déclare spontanément et n'a pas une bien

8:rande gravité. Le pillage en grand nombre

est le plus souvent le résultat d'une fausse

manœuvre ou d'un défaut de la ruche. La

porte est assaillie par une foule furieuse, ei

pendant que les gros bataillons tentent de for-

cer l'entrée, des rôdeuses volent autour de la

ruche assiégée; si le couvert joint mal, si une

fissure s'est produite dans les planches, elles

ont vile découvert le point vulnérable et fait

irruption à l'intérieur.

La garde qui veille à l'entrée de la ruche

n'a pas seulement pour mission d'arrêter les

pillardes, les autres ennemis doivent égale-

ment compter avec elle.

Qu'un papillon de Fausse-Teigne se pré-

sente, le poste entier se porte au-devant de

lui et lui interdit l'entrée.

Qu'une Cétoine attirée par l'odeur du miel

se présente, les gardiennes se mettent en

nombre suffisant pour la traîner au loin ; les

unes la saisissent par les pattes, d'autres par
les ailes et toutes combinent leurs efTorts à

expulser la voleuse qui recommence sa tenta-

tive, et cela pendant plusieurs heures.

Si le voleur est le Sphinx atropos, la lutte

prend alors un caractère épique. Le gros pa-
pillon arrive lourdement devant la porte,

bousculant ouvrières, ventileuses et gardien-

nes; celles-ci se jettent sur lui avec intrépi-

dité, une boule d'abeilles se forme pour bar-

rer la porte; mais le monstre avance lente-

ment, forcanl tous les obstacles. Les abeilles

le laissent se gorger de miel, mais dans peu
de temps des travaux défensifs seront cons-

truits pour rétrécir la porte afin qu'un en-

nemi si redoutable ne puisse plus rentrer.

ÂUTOMiNE. — 11 n'y a pas beaucoup à obser-

ver en celte saison. Seule, la présence des
mâles dans une ruche, alors que les autres

les ont chassés, indique que la colonie est

orpheline. D'une manière générale, les ruches

présentent bien moins d'animation qu'au

printemps.

Henri Aymé.

A LA ROSERAIE DE RAGATELf.E

Si l'on doit s'occuper ici surtout de la cul-

ture des champs, il n'est pas interdit de s'in-

téresser aux manifestations les plus impor-

tantes de la production des jardins. Tel est

le cas pour le concours international de roses

organisé depuis une quinzaine d'années par

la Ville de Paris à ,1a roseraie ^de Bagatelle,

au Bois de Boulogne.

Chacun sait que le château et le parc de

Bagatelle constituent un des plus beaux

joyaux]de l'admirable promenade parisienne.

Construit en 1778 pour le comte d'Artois, le

château est un bijou de l'architecture la plus

élégante. Le parc, remanié à diverses repri-

ses, renferme des arbres^ centenaires ; mais

la roseraie en est la parure la plus riche.

Le concours de roses nouvelles ciéé à Ba-

gatelle n'a pas été interrompu par la guerre.

Chaque année, au mois de juin, malgré les

difficultés inhérentes à toute entreprise de ce

genre, le jury a eu à juger les variélés en-

voyées les années précédentes, plantées dans

le jardin et arrivant à la floraison.

C'est ainsi qu'en 1918 soixante-douze va-

riétés nouvelles ont été soumises à cet exa-

men; elles avaient subi un premier examen
en 1917. Elles provenaient, non seulement de

France, mais aussi des Pays-Bas, d'Angle-

terre, d'Ecosse, d'Irlande et même des Etats-

Unis de l'Amérique du Nord.

Deux médailles d'or ont été décernées,

l'une à une rose américaine, l'autre à une
variété anglaise. La variété américaine ainsi

récompensée est représentée par la planche
ci-jointe.

La rose Los Angeles était présentée par
MM. Howard et Smith, de Los Angeles (Cali-

fornie). Issue de l'hybridation de deux varié-

tés d'origine française, Lyon Rose et Madame
Segond- Weber, elle rappelle la première
par la forme et le coloris de ses fleurs. La
plante tient de sa seconde origine des quali-

tés spéciales; elle est robuste, très florifère,

a les fleurs dressées, très solides sur leur

pédoncule; elle s'est montrée particulière-

ment résistante aux maladies.

Le nombre des variétés envoyées pour le

concours de 1918-1919 a été réduit par les

difficultés des transports; néanmoins, quel-

ques-unes ont été, d'après M. D. Bois, l'un

des membres du jury, examinées avec un très

vif intérêt. « Souhaitons, ajoutait-il, que les

années de paix permettent de donner un nou-
vel éclat aux futurs concours, et, à nos ha-

biles rosiéristes, d'affirmer leur ingénio-

sité ». G. Gaudot.
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ENTREPRISE DE TRIAGE DE SEMENCE
On [.TOu\eTa dana le Journal d'Agricullare 1 qu'on lui change son grain ou qu'on lui en

pratique de 1918 une série de notes sur les
|
prélève une partie, et si le trieur fonctionne

trieurs (communi-
cations des 2 et 9

octobre 1918 à l'A-

cadémie d'Agri-

culture ; emploi

de trieurs par des

associations^, des

syndicats ou des

communes). Il y a

placeégalemen t

pour des entre-

preneurs de triage

de grains de se-

mence elTectuant

dans chaque ferme

le travail à un
prix déterminé : il

est certainement

moins coûteux de

déplacer le trieur

d'une exploitation

à une autre que
de demander le

transport d'un fin' ^'- — Trieur locom bile de -M. Henry GiiMiJ.

poids bien plus

élevé des grains de la ferme à un trieur ins- i dans son exploitation, les déchets peuvent
tallô à poste lixe e' le retour des produits.

I être consommés sur place .tar différents ani-

raaux^de'jla ferme
sans nécessiter un
déplacement oné-
reux relativement
^1 leur valeur.

Nous avons pu
voir chez M. Henry
Girard , à Ber-
trandfosse (Plail-

ly, Oise) une appli-

cation des plus in-

téressantes qu'il a

laite en 191G d'un

Irieur locomobile.

M. Girard, oc-

cupé du Ravitail-

lement pendant la

guerre, cherchait

loutce|qui pouvait

pratiquement au-

gmenter la pro-

duction malgré la

pénurie de main-

d'œuvre, d'an i-

O'iiutre part, si le fermier préfère que l'opé- maux de travail et d'engrais. Il organisa dans
la ion se fasse sous ses yeux, par crainte C3 but une petite entreprise de travaux de

i'ig. £i'.— Vue avant du trieur lo'omobile.
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culture mécanique, à. laquelle, pour en ré-

duire les frais généraux, il avait l'intention

d'adjoindre certaines opérations ; il se pro-

posait d'effectuer les battages, le pressage des

fourrages el des pailles et le triage des grains

de semence, lequel fui seul réalisé de la fa-

çon suivante.

La plate-forme d'an camion ordinaire sup-

porte le trieur et un petit moteur à essence

minérale avec son réservoir d'eau disposé

au-dessus de l'avant-train. Les photographies

(figures Cl et 62' représentent l'ensemble

disposé pour le transport.

Le trieur n'occupe que la moitié de la

plate-forme du camion, le reste constituant

un plancher sur lequel, lors du fonctionne-

ment, l'homme monte par une petite échelle

de meunier, pour verser le grain dans la tré-

mie du trieur. Les produits du triage, sortant

par les goulottes inférieures, sont reçus dans

des sacs.

On pourrait supprimer à l'homme le tra-

vail journalier de l'élévation de 2 000 à

3 000 kilogr. de grain à 2 mètres environ de

hauteur, en installant un petit élévateur

(chaîne à godets), mù par le moteur et pre-

nant le grain dans un coffre placé sur le sol

pour l'élever dans la trémie du trieur; cela

permettrait d'utiliser un mutilé de jambe.

L'élévateur dont nous parlons pourrait

servir de mesureur facilitant l'établissement

des comptes.

Le montage du camion sur ressorts con-

vient très bien pour les déplacements sur

route du matériel; mais, lors du travail, il

serait bon de bloquer la .suspension pour

-MACHINES AIJKICOLES

atténuer les vibrations communiquées par le

moteur monocylindrique, vibrations qui
gênent un peu l'action des alvéoles.

M. Girard nous donne les renseignements
suivants au sujet des frais de premier éta-

blissement, lesquels furent assez élevés à

cause de la guerre :

francs

Achat (l'un grand trieur Marot 8ûo
— d'un camion d'occasion.... 1 OUO
— d un moteur à essence J'uu

cheval 1 OOU

Montage et peinture 200

Total 3 000

J'avais, dit-.., un détaché à la terre intelligent

et actif, que j'ai chargé du triage sous la direc-

tion du chef de service de l'entreprise de labou-

rage ; il travaillait chez les cultivateurs du voisi-

nage du chantier de culture mécanique. Sans
autre publicité, dès la première saison d'au-

tomne, on a fait passer près de 700 hectolitres

de grain sortant de la batteuse, au tarif de 1 fr. iiO

par hectolitre à trier, représentant une dépense
modique et avantageuse pour la clientèle; il en
est résulté un profit encourageant, même en dé-

duisant les frais d'exploitation et un amorlisse-

meut sérieux. On triait de 30 à 40 hectolitres

par jour. Vn directeur commerçant aurait pu en

profiter pour vendre aux cultivateurs des pro-

duits anticryptogamiques, corvicides et autres,

faire le commerce des semences, etc.

M. Henry Girard ajoute, avec raison, qu'on

peut prévoir utilement des applications du

même système pour les Syndicats, les Coopé-

ratives el pour les Régions libérées.

Max Ringelmann.

LES COINSTRUCTETRS DE MACHINES AGRICOLES

Pendant la guerre, la Chambre syndicale

des constructeurs de machines agricoles de

France s'est abstenue de toute manifestation

publique. Beaucoup d'ateliers avaient été

fermés par la mobilisation, la plupart des

autres manquaient de matières premières,

quelques-uns travaillaient pour les besoins

militaires. Mais l'activité de la Chambre syn-

dicale n'a pas été arrêtée pendant celte

pénible période. Pour resserrer les liens entre

ses membres, pour leur permettre de re-

prendre contact les uns avec les autres, elle a

organisé son 29" banquet annuel qui s'est

tenu à Paris le 6 mai, sous la présidence de

M. Victor Boret, ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement.

Cette réunion a parfaitement réussi. Nom-
breuse était l'affluence des constructeurs el

de leurs amis, d'autaut plus qu'il s'agissait

de fêter M. Maris- Besnard, qui aétéprésideni

de la Chambre syndicale pendant toute la

durée de la guerre, et de le remercier de

l'activité qu'il a dépensée.

Dans le discours qu'il a prononcé à l'issue

du baaquet, M. Ritte, administrateur-délégué

de la Société de matériel agricole et industriel

de 'Vierzon, le nouveau président de la

Chambre syndicale, a d'abord remercié en

excellents termes, les hôtes de celle-ci; puis

il a présenté, sur les efforts poursuivis ac-

tuellement pour donner un nouvel essor à

l'industrie française, des considérations que

nous aimons à reproduire :

C'est la première réunion depuis la guerre.

Elle a l'air d'un rassemblement que la victoire a

sonné. C'est le moment de l'appel, il nous faut
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nous compter, et porter l'ordie du jour de nos

deuils et de nos gloires; puis, comme le pays

attend, avec impatience, d'être reconstitué, et

nous appelle à l'immense labeur qu'il réclame,

faire le bilan de nos forces, et nous fixer une
voie pour ne pas dévier.

Nous devoBs à nos morts, à la Chambre qu'ils

aimaient, de dire notre part dans la victoire.

Comme tous en France, nous fûmes mobilisés,

les jeunes partirent aux tranchées, les autres

restèrent à l'atelier. De ceux de l'avant combien
sont tombés ! Vous savez par cœur leurs noms
que garde notre livre d'or. Ils seraient des cen-

taines si j'ajoutais ceux de nos fils tués, des mil-

liers si chacun de mous comptait ces autres fils,

nos ouvriers. A eux tous vont nos souvenirs

émus. Ils sont notre patrimoine de gloires et di-

deuils, héritage sacré, ce sans quoi aucune col-

lectivité, peuple ou société, n'a d'histoire. Ils se-

ront DOS modèles. Et leur exemple nous dira que

nous ne ferons jamais assez pour la Patrie.

De ceux de l'arriére, je ne dirai qu'un mot ;

Us ont travaillé sans ménager leurs peines,

s'adaptant à la guerre, pour fournir aux combat-
tants des armes, des munitions, du matériel.

Maintenant, d'un seul coup, il nous faut re-

naître et produire. C'est un devoir, vous en savez

les difficultés. Quelle sera notre part dans l'œuvre

patriotique de reconstitution d'où la France doit

sortir victorieuse? Quelle sera notre action?

Je vais vous le présenter d'une façon sugges-

tive. Plus que jamais, nous sentons la nécessité

d'être unis, car l'union fait la force, et de la

force dirigée et soutenue dépend l'action.

La force qui résulte de notre union est fonc-

tion du nombre, des ressources, de l'impulsion.

ISotre nombre. — Nous sommes plus de cinq

cents Industriels groupant dans de multiples ate-

liers plus de trente mille ouvriers.

Nos ressouraes. — Nous réunissons un capital

financier de plus de cent cinquante millions.

L'impulsion. — Il faut la chercher dans le bril-

lant passé des constructeurs de machines agri-

coles de France, dans la valeur de leur produc-
tion, dans la lutle persévérante qu'ils ont soutenue
contre l'importation étrangère. La machine fran-

çaise, ils l'ont fait triompher dans toutes les

joutes pacifiques des nombreuses expositions

internationales. Elle ne craignait point alors la

comparaison avec celle de construction étran-

gère. II fallait avoir un snobisme tout particulier

pour faire pencher l'appréciation en faveur de
cette dernière. D'ailleurs, une enquête gouver-
nementale est venue, dès 1914, confirmer la hère
devise de la construction française : « Il n'y a

pas mieux, s'il y a moins cher ».

Il faut la chercher encore dans le présent,

dans les graves problèmes nationaux qui se pè-

sent, dans les besoins auxquels notre Chambre
répond, et que, dans un patriotique amour, nous
voulons satisfaire et résoudre.

Il faut la chercher, surtout, dans nos capacités

futures, dans l'avenir prochain, qui verra notre

expansion.

Déjà, un grand nombre d'entre nous ont aug-
menté leur capital, accru leur outillage et vont
tripler leur production; déjà, nos rangs large-
ment ouverts se grossissent chaque jour; déjà,
un groupe de notre Chambre que les nécessités
du moment ont grandi, a pris un libre essor que
nous saluons avec joie : la Chambre syndicale
de la Motoculture; nés de la guerre et des be-
soins présents, bientôt d'autres suivront, et dans
un avenir prochain, comme une ruche puissante,
rassemblant avec fierté tous ses essaims, nous
formerons la Fédération de la Construction
Agricole.

Eq dehors de cette union nettement profes-
sionnelle de la construction, pour le triomphe
de buts partagés et d'intérêts communs, nous
nous allierons à des Syndicats voisins.

Déjà, des liens fraternels nous rattachent au
Syndicat des Mécaniciens, Chaudronniers et

Fondeurs de France, avec lequel Monsieur le

Ministre du Commerce et de l'Industrie, que
nous en remercions, vient de nous réunir dans
uu des grands groupements qu'il a créés.

Déjà, des relations amicales nous rapprochent
des nombreux Syndicats agricoles où se discutent

amiablement les transactions entre constructeurs
et agriculteurs

;

Tout récemment, la Fédération des Entrepre-
neurs de battage de France est venue grouper
nos amis de longtemps.

Aujourd'hui même, nous assistons à la forma-
tion, unique dans notre histoire, de la Ligue des

Paysans pour la défense du sol : elle sera bien-
tôt pour nous une alliée formidable.

Demain, tous groupés par l'étendue des mêmes
intérêts à défendre, grandis par l'immensité de

la tâche à entreprendre, fortifiés par la nécessité

vitale des buts nationaux que nous poursuivons,
nous comptant par centaines de milliers, par
millions, nous serons la graiide armée de la

glèbe !

C'est la terre qui appelle ! C'est l'avenir de la

France ! C'est la fin que nous proposons!
Voilà notre force, vous entrevoyez sa direction.

Notre industrie, c'est l'industrie des champs,
actuellement, il n'en est pas de plus utile.

Les besoins auxquels elle répond sont des plus

criants. Au sortir de la guerre, de tous les sacri-

fices demandés, ceux qui coûtent le plus et qu'il

faut supprimer, ce sont ceux qui tenaillent, qui

ruinent la santé : la privation, la faim. Il ne s'a-

git donc plus, comme le proclame M. le ministre

de l'Agriculture, de restreindre, il faut produire.

Il ne suffit plus pour cela de chanter l'hymne à

la production, bien que, cependant, ce fût, au

début, nécessaire. La cigale n'a qu'un temps, la

gloire de l'été, mieux vaut pour l'hiver prochain

la fourmi ouvrière, le constructeur agricole, le

paysan.

Les problèmes que seule elle peut résoudre sont

des plus graves pour l'avenir de notre pays :

l'exode de la terre, la cherté de la vie.

Pour satisfaire ces besoins, pour résoudre ces

problèmes, je ne vois pas d'autre remède que le
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retour à la terre par la construction agricole.

Toute lavie économique de la France de demain

tient dans cette donnée : par l'industrie agricole

venir en aide au paysan.

Le poilu, de lui-même, reviendra à la terre,

car il l'aime. La tranchée le ramènera au silloo.

La terre, pendant cinq ans, il l'a vue meurtrie,

éventrée, inféconde et souillée, sans ileurs ni

bourgeons, sans lait à ses mamelles; pendant

cinq ans, il a dormi sur son sein, partagé sa dou-

leur, lui a conté ses peines, et a écouté, recueilli,

sa plainte muette. Le poilu reviendra à la terre,

il lui en a fait le serment.

Mais hélas! Combien manquent à l'appel. Et

de ceux qui restent, combien sont impotents .'

Sur les trois millions de victimes de la guerre, il

faut faire une place d'honneur au paysan, qui

par près d'un million, compte ses morts, et par

un autre million ses mutilés. Ne l'oublions pas,

s'il fut le défenseur d'hier, il reste encore le sau-

veur de demain.

Que lui faudra-t-il pour qu'il reste à son champ?

Des instruments en abondance, des machines

appropriées. C'est nous qui les lui fournirons,

pour préparer le sol, l'amender, jeter les se-

mences, en favoriser la poussée, en surveiller la

croissance, en défendre le développement, en fa-

ciliter la récolte, en transformer les produits.

Il manque actuellement I ont l'outillage d'avaiit-

guerre
;
pendant cinq ans, jamais remplacé, il a

souffert du travail nécessaire, de son incurie et

des intempéries des saisons. Il est usé. Dans nos

provinces envahies, le Boche l'a pillé. Dans la

ferme, tout est à remplacer.

Par un effort, qu'il faudra reconnaître et qu'on

voudra bien encourager, nous pouvons déjà

fournir l'indispensable, et bientôt le suffisant.

Mais suppléera-t-il au manque de bras, et

conviendra-til aux besoins nouveaux? A d'autres

nécessités, il faut d'autres instruments, la néces-

sité rend ingénieux.

Nous mettrons au service du paysan, que son

immense et dur labeur pourrait décourager, les

découvertes de la science. Pour lui aussi, dans

l'économie nouvelle, il faut, en décuplant les

forces, obtenir le maximum de rendement et

supprimer la fatigue. Nos ingénieurs ont cherché

la solution du difllcile problème, en adaptant à

la culture les forces mécaniques, qui intensilient

le travail et diminuent la peine.

Pour faire son éducation dans l'emploi rai-

sonné du machinisme agricole sans cesse perfec-

tionné, nous lui ouvrirons, plus encore que par

le passé, la porte de nos ateliers. Nous lui ferons

une instruction sommaire de son rôle de conduc-
teur et mécanicien que l'avenir lui réserve, pour
qu'il puisse diriger seul ces nouveaux appareils et

faire, à temps voulu, les petites réparations qu'ils

nécessitent. Cependant que dans nos écoles de

village, les instituteurs mieux avertis, et cons-

tamment aidés par les professeurs d'agriculture

et directeurs des Services agricoles du départe-

ment, initieront ses enfants et les guideront, plus

tard, vers des centres professionnels où des

cours pratiques, temporaires et adaptés aux
besoins de chaque région, les rendront parés

pour leur tâche.

Et demain, quand nous le rencontrerons for-

tifié, grandi, n'étant plus celui qu'on délaisse,

mais nouveau titan faisant blondir les plaines

pour les moissons d'août, c'est dans une recon-

naissante fierté qu'il nous tendra une main que
nous aurons rendue moins calleuse en nous
fixant, sous son front moins penché, d'un regard

franc que nous aurons rendu moins jaloux.

Nous n'oublierons pas non plus le mutilé. Nous
voulons qu'il reste à sa terre comme il l'a rêvé.

Pour ses pauvres moignons, sans les dévêtir de

gloire, nous saurons adapter aux instruments des

dispositifs que, plus tard, la postérité conservera

comme reliques.

Après avoir rappelé que le retour à la li-

berté est la condition de l'évolution dont il a

tracé le programme, M. Hitte a terminé en

offrante M. Marls-Besnard,son prédécesseur,

la grande médaille d'or de la Chambre syndi-

cale et le buste que celle-ci a fait exécuter.

Dans une de ces allocutions dont il aie se-

cret, M. Victor Borel a su rendre aux cons-

tructeurs français la justice qu'ils méritent; il

leur a donné l'assurance de toute sa sympa-

thie et leur a promis qu'il ne négligerait aucun

effort pour la réalisation de leur programme.

Comme je l'ai répété à maintes reprises, la

construction française mérite tous les encoura-

gements, car elle est un précieux auxiliaire du

progrès agricole.

Henry Sagnier.

LE MATÉRIEL AGRICOLE A LA FOIRE DE PARIS

Les stands réservés au matériel agricole occu-

pent, à la Foire de Paris, une place importante

qui donne une impression réconfortante des

efforts accomplis pour développer en France la

construction des machines agricoles.

Un grand nombre d'anciennes maisons, bien

connues des agriculteurs, exposent toute la

gamme des machines agricoles, depuis les char-

rues et les inacliines de préparation du sol, jus-

qu'aux machines de récolte et à celles destinées

à préparer les récoltes en vue de la vente, ou

à traiter les produits de la laiterie.

Parmi ces maisons, nous citerons : Agricul-

tural, Albaret, American Tractor, Amouroux

frères, Bauche, Beauvais et Robin, Bessonnet-

Favre, Biaudet-Fortin, Billy, Breloux et O"
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Brouhot et C''', J. de Bucy, Doutie, Duinaine,

H. Egeley et fils, Filtz-Grivolas, La France, Gou-
gis, Goutz, Hurtu, Lucciardi, Magnier-Bedu,

Mahot, Millot, Nodet, Noël, Pilter, Puzenat,

S. C. E. M. I. A., Simon frères, Souchu-Pinet,

S. 0. M. U. A., Société Française de Matériel in-

dustriel et agricole, Etablissements de Ven-
deuvre, Tourand-Latil, Wallut, etc.

La Société d'Outillage et Matériel agricole

217, rue Saint-Honoré, à Paris) expose un en-

semble de machines destinées à la préparation des

récoltes, cuiseurs de tubercules, coupe-racines,

hache-paille, brise-tourteaux, tarares, ainsi que

diverses pièces de rechange, socs de charrues,

dents de cultivateurs, etc.

Les Etablissements Tbiémé, à Pierrefilte

(Seine) exposent une nouvelle herse dont le

bâti entièrement triangulé présente une par-

faite rigidité.

M. R. Diibois{i30, avenue de .N'euilly, àNeuilly-

sur-Seine), présente un nouveau tracteur spécial

pour la viiiculture, à moteur horizontal, à un
cylindre à régime lent, marchant au pétrole.

L'appareil, à deux roues motrices, est dépourvu

de différentiel, les virages se font en débrayant

une des roues motrices. Le prix de ce tracteur

de 10 chevaux est de 10 000 francs.

Un autre petit tracteur vilicole, déjà connu des

lecteurs, est exposé par la maison Chapron
(4S,rue de la République, à Puteaux, Seine). Le

prix du tracteur de dix-huit chevaux est de

13 500 francs. Il peut être livré avec une char-

rue dite spéciale pour la vigne d'un prix de
-2 500 fraucs.

On connaît l'importance du pétrole comme
carburant pour les moteurs agricoles et princi-

palement pour les tracteurs. Le nouveau carbu-

rateur Super, à huiles lourdes et à pétrole, pré-

senté par la Société Robin, Grenier, Vidy et

G. Zwingelstein (37, rue Lafayette, à Paris), peut

se monter sur tout moteur. Dans cet appareil,

on réchauffe par les gaz d'échappement l'air

carburé dans lequel on injecle de la vapeur

d'eau qui a passé sur du charbon porté au rouge

par la mise en marche à l'essence minérale.

.M. G. Caruelle, dont l'usine d'Origny-Sainte-

Benoîte (Aisne) a été détruite par la guerre, en

a monté une autre à Paris (164-170, avenue du

Général Michel-Bizot) pour la fabrication de sa

pompe à chaîne multicellulaire, à bras ou à mo-
teur, élevant l'eau par capillarité.

La Société anonyme des Muleurs à air chaud
(5, rue du Sahel, à Paris) expose un intéressant
groupe moto-pompe Sphinx A. G., actionné par
un petit moteur à air chaud sans soupape et

sans carburateur, la force motiice étant fournie

par l'air échauffé par un simple bec à pétrole.

Le prix de l'appareil, qui débite 000 litres à

l'heure, est de 000 francs. La consommation est

de un litre de pétrole pour cinq heures de
marche.
MM. Gœtsch et Gomraarmont (7, rue de l'Abreu-

voir, à Courbevoie, Seine) ont appliqué le prin-

cipe des turbines hydrauliques à la turbine

aérienne dite La Nationale. Cette turbine, à axe
vertical, construite en bois, est destinée à rem-
placer les moulins à vent; on indique que la

fixité de son bâti lui permet de résister aux
vents les plus violents sans cesser de fonctionner.

Le modèle exposé à la Foire de Paris, qui

fonctionnait devant le public, donnerait une
puissance de 2 à 6 chevaux, suivant l'intensité

du vent. Son prix est de I 800 francs.

M. Paul Champion, 54, rue Saint-Maur, à Pa-
ris, présente des tondeuses électriques pour che-

vaux et moutons. Leur prix varie de 200 à 260 fr.

Ces appareils présentent de l'intérêt actuelle-

ment, par suite du manque de main-d'œuvre et

de tondeurs professionnels; ils sont analogues à

ceux déjà décrits dans le Journal d'Agriculture

pratique) u" 4 du 20 février dernier, page 69,

figure 17).

Nous avons remarqué un grand nombre d'expo-

sants de pétrins mécaniques. La demande de ces

machines, qui ont déjà été étudiées ici, est très

grande actuellement, pour la reconstitution des

boulangeries des régions dévastées ainsi que
pour tous les boulangers, lesquels ont tout in-

térêt à remplacer un travail à bras pénible par

le pétrissage mécanique.

On trouve enlin, à la Foire de Paris, une inté-

ressante série de maisons à construction rapide

et économique en béton moulé, ou en pans de

bois, pouvant être d'un précieux secours pour

abriter les agriculteurs qui vont remettre en

culture les régions libérées.

René Greilsasimee,

Ingénieur agronome.

BIBLIOGRAPHIE

Petit traité d'Agriculture limousine, parle D' Albert

Le Play, propriétaire, agriculteur à Ligoure Haute-

Vienne), membre Je l'Académie d'Agriculture. —
i vol. in-8 de 192 pages, avec 23 figures et plans.

— Librairie agricole de la Maison rustique, id. rue

Jacob, à Paris. — Prix : 2 fr. 30.

Le D"' Albert Le Play considère comme un de-

voir impérieux pour tous les Français d'em-

ployer leur intelligence et leur énergie à aug-

menter la production nationale. Agriculteur

émérite, ayant acquis une grande expérience

par quarante-cinq années consacrées à l'exploi-

tation de sa ferme de Ligoure, il est parti de

celte idée pour écrire le livre qui vient de pa-

raître, et qui est destiné surtout à l'usage des

petits propriétaires et des colons de la Creuse, de

la Corrèze, de la Haute-Vienne et des départe-

ments voisins. « Les bons ouvrages d'agriculture

générale sont nombreux, dit-il dans la préface,

mais ceux qui concernent une région spéciale

sont rares. » C'est donc une lacune qu'il a voulu
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combler, eu doauaal un exemple qui devra trou-

ver des imitateurs.

Le livre du D'^ Le Play est divisé en cinq par-

Lies principales : culture des terres arables, cul-

ture des prairies, instruments agricoles, bétail,

bâtiments ruraux, comptabilité agricole. Plu-

sieurs annexes s'ajoutent à cet ensemble. S'il est

un praticien consommé, l'auteur est au courant

des problèmes de la science agronomique, et il

en met les solutions à la portée des cultivateurs

pour lesquels il écrit. C'est un talent sjjécial que
de mettre la science au niveau des esprits les

moins préparés ;;icet égard, ce livre est précieux.

11 ne suffit pas de bien cultiver, il faut aussi

savoir aménager un domaine, trouver dans des

comptes bien établis les résullats des opérations

de culture et d'élevage ; sous ces rapports, l'ou-

vrage du D'' Albert Le Play ne sera pas moins
utile aux propriétaires qu'aux colons.

Les propos d'an paysan, par Auguste CtianTlgné,

secrétaire perpétuel de la Société d'Agriculture

d'Indre-et-Loire, lauréat de l'Acadéaiie d'Agricul-

ture. — 1 vol. in-12 de 190 pages. — En vente à la

Société d'Agriculture d'Indre-et-Loire, à Tours.

Sous ce titre, M. Auguste Chauvigné a réuni
des articles qu'il a publiés en 1017 et 1918 dans
des journaux de Touraine, et qui sont consacrés
à des études économiques, agricoles et de dé-
fense de la terre. Si quelques-unes des questions
qu'il agite sont spéciales à la Touraine, la plupart
sont d'ordre j,énéral; à ce titre, elles intéressent

tous les agriculteurs. Les observations réunies
par M. Chauvigné .sur la plupart dt-s problèmes
qui ont préoccupé pendant les dernières années
sont inspirées par un dévouement absolu aux
affaires agricoles.

P. 8.

MORT DE M. PAUL SAGOURLX
C'est avec une douloureuse émotion que

nous annonçons la mort de M. Paul Sagourin,
directeur de l'Agriculture an ministère de
l'Agriculture, survenue le 12 mai, après une
courte maladie. Il n'était âgé que de cin-

quante-deux ans.

Cette mort prématurée met fin à une car-

rière qui avait été déjà fort utile el qui pro-
mettait de se développer pour le plus grand
bien des intérêts agricoles.

Ancien élève de l'Institut agronomique,
Paul Sagourin débuta dans le professorat
agricole. Il fut successivement professeur dé-
partemental dans la Savoie, puis dans l'Aube.
Pendant les dix années qu'il occupa ce der-
nier poste, il acquit une très haute autorité
par le dévouement qu'il développa non seu-
lement dans l'exercice de ses fonctions d'en-
seignement, mais par la part active qu'il ap-
porta aux travaux des associations agricoles

et aux progrès qu'il sut susciter sous toutes
les formes.

Nommé inspecteur de r.\griculture en 1912,
il montra les mêmes qualités dans ces nou-
velles fonctions. En novembre 1915, il était

attaché à son cabinet par M. Méline, ministre
de l'Agriculture. Enlin, au mois de mars 1916.
il était appelé à la Direction de r.\griculture

devenue vacante pan- la mort de François
Berthault.

Dans tous ces postes, Paul Sagourin a
donné la preuve des connaissances les plus
approfondies, d'une ardeur infatigable au
travail, d'un dévouement au devoir et d'un
tact qui étaient universellement appréciés. Le
surmenage auquel il était soumis a malheu-
reusement triomphé de son énergie. Il ne
laisse derrièn' lui que des regrets chez tous
ceux qui onl pu l'apprécier,

Henry Sagnter.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 7 mai 1919.

Pr^idence de M. Vigey.

Bienvenue à M. Riverain.

M. le Président souhaite la bienvenue à
M. Riirerain qui, pour la première fois, siège
parmi ses confrères de l'Académie.

Présentation d'ouvrages.

M. A. Le Play offre à [l'Académie un Traitt;
d'agriculture lintoiisine à l'usage des colons et
petits cultivateurs limousins. M. Albert Le Play a
oondensé dans ce volume tous les renseigne-
ments, si utiles atjx cultivateurs du Limousin,

que, pendant quarante-cinq ans, il ne cessa de
leur donner dans l'Almanach du Colon limousin.
Il y a joint tous les renseignements techniques
dont le cultivateur peut avoir chaque jour be-
soin, l'ouvrage peut ainsi être justement consi-
déré comme une sorte de lade mecum de l'agri-
culteur limousin (I).

M. Ph. Glanyeaud, correspondant, offre une
Etude géographique et géologique, sommaire s^tr le

Massif central de la froHce, extraite de l'ouvrage :

l'Université et le pays rf'Aui'erg'nc, publié par l'Uni-
versité de Clermout-Ferrand.

(1) Librairie agricole, 26, rue Jacob. Paris, ««.
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Sur limportation

des viandes de l'Afrique occidentale française.

M. Moussu, avec la particulière compétence

qu'il a en cette matière insiste une fois de plus,

devant l'Académie sur ce fait, trop méconnu par

beaucoup de personnes en France, que la pros-

périté d'une colonie se trouve intimement liée à

celle de son élevage; les budgets coloniaux re-

posent, du reste, pour une bonne part sur l'im-

pôt de capitation (animaux). Jamais les circons-

tances ne seront aussi favorables pour déve-

lopper l'élevage dans nos colonies ; c'est ce que
démontre M. Moussu : " La viande française est

à des prix quasi prohibitifs, les viandes colo-

niales ne valent pas certes celles d'.\rgentine ou

d'Australie, mais elles sont acceptables, la preuve

est faite, puisqu'il y en a eu d'importées. Or,

jamais, il faut l'espérer, il ne se représentera de

circonstances graves, aussi favorables pour

donner un essor de prospérité et d'amélioration

à l'élevage colonial. Pour le progrès, il faut un
stimulant; le stimulant, c'est l'intérêt et la plus-

value du bétail colonial ne peut reposer que sur

l'exportation.

" Si l'on n'entretient pas ce courant d'expor-

tation, seul facteur d'amélioration, si on ne le

favorise pas, si même on ne l'encourage pas, que
ce soit pour les besoins de la France d'abord, ou

pour un commerce d'exportation vers d'autres

pays le jour où la France n'en aura plus besoin,

l'élevage et le bétail colonial se retrouveront

dans dix ans, ce qu'ils étaient avant la guerre,

et cela au détriment de notre commerce et de

celui de nos colonies. »

M. Moussu montre l'utilité, la nécessité de la

création d'un bureau unique de l'industrie ani-

male pour les colonies; celui-ci, bien renseigné,

pourrait éviter les erreurs trop souvent commises
en matière de règlements concernant le com-
merce du bétail et de la viande des colonies avec

la métropole.

Sur la protection des familles nombreuses.

M. Riverain communique à l'Académie les ré-

solutions prises par le Syndicat des Agriculteurs

de Loir-et-Cher pour aider les familles de culti-

vateurs et d'ouvriers agricoles comptant de nom-
breux enfants. Le journal a rendu compte de la

belle fête qui eut lieu à fîlois pour récompenser
les vaillantes fermières qui avaient su élever et
garder à la terre le plus grand nombre d'enfants
et de petits-enfants. Mais on récompensa ainsi
des parents souvent âgés qui n'avaient plus la

charge de leur jirogéniture. Or, ce 'sont les jeunes
ménages qui ont surtout besoin d'être soutenus
pour alléger leurs charges de famille, et qu'il
serait politique de mettre en évidence pour nous
les attacher, eux et leurs descendants.

'< Le plus difficile à réaliser en cours d'année
pour le père, c'est la somme nécessaire au paie-
ment du loyer de la maison familiale, dit M. Ri-
verain. Nous voulons prendre ce loyer à notre
charge, en y ajoutant la jouissance gratuite d'un
lopin de terre de 50 ares, à proximité du logis.

.\ous estimons qu'une somme de 200 francs pour
le logement, et de 80 francs pour la terre, sera
suffisante, soit 250 francs par ménage. A partir
du quatrième enfant nous en paierions la moitié,

à la naissance du cinquième les deux tiers et le

jour où il y en aurait six, nous donnerions les

250 francs en entier. Cependant ce secours n'au-

rait qu'une durée passagère, parce que, dès l'âge

de treize ans, l'aîné des enfants trouvera à se

placer, et que les 100 francs environ qu'il pourra
gagner viendront en aide au père. Alors nous ne
paierions plus que les deux tiers du loyer. Et

comme l'année suivante le même enfant gagnera
300 francs et que, bientôt, le second des enfants

sera à son tour en âge de se placer, nous cesse-

rions nos allocations, pour les reporter sur une
autre famille qui aurait ses quatre enfants. "

Blés des Indes semés dans la Giroade.

M. Rachel Severin présente à l'Académie d'Agri-

culture un échantillon des premiers épis de blé

de l'année cueillis le l" mai sur une série de

blés des Indes. Ces blés avaient été semés le

20 novembre 1918.

Malheureusement pour ces blés dont la pros-

périté serait très intéressante, l'hiver, continuel-

lement humide, a démontré leur extrême sensi-

bilité à la rouille qui les a complètement brûlés.

Election d'un membre non-résident.

M. Paul Ferrouillat est élu membre non rési-

dent.
H. HiTIER.

CORRESPONDANCE
— B. C. [Pyrénées-Orientales). — Vous pouvez

lutter contre la maladie de l'enroulement en
donnant du nitrate de soude à raison de 300 ki-

logr. à l'hectare.

Cet engrais serait répandu en deux fois, une
moitié au moment de la levée et le reste un
mois après.

C'est au moyen du binage que l'engrais est

enterré.

Il faut vous assurer que le sol contient la

quantité d'acide phosphorique et de potasse né-
cessaires à la culture. — (L. M.)

— A. V. {Paris). — Les contribuables, qui dé-

sirent connaître l'état des contributions qui leur

sont réclamées, ou obtenir des extraits des rôles

des impositions les concernant, doivent s'adres-

ser au percepteur compétent. Celui-ci, sur justi-

fication de leur identité, ne peut se refuser à

leur fournir les renseignements demandés. Il est

dû, suivant les cas et les causes de la demande,

une rétribution de 50 centimes ou 1 franc, pour

droit de recherche ou de confection de l'extrait.

— (M. D.)

— N" 7544 {Haute-Vienne).— Bien qu'il soit évi-

demment très tard, vous pouvez encore tailler

vos arbustes à feuilles caduques et persis-
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tantes négligés pendant la guerre ; cela vau-

dra encore mieux que de les laisser se déformer

un an de plus. Vous risquez simplement de

voir ceux qui fleurissent sur les pousses de l'an-

née lleurir moins et plus tard qu'ils ne le font

d'ordinaire. Enfin, les pousses qui n'auraient

pas atteint leur complet développement et qui ne

seraient pas lignifiées à la fin de l'automne ris-

queraient de geler durant l'hiver et leur floraison

se trouverait compromise si elle a lieu sur le

bois de l'année précédente. Quant aux Mahonias,

Lauriers de Portugal, Liias qui sont dans ce der-

nier cas, il y a intérêt à ne les tailler qu'après

leur lloraison pour ne pas en être privé, mais ils

ne fleurissent que peu ou pas l'année suivante

pour le même motif. — (S. M.)

— iS» 686S (Eure). — .\vant la guerre, vous

logiez des domestiques dans des maisons vous

appartenant, et votre intention était de ne récla-

mer aucun loyer pendant la guerre à ceux qui,

mobilisés, reviendraient postérieurement re-

prendre leurs occupations. Or, il en est qui ne

reviendront pas, étant tombés au champ d'hon-

neur; leurs femmes continuent à occuper les

locaux vous appartenant, ou ne veulent pas

opérer leur déménagement. Cette situation vous

cause un préjudice, car vous désirez pouvoir lo-

ger les nouveaux domestiques que vous devez
p.rendre.

Vous devez réclamer aux occupants un loyer

annuel ou mensuel,|si minime soil-il, et ce depuis

le commencement des hostilités. 11 est très pro-

bable que ce loyer ne sera pas payé. Vous don-

nerez alors congé, et si les intéressées refusent

de partir, vous demanderez la validation de votre

congé devant la Commission arbitrale instituée

par la loi du 9 mars 1918 sur les loyers.

L'Etat, suivant les conditions de fortune, ac-

corde des indemnités qui peuvent atteindre

"iO 0/0 des loyers non touchés et dont remise est

faite par décision de la Commission arbitrale.

Vous avez droit, en outre, à une remise propor-

tionnelle d'impôts. — (M. D.)

— N» 6577 {Ain). — L'affection la plus fré-

quente qui, chez les poules, se caractérise par

l'apparition sur le foie de points blanchcàtres,

blanc grisâtre ou blanc jaunâtre est la tubercu-
lose aviaire. Les malades maigrissent progres-

sivement et meurent de consomption avec des

lésions plus ou moins étendues, au bout de plu-

sieurs mois. Il est impossible de dire avec certi-

tude si l'aflection qui emporte les vôtres est bien

la tuberculose aviaire, car pour cela il faudrait

taire l'examen bactériologique des lésions, mais

il y a beaucoup de chance pour qu'il en soit

ainsi.

Comme pour la tuberculose des autres espèces,

il n'y a pas de remède efficace. Les malades
doivent être isolées et sacrifiées, le poulailler et

les parquets désinfectés à fond, et pour la conti-

nuation de l'élevage il est préférable de choisir

au dehors des reproducteurs sains non conta-

minés, ainsi que de déplacer à une certaine dis-

tince poulailler et parquets.

Les lapins qui présentent des boules d'eau

entre chair et peau sont atteints d'une affection

parasitaire (cysticercose), transmise par les

chiens ou mieux les excréments des chiens qui

doivent être porteurs de ténias.

Le moyen d'éviter cette affection consiste :

1° A ne pas laisser consommer aux chiens les

intestins des lapins que l'on sacrifie pour l'ali-

mentation. 2° A ne pas laisser divaguer les chiens

sur les endroits où l'on récolte l'alimentation

des lapins (jardins, pelouses, herbages, etc.).

3' A débarrasser les chiens de leurs ténias d'une

façon régulière et périodique, tous les quatre à

six mois par exemple, et à désinfecter les excré-

ments de ces chiens qui ont reçu une médication

autlielmintique avec de la chaux vive. 4° Le

moyen de débarrasser les chiens de leurs ténias

consiste en l'administration à jeun, dans une ra-

tion légère, de 2 à 4 grammes (selon la taille et

le poids) de poudre de noix d'arec fraîchement

pulvérisée, ajoutée à la ration distribuée, lait,

soupe, etc. Cette médication peut être renou-

velée à quelques jours d'intervalle si la pre-

mière administration ne suffît pas.

— N"> 6052 [Etire). — La densité du crud
ammoniac est sensiblement voisine de l'unité,

en sorte que 100 kilogr. de cet engrais bien

tassé occupe à peu près le volume de 100 litres,

plutôt moins que plus. — (L. L.)

— £. K. {Ain). — Le minerai de potasse
d'Alsace est de la sylvinite, c'est-à-dire du

chlorure de potassium, mélangé à du sel marin
;

il ne contient pas de magnésie ; vous pouvez

donc ne pas vous préoccuper de l'action de cette

dernière sur la végétation. — (L. L.)

— M. Y. B. (Pays-Bas). — Comme suite à la

réponse donnée dans la Correspondance, page 250

du n° 12 du 24 avril dernier, il y a à la Foire de

Paris un tracteur de M. R. Dubois, 130, avenue

de Neuilly, à Neuilly-sur-Seine (Seine); c'est

probablement la machine à laquelle vous aviez

fait allusion dans votre demande de renseigne-

ments. — (M. U.)

— N» 6610 (Conslanline). — Relativement à

l'emploi des explosifs pour préparer les trous

de plantation (voir le n° 13 du 1" mai, p. 269),

des constatations américaines sur des cerisiers

ont montré qu'après deu.x ans les arbres plantés

dans des trous creusés à la pioche n'avaient que

l^'.SO de haut, alors que des mêmes arbres plan-

tés dans des trous ouverts à la dynamite attei-

gnaient plus de 3 mètres de hauteur, par suite

de la fissuration du sol permettant aux racines

de prendre un rapide développement. Nul doute

que le même effet se manifestera sur les oliviers

que vous avez l'intention de planter. — (M. Ti.)

— N» 6731 (Calvados). — Quelle plante four-

ragère susceptible d'être convertie en foin

dans le cours de l'année même, peut-on encore

semer, seule, entre le 10 et le 20 mai?
Vous pourriez semer du ray-grass d'Italie à

lu dose de 50 à 60 kilogr. à l'hectare. — (H H.)
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d'avoine, 75 à 8!j fr. les 100 boites rendues au domicile

de l'acheteur.

Dans les départements, on paie, aux 100 kilogr.,

(le 15 à 20 fr.

Bétail. — Au marché de La ViUette du lundi

12 mai, en raison de l'importance des réserves aux
abattoirs et de la recrudescence des arrivages, la

vente du gros bétail a été plus difficile et les cours
ont atteint péniblement ceux du précédent niarolié.

On a payé les meilleurs boeufs 3.23 à 3.50 ; les

bœufs ordinaires, 2.85 à 3 fr. et les bœufs mé-
diocres, 2.25 à 2.60 le demi-kilogramme net. Les prix

des vaches ont oscillé entre ces mômes limites.

1*8 cours des taureaux ont varié suivant âge et

qualité, entre 2.2.'j et 2.80 le demi-kilogramme net.

Sur les veaux, les cours sont restés stationnaires,

avec tendance plus faible ; les arrivages étaient par-

ticulièrement nombreux. Ou a coté les bons veaux
de l'Yonne, de Seine-et-.Marne, du Loiret et d'Eure-
et-Loir, 4.25 à 4.15 ; les veaux de l'Aube et de la

.Marne, 4 à 4.30; ceux de la Sarthe, 4 à 4.23; les

veaux médiocres de toutes provenances, 2.75 à 3 fr.

le demi-kilogramme net.

La vente des moutons s'est légèrement améliorée:
on a enregistré des cours ayant tendance à la fer-

meté. On a vendu les meilleurs moutons, 5 à 3.25;
les moutons de qualité ordinaire, 4.23 à 4.70 ; les

moutons médiocres. 3 à 3.50; les agneaux, 5.25 à
5.50 le demi-kilogratuiue net.

Pour les porcs, la vente a été facile ; les disponi-
bilités ont été enlevées assez rapidement à des prix
soutenus. On a coté les bons porcs 3 à 3.15; les

autres, 2.80 à 2.95; les coches, 2.60 à 2.80 le demi-
kilogramme vif.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

têles

Bœufs 1 845

Vaclies 817

Tauréauî.. 418

Veauï 2 065
Moutons .

.

9 803
Porcs 1912

Amenés. LaVill.

têtes

185

1 SC6

38S

907

Vaug.

têtes

146

332

461

907

I.a Vill.

tètes

4b7

359

790
.';50

Vaug.

têtes

140

70

340

Pri-v du kilogramme.

An poids net. Au poids vif.

V q. 2" q. 3' q. Prixe.vtrêmes.

Bceafs

Vacties

Taureaux..

.

Veaux
Mouton.'î

Porcs

6.50

6.50

5. 50

9.00

9,50

5.90

5.90

5.20

8.30

8.00

8.72 8.58

5.20

5.10

4.90

7.S0
7..10

8.42

2.00 à 4 20

2.00 4 26

2.00 3 63

2.75 5 70

2.88 4 20

5.40 6 20

Dans les départements, on cote :

Avignon, par kilogr. poids net : bœufs, 6 à 7 fr.;

vaches, 3.73 à 6.25; moutons, 8 à 9 fr.; porcs, 8 à
8.30 ; par kilogr. poids vif : veaux, 3.90 à 4.50.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 3.60 à
4.20; vaches, 3 à 3.80; veaux, 4 à 4.60; par kilogr.
poids net : moulons, 8 à 9 fr.

Bourg, par kilogr. poids vif: vaches, 3.20 à 4.03
;

veaux, 3.60 h 4.60
;
porcs, 5 à 6.20.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 9 à 10 fr.; â la

pièce : porcs de lait, 200 à 240 fr.

Dijon, par kilogr. poids vif : veaux, 4 60 à 5 ir.;

porcs, 6.40 à 0.70.

Gournay, par kilogr. poids net : veaux, 8 à 9 fr.:

par kilogr. poids vif : porcs 6.10 à 6.20.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs et vaches,
2.80 à 4.30; veaux, 3.50 à 4.90; moutons. 5.60 à
6.30; porcs, 3.60 à 6.25.

Viandes. — Derniers cours ofâciels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.
1/4 de derrière. 2 00 à 6 10 Train» 4 00 i 7 00
1/4 de devant. 1 W 3 20 Caisses. ... » ..

Aloyau .... 3 00 10 50 Pis et collet. . 2 60 4 40
Paleron .... 2 60 6 40 Bavette .... 3 00 5 20

Veau.

Eitr»
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Mesures relatives aux exportations de Kran^-e. — Maintien de la resiriclion pour certiiins produits agricoles.

— L'ixportatioQ des vins et des f-aux-de-vie. — Lettre du iniaistre du Commerce rinx groupements

commerciaux. — Les zones franclies du pays de Gex et de la Ilnute-Savoie. — Programme du prochain

Congrès de l'Association Normande. — Assembli^e générale de l'Association de l'Indu trie et de l'Agri-

culture françaises. — DélibéiMtioti adoptée. — Nomination de M. Félix Laurent comme directeur de

l'Agriculture et de M. Lesage comme adjoint. — Nouvelle organisalion du Service des terres atiandon-

nées. — Garantie donnée en Angleterre pour les prix des céi cales en 1P19. — Ecole d'Agriculture de

Maison Carrée (Algérie). — Commerce des vins jusqu'à la fin du mois d'avril. — Liticrté de la circula-

tion des automobiles. — Création d'm c Union des Syndicats et des Assoriations agricoles de l'Ouest. —
Souscription ouverte par la Fédération des Sociétés d'Avii ulteurs d'Alsace et de Lorr.une. — Démons-
trations de culture mécanique à Mons (Belgique;.. — Sur le retard du ptiement des réquisitions dans les

régions envatiies. — La Maison et le Travail aux Champs. — Le mildiou des groseilliers.

Le régime des exportations.

Les lisières dans lesquelles le commerce
avec les pays élrangers était enserré se relâ-

client peu à peu. Un décret en date du 13 mai

a supprimé la plupart des prohibitions

d'exporlalion qui avaient élé édictées jus-

qu'ici, et il ne les a maintenues que pour un

nombre de produits relativement limité. Pour

ces derniers, la sortie du territoire français

et la réexportation restent subordonnées à la

délivrance d'une autorisation spéciale d'ex-

portation.

La plupart de ces produits sont des pro-

duits agricoles. Ce sont d'abord les animaux

vivants : chevaux, juments et poulains, mules

et mulets, ânes etânesses, bestiaux de toutes

catégories. Ce sont ensuite la plupart des

céréales (en grains ou en farines) : froment,

avoine, seigle, maïs, sarrasin, le foin, les

légumes secs, les pommes de terre autres que

celles de semences et autres que celles de

primeur, les fourrages, les sons de toutes les

sortes de grains, et enfin les vins autres que

ceux de cru.

Les demandes de dérogation qui avaient

été présentées pour les autres produits que
ceux qu'on vient d'énumérer sont devenues
sans objetetsont satisfaites de plein droit.

Dans le rapport qui précède ce décret, le

Gouvernement fait connaître qu'il étudie un

projet de revision des prohibitions d'impor-

tation qui doit être lié à la revision du tarif

des douanes afin de sauvegarder les intérêts

du travail national. Celle rev^'sion du tarif des

douanes est une des œuvres les plus urgentes

et les plus importantes que devra accomplir

la nouvelle Chambre des Députés, issue des

prochaines élections.

L'exportation des vins et des eaux-de-'çie.

S'il est un commerce qui mérite la sollici-

tude, c'est l'exportation des vins et des eaux-

de-vie dont la France tire un légitime or-

gueil. Déjà, avant la période de guerre, ce

22 Mai 1919. - N» 16.

commerce avait à supporter la concurrence

déloyale des pays de fraude, comme l'Alle-

magne, et il subissait des tarifs douaniers

excessifs dans la plupart des pays. Voici qu'il

est menacé dtins des proportions encore plus

graves, par les rigueurs nouvelles des régi-

mes douaniers et même parfois par une vé-

ritable prohibition.

Dans une lettre qu'il a adres-^ée aux grou-

pements commerciaux et aux Associations

syndicales, le ministre du Commerce les in-

vite à ne pas se décourager et, au contraire,

à inlensitier la propagande dans les pays qui

formaient autrefois la grande clientèle de la

France. C'est évidemment un conseil excel-

lent, mais on doit espérer que, dans les con-

ventions commerciales qu'il devra bientôt

poursuivre, le Gouvernement français dé-

ploiera toute son énergie pour défendre les

intérêts de la viticulture.

Les zones franches.

On a annoncé qu'à la suite du voyage ré-

cent en France de M. Ador, président de la

République helvétique, l'entente est complète

entre le gouvernement français et le gouver-

nement fédéral au sujet de la suppression

des zones douanières et militaires du pays

de Gex et de la Haute- Savoie. Celles du pays

de Gex (Ain) avaient été imposées a la France

par les traités de 1815 ; celles de la Haute-

Savoie remontaient au retour de la Savoie

à la Frani-e en 1860.

Association Normande.

L'Association Normande pour les progrès

de l'Agriculture, fondée en 183!^, a toujours

manifesté une heureuse activité, par des con-

cours et des réunions périodiques dans les

diitérentes parties de la Norniandin. Ses ma-

nifestations, interrompues par la guerre,

vont être reprises par un Congrès régional

qui se tiendra à Caen les 18 et 19 juin, en

accord avec la Société d'Agriculture de l'ar-

rondissement de Caen.

1919. 16
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Le programme de ce Congrès comporte

une enquête sur les conditions nouvelles

faites à l'Agriculture en Normandie. Kn voici

le texte :

Main-d'œuvre : t.e retour aux champs. — I.e

logement de l'ouvrier agricole. La maison ou-

vrière à la campagne. — Les chemins luraux.

Les salaires — Moyens à employer pour inté-

resser les ouvriers à la prcduclion.

Chômage. — Accession à la propriété.

('allure. : Les terres incultes. — La motocul-

ture. — Cultures nouvelles- — Les rendem» nls.

— Intensilication de la production. — Semences.
— Engrais.

ChcpUl : Question chevaline, évolution de

rélevagf.

Etat actuel en Normandie du clieptel bovin.

— Sélection au point de vue beurrier. — Henl-

Buok et Sociétés d'élevage. — Cheptel ovin et

porcin. — Développement de la producliou. —
Interdiction de l'abatage. — Importations et ex-

portations.

hidustries agricoles. — Industries à encourager.

— Iiiilustries à créer.

Enseignement agricole .H6\e des Sociétés d'agri-

culture. — Concours. — Conférences. — Ensei-

gnement scolaire et post-scolaire.

R'Jle des coUeclivitcs. — Commune. — Départe-

ment. — Etat. — Subventions.

Création d'un org^misme de coordination

entre les diverses sociétés.

Des essais de motoculture auront lieu aux

environs de Caen le 19 et le 20juin.

Association

de rindustrie et de l'Agriculture.

L'Association de l'Industrie cl de l'Âgri-

culture françaises a tenu son assemhlée gé-

nérale à Paris, le 12 mai, sous la présidence

de M. Eugène Touron, sénateur de l'Aisne,

assisté de M. Jules Méline, président d'hon-

neur de l'Association, et des personnalités

les plus éminenles de la production nalio-

niile, parmi lesquelles on remarquait les pré-

sidents de diverses importantes Chambres de

Commerce et de groupements industriels.

Dans une substantielle allocution, M. Tou-

ron a montré qu'après les épreuves sans

égales que le pays a traversées, il faut une

union intime et conliante entre tous les élé-

ments de la production nationale pour rendre

à la France meurtrie, mais victorieuse, la vi-

gueur indi-ipensable pour ten'.r la place à

laquelle lui donnent droit ses glorieux sacri-

fices. L'orateur a rappelé les difficultés pré-

sentes : nos industries saccagées systémati-

quement, la crise des transports, les obs-

tacles que rencontre la production. Un travail

assidu permettra seul de triompher des diffi-

cultés terribles laissées par une guerre sans

précédent.
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Après quelques observations de M. Méline

sur le rôle de l'Association, une déclaration a

été présentée, au nom de la Sei^tion agricole

de l'Association, par le comte de Saint-tjuen-

lin, sénateur, qui en est le président (voir

plus loin, p. 328).

Puis l'Assemblée a adoplé la motion sui-

vante :

Cl L'Association de l'Industrie et de l'Agricul-

ture françaises, réunie en assemblée générale le

12 mai 1919;

(c Acclame la glorieuse armée française, prin-

cipal artisan de la grande victoire des Alliés;

" Salue avec joie l'industrie et l'agriculluie

de l'Alsace et de la Lorraine reconquises;
n Adresse à M. Clemenceau, président du

Conseil, l'expression de son admiration pour
l'éneigie qu'il a déployée dans la conduite de .,i

guerre;

« Demande au Gouvernement d'apporter la

même énergie à l'organisation de la paix vicio-

rieuse et à la reconstitution de nos régions dé-
vastées, dans l'ordre et le respect de la liberté du
travail

;

« Et, rappelant sa résolution du 11 mars t9l8,

renouvelle sa confiance au Comité directeur de

l'Association pour défendre la lilierté écono-

mique de la France, et pour combattre toute me-
sure étaliste ou toute disposition législative de

nature à porter atteinte à la restauration ou au

développement de la production nationale. »

Cette motion a été adoptée à l'unanimité.

Au ministère de l'Agriculture.

Un décret, en date du 17 mai, a appelé

M. Félix Laurent, inspecteur général de

l'Agriculture, au poste de Directeur de l'Agri-

culture devenu vacant parla mort de M. Sa-

gourin. Après ime carrière brillante comme
directeur des Services agricoles dans bi

Seine-Inférieure, M. [Laurent était entré, il

y a quelques années, dans le cadre de l'Ins-

pection de l'Agriculture,

M. Le-age, inspecteur général de l'Agricul-

ture, a été adjoint au Directeur de l'Agricul-

ture. Il était jusqu'ici chargé de l'Office des

renseignements agricoles.

Service des terres abandonnées.

Le départ de M. Compère-Morel, commis-
saire à l'Agriculture, a entraîné une nouvelle

organisation du Service de la culture des

terres abandonnées.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture eu

date du 11 mai, M. Donon (Marcel-Denis ,

directeur des Services agricoles en mission,

ancien ch»! de cabinet du commissaire à

ragriciilture, a été chargé d'assurer l'appli-

cation de la loi du 4 m:ii 1918 et du décret du

12 juillet 1918, relatifs à la mise en culture
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des terres abondonnées, sous l'autorité de

M. Tardy (Louis), inspecleurgéiiéral, délégué

dans les fonctions de chef du Service du
crédit, de la coopération et de la mutualité

agricoles, et de M. Jourdain (Félix), inspec-

teur principal du crédit et des associations

agricoles subventionnées, son adjoint.

Les prix des céréales en Angleterre.

Voici les prix garantis aux producteurs par

le Gouvernement Anglais pour les principales

céréales de la récolte de 1919 :

Froment : 71 s. 11 il. par quarler de 480 livres

(41 fr. 40 par 100 kilogrammes).

Avoine : 44 s. 1 d. par quarler de 312 livres

(.39 fr. par 100 kilogramme-).

Orge : 61 s. 6 cl. par quarter de 400 livres

(4i fr. 45 par 100 kilogrammes).

Cette garantie s'appli(iue à la proportion

de la produclion entière qui aura été vendue

normalement, et non à celle consommée dans
la ferme.

Une combinaison ingénieuse a élé adoptée

pour le fonctionnement de cette garantie.

Celle-ci s'exercera complètement pour le

blé sur la base d'une récolte de 4 quarters

par acre (21 quinlaux 75 par hectare), pour
les quatre cinquièmes de la récolte de l'orge

à raison de 4 quarters par acre (18 quintaux
par hectare), et pour les deux tiers de la ré-

colte de l'avoine à raison de 5 quarters par

acre (18 quinlaux par hectare). Les produc-
teurs auront droit à recevoir, pour ces pro-

portions respectives, la différence entre le

prix garanti et la moyenne des prix pratiqués

sur les marchés pendant les se{)t mois qui

suivront le 1"' septembre.

Ecole d'Agriculture de Maison-Carrée.

L'Ecole d'Agriculture de Maison-Carrée,

prés d'Alger, a pour but de donner à ses

élèves les connaissances théoriques et pra-

tiques nécessaires pour l'exploitation et la

direction raisonnées d'un domaine rural ou
d'une industrie agricole dans l'Afrique du
Nord, ainsi que dans les autres pays du bas-

sin méditerranéen; elles les prépare égale-

ment à s'installer dans nos possessions éloi-

gnées. Par sa situation, par son installation

et son organisation auxquelles il vient d'être

apporté des améliorations considérables,

grâce à un personnel de savants et de techni-

ciens réputés, cette école se range au-

jourd'hui parrni les établissements d'ensei-

gnement professionnel de premier ordre.

Le concours d'admission aura lieu les 11 et

12 juillet prochain en Algérie et en France

(dans les principaux centres) et à l'étranger

(consulats français). Les jeunes gens justi-

AGKICOLE 319

fiant d'une solide instruction générale béné-

ficient pour l'admission de facilités notables.

Le prix de la pension à l'école est maintenu
à un taux très réduit et des bourses peuvent
être accordées par le Gouvernement général

de l'Algérie les départements ou colonies.

|

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au directeur de l'école ou à l'Office de

l'Algérie, à Paris (10, rue des Pyramides).

Commerce des vins.

La Direction gi^nérale des Contributions in-

directes a publié le relevé des quantités de

vins enlevées des caves des récoltants depuis

le début de la campagne jusqu'à la fin du
mois d'avril.

En France, les sorties ont été de 3 777 511

hectolitres en avril et de 20 706 373 depuis le

1"' octobre. Le^; quantités soumises au droit

de circulation durant cette période ont atteint

22 199 291 hectolitres.

En Algérie, les sorties se sont élevées à

562 846 hectolitres en avril et à 2 9b5 398 de-

puis le début de la campagne.
Au 30 avril, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 7 171 816 hecto-

litres en France et de 634 683 en Algérie.

La liberté des automobiles.

Les automobiles privées ne pouvaient, jus-

qu'ici, circuler librement que dans une zone

de 50 kilomètres de rayon autour de leur

point de résidence, leur circulation dans une
zone plus étendue étant subordonnée à l'ob-

tenlion d'un permis délivré par les préfets.

Un décret en date du 11 mai a supprimé

cette dernière restriction et a rendu la liberté

pleine et entière à la circulation automobile.

Union des Syndicats de l'Ouest.

Une Union des Syndicats et Associations

agricoles des départements de l'Ouest a été

récemment constituée. Le siège en est à An-

gers (place de Lorraine, 5). Dès ses débuts,

elle compte une trentaine de Syndicats ou

Associations de Maine-et-Loire, de la Sarthe,

de la Mayenne, de la Vendée et des Deux-

Sèvres. Aux termes des statut.'^, cette Union

est ouverte à tous les Syndicats et Associa-

tions agricoles des départements de Maine-

et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe, de la

Vendée, de la Loire-Inférieure, de la Vienne,

des Deux-Sèvres et d'Indre-et-Loire, qui en

feront ultérieurement la demande.

Cette Umion a pour objet général le con-

cert des Syndicats et Associations unis pour

l'élude, la défense et la représentation des

droits et des intérêts agricoles dans la région

qu'embrasfe la circonscription.
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En Alsace et Lorraine.

La Fédéialion des Sociélés d'ÂvicuUeurs
d'Alsace et de Lorraine a ouvert une sous-

cription en vue de la reconstitution des ré-

gions envahies du Nord de la France. 11 a été

décidé que les Sociélés alliliées clioisiraient

dans leurs elléclifs de seconde lignée de celte

année des souches de bonnes races, ainsi que

de beaux lapins reproducteurs. 11 en sera

formé des lots qui seront expédiés à la So-

ciété nationale d'Avicullure de France, qui

fera procéder à la distribution.

« Cette souscription, dit M. Nelï, président

de la Fédéralion, représentera le salut recon-

naissant des éleveurs alsaciens et lorrains à

leurs frères du Nord de la France, avec qui il

s'agit de collaborer désormais en étroite so-

lidarité au relèvement de l'élevage des me-

nus animaux domestiques. »

Culture mécanique.

Des démonslralion;^ praiiques de motocul-

ture sont organisées par la Société provin-

ciale d'agriculture du Hiiinaut (Belgique)

sous la présidence de Léon Chevalier, député

permanent, et la direction de Alex. Lonay,

directeur de l'Ecole de mécanique agricole

de Mons. Elles auront lieu dans les environs

de Mons, du 7 au 11 juin, et pourront inté-

resser les agriculteurs tant du Nord de la

France que de la Belgique. Elles seront pu-

bliques et les constructeurs, importateurs et

dépositaires pourront y participer gratuite-

ment. Les engagements sont reçus jusqu'au

31 mai par M. limite Boquel, commissaire des

essais, "25, boulevard des Etals-Unis, à Mons.

Jusqu'ici, Irei/.e lirmes françaises et deux

firmes belges ont annoncé leur pariicipalion.

Le paiement des bons de réquisition.

On s'elonne à bon droit, dans les régions

libérées, que les bons de réquisition de l'ar-

mée française en 191i, c'est-à-dire avant l'in-

vasion, ne soient pas encore payés. Sur ce

sujet, la Société centrale d'Agriculture de

Meurthe-et-Moselle a, sur la proposition de

son président M. L. Michel, adopté le vœu
suivant :

Considérant qu'un grand nombre de cultiva-

teurs des régions envahies ont été l'objet de ré-

quisitions de la part de l'armée française, en

1014,

Que, par suite de l'envahissement de leurs lo-

calités, ils se sont trouvés sous le joug de l'en-

nemi et par conséquent dans l'impossibilité de

poursuivre le rèf^lement de ces réi|uisitions,

Que, de ce fait, en recevant purement et sim-

plement, les sommes qui leur sont dues, ils se

trouveraient lésés des intérêts qu'ils en auraient
^

AGKICOLE

retirés s'ils en avaient élé mis en possession au
moment de la réquisition,

Emet le voeu : Qu'un intérêt de J l'an

sur la valeur de la réquisition soit accordé aux
.cultivateurs des pays libérés à partir du jour de
la réquisition jusqu'au jour de la signature de
l'armistice, lorsqu'il.-* se sont trouvés dans l'im-

possibilité de poursuivre le règlement ds leurs

créances.

Il paraît que les bons de réquisition dont
il s'agit doivent figurer dans la d(''claration

des dommages de guerre. Mais la liquidation

de ces dommages sera soumise à une procé-

dure lente et délicate, alors que le montant
des bons de réquisition représente une dette

nette et précise, sur l.iquelle aucune contes-

lation n'est possible.

La Maison et le Travail aux champs.

L'Association fondée sous ce nom en 1916

sous la présidence de M. Lucien Normand a
tenu récemment son Assemblée générale. Elle

s'occupe surtout de lutler contre la crise de

la main-d'œuvre agricole. Les résultats

qu'elle a obtenus jusqu'au 31 décembre 1918

se résument dans le placement de 984 iter-

sonnes, savoir :

Réformés n" 1 26 > , .

Kéformes n» 2 IJi
( ,.„

Ri lii'nés i65 ( . „?f.
. ... . ,_„ \ familles.
Anciens cultivateurs 330 j

Célibataires 70

Jeunes gens de li à 18 ans 183

femmes seules 33

Femmes avec eufants... -iS

L'Association poursuit son œuvre avec

activité. Outre son siège à Paris (38, rue du
Monl-'l'habor), elle a créé des permanences
dans plusieurs grands centres : Lyon, Mar-

seille, Greuoble, Rouen, Caen. Elle y reçoit

lesdemandns de ceux qui réclament son aide

pour reprendre leur existence à la campagne.

Le mildiou des groseilliers.

11 y a quelques années (numéro du X dé-

cembre 1913, p. 717), nous avons publié une
note de M. Etienne Foëx sur une maladie des

groseilliers, peu répandue en France, mais

qui a provoqué de vives préoccupations dans
d'autres pays, notamment aux Ëtats-Unis.

Cette maladie est due à un champignon, le

Sphserotheca Mors-Uvœ, M. E.-S. Saltnon, du
collège agricole de 'VN'ye, s'est livré à une
étude approfondie de ce champignon et à

l'examen des nombreuses expériences faites

pour combattre cette maladie. Il appelle

notamment l'attention sur la nécessité de

cultiver les groseilliers dans une situation

bien à découvert.

Henry Sagnier.
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PARTIE OFFICIELLE

Loi du S mai 1919 relative à la protection

des appellations d'origine.

Ain IONS CIVILES

Art. i". — ToutH personne qui prétendra

qu'une appellation d'origine est appliquée ;i son
préjudice direct ou indirect et contre son droit

à un prnduil naturel ou fabriqué et contraire-

menl h l'origine de ce produit, ou h des usages
locaux., loyaux et constants, aura une action en
justice pour faire interdire l'usage de celte ap-
pellaliMî.

La même action appartiendra aux Syndicats
et Associations régulièrement constitués depuis
six mois au moins, quant aux droits qu'ils ont
pour oibiet de défendre.

Art.^. — L'action sera portée devant le tri-

bunal civil du lieu d'oiigine du produit dont
l'appellation est contestée. La demande sera
dispensée du préliminaire de conciliation et

instruite et jugée comme en matière somtiiaire.

Art. 3. — Dans la huitaine de l'assignation, 1.-

demand-eur devra faire insérer, dans un journal
d'annonces légales de l'airondis-^ement de sou
domicile, et aussi dans un journal d'annonces
légales de ^ar^ondis^ement du tribunal saisi,

une note succincte indiquant ses nom, prénoms,
profession et domicile, les nom, prénoms et do-
micile de son avoué, ceux du défendeur et de
l'avoué de celui-ci, s'il a été constitué, et l'objet

•de la demande.
Les débals ne pourront commencer que quinze

jours après la publication de la note prévue au
paragraphe précédent.

Art. 4. — Toute personne, tout Syndicat et

Association remplissant les conditions de durée
et d'intérêt prévues à l'article 1" pourra inter-
venir dans l'instance.

Art. 5. — Dans la huitaine de la notilication
de l'acte d'appel, l'appelant ou les appelants de-
vront faire les insertions prévues à l'article 3.

Les débats ne pourront commencer devant la

cour que quinze jours après ces insertions.
Art. t>. — Les arrêts de la Cour d'appel pour-

ront être déférés à la Cour de cassation.
Eu cas de pourvoi devant la Cotr de cassa-

tion, celle-ci sera compétente pour apprécier si

les usages invoqués pour l'emploi d'une appel-
lation d'origine possèdent tous les caractères lé-
gaux exigés par l'article 1='-.

Le pourvoi sera suspensif.
Art. 1. — Les jugements ou arrêts définitifs

décideront à l'égard de tous les habitants et pro-
priétaires de !a même commune ou, le cas
échéant, d'une partie de la commune.

ACTIONS CORRECTIONNELLES

Art. 8. — Quiconque aura soit apposé, soit fait

apparaître, par addition, retrancuemenl ou par
une altération quelconque, sur des produits na-

turels ou fabriqués, mis en vente ou destinés à
être mis en vente, des appellations d nrit;ine

qu'il savait inexactes sera puni d'un emprison-
nement de trois mois au moins, d'un an au plus
et d'un* amende de cent à deux mille francs ou
de l'une de ces deux peines seulement.
Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'affi-

chage du jugement dans les lieux qu'il dési-

gnera et son insertion inlegrale ou par extrait

dans les journaux qu'il indiquera, le tout auK
frais du condamné.
Quiconque aura vendu, mis en vente ou en

circulation, des produits naturels ou fabriqués-

portant une appellation d'origine qu'il savait

inexacte, sera puni des mêmes peines.

Art. 9. — Toute persOJine qui se prétendra
lésée par le délit prévu à l'aiticle précédent,
tout Syndicat et Association réunissaot les catx-

di lions de durée et d'intérêt p'revues à l'ar-

ticle l"\ pourra se consiiiuer partie civile con-
formément aux dispositions du Code d'instruc^
tion criminelle.

mSPOSlTlONS SPÉCIALES AUX APPELL\T10.\S Ij'oRlGl.SE

s'appliquant aux vins et aux eaux-be vje

Art. 10. — Les appellations d'origine des pro-
duits viniioles ne pourront )amai> ètie considé-
rées comme présentant un caractère générique
et tombées dans le domaine public.

Art. H. — Tout récoltant qui entend donner
à son produit une appellation d'origine est tenu
de l'indiquer dans sa déclaration de lêcolte.

Le Service chargé de la protection des appel-
lations d'origine au ministère de l'Agriculture et
du Ravitaillement procédera à l'enre^^isirement
et à la [jublicité des déclaralions failes dans les
mairies par les rérollants lorsqu'elles compor-
teront l'emploi d'une appellation d'ongine dont
l'usage n'a pas été reconnu au déclarant.

L'enregistrement de ces déclai allons, prévu
au deuxième para^rraphe du présent article,

ainsi que leur insertion dans un recutil oiflciel

donneroni lieu à la perception de laxes à déter-
miner par un règlement d'administration pu-
blique.

Art. 12. — A dater du i"- septembre 1919,
toute personne faisant le commerce en gros des
vins, vins doux naturels, vins de liqueurs et

eanx-de-vie ou, plus généralement, toute per-
sonne ou association ayant un compte de gros
avec la régie, sera soumise, pour les produits

achetés ou vendus avec appellalion d'origine

française, à la tenue d'un compte spécial d'en-

trées et de sorties. Ce compte sera arrêté men-
suellement par nature de produits et tenu sur
place à la disposition des employés des Contri-

butions indirectes du grade de coutrôleur et au-
dessus et des inspecteurs régionaux et départe-
mentaux du Service de la répression des fraudes
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Les inscriptions d"enli(^e et de sortie sur ce

ipgistre seront faites de suite et sans aucun

blanc. Klles indiqueionl les quaniilés de mar-
chandises et d'origine sous lappeliatioa de la-

quelle elles auront été achelées.

A moins que ces maicli^ndises ne soient

revendues sans aucune appellation d'origine

française, elles seront inscrites à la sortie avecle

numéro de la pièce de régie, soit sous la même
appellation qu'à l'entrée, .«oit sous l'une des

appellations plus générales auxquelles elles ont

droit d'ajirès les usages locaux, loyaux et cons-

lanls.

Les quantités, espèces et dénominations des

produits susceptibles dètre vendus avec la dési-

gnation d'origine existant en magasin seront

déclarées par le négociant à l'expiration du

délai fixé au paragraphe 1" du présent article

et inscrites à celte date.

En cas de vente, les factures devront, pour

les produits vendus avec désignation d'origine

française, reproduire l'indication prévue au pa-

ragraphe 3 du présent article, et en ce qui con-

cerne les eaux-de-vie, porter la mention du titre

de mouvemt-nt et sa couleur.

Pour les marchandises destinées à l'exporta-

lion, les titres de transport devront porter les

mêmes indications.

La soumission par laquelle tout expéditeur de

vin doux naturel demandera une expédition de

régie mentionnera le nom du cru.

Il n'est, apporté aucune moditicalion au régime

des eaux-de-vie, notamnjent aux tli-posilions de

la loi du 31 mars 1903 les concernant.

Les dispositions prévues au présent article

pourront, par décret, soumis dans le délai d'un

mois à la ralilicalion des Chambres, être ren-

dues applicables aux vins, vins de liqueur et

eaux-de-vie provenant de pays étrangers dans

lesquels des mesures de protection équivalentes

auront été prises.

Art. 13. - L'expédition de régie délivrée à la

sortie des pressoirs, celliers et caves indiquera

l'ain-iellation d'origine, figurant dans la déclara-

lion de récolte ou celle, plus générale, résultant

des u>ages locaux, loyaux et constants.

Art. 14. — Tout distillateur, récoltant ou non,

qui voudra donner une appellation d'origine à

des eaux-de-vie ne bénéficiant pas de la pré-

somption légale inscrite dans l'article 24 ci-des-

sous, devra en faire la déclaration tant à la

mairie de son domicile qu'à celle du lieu de la

distillation, dans la huitaine qui précédera le

commencement de la distillation. Cette déclara-

tion sera inscrite sur un registre spécial, dont

communication sera faite à tout requérant.

Art. 15. — L'appellation d'origine donnée aux

eaux-de-vie dans la déclaration prévue à l'ar-

ticle 11 sera acquise, si dans le délai d'un an,

elle n'est pas contestée. Le délai courra à dater

de la publication au recueil officiel prévu audit

article.

Pendant ce délai, les eaux-de-vie déclarées

sous appellalion d'origine, lorsqu'elles provien-

dront de régions non comprises dans les décrets

de délimitation antérieurement rendus, devront

être logées et manipulées dans des locaux sé-

parés n'ayant, avec ceux on se trouvent d'autres

eaux-de-vie, aucune communication excepté par

la voie publique.

Si l'appellation d'oritine est contestée avant

re-iipiration de ce délai, l'obligation des locaux

séparés sera maintenue Jusqu'à ce qu'une déci-

sion judiciaire soit intervenue.

DISPOSITIO.NS SPKCl.^LES .^L'X VINS MOUSMÎUX

Art. 16. — Les récollants et fabricants ayant

le droit de donner à leurs vins mousseux l'appel-

lation d'origine " Champagne » devront, en outre

d--s juslilicalious exigées par l'article 12 de la

présente loi, emmagasiner, manipuler et com-
plètement manutentionner leurs vendanges et

leurs vins dans des locaux séparés, sans aucune
communication, autre que par la voie publique,

avec tons locaux contenant des vendanges ou
vins auxquels ne s'appliquera pas l'appellation

d'origine « Champagne .
Art. 17. — L'appellation d'origine » Cham-

pagne )i donnée aux vins mousseux dans la

déclaration prévue à l'article 11 sera acquise si,

dans le délai d'un an, elle n'est pus contestée.

Le délai courra à daier de la publication au re-

cueil ofliciel prévu audit article.

Pendant ce délai, et jusqu'au jugement dé-

finitif s'il y a contestation, les vins mousseux
auxquels l'appellation d'origine <( Champa;.'ne »

pourra être contestée, desront être emmaga-
sinés, manipulés et complètement manuten-
tionnés dans des locaux séparés, n'ayant, avec

ceux où se trouvent d'autres vins ou vendanges,

aucune communication, excepté par la voie pu-

blique.

.\rt. 18. — lin délai de trois mois, à dater de

la promulgation de la présente loi, est accordé,

pour se conformer aux prescriptions de l'article

précédent, aux commerçants qui, détenteurs de

vins récoltés en dehors de la région délimitée

par le décret du 17 décembre 1908 :

1° Foat ou ont fait, depuis le i"' avril 1914, à

la fois le commerce des vins, devant recevoir

l'appellation d'origine « Champagne » et celui

des vins sans appellation
;

2° N'ont qu'un seul magasin ou, s'ils en ont

plusieurs, ne peuvent avoir qu'un seul accès sur

la voie publiiine.

Dans le même délai de trois mois de la pro-

mulgation de la présente loi. les récoltants des

régions non délimitées par le décret du 17 dé-
cembre 1908 pourront faire la déclaration prévue

à l'article 1 1 ci-dessus.

Art. 19. — Par exception aux dispositions de

l'article 16 ci-dessus, pourront être introduits

dans les locaux visés par cet article, les vins

destinés à la consommation du récoltant ou
fabricant et des personnes qu'il emploie, dans
les limites et sous les conditions fixées annuel-

J
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lement par le direcleur déparlemenlal îles Con-

Iribulions indirectes.

Art. 20. — Les vins mousseux ayant droit à

l'appellation d'origine « Champagne » ne pour-

ront sortir des magasins séparés visés aux ar-

ticles 16 et n ci dessus sans que les bouteilles

soient revêtues d'une étiquette portant le mot

<c Champagne » en caractères très appariants: les

caisses ou emballages contenant ces bouteilles

devront porter le même mot aussi en caractères

très apparents.

Les bouteilles contenant les vins devront être

fermées d'un bouchon portant le même mot sur

la partie contenue dans le col de la bouteille.

Art. 21. — Les vins mousseux sans appella-

tion d'origine ne pourront être mis en vente sans

que les bouteilles soient revêtues, dans les trois

mois de la promulgation de la présente loi,

d'une étiquette portant les mois «Vins mous-

seux » en caractères très apparents.

De même, les bouleilles des vins dont l'olTer-

vescence aura été obtenue, même partiellement,

par addition d'acide carbonique ne provenant

pas de leur propre lermentation, devront porter

en caractères très apparents la mention a Vins

mousseux gazéifiés ».

Art. 22. — Les infractions aux dispositions des

articles 12, 14, 13, 16, 17, 18, 19, 20 et 21 ci-

dessus seiont punies d'un emprisonnement d'un

mois au moins et d'un an au plus et d'une

amende de cent francs (100 fr.) au moins et de

cinq mille francs (jOOO fr.) au plus ou de l'une

de ces deux peines seulement.

Pourront aussi les tribunaux ordonner la pu-

blication du jugement de condamnatim intégra-

lement ou par extrait dans tels journaux qu'ils

désigneront et son afiîi.hage aux portes du
domicile et des magasins du condamné, le tout

aux frais de celui-ci.

Sera punie des peines portées au paragraphe
précédent toute fausse déclaration ayant pour
but d'obtenir une des expéditions prévues par

les articles 23 et 24 de la loi du 31 mars 1903, et

par l'article 2S de la loi du 6 août 1900, sans

préjudice des sanctions prévues par les lois fis-

cales.

Art. 23. — L'article 463 du Code pénal est

applicable aux délits prévus par la présente loi.

Art. 24. — Sont et demeurent abrogés :

1° L'article 11 de la loi du 1" août 190li, mais

en tant seulement qu'il a décidé que des règle-

ments d'administration publique statueraient

sur les mesures à prendre en ce qui concerne

les appellations régionales;

2° L'article 1"'' de la loi du o août 1908, com-
plétant l'article 11 de la loi de 1903, en ce qu'il

a décidé qu'il serait procédé par des règlements

d'administration publique à la délimitation des

régions pouvant prétendre aux appellations de

provenance de produits;

3° La loi du 10 février 1911
;

4° Tous règlements d'administration publique

rendus en exécution des te.\tes abrogés.

Toutefois, les producteurs, fabricants et négo-

ciants des régions délimitées par les décrets des

17 décembre 1908, 1"' mai 1909, 23 mai 1909,

18 septembre 1909, 21 avril 1910, 18 février 1911,

7 juin 1911, pourront invoquer, à titre de pré-

somption légale, les dispositions de ces décrets,

en tant qu'elles leur donnent le droit d'appli-

quer une appellation d'origine à leurs produits.

Art. 25. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies.

L'ESTDIATION DES CHEPTELS DE BETAIL

sous LES RÉGIMES DU FERMAGE ET DU MÉTAYAGE

Les cheptels de bétail qu'on observe dans
tous les pays de métayage et dans la plupart

des pays de fermage, à l'exception de ceux de

la région industrielle du Nord, constituent

d'après notre Code civil des immeubles par
di'siination. Mais ce sont des objets sur les-

quels les exploitants exercent un droit

d'usage singulièrement étendu. S'ils laissent,

en quitlant la culture, les mêmes terrains

et les mêmes bâtiments que ceux qu'ils ont

trouvés au moment de leur installation, ils

n'y laissent pas les mêmes animaux. Dans
le cas de fermage, le fermier qui se retire à

fin de bail est tenu de rendre un cheptel « de
valeur pareille à celui qu'il a reçu ». S'il y a

du déficit, il doit le payer, et c'est seulement
l'excédent qui lui appartient (Code civil,

art. 1826). La jurisprudence a d'ailleurs dé-

cidé que par cheptel de valeur pareille il faut

entendre, non un cheptel de même qualité,

capable de rendre les mêmes services que le

cheptel donné, mais un cheptel de même
prix, composé, pour le fermier, d'animaux

« d'une valeur égale au prix de l'estimalion

de ceux qu'il aura reçus » (Code civil, arti-

cle 1821).

Dans ce système, tout va bien pendant que

les cours du bétail restent sans changements

importants. Mais quand les prix applicables

à la sortie diffèrent notablement des prix

constatés à l'entrée, des difficultés surgissent.

La plus-value reste acquise au preneur seul,

comme il subit seul la moins-value.

De ces faits, complètement indépendants

du rôle des parties en présence, résulte pour

toutes deux une situationpuremenl aléatoire.
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Or rélévalion anormale des cours du bétail,

qui s'est produite dans les dernières années

de la guerre, a siognlièremenl favorisé sous

ce rapport les anciens fermiers. Beaucoup,

comme la justement i^it observer M. L. Re-

clus, dirceieur des Services agricoles de la

Haute-Vienne, dans une note communiquée

à l'Académie d'Agriculture (1), n'ont pas ré-

sisté à la tentation de réaliser, en quittant

leur exploitai ion, le profit considérable résul-

tant des cours exceptionnels du moment.

Mêmes observations ont d'ailleurs été rele-

vées dans plusieurs départements, notam-

ment dans lÂlIier et le Cher.

Ces abandons de ferme ont des consé-

quences regrettables. M. L. Reclus propose

d'y meltre un terme pour l'avenir, en sub-

stituant au mode courant d'estimation des

cheptels en argent, « une estimation qui

raentiounerait, non plus en argent la valeur

du cheptel fourni, mais, pour chaque espèce

el pour chaque catégorie d'animaux, le poids,

IWlrj^: el la iinalil'* ». Il n'y aurait plus lieu, à

la sortie, que d apprécier en argent, la dilfé-

rence en plus ou en moins de l'excédent ou

du déficit du bétail rendu sur le bétail reçu,

pour régler les droits réciproques du fer-

mier et du propriétaire. Ce serait une lâche

singulièrement siinpllOée que n'auraient pas

grande peine à accomplir des experts ordi-

naires.

La méthode suggérée par M. L. Reclus

méiite de relenir l'attention. C'est avec

r.iison que, sur le rapport de M. Emile Plu-

chet, l'Académie d'Agriculture en a recom-

mandé l'application. Mais, pour èlre suscep-

tible de prévenir de futurs conlliis, le prin-

cipe n'en est pas nouveau. C'est ainsi que, de

•emps immémorial, il est d'un usage courant,

,Tvec des variantes qu'il serait intéressant de

chercher à analyser, mais d'importance se-

condaire seulement, dans l'établissement des

baux à ferme ou à métMyage de la Bombes et

de la Bresse. Que ces actes soient rédigés par

notaires, par régisseurs ou même par les

propriétaires eux-mêmes, la plupart com-

prennent des clauses à |ieu près identiques.

Les cheptels sont constitués, non pas en

valeur, mais comme ojj le dit, s la toise ou au

inétré. Il est stipulé qu'ils sont formés par

certaines catégories d'animaux spéciliés,

des bœufs de travail, des taureaux, des

vaches, des génisses, des veaux, d'âge,

de poids ou de volume, de race et de qua-

lité déterminés. Ce sont des animaux de

(-1) Voir Journal d'Agrimillitre pialique, numéro

du 1"' mai, p. 259.

CHEPTELS DE BÉTAIL

même nature, sans lare ni défaut, que le pre-
neur est tenu de i-cndre à sa sortie. Commfr
il n'y a pas de b;iscule dans les domaines, la

notion du poids est ordinairement remplacée

par celle du tour de poitrine et de la taille

mesurés dans des condiiions fixées, complé-
tée quelquefois par celle de la longueur.

Dans certains baux même, le \w\\ des diflé-

rences par centimètre est déterminé d'avance.

Comme il ne porte jamais que sur des quan-

tités limitées, il écarte les risques de la con-

vention ainsi arrêtée.

Le cheptel au métré 'ou à la toise est in-

conteslablemenl plus logique que le cheptel

à l'estimation en argent. Ce que désire en

effet un propriétaire qui crée un cheptel de

bétail, c'est de donner à son domaine des

ressources spéciales, jugées nécessaire pour
assurer tout ou partie de son exploitation.

Quand il remet avec sa ferme quatre bu'ufs et

six vaches, c'est parce qu'il considère que ces

quatre bœufs et ces six vaches doivent aider

à la culture. Son intention est de retrouver

en nature, ;'i la cessation du bail, des ani-

maux susceptibles do rendre des services

pareils.

De fait, en Bresse et en Dombes, les règle-

ments relatifs aux cheptels se font, en géné-

ral, entre les fermiers entrants et les fermiers

sortants, sans que les propriétaires y inter-

viennent. Malgré toutes les précautions

prises, si ce n'est ])arfois à cause de ces pré-

cautions, des diflicultés peuvent surgir. Des

litiges ont été portés en justice, qui n'ont été

tranchés qu'en appel, el la jurisprudence est

assez riche en la matière. Mais, dans la pra-

tique, les arrangements se font presque tou-

jours à l'amiable. S'ils soulèvent des préten-

tions d'abord opposées, la solution proposée

par le ou les experts finit assez facilement

par être acceptée des deux intéressés.

Le cheptel à la désignation est évidemment

plus rationnel et plus logique que le cheptel

à l'estimation. Il se concilie beaucoup mieux

avec les caractères essentiels des objets clas-

sés comme immeubles par destination. Son

adoption suscite cependant, dans certaines

régions, une opposition instinctive. J'ai eu

souvent à noter, dans nos centres d'élevage

du Centre, des défiances contre son adoption.

Oui, sans doute, ra'objectait-on, votre mode
de cheptel, à la description, est préférable,

en principe, au mode courant. Mais il faut

remarquer que beaucoup de cheptels remon-

tent à une époque plus ou moins ancienne, et

que, depuis le moment où ils ont été décrits,

d'importants changements se sont opérés

dans Fentrelion du bétail. Ce nejsontpas tou-
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jours (les animaux de la race primitive qu'on

retrouve en substance après un nomijre d'an-

nées plus ou moins long. Presque partout le

bétail s'améliore et se transl'ornie progressi-

vement. Aussi les comparaisons deviennent-

elles difficiles. Et n'y aurait-il pas danger à

immobiliser l'organisation de l'économie du
bétail? L'estimation en argent a ses risques;

elle prévient toute conleslalion.

Et si j'ajoute que je viens d'avoir à régler

une question de rachat de cheptel sur un

titre original qui remontait à 1818, un bon
siècle, je dois reconnaître, malgré raccord

qui a facilement prévalu dans cet exemple
particulier, que l'objeclion mérite qu'on s'y

arrête. Le danger signalé serait prévenu par

une revision de description à chaque renou-

vellement de bail, mais c'est une mesure qu'on

a une tendance naturelle à repousser, surtout

en cas de simple prorogation de fermage. Ce
serait chaque lois un débat nouveau. Préci-

sément, dans le cas que je viens de citer, le

domaine loué éiait resté, depuis le bail origi-

naire, dans la même famille. D'autres, moins
rares qu'on ne le croit, ont une histoire sem-
blable.

Les circonstances aussi sont à considérer

en la matière. On cûm|ireiid facilement que
les propriétaires puissent liésiter, en ce mo-
ment, devant la cherté du bétail, à remplacer
des cheptels à l'estimation par d'autres à la

désignation.

La question des cheptels de bétail se pré-
sente donc avec des aspects divers. Les
quelques considérations qui précèdent n'ont

d'autre but que d'y apporter une contribu-
tion sommaire.

F. COiNVERT..-

SOCIETE DES AGRICULTEURS DE FUANCE
La session de la Société des Agriculteurs

a été inaugurée le l'i mai par un discours de

M. Emile Pluchet, dont voici les parties

principales :

Ainsi que je vous l'avais annoncé, lors de

notre couite session du mois âe décembre, nous
pouvons aujourd'hui, sortis vict'uieusemput, lilo-

rieusement de la tourmente affreuse qui nous
angoissait depuis plus de quatre ans, reprendre

la cours de nos travaux et inaugurer à nouveau,

par une session régulière, la vie normale de

notre Société.

La protection du Très-Haut, la vaillance et le

génie de nos ofliciers, l'endurauce et l'héroïsms

de nos magnifiques soMats, nou'î ont permis de.

triompher entin de nos jjarbares ennemis, et

d'imposer à ceux qui avaient rêvé d'anéantir la

France, de leur impostr sans faiblesse, sans une
sensiblerie à laquelle ils n'ont pas droit, une
paix de véritaWe justice, avec les garanties effec-

tives de légitimes et nécessaires réparations,

paix non seulement jilorieuse, mais durable. Les

préliminaires du traité seinbleni à ce point de
vue nous donner satisfaction

; mais nous nous
permettons d'insister de la façon la plus pres-

sante, pour que nos plénipotentiaires ne cèdent
rien sur cette question des f.'araniies. Il le faut

absolument, pour que tons en France, agricul-

teurs, industriels et commerçants, nous nous
attelions avec confiance à l'œuvre formidable
de restauration et de reconstiiutioo, qui ne peut
être abordée qu'avec certitude d'une longue sé-

curité.

Le rôle de notre Société sera dans cette œuvre
de reconstitution agricole plus utile que jamais;

sa tâche plus difficile aussi. Mnis je connais
l'étendue de votre dévouement et de votre énergie,

et ce que notre Société a fait dans le passé, pen-

dant un demi-siècle, ni'- donne toute confiance
pour l'avenir.

J'ai cru cependant qu'il éfail de mon devoir
absolu de conlier aujourd'hui ses desiinées à
des mains plus jeunes et plus vaiilintps que les

miennes. Je ne vpux pas préjuger de votre vote,

mais je suis convaincu que vous avez apprécié
le souci que vot'e Conseil a eu des intérêts de
notre Société, dans le choix des collègues qu'il

a proposés à vos suffrages...

Pendant les années terribles que nous venons
de traverser, j'ai fait mes efforts pour que notre
Société, au milieu de ditticnltés inouïes, puisse

rendre quelques service^aux agriculteurs. J';ii

été soutenu, dans cette lourde tâche, par votre

dévouement, par votre svmpathie, qui ne s'est

jamais démenlie; j'en suis, et j'en resterai pro-
fondément reconnaissant. J'y ai été aidé aussi

par la bienveillance des différents miiiiïtres de
l'Agriculture, qui ont écouté nos légitimes reven-

dications, et toujours lavorablement accueilli

les vœux très nombreux que nous leur avons
apportés, et auxquels ils ont souvent, daiis la

mesure du possilile, donné satisfaction. Je suis

heuri'UX et je me. fuis un devoir de le recon-

naître, et de leur en témoigner publiquement

ma reconnaissance.

Malgré tout, les résultats que nous avons pu
obtenir, sont bien peu de chose, comparés aux
dilficultés de toute nature, en présence des-

quelles se trouvaient constamment nos confrères

(le toutes les régions, difficultés qui ne justi-

fittient que trop leurs très nombreuses, inces-

santes et légiti es revendications, mais que le

plus souveni, les nécessités impérieuses de la

Défense nationale rendaient insidubles...

Au cours de cette guerre terrible, sans exemple

dans l'histoire de l'humanité, nos barbares

ennemis, poussés par une fureur satamque,.par
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une véritable passion Je iJesiruclion systéma-

tique, ont signalé partout leur sanglant passage,

par (les crimes, des dévastations et des ruines.

Eh bien! aujourd'hui, il faut que ces crimes

soient vengés, ces dévastations réparées, ces

ruines relevées.

Cette tâche sublime, c'est à nous qu'elle in-

combe, mes cbers collègues, à nous tous les ter-

riens, en quelque situation sociale où la Provi-

dence nous ait placés; elle vous est particuliè-

rement réservée, à vous, nobles et beaux pay-

sans de France ! Pendant la guerre, vous ave/,

été sublimes. Ceux qui vous ont vus en face de

l'ennemi vous ont rendu justice! Laissez-moi,

mes chers Collègues, l'orgueil, oui l'orgueil et la

joie de vous redire les paroles d'un de nos plus

illustres généraux : « Ce sont les paysans de

France qui ont fourni les meilleurs de nos

soldats; les plus tenaces, les plus résistants; ils

ont fait, sans bruit, leur devoir au combat,

comme ils poursuivent en temps de paix, leur

labeur fécond et nourricier... Plus que personne,

ils aiment la terre de France, et c'est bien pour

cela que je les aime aussi !
"

.Merci, mon Général, d'avoir ainsi glorifié nos

magnifiques soldats-paysans, héros superbes,

mais hélas ! aus-i, lamentables victimes de la

guerre et de la barbarie allemande!

Combien en effet sont tombés dans ces champs

meurtriers, qui n'ont jamais revu le clocher de

leur village, la terre qu'ils fécondaient de leurs

sueurs, le coin modeste et béni, oîi dorment

les aïeux...

Hauts donc les cœurs, soldats-paysans mes

amis, héros de la grande guerre. Ecoutez cet

appel de nos chers disparus. Rentrés au foyer,

reprenez avec courage et confiance le labeur

interrompu. La lâche est lourde et pénible, mais

elle est si belle et le but si noble !

J'ai la certitude que vous trouverez dans nos

associations professionnelles et dans nos syndi-

cats des encouragemenis, des appuis et des con-

cours efficaces.

L'Etat et les Pouvoir^s publics qui ont, au cours

de cette guerre, mieux apprécié l'étendue des

services vitaux et l'importance du rôle que

l'Agriculture, nourricière de la nation, remplit

dans son existence, multiplieront, eux aussi —
j'en ai le ferme espoir — leur aide sous toutes

les formes.

Liberté d'abord; liberté du travail; vous y

tenez et vous avez raison; liberté des transac-

tions commerciales; amélioration des transports,

voies ferrées et canaux; représentation profes-

sionnelle dans nos assemblées, restauration

prompte et complète des régions dévastées
;

habitations à bon marché pour les ouvriers

agricoles... que sais-je. Le champ est si vaste!

Enfin, œuvres de solidarité !

Le beau mot, mes chers collègues, que celui

de la solidarité noblement comprise ; comme il

éveille les généreuses pensée.s, comme il résonne

profondément dans tous les cœuis français!

Ces sentiments de généreuse solidarité, vous

les avez ressentis, vous tous chers collègues des

régions épargnées par l'invasion, en faveur de

vos malheureux confrères du Nord et de l'Est,

odieusement dépouillés et ruinés par un ennemi

barbare et rapace.

Beaucoup ,d'entre vous sont venus spontané-

ment à leur aide; les œuvres de reconstitution

et de réparations partielles se sont multipliées;

nous vous en sommes profondément reconnais-

sants. Mais elles sont encore, hélas! bien insuf-

fisantes; vous redoublerez donc de g'^nérosité,

donnant au monde ce magnifique exemple de

solidarité à laquelle on ne fait jamais appel en

vain dans notre belle et chère F"'iance! Cette

France dont tous les enfants se sont confondus

dans le même sacrifice sur les champs de ba-

tailb", dont tous les cœurs vibrent à l'unisson

des rives de la .Vléditeréanée aux frontières des

Flandres, des plages de l'Atlantuiue aux bords

de la Moselle et du Rhin.

De celte générosité, mes cliers collègues, je

garde non pas l'espoir, mais la pleine et ferme

confiance, et c'est ainsi que par votre amour de

notre lerre de France, par ces concours et ces

appuis mutuels largement consentis, vous verrez

bientôt, dans peu d'années j'espère, notre chère

patrie plus que jamais féconde et piospère,

comme nous la saluons aujourd'hui immensé-

ment glorieuse !

Cette vision de notre terre de France rede-

venue féconde et radieuse, je l'emporte dans ma
retraite avec la fierté du très grand honneur que

vous m'avez fait en ni'appelant et en me mainte-

nant pendant sept ans à la tète de noire belle et

chère Société; la fierté... niais plus encore avec

le souvenir ému et profondément reconnaissant

de la bienveillance, de la sympathique con-

fiance, de Vaffection dont vous n'avez cessé, au

cours de ces sept années, de multiplier pour

moi les touclianls témoignages.

BRICOLE LORRAINE

L'office de Reconstitution agricole des dé-

partements libérés a prévu l'approvisionne-

ment d'un certain nombre de bricoles comme
harnais de chevaux de labour pour les dé-

parlements de Meurthe-et-Moselle, de la

Meuse et des Vosges.

La figure 63 représente le type de bricole

lorraine qui a été accepté. Le corps de bri-

cole, en cuir replié et garni de feutre, a 1".50

de long et O^.OO de large; la bricole est re-

tenue à la hauteur voulue par un dessus-de-

cou à boucleleau et, à ses extrémités, par

une dossière en cuir simple portant un cous-

sin en cuir bordé garni de bourre. Une sous-
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ventrière de trail, longue de- (i'".(i."j et large

de 0™. 04, deux i.rails triplés en cuir, de I uiT'tre

de lon^ et 0°'.04 de large, un contre-sanglon

de trait, un surdos, une croupière et un
cuieron complètent la bricole dont !e poids

total est de (3 Kil. 3(X). Ce poids èiail de

7 kilogr. pour un modèle c[ui nous fut com-
muniqué à la Station d'essais de machines.

La garniture de tète (licol, longe et bride)

est identique à celle dont nous avons parlé

lors de l'examen du harnais de Meurthe-et-

Moselle, de la Meuse et des Vosges [Jotirnal

d'Agriculture pralique, n" 10 du 10 avril 1919,
page i'J5).

La bricole est indiquée pour les travaux
n'exigeant pas beaucoup d'etTortsde traction
ou pour ceux exécutés à grande allure;

c'était le harnais des anciennes portes. Le
corps de bricole, ou poitrail, doit êire assez
large.

On attelle les chevaux à la bricole quand ils

ont des lésions de l'épaule, du garrot et du
ligament cervical, lésultanl de l'usage d'un
collier mal conformé pour l'animal.

.iéMà

Vi''. li.i. — Bricole loiTaine.

La bricole doit être bien montée sur le che-

val, de sorte que son bord inférieur soit à

quelques centimètres au-dessus de la pointe

de l'épaule; elle gênerait l'articulation de

l'humérus si elle était placée trop basse, alors

que dans la position inverse elle pourrait

comprimer la trachée lorsque l'animal baisse

la tète quand il exerce un grand elTort de

traction. La bonni^ position de la bricole se

règle par le dessus du cou, la dossiére et la

sous-ventrière.

La bricole, qui s'ajuste très facilement aux
chevaux de diverses tailles, est, pour ce mo-
tif, utilisé par l'armée : voitures régimen-
taires, artillerie attelée et train des équipages

militaires. Max Ringelmann.

CONGRÈS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

Le Comité J'oryanisation du Congrès de l'Agri-

cullnre française, présidé par M. Emile Loubet,

s'occupe activement de l'organisation de la pro-

fession agricole nationale. Il envisage la créa-

tion, à l'issue du Congrès qui se tiendra à Paris,

du 30 Juin au 3 juillet, d'un or;,'anisme général

et permanent, lii;ue d'action agricole, où tous

les nsriculteurs français verront leurs intérêts

représentés et défendus.

Le Comité maintient son principe : se placer
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sur le terrain exclusivement professionnel et réa-
|

l'Alsace, garantissent la réussite de ce projet

liser l'union entre tous 1(^8 attriculteurs français,
j
auquel toute notre Ai;ric\ilture est ii)téressf'e.

Les nombreuses adhésions (jui parvieniieut I Les adhésions au Congrès prochain sont re-

de toutes les reliions, y compris la Lorraine et çues, 55, rue de Bellecliassc, à Paris (VII"^).

ASSOCIATION DE L'INDUSTRIE ET DE L'AGRICULTURE
FRANÇAISES (1).

UÉCLAR.\TfON DE LA SECTION AGRICOLE

La Section agricole considère comme un

devoir impérieux de s'associer de tout cœur

aux déclarations du dévoué président de

l'Association. Déjà, l'année dernière, dans

notre A-^semblée générale, j'ai eu l'occasion

d'exposer les aspirations des Agriculteurs ;

elles se confondent avec celles des Industriels,

c'est-à-dire de tout le monde du travail. Je ne

pourrais que les rappeler ici, si je n'avais pas

le devoir de les accentuer, en présence des

mesures nouvelles qui conslituenl de graves

dangers pour l'Agriculture.

En vous parlant de la journée de huit

heures, M. Touron vous a exposé l'inévitable

répercussion que la législaiion récente doit

exercer sur l'Agriculture. Elle menace, en

effet, celle-ci de lui enlever une grande partie

de la main-d'œuvre, déjà trop rare, dont elle

peut encore disposer.

Au même titre que les Industriels, les

Agriculteurs de nos malheureuses régions

sinistrées souffrentde l'incohérence qui règne

dans les mesures adoptées pour leur per-

mettre la reprise du travail là où la terre peut

être cultivée. Comme les Industriels, ils

souffrent cruellement des retards apportés

dans l'exécution des promesses qui leur ont

été prodiguées.

Dans toute la France, les .agriculteurs ré-

claiiient avec énergie le retour à la liberté; ils

s'inquiètent que l'intervention de l'Etat, qu'ils

ont supportée stoïquement pendant la guerre,

menace de se prolonger indélinimenl. Les

Agriculteurs ont le sentiment de leur dignité

et de leur indépendance : s'ils savent se

courber, c'est pour travailler le sol. L'ingé-

rence administrative dans la conduite de

leurs exploitations, dont ils sont de plus en

menacés, leur inspire une répugn:ince qui

pourrait avoir pour conséquence de les dé-

courager.

L'Agriculteur, pour mener à bien ses opé-

rations qui sont toujours de longue haleine,

a

besoin de sécurité. C'est pourquoi il aspire à

un régime qui lui assure celte sécurité.

La solidarité est complète, sous tous les

rapports, entre les Industriels et les Agricul-

teurs. Cette solidarité doit s'affirmer de plus

en plus. C'est pourquoi la Section agricole

s'associe de tout cœur aux propositions qui

vous seront présentées.

Lu /'résident, Comte de Sai.nt-Quentin.

LES CANONS PRIS AUX ALLEMANDS
Ce fui une belle et heureuse idée que cette

exposition sur la Place de la Concorde, aux
Champs-Elysées et à l'Arc-de-Trioniphe

,

d'une partie de cet énorme matérielde guerre

enlevé à nos ennemis lors des luttes épiques

qui acheminaient les armées des -Mliés vers

la victoire décisive. Quel réconfort pour la

population que la vue de ces trophées après

les mois d'angoisse qui venaient de s'écouler!

Pouvait-il y avoir une preuve plus tangible

et plus démonslrative de la défaite de nos

cruels envahisseui's?

Puis, au jour de l'armistice, quel cadre

merveilleux pour les joyeux épanchements
d'une foule enthousiasmée; quel glorieux

(1) Voh- la Chronique de ce numéro, p. 298.)

ameublement des splendides avenues que

devaient suivre les souverains alliés, venant

témoigner leur reconnaissance à la France, à

son gouvernement, à ses généraux, à "ses

soldats.

Plus de six mois se sont écoulés. Peu àpeu,

comme à regret, les drapeaux ternis et aux

couleurs délavées par les pluies ont disparu

des fenêtres où ils formaient un général et

magnifique pavoisemenl. L'enthousiasme, la

gaieté ont disparu aussi, avec la confiance que

les résultats seront proportionnés à l'étendue

de notre victoire et à celle des sacrifices

qu'elle nous a coûtés.

Seule, l'exposition du matériel de guerre

pris aux Boches a persisté. Peut-être est-ce

avec raison, pour que nous n'oublions pas
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t

combien de mal il nous a fait, coiiiliieD de

vies il nous a coulé. Cependint, on ne peiil

s'empêcher d'éprouver un seutunenl de Icis-

tesse en le regardant, et, d'autre part, de se

demander si ces instruments de mort ne de

vraieut pas sans plus attendre être transfor-

més en instruments de vie induslrielle.

INos usines manquent de matières pre-

mières. Combien ce maléi'iel, dont ce que

nous voyons exposé n'est qu'une bien mi-

nime partie de ce que nos ennemis ont été

contraints de nous livrer, n'en fouinirait-il

pas : acier, ter, bronze, cuivre...

Mais je me place au point de vue de noire

agriculture, et ne veu.x envisager qu'une

question qui a pour elle un t^rand intérêt.

Tous ces canons de petit ou de gros c;dibre

Fis. 6i. - Portion de roue de canon allemanil.

en bois de choix, sont très solidement éta-

blies et adaplées à des essi^-us (lig. (i4 et Go)

parfaitement proportionnés aux etïorts qu'ils

ont à supporter. Rendons celte justice à nos
ennemis qu'ils sont des maîtres en charron-
nagv tant pour les proportions que pour l'in-

géniosité des procédés, la simplicité d'exé-

cution et le choix des matériaux. Nos spécia-

listes de France pourraient tirer grand profit

d'avoir sous les yeux des spécimens de cette

fabrication. Notons-en les principales carac-

ti-ristiques. C'est d'abord 1 adoption générale

des moyeux métalliques rn, bronze ou cuivre;

puis le soin de conserver aux jantes j toute

leur force en réduisant au minimum les en-

tailles qu'on y fait pour les assembler avec

les rayons î'; la suppression des écrous qui

retiennent les roues aux fusées des essieus

par le remplacement d'un cliapcau c à cla-

vette c ; enfin le maintien de la perpendicu-

larité par rapport au sol de toutes les parties

de la roue.

Les moyens métalliques sont faits de telle

sorte que des boulons b placés aux p.iinls de

contact des embases de tons les rais?' pour

les canons de petit calibre, et au milieu même
de ces embases, pour les grosses pièces, per-

mettant de les seirer lorsijue la sécheresse

pioduit du jeu, ce qui évite de recliàlrer,

opération longue et coûteuse, pour laquelle

on attend toujours trop longtemps, espérar.î

sont portés par des roues proportionnées à

leur poids. Des roues! Les régions libérées

n'en ont plus pour reconstituer les véhicules

indispensables dans les exploitations. Elles

n'ont plus de vieux bols bien sec pour en

faire, et les forêts ont été dévastées. L'ennemi
a emporté tout ce qui était utilisable. Elles

n'ont plus de fer, de cuivre...

Dans le reste de la France, la pénurie des

vieux bois de réserve, spécialement l'acacia,

est grande aussi. D'ailleurs, on manque de
spécialistes, charrons, forgi^rons. Comme les

autres, ils ont payé leur tribut ^ la mort, à la

mutilation, aux maladies, et ceux qui y ont

échappé sont attirés par les salaires indus-

triels.

Qu'on mette donc ces roues, ces essieus de

canons à la disposition des agriculteurs ou
des ouvriers qui travaillent pour eux.

Ces roues de canons boches, toutes faites

Fig 65. — Moyen de roue de canon allemand.

qu'une humidité prochaine viendra faire re-

gonfler le bois.

Ces moyeus sont réduits au minimum de

longueur </ xj (fig. tJo) nécessaire pour qu'un

bon roulement soit assuré et, par suite, se

trouve réduit d'autant l'espace nécessaire

pour le passage d'un véhii-ule sur roues à

moyeus en bois, dont la longueur est forcé-

ment plus grande en raison de l'importance

des mortaises qu'on est obligé d"y pratiquer

pour recevoir l'embase des rais.

Celte embase laisse au bois toute sa force,

puisqu'il n'y a pas de tenons, chaque rais

s'appuyanl dans toute son épaisseur sur les
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rais voisins el étanl calé par eux. Il en ré-

sulte que les rais sont établis en conservant

le maximum d'épaisseur au bois dans la

partie où ils ont les plus grands efl'orts à

supporter, el vont

gressivement jusqu

en s'amincissanl pro-

leur assemblage avec

les jantes.

Afin de ne pas affai-

blir celles ci, au lieu

d'y pratiquer des mor-

taises profondes, on ne

les entaille que sufli-

s;imment pour mainte-

nir le rais eu place, et

on obtient la solidité

de l'assemblage par

des manchons en fer n (fig. 66) qui s'em-

boîte, d'une pari, sur le rais r et, d'autre part,

sur la jante,;'.

Pour les roues de canons de petit calibre,

ce sec(md emboitenient est supprimé (lig. 66)

et le manchon est seulement relié à la jante

par des boulons. Le plus souvent, les bords

Fig. 66. — Assemblage
des rais avec la janle

des roues de canon

de petit calibre.

des jantesj sont protégés par un fer à cor-

nière /"en V inséré sous le cercle.

Les rais des canons de très gros calibres

sont garnis dans leur

partie médiane d'une

enveloppe e (fig. 67)

en tôle forte, solide-

ment maintenue par

deux étriers s s\ en

vue d'éviter qu'ils se

fendent.

Inulile d'insister

sur la simplific:ition

résullant du rempla-

cement des écrous

d'extrémité des es-

sieux par une simple

clavette, non plus

que sur la meilleure

résistance qui résulte de ce que toutes

les parties de la roue sont dans un même
plan.

11. DK Lapparent.

Kig. 67. — Garnituie de

tôle des rais de canons
allemands.

LES TOlJJrrEAUX DE COTON

Leur marché. — Les tourteaux de coton

dils d'Egypte commencent à être oll'erls à

Marseille où ils sont fabriqués avec des

graines provenant généralement d'Alexan-

drie; ils sont de ceux qui ont participé à la

baisse: cotés 3-4 fr. en lévrier, on les oil'rait

A 28 fr. en avril; leur prix avant la guerre

oscillait entre 13 et 13 fr. La fabrication était

pour ainsi dire arrêtée pendant ces dernières

années, l'importation annuelle par le port de

.Marseille était tombée de 130 000 quintaux

environ à 13 630 fr. en 1910.

Les tourteaux d'origine exotique prove-

nant de Catane, de Smyrne, de Volo, ne peu-

vent maintenant (nous parvenir à cause de

leur peu de valeur et du prix élevé du fret.

Ces produits devront d'ailleurs subir des

transformations, les grandes puissances pro-

lectrices de ces régions d'Orient nouvelle-

ment libérées du joug turc, s'efforceront de

développer les cultures et d'améliorer les

procédés d'exlraction de l'huile.

Enfin, les tourteaux de colon d'Amérique,

qui débarquaient surtout autrefois à Dun-
kerque, ne tarderont sans doute pas à faire

leur réapparition. Selon les origines el les

procédés de fabrication, la valeur nutritive

de ces divers sous-produits peut varier du
simple au double; il est donc utile de

connaître les variétés pour les distinguer et

ne les payer que d'après leur qualité.

Di/férenles sortes. — Le fruit du cotonnier

est une capsule divisée en plusieurs loges

renfermant chHCune de 7 à 10 graines noyées

dans les filaments de coton. La graine se

compose d'un tégument brun noirâtre qui

recouvre une amande gris clair teinté de

vert. Ce qui différencie les tourteaux, c'est le

soin apporté à dépouiller les graines des

fibres de coton restées adhérentes, et à sé-

parer l'amande des fragments du tégument.

Les tourteaux )ioii drcortù/ués cotonneux

proviennent d'Orient; leurcouleur est brune,

ils dosent de 18 à 23 0/0 de protéine. Les

fibres qu'ils contiennent n'onl pas d'effet

nuisible sur la digestion, et leur faible pro-

portion ne peut diminuer sensiblement la

valeur alimentaire, mais leur présence dénote

une fabrication négligée, des graines de

qualité souvent défectueuse, et dans tous les

cas, elle nuit à la conservation du produit.

Les tourteaux non décortiqués sont princi-

palement fabriqués en France avec des graines

nettoyées originaires d'Egypte, d'où leur

vient leur désignation commerciale. Depuis

un certain nombre d'années leur qualité

s'améliore parce que, après le concassage,

les fabricants éliminent une partie des tégu-

ments; elle est d'autant meilleure que celte

épuration est plus complète; on peut l'appré-

cier par un examen sommaire d'après la

coloration plus ou moins foncée, on dit alors
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qu'ils sont demi-décortlqués. Il est fréquent

que les tourteaux bruts renferment jusqu'à

30 0/0 de coques ; cette propi^rtion varie

entre 18 et 31 0/0 pour les demi-décortiqués

qui dosent de 23 à 29 0/0 de protéine. Ces

tourteaux,verdàiresà l'étal frais, prennenlen

vieillissant une couleur brun rougeàtre.

Les tourteaux de coton décortiqués sont de

fabrication américaine ou anglaise, leur cou-

leur est d'un beau jaune avec quelques petits

points noirâtres disséminés dans la masse.

La surface prend une teinte brique à la

longue. Au temps des premières importa-

tions, ils dosaient souvent 30 0/0 de pro-

téine ; depuis quelques années, la moyenne
oscillait entre 'lO et io 0/0. Ce sont donc des

aliments de haute valeur nutritive, d'autant

plus précieux qu'ils sont facilement acceplés

par les animaux et que, enimagasinés au sec,

ils se conservent bien. Ils sont moins atta-

qués en été parles insectes que les tourteaux

il'arachides.

Ces tourteaux sont en plaques de formes

différentes suivant les provenances; plus ils

contiennent de coques, plus ils sont faciles à

fragmenter et plus leur cassure est lamel-
leuse. Ceux provenant de graines décorti-

quées sont durs, la cassure est grenue.

Le commerce offre également ces tour-

teaux, sous forme de farines. Il faut recon-

naître qu'à côté de produits de qualité irré-

prochable, il en est souvent présenté pour
lesquels la trituration sert à masquer des

altérations ou des fraudes. L'analyse chi-

mique et microscopique permet de déceler

celles-ci, mais elles échappent à l'examen

extérieur.

C'est ainsi que nous venaient d'Allemagne

des farines de tourteaux de coton demi-
décortiqués, mais dans lesquels la coque
était rendue peu apparente par une mouture
très fine; elles avaient une belle coloration et

se vendaient à des prix presque équivalents

à ceux des farines décortiquées d'origine

américaine, plus colorées à cause de leur

ancienneté; cependantles analyses ci-dessous

de M. Ch. Brioux montrent la différence de

ces produits :
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(iii Nord, MM. Witliei-s et Carrulh ont réussi

à isoler et à étudier le principe loxique; c'est

un corps azoté â fonction phénolique, déjà

isolé des dégras d'huile de coton par M-r-

chlewski et désigné par ce dernier sons le

!inm de (jossypol. Ce principe est contenu

dans les glandes à résine qui sont répandues

dans toutes les parties de la plan te, sauf celles

qui ont subi la lignilication. Donc l'amande
,

en renferme, on peut les apercevoir à l'œil
\

nu, surtout après un traitement à Tacide

sulfurique qui les colore en rouge orangé.

La farine de coton brute peut contenir jus-

qu'à 0.G3 0/0 de son poids de gossypol et ,

cette dose s'élève même à 0.90 0/0 pour la
,

farine déshuilée.
'

Le gossypol estsoluble dansThuilc, lorsque

les amandes sont finement broyées et les

glandes à résines déchirées par l'action méca-

nique, une partie de cette substance est

enlevée pendant l'extraction de l'huile. Dans
:

ce cas, les tourteaux obtenus sont moins !

toxiques. MM. Withers et Carruth ont égide-
;

ment observé que la chaleur humide dé'er-
]

mine une modification dans la composition

du gc.ssypol qui devient moins vénéneux.

Dès 1913, Wilhers avait reconnu que les

sels de fer, et notamment le sulfate, permet-

taient aux porcs de résister à des doses beau-

coup plus fortes de farine de coton.

Il résulte de ce qui précède que la toxi-

cité des tourteaux d", coton est très variable

suivant les procédés de fabrication : faible

pour les tourteaux bruts, puisque le tégu-

ment ne contient pas de gossypol, faible

aussi dans les tourteaux décortiqués qui'oni

subi une forte pression à chaud. On peut

déceler la présence du principe vénéneux en

louchant avec un peu d'aride sulfurique de

la farine placée sur une lamelle porte-objet :

on observera, avec un faible gr^^ssissement,

le nombre do taches rouges et leur dévelop-

pement, ce qui donnera un renseignement

approximatif.

Le dosage quantitatif se fait en épuisant la

farine à l'ether puis en traitant l'e.xtrait par

l'aniline. On oiitient un précipité jaune micro-

cristallin de gos'^ypol-diaiiiline, 'c poids de

celui-ci miiUijdié par 0.7i donne le poids du
gossypol (1).

Ce qui est à retenir an point de vue pra-

tique, c'est que les ruminants adultes et les

chevaux sont peu sensibles à ce poison à la

dose où il se trouve en général dans les

tourteaux, et qu'en observant les rations

journalières indiquées précédenmienl on n'a

pas d'accidents à craindre. Nous avons donné
du tourteau de coton décortiqué d'Amérique

dès 1890 à nos vaches laiiiéres et quelques

années après à nos chevaux, et jamais nous

n'avons observé de malaises pouvant être

attribués à cette nourriture. Pour les jeunes

et pour les porcs, il est prètérable de se dis-

penser de faire entrer cet alimi'ut dans leur

ration, à moins que l'on ne soit cerlnin de

l'efticacilé du procédé de fabric.ilion et que
l'aniilyse ait démontré l'absence du gossypol

en quantité notable.

R.AOUL GOULN",

Ingénieur agronome,

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 14 m"i 1919.

Présidence de M. Viger.

M. Ringclmann offre à l'Académie le volume
intitulé : Ecuries et Etablea, qui fait partie de la

ISom-elle biblpdhèquc dv Cultivateur, publiée par

la Librairie agricole de la Maison Kustique.

Sur la date et l'organisation des conconrs
généraux agricoles.

M. Dechamiire donne lecture, au nom de ta Sec-

tion d'l';conomie des animanx, de la réponse à

adresser à M. le Ministre de l'Agriculture au su-

jet de la date et ,de rorganisation j,des concours

généraux agricoles :

« 1" Convient-il de (jronpcr dans un même en-

semble le concours des anivMux gras, le concours

(1) Tourteaux et farines de graines de coton, par

Gh. Briou.\. Annales de la science agrononti'jUe, Idid,

p. 419.

des bovins, ovins, et porcins reproducteurs et te

concours des re/iroducteurs de l'espccf cheviliur'.'

<< Il semble que ces diveis concours peuvent

former ileu.x séries : une première uniijucment

con>acrée aux Bovins, Ovins, Porcins ei ci^mpre-

nant deux sections : animaux gras et animaux
reproducteurs; une seconde réservée exclusive-

ment aux Eqiiidés et organisée par l'administra-

tion des H iru'^.

(c 2° Quelle dciroit être la date de ces concours?

« Pour de multiples raisons dont les plus im-
portan'es sont relatives aux transaitmus com-
merciales facilitées par la ijrésence en juin à

Paris de nombreux amateurs et étranger- amenés
par la saison des courses et aussi |.'0..r permettre

l'exhibition de poulinières suitées, la date du
mois de juin primitivemeul adoptée pour le con-

cours de l'espèce chevaline, parait devoir être

maintenue.
« Les Concours des animaux gras et repro-
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ducteurs se tiendraient, au contraire, dans le

courant de murs, au cours de la seconde

quinzaine par exemple, date voisine de celle qui

était adoptée précédemraeut.

« Le Palais des Expositions, mis à la disposi-

tion du Ministère de l'Agriculture durant 120 jours

à prendre dans le premier semestre, serait ainsi

retenu du mois de mars au mois de juin. »

Après une discussion à laquelle prennent part,

avec le rapporteur, MM. Marcel Vacher, ftene

Berge et Henry Sagnicr. cette premién' conclu-

sion est adoptée.

Dans la lettre adressée à l'Académie, M. le

Ministre exprimait le désir que lui soient si-

gnalés les perfectionnements de quelque nature

qu'ils soient que l'Académie pourrait souhaiter

voir apporter à l'organisation des Concours agri-

coles. La Section d'Economie des animaux pro-

pose de présenter les avis suivants :

« {° Réduction des membres du jury à trois

pour chaque section;

« 2° Adoption de la méthode du pointage

comme mode d'appréciation des animaux, spé-

cialement des bovins;

« 3° Suppression des catégories mixtes com-

prenant plusieurs races et adoption d'un sec-

tionnement par races séparées;

ic 4'' Institution pour les animaux reproduc-

teurs de primes de conservation. Ce vœu est

considéré comme très important, étant dénature

à assurer l'action améiioratrice réelle que iloi-

vent avoir les concours sur la production ani-

male
;

« o" Création d'un Office ou Bureau de rensei-

gnements zootei-hniques et commerciaux des-

tiné à favoriser les rapports entre les éleveurs,

ainsi que les transactions commerciales;

« ti" Installation d'enclos et de rings suffisam-

ment vastes et déijagés pour assurer d'une part

le fonctionnement du jury, d'autre part la pré-

sentation des animaux ;

« 7» Organisation de Concours de rendement

destinés à préciser la valeur des animaux non

uniquement d'après leur apparence extérieure,

mais d'après leur production individuelle.

« Ces concours comporterai^-nt trois divisions :

« a] Concours laitiers (appréciation de la quan-

tité de lait produite)
;

« 6) Concours beurriers (appréciation de la

<7ualité);

« c) Concours de rendement en viande pour
animaux de boucherie.

« Cette organisation doit être considérée

comme devant avoir la plus grande action sur la

sélection des reproducteurs ; sa réalisation

marquerait une rénovation complète et des plus

utiles de nos concours agricoles. »

A l'unauimité, l'Académie adopte les conclu-

sions de cette seconde partie du rapport de

M. Dechambre.

Les tourteaux de coton.

>I. TIené Berge présente à l'Acadr-mie une noie

très intéressante de M. Rrionx, directeur de la

Station agronomique de la Seine-Inférieure, sur

les tourteaux et farines de graines de coton :

tourteaux bruts, tourteaux décortiqués, tour-

teaux ou farines demi-décortiqués. Il montre

comment on peut reconnaître les farines de ces

différentes sortes qui n'ont pas la même valeur

alimentaire et commerciale.

Le tourteau de coton a l'avantage d'être faci-

lement accepté par le bétail. Mais c'est un tour-

teau très échauffant et il ne faut pas en faire

consommer par jour [plus de 2 cà 3 kilogr. au
maximum aux vaches grandes laitières et aux
bœufs à l'engrais; il faut enfin éviter de le faire

consommer aux porcs pour lesquels les tour-

teaux et farines de coton )ieuveiil se montrer

toxiques.

Bail à cîieptel. — Estimation du cheptel.

M. Marcel Vacher, après avoir rappelé que

l'Académie a recommandé l'adoption dans les

conventions à intervenir entre propriétaires et

métayers de la méthode préconisée par M. Re-

clus (voir le numéro du 24 avril, p. 248), con-

\ teste la valeur de cette niélhode qu'il considère

comme opposée aux principes mêmes du mé-
tayage.

A son avis, la solution loyale et pratique des

difficultés entre propriétaires et métayers doit

être recherchée dans le relèvement de la valeur

du cheptel de fer. Cette solution respecte les

traditions et l'esprit du contrat de métayage,

réduit les risques éventuels du métayer ou du

fermier dans uiie très lari.;e mesure et ne peut

susciter aucune complicalion, ni discussion

d'interprétation. Elle lui paraît donc mériter

aussi d'être prise en considération et recom-

mandée à l'attention des propriétaires et des

métayers.

Sur le piétin du blé.

M. Manrjin présente une note de M. Foes,

directeur de la Station de pathologie végétale,

sur le Piétin du blé.

Election d'un correspondant étranger.

M. Patrick Gall est élu correspondant étranger

dans la Section de Grande Culture.

H. IIlïIER.

CORRESPONDANCE

M. H S. (.ÇtfHfe). — Les nourrisseursautO' -, présente un grand intérêt éconor.iique, ains

matiqaes pour porcs ont été étudiés dans le

Journal d'Agriculture pratique, n" 23 du 16 no-

vembre 1916, page 399. L'application du système

[u'il résulte d'expériences américaines détaillées

dans le liulletin de mars 1919 de VInstitut inter-

national d'Agriculture.
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L'ensemble des ri^sultats obtenus sur près de

tiOO porcs alimentés les uns avec l'auge ordinaire

et à des heures déterminées, les autres ayant à

leurdisposition le nourrisseur automatique, peut

se résumiT de la façon Puivante (les aliments

consist;ii>'nt en un mélange de 5 kilogr. degrosse
farine de maïs, 4 kilngr. de recoupe et 1 kilogr.

de résidus desséchés d'abattoirs) :

Porcs alimentés

par le

nourrisseur

automatique

Aliments consommés en
moyenne par lêteetpar
jour (kilcigr.)

Augmentation moyenne
de poids par tète et par

jour (grammes)
Aliments consommés par

kilogramme O'augmen-
tation de poils vif (kg.)

2.57

4.".S

.35

3.6.3

871

4.17

En résumé, quand les porcs ont toujours à

leur disposition nne ration bien constituée qu'ils

peuvent prendre à volonté, ils consomment plus

d'aliments par jour et ils augmentent plus ra-

pidement et plus économiquement de poids que
lorsqu'on leur distribue les mêmes alimentsdans

des au^;es ordinaires. — (M. R.)

— M. H. C. (Loiret). — Vous pouvez disposer

de deux chutes d'eau ; vous avez l'intention

d'utiliser chacune avec une petite turbine action-

nant une dynamo dont le courant est destiné à

l'éclairage électrique. — 1° En éclairage

direct, la première chute, de 2 mètres et 100 li-

tres par seconde, permet d'alimenter simulta-

nément 10 lampes à incandescence de 1(5 bou-

gies; la deuxième chute, de 0">. 80 et 400 litres

par seconde , alimenterait continuellement

3.3 lampes. L'installation peut comporter un
plus grand nombre de lampes, mais on ne pourra

en avoir que 10 et 33 allumées en même temps.

S'il fallait un plus grand débit, il faudrait inter-

caler une batterie d'accumulateurs se char-

geant dans la journée et on pourrait alors ali-

menter en même temps 30 et 90 lampes, mais
les frais d'insiallalion seraient plus élevés. —
2° La turbine est préférable à la roue à aubes.

- (M. R.)

— H. de M. {Paris). — Vous trouverez dans
l'ouvrage de l'Encyclopédie agricole, intitulé

Les cultures industrielles, par II. Hilier, les ren-

seignements que vous désirez à propos du lin,

de sa culture en France et à l'étranger, des ren-

dements qu'on peut en obtenir, etc. — (H. H.)

— iN" 720'.t(J/euse). — Les ateliers de M. Garin,

constructeur, sont toujours à Cambrai (Nord). Il

a été annoncé que ce constructeur reprenait ses

fabrications courantes d'avant laguerre. — (M.R.)

— N" 6830 [Uordogne]. — On conçoit très

bien que l'Administration avait intérêt à insti-

tuer des centres de réparations de matériel
agricole dans les régions libérées, où ce qui

restait du matériel était dispersé et sans indica-

tion de propriétaire; les ateliers de ces centres

de réparations fonctionnent et s'efforcent de

remettre en état tout ce ([ui leur est possible

pour céder les machines aux agriculteurs vic-

times de l'invasion, qui viennent se réinstaller

sur leurs terres. Une semblable organisation

administrative, c'est-à-dire onéreuse, ne peut

pas se concevoir pour les régions de l'intérieur;

c'est du ressort de l'iniiiativc privée; elle peut

être résolue si, dans chaque localité, quelques

hommes dévoués au pays viennent en aide à un

bon ouvrier mécanicien digne de leur con-

fiance. L'ingérence de l'Etat ne peut se conce-

voir que si les ^particuliers ne peuvent exécuter

un programme d'intérêt général.— (M. R.)

— N" 0185 (Por<u(;a;). — Les machines signalées

dans l'ouvrage dont vous parlez n'existent plus
;

elles sont remplacées par d'autres. Pour le trai-

tement du lin et du chanvre, voyez M. Feuil-

lette, 26, rue Gambetta, à Boulogue-sur-Seine

(Seine). — (.M. R.)

— N" 7088 {.{Ipes-Maritimes). — Vous voulez

remplacer votre noria élevant 400 litres d'eau par

minute à mètres de hauteur par une pompe
locomobile; l'eau est quelquefois un peu limo-

neuse. Vous feriez une mauvaise opération
;

conservez ou améliorez la noria et actionnez-la

par un moteur locomobile ; si vous pouvez avoir

du courant électrique, un moteur électrique

serait la meilleure solution. La motopompe loco-

mobile ne convient bien (jue pour 6 à 7 mètres

de hauteur totale d'élévation. Pour 9 mètres

d'élévation, il faudrait une pompe installée à

poste fixe dans le puits, ce qui exclut le système

locomobile. — Certainement les prix actuels

des fourrages ne permettent plus l'entretien des

animaux souvent destinés uniquement à l'élé-

vation des eaux ; cela assure le développement

des moteurs à explosions d'une puissance de

1 cheval 3/4 à 2 chevaux-vapeur. — (M. R.)

— N» 397 [l-ére). — Après votre démobilisa-

tion, vous désirez à l'avenir vous a'ionner au

commerce, en achetant et revendant vous-même
des marchandises. Vous êtes redevable de l'im-

pôt des patentes en tant qu'il reste applicable

pour les centimes additionnels communaux et

départementaux. En effet, la loi du 31 juillet 1917.

instituant les impôts cédulaires, a supprimé, à

partir du 1" janvier 1918, le principal de l'impôt

des patentes, c'est-à-dire la part qui revenait à

l'Etal. 11 est établi, en remplacement, un nouvel

impôt annuel sur les bénéfices industriels et

commerciaux, basé sur le chiffre effectivement

réalisé au cours de l'année précédente. Le con-

trôleur des contritiutions vous donnera tous

renseignements utiles à connaître, que vous

pouvez lui réclamer en lui adressant votre décla-

ration de patente. — (M. D.)

Avis iniporlaut.

Les lecteurs soitt instamment priés, en vue

d'éviter des erreurs et des confusions, de joindre

une bande du .lournal à chaque demande de ren-

seignements.
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LA SEMAI^E MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 12 au 18 mai 1919 {OBSERVATOIRE DU PARC SAliST-MAUR)
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Bélar. — Sauf pour les pori's qui ont compté un
millier de têtes de plus que la semaine précédente,

le naarctié de La Villette du lundi 19 mai a été

faiblement approvisionné. La v.nte a été satisfai-

sante pour tout-s les sortes d'animaux.
En ce qui concerne le gros bétail, la hausse a

atteint de 10 à lo centimes par demi-kilogramme
net. On a payé les boeufs de la Dordogne, de la

Haute- Vienne et de la Charente, 3.35 à 3.4j; les

meilleurs bceul's de provenances diverses, S.l.j à

3.30; les bœufs ordinaires, 3 à 3.10 et les bœufs
médiocres, 2.1;; à 2.95. Les taureaux ont él* payés
de 2.25 à 3 fr. On a venilu les vai-hes de choix, 3.30

à 3.55; les autres sortes 2.25 à 3.2o suivant âge et

quali é, le tout au derai-liilogramuie net.

Les cours des veaux sont restés stationnaires. On
a coté (es veaux du Loiret, de Seine-et-Marne.

d'Eure-et-Loir, de Seine et-Oise et de l'Yonne, 4.50 à

.5.20 ; les veaux de l'Aube et de la Marne, 4.50 à

4.80 ; les veaux médiocres de toutes provenances,
3.25 à 3.15 le demi-kilogramme net.

Hausse d.; 25 centimes par demi-kilogramme net

sur les moutons, que l'on a cotés comme suit :

agneaux, 5.75 à 6.25; moutons de choix, 5.50 à C fr.;

moutons ordinaires, 4.75 à 5.30; moutons médiocres,
4 à 4,55.

Malgré une ollre abondante, les cours des porcs se

sont mainteruis. Les prix ont varié de 2.70 a 3.13 par
demi-Uilogramme vif.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs.

Amenés. LaVill. Vauî,'

Réserves

LaVilI. Vaug.

têtes

Bœufs I 079
Vaches . .

.

867
Taureau.\.. ISl

Veaux 1 9Di
Moutons .

.

S ^95

Porcs 3 978

lêLes

SS

I 243
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en 1919. — Bureau de la Société des Agriculteurs de France. — Assemblée générale de l'Union des Syn-

dicats. — Les essais de culture mécanique à Strasbgurg. — L'utilisation des stocks d'crges fourragères.

— Complexité des formalités à remplir. — Relevé des principales productions du Maroc occidental en

1918, — Résultats de la vente annuelle de béliers à Grignon. — Ecole d'Agriculture et de Viticulture de

Philippeville. — Prochaine foire de volailles de Normandie à Caen. — Discussions relatives à la prs-

ducli.)n forestière.

La politique agraire.

La Chambre des députés a commencé,

dans [la séance du 23 mars, la discussion

d'une interpellation sur la politique agraire

du Gouvernement.

Ce ne fut encore que le début de la discus-

sion. Dans un long discours, M. Tournan,

auteur de l'interpellation, se plaignit amère-

ment qu'à ses yeux le ministre de l'Agricul-

ture n'ait pas une véritable politique agricole.

Ce reproche peut paraître étrange à ceux qui

connaissent l'activité dont M. Victor Boret a

fait preuve. Quoi qu'il en soit, M. Tournan

préconise surtout l'extension des coopéra-

tives agricoles, le développement du crédit à

long terme, des assurances agricoles, etc.

La discussion de cette interpellation sera

poursuivie ultérieurement.

Le troupeau militaire de Paris.

Le ministère de la Guerre a proposé ré-

cemment- au Conseil municipal de Paris de

prendre à sa charge, Jï raison de 150 000 fr.

par mois, l'entretien d'un troupeau de vaches

laitières qui appartient à l'Intendance dans

quelque coin de la banlieue. Le Conseil mu-
nicipal, sur le rapport de M. Maurice Quen-
tin, a repoussé la proposition, car il a trouvé,

avec raison, la charge trop lourde. On ra-

conte, en effet, que le prix de revient du litre

de lait fourni par ce troupeau oscille autour

de 3 fr.

Ces vaches laitières forment le reliquat du
troupeau du camp retranché de Paris consti-

tué au début de la guerre avec des animaux
provenant de toutes les parties de la France.

L'odyssée 'de ce troupeau fut lamentable, et

son entretien était fort dispendieux; je me
souviens qu'à la fin de l'hiver 1914-13, après

une visite officielle des parcs et des étables,

l'Intendant qui était à la tête de ce Service

accusait une dépense de 80 000 fr. par jour.

Comparé à ce chiffre formidable, celui de

l.")0 000 fr. par mois paraîtra une bagatelle.

29 Mai 1919. - N" 17.

I

11 est cependant assez élevé pour avoir fa't

! reculer le Conseil municipal de Paris.

i A quoi peut servir, en effet, ce troupeau

! qu'on pensait avoir été liquidé depuis long-

1 temps"? H reste comme un des signes trop

I nombreux du gaspillage des deniers publics.

Ces jours-ci, M. Alfred Massé suggérait, dans

j

Le Temps, que la meilleure solution consiste-

rait à envoyer les vaches de l'Intendance dans
les régions libérées. Les malheureux habi-

tants de ces régions réclament avec instance

qu'on leur fournisse des vaches ; ils ont un

besoin urgent de lait pour l'alimentation des

enfants et des malades. En répondant à celte

suggestion, l'Intendance ferait une œuvre
utile, en même temps qu'elle se soulagerait

d'un fardeau qui lui est lourd.

Importation de produits agricoles.

Un décret en date du 20 mai a supprimé un
certain nombre des prohibitions à l'importa-

tion qui avaient été établies jusqu'ici.

Au nombre des marchandises appelées à

profiter de cette libération figurent les laines,

les graines et fruits oléagineux, les bois com-
muns, les plantes, les fleurs, les tourteaux

de graines oléagineuses et les grignons

d'olive, le sulfate de cuivre, les ficelles-

lieuses et les toiles pour moissonneuses-

lieuses.

Au Ministère de 1 Agriculture.

Par un décret en date du 20 mai (pro-

mulgué au Journal Officiel du 21 mai), des

modifications ont été apportées dans la répar-

tition des services au Ministère de l'Agricul-

ture.

Les mutations suivantes ont été opérées

parmi les directeurs départementaux des Ser-

vices agricoles :

Hanche. — M. Serviu (Eugène), directeur des

Services agricoles du Var.

Seine-et-Marne. — M. Lecoœte (Antoine), direc-

teur des Services agricoles de la Dordogne.

Vosges. — M. Perette (Julien), directeur des

Services agricoles du Jura.

1919. — n
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Jura. — M. Douaire (Fernatul'i, directeur des

Services agricoles du Lot.

Hauti-Marne. — M. Fourrier (Paul), directeur

des Services agricoles de la Haute-Saône.

Haute-Garonne. — M. Caslex (Simon), directeur

des Services agricoles de la Vienne.

M. Jaguenaud (Gustave), professeur d'agricul-

ture à Mirande (Cers), a été délé;;ué provisoire-

ment dans les fonctions de professeur d'agricul-

ture adjoint à la direction des Services agricoles

du Lot.

M. Valeix (Jules), professeur d'agriculture à

Nantua (Ain), a été délé;;ué provisoirement dins
les fonctions de professeur d'agriculture adjoint

à la direetiou des Services agricoles des Hautes-

Alpes.

A la suite du concour.s qui a eu lieu récem-

ment, 17 directeurs départementaux des Ser-

vices agricoles ont été nommés, savoir :

Ain. — M. fJarapon (Louis), professeur d'agri-

cullure à Gex (Ain).

Aube. — M. Guille (Léon), professeur d'agri-

culture à Brive i,Corrèze).

Cantal. — M. Geneste (Fitniin), professeur

d'agriculture à Issoire (Puy-de-Dôme).
Corse. — M. Boypr (Léon), d recteur de l'Ecole

pratique d'agriculture d'Ajaccio (Corse).

Creuse. — M. Lavoine (Léon), professeur d'agri-

culture à Uiom (Puy-de-Dôme).
Dordogiie. — M. Bacon (Charles), professeur

d'agriculture à Saumur (Maine-et-Loire).

Drame. — M. Uesmoulins (.\.médée), professeur

d'agriculture adjoint à la direction des Services

agricoles de la Drôme.
Lit-''t-Garonne. — M. Mahonx (Joseph), profes-

seur d'agriculture à Castehiaudaiy (Aude).

Mayenne. — M. llevirieux(Anlhelme),pr.jfesseur

d'agriculture à Avallon (Yonne).
Meurt/ie-et-Mosel/e. — M. Gay (.\rmand), pro-

fesseur d'agriculture h Chalon siir-Saône (Saôiie-

et-Loire).

Meuse. — M. Gruet (Georges), professeur d'agii-

culture à Bernay (Eure).

Ch'ne. — M. Richard (Théodule), professeur

d'agriculture, adjoint provisoirement à la direc-

tion des Services .agricoles de Loir-et-Cher.

Pijrénées-Orientales. — M. Sonrsac (Louis), pro-

fesseur d'agiicullure à Marmande (Lot-ei-Ca-

ronne).

Haute-Saône. - M. Charbonnel (Georges), pro-
fesseur d'agriculture à Gray (Haute-Saôue).

Haule-Sacoie. — M. Cabane (Etienne), profes-

seur d'agriculture à Béziers.

Vienne. — M. Garnier (Eugène), professeur

d'agriculture à Poitiers.

Yonne. — M. Chavard (Auguste), professeur
d'agriculture à Sancerre (Cher).

Un concours sera ouvert à Paris le 23 juin

pour deux emplois d'inspecteurs généraux
de l'Agriculture.

Production et mouvement des alcools.

Les documents sur le mouvement des al-

cools pour les sept premiers mois de la cam-
pagne en cours, jusqu'à la fin d'i mois
d'avril, conlirment les observations déjà pré-

sentées sur ce sujet. La production s'est ré-

partie comme il suit :

1918-1919 1917-1918

DirtéreDco

pour
1918-ISiy.

liocloliu-es iiectol. hectol.

Vins 80 I4i 51 313 -|- 28 8:'.l

Cidres et poirés.. 4 «93 85 110 — 80 il2

Marcs, lies, fruits 103 519 U6 892 — 3 373

Substances fari-

neuses 49 816 83 271 — 33 4^5

Betteraves 218 810 512 29'i -293 482

Mélasses 48 600 74 203 — 25 603

Autres substances 98 571 — 473

Totaux.... 505 715 913 652 —407 937

Les importations sont descendues de

oC3 'J73 hectolilres pendant les sept premiers

mois de la campagne précédente à 341 021;

les livraisons au commerce inlérieur n'ont été

que de 388 393 hectolitres contre 1 i30 461.

Ce dernier chiffre n'avait jamais été aussi

faible.

La production de l'alcool en 4917.

Le niinistire des Finances (Direction gé-

nérale des Contributions indirectes) a publié

récemment l'ensemble des documents relatifs

à la production et au commerce de l'alcool

pendant l'année 1917. On sait que la loi du

29 juin 1916 a réservé à l'Etat pour les

besoins de la défense nationale la totalité de

la production de l'alcool industriel, et que

des quantités relativement (uinimes ont été

rétrocédées pour des emplois industriels ou

médicaux. La même loi ayant placé tous 'es

bouilleurs de cru sous le contrôle adminis-

tratif, il n'est plus permis d'arguer que des

quantités énormesd'alcool sont introduites en

fraude dans la consommation.
L'ensemble de la production a été, en 1917,

de 1 491 308 hectolitres; si celte production

a dépassé do 31 833 hectolilres celle de 1916,

elle a été inférieure de 677 333 hectolitre à la

moyenne des dix années antérieures. Il est

inutile de rnppeler que l'occupation de la ré-

gion septentrionale par l'ennemi a été la

cause prédominante de cette diminution.

Quant à la consommation taxée, elle a été

en 1917 de 701 134 hectolitres d'alcool pur; il

y a eu diminution de 162 6i3 hectolitres par

rapport à l'année 1916. Cette diminution a

été provoquée par le relèvement du droit de

consommation portée de 220 à 400 fr. et par

la pénurie des alcools laissés à la disposition

du commerce. Mais le Trésor public n'y a

rien perdu; le produit de l'impôt a accusé

•
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une augmentation de près de 22 millions et

demi de francs.

Pendant les quatre années 191 i à 1917, les

quantités d alcool soumises à la dénaturation

ont été : en 1914, 630 788 hectolitres
; eu

1913, 813 273; en 19U;, 1204 260; en 1917,

2 037 097. Quoique l'Adminislration ne four-

nisse aucun reuseignement sur l'emploi de

ces quantités d alcool dénaturé, il n'est pas

difficile de conclure qu'elles ont servi surtout

<lans les poudreries. 11 en a été de même pour
'a plus forte proportion des alcools importés

;

les importations, qui n'atteignaient pas an-

nuellement 200 000 hectolitres avant la

guerre, se sont élevées à 1 216 000 hectolitres

en 1916 et à 1 399 380 en 1917. Par contre,

les exportations sont tombées à un niveau

exceptionnellement faible.

La production de'* eaux-de-vie naturelles,

ainsi que l'imporlalion des rhums des colo-

nies françaises, ont été, en 1916, de 228 978

hectolitres et, en 1917, de 361 833. Quant aux
eaux-de-vie d'origine ayant droit aux appel-

lations régionHles (Cognac et Armagnac), la

production a été relevée comme il suit en

1917 : eaux-de-vie de Cognac, 14 364 hecto-

litres; d'Armagnac, 47; à la fin de l'année, le

stock de ces eaux de-vie étnit de 128 670 hec-

tolitres pour celles de Cognac et de 339 pour
celles d'Armagnac, tant chez les producteurs

que dans les magasins du commerce.

Société hippique française.

Voici la note que nous recevons de la So-

ciété hippique française sur les concours de

chevaux de service qu'elle organise en 1919 :

La Société hippique française n'a pu, en rai-

son de nombreuses difficuliés à résoudre, re-

prendre en 1919 la série habituelle de ses con-
cours; mais désirant apporter à l'élevage du
cheval de demi-sang un lémoignage de l'intérêt

inlassable qu'elle lui porte, elle a réussi à assu-

rer l'organisation, dès cette année, de deux con-

cours liippiLjues, !e premier à Victiy, du 1='' au
6 juillet, le second à Deauville, immédiatement
après les courses.

Dans rim;)Ossibilité où s'est trouvé le Comité
de la Société de donner celle année le concours
central de Paris où sont admis tous les chevaux
nés en France, il a modifié sps règlements de
façon à permettre que les différentes régions

d'élevage puissent être rr'présentées dans un de

ces deux concours. Il a donc pris les décisions

suivantes :

Le concours de Vicliy sera ouvert aux chevaux
hongres et juments de demi-sang de 3 à 7 ans

nés : t" Dans la circonscription du concours de

Vichy ;
2° Dans un des arrondissements d'Ins-

pection générale des Haras suivants : 2° arrondis-

sement, 3'= arrondissement (moins les circons-

criptions des dépôts d'étalons d'Hennebont et de
Lamballe),4'' arrondissement, 5= arrondissement,
6« arrondissement (moins la circonscription du
dépôt d'étalons de Gompiègne).

Le programme du Concours qui paraîtra in-

cessamment comprend: 1° des présentations de
ains et poulicties de 3 ans du type « Selle »;

2° des présentations de chevaux de selle et des

épreuves d'extérieur avec sauts d'obstacles pour
chevaux de selle de 4 à 7 ans; 3° des épreuves

d'obstacles pour chevaux montés par des gentle-

men. D'autres épreuves seront ajoutées dés que
les autorisations nécessaires auront pu être ac-

cordées.

Des avantages sur les prix de transport seront

accordés aux chevaux venant des circonscrip-

tions autres que celles de Vichy pour leur per-

mettre d'être engagés sans avoir à supporter des

frais trop onéieux.

La Société, tenant à encourager les écoles de

dressage, leur maintient, pour les deux concours

de 1919, les subventions prévues par son règle-

ment.

Le montant des allocations pour le concours

de Vichy s'élèvera à la somme de 52 bOO fr.

Quant au concours de Deauville, il sera ouvert

aux chevaux nés dans le l^'' arrondissement de

1 Inspection gi^nérale des Haras, dans les cir-

conscriptions des depuis d'étalons d'Hennebont
et de Lamballe, et dans la circonscription du dé-

pôt d'étalons de Coinpiègne.

Le programme, qui comprendra les mêmes
épreuves que le concours de Vichy, sera publié

dans la première semaine du mois de juin.

Pour tous renseignements, les intéressés

doivent s'adresser au siège de la Société hip-

pique, à Paris (33, avenue Montaigne).

Société des Agriculteurs de France.

On trouvera plus loin (p. 000) l'analyse des

travaux de la Session générale de la Société

des Agriculteurs de France qui s'est tenue du

14 au 17 mai, à Paris.

Le fait capital a été la nomination d'un

nouveau président, à raison de la relraile de

M. Emile Pluchet. Ce nouveau président est

le marquis Louis de Vogué. Celte élection

était prévue. En effet, le marquis Louis de

Vogiié ne se contente pas de porter un nom
illustre dans les fastes de la Sociéié des Agri-

culteurs de France, il est depuis longtemps

un des plus ardents champions de l'esprit de

solidarité et de mutualité en Agriculture. Es-

prit très libéral, il cherche toutes les occa-

sions de travailler à développer tous les pro-

grès ; il aime à se trouver en face des diffi-

cultés afin de les surmonter; il en a donné

récemment une preuve éclatante en se met-

tant résolument à la tête de la création de la

Caisse de prêts d'urgence aux Agriculteurs

des régions dévastées.
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Le nouveau secrétaire général de la So-

ciété, M. Auguste Souchon.est, lui aussi, un

homme de progrès ; il s'est adonné surtout

a l'étude des problèmes so'^iaux, qui comp-

tent actuellement au premier rang des préoc-

cupationsagricoles.

Union centrale des Syndicats agricoles.

L'Union centrale des Syndicats des Agri

CLilteurs de France, qui comprend 2 630 syn-

dicats, groupés dans 24 Unions Régionales, et

comptant 800 000 adhérents, vient de tenir

son Assemblée générale annuelle.

Les délégués, outre l'étude des problèmes

qui intéressent l'Agriculture à l'heure ac-

tuelle, ont demandé instamment le vote im-

médiat des deux lois actuellement en ins-

tance devant la Chambre :
1° sur la création

de Chambres d'agriculture; 2" sur l'extension

de la capacité civile des Syndicats profession-

nels et de leurs Unions.

Culture mécanique.

Les essais et démonstrations de culture

mécanique, qui auront lieu à Strasbourg du

K au 9 juin, promettent de présenter une

grande importance.

En effet, on ne compte pas moins de

33 constructeurs et de 45 tracteurs inscrits

pour prendre part à ces essais. La plupart

sont ceux qui oui figuré dans les essais anté-

rieurs. Des appareils nouveaux figureront à

Strasbourg, notamment un tracteur à vapeur

surchauffée de la Société alsacienne de cons-

tructions mécaniques à Mulhouse, un appa-

reil italien, un appareil suisse, une charrue

automobile Praga et une moto-charrue Praga,

de la première fabrique tchéquo-morave de

machines à Prague.

Orges fourragères.

Le sous-secrétariat du Uavitaillemen.t a

fait connaître qu'il délient des stocks d'orges

d'importation dont il peut mettre une cer-

taine quantité à la disposition des agricul-

teurs pour l'alimentation du bétail. Une

circulaire fait connaître, dans les termes

suivants, par quelles complications la livrai-

son de ces orges devra passer :

Les Groupements agricoles devront établir

leurs demandes en deux exemplaires, confoi mé-

iient au modèle indiqué, les soumettie au visa

du directeur des Services agricoles, puis les

adresser au Bureau permanent des céréales du

département qui les enverra ensuite au sous-

secrétariat d'Etat du Ravitaillement, Service des

céréales, section dos grains grossiers ; ce service

retournera aux intéressés, par l'intermédiaire du

Bureau permanent, l'un des exemplaires ap-

prouvé en indiquant la date approximative à
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partir de laquelle l'expédition pourra être faite

et le montant total de la somme due. A réception

de celle pièce, le Groupement versera au régis-

seur du Bureau permanent des céréales du

département le montant des quantités d'orge de-

mandées...

Aussitôt le versement effectu»^, le directeur du
Bureau permanent devra faire parvenir au sous-

secrétariat d'Etat du liavitaillement, Service des

céréales, section des fjrains grossiers, ua dupli

catum du reçu qu'il aura délivré indiquant en
même temps la quantité exacte d'orge à expé-

dier. Ce duplicatum de reçu sera rapproché par

la section des grains grossiers de la demande qui

lui sera déjà parveimeet des instructions devront

être données immédiatement par le chpf de cette

section au régisseur du port chargé d'effectuer

la livraison.

Le prix de cession esl fixé à 33 fr. par

100 kilogr. sur vagon au port d'expédition.

Les expéditions ne peuvent être inférieures à

un minimum de 10 000 kilogr.

Si le Service du Ravitaillement exige impé'-

rativement le paiement d'avance, il se garde

bien de donner la moindre garantie relati-

vement aux délais d'expédition et de livrai-

son.

Les productions du Maroc.

On s'intéresse avec raison au développe-

ment agricole du Maroc. Quelques données

fournies par la Direction générale de l'Agri-

culture et de la Colonisation permettent de

connaître la production des principales cul-

tures en 1918 dans le Protectorat.

Sur une surface totale de 23 millions el

demi d'hectares, la superficie productive au

Maroc occidental était évaluée en 1918 à

7 339 000 hectares, dont 2 039 000 en terres

labourables. Sur ce dernier total, 1 880 702

hectares ont été consacrés aux céréales.

Celles-ci se sont réparties comme il suit :

orge, 886 650 hectares; froment, 754 903

hectares; maïs, 164 014 hectares; sorgho,

70 881 hectares; avoine, 4 253 hectares. La

production a été évaluée : pour l'orge, à

7 667 030 quintaux (8.6 en moyenne par hec-

tare); pour le froment, à 6 177 141 quintaux

^8.18 par hectare); pour le mais, à 855 623

quintaux (3.21 par hectare); pour le sorgho,

à 313 037 quintaux 4.'i5 par hectare ;
pour

l'avoine, à 38 772 quintaux (9.11 par hectare .

On ne saurait tirtr aucune déduction de

ces renseignements; il faudra les comparer à

ceux des années suivantes. Les blés durs

entrent pour la plus forte part dans la produc-

tion; on n'a compté, en 1918, que 10 000 hec-

tares en blés tendres.

Les céréales couvrent la presque totalité

des terres labourables; 7 00 seulement de
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LES PLANTES A PARFUM DES ALPKS DE PROVENCE

Parmi les produits dont l'Allemagne inon-

dait le monde entier, les parfums dérivés du

goudron de houille sont de ceux qui tirent le

plus dél'aul à l'ind'jstrie. Mais de longtemps

encore sans doute, leur fabrication sera, sinon

arrêtée, du moins ralentie. Nos fabriques de

produits chimiques lenleronl évidemment

d'enlever aux Allemands leur monopole,

mais il sera permis de souhaiter que celte

période de crise profite aussi à une industrie

bien française, encore primitive mais facile

à développer : colle des parfums naturels,

m
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buse des monts de l'Oisans, jusqu'aux abords

des glaciers, voit en eGfet croître spontané-

ment la plante à parfum. Les autres végé-

taux aromatiques croissent à des expositions

plus chaudes : Alpes de Provence, Aipilles

ou Ccvennes.

L'ai7e de production des parfums est donc

très étendue, mais l'industrie est surtout

active à partir du revers sud du "Venteux, des

monts de Vaucluse et de Lure ; à l'Est jusqu'à

Bareolonnette, les bords du Verdon, de la

Durance et de leurs aflUients montrent en

juillet et août une animation extrême. La
population se répand dans les terrains secs

el rocheux pour couper la lavande, chaque

hameau a son ou ses distillateurs, parfois

les alambics sont loin des habitations, près

du torrent ou de la fontaine où l'on peut

puiser l'eau nécessaire.

La plante donne une essence d'autant plus

line qu'elle a été récoltée i\ une plus grande

altitude; la lavande de la haute montagne,

qui Oeurit tardivement, possède une valeur

plus considérable. C'est ce qui explique la

présence de ces rustiques distilleries en des

régions habitées seulement pendant la courte

période de l'été, à la lisière des alpages.

C'est donc une industrie intéres.'^anle, mais

sur laquelle on n'a que des données incom-

plètes, aucune élude d'ensemble ne permet

de dire exactement ce qu'elle représente

comme chiffre d'affaires. Dans les enquêtes

du ministère de l'Agriculture, un seul profes-

seur départemental s'étend un peu sur la ré-

colte de la lavande, c'est celui des Basses-

Alpes, région d'ailleurs la plus remarquable

à ce point de vue. Ce fonctionnaire évalue ù

150 000 kilogr. le poids de la cueillette et à

12 000 kilogr. la quantité d'essence produite.

J'ai parcouru à diverses reprises ces landes

et garrigues parfumées, notamment dans la

montagne de Lure qui s'étend sur Vaucluse,

Basses-Alpes et Drôme.La lavande y abonde,

surtout au revers sud, dans les cantons de

Banon et de Saint- Ltienne-les-Orgues. Ce

dernier chef-lieu est un des centres les plus

actifs pour la production de l'essence, la

montagne passe pour donner ses essences

les plus fines de toutes, aussi les distillateurs

sont-ils nombreux, surtout à Saint Etienne,

Cruis, Mallefougasse, Banrm et Forcalquier,

puis, sur l'autre versant, à Chateauneuf, Val-

belle et Sisleron.

Dans les régions de Digne et de Castellane

la production n'est pas moins active, même
elle s'améliore. Le joli bourg de Barrême,

qui doit sa prospérité à la préparation du
pruneau dit bngtioles, vil créer une usine

pour rectifier les essences. J'ignore si elle a
réussi, mais c'est dans celte voie qu'il fau-

drait amener les distillateurs des Alpes méri-
dionales pour conduire à bien la lutte contrt
les parfums chimiques de l'Allemagne.

L'essence, en effet, est imparfaitement
pure, elle doit être rectifiée à Grasse, à Nice
el dans les innombrables parfumeries pari-

siennes qui ont leurs usines dans la banlieue
ouest, vers Asnières et Levallois-Perret. Les
essences obtenues par des alambics très pri-

mitifs, qui n'extraient d'ailleurs qu'une in-

suffisante partie du principe odorant, sont

expédiées directenienl aux établissements de
reclification ou vendues dans les centres

principaux à des commerçants qui les cc<^-

tralisent.

Il faudrait amener les distillateurs à em-
ployer des appareils à grand débit, perfec-

tionnés, donnant des essences rectifiées. On
devrait aussi utiliser les autres piaules odo-
rantes quiaboudenl dans les len-ains rocheux,

sur des pentes impropres à toute autre végé-

tation. On parviendrait de la sorte à livrer ;'i

la parfumerie en plus grande abondance et à

des prix plus bas des produits d'une parfaite

finesse, d'une exquise suavité, contre lesquels

ne sauraient lutter, pour les consommateurs
délicats, les parfums synihétiques de la chi-

mie allemande.

Cette industrie peut d'autant mieux
s'étendre que le prix de la matière première

est seulement celui d'une main-d'œuvre do

valeur fort modique. Elle ne nécessite aucun

travail de culture, puisijue les plantes crois-

sent et se reproduisent naturellement. L'in-

térêt de cette exploitation est d'autant plus

considérable que les terrains à lavande so;iL

presque impropres à toute autre végétation,

sauf peut-être celle du chêne Iruffier. Celui-ci

gagne en ce moment de grandes surfaces,

jadis couvertes de lavande el de thym, mois

il ne saurait prospérer à des altitudes où les

plantes à parfum foisonnent encore en don-

nant les essences les plus (lues.

Une grande partie de la Provence et du

Cantal, où la dépopulation des campagnes a

pris des proportions effrayantes, conserve

encore des habitants, grâce aux ressources

fournies par une végétation spontanée. La

récolte el la distillalion de la lavande, même
dans la forme primitive et empirique, ont

donc un rôle social inléressant. Sans elles,

des régions très vastps ne connaîtraient plus

la vie humaine; ainsi, dans le Var, le plan de

Canjuès, causse d'une solitude sinistre elles

plateaux brûlés qui entourent la petite ville

d'Âups. Sans la lavande qui attire pendaut
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la saison les récolleuses par centaines, le

désert serait absolu.

Mais cette industrie, il faut y insister, a

besoin de se transformer, elle devra fournir

(les essences n'ayant pas besoin d'éire trans-

portées au loin pour être recliliées. Les

centres de distillation devraient livrer au

commerce des produits d'une finesse absolue;

alors la lutte contre les parfums chimiques

serait possible et Ton conserverait à la par-

fumerie française la clientèle élégante et

riche, capable de distinguer les parfums

végétaux, si subtils, d'avec ceux des fa-

briques d'Allemagne et des manufactures

françaises qui se créeront sans doute pour

disputer aux usines du Rhin la clientèle plus

nombreuse à qui suffit la gamme des odeurs

tirées du goudron de houille et d'autres in-

grédients.

Jusqu'ici les modes de commerce sont

restés aussi primitifs que ceux de fabrica-

tion. Bien peu de distillateurs d'essence ont

pu ou su créer des débouchés à l'étranger.

Cependant il faut faire une exception pour

Sommières, la petite ville du Gard dont

J'ai parlé déjà. Afin de lutter contre la Pro-

vence, les négociants de Sommières qui

traitent, on l'a vu, la plupart des plantes à

parfum, au lieu de se confiner dans la la-

vande, se sont créé des relations au dehor.s.

Ils envoient directement leurs essences jus-

qu'aux États-Unis et en Australie, .\vant la

guerre, ils avaient une clientèle assurée en

Belgique et en Rvissie. Tous ces débouchés

peuvent et doivent s'étendre en prenant sur

les marchés une partie de la place presque

prépondérante que tenait l'Allemagne. La

population des Cévennes et des Alpes pro-

vençales n'est pas incapable d'entrer dans la

voie qui se présente pour elle. Elle est com-
posée des mêmes éléments qui, dans la ba?se

vallée de la Durance, de Pertuis à Cavaillon,

et vers le littoral à llyères,à Solliés-Pont. au-

tour de Grasse, ont su ouvrir de si fructueux

débouchés à leurs primeurs et à leurs fleurs.

Mais elle a besoin d'être éclairée et guidée.

Combien d'autres ressources sont insuffi-

samment exploitées ou même sont inconnues

dans ces pays surchaull'és par un soleil de

feu et privés d'eaux vives ! La culture du
figuier, par exemple, ne devrait-elle pas avoir

une place plus grande pour la préparation

des figues sèches qui ont soudain fait la base

de bien des desserts pendant l'actuelle pé-

riode de vie chère?

Audouin-Dumazet.

L'AGRICULTURE SANS LES AGRICULTEURS
l,es agriculteurs doivent être avertis du sort

qu'on leur prépare : peut-être comprendronl-ils

la nécessité de forlilîer leur groupement et d'or-

ganiser la résistance, avant qu'il soit trop tard.

La situation obért'e, dans laquelle nous laisse

la guerre, nous met dans la nécessité de dévelop-

per d'une façon intensive notre production agri-

cole. Sur le principe, tout le monde est d'ac-

cord. Mais, comment s'y prendre?

Un ouvrage récent, " La Terre restauratrice »,

de MM. le vicomte de Roquette-Buisson et Mar-

cel A. Hérubel, nous apporte à ce sujet les con-

ceptions industrielles et commerciales.

L'idée que l'avenir de la France est lié au sort

de son agriculture tend, ainsi que le rappellent

ces auteurs, à devenir de plus en plus une bana-

lité courante. " R n'est plus aujourd'hui un
homme d'Etat, un politicien, un journaliste, qui

ne découvre chaque matin ou chaque soir la

nécessité d'avoir une poliliqus rurale, un pro-

gramme agraire. »

Mais ce qui constitue le fait nouveau et digne

de retenir notre attention, c'est l'intérêt tout

particulier que le monde industriel et commer-
cial apporte à ce problème : il est aujourd'hui

constamment discuté dans les réunions de syn-

dicats, dans les congrès.

« Ne semble-t-il pas évident, écrit M. Gustave

Lebon (Hier et Demain), qu'améliorer notre cul-

ture serait autrement rémunérateur que de

fabriquer péniblement pour l'exportation des

marchandises rendues par la concurrence peu
rémunératrices ? »

El, quant au procédé d'amélioration, il con-

sisterait tout simplement à appliquer les métho-
des industrielles à l'exploitation des terres. « Le

monde industriel et commercial estime que,

seule, la grande ferme industrialisée permettra

de produire les denrées dans des conditions de

bon marché voulues, pour donner satisfaction

aux besoins du matériel humain utilisé dans les

usines ou dans les manufactures. Cette idée

devient même, depuis quelques mois, pour l'in-

dustrie que les grèves et la vie chère menacent,

une préoccupation de premier plan. »

Voyons maintenant les moyens que nous don-
nent les théoriciens du commerce et de l'indus-

trie pour mettre en application leur principe

D'après M. Krug {Pour la repopulation et con-

tre la vie chère par l'induslrie et l'agriculture),

il semble, que, pour commencer, le type de la

ferme de 500 hectares serait le plus à recom-
mander. Cette ferme industrielle deviendrai

l'annexe agricole de l'usine et travaillerait pour

les coopératives ouvrières de consommalion,
dont l'entremise serait une nécessité entre l'ou-

vrier consommateur et le patron producteur.

M. Krug se préoccupe peu du sort de la moyenne
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el de la petite propriété. Il ne faut pas se laisser

arrêter, dit-il, « par la crainte de ruiner les

retardataires. »

Faisons observer à M. Krug, avec les auteurs

de « La Terre restauratrice », que si, depuis un

demi-siècle, la France avait au point de vue

agricole perdu la première place, elle était, au

point de vue industriel et commercial, encore

moins heureusement placée dans les statistiques

mondiales, et, qu'au lieu de poursuivre la des-

truction complète de notre organisation agricole,

le monde industriel devrait s'occuperde mettre

de l'ordre, sans tarder, dans sa propre maison.

M. A. Petit, dans le rapport qu'il a présenté

au Congrès du Génie civil, en mars 1918, préco-

nise l'exploitation directe de grands domaines,

loués ou afîermés par de puissantes sociétés

anonymes. •< S'il se créait, dit-il, en France, par

département, 23 grands domaines d'une moyenne

de l 000 hectares chacun, on n'enlèverait aux

petits propriétaires que 2 millions d'hectares,

c'est-à-dire 4 0/0. Mal négligeable, puisque les

friches occupaientunesurface supérieure de notre

sol dès avant la guerre. Ces 2 millions d'hectares

pourraient fournir à eux seuls plus de 1/6 des

besoins de notre consommation, alors qu'actuel-

lement ils produisent seulement 1 16. >

M. A. Petit ne nous dit pas par quel moyen on

arriverait à constituer par voie amiable dans

chaque département 23 groupements de I 000

hectares chacun. Nous ne voyons, quant à nous,

que la|conlrainte,rexpropriationdes possesseurs

actuels, qui seraient sans doute invités à aller

cultiver dans les régions les plus délaissées les

sols ingrats demeurés en friche.

On dissimule la gravité de la mesure en nous

parlant d'enlever aux petits propriétaires 4 0/0

seulement; 2 millions d'hectares représentent

non pas 4 0/0 des terres exploitées par la petite

propriété, mais 4 0/0 de l'ensemble du terri-

toire français, cultivable ou non, montagnes,

forêts, villes, cours d'eau, etc., et on essaie de

faire illusion par la précision avec laquelle on

évalue la majoration du rendement.
Cependant, l'expérience des grandes sociétés

anonymes agricoles a déjà été faite. En Camar-

gue, il y a une vingtaine d'années, un cer-

tain nombre de ces sociétés avaient créé des

exploitations viticoles. La plupart ne purent

résister à la crise de mévente; elles durent

abandonner la culture et liquider dans des con-

ditions désastreuses, tandis que la propriété

ordinaire, au milieu des plus grandes difticultés,

continuait à entretenir ses vignes et parvenait à

.surmonter la crise.

Pour .M. Blazeix, directeur honoraire du Ser-

vice technique du Ministère du Commerce, dans

une conférence à la Fédération des industriels

et des commerçants français {Bulletin de la Fé-
dération, janvier 1918), le moyen préconisé con-
siste à transporter dans l'agriculture le principe
des consortiums, sous la forme de « sociétés de
culture )i, ayant pour objet de passer des con-
trats avec les propriétaires, les communes et les

syndicats de communes, pour le labourage et

tous les travaux agricoles.

Ces contrats seront obligatoires. La propriété

rurale devra s'y adapter; « si elle ne peut s'y

adapter, il conviendra de l'y contraindre. »

Ce n'est pas tout : ces sociétés de culture

reçoivent des paiements en nature, grâce aux
stocks qu'elles détiennei]t, etlesafjcnts deviennent
régulateurs des cours. Enfin, elles bénéficieront

de tarifs différentiels pour le transport par che-

min de fer de leurs appareils, semences, en-

grais, etc. « Conclusion simple : la culture privée

ne peut lutter contre les produits de ces orga-

nisations officielles, et les paysans se trouveront

enfermés dans le dilemne étroit, ou de périr dans
la lutte contre les consortiums ou de se laisser

enrôler de force. »

En résumé, le commerce et l'industrie renon-
cent au marché extérieur, où la concurrence
étrangère lui parait trop redoutable, et se can-

tonoent sur le marché intérieur, où ils pourront
vendre leurs produits à leur gré. Pour remédier
à la vie chère, l'agriculture sera mise en ser-

vage. Les salaires agricoles, établis par le consor-

tium des grandes sociétés de culture, seront

régularisés. D'où le danger des grèves, autrement
dangereuses dans l'agriculture que dans l'indus-

trie, pour peu qu'elles aient un caractère de

généralité. Une grève de huit jours dans l'indus-

trie supprime la production de huit jours; en

agriculture, elle peut supprimer la production

de toute une année et déterminer la famine.

Les cours des denrées agricoles seront aussi

réyularisés au gré de l'industrie, et, dans chaque
département, des milliers d'agriculteurs seront

chassés de leur propriété.

Ce sera en définitive l'agriculture sans les

agriculteurs : l'apogée du règne des incompé-
tences. Mais, par contre, quelles fructueuses com-
missions à récolter dans ces grandes opérations

immobilières !

Le Gouvernement paraît acquis à la nouvelle

conception rurale préconisée par la grande indus-

trie : il tend d'une façon manifeste à perpétuer

le régime des réquisitions, et à réserver les

moyens de transport aux denrées agricoles ven-

dues au tarif fixé par lui.

Aux agriculteurs de dire s'ils veulent se sou-

mettre à ce régime de servitude, ou si, au con-

traire, ils sont disposés à faire un effort d'orga-

nisation pour le combattre.
Gustave Coste.

TRIEUR LOCOMOBILE POUR ENTREPRISE

A propos du trieur locomobile de M. Henry

Girard, dont nous avons parlé dans le n" 15,

du 13 mai dernier, page 30", pouvant servir

de type à une entreprise allant de ferme en
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ferme exécuter le travail sur place, nous
pouvons donner quelques indications com-
plémentaires.

Il peut venir à l'idée de faciliter les dépla-

cements du trieur en l'installant sur un léger

camion automobile; arrivé à destination, le

moteur si ralt embravé sur une transmission

actionnant le trieur.

En étudiant ce programme, on y trouve

plusieurs inconvénients; non seulement le

moteur, bien trop puissant pour le trieur,

aurait une trop forte consommation augmen-
tant inutilement les frais de fonctionnement,

mais ainsi on immobiliserait l'automobile à

laquelle on pourrait trouver, pendant le

travail du trieur, une meilleure utilisation.

11 est donc préféiable de monter le trieur

Sb LE CHOIX DES REPRODUCTEURS

sur un véhicule comme celui de M. Gir;u-d

et de le faire remorquer par un petit camion
automobile.

Le trieur n'exige qu'une très faible force

motrice (3 ;\ 4 kilogra(nmètrespar seconde) ;

même en y ajoutant l'élévateur de grain que
nous avons proposé, un moteur d'un cheval-

vapeur est bien trop puissant et sa consom-
mation d'essence minérale est également trop

élevée. Aussi nous croyons qu'on pourrait

utilement et économiquement utiliser un
petit moteur à air chaud développant 6 à

7 kilogrammètres par seconde et qu'on

pourrait chaulTer avec un petit foyer à

charbon de bois ou avec un fourneau uti-

lisant le pétrole lampant.

M. H.

L'EXAMEN DE LA MACHOIRE DANS LE CHOIX
DES REPRODUCTEURS

Lorsqu'on achète un cheval, une vache ou

une paire de bœufs, on examine entre autres

les dents de l'animal. Ouvrir la bouche pour

regarder les incisives est un fait courant de

la part des acheteurs, mais cette pratique n'a

généralementpas d'autre but que de serendie

compte de l'âge de la bête.

Nous croyons utile de signaler quelques

particularités qui pourraient également atti-

rer l'attention. La bouche n'est pas seulement,

en effet, un organe de préhension vis-à-vis

des aliments, c'fst aussi un organe de masti-

cation. Or, chacun sait que la mastication a

une action directe et immédiate sur le phé-

nomène de la digestion. Si les mâchoires

sont assez fortes, en ttintque « mandibules »,

pour leur permettre de broyer au maximum
les aliments, ce qui, en même temps, assu-

rera une parfaite insalivation, la nourriture

ingérée sera digérée beaucoup plus facile-

ment et l'organisme en tirera un plus grand

profit qu'avec une mastication insuffisante.

Or, la sobriété et l'endurance sont deux

qualités qui appartiennent surtout aux ani-

maux qui sont bons utilisateurs de leurs ali-

ments. Se nourrissant mieux que les autres,

ils peuvent se contenter de peu et sont néan-

moins plus résistants aux maladies. Par

ailleurs, ce sont les meilleurs mangeurs qui,

à nourriture égale, se développent le plus

facilement, qui se montrent les plus précoces

et qui assurent la plus grande production de

travail, de lait et de viamie.

La bouche et les mâchoires ont donc, selon

que leur fonctionnement est plus ou moins

puissant, un retentissement considérable sur

l'organisme, et il est à coup sûr très intéres-

sant d'en_^considérer la conformation, que l'on

ait à choisir de nouveaux sujets, qu'il s'agit

de se procurer au dehors, ou bien que l'on

veuille sélectionner chez soi, dans son propre

troupeau, les meilleurs reproducteurs.

A ce point de vue, il importe de ne pas se

borner à reconnaître l'excellent état de la

dentition, il y a lieu également d'apprécier

le développement et bi force des mâchoires

elles-mêmes. Plus elles seront solides et mus-
clées et plus la trituration des aliments sera

efficace; plus aussi s'en trouvera augmenté
le coefficient digestif individuel.

Pour en juger, on devra apprécier la lar-

geur et l'écartement des maxillaires'inférieurs,

et non pas seulement se contenter d'un exa-

men sommaire de la largeur de la tête. Jus-

qu'à un certain point, la largeur du front et

de la tête peut donner une idée du dévelop-

pement des mâchoires supérieures; mais,

dans bien des cas, cette afipréciation man-
querait de précision, étant donné que la

bouche est séparée du dessus de la tête par

certains organes, comme les fosses nasales et

le cerveau, dont le volume n'est pas toujours

en corrélation avec celui de l'appareil masti-

cateur placé au-dessous.

On peut observer ce fait d'une façon frap-

pante chez les porcs améliorés de notre belle

race craonnaise. Chez eux, le crâne semble

réduit et leurs maxillaires, peu développés à

la partie antérieure, vont en s'écartant et en

s'élargissant vers les régions postérieures.
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Or, ce sont précisément ces animaux qui ont

une grande précocité et obtiennent un volume
tout à fait remarquable. Pour plus de sûreté,

il vaut donc mieux palper le squelette lui-

même des mâchoires à la partie inférieure et

à l'arrière de préférence, apprécier son épais-

seur et Técartemenl des mandibules.

D'une manière générale, il est à remarquer

que le développement et l'ampleur des f<irraes,

en particulier la lai'gi'ur du corps, sont tou-

jours en rapport direct avec le développe-

ment, l'ampleur et la largeur des mâchoires.

11 y a là un indice qui peut être très utile pour

pronostiquer (juel sera l'avenir d'un jeune

sujet. Nous en avons observé des exemples

très nets chez les veaux, de même que chez

les moutons et les porcs. Ou voit fréquem-

ment dans une étable un animal nourri

comme les autres et qui prospère mieux et

donne de meilleurs résultats. Le simple pal-

per des mâchoires montrei-a que, d'avance,

on pouvait le reconnaître.

Ainsi, dans le choix des animaux, on ne

doit pas seulement tenir compte de la char-

pente générale, du bassin, de la poitrine,

des lignes du dessus et du dessous, du déve-

loppement de la musculature, de la souplesse

de la peau et des autres détails de conforma-

tion, nous croyons qu'il faudrait aussi se

préoccuper de la largeur et de la force de la

mâchoire comme du bon état de l'appareil

dentaire.

En ce qui concerne 1 importance du bon

état de l'appareil dentaire, nous sommes
heureux de relater certaines observations

faites sur les chevaux d'un régiment où a été

pratiqué, au rabot odontriteur, le nivellement

des molaires de tout l'effectif. Le pourcentage

des aU'ections du tube digestif, en particu-

lier des coliques, a immédiatement baissé et

s'est réduità sa plus simple expression. Ce qui

prouve l'importance et la grande utilité des

soins de la bouche et de l'excellent état des

mâchoires.

Il y a encore une autre indication à retenir

des vues que nous envisageons. C'est qu'il
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serait possible, à côté de la sélection des
reproducteurs adultes, en tenant compte de
la puissance de leurs maxillaires, de joindre
l'entraînement de ces org.ines chez les jeunes
pour les fortifier pendant la croissance,
afin de rendre les animaux plus capables de
profiter de leur nourriture et de fournir de
meilleurs rendements.

11 importe d'abord de faire téter les jeunes
et ne pas les sevrer prématurément, comme
c'est trop souvent l'habitude. Les petits

exercent en tétaut un travail de succion qui
force les maxillaires à une sorte de gymnas-
tique, laquelle en favorise le développement.
Si Tonne fait pas téter, le meilleur moyen pour
arriver au même résultat serait de ne pas faire

boire au baquet, mais de nourrir au biberon,

ea ayant soin de choisir un biberon d'un
système tel qu'il provoque un réel effort de
succion, pour se rapprocher le plus possible

de la nature et réaliser la gymnastique néces-

saire. Bien entendu, cette méthode est à

appliquer principalement aux jeunes sujets

qu'on destine à la reproduction, car ce sont

ceux-là, en particulier, dont il faut soigner

l'élevage, surtout les mâles.

Pour le même motif, il est préférable de ne

pas donner dans la suite une nourriture trop

broyée aux animaux encore en voie de déve-

loppement, car cela diminuera la gymnas-
tique et la force des mâchoires. Lorsqu'ils

n'auront plus qu'une nourriture de ferme,

moins concentrée el plus grossière, ils ne les

utiliseront pas aussi bien. Si, une fois le

sevTage terminé, on distribue des farineux

aux jeunes afin d'améliorer leur alimenta-

tion, on les additionnera aux fourrages, qui

ont besoin d'être bien mastiqués, plutôt que

de les administrer à part.

Fortifier les mâchoires chez les jeunes par

une alimentation ainsi conduite, rechercher

les mâchoires développées chez les adultes,

spécialement chez les reproducteurs : telles

sont les conclusions pratiques auxquelles

nous amène cette étude.

Alfred Giur,

Ingénieur agronome,

Professeur à rÉcole d'agricuUure d'Angers

CULTURE MÉCANIQUE DES VIGNES

ESSAIS DE MONTPELLIER

Les essais de Montpellier, organisés par la

Société centrale d'Agriculture de l'Hérault,

ont eu lieu les 2, 3 et 4 mai sur les vignes

du mas de la Plaine el du mas de Bouet.

Sur les 15 constructeurs inscrits, 7 seule-

ment, présentant 9 appareils, ont pris part

aux essais; on peut les classer de la façon

suivante :
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Tracteurs à roues motrices :

André Citroën, 143, quai de Javel, à Paris;

B. Cliapron, 45, rue de la République, à Pu-

teaux (Seine);

Dessaules, présenté par le Sud-Automobile,

boulevard Saiat-Roch, à Avignon (Vau-

cluse).

Tracteurs à chenilles :

Cleveland, présenté par la Compagnie AUied-

Fia. 69. — \'ue de l'ace du tracteur Cilroiii.

Machinery, 19, rue de Rocroy, à Paris;

A. W. Pidwell (tracteur Lightfoot), 10, bou-

levard Malesherbes, à Paris.

Avant-train tracteur :

Moline Plow et C'% 11)9 bis, quai Valmy, à

Paris.

Appareil-bruuette-automobik :

Pidwell (Li'niversal), précité.

Appareil à pièces travaillantes rotatives :

Société d'outillage mécanique et d'usinage

d'artillerie (S. 0. M. U. A.), 10, avenue de la

r.are, à Saint-Ouen (Seine); deux appa-
reils.

-. — EfebAlS DE MONTPELLIER

Presque tous ces appareils ont été signalés
ou décrits dans le Journal d'Agriculture pra-
t'ique, sauf le premier qui faisait ses débuts
aux essais de Montpellier.

Le Iracleur Ândré^Citroen, représenté par
les figures 69 et 70, est actionné par un mo-
teur à 4 cylindres verticaux, de G3 milli-
mètres d'alésage et 100 millimètres de course,
pouvant développer 12 chevaux à la vitesse

de 1600 tours par minute:
un régulateur permet de
modifier la vitesse du mo-
teur, tout en maintenant celte

dernière constante entre
environ 'lOO tours et 1 600
tours par minute, mais la vi-

tesse en travail courant est
réglée à I 300 tours par mi-
nute. L'emploi du régula-
teur a été imposé pour l'uti-

lisation du moteur lorsqu'il
s'agit d'actionner une ma-
chine par courroie

; à cet
effet, une poulie de trans-
mission est placée à l'avant
et sert à la prise de la mani-
velle de mise en route. Le
graissage automatique est

assuré par une pompe à
huile dont le fonctionnemeni
est indiqué par un mano-
mètre. Le refroidissement
s'effectue par Ihermosiphon
et ventilateur, car à faible

vitesse d'avancement et lors-

que le moteur travaille à

poste fixe, on ne peut comp-
ter sur l'action de l'air sur le

radiateur résultant du dé-

placement de la machine.
Les vitesses en marche avant

sont de 3 500 et 4 800 mètres
à l'heure ; la marche arrière

correspond à 3 000 mètres à

l'heure environ.

Pour les virages/ qui peuvent s'effectuer

facilementjdans un rayon de 2 mètres, des

freins indépendants permettent de bloquer

la roue motrice qui se trouve du côté du
centre de virage. L'essieu avant, monté sur

ressort transversal, est articulé dans le plan

vertical afin de pouvoir prendre une grande
obliquité relativement à l'essieu arrière. Les

diamètres des roues sont de 0"'.55 et O^.OO;

le poids du tracteur en ordre de marche est

de 840 kilogr. et ses dimensions très réduites

sont : largeur, 0™.86; longueur, 2™.30; hau-

teur, 1"'.50. Ces dimensions permettent au
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tracleur de passer dans des vignes plantées

sur lignes espacées de l-^-oO. Le prix de vente

est de 9 300 francs. »

Le tracteur Citroën est capable de fournir,

à la vitesse de 3 000 mètres à l'heure, un efTort

moyen pratiquement utilisable de i2o à

'i;iO kilogr., plus que suffisant pour le dépla-

cement des machines destinées à la culture

de la vigne.

Sur route, avec ses bandages de roulement

maintenus sur les cornières d'adhérence par

quelques boulons, l'efTort moyen pratique-

ment utilisable est de 300 kilogr.

Le tracteur Chapron est actionné par un

moteur de 18 chevaux; le poids est de

1 300 kilogr le prix est de J3 300 francs.

Le tracteur Dessaules a ses deux roues
motrices en tandem et l'équilibre transversal

est assuré par deux roues porteuses raccor-
dées au bâti par montanis et traverse pas-
sant au-dessus du rang des vignes écartées

de l-^.SO.

Le tracteur Cleveland est actionné par un
moteur de 24 chev. ; sa largeur est de 1"'.27.

Le tracteur Lightfoot porte un moteur de

7 chev. à 4 cylindres ; la largeur est de 1"'.10.

L'avant-train-tracteur Moline est actionné

par un moteur de 18 chevaux.

L'appareil-brouelte automobile, dit Uni-

versal, de 0'".90 de largeur, qu'un homme di-

Fig. 70. — Vue lie profil du tracteur Citroën.

rige des mancherons, porte un moteur de 4 à

5 chevaux, c'est-à-dire qu'il ne peut effectuer

que des travaux légers à la vitesse de déplace-

ment de l'homme.

Les appareils présentés par la S. 0. M. U. A.

sont : un grand modèle automobile de

33 chevaux et un petit modèle monté en

brouette automobile actionnée par un moteur

de '5 chevaux; le premier travaille sur une

largeur de 2 mètres, le second n'a que 0"\60

de largeur de train.

L'avaat-train-tracteur Moline et le grand

modèle de la S. 0. M. U. A. sont destinés aux

plantations ayant des interlignes de plus de

2"".50 de largeur.

Les constatations relevées au cours des

essais ne sont pas encore publiées; il est très

probable qu'on y trouvera des renseigne-

ments relatifs aux vitesses et aux largeurs

travaillées par les différentes machines qui

prirent part aux essais, ainsi que les surfaces

de vignoble qu'elles ont cultivées par heure.

Pour les essais de consommation effectués

sur deux tracteurs, il ne sera pas possible de

tenircompte des résultats conslalés car les re-

levés ont été faits sur des parcours de 230 et

de 220 mètres seulement, alors qu'ils au-

raient dû porter sur un chemin au moins dix

fois plus grand pour qu'on puisse en tirer

une conclusion pratique.

Les deux tracteurs Citroën et Chapron sont

établis d'après les conclusions formulées par

M. Ringelmann et publiées dans le Journal

d'Agriculture pratique, n° 26 du 27 dé-

cembre 1917, page 303.

R. Dessaisaix.
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SITUATION AGRICOLE DANS L'AIXIER

Arfeuilles (Allier , le 20 mai 191!).

1,'liiver dernier, Jans nos contrées, n'a pas été

uussi rigoureux que les deux précédents
;

par

contre si nous n'avons pas eu des froids aussi

vifs, il a été plus long et surtout plus pluvieux, les

beaux jours ont été excessivement rares, et il y

a une quinzaine à peine nos naontagnes étaient

encore couvertes de neige.

Les labours pour les diverses emblavures du

piintemps se jsont effectués] tant bien que mal.

Daus 'nos régions montagneuses du Bourbon-

nais, à sol granitique, s'égouttant facilement, on

a pu, malgré la rareté de la main-d'œuvre qui se

fait encoie durement sentir, opérer les premiers

labours, mais le sol n'a pu être nettoyé convena-

blement, et vu l'époque avancée de l'année on a

été obligé d'effectuer les divers semis et planta-

tions de printemps dans des conditions plus ou

moins favorables.

Les dernières neiges qui sont tombées ont

causé une certaine perturbation dans nos cam-

pagnes, à cause du manque presque général de

foin. Pour conserver le cbeptel, on avait mis les

bêtes dans les prés ; la neige étant survenue et

ayant recouveit le sol pendant plusieursjours, on

a élé obligé, dans certaiuscas, de donner aux ani-

maux soit du son, soit des tourteaux mélangés

avec des pommes de terre. Enfin les beaux jours

sont revenus, et après quelques jours de soleil,

qui ont bien assaini les terrains, nous a^ons eu

une bonne ondée de pluie douce et, actuelle-

ment, nous jouissons d'une température douce
et humide, .\ussi la végétation a-t-elle repris

tout son essor, et si le temps coniinue à être

favorable, bientôt le retard sera raltrapé.

Les seigles, en général, sont toiis bien beaux et

si le temps est favorable au moment de la flo-

raison, on pourra compter sur une abondante
récolte.

Les blés sont en général bien fournis, ils ont

bien souffert des dernières neiges, mais à l'heure

actuelle ils ont repris de la vigueur et bientôt ils

seront dans leur état normal. Cependant, quel-

ques champs sont restés clairs, surtout dans les

terres froides et humides.

Les vignes ont débourré normalement, et

l'on ne signale pas de dégâts occasionnés par les

derniers froids, les raisins se montrent nom-
breux. Espérons que cette année nous aurons

une bonne récolte de vin.

Dans nos contrées, on n'a pas encore fini la

plantation des pommes de terre. Les dernières

plantations seront peut-être les meilleures, car

on se plaint beaucoup des premières qui ont élé

mises en terre, ou en trouve dans certaines terres

plus de la moitié de pourries; il est vrai que l'on

se plaint beaucoup de la qualité des semences,

surtout pour l'Institut de Beauvais.

Nos arbres fiuitiersont bien fl'-uri,et les Heurs

paraissent ne pas trop avoir souffert des derniers

froids; il faut espérer qu'ils nous donneront une
abondante récolte.

R. NEnoLT.

SOCIETE DES AGRICULTEURS DE FRANCE
SESSION GÉNÉRALE (14-17 .M.VI)

Séance du 14 mai. — La session est ouverte

par l'éloquent di.scours de M. Emile Pluchet,

présideut, dont on a lu les principales parties

dans le précédent numéro (p. 325).

M. de Monpianet, trésorier, présente l'exposé

de la situation financière.

M. II. Hiiier, adminislrateur général, donne
lecture de son rapport sur les travaux de la So-

ciété depuis la dernière assemblée générale.

Séance du 15 mai. — M. le marquis de Vogiié

présente uu rapport sur la proposilion de loi re-

lative à la création de Chambres d'agriculture

adoptée par le Sénat; si elle ne donne pas com-
plètement satisfaction à la Société, celte propo-
sition présente néanmoins de très réels avan-

tages. Le rapporteur conclut au vœu suivant :

« Que la Chambre des Députés adopte sans dé-

«1 lai la proposition de loi votée par le Sénat le

« 22 novembre 1918 créant des Chambres régio-

" nales d'Agriculture. » Ce vœu est adopté.

Sur le rapport de M. Maurice Boucherie, un
vœu est émis relativement à la récupération du
bétail enlevé par les Allemands : " La Société,

considérant que les régions envahies souffrent

cruellement du manque de bétail; considérant

que l'état du bétail allemand est aussi prospère
qu'avant la guerre; insiste vivement pour que,

dès la signature des préliminaires de paix.

160 000 tètes de t;ros bétail soient amenées dans
le Noid et dans l'Est de la France et que le reste

du million de tètes enlevé par les Allemands soit

livré en quatre ans. »

Sur la capacité civile des Syndicats profcssivn-

nels, M. le marquis de Vogiié, après avoir rappelé

les vœux antérieurs de la Société sur ce sujet,

conclut à demander « que la proposition pri-

mitive, accordant la capaéité civile pleine et en-

tière aux syndicats professionnels et à leurs

Unions, soit votée par le Parlement avant la lin

de la législature. « Ce vœu est adopté.

M. Paul Lecler, ingénieur, fait une com-
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munication, accompagnée de projections, sur la

culture mécanique. Après avoir passé en revue

les différents types d'appareils de motoculture

actuellement en usage et en avoir fait une étude

critique, M. Lecler conclut qu'à l'heure actuelle

la question de la motoculture est avant tout une
question de mise au point des appareils. Elle ne

peut être résolue, d'une part, que par une expé-

riraentadon méthodique des appareils actuelle-

ment offerts aux agnculteurs et, d'autre part,

par des inventions ayant pour hut de réaliser

des disposiiioDS nouvelles mieux adaptées aux
conditions agricoles.

Séance du 16 mai. — Sur le rapport de M. Ha-

dengue, relatif à la situation agricole dans les

régions sinistrées, le vœu suivant est adopté :

« Que, pendant un laps de temps à déterminer,

il soit institué un régime de faveur, par exemple,

des primes sur les produits agricoles des régions

dévastées, suffisantes pour compeciser les diffi-

cultés de toute nature, le déficit de rendement
et les frais très sensiblement supérieurs dans ces

régions à ce qu'ils sont dans les 75 déparlements
qui n'ont pas subi l'invasion. »

Sur le rapport de M. le baron de la Bouillerie,

la Société décide d'encourager la troisième Ecole

supérieure libre d'Agriculture qui va s'ouvrir à

Toulouse au mois d'octobre, comme elle patrorjne

l'Institut agricole de Beauvais et l'Ecole supé-

rieure d'Angers.

M. le baron de Ravignan fait adopter un vœu
pour que l'Etat rende au commerce, pour le

transport des vins, les uagons-réservohs qui ont

été réquisitionnés.

Sur le rapport de .M. le comte de Keranflech,

la Société émet deux vœux sur les questions hip-

piques : i" que, dans les concours hippiques, les

chevaux de race boulonnaise de robe foncée pré-

sentant les caractères de la race d'origine dû-
ment constatés ne soient pas écartés de prime
abord, qu'ils soient mis sur le même pied d'éga-

lité que ceux qui ont la robe grise et reçoivent

les mêmes récompenses; 2° que soient qualifiés

pour les épreuves d'endurance les étalons de
toutes les races et de toutes les catégories.

Sur laréfection du cada:^tre, après avoir entendu
.M. Salraon-Legagneur, la Société émet plusieurs

vœux : u i" qu'en attendant qu'il soit procédé à
la réfection générale du cadastre, l'Adminis-
tration effectue, aux frais de l'Etat, une mise à

jour-aussi simplifiée et aussi rapide que possible,

mais toutefois complète, du plan cadastral et des
états de section; 2° que les dispositions de la loi

du 17 mars 1898 soient rappelées aux communes
et qu'on leur fasse connailre, en même temps,
l'importance de la participation financière de
l'Etat et, le cas échéant, dans quelle mesure le

département contribuerait aux frais des opéra-
tions

;
3° que dans les communes qui auront

réclamé la réfection de leur cadastre, la revision

des revenus des propriétés non bâties ne soit

effectuée qu'après l'achèvement de la partie d'art

et l'inscription sur la matrice cadastrale et les
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états de section de la désignation et de la conte-
nance des parcelles. »

.M. H. llitier présente, sur Vexporlntion des
produUs agricoles des colmies, la conclusion sui-
vante, qui est adoptée : « Que, dès à présenf,
l'Etat français prenne des mesures pour assurer
la liaison de la Métropole et de ses domaines
d'outre-mer par des bateaux modernes et nom-
breux et s'inspire des méthodes de l'Anglelerre
pour faire prospérer une marine marchande
dont dépend le sort d'un domaine colonial en
pleine voie de production agricole et actuelle-
ment encore agrandi. ••

Sur la proposition de M. Eugène Pluchet, la

Société décide d'appelerl'attention du (jouvenie-
nientsurla nécessité de (îxerau plus U)\.\e régime
del'alcoidet le prix auquel il sera achetéen 19Ui-
1920, afin que les agriculteurs soient renseignés
sur les prix auxquels la betterave de disiil-

lerie leurserapayée.

Séance dull mai. — Voici le résultat des élec-
tions pour le Bureau de la Société : président.
M. le marquis de yogùé;vice-présidents,mi. J'aul

Blanchemain, Louis Uelalande, Henri Petit, A. de
Fontgalland, A. Loreau, Prosper Gervais ; secré-
taire général, M. A. Souchon; lrésoii:r, M. de
iVIonplanel.

M. Emile Pluchet est proclamépiésident d'hon-
neur.

Sur le rapport de .M. le comte Delamarre d-
Monchaux, au sujet du Palais de FAgriculture, ki

Société émet le vœu : fjque le futur Palais d-
l'Agriculture contienne réunis et à la mèm
époque au commencement de juin tous les pro-
duits de l'Agriculture et tout ce qui s'y rattache
et notamment les produits forestiers; 2" qu'un
concours spécial d'Alimentation où l'on com-
prendrait l'aviculture se tienne avant les jour.-;

gcas. n

Sur la proposition du même rapporteur, l.i

Société, renouvelant ses vœux antérieurs relatifs

à la protection d-s oiseaux utiles à l'Agriculture,

émet le vœu que la convention de 1902 soit ap-
pliquée dans son intégralité.

M. M. TaiUiandier présente une série de vœux
relatifs au.c baux d'immeubles atteints jjar faits de

guerre. Ces vœux sont adoptés.

Relativement à l'impôt sur les bénéfices agri-

coles, et sur le rapport de M. Lavollée, le vœu
suivant est adopté : « Qu'aucune modificationne
soit apportée à l'art 17 de la loi du 31 juillet 1917.

mais qu'au cas où l'on croirait devoir en intro-

duire une, ou se contente de rétablir intégrale-

ment le principe du forfait qui deviendrait

intangible aussi bien pour le contribuable que
pour le fisc. 1'

Sur la proposition de .M. Rousselle, la Société

émet le vœu « que contrairement à la prescrip-

tion édictée par l'art. 14 de la loi du 29 juin 1918,

les uctes sous seing privé puissent être enre-

gistrés en tous les bureaux au choix des parties. »

M. le comte Imbart de la Tour présente un
rapport sur la question de la cherté de la vie, qui
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conclut au retour à la liberté des transactions, à

la multiplication des coopératives de production

et de consommation, etc.

Enfin, sur le rapport de M. Courtin, la Société

émet le vœu : « Que l'Elat prélève sur le stock

d'appareils de motoculture dont il est détenteurun

nombre d'appareils suffisant pour constituer dans

chaque région agricole de la France des batteries

d'expériences^comprenaot chacune les appareils

des divers types utilisables dans la région consi-

dérée et que ces batteries soient mises à la

disposition des agriculteurs sous la direction e(

le contrôle des Sociétés et Syndicats agricoles. •

L.

BIBLIOGRAPHIE

Annales de rinstitut national agronomiqvie. S» sé-

rie, t. XIII, fascicule 2. — 1 vol. grand in-8 de

198 pages. — Librairie agricole de la Maison Rus-

tique, 26, rue Jacob, à Paris.

Ce nouveau fascicule complète le treizième

volume de la deuxième série des Annales de

l'Institut national Agronomique i Ecole supé-

rieure de l'Agriculture). Il contient les travaux

suivants S

1" Biographie de M. A. Miintz, par M. .\.-

Cli. (lirard. On sait qu'entre autres recherches

importantes, M. Miintz. associé à M. Th. Schlœ-

sing, a montré que la transformation de l'azote

des matières organiques de la terre arable en

azote nitrique, assimilable par les plantes, est

due à un microbe et que les deux savants ont

précisé les conditions les plus favorables à la

vie de ce bienfaisant micro-organisme.
2° Biographie de M. Alfred Mallèvre, par M. i\.

Wery. M. .Mallèvre, savant ingénieur agronome
zootechnicien, a vulgarisé en France l'alimenta-

tion rationnelle du bétail, mais la mort l'a en-

levé prématurément à ses utiles travaux.

3» Une nouvelle étude, très intéressante, du

professeur de Génie Uural, M. Ringehnann, sur

les Tracteurs agricoles. Dans de courtes et sug-

gestives conclusions, M. Ringelmann résume les

essais qu'il poursuit depuis six ans et qui ont

porté sur 63 tracteurs. 11 fixe les conditions éco-

nomiques de l'emploi de ces machines et donne

de précieux conseils pour leur construction. « Le

grand avantage, dit-il en terminant, c'est de

permettre à l'agriculteur de prendre sa terre en

temps voulu; le tracteur doit trouver son emploi

économique dans une étendue de 1 000 à 1 500 mè-

tres de rayon, sur des champs dont la pente ne

dépasse pas 7 à 10 0/0 ».

4° Une étude sur l'organisation scientifique

de l'Agriculture aux colonies, par M. (i. Wery.

Notre domaine colonial, le second du monde.

doit jouer, dorénavant, un rôle considérable dans
notre économie nationale : il peut fournir la plus

grande partie des produits alimentaires exoti-

ques que nous importons et même, dans les

années déficitaires, combler nos besoins en cé-

réales et en bétail. Mais il n'y parviendra que
si sa production est portée au maximum par le

concours de la science, et par le développement
des établissements de recherches et l'enseigne-

ment agricole, comme le font les Anglais eth's

Hollandais dans leurs colonies.

Logement des animnuz, I. II, Kcuvies. Stables, par

Max Ringelmann, membre de l'Académie d'Agri-

culture, directeur de la St.Jion d'essais de ma-
chiaes agricoles. — 1 vol. in-18 de 160 pages, avec
l'.t figures. — Librairie agricole de la Maison Rus-
tique, 20, rue Jacob, à Pari-:. — Prix : 2 fr. 50.

On a signalé ici la première partie de l'ou-

vrage sur les logements des animaux, consacrée

aux principes généraux de leur établissement.

La deuxième partie, qui vient de paraître, traite

des écuries et des étables. Pour les unes et les

autres, M. Ringelmann fournit des renseigne-

ments précieux sur les diverses parties de leur

installation, sur les dispositions à adopter sui-

vant leur destination, sur le matériel qui doit

les garnir. L'auteur ne se contente pas de ren-

seignements généraux, il donne des indications

précises sur tous les détails de l'aménage-

ment, détails que l'on néglige parfois en les

considérant comme secondaires, alors qu'ils ont,

en réalité, une importance capitale. Le nouveau
livre de M. Ringelmann sera ainsi un guide

habile pour les agriculteurs qui ont des écuries

ou des étables à faire construire ou à réparer.

L'ouvrage se termine par une série de spéci-

mens d'écuries et détables qui servent de com-
plément aux indications et qui répondent à des

besoins variés.

P. B.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance rfit 21 moi 1919.

Présidence de M. Viger.

La guerre et le cheptel national.

M. Emile Plucliet dépose sur le bureau de l'Aca-

démie une brochure contenant le texte d'une

remarquable conférence faite au .Musée social

par M. Alfred Massé sur le Troupeau français et la

ijuerre.

Le service zootechnique dans l'Afrique

occidentale française.

M. Moussu donne lecture d'une lettre que lui

a été adressée par le Gouverneur général et

l'Afrique occidentale française; dans cette lettre,

le Gouverneur général déclare que, dès son ar-

rivée à Dakar, il s'est inspiré des délibérations

et des vœux de l'.Vcadéraie d'Agriculture pour
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procéder à la réorganisation du Service zootech-

iiique et des Epizooties en Afrique occidentale

Irançaise et que c'est grâce aux améliorations

qu'il a déjà pu réaliser qu'il faut attribuer les

premiers résultats obtenus.

Il signale combien inopportun a été l'arrêté

du 31 janvier 1919 on ce qui concerne la prohi-

bition d'entrée en France des viandes congelées

de bœuf en provenance d'Afrique occidentale

française; il espère que cet arrêté sera modifié.

La Cochylis et l'Eudémis.

M. Bouder, au cours de l'année 1918, a eu

l'occasion de con'^tater combien i-e sont abon-

damment répandus, en certains points de la ban-

lieue parisienne , la cochylis et l'eudémis.

En 1918, au printemps, il avait détruit les quel-

ques rares chenilles qu'il avait pu constater;

mais au mois d'août, les grains se monirèrent à

nouveau attaqués par une nouvelle génération

de VEudemis botrana ; M. Bouvier est persuadé

que cette dernière attaque fut provoquée dans

son jardin par des pa|jiUons du voisinage, pro-

venant de vignes qui n'avaient pas été soumises

à des soins aussi minutieux que la sienne.

M. Viala présente à l'Académie une note de

M. Auguste Chauvigné, secrétaire perpétuel delà

Société d'Agriculture d'Indre-et-Loiie, relative

à l'aclion de la chaleur sur les pontes de la co-

chylis dans les vignea JeTourraine.

M. Chauvigné a constaté que, dans ces vignes,

la température s'élève parfois Je 50 à 55°. Dans

le sud de la France, on a constaté des tempéra-

tures encore plus élevées, jusqu'à 60° sous les

souches, dans le milieu de la journée. Dans ce

cas, les larves sorties du grain s'entourent d'un

cocon où elles se dessèchent et meurent. Cette

température élevée et sèche dans les vignobles

peut donc produire des effets utiles, à condition

qu'elle survienne avant la première éclosion des

larves; mais en août et septembre, quand la

larve est très avancée, qu'elle est dans l'intérieur

du grain, la chaleur n'agit plus.

M. Vermorel signale à ce sujet les observations

des viticulteurs : que la cochylis et l'eudémis se

développent surtout dans les années pluvieuses;

on ne savait pas pourquoi les années sèches et

chaudes leur étaient défavorables.

M. Paul Marchai rappelle que M. Feytaud a fait

à cet égard des observations tout à fait pro-

bantes, mettant en évidence l'action de la grande
chaleur et du soleil sur les œufs d'eudémis.

La baisse du prix des tourteaux
et l'engraissement des porcs.

MM. André Gouin et P. Andùuard rappellent la

baisse survenue sur les prix des tourteaux,

atteignant 40 0/0 pour le tourteau d'arachides et

approchant de 60 0/0 pour celui de palmistes.

Cette note sera publiée dans le Journal.

Les appellations d'origine en Champagne.

M. Ardouin-Diimazet signale à l'Académie
l'heureuse répercussion qu'aura et que déjà l'on

constate, dans la région viticole de Bar-sur-Aube,

de la nouvelle loi sur les appellations d'origine.

On y voit la réparation d'une injustice qui causa

des troubles graves; bientôt la vigne regar-

nira ces pentes ensoleillées, réparties en une
multitude telle de petites propriétés de un à dix

hommes (l'homme vaut 5 ares 27) que toute

autre exploitation culturale est impossible.

Les semaines annuelles de motoculture.

M. le capitaine Julien, président de la Chambre
syndicale de la motoculture de France, fait une
communication sur l'œuvre que poursuit celle-

ci : grouper toutes les grandes forces industrielles

françaises de la mécanique et de la métallurgie

pour doter l'agriculture d'un outillage vraiment

perfectionné, fabriquer en séries importantes,

abaisser ainsi le prix de revient des machines

et aborder les marchés d'exportation.

Parlant spécialement de l'organisation des se-

maines de motoculture, M. le capitaine Julien

s'élève contre la méthode qui consiste à synthé-

tiser comparativement les résultats des con-

cours de motoculture en quelques chiffres de ré-

sistance et de consommation, parce qu'il ne peut

y avoir aucune valeur comparative sans que les

terres se trouvent dans les mêmes conditions

de résistance. 11 faut aussi voir, du resta, la

qualité du travail exécuté, et celle-ci comment
la reconnaître et lui donner une cote '?

« En agriculture, pour apprécier la qualité

d'un labour, il n'y a qu'un jury qui ne se trompe

pas et donne des chift'res intéressants : c'est la

récolle! Et c'est bien la récolte en effet qui pro-

noncera le jugement délinitif sur la valeur utile

d'un appareil : non pas seulement de son labour,

de sa consommation, mais encore de sa cons-

truction, de sa conception.

« En fait de concours de motoculture, il n'y a

donc vraiment qu'une solution rationnelle : celle

du concours agronomique, où les appareils peu-

vent être jugés en fonction des résultats culturaux

obtenus.

« C'est un grand malheur pour l'agriculture

nationale d'avoir été constamment aiguillée vers

la réduction du prix de labour, au lieu d'être

poussée vers l'intensification de l'effort, en vue

de {'augmentation de la production. »

H. HlTIER.

CORRESPONDANCE
— M. C. B. — Vous exploitiez une ferme

dont le bail expirait avec les récoltes 1910 ;

vous étiez mobilisé depuis le 2 août 1914. Jus-

qu'à quelle époque pouvez-vous continuer

à exploiter votre ferme avec ce bail ? Du

fait de la guerre, vous croyez qu'il se trouve



:f54 CORRESPONDANCE

prolongé, à partir de la signature de la paix,

d'une durée égale à celle qui s'est écoulée du 2

août 1914 à uovemTbre 1910.

Le bail en question relève non de la loi du
mars 1918 qui n'est pas applicable à un bail

rural, mais relève di- la législation sur le mora-
toiiura des baux ruraux. Or les décrets successifs

intervenus en cette matière prévoient non pas

une prorogation de la location dans la mesure
envisagée par vous, mais seulement la faculté

pour le locataire mobilisé de prolonger sou occu-

pation d'une année à partir de l'expiration du
bail. Ce délai est d'ailieuis invariable et indé-

pendant du temps pendant lequel a été mobilisé

l'intérissé.

Encore ce dernier doit-il manifester sa volonté

d'user de cette faculté en faisant une déclaration

en ce sens au greffe de la Justice de paix, trois

mois au moins avant l'expiration du bail (sauf

cas exceptionnel laissé à l'appréciation du juge),

et en avisant le propriétaire de son intention

par lettre recommandée avec avis de réception.

- (H. 11.)

— M. S. H. {Seine-et-Qise). — Il est dilTicile

d'indiquer d'une façon générale les frais d'éta-

blissement et les frais annuels de la cons-

truction d'un poulailler. Nous pouvons cepen-
dant vous indiquer Its cliifTres masima suivants,

dans les conditions de prix d'avant la Guerre,

[lour un poulailler de ^0 tètes annexé à un
ferme :

Construction du poulailler... 260 francs.

Clôture liaute de 2 mètres

du parc d'environ 200 mè-
tres carrés 120 —

Mobilier du poulailler (sans

la couveuse) 30 —
Toti»! 400 francs.

Soit 8 francs par animal.

Avec un amortissement très élevé, compte en

lix ans à 5 par tOO, cela représente fr. 03 par

,in; l'intérêt à 5 p. 100 et l'entretisn également

a 5 p. 100 donnent© fr. 80 par an, de sorte que
la dépense totale annuelle due aux consiructions

serait de 1 fr. 43 par têle. — (M. R.)

— S. A. C. {Haute- Marne). — 1° Usant de la

loi du 17 août 1917, votre fermier a dénoncé
son bail et il a quitté la ferme, mais en ne payant

pas un certain nombie de termes échus. Pour
obtenir satisfaction ou tout au moins régler

l'affaire, vous devez vous adresser à la Commis-
sion arbitrale spéciale prévue par la loi et

siégeant au chef-lieu de chaque canton.

2°Qusnd il s'agit d'une maison d'habitation,

la loi à laquelle d y a lii-u de se référer est celle

du 9 mars 1918 (articles 14 et suivants). — (H. 11.)

— N° 397 [hère). — Dans la vallée du bas

Grésivaudan, où le noyer constitue une grande
richesse, le sol léger, siliceux, très morcelé est

divisé en petites parcelles cultivées avec des

attelages de vaches. Dans ces conditions, un
tracteur de 20 chevaux est en effet inutilisable

et il y a lieu d'étudier les modèles de 10 chevaux

proposés pour la culture mécanique des vignes.

Le compte rendu des essais qui ont eu lieu

récemment à Montpellier est donné dans ce

numéro du Journal d' \gricuUure pratique. Les

résultats du dernier concours officiel d'appareils

pour les vignes, tenu à M'-ttray, se trouvent dans
la Culture rwkardijue, tome VI, actuellement sous

presse. Quels sont les renseignements spéciaux

que vous désirez avoir pour l'entreprise dont vous

parlez?— (M. R.)

— N" 6610 [Alger). — Votre olivette d'une cen-

taine d'hectares est envahie par des ronces très

vigoureuses que vous ne pouvez actuellement son-

ger à détruire par un labour d'été. On ne peut re-

comman ter l'emploi de produits chimiques pour
la destruction de ces ronces. Le mieux serait de

donner plusieurs coups de cultivateur aliernés

avec des passages du pulvériseur à disques, ces

machines étant tiiées par un tracteur d'une

puissance d'environ 20 chevaux. Vous pourriez

aussi commencer le travail par briser les ronces

à l'aide de p'usieurs passages d'un lourd rou-
leau brise-mottes capable d'entraver la végé-

tation de ces broussailles qui finiront par périr

en permettant alors le travail du cultivateur et

du pulvériseur. — (M. R.)

— M. P. [Calvados). — i-a maison Guitton était

installée à Corbeil (Seine-et-Oise); elle n'existe

plus depuis quinze à vingt ans.

Une bottelense est actuellement construite

par M. 11. Hanionic, 11, rue de Gaillardon, à

Melun (Seine-et-Marne); il est possible que cette

machine convienne au travail que vous avez en

vue. — (M. n.).

— N" 6792 [Cher). — On peut cultiver lœil-
lette dans votre région, mais à condition de lui

réserver des sols profonds et fertiles, bien pré-

parés par des laçons aratoires et fortement

fumés.

L'œillette est, en effet, une plante exigeante

qui demande les mêmes terres et mêmes soins

de préparution de la terre que la betterave.

Comme engrais complémentaire, le super-

phosphate surtout est à conseiller à la dose de

400 à 500 kilogr. à l'hectare.

Le semis doit être effectué de bonne heure :

dans votre région, au plus lard vers le 10 avril;

autrement l'œillette risquerait de n'être pas dé-

veloppée quand arriveraient les grandes chaleurs.

On sème à la volée 2 à 3 kilogr. de graines à

l hectare (la graine est très fine et il faut un bon
semeur). Quand les plantes ont deux à trois

feuilles, on sarcle avec précaution le champ,
puis quand l'œillette a de 0.10 à 0.15 d'élévation,

on procède à l'éclaircissage des plants, de façon

à laisser ceux-ci éloignés les uns des autres en

tous sens de 2S centimètres.

Ou doit piocéder à la récolte et au battage

avec grande précaution pour éviter la perle des

graines s'échappant des capsules. — (H. 11.)

Il ne faut jamais nous rem^oyer à une lettre

précédente.
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Sur les marchés des départements, Us prix par !

100 kilogr. varient de lo à 30 fr.

Bétail. — Au dernier marché de La Villette, la

vente du gros bétail a été plus facile et les cours ont
progressé de 10 à 15 centimes par demi kilogramme
net.

On a payé les meilleurs bœufs du Centre et du
Charolais, 3 fr. 2.5 à 3 fr. 40; les bœufs de la Sarthe,

3 fr. 05 à 3 fr. 15; les bœufs de l'Ouest, 3 fr. 05; les

bœufs normands, 3 fr. 10 à 3 fr. 25; les sortes mé-
diocres de toutes provenances, 2 fr. 15 le demi-
kilogr. net.

Les bonnes génisses ont été cotées 3 fr. 25, les

vaches, 2 fr. 95 à 3 fr. 10, les sortes médiocres,
2 fr. 40 à 2 fr. 60 le demi-kilogrerame net.

Les taureaux ont trouvé acheteurs à des prix de
2 fr. 40 à 3 fr. 10 le demi-kilogramme net.

Les veaux ont eu des cours stationnaires. On a
payé les meilleurs veaux, 4 fr. 70 à 5 fr.; les veaux
ordinaires, 4 fr. tO à 4 fr. 50; les veaux médiocres
3 fr. 50 le demi-kilogramme net.

Sur les moutons, on a enregistré un léger ilécliis-

sement. On a vendu les agneaux 6 fr.; les bons mou-
tons du Cher, de l'Allier et de la Mèvre, 5 fr. 60;

ceux du Midi, 3 fr. 15 à 4 fr. 65; de l'Ouest, 4 fr. SO;
les brebis mélisses, 5 fr. 60 le demi-kilogramme net.

Les cours des porcs sont restés stationnaires. On
a coté les meilleurs porcs, 4 fr. 30 à 4 fr. 3.'i; les

porcs ordinaires, 4 fr. 15 à 4 fr. 25; les coches,
3 fr. 70 le demi-kilogramme net.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaus;. La VîU. Vaug.

lé tes

Bœufs 901

Vaches . .

.

Taureaux..
'Veau.x I -^75

Moutons .

.

5 C)05

Porcs 1 î!)0

901 1

632 V

156 )

Ut

95?

1 659
5-21

4i

173

49i

52 J

132

tètes

40

227 58

640 280

390 225

Prix du kilog-ramme.

Au poids net.

Bœufs
"S^acties. ,

.

Taureaux..

"Veaux

Moutons..
Porcs

e.so

7.60

6.30

iO.QO

11.30

8.72

Au poids vif.

3* q. Prix extrêmes.

6.60

6.60

6.C0

9.30

10.50

8.58

5.80

5.60

5.60

8.60

9.60

8.50

2.10 à 4 32

2.10

2.10

3.60

5.;o

4 44

3 90

6 !8

5 76

6 20

Dans les départements, on cote :

Aix, par kilogr. poids vif : agneaux, 2.50 à l.ju :

brebis, 3 fr. à 3.50.

Bourg, par kilogr. poids vif: .bœufs, 3.80 à 4.60
;

veaux, 3.80 ù 4.60
;
porcs, 5.20 à 5.80. !

Dijon, par kilogr. poids vif : veaux, 4 "0 à 4.90;
porcs, 6.30 à 6. 60.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 9 à 9.50; à la

pièce : porcs de lait, 180 à 200 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif: bœufs, 2. SO à
4.75; veaux, 4.40 à 5.10; par kilogr. net : moutons,
8.50 à 10 fr.

Nancy, par kilogr. poids net : bœufs, 6 à 7.20 ;

moutons, 8 à 12 Ir.; veaux, 5 à G. 50.

Rouen, par kilogr. poids net : veaux. 7 à 8.50;
porcs, 8 à 8.60.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

1/4 de derrière. 3 60 à 7 60 Trains. ... 7 OO à 9 OO

1/4 de devant, t 80 4 00 Cuisses .... > »

Aloyau .... 5 50 1."! 00 Pis et collet. . 2 00 4 00
Paleron .... 3 00 4 oO Bavette .... y 00 5 60

Extra 6 80 à 8 SO Pans et culss. 3 00 S 9 00
1" qualité. . . 5 60 6 70 Veau de Gae'n :

2- — ... 3 00 550 i;4 do devant.. » à .

3* — ...» • 1/4 de derrière. » "

Veaux bretons. » »

1" qualité. . . 7 20ài9 10 Gigot 6 00 à 11 00

2* — ... 6 50 7 lô Carrés parés. . » "

5- — ... 4 00 6 -iO Agneaux ... 5 00 7 50

Parc.

Entier » à » Filets a à •

!'• qualité. . . 7 50 8 00 Jambons ... 6 00 9 10

2- — ... 5 00 7 40 Keins 5 50 8 50

Poit. fraiclies. 5 00 6 40 Poitrine .... 5 00 6 40

Suifs. — Cours en h.ius^e. La dernière cote offi-

cielle a été établie de 250 à 280 fr. les 100 kilogr.

Vins. — L'amélioration des transports ne s'est pas

accentuée; les dég;'i(s occasionnés par les gelées

d'avril ne paraissent pas très importants, de sorte

que le mouvement de fernu tè n'a pas progressé.

On paie à l'heétolitre dans le Midi : à Béziers, vins

rouges, 76 à 90 fr.; vins blancs, 105 à 120 fr ; à

Montpellier, vins rouges. 75 à 90 fr.; vins blancs, 100

à 120 fr.; Nîmes, vins ronges, 72 à 102 fr.; vins

blancs, 105 à 120 fr.; à Perpignan, vins rouges, 75 à

100 fr.

Dans la Loire-Inférieure, les quelques lots qui

restent à vendre se paient i!e 300 à 320 fr. la pièce.

En Algérie, les prix varient de 68 à 78 fr. l'hecto-

litre; les vins pour la distillerie sont cotés de 6.50 à

6.75 le degré-hectolitre.

Cidres. — Les cidres du Pays d'Auge valent de

65 à 70 fr. l'hectolitre, pris à la propriété; au détail,

on paie fr. 80 à 1 franc le litre.

Vers à soie. — En raison de la prolongation du ré-

gime froid la mise des graines à l'incubation a subi

un retard de dix à quin/.e jours; d'autre part, dan>

leusemble, la quantité de graine employée par les

sériciculteurs paraît inférieure de 5 à 10 p. 100 à celle

de la campagne précédente. Les gelées de la fin

d'avril ont occasionné de légers dégâts aux mûriers-

La marche des éclosions se poursuit normalement.

En Espagne, dans la région de Murcie, où les

achats de codons battent leur plein, les prix du kilo-

graiume varient de 5.5 à 5. S pesetas, ce qui au change

actuel représente de 7 fr. 23 à 7 fr. 65.

Pommes de terre. — Cours en baisse. On paie dé-

part, par 100 kilogr., Saucisse rouge 50 francs; Rondt

jaune 30 fr. Les premiers arrachag s de pommes
de terre nouvelles de Bretagne ont été payés à Paris

de 250 à 300 fr. les 100 kilogr.

Beurres et Œufs. — Cours stationnaires à Paris et

dans les départements.

Bois. — Dans les Landes, l'acacia en grume vaut

de 100 à 120 fr. le mètre cube. Les sciages de

hêtre valent de 170 à ISO fr. et ceux de sapin de

180 à 200 fr. le mètre cube. Les poteaux télégra-

phiques sont cotés aux prix suivants : 6™. 50, 12 fr. :

X", 20 fr.; 10", 40 fr.; 12 ", 50 fr. ; 15™, 60 fr. Les

prix en grume valent de 35 à 75 fr. le mètre cube.

A Strasbourg, ou paie par mètre cube les bois de

sciage pour menuiserie et ét)énisterie : noyer, 400 à

500 fr. ; platane, 230 à 300 fr.; peuplier, 200 à 300 fr. :

hêtre, 280 à 300 fr. B. DuB.^^•l^

Le gérant : Cii.\r.LBs Dutreii.

Paris. — L- M.VF.ETBErï, ::^rr:Dieur, 1, i-ue Cassette.
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A NOS LECTEURS

L'éiat de sa sanlé compromise par un surmenage intensif a forcé notre excellent colla-

îjorateur, Pierre Berthault, à quitter la F'rance et à s'établir en Algérie, où il va remplir les

fonctions d'Inspecteur principal du Crédit Foncier de France. Pendant les sept années que

nous l'avons eu à nos côtés comme secrétaire de la Rédaction du Journal d'Agricullure pi-u-

iique, nous avons pu apprécier la solidité de sa science et ses hautes qualités morales. C'est

avec un vif regret que nous le voyons partir, avec l'espoir toutefois que nos lecteurs pour-

ront jouir dans l'avenir de sa précieuse collaboration.

Le poste de secrétaire de la Rédaction sera désormais rempli par M. Haymoiid Dupré,

ingénieur agronome, qui appartient à une vieille famille agricole de la Beauce, et qui était

récemment secrétaire général du Service de la Motoculture au Ministère de l'Agriculture. A
ses titres agricoles, il ajoute celui d'une brillante carrière militaire : simple soldat au début

de la guerre, il a gagné sur le champ de bataille, malgré de sérieuses blessures, le grade

de lieutenant, avec la Croix de Guerre et la Croix de Chevalier de la Légion d'Honneur.

M. Raymond Dupré assume, en même temps, la direction de la Librairie Agricole de la

Maison Rustique.

La Librairie Agricole s'est enrichie d'une autre recrue dont nous saluons l'arrivée parmi

nous: M. Henry Girard, agriculteur à Bertranfdosse (Oise), dont le nom est Lien connu et

est universellement estimé. Quoique dégagé de toute obligation militaire, M. Henry Girard a

pris du service au début de la guerre; l'activité et les qualités qu'il a déployées dans les

postes dont il a été chargé à l'Intendance ou dans la reconstitution des régions libérées lui

ont valu, au début de cette année, la Croix de la Légion d'Honneur.
II. S.

CHRONIQUE AGRICOLE
Suppression de la carie de pain. — Les approvisionnements en blé. — L'avenir de la prcdiaine récolte. —

Promesses de la production aux Etats-Unis. — A propos du prix de l'alcool dans la campagne 1919-192ii.

— Sommation adressée au ministre des Finances par le Syndicat de la Dislillerie agricole. — La crise

de l'élevage du cheval de demi-sang. — Note de M. le vicomte de Poncins. — Congres de la Confédéra-
tion agricole du Sud-Ouest à Toulouse. — Principales conclusions adoptées. — Projet de loi sur la

culture de la vigne en Algérie. — A propos des iuiportations de mistelles. — Sièges des Offices agricole-

régionaux. — Dommages causés par la guerre aux forêts. — Proposition de loi de M. Louis Marin. —
Les discussions relatives aux baux à cheptel. — Lettre d'un propriétaire. — Enquête de l'Union suisse

des Paysans sur l'état de la production laitière. — Les essais de culture mécanique à Mons. — Série

d'essais dans le département de la Gironde. — Bourses offertes à des étudiauts français au Collège

d'Agriculture d'iowa. — Prochain concours national de chevaux à Bruxelles. — Interdiction en Belgique

de la castration des truies. — Création de Comités consultalifs d'agriculture dans l'Afrique occidentale

française. — Session spéciale d'examens d'admission à l'Institut agronomique et aux Ecoles nationale>

d'Agriculture pour les mobilisés.

Le pain en 1919.

La carte de pain a été supprimée en France
depuis le i^' juin. C'est la preuve que les

approvisionnements en blé et autres céréales

panitiables sont jugés suffisants pour at-

teindre la nouvelle récolte. En fait, les

importations de blé pendant les trois pre-

miers mois de l'année, y compris celles

d'Algérie, ont atteint 4 193 000 quintaux, au

blé ont été de 1 391 000 quintaux. D'autre

part, notre dernière récolte de blé a été heu-

reusement la plus élevée des quatre années

depuis 1913 ; des importations plus élevées

ont correspondu à des besoins importants

sans doute, mais moins urgents qu'aupara-

vant.

Que donnera la prochaine récolte'? Il n'est

possible, à cet égard, de présenter que des

conjectures. Avant le cataclysme qui a boule-u i-iigtyiic, uiit aLLciiji -4 Lij^ \j\j\j 4U111LCIUA, ciu cuiiJcCLUi tb. ii-vauL ic cdiauiTsiiic qui a uuuit:;

lieu de 2 626 000 en 1918; celles de farines de I versé le monde, la France, les Etats-Unis e

Juin 1919. - N» tS. 1919. — 18
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la Russie étaient les trois principaux pays
producteurs de Lilé. Actuellement, la Russie
ne compte plus, au moins provisoirement. La
France a été prolondément afTaiblie; il est

peu probable que la nouvelle récolte atteigne

les proportions de la précédente; en effet, les

ensemencemi^nts en blé d'automne, malgré
l'appoin t de l'Alsace et de la Lorraine, ont été

inférieurs à ceux de l'année précédente, et il

n'y a pas beaucoup à compter sur ceux de
blés de printemps. Heureusement, aux Etals-

Unis, les ensemencements d'automne ontété
plus importants que jamais; ils auraient at-

teint 19 8021)00 hectares, contre 13 838 000
comme moyenne des cinq années précé-

dentes. Il est donc probable que l'on y trou^

vepa des ressouici'S importantes, mais ce

sera certainement à un prix qui restera élevé.

La distillerie agricole de betteraves.

A diverses reprises, nous avons rappelé le

préjudice causé aux cultivateurs de bette-

raves de distillerie et aux distillateurs par le

retard apporté à la fixation du prix de l'alcool

à livrer en 1919-1920 à l'Etal qui s'en est fait

l'unique acheteur. C'est, en etlet, de ce prix

que dépend le prix même de la betterave.

Fatigué de ces atermoiements qui lui sont

éminemment préjudiciables, le Syndicat de la

Distillerie agricole a décidé d'adresser, par

l'organe de son président, M. Monmirel, une
sommation au minisire des Finances pour
qu'il ait à fixer ce prix.

Celte sommation a été déposée, par minis-

tère d'huissier,' le 17 mai. En voici le texte :

J'ai, Geor{,'es Camille Mi^rou, hiiissier à Paris,

dit et rappelé à .\l. le ministre des Finances, en
ses bureaux sise à Paris rue de Rivoli, Palais du
Louvre, ou étant et parlant, M. l'agent judiciaire

qui a visé le présent :

Qu'aux termes de l'article 4 de la loi du
30 juin 1910 touti s les quantités d'alcool propre

à la consommation de bouche ont été réservées

à l'Etat,

Que lors des précédentes campagnes, le prix

auquel l'Eiat s'engageait à payer cet alcool a été

par lui fixé à des dates variables, mais toujours

anlérieures a la fin du mois de mars;
Que pour cette année, malgré de nombreuses

démarches tentées, tant auprès des Pouvoirs Pu-
blics que des Commissions Parlementaires, le

prix n'en a pas encore été lixé;

Que cependant par circulaire du ministre de

l'Agriculture et du Ravitaillement, en date du
10 mars 1919, parue au Journal Officiel du lo, les

prix ont été fixés en ce qui concerne le sucre et

la betterave;

Qu'ainsi les fabricants de sucre ont pu, depuis

le Ib mars, procéder à des achats fermes, sans
concurrents, et que les distillateurs agricoles,

tant par la raréfaction du produit que par l'iu-
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certitude où ils sont, se trouvent placés du fait

de l'Etat dans une situation dé.^avantagée et qi.i

est de nature à leur occasionner les plus graves

préjudices;

Que leur combustible est acheté;

Qu'avant de planter ou d'acheter des bette-

raves, ils doivent encore connaître le prix cic

vente de l'alcool;

Qu'il y a donc urgence que ce prix soit fixé;

C'est pourquoi j'ai huissier sus dit et soussigné

à même requête, demeure élection de domici'';

que dessus.

Fait sommation à M. le ministre des Finances
d'avoir, dcms le d^lai de huit jours, à fixer le

prix auquel l'Etat entend payer l'alcool qu'il

s'est engagé à prendre, passé lequel délai la

vente à l'Etat de la production de la distillerie

agricole sera considérée comme faite au prix de

130 fr. 50 l'hectolitre à 100 degr'-s de flegmes de
bett'-raves, qui est le prix de revient établi par le

Syndical de la Distillerie agricole et le Groupe-
ment de la Distillerie française.

Sous toutes réserves, même de dommages-
intérêts pour préjudice né ou à naître par suite

du retard apporté à la fixation dudit prix.

L'initiative énergique du Syndicat de la

Distillerie agricole aura-t-elle raison de l'apa-

thie administrative'? On doit l'espérer. Quoi

qu'il en soit, il est profondément regrettable

que cette inertie ait pu provoquer une protes-

tation aussi légitime.

Le cheval de demi-sang.

La Société hippique de Forez s'est émue de

la diminution du nombre des animaux pré-

sentés, dans le département de la Loire, pour
l'attribution des primes aux pouliches de

demi-sang. Dans une note consacrée à cette

situation, son vice-président, M. le vicomte

Ch. de Poncins, ingénieur agronome, appelle

l'attention sur ses conséquences. Après avoir

fait ressortir l'accroissement énorme dés frais

de l'élevage, il conclut qu'un seul remède
paraît pouvoir être efficace. « Ce serait, dit-

il, de majorer le prix d'achat des chevaux de

remonte dans des proportions considérables,

et d'avancer les daies d'achat des jeum s

chevaux, ce qui revient en somme aossi k une
augmentation de prix II y aurait lieu aussi

de multiplier les encouragements de toutes

sortes : primes aux poulinières et aux pou-

liches, concours de dressage, concours di

majoration, etc. A cette condilion seulement,

l'élevage du cheval de demi-sang pourra,

peut-être, être maintenu dans une certaine

proportion. Sinon, il n'est pas douteux qu'il

est appelé à disparaître dans un avenir très

prochain, et tous les sacrifices faits depuis

cinquante ans soit par l'Etat, soit par les

éleveurs, se trouveront réduits à n.éant. »
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fCes ronclusioDs s'appuient sur des docu-

meats dont on ne saurait contester la préci-

sion.

Coufédératioti agricole du Sud Ouest.

Uo Congrès provoqué :pa.r la Canfédéralion

agiMOole du Sud-Ouest a réuni à Toulouse, le

25 mai, les délégués de 273 associations

agricoles et viticoles de la région.

Parmi les vœux qui ont été adoptés, on

doit citer ceux qui se rapportent au vote par

,1a Chambre des Députés de la proposition

.a«r les Chambres régionales d'Agriculture, et

d!autre part à la suppression de toutes les

taxations et réquisitions.

H a été décidé que les conclusions adoptées

seraient portéi-'S au Congrès de l'Agriculture

qui se tiendra à Pnris à la fin de juin. Toule-

fois, le Comité organisateur de ce Congrès

ayant attribué cinq mandats supplémentaires

à chacune des associations qu'il avait invitées

à se grouper, le Congrès de Toulouse a été

unanime à exiger l'abrogation de ce privi-

lège; si cette demande n'était pas accueillie,

la Confédération du Sud-Ouest se séparerait

du Congrès et constituerait un groupement
dissident.

Questions viticoles.

On sait qu'une législation spéciale est en

vigueur en Algérie pour défendro le vignoble

contre le phylloxéra; elle a pour objet prin-

cipal d'organiser la lutte par extinction des

foyers d'iîivasion de l'infecte quand ils

étaient reconnus.

Ainsi qu'il est arrivé partout, cette législa-

tion, si elle a pu ralentir l'extension de l'inva-

sion phylloxérique, a été impuissante à l'en-

rayer : il est reconnu aujourd'hui que, sur

une étendue de 195 000 hectares de vignes en

1918, il n'y a guère que 8 OUO hectares

paraissant indemnes. Dans ces conditions,

sur la demande du Conseil supérieur du Gou-
vernement de l'Algérie, un nouveau projet

de loi a été présenté récemment à la

Chambre des Députés.

Aux termes de ce projet, la culture des

vignes de toutes provenances et leur circula-

tion seraient libres dans le territoire algérien-

. Toutefois, ce régime ne serait pns appliqué

aux communes dans lesquelles la moitié plus

un des viticulteurs possédant les deux tiers

de la superficie plantée en vignes se seraient

prononcés contre son application; dans ces

communes, la lutte contre le phylloxéra res-

terait à la charge du Syndicat communal de

défense qui devra être oblig .toiremenl cons-

titué entre la totalité des viticulteurs. D'un

autre côté, le projet de loi donne au gouver-
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neur général le soin de prendre les prescrip-
tions relatives à l'importation en Algérie de
tous végétaux et aulres malières susceptibles
de présenter un danger en vue de la conta-
mination des cultures.

— Un décret du 20 janvier "1919 avait autp-
torisé l'importation des mistelles en iFrance
et en Algérie. Par un autre décret, en date du
13 mai, cette importation est prohibée, sauf
pour les marchandises iniportées pour le

compte de l'Etat et pour les chargements que
l'on justifiera avoir éfé expédiés directement,

pour la France ou l'Algérie, à une dnte anté-

rieure à ce décret. Les mistelles destinées à

la rfsexportation, après transformalion, pour-

ront être introduites sans autorisation préa-

lable, moyennant laccomplissemenl des for-

malités fixées par la Direction générale des
douanes.

D'une discussion soulevée le 28 mai de-

vant la Chambre des députés, il résulte que
les mistnlles avaient été introduites dans le

décret du 20 janvier contrairement à la vo-
lonté des six ministres qui l'avaient signé

;

des abus scandaleux en auraient été la con-

séquence. M. Victor Boret, ministre de

J'Agriculture, a déclaré qu'une enquête ri-

goureuse serait poursuivie sur ce sujet.

Offices agricoles régionaux.

Un arrèié du ministre de l'Agriculture >et

du Ravitaillement a fixé comme il suit les

sièges des Offices agricoles régionaux prévus

par la loi du 6 janvier 1919 :

Oftîi'e réfiional du Nord : Paris.

Office réfiional de l'Ouest: Rennes.
Office régional de l'Est : Nancy.
Office réf,'ional du Centre ; Bourges.

Office régional de l'Est cealral, Lyon,
Office régional du Massif central : Clerpiont-

Ferrand.

Office régional du Sud-Oueit, Bordçaux.

Office réfiional du Midi, Marspille.

Cet arrêté n'a pas déterminé les circons-

criptions de ces Offices régionaux.

Dommages de guerre dans les forêts.

La loi sur la réparation des domm£|ges de

guerre a prévu que des lois spéciales s'appli-

queraient a des dommage.S particuliers, et

compléteraient certaines de ses dispositions.

C'est dans cet e.sprit que M. Louis Marin,

député, a présenté une proposition relative ii

la réparation des doftîmages causés dan» les

bois et forêts. Cette proposition ne s'applique

pas-aux forêts de l'Etat, mais à celles des

départements, des communes, des particu-

liers. M. Louis Marin fait observer que, dans

la région du Nord-Est, la plupart des com-
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munes possédaient des forêts qui non seule-

ment donnaient des ressources à leur budget,

mais dont les coupes afl'oungères fournis-

saient aux habitants le bois qui leur élait

nécessaire; la ruine de ces forêts cause aux

populations rurales des dommages d'autant

plus graves qu'elles ne peuvent se procurer le

matériel ligneux nécessaire à leur réinstalla-

lion.

Dans celte proposition, M. Louis Marin

cherche à établir des règles aussi précises

que possible pour l'évaluation des pertes, en

tenant compte non seulement de la valeur

actuelle des bois au moment du dommage,
mais de leur valeur d'avenir, en se basant

sur l'âge d'exploitabilité fixé d'après leur na-

ture et leur aménagement. Il détermine,

'l'autre part, les meilleures méthodes à adop-

•'er pour la restauration des forêts avec le

concours de l'Etat. Il est à souhaiter que
cette proposition échappe aux lenteurs trop

souvent constatées dans les discussions par-

lementaires.

Les baux à cheptel.

L'émotion provoquée depuis deux ans par

l'élévation du prix du bétail dans les rapports

entre propriétaires et fermiers ou métayers

s'est accentuée de plus en plus. Les départs

de ces derniers se sont multipliés, et les

plaintes des propriétaires sont devenues de

plus en plus vives, d'autant plus que les pal-

liatifs proposés, quelques rationnels qu'ils

puissent être, ne peuvent avoir d'efficacité que

pour l'avenir. Cette émotion est exposée très

nettement dans la lettre que nous recevons

d'un propriétaire-agriculteur du déparlement

de l'Ariège, qui s'exprime dans les termes

suivants :

l'ai une propriété affermée deiiuis longtemps,

lion et ses soins, en accroître la valeur ou la di-

minuer par sa négligence, devrait profiter du
gain dû à sa prévoyance ou supporter la perte
due à sa négligence. Mais, il s'est passé un évé-

nement inouï, imprévu de tous. Mes six paires de-

bœufs qui valaient 4 850 fr., ont tout à coup valu

35 000 fr., sans que le fermier ait eu à faire !e

moindre geste. Doit-il vraiment profiter de cette

plus-value qui l'enricliit et qui ruine le proprié-

taire. A quoi a-t-il droit en somme? .V la moitié

du croit, mais c'est tout, et la plus-value actuelle

est-elle vraiment du croit? D'autre part, ce chep-

tel est resté ma propriété, il est resté immeuble
(art. o22 du C. civ.) et la plus-value d'un im-

meuble n'appartient-elle pas au propriétaire et

non pas à l'usufruitier?

Si la question reste tranchée en faveur du fer-

mier, les congés vont se gi^néraliser. Chaque fer-

mier voudra réaliser son gain. Il ne court aucun
risque, car il afferme une propiiété voisine où le

cheptel qu'il prend n'est plus estimé à prix

d'argent, mais .iraplement pesé et décrit, et les

propriétaires seront ruinés.

Les réflexions de notre correspondant son!

évidemment légitimes. Mais il y a aujour-

d'hui chose jugée. Un arrêt de la Cour d'ap-

pel de Montpellier, s'appuyant sur les

articles du Code civil qui règlent le bail à

cheptel, s'est prononcé en faveur de l'attribu-

tion au métayer de la plus-value actuelle du
bétail, tout en appréciant sévèrement les

clauses traditionnelles des baux, dont les in-

convénienls apparaissent avec éclat.

dans laquelle j'avais un cheptel vivant composé
lie six paires de bœufs qui turent estimées à

l'époque du bail 4 850 fr.

I.e fermier vient de me donner congé et doit

partir à la Toussaint prochaine. A ce moment-là,

il me laissera une paire de bœufs d'ailleurs mé-

diocre, pour me payer les 4 850 fr. qu'il a pris

en entrant et il emmènera ciuq jolies paires,

c'est-à-dire environ 30 000 fr. Est-ce juste? et où

îrouverai-je l'argent pour remonter ma métai-

rie?

I,a question a déjà été traitée, et je sais qu il

a été conclu que respect était dû aux conventions

•'t que le bénéfice du fermier, quelque énorme

"l inattendu qu'il soit, élait légitime.

Il me semble que la question mérite d'être

'•tudiéc de plus prés. Le cheptel était ma pro-

priélé.S'il n'y avait eu que croissance ou décrois-

sance normale, il est certain que le fermier qui

en avait la jouissance, qui pouvait par son ac-

Lait et produits laitiers.

L'Union suisse des Paysans (Office de

renseignements) vient de publier 'son' rap-

port pour le premier trimestre de 1919 sur le

marché international des laits et des produits

laitiers, fn voici la concli.sion :

La diminution des effectifs laitiers, la pénurie

générale de denrées fourragères et l'accroisse-

ment des cultures aux dépens des prairies se

sont traduits ce trimestre de nouveau par une
forte réduction des rendements laitiers. D'autre

part, la production laitière et la livraison du lait

ont été préjudiciees dans de vastes régions par

l'insécurité des conditions économiques et la

crise des transports. Ce sont prinripalement les

quantités de lait destinées à la transformation

technique qui, dans les pays européens de

production, dénotent un recul particulièrement

fort; elles atteignent un niveau inconnu jusqu'ici.

Bien que les apporls d'outre-mer (Etats- Unis,

Canada, etc.) se soient accrus, ils ne sont pas

parvenus à faire face à la consommation euro-

péenne de produits laitiers. Les prix du lait, du

fromage et du beurre sont restés fermes ; de ci

de là de nouvelles majorations se sont produites.

Il ressort de cette enquête que la situation

des marchés des beurres et des fromages
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n'est pas spéciale à la France ; elle est géné-

rale.

Culture mécanique.

On nous annonce que la date des démons-
iralions de motoculture organisées à Givry,

près de Mons (Belgique) a été reculée ; ces

démonstrations auront lieu du 21 au 23 juin.

Les inscriptions seront reçues jusqu'au

10 juin par M. Alexandre Lorray, inspecteur

provincial, à Mons.

Jusqu'ici une vingtaine d'appareils doivent

figurer à ces démonstrations.

— Deux séries d'essais publics ont été or-

ganisées dans le département de la Gironde.

La première est réservée aux tracteurs qui

ne peuvent labourer que les vignes dont les

lignes ont un écartement supérieur à un
mètre. Ces essais ont eu lieu les 2 et 3 juin,

sur le domaine de Lesparre, commune de

Beychac-et-Cailhou.

Dans la deuxième série figureront les trac-

leurs pouvant travailler dans les vignes dont

les lignes ne sont écartées que d'un mètre.

Les essais auront lieu les 13, 14 et 15 juin,

au château de Ilaut-Bailly, commune de

Léognan.

Ecole d'Agriculture aux Etats-Unis.

Une Université américaine temporaire a été

créée àBeaunepourlessoldatsdes Etats-Unis.

Une Section agricole y a été ouverte, dont le

directeur, M. F. W. Beckman, nous adressela

lettre suivante :

Permettez moi d'appeler votre attention au
sujet des étudiants français qui désireraient

passer un an d'étude dans un collège d'Agricul-

ture américain.

In nombre limité d'étudiants de France, de
Belgique, d'Angleterre et d'Italie, seront admis au
collège d'Agriculture et des Arts mécaniques de
l'Etat d'Iowa, sans aucun frais pour l'enseigne-

ment. Ctiaque bourse représente une valeur de
iOO dollars par an.

Le collège d'Agriculture et des Arts méca-
niques d'Iowa est le plus important des Etats-

Unis,'par son importance agricole; il est soutenu
par le Gouvernement. Il offre des études de
zootechnie, d'agronomie, de laiterie, d'économie
rurale, d'horticulture, d'arboriculture forestière,

de machines et de moteurs agricoles, etc. Il

offre aussi un cours de médecine vétérinaire.

Associée avec le collège, c'est une des plus

grandes et complètes institulious pour l'expéri-

mentation agricole.

Pour les jeunes femmes de France, le collège

offre aussi un cours d'économie domestique,
avec les mêmes conditions que pour les hommes.
La prochaine année scolaire sera ouverte le

15 septembre. Les personnes que cela peut
intéresser devront adresssr immédiatement une

3C1

demande à M. Raymond A. Pearson, président
du Collège d'Agriculture et des Arts mécaniques
d'Iowa (Ames, lowa, Etats-Lnis).

Que cette initiative ait, ou non, le succès

espéré par ses promoteurs, elle apporte un
nouveau témoignage d'une sympathie dont
les Américains ont donné un si grand nombre
de preuves.

Concours de chevaux en Belgique.

On sait quel était l'intérêt des concours
organisés à Bruxelles par la Société royale

« Le Cheval de trait Belge ». La Belgique à

peine libérée de l'invasion, la Société reprend
la tradition de ces importantes solennités.

Elle organise son 30" Concours national

d'étalons et de juments ; ce concours se tien-

dra à Bruxelles du 13 au iH juin. Comme
précédemnienl, les animaux seront répartis

en deux grandes divisions : la race de trait

Belge et la race Ardennaise. Le programme
comporte 40 000 fr. de prix, quatre objets

d'art et 400 médailles.

Cette initiative démontre que les éleveurs

de Belgique ne négligeront aucun effort pour
maintenir la place que les Allemands avaienl

espéré leur ravir par le vol de leurs écuries.

Castration des truies.

Un arrêté ministériel a interdit en Belgique

a castration des femelles de l'espèce porcine.

Des peines sévères sont établies contre ceux

qui auront ordonné ou exécuté cette opéra-

tion : huit jours à un mois de prison et 300 à

1 000 fr. d'amende. Ces peines sont doublée?

en cas d'opposition à la visite des exploita-

tions par les agents chargés de rechercher

les transgressions à cette mesure.

Exposition de l'alimentation.

Une exposition de tous produits d'alimen-

tation et des industries qui s'y rattachent,

avec section d'hygiène, organisée par le Co-

mité des Concours de province, avec le patro

nage de nombreux Syndicats d'Alimentation

de Paris et de la province, s'ouvrira à Paris

dans les derniers jours de septembre pro-

chain.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au commissariat d'organisation, 23, ave-

nue Victoria (siège du Comité des Fêtes de

Paris, Paris, 1'").

Institut Agronomique

et Ecoles nationales d'Agriculture.

Un arrêté ministériel en date du 24 mai a

institué une session spéciale du concours

d'admission à l'Institut national agronomique

et aux Ecoles nationales d'agriculture exclu-

sivement réservée aux candidats actuelle-
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ment mobilisés ou ayant été présents sons les

drapeaux postérieurement au 4 aoûr 19'14 et

antérieurement au H novembre lfH8. Les

épreuves écrites commenceront le 22 sep-

tembre 1919 pour les candidats à l'Institut

national agronomique, et le 29 septembre

MtiTUALITÉ ET COOPÉRATION^ AGRICOLES

pour les candidats aux Ecoles nationales-

d'agriculture.

Une décision ultérieure fixera- les centres

où auront lieu les contours institués par cet

arrêté, ainsi que les délais d'inscription.

Henry Sagnier.

MUTUALITÉ ET COOPÉRATION AGRICOLES (1)

Coopératives agricoles. — H y a lieu

d'encourager la création de Coopératives agri-

coles pour l'utilisation de l'électricité. Ces

sociétés Coopératives devraient pouvoir rece-

voir des avances et des subventions de l'Etat,

bien que fournissant de la force et de la

lumière à tous les habitants des communes
rurales.

Des facilités de transport devraient être

accordées aux Syndicats et Coopératives agri-

coles de production et de vente pour le grou-

page et l'expédition de leurs produits.

Il y a lieu de provoquer la création et de

faciliter le développement de Coopératives de

vente du bétail et d'abattoirs coopératifs afin

de supprimer les intermédiaires trop nom-
breux et de tirer meilleur parti des sous-

produits. Ces Coopératives devraient pouvoir

recevoir des encouragements financiers de

l'Etat.

Il serait utile d'engager les beurreries coo-

pératives à payer le lait à leurs sociétaires en

tenant compte de sa richesse en matière

grasse et de bien utiliser !e petit-lait par des

organisations coopératives telles que des por-

cheries.

Le ministre de l'Agriculture et du Ravitail-

lement, pour remédier h La cherté de la vie,

après avoir encouragé la création des Sociétés

coopératives de consommation, devrait faci-

liter et provoquer les ententes enti-e les Syn-

dicats et le^ Coopératives agricoles de pro-

duction et de vente et les Coopératives de

consommation. Il serait désirable qu'un

Bureau fût créé au ministère de r.\griculture,

en vue de renseigner les groupements coopé-

ratifs sur la meilleure utilisation commerciaile

de leurs produits.

Les avances accordées par le ministère de

l'Agriculture et du Ravitaillement aux restau-

rants populaires devraient être soumises au

même contrôle que les autres avances accor-

dées par lé ministère de l'Agriculture.

Assurances mutuelles agricoles. — Les

crédits destinés â accorder des secours pour

(l) Rapport adopté par le Comité consultatil du

ministère de l'Agriculture.

pertes exceptionnelles, doivent être unique-

ment affectés à subventionner des Sociétés

d'assurance et de réassurance mutuelle agri-

col-es.

Il y a lieu notamment d'encourag'er la créa-

lion et le développement des Sociétés d'assu-

rance mutuelle contre les accidents du travail

agricole et contre la grêle.

Les Sociétés d'assurance obligatoires con-
tre la grêle des planteurs de tabac devraient

pouvoir être organisées en s'inspiranl davan-

tage des principes de mutualité, de façon i>>

pouvoir bénéficier des encouragements du
ministère de l'Agriculture.

Les Sociétés d'assurance mutuelle agricole

contre l'incendie, constituées en application

de la loi du -4 juillet 1900, devraient pouvoir

assurer les risques des industries connexes

à l'Agriculture et dès petits artisans ruraux,

ainsi que des édifices publics dans les com-
munes rurales.

Il est nécessaire d'encourager' le plus pos-

sible la réassurance h tous les degrés des

Mutuelles agricoles. Les Mutuelles-bétail,

notamment, devraient se réassurer contre les

risques d'épizootie et astreindre leurs socié-

taires à prendre les mesures prophylactiques

indispensables. Des subventions spéciales

pourraient être accordées à celles qui auraient

provoqué des améliorations dans l'aménage-
ment et la bonne tenue des étables.

Prévoyance. — Le ministère de l'Agri-

culture devrait encourager la création de
Sociétés de secours mutuels, de Caisses de
retraites, d'assurances mutuelles au décès,

d'assurance dotale entre tous les agriculteurs

propriétaires ou ouvriers et en faveur des
employés des diverses associations agricoles.

Des mesures spéciales devraient être pré-
vues en faveur des familles nombreuses aJin

d'encourager la repopulation.

Crédit mutuel agricole. — 1' Crédit à
court terme et à moyen terme. Les Syndicats
agricoles, les Associations syndicales, les

Coopératives d'achat et de consommation
agricoles, les Coopératives agricoles de pro-
duction et de vente et les Sociétés d'assuran-

ces mutuelles agricoles doivent être légale-
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ment admises au bénéfice des prêts à court

terme et à moyen terme.

Il y aurait lieu de supprimer le maximum
des prêts à moyen terme pouvant èlre

consentis à tous les sociétaires des caisses de

Crédit agricole livé annuellement à o 000 fr.

Leur durée maximum pourrait être portée de

o à iO années, en tenant compte de l'impor-

tance des exploitations et, le cas échéant, de

la durée des baux dans la région. Ils doivent

être remboursables par amortissements an-

nuels ou semestriels.

2° Crédit individuel à long terme. Le

maximum des prêts consentis en application

de la loi du 19 mars 1910 devrait être de

20 000 francs, la durée du prêt étant portée

à 25 ans au maximum, sans toutefois que
l'âge de l'emprunteur, à la date du dernier

remboursement, puisse excéder 60 ans.

Les prêts consentis à des pensionnés mili-

taires et à des victimes civiles de la guerre,

en application de la loi du 19 mars 1910,

élargie, seraient consentis, dans la limite

ci-dessus prévue, aux conditions de faveur

(taux 1 0/0, subvention 0.30 0/0 par enfant né

postérieurement au prêt) de la loi du 9 avril

1918.

Le montant maximum desprêts individuels

à long terme pourrait être porté à 50 000 fr.

lorsqu'il s'agit de construction de logements
hygiéniques pour ouvriers ruraux ou d'amé-
liorations de bâtiments agricoles insalubres,

reconnues nécessaires par le corps du Génie
rural.

3" Crédit collectif à long <ej'/ne (Coopératives
et Associations syndicales). L'article 6 de la I

loi du 29 décembre 1906 devrait être modifié '

de la façon suivante :

Les Sociétés coopératives agricoles consti-

tuées en vue de faciliter toutes les opérations,

concernant soit la production, la conservation
ou la vente des produits agricoles, soit la

fabrication de matières, prodtaits ou instru-

ments utiles aux exploitations agricoles, soit

l'exécution de travaux agricoles d'intérêt

collectif, pourraient recevoir de l'Etat des

avances égales au quintuple de leur capital

versé en espèces ou en nature lorsque tout

ou partie des membres du Conseil d'adminis-
tration auront souscrit un engagement soli-

daire de remboursement jugé, sous sa res-

ponsabilité, suffisant par la Caisse régionale

intermédiaire ou au sextuple du même capital,

lorsque les statuts comporteront la clause de
responsabilité conjointe et solidaire de tous

les sociétaires.

Pour les Coopératives de reboisement, la

durée de l'amortissemenl pourrait être portée
à 50 ans.

Exceptionnellement pourraient recevoir
des avances dans les mêmes conditions que
les Sociétés coopératives de production et de
vente, les Sociétés coopératives d'achat et

d'approvisionnement, à la condition qu'elles

y soient autorisées par leurs statuts, qu'elles

soient administrées gratuitement, qu'elles ne
réalisent pas de bénéfices commerciaux et

qu'elles n'effectuent que les opérations sui-

vantes :

1° Acheter, pour les répartir entre leurs

membres, les machines, instruments et

outils, bestiaux, plants, semences, engrais et

autres matières nécessaires à l'exploitation

proprement dite du sol
;

2° Prêter leur entremise pour la vente des
produits et des animaux provenant exclusi-

vement des exploitations des associés.

Les Associations syndicales agricolesrégies

par la législation antérieure au 21 juin 1865,

par les lois des 21 juin 1863 et 29 décembre
1888 et par la loi du 5 août 1911, ayant un
objet exclusivement agricole, peuvent être

admises au bénéfice des avances à long terme
prévues par la loi du 29 décembre 1906. Ces
avances seraient limitées aux deux tiers du
montant des travaux en vue desquels les-

dites avances leur seront consenties. En
outre, seul le tiers de la partie des redevances
consacrées aux Coopératives de la loi du
29 décembre 1906 pourrait être attribuéà des
Associations syndicales et serait affecté uni-

quement au paiement de nouveaux travaux.

(A suivre.) Louis Tardy.

LE TROUPEAU SOUTHDOWN D'ORSIGÎSY

Les troupeaux d'élevage de la race South-
down pure sont peu nombreux en France,
mais le rôle en est important. Ces troupeaux
fournissent, en effet, les béliers qui servent,
dans les différentes régions, à la production
des agneaux précoces recherchés pour la con-

sommation de viande de première qualité.

Ces béliers sont ainsi de plus en plus deman-
dés, car le croisement southdown s'adapte

parfaitement à la plupart des races ovines.

Mais, pour répondre chaque année aux exi-

gences de leur clientèle, les éleveurs de ces
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troupeaux de race pure doivent se livrer à

un choix rigoureux dans la sélection de leurs

reproducteurs, afin de maintenir aux pro-

duits de leur élevage les qualités qui les font

rechercher.

Parmi les troupeaux de cette nature qui

jouissent d'une réputation légitime, bien

assise, figure le troupeau de M. Emile Petit,

à Orsigny, par Orsay (Seine-et-Oise), dont

l'histoire mérite d'être rappelée, car elle

[_

Fig. 71. — Bélier Soutliduwn, du tniupcau J Orsigny,

montre avec quel soin ce troupeau a été créé

et maintenu.

C'est à l'année 1882 que remonte l'origine

du troupeau. M. Charles Mallet, propriétaire

à Vauboyen (Seine-et-Oise), acheta à lord

Walsingham, un des éleveurs anglais les plus

réputés, un bélier et une trentaine de brebis

de race soulhdown pure; les deux tiers de

ces brebis étaient pleines des trois béliers les

plus réputés alors en Angleterre. Ce noyau
donna naissance à une lignée possédant au

plus haut degré les qualités proéminentes du
bon sang southdown : régularité et unifor-

mité dans la conformation, et particulière-

ment largeur de poiliine, ampleur de l'ar-

rière-train et développement du gigot. Grâce
aux soins qui ne cessèrent de présider à l'ac-

couplement et à des registres généalogiques

rigoureusement tenus, le troupeau se main-
tint avec une uniformité do type remar-
quable; quelques importations de béliers

d'Angleterre, opérées avec discernement pour
lui conserver son homogénéité, obvièrent aux
inconvénients pouvant résulter d'une consan-

guinité trop rapprochée. Pendant une quin-

zaine d'années, le troupeau de Vauboyen
remporta d'éclatants succès dans les concours

généraux et régionaux.

Parvenu à un âge très avancé, mais dési-

rant que son o-uvre ne disparût pas, M. Char-

les Mallet céda en 1001 son troupeau à un
agriculteur émérite, M. Emile Petit, qui, de-

puis une vingtaine d'années, cultivait la

ferme d'Orsigny avec une rare habileté, et

l'avait amenée à un haut degré de produc-

tion. ,\ppartenant à unedes famillesagricoles

les plus réputées des environs de Paris, fils,

petit-fils et arrière-petit-fils de fermiers d'une

valeur éprouvée, il se manifesta dans cette

voie nouvelle comme un éleveur de premier

ordre. Entre ses mains, le troupeau de Vau-
boyen, devenu le troupeau d'Orsigny, vit ses

succès et sa réputation s'accroître d'année

en année.

A côté de la bergerie d'engraissement,

dans laquelle il pratiquait sur une large

échelle le croisement southdown-berrichon,

M. Emile Petit aménagea une bergerie d'éle-

vage dans laquelle des locaux spacieux fu-

rent consacrés aux mères, aux agneaux et

aux agnelles. Une vaste pâture, attenante à

la bergerie même, constitua un parcours

excellent, muni d'arbres pour abriter les

animaux. Les conditions d'hygiène les plus

rigoureuses furent appliquées, pour les main-

tenir dans un état sanitaire propre à assurer

leur développement normal. En même temps,

la culture de la ferme fut dirigée de manière

à fournir une alimentation abondante au

précieux contingent qui venait d'y entrer.

La sollicitude de M. Emile Petit pour son

troupeau ne fut pas moins grande. Dès le

début de sa prise de possession, il en ren-

força l'efTectif par l'achat d'un certain nombre

de brebis prises en Angleterre et choisies

avec soin; de temps à autre, des béliers d'ori-

gine pure ont été introduits pour combattre

les eftets de la consanguinité. L'efTectif nor-

mal du troupeau est d'une centaine de brebis-

mères et de leurs agneaux. Les jeunes bé-

liers mâles sont vendus pour la reproduc

tion : il n'est gardé que ceux nécessaires
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vage a été démontrée par la confiance qui

s'est développée dans sa clientèle, aussi bien
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que par les succès remportés dans les con-

cours ; Jusqu'en 1914, il a remporté dix-huit

prix d'ensemble dans les concours régio

naux et nationaux d'animaux reproduc-

teurs.

Or, voiri qu'après une longue et brillante

carrière, l'état de sa santé oblige M. Emile

Petit à simplifier son exploitation. \ son vif

regret, il est amené à se séparer de son trou-

peau d'élevage, qu'il met euNente àl'amiable.

L'effectif se compose de quelques béliers,

de 80 femelles bonnes à mettre au bélier,

d'autant d'agneaux nés au printemps dernier.
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dont les m&les sont destinés à être vendus au

printemps 1920. L'ensemble en est n-ussi lio-

mogèiie et aussi parfait que possilile. Il est

fait pour tenter un acquéreur désireux de s'at-

tacher h une entreprise du plus haut intérêt.

Quelle que soit l'issue de celte vente, il

convenait, au moment oii M. Kmile Petit va

se retirer, de rappeler une des principales

étapes d'une éminente carrière .igricole.

Henry Sagnhjr.

RÉPERCUSSION DE LA BAISSE DES TOURTEAUX

SUR LE PRIX DE LÀ VIAA'DE DE PORC

Nous croyons utile de revenir sur un sujet

déjà abordé, mais dont l'intérêt n'a jamais

été plus grand.

Par suite d'un arrêt trop prolongé des

transports, les tourteaux se sont accumulés

dans les Imiieries, alors qu'ils auraient été si

utiles pour augmenter la production du lait

et celle de la viande.

Les vrtgons devenant moins rares, les fa-

briques sentent la nécessité de désencombrer

leurs magasins; mais le moment n'est guère

propice, car nous entrons dans la saison où

les bêtes à cornes n'ont plus besoin de tour-

teaux. D'autre part, les huileries ne semblent

pas suffisamment fixées sur la durée de con-

servation de ces derniers; aussi se sont-elles

décidées à les jeter sur le marché, avec

d'énormes rabais sur les prix auxquels le

Gouvernement les taxait encore récemment.

D'après les cotes à notre connaissance, ces

rabais atteignent 40 0/0 pour le tourteau

d'arachides, ils approchent de 60 0/0 pour

celui de palmiste.

Tous les tourteaux ne se conservent pas

également bien. Le coprah, qui est le plus

connu en France, car l'étranger nous le lais-

sait volontiers, absorbe facilement l'humi-

dité. 11 rancit alors assez vite et transmet un

goût désagréable au beurre et même à la

viande. Pareil inconvénient n'est pas à

craindre avec les tourteaux d'arachides et de

palmistes, qui ne sont nullement avides

d'eau. Au cours de l'hiver exceptionnelle-

ment pluvieux que nous venons de traverser,

les tourteaux d'arachides se sont couverts de

moisissures sur toutes les parties exposées à

l'air, dans le magasin oîi nous les conser-

vions. Cela n'a pas empêché nos animaux de

les consommer avec le même plaisir qu'aupa-

ravant, même quand on négligeait d'enlever

ces moisissures. Jamais le beurre de nos

vaches qui recevaient journellement 3 à i \<iK

des deux tourteaux, n'a été meilleur.

En tous cas, le problème de la conserva-

lion des tourteaux d'arachides et de palmistes

ne de^Tait guère arrêter l'éleveur. Aux con-

ditions auxquelles il peut se les procurer ac-

tuellement, il n'y auraitpas de perte à les em-
ployer au besoin pour la fumure des terres.

Bien que nos colonies récoltent d'énormes

quanlilés d'amandes de palmistes, il a fallu

la guerre pour que l'industrie française se

décide à en extraire l'huile. Jusque-là, les

Allemands accaparaient toute leur produc-

tion; ils faisaient grand cas des tourteaux

qu'ils en tiraient.

Le tourteau de palmiste n'a pas encore

reçu chez nous l'accueil auquel il a droit. Si

sa valeur nutritive est grande, presque égale

à celle du tourteau de coprah, son goiH ne

plaît pas autant à tous les animaux. Certains

en mangent facilement de fortes quantités. Il

en est d'autres qui ne l'acceptent que mé-

langé à leurs iliments préférés. L'éleveur qui

sait s'y prendre ne sera jamais en peine de le

faire consommer.
Depuis plus de deux ans où, sauf les tour-

teaux d'arachides et de palmiste d'une hui-

lerie peu éloignée, tout aliment concentré

nous manquait, nous avons eu largement le

temps d'en expérimenter l'emploi dans notre

porcherie d'études. Les animaux y sont pesés

chaque semaine, le poids de leurs aliments

est également noté.

Nous ne pouvions songer à faire entrer le

tourteau de palmiste dans l'alimentation de

nos porcs, en proportion aussi considérable

que sa teneur en azote le permettrait. Son

goiM n'attire pas assez les animaux pour les

décider à en absorber autant qu'un élevage

intensifie réclame. Nous avons dû le mélan-

ger par moitié avec le tourte ,;u d'arachides

qu'ils apprécient beaucoup mieux.

Deux points importants étaient ù élucider,

sur lesquels les opinions répandues ne se

montraient pas favorables :

1° Un régime azoté favorise- 1 il aussi

bien la production de la viande et surtout

celle de la graisse qu'un autre où les farineux

dominent et où l'azote ne dépasse guère la

proportion nécessaire?

2" Une nourriture aussi chargée d'huile
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que ces tourteaux ne nuit-elle pas à la qualité

du lard?

Nos observations apportent une réponse

concluante.

.Précédemment nos porcs, au régime des

farineux, gagnaient en moyenne 5 200 gr. par

semaine; avec les tourteaux comme unique

nourriture, l'augmentation s'est limitée à

4 700 grammes. Si cela n'indique pas que ce

dernier régime est le meilleur, on ne saurait

;nier. qu'il est encore très satisfaisant. Le prix

comparatif des aliments peut parfois le rendre

le plus recommandable.
Quant à la qualité de la viande provenant

•.excl,usivemf<nt de l'alimentation aux tour-

teaux, nous nous bornerons à dire que nos
animaux gras ont toujours été achetés par le

même charcutier, qui n'aurait pas manqué
d'en refuser l'achat, ou tout au moins de nous
imposer un certain Tabai?, s'il les avait jugés

inférieurs aux autres. Tout au contraire, la

qualité de notre production n'a cessé d'être

réputée parmi les meilleures.

Une fois île plus, nous le répéterons, l'éle-

veur ne doit pas manquer d'ajouter chaque
jour une forte poignée de poudre d'os aux
tourteaux, pour assurer le prompt dévelop-

pement du squelette de ses animaux et la

solidité de membres appelés à supporter une
lourde masse de viande.

Comme nous sommes en mesure de pré-

ciser la quantité d'aliments qu'une bête bien

venante doit consommer à ce régime, pour
produire 150 livres de viande à pnrlir du poids

de 20 kilogr., nous pouvons donner une idée

à l'avance des résultats financiers promis
par l'élevage.

Sans doute, il est probable que les chiffres

sur lesquels nous nous basons et qui sont

vrais à l'heure à laquelle nous les écrivons,

ne le seront plus le jour où l'on en prendra
connaissance, mais il sera facile alors à cha-

cun de les remplacer par ceux du moment
présent.

Prix de revient de 150 livres de viande aux cours
de la fin d'avril 1919.

fr. c.

Achat d'un goret de 20 kilogr 150 »

150 kilogr. tourteau aracliides nu, à 43 fr 64.50
150 — tourteau palmiste logé, à 27 fr 40.50

10 — poudre d'os à 30 fr 3 »

Ensemble 260 >

Soit 1 fr. 73 la livre de viande.

Nous avons majoré les prix des tourteaux

de 3 francs sur les cotes de Marseille, pour
tenir largement compte des frais de trans-

port à distance.

La main-d'œuvre se réduit à presque rien.

Pas de cuisson, il suffit tout simplement de
distribuera discrétion, deux fois par joar, les

tourteaux délayés dans de l'eau froi'.e.

En raison des prix fantastique'j que leur

rareté fait atteindre aux gorel'i, ils serait

peut-être préférable de conserver les animaux
jusqu'à ce qu'ils arrivent à prfduire200 livres

de viande, ce qui demanderait un mois et

demi de plus. Alors le 'jilan de l'élev.age

s'étatlirait ainsi : _

/ "' "i-~-ït 'fr. c.

Achat d'un goret de 20 ki/ogr ISS"" -..

240 kilogr. tourteau arac'.ides.à '43 fr 103.20
'

2i0 — tourteau paifjibte à 27'fr 64.80

16 — poudre d'os à iO fr— ,.

.

8 »

Ou 1 fr. 03 la

Ensemble,

livre de viande.

326

Pour l'éleveur qui disposerait de 6 litres

de lait écrémé, par tète et par jour, l'opération

serait encore meilleure. Il n'y aurait plus be-

soin de poudre d'os. Le lait remplacerait une

partie du tourteau le plus cher et conlribue-

rait encore mieux que lui à faire manger le

palmiste. Les progrès seraient plus rapides

et, de ce fait, la dépense alimentaire devien-

drait moins élevée. Les chiffres ci-après ne

tiennent pas compte de cette diminution pour-

tant bien certaine.

Pour 130 livres de viande :

fr. c.

Achat d'un goret de 20 kilogr 150 >•

700 litres de lait écrémé Mémoire.

90 kilogr. tourteau arachides à 43 f

r

38.70

150 — tourteau palmiste à 27 fr 40. '10

Total. 229.20

Oj 1 fr. 53 la Ii^Te.

Dans le prix de la livre du porc élevé sans

lait, la nourriture n'entre que pour 73 cen-

times, l'achat du goret est compris pour i fr.

Depuis longtemps les éleveurs qui possèdent

des truies portières réalisent des bénéfices

qu'on pourrait qualifier de scandaleux, si la

loi de l'offre et de la demande n'était pas là

pour les justifier. L'exagération de ces béné-

fices ne saurait manquer de faire multiplier

le nombre des naissances et de ramener à

des limites plus raisonnables le prix des porcs

de lait.

En attendant, l'écartprovoqué par la baisse

des tourteaux entre les prix de production de

la Tiande et ceux auxquels elle se vend ac-

tuellement, est si considérable, que l'éleveur

reste assuré d'un gain très convena'ble,.mérae

si une augmentation notable dans la produc-

tion venait à faire fléchir le prix des animaux

gras, autant que l'intérêt général le voudrait.

Anuré Gouin et P. Andouard.
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ELEVATEURS ET TRANSPORTEURS DE FOIN

Les appareils permettant de décharger

rapidement et économiquement les voitures,

d'élever et de transporter les foins dans les

magasins ou fenils sont utilisés dans presque

toutes les fermes américaines; après leur

étude sur place en 1893, nous avons tenté de

les faire appliquer en France en donnant, en

1898 (1), la description des divers méciinis-

mes simples qui pourraient être facilement

construits chez nous et appliqués aux fenils

nouvellement bâtis sur un autre gabarit que

ceux existants.

La question présentant de l'intérêt pour

les nombreuses fermes qu'il y a lieu de re-

construire dans les régions libérées, nous

:-*?

Fit; — lîlingues.

lo mètres); le foin est élevé mécaniquement
à la partie supérieure de la nef, puis déplacé

horizontalement jusqu'au point de décharge-

ment d'où il tombe sur tas. Avec ces dispo-

sitifs, un homme sur la voiture à décharger

et un homme sur le las suffisent à l'opération

avec un gamin conduisant le cheval qui

actionne le mécanisme, cheval qu'on peut

remplacer par un treuil mû par un petit mo-
teur à essence ou électrique. Dans des es«ais,

on a pu décharger une tonne de foin, l'élever

et la transporter dans le fenil à 10 mètres de

la voiture, en 2 minutes et demie; en pra-

tique, ce travail demande de 6 à 8 minutes.

L'ensemble comprend les appareils de

préhension, et ceux destinés aux transports

vertical cl horizontal.

Comme appareils de préhension nous trou-

vons en premier lieu les élingues, eu cordes

ou en filets, qu'on dispose sur la voiture lors

de son chargement sur la prairie, ce qui com-

plique ce travail et ne permet pas l'emploi du
chargeur automatique de foin lequel, accro-

ché dtrrière la voilure à charger, élève l'ar.-

dain dans le véhicule.

Lorque la voiture arrive au fenil, on réunit

les boucliïs a h, a' 1/ (fig. 73) de l'élingue pour

les engager dans le crochet C de l'appareil

d'élévation. Avec les élingues on a l'avantage

résumons les indications nécessaires à l'éta-

blissement des conslruclions et des ma-

chines.

Nous avons l'habitude d'élever les fenils et

les granges en leur donnant une grande lar-

geur (souvent de 13 mètres) avec une hauteur

libre ne dépassant pas 7 à 10 mètres. Ce

gabarit, convenable pour les chargements

manuels, nécessite l'emploi d'un homme par

3 mètres de distance horizontale à faire par-

courir au foin et par ^'".SO de hauteur à la-

quelle on doit l'élever.

Les constructions américaines, au con-

traire, sont très hautes relativement à leur

largeur, en laissant le plus grand dégage-

ment possible à l'aplomb du faîtage; ce sont

de grandes nefs relativement étroites (5 à

8 mètres), mais très hautes (souvent plus de

(1) Journal d'Agriculture pratique, 1898, t. T, p. 681,

715; t. II, p. 97.

Fig. 11. — Fouivlic simple.

d'enlever plus facilement et complètement le

chargement de la voiture.

Les harpons simples ou doubles sont peu

utili.sés; ils ne conviennent que pour des

foins longs et leur travail n'est pas parfait :

il se produit des traînées.

Les fourches sont simples ou doubles el,



dans ce dernier cas

grappins.

Le principe d'une fourche simple esl donné

par la figure 74. La traverse A B a tP.VO de

long et O^'-O? d'équarrissage avec des rivets

placés entre les dents f pour empêcher le

bois de se fendre. Le manche D a l"".80,de

long; les 4 dents f, en acier, ont O^.rjO de

long et 0".0I3 à la base. A chaque extrémité

de la traverse s'attache, par des crampons,

une corde n reliée à une jiulre A' qui passe

sur une poulie N (ilg. 73) fixée à la partie

ÉLÉVATEURS ET TRANSPOHTEURS DE FOIN

prennent le nom de
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Fig. "i3. — Déchargement d'une voilure

avec une fourehe simple.

supérieure du fenil, à0"'.60 environ en dehors

de la paroi dans le cas du chargement du

bâtiment par la fenêtre F ménagée à la partie

supérieure d'un pignon. De la poulie A' la

corde descend, passe sur une autre poulie m
fixée près du sol et se termine par un brin r

auquel on attèle un cheval en M.
Le manche C D {fig. 74) peut se déclancher

de la traverse A B porte-dents lorsqu'on agit

sur la corde a et le foin se décharge par la

fenêtre F (dg- 75) dans le fenil; le cheval est

alors ramené sur ses pas, vers la poulie m, la

fourche descend à vide, l'ouvrier placé sur la

voiture l'enfonce verticalement dans la charge,

enclanche le manche CD (flg. 74) avec la

traverse A 5 et l'appareil se trouve disposé

pour élever une nouvelle quantité de foin.

.\vec la fourche simple, il est bon de mettre

le long de la paroi du fenil (fig. 75) des

planches lisses facilitant le glissement du foin

pendant son ascension. Une tonne de foin

est prise dans la voiture, élevée à 7'". 30 de

hauteur et déchargée par la fenêtre dans le

fenil en 9 à 10 minutes, sur 'lesquelles 3 sont
employées pour le chargement seul, et 6 ou 7

Fig. 7C. — Grappin.

pour l'élévation, le déchargement et le retour

à vide.

Les fourches doubles, ou grappins, sont

A.

Fig. n. — Grappin lors du déchargement.

de beaucoup préférables à la fourche simple

dont nous venons de parler.

La figure 76 donne le principe d'un grappin

à chargement et à déchargement rapides; en

principe, les deux pièces .1 et B, garnies

chacune de 3 dents de fourches, sont arti-
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culées eo' et les branches OC et OD sont

reliées par des chaînes ou des cordes a et un

ero'ch'et h a^Pec l'anneau l'J. Lorsqu'une trac-

tion est exercée en t, les extrémités des four-

ches A e\. D tendent à se rapprocher en com-

primant la masse de fourrage /'. Lors du

déchargement, en ell'ectuant une traction sur

la corde m, on défait le crochet h et l'an-

neau 6'^ ne soutient plus l'ensemble que par

les cordes n et n' attachées aux fourches .-1

ÉLÉVATEURS ET TRANSPORTEURS DE FOIN

ei'ocher, on tire sur la corde c' (position //)

et le levier a' b\ appuyant sur l'anaeau A\
soulève l'exïtréEiulié b' du crochet B' qui

glisse, suivant la flèche rf, sur le plan incLiiné

b' a' et le crochet B' quitte l'anneau A' . La

corde m fixée à l'extrémité // du leviefr ha
reste prise damS' l'anneau A' et permet de

remonter le crochet B pour le remettre dans

sa position primitive /. La vue en perspec-

tive ///montre lesdeux brandies supérieures

du crochet B entre lesquelles le levier b a

peut se' déplacer.

Dans d'autres modèles de grappins (fig. 70),

Fig. 78. — CroL-hel.

et B, de sorte que ces dernières s'écartent

suivant A' et S' (fig. 77) en tournant autour du

point 0' et toute la masse de fourrage tombe

d'ua seul coup. C'est dans- la position A' b'

qu'on laisse revenir à vide et descendre le

grappin sur la charge de la voiture, puis en

continuant d'abaisser l'anneau U, on y passe

le crochet h'

.

Le principe du crochet est représenté par

Kig. 79. — Grapiiiu (pObiliun de déchargement).

la figure 78 : en A ffst l'ajanea-u dajis lequel se

prend le crochet B dont l'e.xtrémité supé-

rieure porte un petit axs d'articulatiom à uu
levier ba k l'extrémité duquel est attachée

une corde c. Dans la position / le crochet B
est élevé par l'aaneau A. Quand on doit dé-

S(l. — llraiipin (position de chargement .

l'ouverture des fourches a et i, articulées

en 0, a lieu en agissant sur la corde c atte-

nante au verront/; ce dernier dé-

clanche de la monture de l'articula-

tion la pièce verticale y ?/' portant

l'anneau n auquel est attaché le câ-

ble d'élévation t. L'anneau n étant

relié aux fourches par les cordes e.

ces dernières reportent ainsi la trac-

tion l aux points ?«, les fourches

tournent dans le plan vertical au-

tour de et abandonnent le four-

rage qu'elles enserrent ; dams ce

mouvement, la corde c, qiui passe
sur mie petite poulie logée en f,

vient en c'.

Le retour à vide s'effectue dans la

position des fourches m\a, m b et de

la pièce y >/' indiquée sur la figure

79; Fensemble arrive dans cette si-

tuation sur la charge de foin de la

voiture dans laquelle les pointes des

fourcbes pénètrent. L'ouvrier agit alors sur
lai corde c' qui fait descendre la pièce y y'.

effilée en y, dans la charge de foin jusqu'à ce

qme-, à fond de course, le verrou rfs'encianetie

avec y'; les cordes « prennent du mou, et

l'appareil est aimé. Lorsqu'alors on vient à
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exercer une traction ( de bas en haut, cette

dernière s'applique seulement à la monture
des articulations o autour desquelles tour-

nent tes fourches ma et m b venant en m',

suivant les llèclies h, en enserrant une charge

de foin arrachée de la voiture.

Au lieu d'avoir recours à la poulie /'(tig.TO),

permettant de réduire de moitié l'effort à

exercer sur la corde c' pour obtenir la péné-

tration de la pointe y et de la pièce y' dans le

foin, l'homme agit, dans certains modèles,

sur une simple béquille solidaire de l'an-

neau n pour enfoncer la pièce y y' dans la

charge; le déclanchement s'obtient toujours

en tirant sur une corde reliée au verrou d.

Dans des appareils plus simples la pièce

y y' de la figure 79 est supprimée; l'anneau

de traction / (tig. 80) est décroché de la

monture des articulations o des fourches ad
et b d' en tirant un verrou par la corde y;

l'anneau / rendu liJare exerce alors une trac-

tion sur les chaînes c qui forcent les pointes

ûfrf' des fourches à s'écarter. Dans la figure 80,

les fourches sont dans la position corres-

pondant au serrage de la charge, à son éléva-

tion et k son déplacement horizontal, alors

que dans la figure "/U les fourches sont re-

présentées écartées lors du déchargement et

du retour à vide.

Le poids de foin élevé par les grappins
dont nous venonsde parler peut atteindrelOO

à llOkilogr. (exceptionnellement loOkilogr.)

à chaque opération.

JMax Ringelmakn.

DESTRUCTION DES PUCERONS DU PRUNIER
A la suite de l'article paru dans le Journal

d'Agriculture pratique il y a deux ans envi-

ron sur l'emploi de l'eau chaude à 60 de-

grés centigrades, pour la destruction des

pucerons des rosiers, j'en fis l'essai sur plu-

sieurs rosiers et les résultats en furent cou-

ronnés de succès.

Au printemps de 1918, un prunier de mira-

belles qui tous les ans est couvert de fleurs

fut envahi par les pucerons verts, semblables

à ceux des rosiers; les feuilles, chaque jour,

diminuaient de quantité. Je fis appliquer di-

vers insecticides sans résultat, les feuilles

avaient presque complètement disparu; j'eus

alors l'idée de lui appliquer le traitement

de l'eau chaude à GO degrés; le lendemain les

pucerons avaient complètement disparu; les

bourgeons terminaux qui n'avaient pas été

rongés se développèrent tant bien que mal,

mais à la sève d'aoïit la végétation se déve-

loppa.

Cette année, ce prunier a eu des fleurs à

peu près moitié moins nombreuses que d'ha-

bitude et il donnera une récolte de fruits en-
viron moitié moindre que d'habitude, mais
l'arbre est sauvé. Le traitement a été très

facilement effectué; l'arbre a environ six

mètres de haut; avec une échelle double et

au moyen d'une seringue à brise-jet, l'eau à

60 degrés fut projetée dans tous les sens en
déplaçant l'échelle plusieurs fois autour de
l'arbre. Ce procédé est donc incontestable-

ment efficace; mais à la condition que l'eau

chaude touche les pucerons; ceux qui sont

dans des feuilles recoquillées et sont ainsi à

l'abri du contact de l'eau chaude survi-

vraient certainement.

Peut-èlre ce traitement ponrrait-il être ap-
pliqué aux vignes contre les maladies crypto-

gamiques et aussi contre les très petits in-

sectes qui les envahissent; des essais four-
raient être faits dans ce sens sur quelques

ceps à des températures diverses : 60 degrés,

10 degrés, 75 degrés peut-être.

P. Leullier,

Ingénieur agricole.

VENTE DE CHEVAUX PERCHERONS EN ANGLETERRE

Un agriculteur-éleveur bien connu, M. Eus-

tache, président du Syndicat départemental

de culture mécanique de la Nièvre, nous
communique le compte rendu, par le journal

Farmer and Stuckbreeder, d'une vente d'éta-

lons et de juments de race percheronne qui a

eu lieu récemment à Knepp Castle en Angle-

terre.

Quoique les Anglais possèdent des races

réputées de chevaux de trait (Shires, Suf-

folks, etc.), les qualités spéciales de la race

percheronne sont fort appréciées.

La vente fut, en effet, organisée par la

Société Britannique du cheval Percheron. Les

délégués avaient choisi et acheté en France,

dans le Perche, 3 étalons âgés de trois ans et

28 juments qui firent l'objet d'une vente pri-

vée entre les membres de la Société.

Les enchères, qui furent très animées, ont

donné les résultats e.xceptionnels qui suivent:



lilalons.

Qiiapulet (3 ans). . .

.

iJaerbon!via(3 aas).

Quapulct (3 aas)

Jinnenls.

(Juoguiline -

Quilaiiie

Qualifiée

Quadrille. ...

Primata
Philiinrne ....

Prussienne

Qaenerele
Pallette

QuiUna
QuapilotaJc

Quariole

Quapucine
Palombe
PanJata
Qiianruse,

Panlicuse, grise

Quamérisle, grise .

.

Qaompresse, noire.

Pilleuse, grise

Quaravelle, grise.

Pirouette, —
Pierraille, —
Quonsoude,
Potence, — .

Persique,

Quille, —
Piseonnette, —

SITLATION AGllICOLK D.VNs L'AVEVIiO.N

Mère.

Kalol....

Languier.

l^aaguier .

-Mercy

Kalot

Linioa
Larpenl
Libéral

Loris

Valien

Lettre

Latin

Liger

Kourlis

Misanthrope .

Misanthrope.
Terradie

Lutécien . . .

Lycuen
Tinstar...

Kongo
Mercy
Lappur
Loiret

Loto
ls.épi

Guignolet..

.

.lapong

Longtemps..
Yaliien

I.oris

Sidonie. .

,

Honteuse .

Hermine..

Charlotte

Montaine
Galatée

Galopade
Juvénie

. . Kadburge
Suzanne
Limoselle
Indivise

Mazurka
Yolie

Vussien

Kascarille

l'ellettrie

. . Latta

Lysa
Larve
Kalimite

. . .lonequerette.

.

Tempête
Langue"
Gazille

. . Héroïne
Histoire.

•îigogne

Ilercheuse

Grenonville .. .

.

Houlette

Résumé.

Pri.\ u.ûyeii.

26 66S fr. 66

19 267 fr. 80

Prix d'adjudication.

Francs.

630

350

1 00(1

210

325

285

320

300

450

285

310

525

630

360

:;20

i80

500

660

010

710

500

S20

400

700

710

625

nOO

1 150

1 050

d 350

2 200

l'ii\ total.

77 400 fr.

539 550 fr.

18
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lait. L'hectolitre de lait de brebis qui s'est payé

120 fr. pour la campagne 191S ne diminuera

certainement pas pour la campagne présente.

Dans trois jours (le 25 mai) les vaches vont

quitter leurs étables de la plaine ou des vallées

!! s'installer pour cinq mois sur les pâturages des

monts d'Aubrac.

On signale ces temps derniers une baisse assez

notable sur les bêtes à cornes dans les foires de
noire région. Cette baisse vaiierait de 800 à

1 200 fr. par paire de bœufs de travail. L'espèce

ovine et l'espèce porcine se maintiennent à

peu près.

Fer.xand de Baruau.

ACADÉ3IIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 28 m"i 1919.

Présidence de M. Viger.

M. A.Lamy, président de l'Académie des lettre?,

sciences, arts et agriculture de Metz, invite

r.^cadémie à se faire représenter à la séance

solennelle qu'elle tiendra le 12 juin prochain

dans le grand salon de la mairie de Metz.

.\1. Henry Sagnier, M. Alfred Angol et M. Lindet

sont désignés comme délégués de i'-^cad^mie à

à celte solennité.

Décès d'un correspondant.

.M. le Secrétaire perpétuel annonce la mort de

M. Emmanuel Jourdan, propriétaire forestier dans
le département de la Haute-Saône, correspon-

dant dans la Section de Sylviculture.

Sur les scories phosphatées artificielles.

M. Lindet communique une note de MM. Hruno
et Bonnet relative à une fabrication de guerre

des Allemands pour la préparation de scories

artificielles. Les scories étaient obtenues par In

cuisson d'un mélange d'un minerai silicad'

(phonolite) venant d'Allemagne et d'un phos-

phate pauvre crayeux, venant de Belgique.

Sur l'élevage du cheval belge en Allemagne.

M. Alfred Masfé donne lecture d'un extrait

d'un journal allemand, Der Rheinische Bauer,

organe de l'Union des Paysans rhénans, qui se

publie à Cologne. Il a paru dans le numéro du
2 février 1918, sous le titre : Quelques mots sur
l'origine et l'avenir de la race chevaline en Bel-

gique, par F. C. Watmann, Bruxelles. Voici cet

arlicle :

« Puisque la Belgique ne pourra plus exporter
de chevaux pendant une période considérable,
puisqu'il ne lui en restera pas pour cet usage, il

importe d'attirer l'attention de nos éleveurs sur
la succession belge qui s'est otTerte.

'< Nous pouvons et devons y prétendre, car
noire capital remarquable en gros traits de race
Belge doit nous permettre d'exporter une quan-
tité considérable de bons étalons de deux ans
qualifiés pour la reproduction. Au cours des
dernières années avant la guerre, l'Amérique du
Sud est devenue spécialement bon acheteur de
chevaux reproducteurs en Belgique. Il y avait

aussi eu outre, la Suède, l'Aulriche-Hongrie à

côté de la Russie et de la Roumanie. Nous devons
immédiatement entreprendre la conquête de ces
marchés.

« L'Argentine et la Suède ne nous montrent
pas d'hostilité au cours de cette t-'uerre et sans

doute serait-il facile de nouer des relations com-
merciales avec ces pays.

'< Une fois que notre exportation en chevaux
aura pris pied dans ces pays, elle doit prendre

immédiatement un développement grandiose.

Mais nous ne pouvons pas négli^îer la période cri-

tique, pendant laquelle les Belges ne peuvent

pas exporter. Le foyer de l'élevage du type belge

s'est déplacé pendant la guerre. 11 ne se trouve

pins en B-lgique, mais il est représenté par le

remarquable gros trait d'Allemaf^ne que la guerre

n'a pas affaibli. C'est chez nous que se trouve

l'avenir de la race Belge si nous uiilisons éner-

giquement l'occasion que la guerre nous offre.

'< .'Vvant que les Belges ne soient arrivés de

nouveau à une situation qui leur permettra

d'exporter, il faut que nous ayons pris en main
le commerce de l'exportation. <>

Ainsi, fait remarquer M. Massé, nos ennemis,
après avoir volé et pillé la Belgique aussi bien

que la France, ont formé le dessein de s'enrichir

en suppléant ceux qu'ils ont dépouillés sur les

marchés étrangers où ils comptent écouler les

produits de leurs vols.

« N'obligera-t-on pas l'AllemasHe vaincue à

rendre à la Belgique et à la France ce qu'elle

leur a pris, n,on dans un intérêt militaire, mais
dans un but de lucre? Ce n'est pas seulement
une question de justice qui se pose; c'est aussi

une question de moralité. »

L'Académie s'associe de tous points à ces pa-

roles de M. Massé.

Sur l'exemption d'impôts pour les Sociétés

forestières.

M. Mongenot rappelle qu'il s'est constitué dans

le département de l'Aveyron, sous le nom de

« Sociéié forestière du Rouergue », une So-

ciété anonyme au capital de 200 000 francs qui,

aux termes de l'article 2 de ses statuts, a pour

objet :

La mise en valeur de tous terrains par voie

de reboisement ; l'exécution de travaux de reboi-

sement et d'opérations forestières, etc., etc.

Contre les prétentions de l'Enregistrement, la

Société forestière du Rouergue demande aux

Pouvoirs Publics de décider que les Sociétés de

reboisement constituées dans le but de concourir

à la rapide reconstitution de nos forêts soient

exemptes pendant cinquante ans de tout impôt

direct ou indirect.
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La Section de Sylviculture, après examen de ce

vœu, esl d'avis de le transmettre aux pouvoirs

compétents en limitant toutefois à trente ans le

délai pendant lequel les terrains reboisés seraient

affranchis de tout impôt, et en demandant
l'extension de ce vœu aux travaux ayant pour
objet la reconstitution des châtaigneraies.

Après quelques observations de M. Mangin, les

conclusions de la Section sont adpotées.

Déclaration fle vacance.

Sur la proposition de M. Mongenot,rAcadémie

déclare la vacance pour un siège de membre titu-

laire dans la Section de SylnictUlture, en rempla-
cemeat'de M. Maurice de Vilmorin.

Election d'un membre titulaire.

L'ordre du jour appelle le dépouillement du
scrutin pour l'élection d'un membre titulaire

dans la Section de Grande Culture.

M. Pierre Bachelier est élu.

H. HiTIER.

CORRESPONDAJNCE
— N° 6068 (^Gers). — Vous trouverez dans le

numéro du la mai dernier (p. 3H) du Journal

d'AgriciiHure pratique ]<• nom et l'adresse du
constructeur de la turbine aérienne qui figu-

rait à la Foire de Paris, ainsi qu'une indication

sommaire sur le fonctionnement de cet appa-

reil.

Vous pouvez vous adresser à la Fédération

nationale de la Mutualité agricole (18, rue de

Grenelle, à Paris) pour obtenir tous les l'ensei-

gnements sur l'organisation de syndicats et

d'entreprises de mutualité, en lui expnsant

le but que vous voulez atteindre.

— N« .3293 (Paris). — En effet, M. Ringfll-

mann a publié dans le Jourmd d'Agriculture pra-

tique une série d'articles qui constituent l'intro-

duction à rHydrauliqu« agricole qu'il profes-

sait autrefois; les divers chapitres ont été

donnés lorsque les demandes de renseignements

se présentaient et, par suite, ils ont été publiés

dans un ordre irrégulier; en les rétablissant sui-

vant une classification logique, vous avez les ar-

ticles ci-dessous avec l'indication des,numéros et

pages où vous pouvez les retrouver :

1. Les engrais chimiques et le Génie rural, n* i9

du 9 mai 1907, p. 586.

2. Venu nécessaire aux plantes, n" 32 du 40 aoét

1903, p. ilo, et n» 43 du 26 octobre 1902

p. o26.

3. La pluie au point de vue du Génie rural, n° 48

du 26 novembre 1903, p. 704.

4. Evaporaiion, n" 40 du 6 octobre 1904, p. 438.

.^. Eaux d'infiltration, n" 49, du 8 décembre 1904,

p. 739, et u" 50, du 15 décembre 1904, p. 77i..

6. Influence des forêts sur bs wtppes souterraines,

n°49 du 7 décembre 1903, p. 721.

l.'Sur une théorie des sources, a" .42 du IS oc-

tobre 1908, p. 498, et n°2 du 14 janvier 1909,

p. 38.

8. Des sources, d" 3 du 4 février 1909, p. 138,

n° 6 du 11 février 1909, p. 174; n° 7 du 18 fé-

vrier 1909, p. 203 ; n" 16 eu 22 avril 1909,

p. 500; du 17 du 29 avril 1909, p. 529: n" 19

du 13 mai 1909, p. 597; ii^SO du29juillet 1909,

p. 131.

9. Captage des sources, n° 40 du 2 octobre 1902,

p. 441, et n» 41 du 9 octoire 1902, p. 47 k
En lisant les articles ci -dessus, dans l'ordre

indiqué, vous avez l'enchaînement des principes

fontamejitaux de l'hydraulique agricole, .au suje'

de laquelle le Journal d'Agriculture pratique a

publié de nombreux articles : puits, sondages,

pompes, dessèchements, drainages, canaux, irri-

gations, barrages, réservoirs, etc. — (M. P.,)

— N° 6~82 (Cher). — Vous êtes propriétaire

d'une ferme que vous exploitez par métayag^e.
Une chaise vous oblige à payer tous les engrais

artificiels (dans l'espèce les superphosphates) qui

doivent être r<^pandus au moment de l'ensemen-

cement des blés. L'année dernière, par suite de

la difficulté des transports, vous n'avez pu rece-

voir ces engrais à ten^ps, au moment de l'ense-

mencement. Vous ne les avez eus à voire dispo-

sition qu'en janvier. Vous avez demandé à votre

métayer s'il voulait les semer en couverture au
mois de février, il a répondu qu'il ne le voulait

pas. Aujourd'hui il vous réclame la valeur en
argent de cet engrais. Est-il dans son droit?

Nous ne le pensons pas; car vous avez fait ce

qu'il fallait pour que votre métayer puisse avoir

les engrais en temps voulu ; du reste, il aurait

bien pu les employer, en février, en couverture,

comme vous lui offriez. Enfin, si par une clause

du contrat de métayage vous payez les engrais

artificiels, c'est afin d'augmenter les récoltes que
propriétaire et métayer se partagent.,Du fait que
l'engrais n'a pas été employé, le préjudice causé
frappe donc à la fois propriétaire et métayer. —
(H. H.)

— F. de B. (Aveyron). — L'engrais

,

chaux
magnésie peut agir à la fois par sa chaux et

par sa magnésie. On doit attribuer à l'élément

magnésie une valeur au moins égale à celle de
la chaux, et même supérieure. Dans l'engrais

qui vous est offert, il y a donc 78 p. 100 d'élé-

ments utiles (chaux-magnésie), agissant comme
amendement et en partie comme engrais catB-

ly tique.

Or, nous avons analysé récemment des chaux
contenant 70 p. 100 de chaux totale (dont 38 p. 100

de chaux libre). Ces chaux étaient vendues 28 fr.

les 100 kilogr. (sacs non, comprit) 1^ francs pour
les sacs de 50 kiloigr.).

On peut donc dire (jue l'engrais chaux-ma-
gnésie à 32 p. 100.de magnésie et 46 ip. 1.00, de

chaux n'est pas vendu au-dessus de sa valeur au
prix de 25 fr. les 100 kilogr. — (E. R.)
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Dans les départements, on paie pai' 100 kilosr. de
25à«fr..

Pailles. — Cours soutenus au marché de La Cha-
pelle où les pailles do blé et d'avoine ont été cotées
de So à 95 fr. les UIO bolles de 5 kilogr. rendues à
Paris au domicile de 1 acheleur.
On cote dans les départements, de 15 à 30 fr. les

100 kilogr.

Bétail. — .\u raariîlié de La Villette du lundi 2 juin,
l'offre en gros bétail a été particulièrement abon-
dante; il fn est résulté une vente moins facile à des
prix faiblement tenus.

On a payé les bœufs de choix de Normandie et du
Centre, 3.45 à 3.55; les bœufs de lAllier et delà
Nièvre, 3.15 à 3.30; ceux de l'Ouest, 3.23 à 3.33; les
bœafs :iiédiocresde provenances diverses, 2..S0 à 3 fr.

le derai-kilogramriie net.

Les taureaux ont été cotés, suivant qualité, de 2.20
à 2.tlO le demi kilogramme net.
On a venlu les meilleures génisses, 3.30 à 3.60;

les vaches de 2' qualité, 3 à 3.10; les autres sortes,
2.20 à 2.85 le demi-kilogramme tet.
Les veaux, très demandés, ont été enlevés rapide-

ment à des prix soutenus. On a coté les veaux d Eure-
et-Loir, de Seine-et-Marne, du Loiret et de l"\'onne,
5 à 5.25; de l'Aube et de la Sarthe, 4.73 à o fr.; les
veaux ordinaires, 4.40 à 4.60; les soiles médiocres,
3.10 à 4 fr. le demi-kilogramuie net.

Cours soutenus sur les moutons que l'en a cotés
comme suit par demi-kilogramme net : agneaux,
5.50 à 5.65; moutons du Centre, 5.25 à 5.50; du Midi
4.25 à 5 fr.

On a vendu les bons pires, 3 à 3.10
; les autres de

2.40 à 2.85 le demi-kilogramme net.
Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Héserves

Bœufs
Vaciies ...

Taureau.^..

Veaux
Moutons .

.

Porcs

Amenés. LaVill.

têtestêtes

1 935

1 !83

1 911

9 09j

3 550

113

1 34J

999

Î44

Vaug.

têtes

121

3-2K

741

La Vill:

tètes

321

309

720

4S0

Vaug.

têtes

78

61

380

210

Pri.x du kilograrnnie.

Au poids net. Au poids vif.

1'" q. 2' q. 3' q. Prix extrêmes.

Boeufs

Vaclies. .;,

Taureaux..

"Veaux—
Moutons..

.

Porcs

6.50

6.50

5.S0

10.00

10.50

8.72

5.96

5.4o

9.40

9.60

8,53

5.60

5.50

6.10

8.90

8.40

8.1i

2.20 à 4 26

2.20

2.30

3.25

3.50

4.80

4 32

3 40

6 3J

6 21

6 20

Dans les départements, on cote :

Besançon, p,ir kilogr. poids vif : veaux, 4 à 4.20-
porcs, 5.75 à 3.90; par kilogr. poids net : moutons^
7 à S Ir.

Bordeaux, par kilogr. poids vif: bœufs, 3 à 4.30;
vaches, 2 à 3.70; veaux, 4 à 5 fr.; moutons, 7 à 9 fr.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 9 à 9.50.

Cholct, par kilogr. poids net : bœufs, 5 à 6 fr.

Gournat), par kilogr. poids net : veaux, 8 à 9 fr.;

par kilogr. poids vif : porcs, 6 à 6.10.

Lijan-Vaise, par kilogr. poids net ; bœufs, 6 30 à
7.30; moutons, S. 30 à 10 fr.; par kilogr. poids vif :

veaux, 3.S0à 4.80.

"Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

1/4 de derrière.

t/4 de devant.
Aloyau ....
Paleron ....

5 00

2 00

5 00

2 10

Extra. . .

1" qualité.

2> — .

3- — .

qualité.

Entier

I" qualité. . .

2' — ...
Poit. traiches.

,^0 à

; so

; 50

8 50 à

7 50

4 50

7 50

5 00

5 00

Bœuf.

i 7 50 Trains. .

3 00 Cuisses ....
12 70 Pis et collet. . 2 00

4 20 Bavette .... .'! 50

Veau.

9 £0 Pans et cuiss. 4 50 à

8 40 Veau de Caen :

7 40 1/4 de devant.. • i

9 1/4 de derrière. »

Veaux bretons. »

Mouton.

9 50 Gigot
5 40 Carrés parés. .

7 40 Agneaux . . .

Porc.

Filets

S 30 Jambons ...
7 50 Reins 7 00

7 00 Poitrine .... 6 00

6 UO 4 8 tO

4 20

5 80

10 5U

7 00 à 12 00

5 00 8 00

7 OO 10 40

9 00

7 00

Suifs. — Cours en hausse de cu fr. à la Bourse de

commerce de Paris, où la cote officielle a été établie

de 290 à 310 fr. les 100 kilogr.

Vigne et vins. — En Bourgogne, en Touraine et

dans les régions méridionales épargnées par les i.'e-

lées, les vignes ont une belle apparence. Les gel»es

d>>s dern'ers jours d'avril n'ont causé aucun dom-
mage au vignoble champenois.
La fermeté des prix du vin s'est eucore accentuée

dans le .Midi, où du l"' mai au 1«'' juin, les cours ont
progressé de " à 8 fr. par hectolitre. Les transports

se sont amélioriîs de façon appréciable.

A Moutpellier, on cote : vins rouges, 78 à 93 fr.;

vins rosés, 90 à 105 fr.; vins bhincs, 100 à 120 fr ; à

Narbonne, 80 à 95 fc; à Nîmes, vins rouges. 72 ii

102 fr.: vins blancs, 105 à 120 fr.; à Béziers, vins

rouges, 78 à 100 fr.; vins blancs, 100 à 120 fr. le l.iut

à l'hectolitre nu, à la propriété.

Dans l'Ain, on vend de 300 à 310 fr. la pièce de
210 litres.

Kn .Algérie, on signale quelques ventes sur souche
au prix de 5 fr. à 5.50 le degré-hectolilre.

Cidres. — Les pommiers à cidre out une magni-
fique apparence en Normandie; celle d. s poiriers est

moins satisfaisante. Les vieux cidres se paient de

65 à 70 fr. 1 hectolitre nu, à la propriété.

Fromages — Pans le Jura, les gruyères valent di

550 à 610 fr. les 50 kilogr. Au dernier marché de

Saint Claude, les prix du fromage bleu ont subi une
très forte baisse; on les a payés de 600 à 800 fr. les

100 kilogr.

Beurres. — Prix faiblement tenus aux Halles cen-

trales de Parie, où Ion paie de 7 à 12 fr. le kilo-

gramme. Dans les départements, on vend de 6 a.

12 fr.

Œufs. — Cours en baisse de 10 à 20 fr. par mille

aux Halles de Paris (350 à 500 fr.). On cote, à la

douzaine, de 3.50 à 5 fr.

Pommes de terre. — Les pommes de terie noi:

velles de Bretagne sout cotées 110 fr. le quintal dé-

part.

Vers à soie. — .V la fin de mai, les chambrées
étaient en général entre la 3" et U 4" n;ues; ou pré-

voit que les premiers cocons seront récoltés vers K-

12 juin dans le Gar.l. La feuille étant partout abon-
dante, il est à présumer que le rendement sera satis-

l'.iisant.

B. DURA.ND.

Le gérant : Charles Dbtreix.

Paris. — L- Maretheux, impiimeur, 1, ru© Cassetit.
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Dans les régions dévastées.

Les réclamations des cultivateurs dans les

régions dévastées, que nous avons signalées à

diverses reprises, sont toujours aussi vives.

Car, il faut bien le répéter une fois de plus,

l'organisation administrative est telle qu'elle

aboutit à entraver dans de formidables pro-

portions, sinon à enrayer absolument les

efforts des cultivateurs pour remettre les

terres en état de culture. Avec une énergie

qu'on ne saurait trop admirer, ceux-ci

s'acharnent au travail avec les moyens do

fortune dont ils peuvent disposer. Sans lenir

compte des interdictions de retour qu'on a

voulu leur imposer, un grand nombre s'ins

tallent dans les ruines de leurs fermes ou de

leurs villages, et ils sont trop souvent réduits

à travailler le sol avec leurs bras ; ils n'ont,

en effet, ni le matériel qui leur a été promis, ni

les chevaux qu'on refuse de mettre à leur

disposition alors qu'ils encombrent les dé-

pôts. Pour recevoir quelque avance sur les

indemnités qui leur sont dues, il leur faut

multiplier les démarches, perdre un temps
précieux, quand ils ne reçoivent pas des re-

buffades propres à les décourager. Cepen-
dant, ils ne se découragent pas, mais ils ap-
précient de plus en plus sévèrement les alti-

tudes dont ils sont les victimes.

Quelles sont les causes d'une situation qui

menace de s'éterniser? 11 est certain que la

bonne volonté ne fait pas défaut. Mais le ré-

seau des administrations qui couvre toute la

France a été maintenu sans changements
dans les régions dévastées; au lieu de sim-
plifier les formalités entraînant l'interven-

tion des agents les plus diver,p qui s'igno-

rent en principe les uns les autres, on les a
compliquées en quelque sorte à plaisir. On
applique des rouages déjà lents à manœu-
vrer en temps normal à des situations sans
précédents et pour lesquelles ils ne sont pas
faits. Les malheureux sinistrés voudraient

12 Juin 1919. — N» 1?.

n'être soumis qu'à une administration

unique, ayant les pouvoirs nécessaires pour

agir promptement sous sa propre responsa-

bilité, au lieu d'être placés sous le joug de rè-

glements compliqués dont l'application ne

répond à aucun de leurs besoins.

Il est certain que des changements s'impo-

sent, si l'on ne veut pas pousser au déses

poir les populations si dignes d'intérêt.

On avait espéré, il y a quelques mois, que

l'unité d'action serait réalisée, mais cet es-

poir s'est évanoui devant les faits. Pourquoi

n'appliquerait-on pas ici la méthode qui a été

adoptée pour l'Alsace et la Lorraine et qui pa-

raît y donner les meilleurs résultats'? U»
Commissaire général pour la région du Nord,

un autre pour la région du Nord-Est, solides

et actifs, investis de pleins pouvoirs, n'au-

raient pas à s'incliner, comme de simples

préfets, devant une demi-douzaine d'admi-

nistrations centrales et à se dépêtrer au

milieu d'instructions souvent contradic-

toires; ils seconderaient les efforts de recons-

titution, et ils rendraient la confiance à ceux

qui veulent travailler malgré tout. Jamais la

décentralisation n'a été aussi impérieuse-

ment nécessaire que dans les régions libé-

rées.

Projet de nouveaux impôts.

M. Klolz, ministre des Finances, a présenté

à la Chambre des députés, dans la séance du

3 juin, un projet de loi portant relèvement

d'un certain nombre d'impôts. Outre des dis-

positions spéciales relatives à l'impôt général

sur le revenu et sur la contribution extraor-

dinaire sur les bénéfices de guerre, les prin-

cipales majorations intéressant directement

l'agriculture, sont proposées comme il suit :

Relèvement de 7 à 10 O'O du droit d'enre-

gistrement sur les ventes d'immeubles et de

2.50 à 5 0/0 sur les ventes de meubles, excep-

tion faite pour les ventes d'animaux, récoltes,

engrais, instruments et autres objets mobi-

1919. — 19
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liers dépendant d'une exploitation agricole.

Majoration du droit de circulation sur les

boissons hygiéniques, qui serait porté à20fr.

par hectolitre pour les vins et à 20 fr. pour
les cidres. Relèvement à 3 fr. 40 par degré-

hectolitre du droit de fabrication des bières.

Majoration de l'impôt sur les sucres qui

Serait porté de i6 fr. à 00 fr. par 100 kilogr.

et de l'impôt sur les glucoses qui serait porté

à 40 fr.

Le rendement de ces majorations est évalué

à 140 millions de francs pour les droits d'en-

registrement, à 380 millions pour les boissons

hygiéniques, à 70 millions pour les sucres.

Politique agricole.

La séance de la Chambre des députés du
3 juin a été consacrée à la fin de la discussion

de l'interpellation de M. Tournan sur la poli-

tique agraire du Gouvernement. Comme l'a

fait justement remarquer un de nos confrères,

cette expression est incorrecte, car ce terme

équivaut à peu près à la dépossession des uns

au bénéfice des autres; or, si l'on excepte

l'un des orateurs qui ont pris part à celte

discussion et qui a montré, discrètement

•d'ailleurs, ses préférences pour cette solution,

aucun n'a abordé sous cet aspect les problèmes

qui ont été agités. M. Victor Boret, ministre

de l'Agricultue, qui était interpellé, a eu bien

soin de délimiter le terrain, en parlant ex-

clusivement de sa politique agricole, c'est-

à-dire d'ordre technique, et en n'abordant

les autres questione que d'une façon dis-

crète.

Dans les thèmes développés par les députés

qui ont pris part à la discussion, un cer-

tain nombre d'observations sont à signaler.

M. Compère-Morel a dit, avec raison, qu'il !

est criminel d'opposer le monde urbain au
j

monde rural. « Quelle douleur pour nous, a-

t-il dit, d'entendre parfois prononcer des

paroles de haine contre le monde des villes,

au nom du monde paysan! « Mais il ei'it été

plus exact de renverser la phrase, car c'est

dans les villes que, au cours des derniers

temps, on a entendu lancer les accusations

les plus grolesques contre les agriculteurs qui

restent beaucoup plus calmes.

Des observations présentées par M. Jean

Durand, il en est une d'une importance capi-

tale, et que l'on doit retenir : « Que vous le

vouliez ou non, a-t-il dit, il faudra bien que

vous arriviez à modifier le Code civil pour les

héritages. L'émiettement du sol arrive à un

point tel que la parcelle infime, trop pelite,

ne nourrit plus la famille et que le paysan va

vers les villes. » Cette vérité a été fortement

appuyée par M. Lemire. En admettant que la

loi sur le remembrement soit appliquée rapi-

dement, qu'arriverait-t-il, dès la liquidation

des premières successions, à la suite du par-

tage forcé en nature à la mort du père de

famille?

De son côté, M. de Gailhard-Bancel a in-

sisté sur la nécessité de voter le plus tôt pos-
sible le projet sur la capacité civile des Syn-
dicats et des Unions de Syndicats.

De la réponse du ministre de l'Agriculture,

des idées précises se dégagent.

Tout d'abord, M. Victor Boret a déclaré

qu'il est tout à fait fâcheux de laisser s'accré-

diter une légende qui tendrait à laisser

croire que notre agriculture est rétrograde,

alors qu'en réalité elle est la première du
monde. « Le cultivateur français, a-t-il dit,

est le plus industrieux, le plus laborieux des

agriculteurs. » Est-ce à dire qu'il soit oiseux

de chercher à vulgariser l'emploi des en-

grais? Evidemment non; c'est pourquoi tous

les efforts du ministre tendent à mettre les

engrais à la disposition des cultivateurs dans

les meilleures conditions, malgré les difficul-

tés qui résultent surtout de la crise des trans-

ports, et à empêcher que les engrais soient

vendus à des prix exorbitants. Le problème

de la main-d'œuvre est un de ceux qui préoc-

cupent le plus; après avoir parlé de l'immi-

gration à provoquer, M. Victor Boret a insisté

sur la nécessité d'améliorer les conditions

d'existence des travailleurs du sol et de leur

faciliter l'accession à la propriété. Pour at-

teindre ce résultat, un projet de loi est eti

préparation qui est destiné à donner une plus

grande souplesse au fonctionnement du cré-

dit agricole. Aucun effort ne doit être négligé

poilr permettre aux campagnes françaises de

trouver la main-d'œuvre qui leur est néces-

saire. « Le sort du pays, a dit en terminant

M. Victor Boret, est lié au sort des classes

rurales. Ce sont elles qui ont gagné la guerre

et sauvé le pays; ce sont elles qui gagneront

la paix et qui enrichiront la France. «

Finalement, l'ordre du jour suivant a été

adopté : « La Chambre, confiante dans le

Gouvernement pour intensifier la production

agricole, facteur essentiel de la prospérité de

la France, en facilitant le recrutement et la

répartition de la main-d'œuvre agricole, la

diffusion des engrais et l'emploi des ma-

chines agricoles, l'accession des travailleurs

ruraux à la propriété, pafese à l'ordre du

jour ».

Le crédit agricole.

Dans la discussion de l'interpellation qu'on
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vient d'analyser, le ministre de l'Agriculture

a répondu à des critiques portées à la tribune

eputre l'organisation du crédit agricole. Ces

critiques avaient ému le Comité de la Fédé-

ration nationale de la Mutualité et de la Coo-

pération agricoles qui, dans sa réunion du

2 juin, sous la présidence de M. Viger.a émis

le voBu suivant :

Considérant que les institutions de crédit, de

coopération et de mulualité agricoles ont déjà

rendu de grands services à l'agriculture
;

Qu'elles sont indispensables à la reprise de

l'activité économique, en particulier dans les

régions victimes de l'invasion;

Que, d'autre part, elles perfectionnent cliaque

jour leurs méthodes, étendent et intensifient

leur action bienfaisante;

Regrette les attaques injustifiées et de parti

pris dont elles sont l'objet, attaques qui sont de

nature à jeter le doute dans l'esprit des agr icul-

teurs insuflisamment informés.

Et émet le vœu : que M. le Ministre de l'Agri-

culture fasse justice de ces imputations et sou-

tienne ces institutions qui constituent un des

éléments les plus précieux pour le relèvement

de la patiie.
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21 mars 1919 sur le renouvellement du pri-

vilège des banques coloniales a stipulé que
les banques de ces trois colonies verseraient

chacune à l'Etat une contribution de

500 000 fr. destinée à venir en aide aux ins-

titutions de crédit agricole existantes ou à

créer. C'est en vue de l'application de cette

mesure que la proposition de M. Candace a

été présentée.

Des essais de crédit agricole ont été tentés

dans les vieilles colonies, particulièrement à

la Réunion dès 1905 et à la Guadeloupe en

1910. Dans celte dernière, en 1913, on comp-
tait 21 caisses locales groupant 800 membres
ayant souscrit un capital de 18 040 fr., mais

leurs efforts n'ont pas été jusqu'ici secondés

par les banques locales. 11 n'est pas douteux

que l'extension de la législation de la Métro-

pole assurera le concours de celles-ci aux
Caisses de crédit mutuel.

Cette protestation est éminemment justi-

fiée. Sans doute, des erreurs malheureuses

ont été commises dans la direction imprimée

par l'Administration aux Caisses régionales

de Crédit agricole; je les ai, pour ma part,

stigmatisées avec assez d'énergie pour pou-

voir en parler librement. Mais ces erreurs

avaient surtout compromis les intérêts de

l'Etat, ce qui est, sans doute, suffisant pour
les blâmer. Elles ont eu d'autres résultats fâ-

cheux, car elles ont empêché les Caisses ré-

gionales de rendre tous les services qu'on

devait en attendre; mais ce ne peut être un
(

motif pour nier l'activité féconde d'un grand
]

nombre de ces institutions et leur heureuse
|

influence. D'ailleurs, une réforme profonde
^st en voie de réalisation, que le ministre a

\

fait entrevoir dans son discours devant la !

Chambre des Députés. Les grandes lignes de i

cette réforme ont été adoptées, il y a environ

deux mois, par le Comité consultatif du Mi-
!

nistère de l'Agriculture, sur le rapport de
|

M. Louis Tardy, publié dans nos numéros du
j

29 mai et du 5 juin.

Le crédit agricole dans les colonies.
j

La Chambre des députés a été saisie, par
i

M. Candace, député de la Guadeloupe, d'une !

proposition ayant pour objet d'étendre aux '

vieilles colonies de la Guadeloupe, de la Mar-
tinique et de la Réunion les dispositions des

lois sur les Caisses locales et les Caisses ré-

de crédit, agricole. La loi du

Service sanitaire.

Voici d'après le Bulletin sanitaire du mi-

nistère de l'Agriculture, quelle a été l'évolu-

tion de la fièvre aphteuse en avril et en mai :

GommuDe.s.

L)épar-

LemenLs.

ti au -20 avril.

21 au 30 avril,

l" au tu mai.,

tt au 20 mai..

51

Foyers
anciens.

396

380

389

331

Fo,vers

nouveaux.

106

160

92

97

du 21 mai, M. Le-

l'institut, inspecteur

gionales

Par arrêté en date

clainche, membre de

général, chef du Service de l'iDspection des

Services sanitaires vétérinaires, a été adjoint

au directeur des Services sanitaires et scien-

tifiques et de la répression des fraudes, et

chargé des fonctions de chef des Services vé-

térinaires.

La fièvre aphteuse sévissant en Italie dans

le voisinage de la frontière française, un ar-

rêté en date du 30 mai a interdit momentané-

ment le pacage en France des animaux des

espèces bovine, ovine et caprine provenant

d'Italie. Est interdite momentanément la

sortie de France des animaux d^s mêmes
espèces pour aller pacager en Itolie. Les

troupeaux italiens, qui se trouvent actuelle-

ment sur les pacages fi-ançais, seront auto-

risés à rentrer en Italie. Les troupeaux fran-

çais, qui se trouvent au pacage en It.ilie,

pourront rentrer en France, après avoir été

soumis à la visite sanitaire.

Les vendanges eu 1918.

Aux documents sur les déclarations de ré-

colte des vins en 1918, qui ont été publiés
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dans notre numéro du 6 mars dernier (p. 83),

le ministère des Finances vient d'ajouter,

comme chaque année, des renseignements

complémentaires dont il convient d'analyser

les principaux éléments.

Kn tenant compte d'évaluations relatives

aux propriétaires qui n'ont pas fait de décla-

ration de récolte, l'Administration des contri-

butions indirectes porte la production totale

de la France à 44 985 299 hectolitres. En par-

tant de ces données, elle admet qu'au début

de la campagne en cours et en tenant comple

des stocks, les ressources étaient supérieures

de 7 millions d'hectolitres environ à celles

du début de la campagne 1917-1918.

L'étendue du vignoble en état de produc-

tivité était, en 1918, de 1 501 034 hectares,

soit 4 564 hectares de moins que l'année pré-

cédente. Le rendement moyen par hectare a

été de 30 hectolitres au lieu de 2o en 1917.

Au point de vue de la richesse alcoolique,

la dernière récolte se subdiviserait ainsi :

liectolitrcs

Vins titrant moins de H degrés.

— 11 degrés

— plus de 11 degrés...

39 126 154

4 01" 190

i 841 955

Suivant les estimations faites dans chaque

département, d'après les prix de vente chez

les récollants, la valeur de la production

atteindrait 4 575 612 000 francs.

Pour l'Algérie, la dernière récolte est éva-

luée à 6 617 122 hectolitres, et pour la Corse à

175 097 hectolitres.

Les importations de vins, qui avaient

atteint près de 10 millions et demi d'hecto-

litres en 1917, n'ont été que de 5 863 000 en

1918. Cette diminution est une conséquence

de l'insuffisance du fret.

Le sucrage a été pratiqué, aux vendanges

de 1918, par 106 398 récoltants, au lieu de

70 825 en 1917, soit 35 573 en plus. Les quan-

tités de sucre employées en première cuvée

ont été de 290 926 kilogr. et en deuxième

cuvée de 1 646 435 kilogr.

La fabrication des piquettes par épuise-

ment des marcs a été évaluée à 2 940 694

hectolitres. On sait que la loi du 29 sep-

tembre 1917 a autorisé la vente de ces pi-

quettes qui était interdite; pendant la cam-

pagne de 1917-1918, les quantités déclarées

pour la vente ont été de 145 812 hectolitres

dont 41 416 ont été soumis au droit de circu-

lation.

Du 1" novembre 1917 au 31 octobre 1918,

la fabrication des vins de raisins secs a été de

7 927 hectolitres, contre 3 816 pour l'année

précédente.

Nécrologie.

On a annoncé la mort de M. Cunisset-Car-

not, premier président honoraire à la Cour

de Dijon, décédé subitement le 2 juin. Il

avait acquis une grande notoriété par la pu-

blication dans Le Temps de séries de feuille-

tons très appréciés sur la vie rurale et les

questions agricoles qu'il traitait avec un ta-

lent remarquable. Il était correspondant de

l'Académie d'Agriculture.

Culture mécanique.

Le Comice agricole de l'arrondissement de

Muret (Haute-Garonne), présidé par M. le sé-

nateur Leygue, a décidé d'organiser des es-

sais publics de culture mécanique. A cet etTet,

des encouragements lui sont attribués parla

Société centrale d'ApricuUure de la Haute-

Garonne, par le Syndical régional de moto-

culture de Toulouse et par le Conseil général

de la Haute-Garonne. Les essais, qui parais-

sent devoir être très réussis, auront lieu à

Seysses, aux portes de Muret, sur le domaine
de M. Marques, du 10 au 12 août.

Aux renseignements donnés dans la Chro-

nique du 29 mai sur les essais de Strasbourg,

on doit ajouter que ces essais dirigés par

M. H. Grosjean, directeur de l'Agriculture

de l'Alsacs et Lorraine, ont été couronnés

d'un succès exceptionnel. Il en sera rendu

compte dans nos colonnes.

L'importation des sucres.

Un décret en date du juin a abrogé

celui du 2 mars 1916 qui prohibait les impor-

tations de sucre d'origine et de provenance

étrangère. Cette mesure complète celle prise

précédemment pour autoriser l'admission

temporaire des sucres en vue de la fabrica-

tion des produits destinés à l'exportation.

L'Etat continuera, jusqu'à épuisement de

ses stocks, à répartir le sucre destiné à la

consommation familiale, par l'entremise des

détaillants en échange des tickets remis par

les consommateurs. Il paraît difficile que

cette organisation fonctionne plus irréguliè-

rement que dans les derniers temps.

L'utilisation des forces hydrauliques.

La Chambre des Députés a commencé
l'examen, attendu depuis longtemps, du pro-

jet de loi sur l'utilisation des forces hydrau-

liques, Jeu d'autres termes, sur la houille

blanche. Ce projet tend à régler le régime

des concessions et à déterminer les droits et

les servitudes des concessionnaires. 11 y aura

lieu d'en indiquer les principales disposi-

tions lorsque la discussion sera achevée.

Henry Sagnier.
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TRACTEURS MÉCANIQUES ET MOTEURS ANIMÉS
Une des objections que beaucoup d'agri-

culteurs font à l'emploi des tracteurs méca-
niques est qu'il ne dispense pas d'entretenir

dans la ferme des moteurs animés, pour

l'exécution de nombreux travaux que com-
porte l'exploitation, tels que les transports

soit sur route, soit dans les champs, les her-

sages, les binages des plantes sarclées, le

fauchage, etc.

C'est une objection sérieuse; car, outre

l'accroissement du capital d'exploitation né-

cessité par l'emploi combiné des deux modes
de traction, il y a à tenir compte des dépenses

d'entretien incombant aux moteurs animés
durant leur inaction dans les périodes où les

tracteurs exécutent les gros travaux de cul-

ture du sol auxquels ils sont applicables.

Cette inaction sera en effet sinon totale, au

moins importante, attendu que les animaux
de travail n'auront plus à exécuter ces tra-

vaux de longue haleine et que, d'ailleurs,

une partie du personnel nécessaire à leur

Intérêls 3 0/0.

conduite devra forcément être occupée à celle

des tracteurs mécaniques.

Mais il importe de faire à ce sujet une dis-

tinction entre les divers moteurs animés. Si

l'objection est valable pour ce qui concerne
les équidés, elle ne me paraît pas l'être pour
les bovidés.

Dans une étude que je fis en 1907, sur les

moteurs animés appliqués à la viticulture,

étude qui fut publiée par la Revue de viticul-

ture, j'essayais d'établir :

1° Les prix de revient annuels des uns et

des autres, non compris la nourriture (inté-

rêts et amortissement du capital animaux et

du capital harnais, ferrure et entretien, pan-
sage)

;

2° Les prix de revient par journée de tra-

vail effectif de ces animaux, comprenant les

éléments ci-dessus, plus la nourriture.

J'arrivais aux comparaisons
avec les prix d'avant-guerre :

AmortissemenL.

^'aIeur.

IV.

I 100

500

.Vûimal

3 0/0.

l'r.

33

lo

Ilarnaîs

5 0/0. Animal.

fl-. <.

135 '»

T. 30

Cheval

.

Bœuf 500 13 [.il

Le capital harnais était évalué à 100 fr. par

cheval, en comptant un harnais de limon par

trois chevaux, et 25 fr. par bœuf.

L'amortissement, comprenant les risques,

était calculé pour le cheval en huit ans, à

partir du moment où il pouvait être mis en

plein travail. En ce qui concerne le bœuf, il

n'était fait état que des risques basés sur le

taux d'assurance contre la mortalité du bé-

tail.

La ferrure et l'entretien des harnais étaient

portés pour les équidés au quadruple de ce

qu'ils coûtent pour les bovidés. Un panseur

Harnais.

fr. c.

10 ..

2.50

Ferrure
(entretien).

fr. 0.

10 ..

17.50

Pansugo.

fr.

108

36

suivantes,

Totaux.

fr. c.

361 »

79.75

est nécessaire pour trois chevaux, alors qu'un
bouvier peut panser dix bœufs.

Quant au prix de revient de la nourriture,

il avait pour base celui des rations néces-
saires aux animaux pour leur alimentation

rationnelle quand ils sont soumis à un tra-

vail normal durant 26.5 jours par an, aug-
menté du coût des rations réduites de 60 jours
fériés et de 40 jours de chômage forcé. Ces

rations ont été déterminées pour les chevaux
par MM. Lavalard et Muntz, à la suite des

expériences méthodiques qu'ils firent à la

Compagnie générale des Omnibus :

Cheval.

Poids

de
l'animal.

kilogr.

500

065 juiirs de travail.

Nourriture pour Autres frais

(intérêts,

100 jours de rejios. amortiss., etc.)

Cheval.

Bœuf.

Bœuf.

630

500

630

l'r. o. fr. c. fr. o.

H Prix d'achat 299.50 77.50 332 »

( — de production. 241 » 38 » .(32 »

( Prix d'achat 390 » 99 » 361 »

'( — de production. 307 » 73 > 361 »

Prix d'achiat 272.93 103 .. 74 »

— de production. 259 > 71 » 74 »

\ Prix d'achat 332.43 133 » 79.75
(* — de production. 243.80 92 » 79.73

Totaux.

fr. c.

709 ..

631 »

830 i>

741 »

449.93

404 »

365.20

415.53

En sorte que le prix de la journée de tra-

vail effectif ressortait à 3 fr. 017 pour !e che-

val et à 1 fr. 70 seulement pour le bœuf de

300 kilogr., en cas d'achat des aliments, ou
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à 2 fr. 66 et 1 fr. 26 si ces aliments étaient

produits par l'exploitation. Ces prix deve-

naient 3 fr. 06 ou 3 fr. 13 pour le cheval pe-

sant 650 kilogr. et 2 fr. 09 ou 1 fr. 36 pour le

bœuf de même poids, et cela malgré que la

ration de ce dernier soit maintenue la môme
durant les 100 jours d'inactivité que pendant

les 265 jours de travail.

Bien eotendu, les chiffres ci^essus, établis

antérieurement à la guerre, et qui n'avaient

pas la prétention d'être applicables partout,

ni même d'être indiscutables, ne doivent être

coasidérés <que comme ayant une valeur re-

lative et ne servant qu'à faire la comparaison

entre le moteur équidé et le moteur bovidé.

Cette comparaison, en prenant pour base

les prix d'après guerre, ne pourra qu'être en

faveur de ce dernier, ne fût-ce qu'en raison

de la majoration du capital harnais, qui

affectera bien plus les prix de revient du pre-

mier que ceux du second.

11 ne faut pas, d'ailleurs, perdre de vue

que l'inactivité du bœuf, ne reciUil que la

même liourrilure en quantité et qualité que

lorsqu'il travaille, est productrice de gain.

Dans cette étude, je faisais ressortir la supé-

riorité des résultats obtenus dans les exploi-

tations ayant pour programme d'entretenir

toujours un nombre de bœufs très supérieur

à celui qui serait nécessaire pour exécuter

les travaux, de manière que non seulement

ils soient constamment maintenus en chair,

mais encore qu'ils engraissent tout en tra-

vaillant. Je citais une exploitation de 76 hec-

tares, dâû's laquelle on entretenait normale-

ment 4 chevaux et de 10 à 12 paires de
boeufs. Ceux-ci, successirement vendus à la

boucherie et remplacés, portaient moyenne-
ment l'écart entre le prix d'achat et celui de

vente à 1 800 fr. par an.

11 y a lieu, toutefois, de tenir compte de ce

que l'allure du bœuf étant sensiblement infé-

rieure à celle du cheval, il y a de ce fait une
diminution des avantages que présente celui-

là pour l'exécution de certains Iravaux.

Quoi qu'il en soit, l'emploi sinon exclusif,

du moins prépondérant, des bovidés dans les

exploitations où les gros travaux de cultnire

seront faits par tracteurs mécaniques, me
pairait rationnel et de nature à répondre à

l'objection dont il s'agit.

11 y a, par suite, lieu de penser qu€ l'utili-

sation des équidés dans les exploitations, qui

avait de plus en plus tendance à se substi-

tuer à celle des bovidés, non seulement ne

progressera pas, mais encore se restreindra

dans une assez forte proportion, si la moto-
culture prend l'extension dont elle est sus-

ceptible en France.

La conséquence sera que l'élevage des

bêtes bovines de races joignant à de bonnes
aptitudes de travail, des aptitudes particu-

lières à l'engraissement, prendra un très

grand développement, qui est d'autant plus

à désirer que la consommation de la viande

est appelée à croître dans de grandes pro-

portions par suite des habitudes qu'ont

prises les mobilisés durant la guerre.

H. DE Lapparent.

MUTUALITÉ ET COOPÉRATION AGRICOLES w

Avances ve l'Etat et organisation géné-

rale DU Crédit agricolk. — Les membres des

Associations [syndicales agricoles libres ou

autorisées et des Coopératives agricoles

doivent être admis à constituer une Société

de Crédit agricole au même titre que les

membres des Syndicats et des Mutuelles

agricoles.

Il y a lieu de coordonner les efforts de

manière à avoir des institutions de crédit

agricole puissantes, bien organisées, rému-

nérant de façon suffisante leurs agents et

pouvant fournir à tous les agriculteurs et aux

petits artisans ruraux, le crédit qui leur est

nécessaire.

Les Sociétés de Crédit agricole devraient

pouvoir recevoir sans limite des dépôts de

tous déposants.

(1) Voir le numéro du 5 juin, p. 362.

Le maximum des dépôts fixé, par l'arti-

cle 3, § 3 de la loi du 31 mars 1899, aux trois

quarts des effets en portefeuille dans les

caisses régionales, devrait être supprimé, les

dépôts devant toujours être représentés paT

un actif immédiatement réalisable.

Les Sociétés de Crédit agricole soumises au

contrôle de l'Etat devraient bénéficier des

privilèges accordés aux Sociétés de Crédit

foncier pour la sûreté et le recouvrement des

prêts par le décret du 28 février 1852 et la loi

du 10 juin 1833.

La dotation du Crédit agricole devrait être

gérée par un Office spécial qui bénéficierait

des intérêts que pourrait produire cette dota-

lion, intérêts qui pourraient être utilisés à

accorder des subventions aux Caisses régio-

nales en vue d'aider à leur bon fonctionne-

ment et de faciliter leur propagande.
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Cet Office serait placé sous le contrôle de

l'Inspection générale du crédit et des Asso-

ciations agricoles subventionnées au minis-

tère de l'Agriculture.

L'Office, qui serait doté de la personnalité

civile, pourrait assurer la répartition et le

placement des dépôts reçus par les Caisses

régionales et rechercher, s'il y a lieu, de

nouvelles ressources pour le développement

du Crédit agricole.

Les avances ne seraient alors accordées

aux Caisses régionales, aux Sociétés de

Crédit immobilier, aux Coopératives et aux

Associations syndicales agricoles qu'au furet

à mesure de leurs besoins et en comptes-

courants. Les maxima fixés jusqu'ici pour
ces avances à 2 ou 4 fois le capital par les di-

verses lois seraient supprimés, mais le ca-

pital des Caisses régionales servirait de ga-

rantie aux avances accordées.

Dispositions spéciales. — Il n'est pas utile

de créer des institutions spéciales de Crédit

agricole pour faire aux agriculteurs des

régions envahies les avances nécessaires et

escompter les titres qui leur seront attribués

en remboursement des dommages agricoles.

Les Sociétés de Crédit agricole doivent pouvoir !

faire touites les opérations intéressant l'agri-
j

culture de ces régions.

Il n'y a pas lieu de créer des Caisses spé- ^

claies de prêts pour les démobilisés ruraux.

Ils peuvent obtenir le crédit dont ils ont

besoin, près des Caisses de Crédit agricole,

qui devraient être autorisées à cet effet à

étendre leurs opérations. Il conviendrait de

créer auprès de chaque Caisse régionale une
Caisse auxiliaire s'étendant sur toutes les

communes ne possédant pas encore de Caisse

locale de crédit agricole.

Un taux défaveur pourrait être prévu pour
les démobilisés, sous réserve de l'allocation

par l'Etat des subventions nécessaires.

Les délais indispensables pour le rembour-
sement des effets moratoriés devraient être

accordés aux membres des Sociétés de Crédit

agricole. La diminution du taux de l'intérêt

ne pourrait être accordée que sous réserve

de l'allocation par l'Etat des subventions né-

cessaires. Les prêts à long terme consentis

par application de la loi du 19 mars 1910

pourraient être prorogés d'une durée égale à

celle des hostilités. Les annuités impayées
pourraient s'ajouter au capital de la dette

avec ou sans intérêts.

Il serait utile de permettre aux pensionnés
de la guerre de racheter une partie de leur

rente, en vue de leur faciliter l'acquisition

d'une petite propriété rurale transformée en
bien de famille insaisissable.

Il serait nécessaire d'obliger les veuves

pensionnées qui se remarieront et qui seront

titulaires d'un prêt au titre de la loi du 9 avril

1918, de verser à la Caisse prêteuse une partie

du capital de rachat.

Des prêts à long terme pourraient être

consentis aux départements, aux communes
et aux Sociétés coopératives pour leur per-

mettre d'acquérir des domaines, les lotir et

en constituer des petites propriétés rurales.

U ne semble pas que l'Etat puisse faire lui-

même des acquisitions et des lotissements de

ce genre.

Les intérêts sur parts sociales payés par

les Sociétés de Crédit agricole et les Sociétés

coopératives agricoles constituées en appli-

cation de la loi du 29 décembre 1906, et les

annuités des prêts à long terme, consentis

par les Sociétés de Crédit agricole devraient

être exemptés de l'impôt sur le revenu

institué par la loi du 31 juillet 1917 (cédule

sur le revenu des valeurs mobilières). Ces

mêmes Sociétés devraient être exemptées

également de l'impôt prévu par la même loi

(cédule sur les bénéfices commerciaux et

industriels).

Il y aurait lieu de compléter la loi du
ir> juillet 1914, modifiée par la loi du 30 dé-

cembre 1916, établissant un impôt général

sur le revenu, en assimilant les annuités

payées en vue du remboursement des prêts

consentis par application des lois des 19 mars
1910 et 9 avril 1918 pour l'acquisition des

petites propriétés rurales, aux intérêts et

dettes à la charge des contribuables.

Le Service du Crédit, de la Coopération et

de la Mutualité agricoles et l'Inspection géné-

rale du Crédit et des Associations agricoles

subventionnées devraient avoir un personnel

et des crédits suffisants pour pouvoir rapi-

dement mettre en pratique les résolutions

adoptées par la Commission.
Louis Tardy.

UN LIVRE DE M. J. MÉLINE — LE SALUT PAR LA TERRE

M. Méline, dont il suffit de rappeler le i sance des agriculteurs, a voulu, dans sa vi-

nom pour éveiller le respect et la reconnais- 1 goureuse vieillesse qui s'est toujours refusée
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à connaître le repos, apporter une fois de

plus sa coopération vigilante à l'œuvre de

guérison de la Patrie profondément blessée.

N'ayant jamais douté du triomphe de la

France contre la barbarie allemande, mais

témoin éclairé des pertes que celle-ci nous a

infligées et que la paix ne réparera pas, il a

approfondi les problèmes qui sont désormais

posés et il est arrivé à cette conclusion que

la terre doit les résoudre.

Telle est la démonstration qu'il apporte

dans le nouveau livre qu'il vient de publier

sous le titre : Le Salut par la Terre et le pro-

gramme économique de l'Avenir (1).

Partant de cette idée qui s'impose que,

pour reconstituer sa fortune, la France doit

faire appel à tous les éléments de son acti-

vité, M. Méline estime que l'Agriculture est

appelée, par l'accroissement de sa produc-

tion, à faire face aux besoins les plus pres-

sants, et il ajoute qu'elle ne faiblira pas à

cette mission. « Nos agriculteurs, dit-il, qui,

par leur héroïsme, ont sauvé une première

fois la France au prix de leur sang, la sau-

veront une seconde fois en l'empêchant de

mourir de faim. » C'est par leur travail opi-

niâtre qu'ils permettront au pays de ne pas

ployer sous la charge écrasante des budgets

formidables qui lui sont désormais imposés.

Pour atteindre ce but, M. Méline estime qu'il

est nécessaire d'exploiter toutes les branches

de production qui ont été négligées, afin de

porter à son maximum le rendement de la

terre de façon à augmenter à la fois son re-

venu et sa valeur en capital.

Le programme étant ainsi établi, comment

le réaliser? Cette réalisation rencontre des

difficultés d'autant plus grandes qu'il sera

nécessaire de parer aux vides que la guerre

a creusés dans la population agricole. C'est

sur la diffusion d'une instruction agricole

mieux adaptée aux besoins, qui provoquera le

développement de l'usage des engrais et des

machines,surrentr'aide assurée par les entre-

prises de mutualité, que l'on peut compter

pour réaliser ces progrès. M. Méline insiste

encore sur l'urgence
,
pour les proprié-

taires, de ne plus se désintéresser des choses

agricoles, pour la bourgeoisie française de

revenir aux champs d'où elle est sortie; ce

sont là des réformes profondes dont la né-

cessité s'impose, car il est indispensable de

renforcer l'armée des producteurs pour que

la terre puisse remplir son rôle de rénova-

trice de l'avenir.

On ne peut qu'effleurer ici la série de la

dialectique vigoureuse de M. Méline; il fau-

drait analyser chaque chapitre pour en re-

produire les idées capitales. La place nous

manque pour ce travail. Toutefois, il est un

point sur lequel il serait injuste de ne pas

insister, au moins en quelques lignes.

Il est de mode aujourd'hui, dans certains

milieux, d'invoquer l'intervention de l'Etal

dans la production agricole; on affirme vo-

lontiers que lui seul a la force suffisante

pour imposer le progrès. M. Méline s'élève

énergiquement contre cette conception, et il

proteste contre une centralisation qui dé-

truirait les ressorts des initiatives indivi-

duelles. L'ingérence de l'Etat dans les affaires

agricoles a pu être tolérée pendant la période

de guerre ; mais au-delà elle est intolérable.

«1 Nous n'avons sûrement pas établi la Répu-

blique, disait récemment un sénateur avisé,

pour y reconstituer l'Etat-Roi. » Cette ré-

flexion est éminemment vraie pour toutes les

branches de l'activité nationale.

La conclusion de M. Méline est très pré-

cise. Il a une foi inébranlable dans l'avenir

de la France après la paix. Mais il ajoute que,

pour décupler, comme il le faut, la puissance

de travail, l'union réfléchie et inébranlable

de tous les Français est nécessaire.

En jetant aujourd'hui, dans la mêlée des

opinions qui se heurtent, ce livre profondé-

ment pensé, M. Méline ajoute un nouveau

fleuron aux immenses services qu'il a rendus

à l'Agriculture et à la France. « 11 faut, dit-il

dans une page de son livre, que tous les

Français travaillent désormais jusqu'à leur

dernier jour. » Il donne vaillamment l'exem-

ple de cette soumission au devoir qui a ca-

ractérisé la grande croisade agricole de sa

vie.

Henry Sagnier.

LES MÉLÈZES ET LE MELEZE DU JAPOIS

Les Mélèzes se placent au preiiiiei rang

des Conifères forestières par la régularité de

leurs fiHs, par la valeur de leur bois, supé-

(1) Librairie Hacliette el C'. à Paris. Pri>.
: T Ir. 20.

rieure à celle des Pins el Sapins de nos cli-

mats, enfin par leur tempérament monta-
gnard qui leur permet de prospérer dans les

hautes régions. A ce dernier point de vue, le

Mélèze d'Europe est tout à fait remarquable



LES MELEZES Eï LE MELEZE DI' JAPON 38u

puisqu'il s'élève bien au delà de la limite du
Sapia argenté {Abies peclinata) et de l'Epicéa

[Picea excelsa), qui est d'environ I 800 mètres

d'altitude. 11 continue, en effet, à peupler les

pentes des hauts sommets, jusqu'à environ

2 300 mètres, s'approchant ainsi de la limite

des neiges éternelles. Point n'est besoin de

le décrire, tant il est répandu dans la plupart

des régions montagneuses oii il prospère

admirablement à partir de quelques cen-

taines de mètres d'altitude. Le M41èze d'Ku-

rope possède encore cet avantage de pousser

plus vite que les Pins ou Sapins, au moins
dans sa jeunesse, de lilerplus droit, de ne pas

fourclier ou rarement et, en tout cas, beau-

coup moins que les autres Conifères à feuilles

persistantes, enfin de ne développer que peu

de branches latérales lorsque suffisamment

serré, soit l"'.50 sur 2 mètres. Rien n'est plus

imposant qu'une futaie de Mélèzes cente-

naires, dont les troncs, droits comme des 1,

atteignent 30 mètres de hauteur et parfois

plus, sans dépasser beaucoup l™.o0 de cir-

conférence à la base et sont entièrement nus

jusqu'aux deux tiers de leur hauteur. Il faut

le dire aussi, rien n'est plus profitable powr

les heureux propriétaires de semblables

futaies dont l'abatage paie, et au delà, tous

les frais et la valeur vénale de la terre, ca-

pital et intérêts.

Le Mélèze adulte a le bois rouge, plein, à

grain plus fin et plus lourd que celui de la

plupart des Conifères de nos régions; il est,

enfin, beaucoup moins putrescible, très re-

cherché pour tous usages et payé bien plus

cher, surtout lorsque très gros.

A côté de notre Mélèze d'Europe, aussi

apprécié à l'étranger qu'il l'est chez nous, se

placent quelques espèces qui le suivent de

près dans ses mérites forestiers et rivalisent

même avec lui à certains points de vue.

C'est le cas, en particulier, du Mélèze du
Japon {Larix leptolepù), connu et introduit

en Europe depuis une cinquantaine d'années,

mais qui, faute de graines en quantité suffi-

sante, est longtemps resté à l'état d'arbre de

collection. Des plantations plus ou moins
étendues ont pu, enfin, être etïectuées en

France et à l'étranger qui ont permis de se

faire une opinion assez exacte sur sa valeur

forestière. Avant de l'envisager à ce point de

vue, comparativement au Mélèze commun, il

peut être intéressant d'en faire connaître les

principaux caractères distinctifs.

Le Mélèze du Japon est moins élevé que ce

dernier, mais à croissance sensiblement plus

rapide, à branches assez fortes, étalées ou

même retombantes lorsque isolé, à rameaux

brun violacé le premier hiver. Ses feuilles

sont particulièrement longues, 0". 03 et plus,

larges de l"'".o à 2 millim., arquées, tendant

à se placer en éventail, glauques, planes en

dessus, triangulaires et présentant en des-

sous deux lignes stomatifères blanches; elles

tombent bien plus tard que chez le Mélèze

d'Europe et prennent à ce moment une teinte

très jaune. Les cônes, particulièrement dis-

tincts, sont sub-globuleux, longs d'environ

O^.OS. bien plus larcces que c"ux de ses con-

Kig. 81. — Cônes du Mélèze du Japon.

génères, à écailles minces, larges, arrondies

et fortement réfléchies au sommet, avec la

bractée incluse, ainsi que le montre la

figure 8i

.

Nous avons pu suivre le développempnt du

Mélèze du Japon dans le grand Arboreium de

Pezanin, planté par le regretté M. Ph. L. de

Vilmorin, à Dompierre-les-Omies, dans le

Charolais, en terrain essentiellement grani-

tique, à environ 400 mètres d'altitude. Là,

aux endroits où la terre s'est trouvée pro-

fonde et fraîche, le Larix leptolepis a poussé

avec une rapidité surprenante, rivalisant

avec celle du Sapin de Douglas {Pseuiotsuga

Douglasii). Une colonie d'une centaine

d'exemplaires, dont la figure 82 montre une

partie, plantée en 1908, à l^.oO, 2 métrés

de distance, à l'état de plants de trois ans,

atteint aujourd'hui plus de 10 mètres de hau-
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leur et les plus forts exemplaires 0".G5 de

circonférence à la base, dépassant de beau-

coup en hauteur et en volume de tronc la

moyenne des colonies du Mélèze d'Europe

plantées dans VAt-ùoi-etum.

A ce point de vue donc, le Mélèze du Japon

présente, au moins pendant sa jeunesse, une

supériorité marquée sur l'espèce commune
;

cet avantage est appréciable pour les régions

telles que celles du Centre oîi les Conifères

sont généralement abattues jeunes, souvent

avant la trentaine, pour faire des étais de

mines. Il est possible que, par la suite, ce Mé-

lèze se laisse dépasser par son congénère

Fig. 82. — Groupe de Mélèzes du Japon à l'Arburetum de PezaDin.

européen, ce qui n'aurait rien de surprenant,

étant donnée sa taille moins élevée. Il se peut

enfin qu'il ne puisse s'accommoder comme
lui des hautes altitudes. Il n'en resterait pas

moins précieux pour l'usage ci-dessus, dont

l'importance va toujours en grandissant. En-

fin, on a remarqué en Angleterre que les

plantations de Mélèze du Japon étaient à peu

près indemnes des attaques du Chancre qui

y sévit plus ou moins durement sur l'espèce

commune. Ajoutons encore qu'il semble

craindre davantage que son congénère la

chaleur et la sécheresse, au moins lorsque

récemment planté. L'été de 1911, heureuse-

ment exceptionnel en tant que sécheresse, eu

a fait périr un assez grand nombre dans

lArboretum précité.

En résumé, le Mélèze du Japon semble se

recommander à Tattention des forestiers par

la rapidité de son développement, pour
fournir du petit bois d'oeuvre, dans les régions

du Centre et de l'Ouest, préférablement sur

les pentes exposées au nord, en terrain pro-

fond et frais.

Le Mélèze d'Occident [Larix occidenlalis),

que l'on dit atteindre 80 mètres sur certains

points de son habitat, dans l'Amérique du
Nord, est, comme le précédent, resté long-

temps à l'état d'arbre de collection, fort rare

même. L'essai forestier, grandement à recom-

mander, a pu enfin être tenté, il y a une

don zaine d'années,

, grâce à l'importation

sur notre continent

d'une quantité appré-

ciable de graines. Des

jeunes sujets ont été

plantés dans VArbore-

tum de Dompierre, en
1906, dont la hauteur

1 atteint aujourd'hui 3 à

6 mètres et qui se

montrent robustes
mais très rameux,sans
doute à cause de l'es-

pacement de plusieurs

mètres auxquels ils

ont été plantés, rap-

pelant par ailleurs le

Mélèze d'Europe, mais

très distincts par leurs

cônes dont les bractées

sont très saillantes. 11

est encore trop tôt pour

se faire une idée
exacte de la valeur

forestière de cette espèce.

11 nous suffira, pour être complets, d'énu-

mérer la demi-douzaine d'autres espèces de

Mélèzes connus et introduits dans les cultures

parce qu'ils n'y existent guère qu'à l'étal de

plantes de collection. Ce sont : L. americana

[L. microcarpa) , de l'Amérique septentrio-

nale, notable par ses très petits cônes; L.

dahurira, de la Sibérie, L. sibirica, qui reste

rabougri et chétif sous notre climat; L. Gri-

filhii, de l'Himalaya; L. kurilensis, voisin du
L. dahurica; enfin le L.Potaninii, récemment
introduit du Thibet qui se rapproche du Mé-

lèze commun, le L. LyallU, de l'Amérique du

Nord, voisin du L. occidenlalis el le L. Prin-

cipi-Ruprechtii, du nord de la Chine, dont il

n'existe encore dans les cultures que de tous

jeunes exemplaires difficiles à juger.

S. MOTTET.
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LES ENTREPRISES DE CULTURE MECANIQUE
EN PROVENCE

L'Automobile-Club de Marseille el le Comité

d'encouragement à la Motoculture organisent

les Journées de motoculture des Bouches-du-

Rliône, qui ont eu lieu du 10 au 20 mai, au

Grand Saint-Jean, près d'Aix-en-Provence.

Le programme a été indiqué dans la Chroni-

que agricole du 13 mars, page 102.

Le commissaire général, M. Marceau Ar-

taud, a donné des indications sur l'avenir de

la culture mécanique en Provence dans le

Marseille-Aulo (du 1" avril) Bulletin officiel

de r Automobile-Club de Marseille. Nous en

résumons ci-après les points principaux.

M. Marceau Artaud entrevoit surtout le

développement de la culture mécanique en

Provence par les entreprises se confondant

avec celles de battages.

Il y a, dit-il, en Provence, un grand nombre
d'entrepreneurs de battages qui ont pu, mal-

gré la guerre, effectuer rapidement le tra-

vail dans de bonnes conditions et à des prix

raisonnables, demandant moins de 2 fr. par

quiatal de blé battu, tout le personnel néces-

saire étant payéetnourri par l'entrepreneur.

Or, pour peu qu'on leur vienne en aide,

ces entrepreneurs de battages peuvent devenir

demain des entrepreneurs de culture méca-

nique.

Ces entrepreneurs seraient très bien placés ;

ils ont un personnel familiarisé avec le maté-

riel rural et disposent d'un petit atelier pour

les réparations courantes. A la place de leur

locomobile à vapeur, avec l'ennui des appro-

visionnements nécessaires en charbon et en

eau, le tracteur avec moteur à essence ou à

pétrole servira aux déplacements de la

batteuse et de la presse à fourrages sans

avoir besoin de recourir à des attelages. Enfm,
l'addition des travaux de culture à ceux de

battage, permettant d'augmenter le nombre
annuel de journées utiles, aurait pour ré-

sultat de faciliter aux entrepreneurs le recru-

tement d'un personnel permanent et de

réduire la part des frais généraux afférent

aux diverses opérations.

Outre le battage et le pressage des pailles,

qui constituent actuellement leurs seuls tra-

vaux, les entrepreneurs auraient à effectuer

les labours d'automne, les transports sur

route elles améliorations foncières. Mais il fau-

drait, croyons- nous, décaler un peu l'époque

des battages afin d'effectuer, immédiatement

après la moisson, les dèehaumages dont la

répercussion est si grande sur les récoltes

ultérieures et qu'on néglige généralement par

suite de l'insuffisance des attelages.

Pour réaliser ce programme, M. Marceau
Artaud demande :

i" Qu'on encourage les entrepreneurs par

une subvention de l'Etat analogue à celle qui

est accordée aux Syndicats de Culture méca-

nique, car, dit-il avec raison, l'entrepreneur

comme le Syndicat contribue au bien général,

non seulementde l'Agriculture, mais de toute

la nation. Rappelons qu'un projet de loi conçu

dans cet ordre d'idées fut déposé le 10 jan-

vier 1918 au Sénat par le D"^ Chauveau, séna-

teur de la Côte-d'Or; actuellement, nous ne

savons quelle suite sera donnée à ce projet,

dont l'application aurait pu rendre les plus

grands services au pays.

2° Qu'on établisse des tracteurs, avec mo-
teurs de 30 à 35 chevaux, aOn de pouvoir

actionner facilement et simultanément la

batteuse et la presse à fourrages.

Que les tracteurs possèdent un treuil ca-

pable de servir dans les travaux de défonce-

menls.

Que les tracteurs soient suspendus afin de

pouvoir effectuer les transports sur route en

remorquant un poids total de 5 à 6 tonnes.

Ajoutons, d'aprésM. Ringelmann, qu'il nefaut

pas, pour ces transports sur route, escompter

de grandes vitesses, auxquelles la batteuse

et la presse ne résisteraient pas; il faudrait

se limiter à 4 ou 5 kilomètres à l'heure, et

dans ce cas, la suspension de l'essieu avant

serait suffisante, celle de l'essieu arrière ris-

quant, avec certains montages, de devenir

mauvaise lors des labours. Nous savons que

M. Ringelmann entreprend des recherches

à ce sujet.

Enfin, M.Marceau Artaud dit que les terres

de Provence, compactes et sèches, offrent une

résistance de 60 à 70 kilogrammes par déci-

mètre carré de section du labour; il demande

que le tracteur puisse labourer à 0".2o de

profondeur avec une charrue à 3 raies, cette

dernière devant alors travaillersurun terrain

d'environ 1 mètre.

Consulté à ce sujet, M. Ringelmann est

surpris du chiffre indiqué (60 à 70 kilogr.),

étant donné qu'en Provence il s'agit de ter-

rains pleistocènes, des étages du tertiaire et de

la partie supérieure du secondaire (crétacé)
;

la résistance spécifiée doit être relative à une



338 L'INDUSTRIE MULASSIÈRE

charrue dont le soc et le versoir sont mal

tracés et à un travail d'arrachement d'un sol

très sec et pauvre en matières organiques

qu'on n'a pas pu labourer plus tôt faute de

moyens d'exécution. Quoi qu'il en soit, en

tablant sur une résistance de 70 liilogr. par

décimètre carré, et sur un labour ùO^.SS, qui

semble exagéré, il faut disposer d'une traction

moyenne de 1 730 kilogr., correspondant aux

1 300 à 1 800 kilogr. indiqués par M. Marceau

Artaud, correspondant également à un effort

maximum de traction de 2 600 à 2 700 kilogr.

Tous ces chiffres semblent trop élevés, car ils

conduiraient à un tracteur lourd dont le

moteur serait capable de développer une puis-

sance de 50 à 60 chevaux. Dans ces conditions.

c'est l'appareil funiculaire à double treuil

qu'il conviendrait d'adopter, en éliminant par
suite son adaptation entrevue pour les bat-

tages, contrairement aux conclusions formu-
lées : si les 300 ou 400 entrepreneurs de

battages de Provence (Bouches-du-Rhône,
Var, Vaucluse et Basses-Alpes) substituaient

les tracteurs à leurs locomobiles à vapeur, la

culture mécanique provençale ferait immé-
diatement un grand pas et un brillant avenir

lui serait réservé à bref délai. La réalisation

de ce programme n'est aisée qu'avec des

tracteurs dans lesquels la puissance du mo-
teur est d'environ 20 chevaux.

R. Dessaisaix.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES

Crémanvillers-Vagney, 21 mai 1919.

Les tourmentes de neige relatées dans ma note

du 2i> avril eurent pour complément celles, plus

violentes encore, du 30 avril et i"' mai. Les

amoncellements amenés par le vent dans les

endroits abrités atteignaient plusieurs mètres;

sur les hauteurs au delà de 700 mètres on se

croyait au milieu d'un hiver des plus neigeux; la

circulation était devenue impossible. Vers le

"> mai, le sol redevenait à peu près libre.

Les arbres les plus précoces n'ont fleuri que du
10 au 20. On garde l'espoir que les fruits pour-

ront réussir. Mais voici que la sécheresse trop

prolongée compromet gravement la première
récolte fourragère, d'autant plus que les gelées

blanches, fortes parfois, sévissent presque toutes

les nuits an bas des vallées. Les seigles montrent
seulement leurs épis ; les pommes de terre ne
lèvent que peu encore; du moins, ce retard les

a, jusqu'alors, préservées delà gelée.

En somme, retard dans la végétation |soufTrant

de la sécheresse; relard dans les travaux
;
pers-

pective d'une pénurie fourragère désastreuse.

Il faut bien espérer que nous ne subirons pas

le comble de malheur que serait la limitation

du travail agricole à huit heures.

l.-B. Jacquot.

L'INDUSTRIE MULASSIERE

NÉCESSITÉ DE LA MAINTENIR ET DE LA DÉVELOPPER

La guerre que nous venons de gagner a

consacré la supériorité du mulet sur le che-

val ; tous ceux qui ne connaissaient pas,

ou ne voulaient pas reconnaître la valeur de

l'hybride de l'àne et de la jument, sont obli-

gés, aujourd'hui, de rendre hommage à ses

qualités. Qu'il s'agisse des poilus ou de leurs

chefs, tous ont trouvé dans le mulet le pré-

cieux collaborateur qui les a conduits à la

victoire : jamais fatigué, toujours prêt aux

plus rudes besognes, il a fourni, pendant

plus de quatre ans, un labeur considérable,

dans des conditions où le cheval ne pouvait

résister. C'est l'appréciation de tous ceux

qui l'ont vu à l'œuvre.

Les civils, qui n'ont pas été à même d'ap-

précier ses mérites, ont pu, depuis la démo-
bilisation, le comparer au cheval. Presque

tous les mulets étaient en bon état et au-

raient pu reprendre du service, alors que la

plupart des chevaux inspiraient la pitié par

leur délabrement.

Cependant l'hybride n'était pas à meilleure

table que le cheval, et, le plus souvent, on lui

réservait le travail que n'aurait pu accomplir

le plus solide de nos bucéphales.

M. Guenon, vétérinaire en premier, qui a

si bien démontré ses qualités dans son excel-

lentouvrage Le Mulet intime, paru en 1899 (1 ,

pourrait ajouter plusieurs chapitres dans les-

quels il ferait ressortir les prouesses de l'ani-

mal qu'il a voulu réhabiliter.

Le mulet, d'origine française ou améri-
caine, a rempli un rôle aussi efficace dans le

voisinage des tranchées que sur les chemins
impraticables et les pentes escarpées.

(1) Le Mulet intime [Vae réhabilitation i. Impri-

merie de l'Union (Ghàtons-sur-Marne).
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Jusqu'à présent, on se bornait à recon-

naître sa supériorité en montagne et sous les

climats chauds. Depuis 1914, il a montré qu'il

est préférable au cheval sous toutes les lati-

tudes, et même dans les milieux humides et

froids.

Partout, grâce à sa sobriété, à son endu-

rance, il a pu supporter des privations, sans

jamais rebuter devant le travail le plus pé-

nible. Pourvu d'un appareil digestif puissant,

il a absorbé et assimilé des fourrages souvent

défectueux que son noble compagnon refu-

sait impitoyablement.

Heureux de sa libération, on le voit s'adap-

ter aux travaux les plus divers : trait lent,

voiture, camionnage, et sa longévité va lui

permettre de montrer qu'il peut rendre des

services sur tous les points de la France.

Nous espérons qu'il va achever ainsi de se

concilier les partisans les plus influents, qui

sauront défendre et encourager sa produc-

tion.

Les éleveurs attendent que les Haras et les

Remontes leur indiquent les modèles de che-

vaux à produire pour l'armée.

Le meilleur type à recommander est cer-

tainement le mulet. Seul, il est apte à passer

où les tracteurs automobiles ne peuvent cir-

l'ig. S3, — Mule .igL-e de trois ans (!"' prix au Concours spécial de NiortJ

culer : son adaptation à tout, sa bonne vo-

lonté le font rechercher, si bien que les der-

niers de ces animaux démobilisés ont été

payés le double de ceux qui avaient été ad-

jugés aux premières ventes.

Nousdevons donc résolument nous efforcer,

avec le concours des haras et des remontes,

qui ne peut nous faire défaut, de produire

cet animal dont la valeur a été si bien mise

en évidence.

Il ne faut pas laisser nos amis, les .améri-

cains, nous concurrencer dans cet élevage à

l'aide de géniteurs originaires de notre pays,

car ils nous ont envoyé des animaux d'une

puissance qui ne le cède en rien à celle des

mulets du Poitou.

Pour développer sa production, il faut

améliorer la situation des quatre facteurs

nécessaires : Ydne, Vânesse, le c/œval et la ju-

ment.

Si Veine {baudet} et la jument suffisent à

engendrer le mulet, pour perpétuer ces deux

géniteurs, il faut recourir à l'ànesse et au

cheval étalon.

Baudet. — Le baudet du Poitou est plus

remarquable par son ampleur que par sa

taille. On a constaté que les sujets qui pos-

sèdent de la corpulence, des membres déve-

loppés, avec des articulations larges, une

poitrine profonde, la tête grosse, et de bons

sabols, produisent la forte mule.
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Dans le Poitou, la couleair feuille morte

(fougère) est plus appréciée que le brun

foncé, et l'on préfère souvent, comme taille,

les baudets de l".4o à l'".50 à ceux qui sont

plus grands parce que, souvent, ils sont plus

légers et donnent des produits semblables.

11 a atteint le poids de 330 kilogr. avec

l^.eO de tour de poitrine, l)"'.22 de tour de

canon.

On admet que les jetons ou jetonnes {jeunes

mulets ou mules) empruntent leur dévelop-

pement à la mère et prennent l'aspect exté-

rieur du père ainsi que sa sobriété.

Depuis cinq ans, il n'a pas été possible

d'exporter de baudets et, par suite, de réa-

liser des prix rémunérateurs de 8 000 à

10000 francs auxquels se livraient les très

bons animaux pour l'Amérique, le Transvaal,

l'Inde, etc., etc.

Les prix élevés et les réquisitions ont con-

tribué à diminuer le nombre des poulinières;

celles qui sont restées n'ont pas toujours

pu être liTTées à la reproduction, parce que

les vieillards, les femmes et les enfants ne

pouvaient pratiquer l'élevage des jeunes ani-

maux.
Toutes ces conditions portent le plus grand

préjudice à l'industrie mulassière.

Ajoutons que la création des laiteries coo-

pératives a, depuis vingt-cinq ans, amené la

réduction du nombre des juments.

En effet, les petits cultivateurs ont rem-
placé les deux poulinières avec lesquelles ils

exploitaient leurs borderies par trois ou
quatre vaches qui, en faisant le travail, four-

nissent en lait et en veaux un produit annuel

régulier au moins aussi élevé que celui des

juments.

D'un autre côté, la disparition des grandes

fermes qui se vendent et se morcellent, con-

tribue à la diminution de l'élevage de mules

d'âge, c'est-à-dire des animaux de trois à

quatre ans qui faisaient une partie du travail

de l'exploitation de dix-huit mois à deux ans

et demi et étaient ensuite engraissées ponr
être livrées au commerce.

11 est vrai que la valeur des mules et d«s

mulets, qui variait avant les hostilités entre

ijOO et 800 fr. au sevrage, a atteÏTit 1 '200 à

1 800 francs cette année, et que les Espagnols

sont venus enlever des animaux dv deux ans

et deux ans et demi aux prix de 2S00 à

3 500 francs.

Mais il est à craindre que cette disparition

de la plupart des sujets qui ne devaient être

livrés au commerce qu'à trois ans, éloigne

de notre marché les acheteurs qui ne trou-

veront que très peu de mules de travail jus-

qu'à la hn de 1920.

Espérons néanmoins que ces prix avanta-

geux vont engager les éleveurs, dès qu'ils

auront pu remplacer les juments disparues,

à se livrer à une production aussi recomman-
dable, car il est de toute nécessité, dans l'in-

térêt du Poitou et dans celui de la nation

tout entière, de relever une industrie qui a

si largement contribué à apporter le bien-être

dans le pays et la sécurité au point de vue

delà défense nationale.

Pour cela, il ne faut pas ménager les en-

couragements aux propriétaires de haras mu-
lassiers qui sont dans une situation précaire.

Quand les Haras et les Remontes ont voulu

obtenir le cheval d'arme, on n'a pas hésité à

payer cher les étalons aptes à produire les

types désirés, et les produits eux-mêmes
étaient achetés à des prix rémunérateurs.

Si l'on reconnaît que le mulet doit avoir

une large place pour les convois, l'artillerie,

le train, etc., les pruducteurs feront aussi

bien du mulet qu'ils ont fait le cheval de

trait à la place du demi-sang, plus ou moins
léger. D'ailleurs, il appartiendra également

aux Offices agricoles, nouvellement institués

et dotés de ressources, de s'intéresser à

cette branche de l'élevage.

[A suivre.) A. Rozerat,

Directeur des Services agricoles des Deux-Sèvres.

SUR LE CFIAULAGE DES TERRES

Le chaulage a tenu pendant longtemps et

devrait encore tenir dans beaucoup de nos

exploitations agricoles une place des plus

importantes, relativement à l'amélioration

des surfaces cultivées. Malheureusement, le

rôle si complexe du calcaire dans le sol a été

fréquemment mal compris, et la chaux trop

souvent considérée comme une matière fer-

tilisante au même titre que le fumier d-e

ferme. Cela est d'autant plus vrai, que les

terres qui manquent le plus de chaux sem-

blent localisées chez nous dans les régions

les moins favorisées de notre petite culture,

là où l'esprit du fermier se nourrit encore,

trop souvent, hélas! de routine et de pro-

verbes. L'ignorance relative à l'époque et au

mode d'emploi de la ohaux, aux quantités à

restituer par hectare soit sous forme directe,
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Sôit, &OUS forme de scories de dépliosphora-

tioh, les erreurs qui circulent encore aujour-

d'hui au sujet des modes d'action de la chaux

vive et de la chaux éteinte, telles sont, parmi

les principales, qnelques-unes des causes qui

ont amené peu à peu l'abandon de ce pré-

cieux amendement.
Tout d'abord, en automne, après une ré-

colte de céréales, la chaux doit-elle être

épandue sur îe sol arant ou après le déchau-

mage? La question semble tellement peu

importante a priori que, pendant longtemps,

on ne s'en est pas préoccupé; on recomman-

dait simplement de répartir uniformément la

quantité de chaux nécessaire sur la surface

du sol et de faire passer la déchaumeuse.

Aujourd'hui, l'expérience a montré que, par-

ticulièrement dans les terres compactes,

l'épandage de la chaux après déchaumage,

épandagB suivi d'un vigoureux hersage, don-

nait des résultais de beaucoup supérieurs à

ceux de la méthode ordinairement employée.

Même pour les déchaumages les plus légers,

en effet, la chaux est encore profondément

enfouie : elle ne se mélange que très lente-

m'ent au Mhat avec la masse de terre envi-

ronnante et demeure longtemps à la même
place.

Le chaulage en surface semble donc jus-

qu'ici le procédé le plusrecommandable; par

surface, il faut entendre la couche superfi-

cielle de la terre arable sur une épaisseur

qui peut aller, suivant les terrains, jusqu'à

6 centimètres. La chaux épandue sur le

champ aussitôit après le déchaumage, et en-

fouie à la herse, se répartit peu à peu régu-

lièremeut dans la couche arable et plus tard,

à la iîn de l'automne, le labour profond ou

labour d'htver peut être donné sans inconvé-

nients. Il est impossible de passer sous si-

lence la situation embarrassante dans la-

quelle se trouvera le cultivateur qui devra

distraire de ses travaux de moisson une

force motrice, une main-d'œuvre et un maté-

riel importants pour opérer son chaulage.

C'est à lui de conduire ses travaux et de ré-

partir ses attelées de telle façon que les voi-

tures à chaux suivent la déchaumeuse qui,

elle-même, glisse derrière les voitures de

gerbes. La rapidité de l'exécution suppose
l'emploi d'une chaux complètement préparée

à l'avanice; l'emploi de chaux broyée en

poudre permettra de faire usage du distri-

buteur d'engrais qui donne un épandage
uniforme et très rapide. Deux hersages suffi-

sent, parfois même un seul, pour enterrer

une chaux sèche dans un sol sain.

L'emploi de pierres de chaux que l'on dis-

pose en petits tas recouverts de terre sur la

surface du sol n'est pas à recommander : la

répartition de la chaux entre cette quantité

de petits monticules, la confection de la cou-

verture en terre, et, plus tard, la surveillance

qu'il faut exercer demandent beaucoup de

temps et de travail. De plus, pendant les an-

nées sèches, la chaux ne s'y transforme que

très lentement et, pour celte raison, on a dû

souvent retarder les semailles; dans les an-

nées très humides au contraire, on obtient,

au lieu d'une poudre sèche, un véritable

mastic. Lorsque la provision de chaux broyée

dont dispose le cultivateur n'est pas suffi-

sante, celui-cipeut se procurer plusieurs mois

à l'avance la quantité nécessaire de pierres

de chaux qu'il entasse sous des hangars soi-

gneusement recouverts; dans ce cas, les

pertes sont toujours insignifiantes, même
pendant un séjour prolongé sous ces han-

gars.

En ce qui concerne les chaulages de prin-

temps, ils visent plus particulièrement les

plantes sarclées. La chaux est alors de bonne

heure épandue sur le sol labouré et mélangée

à la terre par un hersage. Dans beaucoup de

fermes à betteraves sucrières de rAllemagne,

on a reconnu, dans les dernières années,

qu'un chaulage superficiel de printemps pou-

vait avoir des effets particulièrement bienfai-

sants sur le développement ultérieur de cette

plante industrielle. Il a été de même mis en

relief qu'un épandage de chaux vive sur la

surface des champs de pommes de terre, très

peu de temps après leur plantation, ne favo-

risait nullement l'apparition de la maladie

connue sous le nom de gale de la pomme de

terre, mais donnait au contraire dans la plu-

part des cas, aussi bien dans les terres fortes

que dans les terres légères, une augmenta-

lion de rendement. Ce chaulage aurait égale-

ment, paraît-il, une légère influence sur la

teneur en fécule des tubercules.

L'emploi des scories de déphosphoration,

si répandu aujourd'hui, a fait commettre

par ci par là quelques erreurs. Plusieurs cul-

tivateurs ont pensé à tort qu'un apport de

chaux devenait superflu avec une dose de

600 à 800 kilogr. de scories à l'hectare en

tête d'assolement. Ces 800 kilogr. ne resli-

lueni au sol dans les conditions les plus favo-

rables que 300 kilogr. de chaux environ, et,

si cette quantité est suffisante pour la cul-

ture de céréales, elle est beaucoup trop

faible pour satisfaire aux exigences des Lé-

gumineuses (trèfle ou luzerne), du colza ou

des betteraves, qui peuvent entrer dans ce

même assolement, si courte qu'en soit la
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durée. Il faut compter au moins 80 kilogr. de

chaux exportée pour une récolte de belle-

raves fourragères et jusqu'à 200 et 300 ki-

logr. pour une récolle de luzerne. Il faut sur-

tout se rappeler qu'en dehors de son rôle

d'aliment indispensable aux plantes, la chaux

joue dans le sol au triple point de vue phy-

sique, chimique et physiologiques d'autres

rôles non moins importants. C'est elle qui

règle en majeure partie le pouvoir absorbant

du sol, qui donne à la plupart des autres

engrais et, en particulier au sulfate d'ammo-

niaque et aux sels de potasse leur maximum
d'eflicacité; enfin, c'est elle qui favorise le

développement et la vie des difl'érentes bac-

téries de noire terre végétale. On comprend

dès lors que les 300 kilogr. de chaux dont

nous parlions plus haut ne puissent subvenir

à ces multiples fonctions.

Rappelons que, dans les terres siliceuses,

légères et actives, il faudra mieux employer

la marne et chauler à intervalles moins éloi-

gnés en répandant de plus faibles doses à

l'hectare.

Voyons enfin quels sont les avantages res-

pectifs de la chaux vive etde la chaux éteinte

au point de vue de lamélioration des terres

cultivées. On a souvent pensé que la chaux

vive, en se transformant dans le sol en chaux

éteinte par hydratation, pouvait, grâce à

l'augmentation de volume qui accompagne ce

phénomène, briser les petites mottes de terre

de la couche arable et rendre ainsi le sol plus

meuble et plus friable. Il ne faudrait pas

exagérer l'importance de ce phénomène, car

l'ameublissement produit, s'il existe réelle-

ment, repose beaucoup plus sur des actions

chimiques que sur les actions mécaniques

dont nous venons de parler. On a calculé

en effet qu'en répandant 2 tonnes de chaux

vive à l'hectare, la couche arable, sur une

profondeur de 10 centimètres, ne renferme

en moyenne que 1 gramme de substance par
kilogramme de terre, il est évidemment im-

possible que ce gramme puisse, simplement
par son changement de volume, ameublir le

kilogramme de terre qui l'entoure. De même
(|iie l'augmentation de volume, la chaleur

dégagée jjendant le passage de la chaux vive

à l'état de chaux éteinte ne peut avoir au-

cune action bienfaisante sur la terre végé-

tale. L'élévation de température, parfois ra-

pide, constatée après un chaulage, s'explique

aisément par l'ameublissement correspon-

dant du sol et par la circulation plus facile de
l'air et de l'eau. Les prétendues influences

mécanique et thermique de la chaux vive

n'ont donc, en définitive, que bien peu de

valeur, et le cultivateur n'aurait pas intérêt

théoriquement à employer plutôt la chaux
vive que la chaux éteinte. En pratique, il

n'en est pas de même et, tout compte fait,

l'avantage reste à la chaux éteinte. Comme
elle n'augmente plus de volume et n'absorbe

plus d'humidité, on peut la mettre en sacs,

ce qui en facilite énormément le transport.

Au bout d'une dizaine de jours au contraire,

les sacs de chaux vive sont complètement dé-

tériorés et hors d'usage. Broyée et réduite en

poudre, la chaux éteinte peut être épandue
comme la chaux vive avec le distributeur

d'engrais, sans présenter toutefois les mêmes
dangers que cette dernière. II faut remar-

quer cependant que, la chaux éteinte ren-

fermant environ 25 0/0 de son poids d'eau, le

cultivateur qui l'emploie transporte sur son

champ un poids considérable de matière

inerte et inutile. On peut répondre à celaque
l'élévalion des frais de transport cl d'épan-

dage est compensée en partie, dans la plupart

des cas, par une diminution dans le prix

d'achat de la tonne de matière première.

G. MÉNARD,
Ingénieur agrononio.
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Vers la Houille blanche : Motoculture, Electro-mo-

toculture, par A. Turpain, professeur à la Faculté

des Sciences de l'Université de Poitiers. — 1 vol.

in-S de 176 pages. — Librairie Dunod et Pinat,

Vi et 49, quai des Grands-Augustine, Paris. —
Pri-i : 3 fr.

Bien connu iléjà et hautement apprécié pour

ses travaux sur l'électricité et sur les emplois

industriels de l'alcool, M. le professeur Turpain

a voulu faire ressortir, dans cette étude, les ser-

vices que l'on peut attendre de l'utilisation de la

houille blanche pour l'exécution des travaux des

champs. Après avoir réuni des indications pré-

cises sur les ressources en houille blanche que
possède la France, il montre comment cette

puissance exceptionnelle peut servir à résoudre

le problème de la main-d'œuvre eu fournissant

une force qui peut s'adapter à toutes les ma-
chines. L'application de l'électricité à tous les

travaux de la culture apparaît à M. Turpain

comme la solution suprême pour l'avenir. De

nombreux tableaux sont réunis à l'appui de

cette conclusion.
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L'appel de la terre (19)o-1918,, par J.-II. Ricard,

ingénieur-agronome, membre du Conseil supérieur
de l'Agriculture; préface par H. Hitier, ingéuieur-

agronome, membre de l'Académie d'Agnoilture. —
1 vol. in-8 de 400 pnges, avec 8 illustrations hors
texte. — Librairie Payot et C'% à Paris. — Prix :

10 fr.

Sous ce titre ont été réunis de nombreux arti-

cles écrits au jour le jour pendant la période de

guerre dans un journal quotidien de Paris. Les

questions se sont succédé pendant ces quatre

années; elles ont été traitées ;\ leur heure par

l'auteur; on peut dire qu'aucune n'a été omise.
Une table métkodique a réuni ces articles en un
certain nombre de groupes répondant aux prin-
cipaux sujets : rôle des associations, main-
d'œuvre agricole, culture mécanique, ravitaille-
ment, administration de l'Agriculture, action
des pouvoirs publics, retour à la terre.

Dans la préface qu'il adonnée ù ce livre, M. Hi-
tier constate qu'il aidera à savoir profiter des
leçons de la guerre. On ne peut que souscrire à
cette appréciation. p. B.

LA BUGRANE RAMPANTE

La Bugrane rampante, nommée vulgaire-

ment, selon les contrées,/! )/-é^e-ia'M/', Arque-

bœuf, Agavon, Agon, Bougrane, Bugave,

Bugrande, Care-bœuf, Epine-de-bœuf, Mâche-

noire, Herbe à panaris, est une plante bien

connue des agriculteurs ; elle les a découragés

plus d'une fois dans leurs efforts pour la dé-

truire, et elle a arrêté plus d'un animal de

trait au temps des labours. Elle est l'ennemi

des cultures plus encore que des fourrages

artificiels et des prairies.

La bugrane possède une racine grosse,

tenace, longuement rampante, enfoncée dans

le sol d'une profondeur mcroyable ; dans un
déblai de marnière des ouvriers l'ont cons-

tatée à 2 mètres du sol, ayant encore à son

milieu 2 cent. 1/2 de diamètre. Coupée à 10

et 12 centimètres en terre, elle se refait un
autre collet et émet de nouvelles tiges. Celles-

ci couchées ou dressées, velues, glanduleuses

comme le reste de la plante, atteignent 5 ou
6 décimètres de hauteur et sont munies de

pointes épineuses naissant à l'aisselle des
feuilles, ovales, dentées, assez petites. Les
fleurs, roses ou rarement blanches, sont dis-

posées en grappes au sommet des tiges, ou à

l'aisselle des feuilles et unifoliées ; le lé-

gume est ovale, pubescent, à deux graines.

Quand elle pousse dans un pré ou un
artificiel, on ne doit pas la récolter avec le

reste du fourrage, car ses épines durcies par
la dessiccation piquentles naseaux de l'animal,

ce qui occasionne de graves inconvénients.

11 faut mettre à part tout le foin provenant

des carrés où elle pousse et le faire dessé-
cher à moitié

; on peut alors le donner sans
danger aux chevaux qui le mangent avec
délice, la demi-fanaison amollit les épines
qui sont alors broyées facilement comme
le reste.

Quoique bien armée pour la lutte, la bu-
grane n'est pas indestructible, comme le

prétendent certaines gens.

Avec de la persévérance le cultivateur s'en

débarrasse définitivement par des cultures
successives. Si l'on veut que la charrue ou le

tracteur viennent à bout de l'extirper, il faut

choisir l'époque où les pluies ont détrempé
le sol ; l'arrachage est plus complet et plus
profondément pratiqué. Nous avons vu des
fermiers agir selon cette méthode; ils labou-
raient le sol avec une charrue attelée de deux
et même quatre bœufs; ils soulevaient les

racines de bugrane sur une longueur variant
de 8 à 13 décimètres; un homme les enle-

vaitdu champquand le labour était terminé,

et elles étaient brûlées avec les chiendents et

les autres mauvaises herbes. A la récolte sui-

vante quelques jeunes pieds seuls avaient

survécu et au deuxième labour de l'ensemen-

cement ils avaient totalement disparu de
cette récolte.

Bien que l'opération soit longue et pénible,

nous la conseillons aux agriculteurs, aucun
d'eux ne regrettera le temps passé à se

débarrasser de cette plante si nuisible même
dans les artificiels et les prairies.

E. NOFFRAY.

CORRESPONDANCE
— M- C. à R. {Seine-et-Marne). — Pour com-

battre le silphe {Silpha opaca) qui attaque vos

betteraves, vous pouvez employer la bouillie

arsenicale qui a été expérimentée avec succès
par M. Caillot. Voici comment on la prépare :

1° dans un baquet de bois on verse B'-J litres

d'eau; 2» on fait dissoudre d'autre part 100 gram-
mes d'acide arsénieux et 100 prammes de carbo-

nate de soude dans un litre d'eau bouillante;
3° on fait dissoudre 1 kilogr. de sulfate de cuivre
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dans 3 litres d'eau bouillante; 4° on prépare un
lait de chaux en jetant 1 kilogr. de chaux vive

dans 10 litres d'eau; 5" on fait enfin dissoudre

â kilogr. de mélasse ou de miel commun dans

1 litre d'eau froide. On ajoute successivement

ces solutions dans le baquet enayai>tsoin d'agiter

constamment. On pulvérise ensuite le mélange

sur les plantes aitaquées. Les ouvriers qui appli-

quent le traitement doivent porter des vêlements

spéciaux qu'ils quitteront après l'opération; ils

devront veiller à ne pas recevoir sur la peau et

surtout sur le visage le liquide pulvérisé. A cha-

que interruption de travail ils se savonneront les

mains.

En cas de grande abondance des larves, et

pour éviter leur migration, protéger les parties

non envahies par des fossés ou des bandes de

zinc larges 0™.!», plantées dans le sol. L'em-

ploi des poulaillers roulants pourrait aussi vous

donner de bons résultats. — {P. L.)

— N" 7702 {Pas-de-Calais). — Une simple solu-

tion de savon noir à 2 p. 100 appliquée en pul-

vérisations avec soin sur les plantes envahies, à

deux reprises s'il y a lieu, vous permeitra de

eombatlre les pucerons qui infestent votre jar-

din. — (P. L.)

— L. M. A. [Seine-et-Oise). - Vous avez con-

senti un bail en l'année 1912 pour cinq, dix ou

quinze années consécutives Aux termes de ce

bail, vous devez prévenir le locataire un an à

l'avance par lettre recommandée de sa non con-

tinuation. Ce sera donc avant le )" janvier 1920

que vous devrez remplir celte formalité.

Quoique n'ayant pas été mobilisé, votre loca-

taire pourra invoquer le bénéfice de l'article 56
j

de la loi du 9 mars 1918 sur les loyers et vous

demander une prorogation d'une durée égale à

celle des hostilités, à compter du jour de la si-

gnature du décret fixant la fin de celles-ci.

Kn cas de contestation pussible, vu la nature

et l'objet du bail, la compétence appartiendra à

la Commission arbitrale cantonale, dont l'appré-

ciation sera souveraine en ce qui vous concerne.

— (M. D.)

— A. V. {Paris}- — Pour prendre connaissance

des cahiers des charges des grands réseaux

de chemin de fer, vous pouvez vous adresser

aux chefs 'les services contentieux des différentes

Corapa^;nies. Si vous désirez une documentation

très complète sur cette question, nous vous en-

gageons à acquérir le Manuel des Transports, dû

à M. Lamy, et que vous pouvez demander chez

l'auteur, 155 bis, rue Legendre, à Paris. — (M. D.)

— N" 7304 {Sarthe). — Vous désirez employer,

pour vos vignes affaiblies, une formule d'en-

grais composé de superphosphates, de kaïuite

et de sulfate d'ammoniaque.
Le sulfate d'ammoniaque est un excellent en-

grais azoté pour la vigne : il a donné de bons

résultais dans les expériences nombreuses, com-
paratives, qui en ont été faites, ainsi que dans

les applications importantes de la pratique.

Cet engrais peut être mélangé sans inconvé-

nient aux superphosphates et à la kaïnite. Le

sulfate d'ammoniaque est assurément très solu'ble

et il suffit, pour en obtenir l'effet recharché, de
le répandre en février ou mars. Mais il est retenu
fortement dans le sol, ce qui autorise à en de-

vancer l'emploi. — (J.-L. V.)

— N° 21027 {Seine). — Avant la guerre, vous
aviez un domestique payé au mois, que vous
logiez, el auquel vous laissiez la jouissance d'un
jardin. Il y a deux mois, ce domestique, après
avoir été mobilisé, a repris sa place avec loge-
ment et jardin suivant de nouvelles conditions

de gage qu'il a demandées et que vous lui avez

accordées. Trouvant aujourd'hui son gain insuf-

fisant, il manifeste l'intention de vous quitter

pour travailler en journées, mais entend conti-

nuer à jouir, lui et sa famille, de sou logement
et de son jardin. Il s'agit, eu l'espèce, d'un dé-

part volontaire.

S'il y a une stipulation quelconque de loyer à

votre profit, la loi du 9 mars 1918 lui donnera
la faculté de conserver sa jouissance pendant
deux années à compter de la signature du dé-

cret fixant la fin des hostilités (articles 56 et sui-

vants sur la prorogation). Mais si les avantages

accordés étaient considérés comme une rétribu-

tion de son travail, en supplément de son sa-

laire, vous pouvez exiger son départ immédiat,

conformément au droit commun. En cas de con-

testation, l'affaire devrait être portée devant le

juge de paix, et non devant la Commission arbi-

trale. — (M. D.)

— M. M. C. {Pas-de-Calais). — Pour votre ins-

tallation de moulin devant traiter iO quintaux

par jour, adressez-vous à M. P. Curin, 77, avenue
Parraentier, à Paris, XI'. — (M. R.)

— N° 6357 {Seine-Inférieure). — 1° La machine
en question est de fabrication allemande. 2° Vous
avez raison d'employer une houe avec avant-

train et ayant la même largeur de train que le

semoir en lignes. Comme la houe fonctionne

aux moments où le semoir n'est pas employé,

pourquoi ne faites vous pas monter, sur le se-

moir que vous avez, des leviers pourvus de pieds

de houes? Lors des binages, le coffre du semoir

sera retiré du châssis; vous pourriez vous adres-

ser au constructeur qui vous a vendu le semoir.

— (M. R.)

— M. E. N. {Somine). — La Rose de Jéricho
{Anatastica Ilierochtintica) n'est pas originaire

d'Italie, mais bien des déserts de l'Arabie. C'est

une Crucifère annuelle que le vent déchausse et

roule ensuite lorsque sèche; c'est son moyen de

dissémination. S'il ne s'agit que d'obtenir quel-

ques pieds pour son curieux phénomène de re-

viviscence fictive, vous les trouverez peut-être à

Paiis, chez les marchands de produits orientaux.

S'il s'agit d'importation en quantité, nous regret-

tons de ne pouvoir vous donner aucune adresse,

car cet article n'est importé que par intermit-

tence et probablement uniquement par les orien-

taux. C'est donc auprès d'eux que vous pourrez

obtenir des renseignements. — (S. M.)
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bétail a ét<> moÏDs facile; les cours ont lléchi de 5 à

10 centimes par demi-kilogramme net.

On a coté comme suit : les bœufs de la Nièvre e

de Saôneet-Loire, 3.30; de la Haute-Vieune, :3.40 ;

de la Sarthe, 2.90 à 3 fr.; de lOrne, de la Manche et

du Calvados, 3.23 à 3.30; de la Vendée, de Maine el-

Loire et de la Loire-Inférieure. 3 fr.; les sortes mé-
diocres, 2.10, le tout par demi-kilogramme net.

On a vendu les génisses 3.20; les vaches, 2.20 à

3.50 le demi-kilogramme net.

Les cours des moutons ont baissé de 40 à 50 cen-
times par kilogramme net. On a coté les montons de

l'Allier et du Cher, 5.10; du Midi, 4.40: de l'Ouest,

4.65; agneaux, 5.95 le demi-kilogramme net.

La baisse a également atteint fortement les cours
des veaux, qui ont tléchi de^ 50 à 60 centimes par
kilogramme net. On a coté les veaux de Seine-et-

Marne, d'Eure-et-Loir, du Loiret et de l'Yonne, 4.80 à

5 fr.; de l'Aube, de la Marne et de la Sarthe, 4.80; de
Normandie et de Picai-die, 4 fr.; du Midi, 3.40 le

demi-kilogramme net.

Cours Sans changement sur les porcs.

Voici le relevé du dernier marché :

Entrées directes

aux abattoirs.

Amenés. LaVill. Vaug.

Bœufs
Vaches ..

.

Taureaux..
Veaux
Moutons .

.

Porcs

821

636

213

859

508

214

( 516

873

1 908

55Î

86

113

454

490

Réserves

ï.a Vill. Vaug.

têtes têtes

3-28

181

020

480

4î

Îi8

240

Prix du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

!'• q. 2' q. 3' q. Prixextrêmes.

Bœufs
Vaches. . .

.

Taureaux..

Veaux
Moulons...

Porcs

6.50

6.50
; 70

9.50

10.00

8.72

5.90

5.90

5.3u

8.90

,9.00

8.58

5.50

5.40

5.00

8.40

8.00

8.14

2.00 i

2.00

2.00

3.25

3.17

5.13

4 08

4 14

3 48

6 30

5 23

6 20

Dans les départements, on cote :

Besançon, par kilogr. poids vif: veaux, 4.30 à 4.50;
porcs, 3.60 à 5.80; par kilogr. poids net : moutons,
7 à 8 Ir.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 9 à 9.50.

Cholel, par kilogr. poids net : bœufs et vaches,
2.30 à 2.93.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.20 à
3.80; veaux, 4 à 3 fr.

;
porcs, 3,10 à 3.70; par kilogr.

poids net ; moutons, 8 à 9.30.

Nantes, par kilogr. poids vif

2.90 à 3.03; veaux, 4.25 à 4.3S
;

Rouen, par kilogr. poids net

5.50; veaux, 8.23; moutons, 10.

vif : porcs, 3.80 à 6.23.

Viandes. — Derniers coui's officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

4 00 à 7 00 Trains 6 00 à 8 20

1 40 3 20 Cuisses .... . »

6 00 12 00 Pis et collet.

3 00 4 60 Bavette . . .

Veau.

9 40 Pana et culsa

î 30 Veau de Caen
1 10 1/4 de devant.. >

» 1/4 de derrière. »

Veaux bretons. »

: bœufs et vaches,
moutons, 4 à 4.20.

: bœufs et vaches,

30 ; par kilogr. poids

1/4 de derrière.

1/4 de devant.

Aloyau . , . .

PaleroD. . . .

Extra
1" qualité. . .

2- — . . .

3* — . . .

2 00

4 00

4 00

5 40

40 èi

' 20

00

00 à 10 00

1" qualité.

2* — .

Mouton,

9 00 à 10 50 Gigot 7 50 à

8 50 8 90 Carrés parés. . »

5 00 7 90 Agneaux ... 5 00

12 00

»

8 00

Entier. . .

1" qualité.

2- —

Porc.

7 70 8 40

Filets . .

Jambons 7 00 10 00

7 00 7 60 Reins 7 00 9 00

Poit. fraîches. 5 00 7 00 Poitrine .... 5 00 7 00

Vins. — Grâce à l'amélioration des transports, 1«

commerce des vins présente une assez grande acti-

vité dans le Midi. Les prix élevés signalés la semaine
dernière se maintiennent.
Dans le Gard, à Nimes, les vins rouges sont cotés

de 80 à 100 fr., les vins blancs de 100 à 120 fr.; dans
l'Hérault, on paie à Montpellier les vins rouges de
80 à 93 fr., les blancs de 100 à 120 fr.; les vins des

Pyrénées-Orientales valent de "3 à 100 fr. l'hectolitre

nu.

En Saôneet-Loire, les vins rouges ordinaires se'

paient de 100 à 105 fr. et les blancs de MO à 115 fr.

l'hectolitre.

A Paris, à l'Entrepôt, les vins rouges atteignent

113 à 120 fr. et les blancs jusqu'à 135 fr. l'hectolitre.

En'AIgérie.'la vente des vins a lieu sur la base de

6.25 le degré-hectolitre.

Cidres. — En raison des apparences favorables de

la prochaii'e récolte, les cours sont faiblement tenus.

Des cidres de Normandie sont offerts actuellement à

des prix de 65 à 70 fr. l'hectolitre nu départ.

Beurres. — Dans les départements, on vend, au
kilogramme, de 8 à 12 fr. le kilogramme.

Œufs. — Les prix à la douzaine varient de 4 à 3.75

sur les marchés de province.

Fromages. — La baisse signalée sur les fromages
bleus, dans le dernier numéro, s'est maintenue. .\u

dernier niaiché de Saint-Claude, les qualités ordi-

naires ont été payées 600 fr. et les sortes de choix
800 fr. les 100 kilogr. On enregistre également un
fléchissement considérable des prix du fromage du
Cantal. Les cours, qui atteignaient il y a peu de
temps 600 fr. les 50 kilogr., sont descendus au mar-
ché d'Aurillac, à 105 et même 80 fr. suivant qualité.

Laines. — Le commerce des laines présente une
grande activité. Au marché de Cavaillon, les laines

en suint ont été cotées, par kilogramme : ordinaire,

4.50; métis mérinos,, 5. 50.

Bois et écorces. — La vente des hois façonnés
provenant de la foret de Clairvanx (Aube) a dépassé
d'un tiers la mise à prix. 83 stères de chêne ont été

adjugés pour 4 243 fr. et 61 stères de hêtre (bois d'in-

dustrie) pour 2 773 fr., ce qui représente des prix au
stère de 31 fr. pour le chêne et 43 fr. pour le hêtre.

Le stère de rondin a été vendu de 13 à 16 fr. et le

quartier de 15 à 18 fr.

Pommes de terre. — On achève la vente des vieil-

les pommes de terre. La Saucisse rouge vaut de
40 à 60 fr.; les sortes à chair jaune de 2C à 30 fr. et

celles à chair blanche de 8 à 16 fr. les 100 kilogr.

Les pommes de terre nouvelles de Bretag.e conti-

nuent à arriver en abondance. Elles valent de 80 à

120 fr. le quintal départ Aux Halles centrales de
Paris, on les cote de 130 à 150 fr. les 100 kilogr.

Tourteaux. — Prix soutenus à Marseille où l'on

cote aux 100 kilogr. : arachide, 65 è 68 fr ; coton,

45 fr.; lin, 70 fr.; coprah, 75 à 85 fr.; palmiste, 28 fr.

B. DuB.\Nn.

Le gérant : Ci].\hles Detreix

Pans. — L Marethkux, inipnmeur, 1, rue Gassette.
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Les évaluations sur lea surfaces cultivées en céréales en France. — Diminution par rapport à l'année pré-

cédente. — Appréciations sur l'état des cultures. — Vote par la Chambre des Députés d'une propositiot
relative aux fraudes dans l'origine des produits importés. — Sur la suppression des réquisitions agri-

coles. — Liquidation du troupeau militaire de Paris. — Nécrologie : mort de M. Marcel Vaclier et de

M. Victor Vié'ille. — Les sorties de vins des caves des récoltants jusqu'à la fin du mois de niai en
France et en Algérie. — Les réquisitions de vins dans les départements méridionaux. — Evaluation de

la consommation non taxée. — La production des cidres en 191S. — Conférence de M. Alfred Massé
sur la guerre et le ctieptel national. — Attribution d'une médaille d'or pour le développement de I;i

culture mécanique. — Concours ouvert en Suisse pour la construction de charrues réversibles pour
tracteurs. — IVIanifestations agricoles à l'armée américaine. — Création de Comités consultatifs dans
l'Afrique occidentale française. — Réparations du matériel dans les régions libérées. — Caisse de prêts

d'urgence. — La C. G. T. et le travail agricole. — Ecole supérieure d'A.ariculture coloniale. — L'emploi
des masques contre les produits dangereux. — Exposition internationale de laiterie à Chicago.

Les cultures de céréales.

Le ministère de rAgricuIture a publié au

Journal Officiel du 14 juin les résultais de

l'enquête à laquelle il s'est livré sur les éten-

dues consacrées aux ensemencements de

céréales. Les comparaisons avec l'année pré-

cédente sont résumées dans le tableau sui-

vant :

Différeiiri-

1919 1918 en 1919.

hectares lieclares liectoros

Blé d'hiver 4 446 450 4 545 180 —9x730
B.deprintemps. 320 430 281 563 -f- 38 Mh

Totauï 4 766 880 4 826 743 —59 863

Méteil 85.530 87 000 — 1470
Seigle 753 560 786 035 —32 475

Orge d'hiver.... 10X130 106 055 -|- 2 075

Orge de prin-

temps :j75 020 158 985 — 83 965

Totaux 483 150 565 040 — SI 890

Avoine d'hiver. 696 470 696 760 — 290
— de prin-

temps....' 2 074 270 2 228 050 —153 780

Totaux 2 770 740 2 924 810 —154 070

En 1918, à la même date, les évaluations

du ministère de l'Agriculture accusaieni,

pour les cultures de céréales, une augmen-
tation de 886 000 heclares par rapport h

l'année 1917. Cette année, une diminution de

330 000 heclares environ est accusée sur

l'année 1918. Les causes de cette diminution

ont été déjà indiquées, à diverses reprises :

les caractères difficiles de l'automne et du
printemps se placent au premier rang. On
doit remarquer que la réduction a porté prin-

cipalement sur les céréales de printemps,

orge et avoine; elle n'est que de 1.25 0/0 sur

le blé, ce qui néanmoins est encore trop.

En ce qui concerne les évaluations sur

19 Juin 1919. — iN» 20.

l'état de culture, elles amènent à des conclu-

sions non moins défavorables. Sous ce rap-

port, les notes données par le ministère de

l'.^gricullure sont, pour l'ensemble des cé-

réales, beaucoup moins bonnes que celles

données en 1918. C'est ainsi que le blé a la

note 63 au lieu de 7-i, l'avoine la note 65 au

lieu de la note 72; il en est de même pour

l'orge; par contre, le méteil et le seigle ont

reçu à peu près la même note dans les deux
années.

Après les pluies tout à fait anormales de

l'hiver et du début du printemps, la séche-

resse intense qui leur a succédé n'a pas été

de nature à améliorer l'état des céréales. Il

est donc malheureusement probable que

l'ensemble de la prochaine moisson donnera

des rendements sensiblement inférieurs à

ceux de l'année dernière; on ne saurait se

créer d'illusions à cet égard.

Travaux parlementaires.

Dans sa séance du 12 Juin, la Chambre des

députés a adopté une proposition présentée

par M. le duc de la Trémoille sur les moyens

de supprimer les fraudes sur l'origine des

marchandises introduites en France. Aux

termes de cette proposition, seront prohibés

à l'entrée, tous les produits étrangers, natu-

rels ou fabriqués, portant soit sur eux-mêmes,

soit sur leurs emballages, bandes ou éti-

quettes, etc., une marque de commerce ou

une indication quelconques, si cette inscrip-

tion n'est suivio de la mention exacte et inté-

grale, en français, du pays dans lequel ce

produit a été fabriqué ou récolté. La même
prohibition s'appliquera aux produits por-

tant des signes propres à leur faire attribuer,

directement ou indirectement, une origine

autre que leur origine directe.

Dans la même séance, la Chambre a adopté

une résolution présentée par MM. Bonnevay

1919. — 20
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et Pays, pour inviter le Gouvernement à

mettre fin, dans le plus bref délai, sur le

territoire français, à toute réquisition de

produits agricoles.

Le troupeau militaire de Paris.

On a lu dans la Chronique du 2'J mai

(p. 337) un aperçu des péripéties du troupeau

du camp retranché de Paris. M. Ganault, dé-

puté, ayant demandé au ministre de la Guerre

ce qu'il était advenu de ce troupeau, il a

reçu la réponse suivante, insérée au Journal

Officiel du 8 juin :

Le troupeau de bétail, réuni dès le début de

la guerre en vue des besoins éventuels de la po-

pulation civile et militaire au cas d'investisse-

ment du camp retranché de Paris, a été mis, à

la date du 30 avril dernier, à la disposition du

sous-secrétaire d'Etat ;i la liquidation des stocks

pour être cédé à l'Office de reconstitution agri-

cole pour les besoins des régions libérées. Ce

troupeau avait subi des diminutions successives

et ne comprenait plus, lors de sa suppression,

que 897 têtes de bétail dont 69 bœufs et taureaux

et 728 vaches laitières.

Cette solution est celle qu'on aurait dû

prendre depuis longtemps. Mais M. Ganault

posait d'autres questions, notamment sur le'^

frais d'entretien de ce troupeau depuis le

début de la guerre; ces questions ont été

probablement jugées trop indiscrètes, pour
qu'il y fût répondu.

Nécrologie,

Nous avons le vif regret d'annoncer la

mort de notre excellent confrère et ami
M. Marcel Vacher, secrétaire général de la

Société nationale d'encouragement à l'Agri-

culture, décédé à Vichy le 9 juin, à l'âge de
62 ans. Propriétaire d'importants domaines
cultivés par métayage à Monlmarault (Allier),

il y a réalisé d'importantes améliorations de-

puis une vingtaine d'années. Il s'est adonné
avec une grande activité aux études ^ootech-

niques et il a publié sur l'élevage des études

nombreuses qui ont été appréciées à juste

titre. Il était membre du Conseil supérieur de
l'Agriculture. Elu, en 1897, membre de l'Aca-

démie d'Agriculture dans la Section d'Econo-

mie des Animaux, il avait occupé le poste de

vice-secrétaire pendant les deux années 1914

et 1915.

Un autre deuil non moins cruel a frappé

l'Académie d'Agriculture par la mort de

M. Victor Viéville, agriculteur et fabricant

de sucre à Chevresis-Monceau (Aisne), décédé
le 11 juin dans sa soixante-septième année.

La carrière de M. Viéville a été consacrée

avec une rare activité et un dévouement
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exceptionnel à soutenir les intérêts de la

sucrerie française ; appelé en 1898 à la prési-

dence de la Chambre syndicale des fabricants

de sucre à une époque particulièrenient diffi-

cile, il sut défendre avec la plus grande

énergie les intérêts connexes de l'agriculture

et de la grande industrie agricole. Lors de

l'invasion en 1914, il était membre du Con-

seil général de l'Aisne et maire de Chevresis-

Monceau depuis longtemps; il voulut rester

au milieu de ses concitoyens pour les sou-

tenir contre l'oppression allemande, et il se

consacra avec ardeur à celte mission de bien

public; les fatigues qu'il s'imposa et les souf-

frances qu'il endura altérèrent profondément

sa santé; après la libération, il n'était plus

que l'ombre de lui-même. Il avait éié élu en

1907 membre titulaire de l'Académie d'Agri-

culture dans la Section de Grande Culture.

Commerce des vins.

La Direction générale des Contributions

indirectes a publié le relevé des quantités de

vins enlevées des caves des récoltants eu

France et en Algérie depuis l'ouverture de la

campagne jusqu'à la fin du mois de mai.

En France, ces quantités se sont élevées à

3 584 391 hectolitres en mai et à 24 290 964

depuis le 1" octobre dernier. Pendant cette

période, les quantités soumises au droit de

circulation se sont élevées à 28 046 639 hec-

tolitres.

En Algérie, les sorties de vins ont atteint

375 229 hectolitres en mai et '(540 627 de-

puis le 1" octobre.

Au 31 mai, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 7 348 011 hecto-

litres en France, et de 611 576 en Algérie.

De son côté, l'Intendance a fait connaître

que, sur les 4600734 hectolitres de vins ré-

quisitionnés dans les quatre départements

gros proilucteurs, 3 654633 avaient été en-

levés à la date du 1" juin, et qu'il ne restait

plus à retirer que 946 078 hectolitres.

Consommation non taxée du vin.

Aux documents sur les dernières vendanges

analysés dans notre dernière Chronique

(p. 379), le ministère des Finances a ajouté

ses évaluations sur la consommation non

taxée du vin, c'est-à-dire celle des produc-

teurs.

Pour évaluer la consommation non taxée,

la méthode consiste à totaliser les ressources

(stocks et récolte) dont les récoltants dispo-

saient au début de la campagne envisagée et

à en déduire le total des expédition^ faites

par (îux el les quantités restant en leur pos-
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session à la date du !•' oclobre. En 1917-1918,

le chiffre de cette consommation s'est élevé

à 9 94^2 944 hectolitres contre 8 006 -208 hec-

tolitres en 1917, soit une augmentation appa-

rente de 1 936 l'AQ hectolitres. Rapporté au

nombre total des récoltants, ce chififre repré-

sente une moyenne de G hectol. 68 litres par

unité, chaque unité comprenant l'enseuible

des personnes qui composent la famille du

récoltant ainsi que le "personnel domestique

vivant sous son toit.

Production des cidres.

Le ministère des Finances a évalué la pro-

duction des cidres en 1918 à 1 603 320 hec-

tolitres contre 2G 061 937 en 1917. La di-

minution par rapport à la moyenne des dix

années antérieures ressort à plus de 17 mil-

lions et demi d'hectolitres.

La récolle de 1918 est la plus faible qui ait

été enregistrée depuis l'établissement des

statistiques annuelles qui remonte à l'année

1860.

Consommation et prix de la viande.

On sait que, depuis le début des hostilités,

M. Alfred Massé, ancien ministre, membre
de l'Académie d'agriculture, s'est livré, avec

une sollicitude constante et éclairée, à des

enquêtes approfondies sur la situation faite

au bétail en France. Dans une conférence

donnée récemment au Musée social, sous le

titre La guerre et le cheptel national, il a con-

densé le résultai de ces études et non seule-

ment montré les proportions de la réduction

du cheptel pour les diverses espèces d'ani-

maux, mais fc'it ressortir aussi la nécessité

d'y parer. Sa conclusion est celle que l'on ne

saurait trop répéter, c'est qu'il n'est possible

d'arriver à reconstituer les cheptels qu'en les

ménageant et, par conséquent, en recourant

dans des proportions de plus en plus consi-

dérables à la consommation de la viande

frigorifiée, c'est-à-dire delà viande importée.

C'est une vérité qu'il est difficile de taire

admettre par un grand nombre de consom-
mateurs, mais sur laquelle on ne saurait trop

insister, car c'est la seule solution qui per-

mettra de rendre au pays sa richesse en bé-

tail.

Culture mécanique.

Une médaille d'or a été mise par le journal

VAulo à la disposition de la Société des

Agriculteurs de France en vue d'encourager

le développement de la culture mécanique.

Cette médaille sera attribuée à l'agriculteur

exploitant lui-même et ayant fait le meilleur

usage de son appareil, en travaillant soit sur

son exploitation, soit sur celles de ses voisins,

pendant les douze mois couimencant au

1" octobre 1919 pourse terminer le l*"' oc-

tobre 1920.

Les candidats devront se faire inscrire

avant le 1" octobre 1919, soit au journal

l'Auto, 10, rue du Faubourg-Monlmartie,soit

dans les bureaux de la Société des Agricul-

teurs de France, 8, rue d'Athènes. Ils devront

tenir, pendant toute la durée de leurs opéra-

tions, un journal quotidien relatant tous les

incidents de marche de leurs appareils, en le

faisant certifier au besoin par l'autorité

locale ou par une personne qualifiée.

—M. G. Martinet, chef de la Station fédérale

d'essais et de contrôle de semences, à Lau-

sanne (Suisse), nous transmet la note sui-

vante, relative à un concours de charrues ré-

versibles bisocs pour tracteurs :

Afin de permettre l'emploi du labourage mé-

canique même sur des parcelles de moyenne

grandeur, la Fédération des Sociétés d agricul-

ture de la Suisse Romande organise avec les

autres sociétés générales d'agriculture de la

Suisse, et sous les auspices de la Division de

l'Agriculture du Département fédéral de l'éco-

nomie publique et de l'Union suisse des Paysans,

un concours iniernational pour la construction

d'une ch.u-rue pour tracteurs, à deux socs au

moins, systèmes tourne-oreille, réversible ou à

balance, "versant la terre du même côté, permet-

tant de revenir sur le sillon et de labourer le

champ à plat, sans ados ni sillon.

La Confédération, l'Union suisse des Paysans

et les Sociétés générales d'Agriculture consacrent

à ce concours une somme de b 000 francs, à ré-

partir entre les concurrents dont les charrues

auront fourni les meilleurs résultats. Les épreu-

vrs auront lieu en octobre devant le jury qui a

fonctionné pour les essais de tractfurs Les

charrues devront être livrées à fin septembre.

L'appréciation se fera sur les bases suivantes :

1° Qualité du labour;

2° Facilité de réglage en profondeur et lar-

geur;
3° Facilité de renversement de la charrue;

4° Brièveté de lachaiutre;

b" Force nécessaire ;

6° Construction générale.

M. Martinet ajoute : « Nous attirons l'atten-

tion sur cet important concours, qui est de

nature à augmenter considérablement, en

Suisse et dans tous les pays à domaines

moyens et petits, l'emploi et la vente des

charrues réversibles et des tracteurs. »

L'Agriculture à l'armée américaine.

Depuis l'armistice, l'armée américaine s'est

préoccupée de l'instruction agricole de ses

soldats. Des initiatives à cet égard sont à

signaler.
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Nous avons fait connaître numéro du

5 juin, p. 301) qu'une Université temporaire

a été créée pour les soldais américains. Une
Section agricole a été ouverte, dans laquelle

il a été fait appel à des agronomes français ;

c'est ainsi que MM. H. Hitier, Moussu,

Ringelmann, Wery y ont donné des séries de

conférences.

Au Mans, qui est un des principaux centres

de l'armée américaine, une exposition agri-

cole a été organisée pour celle-ci par les soins

de. la Société des Agriculteurs de la Sarthe.

En outre, une visite a eu lieu dans quelques

exploitations importantes ; c'est ainsi que

plusieurs centaines d'officiers et de soldats

ont été conduits chez M"" Couturié, à Sa-

vigné-l'Evêque, et à la Ferté-Bernard, chez

M. Perriot et chez M. Tacheau, les célèbres

éleveurs de la race percheronne. Il n'est pas

douteux que de ces contacts devront nailre

des relalions fructueuses pour l'avenir.

Dans l'Afrique Occidentale française. •

Un décret en date du 21 mai a institué dans

chacune des colonies formant l'Afrique Occi-

dentale française (Sénégal, Haul-Sénégal-

Niger, Haute-Volta, Guinée française, Côle-

d'ivoire et Dahomey) un Comité consultatif

d'agriculture et d'industrie, qui représente

auprès du lieutenant gouverneur les intérêts

des agriculteurs, éleveurs, exploitants fores-

tiers et industriels résidant dans la colonie.

Chaque Comité comprend deux sections : la

première, composée des délégués élus au

scrutin de liste par les agriculteurs, éleveurs,

exploitants forestiers et industriels jouissant

de la qualité de citoyen français; la deuxième,

composée des délégués nommés par le lieute-

nant gouverneur et choisis sur une liste d'in-

digènes non citoyens français. Ces délégués

seront élus ou nommés pour quatre ans.

Le rôle de ces Comités est consultatif, mais

ils peuvent sugi^érer les améliorations qu'ils

jugent nécessaires pour l'amélioration des

cultures ou de l'élevage.

Le matériel dans les régions libérées.

En réponse à des questions qui lui étaient

adressées, le ministre des Régions libérées a

donné les précisions suivantes sur la récupé-

ration des instruments aratoires :

Les insiruments aratoires abandonnps dans les

départements libérés ont été récupérés, soit

par les soins des Services d'armée, soit par k's

soins des directeurs de centres de réparations de

machines agricoles, qui, actuellement, en ont la

gestion. A l'Iieure actuelle, une centaine de

centres de rassemblement et de centres de répa-

rations ont été institués dans les régions libérées.

Les personnes qui voudraient connaître les

emplacements de ces centres devront s'adresser,

pour chaque département, à l'orficier directeur,

doni les bureaux sont ^généralement à la préfec-

ture. Les représentants de l'Office de leconstitu-

tion agricole ont qualité pour remeitre aux inté-

ressés, sur avis du directeur des Services agri-

coles du déparlement, les instruments en bon

étal, au sujet desquels la preuve de propriété a

pu être faite. En ce qui concerne les instrumenis

en mauvais état, la réparation en est faite dans

les centres appropriés, et la remise aux agricul-

teurs qui en t'ont la demande a lieu par l'inter-

médiaire des sociétés tiers-mandataires ou des

directeurs des Services aericoles des départe-

ments.

Les centres de réparations dont il est ici

question ont rendu, au cours des deux der-

nières années, des services qui ont été très

appréciés.

Pour les agriculteurs des régions dévastées.

Nous avons fait connaître l'organisation de

la Caisse de Prêts d'urgence aux Agriculteurs

des régions dévastées, constituée sous les

auspices de la Société des Agriculteurs de

France. Cette Caisse étudie les demandes
d'avances que les associations ou agriculteurs

des régions dévastées pourraient lui adresser.

Les prêts à faible intérêt sont faits pour une

période de trois mois permettant aux agri-

culteurs d'attendre les sommes promises par

l'Etat.

On doit écrire, pour tous renseignements

complémentaires, au directeur de la Caisse de

Prêts d'Urgence, 8, rue d'Athènes, à Paris.

Le travail agricole.

La Confédération générale du Travail

(C. G. T.), trop fameuse par les contlits

qu'elle suscite à jet continu dans les indus-

tries, se plaint d'être en état d'infériorité vis-

à-vis des populations rurales. C'est pourquoi

elle a décidé d'établir un programme de ce

qu'elle apfielle les revendications terriennes.

Pour atteindre ce but, elle a décidé d'envoyer

à ses Fédérations et Unions départementales

un questionnaire ainsi libellé :

Ce que nous vous demandons, c'est, après y avoir

réfléchi, de nous donner au Comité confédéral

prochain votre opinion sur les points suivants :

1» Quel est l'état d'esprit général des paysans

de votre département sur le syndicalisme et la

C. G. T.?
2° Quels sont les groupements agricoles cons-

titués dans votre département et non adhérents

à la C. G. T ?

3° Comment estimez-vous que l'on puisse

grouper les petits propriétaires, les fermiers,

les métayers, ceux qui ne sont ni fermiers, ni

propriétaires, ni métayers"?
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4° Dans quelles mesures votre département

reçoit-il fies travailleurs de la terre saisonniers,

soit pour les moissons, vendanges, etc.?

Une tentative du même genre a été faite il

y a un certain nombre d'années à la suite

d'un Congrès socialiste tenu à Marseille; elle

a échoué.

Ecole d'Agriculture Coloniale.

Un arrêté du ministre des Colonies a fixé

au i novembre, la réouverture des cours de

l'Ecole nationale supérieure d'Agriculture

coloniale pour l'année scolaire 1919-1920.

Les masques contre les produits dangereux.

Le ministère de l'Agriculture a publié l'avis

suivant :

Les agriculteurs et horticulteurs désireux de

se procurer des masiiues et des appareils de pro-

tection contre les produits nocifs ou corrosifs

qu'ils peuvent avoir à employer comme engrais,

insecticides ou désinfectants, pourrontbénéficier

de cessions du matériel chimique de guerre.

Les masques modèles M 2 seront cédés au prix

101

unitaire de M fr. 22 et les appareils respiratoires

spéciaux au prix de 18 !r. 78. Les intéressés re-

cevront une feuille pour le versement au Trésor

de la valeur des objets demandés, après quoi les

expéditions seront effectuéci, à leur frais en port

dû, par le Service du matériel chimique de guerre.

Les demandes doivent parvenir, groupées

par les syndicats professionnels ou par les

sociétés, à l'Office des produits chimiues

agricoles, 42 bis, rue de Fiourgogne, à Paris.

Exposition internationale de laiterie.

La National Dairy Association des Etals-

Unis organise une exposition internationale

des diverses branches de la production et de

la transformation du lait, qui se tiendra à

Chicago du 6 au 12 octobre prochain. Cette

Association a exprimé le désir que les grou-

pements français similaire» prennent part à

cette manifestation. On peut consulter au

Ministère de l'Agriculture (Office des rensei-

gnements agricoles, 78, rue de Varenne, à

Paris) une notice relative à cette exposition.

Henry Sagnier.

LA SÉCHERESSE ET LES RESSOURCES FOURRAGÈRES
Les semailles de printemps, cette année,

n'ont pu se faire que dans d'assez mauvaises

conditions et très tardivement, en avril, par

suite des pluies continuelles des mois de jan-

vier, février et mars.

Brusquement, fin avril, à celle période

d'humidité excessive a succédé une période

d'extrême sécheresse. Sous l'influence du
soleil et du vent, la terre gorgée d'eau s'est

durcie, dans maints endroits elle est devenue

comme delà brique, et finalement les plants

ont pu difficilement poursuivre leur végéta-

tion.

Aujourd'hui les plaintes sont quasi una-

nimes dans toutes les régions de la France.

Si les blés d'automne, dans les terres bien

cultivées et riches en engrais, ont belle appa-

rence, les céréales de mars souffrent de la

sécheresse presque partout, et, dans les sols

naturellement secs et peu profonds les

avoines et les orges se montrent plus ou
moins grillées sans avoir encore épié.

Dans les bonnes terres profondes, la lu-

zerne, le sainfoin donnent une coupe im-
portante, mais le trèfle ne donnera que de

très faibles rendements : il en est de même
des prairies naturelles, sauf dans les en-

droits où l'on a pu les irriguer régulièrement.

Quant aux fourrages de (printemps, vesces,

pois, etc., leur végétation est dès plus pré-

caires.

Les agriculteurs se préoccupent donc et.

avec raison, de celle situation qui serait fort

grave en tout temps, mais qui l'est encore

davantage à une époque de vie chère où il

faudrait, avant tout, une grande abondance

de production pour pouvoir satisfaire pleine-

ment aux demandes des consommateurs
et revenir petit à petit à des cours nor-

maux.
Le devoir et l'intérêt des agriculteurs in-

citent ceux-ci à redoubler d'elTorts et à

prendre toutes précautions pour conjurer,

dans une certaine mesure tout au moins, les

conséquences de la sécheresse en cherchant

à économiser les quantités de matières ali-

mentaires qu'ils pourront récolter sur leur

exploitation et en tâchant de se procurer de

nouvelles ressources fourragères.

Litières. — Durant la rareté des foins, on

sera dans l'obligalion de réserver les pailles

de froment et d'avoine pour l'alimentation

du bétail, au lieu de les employer en partie

pour les litières, comme on le fait ordinaire-

ment.

Pour cet usage, les fougères el les jilantes

de marais, récoltées en temps convenable,

peuvent être très heureusement utilisées.

Pour que, toutefois, elles possèdent les pro-

priétés absorbantes des bonnes litières, il

faut les récoller dans le courant de juillet,

août.

« C'est, — rappelait Heuzé, ici même, en
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1893^ — lorsque la fow/ére et les roseaux et

les joncs sont encore très verts ou en pleine

végétation, qu'il faut les faucher, les mettre

en petits tas, pour qu'ils se dessèchent

prompleraent. Quand ils ont perdu leur eau

de végétation, on les apporte à la ferme pour

les mettre en meule, sans les botteler, ou les

entasser sous des hangars à l'abri de la pluie.

« La fougère, les plantes aquatiques qu'on

récolle tardivement en septembre ou octobre

lorsqu'elles sont jaunâtres et sèches, consti-

tuent une très mauvaise litière. «

Plantes A semer.— Les agriculteurs se rap-

pelleront que si les conditions météorologi-

ques se modifiaient et si des pluies surve-

naient, il y a certaines plantes qui semées fin

juin et juillet, même août, peuvent donner

encore dans le courant de l'année un produit

satisfaisant. Quelques-unes seulement pour-

ront être fanées et fournir du fourrage sec;

mais un ceriain nombre, comme les maïs,

mohas, millets, pois gris,vesces, moutardes,

etc., produisent un excellent fourrage pou-

vant être consommé en vert ou conservé en

silos, ce qui permettra de ménager le peu de

foin que donnent les prairies.

Malheureusement il est très difficile, cette

année, de se procurer les graines de plusieurs

de ces plantes, par exemple des maïs, non

pas seulement des variétés étrangères comme
le maïs dent de Cheval ou géant Caragua,

mais même des maïs de pays comme les

maïs jaune gros, blanc et jaune des Landes,

maïs d'Auxonne, etc., etc.

Vesces et pois gris de printemps peuvent

encore très bien se semer jusque vers le mi-

lieu de juillet, mélangées à quelque plante à

tiges raides (féverole, maïs, millet).

Le colza de printemps et la navette d'été, les

spergules, le sarrasin, la moutarde blanche

peuvent aussi se semer en juin et juillet, et

même plus tard pour les dernières de ces

plantes.

Si la saison est trop avancée pour semer

des betteraves, la chose est encore possible

pour les rutubagas et les choux-navets, excel-

lentes plantes fourragères, très nutritives,

qui sont trop peu cultivées dans notre pays

et qui cependant y réussissent très bien, sur-

tout dans les terres un peu fortes et sèches.

Navets. — Les grosses races de navets,

telles que le navet de Norfolk, le navel rave

du Limousin, le navet gros long d'Alsace, qui

sont aussi les plus productives, doivent se

semer en juin, juillet.

Pour les variétés précoces de navets, qui

peuvent se semer sur les chaumes et en récolte

dérobée, il sera temps jusqu'en août : Navel
blanc plat hàtif, navet rouge plat hâtif, navets

blanc et rouge plat hàtif à feuille entière,

navet turnep, rave hntive d'Auvergne, navet

jaune de Hollande, jaune de Montmogny.
On prépare le terrain par un déchaumage

à l'aide d'une déchaumeuse, d'un extirpa-

leur, d'une forte herse même si la terre est

légère. 11 faut ameublir assez profondément
le sol et arracher chaumes et mauvaises

herbes; un hersage léger permet de régaler

le terrain.

11 suffit de semer 3 à 4 kilogr. de graines à

l'hectare, à la volée; on enterre ces graines

par un coup de herse et enfin on roule ou

mieux encore on crosskile le terrain.

Les navets sont ordinairement semés seuls
;

mais, dans les années de sécheresse, Heuzé

conseillai! de semer en même temps 13 à

20 litres de sarrasin de Tartarie (on sème

alors d'abord la graine de sarrasin ; celle-ci

enterrée, on sème la graine de navet). Les

navels végètent très bien sous l'abri protec-

teur du sarrasin. On récolte ce dernier en

septembre, les navets continuent ensuite à se

développer et à leur tour ils sont récoltés fin

octobre ou en novembre avant les grands

froids.

Non seulement les racines de navets sont

très recherchées par les bêtes bovines, les

porcs, mais les feuilles de navels fournissent

également un excellent aliment pour le bétail.

Jusque (m juin, on peut compter encore sur

une bonne récolte des carottes rouge courte

et rouge demi longue, carotte blanche à collet

vert, blanche des Vosges.

La '(1 outarde blanche. — Dans la seconde

quinzaine d'août, après les grandes chaleurs,

on peut semer la moutarde blanche; il con-

vient de préparer la terre par un labour léger,

suivi d'un hersage, ou d'un roulage et d'un

hersage; on répand 12 à 13 kilogr. de graines

par hectare, qu'on enterre par un hersage

léger; six semaines à deux mois après le se-

mis, quand la moutarde est en fleur, on la

fauche pour la donner au bétail, notamment
aux vaches laitières; il peut être ulile de

faire plusieurs semis successifs de moutarde

blanche du 13 août au 13 septembre.

La facilité de la culture de la moutarde, la

rapidité du développement de sa végétation

lorsque la saison est humide, la dépense rela-

tivement faible provenant de l'achat de la

semence doivent engager les agriculteurs h

en cultiver cet automne une certaine étendue,

même là où ils n'en ont pas l'habitude.

H. HniER.
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LA RECONSTITUTION DU TROUPEAU

La reconslitution du troupeau, directement

ou indirectement décimé par la guerre, est

une des tâches les plus urgentes qui s'im-

posent aujourd'hui à l'attention des Pouvoirs

publics et des particuliers.

Rien n'est plus important, d'abord p;irce

qu'il faut absolument que le coût de la vie

soit ramené aussi vite que possible à un taux

moins onéreux; ensuite, parce que c'est une
œuvre de longue haleine, dont il ne faut à

aucun prix retarder l'inauguration et l'achè-

vement; enfin, parce qu'il est nécessaire, en

prévision de l'avenir, que l'élevage français

reprenne au plus tôt, sur le marché mondial,

la place qui lui appartient de par son passé

et sa valeur.
'

Tout le monde est d'accord là-dessus; mais

il semble qu'on ait perdu déjà bien du temps
en discussions peu utiles, en marches et

contre-marches, et que l'on ne s'attache pas,

comme il le faudrait, à une réalisation im-

médiate. Dans une situation aussi critique,

mieux vaudrait encore commettre avec déci-

sion une erreur, que de perdre en hésitations

un,temps précieux, à la recherche d'un idéal

problématique.

C'est dans cette idée que nous avons depuis

longtemps déjà (1) cherché à stimuler l'inlé-

rét des lecteurs de ce journal en faveur de

cette question. Il semble d'ailleurs que ce

doive être chose aisée, étant donnés les pro-
fits immédiats, importants et certains que re-

tireront, de toute entreprise zootechnique,
ceux qui auront l'heureuse inspiration de s'y

adonner en ce moment.
La reconstitution doit être considérée sous

un angle un peu différent, suivant qu'il

s'agira de ramener à leurs effectifs normaux
des troupeaux simplement atteints par la ré-

quisition nationale, ou de repeupler des
régions dévastées.

Dans le premier cas, il faut regarnir les

herbages ou les étables avec tout ce que
l'éleveur trouvera à sa portée, sans se préoc-
cuper outre mesure de la qualité. Puis,

comme l'un des meilleurs moyens d'augmen-
ter rapidement la masse des produits ani-
maux exportables est d'élever des sujets pré-
coces et productifs, constituer parallèlement
une petite réserve d'animaux choisis avec un
soin tout particulier, en vue du but à at-

teindre, et remplacer peu à peu les animaux

(1) Voir u« 52 de 1915; C^. 11, 16, 20 et 24 de 1P18.

de moindre valeur par les élèves de qualité.

Dans le second, il faut distinguer encore :

Les territoires qui ont eu à subir l'invasion

sont loin d'avoir tous souffert au même de-
gré. Les uns pourront être rendus à la cul-

ture assez rapidement et à peu de frais rela-

tivement; ici, la méthode que nous venons
de résumer restera applicable. D'autres de-

vront être soumis à des travaux prélimi-

naires d'une certaine importance, et, par
conséquent, d'une certaine durée. D'autres,

enfin, devront être, provisoirement tout au
moins, abandonnés à leur sort. Là, le bétail

deviendra l'agent naturel de la mise en va-

leur immédiate des terrains auxquels la cul-

ture ne pourra pas s'appliquer dès le début.
L'un des collaborateurs les plus estimés de

ce journal a déjà proposé depuis longtemps
d'utiliser ces terrains par le pâturage : c'est

là qu'est la vérité. Mais il faut que cette ex-

ploitation soit organisée de façon systéma-
tique, et de préférence par commune; il faut

revenir, pour un temps, aux anciens trou-
peaux et pâturages communs, tels qu'ils exis-

tent encore dans certaines régions de la

France agricole.

Pendant ce temps, on s'attachera à rétablir

la culture dans les parties moins atteintes du
territoire. Peu à peu, celle-ci gagnant en
surface, le régime du troupeau communal
sera régularisé dans le sens d'un retour aux
usages locaux d'avant guerre, et l'exploita-

tion agricole recouvrera, en un minimum de
temps, sa vie normale.

L'organisation de l'élevage doit être dictée

par les circonstances locales, en vue du but
spécial à atteindre, et il ne faut pas s'attarder

à des formules usées. Chaque cas particulier

doit être examiné pour lui-même, sans idées
préconçues, et par les moyens appropriés.

Il ne faut reculer devant aucune mesure,
devant aucun travail capables de rendre à
l'agriculture française son antique splendeur
et au troupeau, qui en est l'organe vital, sa
place d'honneur.

Pour qu'il en soit ainsi, ce qu'il faut réali-

ser, sur toutes choses, c'est Ventente et la di-

rection. Mais on ne saurait s'attendre à ce

que la grande masse des agriculteurs opère
cette réalisation par ses propres moyens. On
ne peut supposer que, rentrant dans leurs

villages anéantis, au milieu des circonstances

où ils se trouvent, ces agriculteurs conserve-
ront une liberté d'esprit suffisante, et une
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vue assez large des choses, pour savoir, sur

la base d'indications sommaires, se donner

un programme général dont la solution de

problèmes particuliers serait partie.

Il faut les seconder; ils doivent pouvoir

s'entourer de conseils éclairés: il faut les in-

citer à se grouper, non dans le but de réduire

leur action individuelle au rôle d'un simple

rouage, mais, au contraire, dans le but de la

multiplier, de lui donner toute sa valeur, en

la mettant en jeu d'une façon réelle et com-

plète.

Us se fi.xeront un but; chacun émettra

son avis, exposera son cas particulier, et

l'ensemble de ces indications servira de base

à la fixation de la ligne de conduite ii adopter

pour chaque région et chaque exploitation

déterminée.

Ils pourront être dirigés, sans cette re-

cherche, par une très courte brochure, dans
laquelle l'auteur de cet article a essayé de

condenser, en s'aidant de nombreuses illus-

trations, le principal de ce qu'il faut savoir,

le meilleur de ce qui a été écrit sur ces sujets

d'une actualité si pressante.

Il se fera ;]un plaisir de l'adresser, à litre

absolument gratuit, à tous les lecteurs du /oi/r-

nal d'Agriculture pratique que la question

intéresse, et qui lui en feront la demande par
l'intermédiaire du Bureau du Journal.

Albert de Mestbal,

Ini^oriieur oq-ronome.

CULTURE DE LA POMME DE TERRE EN CAISSON
SA MULTIPLICATION PAR LE BOUTURAGE

Sous la signature de M. L. de Candolle, le

Bulletin de la classe d'agriculture de la Société

des arts de Genève (1918, n" 20, p. 573-586)

publie des renseignements sur deux procédés

appliqués à la culture et à la multiplication

de la Pomme de terre susceptibles d'inté-

resser les lecteurs.

Le premier de ces procédés est celui de la

culture de la Pomme de terre dit « en cais-

son », inventé par un Américain, M. Ilen-

dricks, qui a vivement sollicité l'attention

des cultivateurs, sans doute parce que miri-

fique, et qui a fait le tour de la presse euro-

péenne. Ce procédé a causé partout la décep-

tion la plus complète. L'échec était d'ailleurs

facile à prévoir pour quiconque a un peu

d'expérience de la vie des plantes en général

et ides exigences de la Pomme de terre en

particulier, quoique bien faibles. Les résul-

tats piteux de ces essais occupent aujour-

d'hui, sans profit, les colonnes des journaux

scientifiques et pratiques et l'attention des

lecteurs. L'auteur publie les résultats des

expériences faites en Suisse el conclut, na-

turellement, à la faillite du procédé, bien

américain, d'ailleurs.

Le deuxième procédé, beaucoup plus inté-

ressant, traite de la multiplication par le

bouturage. La lecture de l'ai licle sur la Mnl-

liplicaiion intensive de la Pomme de terre, que

nous avons publié dans le Journal d'Agricul-

ture pratique (1918, nov., p. 423, 447), dans

lequel nous avons sommairement décrit ce

procédé, attira l'attention de M. de Candolle

sur les expériences de M. Hans Schmidt, pu-

bliées dans la Gazette de Zurich, en février

1917. Il peut être intéressant, au simple

point de vue priorité, de rappeler que nous
avons employé ce procédé avec succès dès

1905, dans les cultures de la maison Vilmorin

,

à Verrières, pour multiplier intensivement la

Pomme de terre Industrie, alors récemment
parue, et que nous avons décrit et figuré ce

procédé dans r.-lj)/cM/<«r« nouvelle, ea mars
1900.

M. de Candolle fait connaître les résultais

des expériences de M. Hans Schmidt que
nous résumons plus loin et, d'après le

Deutsche Gartner Zeitung, ceux des nom-
breux essais tentés par les Allemands pen-
dant la guerre, notamment au Palmengarten

à Francfort-sur-'le-Mein, à Niendorf (Hols-

tein). Sur quatorze rapports sur des essais

de culture au moyen de Pommes de terre

bouturées, dix sont parfaitement satisfai-

sants contre quatre nettement défavorables.

Voici le produit des variétés expérimen-

tées par M. Hans Schmidt :

Variété : Up to date {Fin de décle).

36 boutures ont produit ensemljle 207 tuber-

cules pesant 31 kil. 540, soit par pied S. 73 tuber-
cules pesant 875 grammes, et cliacun d'eux en
moyenne 152 grammes. Le plus fort pied a pro-

duit 6 tubercules pesant 1 kil. 375.

Variété : Profeswur Moldtmaim [Rouge ilu Sois-

sonnais).

22 boutures ont produit enberoble 218 tuber-

cules pesant 12 Idl. dlO, soit par pied 9.9 tuber-

cules pesant 574 grammes, el chacun d'eux en
moyenne 58 grammes. Le plus fort pied a pro-

duit 11 tubercules pesant 925 grammes.
<' Dans l'ensemble, dit l'auteur, les plantes

avaient assez peu de tubercules, mais ceux-ci
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étaient pour la plupart très gros, surtout chez

les Up to date, lesquelles, soit dans ces essais,

soit dans d'autres, ont eu, comme boutures, les

meilleurs résultats, du moins parmi les variétés

employées par nous.

'I II semble que, quant à leur aptitude à la

culture par boutures, les diverses variétés diffè-

rent beaucoup les unes des autres. J'ai aussi ob-

tenu dans les terrains légers, poieux et très

soumis au-\ iniluences atmosphériques du Tessin,

des résultats décidément meilleurs que dans nos

grosses terres de Wiidenswil.

•< On remarquera, d'ailleurs, que les résultats

correspondent à des récoltes de 23 000 et

33 000 kilogr. à l'hectare (admettant environ

40 000 planis par hectare}. N'oublions pas ce-

pendant qu'à faire un calcul semblabe on ne

doit en accepter le résultat qu'avec une cerlaine

prudence. "

Pour terminer, M. L. de Candolle recon'

nait la réelle valeur du bouturage. >}ous

croyons donc pouvoir le recommander lors-

que la semence est rare ou chère, comme
c'est actuellement le cas, et aussi pour mul-

tiplier rapidement les variétés nouvelles.

Malgré la somme de travail assez grande

qu'il occasionne, il permet, en effet, d'éco-

nomiser environ les 9 dixièmes de la se-

mence, puisque chaque tubercule mère peut

fournir une moyenne de di.\ boutures.
A ces remarques, nous ajouterons simple-

ment qu'il y a lieu de tenir grand compte de
la précocilé de la variété envisagée pour la

mise en végétalion des tubercules mères et,

par suite, de la date des premiers bouturages,
eu égard à l'époque à laquelle il sera possible
de les mettre en pleine terre. La tubérisation

des boutures étant naturellement d'autant
plus rapide que la variété est plus précoce, il

s'en suit que lorsque les boutures de la pre-
mière coupe sont faites trop tôt, elles com-
mencent à tubériser avant qu'il soit possible
de les livrer à la pleine terre, et le dévelop-
pement des jeunes tubercules se trouve gêné
dans les pots ou arrêté par la plantation,

surtout lorsque la sécheresse survient. Cet
inconvénient est bien moindre chez les va-
riétés tardives. Il faut donc ne mettre les

variétés hâtives en végétation qu'une bonne
quinzaine après les tardives, soit à la mi-
mars seulement, sous de simples châssis

froids. Ces remarques expliquent, au moins
en partie, les grandes différences d'aptitudes

au bouturage que signale plus haut M. ilans

Schmidt.

S. MOTTET.

LES TRACTEURS AUX ETATS-UNIS

Dans ce qu'on nomme aux Etats- L'nis la

zone du maïs {mm bclt), cette céréale occupe

40 O/O de la surface cultivée, le reste étant

consacré à l'avoine et aux fourrages (prairies

naturelles, luzerne et trèfle. Les champs,
plats, sont rectangulaires et ont une étendue
moyenne de 8 hectares. Ce sont des conditions

favorables au développement de la culture

mécanique.

Le Bulletin de l'Institut international d'agri-

culture (mars 1919) analyse les résultats d'une

enquête faite par MM. Yerkes et Church chez

prés de 400 propriétaires de tracteurs de la

zone du maïs, et dont voici les points prin-

cipaux pouvant intéresser notre pays :

La profondeur moyenne des labours ef-

fectués à l'aide des attelages est de O'^.IS,

alors qu'on exécute le travail à 0"'. 17 ou 0=.18

avec les charrues déplacées par les tracteurs,

ce qui constitue une amélioration. Aussi

90 0/0 des propriétaires de tracteurs considè-

rent ces machines comme avantageuses.

.\u sujet du nombre de raies ouvertes en
même temps, on emploie 11 0/0 de charrues

à 2 raies, 76 0/0 de charrues à 3 raies et 13

de charrues à 4 raies.

Les étendues des exploitations, suivant les

types de charrues employées, sont, en

moyenne générale, de 70 hectares pour les

charrues à 2 raies, 100 hectares pour celles

à 3 raies et 120 hectares pour les fermes qui

utilisent les charrues à 4^raies.

Les étendues labourées pratiquement en

10 heures, seront de 2 h. 6 (charrue à 2 raies),

3 h. o (charrue à 3 raies) et 4 hectares (char-

rue à 4 raies). Mais l'enquête fait remarquer
que beaucoup de fermiers surchargent leur

tracteur en ouvrant une raie de plus qu'il ne

conviendrait d'après la puissance du moteur
employé, d'oi!i il résulte une diminution de

vitesse et un plus grand glissement des roues

motrices. Il en résulte aussi une augmenta-
tion des frais de réparations entraînant plus

de pertes de temps ; mais, avec un versoir de

plus, on augmente d'environ 6 000 mètres

carrés la surface labourée par jour et l'on

réduit la consommation de combustible par

hectare.

La durée des tracteurs est estimée de

7 ans 1/2 à 8 ans 1 /2. La moyenne des frais

de réparations est de 3 0/0 du prix d'achat

pendant les 3 premières années; puis on l'es-

time à 4 0/0 et même ensuite légèrement

supérieure à ce taux.
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Dans les exploitations cnquêlées, 20 0/0

seulenient utilisent les tracteurs pour les

transports sur route.

Nous laissons de coté les chififres indiqués

en dollars çp,ur les frais de combustible et

des lubrifiapts par hectare, du prix de la

main-d'œuvre salariée (15 fr.35 par jour), bien

que peu de fermiers fassent appel à la main-
d'œuvre sa|lariée pour la conduite de leur

tracteur.

Sur 217 agriculteurs de l'Etat de New-York.

85 déclarent que le tracteur leur a permis

de réaliser uae économie de main-d'œuvre

salariée, et près de 40 0/0 fixent cette éco-

nomie à 1 IpO fr. en moyenne par an, repré-

sentant 71 journées de travail à 15 fr. 35.

L'enquête montre que les frais du labour

sont les mêiîies que dans le cas d'emploi des

chevaux et que l'avantage du tracteur est

d'exécuter, dans le même temps, plus

d'ouvrage et de meilleure qualité.

Le nombre moyen de journées dutilisa.tion

a été de 45 par tracteur et par an.

Dans l'Etat de New-York, sur 230 exploi-

tations, on employait 1 321 chevaux avant

l'acquisition des tracteurs et 1 018 après

l'adoption des machines, c'est-à-dire qu'on a

supprimé 120 chevaux par 100 tracteurs.

Le Département fédéral de l'Agriculture a

fait une enquête sur la production des 240

constructeurs de tracteurs des États-Unis, sur

lesquels 40 sont encore en période prépara-

toire de fabrication.

En 1916, on a construit aux Etats-Unis

29 600 tracteurs : en 1917. 62 700 et, dans le

premier semestre 1918, 58 500. En 1917, les

tracteurs vendus ont été de 49 500 aux Etats-

Unis et 14 800 à des exportateurs; pendant le

premier semestre 1918, 13 600 tracteurs ont

été exportés.

R. Dessaisaik-

LES MÏCR00RGANIS3IES DU SOL ET LA VÉGÉTATION (^

Les microorganismes du sol dans leurs

rapports avec la nutrition végétale peuvent
être classés comme suit :

I. Organismes agissant sur la végétation :

A. — En exerçant une action direcle sur la

plante :

1° Parasites et agents pathogènes (uématodes,
champignons et microbes divers);

2" Associations symbiotiques (mycorrhizes de
Franck, bactéries des Légumineuses, etc.).

B. — En déterminant des changements ayant
u.ie importance pour la plante :

3° Changements défavorables (production de
toxines (".'), réduction des nitrates, concurrence
vitale).

i" Changements favorables (humification, am-
laonisation, ujtrifioation, etc.).

II. Organismes sans action sur la plante,
mais agissant sur ceux du groupe I : Amibes et

i ifusoires ftçgellés.

Nous laisserons ici de côté le groupe A,
malgré tout ce qu'il comporte d'acquisitions
nouvelles, pour insister sur le groupe B et

signaler d'importants résultats dont s'est en-
richi, dans ces dernières années, ce chapitre
de la microbiologie agricole.

Il y a peu de choses à dire, dans l'état ac-
tuel de la science, des microbes donnant lieu

à des phénomènes nuisibles aux végétaux.

il) Cet article, dans ses parties essentielles, ré-
sume un cUap.itre de la troisième édition de l'ou-
vrage, dç E, J. Russell, Soit Conditions and plant
Oroivtli, Longmans, éditeur.

La présence normale de toxines reste à dé-

montrer. La dénitrification doit être consi-

dérée comme exceptionnelle. Quant à la con-

currence vitale de la plante et des microbes,

c'est jusqu'à présent une hypothèse gratuite.

D'une manière générale, on peut consi-

dérer qu'il existe une relation entre la ferti-

lité d'un sol et l'activité bactérienne qui s'y

manifeste. Les landes stériles renferment

relativement peu de microbes; si on les met
en culture par un traitement approprié, la

tlore microbienne se développe Fabricius et

Feilitzen, 1905). On voit, par exemple, le

nombre de germes passer de 0.1 million par

gramme pour une lande inculte à 7 millions

pour un sol analogue, après fumure et façons

culturales.

Un grand nombre d'auteurs ont pratiqué

des numérations sur gélatine, méthode qui

nous renseigne assez grossièrement sur le

nombre de germes et ses variations, mais qui

a l'inconvénient de retléter assez mal ce qui

se passe dans le sol lui-même. Aussi, en

même temps, est-il suggestif de suivre les

trois phénomènes essentiels au point de vue

de la végétation, savoir le pouvoir ammoni-
sant, le pouvoir nitrifkateur et le pouvoir

fixateur d'azote. On y parvient en ensemen-
çant un poids donné de sol dans des milieux

distincts et spécialement combinés en vue du
phénomène spécial à étudier. On ramène
ainsi le problème complexe à des facteurs

nettement définis. Il serait d'ailleurs illusoire
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de chercher à établir une corrélation entre

l'activité bactérienne et l'intensité de la végé-

tation pour des sols qui ne sont pas stricte-

ment ( oinparableset pour lesquels le facteur,

limitant les rendements, ne soit pas la plus

ou moins grande abondance des éléments

engendrés par l'activité microbienne.

On peut citer à l'appui de ces considéra-

tions, l'action du sucre qui augmente le

nombre de microbes, mais déprime les rende-

ments en favorisant ladéaitriticalion. Au con-

traire, les antiseptiques à dose convenable

exaltent la prolifération microbienne et celle-

ci s'accompagne en général d'une augmenta-

tion de l'azote ammoniaco-nitrique.

A un autre point de vue, il convient d'enre-

gistrer la relation étroite qui existe entre

certaines espèces et certaines propriétés du

sol, notamment sa réaction. La présence des

azotobacters est si pathognomonique de l'in-

suffisance de basicité (Christensen), qu'au

Danemark l'épreuve bactériologique est gé-

néralement adoptée comme critérium de la

nécessité du chaulage. Et ceci a d'autant plus

d'importance en l'absence d'une bonne mé-
thode de détermination de l'acidité des sols,

que très peu d'enlre euxsontregardés comme
ayant besoin de chaux alors que bon nombre
se sont montrés dépourvus d'azolobacters.

Lorsqu'on étudie les variations de l'acti-

vité microbienne de mois en mois au cours

d'une année, on est frappé par un fait cu-

rieux et constant : il n'y a pas parallélisme

entre la marche de la température et l'inten-

sité des phénomènes microbiens. En 1903,

Hiltner et Sti'irmer, faisant des numérations,

constataient que celles-ci ne s'élevaient pas

en été et accusaient au contraire des diminu-

tions souvent marquées. Eu 1912, Mimtz et

(laudechon, dans leur mémoire sur le Réveil

delà Terre, montraient que le pouvoir nitri-

fiant passe par un maximum au printemps.

En 1913, Lohnis et SabaschnikofT démon-
traient que le pouvoir ammonisant, le pou-

voir nitrifiant et le pouvoir fixateur d'azote

atteignent un maximum en mai, passent par

un minimum en août, pour remonter légère-

ment en septembre et décroître ensuite. De
nombreux expérimentateurs, Conn, Brown
et Smilh, Wojtkiewicz, Leather et .lensen,

ont obtenu des résultats confirmant les pré-

cédents. On peut remarquer, d'ailleurs, au
point de vue philosophique, qu'il y a là, un
fait en conformité avec la grande loi des équi-
libres naturels, d'après laquelle tout phéno-
mène qui se développe voit se produire des
actions tendant à l'entraver. iNous entrons
ainsi dans un chapitre tout à fait nouveau de
la biologie du sol, celui qui envisage les orga-
nismes sans action directe sur la plante, mais
qui viennent contrarier l'action des microbes
utiles jusqu'ici seuls étudiés. Quelle est la

cause du ralentissement estival des actions

microbiennes favorables à la végétalion?

Quels sont les moyenssuscepiiblesd'y remé-
dier? L'importance de la question n'a pas be-

soin d'être soulignée davantage.

Il y a longtemps qu'on a constaté que !e

sulfure de carbone, employé dans un but uni-

quement insecticide, stimulait la végélation.

Hiltner en 1903 avait même établi qu'après

avoir vu diminuer de 75 0/0 le nombre de
ses germes se développant sur gélatine, le

sol traité, au bout d'un certain temps, en
renfermait beaucoup plus qu'initialement. Il

émettait l'hypothèse que la nouvelle flore

était plus active que l'ancienne. Nous nous
arrêterons sur les travaux de Russell et de

ses collaborateurs, qui poursuivis depuis
1907 à Rothamsted, ont apporté la contribu-

tion la plus féconde à l'étude du problème
qui nous occupe.

Comme il est arrivé bien souvent dans
l'histoire des grandes découverti^s, un acci-

dent marqua le point de départ de ces re-

cherches. Les auteurs voulaient montrer
qu'une terre chautTée à 130 degrés et, par
conséquent, dépourvue de microorganismes
vivants, perdait la majeure partie de sa fa-

culté d'absorber l'oxygène. L'autoclave ne
fonctionnant pas, on chauffa à l'étuve à

vapeur, c'est-à-dire à 100 degrés seulement,

et le résultat fut l'inverse de celui qu'on
attendait. Il y avait eu seiilement stérilisa-

tion partielle par suite de la résistance des

germes sporulés. Les antiseptiques volatiles

donnèrent les mêmes résultats. Parallèle-

ment, on observa une augmentation de ré-

colte avec exportation beaucoup plus élevée

d'azote, d'acide phosphorique et de potasse.

[A suivre.) A. Demolon,

Directeur de h. Station agronomique de l'AisDe.

LA STANDARDISATION DES MACHINES AGRICOLES

On nous communique les instructions sui-
|

ture aux directeurs départementaux des Ser

vantes adressées par le ministre de l'Agricul-
i
vices agricoles :



jQjj
LES PLANTES VIVACE

La sous-commission du mati'riel ai.'rirolfi de la

Commission permanente de standardisation,

instituée au ministère du Commerce, de l'Indus-

trie, des Postes et des Télégraplies, a décidé,

lors de sa première séance qui a eu lieu le

21 février dernier, d'aborder dès maintenant

l'étude des moyens et procédés à mettre en

œuvre pour réduire les prix; à cet effet, d'uni-

fier, dans toute la mesure du possible, les élé-

ments de construction, ainsi que les pièces de

machines, et même, éventuellement les ma-

chines complètes, qu'on peut, sans inconvénient,

uniformiser; enfin, de diminuer autant qu'il y

aura possibilité et intérêt à le faire, le nombre

souvent excessif des types de machines qui ont

été construites jusqu'ici.

Il est indispensable, pour mener à bonne fin

une telle œuvre, de faire appel à toutes les com-

pétences. Il ne s'agit nullement, bien entendu,

d'imposer aux agriculteurs comme aux construc-

teurs, des types immuables d'instruments, mais

il convient, de toute évidence, d'établir une en-

tente qui permette à notre industrie nationale de

s'organiser définitivement pour lutter avec suc-

cès contre la concurrence étrangère et d'édu-

quer les agriculteurs pour les amener, dans leur

intérêt comme dans celui des constructeurs, à

renoncer aux exigences particulières qu'ils ont

jusqu'ici manifestées et qui, ne portant en géné-

ral que sur des détails d'importance pratique à

peu près nulle, se sont néanmoins opposés à

l'adoption des procédés de fabrication modernes

et économiques. Il semble d'autant plus possible

d'obtenir ce dernier résultai que les agricul-

teurs ont toujours accepté les machines ou ins-

truments d'origine étrangère, tels qu'on les leur

a présentés, sans demander de modifications

qu'ils n'auraient, d'ailleurs, pas obtenues, et

qu'ils ont compris tout l'avantage qu'ils retirent

eux-mêmes d'une fabrication en grandes séries

bien comprises, notamment au point de vue de

l'obtention des pièces de rechange.

Les constructeurs accepteront, d'autre part,

d'autant plus volontiers le principe d'une stan-

dardisation des éléments et parties des machines

qu'ils sentiront les agriculteurs plus portés eux-

mêmes à en apprécier les avantages.

Il importe, en conséquence, que les directeurs

des Services agricoles exercent, chacun en ce qui

le concerne, une action constante sur les agri-

culteurs, pour leur démontrer l'intérêt primor-

dial qu'il y a à simplifier et à uniformiser au

maximum l'outillage mécanique de nos exploita-

tions.

11 convient, d'autre part, qu'ils fassent profiter

la Commission de st;indardisalion de leur expé-

rience et de leur connaissance des régions où ils

exercent. II est, en ell'et, très délicat, étant donné

S DANS LES JARDINS

la variété des sols et celle des procédés de cul-

ture de la France, de délimiter les types de ma-

chines et les parties de celles-ci qu il y a intérêt

à normaliser.

La comparaison des avis fournis par les direc-

teurs des Services Agricoles de nos différents

départements fournira à la Commission des élé-

ments précieux d'appréciation.

Ces instructions ont été inspirées, sans

aucun doute, par le désir de rendre service

aux agriculteurs. Toutefois, il est utile de

rappeler que, dans le numéro du 13 jan-

vier dernier (p. 25), notre éminent collabora-

teur, M. Hinçelmann, a démontré combien

ces conceptions recouvrent d'utopies.

Récemment. M. Marins Ricard, président

de la Société d'Agriculture de Vaucluse, fai-

sait ressortir en ces termes le caractère uto-

pique de certaines conceptions sur ce sujet :

Dans un département comme le nôtre, où les

sols diffèrent essentiellement les uns des autres,

les instruments de travail, charrues, lichets,

eissades, etc., varient beaucoup d'un territoire à

l'autre. C'est par une collaboration de toujours

entre les agriculteurs et les constructeurs que

petit à petit se sont créés les types d'outils qui

donnent satisfaction dans chaque cas particu'ier.

Aussi éprouvons-nous une véritable crainte

lorsqu'on nous parle de « moderniser notre outil-

lage», de nous faire connaître les types convenant

le mieux à chaque région, « de standardiser

ces types », « de créer des stocks de pièces de

rechange », et « de recruter des opérateurs sé-

<lentaires ».

Nous avons en Vaucluse des constructeurs

expérimentés dont les créations débordent le

département ; dans toutes nos communes un peu

importantes existent des ateliers de réparation

qui donnent entière satisfaction.

Nos constructeurs, toujours à l'affût du pro-

grès, suivront de très près les travaux, les dé-

couvertes et les essais du Comité supérieur de

l'outillage ; ils seront les premiers à les utiliser

pour l'amélioration de leurs fabrications, et à en

assurer le bénéfice à leur clientèle.

Mais, de grâce, qu'on ne crée pas une armée

de nouveaux fonctionnaires qui, quel que soit

leur mérite individuel, ne rendront jamais les

services que nous ont rendus et nous rendront

encore les initiatives individuelles, aiguillonnées

par l'intérêt évident de satisfaire à une clientèle

très informée d'ailleurs de ses besoins.

Ce qui est dit ici du déparlement de Vau-
cluse pourrait être répété dans la plupart des

régions du pays.

G. Manbik.

LES PLANTES YIVACES DANS LES JARDINS

L'emploi des plantes vivaces fleuries pour

iornementation des jardins a fait de grands

progrés depuis quelques années : on en a vu de

magnifiques exemples à la récenle exposition
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de la Société nalior.ale d'Horticulliire. Il y a

quelque temps, M. Mollet insislait, dans la

lîeviic Horticole, sur leur valeur, leur utilisa-

lion et leur groupement dans les plates-

bandes, pour la production des fleurs à cou-

per, etc. Les horticulteurs oll'rent dans leurs

catalogues des choix étendus, des variétés

nouvelles à grandes Heurs ou remontantes,

notamment d'Asters, de Pied-d'aloueltes, de

Phlox, Pavois, Gaillardes, etc., qui fe pla-

cent au premier plan des plantes d'orne-

ment.

Au Jardin alpin créé par le ref^retté M. Pli.

L. de Vilmorin, dans sa propriété de Ver-

rières, ont été annexées deux grandes plates-

bandes de plantes vivaces, dont la planche

ci-contre montre l'étendue et l'aspect haute-

ment décoratif.

Ces plates bandes sont situées en terrain

découvert. Elles mesurent une longueur de

ISO mètres et une largeur de 5 mètres; l'allée

a 3 mètres de largeur: elle est macadamée el

forlement bombée pour assurer sa siccité par

tous les temps. Une collection de 31 espèces

d'Abies, espacés de 8 mètres entre chacun

desquels se dresse une colonne de Rosier

sarmenteux, Clématites et autres, forme à

l'arrière de ces plates-bandes un rideau iso-

lant du plus heureux efTet. Quatre rangées

longitudinales de plantes y ont élé disposées

à des distances proportionnées à leur déve-

loppement. Sur ces quatre lignes principales,

des groupes de plantes, composés de 3-'> à

8-12 sujels de même espèce, ont été plantés

de façon à obtenir des touffes volumineuses

et d'un effet bien marqué, ainsi qu'on peut

d'ailleurs s'en rendre compte sur la planche

ci-jointe.

« Ce groupement des sujets de même es-

pèce, ajoute M. Mottet, en colonies d'impor-

tance proportionnée à leur nature et à l'éten-

due de la plate-bande constitue sans doute,

avec le choix judicieux, le progrès le plus

notable qui ait été réalisé dans l'utilisation

des plantes vivaces, qui ne sont point toutes

nouvelles, étanl donné que les fleurs n'inté-

ressent plus ici par leur beauté individuelle,

mais bien par leur masse, car elles se font

mutuellement valoir.

Quant aux bordures, larges de 2.^ centi-

mètres environ, elles sont garnies de plante-,

choisies de manière à en varier l'aspect.

Aux plantes vivaces, il est intéressant

d'ajouter certaines plantes bulbeuses telles

que les Scilles, Narcisses, Tulipes, .Jacinthes

parisiennes, si brillants au printemps, puis

des Gla'ieuls, quelques Lis robustes, des

Dahlias si décoratifs durant l'été et l'au-

tomne, pour en diversifier et rehausser l'as-

pect.

Sur l'entretien de ces plates-bandes, M. Mot-

tel fournit les indications suivantes : « De
semblables plates-bandes peuvent durer cinq

à huit ans sans demander de soins autres que

ceux d'entretien et des remplacements par-

tiels. Ces soins consistent en un labour à la

fourche- bêche à la fin de l'hiver. Durant ce

travail, on réduit les colonies devenues trop

fortes, on regarnit les places vides. Pendant

l'été, plusieurs binages sont nécessaires pour

tenir le terrain meuble et propre; quelques

arrosemenis sont donnés pendant les grandes

chaleurs aux plantes qui soufl'rent le plus:

on tuleure enfin les tiges qui se couchent et,

plus tard, on supprime toutes celles qui se

dessèchent après leur floraison. A l'automne,

après les premières gelées, un nettoyage

complet s'impose pour la toilette hivernale,

et l'on couvre de paille les touffes de plantes

un peu frileuses. » G. (Jaudot.

ÉLÉVATEURS ET TRANSPORTEURS DE FOIN

Les différents appareils de préhension, que

nous avons examinés dans un précédent ar-

ticle (1), sont attachés à une corde qui les

élève verticalement à une certaine hauteur,

dépassant quelquefois 15 mètres, puis les

déplace horizontalement jusqu'au point de

décharge, lequel varie au fur et à mesure de

l'emmagasinage de la récolte. La corde de

traction est tirée par un ou deux chevaux

suivant le poids de la charge manipulée; gé-

néralement, ce sont les chevaux de la voiture

(1) Journal iCAyrIV ul litre pratique, n" du :j juin

1919, p. 36S.

amenée au fenil qui sont chargés de ce tra-

vail de déchargement et d'emmagasinage.

Le chemin de roulement de ces appareils

est constitué par un rai! rigide solidaire du

fenil.

L'appareil de préhension est relié à un

petit vagon dont le retour à vide est souvent

assuré par la pente de la voie qui est de

0'".04à 0".0o par mètre ;
généralement ce

retour s'effectue par un conlrepoids.

Lorsque le fenil F (fig. 84) n'est chargé

que par un pignon, la voie A B est en pente

vers le point d'amenée V du fourrage ;
la

corde de manoeuvre passe sur les poulies a
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et. b] les flèches indiquent les trajectoires

suivies par la charge /de foin.

l'riniipe du chargement d'un fenil

par un pignon.

Quand le fenil F' (fîg. 85) a une longueur

supérieure à 10 mètres et qu'on peut le

charger par les deux pignons, il y a une
voie 5/1 C, et la corde de manœuvre passe

sur une poulie de renvoi a' et une autre qui

la conduit sur la poulie b' placée à l'extérieur

du bâtiment.

Dans ces deux cas. le fourrage pénètre

dans le fenil par tmc ouverture ayant 2". 50 à

i'---y'^M:i-MiêMê;I^Ê^^m^:
Fig. 85. — Principe du chargement d'un fenil

par le.s deux pignons.

3 mètres de largeur et 3 mètres à 3"^. 50 de
hauteur.

Quand cela est possible, il est préférable

d'adopter un fenil F" (flg. 86) dans lequel un
pas'-age central peut recevoir les voitures V
qu'on peut ainsi décharger à l'abri des pluies.

Les deux voies/) C, CE sont inclinées vers le

point C, la corde de manœuvre passe sur les

poulies a (pour charger le côté M du fenil) ou
b (pour emmagasiner en J/') et les poulies d
et «, cette dernière conduisant le câble à

l'extérieur de la construction; ce système
s'applique à tous les grands fenils.

En principe, le chariot qui roule sur la

voie doit rester en place au-dessus de la voi-

ture pendant la période d'élévation du four-

rage, et, lorsque la masse arrive à la hauteur
voulue, un mécanisme automatique enclanche
l'appareil de préhension au chariot, déclanche
ce dernier de la voie et le laisse rouler sur

cette dernière juS(]u"à la dislance voulue où
l'on doit effectuer le déchargement.

Souvent le chemin de roulement est cons-

titué par une pièce .S' (fig. 87) de 0".06 xO°'.10
à 0"'.12, soutenue à chaque ferme F par des

tiges iiletoes l qu'où maintient à la position

voulue par l'écrou a et le contre-écrou li ; sur

les deux rives de cette pièce roulent les ga-

lets A çX B k boudins extérieurs, dont les

axes sont reliés par les montures m, qui pas-

sent de chaque côté el en dessous du chemin
de roulement en soutenant la charge en P.

Souvent les rives supérieures el externes de

la pièce .S sont garnies de fers cornières

jouant le rôle de rails.

On remplace avantageusement le chemin
de roulement en bois par deux fers cornières

Fig. 8(1. — l'rincipe du chargenieni d'un fenil

par la ]iartie centrale.

parallèles, ou par un profilé en cruix, qu'on
supporte par des tirants verticaux.

En principe, sur la voie V (fig. 88) roule

un petit chariot porté par quatre galets o, a';

la corde c, attachée au moteur M, passe suc-

cessivement sur les poulies fixes d, d', sur la

Fii;. S7. — Cdiipc en travers d'une voie en liois.

poulie 6, solidaire du chariot, sur la poulie

mobile m (à la monture de laquelle est fixé

l'appareil de préhension du fourrage F) et

vient s'attacher en un point /'du chariot.
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Pendant la période d'élévation du four-

rage F (fig. 88), suivant la flèche )/, le chariot

(sollicité à se déplacer suivant la direction x)

reste en place, arrêté par l'ergot l qui accro-

che le taquet / fixé en dessous de la voie V.
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semble du mécanisme il faul environ une

minute. Dans un tssai très rapidement mené,

avec des ouvriers très habiles on a pu, en

;..'. — Autre cliariot Iransi oi'ti'iir.

7 minutes [et demi, décharger et transporter

dans le fenil le fourrage de 3 voitures ayant

chacune une charge de 900 kilogr., soit

i 700 Ivilogr. ; en travail courant on peut

compter qu'il faut 60 minutes pour mani-

puler de (» à S tonnes de fourrage.

La ligure 90 représente un chariot a a' rou-

lant .sur la voie en acier v soutenue par les

pièces i; le câble c,c',c" passe sur la poulie

fixe Ij de 0".15 de diamètre, sur la poulie

mobili' m, de 0'".17S de diamètre, à la chappe.

de laquelle est attachée la fourche F, et s'ar-

lôte :iii chariot en ti où l'on fixe le câble de

rappel; à la partie supérieure de sa course,

la poulie m déplace et s'accroche dans les

crochets articulés n dont le mouvement dé-

tache le chariot de l'ergot lixé en dessous de

la voie v dont on voit le protil de la section

on croix sur la gauche du dessin.

Pour donner une idée de l'ensemble d'une

installation, la figure 91 représente un fenil

avec passage central pour les voitures V,

dont le chargement peut s'effectuer de chaque
coté en U ou en U'. Supposons qu'il s'agisse

d'emmagasiner en (J, le chariot /> est amené
en y, au milieu de la voie xx' , au-dessus du
véhicule V, et l'appareil de préhension pré-

lève une certaine quantité de fourrage /'; le

cheval, attelé en m, se déplace dans le sens

de la flèche / , agit sur le brin moteur m m' m"

"^iatti.

de la corde qui passe successivement sur les

poulies de renvoi A,B et C pour s'attacher

au chariot D, lorsque la masse /'est arrivée

à la hauteur voulue, le chariot D se déclanche

automatiquement du taquet fixé à la voie x

'il se déplace vers c jusqu'au point de déchar-

Fig. !U. — luslallaliiin (liin graml fenil.

ement; â ce moment on arrête le moteur M,
et pendant qu'on tourne le cheval, un ouvrier

décharge le fourrage /'en tirant sur la corde»'.

Le moteur revient sur ses pas suivant la

flèche .2, et le retour du chariot D est assuré

par le contre-poids G, dont la corde n"n' »,
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attachée au chariot, passe sur les poulies de

renvoi F et E.
Lorsqu'il s'agira d'emmagasiner en U'

(ilg. 91), le brin nn' n" de la corde sera le

brin moteur et le brin ?n" m' m deviendra le

brin de rappel ou de retour avec le contre-

poids G\ la monture de la poulie de renvoi .1

sera alors accrochée en //.

Dans la figure 91, le moteur se déplace sur

une piste perpendicu-

laire au bâtiment; les

poulies de renvoi .4 et

H peuvent d'ailleurs

être disposées poui

que le moteur se dé-

place parallèlement i

la façade du fenil.

On peut appliquer le

même principe au\

meules à élever en

plein air, comme on le

voit sur la figure 92

Le chemin de roule

menti? est maintenu i

la hauteur voulue pai

une charpente .4, B,

C, Z^ qu'on déplace suivant la lléclie a au fur

et à mesure que la meule ilJ s'accroît.

Ces systèmes américains, dont on a fait

depuis une dizaine d'années, et sous des

noms divers, des applications dans les

usines, les magasins, certains chantiers de

terrassements, peuvent se prêter à de nom-
breuses combinaisons pour la manutention

rapide et économique des fourrages, des

pailles, des grains, etc., pour la rentrée

comme pour la sortie des produits; leur em-
ploi est indiqué avec des fenils relativement

étroits ;0 à 8 mètres) et ayant une grande
hauteur libre conduisant à un agencement
particulier à la charpente.

On peut très bien remplacer le cheval em-
ployé aux manœuvres que nécessitent les

appareils américains par un treuil ou cabes-

tan actionné par un petit moteur; quand cela

est possible, le moteur électrique trouve ici

une application intéressante.

-I-Vj.^

jllaUondun jppaieil [loui ele\ii une meule.

En Suisse et dans la Franche-Comté le dé-

chargement des voitures de foin et l'éléva-

tion de la marchandise s'elTectuent au moyen
d'un treuil à manivelles. En Suisse, on utilise

aussi des élévateurs et des transporteurs spé-

ciaux à chaîne sans fin; dans quelques cas

on emploie des élévateurs de paille de cons-

truction courante, mais ces deux derniers

procédés obligent à une manutention ma-
nuelle pour décharger la voiture de foin à la

fourche et le jeter dans la trémie d'alimenta-

tion de l'élévateur. M.^.x Hi.vGtLMANN.

TRAITEMENT SIMULTAiSE DE LA COCHENILLE

DE LA FUMAGINE ET DU CYCLOCONIUM DES OLIVIERS

La fumagine, maladie noire, noir, fumée,
morfée (morfea en Ligurie italienne, Menn et

Djaiah en Algérie) est occasionne'e par un cham-
pignon [Fumago vagans, F. salicina, Capnodium
clœopkiliim) qui se développe dans les liquides

sacrés imprégnant accidentellement les feuilles.

La Cochenille noire. Kermès, Gallinsecle, Pou
[Lecanium oleœ), produit des sécrétions de ce
genre. Le Psylle ou cotonnet [Psylla olex), les

Cicada et Cicadella ou Tettigia, donnent égale-
ment du miellat, qui favorise, en outre, la Mouche
[Daciis oleœ). Mais, par contre, on accuse aussi

les compositions sucrées employées contre cette

dernière. Enfin, on sait que sous l'action répétée
des piqûres des cochenilles il y a également

extravasenient de sève. Cependant, il peut y avoir

exsudation favorable au fumago sans interven-

tion des insectes, par exemple dans les périodes

prolongées de chaleur et de séciieresse.

Le Cycloconium (œil de paon; Occliio di pa-

vone, en Italie) est aussi un champignon

[Cijcloconmm olea-ginum).

Y aurait-il possibilité de combattre à la fois

ces trois ennemis, si redoutables dans certaines

régions, en y joignant, même, peut-être la

mouche ? 11 s'agirait, en l'espèce, de pulvériser

sur les arbres une solution aqueuse qui ag'rait à

la fois comme insecticide et comme fongicide.

Un des raeillfiurs anticryptogamiques, c'est le

sulfate de cuivre ; mais actuellement son pris
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iniques, eu revanche il résiste mieux à l'actionest très élevé. La bouillie savon-pétrole est

géûéralemeat adoptée contre les cochenilles. Les

deux mixtures, réunies dans la même dilution

aqueuse, ont été fort recommandées pour le

traitement combiné de la cochenille, de la

furaagine et du cycloconium; M. Zaccharewicz,

en particulier, conseille la formule : I kilogr.

savon noir, 4 litres pétrole, 1 kilogr. sulfate de

cuivre, 100 litres eau.

Mais les Polysulfures alcalins, combinaisons de

soufre et de bases diverses, chaux, potasse, soude,

donnent des boullics d'un prix moins élevé. Ce

sont des caustiques énergiques, qui peuvent

attaquer les carapaces ou les enduits protecteurs

des cochenilles. En présence de l'acide carbo-

nique de l'air et de l'humidité, ils donnent

outre le carbonate alcalin, de l'hydrogène sulfuré,

toxique puissant. Enfin, il y a formation d'un

dépôt de soufre à l'état d'extrême division et

très adhérent. Or, on sait que le soufre agit sur

les champignons microscopiques. A ce titre, di-

vers agronomes, soit Américains, soit Anglais, ou

encore Italiens ou Français, ont employé avec

succès la bouillie sulfo-oalcique contre divers

oïdiums (groseillier, rosier, poii, chicorée, hou-

blon), cloques
i
pêcher, prunier), rouilles; ou l'a

même proposée contre le black-rot. Aux Etats-

Unis, on a constaté que le polysulfure de calcium

(lime sulphur) a à peu près la même efficacité

contre la tavelure des Pomacées {Fusicladium

pirinum et dentriticum) que les bouillies au sullatc

de cuivre, généralement employées. L'addition

de 450 grammes, par hectolitre, d'arséniate <le

plomb, iusecticide à action interne puissant,

renforcerait, même, l'action anticryptogamique
delà préparation. M.Minangoin a obtenu de bons
résultats en Tunisie contre la cochenille virgule

et la cochenille blanche de l'olivier, avec la

bouillie savon-pétroie-arséniate de soude. Les

agronomes américains, pour augmenter l'action

lougicidede la bouillie sulfo-calcique, lui ajoutent

par hectolitre GOO grammes de sulfate de cuivre

dont les propriétés modifiées seraient encore
efficaces, ou 400 grammes de sulfate de fer (la

bouillie, dans ce cas, est noire et après épaudage
grise, puis rouge foncé), qui éviterait aussi les

brûlures des feuilles et provoquerait un efl'et

tonifiant du végétal.

D'après Del Guercio, le polysure de potassium
serait le plus actif, car il absorbe l'humidité le

matin et le soir, tandis que vers le milieu du jour,

à la chaleur de l'été, il agit moins et ne risque

pas de brûler les feuilles ; mais il perd de sou
efficacité par les grandes averses si elles survien-

nent immédiatement après la pulvérisation. Le
polysulfure de sodium est beaucoup moins effi-

cace et, en outre, il est souvent accompoiiné
d'impuretés. Le polysulfure de calcium employé
seul n'a pas le même pouvoir adhérent sur les

jeunes tiges effeuilles tendres. Additionné de 1

à 2 0/0 de colle de pâte (de seigle, par exemple).
il n'agit pas avec la même efficacité parce qu'il

n'a pas le même pouvoir hygroscopique, et il ne
donne pas lieu aux mêmes transformations chi-

des pluies. Cette bouillie contient des sulfures et

polysulfures de chaux et autres composés du
soufre, et, eu outre, un peu de chaux et de soufre

libres. Toutefois, ses propriétés chimiques varient

beaucoup, suivanl les quantités de chaux cl de
soufre employées, la durée de l'ébullition et la

marche delà préparation.

On trouve le polysulfure de calcium dans le

commerce, comme les autres polysulfures, mais
la préparation n'est pas compliquée, il est plus

commode de faire une solution concentrée, que
l'on dilue au moment de l'employer. Elle se

conserve mieux, ainsi, à la condition qu'après

tamisage on la tienne dans un récipient bien

bouché ; il est bon de mettre à la surface de l'huile

de pétrole. On ne doit pas, pourla préparation, se

servir de vase en cuivre, mais en fer ou zinc, en
poterie. De même, les pulvérisateurs en cuivre

seront étamés à l'intérieur, ou bien seront en
bois, en poterie ou en verre (fragile).

Pour l'application aux champs, mettre de vieux

habits; éviter les projections sur les mains, la

figure. Un ouvrier fait le bas de l'arbre, et l'inté-

rieur; l'autre les rameaux. Attacher le tube k un
long roseau dont la base sera appuyée contre la

hanche, ce qui fatiguera moins. S'il y a un seul

opérateur, il opérera de l'extérieur vers l'inté-

rieur, puis de l'intérieur vers l'extérieur, en

commençant par les branches du sommet pour

descendre progressivement, en opérant ainsi

trois ou quatre fois. Ne pas laisser couler le li-

quide sur le tronc jusqu'aux racines. Le jet puis-

sant doit pouvoir déplacer les insectes au-dessous

des feuilles. La maison Vermorel, de Ville-

franche, Noël, de Paris, etc., construisent des

appareils- à grand travail montés sur roues qui

permettent de traiter successivement quatre

arbres sans déplacer le récipient à pompe.

Le professeur Savastano, à Alcireale (Sicile),

conseille d'employer une solution à 10 0/0 en

hiver (la bouillie concentrée est faite avec 1 de

chaux, 2 de soufre, 10 d'eau); après la floraison,

on applique encore deux ou trois pulvérisations

à à 0/0. Dans les Abruzzes, lors des expé-

riences à Vasto, on donnait quatre applications;

les premières doses étaient à 8, 0, 4 0/0, et les

suivantes 4 0/0; les cochenillesdisparurent com-
plètement, mais le traitement eut moins d'action

sur la tumagine, qui était très avancée au mo-
ment de la pulvérisation. La bouillie à 4 0/0,

appliquée à quelques plants greffés depuis trois

ans et mis à demeure au printemps, ne brûla

rien, pas même les bourgeons. MM. Chapelle et

Ruby ont employé dans les Bouches-du-UhOne
la préparation suivante : 1 kil. b chaux vive et

quelques litres d'eau; tamisage du lait; addition

dans ce liquide d'une mixture obtenue en ma-
laxant 1 lit. 5 de glycérine avec kil. 750 de

soufre en fleur et en étendant de 10 litres d'eau

ébuUition du tout mélangé, filtration, et addition

d'eau pour compléter à 100 litres. Pas de ré-

sultat.

Aux Etats-Unis, en Italie, en Tasinanie (Aus-
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tralie), la formule Je préparation pour le pro-

duit concentré est : 10 kilogr. de chaux vive,

20 kilogr. de fleur de soufre, 100 lilres d'eau. En
Sicile, on ajoute 100 litres d'eau à 14 kilogr. pour

les arbres fruitiers en hiver, 3 kil. b en été sur

les feuillus, o kilogr. pour les agrumes (Oran-

gers). Aux Etats-Unis on dilue à une densité de

1.01 pour une solution forte, et à 1.005 pour une
faible, suivant les arbres. C'est au moment de

l'éclosion des jeunes cochenilles que le produit

est le plus efficace. Les éclosions peuvent se pro-

duire dès fin janvier. La plus forte paraît avoir

lieu dans la période qui suit les premières cha-

leurs de l'été (application fin juillet). Les traite-

ments doivent donc être écheloonés depuis fé-

vrier, en respectant la période de fécondation

des fleurs. Il importe, en hiver, de faire une
taille févère et de brûler tous débris. De bonnes
fumures et des soins de culture appropriés

compléteront le traitement. En Italie, sur la

Côte, on considère qu'il y a trois grandes épo-

ques d'éclosion : mi-février, et l'on trouve des

jeunes jusqu'en juin; 2" quinzaine de juin, et

l'on trouve des larves jusqu'en août; 3« quinzaine

d'août, et l'on trouve des larves jusqu'à mi-
février. En somme, les éclosions s'échelonnent

toute l'année (Berlèse).

En ce qui concerne particulièrement le Cyclo-

coniura, le traitement doit être préventif, et

garantir les jeunes rameaux de l'année quipous-
ser]t au printemps. Dans le cas d'infection, ces
derniers présentent, généralement, des symp-
tômes en septembre. On sait que les feuilles ne
peuvent être contaminées que lorsque les tissus

sont assez raffermis. Un traitement fin juin a
donc quelque chance d'être efficace. Mais on a
proposé aussi d'autres époques. Il y aurait lieu

de faire des expériences précises à ce sujet, de
même qu'en ce qui concerne le degré exact de
concentration de la bouillie. La bouillie concen-
trée peut se préparer de la façon suivante :

20 litres d'eau, que l'on tiédit sur un feu léger;

ajouter la chaux vive; quand elle fuse, ajouter le

soufre en agitant; remettre de l'eau si la chaux
l'absorbe toute; quand le soufre ne surnage
plus, compléter au volume d'eau nécessaire et

faire bouillir une heure, en ajoutant de l'eau

pour maintenir toujours au même niveau. En
Sicile, d'après M. Savastano, en temps normal,
200 litres de bouillie concentrée (10 kilogr. de
chaux, 20 kilogr. de soufre par 100 litres d'eau)

reviendraient, tous frais compris, à 13 francs

(0 fr. 065 le litre). Nous avons indiqué plus haut
les ini<rédients divers, sulfate de cuivre, sulfate

de fer, que l'on peut ajouter au moment de la

dilution.

.\nto>'i\ Rolet,

Professeur à l'Ecole il'.\griculture 'rAntibcs.

A L'ACADÉMIE DE 3IETZ

L'Académie de Metz avait, depuis 1871, vécu

dans le recueillement ; elle a célébré son cente-

naire le 12 juin, en même temps que sa libération

de l'oppression allemande. Elle avait convié à se

réjouir avec elle les corps savants avec lesquels

elle est en relations.

L'Académie d'Agriculture a répondu avec em-
pressement à l'invitation qui lui était adressée.

Elle avait délégué MM. Henry Sagnier, secrétaire

perpétuel, Angot et Lindet pour la représenter.

Voici le texte de l'allocution prononcée, à cette

occasion, par M. Henry Sagnier :

L'Académie d'Agriculture de France a été

heureuse d'accepter votre invitation. A tous

les motifs de sympathie et de patriotisme

auxquels elle ne pouvait manquer d'obéir,

s'en joint un autre, qui lui est propre, c'est

que son histoire ressemble étrangement à

celle de l'Académie de Metz.

La création de la Société royale des Scien-

ces et des Arts de Metz en 1760 coïncida avec

celle de la Société royale d'Agriculture de

Paris. On lit dans les discours d'inauguration

de la Société Messine : « L'Agriculture doit

être la source la plus abondante et la plus

animée de la puissance et du bonheur de la

France. » Les deux Sociétés avaient ainsi,

dès leur début, de précieux points de con-

tact.

L'une et l'autre furent supprimées en 1793.

Ici, c'est de la Société libre d'Agriculture éta-

blie à Metz pour le département de la Moselle

en l'an X que date la renaissance des préoc-

cupations d'ordre intellectuel. Cette modeste

société fut absorbée en 1819 par la Société

des leltres, sciences et arts et d'agriculture
;

celle-ci devint bientôt la célèbre Académie

qui fêle aujourd'hui son centième anniver-

saire.

Vous n'avez jamais négligé les progrès

agricoles. Quand on consulte vos travaux, on

en trouve maintes preuves. Dès 1826, vous

avez ouvert un concours de charrues, avec

essais culturaux et essais dynamométriques,

et vous avez décerné, pour sa charrue, une

médaille d'or de 300 fr. à Mathieu de Dom-
basle, que nous comptons au rang de nos

ancêtres.

Dans tous vos concours, vous avez fait

une place à l'Agriculture. Pour ne rappeler

que les plus récents, au cours du dernier

quart de siècle, vous avez provoqué des

études sur l'examen des cultures, des éle-

vages, des procédés agricoles qu'il y aurait

avantage à introduire en Lorraine; vous vous

êtes inquiétés de la ruine des vignes des

beaux coteaux de la Moselle et des moyens
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de les reconstituer; vous avez cherché à pro- i

voquer les observations météorologiques
j

dans la campagne, etc.
j

Vous avez, comme nous, compté François

de Neufchâleau dans vos rangs. Barrai, notre
|

ancien secrétaire perpétuel, a élé membre
\

honoraire de TAcadémie de Metz. Notre tré-
|

sorier perpétuel, le comte Louis Rœderer. est

le petit-fils du comte Ronlerer qui figura
|

longtemps dans vos rangs.

Ces motifs suffiraient pour que nous ayons '•

répondu avec empressement à votre appel î

et pour que nous venions nous réjouir avec
|

vous de votre libération.
j

Un autre devoir, devoir impérieux mais

agréable ;\ remplir, nous appelait ici. L'Aca-

démie d'Agriculture est la plus haute repré-
;

sentation de la science et de la pratique

agricoles en France. A ce titre, elle se devait
|

à elle-même, elle devait à tous les agricul-
;

leurs français d'apporter, en leur nom à
}

tous, le tribut de leur admiration et de leur
j

reconnaissance aux agriculteurs de la Lor-
|

raine, aussi bien qu'à ceux de l'Alsace. I

Pendant la trop longue période de l'oppres-

sion allemande, le vainqueur a multiplié les

efforts pour captiver les populations agri-

coles, il a imaginé les méthodes les plus

ingénieuses pour les attirer à lui. Les agri-

culteurs ont résisté à toutes les séductions:

devant les faveurs dont on cherchait à les

engluer, ils sont restés impassibles.

Sur cette terre aux horizons si doux, leurs

pères étaient Français et étaient fiers de cul-

tiver un sol français. Ils ont conservé intan-

gible leur âme française, et ils ont voulu que
ce sol fût conservé par eux pour revenir à la

Patrie sans la moindre souillure.

Cet héroïsme patient a trouvé enfin sa

récompense. 11 nous a créé le devoir de l'ad-

mirer avec respect, avec enthousiasme. Nous
nous félicitons d'avoir trouvé la solennelle

occasion d'offrir à la Lorraine agricole le

salut fraternel de la France agricole à la-

quelle elle est revenue désormais en fait,

comme elle lui avait toujours appartenu de

cœur.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du ijuin 1910.

Présidence de M. Viger.

Candidatures.

M. le marquis de Vûyiit et M. Louii Vieilard

écrivent pour poser leur candidature au sii'gede

membre titulaire vacant dans la Section de Syl-

viculture.

Mort d'un correFpondant.

M. le Secrétaire perpétuel a le reiiret d'annon-

cer la mort de M. Cunisset-Carnot, iiremier pré-

sident honoraire à la cour de Dijon, correspon-

dant dans la Section d'I^conomie, Statistique et

Léf,'isiation agricoles

.

Félicitations à M. Loreau.

M. le Secrétaire perpétuel, au nom de l'Acadé-

mie, rélicite M. Loreau à l'occasion de Id dis-

tinction si méritée qui vient de lui être attribuée :

la médaille d'argent do la Reconnaissance fran-

çaise.

Présentation par M. Méline de son livre :

Le salut par la terre.

M. Jules Méline, en disposant sur le bureau de

l'Académie l'ouvrage qu'il vient de publier sous

ce titre : Le salut par la terre et le programme éco-

nomique de l'avenir, en donne une analyse du

plus haut intérêt : « C'est parce que je me suis

livré comme tous les bons Français, dit M. Mé-

line, à l'étude approfondie de la situation finan-

cière et économique au lendemain de la guerre

que je suis arrivé à cette conclusion que la terre

serait notre planche de salut pour h reconstitu-

tion économique et financière de la France. >'

ÏVous allons nous trouver en face duu budget

de 13 à 18 milliards, au lieu de 4 à 5 milliards

avant la guerre, et dune dette d'environ 200 mil-

liards. Comment les contribuables pourront-ils

supporter des charges qui paraissent au-dessus

de leurs forces contributives? Il est trop évident

que ce n'est pas avec sa fortune et ses revenus

actuels que le contribuable français pourrait

payer trois fois plus d'impôts. Pour diminuer le

poids des impôts, il faut l'augmentation de la

richesse publique, l'augmentation de notre

capital, de nos revenus.

Or, la richesse publique n'a qu'une source,

c'est le travail, c'est la production nationale.

C'est là qu'il faut chercher le secret de l'énigme.

M. Méline a été ainsi amené à passer en revue

les principales branches de notre production na-

tionale, en se demandant ce qu'elles pouvaient

nous donner immédiatement. L'industrie est une

ressource pour l'avenir; elle n'en est pas une

pour le présent. Le commerce suit forcément la

marche de l'industrie.

M. Méline fonde les plus grandes espérances

sur nos colonies qui seront pour la France, dans

un avenir rapproché, une des plus grandes res-

sources pour notre pays.

Mais c'est tout de suite qu'd faut agir, et ayant

ainsi ajourné l'intervention aciuelle de l'indus-

trie, du commerce et des colonies, M. Méline est

arrivé à ce merveilleux capital qui s'appelle la

terre et qui, lui, celte fois, dans la situation ter-

rible où nous nous trouvons, nous offre des
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avantages exceplionuels, extraoïdinaires et un
secours immédiat, à condition toulel'ois que

Tagricuilure porte la production à son plus liauL

degré. Comment?
Dans trop de nos départements, les rende-

ments restent inférieurs à ce qu'ils pourraient

et devraient être, parce que la masse rurale n'a

pas été suflisamraent instruite; cependant, le

secret de l'instruction populaire agricole nous

l'avions trouvé, mais nous l'avons bientôt laissé

dormir, c'étaient les champs de démonstration.

« Au lendemain de la puerre, ce sera une né-

cessité d'avoir un champ de démonstration dans

chaque commune et d'y installer des déraoustra-

lions pratiques permanentes, comme le font les

Américains. »

Quand l'éducation des agriculteurs sera faite,

il ne restera plus qu'à mettre à leur disposition

les moyens de production les plus puissants,

pour atteindre les rendements les plus élevés :

engrais, machines, semences, crédit, tout cela

sera relativement facile. Mais le point noir du

problème est la question du personnel agricole-

L'agriculteur ne saurait être improvisé, et c'est

lui qui nous manque surtout : " Sur nos huit

millions d'agriculteurs, nous en avons perdu un

million et demi, les plus vaillants et les meil-

leurs. »

Pour remplarer la main-d'œuvre qui a disparu,

existe un premier moyen : les machines agri-

coles, mais encore faut-il avoir le terrain dispose

pour Ihs machines, et ainsi apparaît la néctssiié

urgente de la formidable opération du remem-
brement qui ne peut se faire en un jour. Aussi

comptons sur la machine, mais n'y comptons pas

trop pour la première heure.

M. Jules Méline estime, d'autre paît, apiès un
examen très S('Tieux de la question de la main-

d'œuvre étrangère, belge, polonaise, espa-

gnole, etc., qu'il ne nous faut pas compter sur

un appoint considérable d'ouvriers étrangers,

non plus d'ouvriers de nos colonies.

Dans la première période que nous allons

traverser, nous devrons avoir* recours à ce que
M. Méline appelle des moyens de transition, et

parmi ceux-ci il place au premier rang les coo-

pératives de culture ; le dernier mot en agro-

nomie restant toutefois : « la Terre à l'agricul-

teur » ; ce qui veut dire que la terre sera

toujours mieux cultivée encore par celui auquel

elle appartient que par une coopérative de

culture si bien dirigée qu'elle soit.

Il faut donc attirer des recrues à la terre; on

y parviendra, pour les ouvriers, par l'intérêt et

par cet app.it supérieur qui s'appelle la terre et

qui selon M. Méline est le facteur capital de notre

reconstitution agricole. Or, à ce point de vue la

France a vraiment toutes les raisons de se ras-

surer; de plus en plus nous assistons à cette

évolution des ouvriers agricoles se transformant

en petits propriétaires; chez nous le nombre des

petits propriétaires est devenu supérieur au

nombre des ouvriers agricoles.

< Voilà une belle réponse à ceux qui rêvent

de socialisation de la terre. Elle se fait d'elle-

même par la force des choses et dans les meil-

leures conditions. Car jamais l'ouvrier, à qui on
donnera une terre à cultiver en commun ne

consacrera autant d'ardeur à sa culture qu'il en

consacrera à celle de « sa terre ».

Quant à la moyenne et à la grande propriété

qui souffraientde l'absentéisme; il y a là surtout

un problème d'ordre moral ; -M. Méline espère

beaucoup que la guerre donnera à la bourgeoisie

une mentalité nouvelle qui la ramènera à

la terre.

Que tout le monde se mette à l'œuvre; un

grand effort est à faire, une véritable croisade

est ù entreprendre, avant tout, par les agricul-

teurs euN-mèiiies. A cet égard, M. Jules Méline

indique le grand rôle à jouer par les Sociétés

d'Agriculture grandes et petites, notamment par

les Sociétés d'Agriculture régionales organisées

pour devenir des agents d'action. Quant au Gou-

vernement, sa mission est de seconder et de fa-

voriser par tous les moyens dont il dispose

l'élan général qui doit répandre dans nos cam-

pagnes la soif du progrès et la fièvre de l'action.

Enfin, en terminant, M. Méline montre que le

programme à remplir étant immense, il ne lui

paraît réalisable qu'à une condition, c'est qu'il

soit bien compris par tous les Français, au point

de ne plus voii' que le but à atteindre. « 11 faut,

en un mot, que l'union soit générale dans tout le

monde du travail; donc plus de guerre de par-

lis, plus de guerre religieuse, encore moins de

guerre sociale. L'Union, l'union sacrée est indis-

pensable; sans elle nous serons voués à une ira-

puissance irrémédiable et nous perdrons les

fruits de notre victoire. »

M. le Présidfnl se fait l'interprète de l'Acadé-

mie tout entière pour remercier M. Méline d'avoir

écrit un tel livre et d'avoir ainsi accompli l'œuvre

d'un bon et d'un grand Français.

Election d'un membre non résident.

M. André (jouin est élu.

H- HlïlER.

CORRESPONDANCE
— N° 6792 {Cher}. — Peut-on semer des vesces

d'hiver en août-septembre, seules ou associée;

au trèfle incarnat hàtif ou au seigle pour les en-

terrer envert en avril comme fumure jooiir les bette-

raves fourragères ?

Nous ne vous conseillons pas ces fumures vertes

pour la betterave parce que, si l'année est tardive

comme en 1919 par exemple, en avril la végéta-

tion des vesces d'hiver, trèlles incarnats, etc.,

reste encore faible et vous enfouiriez dans le sol

bien peu d'engrais vert; d'autre part si le temps

avait, au contraire, favorisé la végétation de ces
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plantes, et que vous les enfouissiez dans le sol

immédiatement avant le semis des betteraves,

celles-ci trouveraient un sol creux qui ne leur

conviendrait guère.

Nous vous engageons plutôt à semer en aoiit

des vesces de printemps pour les enfouir eu fin

octobre. — (H. H.)

— N° 7776 (S. P. -'SI ;. — Vous aviez, avant la

guerre, un ouvrier employé chez vous en qua-

lité de berger; il fut mobilisé en 1915, mais, au
cours de ses permissions, continua à s'occuper

à votre service, jusqu'au moment où, par suite

d'une réprimande, il vous quitta brusquement
pour aller travailler chez d'autres personnes. Il

obtint en 1917 un sursis au titre agricole, et

s'embaucha définitivement chez un autre patron

jusqu'à sa démobilisation régulière survenue en
janvier 1919. Cet homme émet aujourd'hui la

prétention de reprendre sa place chez vous, en
vertu de la loi qui oblige à reprendre les em-
ployés à leur démobilisation. 11 n'a aucun droit

à cet égard, si vous pouvez nettement prouver,

tant par titres que par témoins, qu'il a rompu son

contrat de lui-même en vous quittant volontai-

rement, fut-ce au cours de la mobilisation.

D'autre part, s'il refuse de quitter le logement
procuré par vous à titre gracieux, vous pouvez
lui signifier qu'il ail désormais à vous payer un
loyer, les motifs pour lesquels il jouissait gra-

tuitement dudit logement n'existent plus aujour-

d'hui. Nous considérons aussi qu'un congé serait

valable en tout état de cause, le délai de trois

mois prévu par la loi se trouvant aujourd'hui

expiré.

C'est à tort que vous avez pensé que cet ouvrier

ne rentrait pas dans la catégorie des démobilisés.

En effet, le sursis, quelle que soit sa durée, n'est

pas une interruption légale de la mobilisation.

Devant le juge de paix, vous pourrez réclamer
qu'il soit procédé à une enquête, et vous pourrez
demander reconventionnellement des dommages
et intérêts pour le relus d'évacuer le logement
vous appartenant. — (M. D.l

— N° 6670 {Ariége). — H est impossible de

donner ici tous les détails des discussions dont
vous parlez. Vous trouverez la communication
sur le bail à cheptel dont vous désirez con-

naître le texte complet, dans les Comptes rendus

hebdomadaires des séances de l'Académie d'Aijri-

cultvrc, séance du 14 mai dernier (en vente à la

Librairie agricole, 2G, rue Jacob. Prix : 7o cen-
times).

— M. A. D. (Algérie). — Il ne faut pas être

surpris qu'un tracteur se cabre dans certaines

conditions. Si, lors d'un effort anormal demandé
au tracleur, le moteur s'arrête, c'est qu'il n'est

pas assez puissant. Mais si le moteur a une puis-

sance suffisante, l'étude de la trau.-mission à la

ou aux roue^ motriees montre que le tracteur

doit se cabrer en soulevant l'avant-train ; cela

prouve que l'on demande au tracteur un travail

anormal pour lequel il n'a pas été construit.
— (M. U.)

— M- P. A. {Marne . — On n'applique pas,

aux habitations rurales, les procédés de ventila-

tion adoptés pour les logements des animaux
dont il a été question dans le livre dont vous
parlez {Loi/emenls des animaux, t. I. Principes

généraux).

Dans les maisons d'habitation, la ventilation

doit enlever l'acide carbonique, les vapeurs ou
les gaz odorants et la buée. Cela est réalisé en
ouvrant les fenêtres pendant uu temps plus ou
moins long.

Lorsqu'il y a des émanations à évacuer d'une
façon pour ainsi dire continue, comme dans les

cuisines et les réfectoires, alors que l'ouverture

d'une fenêtre présenterait des inconvénients

(courants d'air;, il faut ménager dans le haut de
la fenêtre un carreau mobile appelé rasistas.

A la place du vasistas on peut utiliser uu car-

reau dormant, en verre perforé; de semblables
carreaux assurent une très bonne ventilation

permanente sans donner naissance à des cou-
rants d'air nuisibles; ils ont, de plus, l'avantage

de laisser sortir les mouches et les moustiques
sans faciliter leur entrée. On a lait récemment
de très nombreuses applications de ces verres

perforés dans les hôpitaux militaires. Une toile

métallique ou une tôle perforée (de préférence en
cuivre étamé peuvent jouer le rôle de ces verres

perforés, mais en réduisant l'éclairement du
local.

Enfin, on 'peut remplacer le vasistas par uu
tuyau en tôle ou en zinc traversant le mur et

garni d'un papillon ou ventouse qui se ma-
nœuvre à l'aide de deux cordons ou de deux fils

de fer. — (M. R.)

— N° 6153. — Les ateliers d'équarrissagre
d'animaux sont classés parmi les établissements

incommodes et insalubres, aux termes du décret

du 15 mars 1890 qui les considère comme appar-

tenant à la première catégorie de ces établisse-

ments. Par conséquent, tout intéressé doit,

comme condition préalable au fonctionnement
de son affaire, se munir de l'autorisation admi-
nistrative, quelque minime que soit l'importance

de l'exidoitation projetée.

La demande d'autorisation doit être adressée

au Préfet du département, en y joignant tous

détails utiles, notamment un plan à l'échelle de

1 millimètie ou 1 millira. 12, destiné à prouver
qu'il n'existe aucune habitation dans un rayon
de oOO mètres. Il est bon également d'y joindre

un avis conforme de la mairie de la commune.
Cette demande est ensuite l'objet d'une enquête
et d'un affichage dans un ravon de 5 kilomètres.
— (M. D.i

Becommandations instantes à nos abonnés :

i" Ne nous adresser qu'une seule question à la

fois sur la même feuille.

2° Ae nous adresser que ce que nous pouvons
détruire après l'avoir lu ; nous ne pouvons ren-
voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.
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Paille. — Dans les déiiaiiermnls. on vend par
100 kilogr. de 12 à 30 fr.

Bétail. — Au marrhé de La Villelte da lundi

16 juin, l'offre en gros bétail a été peu importante et

les cours en hausse de 13 à i'O centimes par iîilo-

gramme net.

On a payé les bœufs de Normandie et du Centre,

2.50 à 2.83 ; de l'Ouest, 2.40 à 2.S0 ; les sortes mé-
diocres, 2.15 à 2.25; bœufs du Maroc, 1.90 à 2 fr. le

demi-kilogr. net.

Les bonnes vaches ont été cotées de 2.(;û à 2.85;

les autres, 2.10 à 2..';0 suivant qualité.

Les meilleurs taureaux ont été enlevés à des prix

de 2.05 à 2.30 et les sortes médiocres de 1.85 à 1 '.ïh

le demi-kilogramme net.

Sur les veaux, cours en hausse de 20 lenlimcs par
demi-kilogramme net. On a payé les meilleurs veaux,
1.50 à 4.60; les veaux ordinaires, 4 ;i 4.30: les sortes

médiocres, 3.25 à 3.60 le demi-kilogramme net.

A la faveur de la réduction des arrivage», les prix

des moutons se sont relevés de 50 à 60 centimes par

demi-kilogramme net. On a coté : moutons du
Centre. 4. SU à 5 fr.; moutons du Midi, S.'iS à 4.25 le

demi-kilogramme net.

Cours stationnaires sur les porcs.

Voici le relevé du dernier marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug. LaViU. Vaug.

Bœufs
Vaches . .

,

Taureaux-,

Veaux
Moutons ,

.

Porcs

tètes

l 676

1 Oi-.>

I 713

! 523

3 l-.'l

9-2

1 258

1 015

i-,-2

398

711

6(3

têtes

519

630

494

101

318

266

Prix du lîiiogramme.

Au poids nei- Au poids vif-

Bœufs-- - -

Vaches- --

Taureaux.

Veaux

1'" q. 2< q- 3' q. Prix extrêmes.

5.50 5.10 4.60 1.90 à 3 4-2

5.50 5.10 4.50 1-85 3 4J

4 50 4-30 4.00 1.85 2 83
9.50 8.60 7.80 2.10 5 52

Moutons-.-- 10-00 £9-00 8.10 2.68 4 00
Porcs 8.58 8.58 7.86 4.00 6 09

Dans les lépartements, on cote :

Besançon, par kilogr. poids vif: veaux, 4.10 à. 4.30;

porcs, 4.90 à 5.10; par kilogr. poids net : moutons,
6.50 à 7.50.

Bordeav.r. par kilogr. poids vif : bœufs, 2.80 à 4.30;

vaches, 2 à 3. GO: veaux. 4 à 5 fr.; par kilogr. net :

moulons, "/ à 9.50.

Chod't, par kilogr. poids net : bœufs. 2.65 : va-

ches, 2.20.

Ganrnni/, par kilogr. poids net : veaux, 7.50 à
8.50; par kilogr. poids vif : porcs, 6 à 6.10; vaches,
3.50.

Lons-ln-Sainiier, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.80

à 2.90; vaches, 2.70 à 2.80; veaux, 3.60 à 3-80; mou-
tons, 3-SO à 4 fr.; porcs, .'i à 5.20.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids net : bœufs. 5.30 à

G.70 ; iMOatons. 8 à 9 fr.: par kilogr. poids vif :

veaux, 3 à 4.50.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Brrxif.

1/4 de derrière. 4 00 à 6 00 Train» : 50 * S 00

1/4 de devant. 1 60 2 80 Cuisses .... » »

Aloyau .... 5 00 12 50 Pis et collet. . ! 40 3 60
Paleron .... Q 60 3 00 Bavette .... 3 60 5 50

Extra s 00 à 8 80
1" qualité. . . 7 00 7 90
2' — . . . 4 ÔO 6 90
3- — ... " »

Pans et culss. 5 00 * 9 ÎO

Veau de Gaen :

1/4 de devant.. s à «

1/4 de derrière. » »

Veaux bretons. >i

\" qualité,

•2' — .

Mouton^

9 50 à 10 50 Gigot 8 50 à 12 CC

8 rO 9 40 Carrés parés. .

5» — ... 5 00 7 90 Agneaux ... 5 50 8 00

Porc.

Entier à " Filets » à »

I" qualité. . . 7 00 8 20 Jambons ... 5 00 9 80
2' — ... 4 00 6 90 Reins 4 00 8 tO

Poit. fraîches. 4 00 7 00 Poitrine .... 4 00 7 CO

Vins. — La circulation des vins a repris de l'acti-

vité et les arrivages sont devenus plus abondants.

Le mouvement de hausse s'est accenlué dans le Midi;

à Montpellier, notamment, les derniers cours sont

en hausse de 8 à 10 fr. par hectolitre.

On paie, à l'hectolitre nii, les vins rouges : à

Béziers, 88 à 103 fr.; à Montpellier, 90 à 105 fr.; à

Perpignan. 83 à 105 fr. Les vins blancs sont cotés

de 105 à 125 fr. rhectolitre.

On signale quelques ulTres pour les vins sur sou-

che; dans le Roussillon, on parle de 75 à 80 fr. l'hec-

tolitre.

Dans le Bordelais, les vins rouges sont cotés de

1 000 à 1 100 fr. et les blancs de 1 100 à 1 300 fr. le

tonneau.

D'jMgérie, on signale quelques ventes sur la base

de G fr. 75 le degré-hectolitre. '

Cidres et fruits à cidre. — Les prix des cidres

sont sans changement. En Normandie, dans la Seine-

Inférieure, on parle du cours de 200 fr. les 1 000 ki-

logr. pour les pommes livrables en septembre et de
160 fr. la tonne pour celles livrables du 15 octobre

au 13 novembre.

Pommes de terre. — Cours soutenus sur les vieille.s

pommch de terre que l'on cote aux prix suivants,

par quintal Paris : Saucisse rouge, 50 à 60 fr.; flonde

jaune. 30 à 40 fr.; variétés à chair blanche, 23 à

30 fr.

L'attention se porte principalement sur les pommes
de terre nouvelles de Bretagne dont les arrivages ont

fortement augmenté. Les prix sont en baisse de 25 à

30 fr.; on pai'i actuellement de 55 à 65 fr. ie quintal

départ.

En Vaucluse, les pommes <le lerre nouvelles va-

lent de 110 à 123 fr. le quintal.

Chanvres. — Dans la Sarlhe, au Mans, les chan-

vres sont cotés 2 fr. 40 le kilogramme.

Eearres. — Prix stationnaires dans les départe-

ments, oii l'on paie de 8 à 12.50 le kilogramme.

Œufs. — On vend, à la douzaine, de 4 à 5.50 dans

les départements.

Laines. — Cours en hausse à la dernière vente du
Syndicat lainier de l'Eure, qui a eu lieu à Evreux

le 6 juin. Au kilogramme, on a p.Tvé : toisons, 6.13 à

7.10; lnines d'agneaux, 7.05 à 7.60.

Miels et cires. — Avec la sécheresse persistante.

il y a peu d'espoir d'avoir ime bonne récolte. Le.r

prix seront débattus à la fin do mois par les ache-

teurs et les vendeurs à la Société centrale d'apicul-

ture. Ces prix seront bien tenus et, en ce qui con-

cerne les cires, ils paraissent devoir s'établir autour

de 10 fr. le kilogramme. B. Durand.

Le gérant : Ch.\rlxs Ddtrbix.

Pari.=; — L. i\L\aETHKUx, imprimeur, 1, rue Cassette.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Levée <!e prohibition des importations. — Surtaxes ajoutées aux tarifs douaniers. — Mesures spéciales pour

les denrées alimentaires. — Rétablissement des tarifs douaniers sur l'avoine, l'orge et le mais. — Les
réductions d'importation des phosphates. — Manque probable de superphosphates. — Mesures urgentes

à réclamer. — Décrets et circulaire relatifs au fonctionnement des Offices régionaux et déparlementaux.
— L'incertitude sur le prix d'achat de l'alcool industriel. — Les rapports pour le prochain Congrès de
l'Agriculture française. — Deuxième rapport de la Commission d'études pour accroître la richesse en
sucre de la betterave. — L'Union suisse des Paysans en 1918. — Son développement et son activité. —
Concours d'appareils et de machines pour les cultivateurs mutilés. — .assemblée générale du Comice de
Seine-et-Oise. — Rapport de M. Lefèvre-Pontalis et conférence de M. Hitier. — L'importation des vaches

en Algérie. — Examens d'admission à l'Ecole supérieure d'Agriculture d'Angers. — Station agr(.no-

mique de Colmar. — Publication du catalogue du Jardin botanique de Saigon. — Visite aux cultures

de plantes médicinales en .\njou. — La signature de la Paix.

Régime douanier provisoire.

Un décret en date du 13 juin a levé la pro-

hibition d'entrée sur toutes les marchandises

autres que celles portées dans un tableau

annexé au décret. Ces dernières sont celles

qui font l'objet d'accords spéciaux entre les

Alliés, les produits de luxe et les textiles.

Les seuls produits agricoles qui demeurent
prohibés à l'importation sont : 1° les viandes

conservées par un procédé frigorifique; 2° le

froment, l'épeautre et le méteil; 3° les mis-

Lelles; 4° les vins provenant exclusivement

de la fermentation des raisins frais; o° les

vins de raisins secs et toutes autres boissons

non dénommées. Les conventions avec les

Alliés continuent à régler les importations de

blé, de viandes et de vins.

Comme conséquence de cette levée géné-

rale de prohibition, il était nécessaire, en at-

tendant la revision générale des tarifs de

douane que les conditions actuelles de la

production imposent, de sauvegarder les in-

térêts français, par une mise au point des ta-

rifs en vigueur. C'est ce qui a été réalisé par

un autre décret en date du ii juin. Ce décret

établit des surtaxes ad valorem venant s'ajou-

ter aux tarifs spécifiques en vigueur. Ces sur-

taxes s'appliquent à la plupart des produits

industriels. Elles sont fixées, sur les ma-
chines pour l'agriculture (moteurs non com-
pris), à 20 0/0 au tarif général et 10 0/0 au
tarif minimum, et sur les pièces détachées
respectivement à 30 et 15 0/0.

On doit remarquer qu'aucune surtaxe n'est

appliquée aux denrées alimentaires, natu-
relles ou préparées, c'est-à-dire aux produits
agricoles. Dans le rapport préliminaire au
décret, le Gouvernement fait valoir qu'il a été

guidé par un « intérêt supérieur », mais il

ajoute : « Dans le cas oii des importations
excessives viendraient à mettre en péril notre
production agricole, le Gouvernement procé-

derait à un examen spécial des mesures à

26 Juin 1919. — N" 21.

prendre pour la proléger comme il con-

vient. « L'intention est évidemment excel-

lente, mais il convient de rappeler que les

mesures auxquelles il est fait allusion ici

sont généralement trop tardives. C'est un
motif impérieux pour que la nouvelle

Chambre des Députés qui sera élue dans
quelques mois s'empresse de procéder à la

revision définitive des tarifs douaniers.

Avoine, orge et maïs.

Comme conséquence des mesures sur la

liberté à l'iiuportation, un décret en date du
17 juin a rétabli en totalité les tarifs doua-

niers sur l'avoine, l'orge et le maïs en grains.

Ces tarifs avaient été suspendus dès le début

de la guerre, au commencement du mois
d'août 191 i.

A propos des engrais phosphatés.

Dans la Chronique du 17 avril dernier

(p. 209), nous disions : « L'Agriculture est

menacée de manquer de superphosphates

pour l'automne prochain. » iSous expliquions

les causes de cette situation d'autant plus

inquiétante que le besoin d'engrais phos-

phatés, toujours urgent, est de plus en plus

compris actuellement par tous les cultiva-

teurs. Les choses n'ont pas changé depuis

deux mois, elles se sont même aggravées.

C'est ce qui résulte d'un examen des sta-

tistiques douanières pour les quatre premiers

mois de cette année. On constate que pen-

dant cette période, c'est-à-dire jusqu'au

.30 avril, il n'a été importé que 80 000 tonnes

de phosphates, alors qu'il en avait été im-

porté 122 000 à la même date de l'année pré-

cédente. Que deviennent donc les phosphates

qui encombraient les ports de Tunisie et

d'Algérie? La plus grande partie est expédiée

en Angleterre et en Italie. La France, pro-

priétaire des gisements de l'Afrique du Nord,

est le pays qui en profite le moins.

Cette situation paradoxale est expliquée

1919. — 21
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nettement dans une brochure publiée sous le

litre : Cultivateurs, aurez vous du superplios-

phale à Vautomne prochain? Le principal

motif de cette menace, qui y est développé,
est celui que nous avons indiqué. Le Com-
missariat à la Marine marchande, s'il a

reudu la liberté aux navires, maintient ses

pré'tentions relatives à la taxation du fret, si

Lien qu'aucun armateur ne consent à charger
les phosphates dans ces conditions. Ce sont
là des conceptions administratives, trop

usuelles pour qu'on s'en étonne, mais dont
les conséquences sont trop malheureuses
pour qu'on ne proteste pas à l'encontre. En
effet, par leur influence fatale, l'Agriculture

française manquera, à l'automne prochain,
de la plus grande partie des superphosphates
dont elle aura besoin.

Le« faits peuveot-ils se modifier? Seule,

une forte poiussée de l'opinion publique peut
oblf D'ir une réforme de ces abus. C'est pour-
quoila bTodiure que nous signalons, et qui

émane évidemment d'un gToupe très averti,

conclut qu'il est nécessaire d'exiger les me-
sures suivantes :

1° Considérer le phosphate coniuie uu produit
intéressant direclempnt le ravitaillemeut na-
tional et lui assurer à ce titre les mêmes faci-

lités de transport rfn'aux marchandises dites

d'Etat en lui affffctant, si besoin esl, par voie du
léquiii.sition, le nombre de navires nécessaires à

l'importai ion des quantités stricleraent indis-
pensables à notre Agriculture, soit au moins
80 000 tonnes par mois, ou alors supprimer, en
ce qui le coDceL'ne, toutes les entraves à la

liberté d'affrètement.

2» Assurer la réparation et le remplacement
du matériel hors d'usage des chemins de fer

algériens et tunisiens servant au transport des
phosphates des mines aux quais d'embarqué

-

meot.
3" Uéraobiliser complètement le personnel

des Compagnies phosphatières et mettre à leur
disposition des travailleurs et ni>tamiiienl Ac»

mineurs.
4° A'^surer la réexpédition sur les usines de

transfcijrmalion, dès l'arrivée dans les ports fran-

çais, des cargaisons de phosphates.

Ces conclusions s'imposent à l'atleation

des. associations agricoles. Elles constituent

un excellent terrain sur lequel la Confédéra-
tion «énérale agricole et le prochain Congrès
de l'Agriculture pourront mesurer l'intlueEce

qui doit leur appartenir.

Offices régionaux et départementaux

Le Joufftal of/imel du i Juin a publié une
série de documenta relatifs au fonctionne-

ment des Offices agricoles dôpartemeataux
et régionaux.

C'est d'abord un décret, en date du 18 juin,

sur les règles à suivre dans le fonctionne-

ment de ces Offices au point de vue de leur

gestion financière.

Un deuxième décret, de la même date,

institue une Commission consultative de ré-

parfition des subventions destinées aux
Offices.

En outre, une circulaire du ministre de

l'Agriculture aux présidents des Offices ré-

gionaux et départementaux rappelle les prin-

cipes essentiels qui ont présidé à la création

de ces organismes et fournil des déiaits très

complets sur le rôle qu'ils sont appelés à

jouer. Nous reproduirons ce document, dont

l'importance ne saurait échapper.

La distillerie agricole de betteraves.

On a lu, dans la Chronique du 5 juia

(p. X')H) la sommation adressée par le Radi-
cal de la Distillerie agricole au ministre des

finances d'avoir à élaJblir sans nouveau, d^
lai le prix de l'alcool à livrer pour la Ciim-

pagne 1919-192t). Gomme il était permis de le

prévoir, le ministre n'a pas répondu. Dés lors,

M. Monmirel, président, l'a prévenu que le

S}'ndicat considère comme acquis le prix de

130 fr. oO par hectolitre établi par lui et paj:

le groupement de la Distillerie française.

D'autre part, M. Alfred Faisant et quelques

autres députés ont déposé un projet de réso-

lution par laquelle la Charaire inviterait le

Gouvernement à fixer d'urgence le ,prix de

l'alcool pour la prochaine campagne. Cette

résolution n'a pas encore été adoptée.

On ne saurait comprendre pourquoi le mi-

nistre des Finances se refuse à faire co.nnaître

le prix qu'il paiera pour un produit dont il

s'est réservé le monopole; il sait pourtant

qu'il crée ainsi, de gaieté de cœur, entre les

dislUlateurs et les agriculteurs, des dilikul-

tés que la meilleure volonté ne peut pas

traacher.

Congrès de rAgriculture française.

On trouvera plus loin (p. i32) le pro-

gramme des travaux du Congrès de l'Agri-

culture française qui se tiendra à Paris, du

30 juin au 3 juillet. Des rapports prélimi-

naires onl été établis pour les discussions

dans les cinq sections du Congrès. En voici

les titres :

La reconstitution agricole des Régions libé-

rées. Rapporteur : M. René Gouyc, président de

l'Association des Sinistrés de la Somme.
La situation du Cheptel national. Rapporteur :

M. Alfi'ed Massf', agriculteur-éleveur, ancien mi-

nistre.

L'organisation de la défenae et de la représen-
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talion professionnelles d« l'Agriculture, liappor-
teur : M. J.-il. Ricard, in^énienT agTOJiome.

Le problème de la main-d'œuvre agricole. Rap-
porteurs MM. Brancher, secrétaire gt^néral de la

Sociét.^ nationale de protection de la main-
d'œuvre agricole, et Raymond Vuigner, ingénieur

agronome.
La production coloniale agricole et les besoins

de la métropole. Rapporteur : M. l'nuUiomme,
ingénieur agronome, directeur du Jardin colonial.

Les conclusions de ces rapports ont été

soumises aux groupements agricoles partici-

pant au Congrès, afin de leur permettre de

préparer les interventions de leurs délégués.

La graine de betterave à sucre.

Comme l'année dernière, le ministère de

l'Agriculiure a publié récemment le compte
rendu pour Tannée 1918 (2" année) des tra-

vaux de la Commission chargée de l'étude des

questions relatives à l'accroissement du ren-

dement en sucre des betteraves, en d'autres

termes à la production de graines sélection-

nées.

Le rapport général de M. Saillard, secré-

taire de la Commission, rappelle que le con-

cours ouvert entre les producteurs de graines

n'a pas pu donner encore de résultats ; neuf

producteurs se sont fait inscrire pour y
prenilre part. Quant au concours d'appareils

à séi her li^s graines, il n'a pas suscité jus-

qu'ici de concurrent. L'activité de la Commis-
sion a porté surtout sur le fonctionnement du

laboratoire de sélection créé à Montar;j;is

(Loiret) ; les résultats des analyses de bette-

raves ont permis de créer des lots sur les-

quels les essais seront poursuivis. Quatre

ciiajBps d'essais ont été créés : deux dans

le départeuieût du Loiret, un dans celui de

l'Eure et un dans celui de Tarn-et-Garonne:

de nouveaux champs d'essais doivent être

instiiués celle année. Ce sont là des études

de longue baleine dontles résultats exigeront

des soins assidus pendant toute une série

d'années.

Plusieurs rapports annexes sont renfermés
dans cette brochure. C'est d'abord un rapport

de M. Denaiffe sur des expériences poursui-

vies en Maine-et-Loire sur les procédés pro-

pres à fournir rapidement un maximum de

graines d'élite. MM. Moussette et Courrière

exposf'ut ensuite leurs essais sur la produc-

tion d'une semence de betteraves monogerme,
et M. Pressecq les essais de culture auxquels

il s'est livré à Meauzac (Tarn-et-Garonne). Le

compte rvndu se termine par la description

détaillée des méthodes de sélection des bet-

teraves à sucre suivies par la maison Vilmo-

rin-AndrieuTi, à VeiTières (Seine-et-Oise).

Union suisse des Paysans.

Le -21- rapport annuel du Comité directeur
de l'Union suisse des Paysans a été publie ré-
cemment

;
il est consacré à l'année 1918. C'est

toujours avec un vif intérêt que nous avons
suivi l'essor de cette institution qui constitue
une réelle confédération agricole et .|ui, à ce
titre, est parvenue à Jouir d'une très grande
autorité et à exercer une influence très réelle
sur la marche générale des ulTaires.

Chaque année, l'Union se développe davan-
tage. A la fin de l'année 1918, elle se compo-
sait de 32 sectionscomptant 24^! 292 membres.
Il est impossible de résumer les très nom-
breux problèmes qui ont sollicité, au cours
de l'année, son activité propre et celle de son
annexe, le Secrétariat des paysans suisses.
On doit constater cependant que, dans les

crises parfois aiguës qui ont aflfecté la pro-
duction agricole, l'Union a exercé une ation
éminemment utile pour les atténuer dans la

mesure possible.

Les questions de ravilaillement ont é1é et

sont toujours très délicates en Suisse; iln'esl

pas téméraire de dire que l'action de l'Union
n'a pas peu contribue à y apporUr les solu-
tions en harmonie avec les intérêts généraux
du pays. On doit rendre cette justice à sou
Comité directeur et au D'' Ernest Laur, direc-

teur du Secrétariat des paysans, qui fut, il y
a vingt ans, le promoteur de l'Union.

Pour les mutilés.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture a
décidé que seront organisés en 1919 des
essais et démonstrations pratiques d afipa-
reils de prothèse et de machines agricoles
destinés aux mutilés de la guerre, pour leur
permettre de continuer pratiquement à «exer-

cer leur métier d'agriculteur. Les appareils

et machines seront expérimentés par des
mutilés dans les conditions normales de la

pratique et pendant un temps assez long
pour que l'on puisse se rendre compte de
leurs avantages et de leurs inconvénients.

Pour être admis à ces essais, les cons-
tructeurs devront adresser une demande
au ministère de l'Agriculture (2' bureau,
Direction de l'Agriculture, 78, rue de Va-
renne) le 1' juillet au plus lard. Le pro-

gramme de cette manifestation agricole S' ra

mis à la disposition des intéressés au minis-

tère de l'Agriculture. Les constructeurs qui

auront adressé une demande recevront une
feuille d'admission faisant connaître le lieu

des essais et la date de réception du matériel

sur l'emplacement désigné.
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Ces essais se feront sur les terres de la

ferme des Mutilés », dont le lieu n'est pas
fixé. Ils commenceront avec la moisson et se

poursuivront jusqu'après les semailles.

Comice de Seine-et Oise.

Le Comice du département de Seine-el-

Oise, dont l'activité avait été fatalement in-

terrompue pendant la guerre, a voulu ne pas
tarder à reconnaître, par une manifestation

appropriée, la valeur déployée par les

femmes, les vieillards et les enfants pour
soutenir la production du sol. A cet eUet, il a
organisé une séance solennelle destinée à

remplacer son concours annuel; cette séance
s'est tenue à Paris le 15 juin au siège de la

Société des Agriculteurs de France.

Après une vibrante allocution dans laquelle

M. Guesnier, président, a rendu hommage
aux membres du Comice et aux agriculteurs

morts pour la défense du sol de la patrie,

M. Lefèvre-Pontalis a, dans un éloquent rap-

port, résumé l'enquête faite par les soins du
bureau du Comice dans les différentes par-
ties du département; il a fait ressortir les

mérites de 300 lauréates et lauréats à qui un
diplôme et une médaille ont témoigné de la

reconnaissance du Comice.
Dans une conférence écoutée avec émotion,

noire éminent collaborateur, M. Henri HItier,

a fait ressortir les pertes provoquées par l'in-

vasion allemande dans les régions dévastées,

et il a insisté sur la solidarité qui impose le

devoir de donner une aide efficace aux mal-
heureux cultivateurs de ces régions.

Importation des vaches en Algérie.

Un arrêté du Gouverneur général a auto-

risé, à partir du 26 mai 1919, l'importation

en Algérie des vaches laitières provenant
exclusivement des déparlements français ci-

après énumérés : Doubs, Jura, Charente-
Inférieure, Gironde et Vendée.

Ces animaux ne pourront être expédiés à

destination de la colonie que par les ports de
Cette et de Port-Vendres, les expéditions

par Marseille demeurant rigoureusement in-

terdites.

Ecole d'agriculture d'Angers.

M. Lavallée, directeur de l'Ecole supérieure

d'Agriculture d'Angers, nous informe que la

première session d'examen d'entrée aura lieu

les 17 et 18 juillet. On doit demander le

programme au Secrétaire de l'Ecole, à An-
gers (9 bis, rue du Quinconce).

Station agronomique de Colmar.

M. Emile Bartmann, qui fut longtemps le
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collaborateur de Grandeau à la Station agro-
nomique de l'Est, et qui a continué à en
diriger le laboratoire depuis la mort de
celui-ci, a été nommé directeur de la Station

agronomique de Colmar, en Alsace. Cet éta-

blissement est une des plus importantes
institutions qui avaient été créées en Alsace;

M. Bartmann, de vieille famille alsacienne,

lui maintiendra certainement son caractère
de haute utilité.

Jardin botanique de Saigon.

M. Auguste Chevalier, directeur de l'Ins-

titut scientifique de l'Indochine, vient de
publier le Catalogue du Jardin botanique de
Saigon. Cet important établissement, dont la

création remonte à l'année 1864, renferme
aujourd'hui 1 500 espèces de plantes ligneu-
ses ou herbacées. Le catalogue raisonné a
pour but de permettre des échanges avec les

établissements analogues de France, des
colonies françaises et des pays étrangers. Il

renferme encore la liste des plantes utiles du
Jardin de Saigon et de ses annexes, qui peu-
vent être cédées à des particuliers. Outre des
plantes ligneuses de grande culture (caféier,

théiers, etc.), y figurent des collections de
plantes ornemenlales, des variétés pures de
riz, de cannes à sucre, de cocotiers, de ba-
naniers, d'ananas, de patates, de maniocs,
etc. Cette énuniération suffit pour montrer
l'intérêt de cette publication.

Les plantes médicinales dans l'Anjou.

Poursuivant ses efforts pour le développe-
ment des cultures de plantes médicinales
dans notre pays, la Compagnie d'Orléans
organise, d'accord avec le Comité inlmninis
tériel des Plantes médicinales, pour la seconde
quinzaine de juillet, une visite des cultures
spéciales de l'Anjou.

Cette mission d'études durera trois jours.
Des facilités de circulation seront accordées
par la Compagnie aux adhérents admis de
son réseau.

Pour l'inscription, on doit adresser une
demande justificative, avant le 5 juillet, à
M. Poher, inspecteur principal des Services
commerciaux de la Compagnie, 1, Place
Valhubert, ft Paris.

Signature de la Paix.

Les préliminaires de paix ont été enfin
signés le 23 juin. L'Allemagne a fini par
s'incliner devant la volonté des Alliés. Après
avoir tant souffert, la France victorieuse
pourra désormais se livrer dans le travail à
la réparation de ses ruines.

Henry Sagnier.
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L'EXPERIMENTATION AGRICOLE
CE QU'ELLE DOIT ÊTRE

Notre pays ne manque pas d'expérimenta-

teurs sagaces dans le domaine agricole. Les

grandes écoles d'agriculture notamment et

certaines écoles pratiques sont les foyers

d'une activité incessante, consacrée aux re-

cherches originales, et d'où partent fréquem-

ment des enseignements nouveaux dont l'agri-

culture profite. Mais dans la réalité ce n'est

qu'une élite d'agriculteurs qui en tire parti

immédiatement ; il faut un temps assez long

pour que les idées nouvelles arrivent jusqu'à

la masse des petits agriculteurs, et encore

n'y arrivent-elles pas toujours.

Ainsi nous pouvons observer que la con-

naissance exacte des engrais chimiques et de

leur rôle n'est pas très répandue dans beau-

coup de régions, bien qu'elle ait été mise en

évidence depuis plus de trente ans. Les do-

cuments ne manquent pas sur ce sujet, mais

les agriculteurs lisent trop peu et n'expéri-

mentent que rarement. Les principes de la

taille et de la greffe, la préparation des terres,

des fumiers, des composts, l'utilisation des

engrais verts, la création des prairies, le

choix des semences, les soins à donner aux
animaux, à leur alimentation, à leur loge-

ment, la fabrication et la conservation du vin

sont choses bien moins connues qu'on se

l'imagine. Kt ceux qui croientle cultivateur et

la fermière au courant de tous les progrès

prennent l'exception pour la règle.

Sans doute en est-il de même, à des degrés

près, dans tous les pays et existe-t-il partout

un paupérisme agricole, fruit de l'ignorance.

C'est une triste consolation pour nous. Fran-

çais; nous aurions tort de nous en contenter

et il semble bien que le premier devoir d'un

Etat démocratique soit de combattre cette

ignorance par tous les moyens et de combat-
tre l'inertie qui en est la conséquence.

Considérée comme moyen direct d'ensei-

gnement et de vulgarisation, l'expérimenta-

tion a une importance capitale : mais encore

faut-il qu'elle soit dirigée dans le sens le

plus utile pour chaque région, adaptée à

chaque situation et mise à la portée de tous

les agriculteurs dans les conditions les plus

favorables. Pour ne pas dévier de son but,

elle doit être confiée à des personnes compé-
tentes. Rien n'est plus nuisible au progrès

qu'une expérience mal faite. Ce n'est pas

sans raisons que Ton a contesté l'utilité du
champ de démonstrations scolaire dont les

ressources se réduisent ordinairement à
zéro et que le maître cultive tant bien que
mal sans direction déterminée, au gré de sa
fantaisie et sans savoir au juste les besoins
de la localité. Le principe est excellent, l'exé-

cution est mauvaise.

Pour avoir quelque utilité pour le maître
et pour les élèves, le champ de démonstra-
tions scolaire devrait avoir pour guide une
Station régionale d'expériences qui lui pro-
curerait sans frais tout ce qui lui serait néces-

saire en lui venant en aide par des conseils

et des visites fréquentes.

L'agriculture, disait Jacques Bujault, est

une « science de localités ». Sans trop res-

treindre la pensée du vieil agronome poitevin

,

on ne saurait se refuser à admettre que les

conditions de culture, de sol, de climat, de

débouchés sont extrêmement variables, sou-

vent entre deux points très voisins.

Ces difTérences font que l'expérimentation

agricole doit avoir un caractère local et que
les conclusions auxquelles elle conduit peu-
vent rarement s'étendre à toute une région, à

plus forte raison au pays. Et cela est d'au-

tant plus évident que les terrains sont plus

variés et plus accidentés. Les exemples que
l'on pourrait citer à l'appui de cette remar-
que sont très nombreux et trop connus de

tout le monde pour qu'il soit nécessaire de

les rappeler ici.

L'expérimentation régionale ou locale, qui

a ainsi pour objet d'étudier dans un milieu

donné les cultures, anciennes ou nouvelles,

et l'intluence que peuvent avoir sur elles

divers facteurs tels que fumure, travail du
sol, ensemencement, etc., doit s'inspirer des

besoins locaux, des circonstances écono-
miques, débouchés, facilités de communica-
tions, main-d'œuvre, qui dominent souvent
les conditions culturales.

Les efforts isolés de quelques agriculteurs

de talent et d'autre part la bonne volonté des

maîtres de l'enseignement agricole, fixe ou
nomade, ne sauraient y suppléer. lien est de

de ce domaine comme de celui de l'améliora-

tion du bétail : le succès est au prix d'efforts

persévérants et méthodiques dans la mémo
direction.

On a reproché, parfois à raison, aux expé-

riences agricoles d'être coûteuses et, de plus,

de conduire à des applications onéreuses, non
conformes aux intérêts immédiats de la cul-
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lure, qui sonl de produire au plus bas prix

possible. Et l'on sait que le grajid argumeul
des agriculteurs auxquels on propose quelque

innovation est celui-ci : i> C'est Inapplicable

parce que cela coulerait trop cher. »

Empressons-nous de dire que ce sérail

commellru uue Taute grave, de n'envisager

que l'augmentation brute des récoltes en

poids, et de négliger le côté économique.
Pour être utile, Texpérience doit être appli-

quable à la grande culture et elle doit con-

clure à une augmentation du bénéfice net à

l'hectare, tous frais déduits.

Un système de culture qui conduirait à

produire à coup sûr -40 hectolitres de blé à

Hiectare serait mauvais assurément, si le

prix de revient de ces 40 hectolitres dépas-

sait le total de la valeur marchande de la

paille. On préviendra cette éveatualilé pré-

cisément en améliorant mt'thodiquement les

méthodes culturales dan.s leur ensemble.

La grande préoccupation des expérimen-
tateurs doit être l'établissement exact du
prix de revient des récoltes et la recherche

des moyens de l'abaisser, de manière à ce que
la culture laisse un bénéfice satisfaisant.

L'expérimentation doit avoir pour complé-
ment nécessaire la vulgarisation des résul-

tats obtenus. Etablie au début sur des sur-

faces restreintes, elle sera poursuivie avec
méthode dans la grande culture et les don-
nées acquises seront propagées par tous les

moyens dans la région. Cela suppose de la

part de Texpérimentateur des qualités très

sérieuses d'observation, de méthode, de per-
sévérance, de prudence, lui permeitant de se

mettre en garde contre toute déduction fausse,

toute hâte à généraliser sans tenir compte
des conditions de milieu .

Quelques exemples préciseront notre pen-

sée. Une foule de sujets d'étude s'offrent à

rexpérimentaleur avisé dans une partie du
Sud-Ouest, mais il y a aussi une série de

problèmes à résoudre, des difficultés à sur-

monter.

L'un des faits les plus frappants dans la

culture du blé, c'est ici l'infériorité des ren-

dements. Elle est due pour une grande part

à la médiocrité des semences employées, no-

tamment sous le rapport des variétés em-
ployées (1).

Cette question de variétés est encore à

riicure actuelle à peu près inconnue de la

plupart des agriculteurs, qui ne savent dis-

(1) Consulter à ce sujet le nnméro ilu 11 octobre 1913

du Journal d'AyricultM^e pratique : La Culture du
))lé dans le Sud-Ouest de la France.

tinguer, le plus souvent, que deux sortes de

blés, le Me fin (barbu) et la bladette (sans

barbes) ; or, nous savons quel rôle joue de-

puis quelques années dans les rendements
des régions du Nord le bon choix des variétés

de blés.

Dans son livre sur Les /ilaiilcs de grande
culture, un expérimentateur éoiineat, P.-P.

Dehérain, écrit que, dès 188{), il eut « la

preuve que le choix de la variété exerce une
influence décisive sur l'abondance des ré-

coltes )>. Ayant comparé différentes variétés

parmi lesquelles le Rouge d'Eeosse, le Bleu

de Noé, le Blc à éjji carré, il en conclut que,

dans les mêmes conditions culturales, le pre-

mier versait, le second donnait '.iO quintaux

métriques à l'hectare et le troisième 40 quin-

taux, soit 50 liectolitres ; un autre exipéri-

menlateur, M. Porion, obtenait avec ce der-

nier G9 hectolitres à l'hectare. Le môme blé

ne produisait plus qu'une maigre récolte

quand on le transportait dans le Midi et res-

tait moyen dans le Centre. Les conclusions à

tirer de ces expériences étaient les suivantes :

1° la variété joue un rôle prépondérant dans
les rendements du blé ;

2° les variétés t/ui con-

viennent un. climat du Midi ne sont pas les

mêmes que celles qui conviennent nu Nord.

Maintes fois depuis, celte expérience a été

répétée et vérifiée : il n'en reste pas moins
que les cultivateurs l'ignorent pour la plu-

part et que l'on continue à leur vendre très

cher sous des noms ronflants des variétés

anciennes plus ou moins modiliées parla cul-

ture et qui ne sont nullement adaptées à leur

climat. Ils savent qu'il existe quelque part

des variétés plus productives que celles qu'ils

emploient communément, mais ils ne con-

naissent pas celles qu'ils pourraient utiliser

avec le plus de profil.

L'installation prochaine de Stations expé-

rimentales, munies de l'autorité et des capi-

taux nécessaires à un fonctionnement irré-

prochable, qui cultiveront, sélectionneront,

acclimateront et distribueront aux meilleures

conditions possibles les blés de semence les

mieux adaptés à, chaque milieu cultural, est

de nature à donner satisfaction aux cultiva-

teurs. Ces Stations ont été dotées de crédits

suffisants par les lois du 6 janvier et du
22 avril 1919 et fonctionneront par l'inter-

médiaire des Offices agricoles départemen-
taux et régionaux.

La région septentrionale a fail plus de
progrès dans la préparation de ses terres

et dans ses procédés d'ensemencement. Dans
le Sud-Ouest cette préparation ôxigerail des

soins lout particuliers pour combattre la
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rigueur plus grande de l'été. L'outillage fait

défaut ; on ne mène pas ordinairement de

front plusieurs améliorations. Dans le Gers,

l'usage des charrues brabaiils est très ré-

pandu et la culture profonde commence à se

généraliser; mais la culture superlicielle du
sol est très, insufisante et les céréales ne sont

soumises qu'à un hersage trop léger au début

du printemps 11 y aurait lieu de démontrer
pratiquement tomaieut doit se faire la culture

complète du sol pour que celui-ci puisse em-
magasiner toute l'eau nécessaire à la crois-

sance des récoltes.

Il y a plus : de nombreux problèmes se

rattachent encore à la question de la culture

du blé et des autres céréales. 11 serait utile

de comparer entre elles les méthodes d'ense-

mencement, d'expérimenter celles qui exis-

tent et tendent à se généraliser en Allemagne,

en Russie, en Chine, en Amérique, en Algé-

rie, de déterminer les quantités optima de

semences qui conviennent aux diverses situa-

tions.

Allant plus loin encore, il serait important

de faire une étude sérieuse des divers mé-
langes de variétés à préférer dans chaque mi-

lieu, de propager les procédés de lutte contre

les parasites, contre les mauvaises herbes.

Rien de tout cela n'est possible sans une or-

ganisatioQ forte, qui doit tendre à mettre

tous les cultivateurs en mesure de profiter au

maximum de leurs etTorts.

Dans la même région du Sud-Ouest, le

problème de la main-d'œuvre se pose avec

une acuité particulière. Des expériences pré-

cises, assidûment poursuivies, peuvent per-

mettre d'en indiquer la solution, d'établir des

systèmes de culture, de trouver les machines

et les instruments capables de remédier au

manque de bras dont l'agriculture souffre.

Des recherches pratiques dans cette voie

seront plus fécondes que toutes les discus-

sions sur les mille moyens proposés pour ré-

soudre cette difficulté, pour rattacher la po-

pulation rurale au sol qu'elle délaisse parce

que sa production est insuffisante.

Ce ne sont pas les données qui manquent
sur ces questions ; ce qui manque, ce sont les

moyens de les appliquer ou tout au moins de

les enseigner comme il convient.

Dans certaines régions de la France, plus

particulièrement dans le ^Sud-Ouest, les cul-

tures fruitières pourraient se développer

avantageusement et donner naissance à des

industries très rémunératrices. Il n'y a guère

d'initiative dans cette voie. Les exemples
donnés par les régions de Vaucluse, du 'Var,

des Bouches-du-Rhône, de Lot-et-Garonne,

de Tarn-et-Garonne, delà Bourgogne, restent

trop localisés. Les agriculteurs ne se dépla-

cent pas assez pour se rendre compte par
eux-mêmes des avantages de ces cultures. Il

faudrait leur apporter chez eux non pas seu-

lement des explications, ce qui est insuffi-

sant pour les déterminer, mais l'exemple,

mettre à leur portée les expériences et les

démonstrations, plus encoTe, leur donner les

moyens de s'approvisionner, leur fouTnir

les espèces et les variétés à cultiver pour

éviter de longs tâtonnements. Les débou-

chés seraient vite trouvés, étant, jusqu'à une
certaine limite, d'autant plus importants que
les cultures sont plus étendues.

La culture fruitière n'est pas incompatible

avec l'élevage du gros et du petit bétail et

souvent une transformation culturale eu en-

traîne d'autres et a des conséquences impré-

vues.

Nous pouvons entrer ici dans un nouveau

domaine de l'expérimentation non moins in-

téressant ; mais celte note dépasserait le ca-

dre dans lequel elle doit rester. Contentons-

nous de dire que les conditions d'alimentation

et d'exploitation du bétail sont en général

défectueuses, que la grande majorité des éle-

veurs ne sait pas mettre à profit les données

j

de la science zootechaique. Des sources de

revenus très précieuses sont trop souvent

méconnues : exploitation rationnelle de la

basse-cour, du rucher, des étangs, etc.

Nous ne saurions trop attirer l'attention

des Assemblées départementales ^et des Asso-

ciations sur cette importante question de

l'expérimentation agricole sous toutes ses

formes. Les Sociétés d'agriculture et les Co-

mices agricoles y trouveraient un champ
d'activité sans limites avec l'aide du per-

sonnel enseignant. Déjà quelques Conseils

généraux ont été bien iuspirés en créant et

en subventionnant des cliamps d'expériences

spéciaux : d'autres ont rendu des services à

l'agricullure par des pépinières départemen-

tales qui distribuent des plants d'arbres frui-

tiers adaptés au climat, ;dans de.s conditions

avantageuses.

Ces heureuses tentatives encore trop rares,

en faveur du développement de l'industrie

agricole, méritent d'être encoaragées et mul-

tipliées.

G. .LtOUENAlUB,

Ingénieur agricole. Professeur cfagriculUire,



428 L IXDLSÏRIE MLLASSIÈRE

L'INDUSTRIE MULASSIERE
NÉCESSITÉ DE LA MALMENIB ET DE LA DÉVELOPPER (0

De larges subventions en faveur des bau-

dets, àaesses, étalons et juments suitées per-

mettront aux étalonniers d'attendre que le

nombre des poulinières redevienne suffisant

pour assurer l'existence des haras (ateliers),

et qu'enfin les débouchés en faveur des bau-

dets apportent quelques bénéfices.

Les baudets d'exportation se vendent

entre trois et six ans. Il reste à l'atelier les

jeunes et les vieux pour faire le service.

Les propriétaires de haras ne trouvent pas

facilement le spécialiste chargé d'entretenir

et de faire exécuter la monte. Le maquiUon
connaît ses baudets et applique à chacun

d'eux les procédés particuliers pour déve-

lopper leur aptitude à saillir la jument.

Fig. 93. — Bauilet du Poitou i|inmé au Concours spécial de Niort).

Afin d'obtenir ce résultat, il faut, pour
certains sujets, fredonner un refrain particu-

lier, agiter la chaîne d'attache du bridon ou

caresser l'animal en faisant usage d'expres-

sions auxquelles on l'a habitué.

Ces reproducteurs de grande valeur siuit

un peu mieux entretenus qu'autrefois, mais

leur énergie, leur longévité et leur aptitude

ù la reproduction se développeraient beau-

coup s'ils avaient une meilleure hygiène.

Quoique plus propres, moins ijuenillou.i

qu'autrefois, ces bourailloux qui ne sont plus

guère pourvus de pandeloques pourraient

être mieux pansés et ne pas être reclus, le

1) Voir le numéro du 12 juin, page 3SS.

plus souvent privés d'air pur et de lumière
dans des boxes où ils s'anémient et devien-
nent sensibles aux moindres changements de
température. Ce mode d'entretien et la nour-
riture exagèrent le lymphalisme de ces ani-
maux, et c'est une des causes qui a fait hésiter

beaucoup d'importateurs à prendre des bau-
dets poitevins, parce qu'en sortant de leurs
serres chaudes ils ne supportaient pas tou-

jours bien la traversée, et que d'autres
n'avaient pas le tempérament que possèdent
leurs congénères de race plus grêle, qui soni

généralement très disposés à se reproduire.
Avec des padocks comme en possèdent

déjà quelques éleveurs, on pourra faire sortir

successivement, deux ou trois heures par
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jour, les baudets qui composent l'effectif de

l'atelier, quatre à huit en moyenne.
Anesse. — L'ânesse n'est entretenue qu'en

vue de perpétuer l'existence du baudet. Elle

ne fait aucun travail, mais n'est l'objet d'au-

cun soin : jamais elle ne reçoit le moindre
pansage, et, comme nourriture, on lui donne
ce que les autres animaux ont laissé.

Il en résulte qu'à la mise-bas, le nouveau-
né manque de vigueur : si c'est un mâle
(fedon), on s'évertue à le revivifier parce que
sa disparition constituerait une perte sé-

rieuse.

Si le commerce des baudets reprenait de
l'activité, le nombre des ânesses augmente-

rait et l'on aurait davantage d'attentions pour
des bêtes dont on escompterait un produit
rémunérateur.

Comme le baudet, l'ùnesse doit avoir la

tête développée, de grandes oreilles bien ou-
vertes. Les meilleurs types ont, en général,

beaucoup d'ampleur, des articulations larges,

de bons sabots avec talons écartés.

La robe fougère (feuille morte) est préférée

au brun tirant sur le noir.

Sa taille moyenne est de 1".30 à l^.Sr).

Son poids moyen est de 273 kilogr. avec
1"'.30 de tour de poitrine et O^.IS à 0°».16 de

tour de canon.

Etalon Mulassier. — Le cheval poitevin

Fig. ',);. — Etaluii de race Mulassière (iiriiiié .:ui Concours spécial de Niort).

employé comme étalon mulassier est puis-

sant, avec des membres forts et des lignes

quelquefois un peu longues. Ce n'est donc
pas toujours un animal d'une conformation
très régulière. On recherche le développe-
ment afin d'avoir des juments d'assez grande
taille qui puissent produire, avec le baudel,

le mulet de gros Irait.

De couleur variable, gris, noir ou bai, il a
une taille moyenne de l^.GS à 1".70; un poids

de 800 kilogr. avec 0°.23 à O-^.SA de tour de
canon et 0°.88 de vide sous-sternal.

La jument poitevine mulassière, qui a le

double rôle de reproductrice pour perpétuer
sa race et engendrer le mulet, possède

assez fréquemment des lignes un peu lon-

gues : sa conformation, comme celle du
mâle, manque de régularité. On recherche
surtout les sujets d'un grand développement
avec des membres forts et le sabot large.

La taille moyenne de la jument est de
1°'.62 à l-'.eS; son poids est de 600 kilogr.

avec 0".22 de tour de canon et 0'".84 de vide

sous-sternal.

Les jeunes poulinières sont presque toutes

livrées aux baudets : si elles ne sont pas
fécondées, on a recours au cheval.

La primipare, qui donne naissance à un
niuleton atteint de jaunisse (maladie assez

fréquente qui entraine souvent la mort du
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jetwi), n'est plu» à l'avenir fécondée par le

baudfl : elle est consacrée au cheval.

Puisque la supériorité du mulet sur le

che;val s'est nettement afBrmée pendant les

cinq dernières années, nous ne pouvons donc

qne souhaiter qu'après avoir exporté le mulet

et ses géniteurs sur tous les points du glolu;

où vivent ces animaux, le Poitou conserve la

souche de ses puissants reproducteurs qui

seront toujours recherchés comme indispen-

sables pour obtenir la mule de gro^ trait.

A. RoZEHATf.

LE TRACTEUR MOLINE ET LES TRAVAUX DE FENAISON

Dans nne note parue dans le Journal

d'AgrktUtvre jralique du 19 avril lUlT, je

foisais part de nos essais d'un tracteur Mo-

line.

M s'agissait du premier tracteur introduit

en France par celle maison. Depuis deux

ans, de grandes améliorations ont perfec-

tionné ce type, tout en lui conservant sa ca-

ractéristique originale, c'est à-dire : deux

roues motrices et directrices et accouplement

avec l'instrument remorqué. Actuellement,

le Moline est muni d'un moteur à quatre cy-

lindres 18 H P avec démaiTage et éclairage

électrique, de freins droit et gauche pour la

direction semi automatique, d'un frein de

blocage du diflérentiel pour labours en

terres humides, de la mise de niveau en la-

bour semi-automatique, etc., ce qui en fait

un instrument vraiment étudié. Je n'ai pas à

répéter ce qu'en ont dit les visiteurs de

Saint-Germain et des autres concours où il a

pris part; je voudrais faire ressortir les

avantages qu'il peut rendre dans la récolte

des fourrages.

L'uilisalion de ce tracteur avec une fau-

cheuse a été pour moi l'occasion d'une

agréable surprise. Même dans des foins durs

à couper, et avec des lames peu aiguisées, on

n'éprouve pas, avec le Moline, l'engorgement

de la scie et le ripage des roues de la fau-

cheuse, ennui fréquent avec les chevaux.

J'Hllribue cet intéressant avantage, exclusif

au Moline, au fait qu'en travail une partie de

l'effort exercé par les pignons sur l'engre-

nage des loues motrices est reportée strr les

roues de la faucheuse. Celle-ci fonctionne en

somme conmie si elle se trouvait chargéed'un
poids d'autant plus lourd que la traction est

plus élevée. L'adhérence des roues au sol est

donc toujours assurée. Au recul le phéno-
mène inverse se produit.

On pourra penser que la vitesse du trac-

teur éiant à peu de chose près celle d'un atte-

lage, l'avHntage sera peu marqué. Mais si l'on

tient compte : 1° qu'il n'y a pas d'arrêts

autres que ceux dus au graissage de la fau-

cheuse et au changement des scies ;
2° que les

tournées se font en marche; 3° que la barre

de coupe, au lieu d'être de l^.SO ou l°'.3o,

peut être de l^.oO sans inconvénient, on con-

viendra que dans le même temps le conduc-
teur fera au moins le double de travail.

Entre temps, le tracteur remorquera avan-
tageusement le chargeur à fourrages. Malgré
les jolies illustrations américaines de c^ita-

logues, le travail du chargeur à l'allure des

chevaux n'est pas un jeti. Le risque de chute

des ouvriers sur les voitures est aggravé par

une allure souvent irrégulière, tandis qu'avec

le tracteur une marche modérée el égale peut

être obtenue.

En laissant au tracteur le remorquage pé-
nible (les voitures eu chargement, les atte-

lages n'auront qu'à assurer la navette des

voilures vides et chargées. Ainsi le tracteur

Moline trouve une intéressante application

au moment où, en général, les travaux de

labour sont suspendus. Pavl Poi'zix.

LES MICROORGANISMES DU SOL ET LA VÉGÉTATION (I)

Les recherches systématiques faites ulté-

rieurement par Russell et Hutchiiison les

ont conduits à formuler les conclusions sui-

vantes :

i" La stérilisation partielle du sol (chaul-

fa'geà€0''ou plus, application d'antiseptiques

à dose convenable; toluène-sulfure de car-

bone) amène d'abord une diminution, puis

'(15 Voir le nunrÉTD dn K* juir., p. 406.

une augmentation considérable du nombre
des baciéries.

'i'- Le phénomène de l'ammonisalion de
l'azote organique subit une exaltation pa-
rallèle sans disparition des nitrates. Donc
mobilisation des réserves organiques azotées.

3" L'accroissement du nomlireiii s bactéries

est atlribuable à une modification favorable

du milieu. En effet, quand on ajoute à un sol

ayant subi la stérilisation partielle O.S 0/0 de
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la même terre non traitée, on observe une

pullulation microbienne et uneammonisation

plus marquée que pour le tém-oin traité dans

les mêmes conditions sans réinoculation sub-

séqiieole.

't° Ces phénomènes ne sonlpas éphéroèrps;

ils se sont maintenus pendant 20U jours et

plus, mais si le sol est soumis à un second

traitement quelques mois après le premier,

l'effet est cette fois négligeable ou nul.

b" Le facteur qui limite la multiplication

bactérienne n'est pas lui-même d'ori^iine bac-

térienne. On le réintroduit dans le sol par

apport de terre non traitée; dans ce cas

l'élévation initiale du nombre de germes est

suivie d'une dépression, en particulier pour

les sols très fumés, ceux des terres et C' ux

où se pratique l'épandage d'eaux rèsidiiaire-*.

Tandis que pour une terre Iraitée l'action de

la température et de l'humidité sont confor-

mes aux lois connues en microbiologie, pour

une terre non Iraitée les variations sont au

contraire désordonnées.
5° Lorsqu'on applique des méthodes de

stérilisation moins énergiques, le chaull'ageà

30°, antiseptiques moins actifs que le toluène

(Ex. :hexane),le facteur empéchani n'est pas

annihilé. En général il montre la même résis-

tance que les ferments nitrifîcatenrs.

Cet ensemhle de constatations expt^rimen-

tales amène à incriminer un orginisroe

vivant. On sait que les protozoaires sont

capables de détruire les bactéries dont ils

s'alimentent. Or il en existe un nombre sou-

vent considérable dans le sol. Les ciliés et les

amibes sont tués parla stérilisation partielle

et Leur disparition est accompagnée des

phénonaènes de prolifération microbienne

signalés ci-dessuF. Quand ils sub>istent, ces

mêmes phénomènes ne s'observent pas. La

règl« est générdle.

L'étude de ces organismes unicellulaiies a

a été poussée plus avant. Il a pu être établi

que les protozoaires sous forme active l'ont

partie de la flore normale des sols alors qu'on

les considérait antérieurement comme pai-ti-

culiers aux eaux stagnantes. Us sont surtout

abondants dans les terres fortement fumées

au fumier, dans celles des serres, celles où

l'on pratique l'épandage et spécialement dans

certains sols réputés 'i malades ».

En 1916, Goodey, après avoir déterminé les

conditions expérimentales nécessaires pour
réussir les inoculations, a pu réaliser la dé-

pression des numérations microbiennes par

introduction directe de protozoaires actifs

dans des sols partiellement stérilisés.

L'étude de cette flore spéciale a déjà donné
lieu à de nombreuses recherches : il en ré-

sulte que les amibes et les flagellés sont les

plus abondants (au moins 10000 par gramme),
tandis que les ciliés sont beaucoup plusrares.

Il faut voir là un chapitre encore tout à fait

nouveau de la biologie agricole.

Au point de vue pratique, on peut déjà

enregistrer des applications rendues possibles

grâce à ce fait que, d'une manière générale,

les organismes nuisibles sont plus facilement

détruits que ceux utiles. On sait par exemple

que les conditions réalisées dans les serres,

chaleur, humidité, fumures organiques co-

pieuses, diminuent la productivité dusolau
bout d'un certain temps. En elïet, les proto-

zoaires s'y développent en nombre anormal.

La stérilisation partielle, notamment l'emploi

de la vapeur d'eau, en a permis une régéné-

ration efficace.

En France, un assez grand nombre d'essais

ont été réalisés, démontrant que beaucoup de

produits chimiques sans valeur fertilisante

propre, étaient susceptibles d'augmenter les

rendements. G. Truffant a pu récemment, par

exemple, utiliser avec succès dans les pépi-

nières de Versailles, à côté de la benzine et

du toluène, des carbures solides plus éccwno-

miques, tels que naphtaline et anthracène,

avec des augmentations de rendementde 125

à 145 0/0. A notre avis, les études théoriques

sont encore insuffisamment avancées pour

fournir à la culture les données nécessaires

à l'adoption et à la généralisation de prati-

ques nou-velles. Mais il est très possible que

dans l'avenir l'agriculteur puisse agir plus

efficacement qu'il ne lui a été donné de le

faire jusqu'ici, sur les phénomènes micro-

biens du sol. Notre but a été de montrer que

le problème de la fertilité des sols n'est point

épuisé par les engrais chimiques ; la micro-

biologie, par les horizons nouveaux qu'elle

a ouverts dans ces dernières années, a donné

une singulière force à l'affirmation de Ber-

thelot. « Le sol est quelque chose de vivant."

A. De-molo.v,

Directeur de la Stîition agronomique de l'Aisne

.

LA YENTE DES LAINES

Je dois à l'aimable et obligeante incitation

du dis4iagué président du Syndicat lai.nier

du département de l'Eure, M. de Mare, d'avoir

pu assister, le 6 juin, à une vente aux en-

chères de laines en suint, organisée par ce

Syndicat. La vente portait sur 8 300 toisons,
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de dishley-mérinos, et environ 3 000 kilogr.

de laines d'agneau; ces laines élaienl expo-

sées dans les vastes magasins de la Coopéra-

tive agricole de l'Eure, où les acheteurs ont

pu les examiner.

Les résultats obtenus sont encourageants.

Pour les toisons, les prix extrêmes ont été

de 6 fr. 15 et 7 fr. 10 le kilogramme ; pour les

laines d"agneau, de 7 fr. 05 et 7 fr. 62. A une

vente précédente, le 15 mai, les prix moyens
avaient été, pour ces deux catégories de laines,

respectivement de 6 fr. 12 et 7 fr. 20 le kilo-

gramme.
Les frais de courtage, d'enregistrement,

ainsi que l'emballage et l'enlèvement des

laines après pesage, sont à la charge des ache-

teurs.

L'organisation de ces ventes est parfaite;

elle fait le plus grand honneur à ceux qui

l'ont mise sur pied.

11 est juste de reconnaître que la tâche du

Syndicat lainier de l'Eure a été facilitée par

la possibilité de disposer des locaux de la

Coopérative; mais sans doute, ailleurs, pour-

rait-on se procurer à des conditions peu oné-

reuses la jouissance temporaire de magasins
susceptibles de convenir à une exposition de

laines de quelques jours.

Il est toutefois intéressant de rappeler

l'essai tenté par la Section d'élevage du Syn-
dicat agricole de la Région de Paris; grâce à

la remarquable activité et à la compétence dç

son président, M. Emile Petit, ce groupement
est entré directement en rapports avec des

fabricants, et a vendu, sur échantillons, plu-

sieurs lots de laine. Acheteurs et vendeurs
semblent satisfaits de l'expérience, et tout

porte à croire que ce mode de vente se géné-

ralisera lors de la prochaine campagne lai-

nière.

Ces deux opérations, vente des laines sur

échantillons, ou vente aux enchères à la re-

quête d'un Syndicat, peuvent être pratiquées

dans toutes les régions de France; elles oflfrent

aux éleveurs le moyen de se défendre. Ce

sont deux initiatives qui. à mon avis, méri-

tent d'être signalées.

P. Bachelier,

Membre de rAcadémie d'Agriculture.

CONGRÈS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

Le Congrès de l'Agriculture française se

tiendra dans l'Hôtel de la Société nationale

d'Horticulture, 84, rue deGrenelle, Paris(VII''),

du 30 juin au 3 juillet.

Voici l'ordre des travaux :

Lundi, 30 juin. — 9 h. 1/2, séance pléuière

d'ouverture.

14 h. 1/2, réunion des cinq Sections.

Mardi, I" juillet. — 9 h. 1/2, réunion des cinq

Sections.

14 h. 1,2, séance plénière. Discussion générale

lies questions : Situation du Cheptel national et

Production coloniale agricole et les besoins de la

-Mélropdle. Flésolutions.

Mercredi, 2 juillet. — 9 lu 1/2, séance plénière.

Discussion générale de la question : Le problème
delà main-d'œuvre agricole. Résolutions.— Exa-

men des questions diverses non prévues à l'ordre

du jour du Congrès,

14 h. 1/2, séance plénière. Discussion géné-

rale de la question : La Heconstilulion agricole

des régions libérées. Résolutions.

Jeudi, 3 juillet. — 9 h. 1/2, séance plénière.

Discussion générale de la question : L'Organisa-

tion de la défense et de la représentation pro-

fessionnelles de l'Agriculture. Résolutions.

10 heures. Séance plénière de clôture. Procla-

mation des résolutions. Détermination du pro-

gramme du prochain Congrès.

TREUILS DE LAROURAGE AUTOMOBILES DE DION-BOUTON

Les ateliers de Dion-Bouton (36, quai Na-

tional, à Puteaux, Seine) avaient envoyé

à la Semaine de Motoculture du printemps,

à Sainl-Germain-en-Laye, un groupe de deux

treuils automobiles mus par moteurs à es-

sence minérale de 50 chevaux. Le poids de

chaque treuil est d'environ G tonnes et le prix

de l'ensemble est de 85 000 fr. Le système

fonctionne comme les grands appareils de

labourage à vapeur, avec deux locomotives-

treuils tirant alternativement, par câble, une

forte charrue-balance effectuant le labour à

plat.

Chaque treuil est actionné par un moteur à

quatre cylindres, de 125 d'alisage et de 150

de course, développant une puissance de 50

chevaux à une vitesse de 1 000 à 1 200 tours

par minute.

L'automobile est montée sur quatre roues ;

celles de l'avant ont 1 mètre de diamètre e
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0"'.20 de largeur de bandage; les roues ar-

rière ont l^.W de diamètre et O'".2o de lar-

geur de bandage.

Le câble, qui s'enroule sur le treuil, dont

l'axe horizontal est perpendiculaire à l'essieu,

peut recevoir deux vitesses suivant la résis-

tance opposée par la charrue : 3 700 ou

•l 500 mètres à l'heure. L'elTorl moyen de

traction serait de 3 200 kilogr.

Le câble a une longueur de 500 mètres et

un diamètre de 15 millimètres; sa charge de

rupture est de 12 000 kilogr. Un guide enrou-

eur, disposé sur le côté du châssis, doit as-

43 .j

surer la position régulière des spires sur le

tambour du treuil.

Lors des déplacements sur la route, les vi-
tesses de l'automobile sont de 3 000 et de
1 000 mètres par heure; elles se réduisent à

1 400 mètres dans les champs; le plus petit

virage peut se faire avec un rayon de 7 mè-
tres.

Dans la figure 95, on voit dans le fond, à
droite, un des treuils tirant à lui la forte

charrue-balance à 5 raies de la .fuaison Ba-
jac. La charrue est pourvue d'un relevage
automatique constitué par une portion

Fi-. Labuui- au treuil de Dion-Boulon.

courbe, en forte tôle, tournant librement en

excentrique autour d'un axe dont les paliers

sont fixés sur le bâti de la charrue, parallèle-

ment à l'essieu central. Le système, étudié

dans la Culture mécanique, t. III, p. 27, fonc-

tionne très bien : arrivé à l'extrémité du
rayage, le laboureur agit sur une pédale qui

laisse tomber la courbe sur le sol; sous
l'elVort de la traction du câble, la courbe
roule sur le terrain en soulevant son axe de
rotation et, par suite, tout le bâti de la char-
rue; le roulement du bandage courbe dont il

est question est assuré par des cornières ri-

vées sur la bande de tôle. Lorsque la charrue

est basculée, le laboureur remet à la main la

courbe dans sa position relevée; un verrou,

glissant sur un plan incliné, s'enclanche seul

dans l'encoche destinée à le recevoir et main-
tient la pièce en place. Le dispositif Bajac

était exposé au Concours général agricole de

Paris de 1913, et son bon fonctionnement

avait déjà été constaté aux essais ofliciels de

Grignon et de Trappes.

La maison de Dion-Bouton construit aussi

un ensemble de 2 treuils automobiles pour-

vus chacun d'un moteur de 35 chevaux

(4 cylindres de 100 millimètres d'alésage et

140 millimètres de course ; 1 000 à 1 200 tours

par minute). Les roues avant ont 0".90 de

diamètre et 0°'.20 de bandage; les roues

arrière ont 1".20 de diamètre et 0".20 de

bandage. Chaque treuil pèse 4 000 kilogr. en

ordre de marche.
Le câble des treuils de 35 chevaux a une

longueur de 400 mètres, 13 millimètres de dia-

mètre et présente une résistance de 9 000 ki-

logr. à la rupture.

Les deux vitesses du câble sont de 3 700 et

4 500 mètres à l'heure; l'effort moyen utili-

sable serait de 2 000 kilogr.
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Les vitesses de l'aulomobLle sur la roule

sont de 3 000 et de 5 000 mètres paj- heure ;

daas les chaoaps, en ciiangeant les pignons

de chaînes, on peut réduire les vitesses à

2000 ou à 300(J mètres par heure. Le rayon
minimum de virage est. malgré les dimen-
sions de l'appareil, de 7 mètres.

11. DcssArsAix.

SITUATION DU MARCHÉ DES YliXS AU 1" JUIN

Dansle premier semestre de l'exercice 1918-

1919, les quantités de vins sorties de la pro-

priété, qui normalement auraient dû être de

ÔO 0/0 des disponibilités, s'élevaient, pour la

France entière, à 54 0/0 se répartissant ainsi

dans les différentes régions :

Midi, 45 0/0.

Gironde, 64 0/0.

Autres départements, 67 0/0.

Elles n'étaient donc insuffisantes que dans
le Midi, ce qui s'explique par la crise des

transports qui a sévi principalement dans les

déparlements grands producteurs de cette

région.

Au 31 mai 1919, c'est-à-dire pendant huit

mois, les sorties ont atteint 24 2909t)4 hecto-

litres, soit 78 0/0, gagnant en deux mois
24 0/0.

Voici les proportions par régions :

Midi, 69 O'O, avec une augmentation de

24 0/0.

Gironde, 90 0/0, avec

26 0/0.

Autres départements, 90 0/0, avec une aug-
mentation de 23 0/0.

Les quantités disponibles à la propriété,

au !" juin courant, ne sont plus donc que de

22 0/0, alors que trois mois au moins nous
séparent des premières expéditions de vins

de la nouvelle récolle dans le Midi.

En Algérie aussi, la presqiie tolalilé de la

récolte de 1918 était enlevée au 31 mai et

sans doute exportée déjà ou en cours de

route, puisque les existences chez les négo-

ciants ont peu varié.

En France, le stock commercial, à la même
date, s'élevait à 7 548 OH hectolitres, au lieu

de 6 748 728, soit une légère augmentation.

Au contraire, dans la Gironde, il a subi une

diminution : 1 286 364 hectolitre.? au lieu de

1 347 317 hectolitres.

La consommation imposée, des huit pre-

miers mois, est de 26 046 639 hectolitres, soit

une augmentalion de

7(1 0, des quantités dont elle disj-ose pour
l'exercice complet, avec une importation

probable d'environ 2 millions d'hectolitres

de vins exotiques.

De ces chiffres il résulte que la consomma-
tion, loin de se ralentir du fait de la démobi-
lisation et de l'envoi en permission et en

sursis de plus de 3 millions d'hommes, a

subi une augmentation considérable sur les

exercices précédents, ce qui prouve bien

l'inexactitude de cette appréciation du Ravi-

taillement que les réquisitions militaires

étaient la cause principale de l'écoulement

facile des vins et de l'élévation de leurs prix.

En effet, ceux-ci, loin de s'abaisser depuis

l'arrêt partiel des réquisitions, se sont nette-

ment orientés vers la hausse, qu'explique

bien d'ailleurs la situation du marché qui

vient d'être indiquée.

Aujourd'hui, le prix du vin de consomma-
tion courante et de qualité moyenne repré-

sente trois fois et demi le cours normal
correspondant autrefois à une récolte de

l'importance de celle de 1918, c'est-à-dire

qu'il égale sensiblement la diminution de la

valeur de l'argent, le billet de 5 francs n'ayant

plus qu'un pouvoir libératoire très inférieur

à la pièce de 2 francs d'avant la guerre.

La rentrée d'une belle récolte pourra sans

doute amener une baisse des prix, mais non
point dans la proportion que le consomma-
teur espère, lorsqu'il compare les prix actuels

à ceux de 1914, sans tenir compte de la diffé-

rence de la valeur de l'argent : c'est ainsi

qu'une récolte de 65 millions d'hectolitres

(France et Algérie) qui laisserait 45 millions

d'hectolitres disponibles pour la consomma-
tion imposée, et dont l'hectolitre aurait été

payé 20 francs, à la propriété, d'après les

tableaux que j'ai publiés autrefois, se vendra

maintenant au moins 70 francs l'hectolitre.

Octave Audebert,
Président de la Société' d'Agriculture

de la Gironde.

PROTECTION DES APPELLATIONS D'ORIGINE

La loi du 6 mai 1919 sur la protection des

appellations d'origine, dont on a publié le

texte ici (numéro du 22 mai, page 32ij, a •

supprimé les dispositions antérieures rela-

tives aux délimitations et laissé aux intéres-

sés le soin de poursuivre ces délimitations
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quand ils le jugeront utile. Toutefois, elle

renferme des prescriptions d'ordre général

sur lesquelles le ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement a récemment, par une cir-

culaire en date du 6 juin, appelé l'attention

des préfets.

Il convient d'extraire de cette circulaire ce

qui se rapporte aux déclarations des appella-

tions d'origine de vins et d'eaux-de-vie :

A. — Vins en général (Mesures à prévoir pour
les proctiaines vendanges^ — La déclaration

d'appellation d'origine, imposée à tous les récol-

lants en vins par l'article II de la loi, sera reçue

dans les mairies, en même temps que la déclara-

tion annuelle de récolle prescrite par la loi du
29 juin 1907. Elle sera inscrite, au moins pro-

visoirement, sur le registre des déclarations de
récolte déjà en usage. Chaque page de ce re-

gistre à souche comporte trois parties :

i. La formule de déclaration qui reste an-

nexée au registre.

2. La copie détachable, destinée à être trans-

mise au receveur buraliste.

3. Le récépissé également détachable destiné

à être remis au déclarant.

Il suffira que le secrétaire de mairie ajoute à

l'encre au bas de la formule de déclaration de
récolte, de la copie et du récépissé la mention :

« Il a déclaré qu'il entend donner aux v^ins de
sa récolte l'appellation d'origine X... . ou, sui-

vant le cas, la mention : « Il a déclaré qu'il en-
tend donner aux vins récoltés à (commune ou
partie de commune)..., dont la quantité est de...

litres, l'appellation d'origine X... ".

Cette déclaration devra être renouvelée chaque
année comme la déclaration de récolte elle-

même. Tous les récollants, aussi bien ceux des
régions précédemment délimitées que ceux des
autres régions, devront l'effectuer à l'époque fixée

pour la déclaration de récolte.

B. — Champagne (Mesures d'exécution immé-
diate). — Sans attendre les prochaines ven-
danges et l'époque des déclaralions de récolte,

les récoltants des régions non délimitées par le

décret du 17 décembre 1&08 pourront dans le

délai de trois mois, c'est-à-dire avant le

9 août 1919, déclarer s'ils entendent vendre
leurs vins mousseux sous l'appellation d'origine
« Champagne ». Il s'agit ici, tout spécialement,
des récoltants de la » Champagne deuxième
zone » qui détiennent des stocks de vins mous-
seux n'ayant droit, en vertu des anciens décrets
de délimitation, qu'à cette dernière dénomination.

En déclarant, dans un délai de trois mois leur
intention de vendre ces vins sous l'appellation
« Champagne », ils acquerront la faculté d'user
de cette appellation sans risquer de poursuites
correctionnelles. L'action civile seule pourra être
engagée pour leur en faire interdire l'usage.

Les secrétaires des mairies des Lommuues in-
téressées doivent donc, dès maintenant, recevoir
les déclarations faites dans ces condilions et les

enregistrer, ainsi qu'il est dit précédemment
pour les vins en général, c'est-à-dire comme s'il

s'agissait d'une déclaration de récolte, et en uti-
lisant, par conséquent, un registre du même
modèle (1).

C. — Eaux-de-vie (Mesures d'exécution immé-
diate). — Les distillateurs d'eaux-de-vie n'étaient
pas tenus, en vertu des lois antérieures, de se
présenter dans les mairies pour y effectuer une
déclaration de leur production, analogue à celle
que la loi du 29 juin 1907 avait imposée aux ré-
coltants en vins. Il s'ensuit que l'article 14 de la
loi du 6 mai 1919 crée, pour les distillateurs

d'eaux-de-vie des régions non précédemment dé-
limitées, une obligation entièrement nouvelle,
en les assimilant aux récoltants en vins pour les

déclarations à faire dans les mairies.
Mais ce n'est pas, comme pour les viticulteurs,

à l'occasion de la déclaration de récolte et à une
époque déterminée, c'est à toute époque de l'an-
née que la déclaration des distillateurs devra
être accueillie, tant à la mairie de leur domicile
qu'à celle du lieu de la distillation dans la hui-
taine qui précédera le commencement de cette
dernière.

Il faut, dès maiiUeuant, assurer l'enregistre-
ment de ces déclarations. A cet effet, le registre
des déclarations de récolte pour les vins sera
utilisé, au moins provisoirement, afin de per-
meltre une application immédiate de la loi. Il

suffira que le secrétaire de mairie rectifie les

formules du registre actuel, à la main, et ins-
crive après la mention du domicile du déclarant
ces mots : » a déclaré qu'il entend donner l'ap-

pellation d'origine... aux X... litres d'eau-de-vne
fabriqués avec des vins provenant de (origine
des vins)..., dont il commencera la distillation à
partir du (date de la distillation) ». Comme pour
les champagnes, l'appellation d'origine ainsi dé-
clarée sera acquise si elle n'est pas contestée
dans le délai d'un an à partir de sa publication
au Recueil officiel.

Les autres parties de cette circulaire se
rapportent aux prescriptions d'ordre admi-
nistratif qu'entraîne l'application de la loi.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du [[juin 1919.

Présidence de M. Vige/.

Mort de M. Marcel Vacher.

Après le dépouillement de la correspondance,
M. Secrétaire perpétuel a la douleur d'annoncer à

l'Académie qu'il a reçu du fils de M. Marcel \'acber

(1) 11 y aura lieu de mentionner dans la déclara-
tion la provenance (commune ou partie de com-
mune) et les quantités du vin en cave auquel le dé-
clarant entend donner l'appellation n Champagne ».
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une dépêche lui annonçant la mort de son père,

survenue subitement dans la nuit du 9 au 10 juin.

M. te Président propose aussitôt à l'Académie,
les obsèques n'ayant pas encore eu lieu, de
lever la séance en signe de deuil.

Séance du 18 juin 1919.

Présidence de M. Vicville.

Mort de M. Victor Viéville.

M. le Secrétaire perpétuel a le profond regret

d'annoncer la mort de M. Victor Viéville dont les

obsèques ont eu lieu le 16 juin à Chevresis-

Monceau (Aisne).

Notices sur M. Marcel Vacher et sur

M. Victor Viéville.

M. le Secrétaire perpétuel donne lecture des
notices qu'il aécrites sur .M. Marcel Vacheretsur
M. Victor Viéville.

Après avoir rappelé la carrière agricole de
M. Marcel Vacher, les améliorations qu'il avait

réalisées dans ses domaines de l'Allier, les éludes
zootechniques qu'il avait poursuivies, M. le Secré-

taire perpétuel termine ainsi son éloquente no-
tice ; « Son activité était sans cesse en éveil. Il

fut membre du ConseiJ supérieur de l'Agricul-

ture, président de l'Association amicale des
anciens élèves de Grignon. Dans les dernières
années, il avait été appelé au poste important de
secrétaire général de la Société nationale

d'Encouragement à l'Agricullure.U paraissait en
pleine vigueur

;
partout sa mort inopinée sus-

cite, avec une douloureuse surprise, des regrets

unanimes, qui sont particulièrement vifs à
l'Académie d'.Agricullure. »

Parlant de M. Victor Viéville, M. le Secrétaire
perpétuel le montre consacrant ses efforts à as-

surer l'union entre l'agriculture et les industries
qui transforment ses produits, et mettant en
pratique ses conseils dans sa sucrerie de Che-
vresis; puis, après avoir retracé le rôle très

important que joua M. Victor Viéville comme
président du Syndicat des fabricants de sucre de
France, il ajoute : < Cette vie active se poursui-
vait régulièrement, lorsque survint l'invasion

allemande en août 1914. Après avoir mis sa
famille à l'abri, Victor Viéville rentra à Chevre-
sis-Monceau pour y être, devant l'ennemi, le re-

présentant et le défenseur de ses concitoyens, et

répondre ainsi à la confiance qu'ils lui avaient
toujours témoignée. De même que Charles Sé-
bline qui fut tué à la peine, il se consuma en
eflorts pour" résister aux exigences inlassables de
l'envahisseur; dans les quelques lettres qu'il put
faire parvenir à sa famille, et dont j'ai eu na-
guère communication, il e.xposait ces exigences,
mais il ne disait pas que sa santé s'épuisait dans
ces luttes sans trêve. Lor.'qu'd revint parmi nous
après cinquante-trois mois de captivité, il n'était

plus que l'ombre de lui-même. Il eut toutefois la

force de nous tracer un tableau fidèle du cal-

vaire parcouru par les populations agricoles des
régions envahies. Son souvenir restera vivace à
la fois pour les services qu'il a rendus et pour

son caractère de victime de la guerre sauvage
déchaînée par les .\llcmand?. »

Sur une maladie peu connue de la luzerne.

M. Mangin présente à l'Académie une commu-
nicaiion de.M.M. Fron et Lasnier sur une maladie
nouv- Ile de la luzerne.

Celle maladie est due à un groupe de champi-
gnons, assez peu connus dans leur développe-
meiii, d'un caractère extrêmement varié, dont
près |ue tous sont des parasites. Ces champi-
gnons constituent le groupe de Chytridinées, et

le nouveau parasite de la luzerne est un Vro-

phlyiiis alfalfx.

.M.M. Fron et Lasnier ont reconnu que ce para-

site existe dans un grand nombre de luzernières;.

il est probablement très répandu. Si l'on ne
s'aperçoit pas de sa présence, c'est qu'il vit le

plus souvent au collet de la plante et forme, à

la surface de ce collet des galles plus ou moins
volumineuses, ayant parfois quelques centimè-
tres de diamètre, qui sont au ras du sol et de la

même teinte que celui-ci; on les considère

comme des débris de souche.

Ce parasite est capable de déterminer des
galles sur les organes aériens de la plante.

C'est la partie caractéristique de la note de
MM. Fron et Lasnier; c'est là un fait qu'on
n'avait pas constaté jusqu'ici.

Il est vraisemblable que, dans un certain

nombre de cas, c'est à V Urophtyctis alfalfx qu'il

laut attribuer la disparition des luzernières

quatre ou cinq ans plus tôt qu'elles ne devraient.

M. Mangin espère que bientôt MM. Fron et

Lasnier pourront donner des indications sur les

procédés de lutte à employer contre ce parasite.

Annales de l'Institut agronomique.

M. G. Wcry oITre à l'Académie un exemplaire
du fascicule 2 du tome .\1II des Annales de l'Ins-

titut agronomique. Ce fascicule, qui a été analysé

dans nos colonnes, renferme la biographie de

.M. A. Mûntz par .M. A.-Ch. Girard et' celle de
M. .\lfred Mallèvre, par ,M. G. Wery ; un remar-
quable mémoire de.M. Ringelmann sur les essais

qu'il a effectués de 1913 à 1917 sur 68 tracteurs
;

enfin une étude très complète dans laquelleM. G.

Wery montre combien il serait nécessaire de
développer dans nos possessions d'outre-mer les

établissements de recherches scientifiques et

d'enseignement.

Confirmation de la loi

des dépenses de la croissance chez les bovidés.

M. André Gouin, membre non résident, rap-

pelle comment ils furent amenés, M. Andouard
et lui, après une série de longues recherches, à
établir la loi des dépenses de la croissance chez
les bovidés. Toutefois, cette loi ne cadre guèce
avec les idées généralement admises et pro-

fessées dans l'enseignement officiel.

Il serait, ajoute aussitôt M. André Gouin, tout

à fait injuste de critiquer le corps enseignant à

ce sujet, car jamais l'Etat ne lui a fourni les

moyens d'éludier par lui-même le problème de
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la nutrition animale. Il ne pouvait guère faire

autre chose que d'emprunter à l'Allemagne des

doctrines qui semblaient le fruit de l'expérience.

Mais les États de l'Amérique du Nord ont

fondé, au contraire, des Stations d'expérience

merveilleusement outillées et dotées pour étu.

dier tout spécialement le problème de la nutri-

tion animale.

Or, les conclusions auxquelles leurs recherches

ont abouti confirment aussi complètement que
possible les idées émises par MM. André Guuin

et P. Andouard ; elles montrent l'inexactitude des

normes allemandes. Les animaux, déjà un peu
grands, ne consomment, en réalité, que les trois

cinquièmes des rationsprescrites par ces normes,

en vue d'obtenir une certaine progression.

M. André Gouin fait toutefois remarquer que
l'on se tromperait fort si l'on croyait que la con-

naissance des besoins de la nutrition au cours de

la croissance suffit pour permettre de combiner
des rationnements de nature à satisfaire à ces

besoins. Tout ce qu'on chiffrerait ainsi risque-

rait d'augmenter le nombre des formules qui ne
sont valables que sur le papier.

Il ne faut pas oublier que l'appétit a ses li-

mites et que la capacité de l'appareil digestif
n'est pas la moindre.
Tous les aliments ne se comportent pas de la

même manière au cours de la digestion.
Il est indispensable d'ajouter à la connais-

sance de la composition des aliments, celle de
la manière dont ils se comportent au cours de
la digestion. Ce n'est qu'alors qu'il pourra vrai-

ment être question d'alimentation rationnelle.

Jusque-là lil ne sera guère possible de com-
biner une alimentation où la proportion des
fourrages grossiers correspondra exactement aux
exigences de l'élevage intensif. Si elle est trop
forte, elle constituera un obstacle à la crois-

sance. Si on la maintient plus faible qu'il est

nécessaire, ce sera le gaspillage des aliments
concentrés et une perte sérieuse pour l'éleveur.

Centenaire de l'Académie de Metz.

M. Henry Sagnier rend compte de la cérémonie
du Centenaire de l'Académie de Metz oii il s'était

rendu comme délégué de l'Académie avec

MM. Angot et Lindet; il donne lecture de l'allo-

cution qu'il a prononcée à cette occasion (voir

le numéro du 19 juin, p. 415). H. IIitier.

CORRESPONDANCE
— N° 8449 {Seine-ei-Oise). — Il est certaine-

ment possible de faire de l'apiculture lucra-

tive en Tunisie ; la douceur du climat, les

vastes terrains à culture extensive sont des ga-

lanties de réussite. L'élevage des abeilles est

très pratiqué par les indigènes qui font surtout

de l'apiculture fixiste par les procédés primitifs.

Avec la méthode mobiliste les résultats sont

excellents^ ; la ruche à cadres donne, d'après un
auteur qui a été apiculteur à l'Ecole d'Agricul-

ture de Tunis, de 20 à 30 kilogr. par an; la

miellée y est longue, mais peu intense.

Comme ruche, les bons modèles connus en

France doivent y réussir. Eviter les cadres trop

bas qui ne laissent pas assez de provisions après

le prélèvement de la récolte.

Dans les pays chauds l'Iiivernage est facile,

mais les difficultés arrivent avec la saison sèche.

Les ruches se pillent entre elles et la fausse

teigne se développe avec une rapidité incroyable
au point de devenir un fléau redoutable.

Nous ne connaissons aucun li.re spécial à

l'apiculture tunisienne ; la Gazette agricole de

France, bureaux à Moutfavet (Vaucluse), a pu-
blié en 1909 une série d'articles sur ce sujet :

pages 84, 103, 119, 132. 11 existe en Tunisie une
Société d'apiculture qui publie un Bulletin tri-

mestriel. — (H. A.)

— P. de L. (Haute-Vienne). — Il n'existe pas
encore, à notre connaissance, d'abattoir coopé-
ratif industriel, avec frigorifique répondant aux
desiderata exprimés

;
pour qu'il ail chance de

réussite, il importerait tout d'abord d'établir la

moyenne mensuelle ou annuelle des animaux
(bovidés, moutons et porcs) qu'il aurait à

abattre.

En principe, en France, pareil abattoir, pour
de la viande de choix, ne doit pas avoir d'intérêt

à frigorifier, c est-à-dire congeler la viande, mais
seulement intérêt à la- frigérer (conservation
temporaire entre 0° et 2°) pour pouvoir, selon les

circonstances, la conserver plusieurs semaines
s'il y a Upu. En admettant que la chose se fasse,

il importerait ensuite d'avoir un débouché assuré
et régulier, pour des envois quotidiens ou pério-

diques vers les centres choisis pour la vente.

Cela suppose l'organisation de boucheries de dé-
tail pour la vente ou l'association par contrats

avec des bouchers intéressés à la réussite de
l'entreprise. Lorsque tout serait réglé de cette

façon selon les capacités de production, il fau-

drait ensuite s'assurer d'un personnel expéri-

menté et stable, surtout pour la viande de luxe.

Une fois ces données établies, l'Association

française du Froid (9, avenue Carnot, Paris) pour-
rait donner des indications générales sur les dé-

penses à effectuer, les dimensions des locaux,

les prix de revient, etc., etc.; tout cela étant fonc-

tion du prix de revient des matières premières

et de la machinerie dans les localités choisies.

Elle pourrait aussi mettre les intéressés en rap-

port avec les maisons françaises s'occupant des

installations industrielles d'établissements frigo-

riliques.

11 ne faut pas oublier que les sous-produits,

tous les sous-produits, doivent être utilisés ou
traités sur place autant que possible pour éviter

toute perte.

Il y a des abattoirs coopératifs en Danemark,
peut-être en Hollande.

En France, il y a déjà des abattoirs industriels

à Aubervilliers (Paris), à Chasseneuil, près
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PoitiPvs, à La Uoche-sur-Von, etc. — ;G. M.)

— lU. C. M. [Doubs) — La poussée horizontale

que supporte la digue d'un réservoir ne dé-

pend que de la hauteur de retenue de l'eau et

non de l'étenilue horizontale ou du volume d'eau

du réservoir. (Voyez le livre : Génie rural appli-

qué aux Colonies). Pour avoir la poussée horizon-

tale, estimée en kilograinmes, par mètre de lon-

gueur de digue il faut multiplier par 10 la raoiiié

du rarré de la hauteur d'eau ex^lr^raée en déci-

niêtres. Ainsi, si la hauteur de l'eau est de 2 mè-
tres, ou 20 décimètres, dont le carré est 400, et

la moitié 200 qui, multipliée par 10 donne 2 000,

de sorte que, par mètre de longueur de digue,

la pou-sée horizontale sera de 2 000 Idlogr.

- (M. R.)

— 6. J. [Rhône) — Les larves de mouches
(asticots) peuvent remplacer les œufs de fourmi

dans l'alimentation des faisandeaux, sous l;i

Condition qu'ils soient débarrassé> des souillures

de produits orgmiques sur lesquels ils se sont

développés. Dans ce but on met des débris de

viandes (tètes de mouton par exemple), à hau-
teur sur un treillis métallique, à la partie sTipé-

neure d'un petit cai.s>on vertical muni de deux

ou trois treillis superposés. Les mouches vont

dépo-er leurs œufs, les larves se déve'oppent

très vite et lorsqu'elles sont assez volumineuses,

ell'S se détachent, tombent sur les treillis super-

posés, pHssent au travers et sont reçues dans un
petit caisson inférieur contenant un peu de son,

où on les recueille chaque jour, la pi'oduction

peut être I églée à volonté selon les besO'ins, dans
un endroit omhragé de préférence.

Plus tard, il faut ajouter comme aliments des

œufs cuiis durs, finement hachi-s avec de la sa-

lade ti es tendre, et pins tard encore si l'on veut

de^ bruines de vermicelle.

Autant que possible les faisandeaux doivent

^tre liiires autour des boîtes d'élevage où l'on

distribue la nourriture très régulièrement, idans

des parquets spéciaux ou même en pleine li-

berté, de façon à s'habituer progressivement à

la vie libre. Dès qu'ils ont la taille des perdreaux,

ils reviennent régulièieraent aux lieux de dis-

tribution de la nourriture à heures lixes, mais
déjà sont habitués à la vie libre, ce qui est de
beiiucoup préférable au lâcher de sujets élevés

en captivité jusqu'à Tige de deux mois.

Pour la ponte en volières, il importe tout

d'abord que les oiseaux soient à l'abri des visites

impHitunes, aient du couvert pour pouvoir se

cacher et pondre en toute tranquillité, et que les

différents groupes soient bien séparés les uns
des autres. Il faut en moyenne un coq par a à

6 poules, — (G. M.)

— y 6073 {Ariège).— [" Votre projet d'éléva-

tion d'ean est établi sur les hases suvantes. Sur
un puits de 10 mètres de profondeur on installe

nue pompe à chapelet déversant l'eau dans un
réseivoir

i
lacé au niveau du sol; de ce réservoir

une pompe à piston refoule l'ean dans un autre

réseivoirsi ué à 10 mètres de hauteur. Le débit

est de 2 000 litres à l'heure, soit lit. 6 par se-

conde, ce qui représente, pour les deux ma-
chines un travail utile de 12 kilogrammètres par

seconde. En tablant sur uu faible rendement
mécanique (le 33 0, il faudrait un moteur d'un

demi-cheval. — 2° Les renseignements sont

donnés gratuitement aux aJjoniiés dans la Cor-

respondance du Journal d'Agriculture pratique. —
(M. a.)

M. J. il. {Gironde). — Il ne faut pas compter

exécuter un labour de défonoement à O^.io

dans vos fortes graves avec un tracteur direct. Il

faudrait une machine capable de développer des

efforts de t 800 à 3 200 kilogr. Il faut avoir recours

à un tracteur-treuil fonctionnant par bonds suc-

cessifs qu'il laiidra faire construire spécialement

pour votre application avec une faible vitesse

d'avancement du câble, et charger le châssis afin

que son poids total s'approche de 7 tonnes. Il

serait plus économique d'employer un simple

treuil à moteur disposé sur la lourrière comme
était coi slruit un ancien mo'lèle de la maison

Bajac; le retour à vide et le déroulement du
câble seraient effectués par un attelage comme
dans les chantiers ordinaires de défoneement

indiqués dans le livre '.Travaux et machines pour

tamise en cniture des terres. — (M. II.)

— W. ill. {Somme). — Les auges de votre por-

cherie sont munies d'un volet mobile, en bois

garni de tôle ou de zinc. Les truies mangent ces

volets qu'il faut remplacer tous tes deux ou trois

;ms. Les voleis doivent être mal établis et leur

pai tie inférieure doit déborder dans la loge. Vous

pourriez faire les volets en fer, à i laire voie,

comme cela est indiiiué à la (lifure 14, paye o4 du
Jûwniil dWqriculture pratique, n» 3 du 6 février

dernier. Les entonnoirs avec couloir de descente,

dont vous parlez, sont d'un nettoyage très iliflicile

et, par suite, peu recommanJables ; on les

construit sur place en maçounerie avec mortier

déciment. - (M. R.)

— N° 6162 {Saûne-et-Loire). — Vous dites que,

malgré vos efforts, vous n'avez pas pu vous pro-

cuier de la poudre d'os recommandée par

MM. Anlré Gonin et P. Andouard pour l'alimenta-

tion des porcs. 11 est possible que vous en trou-

viez à la maison Coignet, à Lyon. D'autre part, les

poudres d'os pour engrais vendues par les mar-

chands d'engrais peuvent servir, sans inconvé-

nient, pour cet usage, quoi que prétendent cer-

tains marchands. Enfin, il est possible de se

procurer 'les os verts dans les clos d'équams-
sage, et de les broyer à la ferme. Après les avoir

dégraissés k l'eau bouillante, on peut les broyer

sur un billot avec une masse en bois garnie de

gros clous et obtenir ainsi une poudre relative-

ment fine.

— M. E. N. {Somme). — Comme suite à lu ré-

ponse donnée à votre question sui la rose de
Jéricho, M. Paul Pouzin nous signale que le

journal Ameriran Varming, de Chicago (Etats-

Unis), Serait probablement en mesure d'en four-

1 ir d'iinpoitantes quantités ; en elTel, il offre

actuellemeiil cette plante curiosité comme
prime à ses abonnés.
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Teaux a été très mauvaise; les prix ont fléchi de

16 à 75 centimes par demi-kilogramme net.

Les meilleurs veaux de Brie et de Beauce ont été

payés de 4 à 4.25, les autres 3.75; les veaux cham-
penois, 3.50 à 4 fr.; ceux du Centre, 2 à 3.2.'; le demi-

kilogramme net.

Sur les moutons, prix soutenus, sauf pour les pro-

venances du Midi. On a coté, par demi-kilogramme
net : agneaux, 5.20 à 5.40; moutons de l'.MIier et du

Cher, 5 à 5.25; moutons du Midi, 3 à 4. .50 le demi-

kilogramme net.

Cours stationnaires pour les porcs, les meilleurs

ont été payés de 2.80 à 3.40, les autres 2.60 à

2.75, les coches 2.25 à 2.50 le demi-kilogramme vif.

Voici le relevé du dernier marché :

Entrées directes

aux abattoirs.

.\meDés. LaVilL Vaug

Bœufs
Vaches...

.

Taureaux..
Veaux
Montons .

.

Porcs

93

léLes letes

1 3(8

816

'2 818 1 930

10 440 1 668

2 257 858

(8 1

16

n \

98

482

692

785

Késcrves

LaVill. Vaug.

têtes têtes

197 68

918

1 370

310

60

336

358

Au poids net.

Prix du kilogramme.

Au poids vif.

Bœufs
Vaches. ..

.

Taureaux..
Veaux
Moutons..

.

Porcs

l-^q.

G. 00

6.00

5.60

H. 00

10;00

8.72

2' q. 3' q. Prixextrêmes.

5.80

5.80

5.4i»

7.10

8.50

8.58

5.60

5.40

5.00

6.30

8.10

8.30

2.30 à 2 76

2.25 2 76

2.00 3 30

2.00 5 10

2.88 4 99

4.60 6 20

1" qnalité.

î« — .

Entier
1~ qualité. . .

a» — ...
Poit. iraiches.

Dans les départements, on cote :

Bo/v/eaiw, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.80 à 4.10;

vaches, 2 à 3.70; veaux, 4.40 à 5.20; moutons, 7 à

8.50.

Bouig, par kilogr. poids vif: 1.80 a 2.70 ; moutons,

3 à 3.50; veaux, 3.40 à 3.50; porcs, 5 à 5.40.

LyonVaise, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.80 à

3.60; veaux, 3.50 à 4.60; moutons, 4 à 4.75; porcs.

5 à 5.G0.

Marseille, par kilogr. poids net : bœufs, 6 à 6.50 ;

vaches, 5 à 6 fr.; bœufs marocains, 3 à 3.30.

Rouen, par kilogr. poids net : veaux, 7.50 à 9 IV.;

porcs, 7.90 à 8.60.

Pau, par kilogr. poids vif : bœufs, 2,90; veaux,

4 fr.; moulons, 3.50; vaches, 2.30.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

1/4 de derrière. 3 40 à 6 10 Train» 4 50 » 7 50

1/4 de devant. 1 60 2 60 Cuisses .... • »

Aloyau .... 4 00 11 00 Pis et collet. . 1 60 3 10

Paleron .... 2 00 3 40 Bavette .... 3 40 5 00

Veau.

Extra 8 00 à 7 00

1" qualité. . . 3 00 5 70

2« — ... 3 00 4 90

3" — ... » »

Pan» et cuiss. 4 00 à 8 00

Veau de Caen :

1/4 do devant.. » à •

M a 1/4 de derrière. » »

Veaux bretons. »

Mouton.

8 00 à 9 50 Gigot 6 50 à 11 00

6 80 7 90 Carrés parés. . » »

3 00 6 70 Agneaux ... 5 00 ! 00

Porc.

, à » Filet» » à »

7 30 8 00 Jambons ... 5 00 9 60

5 00 7 20 Rein» î. 00 8 70

3 50 7 00 Poitrine .... 3 50 7 00

Vins et alcools. — Malgré la belle apparence du

vignoble, la fermeté des prix du vin se maintient;

la demande continue à être très active.

Dans le Midi, à Biziers, on cote, par hectolitre, nu :

vins ronges, 92 à 105 fr.; vins rosés. 95 à 110 fr.; vins

blancs, 105 à 130 fr.

Dans les Boucbes-du-Rhfne. on vend de 105 à

115 fr. l'hectolitre nu.

Les vins ordinaires du Beaujolais et du Maçonnais
sont cotés de 350 à 400 fr. la pièce; on signale quel-

ques ventes sur souche aux mêmes prix.

D'Algérie, on signale ou achat de vin titrant li«

au prix de 74 fr. 1 hectolitre; il ne reste presque rien

à la propriété.

A Béziers, le 3/6 de vin vaut 8.;0 fr. et l'eau-de-vie

titrant sa», 525 fr. l'hectolitre.

Pommes à cidre. — Dans la Manche, où la récolte

est abondante, les cours sont appelés à baisser. On
cote 160 fr. dans la Mayenne, et la Seine-Inférieure,

145 à 160 fr. dans l'Oise, par 1 000 kilogr. départ,

livraison octobre-novembre.

Pommes de terre. — En raison de la demande de
l'Angleterre, les prix sont fermes en Bretagne où
l'on a payé jusqu'à 70 fr. le quintal départ. Aux
Halles de Paris, on vend de 40 à 80 fr. les 100 kilogr.;

les provenances de la banlieue parisienne alteignent

parfois 85 et 90 fr.

Beurres et Œufs. — Prix sans changement.

Chicorée à calé. — Les cossettes livrables à

l'automne sont cotées 60 fr. les 100 kilogr.

Engrais et produits chimiques. — Le Syndicat

des fabricants de sulfate d'ammoniaque a fixé ses

prix pour les livraisons à faire juscju'au 15 novembre :

sulfate d'ammoniaque ordinaire, 88 fr.; sulfate d'am-
moniaque extra sec, 92 fr.

On cote le nitrate de soude dosant 15.5 à 16 0/0

d'azote, 72.35; le nitrate de chaux dosant 13 0/0

d'azote, 62.35; le nitrate d'ammoniaque dosant 33 à

34 0/0 d'azote, 145 fr.; la cyanauiide dosant de 16 à

18 0/0 d'azote, 6i fr.

Le superphosphate dosant 14 0/0 d'acide phospho-
rique vaut de 22 à 24 fr.; et celui dosant 16 0/0, de
25 à 26.75. Les cours des superphosphates livrables

à l'auloDine ne sont pas encore établis. On paie les

scories, dosant 14 0,0 d'acide phosphorique, 13.15.

Le kilogramme de potasse est coté 0.21 dans la

sylvinite (ka'inite), 0.265 dans la sylvinite riche et

0.375 dans le chlurure de potassium. On paie par
quintal : soufre gris, 30 fr.; soufre trituré, 84.50;

soufre sublimé, 100.50; soufre raffiné, 122.50; sulfate

de fer en cristaux, 22 fr.; impalpable, 33 fr.; sulfate

de cuivTe 145 à 147 fr.

Tous ces prix se rapportent à des achats d'au

moins 10 000 kilogr., en vrac, départ usines ou
porls.

Froits divers. — La vente de la Fédération des

Syndica's de cassis de la Côte-d'Or qui s'est tenue à

Dijon a donné les résultats suivants par 100 kilogr. :

cassis, 200 à 220 fr.; groseilles, 115 fr.; framboises,

385 fr.

Dans le Sud-Est, les bigarreaux valent de 100 à

110 fr. les 100 kilogr.

Laines. — Les laines en suint valent de 5 à S.'iO

le kilogramme dans la Marne et le Vaucluse.

B. Durand.

Le gérant : Charles Dhtreix.

Pans. — L. Mabetheux, impriuieur, 1, rue Cassette.



CHKONIQUE AGRICOLE 411

CHRONIQUE AGRICOLE
Discussion du budget ordinaire de l'Agriculture pour 1919. — Déclaration du Ministre de l'Agriculiure. —

Le commerce des céréales secondaires. — Le régime du blé de la nouvelle récolte. — .autres questions ;

écoles vétérinaires, les ressourcis des laboratoires, la production chevaline, les réquisitions du bétail.

— Projet de loi relatif à la prorogation des baux des pépiniéristes. — Le régime temporaire de l'alcool

industriel. — Le prix de l'alcool de betteiaves. — Discussicn à la Chambre des Députés sur les récla-

mations dans les régions dévastées. — Initiative du Syndicat des Agriculteurs de la Mayenne. — Arrêt

de la Cour de cassation relatif à la déclaration de récolte. — Proposition du duc de la Trémoïlle. — La
production de l'alcool jusqu'à la fin de mai. — Programme de la Semaine de motoculture d'automne.
— Les ventes des stocks de l'armée américaine. — Création d'une Ecole d'.\griculture par la ville de
Lyon. — Aperçu sur son organisation. — Ecoles pratiques d'Agi iculture du Chesnoy et de l'Oisellerie.

— Les roues d'artillerie pour les usages agricoles. — Nouvelles des cultures en Alsace et Lorraine au
début du mois de juin.

Le budget de l'Agriculture pour 1919.

La Chambre des Députés a enfin abordé la

discussion du projet du budget ordinaire des

services civils pour l'exercice 1919. Dans sa

.séance du 23 juin, elle a adopté le budget du
ministère de l'Agriculture. Un certain nombre
de critiques ou d'observations présentées

dans la discussion générale ont permis à

M. Victor Boret d'apporter un certain nombre
de précisions utiles.

Le ministre de l'Agriculture a d'abord dé-

claré que la volonté du Gouvernement est de

rendre à brève échéance la liberté au com-
merce intérieur de toutes les céréales secon-

daires. Tel sera l'objet d'un projet de loi qui

sera présenté dans deux ou trois semaines.

Ce projet renfermera des dispositions qui,

tout en abrogeant la taxe, permettront aux
cultivateurs de se défendre contre des tenta-

tives de baisse; c'est ainsi, par exemple, que
le prix de 33 fr. par 100 kilogr. pour la nou-

velle récolte d'avoine, qui leur a été promis,

leur serait gaianti.

En ce qui concerne les blés, M. Victor Boret

s'est exprimé ainsi : « Nous nous proposons,

pour assurer aux cultivateurs le prix promis

(73 fr. par 100 kilogr.), ou de maintenir le

régime actuel, ou de leur verser une prime à
forfait qui compléterait le prix résultant des

transactions redevenues libres. Le commerce
des grains indigènes serait libre, et le Gou-
vernement ne conserverait que le monopole
des importations de blés exotiques. » Pour
apprécier ces mesures, on doit attendre le

texte du projet annoncé; mais ce que l'on

peut retenir aujourd'hui, c'est la promesse
que l'engagement pris relativement au prix

du blé de la récolte de 1919, à 73 fr. par
100 kilogr., sera tenu.

D'autres explications ont été données par
le ministre sur des points spéciaux. Contrai-

rement à des rumeurs qui avaient été répan-

dues, les trois Ecoles vétérinaires d'.Alfort,

3 Juillet 1919. — N" 22.

de Lyon et de Toulouse seront maintenues.

Des crédits seront demandés pour accroître

les ressources des laboratoires et de l'ensei-

gnement. Tous les moyens possibles seront

pris pour augmenter la production des mu-
lets, mais le ministre a protesté contre la ré-

duction de 3 millions apportée dans le budget

des remontes de l'armée, et il a exprimé l'es-

poir que cette réduction ne serait pas main-

tenue.

Une autre observation est à retenir. M. Vic-

tor Boret a annoncé son intention de renoncer

aux réquisitions de bétail, mais il ne pourra

le faire que lorsque les garnisons auront re-

pris une certaine fixité. Ces réquisitions se-

raient, d'ailleurs, tombées de 90 0/0 depuis

deux mois.

Les baux des pépiniéristes mobilisés.

On se préoccupe de savoir s'il sera pris,

pour les baux ruraux souscrits par des mobi-

lisés, des dispositions qui permettent la pro-

longation de ces baux en leur faveur. A la

Chambre des Députés, M. Lavoinne a présenté

une proposition qui est restée en suspens.

Au Sénat, le Gouvernement a déposé un pro-

jet de loi sur les baux à ferme dans les loca-

lités envahies par l'ennemi ou évacuées. Il

vient de prendre une autre initiative relati-

vement aux baux de terrains allectés aux

exploitations des horticulteurs-pépiniéristes.

Aux termes de ce projet, à la demande du

preneur, s'il a été mobilisé, le bail sera pro-

rogé de cinq années au plus, aux mêmes con-

ditions, et à dater de l'expiration de ce bail

ou du délai de la prorogation, si celle-ci est

en cours. Toutefois, la durée de prorogation

ne pourra pas dépasser celle de la location

primitive. Les horiiculteurs-pépiniéristes de-

vront faire connaître à leurs bailleurs, avapt

l'expiration de leur bail, leur volonté de pro-

fiter de ces dispositions.

D'autres projets viendront probablement

s'ajouter à celui ci.

1919. — 22
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Le régime temporaire de l'alcool.

L'accès de mauvaise humeur manifesté
par la Chambre .les Députés, il y a quelques
mois, clans la discussion du projet adopté
par le Sénat sur le régime de l'alcool, a été

enfin réparé. Dans la séance du 26 juin, la

Chambre des Députés a adopté les articles

sur ce sujet, qui avalent été disjoints du pro-
jet de budget.

Ces dispositions réserventà l'Etat, jusqu'au
1" octobre 1920, ,1a production des alcools

•autires que les eaux-de-vie naturelles et les

genièvres. Pendant cette période, le ministre
des Finances est chargé de l'achat et de la

vente des alcools ainsi réservés, ainsi que de
l'importation des alcools d'origine ou de
provenance étrangère.

L'approbation de ces dispositions par le

Sénat qui les avait provoquées, n'est pas
douteuse. On peut donc espérer que le mi
nistre des Finances n'ayant plus de mauvais
préte.xte à faire valoir, se décidera à fixer

bientôt les prix qu'il paiera pour les alcools
de la campagne 1919-1920.

Dans notre dernière Chronique (p. 422),
nous avons indiqué le prix de 130 fr. 50
l'hectolitre de flegmes à 100 degrés comme
le prix réclamé par le Syndicat de la Distil-

lerie agricole. M. Monmirel, président du
Syndicat, nous écrit ^qu'aujourd'hui l'aug-

mentation des salaires et la journée de huit

heures ont tellement accru le prix de revient

qu'on dort désormais l'évaluer à 150 fr.

Pour les régions dévastées.

Dans les deux séances tenues le 24 juin

par la Chambre des Députés, les conséquences
malheureuses des mauvaises nié(;hodes admi-
nistratives adoptées dans les régions dévas-

tées parles armées allemandes ont fait l'objet

d'une discussion prolongée. Plusieurs députés

ont exposé le tableau lamentable des incohé-
reuces dont sont victimes les populations
agricoles, notamment dans le département
de l'Aisne et dans celui des Ardennes ; comme
nous l'aivons exposé à diverses reprises, ces

malheureuses populations souffrent surtout

de la multiplicité des services administratifs

qui prétendent exercer, les uns et les autres,

une action prépondérajite.

Dans cette discussion, le ministre des Ré-

gions libérées n'a pu que plaider pour lui-

auèmelesicipconstances atténuantes; sa bontje

yolonté est absolue, mais elle se heurte trop

souvent aux prérogatives laissées à d'autres

ministres. Qui pourrait s'étonner dès Jors

des plaintes trop légitimes que ne cessent

d'émettre nos malheureux compatriotes'? A

AGRICOLE

ceux qui se lamentaient de l'absence d'une
direction unique suffisamment énergique, le

minisire a répondu qu'il accueillait très

volontiers cette indication. C'est évidemment
là qu'est la vérité, ainsi que nous l'avons
proclamé dans une de nos récentes Chroni-
ques. Mais qui prendra l'initiative de mettre
fin à une situation qui dure depuis trop
longtemps, et qui aura la force de l'imposer?

Solidarité agricole.

Répondant à un appel qui lui était adressé,
le Syndicat des Agriculteurs de la Mayenne
a fait une collecte parmi ses membres afin

de réunir des animaux de basse-cour à en-

voyer dans les régions libérées. Les dons ont
réuni 1 092 tètes, dont 803 poules et 280 la-

pins. Un convoi a été formé sous la direction
de M. Masseron, président du Syndicat et

directeur intérimaire des Sei-^ices agricoles,

et dirigé vers Soissons. La répariilion a été

faite entre des cultivateurs de cet arrondis-
sement.

Production et mouvement des alcools.

Le tableau suivant résume, d'après les do-

cuments de la Direction générale des Cjctntri-

butions indirectes, la production de l'alcool

pendant les huit premiers mois de la caœfia-
gne, c'est-indire jusqu'au 31 mai :

Uitl'érence

pour
1918-1919 1917 1918 I81ii-1919.

lioclol. liectol. hectol.

Vins 02 324 57 702 -|- 34 622
Cidres et poirés 10 140 98 434 — 88 '294

Marcs, lies et

fruits 10s 060 112 577 — 4 317
Siibslai'ces fai i-

nenses 39 647 113 114 — S3 467
Betlcraves 218 869 312 414 —293 54.ô

Mélasses 30 573 87 328 —36 748

Autres subs-
tances fls 59B — 501

Totaux 339 713 982 163 —4'42 4t)0

Pendant celte période, les livraisons au
commerce inlérieur n'out été que de
670 7,G8 hectolitres, au lieu de 1 578 034 pen-
dant la même période de la campasne précé-
dente. Les quantités qui ont été frappées de
la taxe de dénaturation de 25 centimes ont été

de 190 317 hectolitres, importations non
comprises.

QueEtious vrtlcoles.

On a discuté sur le point de savoir si, dans
leur déclaration de récolte, les viticulteurs

doivent indiquer la totalité de leur récolle ou
seulement la partie destinée à la v« nte. 'Des

procès ont même été engagés sur la question.
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dans les<[uel3 tous les degrés des tribunaux

sont intervenus. Finalement, par un arrêt en

date du 30 janvier dernier, la Gourde Cassa-

tion a décidé que la déclaration doit porter

sur la récolte totale, à peine de contraven-

tion.

Cet arrêt parait avoir mal interprété l'es-

prit de la loi. Pour en combattre les effets,

M. le duc de la TrémoïUe vient de présenter

à la Chambre des députés une proposition de

loi ayant pour objet de compléter ainsi la loi

du 29 juin J9Û7 sur les déclarations de ré-

coltes : « Ne seront réputées frauduleuses

que les déclarations de récoltes indiquant

des quantités de vins supérieures à celles qui

ont été récoltées dans Tannées ou aux stocks

existants dans les celliers du déclarant. >

Culture mécanique.

La Chambre syndicale de la Motoculture a

établi le programme de la Semaine de moto-
culture d'automne qui aura lieu du 29 sep-

tembre au o octobre aux environs de Senlis

(Oise) Les travaux pratiques publics sont

fixés du l"' au '6 octobre sur une superficie de

280 hectares en terrains variés. Les de-

mandes d'admission seront reçues du l'='' au
14 aoiH au siège de la Chambre syndicale (30,

avenue de Messine, à Paris); elles devront

indiquer dans quelle catégorie les appareils

doivent figurer, savoir :

CaUgnrie A. — Appareils travaillant !e sol par

emploi des charrues et de l'ouiillage usuel.

Catégorie B. — Appareils réalisant en un seul

passage le travail du sol par un ameublissemenl
uniformn de la couche travaillée.

Catégorie C. — Appareils spécialisés pour pe-

tite culture et cultures en lignes (viticulture, ma-
raîchage ou cultures colohiales).

Le programme comporte des épreuves éli-

minatoires. Tout appareil qui n'aura pas

exéculé avant le l'"' octobre un minimum de

travail correspondant à des bases déterminées
sera exclu de la manifestalion publique et

n'aura plus le droit de travailler au cours de

celle-ci.

Les stocks de l'armée américaine.

Une assez, vive émotion s'est manifestée
dans un certain nombre de régions à l'occa-

sion de la destruction par le feu de parties im-
portantes du matériel de l'armée américaine
en France. Cet élonnement s'est manifesté à

la Chambre des Députés, où le sous-secrétaire

d'Etat à la liquidation des stocks a présenté

des explications assez confuses : il a déclaré

que des négociations étaient en cours, alors

que les officiers américains déclarent que le

Gouvernement français a refusé d'acheter le

matériel dont le retour aux Etals-Unis ne
saurait être envisagé. Quoi qu'il en soit de
ces affirmations contradictoires, un fait est
certain, c'est qu'il a été procédé à des des-
tructions éminemment fâcheuses. Entre
autres exemples, on nous signale qu'à Giévres
(Indre) des quantités importantes de bâches
en bon état ont été brûlées, alors que des
agriculteurs demandaient à les acheter. Le
prétexte est partout le même : refus du Gou-
vernement français d'autoriser la vente.

Nouvelle Ecole d'Agriculture.

Sur l'initiative de son maire, M. le sénaleui-

Herriot, la ville de Lyon a créé en 1!)18- une
importante école d'Agriculture à Cibeins,

commune de Mizérieux, arrondissement de
Trévoux (Ain). Cette école est plus spéciale-

ment destinée à recevoir déjeunes Lyonnais
désireux de faire retour à la terre, mais elle

reçoit aussi, par ordre de préférence :
1° les

enfants nés dans le déparlement du Rhône;
2" ceux d'autres parties de la France.

Cet établissement, dont la superficie dé-
passe 186 hectares, comprend, avec des bàti-

nients spacieux, des terres labourables, des
prairies, un vignoble et des bois. 11 peut rece-

voir cinq promotions de oO élèves, soit

230 élèves. La durée des études est de cinq

années. Le régime normal est l'internat.

Les places sont données au concours: les

candidats doivent être âgés de douze ans au
moins et de quatorze ans au plus. Le concours
d'admission a lieu à la mairie de Lyon dans
la deuxième quinzaine de juillet. Les deman-
des d'inscription doivent être adressées par
les parents sur des formules spéciales qui

leur sont fournies sur demande, au maire de
Lyon, entre le 1" et le 13 juillet. Des bourses

peuvent être accordées aux candidats admis,

habitant Lyon depuis cinq ans au moins, sui-

vant leur situation de famille et leur classe-

ment au concours d'entrée. Les candidats

étrangers à la ville de Lyon, qui désireraient

une bourse d'éludés, devront solliciter celte

bourse des départements, communes ou col-

lectivités de leurs lieux d'origine, ou même
des particuliers s'inléressant à l'Ecole.

L'enseignement est théorique et pratique.

.A la fin de la cinquième année, les études

sont consacrées par la délivrance d'un di-

plôme à la suite d'examens portant sur l'en-

semble des matières enseignées, tant au point

de vue pratique qu'au point de vue théo-

rique.

L'initiative prise par la municipalité de
Lyon méritait d'être signalée. C'est un bel

exemple que celui donné par une des plu?
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grandes cités de France dont le but est de

former des agriculteurs avec des enfants des

villes et d'apporter une heureuse conlribu-

lion aux progrès de l'agriculture en répan-

dant l'inslruction professionnelle, plus néces-

saire que jamais.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'Agriculture du Chesnoy, à Monlargis

(Loiret), et le concours pour l'attribution des

bourses auront lieu, au siège de l'établisse-

ment, le 8 août. Après ce concours, neuf

bourses, pouvant être fractionnées, seront

attribuées, savoir : six par M. le Minisire de

l'Agriculture et trois par le Conseil général

du Loiret. En outre, des bourses ou subven-

tions sont susceptibles d'être accordées par

quelques autres départements et par certaines

villes.

Les candidats à l'admission et aux bourses

doivent avoir quatorze ans accomplis au
1'"' avril de l'année d'admission. Leurs de-

mandes doivent être adressées, avant le

25 juillet, à la préfecture du Loiret, à Or-

léans. Pour obtenir le programme de l'Ecole

ou tout autre renseignement, il suffit d'écrire

à M. Vilcoq. directeur de l'Ecole, à Montargis

(Loiret).

— Les examens d'entrée à l'Ecole d'Agri-

culture de l'Oisellerie (Charente), obligatoires

pour tous les candidats demandant leur ad-

mission, soit en première, soit en seconde

année, auront lieu le 8 septembre, à Angou-

léme. Les dossiers devront parvenir au Direc-

teur avant le 1" septembre.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. Baillargé, directeur de l'Oisellerie,

par La Couronne (Charente).

Roues d'artillerie pour lAgriculture.

On a lu dans notre numéro du 22 mai
(p. 328) l'étude de notre excellent collabora-

teur, M. IL de Lapparent, inspecteur général

honoraire de l'Agriculture, sur l'utilisation

pour les chariots agricoles, des roues des ca-

nons capturés aux armées allemandes. Celte

étude ayant été communiquée au minisire de
l'Agriculture, celui-ci a fait à M. de Lappa-
rent une réponse qu'il est utile de faire con-
naître.

D'après cette réponse, le sous-secrétaire

d'Etat à la liquidation des stocks a déclaré

que la possibilité de cession d'une partie de

ce matériel n'a pas encore été envisagée.

« Cependant, a-til ajouté, vu les disponibili-

tés en roues d'artillerie françaises dans les

parcs de Bourges, Versailles, Vincennes,

Clermont, Besançon, les industriels et agri-

culteurs français pourront trouver dans ces

établissements le matériel nécessaire à leurs

exploitations. »

Les récoltes en Alsace et Lorraine.

L'Office de li statistique d'Alsace et de

Lorraine a donné, sur l'état des récoltes au
début du mois de juin, des renseignements

dont voici les points principaux :

Les coniiiions atmosphériques ont été favo-

rables aux travaux agricoles qui étaient en re-

tard. Dans les régions à terres fortes les travaux

sont peu avancés, conséquence de l'humidité

considérable du mois d'avril et de la trop grande
sécheresse de mai.

Les évaluations indiquent, pour la plupart

des cultures, des pronostics peu favorables

sur les rendements.
Henpy Sagnier.
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La séance d'ouverture du Congrès de

l'Agriculture s'est tenue le 30 juin sous la

présidence de M. Victor Boret, ministre de

î'Agricullure.

Au nom du Comité d'organisation, M. Emile

Loubet, président, a d'abord souhailé la

bienvenue aux délégués alsaciens et lorrains

venus pour prendre part au Congrès. Ces pa-

roles ont été saluées par d'enthousiastes ap-

plaudissements. Puis il a développé rapide-

ment les idées qui ont présidé à l'élaboration

du programme du Congrès.

Dans un discours inspiré par les senti-

ments les plus élevés, M. Victor Boret a re-

mercié les délégués des Associations agri-

coles d'être venus en grand nombre pour
étudier les meilleurs moyens d'accroître la

production, indispensable pour permettre à

la France de retrouver son ancienne vigueur

et de l'accroître. Il a promis, à cet égard, la

coopération la plus complète du Gouverne-
ment. Nous reproduirons ce discours dans
notre prochain numéro.
Le bureau du Comité d'organisation a été

maintenu comme bureau définitf du Congrès,

avec l'adjonction, au titre de vice-présidents,

de M. Heinrich, représentant de l'Alsace et

de la Lorraine, et de M. Couzinet, président,

du récent Congrès agricole de Toulouse.

Raymond Dupré.
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ROLE DES OFFICES DEPARTEMENTAUX ET RÉGIONAUX

Circulaire du ministre de 1 Agriculture et du

RavitaitlAment aux présidents des Offices

agricoles départementaux et régionaux.

Paris, le 19 juin 1919.

Au moment où les Offices, récemment consti-

tués, se préparent à remplir la mission qui leur

a été confiée, il m'a paru utile de vous rappeler

les principes essentiels qui ont guidé le Parle-

ment dans la création des Offices agricoles dé-

partementaux et régionaux.

1. — Offices agricoles départementaux.

Aulonoinie des Offices.— Dans les travaux pré-

paratoires sur la loi du 6 janvier 1919, le Parle-

ment a expressément manifesté le désir de lais-

ser aux Offices la plus grande initiative, tant dans

l'organif ation des services, que dans le choix des

améliorations à entreprendre.

Par cet acte de décentralisaiion, il a marqué
son intention de confier à l'élite du monde agri-

cole, désigné pour administrer les Offices, le

soin de rechercher les moyens les mieux adaptés

aux conditions locales pour la réalisation com-
plète et rapide de ces améliorations.

Les Offices ont ainsi toute latitude pour pié-

senter à mon approbation les programmes les

plus divers. Mais, afin d'assurer la coordination

dis efforts et pour éviter les tâtonnements, il

m'a semblé nécessaire de vous donner quelques

indications relatives à la constitution des ser-

vices des Offices, à l'élaboration et à l'exécution

de leur programme.
Ce sont là de simples suggestions, des direc-

tives d'ordre général destinées à vous guider et à

faciliter votre tâche. 11 est à désirer, dans l'in-

térêt du pays, que la réunion des éléments agri-

coles les plus qualifiés de chaque région aitpour

premier résultat de faire surgir des idées nou-
velles, hardies, fécondes dans leur applica-

tion.

Dans le fonctionnement des Offices départe-

mentaux et régionaux, l'action des agents de

l'Etat doit se borner à un rôle de conseil et de

contrôle. Les Offices départementaux doivent

compter sur la coUaboraiion technique des di-

recteurs des Services agricoles et des profisseurs

d'agriculture. Ces fonctionnaires qui ont exercé

une heureuse icfluence sur l'essor de l'agricul-

ture, notamment sur le développement de nos
institutions de mutualité, de coopération et de

crédit agricole, et dont le rôle a été si apprécié

pendant la guerre, mettront à la disposition des

Offices leur compétence et leur dévouement.

Organisation des Offices. — L'article 2 de la loi

du 6 janvier 1919 et l'article 3 du décret du
'25 avril 1919 confèrent à l'Office agricole dépar-

temental l'autonomie administrative complète.

C'est au conseil qu'il appartient de nommer et

de révoquer les agents rétribués de l'Office, de

choisir le local, siège de ses services.

Ce local et ce personnel peuvent être affectés

exclusivement à l'Office. Cependant, il résulte

d'indications données par les Commissions par-
lementaires, qui ont eu à examiner la proposi-
tion de loi que le local et le personnel pourraient
être communs à d'autres services agricoles, afin

d'assurer une gestion aussi économique que
possible.

L'article .S du décret prévoit la collaboration
des Services et Associations agricoles pour l'exé-

cution du programme de l'Office départemental.
Cette collaboration peut se , manifester tout

d'abord par l'utilisation de leur personnel et de
leurs locaux.

Déjà, avant la guerre, dans quelques départe-
menls, avait été réalisée la conception de la

" maison de l'agriculture > où étaient réunis les

services de loutes les institutions agricoles

importantes que les agriculteurs ont intérêt à

trouver groupées dans le même immeuble.
On ne saurait donner une formule générale

applicable partout, l'Office départemental devant
être libre de choisir celle qui lui paraîtra ré-

pondre le mieux aux conditions locales.

Mais il convient, en tout état de cause, d'orga-

niser les divers services de l'Olfice avec écono-
mie, en adoptant une installation modeste,
simple, sans luxe, mais convenable, pratique,

susceptible d'agrandissement facile, si la néces-
sité apparaissait ultérieurement de développer
les services.

Elaboration du programme. — L'efficacité de

l'action de l'Office dépendra, en premier lieu de

la valeur du programme adopté. L'élaboration

méthodique de ce programme doit donc être la

première préoccupation du conseil de l'Oyîcf

.

Les méthodes générales d'intensification de

la production sont connues. La difficulté de leur

application réside essentiellement dans la par-

faite adaptation au milieu local, des mesures

proposées.

Un département n'est pas, en général, une

unité agricole. 11 est formé, le plus souvent, de

régions diverses, de pays dont les conditions

agrologiques ou économiques, parfois climaté-

riques, ont déterminé l'adoption de spéculations

animales ou de systèmes culturaux différents.

Le programme d'action de l'Office départe-

mental doit donc comprendre l'ensemble des

mesures appropriées à des situations particu-

lières caractérisant les divers milieux agricoles

qui forment le département.

De là, découle la nécessité de donner comme
fondement à l'œuvre que doit entreprendre

l'Office, l'étude analytique de la situation de

l'agriculture du département. Cet examen mo-

nographique de chaque région agricole, de

chaque pays, permettra de déduire les amélio-

rations à préconiser ou à rechercher.

Sur les bases de ce travail préalable et après
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avis des Associations agricoles, le conseil de

rO£fice départemental pourra dresser le pro-

gramme complet de son action et présenter dans

un ordre logique, par degré d'importance et

d'urgence, la série rationaelle des améliorations

auxquelles il doit consacrer ses ressources.

Mais, d'autre part, les circonstances dans les-

quelles nous nous trouvons imposent, tout

d'abord, aux Offices départementaux, la néces-

sité d'obtenir des résaltats immédiats. Il faut

produire en abondance des denrées alimentaires,

reconstituer notre cheptel, restaurer les régions

envahies, préparer nos débouchés à l'extérieur.

L'obligation d'aller vite se traduira fréquemment

par l'emploi de moyens de fortune, de procédés

temporaires, dont les résultats seront souvent

imparfaits. L'essentiel est de réaliser, et cette

réalisation rapide ne peut se concevoir au début

du fonctionnement des Offices départementaux,

que par l'élaboration d'un programme très

simple, peu complexe, d'uae application facile.

Ce n'est qu'aussitôt après que les améliorations

de lon^^ue haleine pourront être envisagées.

Le décret du 2'J avril, dans son article 6, q

passé en revue les principales mesures suscep-

tibles d'accroître et d'améliorer la production

agricole.

"je crois devoir iasister plus particulièrem.eiit

sur celles de ces mesures qui sont d'un intîérêt

plus immédiat.

A,. — Production végétale.

Semences et variétés séUctiowiées. — X\x pre-

mier plan de l'iatensification de la production

végétale, et par son effet rapide, se place l'emploi

de bonnes semences.

Dès.maintenant, on peut généraliser le triage

mécanique des grains dans toutes les communes,

faire un choix des meilleures semences locales

et faciliter enfin, pour les régions qui en sont

dépourvues, l'importation et l'approvisionnement

de ces semences d'élite, aussi bien pour les cé-

réales de diverses natures que pour les tuber-

cules, les plantes industrielles et les plantes

fourragères.

Les recherches relatives à l'amélioration des

variétés locales, à la création ou à l'introduction

de variétés nouvelles seront poursuivies parallè-

lement et d'accord avec les Offices régionaux

dauB des fermes e.^périmentales bien choisies.

Bumures. — Le résultat serait incomplet si le

sol ae recevait pas une fumure appropriée. Les

engrais complémentaires ae sont pas encore

employés partout, et là oii ils le sont, ce n'est

pas le "plus souvent avec assez de discernement,

n appartiendra à l'Office de faciliter la difl'usion

de l'emploi des engrais chimiques par des

moyens variés, notamment eu augmenlar.t les

facilités d'approvisionnement dans les régions où

oes engrais sont peu connus, en faisant en sorte

que ces produits soient partout à la disposition

du public, en assurant, s'il est nécessaire, l'or-

ganisation des achats en commun, en facilitant

les transports pour les régions dépourvues de

moyens de coinniuniration, en multipliant enfin

les essais démonstratifs.

Il fera connaître les engrais nouveaux, d'un

usage peu répandu, recherchera et vulgarisera

leur mode d'emploi le plus efficace.

'D'une manière générale, l'Office poursuivra la

détermination des fumures rationnelles des di-

verses cultures dans les principales formations

agrologiques et les différentes places de l'asso-

lement.

Enfin, il s'elforcera, par des mesures appro-

priées à chaque milieu, d'assurer une meilleure

conservation et une utilisation plus complète des

engrais de ferme par des encouragements à

l'installation des plates-formes à fumier et des

fosses à purin.

L'extension des prairies artificielles et l'em-

ploi des engrais verts sont aussi de nature à

améliorer notablement la production.

Assolements. — En ce qui nonceme les asso-

lemenls, l'Office, après avoir déterminé les asso-

lements types répondant aux conditions diverses

de chaque pays s'efforcera d'en généraliser

l'emploi. Dans telle région, la substitution de

l'assolement quadriennal à l'assolement triennal

permettra, par exemple, une meilleure utilisa-

tion de la main-d'œuvre et une exécution plus

parfaite des traraux; il sera possible de nettoyer

plus complètement les terre», d'entretenir plus

de bétail et, par suite, d'obtenir un accroisse-

ment général de tous les rendements.

Les fermes expérimentales, là où l'assolement

est à modifier, montreront d'une façon tangible

aux agriculteurs qui seront appelés à les visiter,

les heureux résultats obtenus par une modifica-

tion de l'assolement, résultats qui seront portés

à la connaissance des agriculteurs et propagés

par tous les moyens dont disposera l'Office.

La suppression de certaines cultures ou la ré-

duction des surfaces qui leur sont consacrées,

l'extension ou l'introduction de cultures nou-

velles retiendront l'attention des Offices.

Amélioration des procédés de travail-Outillage.

— L'amélioration des procédés de travail, de

nettoyage des terres, l'emploi de l'outillage per-

fectionné auront une répercussion profonde sur

les rendements. 11 conviendra de généraliser les

labours profonds en sols fertiles, de vulgariser

la pratique du déchaumage et des cultures su-

perficielles, l'emploi de semoirs, appareils de ré-

colte, de battage et culture mécanique, de re-

chercher les appareils les mieux adaptés aux

besoins de chaque région, d'en poursuivre la

diffusion par des moyens variés, notamment par

des expositions, des démonstrations, de plus

graudts facilités d'acquisition et même des

rétrocessions à prix réduit dans les régions où

ces appareils sont inconnus.

Améliorations foncières. — En matière d'amé-

liorations foncières, l'Olûce recherchera les

améliorations désirables, en provoquera une

étude approfondie par le service du génio rural,

suscitera la création de groupements, prendra.
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au iesoin, à sa charge, les frais des travaux pré-

paratoires, aidera enfin ces groupements dans la

réalisation de leurs projets.

Son action pourra s'exercer sous des formes

variées, par des encouiagemeuts directs, des

concours.

Dans bien des régions où cette opération s'im-

pose, l'Office mettra le remembrement au pre-

mier pian de ses travaux. Ailleurs, il facilitera la

mise en exploitation des forces hydrauliques,

vaste réservoir d'énergie, jusqu'ici presque inu-

tilisé pour les besoins agricoles. Partout, enfin,

il se préoccupera aussi bien des améliorations

ayant trait à la voirie rurale et à l'installation

des bâtiments d'exploitation que de celles qui

intéressent directement le sol : drainage, boise-

ment, engazonnement, irrigations.

Cultures spéciales. — Les cultures arbustives,

fruitières, maraîchères et florales forment un

élément très important del'agriculture nationale.

Dans les régions viticoles, l'Olfice aura à dé-

gager les meilleurs procédés de reconstitution

du vignoble là où cette opération est en cours.

I\Ièrae sur les points où elle parait terminée»

bien des recherches sur l'adaptation des porte-

greffes aux différents sols, sur l'affinité des

greffons, sur l'encépagement, sur la valeiu'

relative des cépages producteurs directs, sur

les façons cultiu"ales, l'emploi des engrais

complémentaires, seroml utiles. Ces recherches

seront effeictuées dans des centres d'expérimen-

tation viticode.

Dans les pays de culture fruitière, maraîchère

et florale, la détermination des meilleures va-

riétés, leur propagation par des moyens variés,

les encouragements aux plantations, les cobcduts

d'exploitations arboricoles, maraîchères ou flo-

rales, l'établissement de plantations-types, l'amé-

lioration des conditions de vente, d'utilisation

des produits sur place ou d'expédition occupe-

ront l'activité des Offices.

D'une façon générale il conviendra d'organiser

scientifiquement et méthodiquement la lutte

contre les nombreux pai-asites, animaux et végé-

taux, qui prélèvent encore une dime si impor-
tante sur les récoltes, par la création de services

dépiphyties, par l'achat en commun d'appareils

appropriés, par les traitements collectifs.

B. — Production animale.

L'obligation de reconstituer rapidement l'ef-

fectif du cheptel, diminué par la guerre, doit

avoir comme corollaire une amélioration de la

production animale.

Ce progi'ès s'accentuera en premier lieu par le

perfectionnement des races grâce à l'emploi, très
généralisé, des reproducteurs de choix dans tous
les milieux d'élevage.

L'action de l'Office pourra utilement et rapide
ment s'exercer ici par l'achat et la rétrocession,
à prix réduit, dans des conditions à déterminer!
de bons reproducteurs, par des subventions, par
des primes d'approbation pour les mâles, pardes
primes de conservation érhelonnées pour Its fe-

melles et les meilleurs élèves.

Il sera aussi conduit, dans les régions de bé-
tail, à provoquer la création d'étables d'élite

destinées à servir de modèle par leur agence-
ment, leur organisation, leur population, les

soins hygiéniques et l'alimentation rationnelle
donnée aux animaux. Ailleurs, ce sera le trou-
peau d'élite : pépinière de béhers et brebis
avec, comme annexe, une formation de maîtres
bergers.

Des concoui's d'étables, de bergeries, des con-
cours laitier?, beurriers, dts épreuves d'animaux
de travail compléteront ces mesures.

Cette amélioration du cheptel est à poursuivre
pour toutes les espèces : pour les espèces cheva-
line, asine et mulassière, d'accord avec l'admi-
nistration des haras, et aussi pour tout le petit

bétail de la ferme, pour les animaux de basse-
cour dont l'importance économique est considé-
rable et dont la production pourrait être large-
ment déY«loppée en Francfi.

Afin d'assurer une meilleure alimentation, il

com'iendra, pour chaque espèce, de déterminer
les meilleurs types de rations à adopter et. pour
les régions où les aliments conBeutrés sont peu
utilisés, d'en faciliter l'approvisionnement par
tous les moyens, d'en vulgariser l'emploi.

Enfin, l'Office doit se préoccuper d'améliorer
l'hygiène des étables; il fera étahlir des plans
types par le service du génie rural, les diffusera
largement, primera les bonnes installations sus-
ceptibles de servir de modèles, organisera des
concours d'étables, facilitera l'assainissement
des locaux par l'achat en commun d'appareils
de nettoyage ou de désinfection. Il tendra à
l'amélioration de l'hygiène du bétail par la gé-
néralisation des mesures de prophylaxie, tuber-
culinisation, vaccination anti-charbonneuse, me-
sures d'hygiène générale, le plus souvent d'accord
avec les sociétés d'assurances mutuelles contre
la mortalité du bétail et leurs greupemerits : so-

ciétés de réa.ssurance ou fédération.

(A suivre.] Victor Boret.

LÉGUMES ET FRUITS A L'EXPOSITION D'HORTICULTURE

L'exposition générale organisée récem-
ment à Paris par la Société nationale d'Hor-

tictiltm'e de France a mis en évidence quel-

ques-uns des résultats obtenus par la diffu-

sion de la production fruitière et potagère

dans des parties importantes du pays appar-

tenant au réseau de la Compagnie du chemin
de fer de Paris à Orléans. Dans les dernières

années qui ont précédé la guerre, cette Com-
pagnie avait organisé aux concours généraux
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de Paris des expositions qui avaient vive-

ment attiré lallention ; on avait pu y admirer

les légumes et des fruits envoyés par des

syndicdls de cultivateurs dont elle avait pro-

voqué le groupement, dont elle avait guidé

les premiers pas et auxquels elle s'était ingé-

niée cl ouvrir des débouchés. Ces efforts

avaient eu des conséquences fort heureuses

pour le développement de cultures fruc-

tueuses, surtout dans quelques parties de la

région du Sud-Ouest. On aurait pu redouter

que ces résultats fussent compromis dans

les cinq dernières années. Il n'en a pas été

ainsi; c'est précisément ce qu'ont montré

les collections de produits groupées par lu

Compagnie d'Orléans à la rt-ci-nle exposition
de la Société nationale d'Horticulture.

Ces collections formaient deux groupes : le

groupe du bassin de la Loire et celui du bas-

sin de la Garonne. Ces groupes présentent
des caractères spéciaux à chacun, mais ils

manifestent une tendance qui se montre dans
l'un et l'autre : c'est vers la production de
légumes et de fruits de haute qualité qu'ils

sont orientés. On reconnaît ainsi les consé-
quences des suggestions auxquelles les pro-
ducteurs ont obéi et qui .leur ont été incul-

quées par une connaissance approfondie
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Vineuil-les-Noels, ainsi que les plantes mé-
dicinales préseFâtées par le Syndicat de Dun-
sur-Aron.

Le déparlement du Loiret est représenté

par le Syndicat des producteurs prinieuristes

et de fruits forcés de la région d'Orléans. De
très belles caissettes de fraises forcées sont

encadrées par un groupe important de légu-

mes forcé < : carottes, concombres, etc .

Le bassin d>- la Garonne est représenté par

des envois de cinq départements.

Le Syndicat agricole des maraîchers de

Toulouse et des communes environnantes

et l'Union des maraicliers de Toulouse pré-

sentent des lots de légumes veris intf-res-

4i9

sants par leur diversité et leur betie venue.
Très brillantes sont les expositions de l'As-

sociation des primeuristes de Monlauban et

du Syndicat des viticulteurs et primeuristes

de l'arrondissement de Moissac, avec leurs

artichauts, leurs asperges, leurs fraises, leurs

tomates, leurs petits pois, etc.

La région d'Agen et celle de Marmande
(Lot et-Garonne) sont représentées par le

Syndicat des produi;teurs agricoles, hoititoles

et maraîchers d'Agen et des communes envi-

ronnantes, ainsi que par la Chambre syndi-

cale des maraîchers de Marmande. Le Groupe
des producteurs de la région de Porl-Sainle-

Marie expose d'intéressantes collections d'as-

Fiff. 9". — Colleclioii du Syndical agi-icole et horlicole Saint-Mncent, à Romorantin.

perges, d'artichauts et de fraises. Enlin, c'est

dans ces mêmes départements que la plus

haute récompense de celle exposition est

attribuée : un diplôme de grande médaille

d'or à M. Âbel Sansac, propriétaire à Bazens,

pour chasselas doré de conserve.

La Société départementale d'Horticulture

et d'Acclimatation de la Dordogne et son

Ecole de Fraysse sont représentées par une
importante collection des légumes verts les

plus variés.

Le Syndicat agricole des producteurs de

fraises de Calvignac (Lot) se fait remarquer
par un lot intéressant de fraises, et M. Cas-

sayre, à Cajarc, par des noix et cerneaux
exceptionnels.

Ce ne fut pas une petite affaire que de

grouper tous ces lots, de les faire expédier

et de les faire arriver au moment voulu, puis

de les grouper en un ensemble harmonieux

comme le montrent les figures 96 et 97. On
doit dire que le mérite en revient à M. Poher,

inspecteur principal des Services commer-
ciaux de la Compagnie d'Orléans, dont le

zèle eU'habileté sont bien connus.

Le jury de l'Exposition ne pouvait man-
quer de reconnaître la valeur de ces efforts.

Il a attribué à la Compagnie d'Orléans quatre

récompenses collectives : prix d'honneur

(prix d'ensemble), grande médaille d'or (lé-

gumes), médaille d'or (fleurs), grande mé-
daille de vermeil (noix et cerises). Ces récom-

penses ont été universellement ratifiées par

les visiteurs. G. Gaudot.
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INVASION DE CAMPAGNOLS DANS LE NORD
Un sait avec quelle ardeur, dès la retraite

allemande, les cultivateurs du Nord se mirent

au travail et quelle énergie ils déployèrent.

Malgré toutes les difticullés à surmonter,

l'insuffisance de la main-d'œuvre, la pénurie

de matériel agricole, d'animaux de trait,

toutes les terres susceptibles d'être mises en

culture ont été labourées et ensemencées.

Mais, faute de blés deprintemps, on sema en

avril dernier des variétés d'hiver qui se
|

développèrent mal. Par contre les avoines

eurent une bonne levée, mais la sécheresse

quia duré depuis deux mois a précipité l'évo-

lution de la piaule qui épie, ayant à peine

0"'.40 de tige : la récolte seia réduite à

presque rien s'il ne pleut pas d'ici la fin de

juin. Chose extraordinaire dans le Nord, la

moisson commencera la semaine prochaine

dans la région de Lille : on va couper les

orges et les escourgeons dont le rendem^eiLt

sera bien maigre.

_En outre, la région est envahie par les

campagnols ; ceux-ci détruisent les orges et

les seigles qui se présentaient le mieux. On
sait combien sont redoutables ces rongeurs

à la fois si prolifiques et si migrateurs :

on n'a pas oublié leurs ravages en 1881 dans

l'Aisne, en 1904 en Charente, en Vendée et

dans la Marne. L'invasion actuelle du Nord

menace non seulement la région intéressée,

mais aussi toutes les régions voisines. Aussi

la lutte contre ce fléau s"impose-t-elle dans

un intérêt commun.
Malheureusement, dans le Nord, à cause de

l'état de dénuement dans lequel cette région

a été laissée par l'occupation allemande, on

manque totalement de tout moyen de lutte

contre le fléau. Aucun des produits employés

en pareil cas ne se trouve sur place. Pas

d'arsenic, de phosphore, de carbonate de

baryum, de virus bactériologiques pour la

préparation des appâts, etc.

Il n'est sans doute pas sans intérêt d'infor-

mer les délenteurs de ces produits, de cette

situation critique.

H. Leco.

LES ANIMAUX NUISIBLES AU BLE

EN GmmS DE ^^SÉTATION

11 ne s'agit pas, bien entendu, des animaux
qui, trompant la sui-veillance de leur maître,

trouvent tout naturel de s'alimenter dans un
champ couvert d'une abondante récolte. A peine

pour mémoire faut-il citer aussi le sanglier, de

plus en plus rare chez nous et qui cause seule-

ment quelques dégâts au voisinage des forêts qu'il

habite. Il suffit de donner la préférence aux va-

riétés barbues, pour l'inciter à passer ailleurs

que dans les champs de blé.

Les rats, mulots et campagnols sont autrement

redoutables, dans les années surtout oii ils pul-

lulent de façon anormale. Par les ravages qu'ils

causent aux semis, à la végétation et au grain

déjà formé, ils peuvent arriver à anéantir entiè-

rement les récolles. On ne saurait trop se préoc-

cuper de leur destruction et, depuis longtemps

déjà, on a expérimenté mille et un moyi^ns d'y

parvenir dans les régions oii, comme en Beauce,

par exemple, leurs dégâts sont particulièrement

graves et fréquents. Extrêmement prolifiques,

ces malfaisants petits rongeurs ont échappé jus-

qu'ici à l'extermination complète, mais cela est

surtout dû au défaut d'entente entre les cultiva-

teurs. Le jour où ceux-ci seront décidés à agir

de concert et tous en même temps, il est à

croire que, soit à l'aide de virus de l'Institut Pas-

teur, soit par le moyen de blé arseniqué ou de

j

tout autre appât empoisonné, on obtiendra des

résultats décisifis.

Non moins redoutables et plus difficiles à at-

teindre sont les nématodes et insectes parasites

des végétaux. Parmi les premiers, il faut citer

les anguillules, dont le Tylenchus dùvastatrix est

plus fréquent sur l'avoine et le seigle que sur le

blé. Mais c'est une auguillule spéciale qui pro-

duit la nielle du blé. Ce petit ver filiforme, long

de 3 millimètres à peine, gite dans les épis dont

les grains, démunis d'amidon, sont de vériiables

galles, bourrées d'une sorte de poussière blanche

faite uniquement des nématodes en sommeil.
Elles pourront ainsi résister pendant plus de
vingt ans à la sécheresse. Mais dès qu'on les

place dans un milieu humide, comme cela se

produit quand un grain niellé tombe à terre, on
assiste à la reviviscence des anguillules en étal

de vie ralentie. Elles s'abritent, durant l'hiver,

dans les gaines foliaires du blé et, en juin, quand
se développent les épis, elles gagnent les fleurs

et piquent le réceptacle. Tout autour, se forme
un bourrelet, dont les lèvres, en se rejoignant,

emprisonnent un certain nombre d'anguillules.

Les femelles enfermées dans cette galle vont
pondre chacune un millier d'oeufs et mourir peu
de temps après. Ce sont les larves issues de ces

œufs qu'on trouve dans les grains niellés. C'est
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do.Tc par la séleclioii des semenjces qu'on peut

lutter contre cette maladie. 11 faut détruire les

criblures et laisser tremper les grains pendant

24 heures dans un bain d'eau et adilitionné

d'acide sulfurique au 1/150.

Parmi les Coléoptères nuisibles au blé en cours

de végétation, il faut citer l'aiguillouier ou

Sapenla Marginella, âii corps cylindrique et pu-

bescent de un centimètre environ, aux antennes

aussi longues que le corps, dont la femelle pond,

à la base de l'épi, un œuf qui tombe dans le

chaume jusqu'au premier nœud et donne une
larve. Cell.-'-fi remonte jusqu'à la base de l'épi,

où elle creuse une galerie circulaire, en sorte

que le blé est pour ainsi dire décapité. Elle re-

descend ensuite au bas du chaume oij elle s'ar-

rête à 4 ou 5 centimètres de terre, pour passer

l'hiver à l'état de nymphe. On doit, par suite,

couper le blé très bas, arracher le chaume, ou
mieux encore, le brCiler aussitôt la moisson.

Le labre ou Carabe bossu apparaît en été,

grimpe le long de la tige jusqu'au grain encore

tendre et laiteux qu'il ronge facilement. Il dé-

pose ses œufs à la base du blé, enire les mottes
de terre et donne uns larve qui s'attaque aux
organes verts, rongeant tiges et feuilles. Ces

larves vivent deux ou trois ans. On ne peut

guère lutter contre leur invasion que par l'al-

ernance des cultures, en se souvenant quel

l'avoine n'est pas attaquée par le labre. On le

rencontre surtout dans le nord et l'est de la

France.

VEIater segetis (élatéride,'laupin, toquemillet
ou maréchal) est encore un coléoptère qui porte,
sous le thorax, un petit appareil élastique lui

permettant de sauter en faisant entendre un
petit bruit sec de déclic. Sa larve jaunâtre,
allongée, écailleuse, à tête aplatie, aux tégu-
ments durs comme fer, avec un mamelon en
saillie sur le dernier de ses douze anneaux, est

nuisible au blé, dont elle attaque le collet et

mine l'intérieur. On a recommandé les injec-

tions au sulfure de carbone à raison de 100 gr.

par mètre carré, mais c'est là un procédé peu
pratique. L'alternance des cultures reste à peu
près sans effet, car l'élatéride attaque presque
toutes les plantes, sauf la moutarde blanche.
Certains préconisent l'emploi de tourteaux de
colza ou de chaux qu'on enterre à l'automne.
Mais on ne peut guère compter pour sa destruc-
tion que sur les oiseaux et la taupe.

Parmi les Hémiptères nuisibles au Lié, il faut

compter Aphis granaria, petit puceron vivant sur
les tiges sans causer de gros dégâts, et le Thrips

des céréales, tout petit insecte aux mandibules
puissantes et aux ailes frangées de poils, dont
on voit le petit corps noir (2 millimètres à peine)
se démener dans les épis à partir du mois de
juin. Il ne commet pas non plus de grosses dé-
prédations.

Les Microlépidoptères comptent deux tinéides

nuisibles : Valacite et la teigne des grains; mais
elles ne s'attaquent qu'aux grains en tas.

{A suivre). Ehanc3& Mashe.

LES TRACTEURS AUX ESSAIS DE STRASBOURG

Le Comcnissarial général de la R'*publique

et la Direction de l'Â>gricullure d'Alsace et

Lorraine avaient organisé des démonslralions
publiques de culture mécanique qui ont eu
lieu du 5 au 9 juin au polygone de Neuhof^
près de Strasbourg.

Un grand nombre de conslrucleurs avaient

tenu à répondre à l'appel de la Direction de

l'Agriculture, ce qui permit de donner une
ampleiu' particulière à cette première mani-
festation agricole organisée en Alsace.

De nombreux agriculteurs alsaciens vin-

rent assister aux essais; nmis aussi beau-

coup d'agriculteurs lorrains se rendirent à

Strasbourg pourvoir travailler les machines,
car si le morcellement de la propriété en Al-

sace ne permet pas à la culture mécanique
d'y prendre une grande extension, au con-

traire, en Lorraine, la demande de tracteurs

est importante, les conditions de la culture :

domaines plus étendus, terres difficiles à

travailler, y étant favorables au développe-

ment de ces appareils.

23 exposants, présentant 32 appareils, se

trouvaient réunis sur Ib polygone de Neuhof.

Les appareils présentés se répartissent

ainsi, d'après leur nationalité :

Franoais 11

Américains 18

.Anglais 1

Suisse 1

Suédois 1

Total 32

Notons cependant que 2 appareils étran-

gers, le Gray (américain) etl'Austin (anglais)

vont être fabriqués prochainement par des

usines françaises.

Les appareils présentés se classent ainsi :

Appareil funiculaire. Français :

1 Tracteur-toueur Filtz de 40 chevaux.

Tracteurs à 2 roues motrices. Français :

1 Tracteur S. G. E. M. \. A. de 25 chevaux.

Aimécicains :

2 Tracteurs Case de 18 chevairxet 27' chevaux.

1 Tracteur Rip de 16 chevaux.

1 Tracteur Fordson de 22 chevaux.

1 Tracteur Globe de i8 chevaux.

1 Tracteur Heureux-Fermier de 18 chevaux.
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1 Tracteur Le Gaulois de 25 chevaux (de Lacour
et Fabre).

2 Tracteurs Titan de 20 chevaux (C. I. M. A.).

1 Tracteur Mac-Cormick de 20 chevaux (Wallul).

1 Tracteur National de 22 chevaux (Butlerosi

Syndicate).

1 Tracteur Parrett de 24 chevaux [(La Traction

agricole).
Anglais :

1 Tracteur Auslin de 25 chevaux (Th. Pilter).

Tracteurs à i roue motrice. Américains :

1 Tracteur Gray de 40 chevaux (American

Tractor).

1 Tracteur Taureau de 24 chevaux (Agricultural).

Tracteurs à 4 roues motrices. Français :

2 Tracteurs Auror de 16 chevaux (S. .\euerburg

et fils).

Avant-trains tracteurs. Américain :

1 Tracleur Universel Moline de 18 chevaux.

Suisse :

l Tracteur le Griffon de 16 chevaux.

Charrues automobiles. Française :

1 Charrue automobile Tourand-Latil de 35 che-
vaux.

Suédoise :

1 Moto-charrue Avance de 18 chevaux (Wallut).

Tracteurs à chenilles. Français :

1 Tracteur Renault de 35 chevaux.

2 Tracteurs Peugeot de 38 chevaux.

Américains :

2 Tracteurs-tank Neversiip de 20_]et 30 chevaux
(PidH-;llj.

1*1.'. !)S. — Tra leur le Gri/j'on.

i Tracteur Cleveland de 20 chevaux lAllied Ma-

chimery C°).

Motoculteurs. Français :

1 Motoculteur S 0. M. U. A. de 35 chevaux.

1 Motoculteur S. 0. M. U. A. de 5 chevaux.

Un grand nombre de ces appareils ont

déjà été décrits dans le Journal d'Agriculture

pratique. Quelques macliines nouvelles mé-
ritent une mention particulière.

Les Etablissements S. Neuerburg et fils

(3, rue La Boëlie, Paris) présentaient 2 trac-

teurs Aurur, l'un attelé à une charrue Deere

pour le labour en planches, l'autre muni

d'un dispositif nouveau pour le laboura plat.

Ces tracteurs, à 4 roues motrices et direc-

trices, sont remarquables par leur légèreté.

Munis d'un moteur Ballot à l cylindres de

IC chevaux à 1 200 tours (course 140, aie-

sage 80), ils ne pèsent que 1 300 kilogr. On
compte sur les 4 roues motrices pour obtenir

une adhérence élevée, malgré ce faible poids.

Le tracleur Auror a une transmission symé-
trique par rapport à l'axe transversal, et peut

marcher dans les deux sens, il revient en ar-

rière à l'extrémité du rayage sans tourner.

On lui a adapté à chaque extrémité une
charrue à 2 socs (lig. 1)9) suspendue par un

tirant après un bras de relevage mobile au-

tour d'un axe horizontal; un volant A main
placé à la portée du conducteur agit sur un

petit treuil sur lequel s'enroule un câble fin

attaché après le bras de relevage.

Le cdl'le agit simultanément en sens in-

verse sur les bras de relevage des 2 charrues,
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réunis par une barre de fer passant au dessus

du conducteur. De sorte qu'une des charrues

fait balance à l'autre el qu'en relevant l'une,

l'autre s'abaisse et est prête à travailler au

retour. Ce dispositif, simple et léger, permet

à l'appareil de labourer à plat sans faire de

virages et avec des fourrières très réduites,

la manœuvre à FcNtrémité du rayage pre-

nant moins d'une minute.

Les roues du tracteur sont munies d'une

jante à crampons formée de 3 pièces assem-

blées par de simples clavettes avec la roue,

ce qui permet de les enlever pour le roule-

ment sur route en un temps très court. On
peut remplacer la jante d'adhérence par un

bandage en caoutchouc assemblé de même,
pour le roulement sur roule.

Le tracteur Auror, conslruit par la Société
Gnome et Rhône, est vendu, avec la charrue
pour le labour à plat, au prix, de 13 000 fr.

Le tracteur le Gri/fon, conslruil par la So-
ciété de fabrication de chauffage central de
Berne et présenté parla Maison Nathan Bloch
et fils (50, rue des Marais, à Paris), a fait à

Strasbourg sa première apparition en
France.

C'est un avant- train tracteur à 2 roues mo-
trices et directrices et 2 roues porteuses à

l'arrière. Les machines de culture s'attachent

sous l'essieu moteur, par l'intermédiaire

FIl'. 'J'.K — Tnicleur Auror.

d'une longue chaîne. Le moteur est de IG à

20 chevaux à 4 cylindres.

Grâce à un accouplement réversible, sans

déplacement d'engrenage et sans embi-ayage

denté, le tracteur peut se mouvoir indiffé-

remment en avant ou en arrière. Le renver-

sement de mouvement s'accomplit sans se-

cousse, môme si l'on agit soudainement sur

les'coinmandes. Ce dispositif permet à l'ap-

pareil de labourer à plat en l'allelant à 1 ou à

2 brabants-doubles. 11 revient alors à l'extré-

mité du rayage sans virer (fig. 98).

L'appareil est dépourvu de différentiel.

Chaque roue motrice peut être débrayée et

rendue folle sur l'essieu moteur. Les virages

se font en débrayant la roue qui se trouve du

côlé du centre du virage. Enfin, les roues

sont munies d'un système très curieux de

segments articulés garnis de crampons qui

peuvent être rapidement disposés en saillie

pour le labourage ou effacés pour le roule-

ment sur route. Six segments sont disposés

suivant la circonférence de la roue; chacun

de ces segments peut pivoter autour d'une

de ses extrémités et l'autre exi rémité peut

être à volonté clavetée sur la périphérie ou

au centre de la roue, suivant qu'on veut faire

saillir ou effacer les crampons. Deux trous

sont disposés à la périphérie pour le clave-

tage, ce qui permet, en utilisant l'un ou

l'autre, de faire saillir plus ou moins les

crampons suivant la nature du sol.

Le prix actuel du tracteur le Griffon est de

16 000 francs.
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La grande firaie française d'automobiles cl

cycles Peugeot (80, rue Danloii, à Levallois-

Perret, Seine), exposait pour la première

fois ses tracteurs à chenilles type T..

Le tracteur Peugeot est muni d'un moteur
à 4 cylindres de 38 chevaux à 1 200 tours

(alésage, 100 millimètres; course, lîJO milli-

mètres). Le moteur est le même que celui des

camions automobiles Peugeot qui ont été

mis en service pendant la guerre.

On a beaucoup remarqué le tracteur Austin

présenlé par la maison Th. Pilter, qui était

apparu pour la première fois en France aux

essais de Saint-Germaiu-en-Laye.

Cet appareil, muni d'un moteur de â.'i che-

vaux, est du type carter-châssis, tous les or-

ganes étant enfermés dans un carter ; celui-

ci forme lui-même le châssis de l'appareil qui

prend son appui en avant sur le milieu de

l'essieu et en arrière sur les 2 roues mo-
trices. Le tracteur, d'un encombrement ré-

duit, très maniable, d'un poids de 1 500 ki-

logr., a fait un bon travail à Strasbourg
dans un terrain difticile. Son prix actuel es-t

de 12 300 francs.

La maison Pt. Wallut et C''"(168, boulevard
de la Villetle, à Paris) présentait la iVoto-

churruc Avance, de fabiicalion suédoise, à

moteur semi-Diesel de LS chevaux, marchant
à l'huile lourde ou au pétrole. Les trois

corps de charrue peuvent se relever indépen-
damment l'un de l'autre.

Quoique cet appareil, étant donné sa puis-
sance, soit assez lourd et volumineux, il faut

voir là un premier et intéressant essai d'uti-

lisation des combustibles économiques, dont
l'emploi en agriculture viendra se substituer

peu à peu à celui de l'essence, trop coû-
teuse, au fur et à mesure du développement
et du perfectionnement de ces machines.

ReiNÉ Greilsammer,

Ingénieur agronome,

Sl.'igiaire à la Station d'essais de Machines.

LES CONCOURS AGRICOLES

Concours général. — Le ministre de

l'Agriculture, voulant s'ëclairer sur l'organi-

sation ù adopter pour les Concours géné-

raux, s'est adre~sé ci noire Académie. Il eut

préféré sans doute connaître aussi l'opinion

des Cliambresd'Agriculture de France,.mais la

gestation de celles ci n'est pas encore arrivée

à terme, quoique durant depuis plus de

trente ans. ;\e devons-nous pas craindre que

ce fœtus si désiré ne soit délinitivement en-

kysté dans les carlojis des assemblées légis-

latives? Cependant naguère on a encore

perçu quelques mouvements. Mais depuis

sont nés les Oflices départementaux, et ces

vigoureux parasites pourraient bien étoutTer

dans l'œuf les frêles embryons. Les soins

méticuleux, dont on les a entourés dès leur

naissance, font prévoir que leur existence

n'aura rien d'éphémère, autant que sont du-

rables les créations humaines.

C'est à M. Dechauihre que fut confié, par

l'Acadéniie, le soin de répondre dans un

rapport aux questions posées par le ministre

et ses conclusions seront généralement ap-

prouvées par nos éleveurs.

Peut-être trouvera-t-on le mois de juin un

peu précoce pour les étalons dont la monte
n'est pas terminée et pour les poulinières

suitées, mais la faute en est au Grand Prix

de Paris, et nous ne pourrions, même dans

l'intérêt sacré de l'élevage, décider nos élé-

gantes mondaines à retarder leur dépai't

pour les stations estivales, et nul n'ignore

l'influHDce dominante de cette réunion spor-

tiiv'e sur les modes d'été. La foule qui aftlue

sur les champs de course se compose de trois

catégories de visiteurs : 1" ceux, qui viennent

pour jouer; 2° ceux qui viennent pour les

toilettes; 3° enfin, en petit nombre, ceux qui

s'intéressent aux chevaux; toutefois, il est

permis de cumuler les jouissances.

11 est indiscutable que les courses sont né-

cessaires pour maintenir l'élevage du cheval

de pur saug.i mais le rôle que celui-ci est

appelé à jouer comme améliorateur de l'es-

pèce chevaline semble devoir être de plus en

plus effacé. Le cheval de selle disparaît, l'ar-

mée en aura de moins en moins besoin; ks
beaux carrossiers de demi-sang n'ont plus

de carrosses à traîner, c'est l'automobile qui

s'est substituée. Il reste les races de trait et

de trait léger avec lesquelles le pur sang n'a

aucune relation.

Cependant les courses rendent des services

par les sommes considérables que le Pai-i

mutuel permet de mettre à la disposition

d'œu\res utiles et d'employer à des travaux

urgents. Combien de nos communes rurales

doivent à ces ressources leur distribution

d'eau potable et leur assainissement. Il n'y a

évidemment pas de manière plus élégante

pour sortir l'argent de la poche du contri-

buable. C'est lui-même qui, le sourire aux
lèvres, accourt vider son porte-monnaie,
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point n'est besoin de percepteur, de papiers

multicolores, ni de contraintes. C'est une des

rares taxes de luxe dont la suppression ferait

crier bien fort la victime qu'elle écorche.

Comme dit la Martine de Molière: « Et s'il

me plaît à moi d'être battue. »

Dans la deuxième partie du rapport de

M. Dechambre, on trouve quelques sugges-

tions qui, si elles ne sont pas neuves, n'en

sont pas moins recommandables. Depuis

quarante ans que nous suivons les concours

comme commissaire, membre du jury, ex-

posant et publiciste agricole, nous avons

entendu ces réclamations et, à maintes re-

prises, nous nous en sommes fait le fidèle

écho.

D'abordla réduction du nombre de membres
des jurys à trois au lieu de quinze quelque-

fois; mais alors comment satisfaire tous les

incompétents, les influents, ceux qui veulent

s'acquérir la reconnaissance des lauréats,

ceux qui veulent pour leur boutonnière un
bel insigne rouge, bleu ou vert à glands

d'or, et même ceux qui désirent apprendre à
connaître ce qu'ils sont appelés à juger.

L'application du jugement par les mé-
thodes de pointage ne peut être agréable à
cette catégorie de membres du jury; ils au-
ront encore la ressource de copier les cotes
du voisin, mais il y a des gens bien contra-
riants qui se servent pour leurs notes de
signes cabalistiques qu'ils traduisent en-
suite.

Les primes de conservation sont réclamées
depuis aussi longtemps que la création des
Chambres d'agriculture et ce n'est pas peu
due. Ne vous réjouissez pas, ô mortels! Les
ministres ont les meilleures intentions, mais
la fatalité gouverne le monde. Si, par hasard,
ces avis si judicieux sont l'objet d'une tenta-

tive de réalisation, il est à craindre qu'ils ne
subissent dans les bureaux une déformation
telle qu'ils iront à l'encontre du but pour-
suivi.

(.4 suivre). Raoul Gouin,

Ingénieur agronome.

PARTIE OFFICIELLE

LOI du 21 juin 1919 accordant des facilités de

crédit particulières aux agricuUeurs des dé-

partements victimes de l'invasion.

Art 1"'. — Par dérogation à l'article 3 de la

loi du 31 mars 1899, modiliée parla loi du 25 dé-

cembre 1900 et à l'article 3 de la loi du
19 mars 1910, il pourra être accordé, à tilie

exceptionnel et temporaire, pendant une période

dont la durée sera dëlerminée par des décrets

contresifçnés par les ministres de l'Agriculture

et des Finances, aux Caisses légiouales de Crédit

mutuel agricole dont l'action s'ét€nd sur les dé-

partements victimes de l'invasion, des avances
spéciales, sans proportion avec le capital versé

ou souscrit, prélevées sur la fraction correspon-
dante de la dolation générale du Crédit agricole

et destinées à permettre la reconstitution des
exploilations .rurales et la reprise de la vie agri-

cole.

Le montant de ces avances spéciales sera Rxé
par le nrinistre de l'Agriculture sur l'avis motivé
de la Commission de répartition instituée par
l'article 6 de la loi du 29 décembre 1906 et

compte tenu tant des garanties prétentées par
les Caisses régionales que des besoins que celles-

ci sont appelées à satisfaire.

En aucun cas la durée des prêts à court terme,
consentis grâce aux avances spéciales précitées,

ne devra excéder celle de l'opération en vue de
laquelle ces prêts auront été accordés.

Art. 2. — Par dérogation à l'article 6 de la loi

du 29 décembre 1900, les Sociétés coopéraiives

agricoles instituées dans les départements vic-

times de l'invasion soit antérieuremenl, soit

postérieurement au début des hostilités, en vue
de faciliter toutes les opérations concernant soit

la production, la conseivation ou la vente des
produits agricoles, soit l'exécution de travaux
agricoles d'intérêt collectif, pourront, pendant
la durée de la guerre et les dix années qui sui-
vront la cessation des hostilités, recevoir de
l'Étal des avances égales au quintuple de leur
capital versé, en argent ou en nature, lorsque
tout ou partie des membres du conseil d'admi-
nistration auront souscrit un engagement soli-

daire de remboursement jugé, sous sa respon-
sabilité, suffitant par la Caisse régionale inter-

médiaire, ou au sextuple du même capital lors-

que les statuts cûm,poa teront la clause de res-
ponsabilité conjointe et sohdaire de tous les

sociétaires.

Les Associations syndicales libres d'hydrau-
lique et d'améliorations agricoles pourront
recevoir des avances dans les mêmes conditions.

Excejjtionnellement pourront recevoir des
avances dans les mêmes conditions que les So-

ciétés coopératives de production et de vente,

les Sociétés coopératives d'achat et d'approvi-

sionnement, à la condition qu'elles y soient

autorisées par leurs statut.', qu'elles soient

administrées gratuitement, qu'elles ne réalisent

pas de bénéfices commerciaux et qu'elles n'effec-

tuent que les opérations suivantes :

i" Acheter, pour les répartir entre leurs

membres, les machines, instruments et outils,

bestiaux, plants, semences, engrais et autres

matières nécessaires à l'exploitation proprement
dite du sol ;
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2° Prêter leur entremise pour la vente des

produits et des animaux provenant exclusive-

ment des exploitations des associés.

Art. 3. — Les Associations syndicales autori-

sées constituées par application des lois des

21 juin 1863-22 décembre 1888 et régies par la

loi du 5 août 1911 dans les départements vic-

times de l'invasion pourront, pendant la durée

de la guerre et les dix années qui suivront la

cessation des hostilités, recevoir de l'Etat des

avances égales à la somme qui leur est néces-

saire pour exécuter les travaux d'hydraulique et

d'améliorations agricoles rentrant dans leurs

attributions.

AH. 4. — Afin de rendre accessible l'institution

du crédit mutuel agricole à tous les agriculteurs

des départements victimes de l'invasion, il

pourra, dès la promulgation de la présente loi,

être créé, auprès de chaque Caisse régionale

intéressée et à titre temporaire, une Caisse spé-

ciale ayant au plus la même circonscription que
cette dernière et destinée à recevoir, le cas

échéant et provisoirement, comme affiliés, les

agriculteurs domiciliés dans une commune dé-

pourvue de Caisse locale.

Art. t). — Le taux des prêts à court et à moyen
terme ne pourra, en aucun cas, dépasser le taux

d'escompte de la Banque de France, augmenté
de O.aO 0/0 pour frais d'administration.

Les prêts individuels à long terme consentis

par application de la loi du 19 mars 1910 et les

avances aux Sociétés coopératives agricoles et

aux Associations syndicales seront consentis au
taux de 2 0/0.

Art. 6. — Le montant des prêts individuels à

long terme consentis par l'intermédiaire des

Caisses régionales de Crédit agricole, eu applica-

tion de la loi du 19 mars 1910 et, par l'intermé-

diaire des Caisses régionaks de Crédit agricole

et des Sociétés de Crédit immobilier, en applica-

tion de la loi du 9 avril 1918, ne pourra dépasser

la somme de vingt i; ille francs (20 000 fr.) non
compris le montant des frais, la durée du rem-
boursement de ces prêts pouvant atteindre

vingt-cinq ans, sans toutefois que l'âge de l'em-

prunteur à la date du dernier amortissement
puisse dépasser soixante ans.

Art. 7. — Les dispositsons de la présente loi

sont applicables aux petits artisans ruraux.

Art. 8. — Tous les ans, dans la première quin-

zaine de février, les Caisses régionales verseront

au Trésor les sommes encaissées, au titre

d'amortissement des prêts £t avances consentis

conformément aux dispositions de la loi.

Art. 9. — L'n décret contresigné par les mi-
nistres de l'Agriculture et du Ravitaillement et

des Finances et rendu dans les trois mois qui

suivront la promulgation de la loi, déterminera

les conditions particulières de constitution et de

fonctionnement des diverses Sociétés visées dans
la présente loi et fixera les conditions que de-

vront remplir les petits artisans ruraux pour
être admis à bénéficier de la loi, conformément
à l'article 7.

A L'INSTITUT NATIONAL AGRONOMIOUE

Une cérémonie touchante, autant que sim-

ple, s'est déroulée le 29 juin à l'Institut na-

tional agronomique. L'Association amicale

des anciens élèves avait eu la pensée de mé-
nager une réception aux élèves démobilisés

pour reprendre leurs études interrompues
pendant la guerre, ainsi qu'à une trentaine

d'ofiiciers et de soldats de l'armée américaine,

qui sont stagiaires à l'Institut agronomique.
M. Victor Borel, ministre de l'Agriculture,

présidait, assisté de M. Georges Wery, direc-

teur, et du corps enseignant. Les invités

étaient nombreux; au premier rang, entouré

et fêté, M. Tisserand, qui fut en 1876 le pre-

mier directeur de l'Institut agronomique, et

qui porte allègrement ses 89 années, avec

une vigueur exceptionnelle d'esprit et de

corps.

M. Hickel, inspecteur des Eaux et Forêts,

président de l'Association amicale, a salué

cordialement ses jeunes camarades revenus

des armées. Il a rappelé la part prise par

l'Institut agronomique à la défense de la pa-

trie; sur 1200 ingénieurs agronomes mobi-
lisés, 307 sont tonabés devant l'ennemi; nom-

I

breuses sont les décorations et les citations

I

rapportées par ceux qui sont revenus. En
rendant hommage à leurs prédécesseurs, il

I

a invité les jeunes à suivre leur exemple.

Dans un discours non moins éloquent,
' M. \^'e^y a d'abord remercié le ministre de

j

l'Agriculture de son intervention en faveur

I des élèves mobilisés, intervention (fui a per-

I

mis à l'înslitut agronomique de reprendre

i sa marche normale. Puis il a rappelé, en ex-

cellents termes, le rôle qui doit appartenir

au haut enseignement dans l'essor à donner

I

à la production nationale.

La cérémonie s'est achevée par une brève,

I

mais chaleureuse allocution de M. Victor

I Boret. Après avoir félicité l'Association ami-
! cale de l'heureuse pensée qu'elle a eue en or-

1 ganisant celle réunion, il s'est réjoui de

l'heureuse influence exercée par l'Institut

j

agronomique sur la dili'usion des progrès et

i
des relalions cordiales nouées avec l'Améri-

[

que pour le bien des deux pays. II était ini-

I

possible de mieux exprimer les sentiments

j

de tous les assistants,

i H. S.
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Séance du 25 juin 1019.

Présidence de M. Viger.

Les restitutions du bétail à exiger

de l'Allemagne.

M. le rainislre de l'Agriculture et, du Ravitaille-

ment, dans une lettre au Secrétaire perpétuel,

fait connaître que, répondant au vœu de l'Aca-

démie, il a insisté d'une façon extrêmement vive

auprès de M. le Président du Conseil et de M. le

Ministre de la Reconstitution industrielle pour

que la clause relative aux restitutions du bétail

soit maintenue dans les conditions de paix (répa-

rations en nature).

D'autre part, il annonce que, sur son initia-

tive, le.-î conditions de liviaison du bétail alle-

mand ont été étudiées et la constitution d'un

or|2anisme d'exécution a été prévue.

Etude lithologique des terrains crétacés

de la région d Hendaye.

M. L. Caijeux fait le plus grand éloge d'un mé-

moire dont il fait hommage à l'Académie au

nom de l'auteur, M. Jacques de Lapparenl : Etude

Uth'doifiquc des terrains crétacés de la région d'Hen-

daye. De cette étude, M. Jacques de Lapparent a

tiré de? conclusions générales de grand intérêt

et il a écrit un remarquable chapitre d'une géo-

logie qui n'est pas la géologie d'hier et d'aujour-

d'hui, mais celle de demain.

La race cIiarolaise-niTernaise.

M. Decliambre, au nom de M. Alfred Massé,

présente à l'Académie une brochure sur la race

charolaise-nivernaisp que notre savant confrère

vient de publier dans la collection des petits ma-
nuels Vertnorel.

Cet intéressant et utile ouvrage est une mono-
graphie complète de notre grande race blanche,

écrite par quelqu'un qui connaît parfaitement le

bétail de la Nièvre et du Charolais et qui a pro-

fité d'une documentation puisée aux meilleures

sources et rassemblé les indications les plus pré-

cises sur la race étudiée.

L'aire de cette race progresse sans cesse en
France, et à l'étranger des débouchés nouveaux
s'oflrent à elle vers l'Amérique et aussi en Au-
triche et en Allemagne. Les Américains, notam-
ment, rapporte M. Dechambre, ont été très sé-

duits par les aptitudes et les qualités de cette

race qu'ils ne connaissaient pas et qu'ils se pro-
posent désormais avec raison d'introduire aux
Etats-l'nis.

Sur les ressources en superphosphates.

M. Hewy Sagnier appelle l'attention de l'Aca-

démie sur la gravité de la situation, exposée par
les fabricants français de superphosphates dans
une brochure intitulée : Cultivateurs, aurez vous

du superphosphate à l'automne prochain'^ Cette

brochure a été analysée dans la Chronique du

dernier numéro du journal, page 421. Eu réalité,

nous avons une marine marchande insuffisante.

L'Académie décide le renvoi de la question à
la section d'Economie, Statistique et Législation
agricoles.'

M. Alfred Massé, à ce propos, demande à ce
que l'Académie envisage le problème soulevé par
la brochure analysée par M. H. Sagnier sous un
aspect beaucoup plus vaste, l'Aca'léraie ne de-
vant pas se prononcer seulement sur la question
des superphosphates, mais sur celle de tous les

produits qui peuvent intéresser l'agriculture.

M. Massé cite le cas des tourteaux, par
exemple, intéressant au plus haut point aussi

l'agriculture.

Avant la guerre, nous avions en France deux
grandes places dans lesquelles on travaillait les

oléagineux, Bordeaux et Marseille.

Le chifTre d'affaires fait par Marseille en
oléagineux atteignait à peu près la moitié du
chiffre de toutes ses affaires. Ces graines étaient

presque toutes transportées sous pavillon anglais.

Par suite des néessités de la guerre, l'Angleterre,

ayant besoin d'une énorme quantité de corps
gras pour la fabrication des poudres, a créé de
toutes pièces chez elle l'industrie de l'huilerie

dans des conditions telles que les produits de
i'huilerie anglaise viennent aujourd'hui faire

concurrence jusque sur la place de Marseille aux
produits français; il n'est pas vraisemblable
que cette industrie disparaisse. Dans ces condi-
tions, on peut certainement penser que les na-
vires transportant des graines oléagineuses en
Angleterre préféreront continuer de faire des
transports puisqu'ils sont de nationalité anglaise
plutôt que de faire escale à Marseille ou à Bor-
deaux qui sont des ports français.

« Pour arriver à une solution pratique, con-
forme aux intérêts généraux du pays, je ne vois

pour ma part que deux systèmes : le retour au
régime de la liberté d'abord, puis des encoura-
gements donnés par l'Etat pour la construction

de navires marchands de façon à accroître l'im-

portance de notre flotte commerciale, mais des

encouragements donnés sur une base tout à fait

différente de celle qui existait jusqu'à ce Jour.

La loi accordant des subventions à la marine
marchande calculait les primes de deux façons :

primes à la construction, primes à la navigation.

Mais le législateur ne s'était pas préoccupé delà
question de savoir si la navigation était effective

et si les bateaux avaient transporté ou non des

marchandises.
i< Je crois indispensable de continuer ù donner

des primes à la navigation, mais en s'inspirant

de cette idée capitale : créer des débouchés
commerciaux, organiser de grandes lignes de

navigation entre notre pays et nos colonies

d'abord, puis entre notre pays et ceux avec les-

quels nous faisons des échanges. Le seul moyen
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d'arriver à ce résuUat, c'est de substituer à la i
« C'est la conclusion à laquelle j'élais arriv,-

prime à la navigation telle qu'elle a Hé conçue I
lorsque, comme ministre du Commerce, j'avais

et appliquée jusqu'à ce jour, une prime calculée 1
étudié la question. »

sur le tonnage effeclif transporté. I

H. UlTlER.

CORRESPONDANCE

— N" l^ii {Haute-Vienne I. — Vos cinq métai-

ries s'étendent sur 2oO lieclares. Comme un peu

partout, la maiu-dœuvre est assez rare et coû-

teuse. Le déchaumage, les exlirpages et les

hersages répétés sont souvent négligés tante de

temps, les bœufs faisant ce travail lentement, et

souvent le mois d'octobre arrive avant qu'on ait

pu labourer les terres ayant porté des céréales.

11 est trop tard au printemps pour nettoyer les

terres quand on veut planter les pommes de

terre et semer les betteraves. Les terres restent

sales et toutes les récoltes s'en ressentent.

Pour remplacer les bras qui, autrefois, se-

couaient Le chiendent avec des boyaux, vous

demandez si un tracteur ne pourrait pas rapi-

dement, dans les 40 ou bO hectares ayant porté

des céréales, faire ce travail de déchaumage, puis

extirper deux ou trois fois pendant les journées

chaudes d'aoit et de septembre afin de détruire

le chiendent et faire germer toutes les mauvaises

graines qu'enterrerait ensuite un bon labour

d'hiver.

Pour exécuter le travail que vous demandez,

vous pouvez utiliser un petit tracteur de 10 che-

vaux comme celui dont il a été question dans le

u" 17 du. 29 mai dernier. — .M. 11.)

— JU. /*. B. {Alger). — La stérilisation des

eaux potables par les rayons ultra-violets a

été étudiée avec détails dans le Journal d'Afjri-

culiure pratique, n» 46 de 1911, page 619, dans

lequel vous trouverez trois figures explicatives.

Le matériel nécessaire est vendu actuellement

par Hoveman. ISros et Ci", 19, rue des Pyramides,

à Paris; et à îa Société Lacarrière (proûédé No-

gier), 48, rue de la Victoire, à Paris. — (M. U.)

_ N" 6735 {Calvados). — Notre collaborateur,

q,ui a étudié spécialement la question, vous

répandra à: son retour de Strasbourg où il a été

envoyé en mission. Ces constructions sont sur-

tout recommandables pour les régions libérées

où il faut élever rapidement les bâtiments. Pour

nos constructions rurales, il est toujours plus

économique d'utiliser les matériaux du pays,

lesquels n'ont pas à supporter d-is frais de trans-

ports, surtout avec les difficultés actuelles.

— (M. R.)

— M. L. B. (.'ilger). — Pour le dynamomètre
destiné à vos essais de tracteurs, adressez-vous

à la maison Brillié, 28, boulevard de Villiers, à

LevalloisPerret (Seine), eu faisant monter une

plaque de cuivre, graduée, sur l'ajnortisseur

signalé dans le Journ,al d'Agriculture pratique,

n» 15, du 25 juillet 1918, page 293. - (M. H.)

— N" 6097 {Allier). — 1° Tout père de famille

a le droit absolu de doter ses enfants suivant

sa volonlé, en leur affectant à cliacun des parts

respectivement inégales. Dans certaines régions,

il est même d'une coutume courante que les filles

soient toujours plus avantagées que les garçons.

Ceus-ci n'ont aucun droit à réclamation, et ne

peuvent intenter aucune action judiciaire à cet

effet. La donation en mariage du fait des ascen-

dants étant sujet à rapport lors du lèglement de

la succession des donateurs, il s« peut qu'une

répartition de l'actif successoral rende k l'enfant

désavantagé quelque partie de la donation, dans

le cas où les donateurs auraient dépassé la quo-

tité disponible des biens, dont ils pouvaient dis-

poser.

2° Un enfant, sauf stipulations contraires nets

tement établies, ne peut légalement prétendre h

aucun émolument pour on travail quelconque
effuctué chez simpère, quelle qu'en soit la durée.

— (M. D
;

— N" 6973 {Tlle-et-Vilaine). — Vous demandez
si, une ferme ayant été louée en septembre 1912

pour neuf années, soit jusqu'en septembre 1921,

les enfants du fermier mort en 1918, qui ont con-

tinué le bail avec le coiisenteraent de la proprié-

taire, ont le droit de rester dans cette ferme

après l'expiration du bail. Sur quatre fils mo-
bilisés, il n'en reste qu'un qui se trouve l'aîné de

la famille avec quatre frèies et sœurs mineurs.

Tous les termes ont été acquittés à époque Û\e.

La situation de cette famille est évidemment
très intéressante. Mais les mesures relatives à la

prorogation des baux venant à expiration pen-

dant la guerre ne s'apliquent pas dans la cir-

constance, puisque le bail est toujours en cours.

Des propositions ont été présentées pour la pro-

rogation des baux des fermiers qui ont été mo-
bilisés, mais aucune mesure législative n'a été

prise jusqu'ici; on ne saurait prévoir si une solu-

tion interviendra. S'il n'y en a pas, les enfants

du fermier ne pourront rester dar»s la ferme

après l'expiration du bail que si un nouveau
bail intervient alors entre la propriétaire et le

chef de famille.

Hecoiriinandatioiis instantes à nos abonnés :

1° Ne nous adresser qu'une seule question à la

fois sur la inrinc feuille.

2° Ac nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute

responsabilité en cas de perte.

3" Les abo tn's sont imtammiint priés, lorsqu'ils

envoi''nt une question, de joindre à leur lettre une

bande du Journal ou d'indiquer, dans leur lettre,

le miméro que porte cette bande.
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3.13; les bœufs il étable, 2.T0 à 2.9D; les génisses,

2.95 à 3.13; les vaches, 2.50 à 3.10; les taureaux,

2.05 i 2.90 le demi-kilogramme net.

Pour les veaux, l'abondance de l'offre jointe à de

de fortes réserves vivantes aux abattoirs, a accentué
le lléLliissement des prix. On a payé les veaux de
Brie, de Beauce et de 1 "^'onne, 3.75 à 4.25 ; de Cham-
pagne et de la Sarthe, 3.50 à 4 fr.; du Centre, 2 à

3.25 le demi-kilogramme net.

L'aflluence des arrivages a déterminé sur les mou-
tons une nouvelle baisse de 25 à 33 centimes par

demi-kilogramme net. Ou a coté les agneaux 4.93 à

5.05; les bons moutons du Centre, 4.25 à, 5 fr.; ceux
du Midi, 3.30 à 4 fr. le deu.i- kilogramme net.

Cours stationnaires sur les porcs que l'on a payes
cottime suit par demi-kilogramme vif : 2.40 à 3.10

coches, 2.23 à 2.40.

Entrées directes

au.v abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug.

têtes lêtes têtes

La Vill. Vaug.

tètes têtes

Eœufs 2 Oi4

Vaches...

.

1 553

Taureaux.. 237
Veaux 2 359
Moutons .

.

12 798
Porcs 4 032

166

1 693

1 874

1 22S

163 217

438 1 073

867 1 720

8t8 530

Prix du kilogramme.

114

410

Au poids net.

Bœufs
Vaches. ..

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs

l'J^q.

6.00

6.00

5.40

7.70

9.20

8.58

Au poids vif.

3' q. Prix extrêmes.

5.80

5.80

5.2j

6.80

8.00

8.28

5.30

5.10
4.90

ô.OO

7.30

7.86

2.10 à 3 7S

2.05 3 78

2.05 3 48

2.00 5 10

2.76 1 84

4.60 6 20

Dans les déparlements, on cote :

Avifjnon, par kilogr. net : bœufs, 4.70 à 6.20;
vaches, 3.70 à 3.70; veaux, 4 à 7.50 ; moutons, 6.50

à 7.30; porcs, 7.50 à 7.80.

Besançon, par kilogr. poids vif: veaux, 3.80 à 4.20;

porcs, 4.80 à 5 fr.; par kilogr. poids net : moutons.
6 à 6.50.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.80 à 4.20;
vaches, 2 à 3.60; veaux, 4.50 à 5.20; moutons, 6 à
9 fr.

Chai ires, par kilogr. net : veaux, 8.50 à 8.75
;

à la pièce, porcs de lait, 180 à 240 fr.

Chalet, par kilogr. poids net : bœufs, 2.25 à 3 fr.:

vaches, 2.20 à 2.50.

Chalon-sur-Saône, par kilogr. poids vif : vaches,
l.SO à 2.70 ; veaux, 3.80 à 4.20; à la pièce, porcs de
lait, MO à 220 fr.

Lyon-Vaise par kilogr. poids vif. : bœufs, 1.90 à

3.70; veaux, 3.30 à 3.60; moutons, 4 à 4.85; porcs,
5,10 à 5.20.

Rouen, par kilogr. poids net : veaux, 7 à 8.30
;
par

kilogr. vif : porcs, 5.60 à 6.10.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bieuf.

1/4 de derrière. 2 40 à 6 50 Trains 4 00 à 8 00

1/4 de devant. 1 60 3 50 Cuisses .... » «

Aloyau .... 5 00 11 00 Pis et collet. . 2 iO 4 iO

Paleron .... 3 20 4 60 Bavette . . . . 4 OO 5 50

Veau.
Extra 6 OO à 7 00 Pans et cuiss. 3 00 A 7 DO
1" qualité. . . 5 00 û 90 Veau de Caen :

2* — ... 200 490 1/4 de devant.. » à »

3* — ... » » 1/4 de derrière. " »

Veaux bretons. »

Mouton,

1" qualité. . . 7 00 4 9 00 Gigot 6 50 à 11 00

2" — ... 5 00 6 110 Carrés parés. . » •

3* — ... 3 00 4 90 Agneaux ... 5 00 7 00

Porc.

» à •> Filets D à >

7 50 8 70 Jambons ... 5 00 9 90

6 00 7 40 Reins 4 00 8 60

Entier. . .

I» qnalité.

2' — .

Poit. fraichos. 3 50 7 00 Poitrine .... 3 00 7 00

Vins. — La hausse a fait de nouveaux progrès

dans le Midi, malgré la belle apparence de la vigne

dans la plupart des dépailements grands produc-

teurs. A Montpellier, les petits vins se paient de 95 à

100 fr.; les meilleurs de 103 à 110 fr.; à Béziers, on
cote les vins rouges de 102 à 113 fr ; les vins rosés

de 110 à 115 fr., et les vins blancs de HO à 135 fr.;

à Marseille, les prix varient de 105 à 117 fr., le tout

par hectolitre nu, départ.

Ces prix représentent une hausse de 5 à 10 fr. par

hectolitre, laquelle se répercute sur les marchés de

vins sur souche. Les ventes sur souche, qui avaient

débuté à 60 fr., ont atteint 80 fr. l'hectolilre.

Dans le Beaujolais, des ventes sur souche ont été

traitées à des [irix variant de 300 à 400 fr. l'hecto-

litre.

On paie à l'hectolifre, les vins rouges de l'Aube,

180 à 200 fr , et les b!ancs de 210 à 250 fr.

En Algérie, les ventes ont lieu sur la base de 7 à

8 fr. le degré-hectûlilre.

Cidres et fruits à cidre. — En Normandie, les

cidres sont cotés de 65 à 70 fr. l'hectolilre nu; à

Paris, on paie 200 fr. la barrique, nue. Les pommes
à cidre, livrables à l'automne, valent 160 fr. dans la

.Mayenne.

Fromages. — Il n'a pas été publié, depuis plu-

sieurs Eea;aines, de cours sur les froiuages de

gruyère; nous croyons savoir que les prix ont tubi

une baisse importante. .Nouvelle baisse sur les fro-

mages bleu.», qui valent de 430 à 660 fr. les 100 kilogr.

à Saint-Claude. A .\urillac, le fromage du Cantal se

paie de 460 à 580 fr. les 100 kilogr.

Beurres. — Dans les départements, on paie de 9 à

12 fr. le kilogramme.

Œufs. — Les œufs valent de 4.73 à 6 fr. la douzaine

dans les déparlements.

Laines. — A Bollènes (Vaucluse) a eu lieu uue

importante vente de laines. Les 16 000 kilogr. de

laines en suiat ont été payés à raison de 5 fr. le

kilogramme.

Hniles. — Affaires nulles en huiles d'olives de

Provence; relie de Tunisie est cotée de 580 à 600 fr.

le quintal à .Marseille. Par 100 kilogr. on paie : huile

de colza et Je cavette 323 à 370 fr.

Graines oléagineuses. — La graine de lin de pays
vaut 113 fr. les 100 kilogr. dans le Nord, les lots de

colzas nouveaux en provenance de l'Ouest et du

Sud-Est et du & ntre sont offerts à des prix de 170 à

180 fr. les 100 kilogr.

Vers à soie et cocons. — Dans la plupart des dé-

partements producteurs, on prévoit un rendement
élevé en cocons. Les cocons apparaissent sur les

marchés. On paie 7 fr. dans la DrOme ; on vend de

8.i0 à 8.50 le kilogr. dans lArdèche.

D. Dlr.\.nu.

Le Gérant : Charles Dutbeix.

Pans. L. Maretbeux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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AVIS AUX ABONNES
Malgré toutes les charges qui, depuis cinq ans, se sont accumulées, l'Administration du

Journal (TAgriculture pratique avait multiplié les efforts pour ne pas modifier les conditions

d'abonnement.

Depuis deux mois, ces charges se sont encore aggravées par un relèvement excessif des

frais d'impression et l'application de la journée de huit heures. Dans ces conditions, il est

devenu nécessaire d'augmenter les prix de l'abonnement.

A partir du I" juillet i

9

19, ces prix sont fixés comme il suit pour les nouveaux abon-

nements d'un an et pour les renouvellemerts :

France et colonies : 3-0 fr. — Etranger : 35 i'r.

Prix du numéro : O fi». 75.
L'xVdmimstraiiox.

CHRONIQUE AGRICOLE
L'importance du Congrès de l'Agriculture française. — Création d'une Confédération nationale des Asso-

ciatioûs agricoles. — Le commerce des céréales et celui des fourrages. — Ordre du jour adopté par la

réunion des sénateurs et députés des régions libérée?. — L'unité de direction nécessaire. — Taux exces-

sifs des prêts d'animaux et de machines aux cultivateurs. — Constitution des régious des Offices agri-

coles régionaux. — Nomination d'inspecteurs généraux de l'Agriculture. — Brocliure de M. H. Bocher

sur la motoculture. — Le petit SOMUA à l'exposition de la Société nationale dllorticulture. — La liberté

du commerce des sucres. — Ses conséquences sous le rapport des prix. — Prochain concours du Syn-

dicat d'élevage du cheval de trait à Nancj'. —Vente dn troupeau Southdown d'Orsigny. — Offre de prix

pour l'apiculture dans l'Aude par M. Eugène Mir. — Les prix des miels et des cires en 1919.— .\ssem-

blée générale de l'Association de la Presse agi-icole. — Infuguraticn d'un buste de XI. Philippar à Gri-

gnon. — Association amicale des anciens élèves de l'instiiut agronomique. — Chambre syndicale des

marchands grainiers.

Congrès de l'Agriculture française.

On trouvera plus loin (p. 272) le compte

rendu des travaux du Congrès de l'Agricul-

ture française, dont les séances se sont suc-

cédé du 30 juin au 3 juillet. C'est la première

fois que les représentants de la plupart des

Associations agricoles du pays se sont trou-

vés réunis, animés du même esprit, aspirant

au même but, soucieux de s'organiser pour

constituer une représentation solide des inté-

rêts de la production agricole française. Cet

espoir a été réalisé. En effet, à côté des réso-

lutions et des vœux d'ordre varié qui ont été

adoptés, un fait capital a été le couronne-

ment du Congrès. C'est la constitution d'une

Confédération nationale des Associations

agricoles, c'est-à-dire la réunion dans un
faisceau compact de toutes les Associations

du pays, du nord au midi, de l'est à l'ouest..

Tous les représentants des grandes Sociétés,

dont quelqu'unes pouvaient être considérées

comme rivales, ont donné immédiatement

leur adhésion à la Confédération. Il n'est pas

douteux que leur exemple sera universelle-

ment suivi.

Depuis un certain nombre d'années, des

fédérations régionales s'étaient constituées.

Dès avant la guerre, on pouvait citer la Fédé-

ration des Associations agricoles du Nord,

celle du Nord-Est, celle du Centre, celle du

Sud-Ouest, la Confédération générale des

Vignerons, celle des Vignerons du Sud-Est,

de nombreuses Unions de Syndicats, des

Unions d'assurances agricoles mutuelles, etc.

Tous ces groupements vivaient en ordre dis-

séminé, s'ignorant souvent les uns les autres,

se combattant parfois. La dispersion des

forces est toujours une cause de faiblesse.

Cette dispersion doit désorniais disparaître

il appartiendra à la Confédération de profiter

de tous ces éléments et de les fusionner pour

exercer une action féconde au profit de l'agri-

culture.

Céréales et fourrages.

On trouvera plus loin (p. 471) un décret

qui supprime toutes les réglementations en

vigueur sur les céréales, sauf pour le blé.

D'autre part, par un arrêté en date du

3 juillet, la circulation des fourrages naturels

10 Juillet 1919. N» 23. 1919. — 23
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OU artificiels a été rendue libre sur l'ensemble

du territoire à partir du 4 juillet.

Dans les régions dévastées.

M. Clemenceau, président du Conseil, a
|

assisté, le 4 juillet, à la réunion des sénateurs

et députés des régions libérées, qui ont ré-

clamé la réforme des méthodes suiviesjusqu'ici

dans ces régions. Cette réunion s'est terminée

par un ordre du jour insistant sur la néces-

sité de l'unité de direction et d'action pour

mettre un terme à la dispersion des pouvoirs

qui entrave tous les efforts de reconstitution.

C'est ce que nous ne cessons de réclamer.

S'il était nécessaire de justifier les plaintes

légitimes des cultivateurs des régions dévas-

tées, il suffirait, enlr'autres preuves, de si-

gnaler un document officiel émanant du mi-

nistère des Régions libérées. Ce document,

que nous avons sous les yeux, fixe, dans le

déparlement de la Marne, le taux de rem-

boursement du prix de la journée de travail

à payer par les cultivateurs pour les hommes,
les animaux et les instruments ou machines

qui leur sont prêtés.

Le prix de la journée des prisonniers de

guerre, travaillant chez le cultivateur, est

fixé à 7 fr. 90, alors que, dans la région, les

ouvriers français se contentent de salaires

moins élevés.

Pour les animaux travaillant pour le comple
du cultivateur, le prix de la journée est de

10 francs pour les chevaux et de 7 francs

pour les bœufs. Les journées de chômage
(pluie ou autre motif) sont payées au même
taux.

Pour les instrumenls de préparation du sol,

les cultivateurs doivent payer fr. 23 par

journée de prêt.

S'il s'agit d'instruments de récolte, les taux

sont les suivants :

Faucheuses, 1 fr. 60 par hectare et fr. 50 par

jour d'immobilisation;

hdteaux et faneuses, 1 fr. par hectare et fr. bO

par jour d'immobilisation;

Moissonneuses, 3 francs par hectare et 1 franc

par jour d'immobiUsation.

Ces taux draconiens pour les animaux
exaspèrent à juste titre les cultivateurs.

Quand on se vante de les aider, on se garde

bien de dire à quel prix.

Offices régionaux et départementaux.

On trouvera plus loin (p. 465) la deuxième
partie de la circulaire sur le fonctionnement

des Offices régionaux et départementaux. Le

Journal Officiel du 2 juillet a publié des an-

nexes à cette circulaire complétant les indi-

cations qui y sont données; l'étendue de ces
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annexes nous interdit de les reproduire. Tou-
tefois on y trouve des renseignements sur le

groupement des régions agricoles; voici

comment ces régions sont réparties :

1° JSord. — Ce pays de plaines fertiles, de

grandes fermes à céréales et à cultures indus-

trielles et d'herbages, comprend la Normandie,
(Seine-Inférieure, Eure, Orne, Calvados, Manche),

le bassin de Paris (Seine, Seine-et-Oise, Oise,

Eure-et-Loir, Seine-et-Marne et le sud de l'Aisne,

c'est-à dire l'Ile-de-France et une partie de la

Beauce), et le Nord proprement dit (Nord, Pas-

de-Calais, Somme et nord de l'Aisne, soit la

Flandre, l'Artois et la Picardie).

2» Est. — Cette région, vallnnée et acciden-

tée, est formée de la Lorraine (Meuse, Meurthe-

et-Moselle, Vosges et Lorraine récupérée), de

l'Alsace et de la Champagne ( Ardenues, Marne,

Aube, Haute-Marne à laquelle a été rattachée la

Haute-Saône en raison des courants commer-
ciaux et des facilités de communication).

3° Ouest. — Cette région comprend la Bre-

tagne (Ille-et-Vilaine, Côtes-du-Nord, Finistère,

Morbihan et Loire-Inférieure), le Maine et

l'Anjou (Maine-et-Loire, Mayenne et Sarlhe) et

le Poitou (Vienne, Deux-Sèvres, Vendée).

4° Centre. — Le centre groupe la région du
Berry (Indre et Cher); la vallée moyetme de la

Loire (Loiret, Loir-et-Cher et Indre-et-Loire,

auxquels il y a lieu de rattacher pour ses cul-

tures, l'Yonne); le Nivernais tl le Bourbonnais

(Nièvre et Allier); enfin la Marche et le Limou-

sin (Creuse et Haute-Vienne).

'o" Est-central. — La Franche-Comté avec ses

monts du Jura et sa production fromagère

(Doubs et Jura); la Savoie ei le Dauphiné ou

plus généralement les Alpes (Haute-Savoie,

Savoie, Isère, Hautes-Alpes); le Lyonnais

(Rhône) et enfin la Bourgogne (Côte-d'Or,

Saône-et-Loire, Ain), en un mol la partie su-

périeure du bassin du Rhône constituent cette

région.

6° Sud-Ouest ou vallée de la Garonne,

Guyenne et Gascogne; les Charentes (Charente

et Charente-Inférieure); le Bordelais (Gironde et

Ltordogne); la vallée de la Garonne (Haute-Ga-

ronne, Tarn-et Garonne et Lot-et-Garonne); les

Pyrénées (Hautes et Basses-Pyrénées, Gers et

Ariège) et les Landes forment le Sud-Ouest.

7» Le Massif central groupe les pays de l'Au-

vergne et du Forez (Puy-de-Dome, Cantal,

Haute-Loire et Loire) et ceux des Causses et ré-

gions voisines (Tarn, Aveyron, Lot, Lozère et

Corrèze).

8° Midi. — Cette région, caractérisée par la

prédominance des vignes et de l'olivier, com-
prend la Provence (Bouches-dii-Rhùiie, Var et

Alpes-Maritimes); la vallée inférieure du Rhône

et celle de la Durance (Drôme, Ardèche, Vau-

cluse et Basses-Alpes); le Midi viticole (Gard,

Hérault, Aude, Pyrénées-Orientales) et la Corse.

Rappelons que le siège des Offices ré-

gionaux a été fixé ainsi qu'il suit : Paris pour
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le Nord, Nancy pour l'Est, Rennes pour

rOuesl, Bourses pour le Centre, Ltjon pour

rEst-central, Bordeaux pour le Sud-Ouest,

Clermoiit-Ferrand pour le Massif central,

Marseille pour le Midi.

Inspection générale de l'Agriculture.

Par arrêté en date du 20 juin, ont été nom-

més inspecteurs généraux de l'Agriculture :

M. Leroux (Tliéotime), directeur des Services

a;^ricoles de l'Oise.

M. Convergne (Louis-Alexis), directeur des

Services agricoles du Gard.

Un autre arrêté, de la même date, a dé-

terminé comme il suit, l'affectation des ins-

pecteurs généraux de l'agriculture aux ré-

gions agricoles :

L — Région du Nord, M. Th. Leroux.

IL — Région de l'Est, M. E. Cassez.

IIL — Région de l'Ouest, M. L. Rolland.

IV. — Région du Centre, M. L.-A. Convergne.

V. — (Région de l'Est-Central, M. J. Guicherd.

VI. — Région du Sud-Ouest, M. G. Chappaz.

VII. — Région du Massif Central, M, F. Bre-

heret.

VIII. — Région du Midi, M. Albert Laurent.

On a vu plus haut comment sont réparties

ces régions.

Culture mécanique.

Sous le titre La Motoculture i^n 1919,

M. Henri Bocher, ingénieur agronome, com-
missaire général de la Semaine de motocul-

ture du printemps dernier, a réuni les docu-

ments relatifs aux appareils qui sont offerts

aux agriculteurs : description, caractéris-

tiques, etc. Cette nomenclature est précédée

par une notice sur les avantages de la culture

mécanique, ainsi que par un certain nombre
d'appréciations sur le mêine sujet. Cette in-

téressante brochure est en vente, au prix de

2 fr. , au siège de la Ligue pour le retour à la

terre, à Paris (15, rue de la Ville-l'Evêque).

— A la rééente exposition de la Société

nationale d'Horticulture, le motoculteur

SOMUA, type pour culture maraîchère et

horticole, a vivement intéressé les visiteurs.

Une grande médaille de vermeil lui a été

décernée parle jury.

Le commerce des sucres.

Le ministre de l'Agriculture et du Ravitail-

lement a donné au président de la Chambre
syndicale du commerce des sucres des préci-

sions relatives au décret du 6 juin qui a

rendu la liberté à l'importation :

La liberté d'iraportatioii est rendue complète-
ment au commerce des sucres, sans restriction

ni limite. Il en résulte que : 1° le sucre réparti

parle ravitaillement, soit à la ionsommation fa-

miliale, soit à l'industrie, continuera jusqu'à
nouvel ordre à être livré au prix de la taxe;
2° tout négociant a le droit de vendre à tout
acheteur, quel qu'il soit, le sucre de provenance
ou d'origine étrangère importé par le commerce
libre.

Il y aura donc deux prix à l'avenir : d'une
part, celui de la taxe pour le sucre fourni par le

ravitaillement, étant entendu qu'en ce qui con-
cerne la consommation familiale le sucre conti-

nuera d'être délivré contre remise des tickets;

d'autre part, pour le sucre fourni par le com-
merce, un prix qui sera fonction des cours prati-

qués sur les marchés internationaux.

Les décrets des 8 juillet et 16 septembre tOiS

portant taxation des prix de vente en gros du
sucre conservent en conséquence toute leur va-

leur en ce qui concerne le sucre fourni par l'in-

termédiaire du ravitaillement. Ils ne sauraient,

bien entendu, s'appliquer aux sucres importés
par le commerce libre.

J'ai décidé de continuer les attributions de

sucre à l'industrie, sur la base des contingents

actuellement consentis, pendant les mois de

juin, juillet et août, ce délai de trois mois me
paraissant nécessaire et suffisant pour permettre
aux industriels de s'approvisionner par les voies

et moyens haliituels du commerce.
En ce qui concerne la consommation familiale,

les répartitions administratives se poursuivront

au delà du t'^'' septembre, pendant un certain

temps encore, sans qu'il me soit possible de

fixer dès à présent l'époque à laquelle elles

pourront prendre fin.

Le déficit dans la production de la dernière

campagne et celui, désormais trop certain,

de la prochaine campagne ne sont pas faits

pour permettre d'espérer que la situation

normale puisse revenir à brève échéance.

Syndicat du cheval de trait de Nancy.

Un exemple de l'énergie déployée par les

agriculteurs dans les régions dévastées, mal-

gré Itoutes les difficultés qu'ils rencontrent,

est donné par le Syndicat d'élevage du cheval

de trait de l'arrondissement de Nancy, pré-

sidé par M. C. Bailly. Il a décidé d'organiser

un concours de pouliches et juments de traita

qui se tiendra à Nancy le 19 juillet. Il y sera

décerné une quarantaine de prix ; un objet

d'art sera attribué au meilleur lot.

Le troupeau southdow^n d'Orsigny.

Nous avons annoncé (n" du 5 juin, p. 363)

la mise en vente du troupeau de race South-

down pure de M. Emile Petit, à Orsigny.

Nous apprenons que le troupeau a été acheté

par M. le baron Henri de Rothschild, et qu'U

sera transféré sur son domaine des Vaux-de-

Cernay, par Auffargis (Seine-et-Oise), dès

que les aménagements nécessaires auront

été effectués.
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La direction en est confiée à un asricul-

leur très apprécié, M. Laplaud, ingénieur

agronome, administrateur des domaines du

baron H. de Rothschild. Il n'est pas douteux

que, sous celte direction, le troupeau conser-

vera sa pureté et les qualités qui lui ont valu

sa légitime réputation.

Apiculture.

Une Intéressante initiative ai été prise par

M. Eugène Mir, sénateur de l'Aude. Il a offert

au président de la Société centrale d'Agricul-

ture de l'Aude de créer quatre prix annuels

de 100 francs chacun, qui seraient attribués

par cette Société dans les conditions sui-

vantes :

Un prix de dOO francs à l'instituteur public et

un autre de même somme à rinstilutrice pu-

blique, qui auraient élevé quelques ruclies et

enseigné les meilleures méthodes apicoles à leurs

élèves ou aux habitants de la commune.
Un prix de 100 francs serait réservé à l'ensei-

gnement libre, dont le personnel est moins nom-

breux que celui des Ecoles de l'Etat, et accordé

tour à tour, ou par moitié, à un instituteur et à

une institutrice.

Enfin un prix de 100 francs serait destiné aux

membres du clergé, qui compte, comme on le

sait, de nombreux apiculteurs; il pourrait être

accordé au curé de campagne qui aurait, en don-

nant l'exemple des bonnes pratiques, propagé la

culture des abeilles.

M. Eugène Mir ajoute que ces prix pour-

raient être décernés, en 1919 et en 1920, sans

distinction des méthodes d'apiculture; à

partir de 1921, ils seraient réservés à l'em-

ploi des ruches à cadres et à la méthode du

mobilisme qu'il a en vue de propager.

— Une réunion tenue à la Société centrale

d'apiculture, à Paris, a fixé les conditions de

vente des miels et cires de la nouvelle ré-

colte. On trouvera plus loin, dans la Revue

commerciale, des indications sur ces prix.

Association de la Presse agricole.

L'Association de la Presse agricole a lenu

le 30 juin sa première assemblée générale

depuis 191'4. Après une allocution de M. le

sénateur Gomot, président de l'Association,

dans laquelle il a rappelé éloquemmenl la

tâche qui incombe à la presse pour inciter

les progrès agricoles, M. Silz, secrétaire gé-

néral, a présenté le compte rendu des tra-

vaux de l'Association pendant la guerre
;

il a rendu un hommage ému à ceux de ses

membres tués à l'ennemi et félicité ceux à

qui leur bravom-e a valu des décorations et

des citations. Le rapport de M. Dubreuil,

trésorier, a montré le dévouement qu'il ap-
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porte dans la gestion des finances de l'Asso-

ciation.

Un déjeuner amical a réuni ensuite les

membres de l'Association. M. Victor Boret,

ministre de l'Agriculture, avait accepté l'in-

vitation qui lui avait été adressée ;
il s'est

félicité d'avoir trouvé l'occasion de remercier

la Presse agricole du concours qu'elle apporte

sans relâche à la défense des intérêts agri-

coles.

A l'Ecole de Grignon.

L'Association amicale des anciens élèves de

Grignon a inauguré, le 29 juin, dans le

vestibule de l'Ecole un médaillon destiné à

honorer la mémoire de M. Philippar, ancien

directeur de l'Ecole. Placé à côté de ceux de

François Bella et de Dutertre, ses prédéces-

seurs, ce médaillon constitue un hommage
mériléaux services rendus. M. Eugène Rouart,

président de l'Association amicale des anciens

élèves, M. Jouzier, directeur, M. Zolla, pro-

fesseur, et M. Guillon, inspecteur général,

parlant au nom du ministre de l'Agriculture,

ont exprimé ces sentiments dans des termes

qui ont été unanimement applaudis.

Institut national agronomique.

Avant la cérémonie dont il a été rendu

compte dans le précédent numéro (p. 456),

r.\ssociation amicale avait tenu son as-

semblée générale annuelle dans laquelle il a

été procédé au renouvellement de son bureau.

Ont été élus, président : M. J.-E. Lucas;

vice-présidetits: MM. de Clermont et Marsais;

secrétaire : M. Nottin; trésorier : M. BuUié.

Les marchands grainiers.

La Chambre syndicale des marchands-

grainiers français, réunie en assemblée géné-

rale, a renouvelé son bureau qui est constitué

de la façon suivante : président : M. F. Caycux
;

vice-présidents : MM. André Simon, Baty, A.

Rivoire; secrétaire général : M. E. Laumon-
nier; trésorier : M. E. Thiébaut; membres du
Comité: MM. Angel, Cesbron, Clause, Gazeau,

Jacques de Vilmorin, Denaiffe, B. Da^'J', S'al-

tier.

L'activité de la Chambre syndicale s'est

manifestée pendant la guerre en obtenant des

pouvoirs publics que les graines de semences
soient, au point de vue des transports par

chemin de fer, classées par priorité en pre-

mière catégorie ; en faisant adopter par le

Comité consultatif de l'Agriculture ses rap-

ports sur les tarifs douaniers d'après guerre,

les traités de commerce à renouveler et la

question des ports francs.

Henry Sagnier.
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G. — Améliorations d'ordre social.

Une des questions les plus importantes à

l'heure actuelle est celle du repeuplement des

campagnes, de la reconstitution du personnel

agricole déjà rare en temps de paix et, depuis,

si éprouvé par la guerre.

C'est par un easemble de mesures dont plu-

sieurs entrent dans le cadre de l'action des Of-

fices, que ce problème, difficile à résoudre,

pourra être résolu, au moins partiellement.

Les unes ont trait à l'amélioration des condi-

tions matérielles de l'esistence de l'ouvrier

agricole. En créant des logements hygiéniques

pour l'ouvrier agricole et sa famille, où celui-ci

trouvera au retour de son labeur quotidien le

minimum de confort auquel il a droit; en amé-
nageant d'une façon moderne la maison de

l'agriculteur, en introduisant partout l'air, la

lumière et, par suite, la santé, on aura déjà fait

beaucoup pour retenii' le cultivateur au village

et augmenter la natalité. La tonne tenue de ces

habitations rurales par l'active ménagère agri-

cole pourra faire l'objet d* concours intéres-

sants.

Le village lui-même, embelli, abondamment
pourvu d'eau potable, éclairé à l'électricité, d'un

aspect agréable et propre, avec ses services pu-

blics bien aménagés, sa bibliothèque rurale, son

Cercle J'études agricoles, ses éléments de sain*

distraction, contribuera par sa physionomie gé-

nérale à esercer une attraction insoupçonnée

sur ses habitants qui ne le quitteront plus pour

la ville.

Il conviendra de faciliter par tous les moyens
l'accession de l'ouvrier agricole à la propriété,

de réformer le salariat, de garantir enfin le

petit propriétaire contre tous les risques de la

profession agricole par la généralisation de l'as-

surance, par l'institution de services d'assis-

tance et le développement des œuvres de pré-

voyance.

La lutte contre le chômage sera organisée

d'accord avec les Offices de placement. On déve-

loppera dans le village moderne les petites

industries rurales, là où elles peuvent l'être avec

avantage, notamment celles qui ont ti-ait à la

transformation des produits du sol, afin d'occu-

per la main-d'œuvre inutilisée pendant la morte
saison. La création des jardins ouvriers retien-

dra l'attention des Offices qui feront certaine-

ment une propagande active en faveur de cette

œuvre si intéressante et n'auront garde de l'ou-

blier dans la répartition de leurs encourage-

ments.

Ainsi reviendront naturellement à la t-erre tous

ceux qui s'en sont momentanément détachés en

même temps que des concours nouveaux lui

arriveront de toutes parts. Les œuvres variées

susceptibles d'atteindre ce résultat, en relevant

(1) Voir le num'^ro du 3 juillet, p. 445.

le niveau de la profession agricole daxis l'esprit

public, doivent retenir tout particulièrement

l'attention des Offices qui en comprendront la

haute portée sociale.

Vidgcrrisation. — L'action des Offices sera

intensifiée dans ses résultats en mettant en
œuv; e tous les moyens modernes de vulgarisa-

tion : conférences, démonstrations pratiqu-es,

emploi de moiriteurs ou démonstrateurs ambu-
lants, organisation d'excursions instructives, de

visites de fermes expérimentales, de centres

d'e-xpérimentation, distribution de tracts illus-

trés, de brochures, d'affiches, emploi du cinéma,

publications dans la presse locale ou dans un
organe spécial. Tous les procédés doivent être

utilisés pour faire connaître et propager des

améliorations agricoles définitivement acquises

et d'une portée pratique reconnue indiscutable.

Toutefois, afin d'assurer ce dernier point, pour
éviter des publications prématurées sur d«s

questions insuffisamment élucidées et donnant
lieu à des controverses, il conviendra de sou-

mettre préalablement à l'Office régional (ar-

ticle 9 du décret; tous les travaux accomplis et

les résultats obtenus.

L'Office gagnera la confiance des agriculteurs

en ne préconisant que des progrès certains.

Rôles des As&ociations. — Conformément à

l'article 6 du décret du 2b avril 1919, l'Office dé-

partemental s'inspirera dans l'établissement de

son programme de l'avis des Sociétés et .\ssocia-

tioDS agricoles locales.

La plupart des questions sur lesquelles l'Of-

fice va porter son action ont, en effet, déjà fait

l'objet des préoccupations et des travaux des

Sociétés existantes.

Ces Sociétés sont tantôt des Sociétés départe-

mentales d'agriculture, anciennes et puissantes,

des Comices agricoles, tantôt des Associations

plus récentes poursuivant un but plus limité :

Syndicats agricoles, Syndicats d'élevage. Sociétés

d'assurance, Caisses de crédit agricole et Coopé-

ratives.

Le rôle de l'Office n'est pas de se substituer à

ces organisations, là où elles existent et rendent

des services appréciés aux populations, grâce à

leur expérience déjà longue et à leur spéciali-

sation.

C'est en complet accord avec les organisations

existantes et en collaboration étroite avec elles

que l'Office doit agir, et c'est par cette action

commune, orientée dans le même sens, que le

ma.\imuin des résultats sera atteint pour le plus

grand bien du pays.

Après s'être entouré de l'avis de ces groupe-

ments pour l'établissement de son programme,

l'Office, dans la mesure où il le pourra, se ser-

vira de ces mêmes groupements pour en faci-

liter la mise en œuvre. C'est ainsi que les Syndi-

cats agricoles et leurs fédérations pourront lu
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être des plus utiles pour la diffusion des engrais,

des bonnes semences, et des machines; — les

Syndicats d"élevage, les Sociétés d'élevage et

leurs unions pour ramélioration du bétail — les

Sociétés de réassurance et de crédit pour multi-

plier les œuvres de mutualité, de crédit et de

coopération, — les Sociétés avicoles et apicoles

pour le progrès de l'aviculture et de l'apiculture,

— les Sociétés horticoles pour le développement

de la culture maraîchère ou florale, etc.

Ces Sociétés spécialisées, opérant sur un pro-

gramme tracé par l'Office, dans des conditions

arrêtées d'un commun accord, seront ses meil-

leurs agents locaux d'exécution.

L'Office s'efforcera de provoquer leur création

là oii elles n'existent pas; il les guidera, facili-

tera leurs débuts. Dans la mesure où son pro-

gramme le comportera, il les aidera dans un but

déterminé, et ne se substituera entièrement à

elles que momentanément, là où elles n'existent

pas ou seraient défaillantes.

La création Je Sociétés départementalesd'agri-

culture est à désirer, là où ces associations

n'existent pas. Ailleurs, il conviendra de se

préoccuper du groupement des Sociétés d'agri-

culture locales existantes. L'Office intensifiera

l'action de ces diverses Sociétés par la création

de sections spécialisées qui, attirant chacune

l'attention sur un point limité, mais très perfec-

tible de l'agriculture locale, exerceront une ac-

tion efficace aussi bien pour l'amélioration de la

production animale et végétale que pour la

transformation et la vente des produits.

II. — Offices régionaux.

Les indications relatives à l'organisation géné-

rale des Offices départementaux s'appliquent

aussi aux Offices régionaux. Alors que l'action

des Offices départementaux doit se traduire par

des résultats immédiats dans la mesure du pos-

sible, et constitue, par suite, avant tout, une

œuvre de vulgarisation, on peut concevoir celle

des Offices régionaux comme devant s'exercer,

hoit sur des entreprises comportant des travaux

Je longue haleine, dès lors plus coûteuses, plus

Jélicates, soit sur des questions communes à

plusieurs départements:

Le programme des travaux de l'Office régional

paraît devoir découler Je l'analyse des program-

mes des Offices départementaux, en abordant

les questions d'ordre régional, interdéparte-

mental, notamment les essais et les expériences

intéressant l'ensemble d'une région que l'Office

régional est mieux à même d'organiser convena-

blement dans l'intérêt de la collectivité et qu'il

est, du reste, sans intérêt de répéter dans chaque

département.
C'est ainsi que l'Office régional entreprendra

l'amélioration des races locales végétales, l'étude

des variétés nouvelles, à propager dans de

grandes exploitations modèles, qui constitue-

ront des centres d'expérimentation; il fera un

examen approfondi des assolements adoptés

dans la région. D'accord avec les Services de

recherches scientifiques, il organisera les nou-
veaux moyens de lutte contre les parasites,

créera au besoin des Services d'avertissement,

d'accord avec les services météorologiques, pour
la défende contre les gelées et les maladies cryp-
togamiques. Il se préoccupera enfin, avec les

Services du génie rural, des améliorations fon-

cières communes à plusieurs départements.

Dans les régions d'élevage, l'Office régional

coordonnera l'œuvre des Offices départementaux
et leur donnera les directives; il préparera le

groupement, l'union ou la fédération de tous les

Syndicats d'élevage d'une même race et, cette

fédération de la race étant établie sur des bases

solides, il facilitera dans la mesure de ses

moyens l'établissement et le fonctionnement de
livres généalogiques. Son activité s'exercera sur

la création de centres zootechniques dans les

départements qui s'adonnent principalement à

la production animale, où seront étudiées les

questions de reproduction, d'alimentation, de
rationnement.

L'Office régional aura à envisager l'union, la

fédération des Sociétés et Associations agricoles

de toute nature ; Syndicats, Mutuelles, Coopéra-

tives qui poursuivent un même but et dont les

efforts doivent être convergents. Par exemple, il

groupera les Sociétés qui s'occupent de la pro-

duction végétale (cultures spéciales : primeurs,

fruits, etc.), de la production animale (Sociétés

d'élevage), de l'amélioraiion de l'industrie agri-

cole (laiteries, sucreries, etc.), ou qui ont en vue

la défense d'Intérêts spéciaux (groupements pour
les régions libérées). Il mettra à l'étude l'orga-

nisation rationnelle des concours à plusieurs

degrés dans la région, donnera des directives

générales aux Offices départementaux, en un
mot orientera leurs efforts vers un but défini. Il

entrera enfin en rapport avec les Offices voisins

pour les questions intéressant plusieurs réglons.

Eu matière d'Industrie agricole, il déterminera

les progrès à réaliser dans les diverses indus-

tries : féculerie, vinification, cidrerie, distillerie,

sucrerie, fabriques de conserves, et se préoccu-

pera de la recherche de débouchés.

L'Office régional sera donc un organe de coor-

dination, de synthèse de l'action des Offices dé-

partementaux, en même temps qu'un organe

d'études, de recherches et d'exécution pour les

travaux ayant un caractère régional.

En résumé, l'œuvre des Offices départemen-
taux et régionaux consistera d'abord à élaborer

méthodiquement pour chaque pays agricole le

programme des améliorations agricoles réali-

sables, en prenant cette expression dans son

sens le plus général, ensuite à assurer l'exécu-

tion de ce programme par des moyens pratiques,

variés, bien adaptés à chaque milieu.

Cette réalisation sera poursuivie soit par des

encouragements que l'Office distribuera lui-

même ou par l'intermédiaire des Sociétés agri-

coles, soit par l'aide directe qu'il apportera aux

cultivateurs.

Enfin, l'Office complétera l'éducation profes-
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sionnelle de l'agriculteur par rexpérimentation,

la démonstration et la vulgarisation.

L'œuvre à entreprendre est vaste et ne saurait

qu'être ébauchée ici. Son programme, comme
ses moyens d'action, seront divers dans notre

beau pays si varié, mais nous avons confiance

dans les facultés d'initiative et d'adaptation que

cette œuvre mettra en jeu, car elles sont le

propre du caractère français.

Je ne doute pas, monsieur le Président, qu'elle

ne retienne toute votre patriotique attention. Je

suis certain de ne pas faire en vain appel à

votre dévouement, ainsi qu'à celui des membres
de l'Office que vous présidez pour laire rendre à
cette institution nouvelle tout ce que le pays est

en droit d'eu attendre pour assurer le relève-

ment et la prospérité de l'agriculture nationale.

Victor Boret.

LES CONCOURS AGRICOLES*

Les concours de province. — Après avoir

réglé l'organisation du Concours général, la

grande solennité annuelle qui a lieu à Paris,

la question des Concours de province se

posera. Que seront-ils?

Nous avons vu bien des qualificatifs se

succéder. Longtemps, on les appela njgio-

naux, ils furent diminués en devenant natio-

naux; pour les ranimer, on les baptisa cen-

traux, puis on revint aux régionaux dits

spécialisés. Avez-vous jamais eu l'idée baro-

que d'enfermer un hanneton dans un |tam-

bour par un jour de soleil ? Ses évolutions

désordonnées procèdent de la même mé-
thode que celle suivie pour chercher la solu-

tion de ce problème.

La critique est aisée, mais l'art est diffi-

cile, nous dira-t-on. Eh bien! pas si difficile

que vous croyez.

Il me souvient qu'en 1907 il y eut, en

Maine-et-Loire, une magnifique réunion

agricole libre, créée par la Société indus-

trielle et agricole d'Angers avec le concours

de la Société des Agriculteurs de France et du
Syndical agricole d'Anjou, avec les subven-
tions des départements et de la ville d'An-

gers, sans encouragements de l'Etat. Le
succès fut énorme : douze départements
étaient admis à concourir, il y eut aflluence

d'exposants et de visiteurs; on vint de
l'étranger. Et, chose extraordinaire, bien que
les dépenses ^fussent de plus d'un tiers plus

élevées que celles d'un mauvais petit con-

cours officiel, quand tout fut payé, on trouva

au fond de l'escarcelle une somme assez ron-
delette qui fut utilisée l'année suivante en
primes pour les étables.

Nous rappellerons aussi les concours lai-

tiers et beurriers, créés par la Société cen-

trale d'Agriculture de la Seine-Inférieure, el

si bien organisés par M. Laurent, alors di-

recteur des Services agricoles de ce départe-
ment.

C'est ce qui prouve que les Associations

(t) Voir le numéro du 3 juillet, p. 454.

sont bien mieux placées que l'Etat pour la

répartition des encouragements quels qu'ils

soient. Ce rôle conviendrait évidemment aux
Chambres d'Agriculture, mais... n'insistons

pas.

Quelle est l'utilité des concours en pro-

vince?
1" Ils servent à l'instruction de la popula-

tion agricole de la région, en faisant con-

naître les animaux d'élite, les produits amé-
liorés et l'outillage perfectionné;

2° Ils jouent le rôle de marché en facilitant

les comparaisons et la concurrence des prix.

Pour remplir l'une et l'autre mission, ils

doivent être déplacés suivant les besoins que

ne peuvent apprécier des fonctionnaires

écrasés sous le poids des rapports, états, etc.,

expédiés en deux, trois et même cinq exem-
plaires qui, souvent, sont redemandés à

quelques mois d'intervalle, et vont s'entasser

dans les archives dont personne ne vient

jamais secouer la poussière pour les consulter.

Une Chambre d'Agriculture régionale ou

son succédané saura déterminer le lieu le

plus propice pour la réunion projetée ; elle

consultera les Sociétés, les Associations, les

Syndicats intéressés et s'assurera leur colla-

boration. Elle trouvera un personnel dévoué

et compétent qui assumera l'organisation,

saura utiliser le plus économiquement les

ressources de la région et auquel tous les

concours locaux seront acquis d'avance.

Une Commission préparatoire visitera les

exposants, cotera les animaux que ceux-ci

présenteront et fixera ensuite une limite de

points pour l'admission, afin d'éliminer ces

non-valeurs que l'on voit trop souvent figu-

rer, leur propriétaire espérant soit obtenir

quelque prime dans une catégorie peu nom-

breuse ou mal délimitée, soit trouver quelque

acquéreur naïf.

Il serait juste que les frais de transport

fussent à la charge de l'organisation du con-

cours pour mettre sur un pied d'égalité tous

les éleveurs, el permettre aussi aux petits

propriétaires d'exhiber les animaux d'élite
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qu'ils ont réussi à produire. Celle dépense

n'cst-çUe pas préférable à la réparlition de

primes qui ne couvrent pas les frais de dé-

placement et d'entretien? Ce système ferait

disparaître l'industrie des coureurs de con-

cours, qui ne présente aucun intérêt pour

l'élevage.

Ces commissions d'examen pourraient.dans

leurs tournées, être chargées des inscriptions

aux Herd-Book ouverts, de la surveillance

des animaux inscrits, d'accorder aux tau-

reaux les autorisations pour la monte pu-

blique, d'attribuer des primes de famille, des

coiNîours d'étables, de bergerie, de porche-

rie, etc.

Avec notre ancienne organisation de Con-

cours régionaux, quel intérêt pouvait pré-

senter à des éleveurs de la race bovine Fla-

mande l'exiiibition de leurs animaux à Rouen
par exemple; là ni marché pour les reproduc-

teurs, ni éducation pour les éleveurs de la

région, il n'y avait à faire que des dépenses

ayant comme contre-partie d^s satisfactions

d'amour-propre que seuls les éleveurs for-

tunés pouvaient se permettre de poursuivre;

comme résultats, des encouragements allant

à ceux qui n'en avaient pas besoin, le seul

effet utile était l'élévation des recettes des

Compagnies de chemin defer.

Supposons au contraire un concours orga-

nisé à Limoges, les porcs de Saint-Yrieix y
figureront naturellement ; mais dans une ré-

gion étendue de la Haute-Vienne la race Craon-

naiseest établie, on inviterajdonc les éleveurs

de la Mayenne à amener leurs reproducteurs

qu'ils trouveront à vendre sur place. Il sera

beaucoup plus utile de voir ces animaux que

ceux plus ou moins réussis de l'élevage local

dont les efl'orls pourront être récompensés
par des primes aux porcheries, évitant ainsi

un déplacement et des frais inutiles.

Nous avons choisi ces deux exemples au
hasard, mais on pourrait les multiplier à

l'innni. C'est en enfermant dans les règles

strictes administratives ces organisations de
concours qui demandent au contraire à se

plier à toutes les exigences locales, que l'on

arrive à des insuccès; tel en i913 le Concours
agricole d'Antibes, qui sans l'exposition

intéressante de la Société d'Horticulture

n'aurait compris qu'une demi-douzaine de

fabricants de macliines.

Il est à souhaiter que les concours hip-

piques fassent partie intégrante des Concours
agricoles, car, saufdans certainesrégions pour
la production du cheval de luxe, pur sangou
carrossier, c'est à la ferme que naissent les

chevaux ; l'écurie et l'étable voisinent, et

l'agriculteur ne comprend pas que par suite

de subtilités d'organisation bureaucratique

séparant l'administration des Haras de la

Direction de l'Agriculture, il soit contraint à

deux déplacements et que les frais d'installa-

tion soient doublés.

Dans l'exploitation agricole il y a de nom-
breuses branches, mais elles partent du même
tronc, il n'y a qu'un maître. Les bureaux du
Ministère qui sont créés pour servir l'Agri-

culture doivent être le reflet de cette organi-

sation, il faut donc supprimer les cloisons

étanches et que les agents soient tous des
fonctionnaires au même titre.

Nous avons d'ailleurs constaté que tel était

le but que se proposait d'atteindre le ministre

d'après l'exposé de son projet qu'il a publié

au mois de février : mais celui-ci ne réalise

pas complètement l'unification désirable,

certains services luttent encore pour conser-

ver une indépendance dont ils sont très ja-

loux.

R. GouiK,

Ingénieur agronome.

DES EVIERS

L'évier est une des pièces indispensables à

toute cuisine ; il doit supporter les récipients

dans lesquels on effectue le nettoyage des

légumes, ainsi que les bassines destinées au

lavage et au rinçage des ustensiles de la

cuisine et de la vaisselle.

Les éviers sont analogues à des auges dont

le plan horizontal est rectangulaire (les éviers

d'angle, ou triangulaires avec bord antérieur

en arc de cercle, ne se rencontrent que dans

les locaux très exigus des logements urbains

analogues à des casernes insalubres].

L'évier est quelquefois en bois doublé de

fort zinc (au moins du n° 14, ayant 82 cen.-

tièmes de millimètre d'épaisseur) ou de
plomb. Ces éviers en bois, qui s'imprègnent

d'une odeur, dite de graillon, sont à rejeter.

11 est préférable d'employer des éviers en
pierre taillée (granités, schistes, calcaires),

en produits céramiques (grès émaillé,fi.g. 100),

en métal (fonte ordinaire, fig. 101, ou émaillée),

dont le nettoyage à fond est facile.

Les plus petits éviers sont, extérieurement,

longs deO". iU et larges de 0".3O, dimensions
insuffisantes

;
pour un ménage d'ouvriers il

faut un évier au moins long de O^^GO et
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large de 0".50. Dès qu'il y a o à 6 personnes

desservies par la cuisine il convient de

donner à l'évier 1 mètre de longueur sur

0".oO de largeur ; les plus grands éviers,

Fig. 100. — Evier en grès émaillé.

longs de 1™.30, sont sans utilité, car ils ne

doivent supporter que 2 bassines à laver pla-

cées côte àcûle et n'ayant pas plus de O^.iO

à O'^.oO de diamètre en gueule.

La largeur extérieure de l'évier ne doit

Kig. 101. — Eviei- eu fonte avec porle-cruches

unilatéral a et pattes de scellement e.

pas dépasser 0"'.50 à O^.oa, afin de ne pas

rendre le service pénible. La profondeur est

de O^.iâ (minimum 0™.09, bien que certains

calcaires tendres ne permettent pas de don-
ner plus de 0'".03 à 0".04 de profondeur. Les

éviers anglais ont une profondeur de 0".18.

Le bord antérieur de l'évier doit t\tre à

0"".77 ou 0"'.80

au - dessus du
solde la cuisine

ou de la laverie;

placé plus bas,

il « casse les

reins » de la

personne char-

gée de l'ouvra-

ge; placé plus

haut,reaucoule

le long de l'a-

vant-bras et

mouille le coude

de la laveuse.

L'évier e (tig.

102) est suppor-
té à la hauteur

voulue h par deux murettes m en maçonnerie

avec mortier de chaux hydraulique ou de ci-

ment, souvent en briques, de O*".!! d'épais-

seur. Bien que cela ne soit pas très recom-

mandable pour plusieurs motifs, le dessous

'^I^MMÊk^
Fig. 102. — Vue de face

d'un évier.

de l'évier abrite ordinairement le seau con-
tenant l'eau potable qu'on puise avec une
grande louche ou une coussotte, mais il est

préférable d'avoir une canalisation amenant
l'eau à un robinet r (flg. 102) débouchant à

une hauteur li de 0"'.40 au-dessus du fond
de l'évier.

Le fond de l'évier est incliné vers un angle
(i fig. 101), ou vers le milieu (o, fig. 100) du
bord postérieur d'où part le raccord du tuyau

d'évacuation, dont le diamètre doit avoir au
moins 0'". 04.

D'après plusieurs mesures, le volume d'eau

grasse de vaisselle est voisin de 11 litres pour
six personnes, soit de 1.8 à 2 litres par têtCj

sans compter l'eau froide de rinçage variant,

par tète, de 2 à 4 litres suivant le degré de

propreté à réaliser. Si les eaux grasses

doivent passer à la porcherie, le lavage de la

vaisselle doit se faire à l'eau très chaude sans

y ajouter de cristaux (carbonate de soude).

Dans les locaux urbains et les maisons dites

de campagne, l'évacuation se fait à l'égout

l\
v//////////!

'//////M
'//////M

m. —
'/////////^

Y//////\ v^v

Fig. 103. — Coupe- en travers de l'installation

d'un évier.

ou dans un puisard (1); ces conditions obli-

gent à l'emploi d'une fermeture hydraulique.

Dans les petites habitations rurales oii l'on

recueille les eaux de lavage de la vaisselle

pour être utilisées à l'alimentation des porcs,

l'évacuation se fait par un court tuyau ver-

tical / (fig. 102) dans un baquet h placé sous

l'évier. Le transport de ce baquet au travers

de la cuisine ou de la laverie n'étant pas dé-

(1) Pour ces canalisations, voir : Aménagement des

Fumiers et des Purins.
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sirable, il vaut mieux disposer à l'extérieur le

récipient récepteur d (fig. 103) des eaux

grasses, et même l'abriter du soleil et de la

pluie avec un léger auvent u. Cet auvent

peut être fixe si sa rive se trouve à l^.GO au-

dessus du sol extérieur ; il peut être monté à

charnières quand on le place plus bas, un

peu au-dessus du récipient d. On intercale

entre l'évier et le tuyau l d'évacuation in-

cliné, traversant le mur M, un siphon s pour

éviter les mauvaises odeurs et l'entrée de l'air

extérieur arrêté par la couche d'eau formant

obturation. Une grille n, amovible, doit être

placée à l'origine du siphon pour retenir les

fragments trop volumineux, qu'on enlève à la

main ; les jours ou vides de la grille ne doi-

vent pas avoir

plus de O^.OOS

de largeur et

0°'.020 de lon-

gueur.

Le siphon, en

plomb fondu, est

représenté en a s

sur la figure 104

avec une vis v de

purge et le tuyau

d'évacuation ver-

tical, 6, ou oblique, 6'; le liquide reste au

niveau x' et il suffit que l'écarlement des

plans X et x' soit de 0™.02 à 0>".03.

En arrière de l'évier, la 'paroi verticale y
(fig. 103i doit être garnie de ciment, de car-

reaux émaillés d'une plaque de fonte ordi-

naire ou émaillée, ou d'un dossier (de O^.SO

ài0".40 de hauteur) formé d'une feuille de

zinc ou de plomb destinée à recevoir les

éclaboussures obligatoires et à renvoyer les

eaux dans l'évier.

Au-dessus de l'évier on accroche un égout-

toir en bois (fig. 103) ayant une longueur gé-

Fig. 104.

néralement_ égale à celle de l'évier ; le fond

a (fig. 103) est incliné vers l'évier ; afin de

faciliter le service, la traverse haute b de

l'égouttoir doit être à 1".50 au-dessus du sol:

le maximum serait voisin de l'".55; la tra-

verse b est à 0°'.13 environ au-dessus du
fond a et à une distance horizontale deO^.âO

de la paroi '/. L'égouttoir doit pouvoir se

— Egoiitloir.

décrocher facilement pour les nettoyages. On
emploie aussi une sorte d'égouttoir un peu
incliné fl (fig 101), appelé po)7e-c?'Mc/i'e«, dis-

posé sur l'un ou sur les deux petits côtés de

l'évier ; ces porte-cruches n'ont pas plus de

0".50 de longueur avec une largeur égale ou

un peu plus petite que celle de l'évier.

Dans beaucoup de logements, l'évier est

placé dans l'embrasure d'une fenêtre. Cette

disposition est défectueuse à moins d'avoir

une fenêtre dormante pourvue d'un vasistas

d'aération à sa partie supérieure, mais les

carreaux inférieurs sont toujours souillés par

les éclaboussures inévitables. Si l'on doit

pouvoir ouvrir la fenêtre pour l'aération de la

cuisine, l'évier doit être disposé à côté de la

baie d'ouverture.

Mx lilNGELM.V X.N.

CAISSE DE PRETS D'URGENCE
AUX AGRICULTEURS DES RÉGIO>S DÉVASTÉES

Dans notre numéro du 6 mars dernier

(p. 86), nous avons annoncé le projet d'or-

"^anisation d'une Caisse destinée à venir en

aide aux agriculteurs des malheureuses ré-

gions dévastées; dans le numéro du 4 juin

(p. 400), nous avons indiqué sommairement

les conditions de son fonctionnement. Les

détails donnés dans les notes qui suivent

fournissent des renseignements complets sur

cette initiative à laquelle on ne saurait trop

applaudir.

Ajoutons que, pour tous renseignements,

on doit s'adresser à M. L. Petit, directeur de

la Caisse, à Paris (8, rue d'Athènes).

H. S.

But de la Caisse des prêts d'urgence. — La

Caisse a pour but d'avancer aux groupements

agricoles, ou aux agriculteurs des reliions dévas-

tées, les sommes qui leur sont indispensables

pour reconstituer leur exploitation en attendant

les versements que l'Etat ne pourra leur faire

qu'ultéiieurer.-.ent.

Les fonds obtenus deux mois plus tôt, ce peut

être une année agricole gagnée.
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Qui l'a créée. — C'est de celte idée qu'est nëe
la Caisse de prêts d'urgence, idée qui a décidé

la Société des Agriculteurs de France à accorder

son patronage et à subventionner généreuse-
ment cette institution. Les grandes Banques
françaises lui témoignent leur sympathie et lui

ont accordé également leur appui financier.

Fonctionnement. — La Caisse de prêts d'ur-

gence accorde des sommes proportionnées aux
dommages subis.

Les prêts sont consentis pour une période à

déterminer d'accord, moyennant un faible in-

térêt fixé par décision du Conseil d'Adminis-

tration.

CONDITIO.NS DES PRÊTS

La Caisse de prêts d'urgence peut aider soit

les groupements agricoles soit les cultivateurs

des régions libérées.

Gi'Oiipements- — S'il s'agit d'un groupement,
la Caisse de prêts d'urgence s'assurera :

1° Que la Société, le Syndicat ou la Coopéra-

tive a bien une existence légale.

2° Qu'une demande de crédits a bien été faite

à l'Etat dans les foi mes recevables.

.3° Que l'emprunt est fait dans un but de re-

constitution exclusivement agricole.

Agriculteurs isolés. — S'il s'agit d'un cultiva-
teur,|la Caisse de prêts d'urgence lui demandera:

1° L'emplacement et l'importance de son
exploitation agricole sinistrée.

2° Le montant approximatif des pertes agri-
coles qu'il a subies.

3° Quelques références, parmi lesquelles le

nom de son notaire.

4° S'il a commencé la reconstitution de son
exploitation et les moyens dont il dispose pour
celte entreprise.

5° A qui et dans quelle forme il a fait une
demande de crédits.

6° A quel usage sont destinés les fonds de-

mandés à la Caisse de prêts d'urgence.

Engagements des emprunteurs. — Qu'il s'agisse

de groupements ou de cultivateurs, les emprun-
teurs devront s'engager à rembourser la Caisse

de prêts d'urgence, dès qu'ils auront reçu de
l'État les sommes demandées et, au plus tard,

lors de l'époque fixée par le contrat.

Le taux des prêts variera d'après l'importance

de la somme empruntée à la Caisse de prêts

d'urgence par rapport aux sommes attendues de
l'État.

PARTIE OFFICIELLE
Décret du 1" juillet 1919 supprimant tontes

les réglementations sur les céréales autres

qne le blé

Art. 1°"'. — A daler de la publication du pré-

sent décret, sont supprimées toutes les régle-

mentations concernant le commerce, la circula-

tion et les prix des fèves et féveroles, des cé-

réales autres que le blé froment, des farines

autres que la farine de blé froment.

En conséquence, sont abrogées en ce qui con-

cerne seulement les denrées ci-dessus visées,

les dispositions des décrets des 30 novembre 1917,

22 juillet et 13 septembre 1918, et toutes autres

dispositions contraires à celle du présent dé-

cret.

Art. 2. — Le ministre de l'Agriculture et du
Ravitaillement est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

SITUATION AGRICOLE EÎV LOIR-ET-CHER

La situation agricole dans noire département
est .loin d'être brillante cette année ; les cha-

leurs prolongées ont occasionné des pertes déjà

sensibles. Les blés, les seigles, les orges et les

avoines d'hiver ont peu tallé et les épis n'ont

pas leur grandeur normale, les grains s'an-

noncent petits, les panicules des avoines ne sont

pas très fournies, les céréales de printemps
n'atteignent pas leur hauteur ordinaire, les

avoines de printemps dans plus d'une contrée ont

des tiges ne dépassant pas 15 centimètres et

des panicules presque nulles.

Les prairies naturelles n'ont pas donné leur

rendement habituel, et par suite du manque de
main-d'œuvre, certaines fauchées un peu tard

ont un fourrage perdant en quantité et surtout

en qualité. Les artificiels, . trèfles, sainfoins,

ray-grass, ont été meilleurs en quantité et en

qualité, mais cependant leur rendement a été un
peu inférieur à la normale. Il serait à souhaiter

que la pluie survenue ces jours-ci tombât avec

plus d'abondance pour assurer les regains et le

pâturage des prés naturels.

La récolte des pommes de terre est bien

compromise ; déjà des tiges dessèchent, et les

quelques pieds arrachés dans les jardins n'ont

donné que des tubercules petits et peu nombreux.
Les pois ronds, les haricots ont terriblement

souffert de la sécheresse. Les fleurs de certaines

liges ont grillé et n'ont point produit de gousses

dans la partie terminale. Les carottes, les bette-

raves potagères arrosées dans les jardins auront

un rendement à peu près satisfaisant ; mais les

variétés fourragères restent malingres dans les

champs.
Les arbres fruitiers sont restés presque tous

stériles par suite de la gelée et des pluies au

temps de leur floraison. On compte facilement

les cerisiers, les guigniers, les pommiers ayant

une maigre récolte; on observe quelques poires

(2 à 10) sur certains arbres très rares.

La vigne promet une récolte abondante ; au-
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cune maladie cryptogaraique n'a fait jusqu'ici i complète de maladies cryptogamiques tant su

son apparition, et les traitements pour les pré-

venir ont été exécutés avec un ensemble admi-

rable.

Nous ferons remarquer en terminant l'absence

les céréales que sur les légumes et les ai-bres

fruitiers. Seules les jeunes pousses de chêne
ayant un à trois ans présentent des cas d'oïdium.

E. NoFPR..n'.

CONGRÈS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE (1)

Le Congrès de l'Agriculture française a,

dans ses séances plénières des F'',2 et 3 juillet,

discuté les différentes questions soumises à

son examen, et élaborées dans ses sections.

Afin de suivre d'une façon méthodique les

travaux de ce Congrès dont les vœux seront,

pour le Gouvernement, des indications sé-

rieuses, il y a lieu d'examiner, chacune à son

tour, les questions qui y ont été traitées.

Les conclusions adoptées seront reproduites

dans le prochain numéro.

Séance plénière du 1" juillel 1919.

Siluation du cheptel national. — La séance

est présidée par M. "Viger, sénateur, ancien mi-

nistre de l'Agriculture, assisté de M. le Prési-

dent Loubet, de MM. Méline, de Vogué, Jean

Morel, Michel {de Nancy), Heinrich, ancien

ministre de l'Agriculture d'Alsace et Lor-

raine, Tibbaut, de la Chambre des représen-

tants de Belqique, deVuyst, directeur général

de l'Agriculture de Belgique.

Le rapporteur de la 2"' s«ction, M. Alfred

Massé, agriculteur éleveur, ancien ministre,

membre de l'Académie d'Agriculture, fait un
exposé extrêmement clair de la situation

actuelle du cheptel. La guerre a lourdement

pesé sur notre élevage. Malgré les chiffres

de la statistique du 30 juin H)18, d'après

lesquels le cheptel aurait augmenté en

nombre, le poids a constamment diminué.

M. Massé fait en effet ol)server que, dans cette

statistique, oOO 000 veaux destinés à la bou-

cherieonlété compris. Ces animaux n'avaient

jamais été recensés dans les relevés précé-

dents.

Abordant les conditions insérées dans le

traité de paix, M. Massé fait observer qu'il est

possible de trouver en Allemagne des bêtes

pouvant s'adapter chez nous. Les races de

Simmenthal, Pie rouge du Ilolstein, de Frise

peuvent parfaitement être utilisées.

Il ne faut pas oublier également que si le

troupeau porcin a été largement sacrifié en

Allemagne, le troupeau bovin et ovin, et

spécialement les races de premier choix, n'a

pas varié pendant la guerre.

M. Heinrich est de cet avis.

En ce qui concerne la reconstitution de

(1) Voir le numéro du 3 juillet, p. 44i.

notre cheptel, le rapporteur demande énergi-

quement le maintien du décret du 14 octobre

191S, qui limite l'abalage des animaux sus-

ceptibles de reproduire.

Ce décret a rendu de signalés services,

quoiqu'il fût dépourvu de sanctions et,

comme le fait remarquer M. F. David, il est

surtout important pour l'avenir. En retour

M. Massé demande que soient données aux

éleveurs des facilités pour nourrir les ani-

maux que ce décret oblige à garder.

La création d'abattoirs industriels régio-

naux et la création de chambres froides dans

chaque ville sont de nature à empêcher le

prix de la vie de s'élever, de même qu'actuel-

lement le Gouvernement doit encore faciliter

l'importation de viandes frigorifiées.

La lutte contre les maladies épizootiques

doit être également poursuivie et les mesures
édictées pour éviter la contamination doivent

être appliquées aux commerçants.

Dans la discussion qui suit le raiiporl de

M. Massé, nous ne pouvons passer sous si-

lence l'initiative prise sous la direction de

M. Couzinet, président de la Fédération des

syndicats agricoles du S.-O. Ce Comité a

proposé à la Direction des Services agricoles

du Nord de déléguer des agriculteurs si-

nistrés pour venir dans la région de Tou-

louse choisir des animaux dans les foires

importantes de cette région. Ce Comité a

rassemblé également, grâce à la générosité

de ses membres, des sommes assez impor-

tantes. Aucune réponse n'est parvenue, mais
les délégués de la région du Nord ont une

excuse valable : ils n'ont pas été avisés!

La production coloniale agricole et les

besoins de la métropole . — La discussion de

la situation du cheptel a absorbé la plus

grands partie de la journée. Il ne reste que
peu de temps à M. Prudhomme, le distingué

directeur du Jardin Colonial, pour présenter

les vo:>ux de la 5'' section. Celte séance est

présidée par M. Jean Morel, sénateur, ancien

ministre des colonies, assisté de H. Massé et

de M. de Vogué.

Les vœux de la section sont tous adoptés.

Séance plénière du 2 juillet.

Le problème de ta main'^d''œ-uvre agricole. —



La séance est présidée par M. Tisserand,

membre de l'Institut, directeur honoraire au

ministère de l'Agriculture, puis par M. Fer-

nand David, député, ancien ministre.

Il était aisé de prévoir que certaines des

conclusions présentées par MM- Branclier et

Vuigner, rapporteurs, donneraient lieu à die

vives discussions. Déjà- au sein de la Section,

des dissentiments profonds s'étaient mani-

festés. Les deux questions principales, pré-

sentées par les rapporteurs, étaient :

Rémunération du travail agricole, en (ren-

dant à Ta péréquation des salaires agricoles

sur tout le territoire. Cette conclusion fut

éloquemment combattue par M. Garcin qui

parlait d'ailleurs au nom de la Société des

Agriculteurs de France; il fixa très exacte-

ment le débat. Qui dit « péréquation » dit

<v salaire égal dans l'ensemble », c'est de-

mander à la petite culture l'application des

mêmes salaires que pour la grande culture,

donc à une productivité de travail inégale un
salaire égal. Le résultat certain sera l'aug-

mentation des terres en friche.

Quant à tendre à réaliser l'équivalence entre

les salaires de l'industrie et du commerce et

ceux de l'Agriculture, M. Garcin montre la

différence profonde entre ces salaires. Il

faut, dit-il, savoir ce que vaut l'argent, à la

ville et à la campagne, il repousse les for-

mules générales dangereuses et ne voit

qu'une façon d'apporter une amélioration

aux salaires agricoles : l'intensification de la

production.

Le vœu présenté par M. Garcin, et auquel

se rallie d'ailleurs en fin de discussion,

M. Brancher, est voté à une forte majorité.

En ce qui concerne une autre question non
moins importante, le travail agricole, le

Congrès se montre nettement opposé à toute

limitation de la durée du travail agricole.

L'application, d'ailleursutopiste, delà journée

de huit heures en Agriculture aurait pour
conséquence immédiate l'augmentation du
prix de vente des denrées et rendrait impos-
sible le métier d'agriculteur.

D'ailleurs, le Congrès pïoclame énergique-

ment l'intime union des propriétaires, fer-

miers ou métayers avec leurs ouvriers. Leurs
intérêts sont communs. L'ouvrier agricole

peut prétendre à l'accession à la petite

propriété. U est nécesscdre d'étendre la loi

Ribot : ne pas limiter la parcelle de terre à

1 hectare, et doubler l'avance actuelle de

8.000 francs.

L'eiiseignement post-scolaire fait également
l'objet d'une discussion fort intéressante à

laquelle prennent part M. Méline, M. de Mar-
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cillac et M. Ricard. M. Méline, dont le nom
est universellement respecté, pense que les

instituteurs ruraux doivent être nettement
« ruraux » et qu'un stage d'un an dans une
école d'agriculture leur est nécessaire. Na-
turellement, il faut que les mêmes avantages
que ceux donnés à leurs collègues des villes

leur soient attribués.

La réforme de l'Enseignement doit êtTe

dirigée dans le sens du développement de la

production nationale, c'est-à-dire de la pro-
duction agricole.

Les autres vœux sur le chômage agricole,

l'hygiène rurale, l'organisation du marché
du travail agricole, et les familles nom-
breuses présentées par la Section sont

adoptés.

En ce qui concerne la main-d'o-uvre de
complément, nous devons signaler l'inter-

vention de M. Michel demandant l'introduc-

tion de main-d'œuvre Polonai^se.

Questions diverses. — Sur la demande de
plusieurs congressistes, une 6'' Section s'oc-

cupant des vœux divers avait été constituée

à la première réunion. Cette Section était

présidée par M. le marquis de Vogué, prési-

dent de la Société des Agriculteurs de France.

Parmi ces vœux qui seront ultérieurement

publiés, nous devons signaler toutefois ceux
relatifs : 1* à l'intensification de la produc-
tion du superphosphate et de la potasse; 2° à

l'extension de la capacité civile des syndicats

agricoles; 3° à la protection des sites et

monuments naturels.

Reconstitution agricole des Régions libérées.

— Cette question si importante figurait éga-

lement à l'ordre du jour. La séance est pré-

sidée par M. Louis Michel, président de la

Société d'Agriculture de Meurthe-et-Moselle,

assisté de M. René Gouge, rapporteur,

président de l'Association des Sinistrés de la

Somme.
M. R. Gouge, dans un rapport chaleureu-

sement applaudi, expose l'état lamentable

dans lequel se trouvent nos malheureuses

régions. Il demande la création d'un haut

commissariat des Régions libérées, centrali-

sant toutes les questions de quelque ordre

qu'elles soient et le respect de la liberté des

sinistrés.

M. Michel, dans une éloquente improvisa-

tion, réclame énergiquement l'envoi de ba-

raques. Il y a, dit-il, encore des réfugiés.

Est-ce qu'il devrait y en avoir encore? Que
leur manque-t-il? Des baraques. Or, le

nombre de ces baraques inutilisées est im-

mense. Il fait un tableau saisissant et émou-
vant du paysan sinistré qui, revenant chez
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lui, dénué de toutes ressources, rentre sur sa

terre, couchant daniS la tranchée avec pour

tout mobilier une pierre pour appuyer sa tête.

11 demande la transformation complète du

service qui préside à la reconstitution, l'or-

ganisation d'un bureau unique comprenant

toutes les compétences, et enfin il s'élève

avec une grande vigueur contre le Service

des travaux de première urgence qui, jus-

qu'à présent, dit-il, n'a rendu qu'un seul

service, celui de ramasser le peu de main-

d'œuvre de ces malheureuses régions pour

l'employer à des salaires de 18 à 21 fr. par

jour.

11 rend un juste hommage au labeur des

Sociétés liers-mandalaires qui sont malheu-

reusement arrêtées par des services admi-

nistratifs, chevauchant les uns sur les

autres.

M. Fleurent, de l'Oise, signale qu'au canal

du Nord on emploie du personnel à 15 fr. par

jour, nourri et logé.

Au point de vue financier, M. Michel de-

mande que le Gouvernement donne sans

tarder à chaque sinistré un papier négociable

sur une banque, puisque bien souvent le

sinistré trouve la caisse de l'Etat fermée. 11

signale enfin que l'Amérique a demandé aux
Banques françaises de former entre elles un
consortium pour recevoir des avances égales

à leur capital.

M. Couzinet signale l'initiative prise par

les Syndicats de la région de Toulouse et que

nous avons rapportée plus haut; il demande
que cette initiative soit étendue à tous les

départements de France. Le représentant des

vignerons champenois tient à faire part, dans
cet ordre d'idées, de l'exemple manifeste de

solidarité de la Confédération générale des

Vignerons dont ils ont bénéficié.

Séance plénière du jeudi mutin 3 juillet.

Organisation de la défense et de la Repré-

sentation professionnelle de VAi/riculture. —
La séance est présidée par .M. Fernand David,

député, ancien ministre, assisté du Président

Loubet, de M. de Vogué, de M. Tisserand et

de M. Ricard, rapporteur.

Le rapporteur expose la nécessité de la

création d'une Confédération agricole.

M. Vimeux demande la transformation de

ce titre en celui de Confédération nationale

des Associations agricoles. Cet amendement
est adopté.

M. Ricard précise qu'il ne s'agit pas d'un
parlement agricole, mais d'une hiérarchie

nécessaire. A la base, l'organisation commu-
nale, puis départementale, enfin régionale.
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De ces fédérations régionales, d'accord avec

l'organe central, se composerait le nouveau
groupement.

M. Fallu de la Barrière expose l'historique

de la Confédération générale agricole qui

groupe de nombreux adhérents, et craint que
le nouvel organisme ne détruise la C. G. A.

naissante.

M. Fernand David lui répond en exposant

que l'Agriculture a fait, au point de vue na-

tional, plus que les autres classes sociales:

il affirme la nécessité absolue de s'unir.

M. Verest, directeur de la Coopérative de

Saint-Pol-de-Léon, dans une improvisation

éloquente, dit la nécessité de ce groupement,
la nécessité de bâtir une maison solide pour
faire de la France la première nation agri-

cole. Il assure le concours des hommes de sa

génération qui, ayant fait la guerre, sont

partisans des réformes hardies, et de crier
'

bien haut la volonté de tous les agriculteurs

de faciliter au paysan qui travaille l'acces-

sion à la propriété.

La discussion se poursuitpour élaborer les

détails de ce nouveau groupement : Président

pris chaque année dans une fédération diffé-

rente et non rééligible. Secrétariat général

permanent.
Enfin, de nombreuses sociétés donnent

aussitôt leur adhésion à la Confédération

nationale des Associations agricoles : la So-

ciété des Agriculteurs de Fi-ance (par l'organe

de M. de Vogué), la Société nationale d'En-

couragement à r.\griculture (M. le Président

Loubet), la Fédération des Syndicats du S.-E.

(M. de Fontgalland), la Fédération des Syn-

dicats du S.-O. (M. Couzinet), la Société des

Viticulteurs (M. Tisserand), la Fédération de

la Mutualité, la Société nationale d'Horticul-

ture, etc. (M. Viger), l'Union centrale des

Agriculteurs de France, etc. Enfin M. Hein-

rich promet l'adhésion prochaine des Asso-

ciations agricoles et viticoles d'.Msace et Lor-

raine.

Séance de clôture du 3 juillet.

Le Président de la République, accompagné
du général Pénelon, fait son entrée dans la

salle, respectueusement salué par les applau-

dissements des congressistes.

11 prend place au premier rang de la salle,

ayant à sa droite M. Méline, à sa gauche le

général Pénelon.

La séance est présidée par le Président

Loubet, entouré de M. le minisire de l'Agri-

culture et du Ravitaillement et des membres
du bureau.

Aux premiers rangs de l'assemblée se tien-
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nenl les représentants de l'Alsace, de la Lor-

raine et des Régions libérées. Dans un dis-

cours fréquemment interrompu par de

chaleureux applaudissements, M. Loubel

remercie le Président de la République

d'avoir bien voulu honorer de sa présence la

séance de clôture du Congrès. 11 en passe

brièvement en revue les travaux, mais insis'.e

sur la question de la représentation profes-

sionnelle. Il déclare aussi qu'il est temps que

la Nation se rende compte des efforts des ru-

raux, qu'elle ne croie pas que ceux-ci ont été

des « profiteurs de la guerre ». L'Agriculture

lutte avec les éléments et bien des cataclysmes

ont pesé sur elle.

M. Victor Boret prend ensuite la parole et,

avec sa haute éloquence, prononce le discours

dont on trouvera le texte plus bas. Ce dis-

cours soulève à maintes reprises les applau-

dissements unanimes des congressistes.

Sur la demande de M. Poincaré, M. Victor
Boret lui présente les délégués alsaciens et
lorrains.

Un délégué lorrain assure le Président du
dévouement complet des agriculteurs alsa-
ciens et lorrains et lui exprime leur joie pro-
fonde de se retrouver Français. Le Président,
dans une improvisation chaleureuse, répond
au délégué lorrain, en lui disant que la

France n'a jamais oublié l'Alsace et la Lor-
raine parce qu'elle savait toute la fidélité de
ces provinces.

Après avoir reconduit M. R. Poincaré, le

président Loubet annonce qu'il faut qu'un
Congrès nouveau se réunisse bientôt pour
examiner, entre autres, la question douanière
qui va venir bientôt à l'ordre du jour. La
date et le lieu seront fixés par lé Comité con-
fédéral.

Raymond Dui-ré.

DISCOURS DE M. VICTOR RORET,

MINISTRE DE L'AGRICULTURE, .V LA SÉANCE DE CLOTURE DU CONGRÈS

Messieurs,

Lorsque, il y a quatre jours, j'avais l'hon-

neur d'ouvrir la première séance du Congrès

de l'Agriculture, je vous disais quel intérêt

le pays tout entier attachait à vos délibéra-

tions, et quels confiants espoirs il fondait sur

elles.

Les commentaires que vos travaux susci-

tent dans la Presse et dans l'opinion, la

place qu'ils détiennent dans les méditations

et dans les entretiens de tous, les criti-

ques qu'ils soulèvent, les suggestions qu'ils

inspirent, suffiraient à certifier que ce

Congrès peut devenir le point de départ d'un

grand mouvement et d'une immense évolu-

tion de l'activité nationale.

Ce qu'il marque par-dessus tout, ce qu'en

retiendront tous les Français comme un évé-

nement capital, c'est que, désormais, les

agriculteurs veulent s'organiser, c'est que

leurs forces, éparses et isolées, doivent se

grouper et se coordonner.

.\ tous, il apparaîtra clairement que, désor-

mais, le monde agricole entend prendre sa

part équitable — et elle doit être considé-

rable — dans l'examen, dans la discussion

des affaires du pays.

Nul plus que moi ne se réjouit lorsque les

ruraux déclarent qu'ils veulent que les tra-

vailleurs de la terre puissent se faire entendre

comme les travailleurs de l'usine.

Nul plus que moi ne désire que les uns et

les autres situent leur discussion dans l'en-

semble des problèmes généraux afin d'éviter

que des solutions partielles ne contrarient

l'intérêt national et ne risquent de le compro-
mettre.

Ce qui donne à ce Congrès sa plus haute
signification,|c'est que si l'on y parle de droits,

on y envisage aussi le devoir.

Au cours des délibérations qui ont rempli

ces journées et qui s'achèvent dans l'enthou-

siasme des mâles et rapides résolutions, vos

regards convergeaient dans un sentiment de

respect et de reconnaissance vers l'illustre

homme d'Etat qui les a dirigées.

Et vous vous disiez que c'est à la fois l'hon-

neur et la sauvegarde de ce pays que de

compter des hommes comme M. Emile Lou-

bet, vivante incarnation des plus hautes

vertus de notre race, que la noble passion

du bien public tient jusqu'en leur verdoyant

automne au poste d'action et de dévoue-

ment.

Son nom vous était une auréole, sa pré-

sence une égide, sa direction le plus précieux

des guides et la plus élevée des consé-

crations.

Mais une autre consécration encore vous

était réservée, qui devait affirmer à la face

attentive de la Nation la grandeur de votre

mission.



476 DISCOURS DE M. VICTOR BORET,

Cette consécratioa, elle vous est donnée

par la présence de M. le Président de la Ré-

publique qui, en assistant à la dernière

séance du Congrès de l'Agriculture, vous

apporte le salut de la France dont il est la

personnification la plus haute.

Vous vous inclinerez devant le grand pa-

triote lorrain qui, aux heures les plus tra-

giques, et dans les conjonctures les plus dou-

loureuses, a conservé intacte son inébranlable

QOnfiamce dans les destinées de la Patrie, qui

n'a cessé de proclamer avec la plus impres-

sionnante et la plus réconfortante fermeté

qu'en aucun cas, — et quels que soient nos

souffrances, nos déceptions et nos malheurs,

— nous ne devions renoncer à la lutte.

Nous ne séparons pas de lui M. Georges

Clemenceau, le premier des poilus de France,

vivant modèle d'endurance et de vigueur

morale, que les coups du sort, au lieu de

l'abattre, ont fait plus courageux et plus

ardent.

En même temps qu'à eux, nous songeons

aux sublimes artisans de la Victoire mili-

taire, à ces soldats presque tous sortis de nos

campagnes, qui seront les artisans de la

Victoire économique, à ces cultivateurs que

d'injustes accusations voudraient représenter

comme des profiteurs, alors qu'ils sont eux-

mêmes les victimes d'un trop grand nombre
d'intermédiaires, appelés à disparaître de-

vant les progrès de la coopération.

Oui, nous songeons aux agriculteurs qui

luttent sans relàclie, sans répit contre tant

de forces ennemies, contre les exigences de

la glèbe, contre la malfaisance des éléments.

Cependant, ils vont jusqu'au bout, quand
même, parce qu'ils savent que le succès, que
la victoire, sont toujours aux plus tenaces,

aux plus opiniâtres, et qu'il n'est ;pas dim-
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possibilité pour quiconque applique au maxi-
mum de travail le maximum de courage et

de volonté.

Ainsi se réjoignent dans l'attestation ma-
gnifique des ^Tîrlus de la race, l'humble tra-

vailleur, le chef du Gouvernement et le pre-
mier magistrat de la République. Ils sont de
la même lignée. Avec eux, en eux, c'est toute

la France, c'est la Patrie qui lutte, qui tra-

vaille, qui espère et qui croit.

Messieurs, ma part, à l'issue de ce Cou-
grès, est de vous apporter l'assurance que
vos vœux seront examinés avec le plus grand
soin et qu« s'il en est certains sur lesquels

nous différions d'avis, ils seront tout au
moins des éléments précieux de discussion.

\otre collaboration sera constante et affec-

tueuse, sans immixtion, sans intrusion dans vos

délibérations. Cette indépendance me parait,

comme à vous, une condition de l'efficacité de

votre action.

Je suis convaincu que notre Agriculture

sera prospère, si nous savons retenir à la

terre ceux que la ville attire par de hauts sa-

laires ou par l'illusion d'une vie plus at-

trayante et plus confortable.

A côté du progrès technique que vous
voulez réaliser, vous avez une grande œuvre
sociale à accomplir. U y aurait péril à en

différer l'accomplissement, car la désertion

des campagnes readrait vains tous vos

efforts.

Grâce aux sacrifices de tous, l'Agricul-

ture, ninxbée do lauriers et de gloire, don-
nera l'exemple du travail, de la solidarité et

de la volonté, qui seuls peuvent nous assurer

le mieus-êtoe et la liberté..

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FR.\ISCE

Séance du 2 juillet 1919.

Présiiicnce de M. Vir/er.

Réception de M. Pierre Bachelier.

M. le Minittre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment transmet l'amplialion d'un décret approu-

vant l'élection de M. Pierre Bachelier comme
membre titulaire dans la Section de Grande Cul-

ture. M. Pierre Bachelier est introduit et, M. le

Président lui souhaite la bienvenue.

Sur la protection des Vignobles d'Alsace

et de Lorraine.

M. P. Viala pri-sente un mémoire de M. Adrien

Berv;et sur la protection des vignobles d'Alsace-

Lorraine et la reconstitution de ce qu'il appelle

la Côte d'Acier. L'auteur propose un régime de
prolection locale qui consisterait à < élever le

thvit de circidation sur tous les vins importés des
autres régions en Alsace et Lorraine d'une sur-

taxe équivalente, ou à peu près, à l'ancien droit

de douane allemand et dont les vins produits

dans le pays seraient exemptés ».

MM. Alfred Massé, Souchon, Henry Sar/nier font

remarquer combien serait grave le danger d'éta-

blir une sorte de droit de douane intérieure entre

l'Alsace et la France; car une fois établi pour la

protection du vignoble, on ne manquerait pas
d'en demander t'e-xtension pour d'autres produits.

Il ne faut pas oublier qu'il y a des divergences

d'intérêts parfois considérables entre les produc-
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leurs dfi textiles, par exemple, dans la région des
j

Vosges, suivant qu'ils sont installés sur l'un ou
j

l'autre versant.
;

M. Prosper Gervais insiste sur l'intérêt immense,
i

primordial, que les Alsaciens attachent à la con-
j

servation de leur vignotk. Cette question domine i

toutes les préoccupations en Alsace et il faut

prendre des mesures pour empêcher la dispari-

tion ou même raiîaihlissement de cet important

vignohle.

L'Académie décide de renvoyer la communi-

cation de M. Berget aux sections d'Economie et

de Législation et des Cultures spéciales.

Action de la chaleur et de la sécheresse

sur la cochylis.

M. Paul Marchai présente une note Je M. J.

Feytaud, correspondant de l'Académie, sur l'ac-

tion de la chaleur et de la sécheresse sur la co-

chylis.

M. Feytaud, pendant dis années consécutives

et sans interruption, a suivi le cycle de la co-

chylis dans un même vignoble de la Gironde,

près de Lesparre.

Des observatioTis que M. Feytaud a résumées

dans un tableau et dans un graphique avec

toute la précision désirable, il ressort que les

conditions atmosphériquesde l'été ontune grande

influence sur la multiplication de la cochylis.

Les étés frais et humides comme ceux de 1009,

de 1910, de 1913, de 1914, ont été marqués par

de fortes invasions de la deuxième génération.

Au contraire, les étés chauds et secs comme ceux

Je 1911 et de 1918 ont été caractérisés par une

extrême réduction de cette même génération.

Les travaux de M. Feytaud, qui ont été antérieu-

rement publiés dans les Annales du Service des

Epiphyties et dont les résultats concordent avec

les observations de divers auteurs dans d'antres

régions, établissent d'ailleurs que celte réduction

estivale résulte d'une mortalité pouvant porter :

1° sur les chenilles âgées de la première généra-

tion; 2° sur les papillons; 3° sur les œufs; 4° sur

les jeunes chenilles de deuxième génération.

Le Chasselas doré du bassin dfi la Garonne.

M. Viala dépose sur le bureau de l'Académie

une brochure de M. Charmeux, intitulée : Le

Chasselas doré du bassin de la Garonne. Depuis

une dizaine d'années, la culture du chasselas

doré s'étend dans les cantons de Moissac, de

llontauban et sur tous les bords de la Gai'onne.

Cette culture a donné lieu à des expéditions qui

avaient atteint 14 000 tonnes en 1913, se sont

encore élevées à 12 000 tonnes en 1918 malgré

la guerre. Il y a là un fait très important au

point de vue de la fixation d'une culture nou-
velle sur les bords de la Garonne.

C'est grâce aux encouragements de la Com-
pagnie d'Orléans que les premiers essais ont été

faits et que les résultats acquis sont aujourd'hui

si remarquables, si bien que le Chasselas doré

du bassin de la Garonne est non seulement con-

sommé en France, mais fait l'objet d'un com-
merce important dans divers pays d'Europe et

jusqu'aux Etats-Unis.

Plantation estivale des pommes de terre.

M. Schribaux rappelle que la sécheresse a

compromis la récolte des pommes de terre en
trop de points. On pourrait atténuer le mal,

dans une bien faible mesure, il le reconnaît, en

plantant encore des vieilles pommes Je terre

bien saines. Mais aJors il serait nécessaire de

planter le plus tôt possible, les productions de

la machine végétale, il le répète en toutes cir-

constances, étant fonction de la durée du travail

organique. En attendant que le champ fut prêt à

recevoir les semences, il faudrait : 1° détruire

avec la pointe d'un couteau une partie des

germes; 2° exposer les tubercules de semences à

la lumière en attendant la plantation.

La destruction partielle des yeux ne dimi-

nuera pas les rendements; il aura, par contre,

cet avantage de réduire le nombre des tuber-

cules récoltés et, par cela même, d'augmenter
leur poids individuel et par conséquent leur va-

leur utile.

Si l'on ne pouvait planter immédiatement,
l'exposition à la lumière déterminera la forma-

lion de germes courts très vigoureux, ce qui

assurera à ces tubercules une avance sur les

tubercules non germes, avance entraînant, une
augmentation de récolte.

Que donnera cette plantation? Les résultats

dépendront du temps en première ligne, de la

qualité des plants et de la date de la plantation.

Pendant des années, il planté des pommes
de terre jusqu'au mois d'aoiit, et le plus souvent

même à cette date tardive, très tardive, il' a ob-

tenu, en terre fertile à la vérité, au moins quatre

à cinq fois la semence. Sans doute, c'est un
maigre résultat, mais à l'époque où nous vivons,

il ne faut pas nous montrer trop exigeants. Il

termine en répétant à ceux qui suivront ce

conseil, plantez le plus tôt possible.

Election.

M. le marquis de Vogué est élu, membre titu-

laire dans la Section de Sylviculture, par 42 voix

sur 43 votants.
H. Hjtjer.

CORRESPONDANCE

— D. B. [Uruguay). — Vous désirez fabriquer

du savon mou pour préparer des enduits des-

tinés à arrêter, sur les artres fruitiers, fores-

tiers, etc., la montée des. insectes, et vous nous

demandez si ces savons doivent être faits à base

de potasse ; on peut employer également le soude,

mais à la condition d'ajouter au savon des pro-

duits résineux qui le maintiennent pâteux. Mais
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nous devons faire toute réserve sur l'emploi du

savon dans ces produits ; car celui-ci se dissout.

Il vaudrait mieux, si vous tenez à préparer vous-

même le produit, vous inspirer des formules

existantes, par exemple : poix, 1 litre; térében-

thine, !;00 cent, cubes; huile de lin, 300 cent,

cubes; huile d'olive, 500 cent, cubes; ou bien gou-

dron de Norvège, huile de poisson, poix et huile

minérale verte, en parties égales. Vous nous

dites qu'avant la guerre vous employiez un pro-

duit allemand, que l'on trouve aujourd'hui chez

Truffaut (l'adhésite), mais à un prix plus élevé;

nous pensons que le produit allemand a aug-

menté de prix également depuis la guerre. La

maison Lecœur, à Vimoutiers (Orne), fabrique

également un bon produit. On nous a parlé d'un

produit américain, qui donne aux Etats-Unis un

excellent résultat, le Tanglefoot, mélange d'huile

de ricin, de résine et de gomme copal; mais il

n'y a, à notre connaissance, aucun dépositaire

en France. — (L. L.)

— M. .1. [Boitches-du-Rhûne). — Bien que ce

ne soit pas sans en diminuer la qualité, les fa-

bricants ont intérêt à désliuiler le plus possible

leurs tourteaux.
Quand ils arrivent à en retirer p. 100 d'huile,

elle se trouve forcément remplacée par un poids

égal des autres éléments qui entrent dans la

composition des tourteaux.

Les uns sont sans valeur nutritive; les autres,

hydrates de carbone digestibles et protéine, pour

autant que cette dernière dépasse un quantum
assez limité, ont une valeur inférieure de plus

de moitié à celle de l'huile.

Un tourteau de palmiste, dont la teneur en

huile serait réduite de 8 p. 100 à 2 p. 100, ne

gagnerait guère que 1 1/3 p. 100 de protéine.

- (A. G.)

— C. A. (Manche) et n" 8307 (Seine). — Vous
trouverez des appareils à élever et à trans-

porter les foins chez MM. Wallut et C'', 168,

boulevard de la Villette, à Paris, et chez MM. Roffo

et C'=, 8, place Voltaire, à Paris. — (M. R.)

— N° 8IG1 (Seine-et-Oise). - Vous voulez dé-

biter du bois de feu en forêt avec une petite scie

circulaire actionnée par un moteur à essence.

Voyez ce qui a été dit dans le Journal d'Agricul-

ture pratique, n" 18 de 1918, page 335, au sujet

d'une scie à bûches dont plusieurs exemplaires

ont été employés par l'armée ; il y en a peut-être

de disponibles au Service de la liquidation des

stocks de guerre (boulevard Delessert , Paris)

,

auquel vous pourriez adresser une demande. La

puissance du moteur dépend de la nature du

bois à couper, du diamètre de la scie circulaire,

dépendante elle-même du plus gros diamètre des

btiches et de la vitesse de rotation, qui influe sur

le débit. — (M. R.)

— N" 7729 (Ardennes). — Nous ne croyons

pas que la machine à mettre le foin en meu-
les dans les champs soit pratiquement utili-

sable sur des parcelles ayant moins d'un hectare

de superficie. Vous ne pourriez, cependant, vous

prononcer qu'après deux ou trois journées d'es-

sais sur votre exploitation; c'est le procédé que
doit suivre tout fournisseur sérieux pour les ma-
chines et appareils dont l'emploi n'est pas encore

généralisé, l'agriculteur ne pouvant acheter

ferme quelque chose qui n'a pas encore reçu la

consécration de la pratique. — (M. R.)

— M. A. D. (Indre-et-Loire). — Vous possédez

une prairie, riveraine d'une rivière, laquelle

fournit un peu plus bas, la force motrice à un
moulin qui ne vous appartient pas. Le meunier,

propriétaire de ce moulin, tantôt arrête leseaus,

de manière à provoquer des inondations intem-

pestives, empêchant d'effectuer la fenaison sur

quatre communes, et nuisant à l'utilité pratique

du pâturage. Vous devez mettre en demeure ce

meunier d'avoir à cesser ces agissements à votre

égard, et f^ute par lui d'obtempérer immédiate-
ment, vous devez faire donner constat, par mi-
nistère d'huissier, d'un état de choses qui vous

porte préjudice. Vous dénoncerez ce constat au

meunier, et vous l'appellerez devant la Justice

de paix de votre canton, lui réclamant en outre

tous dommages et intérêts. — (M. D.)

— J/. J. L. (Loire). — Les faucheuses à mo-
teur, tirées par un attelage et dans lesquelles

un petit moteur à esseuce minérale est seule-

ment chargé de donner le mouvement à la scie,

sont connues depuis longtemps; elles ont été

signalées dans le Journal d'Agriculture pratique,

et nous avons à plusieurs reprises insisté sur les

avantages que présente ce dispositif. Il n'y en a

aucune de fabrication courante. Vous pourriez

faire monter un semblable système sur une des

faucheuses de la Société « la France » qui se

construisent à côté de chez vous, à la Société des

aciéries et forges de Firminy. — (M. R.)

— N" 7804 (Deux-Sèvres). — Que faut-il penser

de cette opinion : que le ray-grass dessèche
beaucoup le sol et cause un préjudice sérieux,

de ce chef, au trèfle dans les années sèches.

La réalité est que les années sèches ne con-

viennent ni au trèfle ni au ray-grass, semés iso-

lement ou en mélange. L'association de ces deux

plantes est excellente dans les terres un peu

fraîches et sous un climat tempéré; mais, en

tous cas, nous estimons erronée l'opinion attri-

buant au ray-grass une influence défavorable sur

la végétation du trèfle, les années sèches.—(H. H.)
— E. C. (Charentc-lnfi'rieurc). — Vous avez un

fermier qui doit quitter votre ferme le 11 no-

vembre prochain. Que lui est-il dû pour les

labours, fumiers, engrais, ensemencements?
11 semble que la question doit trouver une

réponse dans les termes mêmes du bail. On pré-

voit toujours dans un bail que le locataire doit

laisser les terres à sa sortie dans tel ou tel état,

suivant du reste les conditions faites au début,

suivant l'état dans lequel il a pris lui-même la

ferme.

Si le bail est muet sur ces points, le mieux

est de vous entendre avec le fermier en prenant

l'un et l'autre, dans la région, un expert habitué

aux reprises de ferme, et il n'en manque pas

dans la région de l'Ile-de-France. — (H. H.)
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de Saône-et-Loire, de la Vendée et de la Sarlhe, a.60

A 2.15; du Calvados et de la Seine-Inférieure, 2."5 à

2.80; les bons bœufs détal)le, 2.30 à 2.55; les autres

sortes, 1.80 à 2.25 le demi-kilogramme net.

On a payé les génisses et les meilleures vaches

2.60 à 2.S0, les autres sortes 1.8Û à 2.50 le demi-

kilogramme net.

Les Laureaux ont été cotés suivant qualité, de 1.80

à 2.50 le demi-kilogramme net.

Les cours des veaux ont fléchi de .5 centimes par

demi-kilogramme net. On a coté les veaux d'Eure-

et-Loir, de Seioe-et-Marne, du Loiret, de l'Yonne,

3.23 à 3.75; de l'Aube, 3.25 à 3.50 ; les autres sortes,

2 à 2.50 le demi-kilogramme net.

On a enregistré sur les moutons une nouvelle

baisse de 5 centimes par demi-kilogramme net. On
a coté les agneaux 4.75 à 4.85, les bons moutons du
Centre, 4.25 à 4.75. ceux du Midi 3.25 à 3.75 le demi-
kilogramme net.

Les cours des porcs ont dénoté de la faiblesse. On
a vendu les porcs gras, 2.30 à 3 fr.; les coches, 2.03

à 2.30; les porcs marocains, 2.23 à 2.30 le demi-
kilogramme vif.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves
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Le Congrès de l'Agriculture et la Confédération générale des Agriculteurs. — Union réalisée entre toutes

les initiatives. — Caractères de cette union. — Renseignements donnés par le ministre de l'Agricul-

ture sur les ressources en blé. — Projets relatifs à des primes à la production pour les ré2;ions libérées.
— Proposition de M. Revault. — Le baron du Teil promu commandeur de la Légion dhonneur. — Le
bail à cheptel et les difficultés soulevées par soo application. — Proposition présentée par M. Gouj-on.
— Les industries agricoles saisonnières. — Rapport de M. Lambert à la Chambre de Commerce de
Chartres. — Résolution adoptée. — Projet de loi relatif à k création d'un Office des recherche.* scienti-

fiques, industrielles et agricoles. — But de cet Office. — Assemblée générale du Syndicat central des

Agriculteurs de France. — Rapport de ^L Mortureux. — Concours d'admission dans les Ecoles natio-

nales d'Agriculture. — Ecole pratique d'Agriculture des Trois-Croix. — Recherches de Al. Graftiau sur

la vivianite et le phosphate Vesta comme engrais. — Catalogue de la motoculture. — Décret relatif à

la circulation des pigeons en France. — L'extension du régime forestier.

L'union entre les Agriculteurs.

Nous avons fait connaître, il y a quelques

mois (numéro du 17 avril, p. 213), l'organisa-

tion de la Confédération générale des Agri-

culteurs, dont M. Fallu de la Barrière est le

secrétaire général. Les adhésions à cette ini-

tiative sont arrivées très nombreuses, de tous

les points de la France. Par contre, une op-

position très vive à cette organisation s'était

manifestée chez certains membres du Comité

d'organisation du Congrès d'Agriculture qui

semblaient y voir une concurrence funeste

pour eux. Il était donc permis de redouter

qu'une scission se produisît, qui eût été émi-

nemment regrettable. Heureusement, il n'en

a pas été ainsi.

Dans la séance du Congrès où fut décidée

la création de la Confédération nationale des

Associations agricoles, M. Fallu de la Bar-

rière, qui y représentait la Confédération gé-

nérale des Agriculteurs, déclara donner
l'adhésion de celle-ci à la nouvelle organisa-

tion, dans laquelle elle est entrée au même
titre que toutes les autres associations adhé-

rentes. Il ne devait pas en être autrement, à

raison de l'esprit profondément libéral qui

anime les promoteurs de la Confédération

générale des Agriculteurs.

Celle-ci continuera à exercer son activité

propre, comme toutes les autres Associations

dont aucune n'a abdiqué la mission qui lui

incombe. Son but essentiel, suivant son pro-

gramme, est de « faire prévaloir par une
action constante des idées de solidarité, de
fraternité, l'union entre les producteurs, pro-
priétaires, métayers, fermiers, colons et ou-
vriers agricoles «. A l'heure actuelle, c'est

l'un des objectifs qui se placent au premier
rang; on doit souhaiter que ce but soit

atteint, malgré les difficultés.

Les ressources en blé.

A la suite des questions qui lui étaient

adressées par des députés, le ministre de

n Juillet 1919. \<= 24.

l'Agriculture et du Ravitaillement a fait con-

naître :

1° Que les statistiques fournies au con-

trôle général des stocks ne font connaître

que la production totale des céréales, les

quantités réservées pour les ensemence-
ments, la consommation familiale et, par

dilTérence , les disponibilités susceptibles

d'être commercialisées. Il a été reconnu en

1918 dans toute la France, non compris la

Corse et les régions envahies, 2 800 000 ex-

ploitations agricoles céréalifères, et il a été

décompté, sur l'ensemble de ces exploita-

lions, o 397 630 personnes vivant sur les ré-

serves faites en céréales panifiablcs pour
consommation familiale.

2° Qu'au l" juin 1919 les ressources en

blé encore disponibles étaient estimées à

1 200 000 tonnes; que les importations pré-

vues s'élèveront à 700 000 tonnes environ;

que le prix de revient du blé exotique varie

de 60 à 72 fr. le quinlal, suivant provenance,

et fret.

Peur les régions sinistrées.

Dans sa récente session, la Société des

Agriculteurs de France a émis un vœu pré-

senté par un des meilleurs agriculteurs de

Picardie, M. Hadengue, pour demander que

des primes à la production fussent instituées

en faveur des cultivateurs des régions dé-

vastées par la guerre. La même idée a été

émise par un député, M. Hevault, qui vient

de déposer une proposition sur ce sujet.

Dans l'exposé des motifs, M. Revault fait

valoir que la plupart des cultivateurs sont

réduits à habiter dans des abris de fortune,

que les chevaux qui leur sont parcimonieu-

sement alloués ne rendent pas le travail nor-

mal, soit parce que la plupart sont affaiblis,

soit parce que ce ne sont pas des chevaux de

culture, que les instruments nécessaires aux

difïérentes façons de la terre font défaut, en-

fin, que le sol, cultivé ou non par l'ennemi,

1919. — 24
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est profondémenl épuisé, parce qu'il n'a vu,

depuis cinq ans, ni fumiers, ni engrais. Le
résultat est : pour un labeur double, une
production de moitié. Le rendement cullural

se trouve donc loin d'être rémunérateur.

C'est pourquoi M. Revault demande qu'il

soit alloué aux cultivateurs sinistrés des ré-

gions dévastées une prime ;i la production

portant sur le nombre d'hectares remis en

culture et consacrés aux denrées suivantes :

céréales, betteraves à sucre, pommes de

terre, haricots, fèves ou féveroles. Cette

prime serait établie comme il suit :

Cette prime, répartie Jégressivement sur les

trois années qui suivront la promulf^ation de la

loi, est fixée au total de 800 francs par hectare,

soit 400 francs pour la première année, 300 fr.

pour la deuxième, 100 fr. pour la troisième, pour

les terrains compris dans la zone des batailles, à

•MO fr. par hectare (250 fr., 150 fr., 100 fr.) pour
les territoires compris dans une zone de 50 ki-

lomètres au delà de la précédente, à 300 fr.

pour l'ensemble des régions occupées par l'en-

nemi.

Les agriculteurs sinistrés d'origine fran-

çaise ou les ressortissants alliés exploitant

eux-mêmes avant la guerre en territoire oc-

cupé pourraient seuls bénéficier de ces pri-

mes.

Décoration dans la Légion d'Honneur.

Parmi les promotions récentes dans la Lé-

gion d'Honneur, il convient d'enregistrer ici

celle au grade de commandeur de M. le baron

Georges du Teil du Havelt, colonel (terri-

torial), commandant d'armes d'Amiens. Le

baron du Teil, membre de l'Académie d'Agri-

culture, président de la Société Hippique

française, a été cité à l'ordre de l'armée

dans les jours les plus tragiques du prin-

temps 1918.

Le bail à cheptel.

Depuis près de deux ans, les difficultés

dans les règlements des baux de métayage,

qui résultent de la hausse exceptionnelle du
prix du bétail, ont été exposées à maintes re-

prises dans nos colonnes. 11 n'existe malheu-

reusement pas de solution pour les situations

actuelles, mais il n'est pas interdit de cher-

cher les moyens d'éviter de tels embarras

pour l'avenir. Plusieurs méthodes ont été

proposées; celle présentée par M. Reclus,

directeur des Services agricoles de la Haute-

Vienne, a été accueillie avec une faveur par-

ticulière.

Dans le même esprit, M. François Gouyon,

député de la Corrèze, a déposé à la Chambre
une proposition qu'il convient de signaler.

Après avoir, dans son exposé des motifs, rap-
[
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pelé les diflicullôs qui se présentent aujour-
d'hui, il conclut que les fermiers et les mé-
tayers ne peuvent, en présence des prix élevés
du bétail, qu'hésiter à conclure de nouveaux
baux. S'appuyanl sur le fait que le détenteur
de cheptel doit rendre un même nombre de
têtes de bétail de même poids et même qua-
lité qu'il a prises en entrant, les bénéfices et

les pertes ne devant résulter que de l'accrois-

sement ou de la diminution du fonds du
cheptel, il espère rétablir l'équilibre par la

proposition dont voici l'article unique :

Dans tous les règlements et expertises concer-
nant des remises de cheptels, l'eslimalion en tîn

de bail se fera, pour le fonds du cheptel, en pre-

nant pour base les cours en vigueur lors de la

première estimation, et pour le croît ceux en
vigueur à la fin du bail.

La combinaison est ingénieuse. Elle sup-
pose qu'il y aura toujours du croît. C'est évi-

demment le cas général, mais le contraire

peut se produire; dans ce cas, de nouvelles

difficultés se manifesteront.

Industries agricoles saisonnières.

La loi réduisant la journée de travail à

huit heures dans les usines a provoqué des

inquiétudes très justifiées à propos du fonc-

tionnement des industries agricoles saison-

nières : sucreries, distilleries, féculeries.

Dans un rapport présenté à la Chambre de

commerce de Chartres (Eure-et-Loir), M. Lam-
bert, président honoraire, a exposé très net-

tement les dangers auxquels ces industries

sont exposées; il a conclu en proposant

l'adoption du vœu suivant auquel la Chambre
de commerce a donné son adhésion et qu'elle

a transformé en délibération :

La Chambre, considérant que les industries

agricoles saisonnières, distilleries, féculeries,

sucreries, etc., travaillent seulement une partie

de l'année les matières premières essentielle-

ment périssables que leur foumit la culture au

moment de la récolte
;

Considérant que ces industries doivent recruter

leur personnel ouvrier au moment des grands

travaux de culture;

Qu'avant la guerre ce personnel faisait déjà

partiellement défaut pour la formation des deux

équipes nécessaires dans ces usines à feu con-

tinu
;

Considérant que la loi de huit heures augmen-
terait de moitié le nombre d'ouvriers et que, de

ce fait, les sucreries principalement seraient dans
l'impossibilité de mettre en marche;

Considérant que le paragraphe 3 de l'article 8

de la loi laisse à un règlement d'administration

publique le pouvoir et la faculté d'accorder les

dérogations temporaires.

Emet le vœu : qu'il soil accordé aux industries
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saisonnières, notamment aux féculeries, sucre-

ries et distilleries de betteraves, une dérogation

permettant de conserver les deux équipes de

travail elTc-ctif de dix heures chacune pendant la

période active de leur fabrication.

II est impossible que cette demande ne soit

pas accueillie favorablement. S'il ne lui était

pas donné satisfaction, ce serait la ruine pour

ces industries, et, comme conséquence, pour

les cultures qui les alimentenl.

Office des recherches et des inventions.

Le Gouvernement a présenté à la Chambre
des Députés un projet de loi ayant pour ob-

jet de créer un organisme de centralisation

des recherches de toute nature. Aux termes

de ce projet, il serait créé un Office national

des recherches scientifiques, industrielles et

agricoles et des inventions. Cet Office aurait

pour objet : 1° de provoquer, de coordonner

et d'encourager les recherches scientifiques

de tout ordre qui se poursuivent dans les

établissements scientifiques ou que peuvent

entreprendre des savants en dehors de ces

organisations; 2° de développer et de coor-

donner spécialement les recherches scienti-

liques appliquées au progrès de Vagricullure

et de l'industrie nationales, ainsi que d'as-

surer les études demandées par les services

publics et d'aider les inventeurs.

L'Office serait un établissement public rat-

taché au miaistère de l'Instruction publique.

Le projet a été adopté par la Chambre
dans sa séance du 10 juillet.

Syndicat central des Agriculteurs.

L'Assemblée annuelle du Syndicat central

des Agriculteurs de France s'est tenue, le

4 juillet, au siège de l'Association, à Paris,

La note suivante résume le rapport présenté

par M. Mortureux, président.

Dans un rapport très documenté, le président

a retracé l'œuvre du Syndicat Central pendant

les années de guerre. Puis abordant l'étude des

problèmes qui se posent au lendemain de la si-

gnature de la Paix, il a envisagé la tâche qui, à

riLCUre actuelle, s'impose à quiconque a souci

de notre prospérité agricole, principal facteur

de la richesse de la France : remembrement de

la propriété rurale, développement de la culture

mécanique, création de Ctiambres d'agriculture,

suppression des restrictions qui paralysent l'ini-

tiative individuelle et le moyen d'enrayer la

clierté croissante de la vie. Il s'est élevé contre

les nouvelles prétentions du ministre des Finan-

ce.-; en ce qui concerne l'impôt sur les bénéfices

agricoles. Parlant du projet de la loi sur la capa-

cité civile des Syndicats, il souhaite que la situa-

tion légale de ces associations soit enfin régu-

larisée. La répartition du cheptel à la sortie du
fermier et du métayer, qui donne lieu actuelle-

48.3

ment à de si vives discussions, a également été
examinée.

Enfin, la situation critique des régions libé-
rées a appelé tout, spr'cialeraent la sollicitude du
Syndicat Central qui s'elforce de faciliter la re-
prise de l'activité agricole dans les départements
si cruellement éprouvés.

En terminant, M. Mortureux a rendu hom-
mage aux collaborateurs du Syndicat central
tombés au champ d'honneur ou glorieuse-
ment blessés pour la Patrie.

Ecoles nationales d'Agriculture.

Le Journal' Officiel a publié la liste des
candidats admis à subir les épreuves orales
dans le concours d'admission aux Ecoles na-
tionales nationales d'Agriculture. Cette liste

comporte 141 noms.
Les examens oraux commenceront le

22 juillet par le centre de Paris.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

L'examen d'admission à l'Ecole d'agricul-

ture des Trois-Croix, à Rennes, aura lieu le

28 juillet à la Préfecture de Rennes. Un cer-

tain nombre de bourses sont disponibles. On
doit demander tous renseignements au direc-

teur de l'Ecole.

Engrais phosphatés.

M. J. Graftiau, directeur du Laboratoire

d'analyses de l'Etal à Tervueren (Belgique), a

publié récemment une brochure renfermant
d'intéressantes expériences auxquelles il s'est

livré sur deux engrais phosphatés peu con-

nue: la « vivianite )> et le <i°phosphate Vesta».

Le premier est un phosphate de fer hydraté

provenant des terrains marécageux de la

Campine ; le second est un produit obtenu

par la calcination à haute température d'un

mélange de phosphate crétacé d'Obourg

(Hainaut) et de phonolithe.

C'est à la demande de la Section agricole

du Comité national belge que les expériences

de M. Graftiau ont été entreprises à partir du
mois de juillet 1918; elles ont porté sur du

maïs-fourrage et sur des choux fourragers.

Les deux engrais ont été mis en comparaison

avec du superphosphate. Tandis que la vi-

vianite n'a accusé qu'un faible pouvoir ferti-

lisant, sensiblement inférieur à celui du su-

perphosphate, le phosphate Vesta s'est montré

d'une efficacité remarquable, en donnant

même des rendements supérieurs à ceux

fournis par le superphosphate.

11 est permis de conclure de ces essais que

là vivianite, qui a pu rendre des services

pendant la période de guerre, à cause de la

pénurie extrême en engrais, perdra fatale-
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ment de son inlérôl au fur et à mesure que

les autres matières phosphatées reprendront

place sur le marché. Il semble qu'il n'en sera

probablement de même pour le phosphate

Vesta. La Société qui fabrique cet engrais

(Société anonyme des ciments Portland et

engrais d'Obourg) travaille aujourd'hui fort

activement. D'après les renseignements que

nous a donnés M. Grafliau, elle a perfectionné

sa fabrication au point de solubiliser presque

entièrement le phosphate. Elle vend sous

garantie de 12 à 16 0/0, au prix actuel de

1 fr. 25 l'unité d'acide phosphorique soluble

dans le citrate d'ammoniaque. Il y a là une

industrie qu'il est intéressant de signaler.

Culture mécanique.

La Chambre syndicale (Je la Motoculture

vient de publier un numéro spécial de son

Bulletin qui renferme la description complète

des appareils qui ont figuré à la Semaine de
i

motoculture du printemps. C'est, en fait, un

catalogue illustré de l'industrie française de

la culture mécanique. Ce numéro est en vente,

au prix de 5 francs, au siège de la Chambre
syndicale, à Paris (30, avenue de Messine).

Circulation des pigeons.

Au début de la période de guerre, des me-
sures restrictives avaient été imposées à la

circulation des pigeons. Un décret en date du
10 juin a rétabli, sous le bénéfice des règle-

ments antérieurs, la libre circulation des pi-

geons, voyageurs ou non, sur l'ensemble du
territoire. Toutefois, exception est faite en ce

qui concerne les départements ou parties des

départements sur les frontières.

Questions forestières.

On sait que la loi du 2 juillet 1913 a élargi

le rôle de l'adminislrulion forestière et qu'un

décret du 2C novembre 1"J18 a réglé l'appli-

cation de cette loi. En conformité de ce dé-

cret, le Journal Officiel du 12 juin a publié

deux arrêtés du ministre de l'Agriculture. Le
premier fixe les conditions dans lesquelles

les départements, les sociétés de secours mu-
tuels, les caisses d'épargne, etc., seront

soumis au régime forestier; le deuxième, en

date du 28 mai, détermine les règles à suivre

par les propriétaires désireux de soumettre

leurs bois à ce régime.
Henry Sagjsier.
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On a lu, dans les numéros du 3 et du

10 juillet, le compte rendu des séances géné-

rales. Voici, section par section, le texte des

résolutions et des vœux adoptés, établi par le

Secrétariat du Congrès :

1" Section. — Reconstitution des régions libérées.

Que la reconstitution des Régions libérées

soit assurée, d'une manière pratique et rapi.le,

en respectant la liberté et riniliative du sini-

stré et en lui apportant l'aide efficace de l'Etat;

Que tous les services de reconstitution, dis.sé-

minésdansde nombreux ministères, soient réunis

sous la direction d'un Haut-Commissaire aux

Régions libérées, chef unique et responsable,

avec les pouvoirs les plus étendus et relevant

seulement de la présidence du Conseil;

Qu'il soit assisté de trois commissaires ad-

joints, chargés spécialement de la reconstitution

agricole, industrielle, commerciale;

Que chacun des services placés sous leurs

ordres soit amélioré et bien défini, de tellesorte

que le sinistré sache exactement à qui s'adresser

pour obtenir ce dont il a besoin dans le plus bref

délai et sans formalités inutiles
;

Que les commissaires adjoints, comme tous les

agents de la reconstitution, à quelque desré

qu'ils soient nommés, aient la compétence et

l'initiative nécessaire pour bien remplir leurs

onctions et qu'ils soient responsables de leurs

actes dans l'étendue de leurs attributions ;

Que les rapports entre le Haut Commissaire tl

les sinistrés soient réglés au moyen d organismes
de liaison qui seront leurs porte-parob-s;

Qu'à la base de la reconstitution agricole, soit

favorisée la création de groupements profession-

nels dans chaque localité;

Qu'il soit institué pour éclairer le Haut-Com-
missaire sur les besoins des agriculteurs, pour

lui faire connaître leurs vœux et l'aider à les

réaliser, des Conseils techniques autonomes, sa-

voir :

1" Des Conseils techniques départementaux ou
régionaux, composés de délégués nommés par les

Groupements agricoles
;

2° Un Conseil technique central, se réunissant

à Paris aux dates qu'il fixera lui-même, formé

des délégués, à raison d'un par Conseil, des Con-
seils techniques départementaux ou régionaux

;

Que ces Conseils soient obligatoirement con-

sultés pour toutes mesures importantes intéres-

sant leur région;

Qu'il y ait une coordination étroite dans

l'action de ces organismes et des services de re-

constitution, des méthodes bien précisées et ap-

pliquées avec un efl'ortcontinueténergique,pour

assurer, sans tarder, le relèvement des régions

dévastées dans leur intérêt et dans celui de

la France;

Que dès à présent, tous les abris provisoires

qui sont à la disposition du ministère do la
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iiuerte, soient remis au ministère des Régions
liijérées pour être répartis, par département,
entre les sinistrés et que des mesures soient

prises, sans plus de retard, pour faire face à

leurs besoins les plus urgents.

Sur la proposition de M. Couzinet. — i" Que,
dans chaque département ou au moins dans
chaque région, s'organisent des Comités, dont
certains membres choisis parmi les agriculteurs

notables inviteront les délégués accrédités des

régions dévastées à venir et à séjourner chez eux
pour acheter tous les animaux qui seront néces-

saires à la reconstitution de leurs fermes, qui

les accompagneront sur les champs de foire ou
dans les écuries où se trouvent les animau:s re-

cherchés, de façon à réaliser ces achats aux
meilleures conditions possibles, tous frais de
voyage, de séjour et de déplacement devantètre

à la charge de ces Comités, de façon à ne grever

d'aucun frais les prix d'achat;

2° Que le ministère de l'Armement et toutes

autres administiations publiques envoient le

plus rapidement possible dans les régions dé-

vastées, sur les points où elles pourront être le

mieux utilisées pour la reconstitution des fermes,

toutes les installations provisoires démontables
qui ont servi, pendant la guerre, à loger de
nombreux ouvriers ayant travaillé dans les

usines de l'Etat et aujourd'hui congédiés, instal-

lations qui ont servi aussi à abriter un matériel

considérable, — toutes ces installations se trou-

vant acluellement sans emploi là où elles se

trouvent et étant vouées d'ailleurs, à raison de
leur inoccupation, à une ruine très procliaine.

i" Section. — Situation du cheptel national.

1° Nécessité pour les agriculteurs de faire, en
faveur de l'élevage, un vigoureux effort;

2° Nécessité d'exiger de l'Allemagne la resti-

tution en nature des bovins et des ovins qui, se

trouvant dans les départements envahis, sont

tombés aux mains de l'ennemi. Une Commission
composée d'agriculteurs, de professeurs et de
vétérinaires, devra indiquer les races qui con-

tribueront à cette restitution et choisir surplace
les sujets. La restitution devra s'échelonner sur

trois années
;

3° Le Congrès émet .le vœu que l'Allemagne
soit tenue de restituer en nature à la France les

animaux de hasse-coui-, au même titre que les

bovins et les owins
;

4" Pour la reconstitution du cheptel des dé-

partements libérés, il est à désirer que l'on

demande aux Sociétés d'.igriculture locales de
désigner les races qui conviennent à chaque ré-

gion et que le ministre des Régions libérées

tienne, autant que possible, compte des indica-

tions ainsi obtenues;
5° L'Etat a le droit de stimuler l'effort des

éleveurs en limitant les abatages des veaux
femelles, dans les conditions prévues par le dé-
cret du 14 octobre 1915, si d'autre part, il assure
aux éleveurs le moyen de nourrir les animaux
qu'ils conserveront.

6° Pour obtenir ces résultats, il faut que les

meuniers retrouvent autant que possible, la

liberté en ce qui concerne le taux du blutage,
que des facilités de transport soient assurées
pour les sons et les issues, ainsi que pour les
farines et aliments concentrés; enfin, que ces •

derniers et en particulier les tourteaux, soient
en quantité suffisante pour que tous pui>sent
s'en procurer à des prix normaux.

7° Ces derniers résultats ne peuvent être

obtenus que si notre flotte commerciale retrouve
toute sa liberté et si les Compagnies françaises

de navigation sont en mesure de transporter de
nos colonies dans les ports de la métropole, la

quantité de graines oléagineuses qui peuvent y
être travaillées. Il serait à souhaiter que le Gou-
vernement établisse rapidement le programme
relatif à sa politique économique, le fasse

approuver par le Parlement et lui assure une
durée suffisante pour que les particuliers et les

Sociétés industrielles sachent exactemenf quel
régime leur sera appliqué, quelles sont les

charges qui leur incomberont, mais en même
iemps les garanties qui leur seront assurées.

8° Pour permettre de mieux nourrir le bétail

aux prés, pour augmenter les réserves de four-
rage nécessaires pour l'hivernage, il est indis-

pensable que les éleveurs trouvent en quantité
suffisante les engrais fertilisants propres aux
herbages. Il faut en conséquence, obtenir : i" le

transport maritime des phosphates et nitrates au
même titre que celui des graines oléagineuses;
2" des facilités pour transporter et transformer
les produits susceplibles de fournir des en«rais
à l'agricultare ;

3° que les promesses faites en
ce qui concerne les potasses d'Alsace, soient
réalisées.

9° Nécessité pour le Gouvernement, en atten-

dant que le cheptel soit reconstitué et puisse
suffire aux besoins du pays, de faciliter l'apport

des viandes frigorifiées
;

10° L'encouragement à l'organisation dans les

centres de production, d'abattoirs industriels

munis de frigorifiques;

11° Inciter les municipalités et les commer-
çants à établir des frigorifiques pour conserver

les viandes et les denrées périssables;

12° Nécessité de créer des Syndicats d'élevage

dans les régions où il n'en existe pas encore; de
fixer par les intéressés le but auquel doit ré-

pondre l'élevage local,— production de !a viande,

du lait, ou animaux de trait; — de rechercher

par la sélection à améliorer les races en vue du
but poursuivi et de leur donner une plus grande
précocité par une alimentation abondante et

rationnelle.

13° D'une façon générale, éviter les expé-

riences de croisement qui, pour donner de bons
résultats, demandent des connaissances que

beaucoup ne possèdent pas et qui, faites sans

méthode, ne peuvent aboutir qu'à une confusion

et à un mélange de races sans profit pour les

particuliers et contraires à l'intérêt général.
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14" Vote par le Parlement du projet de loi

déposé par M. Méline tendant à surveiller et à

contrôler la monte publique des taureaux.

i;;» Etude immédiate d'encouragement à l'amé-

lioration du bétail par la distribution de primes

de conservation, en argent.

16° Etablissement de livres généalogiques éco-

nomiques pour chacune des races nettement

caractérisées et jugées utiles, qui n'en possèdent

pas encore, avec réglementation uniforme votée

par un ('onseil supérieur de l'élevage qu'Userait

désirable de créer; conlrôle et publication des

livres généalogiques assurés par l'Etat;

17° Constatant le préjudice causé au cheptel

par les maladies épizootiques, notamment par

la cachexie aqueuse, l'avortement épizootique

et la fièvre aphteuse, le Congrès émet le vœu
que les Pouvoirs publics accordent les crédits

nécessaires pour développer les recherches scien-

tifiques portant sur l'agent, les causes et le traite-

ment de ces maladies. Il demande, en outre, que

les mesures prophylactiques les plus sérieuses

soient prises pour empêcher le développement

de ces maladies; que les commerçants, bouchers

et commissionnaires en particulier y soient

soumis au même tilre que les agriculteurs. En-

fin, que toutes précautions au point de vue sa-

nitaire soient prises à l'égard du bétail importé.

18° Le Congrès émet le vœu que des mesures
soient prises par le ministère de l'Agriculture

pour étudier et améliorer nos races caprines

susceptibles d'apporter un appoint utile dans la

crise de la vie chère, par la produc'ion du lait,

de la viande et des dépouilles.

19° Création d'un Conseil supérieur de l'éle-

vage, avec constitution au sein du Conseil supé-
-?ieur de l'agriculture, d'une Section spéciale

chargée de l'élude des questions de l'élevage.

20° Si des congrès annuels ou périodiques ont

liea, il est impossible d'aborder devant chacun
d'eux, fous les problèmes agricoles; mais il im-

porte que jusqu'à la complète reconstitution du
cheptel, les questions qui s'y rapportent soient

inscrites à l'ordre du jour.

3' Section. — Organisation professionnelle.

La défense corporative doit être l'œuvre des

agriculteurs eux-mêmes par l'action concertée

de leurs groupements professionnels dans les-

quels ils doivent s'unir plus étroitement que ja-

mais. Celte défense sera mieux réalisée par une
coordination à établir entre les associations e-^iis-

tanles, ou à créer, que par la constitution de

toutes pièces de nouveaux organismes.

Le Congrès est d'avis qu'il y a lieu de demander
au Parlement de remplacer avant la fin de la

législature les Offices régionaux et départemen-
taux agricoles par des Chambres d'agriculture,

et qu'en attendant la création de ces Chambres,
les Offices exercent leur action par le canal des

associations agricoles, en conformité de la loi et

des circulaires ministérielles.

Dans le cas où la Chambre des Députés se re-

fuserait à adopter le projet Lhopiteau voté par le

Sénat, le Congrès se rallierait à l'examen de tout

projet qui, maintenant aux Chambres d'agricul-

ture leur caractère régional, imposerait au col-

lège électoral des conditions de compétence de

nature à lui assurer uu caractère nettement pro-

fessionnel.

Une déléf,'alion est désignée dans le but de

demander une audience à la Commission d'agri-

culture de la Chambre afin de lui faire connaître

les points de vue du Congrès en ce qui concerne
le projet Lhopiteau.

Conf'édi'ialioii nationale des Associations (ifjri-

coles. — Sous ce nom, il seia formé entre les

grandes associations agricoles françaises natio-

nales ou régionales représentant les intérêts gé-

néraux de l'agriculture française ou de l'une de
ses branches, un lien permanent.

Y auiont seuls des représentants :

1° Les associations professionnelles dont la

circonscription territoria'e s'étend à toute la

France;
2° Les groupements professionnels d'une cir-

conscription teiritoriale ayant une étendue vrai-

ment régionale, qui ont réalisé l'union d'un

ensemble d'organisations agricoles de leur terri-

toire et qui auront été agréés par le Bureau de

la Confédération nali'jnale des associations agri-

coles.

Le fonctionnement de cet organisme permanent
est réglé ainsi qu'il suit :

Chacune des associations est représentée par
deux délégués. La Confédération nationale des
associations agricoles aura un secrétariat général

permanent à l'aris, et un président sera pris par

roulement annuel dans chacune des associations

représentées sans qu'il puisse être rééligible à

l'expiration de son mandat.
Le règlement intérieur de la Confédération

nationale des associations agricoles sera dressé

par les délégués eux-mêmes dans leurs premières
réunions et porté à la connaissance des associa-

tions. Il sera établi de telle sorte qu'il laisse à

chaque association le soin de poursuivre les so-

lutions envisagées suivant ses propres méthodes
et en toute autonomie.

Chacune des organisations centrales et régio-

nales susceptibles de concourir à la formation
de la Confédéiation nationale des associations

agricoles prévue ci-dessus, et-t invitieà faire con-

naître au Secrétariat du Congrès son adhésion,
et, le cas échéant, le nom de ses délégués.

i' Section. — Main-d'œuvre agncole.

(La longueur des conclusions adoptées ne
permet d'en reproduire que les parties essen-

tielles.)

Durée d)i trarail. — En ce qui concernela durée
de la journée de travail, le Congrès de l'Agricul-

ture française déclare que toute limitation de

cette durée entraînerait une réduction corres-

pondante de la production et une majoration
plus que proportionnelle des prix de revient et

surtout des prix de vente. L'application en agri-

culture de la journée de huit heures, même sous
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la forme mitigée d'une moyenne annuelle des

heures de travail, aurait donc un double ré-

sultat pratique qui serait la cherté plus grande

de la vie et l'obligation pour la France d'acheter

à l'étranger une plus forte proportion des den-

rées alimentaires dont nous avons besoiu.

Pour ces motifs, dans l'intérêt national comme
dans l'intérêt des consommateurs, le Congrès de

l'agriculture française déclare s'opposer énergi-

quement à l'adoption de tout texte législatif qui

limiterait la durée de la journée de travail agri-

cole; il ajoute que cette limitation rendrait ira-

possible l'exercice même du métier d'agriculteur

et qu'au surplus, elle n'est pas compatible avec

la menée à bien de certains travaux agricoles,

tels que la fenaison et la moisson.

Rémunération du travail agricole. — Chercher

dans l'augmentation de la production le remède
à la crise de la main-d'œuvre agricole afin, no-

tamment, d'être ;\ même d'améliorer la rémuné-

ration des travailleurs ruraux.

Lutte contre le chaînage et fixation à la terre de

la main-d'œuvre agricole. — Pour lutter contre le

chômage qui n'est plus actuellement à craindre

en agriculture pour les bons ouvriers, et même
pour les médiocres, vu leur rareté, pour fixer

surtout davantage à la terre la main-d'œuvre

agricole, avoir recours : a) aux moyens purement

agricoles ; b) aux moyens à la fois agricoles et indus-

triels.

Education professionnelle. — Créer et multiplier

sur tout le territoire des fermes d'apprentissage,

agricole, par l'effort des agriculteurs eux-raêmes-

aidés au besoin par l'Etat. Ces fermes présente

ront un avanta^ie inappréciable pour de très

nombreux pupilles de la Nation et pour certains

enfants enlevés à l'atmosphère malsaine des co-

lonies pénitentiaires.

Pour l'avenir, orienter les instituteurs vers le

goût des choses de la terre dès leur entrée à

l'Ecole normale, afin qu'ils soient mieux pré-

parés à faire aimer nos campagnes à leurs élèves

ruraux, et mettre ceux-ci à même de mieux
profiter de l'apprentissage professionnel. A cet

effet, et pour mieux atteindre le but cherché,

diviser en deux groupes les instituteurs pri-

maires : instituteurs ruraux et instituteurs ur-

bains, bénéficiant des mêmes avantages à mérite

égal ; imposer aux instituteurs ruraux un slage

obligatoire d'une année dans une Ecole d'agri-

culture.

Institutions d'assistance et de précoijance sociale.

— Développer les institutions diverses de mu-
tualité, de coopération, de crédit et d'épargne.

Faciliter l'accession à la propriété en élevant

au besoin le chiffre des capitaux mis à la dispo-

sition des futurs propriétaires, sous cette réserve

qu'ils présenteront des garanties en rapport

avec les sommes demandées.

Relèvement de la natalité. — Le Congrès de-

mande aux Pouvoirs Publics de ne rien négliger

pour améliorer la situation des familles nom-
breuses, soit pour faire cesser les injustices

dont sont victimes ces familles du chef des im-
pôts de consommation, soit pour compenser les

charges excessives que leur imposent la cherté

de la vie et la hausse générale des prix des

transports et des services.

5" Section.— Agriculture coloniale (extrait)

En ce qui concerne notre ravitaillement alimen-

taire et industriel. — 1° Qu'il foit dressé, aussi

rapidement que possible, par les eoins des mi-

nistères de l'Agriculture et du Commerce, un
tableau qualitatif et quantitatif des besoins

actuels de la métropole, en produits à faire venir

de l'extérieur, afin de mettre le ministère des

Colonies, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc en

mesure de rechercher ceux d'enire eux qui peu-

vent être obtenus dans nos possessions d'outre-

mer ou remplacés par des produits similaires

d'origine coloniale;

2° Que toutes mesures utiles soient prises pour
intensifier le plus possible la production des

denrées coloniales susceptibles de servir au
ravitaillement présent ou futur de la Métropole;

3° Que l'on mette toujours les produits colo-

niaux sur le même pied que ceux de la Mélro-

pole, en leur accordant les traitements de faveur

que l'on n'hésite pas à attribuer aux denrées et

matières premières d'origine métropolitaine, et

que l'emploi de ces produits par nos industriels

ne soit pas entravé, à la sortie des Colonies, par

des taxes trop élevées;

4° Qu'à égalité de prix et de qualité, la préfé-

rence soit toujours donnée, notamment par

l'Administration, aux articles fournis par nos

Colonies plutôt qu'aux produits étrangers.

En ce qui concerne l'organisation générale de la

mise en valeur des colonies. — Que l'on arrive, le

plus tôt possible, à la phase des réalisations pra-

tiques.
6'' Section. — Questions diverses.

Déclaration de principe. — Le Congrès déclare :

Qu'il étudiera tous les problèmes posés dans un
esprit complet d'indépendance, avec l'unique

souci de travailler à la prospérité de l'agricul-

ture, qu'il juge indissolublement liée à la pros-

périté, au crédit et à la vitalité de la France.

Sur la cherté de la vie. — Le Congrès, ayant

appris que des personnes mal renseignées ou

aux gages de mercanlis sans pudeur prétendent

que les agriculteurs vendent leurs produits à des

prix excessifs et qu'ils sont seuls responsables

de l'augmentation du coût de la vie, proteste

énergiquement contre ces allégations menson-
gères; proclame que le cultivateur français

n'entend plus rester taillable et corvéable à

merci au profit de parasites ébontés. Et invite

instamment les propagateurs de ces affirmations

intéressées à rechercher ailleurs que dans les

campagnes les auteurs de la vie chère.

Réquisitions et taxations. — Le Congrès émet le

vœu :

i" Que soient supprimées toutes réquisitions,

taxations et déclarations motivées par l'état de

guerre ;
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•2° Que le régime normal des transactions soit

rétabli da.ns le plus bref délai, afin d'obti'uir par

la liberté commerciale et le libre jeu de l'olTre et

de la demande, une stabilisation du prix des

denrées à un taux qui ne peut ôlre que profi-

table aux producteurs, aux commentants et aux
consommateurs;

3° Que notamment les vins réquisitionnés pour

les besoins de l'armée à un prix inférieur au

prix commercial ne soient plus livrés pour
d'autres besoins, à un commerce privilégié.

Engrais. — l,e Congrès émet le vœu :

1° Que le Gouvernement prenne immédiate-

ment les mesures nécessaires pour que les

usines de superphosphates soient approvision-

nées le plus rapidement possible en phosphates,

et notamment en phosphates d'Algérie et de Tu-

nisie, afin de permettre aux cultivateurs de re-

cevoir en quantité suffisante et d'enoployer en

temps utile les superphosphates, aussi bien que
tous autres engrais ou produits anticryptoga-

laiques, facteurs essentiels de la production.

2° Que la production des usines de potasse

d'Alsace soit intensifiée autant que possible.

Questions Cheoatines. — Le Congrès émet le

ïueu : i" Que les étalons de toutes les races et de

toutes les catégories soient désormais qualifiés

par des épreuves d'endurance ;

2" Que soit étudiée dès maintenant et réalisée

le plus tôt possible, une réforme complète du Ser-

vice des remontes, en s'inspiraut des enseigne-

ments de la guerre, et qu'il soit constitué une
direction autonome des remontes concentrant
entre ses mains tous les services d'achat et de
réquisilioiis du ministère de la Guerre.

3" Que les ministères de la Guerre et de l'Agri-

culture s'entendent pour rendre publics les en-

seignements de la guerre au point de vue de
l'utilisation des chevaux, de mauièi-e à en tirer

une méthode d'élevajje qui concilie les exigences
de la Défense Nationale avec les intérêts de
la culture.

Extension de ta capacité civile des st/ndicats. —
Le Congrès émet le vœu : Que si les deux
Chambres ne peuvent s'entendre sur les moda-
lités du droit syndical à accorder aux fonction-
naires, l'article qui les vise soit disjoint et fasse

l'objet d'une proposition spéciale relative au statut

des fonctionnaires
;
que par contre, la proposi-

tion de loi accordant la capacité civile pleine et

entière aux Syndicats professionnels et à leurs

unions soit votée immédiatement par le Parle-

ment avant la fin de la législature.

Sites et monuments naturels. — Le ContTèsémet
le vœu : Que la proposition de loi, ayant pour
objet de modifier la loi du 21 avril 1906, sur la

protection des sites et monuments naturels, soit

adoptée par le Parlement.

Réserves nationales boisées. — Que la proposition

de loi de M. Charles Beauquier, tendant à créer

des réserves nationales boisées en vue de l'hy-

giène et de la conservation de la beauté des sites,

créant un aménagement forestier spécial hygié-

nique et esthétique, soit étendue à tous les

départements et présentée d'urgence au Parle-

ment.

Halles centrales. — Le Congrès émet le vœu :

Qu'en conformité des lois et règlements existants

ou de ceux qui pourraient être édictés, les Halles

centrales soient réservées aux transactions di-

rectes entre les consommateurs et les produc-

teurs ou leur mandataires autorisés, à l'e.xclu-

sion de tous intermédiaires.

LA LOI DES DÉPENSES DE LA CROISSANCE
CHEZ LES BOVIDÉS

La loi de.s dépenses de la croissance dans

l'espèce bovine, que nous avons déduite de

l'ensemble de nos recherches et achevé de

définir en 1909, ne cadre guère avec les idées

généralement admises et professées dans

l'enseignement officiel.

Il serait tout à fait injuste de critiquer le

corps enseignant à ce sujet, car jamais l'Etat

ne lui a fourni les moyens d'étudier par lui-

même le problème de la nutrition animale.

Il ne pouvait guère faire autre chose que

d'emprunter ;\ l'Allemagne des doctrines qui

^pimblaieut le fruit de l'e.'cpérience.

De même, lorsque l'observation de nom-
Dveux faits nous a amenés à combattre les

tiicories allemandes, nous aurions aimé pro-

voquer des expériences de contrôle officielles

dar.s le but de vérifier qui avait raison, de

Kellner ou de' nous. Tout manquait malheu-
reusement pour cela à nos Etablissements

scientifiques : les inslallations nécessaires

pour des recherches précises sur un certain

nombre d'animaux, aux diverses étapes de la

croissance, un personnel scientifique et pra-

tique rompu à ce genre d'étude et s'y cmsa-
crant presque exclusivement pendant des

périodes fort longues. En outre, il aurait

fallu des crédits pour des expériences qui

n'auraient pas été sans nécessiter des dé-

penses assez sérieuses. Il n'y en avait aucun.

Il est vrai que d'autres éleveurs auraient

pu, comme nous, constater l'inanité de la

doctrine allemande, même sans s'astreindre

à des études aussi minutieuses que les nôtres.

S'ils avaient seulement pris la peine d'obsa--

rer, pendant un certain temps, les quantités
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de chaque aliment consommées par leurs

élèves, aiiïsi que les progrès réalisés par eux,

ils auraient vite été fixés sur Texactitude des

normes allemandes, tant leurs erreurs sont

fortes. Ils se seraient aperçus que les ani-

maux déjà un peu grands ne consomment

que les trois cinquièmes des rations pres-

crites par ces normes, en vue d'obtenir une

certaine progression. .V un âge plus tendre,

l'erreur est moindre, tout en restant encore

importante.

Il aurait même sufS aux éleveurs de se

rendre compte des quantités de matières

sèches ingérées chaque jour. "Wolfl'et Kellner

l'es fixaient à 2 600 grammes par 100 kilogr.

de leur propre poids, pour de jeunes ani-

maux dont l'accroissement est médiocre.

Or, pendant toutes nos expériences, nous

n'avons trouvé qu'une fois, et pendant une

période de dix jours seulement, un sujet ca-

pable d'ingérer 2 607 grammes de matières

sèches par 100 kilogr. de son poids, avec un

rationnement tout à fait spécial.

Dans leur ensemble, nos élèves au-dessus

de ioO kilogr., qui ont réalisé un accroisse-

ment journalier moyen de 833 grammes, ont

consommé 2 067 grammes de matières sè-

ches par jour. Les normes dépassent la réa-

lité de 25 0/0, pour aboutir à des accroisse-

ments théoriques bien inférieurs à ceux de

notre pratique.

Quelque significatifs que fussent les faits

sur lesquels était édifiée la loi des dépenses

de la croissance, ces faits étaient toujours

restés sans vérification. Nos observations ne

possédaient pas ce contrôle officiel, sans le-

quel, aux yeux de bien des gens, rien ne

saurait valoir. Nous ne pouvions nous flatter

de l'espoir que la vérité triompherait promp-

tement, tant était grandie prestige doni jouis-

sait alors l'école allemande.

Nous avons heureusement trouvé à l'étran-

ger une confirmation de nos conclusions

aussi complète que nous pouvions le désirer.

Plusieurs États de l'Amérique du Nord ont

fondé des Stations d'expériences, où l'on

étudie tout spécialement le problème de la

nutrition animale. Ces Stations sont admira-

blement installées pour mener à bien les

recherches les plus longues et les plus pré-

cises. Leurs budgets leur permettent de ne

reculer devant aucune dépense.

La Station du Missouri a étudié l'effet pro-

duit sur la composition des diverses parties

du corps, chez de jeunes animaux, par un

régime fournissant un accroissement assez
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médiocre et par un autre assurant seulement

l'équilibre du poids.

Dans chaque cas, l'expérience a porté sur

deux sujets, dont l'un a été sacrifié au bout

de six inois. Au régime de l'accroissement

modéré, le second sujet a été conservé dix-

sept mois, et un an celui du statu (juo.

Malgré sa longueur, rien n'est veau trou-

bler les résultats de cette expérience. La
progression des deux premiers animaux n'a

cessé d'être uniforme; le poids des deux

autres de se maintenir sans variations sé-

rieuses. S'il en eût été autrement, il en sérail

résulté une augmentation dans la quantité

des aliments consommés.
Pour les 721 journées avec accroissement

modéré, la dépense a été supérieure de

1..j6 0/0 à celle que prévoyait la loi for-

mulée. Dans Iqs .'560 journées avec équilibre

de poids, elle est restée inférieure de 3.83 0/0.

En somme, la moyenne des écarts pour les

1281 journées que comporte l'expérience du

Missouri n'atteint pas 1 0/0.

Par ailleurs, k Station du Maine a déter-

miné l'effet sur la pooduction de la chair et

de la graisse, de deux régimes, l'un assez,

fortement azoté, l'autre qui l'était beaucoup

moins.

Quatre animaux lui ont servi de sujets

d'études. Le nombre des journées d'expé-

riences atteignit 2 711. En tenant compte des

quantités de graisse accumulées et que l'ana-

lyse a fait exactement connaître, la dépense

a été à peu près celle que notre loi prévoyait.

La Station de Pensylvanie a comparé sur

deux sujets de qualité très différente l'action

de rationnements copieux, alternés avec

d'autres qui étaient déficitaires. Le nombre

des journées s'est élevé à 1 878. Pendant cer-

taines périodes, l'organisme a été obligé de

puiser dans ses réserves graisseuses pour

assurer l'entretien du corps; dans d'autres, il

a reconstitué cette graisse. D'où un double

travail, une double dépense. Si l'on fait la

part à ce supplément de dépenses, on trouve

également dans les expériences de la Station

de Pensylvanie la confirmation de la loi des

dépenses de la croissance.

Presque en même temps que nous, l'Amé-

rique possédait déjà une documentation suf-

fisante pour découvrir cette loi. Elle ne s'en

est pas doutée. Il n'y a pas trop à s'en éton-

ner, car toutes ses recherches avaient un

objectif déterminé à l'avance, et la poursuite

de cet objectif suffisait pour absorber l'at-

tention des savants qui les entreprenaient.

! I
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Nous nous étions contentés au contraire

d'observer un certain nombre de faits conve-

nablement variés, sans chercher à prévoir où

cela nous conduirait. Nous espérions qu'à un

moment donné la comparaison entre tes faits

produirait quelque lumière. Nous étions donc

amenés à les étudier sous toutes leurs faces

vX sans doute mieux placés ainsi pour y dé-

couvrir ce qui allait échapper à d'autres.

» »

On se tromperait fort si l'on croyait que la

connaissance des besoins de la nutrition au

cours de là croissance suffit pour permettre

de combiner des rationnements de nature à

satisfaire à ces besoins. Tout ce qu'on chif-

frerait ainsi risquerait d'augmenter le nombre
des formules qui ne sont valables que sur le

papier.

I! ne faut pas oublier que l'appétit a ses

limites, et que la capacité de l'appareil di-

gestif n'est pas la moindre.

Tous les aliments ne se comportent pas de

la môme manière au cours de la digestion.

Certains, dont le volume est considérable par

rapport à leur faible valeur nutritive, tels que

le lait écrémé et les racines, n'encombrent [)as

longtemps l'estomac, car l'organisme a vite

fait de se débarrasser de l'eau dont ils sont

saturés.

Des tourteaux et d'autres aliments concen-

trés prennent peu de place dans le tube di-

gestif, les excréments qu'ils produisent ne

pèsent pas plus que les principes nutritifs

qu'ils cèdent à l'organisme.

lien est tout autrement avec les fourrages

ligneux. Le foin séjourne longtemps dans
l'estomac. Il y attire une quantité d'eau

énorme dont il ne paraît pas possible d'ap-

précier l'importance, car une bonne partie

de cette eau s'échappe lorsqu'il chemine dans
l'intestin. Le poids des excréments produits

par un foin de qualité très ordinaire est six

fois plus élevé que la fraction de cet aliment

utilisée par la digestion.

On voit de suite combien il est indispen-

sable d'ajouter à la connaissance de la com-
position des aliments celle de la manière
dont ils se comportent au cours de la diges-

tion. Ce n'est qu'alors qu'il pourra vraiment

être question d'alimentation rationnelle.

Jusque-là il ne sera guère possible de com-
biner une alimentation où la proportion des

fourrages grossiers correspondra exactement
aux exigences de l'élevage intensif. Si elle est

trop forte, elle constituera un obstacle à la

croissance. Si on la maintient plus faible

qu'il n'est nécessaire, ce sera le gaspillage

des aliments concentrés et une perte sérieuse

pour l'éleveur.

Nos éludes nous ont à peu près édifiés sur

la digestion d'une quinzaine d'aliments qui

comptent parmi les principaux. Elles nous

paraissent susceptibles de servir de point de

départ à de nouveaux chercheurs; elles pour-

ront leur éviter la période des tâtonnements

qui, souvent, rendent stérile pendant long-

temps le travail à son début.

André Goi'in et P. Andouahu.

LA VULGARISATION DE LA CULTURE 3IÉCAMQUE
Le Service de la mise en culture des terres,

créé par les lois des 2 janvier et 7 avril 1917,

a incontestablement rendu de grands ser-

vices.

En dehors de l'aide qu'il a apportée à la

remise en culture dans les pays libérés (1),

en dehors des 6 000 militaires qui sont

passés comme mobilisés dans ce Service et y
ont appris la conduite des tracteurs, le Ser-

vice a joué un rôle de vulgarisation de la

culture mécanique.

La loi du 7 avril 1917 prévoyant la cession

aux agriculteurs du matériel employé par

voie de diminution de prix, l'arrêté du 8 oc-

tobre 1917 institua les subventions pour
achat de tracteurs par les Syndicats, Collecti-

vités agricoles, communes et départements

(1) Journal d'Ar/ricullure pratique, n"' du 1"' no-

vembre 1917, p. 420, du 15 aov. 1917, p. 444, du
L'9 noT. 1917, p. 469.

Ces subventions sont plus ou moins fortes,

suivant le nombre d'appareils acquis': 50

pour l'acquisition de 5 appai-eils, 33 0/0 pour
l'acquisition de 1 à ,"> appareils.

Cette dilTérence dans le pourcentage de la

subvention s'explique par le désir des Pou-
voirs publics de favoriser la création de batte-

ries de tracteurs. En effet, cinq tracteurs

travaillant dans un rayon de o à 6 kilomètres

ont un rendement bien plus élevé que le

tracteur isolé; de plus et surtout, si les appa-

reils sont de même marque, le ravitaillement

en pièces de rechange est très simplifié, ainsi

que les réparations.

La création d'une batterie entraine la nais-

sance du petit atelier de mécanique agricole

qu'il serait si utile de voir se développer dans

nos campagnes.
Il semble intéressant de connaître le

nombre d'appareils qui, par région agricole,

ont bénéficié de la subvention :
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Subvention de 50 0/0 :

Appareils.
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comportes et surveille le remplissage des

fùls b. Total : quatre personnes, au moins
trois hommes. Travail pénible : enlèvement
et port des comportes.

i- -------

CIUr.RUE .A.LT0JIOBILE

Les dépenses occasionnées par ces modifi-

cations sont largement payées par les avan-
tages qu'elles ont procurés. Kn sus de son
emploi pour le décuvage, la pompe perniei

nnpDaDDDp
i

Flg. 106.— l'I.an d un chai dans le &U'd-Oiiest

Siniplificalion du Iruvail du cliai.

"^^î^^î — t tonneau; r récipient ; p pompe : n fe-
''•'' ""^

ni'tre ; m réservoir : b Jiarritfu'e ;
a aspira-

tion ; c refoulement au réservoir; e / écou-

lement aux barriiiuès.

Il a suffi de faire l'achat d'une pompe et

de quelques mètres de tuyauterie, puis de

percer quelques fenêtres n dans le mur qui

sépare A et B pour faire le travail avec deux

personnes, une en A qui manœuvre la pompe,

une en B qui remplit les barriques (lig. 107).

Pour éviter les inconvénients résultant de

la fermeture trop brusque du robinet de

remplissage, on a intercalé (Tig. 107) entre la

pompe et les barriques un réservoir m éco-

nomiquement constitué par an demi-muid.

le remontage des moûts quand on fait la vi-

nification à chapeau immergé, elle simplilio

le travail des piquettes en Det, dans le cou-

rant de l'année, accélère les soutirages.

Le demi-muid indiqué par la figure 107 sert

pour les mélanges de vins, la propriété com-
prenant plusieurs vignobles de valeur très

inégale.

GUT DE MONTAIUI,

Ingénieur des Arts et Maiuifactuie;s.

CHARRUE AUTOMOBILE

MM. Tourand et Derguesse ont étudié

pendant longtemps plusieurs types de char-

rues automobiles; ils ont cédé leurs inven-

tions à l'ancienne maison Latil qui s'occu-

pait des aulomobiles de poids lourd dont les

roues d'avant étaient motrices.

La charrue automobile est présentée au-

jourd'hui sous le nom de Tourand-Latil; elle

est construite par l'importante société Blum,

8, quai du Général-Galliéni, à .Suresnes

(Seine), bien connue par ses tracteurs à

i roues motrices dont de nombreux exem-
plaires ont été employés par les armées

La figure 108 donne la vue en long de la

charrue automobile Tourand-Latil, qui prit

part à la Semaine de printemps organisée au

début de celte année à Saint-Germain-en-

Laye, par la Chambre syndicale de la moto-
culture.

Le moteur monobloc, de 30-35 chevaux,

est à -i cylindres de 103 millimètres d'alé-

sage et 140 millimètres de course; il tourne à

une vitesse de 1 200 tours par minute.

Les roues avant ont O'".7o de diamètre et

0".lo de largeur de bandage, les loues

arrière ont 1°'.10 de diamètre et O^'.as de

largeur de bandage. Le poids de l'automobile

est de 3 iiOO kilogr., la charrue à 5 raies pèse

800 kilogr. environ.

L'ensemble a pour dimensions principales :

longueur G mètres, largeur l'".3.3, hauteur
1™.60. Le prix est de 24 000 fr.

Les vitesses en travail sont de 3 SOO el

3 300 mètres à l'heure, la consommation
horaire est d'environ 8 litres d'essence miné-

rale.

Le bâti de la charrue est articulé dans le

plan vertical à l'arrière de l'automobile. A
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rexirémité du ravage, les charrues sont rele-

vées par UQ câble qui s'enroule sur un treuil

et qui passe sur une poulie fivée ^ l'extréinité

de la volée d'une grue disposée à l'arrière du
châssis.

On peut d'ailleurs retirer la chairue et

t'm. lo^. Charrue aulouiûbile Tuurand-Latil.

employer la machine comme un tracteur or- i pour actionner diverses machines avec une

dinaire: de même, on peut utiliser le moteur
[
courroie. R. Dessaisaix.

DES ANIMAUX NUISIBLES AU BLE
EN COURS DE VÉGÉTATIOMl)

Autrement redoutable est la Cecidomyc des-

tructive, minuscule diptère noirâtre, au ventre

rougeàtre, aux longues pattes bruues et ciliées,

dont la femelle porte, à l'estrémité de l'abdomen,

une tarière lui servant à la ponte. Plus connues

sous le nom de i< mouches de Hesse >, oa les

rencontre dès le mois d'avril dans les champs
de blé, collées au bas des tiges dont elles sucent

la sève. Les femelles pondent leurs œufs oran-

gés par groupes de deux dans des sillons longi-

tudinaux. Dix à douze jours après, on voit éciore

de petites larves rouges qui s'engagent entre la

tige et la gaine foliaire pour descendre jusqu'au

premier nœud,',où elles se fixent par la bouche et

sucent la sève, provoquant au-dessous d'elles

une dépression due à l'aspiration du liquide

nourricier. Les tiges sont ainsi rendues cas-

santes et ne peuvent plus résister aux grands

vents ou aux fortes pluies qui les brisent. La

larve se transforme en nymphe, sorte de coque

brune, iudurée, assez semblable à une graine de

lin. H est à noter que la larve possède une spa-

tule sternale qui lui sert à se retourner, la tête

en haut, avant de passer à l'état de nymphe.

(1) Voir le numéro du 3 juillet, page 450.

Celle-ci remonte entre la gaine et la tige et une
cécidomye adulte en résulte, pour recommencer
le cycle. Ou peut avoir ainsi jusqu'à six généra-

tions en un an et, si l'on considère que chaque

femelle pond de 100 à 130 œufs, on conçoit que

les dégâts puissent être considérables. Mais, en

général, il n'y a que trois générations : deux au

printemps, une à l'arrière -saison, qui ravagera

les semis. Xos moyens de lutte sont assez fai-

bles. Il est à recommander de déchaumer aus-

sitôt après la moisson et d'incendier le chaume
pour détruire les nymphes. On a recommandé,
sans résultats appréciables, l'allernance des

cultures; l'orge, le seigle et peut-être d'autres

céréales sont attaquées. On peut semer de pré-

férence des blés barbus qui se montrent plus

résistants.

Une Cécidomye voisine, mais |ilus petite et

couleur citron, le Diplosis tritici, apparaît au

moment de la iloraison et les femelles, égale-

ment pourvues d'une tarière, pondent par petits

tas dans les épis. Les larves se logent entre les

glumes et dévorent les Heurs, empêchant, par

suite, la formation des grains et entraînant des

pertes importantes lorsqu'elles sont nombreuses.

Fin juillet, ces larves, grâce à la spatule ster-
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nale, se déîendent et se laissent ensuite choir à

terre où elles s'eufoncent et s'isolent dans un

mince cocon blanchâtre, pour passer l'hiver.

D'autres, parasitées, restent en pupes sur le blé.

Au mois de juin suivant, l'insecte parfait eu sort

pour s'accoupler. .Nous sommes à peu prés sans

action sur celte Cécidomye. Certains préconisent

l'emploi de feux nocturnes où ces petites mou-
ches viennent se brûler. D'autres prétendent

que, par un labour lég,<ir retournant la couche

superficielle, on expose les nymphes au froid de

l'hiver et amène leur destruction. On peut, au

contraire, par des labours profonds, enterrer

très bas ces cocons. Les blés barbus sont à con-

seiller, car les barbes font olislacle à la ponte. Il

est prudent de brûler les chaumes. 11 reste enfin

l'alternance des cultures, ce D. tritici n'atta-

quant guère que le froment.

Un autre Diptère nuisible est le Chloropa li-

nco!é, petite mouche de 3 millimètres à peine, à

l'abdomen jaunâtre, aux yeux verts et gros, aux
antennes noires. Vers la fin mai, la femelle

pond [à. la base des épis ; une quinzaine après,

éclosetit des larves apodes et jaunâtres qui des-

cendent en creusant un sillon dans le chaume
jusqu'au premier nœud, où elles se transforment

en pupe ayant des stigmates saillants comme la

larve. Des mouches nouvelles en résulteront en

septembre, qui s'attaqueront aux jeunes brins.

Les femelles pondent, en elTet, sur les tiges, et

les larves, rongeant l'axe du blé, descendent jus-

qu'au pied en évidant la partie centrale et pro-

voquant un reullement à la hase de la tige. Elles

passent l'hiver à l'état de nymphe pour donner
de nouvelles mouches au mois de mai suivant.

Dans les blés contaminés, l'épi n'arrive pas à se

dégager des feuilles, et il reste plus longtemps
vert que dans les blés sains. Grâce à cette carac-

téristique et au bourrelet du collet, on peut, en

visitant les champs, arracher les malades et les

détruire. 11 faut avoir recours à l'alternance des

cultures.

Un Diptère voisin, le Chlorojjs Herpini, ne s'at-

taque qu'à l'orge.

Les Hyménoptères comprennent un Urocéride

nuisible aux céréales. C'est le Ccplie des chaumes
{Cephiis pygmœus), insecte bariolé noir et rouge,

à tête ronde, aux longues antennes, à l'abdonieu

soudé au thorax ; l'accouplement a lieu vers le

mois de mai et la femelle perce le chaume au-

dessous de l'épi pour y déposer un seul œuf par
tige. La larve apode, à tète cornée, descend jus-

qu'à la base en rongeant le chaume et, à quelques
centimètres de terre, elle creuse une galerie cir-

culaire qui compromet singulièrement la solidité

du brin, en même temps qu'elle rend très diffi-

cile la nutrition; aussi, la plupart de ces épis

restent atrophiés. La larve descend alors le plus

bas possible dans la terre, où elle s'enferme
dans un petit cocon pour passer l'hiver. La des-

truction de ces chaumes par le fou est le seul

moyen efficace.

Il faut enfin compter parmi les ennemis véri-

tables du blé, les coibeaux qui font des dégâts

considérables; le coi beau ordinaire et le choucas
surtout qui vivent en bandes, consomment des
quantités énormes de grains lors des ensemen-
cements d'automne et arrachent un grand
nombre de pieds durant l'hiver. Les corneilles,

reeoiinaissables aux refiets violets de leur robe
noire, sont plutôt utiles que nuisibles lorsqu'elles

ne sont pas trop nombreuses, parce qu'elles font

de véritables hécatombes de rats, mulots et cam-
pagnols. Mais les corbeaux doivent être détruits

sans pitié. Pour y arriver, on sulfate ou arse-

nique les semences, mais les grains abîmés ou
meurtris sont tués. M. Têtard a conseillé l'em-

ploi du pralinage, fait avec un mélange de

[ lit. l/'2 de goudron pour 30 litres de pétrole et

10 litres d'acide phénique. On asperge les grains

avec ce liquide et quand ils sont secs, ou les

saupoudre avec de la chaux, à raison de 2 à

3 kilogr. par quintal de semence. La germina-

tion en est un peu retardée et le pralinage n'est

pas très efficace.

Dans certains pays où ils sont particulière-

ment abondants, on est obligé d'envoyer les en-

fants parcourir les jeunes blés avec des crécelles

dont le bruit éloigne les corbeaux.

Francis M.\bhe.

HARNAIS DE LBION
DU NORD, DU l'AS-DE-CALAL^i ET DE LAISSE

Le harnais de gros limon demandé par

l'Office de Reconstitution agricole des Ré-

gions libérées pour les départements du Nord
et du Pas-de-Calais est représenté par la

figure 109.

La sellette, de 0".3o de largeur, avec siège

soulevé à tasses, est en bois ferré avec crc-

chel et boucle de devant; les quartiers sont

en cuir fort, de -4 à 5 millimètres d'épaisseur,

avec panneaux en treillis noir. Le poids total

est de 11 kilogr.

La dossière, doublée, a l^.QO de loDg,0"'.08

de large et 9 à 10 millimètres d'épaisseur; la

courroie de dossiére a 2™. 30 de long, 33 milli-

mètres de largeur et 8 millimètres d'épais-

seur; avec Jesdésel la boucle élamée, le poids

total est de 3 kilogr.

La ventrière, doublée, a 1".10 de long,

3 centimètres de large et 9 à 10 inilliniélres

d'épaisseur; sa partie inférieure est garnie

d'un feulre de 0".90 de long el 0'".08 de
large. Le contre-sanglon de ventrière a 1 mètre
de long, 3 centimètres de large et 8 milli-

mètres d'épaisseur.
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Le poids total est de 2 kilogr. oûO.

L'ensemble de la sellette, de la dossière et

Je la ventrière exerce ainsi une pression

constante de 16 kilogr. 300 sur les reins du

cheval de limon.

L'avaloire, dont la pièce principale est le

hras du bas, contournant les fesses, a 1"..50

de long, 8 centimètres de large et 9 à 10 mil-

limètres d'épaisseur. L'avaloir est retenue
par une première courroie, dite hras du haut,

de 1".10 de long, 35 millimètres de large et

10 millimètres d'épaisseur, qui rejoint de
chaque côté l'anneau portant un bout de

chaîne de 3 à 7 mailles en fil de 6 millimètres

de diamètre. Deux autres courroies ou hrayi-

Fig. 109. — Harnais de limon des departemeats du Nord, du fas-de-Calais el de l'Aisne.

ches de chaque côté, de 33 millimètres de lar-

geur, et une peau de croupe complètent le

liarnais de reculement dont le noids total est

de 11 kilogr. 300 y compris les chapes, bou-

cles et passants.

Max Ringelmann.

BIBLIOGRAPHIE
Bulletin agricole de llnstitut scientifique de Saigon.

Publication mensuelle. — Librairie Challamel,

17, rue Jacob, à Paiis. — Pri.!! du numéro, 2 fr. 50,

à Paria.

Le Journal d'Agriculture pratique a siyualé la

création à Saigon ([nclochine) d'un important
Institut scieniifique placé sous la direction de

M. Augu.ste Chevalier, dont l'aulorité daiis les

travaux coloniaux est bien connue. Depuis le

début de cette année, cet Institut publie un Bid-

letin agricole qui mérite d'être signalé ; il apporte,

en effet, la preuve de l'activité de cet Institut et

il ouvre des horizons précieu.x. sur les services

(|ue doivent rendre les Stations expérimentales
qu'il a créées.

C'est ainsi que dans le dernier fascicule, le

D'' Yersiu, directeur des Instituts Pasteur d'Indo-

Chine, publie la description de la Station d'alli-

tude du Hon-Bù, à la cote de 1500 mètres. Des
recherches y seront poursuivies notamment sur

l'acclimatation de plantes intéressant la colonie,

en même temps que l'installation d'un parc na-

tional pour l'Indochine.

Dans plusieurs fascicules, M. Auguste Cheva-

lier a attiré l'attention sur la culture des arbres

fruitiers d'Europe sur des plateaux parfois très

étendus, d'une altitude supérieure à 800 mètres

et qui jouissent d'un climat tempéré. Il a donné

la description d'un arbre indigène à fruits à cidre,

le Vyrus Doumeri, qui, dans le Lang-Bian, peut

donner un cidre très agréable, c'est-à-dire une

boisson très appréciée par les Européens.

H. D.
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Séance du 9 juillet l'JH).

Présidence de M. Viyer.

Sur les transports maritimes.

M. Pérouse, président du Comité central des

Armateurs de France, dans une lettre adressée

à l'Acadéraie, rappelle qu'actuellement (depuis

le 19 avril 1818), aucun régime de primes ni à

la construction navale, ni à la navigation, n'est

établi parles lois. Le Comité des Armateurs, du

reste, ne réclame aucune faveur; il demande

seulement qu'un régime de liberté lui permette

de soutenir la concurrence des pays étrangers.

Les agriculteurs sont les premiers à devoir

s'intéresser directement aux transports mari-

times; gros clients pour l'importation des en-

j-'rais (phosphates, nitrates), ils peuvent organiser

les transports maritimes dont ils ont besoin

soit en constituant eux-mêmes, à l'aide des

puissantes associations dans lesquelles ils sont

ijroupés, les entreprises de navigation suscep-

tibles de répondre à leurs desiderata, soit en

passant des contrats avec des entreprises exis-

tantes ou avec celles très nombreuses qui se for-

ment actuellement.

Le cheptel au Congrès de l'Agriculture française.

.M. Jules Mclinc dépose sur le bureau de l'Aca-

démie le rapport présenté au récent Congrès na-

tional d'Agriculture par M. AJfred Massé sur la

situation du cheptel national et sur son avenir.

Pour assurer la reconstitution de notre cheptel,

la première mesure à prendre, consiste à rem-

placer par de nouvelles (êtes celles qui ont dis-

paru, et, pour cela, il faut d'abord exiger de

l'Allemagne la restitution en nature d'animaux
appartenant à des races susceptibles de s'accli-

mater dans nos départements libérés et destinés

à remplacer ceux qui ont été rolés.

Le second moyeu à employer c'est l'augraen-

lation de l'élevage lui-même par nos agriculteurs,

ce qui dépend de leurs efforts et de leur patrio-

tisme. 11 faut maintenir provisoirement l'inter-

diction de J'abatage des veaux femelles ayant

moins de quatre dents de remplacement.

Mais l'accroissement de l'élevage n'est possible

qu'à la condition que les agriculteurs puissent se

procurer les denrés alimentaires indispensables

pour l'entretien de leur bétail.

« Pour obtenir ce résultat, il faut que les

meuniers recouvrent la liberté en ce qui con-

cerne le taux de blutage, que des facilités de

transport soient assurées aux sous-issues, ainsi

qu'aux farines et aliments concentrés, qu'enfui

ces derniers, et en particulier, les tourteaux,

soient en quantité suffisante pour que tous puis-

sent s'en procurer à des prix normaux ».

En même temps se présente la question capi-

tale du perfectionnement des races. Ici encore le

congrès a adopté les conclusions de M. .Massé

qu'on trouvera plus haut (p. 48ol.

M. Méline déplore, à ce sujet, que le projet de

loi qu'il avait déposé lorsqu'il était ministre de

l'Agriculture, sur la surveillance et le contrôle de

la monte publique des taureaux, continue à dor-

mir dans les cartons, de la Chambre. A son avis,

en effet, c'est là une condition indispensable du
relèvement de nos races.

Enfin M. IVIassé indique la création de livre-

généalogiques pour les races qui n'en ont pas

encore :

i< Etablissement de livres généalogiques pour

toutes les races qui n'en ont pas encore, avec

réglementation uniforme votée par le Conseil

supérieur de l'élevage, qu'il serait désirable de

créer; contrôle et publication des livres généa-

logiques assurés par l'Etat ».

Tel est l'ensemble des résolutions arrêtées par

le Congrès sur le problème du bétail; nos agri-

culteurs n'auront qu'à les suivre pour reconsti-

tuer un troupeau supéiieur en quantité et en

qualité à celui que nous possédions avant la

guerre.

La Commission de permanence, organisée par

le Congrès, aura le souci de faire entrer dans la

pratique l'ensemble de ces réformes et M. Méline

ajoute : n Elle sera du reste aidée dans sa tâche

par une autre organisation créée également par le

Congrès, je veux parler de la Confédération na-

tionale des associations agricoles, qui embrassera

tout le territoire et comprendra des représen-

tants de toutes les grandes sociétés générales ou

régionales.

« Il est difficile de fixer d'avance son pro-

gramme; il sera aussi vaste qu'elle la voudra et son

attentionné manquera pas de se porter sur toutes

les grandes questions intéressant l'agriculture

au point de vue agricole, économique et même
social. C'est là un grand événement; si l'idée qui

a inspiré cette création est bien comprise etbien

appliquée, je suis convaincu que la nouvelle

Confédération exercera une influence considé-

rable sur la réalisation du programme de recons-

titution agricole que je viens d'esquisser et

qu'elle contribuera puissamment au relèvement

et à la prospérité indéfinie de l'Agriculture fran-

çaise, au lendemain de la guerre. »

La vente des chevaux galeux dans l'armée.

.M. Moussu rappelle que, dans la séance du

30 avril, le bureau de l'.icadémie a reçu de M. 0.

Lebrun, président de la Société de médecine vé-

térinaire de la Manche, une communication qui

avait été renvoyée à l'examen de la Section d'Eco-

nomie des animaux, relative à la gale du cheval.

et aux ventes des chevaux galeux de l'armée.

Elle peut se résumer ainsi :

1. Un décret et un arrêté en date des 21 et

•22 juin 1917 ont ajouté à la nomenclature des

maladies des .Vnimaux qui sont réputées conta-

gieuse? et donnent lieu à l'application des dispo-
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sitions de la loi du 21 juin 18&8, les gales dans

les espèces chevaline, asitie et leurs croistments.

<t Aux termes de cette loi, la vente des ani-

maux atteints de maladies contagieuses est nulle

de plein droit.

•' L'article 4 de rarrêté ministériel stipule

qu'il est interdit de se dessaisir des animaux
malades et contaminés, si ce n'est pour les faire

abattre.

« Or l'Administration militaire, depuis l'ar-

mistice, fait procéder à des ventes publiques de

chevaux atteints de gale.

.1 La loi étant applicable à tous, aussi bien à

l'Administration militaire qu'aux civils, M. Le-

brun proteste avec raison contre les pratiques de

l'Administration militaire, et demande que dé-

cret et arrêté des 21 et 22 juin 1017 soient ob-

sarvés ou rapportés. »

M. Moussu fait observer que les gales du cheval

ont existé de tout temps, elles sont fonction

d'infesta lions parasitaires bien déterminées qui,

comme toutes les maladies parasitaires, se mon-
trent susceptibles d'extension, d'aggravation et

de diffusion sous l'influence du surmenage, du

manque de soins et de la misère physiologique

réstiltanl surtout d'une alimentation insuffisante.

Durant toutes les grandes guerres, dans tous

les pays, la gale du cheval s'est propagée dans

les effectifs de cavalerie avec une gravité directe-

ment proportionnelle à l'importance des agglo-

mérations et aux mauvaises conditions d'entre-

tien des animaux.
La guerre de 1914-1918 n'a pas fait exception

à la règle, pas plus pour nous que pour nos

alliés ou nos ennemis; seulement chez nous la

gale a'est d'autant plus propagée qne le Service

technique, le Service vétérinaire en la circons-

tance, fut laissé en sous-ordre et subordonné au

commanderaient, sans avoir de liberté d'action

pour combattre effectivement la maladie.

Au contraire, dans l'armée anglaise, le prin-

cipe était le suivant :

Tout cheval propre à un service actif appar-

tient au commandement; tout cheval malade
apparlient exclusivement au Service vétérinaii e.

Cette formule résume tout, elle est la logique

même et élimine d'emblée lout le fatras des

réglementations qui engloutissent les principes

d'attributions et de repponsabilités.

Le commandement anglais n'a pas eu à s'en

repentir, bien au contraire, c'est tout à l'hon-

neur des Services techniques vétérinaires de nos

alliés qui ont bien mis en évidence, par les bons

résultats obtenus, les progrès à réaliser chez

nous et chez d'autres aussi.

Dès juillet 1917, M. Moussu écrivait : <• Que
fera-t-on des chevaux galeux de l'armée, le jour

de la liquidation générale après la guerre '

« Les enverra-t-on en bloc à l'abattoir, puis-
qu'ils ne pourraient de par ce décret être vendus
pour une autre destination, ou bien au contraire
laissera-t-on en activité les dépôts de chevaux
malades jusqu'au jour où le dernier des galeux
sera radicalement guéri"? »

Il avait annoncé par ailleurs que la réglemen-
tation ordonnée resterait inapplicable ou inappli-
quée pareeque matériellement il ne pouvait en
être autrement.

C'est ce qui est arrivé. 11 a bien fallu se rési-

gner à vendre les galeux. C'est contre quoi
M. Lebrun proteste avec d'autres personnalités
et différents Conseils généraux.
La Section d'Economie des animaux proteste

avec lui, non contre le fait de la vente des che-
vaux de l'armée, puisque c'est une nécessité éco-

nomique, mais contre le fait de l'illégalité de ces
venles.

Puisqu'il suffisait de rapporter le décret et

l'arrêté des 21 et 22 juin 1917 pour rester dans
la légalité, elle demande que les décret et arrêté
soient rapportés ou alors, comme le dit M. Le-
brun, que la loi soit observée.

M. le comte Rœderer appuie les observations de
-M. Moussu sur la diffusion de la gale par les

chevaux de l'armée. En Normandie, il a pu la

combattre par un traitement dont voici la for-

mule :

Pentasulfure de potasse.. 20 grammes.
Crésyl 20 —
Acide arsénieu.x- 1 —
Carbonate de soude 10 —
Eau 1 —

Faire dissoudre dans l'eau bouillante l'aciJe aisé-
nieux et le carbonate de soude, ajouter ensuite le

pentasulfure et le crésyl; remuer le tout jusqu'à
dissolution complète à l'aide d'une spatule en bois.

Mode d'emploi. — Faire un lavage complet de
l'animal avec cette solution tiède à l'aide d'une
éponge et d'une brosse une fois par jour, pendant
sept ou huit jours consécutife.

Pour une gale généralisée, il faut environ 5 litres

par jour, soit un total de 40 litres.

Il est urgent de désinfecter les locaux à l'eau cré-

sylée et de blanchir à la chaux après.

Quand les dépilations sont bien sèches, les tou-

cher légèrement pendant deux ou trois jours avec
un peu de teinture d'aloès.

M. Moussu, à propos des formules contre la

gale, rappelle que tous les traitements antipa-

rasitaires sont bons, à la condition qu'ils soient

bien appliqués. Il a employé, sur des chevaux

très galeux appartenant au Camp retranché de

Paris, l'huile saturée d'acide arsénieux (5 à

10 0/0), et il a obtenu une guérison complète au

bout de deux mois. H. Hiiier.

CORRESPONDANCE
— N" 6792 [Cher). — On peut très bien semer

en août, septembre, des moutardes pour en-

terrer en novembre, comme engrais pour

betteraves; mais il faut remarquer que la mou-
tarde est un médiocre engrais vert, qui n'enri-

chit guère le sol en azote. Mieux vaudrait semer
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des vesces, si vous en avez de la graine.

- (II. II.)

— N" 0941 {Gironde). — Dans les maisons que
vous voulez élever pour loger vos colons, n'éta-

blissez pas de planchers ou de parquets au rez-

de-chaussée ; la ménagère aurait bien trop d'ou-

vrage pour maintenir la propreté du plancher

sali continuellement par la boue apportée du

dehors. D'ailleurs, avec ses sabots, le cultivaleur

porte en f[ueli]ue sorte un plancher permanent
sous ses pieds. Le sol des pièces du rez-de-

chaussée des habitations rurales doit être

revêtu de matériaux résistants à l'usure et d'un

nettoyage aussi facile que possible : des dalles

de pierres non glissantBS (il faut éviter les

schistes, les ardoises, les calcaires très compacts

susceptibles de se polir), des produits céra-

miques bien cuits (briques posées à plat, car-

reaux) ou des carrelages en ciment aggloméré

(monochromes ou polychromes) permettant de

donner à peu de frais un certain aspect agréable

à cette partie de la construction. — (M. R.)

— M. M. {Indre). — Le niveau de l'eau du
puits est à plus de 10 mètres au-dessus des bâti-

ments situés dans une vallée latérale, à une dis-

lance horizontale que vous n'indiquez pas. (In

peut employer une canalisation en siphon

avec certains dispositifs d'installation étudiés

dans le Journal d'Agrindture pratique, u" 32 du
Z't décembre lOOli, page 836. — (M. R.)

— Réponse à plusieurs abonnés. — La Compa-
gnie Nosybéeniie de Madagascar vous a ofl'ert

des cossettes de manioc à GO fr. les iOO kilogr.

Vous demandez s'il est plus avantageux d'élever

vos porcs avec ces cossettes additionnées d'un

peu de tourteaux d'arachides pour fournir

l'azote qui leur manque, ou de les nourrir avec

moitié tourteaux arachides et moitié tourteaux

palmistes.

La débâcle qui s'est produite au printemps sur

les tourteaux a été de courte durée. Actuelle-

ment la disette fourragère leur vaut une re-

cherche très active. Leurs cours subissent de

grandes variations, aussi une réponse faite au-

jourd'hui risquerait lio n'être plus exacte au

moment où vous lirez ces lignes.

Pour qu'un porc de lait arrive à produire

200 livres de viande nette, il lui faut consommer
soit 320 kilogr. cossettes de manioc avec 90 kil.

tourteaux arachides, soit 440 kilogr. tourteaux

moitié arachides et moitié palmistes.

Lorsque la ration journalière atteint 3 ki-

logr., nous pensons qu'on pourrait aussi la com-

poser de moitié tourteaux de palmistes et moitié

cossettes de manioc. Nous n'avons pas encore

été à même d'en faire l'expérience. Dans ce cas,

il y aurait à prévoir une consommation totale de

45 kilogr. tourteaux arachides, )40 kilogr. tour-

teaux palmistes et 240 kilogr. cossettes de ma-
nioc.

Sur ces bases et d'après les prix du moment,
il sera facile à chacun de voir auquel des trois

modes de rationnement il devra donner la pré-

férence. — (A. t..)

— N" 6780 {Cher . — Dans un bail entre pro-
priétaire et fermier on a eu le bon esprit d'in-

sérer la clause suivante : « Les améliorations
dans les terres et prés résultant de dépenses
fuites par le preneur avec l'autorisation du bail-

leur seront estimées à sa sortie et le bailleur de-
vra lui tenir compte de cette estimation.» Les
améliorations portent sur des prés pris en état

de marécages et rendus bons prés, sur des terres

de landes défrichées, sur des terres assai-

nies, etc.

Quel serailile moyen de calculer les indemnités

dues au fermier sortajif!

11 nous semble que la fai^on la plus équitable

serait de comparer les prix de location de ces

terrains avant les améliorations et après ces

améliorations.

Le propriétaire devrait au fermier une in^iem-

nité correspondante au capital de l'intérêt lou-

ché par suite des améliorations eflecluées.

Par exemple, les terrains se louaient 500 fr.;

aujourd'hui après améliorations 2 000 fr. Le pro-

priétaire touche donc 1 oOO fr. du fait des amé-
liorations elTectuées parle fermier.

Mais le taux^de l'intérêt de ce capital doit être

considéré comme élevé, 6 à 7 0/0 au moins,

étant donnés les entretiens que le propriétaire

aura à faire pour maintenir ces améliorations et

le taux actuel de l'argent. Dans le cas pris

comme exemple, le propriétaire pourrait donc
devoir dans les 20 000 à 25 000 fr. à son fermier.

-(H. H.)

— N" 6173 ! Seine-et-Marne). — Vous exploitez

une ferme comme fermier, avec un bail de

quinze ans, expirant en 1922. Vous avez été mo-
bilisé du 9 août 1914 au 2 mars 1919.

Vous n'avez pas droit, d'après les textes légis-

latifs actuels, à une prorogation de bail; mais

cette question de prorogation des baux des fer-

miers qui ont été mobilisés peut êtie prochaine-

ment portée devant le Parlement (voir la Chro-

nique du numéro du 3 juillet, page 441). —
(H. IL'

— N" 7378 [Seine-et-Marne). — 1° Voici les

adresses des fournisseurs de harnais de la

Somme qui ont été agréés par l'Oflice de Recons-

titution agricole des régions victimes de l'inva-

sion : tiendron, 45, rue Dombasle, à Paris; I.in-

den, 33, rue du Poteau, à Paris; Thiffineau,

H bis, rue des Trois-Bornes, à Paris.

2° Pour les colliers à bœufs, nous ne con-

naissons actuellement aucune adresse dans le

nord de la France ou en Belgique; par contre,

nous pouvons vous citer en Suisse, J. Frey,

sellier, à Dietlikun, canton de Zurich. — (M. R.)

— M. P. de G. {Esjiagne). — Les pièces de
rechange ne sont vendues que par les construc-

teurs des machines auxquelles elles doivent

s'appliquer. Il n'y a pas de maison ne fabric[uant

que des pièces de rechange pour toutes sortes

de machines agricoles (moissonneuses-lieuses,

batteuses, cultivateurs, etc.). — (M. R)
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Vienoe, 2.60 à 2.70 ; de l'Orne, du Calvados, de la

Nièvre et de Saône-el-Loire, 2.T0; de l'Ouest, 2.60;

les autres sortes, 2.30 le demi-kilogramme net.
Les taureaux ont été vendus île 2 â 2.40 le demi-

kilogramme net.

On a payé les génisses 2.30, les vaches 1.60 à 2 2;j

le demi-kilogramme net.

Les cours des veaux ont progressé de 50 centimes
par demi-kilogramme net. Les meilleurs veaux ont
été payés de 4 à 4.20 ; les veaux ordinaires, 3.95 à
i fr.; les veaux médiocres, 2.40 le demi-kilogramme
net.

Sur les moutons, cours stationnaires. On a vendu :

agneaux, 5 fr.; moutons du Centre, 4 60; du Midi,

3 à 3.50; brebis mélisses, 3.60 le demi-kilograuime
net.

Cours sans changement sur les porcs.

Entrées directes

au.x al)attoirs. Réserves

Ameués. LaVill I.a Vill. Vaus

têtes

Bt¥ufs 1 419
Vaclies 920

Taureaux.. -241

Veaux 1 735
Moutons .

.

9 562
Porcs 2 S59

têtes têtes

U9

; 546

1 069

499 120

173 sas 68

1 oSO 440

700 268278

Prix du kilooranmie.

Au poids net. Au poids vif.

1'' q. 2' q. 3' q. Prix extrêmes.

Bœufs
Vaches
Taureaux..

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs

5.30

5.30

4 60

8.10

9.20

8.4J

4.90

4.90

4.30

7,30

8.00

8.28

4.60

4.40

4 00

6.60

7.30

7.86

1.70 à 3 30

1.70 3 30

1.70 2 88

2.40 5 24

2.80 4 80

4.20 6 00

Dans les départements, on cote :

Bo;Y/eaM.r, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.60 à 4.10;

vaches, 2.60 à 3.60 ; veaux, 4 à 5 fr.; montons, 6 à
S.40.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 6 à 8 fr.

Cholet. par kilogr. poids vif : bœufs, 2.20 à 2.75 ;

vaches, 2 à 2.03.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids net : bœufs, 4.75 à,

G fr.; moutons, 7.80 à 9,60 fr.; par kilogr. poids vif :

veaux, 3 à 4 fr.

Nantes, par kilogr. poids vif : bœufs et vaches,
2.70 à 2.83; veaux, 3.75 à 4 fr.; moutons, 4 à 4.10.
Nancy, par kilogr. poids net : moutons, S à 9.50;

par kilogr. poids vif ; veaux, 3.20 à 4.20
;

porcs,
5.30 à 6 fr.

Rouen, par kilogr. poids net : bœufs et vaches,
5.70; veaux, 7 fr.; moutons, 9.50.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bauf.

1/4 de derrière. 2 40 à 5 00 Train» 3 OO * 6 00
1/4 de devant. 2 00 2 60 Cuisses .... » »

Aloyau .... 3 50 S 00 Pis et collet. . 1 80 3 60
Paleron .... 2 00 3 60 Bavette .... 2 80 i 80

Veau.

Extra. . . .
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Démission de M. Victor Boret et nomination de M. NouleEs comme ministre de l'Agriculture et du Ravi-

taillement. — Cultures de printemps : mais, pommes de terre, betteraves, cultures fourragères, lin,

chanvre, tabac. — Régime douanier provisoire, — Denrées interdites à l'importation. — Suppression

des surtaxes ad valorem. — Restrictions dans les exportations. — Disposition relative dux négocia-

tions commerciales avec les autres pays. — Création d'un poste de commissaire au ravitaillement. —
Rôle du Service de ta répression de la spéculation. — Vote par la Chambre du projet sur l'utilisation

de l'énergie hydraulique. — L'arbitraire de l'Etat dans les régions libérées. — Réquisitions des récoltes.

— Majoration du prix du sucre de la nouvelle campagne. — La fièvre aphteuse en juin. — Les moutons
galeux de l'armée américaine. — Arrêtés relatifs à l'importation du bétail de la Grande-Bretagne et des

moutons de l'Amérique. — E.xportation des moutons d'Algérie. — Assemblée générale de la Société

des viticulteurs de France. — Les sorties de vins pendant le mois de juin. ,— Le 22'^ marcbé-coacours
de taureaux à Berne. — Ecole pratique d'Agriculture de Pétré. — Ecoles nationales d'Agriculture. —
Office économique de Toulouse.

Au ministère de l'Agriculture.

Mis en minorité à la Chambre des Députés

le 18 juillet à la suite d'interpellations sur la

cherté de la vie, M. Victor Borel a donné sa

démission et a été remplaré par M. Noulens

au ministère de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment.

Pendant son séjour au ministère, M, "Victor

Boret s'est fait hautement apprécier par une

activité inlassable et un ardent désir de

servir les intérêts agricoles. S'il a fallu pré

senter des réserves sur la forme de quelques-

uns de ses projets, on devait s'incliner devant

la loyauté de son caractère et la sincérité de

ses ambitions. Le développement de la pro-

duction était le plus constant de ses soucis
;

les mesures qu'il a prises à cet égard ont

commencé à porter des fruits. Mais il avait,

en même temps, la lourde charge d'assurerle

ravitaillement dans les conditions les plus

délicates ; trop souvent ma' servi par des

organismes compliqués qui échappaient à sa

direction personnelle, il n'a pas pu arrêter le

gaspillage et les abus dont les conséquences

ont servi de préte.xte à une irritation dont il

a été la victime.

Député du Gers depuis 1902, le nouveau
ministre, M. Noulens, avait été déjà, aux

temps de la paix, ministre de la Guerre et

ministre des Finances; pendant la guerre,[il a

été, dans les circonstances les plus tragiques,

ambassadeur de France en Russie. Dans la

période difficile que traverse le pays, il aura

de nombreuse occasions de manifester ses

qualités. 11 connaît bien les affaires agricoles,

ayant été, à deux reprises, rapporteur du
budget de l'Agriculture.

Les cultures de printemps.

Le ministère de l'Agriculture a publié au

Journal Officiel ses évaluations sur les éten-

dues consacrées aux principales cultures de

printemps et sur leur état au 1"'' juin dernier.

Pour la plupart de ces cultures, ces docu-

ments constatent, par rapport à l'année pré-

cédente, un recul dans les étendues cultivées

aussi bien que dans les apparences.

C'est d'abord le ma'is; il n'a été ensemencé
que sur 30o 820 hectares, au lieu de 3'tO 185

en 1918. En 1914, 4S6 099 hectares avaient

été consacrés à cette céréale.

Pour les pommes de terre, on euregistre

i 232 560 hectares, contre 1 383 130 en 1918

et 1_370 120 en 1917. Pour les topinambours,

on compte 101 002 hectares, contre 107 «80

en 1918; ici, la différence est moins accusée.

Les diverses sortes de betteraves sont en-

registrées comme il suit : betteraves de sucre-

rie, 66 165 hectares en 1919, au lieu de

68 550 en 1918; de distillerie, 19 210, au lieu

de 20 320; fourragères, 477 325, au lieu de

490 512. On doit ajouter que les noies sur les

apparences sont sensiblement inférieures

cette année; ces cultures sont au nombre des

plus éprouvées.

Les cultures fourragères ont moins dimi-

nué, quelques-uues paraissent s'être éten-

dues; mais les appréciations sur leur état

sont plutôt médiocres, ce qui est, d'ailleurs,

un fait d'observation à peu près générale. On
compte : prairies artificielles, 2 332 040 hec-

tares en 1919, contre 2 396 330 en 1918;

prairies temporaires, 342 610 contre 323 770;

fourrages verts annuels, 601 200 contre

583 720. Les prairies naturelles et les her-

bages sont accusés comme ayant pris une

extension très sensible, ce qui provient sur-

tout du fait que les régions libérées figurent

dans les relevés de cette année; on compte :

prairies naturelles, 4 740 140 hectares en

1919, au lieu de 4 559 090 en 1918; herbages,

1 867 940 au lieu de 1 672 040.

Le document officiel accuse un accroisse-

ment important dans les ensemencements en

lin : 13 890 hectares en 1919 contre 8 645 e_n

1918; cette augmentation «e manifeste sur-

La culture dutout dans la région du Nord,

24 Juillet 1919. N» 23. 1919. — 25

//
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chanvre est, au contraire, en légère diminu-

tion : 7 046 hectares en 1919, au lieu de

7 582 en 1918.

Parmi les cultures moins importantes, on

doit constater une diminution importante

dans les ensemencements en tabac : 2 23 i hec-

tares en 1919, contre -4 310 en 1918, soit plus

de 30 0/0 en moins.

Régime douanier provisoire.

On a lu, dans le numéro du 26 juin der-

nier (p. 421), les dispositions adoptées par le

Gouvernement en vue des importations et du
régime douanier provisoire. De nouveaux

décrets ont modifié profondément ces dispo-

sitions.

En ce qui concerne les importations, la

plupart des prohibitions sont abrogées. Les

seuls produits agricoles dont l'importation

est interdite sont : 1" les viandes conservées

par un procédé frigorifique; 2" le froment,

ï'épeautre et le méteil (grains et farines);

3° les moûts de vendanges; 4° les mistelles,

vins de liqueur et d'imitation, vins de raisins

secs et toutes autres boissons non dénom-
mées. L'importation des vins ne pourra s'ef-

fectuer que par voie de mer et à destination

des ports de l'Atlantique, de la Manche et de

la mer du Nord.

D'autre part, les surtaxes ad valorem s'ap-

pliquanl aux tarifs douaniers actuellement

en vigueur sont supprimées; elles sont rem-
placées par des coeflicienls de majoration des

droits spécifiques. Ces coefficients sont plus

ou moins élevés suivant les produits. Cette

mesure a été prise pour éviter les contesta-

tions soulevées par l'application des sur-

taxes ad valorem; sans doute, ces surtaxes

variaient automatiquement d'après la valeur

des produits importés, mais cette valeur

elle-même pouvait être sujette à discussion.

Enfin, un troisième décret restreint les

exportations et décide que, pour un certain

nombre de produits, l'exportation ne peut

s'effectuer que par autorisation spéciale.

Voici la liste des produits intéressant l'agri-

culture auxquels cette prohibition s'applique :

Chevaux, juments el poulains, mules et mu-
lets, âfies et ânt-sses; bestiaux.

Viandes fraîches et viandes frigorifiées; jam-
bons et viandes salées; volailles mortes; con-

serves de viandes en boîtes; graisses animales;

œufs; lait concentré; fromages; beurre.

Froment, épeautre et méteil (grains et farines)
;

avoine (tirains et farines) ; orge (grains et farines)
;

seigle (grains et farines); mais (grains et farines);

sariasin (grains et farines); pain; gruau et se-

moules en gruau; semoules en pâles et pâtes

d'Italie.

Légumes secs; pommes de terre, autres que
celles de semences et autres que primeurs.

Graines et fruits oléagineux, tourteaux.

Sucres.

Huiles fixes pures; graisses végétales alimeu-
laires.

Fourrages; son de toutes sortes de grains;

drèches.

Vins (autres que les vins en bouteilles, autres

que les vins en fûts de 223 litres au maximum
et que les vins de liqueurs).

Le rapport qui accompagne ce dernier dé-

cret fait valoir que le Gouvernement a voulu

empêcher, pour les denrées alimentaires,

certains courants d'exportation « qui se sont

créés et seraient susceptibles, si l'on n'y pre-

nait garde, d'appauvrir dangereusement le

marché intérieur et d'y provoquer une nou-

velle hausse de prix ». /

Les négociations commerciales.

Dans sa séance du l.j juillet, la Chambre
des Députés a adopté définitivement le projet

relatif aux négociations sur les conventions

de commerce.
Aux termes de ce projet, le Gouvernement

est autorisé à négocier avec les pays étran-

gers, pour une durée déterminée, la conces-

sion de réductions de droits sur le tarif gé-

néral calculées en pourcentages sur l'écart

existant entre ce tarif de droit commun et le

tarif minimum. Ces réductions pourront, en

échange d'avantages corrélatifs, être mises

provisoirement en application par décrets

rendus en Conseil des ministres. Dans ce cas,

les accords conclus devront être soumis à la

ratification des Chambres, immédiatement si

elles sont réunies, sinon, dès l'ouverture de

la session suivante.

Nous avons expliqué précédemment que

cette combinaison a été adoptée surtout en

vue de permettre au Gouvernement français,

qui a dénoncé toutes ses conventions com-
merciales, de concéder à des pays neutres

des diminutions sur le tarif général auquel

ils seraient soumis si un nouvel accord

n'était pas intervenu.

La lutte contre la spéculation.

Aux mesures prises jusqu'ici pour com-
battre la cherté de la vie, une nouvelle dis-

position a été ajoutée. Par un décret en date

du lo juillet, M. Henri Roy, député du Loiret,

a été chargé, au nom et par délégation per-

manente du ministre de l'Agriculture et du
Ravitaillement, à titre de mission temporaire

non rétribuée, d'assurer l'exécution du ser-

vice de la répression contre la spéculation et

des mesures concernant la lutte contre la vie
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chère. lia reçu le litre de Commissaire du ra-

vitaillement.

En outre, un arrêté de la même date a créé

un service dit « Service de la répression de

la spéculation ». Ce Servic,e est compétent
pour rechercher sur tout le territoire les faits

ou manœuvres de spéculation illicite en

matière de produits agricoles, d'engrais

commerciaux, de denrées et boissons ali-

mentaires. A cet effet, il procède à des en-

quêtes sur l'exagération des prix, le stockage

excessif des marchandises, les suroffres,

ainsi que sur toute opération provoquant la

cherté de la vie. 11 se tient en rapport avec

les services compétents pour traiter des

questions d'ordre technique ou juridique.

L'énergie hydi-aulique.

Après y avoir consacré de nombreuses
séances, la Chambre des Députés a achevé,

dans sa séance du 10 juillet, la discussion du
projet de loi sur l'utilisation de l'énergie

hydraulique. Le projet, immédiatement
transmis au Sénat par le Gouvernement,
constitue véritablement le code de la houille

blanche. Son application devra permettre

d'en régulariser définitivement l'emploi.

Dans les régions sinistrées.

Les tribulations qui s'accumulent sur les

malheureux cultivateurs des régions libérées

prennent de jour en jour de nouvelles formes.

Voici qu'on s'ingénie à réquisitionner

leurs misérables récoltes. On pourra en ju-

ger par la lettre suivante qui nous[est adressée

du département des Ardennes :

Des récoltes ensemencées et laissées dans nos
champs par les Allemands l'automne dernier,

viennent d'être réquisitionnées par l'Etat.

Il y a principalement de l'escourgeon et du
colza, que les cultivateurs ont coupés et en-
grangés à maturité, et dont ils pensaient bien

pouvoir disposer comme une maigre compensa-
tion de toutes leurs pertes.

Ils destinaient l'escourgeon à la nourriture de
leurs chevaux, aux lieu et place des avoines sur

lesquelles ils ne peuvent plus compter, car la

récolte sera tout à fait déficitaire, à la suite des

sécheresses des précédents mois.

Enfin, ils espéraient faire avec leurs colzas un
peu d'argent, aux prix qui s'annonçaient, de

170 à 180 fr. le quintal. Au lieu de cette réalité

immédiate que les fabricants d'huile leur assu-

raient, réquisition et promesse d'une Administra-
tion, dont ils n'ont jamais vu l'argent.

C'est une nouvelle déception, venant après

tant d'autres.

Il n'y a qu'à exposer les faits dans leur

réalité brutale, pour soulever l'indignation.

Comment s'étonner, en face d'un système
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aussi cruel, que le découragement se mani-
feste et menace de s étendre?

Le sucre de la prochaine campagne.
A la suite de démarches du Syndicat des

Fabricants de sucre, il a été décidé que l'Etat
garantirait le prix maximum de 73 fr. la

tonne pour le charbon, et que, pour tenir
compte de la loi sur la journée de huit heures
et de ses conséquences, le prix payé pour le

sucre blanc n" 3 serait augmenté de 4 fr. 25
et porté de 99 fr. à 103 fr. 25 les 100 kilogr.

Police sanitaire.

Voici, d'après le Bulletin sanitaire du
ministère de l'Agriculture, le résumé du
mouvement de la fièvre aphteuse jusqu'à la

fin du mois de juin :

Communes.

Périodes.

Dépar-

tements.

Foyers

anciens.

300

256

218

252

Foyers

nouveaux.

71

51

n
68

21 au 31 mai 48

1" au 10 juin -17

1 1 au 20 — 49

2! au 30 — 43

La Direction des Services sanitaires s'est

émue de la mise en vente des chevaux ga-

leux en provenance de l'armée américaine,
sans qu'aucune des dispositions prévues par
la réglementation en vigueur soient appli-

quées. A la suite des réclamations formulées
par le ministre de l'Agriculture et du Ravi-

taillement, les Services américains ont donné
des instructions pour que les prescriptions

prévues soient strictement respectées.

L'importation du bétail.

L'importation du bétail de la Grande-
Bretagne en France avait été prohibée par

un arrêté du 20 juillet 1911. L'état sanitaire

dans ce pays étant aujourd'hui satisfaisant

pour la plupart des espèces, un nouvel arrêté

du ministre de l'Agriculture, en date du
11 juillet, a autorisé l'importation des bo-

vidés, des moutons et des chèvres provenant

de la Grande-Bretagne et des îles de la

Manche, à la condition qu'ils soient accom-

pagnés de certificats d'origine et de santé

délivrés par les agents sanitaires anglais.

L'importation des porcs des mêmes pro-

venances reste interdite.

— Un arrêté en date du 12 juillet a auto-

risé l'importation en France et le transit des

moutons en provenance de l'Amérique du
Nord et de l'Amérique du Sud.

— Après de nombreuses tergiversations,

l'interdiction de l'exportation des moutons
d'Algérie en France a été levée. On doit re-
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greller que celte mesure ait été prise aussi

tardivement.

Société des Viticulteurs de France.

L'Assemblée générale de la Société des Vi-

ticulteurs de France a eu lieu le 28 juin sous

la présidence de M. Tisserand.

Après avoir entendu des rapports de

MM. Jeaa Gazelles, Liouville, le général Tou-

tée, Prosper Gervais, plusieurs vœux ont été

émis, qui se rattachent à l'avenir de la pro-

duction vilicole. C'est ainsi que la Société a

demandé le maintien du régime douanier sur

les vins, avec une majoration des tarifs pro-

portionnelle au relèvement des prix de re-

vient des produits français et avec des sur-

taxes contre les primes directes ou indirectes

qui seraient établies dans les pays étrangers.

Elle a demandé, en outre, que des négocia-

tions interviennent avec les pays alliés ou as-

sociés en vue de l'admission des vins de

France dans ces pays à des droits et condi-

tions permettant d'en développer l'exporta-

tion.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des récoltants depuis le début

de la campagne (octobre 1918) jusqu'à la fin

du mois de juin.

En France, les sorties ont été de 3 millions

420 885 hectolitres pendant le mois de juin,

ce qui porte à 27 711 849 hectolitres le total

pendant les neuf premiers mois. Pendant

cette période, 30 008 522 hectolitres ont été

soumis au droit de circulation.

En Algérie, les sorties ont été de 562 110

hectolitres en juin et de 5102 737 depuis le

début de la campagne.

Au 30 juin, le stock commercial était de

7 714 977 hectolitres en France et de 475 158

en Algérie.

D'après les relevés de l'Intendance, sur

( 600 731 hectolitres réquisitionnés dans les

départements de l'Hérault, du Gard, de l'Aude

et des Pyrénées-Orientales, 947 606 restaient

encore à enlever à la fin de juin.

Marché concours de taureaux à Berne.

La Fédération Suisse des Syndicats d'éle-

vage de la race tachetée rouge a fixé le pro-

p;ramme du 22" marché-concours de taureaux

qui se tiendra à BerneÛstermundigen, du

27 au 29 août. On sait que ce célèbre con-

cours a pour but de réunir les meilleurs

types de taureaux de la race et d'en faciliter

l'échange, la vente et l'achat. C'est pourquoi

n'y sont admis que des sujets de race pure

(prototype Simmenthal) nés et éleviés en

Suisse.

Les inscriptions sont rigoureusement con-

trôlées; les certificats d'origine doivent être

joints à la déclaration d'inscription. Les ani-

maux doivent être nés avant le l"' jan-

vier 1919 et ne doivent pas avoir plus de

quatre dents de remplacement, c'est-à-dire

être âgés de plus de trois ans. Les taureaux

plus âgés ne peuvent être admis que si

deux au moins de leurs descendants sont

inscrits et amenés au concours.

La période de guerre a été critique pour
l'élevage en Suisse. Le prochain concours

devra lui ramener l'activité des années anté-

rieures.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

L'examen d'entrée à l'Ecole d'Agriculture

de Pétré (Vendée) aura lieu dans la première

quinzaine d'août.

La durée des études est de deux ans. Les

candidats doivent être âgés de treize ans au

moins. Des bourses sont accordées par l'Elat

et le département de la Vendée.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. Touchard, directeur de l'Ecole, à

Pétré, par Sainte-Gerame-la-Plaine (Vendée),

à qui les demandes d'inscription doivent par-

venir avant le 1"'' août.

Ecoles nationales d'Agriculture.

Les examens oraux pour l'admission dans

les Ecoles nationales d'.\griculture ont com-

mencé à Paris le 22 juillet. Ils se poursuivront

à L\on le 29 juillet, et à Bordeaux le 2 août.

Office économique de Toulouse.

La municipalité de Toulouse a créé, sous

ce nom, un bureau central d'informations à

l'usage du public. Inauguré le 2 mars 1919,

cet Office est rattaché à la bibliothèque de la

ville et placé sous la direction de M. Guitard,

bibliothécaire. Son rôle est de répondre gra-

tuitement, grâce à une documentation rigou-

reuse, à toutes les questions qui lui sont

adressées sur place; une rétribution n'est

demandée que pour les renseignements

fournis par correspondance. Pour 2 250 ques-

tions qui lui ont été posées au cours du pre-

mier mois, l'Office a pu fournir 2 180 ré-

ponses entièrement satisfaisantes et donner

des indications utiles pour le reste.

Cette organisation rendra certainement de

grands services; elle pourrait être utilement

imitée dans d'autres centres.

Henry Sagnier.
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L'ÉVOLUTION DU MÉTAYAGE DEPUIS CEiXT ANS
Le métayage, formule d'exploitation très

intéressante, est bien souvent décrié. Une

des critiques qu'on lui fait est de maintenir

l'exploitant, en l'espèce le métayer, dans une

situation inférieure.

C'est certainement la critique qu'il mérite

le moins ; il est curieux, à ce point de vue,

de comparer la situation que pouvait avoir

un métayer il y a une centaine d'années et

celle qu'il occupe maintenant.

Les comparaisons que nous allons faire

procèdent de deux baux à métayage passés

sur le même domaine du Sud-Ouest en 1810

et 1899; nous indiquerons, comme conclu-

sion, ce qu'est devenu, à l'heure actuelle, le

bail de 1899 qui aujourd'hui est encore tenu

par le même preneur.

Les baux qui pourraient provenir des pro-

priétés voisines ont été et sont faits dans les

mêmes conditions, avec quelques petites mo-
difications de détail seulement.

En 1810, le bailleur fournit le sol, les bâti-

ments, le bétail, la vaisselle vinaire et les

semences de céréales; il paie 1' « arboriste »

qui vient tailler les arbres fruitiers.

En 1899, le bailleur fournit le sol, les bâti-

ments, le bétail, la vaisselle vinaire ; il paie

la moitié des frais d'engraissement du bétail,

la moitié des frais d'achat des produits pour

les sulfatages et soufrages des vignes, la

moitié des défoncements à la main, des dé-

terrements, etc., la moitié des frais de

ferrure, vétérinaire, etc., il|paie le charbon
de la machine à battre.

En 1810, le preneur fournit le travail, le

matériel; il engraisse à ses frais les deux co-

chons gardés pour « faire le lard «, il fournit

la semence des petites graines (mais, millet),

des fourrages (trèfle, luzerne, etc.), des lé-

gumes; il donne une rente de 300 œufs,

12 paires de poules, 12 paires de poulets,

12 paires de chapons. Il doit porter les den-

rées et rentes là où le preneur l'indiquera,

jusqu'à une distance qui ne pourra excéder

un myriamètre ; il fait les charrois pour ame-
ner à pied d'œuvre les matériau.x destinés

aux réparations du domaine. Il fournit le lit

et la table au tailleur des arbres fruitiers.

En 1899, le preneur fournit le travail, le

matériel et toutes les semences; il paie

l'autre moitié des dépenses énumérées plus

haut au compte du bailleur, il fait les char-

rois du propriétaire, il sert une rente de

300 œufs et 25 paires de poulets (12 paires et

demie par paire de bœufs), il paie la machine

à battre (mais a le droit, en compensation,
de vendre à son profit 15 quintaux de paille).

A l'heure actuelle le propriétaire fournit le

sol, les bâtiments, le bétail, la vaisselle vi-

naire, il paie la moitié de tous les frais, se-

mences, engrais, aliments pour l'engrais du
bétail, ferrures, etc.

Lebordier(l)ne fournitplus que le travail,

le matériel (et encore le brabant est fourni

par le propriétaire) et la moitié des frais.

Au point de vue du profit retiré parles par-

ties, voici ce que nous indiquent les contrats.

En 1810, le bailleur perçoit les deux tiers

des céréales (il fournit seul la semence) et la

moitié des petites graines (maïs, millet, lé-

gumes, etc.) ; il a droit à la moitié du vin, à
la moitié du produit des arbres fruitiers, à la

moitié du profil des bestiaux; il prend la

moitié de l'émondage des arbres.

En 1899, il reçoit la moitié de toute récolte

faite sur le domaine (avant prélèvement de
la semence qui est donc à la charge du bor-

dier), ainsi que la moitié du profit des bes-
tiaux, il prend tout le produit des arbres

fruitiers.

A l'heure actuelle, les semences sont préle-

vées avant le partage et le propriétaire touche

la moitié de ce qui reste; il reçoit aussi la

moitié du profit des bestiaux et du balai du
millet, mais laisse toutes les menues graines

(maïs, millet) au preneur pour l'engrais du
bétail, il n'a qu'une part de vin inférieure à

celle du bordier, celui-ci exigeant une ou
deux barriques avant le partage. Le bordier

ne fait plus guère de charrois.

Le preneur, en 1810, reçoit le tiers des cé-

réales et la moitié de la récolle des petites

graines et légumes, la moitié du vin, la moi-
tié du produit des arbres fruitiers; il coupe
les buissons, broussailles et prend la moitié

de l'émondage des arbres; il reçoit la moitié

du profil des bestiaux.

En 1899, il reçoit la moitié des récoltes

(sauf celle des arbres fruitiers) et sur sa part

fournit la semence, il a droit à la moitié du
vin et à tous les fagots d'émondage ; il laboure

avec les bœufs de la métairie un champ de

un hectare environ qui lui appartient (en

compensation il doit au propriétaire quel-

ques charrois).

A l'heure actuelle, le preneur perçoit la

moitié de la récolte nette des céréales [après

(1) Les termes bordiers ou métayers sont eia-

ployés inditléremment l'un pour l'autre.
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prélévemenl de la semence), il a droit à la

moitié des menues graines, la moitié des

des fruits et légumes, la moitié du profit du
bétail; il prend tout l'émondage des arbres

;

il prend au moins la moitié des fruits et des

légumes, il prélève une part de vin supé-

rieure à celle du propriétaire, il emporte sur

son propre champ du fumier de la métairie,

il ne fait plus de charrois, ne récure plus les

fossés, etc. Et on en fait autant dans les mé-
tairies voisines.

A côté de ces faits généraux qui laissent

déjà voir les avantages que le métayer a

conquis peu à peu, voici un aperi;;u de quel-

ques détails.

En 1810, le propriétaire achetait trois co-

chons; au bout de quelques mois, il en était

revendu un qui devait faire récupérer le ca-

pital des trois achetés; le profit (ou la perte

s'il y avait)était partagé par moitié ; les deux

autres cochons étaient engraissés aux frais du

bordier qui en donnait alors un au proprié-

taire et en gardait un pour lui. Aujourd'hui,

le bordier reçoit les pommes de terre, les to-

pinambours et le maïs nécessaires à cet en-

graissement.

En 1810, le bordier jouissait, pour nourrir

les animaux, des prés du domaine et de ce

qu'on appelait " la fourragère », partie de

terrain sur laquelle il faisait du maïs en vert,

du trèfle rouge, etc. Dans le cas où ces pro-

duits de la fourragère n'auraient pas été con-

sommés en vert, mais seraient venus à

graine, le produit graine en était partagé par

moitié (après prélèvement de la semence),

de même que l'excédent de foin que n'au-

raient point consommé les animaux. En
échange de l'abandon que faisait le proprié-

taire de celle fourragère au bordier, celui-ci

lui servait une rente de 7 hectolitres 84 de

blé. Ceci parce qu'on admettait que l'entre-

tien des animaux était à la charge du bor-

dier.

Eu 1899 et actuellement, cet usage n'exisle

plus, on estime, à juste titre du reste, que le

propriétaire retrouve dans le profit du bétail

les produits de la fourragère comme celui

des prés, et la rente de blé est supprimée.

En 1810, le bordier engraissait à ses frais

tous les animaux, tandis que, depuis 1899, le

propriétaire paie la moitié de ces frais d'en-

grais; pour cela il abandonne d'abord au mé-

tayer sa propre part de maïs, millet, et il en

achète encore souvent d'autres, achat dont

les parties paient chacune la moitié.

Les baux d'autrefois, comme celui de 1810,

garantissaient le droit du propriétaire (à lui

reconnu par l'usage, et que la loi ne sanc-

tionna qu'en 1889) u la direction du domaine.

C'est ainsi qu'en 1810 le bail spécifie que le

preneur devra « donner quatre façons de la-

bour en temps et saisons utiles en plus des

deux façons d'usages pour les semailles »

(la jachère était bien travaillée à cette

époque!); il devra» piquer à la bêche les coins

de pièce el les tertres »,« le fumier sera jeté

là où le bailleur l'indiquera ». Un autre bail

de la même époque spécifie qu' « avant de

vendre du bétail le bordier en devra deman-
der permissiim à peine d'amende de cin-

quante livres ».

Que nous sommes loin de ces prescriptions 1

Dès 1899, le bail ne parle plus des façons et,

quant au fumier, le métayer l'épand comme
il veut.

U y a aussi dans les baux à métayage des

petites conditions variant suivant les cir-

constances. C'est ainsi qu'en 1810 le bailleur

se réserve 13 quintaux métriques de foin ; en

1899, il n'en est plus question, mais le bail-

leur prend la paille nécessaire à la litière de

ses chevaux, le fumier revient à la métairie.

De tous ces faits, il ressort nettement que

la condition du métayer s'est bien améliorée

et il faut s'en féliciter.

Le régime du métayage tend de plus en

plus vers le partage à moitié en tout, qui esl

sa définition même.
On peut dire qu'aujourd'hui le propriétaire

fournit le sol, les bâiiments, le bétail, et très

souvent même le matériel, le bordier apporte

le travail. Tous les frais sont partagés par

moitié et les récoltes aussi en principe, mais

c'est là que la balance se déplace et que le

métayer commence à chercher à augmenter

sa part au détriment de celle du propriétaire.

11 accepte bien le partage égal des céréales,

du profit du troupeau et du balai du millet;

mais il exige une part de vin supérieure, il

prélève une part supérieure de fruits et de

légumes et relire aussi certainement une

part supérieure de maïs et de millet puisqu'il

élève une nombreuse volaille dont il ne

donne, par la rente d'oeufs el de poulets,

qu'une très minime partie au propriétaire.

Celle association esl donc loin d'être défa-

vorable au métayer ; ce régime, vrai régime

de la participation de l'ouvrier au fruit de

son travail, devrait être défendu par tous

ceux qui réclament celle participation.

Le seul point délicat, à notre avis, est que

la direction du propriétaire esl malheureuse-

ment souvent en péril ; bien spécifiée en 1810,

sous-eulendue ensuite, elle s'est évidemment

relâchée peu à peu par l'indépendance pro-

gressive des bordiers el la faiblesse, forcée



LE PRINTEMPS DE 1919 507

du resle souvent, des propriétaires. A l'heure

actuelle,dans le Sud-Ouest tout au moins (car

en Limousin, par exemple, il en est encore

autrement), la direction du propriétaire est

malheureusement plus apparente que réelle.

Cela n'est plus conforme au vieil esprit du

métayage confirmé par la loi de 188'J qui dé-

clare que « le propriétaire a la surveillance

des travaux et la direction générale de l'ex-

ploitation soit pour le mode de culture, soit

pour l'achat et la vente des bestiaux ».

Nous conclurons donc en disant que le mé-
tayage est la vraie forme, en agriculture, de la

participation de l'ouvrier aux bénéfices. Elle

a fait ses preuves puisqu'on la trouve au>;

Indes, chez les Hébreux, en Grèce, Valérius

l'a réglementé chez les Romains, et elle est

en usage dans notre pays depuis des cen-

taines d'années ; ce sont du reste les payf; à

métayage qui ont le mieux supporté la crise

agricole due à la guerre.

Mais il laut, pour que ce mode d'exploitation

garde sa valeur ancienne, que le métayer ac-

cepte loyalement la collaboration du proprié-

taire, comme le veut la loi, comme l'usage

en était jadis et comme il en est encore heu-

reusement en beaucoup de régions. D'autre

part, le propriétaire doit employer son acti-

vité à acquérir la compétence agricole qui lui

permettra de s'occuper utilement de son do-

maine.

AiN'DRÉ Mercier des Rochettes,

Ingénieiii' ag-ronomej

LE PRINTEMPS DE 1919

Les températures moyennes du printemps

de 1919 s'écartent seulement de quelques

dixièmes de degré des valeurs normales ;

elles sont en déficit dans l'Est et le Centre,

en excès dans les autres régions. Malgré cet

accord des moyennes avec celles d'une sai-

son normale, le printemps de 1919 a présenté

des anomalies sensibles dans l'évolution de

la température.

Le temps a été doux pendant la première

quinzaine de mars, froid et neigeux pendant

la deuxième quinzaine. Le froid a persisté,

sauf quelques courtes interruptions, pendant

le mois d'avril dont la fin a été marquée par

des températures basses pour la saison avec

faibles gelées dans le Nord, le Centre et l'Est.

Dès les premiers jours de mai, la tempéra-

ture a monté; elle s'est maintenue presque

partout supérieure à la moyenne jusqu'à la

fin du mois.

STATIONS

Paris (St-Maur) . .

.

Nantes

Brest

Lyon
Clermont-Ferrand
Perpignan
Marseille

Mo3-ennes des

6.1

T.

3

0.2
4.3
9.0
1.3

1408

14.5

13.

S

14.8
14.4
n.s
18.3

10.0
10.3

10.5

10.0
9.4

13 4

12.

S

TEMPER.4TURE

Miniiiia absolus

et Jales.

0.0

2»4 le 1" avril.

0.2 le 27 mars.
le 21 mars.
les 1-2 avril

2.4 le 1"^ mars.
3.9 le !"• avril.

1.1 le 8 mars.
0.3 le l" mars.

Maxima absolus

et dates.

26»9 le 14 mai.
26.0 le 14 mai.

25.0 le 13 mai.

27.2 le 14 mai.
29.6 le 14 luai.

27.0 le 28 mai.
27.3 le 28 mai.

6.3
6.3

7.3

6

7.1

5

150
270

l

147

150
82

44

NO.MBRE

de jours.

L'humidité déjà considérable pendant
l'hiver continue à dominer dans la moitié

nord de la France pendant le mois de mars.

k Nantes, la quantité d'eau tombée (1.58 mil-

limètres) est la plus forte qu'on ait recueillie

pendant le mois depuis 1881 ; elle dépasse de

100 millimètres la quantité moyenne. En
mars, on a compté 30 jours de pluie à Brest,

25 à Nantes, ii à Paris, 23 à Clermont-

Ferrand. Dans le Sud, mars a été relative-

ment sec. En avril, la pluie a été en excès

dans le nord-ouest, en fort déficit dans le

Centre et le Sud où la sécheresse commence
à faire sentir ses effets. Mai a été sec dans

toutes les régions. Les quantités d'eau pro-

venant de la pluie et de la neige tombées

au cours du printemps dépassent les nor-

males de 97 millimètres à Nantes, de 28 mil-

limètres à Brest, 23 millimètres à Paris,

14 millimètres à Clermont-Ferrand; elles

sont en déficit de 38 millimètres à Lyon,

67 .millimètres à Perpignan, 94 millimètres

à Marseille.

La neige a été fréquente, abondante et tar-
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dive; elle est tombée en petite quantité, à

Paris, du 27 mars au 3 avril; on en a signalé

de fortes chutes dans l'Est et le Centre du 10

au 18 avril et du 24 au 30 avril. Dans le

Doubs, la couche qui couvrait le sol à la lin

d'avril atteignait des épaisseurs variant entre

10 centimètres et 1 mètre; à Besançon, la

neige a persisté sur le sol pendant cinq jours.

Ces conditions météorologiques ont été

très préjudiciables à Tagricullure. Les cé-

réales d'automne ont souffert de l'iuimidité

persistante en mars et en avril; les froids

tardifs d'avril ont arrêté leur végétation. La
préparation des terres et les ensemencements

du printemps ont été entravés par la fré-

quence et l'abondance des pluies et des

neiges. Le retard de ces divers travau.x attei-

gnait déjà une quinzaine de jours à la lin

mars; on l'estimait à près d'un mois a la fin

d'avril.

Le temps beau et sec de mai n'a pas per-

mis de regagner une partie de ce retard,

de sorte que les surfaces ensemencées ce

printemps sont notablement inférieures à

celles qu'on désirait utiliser. La récolte des

céréales, des fourrages et des fruits se res-

sentira fortement des anomalies du temps au

cours de la saison printanière.

(j. Barbé,

Mêléoroloiçisto a<u Bnrean Contrai.

LA POLOGNE AGRICOLE

La libération de la Pologne et sa consti-

tution en Etat libre auront été une des prin-

cipales conséquences de la victoire de la

France et de ses Alliés. Coupés en trois tron-

çons entre la Russie, la Prusse et l'Autriche

par des partages dont le premier remonte à

1772 et le quatrième à 1815, les Polonais

n'ont pas cessé de protester et de multiplier

leurs efforts pour maintenir leur nationalité;

à, diverses reprises, ils se sont révoltés contre

la tyrannie qui les opprimait, mais toujours

saas succès. «Le ciel est trop haut et la France

est trop loin », avaient-ils coutume de dire

pour exhaler leur misère. Ils avaient confiance

que la France leur apporterait la libération;

finalement, cette confiance n'a pas été

trompée.

Sur 21 millions environ de Polonais que

les statistiques les plus récentes avaient

earegistrés, 12 millions appartenaient à la

Russie, S29Q000 à l'Autriche et 4 millions à

la Prusse. L'émigration, cette ressource des

populations malheureuses, était toujours

active, l'Amérique du Nord ne compte pas

moins de 3 millions de Polonais.

Passons rapidement en revue chacun de

ces anciens tronçons.

La superficie de la Pologne russe ou

Grande Pologne est de 12 732 000 hectares.

Sur ce total, S millions d'hectares environ

iipparliennentàla grande propriété (noblesse,

majorais, domaines de l'Etat); le reste se

partage entre la petite noblesse et les pay-

sans. Le domaine forestier couvre plus d'un

ciaquième du territoire, les terres arables en

occupent un peu moins de la moitié, le reste

se partage entre les prairies et les pâturages.

Les plus grandes surfaces sont consacrées au

seigle, à la pomme de terre et à l'avoine ; le

blé et l'orge viennent ensuite, puis les bette-

raves, le colza, le lin, le chanvre, le tabac, etc.

En 1912, la production moyenne par hectare

a été évaluée à 11 quintaux pour le seigle,

78 pour les pommes de terre, 10 pour l'avoine,

13 pour le blé et pour l'orge, 206 pour les

betteraves sucrières. Celles-ci sont travaillées

dans un nombre important de sucreries.

L'élevage paraît avoir fait des progrès im-

portants. En 1912, il a été recensé 1235 000

chevaux, 2 211 000 bêtes bovines, 838 000

moutons et 388 000 porcs.

Les industries agricoles se sont dévelop-

pées. On compte 10 féculeries dont la pro-

duction est d'environ 16 000 tonnes, et 51 fa-

briques de sucre qui ont produit, en 1913,

145 000 tonnes de sucre. La minoterie a pris

de l'essor depuis quelques années, mais cette

industrie paraît avoir été à peu près mono-

polisée par l'Allemagne, grâce aux combi-

naisons de son régime douanier.

La Pologne occidentale, échue finalement

à la Prusse lors du partage de 1815, com-
prend surtout la Posnanie, une partie de

la Prusse occidentale et s'étend au nord

jusqu'à Dantzig, sur la mer Baltique. La va-

leur agricole des terres, qui sont souvent

sablonneuses, y est sensiblement inférieure

à celle des terres des autres parties de la

Pologne; néanmoins, c'est là que les progrés

se sont surtout accentués depuis une \ingtaine

d'années. Les rendements des cultures sont

élevés, les industries agricoles sont actives
;

on compte une trentaine de sucreries.

Dans ce pays essentiellement agricole, les

grandes exploitations dominent ; celles de

plus de 100 hectares occupent presque la

moitié du territoire agricole, celles de plu-

sieurs milliers d'hectares ne sont pas rares
;
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celles de 5 à 20 hectares n'occupent qu'un

quart de ce territoire.

La Prusse a multiplié les efforts pour ger-

maniser le pa> s, mais elle s'est heurtée à une

résistance invincible. Pendant les vingt-cinq

dernières années, sous le prétexte de coloni-

sation à l'intérieur, elle s'est livrée à une

persécution draconienne qui a été jusqu'à

soulever une protestation du Ueichstag; de

Berlin. Les phases en ont été rappelées ici (1),

il n'y a donc pas à insister; les Polonais sont

sortis vainqueurs dans cette lutte opiniâtre,

ils ont la récompense légitime à laquelle ils

aspiraient.

La haute Silésie, qui forme la partie mé-
ridionale de l'ancienne Pologne, est surtout

considérée comme région industrielle ; l'agri-

culture y occupe toutefois un bon rang.

La Galicie ou petite Pologne forme le

troisième tronçon de la Pologne, celui tombé
en 1772 sous la domination de l'Autriche.

Cracovie et Lemberg en sont les deu.x prin-

cipaux centres. C'est un pays de vastes plaines

adossées au sud aux Monts Carpathes, d'une

étendue de près de 8 millions d'hectares, avec

une population de plus de 3 millions et demi
d'habitants, à peu près exclusivement com-
posée de Polonais, avec quelques îlots d'Al-

lemands disséminés çà et là.

La superficie productive est d'environ

7 millions et demi d'hectares, dont plus d'un

quart en forêts. La grande propriété détient

environ 39 0/0 du territoire. Les terres arables

occupent près de 3 800 000 hectares, les

prairies et les pâturages 1620 000. Les cé-
réales et les pommes de terre sont les cultures
principales; parmi les céréales, le seigle et

l'avoine occupent la première place, le blé
et l'orge venant ensuite. A part quelques dis-
tilleries, les grandes industries agricoles sont
à peu près inconnues ; en 1914, on comptait
deux sucreries récemment créées. Par contre,

l'élevage a pris une extension notoire. De
toutes les parties de l'ancien empire d'Autri-

che, la Galicie est la plus riche en chevaux,
en bovidés et en porcs : 800 000 chevaux,
généralement de bonne race (12.34 par 100
habitants), 2 millions et demi de bêtes bo-
vines (37.64 par 100 habitants). On compte
en moyenne une tète de gros bétail pour
2hect. 250.

L'oppression tyrannique était moins dure
dans cette partie de la Pologne que dans
celles soumises à la Russie et à la Prusse.
Néanmoins, si l'hostilité du gouvernement
central était moins apparente, elle se mani-
festait par l'indifférence apportée an dévelop-
pement du pays, et en particulier à la diffu-

sion de l'instruction, base nécessaire pour les

progrès, de quelque nature qu'ils soient.

Il n'est pas douteux que, rendue à la li-

berté, la Pologne saura rapidement tirer le

meilleur parti de ses ressources et prendre,

dans la production agricole de l'Europe, la

large part qui doit lui revenir.

Hejvrï Sagnier.

CLUB FRANÇAIS DU CHIEN DE BERGER
Le Club français du Chien de berger a tenu

son .\ssemblée générale le 30 juin, à Paris.

On lira certainement avec intérêt l'extrait

suivant de l'allocution prononcée par son dé-

voué président, M. Emmanuel Boulet :

Dans ma jeunesse, la France possédait 32 mil-
lions de moutons; en 1913, le nombre en était

réduit de 49 0/0, il n'en restait plus que 16 mil-

lions 213 000. Cette énorme diminution, elTec-

tuée en soixante-dix ans, a eu des causes di-

verses, dont l'une des principales, depuis vingt-

cinq ans surtout, a été le manque de bons ber-

gers, car vous savez tous que sans bon berger, j^as

de bon troupeau.

Aujourd'hui, par suite de la guerre maudite
qui nous a été imposée en 1914, qui nous a tous
laissés dans l'anxiété pendant plus de quatre ans,

qui nous a lavi tant de jeunes gens, tant d'hom-
mes dans la force de l'âge, tans de bras utiles, il

ne nous reste plus, d'après la statistique offi-

(1) Voir le Journal d'Agriculture pratique du
3 avril 1913, p. «7.

cielle du ministère de l'Agriculture, du 30 juin

1918, que 9 496 000 moutons, ce qui fuit encore
43 1/2 0/0 de moins sur le chiffre de 1913; et on
continue de manquer de be'^^ers, car il ne se

passe guère de semaines sans que je reçoive des

lettres, de régions différentes, me demandant
un ou plusieurs bergers. C'est d'autant plus re-

grettable que noD seulement le mouton est d'un

excellent rapport pour l'agriculteur, mais qu'il

donne à la terre, par sa fumure, un engrais de

grande valeur qu'il faut s'efforcer de récupérer,

car le meilleur moyen d'obtenir la vie moins
chère, qui est devenue excessive, est de faire

produire plus à la terre. Aux prix actuels, les

gigots et les côtelettes sont devenus îles articles

de grand luxe.

En plus, la France achète annuellement à

l'étranger, pour les besoins de son industrie lai-

nière, plus de 300 millions de francs de laines

quand une partie de celte énorme somme envoyée

chaque année en République Argentine, en Aus-

tralie, au Cap, etc. pourrait nous rester si le

troupeau national était plus nombreux.
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Ce chiffre de 300 millions de francs, est celui

d'avant la guerre, lorsque la laine en suint se

vendait dans les environs de 2 francs le kilogr.

Aujourd'hui qu'elle se vend 6 fr. à 6 fr. 50,

c'est donc près d'un milliard que nous sortons

de France pour acheter la laine utile à l'indus-

tri» pour faire nos culottes et nos vêtements. Il

faut donc, pour le bien du pays, reconstituer des

troupeaux. Mais pour cela, il faut des bergers,

des bergers capables, sachant surveiller la lutte,

la gestation, la parturition et l'allaitement; sa-

chant soigner judicieusement les af;neaux de la

naissance au sevrage qui doit être gradué et mé-

thodique de façon à éviter les maladies et les

mortalités.

Ces bergers doivent donc apprendre sérieuse-

ment leur méfier et le bien connaître, soit en

allant à l'Ecole de bergers, soit en faisant un

apprentissage d'au moins deux ou trois ans, avec

un bon berger dans une ferme bien dirigée.

Malheureusement, quoique nous ayons remis

des diplômes, des médailUes et des primes en
espèces à plus de mille berger.i, que nous ayons

recommandé, et même prôné aux possesseurs

de troupeaux, depuis plus de vingt ans. de vive

voix et dans chacun de nos bulleiins du Club, de

faire des apprentis, en faisant le sacrifice de

prendre chez eux des jeunes gens pour les

adjoindre à leur berger qui If-ur apprendrait à

soigner le troupeau et à l'aimer; malgré que nous

ayons institué et décerné des prix pour récom-
penser dans nos concours les bergers qui auront

fait les meilleurs élèves et d'autres prix pour ré-

compenser les bons élèves, la généralité des

possesseurs de troupeaux n'a pas cru devoir

nous aider ni suivre nos conseils, et les bous ber-

gers continuent à manquer.

Les dernières observations présentées par

M. Emmanuel Boulet sont trop justifiées; il

est regrettable que l'on ne s'inquiète pas de

former des bergers, alors qu'ils sont deman-
dés de toutes parts.

LE DOYEN DES ACACIAS EN EUROPE
Le terme d'Acacia est impropre, car

l'arbre dont il s'agit n'est pas un Acacia, quoi-

qu'il soit désigné généralement sous ce nom.
C'est un Robinier [Robinia Pseudo-Acacia,

Linné), qui occupe, dans la nomenclature bo-

tanique, une autre place que les Acacias

vrais.

L'arbre que représente la planche ci-con-

tre estune des curiosités du Jardindes Plantes

de Paris. Agé aujourd'hui de deux cent

quatre-vingt-trois ans, puisqu'il fut planté en

1636, il est le premier des arbres de cette

espèce qui ait été introduit, non seulement

en France, mais en Europe. Comme le rap-

pelle l'étiquette que porte le tronc, il fut

planté à la place qu'il occupe par Vespasien

Robin, un des collaborateurs dans la créalion

du .Jardin des Plantes.

Son aspect est vénérable. Le tronc, dont la

circonférence à la base est de quatre mètres,

est soutenu par trois béquilles en fer; ses

flancs éventrés, qui étaient naguère blindés

de plaques de zinc, sont aujourd'hui garnis

de ciment qui les consolide. Coupé à une
hauteur de six mètres environ, le tronc porte

une grosse branche ramifiée qui semble dé-

fier les injures des années.

Aujourd'hui que l'Acacia (pour employer le

langage vulgaire) est répandu partout, et que

les usages en sont universellement connus, il

n'est pas sans intérêt d'en rappeler l'origine

sur l'ancien continent. G. Gaudot.

HABITATIONS RURALES DES ARDENNES
Dans la vallée de la Meuse au nord et à l'est,

aussi bien que dans celle de l'Aisne au sud

du département des Ardennes, l'habitation

rurale fait corps avec le bâtiment d'exploita-

tion ; c'est pour ainsi dire une travée .1

(fig. 110) de ce bâtiment B élevé en bordure

de la voie publique x.v\ chemin ou rue de

village.

La travée A (fig. 110), qui a son entrée par-

ticulière sur le chemin, estdivisée en deux ou
trois portions suivant l'importance du do-

maine et, dans les habitations bien comprises,

un couloir y y' établit une séparation avec les

locaux B. Des fenêtres sont ouvertes sur les

faces antérieure ay el postérieure 6 j/', ainsi

que dans le mur de pignon ab; la cour de
la (ferme F ou le jardin) se trouve reporté en

arrière du bâtiment .4 B.

Le local B (fig. 110) communique toujours

directement soit avec l'habitation /l, soit avec
le couloir y y', afin qu'on puisse vaquer aux
difTérents soins et services de l'exploilation

pendant les mauvais temps sans avoir besoin

de sortir de la maison. Suivant la spéculation

zootechnique, le local B est réservé à l'écurie

ou à la vacherie.

Dans notre plan schématique de la fi-

gure 110, nous avons représenté le local B à
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droite de l'iiabilation .1 vue de la voie pu-
blique ; mais il est indistinctement à droite

Fig. MO. — Di.-iiositiiiii générale

(le l'habitation rurale des Ardennes.

OU à gauche. Enfin, on prolonge quelquefois

le bâtiment en C, de sorte que l'habitation .4

est comprise entre les locaux B ré-

seuvés aux animaux et les locaux C
servant de fenil ; dans ce cas, l'ha-

bitation A, ayant communication
directe avec B et C, ne possède pas

de fenêtre sur le mur a b.

On utilise, pour la confection des

murs, des moellons calcaires du ju-

rassique; du côté de Vouziers, quel-

ques constructions rurales sont en

moellons de gaize, ou pierre morte

(roche siliceuse très poreuse et lé-

gère, c'est-à-dire gélive devant être

protégée par un enduit) ; les char-

pentes sont en chêne et en sapin;

la couverture est généralement en

tuiles dans la vallée de l'Aisne,

tandis qu'elle est en ardoises grises

ou violettes de Fumay dans la vallée

de la Meuse, avec une pente variant

de O^.TO à 1 mètre par mètre. Les
fenêtres, à petits carreaux, ont leurs

linteaux, leurs jambages et quel-

quefois leurs appuis en chêne ; les

seuils sont en pierre bleue de Mon-
thermé (quartzite du dévonien infé-

rieur).

Souvent les entrées de fermes
sont surmontées d'un pavillon carré,

en bois recouvert d'ardoises, ser-

vant de colombier auquel on accède
par un escalier latéral ; la photo-
graphie (flg. 111), prise près de
Vouziers, donne une idée de celte

disposition.

La figare 112 donne le plan de l'habitation

rurale d'une exploitation de 25 hectares dont
12 en terres labourées et 3 en prairies perma-
nentes. Sur le chemin xx' donne la porte pp

débouchant dans la salle commune a servant
de cuisine et ayant un lit; celte pièce com-
munique avec une chambre 6, sans feu, gar-
nie de deux lits et ayant une porte de déga-
gement d sur l'arriére du bâtiment. Une
porte ?! établit la communication de la

chambre commune avec l'écurie e qui pos-
sède sa sortie m sur le chemin. La solle a est

éclairée par deux fenêtres ouvertes sur la fa-

nade alors que la chambre b reçoit le jour
d'une fenêtre ménagée dans le pignon.

Le plan de l'habitation d'une ferme de

46 hectares (14 en terres labourées et 30 en
prairies permanentes) est représenté par la

figure 113. Sur le chemin x x' s'ouvre la

porte d'entrée a du couloir u dont la porte

extrême a' débouche sur la cour de la ferme;

«wSSSSjtdC

l-'ig. 111. — Entrée d'une ferme des Ardennes.

du couloir on passe d'un côté dans la salle

commune * et la cuisine-laiterie c, de l'autre

dans la vacherie i'. Un escalier e permet d'ac-

céder au premier étage où se trouvent deux
chambres au-dessus des pièces * et c,et quel-

quefois deux autres, indiquées en pointillé,
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disposées au-dessus de la vacherie v, avec

une petite chambre de domestique située au-

r

Fig. 112. — Plan d'uni: pelite habitation rurale

des Ardennes.

dessus de la porte a, au bo'it du couloir du
premier étage.
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pénètre dans la salle commune-cuisine s

communiquant avec la chambre c et une

pièce I) jouant le rôle de bureau-salon; la

chambre c, à deux lits, est séparée du four-

nil /'par un cabinet noir n; on peut placer

un lit en n et en f. Les pièces h et /' ont une

porte de sortie sur le jardin /. La salle com-

mune s communique avec l'écurie e, alors

que, dans la ferme considérée, une porte per-

met de passer du fournil /' dans un hangar-

remise r dont un partie sert de bûcher et fe-

nil.

L'habitation rurale d'une ancienne ferme

de 73 hectares (40 en terres labourées et 33

MAROCAIN 513

en prairies) est donnée eu plan par la figure
116 dont voici la légende : s, salle cmomune-
cuisine; d, dégagement; 6, bureau; r, salon;

/, fournil; c', chambre de domestique; e, es-
calier; /(i, garde-manger; /, laiterie; /', lave-
rie communiquant directement avec la va-
cheries. Il est à remarquer la mauvaise dis-
tribution des pièces sans fenêtres m et /, et le

mauvais emplacement de la laiterie l contre
la cuisine s et la laverie /'. Au premier étage
on trouve des pièces ayant la même distri-

bution qu'au rez-de-chaussée.

Max Ringelmanx.

LE BETAIL 31AR0CAL\

Pendant longtemps, peu de renseigne-

ments pouvaient être donnés sur l'impor-

tance du bétail marocain : on en a mainte-

nant quelque précision depuis les inventaires

faits pour l'établissement des impôts. Nous

donnons un aperçu des chiffres de la popula-

tion animale, d'après ces statistiques, et nous

avons mis en regard ceux de la France. De

leur comparaison ressort nettement que la

population animale est loin d'être |;,dense.

Mais comme, d'autre part, la population hu-

maine est faible aussi, il en résulte que l'on

peut considérer le Maroc comme un pays

riche en bétail. C'est d'ailleurs l'impression

que j'ai eue en diverses régions de popula-

tion nettement clairsemée et où les troupeaux

cependant abondent.

Aussi l'attention du Protectorat a-t-elle

été attirée très vivement par l'existence de ce

cheptel de fonds, sur lequel on a conçu de

très grandes espérances. Nous verrons

qu'elles sont légitimes et sous quelles con-

ditions principales elles peuvent être réali-

sées.

Un service zootechnique très important a

été créé à la Direction de l'Agriculture. Di-

rigé par M. le vétérinaire en chef de l'armée

Monod, qui a une grande expérience colo-

niale et spécialement de l'Afrique du Nord,

ce service étend son influence, grâce à la

dissémination des vétérinaires militaires et

civils auxquels il est confié, jusque dans les

postes les plus avancés de l'occupation fran-

çaise. Le colonel Monod a bien voulu, dans

un entrelien plein d'intérêt, me donner des

indications précieuses pour me permettre de

mieux interpréter mes observations de

voyage, m'indiquer le but poursuivi et les

moyens mis en œuvre par le service qu'il a

organisé. C'est à lui qu'il appartient de four-

nir sur l'élevage au Maroc des indications

sûres, précises, issues de ses observations

patientes, fructueuses, et nous ne nous per-

mettrons pas de donner aujourd'hui, en
quelque sorte, un compte rendu des travaux

du Service zootechnique du Maroc. Les tra-

vaux publiés par ce Service seront pour
longtemps encore le meilleur guide pour
l'élevage au Maroc.

Mais ce qu'il est permis de dire dès main-
tenant, c'est l'admirable dévouement de ces

hommes qui, d'après les instructions et les

encouragements de leur chef, s'en vont jus-

qu'en pays insoumis se faire présenter les

animaux malades, les piquer, enseigner aux
indigènes qui viennent en foule à leur appel,

quels soins il convient de donner à ces ani-

maux, autrefois décimés par des épidémies

en face desquelles ils se bornaient à dire

« nectoub ».

Aussi, on conçoit l'admiration respec-

tueuse, la confiance sincère qui naît autour

du vétérinaire, et, cela va de soi, c'est aussi

la France qui est aimée en lui. Autant de

palabres de vétérinaires en tournées, autant

de taches d'huile pour le bon renom de la

France. De là à demander la protection pour

eux-mêmes, il n'y a qu'une bien faible dis-

tance que les indigènes franchissent vite.

Bonne méthode de civilisation, qui déve-

loppe le sentiment de « l'intérêt bien en-

tendu », en même temps que la reconnais-

sance innée de l'être humain, et, malgré tout

ce que j'ai entendu dire quelquefois, je me
refuse à croire qu'il y ait plus avantage à

perdre l'amitié de l'indigène.

*

Voici l'aperçu sommaire de la population

comparée en France et au Maroc :

/
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tourteaux dont les stocks dans les ports

n'attendent que l'occasion pour prendre la

mer, alors qu'on continuait d'interdire la

sortie des fourrages, sons, etc., qui, répartis

dans l'intérieur, ne prennent le chemin de

l'étranger que sous la pression d'une mé-

vente intérieure intense et d'une demande
correspondante, clioses qui se trouvent assez

rarement réunies.

Il y aurait peut-être beaucoup à dire là-

dessus, mais qu'atlend-on pour refermer la

porte si imprudemment ouverte?

Le motif de liberté commerciale n'est qu'un

prétexte pour justifier ce décret en présence

du danger que fait courir au cheptel national

la disette fourragère actuelle.

Je pense bien que notre ministre des Fi-

nances ne compte pas là-dessus pour amé-

liorer noire change. Je comprends que les

fabricants, en présence d'une agriculture

trop routinière à leur gré, qui ne s'empresse

pas toujours de leur arracher leurs sous-pro-

duits au prix fort, aient sollicité la levée de

l'embargo à l'exportation.

L'occasion était excellente pourtant, au

seuil d'une année qui s'annonçait déficitaire

en fourrages, d'intensifier par une propa-

gande ordonnée, la consommation des tour-

teaux.

Pourquoi, à l'exemple des fabricants d'en-

grais, les fabricants d'huile ne subvention-

neraient-ils pas des offices spéciaux chargés

de la propagande et des essais des tourteaux

dans les nombreuses régions françaises qui

les ignorent encore trop? C'est dans leur large

emploi que nous devrions trouver la solution

du problème fourrager celte année.

L'habitude une fois prise se conserve, mais
l'augmentation de la consommation ne sera

réalisable que par une baisse sensible des
cours acluels.

On m'objectera que, même à 80 francs les

100 kilogr., le tourteau d'arachide est meil-

leur marché que le foin à 30 francs. C'est

peut-être vrai. Mais à ces prix, en présence

de l'incertitude des cours futurs du bétail, le

cultivateur sera-t-il assuré de réaliser un
bénéfice par l'élevage ou par l'engraisse-

ment, si l'on tient compte des frais de tous

genres et des risques généralement accrus

par une alimentation spéciale. Il est donc
urgent de voir au plus tôt le cours des tour-

teaux ramené à des limites plus modé-
rées.

Pour y arriver, le plus simple serait de

défendre toute exportation à l'étranger. Si

cette mesure radicale ne pouvait, pour des

raisons quej'ignore, être prise, tout au moins
devrait-on obliger les fabricants à livrer par
priorité tous les tourteaux nécessaires à

l'agriculture française à un prix taxé.

Le sacrifice demandé aux fabricants ne se-

rait pas stérile, même pour eux.

Peu à peu, l'emploi des tourteaux devien-

drait courant dans la ferme la plus reculée.

Alors la fabrication française ne suffirait plus

ù la consommation. Les fabricants se désin-

téresseraient même d'un embargo qui ne les

gênerait plus, mais la production animale
serait augmentée, et partant la fertilité du
sol. Dans l'intérêt général, c'est le but qu'il

faut atteindre, tous producteurs et consom-
mateurs y trouveront notre compte.

Paul Pouzin.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 16 juillet 1919.

Présidence de M. Viger.

Sur l'amélioration de la flore fourragère

au Maroc.

M. Schribaux rappelle que, en dehors de la

luzerne, si remarquable, mais qui a besoin d'être

arrosée, les cultivateurs de nos possessions du
nord de l'Afrique ne peuvent établir de prairies

artificieiles dans les terres ordinaires non irri-

guées, faute Je plantes suffisamment résistantes

à la sécheresse. Cependant des études et obser-

vations sur la flore spontanée de ces régions

permettraient probablement de découvrir des

espèces susceptibles d'être avantageusement

employées pour la nourriture du bétail. Ce sont

de telles études qu'ont entreprises MM. Fron,

maître de Conférences à l'Institut agronomique,

et Rigolard, ingénieur agronome. M. Schribaux

présente précisément à l'Académie une note

dans laquelle ces savants agronomes attirent

l'attention sur le Lotus arenarius. Les diverses

observations qu'ils ont pu faire les ont con-

duit aux conclusions suivantes : < Lotus are-

narius est une plante limitée à une aiie géogra-

phique très réduite et localisée, dans la flore

spontanée du Maroc, à un petit nombre de sta-

tions. Plante polymorphe présentant quelques

formes ou variétés très appréciées du bétail et,

par suite, de bonne valeur fourragère. La propa-

gation de cette espèce est à conseiller, soit en

vue d'en faire une culture spéciale introduite

dans l'assolement avant une céréale, soit en mé-

lange avec d'autres plantes, pour la constitution

de prairies fourragères. »
j
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M. Schribaux ajoute : « On dresse en ce mo-
ment, un peu partout, le programme des amélio-

rations agricoles à réaliser. En Algérie, comme
en Tunisie et au Maroc, la domestication des

meilleures plantes sauvages goûtées par le bétail

est certainement l'une d3s plus pressantes, une
de celles dont on peat attendre les plus heureux
résultats. >>

Planches murales de pathologie végétale.

M. Scluibaux présente à TAcadémie, de la par
de M. Frou, quelques planches d'une remar-
quable collection de Flanches murales de Paiholo-

uie végétale dont le distingué maître de confé-

rences de pathologie végétale à l'Institut agro-

nomique a entrepris la publication. Cette collec-

tion comprend maintenant l'étude de plus de
trente maladies s'attaquant à des plantes culti-

vées; elle est destinée à combler dans le matériel

d'enseignement des sciences agricoles une lacune

que nous avons souvent eu à déplorer.

Pour chaque planche, l'auteur s'est attaché à

caractériser l'aspect extérieur de la lésion, atin

de permettre de la préciser à l'œil nu ou par un
simple examen à la loupe des plantes envahies.

Les détails microscopiques ne sont figurés que
juste dans la limite de ce qui est nécessaire

pour établir la nature des dégâts et comprendre
les bases rationnelles des méthodes de lutte.

Les dessins ont été exécutés soit à l'aide des

matériaux provenant des collections de l'Institut

national agronomique, soit avec des échantillons

fraîchement récoltés et choisis avec soin. Toutes
les figures sont originales et ne se trouvent pas,

comme cela se voit trop souvent, la reproduction
de clichés que l'on rencontre dans tous les ou-
vi-ages.

Cha(iue planche, tirée en huit couleurs sur des

pierres de 105 X^^^! représente un gros travail

d'exécution matérielle. L'éditeur, M. Auzoux
Montaudon, qui en a entrepris la tâche, a fait

preuve d'initiative et d'un dévouement à la

science que M. Schribaux est heureux de cons-
tater.

Des tableaux de ce genre sont appelés à avoir

une grande répercussion à l'étranger et à lutter

avec avantage contre les collections similaires

trop largement répandues qui venaient d'Alle-

magne.

Travaux de la Station de recherches forestières

de la Suède.

M. Hickel constate que tout le monde connaît
l'activité déployée en Suède dans l'ordi'e des
recherches scientifiques appliquées à l'Agricul-
ture. Mais on connaît moins les travaux de la

Station de recherches forestiér'^s de l'Etat. Créé en
1902, cet établissement comprend deux sections,

une Section forestière et une Section des sciences
naturelles, dirigées respectivement par les pro-
fesseurs Gunnar Schotte et Henrik Hesselmann,
deux techniciens de tout premier ordre. La Sta-
tion comprend encore un laboratoire d'entomo-
logie et une annexe spécialement consacrée au
Norrland.

Depuis 1904, chaque année, la Slation publie
un important bulletin. Les deux volumes de
1910-1917, qui sont parvenus récemment à
l'Académie, comprennent plus de 1 300 pages.
Chaque article est résumé en allemand ou en
anglais. Pour la première fois, cette année,
M. G. Schotte a résumé une de ses études en
français.

M. Hickel cite les principaux articles parus
dans ces volumes et signale spécialement dans
le second volume une étude vraiment magistrale
du professeur Schotte sur les mélèzes en Suède.
On sait combien est pauvre en Conifères la flore

de Suède, qui ne comprend que le pin silvestre

et l'épicéa. Contrairement à l'opinion générale-
ment répandue chez les forestiers français, les

forestiers suédois n'ont pas hésité à tenter des
essais pour enrichir leur flore forestière à l'aide

d'exotiques. Les premiers mélèzes plantés en
Suède vers 1740 provenaient de semences venues
d'Angleterre, d'Ecosse surtout, c'est-à-dire d'une
provenance de seconde main. — L'expérience a
montré qu'il était nécessaire d'opérer doréna-
vant avec des semences d'origine. Les essais ont
porté surtout sur le mélèze d'Europe, sur celui

I

de Sibérie, du Japon et sur quelques espèces
5 américaines. Les résultats ont été très satisfai-
ants, et ont montré que le mélèze de Sibérie
convenait surtout au Nord et au Centre de la
Suède, celui du Japon au Sud.
Du reste, tous ces articles sont empreints d'un

remarquable esprit scientifique. Une très abon-
dante documentation photographique vient
encore en augmenter l'intérêt.

H. HiTlEB.

BIBLIOGRAPHIE
La pratique des cultures potagères, par M.\l. Ri-
chart-Gérard, jardinier diplômé de la Ville de Paris,

et Ch. Charpentier, correspondant du Service des
Epiphyties au Ministère de la Guerre. — 1 vol.

in-18 de 136 pages, avec 21 ligures. — Librairie

agricole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, à

Paris. — Prix : 2 fr 50.

Ce livre est le résumé de la propagande active

faite par deux professeurs émérites, au cours de
la guerre,'pour les jardins militaires et ouvriers

et les jardins scolaires à Paris et dans la banlieue

parisienne. C'est une heureuse pensée que d'avoir

réuni les conseils d'une expérience consommée
et leur application à toutes les plantes potagères.
Pour chaque plante, des indications précises

sont données sur les principales variétés, les
modes de culture, les parasites et les maladies
qui les attaquent, ainsi que sur les procédés de
lutte contre ces maladies. Il y a là un guide très
utile qui servira, après la période de guerre
pour laquelle il a été écrit, à tous les proprié-
taires de jardins potagers, si petits soient-ils.

R. D.
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CORRESPONDANCE
— M. L. D. [Cher). — Le chaulage et le

marnage peuvent-ils être considérés comme
une amélioration susceptible à indemnité

due à an fermier quand le bail renferme la

clause suivaute : « Les améliorations dans les

terres et prés résultant de dépenses faites par le

preneur avec l'autorisation du bailleur seront

estimées à sa sortie, et le bailleur devra lui

tenir compte de cette amélioration. »

A notre avis, cela dépend de l'époque à la-

quelle ont été effectués ces chaulages et niar-

nages par rapport à la durée du bail. Si le fer-

mier a chaulé et marné au début du bail, il a pu

retirer tout le bénéfice de cette amélioration et

laisser le sol non amélioré; s'il avait même forcé

les doses de chaux sans apporter des engrais

complémentaires, il aurait pu épuiser le sol.

Donc, dans ce cas, il n'a aucun droit à aucune

indemnité.

Mais si chaulage et le marnage ont été prati-

qués d'une façon régulière et continue au cours

du bail, les terres s'en trouvent améliorées et, dès

lors, le propriétaire doit une indemnité à son fer-

mier d'après les clauses du bail précité.— (H. H)
— N" 7136 {Maine-et-Loire). — Le <c soufre pé-

trole » peut avoir une action surtout insectifuge

contre les papillons de cochylis qui fuient

toute émanation désagiéable. Le soufre seul, la

poudre de naphtaline, etc., jouent un rôle ana-

logue. Mais, dans les nombreuses expériences

laites pour combattre cet insecte, les produits

qui ont donné les meilleurs résultats sont les

bouillies à l'arséniate de plomb et à la nicotine.

Le premier de ces poisons ne devant jamais être

utilisé après la floraison, le deuxième seul est

indiqué à l'heure présente.

La bouillie nicotinée se prépare en addition-

nant à 100 litres de bouillie bordelaise, de préfé-

rence rendue mouillante, 130 grammes de nico-

tine pure ou l'équivalent de nicotine titrée.

Les traitements liquides contre la deuxième
génération de larves sont en général moins effi-

caces que ceux appliqués contre la première,

avant la Uoraison. La soigneuse répartition du
liquide sur les grappes et la surveillance atten-

tive, à l'aide de lampes pièges, du plein vol des

papillons, pour l'application du traitement (et

mieux de deux traitements à huit jours d'inter-

valle) sont des facteurs importants de succès.

Tout récemment, certains viticulteurs ont paru
avoir obtenu de bons résultats par l'application

de poudrages à la chaux vive ou hydraulique,
répétés de la floraison au 2o août, autant qu'il

était nécessaire pour que les grappes fussent tou-

jours enrobées de poussière de chaux. Du soufre

peut être mélangé à la chaux pour agir en même
temps contre l'oïdium. — (J. L. V.)

— N" 614B (Orne). — L'allumage de l'un des
cylindres du moteur d'un camion laisse à désirer.

Vous avez constaté que la bougie est bonne lors-

qu'on la place sur un autre cylindre, ce qui

montre que la porcelaine n'est pas fendillée.

Pour le même cylindre du moteur vous n'obtenez
l'allumage qu'en tenant le conducteur venant de
la magnéto à un millimètre de la borne de la

bougie afin d'obtenir une étincelle de rupture.
Les conditions ci-dessus que vous indiquez mon-
trent que vous n'obtenez l'allumage du cylindre

qu'avec deux étincelles de rupture successives,

l'une, que vous voyez, à la borne supérieure,

l'autre entre les pointes de la bougie, ce qui n'a

lieu que quand ces pointes sont chargées d'huile;

faites d'ailleurs la vérification suivante : à l'arrêt

du moteur, démontez la bougie; vous devez

constater qu'elle est pleine d'huile. La cause est

due à une fuite des segments du piston, qui ré-

sulte, soit de ce que tous les joints des segments
se sont placés suivant une même génératrice,

soit à ce qu'un des segments est cassé. Il nous
est difficile de donner plus de détails, n'ayant

pas le moteur entre nos mains; il y a peut-être

d'autres causes, mais celles que nous indiquons

sont les plus probables. Veuillez vérifier si le

quatrième cylindre en question a sa chambre
d'explosion garnie d'huile du carter projetée par

suite de la fuite du piston. — (M. R.)

— if. /. P., à M. [Cùte-d'Or). — Les deux
feuilles que vous nous envoyez semblent être

celles de la Consoude commune [Symphytum
officinale). Nous ne saurions toutefois vous l'af-

firmer, car l'échantillon est par trop réduit pour
une plante aussi forte et vous ne nous donnez
aucun renseignement complémentaire. Si tel est

bien le cas, nous ne voyons pas d'autre moyen
de vous en débarrasser que d'extirper les sou-

ches à la bêche et très profondément durant le

cours de l'hiver, car la plante repousse facile-

ment sur ses racines. Elle se propage, en outre,

par le semis naturel de ses graines. Vous par-

viendrez difficilement à vous en débarrasser.

Peut-être serez-vous même obligé de défoncer

et mettre en culture, sarclée de préférence, les

parties les plus infestées. — (S. M.)

— M. S. [Basses-Alpes). — L'appareil dont vous

parlez, destiné à donner automatiquement une

botte de foin à un cheval, à une heure déter-

minée d'avance, figurait au Concours général

agricole de Paris de 1914; il a été' signalé dans

le Journal d' Agriculture pratique du 2 avril 1914,

page 438, sous le nom de donn'bott ; il était

présenté par M. Gigon, de Montbard (Côte-

d'Or);une petite horloge, genre réveil-matin, dé-

clanchaitle mécanisme au moment voulu. (M. R.)

— E. B. [Nièvre). — 1° Vous avez un locataire

qui occupe depuis plusieurs années un immeu-
ble vous appartenant. A son entrée !en jouis-

sance, il n'a été dressé aucun état des lieux.

Lors de son départ, que vous dites prochain, ce

locataire se trouvera, en conséquence, dans

l'obligation de rendre les lieux loués en bon

état de réparations locatives, car l'article 1731

du Code civil établit la présomption qu'en

l'absence de tout état des lieux, le preneur est

censé les avoir reçus en bon état, sauf à lui
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d'établir la preuve contraire. 11 est tenu de

toutes les dégradations survenues au cours de

sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles

ont eu lieu sans sa faute. Vous avez le droit

d'exiger un constat des lieux loués, lorsqu'il

les quittera.

— 2° Vous avez consenti en 1916 un bail à

métayage que les preneurs, le père, la mère et

leur (ille majeure, ont signé tous les trois. Depuis

cette date cette jeune fille s'est mariée, et

aujourd'hui comme il s'agit d'opérer un règle-

ment de comptes, provenant des bénéfices sur la

valeur du cheptel, vdus demandez comment doit

être libellé le reçu, par suite de la nouvelle si-

tuation créée par ce mariage. Ce reçu devra être

signé par les parents et leur fille qui indiquera

son nom de jeune lille suivi de celui de femme
mariée. Puis le mari de cette dernière devra

signer également pour autorisation donnée à sa

femme, et en cette seule qualité.— (M. D.)

— M. A. L. [Dordogne). — Votre puits de

35ra.de profondeur a toujours une couche d'eau

de 15 mètres d'épaisseur, c'est-à-dire que le plan

d'eau se trouve à 20 m. en dessous de la surface

du sol. Vous voulez élever 3000 litres d'eau par

heure (soit près de litre 9 par seconde) à 7 m.

au-dessus du sol, c'est-à-dire à 27 m. de hauteur

totale, à l'aide d'un petit moteur à essence. Pour

cette élévation d'eau, il suffit d'un moteur

ayant une puissance d'un cheval et demi. Vous

pourriez peut-être le prendre plus fort s'il doit

être utilisé à d'autres travaux et obtenir les

3000 litres demandés en moins d'une heure. Le

moteur sera placé sur le sol, abrité par une lé-

gère construction, et actionnera une pompe
foulante installée dans le puits au niveau du

plan d'eau. L'ennui de ce montage est l'installa-

tion d'un plancher à faire dans le puits, surtout

pour les visites et l'entretien, puis par la longue

transmission de 20 mètres, du moteur à la

pompe. Pour les motifs ci-dessus exposés, nous
donnerions la préférence à la disposition sui-

vante : le moteur, installé près du puits, ac-

tionne une noria, ou mieux une pompe à cha-
pelet envoyant l'eau dans un réservoir placé

sur le sol, d'où une pompe foulante reprendrait

l'eau pour l'élever au jioint voulu. Pour 20 m.
d'élévation, le diamètre du tube de la pompe à

chapelet doit être de 45 millimètres (voyez le

Génie Heval appliqué aux Colonies, page 241). —
(M. H.)

— M. H. M. (Pas-de-Calais). — Vous voulez

transformer en bergerie un bâtiment long de
36 mètres, large de 10 et haut de 3 mètres, pour y
loger des brebis avec agneaux. Le livre consacré
aux Bergeriei dans la Nouvelle Bibliothèque du
Cultivateur est actuellement sous presse.

La surface à réserver à une brebis avec son
agneau dépend de sa taille, c'est-à-dire de la

race. Pour les petits moutons, ayant une lon-

gueur de 0°'.70 à O^.SS et une hauteur de 0™.40

à O^.eo, il faut de 10 à 12 mètres carrés par
10 brebis. S'il s'agit de grands moutons, ayant
0™.90 à 1°".20 de long et 0"°.65 à O^.SO de haut, il

faut 14 à 18 mètres carrés pour loger 10 brebis

mères.

En plus de la surface nécessaire, il faut qu'il

y ait, par brebis, une longueur de crèche (et de
ràtelieri de O^.iO s'il s'agit de petits moutons, et

de Oi^.'O s'il s'agit de grands moutons.
Enfin il est bon de ne pas mettre plus d'une

cinquantaine d'animaux dans chaque comparti-
ment de la bergerie.

Suivant la taille des moutons (que vous n'in-

diquez pas), vous pouvez loger dans le bâtiment
eu question : 300 brebis avec agneaux répartis

dans 7 compartiments; 300 brebis dans 6 com-
partiments; 260 dans 5 ou 200 brebis avec

agneaux dans 4 compartimeiits.il faut s'assurer,

dans chaque cas, de disposer des longueurs de
crèches nécessaires, en tenant compte des postes

de service. Il serait bon de faire communiquer
les compartiments de la bergerie avec des enclos
correspondants, aménagés dans la cour large de
10 m. qui règne sur le devant du bâtiment et

sur toute sa lonfiueur. — M. R.)

MESURE DE LA PRESSION BAROMETRIQUE

Dans le numéro du 9 janvier dernier

(p. 15), on a pu lire les détails nécessaires

sur la nouvelle expression de la pression ba-

rométrique adoptée par le Bureau central

Météorologique et qui est suivie ici. Il n'est

pas inutile de résumer à nouveau les indica-

tions sur ce sujet.

Dans le but d'uniformiser la représentation

des pressions atmosphériques, le Congrès

Météorologique international de 1913 a dé-

cidé que les pressions atmosphériques se-

raient publiées en millibars.

Dans le systèmeJC. G. S., l'unité de pression

est appelée « barye ».

L'atmosphère C. G. S. ou />nr, représente la

valeur de la méfjabarye, soit 1 million de ba-

ryes. On la représente généralement par

1 000 millibars.

La courbe de 1015 millibars correspond

sensiblement à l'ancienne courbe moyenne
de 760 millimètres.

Un procédé de calcul simple permet de

passer des anciennes mesures millimétriques

aux nouvelles mesures millibariques. Il suf-

fit de multiplier le nombre de millibars par

3/4 pour obtenir la pression en millimètres

de mercure et, inversement, de multiplier les

hauteurs en millimètres par 4/3 pour les

réduire en millibars.

H. D.



REVJE COMMERCIALE 519

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Semaine du li au 20 pdllet 1919 [OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

I DATES



520 KEVUE COMMERCIALE

Graines fourragères. — On traite quelques affaires

en graines de trèlle incarnat hàtif au prix de 140 à
145 fr. le quintal départ;, celle de trèfle incarnat
tardif, qui parait avoir souffert des pluies, se vendra
plus cher et, probablement, 200 fr. le quintal.

Bétail. — Au marché de La Villette du lund i

21 juillet, les cours du gros bétail se sont main-
tenus.

On a payé les bons bœufs d'herbe, 2.90 à 3.25; les

bœufs d'élable, 2.80 à ;'. fr.; les sortes médiocres,

2.30 à 2.50; les génisses et les vaches de choix, 3 à

3.25; celles de 2» qualité, 2.75 à 2.95; de 3«, 2.40 à

2.70; les taureaux, 2.25 à 2.75 le demi-kilogramme
net.

Cours stationnaires sur les veaux; les meilleurs

ont été payés de 3.73 à 4.23; les autres de 2.50 à 3.50

le demi-kilogramme net.

Les moutons ont eu des prix sans changement.
On a vendu les agneaux 5 à 5.25; les meilleurs mou-
tons, 4.50 à 5 fr.; les autres sortes, 3.30 à 4.23 le

demi-kilogramme net.

Les cours des porcs n"ont subi aucune variation.

On a coté les bons porcs, 2.93 à 3.05 ; les autres, 2. 80

à 2.90; les coches, 2.30 à 2.60 le demi-kilogramme
vif.

Entrées directes

aux abattoirs. Këserves
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CHRONIQUE AGRICOLE
Le problème de la cherté. — Ses causes foi^damentales et sa généralité. — Evaluations de M. Noulens sujles

importations nécessaires des principales denrées. — Le prix actuel du blé à New-Yorli. — Mesures '^lé-

conisées pour arrêter la hausse. — La solution qui serait efficace. — Nouvelles dispositions relative-
ment aux subventions accordées pour achat de tracteurs. — Prochains essais contrôlés à Bourges. —
Les importations de phosphates. — Iiiterpelldlion au Sénat. — Promesses du ministre des Travaux
publips. — Les avances aux cultivateors dans les régions libérées. — Nouveaux maxima. — Initiative

de M. Riverain pour l,i création de jardins en faveur des familles nombreuses. — Voyage de M. Cosnier
dans les colonies africaines. — Principales régions parcourues. — Examens d'admissipn à l'Ecole

d'industrie Ifiitière de Mamirolle. — Ecoles pratiques d'Agriculture. — Syndicat agricole du Roumpis.

—

Encouragements organisés par la Station séricicole de Montpellier.

Questions de ravitaillement

La cherté e.xcessive de toutes choses, en

particulier des denrées alimentaires, a été le

prétexte qui a servi contre M. Victor Boret,

comme elle avait également servi d'arme of-

fensive contre ses prédécesseurs au ministère

du Ravitaillement. On lui a reproché de

n'avoir pas su enrayer la hausse, comme s'il

était au pouvoir de quiconque d'empêcher

l'inflation des prix lorsque l'argent est abon-

dant et que les marchandises sont rares. Car

c'est là, qu'on le veuille ou non, et nonobs-
tant tous les arguments accumulés à ren-

contre de celle vérité de bon sens, que se

trouve le nœud du problème. Ce problèn^e

s'agite de toutes parts, non seulemen,t ea

France, mais aussi dans tous les pays ; il a

une acuité particulière chez nous, parce que
notre pays a été le plus éprouvé par la guerre

et que sa puissance productive a été profon-

dément atteinte dans toutes ses branchfs,

particulièrement dans sa production agricole.

C'est seulement par une ardeur au travail,

décuplée comparativement aux temps an-

ciens de la paix, que l'équilibre rompu
pourra se rétablir. Les agriculteurs appor-
tent sans compter toute leur énergie à l'ac-

croissement nécessaire de la production du
sol; mais ils assistent avec terreur aux pro-
grés incessants des menées révolutionnaires

qui s'inliltrenl dans les campagnes pour y
provoquer l'anarchie.

Quoi qu'il en soit, il convient d'enregistrer

les renseignements donnés au Parlement par
M. Noulens, ministre de l'Agriculture et du
Ravilaillement, sur les mesures que le Gou-
vernement comple prendre pour tâcher d'en-

rayer la cherté des denrées alimentaires.

C'est par le compte des importations néces-

saires afin de constituer le stock nécessaire

pour l'approvisionnement du pays pendant
une année que M. Noulens a débuté. La ré-

colle de blé, qu'il évalue à 50 million.^ de
quintaux (chiffre qu'on peut considérer

comme un maximum), étant largement défi-

31 Juillet 1919. — N'o 26.

citaire, il serait nécessaire d'importer 40 mil-

lions de quintaux. Pour les autres principaux

j

produits, il estime les importations néces-

I

saires à 1 million de tonnes pour l'avoine, à

j

300 000 tonnes de viande frigorifiée et

\

250 000 de viandes salées, à 400 000 tonnes

i
de sucre. Le Gouvernement se préoccupe de

' s'accorder avec les Alliés (l'.^ngleterre et les

j
Etats-Unis) pour se garantir ces approvision-

i

nemenls, et aussi pour les faire arriver dans

;
les ports; on doit espérer que ces accords

j

aboutiront.

j

Toutefois, on ne doit pas se leurrer; on ne
pourra obtenir ces approvisionnements qu'à

.
des prix très élevés, ce qui ne sera pas pour

I

abaisser les cours à l'intérieur. Pour ne citer

I

qu'un exemple, en cette fin de juillet, à la fin

;
d'une moisson plantureuse, le bushel de blé

I

est coté à New-York 237 cents 1/2, ce qui

correspond, au pair, à 46 fr. ei)viron par
100 kilogr ; mais il faut compter avec le

change, c'est-à-dire la dépréciation du franc,

qui porte ces prix au delà de 02 fr. A ce

taux, il faut ajouter le fret et l'assurance ma-
ritime, les frais de débarquement fet de

transport en France. Les jimportalions, quel-

que régulières qu'elles soient, ne pourront

pas provoquer la baisse des prix.

Pour en empêcher une nouvelle inflation,

M. Noulens a déclaré qu'il compte sur le dé-

veloppement des coopératives de consomma-»
tion, comme sur celui d'Offices municipaux
dont il s'efforcera de favoriser la création. Le

rôle de ces Offices consisterait surlout à

mettre un frein aux abus et à obliger le com-
merce de détail à réduire ses prix de vente

dans des proportions raisonnables.

M. Noulens ne se fait pas d'illusions sur

l'efficacité de ces mesures. C'est pourquoi il

conclut ainsi : « Nous pouvons avoir con-

fiance dans le labeur du pays, dans le bon
sens de nos compatriotes qui, troublés pro-

fondément par la guerre et par ses consé-

quences, se remettent maintenant au travail

et, grâce à ce travail, arriveront à dominer la

1919. — 2G
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crise. » C'est là la vérité. Toutefois, le Gou-
j

vernement a un devoir à remplir pour per-

mettre au labeur agricole de se poursuivre

normalement. Il doit mettre un frein aux

menées anarchiques qui, comme je le disais

plus haut, tentent de s'infiltrer dans les

campagnes.

Culture mécanique.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement, en date du 16 juillet, a

modifié quelques-unes des dispositions rela-

tives à l'attribution de subventions aux grou-

pements el Syndicats agricoles, ainsi qu'aux

départements et aux communes, pour l'achat

d'appareils de culture mécanique. Les règles

nouvelles sont formulées dans les articles 3

et 4 du nouvel arrêté; voici le texte de ces

articles :

Art. 3. — Les bénéficiaires doivent s'engager,

réserve faite du cas prévu à l'article 4, à exploi-

ter perfonnelleraent les appareils pour Tacquisi-

tion desquels une subvention leur aura été ac-

cordée, pendant au moins trois ans pour les

appareils ne dépassant pas 2S II P, cinq ans

pour les tracteurs dont la puissance varie entre

25 et 50 H P et sept ans pour les matériels de

50 H P et au-dessus, ainsi que pour les appa-

reils électriques et à vapeur.

Ln cas d'inobservation de celte condition, la

subvention devra être reversée au Trésor.

Art. 4. — Les départements, communes, syn-

dicats de communes ou groupements profession-

nels ayant souffert de l'invasion, ainsi que

l'Office de Heconstilution agricole au ministère

des Hégions libérées, qui auront bénéficié de

subventions, par application de l'article 1" ci-

dessus pourront rétrocéder leurs appareils sans

bénéfice à un ou plusieurs agriculteurs victimes

de dornmages de guerre, sous la réserve men-
tionnée au paragraphe suivant :

Chaque agriculteur acquéreur devra s'engager

envers le cédant (départements, communes, syn-

dicats de communes, groupement professionnel

ou Office de reconstitution agricole) à réaliser la

condition prévue à l'article '! du présent arrêté.

En cas d'inobservation de cette condition, le cé-

dant sera tenu de reverser au Trésor la subven-

tion qu'il aura reçue.

Les contrats à intervenir à l'occasion de ces

rétrocessions seront soumis à l'approbation du

ministre de l'Agriculture et du Havitaillemeiil.

11 n'est pas inutile de rappeler que le verse-

ment de la subvention n'est efleclué qu'après

que le bénéficiaire aura justifié de l'acquisi-

tion et de la livraison des appareils et du

paiement de la partie de la dépense à sa

charge.

— Le Syndicat départemental de motocul-

ture du Cher a décidé d'organiser les 22, 23

et 2i août, près de Bourges, de nouveaux
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essais contrôlés de labours aux Iracteurs

avec ameublissement par pulvériseurs à

disques, cultivateurs, etc.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au Syndicat départemental de motocul-

ture, à la Préfecture de Bourges.

Les ressources en phosphates.

On a signalé ici la perturbation créée dans

les approvisionnemenls en engrais par la

réduction des transports de phosphates de

l'Afrique du Xord en France. Cette question

est revenue devant le Sénat dans la séance

du 2i juillet, sur une interpellation de

M. Bragier de la Ville-Moysan.

Aux objurgations qui lui étaient présen-

tées, M. Claveille, ministre des Travaux pu-

blics, a répondu qu'il multipliait les combi-

naisons en vue d'améliorer la situation. Il a

exprimé l'espoir d'atteindre au mois de sep-

tembre 65 000 tonnes à transporter par mois

et de pouvoir parfaire un total de 80 000 ton-

nes, si bien que 700 000 tonnes arriveraient

en F'rance en 1919.

Un fait n'en est pas moins certain. Pendant

le mois de mai dernier, il n'est arrivé en

France, d'après les documents de la Douane,

que fi 000 tonnes au plus de phosphates,

tandis qu'en mai 1918 il en avait été intro-

duit 21 000 tonnes.

Pour les régions sinistrées.

Une nouvelle circulaire du ministre des

Régions libérées, en date du 16 juillet, a

prescrit que le maximum des avances à faire

aux agriculteurs sinistrés, fixé antérieure-

ment à 1 000 fr. et exceptionnellement à

2 000 Ir. par hectare, serait relevé à raison

des frais particulièrement élevés que com-

porte la reprise d'exploitations négligées de-

puis plusieurs années, ou la reconstitution

d'exploitations d'une nature particulière,

telle que la culture des vignes, l'élevage des

chevaux, etc.

Les préfets sont désormais autorisés à

considérer le maximum des avances à faire

aux agriculteurs, vignerons ou éleveurs,

comme pouvant s'élever normalement à

2 000 fr. par hectare, lorsque la nature et les

besoins de l'exploitation le justifient, et

même exceptionnellement dans les cas parti-

culiers, à 2 300 fr. pour les éleveurs de che-

vaux de race et à 4000 fr. pour les vignerons

pratiquant des modes d'exploitation particu-

lièrement onéreux, comme il en est pour les

vignobles de Champagne.
C'est sur ces indications nouvelles que les

Commissions appelées à donner leur avis sur
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les demandes d'avances auront à s'inspirer

désormais.

Pour les familles nombreuses.

On a lu, dans le numéro du 1.5 mai (p. 313)

des détails sur l'initiative prise par l'impor-

tani Syndicat des Agriculteurs de Loir-et-

Cher en' faveur des familles agricoles nom-
breuses. De son côté, M. Riverain, membre
de l'Académie d'Agriculture et président du

Syndicat, vient de prendre, en faveur des fa-

milles ouvrières de la ville de Vendôme, près

de laquelle il habite, une autre initiative qu'il

convient de signaler. Voici une note qui en

expose le mécanisme :

M. Riverain met à la disposition des ménages
ouvriers une iHemiue de terre de Jeux hectares,

située à proximité de Vendôme.
Ce terrain, qui sera préalablement labouré,

sera divisé en parcelles d'une boisselée (o a. 17).

Le prix de location de chaque parcelle sera de

la fr. ; mais il sera fait une réduction de 3 fr.

par enfant ù^é de moins de quatorze ans.

Comme M. Riverain ne veut tirer aucun parti

le cette location, It-s sommes qui en provien-

dront seront employées à l'achat d'engrais spé-

ciaux à la cubure maraîchère, qui seront distri-

bués au printemps, et par parts égales à tous les

locataires.

L'entrée en jouissance prendra date le 1'^'' no-

vembre; mais pour cette année elle commencera
le !"=' octobre, afin de pouvoir mieux préparer la

terre, en vue des ensemencements de printemps.

Le prix de la location sera versé le 15 février

pour permettre l'approvisionnement des engrais

nécessaires aux semis et aux plantations de la

saison.

Le bail aura nne durée d'un an ; il pourra être

prolongé d'une durée égale, mais cette prolon-

gation ne sera accordée qu'à ceux des locataires

qui auront tiré de leur jardin tout le parti pos-

sible, et M. Riverain restera seul juge en la ma-
tière.

En outre, seront exclus d'un nouvel engage-
ment celui ou ceux qui, pour une raison ou
pour une autre, auront commis quelque acte

répréhensible, ou causé quelque désordre par

leur intempérance ou leur caractère.

En fin d'année, il sera dressé un tableau des

recette^ et des dépenses de cette organisation.

Ainsi on pourra connaître le montant des som-
mes versées par chacun, et l'emploi qui en aura
été fait.

Celte combinaison permettrait de créer

une quarantaine de jardins familiaux. M. Ri-

verain nous écrit que son offre, lancée au
début du mois de juillet, lui a déjà valu un
grand nosnbre de demandes, dont beaucoup
de familles comptant cinq enfants. « Je m'en
réjouis, ajoute t-il, bien décidé que je suis à

ne pas les priver de la part d'engrais néces-

saires à leurs jardins, dans le cas où je n'au-
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rais que des localaires à cinq enfants qu
n'auront aucun fermage à payer. »

La conception généreuse qui a inspiré

M. Riverain est une de celles qui doivent être

imitées.

La mission Cosniev en Afrique.

M. Cosnier, député, commissaire général à

l'Agriculture pour l'Afrique du Nord et les

colonies, vient d'achever, avec ses collabora-

teurs, un long voyage qui a duré sept mois,

dans les diverses parties de l'Afrique Occi-

dentale française et au Maroc. .Nous recevons

le résumé suivant sur les diverses parties de

cet important voyage :

Le Commissaire de la République a remonté
d'abord le cours du Sénégal et exploré son bas-

sin, à gauche et à droite, en Mauritanie et en
pays Oualof. Après avoir étudié divers problèmes
agricoles et commerciaux à Saint-Louis, à Da-
kar et à Rufisque, il a traversé la Sénégambie
en se dirigeant vers Kayes et de là sur Bamako,
chef-lieu de la colonie du Haut-Sénégal- Niger,

et Koulikoro, où il s'est embarqué pour des-

cendre le Niger jusqu'à Tombouctou, en s'arrê-

tant en de nombreux points de la riche vallée

de ce grand fleuve et dans la région des grands
lacs qui l'avoisinent.

L'objet principal de la visite des bassins

d'inondation de ces deux fleuves a été l'étude de
la question des grands projets de barrages et

d'irrigations et l'examen des possibilités prati-

ques de la culture du coton et de l'élevage du
mouton à laine, produits si nécessairps à l'heure

actuelle à nos filatures.

Nos agronomes ont ensuite traversé tout le

Soudan Occidental en passant par Koutiala, Si-

kas-o, Bobo-Doulasso, par Ouagadougou, capitale

du Mossi, Diébougou dans le Lobi, pour pénétrer

ensuite dans la colonie de la Gôte-d'lvoire qu'ils

ont descendue de Koroko à Grand- Bassam en

traversant successivement les régions des sa-

vanes, de la forêt tropicale, des palmiers à huile

et du cacaoyer. Chemin faisant, les problèmes

des arachides et des diverses matières grasses,

ricin, karité, etc., des textiles, du bétail, des

peaux et de la viande, des bois coloniaux, du
caoutchouc, ont été examinés avec attention.

De la Côte-d'Ivoire, le Commissaire général et

ses collaborateurs se sont rendus au Dahomey,
puis de là au Togo et ensuite au Cameroun, où

ils ont visité les cultures et les plantations en-

treprises par les Allemands dans les deux zones

respectivement dévolues aujourd'hui aux Fran-

çais et aux Anglais.

L'étude des divers procédés de culture et d'ex-

ploitation du coton, du palmier à huile, du ca-

caoyer et du caféier a conduit les enquêteurs à

se rendre dans la colonie espagnole de Fernando-

Po, puis dans les colonies anglaises de la Nige-

ria et de la Gold-Coast.

Au retour, les cultures de bananiers de la

Guinée Française, ainsi que les troupeaux du
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Fouta-Djiallon, n'ont pas manqué de retenir l'at-

lention de M. Cosnier et des techniciens qui

I accompagnaieut.

Après uu séjour de quelqiies jours à Dalvar,

nécessaire pour compléter leur documeniation,

nos missionnaires se sont embarqués pour les

îles Canaries, où ils ont visité les principaux

centres de culture des bananiers; ils ont enfin

débarqué à Affadir le l"' juin. L'exploration de

la vallée de TOued-Souss et la traversée du mas--

sif de l'Atlas leur ont permis de se rendre

compte de diverses questions d'hydraulique

agricole et de la possibilité de l'extension des

cultures du chanvre dans les vallées de la région

de Marrakech sur les deux versants de l'Atlas.

De Marrakech, nos explorateurs se sont rendus

dans la région du Tadla, puis dans la Ghaouïa et

à Rabat, ensuite dans le Zéroun et la plaine du

Sais, entre Mekncs et Feï, enfin dans les centres

de colonisation de Petitjean et de K'Siri, dans la

vallée du Sebou,et pour terminer dans la région

du Rharb et la zone espagnole du Maroc qu'ils

ont traversée pour aller s'embarquer à Tanger.

On doit espérer que des études poursuivies

sur ces vastes territoires par des techniciens

avertis sortiront des résultats dont la France

profitera.

Ecole de laiterie de Mamirolle.

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Mamirolle auront

lieu an siège de l'établissement le 29 sep-

tembre prochain. Un certain nombre de

])Ourses .seront attribuées aux candidats les

plus méritants qui auront justifié de l'insuffi-

sance de leurs ressources.

Les demandes d'inscription et de bourse,

accompagnées des pièces réglementaires,

doivent parvenir au directeur avant le 10 sep-

tembre.

Écoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et le concours

pour les bourses à l'Ecole pratique d'Agricul-

ture et de Laiterie d'Aurillac (Cantal) auront

lieu le 13 octobre à la préfecture du Cantal.

Cette Ecole comprend deux sections : 1" Sec-

tion agricole, durée des études: deux ans; les

candidats doivent avoir quatorze ans; 2" Sec-

lion laitière, durée des éludes: une année, les

candidats doivent avoir seize ans.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au directeur de l'Ecole d'Agriculture, à

Aurillac.

— Les examens d'entrée et le concours des

bourses à l'Ecole d'Agriculture et de Viticul-

ture de Fontaines (Saône-et-Loire), près

Chalon-sur-Saône, auront lieu le 12 sep-

tembre, à Mùcon. Les candidats pourvus du

certificat d'études primaires ou d'un diplôme

équivalent sont reçus de droit. Toutefois,

agkigolï;

tous les candidats aux bourses devront subir

l'examen.

La limite d'inscription est fixée au 20 août

et la rentrée au G octobre.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au directeur de l'Ecole l'on laines (Saùne-

et-Loire).

Syndicats agricoles.

Le Syndicat agricole du Roumois (Eure) a

tenu, le 20 juillet, sa première assemblée gé-

nérale depuis l'année 1014. Son dévoué pré-

sident, M. Emmanuel Boulet, a présidé cette

solennité. dont la partie principale a été con-

sacrée à l'attribution de récompenses aux

ouvriers agricoles des deux sexes ayant fait

preuve de dévouement et d'énergie pour le

maintien de la culture, en remplaçant autant

que possible les cultivateurs mobilisés. Ces

récompenses consistaient en diplômes et

médailles qu'accompagnaient des primes of-

fertes par les agriculteurs intéressés. Dans

ces conditions, trente-six récompenses ont

été distribuées, et le montant des primes al-

louées aux lauréats a atteint 'i 0"5 fr. Il y a

là un des exemples que l'on peut citer de

l'union entre les patrons et les ouvriers, qui

est la meilleure sauvegarde contre les propa-

gandes révolutionnaires.

Expériences séricicoles.

M. Lambert, directeur de la Station sérici-

cole de Montpellier, nous adresse la note

suivante :

Les disliibutiODS de plants de mûriers, la dé-

sinfection de magnaneries et le traitement de

mûriers attaqués par dilTérenles maladies, au-

ront lieu en 1919 et au printemps 1920 gratuite-

ment, par les soins du Service des encourage-

ments aux expériences séricicoles.

Les personnes désirant profiter de ces distri-

butions et des autres avantages offerts adresse-

ront leur demande à M. Lamberl, Jirectenr de

la Station séricicole (Service des encouragements

aux expériences séricicoles), à Montpellier.

Il est recommandé, en ce qui concerne les

mûriers, de donner des renseignements sur l'ex-

position et la nature du terrain où l'on désire

planter, et pour les magnaneries de faire con-

naître la maladie qu'il s'agit de combattre et les

dimensions du local, longueur, largeur et hau-

teur (sous plafond ou sous toiture).

Les demandes recevront satisfaction dans

la mesure des disponibilités en crédits et en

personnel et des possibilités de déplacement

et de transport. Toute demande devra indi-

quer les nom et prénoms de l'inléressé, son

adresse, ainsi que la gare desservant la loca-

lité de sa résidence.

Hbmry Sa(5WER.
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CHOIX DES PLANTES DESTINEES A FOURNIR
DES PLANTS DE POMMES DE TERRE

Parmi la série d'articles que nous uvods

consacrés ici à l'étude de la Pomme de terre,

l'un d'eux traite exclusivement « du choix

et de la conservation des plants >> (1).

L'importance en est tellement grande pour

la récolte future, le maintien de la vigueur

et de la productivité des variétés que nous
avons jugé utile de revenir sur ce sujet pour
insister auprès des cultivateurs pour qu'ils

ne négligent aucun des soins préparatoires

de leurs plants. Il y va de leur intérêt puis-

que tous les autres frais de culture restent les

mêmes. Comme cette étude n'a rien perdu de

sa valeur pratique ni de son intérêt, puisque
la Pomme de terre est actuellement cotée

plus cher encore que pendant la guerre, nous
prions les lecteurs intéressés de bien vouloir

se reportera cet article pour les indications

générales qu'il renferme.

Nous voudrions simplement leur rappeler

aujourd'hui que le choix des plants de

Pommes de terre doit, logiquement, commen-
cer par celui des plantes-mères durant le

cours de leur végétation, et leur indiquer,

pour leur en faire comprendre toute l'impor-

tance, quelques-uns des motifs qui militent

en faveur de ce choix.

Tout le monde a pu observer, dans la plu-

part des champs de Pommes de terre, que la

vigueur des plantes n'est, le plus souvent,

pas égale entre elles. Les unes, en effet, se

montrent basses, chétives, à feuillage petit,

crépu et plus ou moins malade, tandis que
les autres sont plus fortes, plus vigoureuses,

plus saines et parfois même d'une végétation

luxuriante. Le nombre des unes par rapport

aux autres varie suivant l'état de santé du
lot, état qui provient lui-même de la robusti-

cité de la variété, du soin apporté au choix et

à la conservation des plants, de l'ancienneté

de sa culture dans la même localité sans re-

nouvellement de la semence, etc.

Ici, le cultivateur le moins perspicace

trouve, dans cette différence de vigueur des

plantes, un témoignage de ce que serait le

rendement de sa culture si toutes les plantes

étaient ce que sont les plus vigoureuses. Il

peut se rendre compte de la perte sèche que
lui font subir les plantes appauvries lorsque

leur nombre excède, et parfois de beaucoup,

(1) "y o\v Journal d' ArjiicuUure yraliqiie, uv.a-i 191S,

p. 106.

celui des plantes saines. Cette perte est dou-
blement regrettable, d'aboril parce que tous

les frais de culture ont été les mêmes et en-

suite parce que celui qui n'y prend pas garde
s'expose à employer pour semence une majo-
rité des plants de ces Pommes de terre ap-
pauvries et à voir sa récolte future encore
plus déficitaire.

Si, en effet, il se contente de prendre, au
printemps, les tubercules tout venants de
son tas, dont il a déjà prélevé les gros tuber-

cules pour la vente ou pour sa consommation,
il s'expose à planter en grande majorité les

tubercules des plantes malades par ce fait

même que leurs tubercules sont en moyenne
plus petits que ceux des plantes saines qu'il

a vendus ou consommés. Cette façon de pro-
céder, hélas, trop fréquente dans les cam-
pagnes est, à n'en pas douter, la cause prin-
cipale des rendements de plus en plus faibles.

Il faut donc bien se garder d'agir ainsi.

Lorsque la dégénérescence est généralisée,
le renouvellement total des semences s'im-
pose. Quelque coûteux qu'il puisse être, il

sera toujours profitable puisque le rendement
peut se trouver parfois bien au delà du
double de ce qu'il aurait été avec une .se-

mence appauvrie, à la condition, toutefois,

que le nouveau plant provienne d'une culture
saine. L'éloignement du lieu d'origine de la

nouvelle semence et la différence de sol et de
climat ne suffisent pas toujours pour assurer
la bonne qualité des plants. 11 ne faut pas
s'illusionner à cet égard. Pour nous, du moins,
l'état de santé des plants passe bien avant
l'influence du dépaysement. A défaut de ren-
seignements, difficiles à obtenir à cet égard,
on devra s'efforcer de faire venir son plant

\
d'une région toujours au nord de l'endroit

i
où l'on habile, parce qu'étant plus froide les

I

tubercules y mûrissent moins complète-
ment. Il faut, en outre, les faire venir dès
l'automne afin de les préparer convenable-
ment durant le cours de l'hiver.

Lorsque la dégénérescence ne se manifeste
que sur un petit nombre de plantes, on peut
la combattre très efficacement et retarder

ainsi considérablement le moment où il de-

viendra nécessaire de renouveler complète-
ment la semence. On cite des cas où la même
variété est cultivée depuis fort longtemps
(i'2 à 15 anS) dans la même localité sans ap-
pauvrissement sensible. Us sont dus, d'une
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part à la robusticité de la variété et à son

adaptation aux conditions du milieu cullural,

et de l'antre aux soins apportés au choix et à

la conservation des plants.

Pour cela, il faut tout simplement, choisir

d'abord les plantes-mères destinées à fournir

des plants, puis ceux-ci parmi les meilleurs

tubercules. C'est un travail, si naturel, si

simple et si rapide qu'on peut se trouver sur-

pris qu'il ne soit pas d'une pratique cou-

rante. Il suffit, en elfet, de passer dans le

champ et de marquer avec des baguettes les

plantes les plus vigoureuses et les plus

saines. Le meilleur moment est celui où, ar-

rivées aux trois quarts de leur développement,

elles commencent à lleurir. Il n'y a pas lieu

de se presser, mais au contraire d'attendre

l'apparition de la maladie qui suit générale-

ment les pluies survenant entre la fin de

juin et le commencement de juillet ; cela

afin de choisir plus sûrement les plantes les

moins atteintes.

II est facile de se rendre compte du nombre

de plantes qu'il est nécessaire de marquer si

l'on évalue entre six et huit ou dix bons tu-

bercules de semence par pied marqué et, se-

lon la variété, entre 20 000 et ;M 000 plants

nécessaires par hectare.

Ce choix des plantes fait, il n'y a plus

qu'à attendre l'approche de la maturité pour

les arracher. Rappelons que l'arrachage pré-

maturé est profitable, contrairement à l'opi-

nion très généralement répandue que les

tubercules de semence doivent être bien

mûrs. Des tubercules ayant à peine atteint la

moitié de leur grosseur peuvent donner nais-

sance à de très bonnes plantes; il semble,

toutefois, préférable d'attendre qu'ils aient

acquis leur développement presque complet,

mais de choisir le moment où leur peau peut

encore s'enlever en appuyant un peu forte-

ment avec le doigt. L'arrachage devra se

faire par beau temps, lorsque la terre est

saine et ne reste pas collée aux tubercules.

Ces tubercules doivent avoir la grosseur

moyenne d'un œuf et peser environ 50 gr. Les

plus petits doivent être éliminés. Bien que

1 expérience ait démontré que des tubercules
i

beaucoup plus petits puissent être employés,

il ne peut qu'y avoir avantage, lorsque la

semence ne fait pas défaut, à ne pas des-

cendre beaucoup au-dessous de la grosseur

et du poids que nous venons d'indiquer. Les

gros tubercules peuvent, au besoin, être uti-

lisés en les coupant en morceaux équivalents

aux tubercules entiers. Lec'upage offre même
l'avantage de permettre d'éliminer les tuber-

cules malades à l'intérieur. Il peut être fait

assez longtemps à l'avance.

Les tubercules choisis ne devront pas sé-

journer sur terre parce qu'ils s'y infesteraient

des germes de la maladie tombés des feuilles,

et encore moins laisser passer la nuil dehors,

ni se mouiller s'il survient de la pluie. Il faut

les rentrer immédiatement dans un local

cliiir et abrité pour les faire ressuyer et ver-

dir, ce qui demande quelques semaines, puis

les placer dans une cave saine et froide, pré-

férablement sur des étagères, pour leur con-

servation. Nous indiquerons plus tard les

soins ultérieurs qui leur sont nécessaires.

Aux cultivateurs que ces indications lais-

seraient encore sceptiques, nous conseillons

de faire une petite expérience consistant

simplement à planter côte à côte quelques

rangs de tubercules, les uns tout venants et

les autres choisis comme nous venons de

l'indiquer. Le résultat les convaincra tout à

fait, à la condition toutefois que les plantes

choisies soient réellement saines.

Lorsque les soins qu'exigent les plants de

Pommes de terre seront entrés dans l'esprit

des cultivateurs comme une nécessité aussi

impérieuse que ceux qu'exige leur bétail, la

culture de la Pomme de terre aura fait un
grand pas. Nous pensons même que, dans

certaines régions où la culture est faite de

pure routine, le rendement est inférieur

parfois de moili(' à ce qu'il pourrait être

dans les meilleures conditions. Les rende-

ments au-dessus de 20 000 à 25 000 kilogr.

à l'hectare sont l'exception parmi les va-

riétés tardives de grande culture, alors qu'ils

devraient être la moyenne dans les années

favorables.

S. MOTTET.

LE PERSONNEL SUPÉRIEUR DE LA CULTURE

DES TABACS

A la séance de la Chambre des Députés du
1" juillet I9I9, à l'occasion du vote du bud-

get des Manufactures de l'Etat, M. Ricaud,

directeur général des Manufactures de l'Etat,

commissaire du Gouvernement, a rendu un

hommage mérité au dévouement, au zèle et à

la compétence des agents de tous grades des

services de la culture des tabacs. Le passage
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suivant de son discours est à lire en entier :

Vous avez parlé aussi, Monsieur le Député, des

commis de culture. Ces commis de culture sont

d'anciens sous-officiers qui ont fait quinze an-

nées de services.

Je fais remarquer que presque tous sont des

enfants de la terre. Tous ceux qui viennent de

la ville entrent généralement dans les manufac-

tures comme préposés. Il n'y en a pas qui vont à la

campagne. Tous ceux qui entrent dans la culture

pour aller au milieu des champs surveiller les

plantations, depuis le premier labour jusqu'à la

récolte complète, donner en même temps des

conseils aux nouveaux planteurs et servir les

intérêts de l'Etat, sont, comme je l'ai dit, des

enfants de la terre, non pas de la localité même,
parce que nous ne tenons pas à ce que les a;,'enls

soient de la localité même où ils ont à exercer,

mais des environs. Ils connaissent bien le pays

et rendent les plus grands services par leurs

connaissances agricoles.

D'ailleurs, ils sont surveillés de près; chaque
commis s'occupe d'une section, mais plusieurs

sections sont sous les ordres d'un vérificateur et

d'un contrôleur. I.e contrôleur est un homme
qui a fait des études spéciales dans notre Ecole
d'application.

Plusieurs sont des ingénieurs agricoles et je

dois rendre hommage à leurs mérites, à leur va-

leur et à la façon remarquable dont ils dirigent

la culture, en donnant aux planteurs des con-
seils très judicieux et en veillant le mieux pos-
sible aux intérêts du Trésor.

A la suite de cette lecture, il n'est pas saus
intérêt de faire remarquer d'abord que le

terme <- Ingénieur agricole » est pris dans
son ensemble, et désigne à la fois les anciens
élèves de l'Institut agronomique el des Ecoles
nationales d'.Vgricullure qui sont entrés dans
la carrière, il y a une question de loyauté à
préciser ce poini, dès l'abord.

Ensuite, il y a lieu de faire remarquer que,
si les ingénieurs agronomes bénéficient au
concours d'entrée d'une pauvre petite majo-
ration de 12 points sur l'ensemble des com-
positions, par contre, les ingénieurs agri-
coles, qui sont là comme ailleurs des parents
pauvres, ne bénéficient d'aucune majoration

;

et les études qu'ils ont faites dans leurs
Ecoles n'ont pas été jusqu'à ce jour prises en
considération par l'administration des Fi-
nances au regard des concours d'entrée.

Les ingénieurs agronomes, comme les
ingénieurs agricoles, doivent —c'est presque
une ironie de le dire — justifier de la pos-
session d'un baccalauréat: sans quoi, r.\d-
ministration ne les juge pas aptes à postuler
et leurs connaissances agricoles, s'ils n'ont
pas été reçus en Sorbonne, ne valent pas une
version latine.

32T

11 semble cependant aujourd'hui qu'une
idée nouvelle se fait jour. Grâces .soient ren-
dues à nos ingénieurs agronomes el agricoles
qui ont su enlin s'imposer à l'attention de
leurs chefs. A la suite de cet hommage rendu
à leur mérite par M. Ricaud, directeur des
Manufactures de l'Etat, il apparaît qu'une
démarche pourrait être tentée utilement par
les Associations amicales des Anciens élèves,
non seulement des Ecoles nationales d'Agri-
culture de Grignon, Montpellier et Rennes,
mais aussi de l'Institut agronomique.

Les cadres supérieurs de la culture des
Tabacs devraient être occupés exclusivement
par les ingénieurs agronomes et les ingé-
nieurs agricoles, qui auraient fait leur spé-
cialisation à l'Ecole d'application des Manu-
factures de l'Etat.

De deu.\ choses l'une ; si tant est qu'un
baccalauréat doit suffire pour les postes de
vérificateur ou d'inspecteur de la culture des
Tabacs, il y a lieu d'en conclure que le rôle
agricole de ces agents est bien peu déve-
loppé. Par contre, .s'il est nécessaire d'appor-
ter dans l'exercice de la fonction des con-
naissances agricoles, ou se demande vrai-

ment pourquoi on n'accueille pas plus
largement les jeunes gens qui se sont voués à
la carrière agricole et ont fait des études
scientifiques très approfondies dans ces

Ecoles d'agriculture du Gouvernement, après
la forte préparation des concours d'admis-
sion, très supérieurs au niveau du baccalau-
réat.

Les déclarations de M. Ricaud prouvent
très nettement que, des deux hypothèses, la

seconde seule doit être envisagée; la con-

clusion nécessaire de cette déclaration doit

être le recrutement exclusif des agents supé-

rieurs de la culture des Tabacs jusqu'au

grade de directeur des Cultures parmi les

anciens élèves de nos grandes Ecoles d'Agri-

culture, sélectionnés, si l'on veut, par un con-

cours, comme cela a lieu pour les professeurs

d'Agriculture.

Hélas I il faut tout dire lorsqu'on argu-

mente; l'Ecole polytechnique fournit à la

Direction des Manufactures de l'Etat les In-

génieurs, les Directeurs des Manufactures et

les Directeurs de culture et on prétend que

les Ingénieurs agronomes, par leurs connais-

sances agricoles, pourraient porter ombrage

aux anciens élèves de l'Ecole Polytechnique.

Aussi ceux-ci préfèrent recruter leur per-

sonnel des emplois supérieurs parmi des ba-

cheliers sur qui ils conservent l'ascendant

des hautes éludes.

Avant tout, dans toutes ces ^questions, on
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doit voit l'intétêt supérieur de Tagriculture

et du Trésor; or, cet intérêt bien compris exige

tja'au-dessus des questions d'école, on re-

cherche les meilleurs agents pour l'améliora-

tion d'une culture qui donne des produits

très recherchés, produits de luxe même, qui

intéresse des surfaces importantes et qui est

une excellente préparation à la culture du

blé.

Nous ne réclamons pas pour le personnel

des manufactures, mais seulement pour celui

de la culture. Ce n'est pas seulement une

question de logique, mais uïie question éco-

nomique; nos quatre grandes Écoles d'agri-

culture doivent former tous lès fonction-

naires qui sont appelés à contrôler la pro-

duction agricole.

On a peine à croire que de simples bache-
liet-s soient en la circonstance mieux prépa-

rés à conseiller les praticiens que des ingé-

nieurs agronomes. Si cela était, on ferait là

encore du fonctionnarisme, et c'est de ce mal
que nous souffrons.

ABliL BeCKERICU.

NOTES D'AGRICULTURE ALGÉRIENE. EN MITIDJA

La Mitidja, qui s'étend obliquement au

sud d'Alger en un vaste quadrilatère long

de 100 kilomètres et large de 23, orienté dans

sa longueur du Nord-Est au Sud-Ouest, est la

région par excellence de la colonisation algé-

rienne.

Il y a soixante-dix ans, les premiers colons

et les soldats de Bugeàud s'y installaient.

séduits par la richesse de son sol admirable,

mais tombaient bientôt décimés sous les

atteintes des fièvres qui désolaient un pays
où, disaient les Arabes, « les corneilles

même ne peuvent pas vivre ». Aujourd'hui,

le voyageur qui la traverse dans toute sa

longueur, en suivant la voie ferrée qui gagne
Alger en venant d'Oran, reste émerveillé de

tau

Ora»v

l''is. Il"

y////// Allinions rocoiilcs.

^^^^^p .\llnvions <iu l'Ipistnrènr.

Cài'le (te l:i plaine de la Mitidja.

\

sa richesse : Beni-Mered, Blida, Boufarik,

Maison-Carrée, qui, au milieu des vignes et

des vergers qu'abritent les haies de Cyprès
ja'onnent le parcours, sont aujourd'hui des

centres aisés et coquets, disant par leur seul

aspect une prospérité intense et une vie agri-

cole d'une activité peu commune.
Quelques marais tous les ans plus réduits

Indiquent que l'ancien golfe pliocène qui

devait former cette contrée, et qui fut séparé

de la mer par l'exhaussement du Sahel, a été

peu à peu, mais jusqu'à nos jours encore,

co niblé -par des alluvions d'âges diversffig.ll 7)

qui ont dévalé au cours des âges géologiques
de l'Atlas milidjien de Blida et du massif de
Miliana. Des alluvions anciennes, sur la

marge sud de cette région naturelle, s'éten-

dent ainsi autour de Marengo, Ameur Kl-Aïn

et Blida. Elles constituent, comme les allu-

vions récentes du reste de la plaine, et plus

qu'elles encore, de belles terres, riches en

matière organique, compactes, d'un travail

souvent difficile, mais' se résolvant, lors-

qu'elles sont bien prises, en éléments fins

qui permettent de lutter contre un dessè-

chement estival trop intense du sol. Les
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cultures arbustives riches : vignes, orangers,

mandariniers, tirent à merveille parti de ces

alluvions toujours profondes que couvrent à

côté d'elles le tabac, les pastèques ou les

courges, les cultures de céréales ou de four-

rages, luzernes irriguées encore trop rares,

ou IJersim. ce trètle d'Alexandrie dont les

Fig. 113. — Cour d un grand domaine dans la ilitidja

à droite, écuries; à gauche, hangars.

et des Rivière pour

(fîg. 119) élèvent l'eau

colons algériens doivent la diffusion aux
efforts persévérants du D"^ Trabut, continua-

teur heureux des Moll

cette croisade féconde.

Par places les norias

qui dévale eu canaux
au pied des orangers

ou entre les ados soi-

gnés que couvrent les

tabacs; ailleurs le Gé-

ranium Rosat donne
ses quatre récoltes ,

mais la vigne surtout

s'étale en conquérante.

Malgré le Phylloxéra

qui tous les ans la

mine, la vigue non
seulement ne diminue
pas, mais augmente eu

surface, les plantations

greffées compensant largement les surfaces

défrichées. Grâce au marché actuel du vin,

la reconstitution se fait en Milidja sans

heurts et sans efforts excessifs. Avec la har-

diesse et la décision qui sont la marque du
caractère du colon algérien, celui-ci n'attend

pas que le mai ait gagné pour faire dispa-

raître le cep rongé par l'insecte américain.

Dès que les taches phylloxérées sont nettes,

beaucoup défrichent, malgré la vigueur encore

apparente de la vigne française et, cet été,

nombreux sont les champs d'avoine ou
d'orge où la moissonneuse a coupé les sar-

ments qui ne voulaient pas mourir assez vite

de souches mal arrachées en 1918. De ce fait,

les chantiers de labour à vapeur sont actifs
et pour des prix qui varient entre 550 el

700 fr. l'hectare le treuil Fowler défonce le

sol pour les plantations nouvelles.

Celles-ci sont faites généralement à 2 mètres
sur 1"'.75 ou l".oO suivant la richesse du

terrain, et le Carignav,
VAramon, le Petil-Hous-

chet . VAlicante- Bous-
cliet, le Pinot blanc, la

Clairette, greffés sur
3309 ou Aramon -^Ru-

pestris Ganzi», son[ fré-

quents dans les planta-

tions nouvelles. Les hy-
brides producteurs di-

rects restent rares e.t

nul doute qu'un apôtre

comme M. Kouart, eu les

faisant mieux connaître

ici, rendrait aux colons

un inappréciable ser-

vice.

En parcourant ces beaux vignobles où
malgré le mildiou qui, en] cette fin de juin,

quoique maîtrisé, reste méchant, nous admi-
rons leur végétation luxuriante. Elle déborde
de 40 centimètres sur chaque rang: aussi

Fig. 119. — Noria élevaul leau dans la cour d un grand domaine.

nous songeons, voyant trois mules tirer avec
peine dans ces sols difficiles une légère

charrue vignerpnne, combien l'essor de la

culture mécanique devrait être rapide ici,

dans ce pays où l'argent ne compte guère,

lorsque les Chapron, les Filtz-Grivolas ou les

Citroën auront fabriqué en séries suffisantes

leurs tracteurs étroits. En efTet, pas plus ici

que dans le vignoble de France, un tracteur

un peu large ne passera dans ces vignes à

végétation puissante et à écartements relati-

vement réduits: aussi l'appareil bien au point

pour les Flandres ou la Beauce ne pourra pas
être en même temps un tracteur algérien, si
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ce n'est dans le Sersou ou sur les plateaux à

céréales. Mais dans ces contrées où la vigne

est rare, l'argent est moins abondant et le

colon hésitera à acheter un tracteur. Ici par

contre la diffusion des appareils de culture

mécanique pourrait être rapide, car les ré-

coltes ont créé de grosses disponibilités et

d'autre part le sol exige de puissants ell'orts

de traction et la ina'n-d'œuvre devient

coûteuse.

Les ouvriers ruraux gagnent en Milidja

de 5 à C francs par jour, alors qu'avant la

Fiy. liù. — En Miliilja : suiilrage ries vignes rccoiisliliicet

en i>leine pi'oduclion.

guerre les salaires dépassaient rarement
2 francs.

Heureusement pour les colons, les produits

restent à des prix inespérés et nialgré le coût

de la main-d'o'uvre les fortunes viticoles

vont continuer encore à grossir cette année.

Les rendements de 100 hectolitres à l'hectare

sont normaux et l'on passe dès à présent des

marchés à C francs le degré pour des vins qui

feront, selon toute probabilité, entre 11° et

12", ou à 50 francs le quintal de vendange
fraîche. On traite sur pied pour la récolte des

oranges sur la base de 2 500 francs l'hectare

et parfois plus dans les belles plantations de

Boufarik, et les liquoristes français passent

ici de gros marchés d'alcool. C'est ainsi que

déjà sur les routes qui, à l'ombre épaisse

des platanes, aboutissent à Boufarik, les ca-

mions-citernes de la « Bénédictine » drai-

nent les alcools, que tirent des vins de la

plaine les alambics chauffés au coin des

caves par les souches et sarments des vignes

arrachées.

La vigne n'a plus de prix. Les propriétés

bien plantées se vendent couramment suivant

les cas, 7 000, 8000, iOOOO francs l'hectare

et parfois davantage, des parcelles disputées

atteignent parfois 20 000 francs. Aux prix

actuels et avec les rendements de 100 hectos

qui sont fréquents, un hectare de vigne, pro-

duit de 7 000 à 8000 francs par an et malgré

la main - d'oeuvre à

6 francs , malgré les

huit ou dix traitements

nécessaires, la marge
des bénéfices reste

énorme. Avec les gros

rendements qui sont

normaux, le vinà 50 fr.

paierait certainement

encore ; aussi est-ce

avec confiance que l'on

envisage l'avenir.

De ce fait, partout

la vie palpite avec in-

tensité et ce n'est pas

sans fierté nationale

pour nous autres Fran-

çais, qui nous laissions

accuser de ne pas sa-

voir coloniser, qu'on

voit dans cette belle région, pestilentielle et

déshéritée il y a un siècle, les grandes fermes

aux chais et caves outillés comme de puis-

santes usines, faisant songer, au point de vue

social et économique, plus encore qu'à la ré-

f^ion viticole française à celle de la culture

betteravière. Comme dans les pays à bette-

raves, on commence à voir dans ce pays à

vigne se former des groupes de familles de

colons puissants, ain'i qu'en Brie, dans la

plaine de Versailles, le Maltien ou le Nord,

on voit enracinées et ayant fait tache d'huile

les grandes familles agricoles françaises.

Peu à peu, nait ainsi sur cette autre France

une aristocratie terrienne du travail, e>ploi-

tant le sol, qui comme celle de France s'en-

racine à la terre que trois générations déjà

ont fécondée par leur travail et leur intelli-

gence. Pierre BKRTnAULx.

TECHNIQUE DES LABOURS EN PLANCHES
PAR TRACTEURS

Les tracteurs sont actuellement, malgré

leurs imperfections, les machines de culture

mécanique les plus répandues, grâce à la plu-

ralité des services qu'ils peuvent rendre.
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Parmi les travaux qu'ils sont appelés à

effectuer, liguient au premier plan les

labours légers et moyens qui nécessitent une

somme d'efforts représentant la plus grosse

partie de ceux à fournir généralement dans

une exploitation.

Les difficultés qu'éprouvent les tracteurs,

en général, à virer sur place ont remis en

usage la pratique des labours en planches.

Ces labours, exécutés avec des charrues ne

labourant que d'un côté (généralement à

droite), ne présentent aucune ditficulté avec

les attelages ; mais avec les tracteurs il n'en

est pas de même, et la pratique démontre que

la bonne exécution des travaux réclame une

technique spéciale, nouvelle, dont nous

allons es^^ayer d'ébaucher les principes fon-

damentaux.
Les principales difficultés que rencontre

l'exécution par tracteurs des labours en

planches sont : Les virages; les « Inter-

planches »; le travail des pointes; le travail

des fow riéres.

Dans tout ce qui va suivre, nous suppo-

serons que les champs dont nous allons étu-

dier la mise en travail sont bordés de tous

côtés d'obstacles infranchissables (fossés,

haies, champs en culture, etc.); c'est là d'ail-

leurs le cas le plus général. Quand le champ
est bordé, sur un ou plusieurs culés, de ter-

rains incultes sur lesquels les tracteurs peu-

vent circuler sans inconvénients, il s'ensuit

de plus grandes facilités d'évolution; mais

c'est en somme l'exception.

Virages.

11 n'est pas besoin de souligner l'intérêt

que présentent, pour la culture, les tracteurs

pouvant exécuter des virages très courts : il

en résulte une moindre perte de temps et

d'essence, une plus grande commodité d'évo-

lution et une diminution de largeur des four-

rières.

Des fourrières larges présentent de nom-
breux inconvénients : plus grande surface de

terrain tassé (qu'on doit souvent abandon-

ner), diminution de la longueur utile des

ravages de la pièce, etc.

Avec des fourrières très larges, on peut

évidemment manœuvrer plus facilement,

mais il est préférable de se donner la peine

de rechercher les moyens de réduire ces four-

rières au minimum : la qualité et la « pro-

preté » du travail s'en ressentent.

Les tracteurs virent différemment suivant

leur modèle : ceux qui ont deux roues mo-
trices (et par conséquent un différentiel) vi-

rent aussi bien d'un côté que de l'autre; mais

PLANCIIE.S P.\K TR.\CrElJRS S3I

les inconvénients du différentiel dans les

champs (tendance au patinage de la roue qui

se trouve dans les moins bonnes conditions

d'adhérence) ont amené la plupart des fabri-

cants à le supprimer et à construire des

tracteurs à une seule roue motrice. Dans
les tracteurs à deux roues arrière, la roue

motrice est toujours celle de droite (avec les

charrues labourant à droite), afin d'éviter, ou

tout au moins de diminuer, le couple que

formerait la résistance de la charrue avec l'ef-

fort tracteur.

Dans les types à une seule roue arrière,

cette roue motrice se trouve, pour la rai-

son précédente, déportée à droite de l'axe

du tracteur.

Ces tracteurs à une roue motrice (comme
VEmerson, le Bull, le Case, etc.) tournent

plus court à gauche qu'à droite et cela pour

les raisons suivantes : Supposons le cas à la

fois le plus simple et le plus typique, d'un

tracteur à trois roues, dont deux arrière (celle

de droite étant seule motrice) et une roue

avant directrice se trouvent dans le prolonge-

ment de la roue motrice (cas du Case 20 HP.,

du /iull, etc.); la roue directrice D (fig. 121)

Fia

a

121. Vii'.ises : g.-iuche ; h, à droite.

décrira, au virage à gauche, une circonférence

de rayon r, et le reste du tracteur tournera à

l'intérieur de cette circonférence. Si nous

tournons à droite, D décrira la même circonfé-

rence de rayon r, mais la partie gauche du

tracteur tournera à l'extérieur de cette cir-

conférence on traçant une seconde circonfé-

rence dont le rayon sera r plus L (L étant

sensiblement la largeur du tracteur). Si r a

3 mètres 50 et L 2 mètres, on voit que le dia-

mètre des virages à gauche sera de 7 mètres

et celui des virages à droite de 11 mètres.

Les observations que nous venons de faire

s'appliquent également aux tracteurs à deux

roues motrices en ligne droite, mais dont une

seule roue, la droite, est motrice dans les vi-

Nous verrons par ce qui va suivre que la

forme de la pièce, la pente du terrain ou la

disposition des planches peuvent obliger à
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tourner dans un sens plutôt que dans un au-

tre. Il est donc regrettable, à ce point de vue,

que les tracteurs à une roue motrice ne puis-

sent tourner aussi court d'un côté que de

l'autre, car on se trouve ainsi obligé de pré-

voir une largeur.de fouririères correspondante

aux virages à droite.

Le labour d'une planche peut se faire,

ainsi que nous le verrons plus loin, de deux

manières difîérentes, ou en « refendant »,

c'est-à-dire en commençant par labourer les

côtés (dans ce cas la terre se trouve retournée

vers l'extérieur), ou en « adossant », c'est-à-

dire en enrayant au milieu de la pièce idans

ce cas la terre est rejetée à dioite et à gauche

sur cette enrayure médiane;.

Etant donné que les charrues labourent à

droite, les labours «.en refendant « impliquent

les virages à gauche et les labours en adossant

tes virages à droite.

On n'a pas toujours le choix de labourer une

pièce en adossant ou en refendant; il faut

tenir compte, en effet, de la nécessité agricole

qu'il y a de ne pas rejeter continuellement hi

Fig. 123. — Yii'age à droite succcdant un virogo

en 8 (labour en atlossanl).

terre vers re.xtérieur ou vers l'intérieur du

champ : l'alternance de ces deux façons s'im-

)iose la plupart du temps.

Pour les labours en adossant, le tracteur

arrivé au bout de la raie devra eiVectuer le

virage en 8 (tîg. i'2.-I) (pour éviter de laisser à

cet endroit une fourrière trop large); ces vi-

rages en 8 devront se faire jusqu'à ce que le

nombre des premiers rayages soit tel qu'il

représente une largeur sufhsaate d pour le

virage à droite (tig. 123,.

Dans le cas où la pièce ne comporte qu'une

planche, il est à remarquer de suite que pour

la labourer en refendant, il faut prévoir une
très grande fourrière F ilig. 122),les derniers

virages ne pouvant se faire en 8 en dedans
de la ligne fourrière /", mais comme il sera

indiqué plus loin.

Les « interplanches ».

Les tracteurs laissent toujours à la fin de

chaque planche un intervalle non labouré,

que nous appellerons « Inlerplanche », et

dont la largeur peut être variable.

Une interplanche est au miniamm égale à

la largeur qui existe entre le dernier versoir

de la charrue et la partie la plus à gauche du
tracteur. Elle est au maximum égale à la lar-

geur du tracteur.

On pourrait diminuer la largeur des inter-

planches en faisant passer sur le labour la

roue directrice de gauche (dans le cas d'un

tracteur à deux roues directrices), mais il

est préférable d'éviter cette pratique, qui

produit toujours un tassement préjudiciable

de la terre fraîchement labourée, surtout

dans les terres humides et compactes.

Les interplanches sont de largeur plus ou

moins irrégulière, car il est rare que le con-

ducteur arrive exactement à finir une plan-

che « d'équerre » ; en admettant même un
conducteur parfait, les rayages peuvent se

trouver déformés en un point du champ par

suite d'un mouvement de terrain ou d'une

inégale résistance de la terre en ce point;

ces accidents sont d'autant plus marqués
que Je nombre des socs d'une charrue est

réduit.

Les interplancbes doivent être terminées

avec des charrues à attelage.

Les inlerplanches étant d'autant moins
larges que les charrues ont plus de socs, il y
a donc tout intérêt, à ce point de vue, à avoir

des tracteurs puissants.

Un autre inconvénient des planches

étroites (et par conséquent plus nombreuses
pour un même champ), c'est d'augmenter le

nombre d' « enrayages », dontle jalonnement

est une perle de temps et dont les dérayures

finales constituent des obstacles préjudi-

ciables au passage ultérieur des instruments

de culture et notamment des moissonneuses.

Il semble tout indiqué, pour réduire

le nombre d'interplanches, de faire des
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planches très larges; mais les larges planches
;

occasionnent de grosses pertes de temps et

d'essence par les longs trajets que le tracteur

doit faire en fourrière, pour aller d'une
j

exirémité à l'autre de la planche.
j

Aussi est-on arrivé à prendre une moyenne
j

entre ces deux inconvénients opposés, en li-

mitant les planches à des largeurs oscillant

entre 30 et 50 mètres.

Xota.— Nous avons quelquefois rencontré
i

des débutants commettant l'erreur de croire 1

qu'une planche de iOD mètres, par exemple,

ne nécessite pas plus de déplacements en

fourrière que deux planches de 30 mètres; à

chaque tour, la largeur diminuant de deux

trains de charrue, soit 2 mètres, la longueur

du déplacement en fourrière au second tour,

pour une planche de 100 mètres, sera donc

iOO inèlres moins 2 mètres, ,soi7 98 mètres,

tandis que la somme des déplacements au

second tour, pour deux planches de 50 mè-

tres, sera égale à 5()— 2 + 30— 2, soit

96 mètres : par conséquent dans l'exemple

précédent, dès le second lour on parcourt en

fourrière : 96 mètres : 4, soit 24 mètres par

raie pour deux planches de 50 mètres, et

98 mètres : 2, soit 49 mètres par raie pour

une planche de 100 mètres.

Larg'oui-

des

planches.

Pûrcours sur lus

fûurriërey

de chaque planclie.

y 100 mètres
1 300 —
4J0 —
220 —
60 —

—

Total des parcours

sur les fourrières,

pour un champ de

100 mètres de lari,^e

100 mètre.s 'ô 100 mètres 5 100 mètres
SO — 1 300 — 2 COQ —
30 — 4J0 — 1 598 —
20 -- 220 — 1 100 ^
10 — 60 — 600 —
Labour à plat. — —

La somme des déplacements en fourrière

est donc d'autant plus petite pour un même
champ que les planches sont petites.

Le tableau précédent donne, à titre d'indi-

cation, la somme des cherains parcourus à
vide sur les deux fourrières avec des planches
de différentes largeurs (en prenant pour base
des charrues polysocs labourant 1 mèlre de
iarge^.

Avec les charrues trisocs des plus commu-
nément employées avec las tracteurs actuels
et qui mènent environ 1 mètre de large) les

tracteurs parcourraient donc JO kilomètres

pour labourer vn hectare, dans un champ de
longueur illimitée.

En reprenant les chitïres ci-dessus et en
supposant un champ d'un hectare fc'est-à-

dire, dans le cas présent, de 100 mètres de
longueur) les ravages ne seront pas de
100 mètres, mais de 88 mètres, si'on défalque
deux fois 6 mètres pour les fourrières. Le
tracteur parcourera donc, dans ce cas, 8 kilo-

mètres 800 en travail, pour :

kilomètres 100 à vide sur les fourrières

avec î/Hë seule planche.

2 kilom. 600 à vide sur les fourrières avec
deux planches.

1 kilom. S98 à vide sur les fourrières avec
trois planches.

Nous avons_pris, à dessein, dans l'exemple
précédent un champ dont le rayage a une
longueur très limitée pour en souligner

mieux les inconvénients et nous tirerons des
chitl'res précédentsjes conclusions pratiques
suivantes :

1" 11 faut restreindre au minimum la lar-

geur des planches (.50 mètres au maximum);
2" Il ne faut pas labourer avec les tracteurs

de champs de moins de 100 à 130 mètres de
rayages

;

3° Il faut réduire le plus possible la laigeur
des fourrières.

{A suivre.) To.w Balll',

Iniiéuieur aijronomc.

LE BETAIL MAROCAIN (1)

Les races bovines du Maroc sont variées

et, en général, très perfectionnées, compara-

tivement à celles que l'on trouve dans d'au-

tres colonies. Le bétail bovin est même à tel

point comparable à nos bonnes races d'Eu-

rope, que les premiers animaux que l'on

aperçoit dans les ports en arrivant sonl faci-

lement pris pour du bétail issu d'importa-

tions récentes, alors qu'il n'en est rien : il

est vraisemblablement implanté depuis des

siècles sur le sol d'Afrique. Les importations

ont été peu nombreuses; d'ailleurs, elles n'ont

(1) Voir le n" du 2; juUlel. page vA'i.

pas de succès, parce que nos animaux sont

trop peu susceptibles de résister aux mala-

dies nombreuses qui les guettent, dont seules

les bêtes accoutumées de longue date peuvent

triompher, et encore avec un énorme déchet.

Aussi la plus grande préoccupation de tous

les éleveurs au Maroc doit être d'améliorer

ces races locales par une sélection métho-

dique et éclairée.

On a déjà parlé d'amener, à chaque ins-

tant on entend dire qu'il faut introduire nos

bonnes races déjà toutes faites pour obtenir

des rendements intéressants. Vers quel écueil

marchent ceux qui veulent mettre en pra-
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tique cette théorie ! Ils verront leurs belles

élables constituées à grands frais complète-

ment décimées par les maladies, et s'ils par-

viennent quelquefois, grâce à de subtiles pré-

cautions, à isoler une race française dans un

état de parfaite santé pendant quelques an-

nées, ils devront toujours s'attendre tôt ou

lard à une infection fortuite.

Ceux qui seront à même de conduire une

sélection sérieuse d'un troupeau dont les élé-

ments auront été choisis parmi les sujets

indigènes les plus sains, les mieux conformés

et présentant les aptitudes désirées soit pour

le travail, soit pour la viande, soit pour la

production du lait, ceux-là sont bien plus

certains de ne pas rencontrer de déboires.

D'ailleurs, au point de vue des aptitudes

diverses, on peut dire qu'elles sont déjà très

marquées chez le bétail marocain. On peut

même signaler qu'il existe à Meknès une vé-

ritable corporation d'éleveurs-laitiers indi-

gènes :iui sont parvenus par leur propre expé-

rienceà créer une véritable race laitière( 1 >. 11

faut noter aussi l'exlrémc richesse en beurre

du lait des vaches marocaines.

Un nombreux troupeau ovin, plus dense

dans la région des plateaux, se fait remar-

quer par l'abondance et la qualité de sa

laine. Comme le Mérinos, ce mouton a des

poils très longs et très .soyeux. La laine, de

qualité supérieure, fait prime sur les march'^s

européens. Plus près de la cote, les races de

moutons donnent une qualité de laine un peu
inférieure.

Nous ne nous étendrons pas sur l'élevage

du cheval, 'n'ayant pas porté notre attention

spécialement sur ces animaux. Les chevaux
sont, à raison de l'importance de l'armée au
Maroc, l'objet de soins tout particuliers :

l'élément indigène constitue un excellent

fonds de race que les services vétérinaires

améliorent. La race chevaline a, comme les

bovins, à soufl'rir beaucoup de maladies pa-

rasitaires diverses.

Les ânes, par l'importance qu'ils occupent
dans la vie sociale indigène, méritent une
mention particulière : fort nombreux dans
les villes et leurs environs, où, gros comme
des chiens ou comme des mulets, ils sont tou-

jours lourdement chargés. Ce sont eux qui

transportent, sur leur petit dos souvent
écorché, de grosses pierres à bâtir, des lé-

gumes, des céréales et leur propriétaire sou-

vent beaucoup plus lourd qu'eux! Résignés,

dociles, faisant visiblement effort pour bien

(1) Des concours laitiers et beurriers ont été ins-
titués depuis 1910.

comprendre la pensée de leur maître et éviter

les mauvais traitements qui ne leur sont pas

ménagés, les petits ânes semblent vraiment
les piliers de la vie indigène.

Les chameaux sont beaucoup moins nonj-

breux, mais très précieux; ils constituent en-

core le seul moyen de transport entre l'inlô-

rieur et les régions abordables par les moyens
de communication modernes.

Les porcins sont déjà abondants, bien que
leur introduction semble toute récente. L'in-

digène qui, étant musulman, n'avait pas 'in-

térêt à élever un animal qu'il ne mange pas,

s'est cependant mis à cet élevage depuis l'oc-

cupation française. Les beaux bénéfices qu'il

en tire font se répandre cet élevage facile qui

se borne à envoyer au pâturage des trou-

peaux de porcs surveillés par un jeune gar-

dien : on rencontre ainsi un grand nombre
de troupeaux de porcs au pacage dès les envi-

rons immédiats de Casablanca.

En ce qui concerne les oiseaux, on sait que
l'élevage des poules est déjà très développé,

au point même d'alimenter sérieusement le

marché français en O'ufs. Depuis l'occupa-

tion, cet élevage est encore en extension.

Comme amélioration, on vise à augmenter la

grosseur des œufs ainsi que l'activité de la

ponte. Il serait peut-être utile de tenter l'ac-

climatement de quelques races perfection-

nées; les essais infructueux ne constitue-

raient pas des opérations d'un si grand aléa

que l'introduction de bovidés.

Enfin, ilfautsignalerl'élevagede l'autruche

actuellement fait par l'.^dministration, qui a
développé les restes d'un très ancien troupeau
appartenant au Sultan. Cet élevage se fait à
Meknès, sous la direction de M. le vétérinaire

aide -major Aubry. 11 est certain que dans
peu de temps il se répandra dans quelques
fermes européennes.

Nous signalions au début l'extraordinaire

développement des maladies du bétail au
Maroc. La piroplasmose des bovidés notam-
ment sévit avec intensité, elle a détruit en
peu de temps des étables d'animaux importés.
Bien d'autres maladies se perpétuent, aux-
quelles l'animal indigène s habitue quelque-
fois assez bien. Quand on ouvre une bête,

nous disait M. le vétérinaire Aubry, c'est un
vrai musée de parasilclogie.

Pour remédier à cet état de choses, outre
la lutte constante contre divers moustiques
et insectes propagateurs de germes, il faut

songer à procurer aux animaux une eau plus

saine que celle .des mares où pullulent en
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abondance les larves des parasites les plus

divers.

Somme toute, on peut dire que l'élevage

au Maroc est susceptible d'une très grande

extension.

Avec les soins éclairés que les zootecli-

niciens modernes sont capables de faire

appliquer, le bétail marocain sera garanti

contre de nombreuses maladies et il vien-

dra bientôt apporter à notre marché national

le complément de ration qui est reconnu
depuis quelques années, avec la cherté de
la vie, très indispensable. La saison sèche

actuellement fatale aux animaux deviendra
simplement, lorsqu'on disposera d'entrepôts

et de transports frigorifiques^ une période de

plus grand abatage, au fur et à mesure de

l'épuisement des réserves fourragères.

L. RiGOTARD,
Ineênteur aLTonome.

HARNAIS DE LIMON DE LA SOMME
L'Office de Reconstitution agricole des

départements victimes de l'Invasion a choisi,

pour le département de la Somme, le harnais

de limon représenté par la figure 12'i.

La sellette dont la charpente en bois, ap-

pelée arcon, est du type dit à la Française, a

0"V30 de large avec quartiers de 0'°.47 de

long et 0'°.34 de large. Avec la sangle et le

contre-sanglon de sangle, le poids de la sel-

lette est de 8 kilogr. .^00.

Fig. 124. — lljinai;

La dossière a l'^.'JOde long et 6 centimètres

de large; la courroie de dossière a 2™. 30 de

long et 36 millimètres de largeur; le poids

total est de 2 kilogr. 700.

La sous-ventrière a une longueur de 2". 30

et une largeur de o centimètres; un corps,

un feutre et un sanglon, chacun de O^.OO de

long, complètent cette partie du harnais qui

pèse 1 kilogr. 900.

L'ensemble de la sellette, de la dossière et

iiuivu il', la Somme.

de la ventrière exerce sur les reins du che-

val de limon une pression constante de
13 kilogr. 100.

Vavaloire, dont la pièce principale est le

bras du bas ou fessier, a une longueur de
1".43; cette pièce est soutenue par le bras du
haut, ou branche de devant, de l^.iO de long
et 36 millimètres de large avec, de chaque
côté, un anneau et une chaîne de reculement
de 0".48 de long comprenant 8 mailles, et
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par la branche de derrière de 1»'.30 de long i L'ensemble du harnais de limon de la

et 36 millimètres de large. Somme est plus léger que celui du Nord et

Le poids total de Tavaloire de la Somme du Pas-de-Calais,

est de A kilogr. 20().
' Max UlNGELMA^N.

DESTilUCTION DU RHINANTE GOCRÈTE

Le Rhinante cocrèle {Hhinantltus major) estune

Scrophularinée bien connue sous les noms vul-

gaires de Crète de coq, Sonnettes. Elle appartient

au groupe des hémiparasites. Decaisne a dé-

montré que, si l'on arrache une de ces plantes

avec précaution, et bien qu'une bonne partie de

leur système radiculaire montre des racines

normales avec poils radicaux, certaines racines

portent de petits tubercules arrondis ou uo peu

oblongs, des suçoirs dont les uns adhèrent aux

racines des Graminées voisines, tandis que les

autres enserrent des particules de terre ou des

brindilles mortes, ou même sont tout à fait

libres.

La lige atteint 4 à 6 décimètres, elle est simple

ou rameuse, tout à fait glabre, ou plus ou moins

pubescente. Les feuilles sessiles, oblongues ou

lancéolées, obtuses, surtout les inférieures, sont

dentées en scie et parsemées de petits poils

rudes. L'inflorescence se compose de fleurs

jaunes écartées, presque sessiles à l'aisselle des

feuilles qui les dépassent, et d'une gi-appe ter-

minale serrée, accompatiuée de bractées ovales

un peu membraneuses; le calice est renflé, vési-

culeux, à quatre dents triangulaires; la corolle

a son tube un peu arqué; la capsule sèche tout

à fait comprimée, presque orbioulaire, renferme

en moyenne de 70 à 90 graines. Chaque pied de

cocrètè simple n'a pas moins de 10 capsules; s'il

est rameux, il peut en avoir 30 à 40. Comme on

le voit, la production du pi^ed simple est de 700

à 800 graines, celle du pied rameux de 2 100 à

2 700 semences. Ajoutez à cette productivité les

effets désastreux de l'hémiparasitisme du Rhi-

nante et vous serez à mèaie de juger s'il doit

causer des dégâts sérieux dans les prairies,

quand il y forme le fonds principal de la végé-

tation. 11 pousse de préférence dans les prés

hâtifs, où il a mûri plus de la moitié de ses

capsules; on le trouve également dans les prés

tardifs où les pieds de rhinante sont déjà des-

séchés. En fauchant les uns et les autres, l'ou-

vrier répand les graines de la plante; il les

répand non seulement dans l'aire de la végéta-

lion annuelle, mais encore partout où le fanage

portera les pieds du rhinante.

Dans mes excursions botaniques, j'ai rencontré

plus d'une fois des carrés de 2 à 4 ares envahis

et dévastés par cette plante. In fprmier se plai-

gnait un jour devant moi de ne pouvoir se dé-

barrasser de ce qu'il nommait sa diable de

plante. Elle avait stérilisé tout près de 4 ares de

pré. Je le renseignai sur la nature de cette espèce

nuisible, et comme on était au milieu de mai, je

lui conseillai de faucher le plus tôt possible le

carré envahi et de ne pas attendre pour celle

opération la maturilé des autres foins. 11 se

récria sur la perte qu'il éprouverait. Je lui réitérai

les raisons majeuies de la coupe prématurée de

son carré. Quand je fus parti, il suivit mon con-
seil pour un espace insigniliant de 10 mètres
carrés. Ln ou deux pieds reparurent l'an sui-

vant. Convaincu par sa piopre expérience, il

n'hésita pas à traiter de même le reste du carré

envahi, el me montra à la récolte suivante com-
bien il était heuj'eux d'avoir suivi mon conseil.

Ce mode de destruction est le seul raison-

nable. Sans doute, il occasionne une perte di-

fourrage, mais analysons la valeur de cette perte.

Le rhinante ne fournit pas un fourrage, de qua-
lité, et il nuit au rendement. En le donnant aux
bestiaux en fourrage vert, ils s'en nourriront;

sans le foiu, la plante n'aurait conservé ni suc,

ni vertu. La faucher avant qu'elle ait pu mûrir
une graine, c'est amener fatalement sa destruc-

tion définitive. Plante annuelle, ses semences la

reproduisent. Annihiler sa productivité par un
fauchage prématuré, c'est lui enlever tout moyen
de propagation. A supposer que l'agriculteur

doive éprouver quelque perte minime, il en sera

amplement récompensé l'an suivant, en consta-

tant d'abord la disparition du rhinante, el ensuite

son remplacement par les Légumineuses ou les

Graminées dont il entravait le développemcnl
normal.

E. NOFFRAV.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 23 juillet 1919.

Présidence de M. Viger.

U. Mongenot dépose sur le bureau de l'Aca-

démie une brochure dans laquelle M. liuyol,

correspondant, étudie le passé et l'avenir de la

Lorraine a.\i point de vue agricole et industriel.

L'Épicéa et la sécheresse.

M. Mongenot entretient l'Académie des carac-

téristiques principales de l'épicéa comme essence
forestière. L'épicéa rend les plus ;.'rauds services

dans les peuplements el donne un bois d'excel-

lente qualité, mais à la condition de le réserver

pour les stations qui lui conviennent.
C'est à partir de rallitiide de 700 mètres dans

les Vosges, le Jura et les Alpes, que commence
son aire naturelle de végélation, pour s'élever

jusqu'à i.200 mètres dans le Jura et 2.000 mètres
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Jans les Alpes. Dans les dernières années de la

t;uei're, les Epicéas choisis dans les forêts du

Jura et des Alpes ont pu, en raison de leur élas-

ticité, être employés avec succès à la confection

des ailes d'avion.

L'Epicéa demande beaucoup d'humidité atmos-

phérique, et se.-i racines Iraçantes à une faible

profondeur ont besoin d'un sol frais, arrosé par

des pluies fréquentes. La sécheresse qui a sévi

en 1893 a causé la mort d'un grand nombre
d'épicéas ; ce sont les jeunes p-^uplements, les

plantations qui ont le plus souffert.

En résumé, placé dans les conditions qui lui

conviennent, l'Epicéa peut être considéré comme
une essence de montagne des plus précieuses.

Son rendement dans les massifs bien conduits,

éclaircis avec soin, peut atteindre jusqu'à 7 et

S mètres cubes par hectare.

Les vignobles de l'Alsace et du Nord Est.

M. Henry Sagnier rappelle qu'une note de

M. Adrien Berget, présentée à l'Académie par

M. Viala, au sujet de la reconstitution du vi-

gnoble sur l'ancien front de lutte dans les dé-
partements du Xord-Est et sur la protection des

vignobles de l'Alsace et de la Lorraine, avait été

renvoyée à l'examen des Sections réunies des

cultures spéciales et d'économie et législation.

En ce qui concerne les vignobles d'Alsace et

Lorraine, l'auteur de la note redoute pour leurs

vins la concurrence des vins des autres régions

de la France, notamment de ceux de la région
méridionale, et il demande en leur faveur un
mode spécial de protection qu'il définit ainsi :

Elever le droit de circulation sur tous les vins

importés des autres régions en Alsace et Lor-
raine d'une suitaxe équivalente, ou à peu près,

à l'ancien droit de douane allemand, et dont ks
vins produits dans le pays .seraient exemptés.

Les membres de la Commission ont été una-
nimes à reconnaître qu'une telle sugges'ion est

inacceptable; elle aboutirait à placer l'Alsace et

la Lorraine, au point de vue viticole, en dehors
du mouvement commercial français, et à créer
une véritable douane intérieure contre laquelle

nos compatriotes d'Alsace etde Lorraine seraient

probablement les premiers à protester.

Est-ce à dire que la situation du vignoble en
Alsace et Lorraine ne mérite pas d'attirer l'at-

tention? La Commission est non moins unanime
à reconnaître que cette partie de la production
des régions récupérées doit appeler la sollicitude

du pays. Cette sollicitude s'est d'ailleurs déjà
manifestée soos diverses formes.
Des vignes ont été arrachées à raison d'exi-

gences militaires, d'autres ont été atteintes par
les phases de la guerre. A ces catégories de
vignes s'appliquent les dispositions de la loi sur
la réparation des dommages de guerre. D'autre

part, en vue de sauvegarder les intérêts Alsa-

ciens, et en particulier ceux de la viticulture, le

traité de Versailles leur a maintenu expressé-
ment, pendant cinq ans tout au moins, leurs an-
ciens débouchés sur le territoire allemand. Du-
rant ces cinq ans, les viticulteurs alsaciens

pourront se procurer des débouchés sur les

marchés français où les qualités de leurs vins

de choix ne peuvent manquer d'être appréciées.

Les vins de consommation courante, il est

vrai, subiront la concurrence des vins de la ré-

gion méridionale; mais il n'est pas douteux que
le vignoble Alsacien sera appelé à profiter de

tous les encouragements qu'il sera possible de
donner à la viticulture nationale et, en particu-

lier, des encouragements spéciaux qui pourront
être donnés aux régions viticoles dévastées.

A cet égard, M. Prosper Gervais suggère qu'en

Alsace et en Lorraine soient supprimées, pour
la production locale, les taxes de consommation
qui frappent les boissons. D'autre part, la Com-
mission n'est pas opposée au principe d'une sub-

vention sous forme de primes spéciales en faveur

de ceux qui auront reconstitué leurs vignes.

La reconstitution du front viticole en France

au point de vue cultural et œnologique.

M. Adrien Berget, dans sa note, au point de

vue de cette reconstitution du vignoble dans
l'Est de la France, exprime d'abord l'avis qu'on

ne peut songer à laisser chaque petit vigneron

se débrouiller tout seul. Il estime qu'il serait

nécessaire de confier les plans de reconstitution

à un Office spécial de la reconstitution viticole

dans /es régions libérées.

Les vieux cépages de haute qualité comme les

Pinots et Rieslings sont évidemment à conserver

par le greffage partout où il est possible de pro-

duire des vins de grande qualité. .Mais partout

ailleurs, il y a lieu d'introduire et d'expérimenter

en grand, les nouvelles variétés précoces que la

sélection a permis d'obtenir parmi les Viniferas

et l'hybridation parmi les franco-américains.

Les nouveaux hybrides, particulièrement Ober-

lin o95 en rouge et Seibel 5279 en blanc, sont

à propager dans les terroirs à vins communs,
mais réclament de larges espacements et des

tailles plus allongées. En outre, la vallée de la

Moselle pourrait semble-t-il, lirer un bon parti

des hybrides créés par Oberlin pour suppléer le

vieux Riesling rhénan.

La production des vins blancs doit prédomi-

ner en raison même de la supériorité de qualité

des vins blancs septentrionaux, toujours plus

légers, plus frais et moins excitants que ceux du

Midi, en outre disposés naturellement à la

mousse et par là même, propices à une exten-

sion nouvelle de l'industrie des vins mousseux

et à remplacer leurs iraita'.ions allemandes. La

vinification en gris, spécialité lorraine, devrait

être l'objet de recherches nouvelles pour une

meilleure conservation de ses produits.

H. HlTIER.

CORRESPONDANCE
— N° 6973 {Ille-'el-Vilaine). - En 1913, vous

avez consenti une location verbale à un pre-

neur qui, au cours de sa jouissance, vous a de-

mandé de mettre la location au nom de son
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gendre mobilisé en 1914. Si le premier preneur

ne l'a pas été, vous ne pouvez connaître que le

deuxième, et ne pourrez, en vertu de la loi du
9 mars 1918 sur les loyers, lui réclamer judi-

ciairement ses loyers arriérés que six mois après

le décret fixant la fin des hostilités.

De plus, vous ne pouveit lui signifier un congé

imméd at,la loi lui permettant une prorogation

de deux ao^ies ou de cinq années de jouissance,

suivant que les lieux loués présentent le carac-

tère d'habitation ou Je commerce. — (M. D.)

— lN° 6735 (Calvados). — Voici les adresses

demandées : maisons en pierres P. U., système

Delorme, 11, boulevard de la Madeleine, à Paris;

maisons moulées, Société des établisseuienls

B. R. B., 31 , rue de Rome, à Paris. — (M. R.)

— N» 7127 Lot-et-Garonne). — Point n'est

besoin d'indiquer l'affiliation du nouveau mem-
bre. Le Syndicat achète le tracteur et demande
la subvention à son nom.

Le nouvel arrêlédu 10 juillet 19 19 (voir page ^^i

de ce numéro) répond à votre 2' question et la

résoud. — (R. û.)

— N" 7289 [Basscs-Pyi-énées). — U est impos-
sible, d'après les indications fournies, de se faire

une opinion sur la cause de la mortalité qui

atteint votre élevage de volailles. La maladie

évolue-t-elle rapidement ou lentement ? le foie

présente-t-il, en dehors de son augmentation
de volume, des lésions appréciables : points

blanchâtres ou nodosités de consistance pier-

reuse, points hémorragiques, etc.? S'il n'y a pas
de caractères spéciaux, il y a lieu de surveiller

la qualité de l'alimentation, d'ajouter aux pâtées
de petites quantités de poudre de quinquina.
Mais il serait indispensable surtout d'avoir des
données plus complètes et plus précises.— (G. M.)

— L. A. iEspayne). — Pour utiliser la viande
des animaux qui meurent d'accident, le mieux
est de faire cuire ces viandes, comme on le ferait

d'un ragoût ou d'un bouilli, de les broyer, de les

mélanger avec des farint s basses pour les cuire

ensuite dans un four de boulangerie, comme ou
le fait du pain. — (L. L.)

— M. V. (Haute- Saône). — Vous trouverez les

renseignements que vous demandez sur le cours
de la caséine sèche dans la Revue commerciale
de ce numéro.
— N° 7178 (Marne). — Le broyage des os

s'effectue facilement sur des os très secs et en-

core mieux sur des os presque calcinés; il suffit

même de les passer dans un four comme celui à

cuire le pain. Dans ces conditions Je dessiccation

vous pouvez utiliser un brise-tourteaux ordi-

naire.

Vous parlez aussi de transformer une quantité

importante d'os en poudre d'os; ce n'est plus

un broyage à faire, c'est une moulure, qui ne
peut bien s'opérer que sur des os très secs, cuits

au four ou calcinés; dans ce cas il faut passer

d'abord les os à un broyeur de tourteaux pour
les réduire en fragments de la grosseur d'uue

noisette, qu'on envoie alors à un petit moulin à

meules en pierre meulière; le produit passe

enfin à un blutoir. Avec le montage du moteur
il y a donc toute une installation à faire (trans-

mission, élévateurs, etc.) que vousne serez peut-

être pas disposé à entreprendre. — (M. H.)

— M. J. L. (ISliècre). — On connaît depuis long-

temps des faucheuses et des moissonneuses-
lieuses tirées par l'atlelai^e, mais dans lesquelles

un petit moteur est char^^é d'actionner la scie

et les organes de la lieuse (rabatteurs, toiles,

lieur). Cela a été appliqué dès 1903 à une mois-
sonneuse-lieuse, dès 1907 à une faucheuse et

ces dispositifs ont été signalés et décrits en leur

temps par le Journal d'Agriculture pratique en

1903, 1907, 1908 et 1914. — (M. R.)

— N° 7378 (Seine-et-Marne). — Au sujet des

colliers à bœufs, employés en Suisse, nous
pouvons vous iniliquer les modèles fabriqués

par L. Zingg, maître sellier, à Ragaz. — (M. R.)

— M. F. C. (Seine). — Le premier modèle de

tracteur à chemin de roulement, désigné alors

sous le nom de tracteur chenille (Caterpillar

tractor), construit par la maison Hornsby, fut

essayé en 1908 par une commission militaire

anglaise 'voir Culture mécanique, t. I, p. 40). Le

principe fut ensuite exploité aux Etats-Unis par

la Ilolt Caterpillar, de Stockton (Californie); des

exemplaires furent proposés en France, dès 1914,

par le représentant qui passa d'Anvers à Londres

lors de la guerre. Des caterpillars (nom sous

lesquels on désignait chez nous ces tracteurs à

chemins Je roulement, ou à chenilles) furent

achetés en 1913 pour la Défense nationale.

— (M. R.)

— N» 7207 [Meuse). — Les adresses des cons-

tructeurs ont été données dans le numéro 23 du

10 juillet 1919, page 478. — S'il s'agit d'utiliser

des bâtiments existants, il est probable que les

pièces de la charpente sont trop basses; envoyez

un croquis indiquant une coupe en travers du
bâtiment avec les principales dimensions afin

que nous puissions vous renseigner utilement.

Comme cola était dit page 368(11° 18 du 5 juin 1919),

ces appareils sont applicables aux fenils nouvel-

lement bâtis sur un autre gabarit que ceux exis-

tant chez nous. — (M. R.)

— M. T. à Paris. — Un propriétaire d'une

propriété rurale hypothéquée a découvert,

dans le sous-sol de celte propriété, des maté-

riaux facilement exploitables, tels que pierre,

sable, gravier, dont il Jésirerait commencer im-

médiatement l'exploitation. Il a le droit absolu

de le faire, aussi bien que de concéder ce droit

à un tiers; le créancier hypothécaire, loin d'y

trouver à redire, ne pourra que se réjouir de

voir une augmentation dans la valeur du gage

de sa créance. Le créancier n'a aucun droit de

s'opposer à ce projet.

C'est seulement dans le cas de vente de la pro-

priété que le créancier hypothécaire est appelé

à exercer son privilège sur le prix, conformé-
ment aux articles 2114 et suivants du Code civil.

Le notaire, qui reçoit le contrat de vente, rem-
plit toutes formalités utiles à ce sujet. — (M. D.)
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2.50 à 2.73; les taureaux, i à 2.60; les génisses et

les bonnes vaches, 3 à 3.10; les autres, 2.40 à 2^90

le demi-kilogramme net.

Cours presque stationnaires sur les veaux que

l'on a cotés comme suit, par demi-kilogramme net :

veaux d'Eure-et-Loir, Seine-et-Marne, Loiret,

Yonne, 4 à 4.23; de r.iube et de la Sarthe, 3.50 à

4 fr.

L'abondance de l'offre a déterminé, sur les cours des

moutons, une baisse de 23 à 40 centimes par demi-kilo-

gramme net. Od a vendu les agneaux 3 à 5.15; les

moutons du Centre, 4 à 4.75 : du Midi, 3.03 à 4 fr.

La faible importance des arrivages a rendu plus

facile la vente des porcs dont les prix se sont re-

levés de 3 centimes par demi-kilogramme vif. On a

payé les bons porcs, 2.93 à 3.10; les coches, 2.50 à

2.80.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves
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CBRONiQUE AGRICOLE
Effcii du niinistro de l'Agrifulture pour [jalLicr ;) la cherté de ia vie. — Les prix iicirmaux des denrées ali-

mentaires. — Les prix de revient. — La i-égleinentation du travail en apriciilUu-e. — Conclusions d'une

Commission consultative. — Impossibilité de lé^lementer le travail agricole. — Commerce et ti'ans-

porl des céréales. — Notice sur l'organisation et le fonctionnement des Offices agricoles. — Projet de

Banque du commerce extérieur. — Lettre à propos de la Confédération nationale des Associations agri-

coles. Nécessité de l'unioTi entre les agriculteurs. — Création de la Fédération de la région de Bor-

deaux. — Les arrivages au marché aux besliaux de La Villette. — Projet de réorganisation du Service

forestier. — Constitution d'une Société nationale des Agrioulteurs de Belgique. — Congrès national de

la restaui'alion agrit oJe en Belgique. — Composition du cabinet du iiiinistre de rAf;riculture. — Rap-

port de M. Clarou sur les essais de culture anécanique à Montpellier. — Essais de Iracleurs pour les

façons des vignes organisées par la Société d'Agriculture de la Gironde.— Concom-s spécial pour l'Ecole

nationale des Eaux et forêts. — Admissions à l'Institut agronomirpie. — Concours de la Société hippi-

que française. — Le régime du blé en Algérie.

Contre la cherté de la vie.

On lira pliia loin (p. 555) un décret destiné

à lutter couire la cherté des denrées alimen-

taires par une méthode nouvelle, consistant

à établir dans chaque département des "prix

coDsidérés comme normaux pour ces den-

rées et les boissons usuelles. Ces prix, revisés

chaque semaine, recevraieul la plus large

publicité ; ils seraient fixés par des Commis-
sions dont la composition est indiqaée dans

le décret. Par une circulaire adressée aux

préfets, le ministre de rAgricniture et du Ra-

vitail'lerBenf les a invités à n'apporter aucun
délai dans l'organisation de ces Commis-
sions.

Dans le rapport qui précède ce décret,

M. Noulens, ministre de l'Agriculture, cons-

tate qu'il ne s'agitlà qu€ de « palliatifs » ta la

crise de la cherté de la vie. Ces palliatifs au-

ront-ils quelque efficacité? Evidemment, on

ne pourra en juger qulaprès avoir vu les ré-

sultats .des efforts de ces nouvelles Commis-
sions qui succèdent à tant d'autres. Toute-

fois, on .peut s'eflrayer de la tâche qui leur

incombera.

Sans doute, ce sont les majorations exces-

sives imposées par les commeroants aux
prix des deni-ées que l'on cherche A réprimer.

L'intention est éminem.meiU louable; mais
quand on lit avec quelque attention les dis-

poaitians du décret, et qu'on voit qu'il y est

question ;du « prix de revient » des denrées,

on est en droit de se demander si certaines

Commissions ne voadrant p^s déterminer le

pri.x de revient chez les proilucteurs Or, c'est

là un problème réellement insoluble. Sans
doute on peut établir les lignes générales

d'un prix de -revient en agriculture, mais
leur application -^arie d'une ferme à u-ne

autre ferme même voisine, et souTent dans

des proportions énormes; les moyennes sur

lesquelles on voudrait s'appuyer ne signifient

rien dans tel ou tel cas. Cela est vrai en temps

1 Août 1919. — N» 27.

normal, mais encore plus vrai dans les cir-

constances actuelles où les charges qui pè-

sent sur les cultivateurs ont pris des propor-

tions qu'on n'avait jamais vues et dont per-

sonne ne paraît s'inquiéter. Si les nouvelles

Commissions tentaient d'entrer dans cette

voie dangereuse, elles susciteraient les pro-

testations les plus légitimes.

Le travail en Agricultiire.

A la suite d-es discussicns récentes devant

la Chambre des Députés sur la législation du
travail, une Commission consultulive a été

nommée par le ministre de l'Agriculture pour

étudier la réglementation du travail dans

l'agriculture. Cette Commission a été réunie

le 31 juillet ; la note suivante a fait con-

naître les résultats de cette réunion :

la CoTTimissicn consuHative chargée d'exami-

ner la réglementation du travail dans l'agricul-

ture s'est réunie au minislére de l'Agriculture,

sous la présidence de M. Félix Laurent, direc-

teur de l'Agricultui-e, délégué par le ministre de

l'Agricultuiv., empè.ché.

Assistaient à cette ri^union les .représentants

patronaux et ouvriers de l'Agriculture, de la Vi-

liculture, de l'Horticulture et de l'expluitatiojl

forestière, des membres du Parlement et des

représentants de l'Administration.

Après discusBi«Mi, Las.semblée >a.estimé qu'en

raison de la différence de travail dans l'industrie

et dans l'agriculture, il n'était pas possible de

s'arrêter pour l'agrieuliure à une réglementation

précise et nationale analogue à celle adoptée

poiir l'industri*'.

Elle a esiimé, par contre, qu'il cooviendrait

de prévoir une réglementation souple et d'appli-

cation régionale, adaptée aux exigences .de

chaque milieu agricole, de chaque culture et :de

chaque catégorie de IravaUleurs agricoles.

La délégatiDn ouvrière a déposé un projet des-

tiné à être soumis à l'examen du mmistre de

l'Agriculture et du Ravitaillement.

C'est sous rintluence d'agitateurs ignorants,

parfois menaçants, que cette solution a ét"é

prise. Alors que tous les représentants réels

1919. — 21
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de l'Agriculture sont unanimes sur l'impos-

sibilité de réglementer le travail des fermes,

il ne s'en est trouvé que quatre pour s'oppo-

ser, par leur vote, à une réglementation ré-

gionaliste aussi utopique et aussi impossible

à établir qu'une réglementation générale.

Commerce des céréales.

On a vu qu'un décret en date du l«' juillet

a supprimé toutes les réglementations con-

cernant le commerce, la circulation et le prix

des céréales autres que le blé. Le commerce
de ces céréales est donc devenu libre, et les

agriculteurs ne seront plus soumis aux pres-

criptions administratives que pour les grains

de la récolte de 1918 qui ont été acquis au

nom de l'Etat et qui n'ont pas été livrés jus-

qu'ici.

Un arrêté en date du 28 juillet a décidé que

les tarifs actuellement en vigueur pour le

transport des grains ainsi acquis ne demeu-

reront applicables que jusqu'au 31 décembre

prochain.

Les Offices agricoles.

Le ministère de l'Agriculture a réuni

dans une brochure intitulée : Notice sw' l'or-

ganisation et le foncttojinemenl des Offices

agricoles départementaux et régionaux, tous

les documents relatifs à ces organismes.

C'est là une excellente initiative.

On trouve dans ctte notice, outre la loi du

6 janvier 1919 qui a décidé la création de ces

Offices et les décrets relatifs à leur organisa-

tion, les circulaires qui ont commenté ces

décrets, ainsi qu'un certain nombre d'études

sur les questions les plus importantes qui re-

lèvent de leur activité : sélection animale,

sélection végétale, services d'expérimenta-

tion, organisation des régions, etc. La réu-

nion de ces documents sera certainement

très utile pour faciliter les premiers travaux

des Offices.

Commerce extérieur.

La Chambre des Députés a adopté, dans sa

séance du 30 juillet, un projet de loi pré-

senté par le Gouvernement en vue de la

création d'une Banque nationale française du

commerce e.xlérieur.

Aux termes de ce projet, cette Banque

pourra recevoir, après prélèvement de l'at-

tribution complémentaire prévue au profit

du Crédit agricole par la loi du 20 décem-

bre 1918, les deux tiers du produit de la re-

devance supplémentaire payée par la Banque

de France en exécution de la convention du

26 octobre 1917. Les intérêts du Crédit agri-

cole sont ainsi sauvegardés.

La Confédération

des Associations agricoles.

La lettre suivante nous est adressée :

Je lis à la page 486 du numéro du 17 juillet du
Journal d'Agriculture pratique dans le compte
rendu du Congrès de l'Agriculture fiarçaise, à

propos de l'organisation de la Confédération na-

tionale des Associations agricoles, que seuls pour-

ront avoir des représentants :

1° Les associations professionnelles dont la

circonscription territoriale s'étend à toute la

Fiance;
2° Les groupements professionnels d'une cir-

conscription territoriale ayant une étendue vrai-

ment régionale, qui ont réalisé l'union d'un en-

semble d'organisations agricoles de leur terri-

toire et qui auront été af.'réés par le bureau de

la Confédération Nationale.

Il me semble qu'il doit y avoir une erreur dans

la reproduction de la résolution adoptée par le

Congrès.

Il parait, en effet, difficile qu'on ait vou'u ex-

clure de la Confédération des Syndicats agricoles

départementaux très impoitants, dont les mem-
bres sont au nombre de plus de 10 000 et qui

possèdent une très grande activité. De tels Syn-
dicats représentent réellement la démocratie

agricole dans leurs rayons respectifs. C'est pré-

cisément pour ce motif qu'ils ont tenu, jusqu'ici,

à conserver une indépendance qui fait une grande

partie de leur force.

L'ostracisme qui frappe des associations de

celte valeur, en les considérant dès le début de

la nouvelle organisation comme non existants,

n'est pas fait pour les encourager.

C'est pourquoi je serais heureux d'apprendre

si le texte publié dans vos colonnes est bien ce-

lui qui a été adopté par le Congrès.

Nous ne pouvons répondre qu'un mot. Si

notre correspondant avait pris garde à la

phrase placée en tête des résolutions adop-

tées, il aurait vu que le texte de ces résolu-

tions est celui qui a été établi par le Secréta-

riat du Congrès et qui nous a été communi-
qué. 11 n'y a pas été changé un mot.

Ceci dit, il est impossible de supposer que

le Congrès ait été inspiré par l'esprit d'ostra-

cisme contre lequel notre correspondant

s'élève. 11 n'est pas douteux que l'organisa-

tion régionalisle mise à la base de la Confé-

dération ne se réalisera pas sans difficultés;

il appartiendra à l'esprit d'union dont les

agriculteurs sont animés de surmonter ces

obstacles.

Fédération de la région de Bordeaux.

Dans une réunion des Associations agri-

coles de la Gironde tenue le 28 juillet, sous

la présidence de M. Courrégelongue, prési-

dent de l'Association des Viticulteurs-pro-

priétaires, il a été fondé une Fédération qui
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a pour objet de préparer et d'assurer la dé-
|

fense des intérêts économiques de la région

de Bordeaux.

Le bureau eu est ainsi constitué : président,

M. Octave Audebert; vice-présidenls,'^\'iA. Er-

nest Brunet, Marcel Courrégelongue, comte

Eugène de Lur Saluées ; secrétaire général,

M. George Bord; secrétaires, MM. A. Cha-

roulet et Louis Clauzel; trésorier, M. C. Bar-

deau.

Au marché de La Villette.

On peut constater, par les renseignements

réunis dans la Revue commerciale du Journal,

combien sont faibles les arrivages au marché

aux bestiaux de La Villette. Une comparai-

son, facile à établir, permet de se rendre

compte des différences du mouvement de ce

marché avec le mouvement des périodes nor-

males.

Si l'on compare, par exemple, le dernier

mois de mai avec le même mois dans les

années qui ont précédé la gu^-rre, on constate

que les arrivages ont été : pour le gros bétail

(bœufs et vaches), de 14 000 têtes en mai 1919

contre une moyenne de 23 000 têtes; pour

les veaux, de 13 600 contre 18 000; pour les

moutons, de 50 000 contre 112 000; pour les

porcs, de 18 500 contre 33 000.

Pendant le mois de juin, les approvision-

nements ont été plus importants qu'en mai
;

mais, sauf pour les veaux, ils ont été loin de

ce qu'ils étaient naguère.

Si l'on ajoute que les entrées directes aux

abattoirs, sans passer par le marché, sont

presque nulles actuellement, alors qu'elles

avaient naguère des proportions très impor-

tantes, on comprend combien est faible

l'approvisionnement en viande de la capitale,

d'autant plus que sa population a augmenté
dans des proportions très notables.

Réformes administratives.

On se préoccupe d'améliorer le sort des

fonctionnaires. C'est évidemment justice.

Mais il serait d'une haute utilité de profiter

de l'occasion pour réformer l'organisation

administrative. Or, un exemple de cette ré-

forme est actuellement pendante devant la

Chambre des Députés; elle s'applique au ser-

vice forestier.

M. Louis Marin a présenté une proposition

sur la réorganisation de ce service, en s'ins-

pirant d'un projet établi par l'Association des

agents des Èaux-et-Forêls, d'accord avec l'Ad-

ministration forestière. Ce projet avait pour

but d'améliorer à la fois le rendement du

service et la situation des agents; il aboutit à

une meilleure répartition des travaux par la
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suppression d'une centaine d'emplois, sup-i
pression qui permettrait de relever les traite-

ments des agents maintenus.
Dans un rapport présenté au nom de la

Commission du budget, M. Dariac propose
l'adoption de la proposilion, en rendant la

justice qui lui est due à l'initiative prise par
le service forestier lui-même et dont le Tré-
sor serait appelé à profiter, aussi bien que les

conditions du travail.

Société des Agriculteurs de Belgique.

Une initiative importante aélé prise récem-
ment en Belgique par la création de la So-
ciété nationale des Agriculteurs de Belgique.

Le Comité provisoire présidé par un agronome
d'une haute autorité, M. E. Tibbaut, président

de la Section agricole du Comité national, a
adressé un appel à tous les agriculteurs pour
les inviter à adhérer à la nouvelle organisa-

tion. « Nous avons, dit cet appel, les meilleurs

cultivateurs du monde, nous avons aussi de
multiples associations agricoles, nous avons
enfin des savants de premier ordre dont les

travaux ne demandent qu'à être fécondés par
l'application des découvertes scientifiques à

l'activité agricole... La Société nationale des
Agriculteurs réaliserait la fédération des

associations agricoles, tout comme le grou-

pement des savants et des praticiens. »

La nouvelle Société a reçu, dès l'abord, de

nombreux concours; elle parait appelée à

jouer un rôle important dans la restauration

de la Belgique par le groupement des efforts

dont elle doit assurer l'efficacité.

La restauration agricole en Belgique.

On se souvient du grand succès remporté

parle « Village moderne » à l'Exposition in-

ternationale de Gand en 1913. Les organisa-

teurs de cette ingénieuse entreprise avaient

décidé de réunir en 1914 un Congrès pour

rembellissemenl de la vie rurale. Ce projet,

arrêté par la guerre, a été repris et le pro-

gramme en a été élargi, par l'adjonction des

questions relatives à la restauration agricole.

Le Congrès, devenu Congrès national de la

restauration agricole et de l'embellissement de

la vie rurale, et dont M. J. Giele, à Lou-

vain, est le secrétaire général, se tiendra à

Bruxelles les 28, 29 et 30 septembre.

Au ministère de l'Agriculture.*

Le nouveau ministre de l'Agriculture,

M. Noulens, a constitué son cabinet comme
il suit :

M. Paul Leroy, sous-directeur au ministère

de l'Agriculture, est chargé de la direction

des services du cabinet.
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M. Jules Martinie, conseiller ré férend aire ù

la Cour des comples esl délégué dans les

fonctions de chef du cabinet; M. Uogvr Ri-

bière, docteur en droit, est nommé chef ad-

joint,
i

M. Joseph Noulens, sous-chef de bureau au
j

ministère des Travaux publics, e=l uoimné
j

chef du secrétariat particulier.

MM. Jean Lefranc, avocat à la Cour,

Charles Marcliand et René Fayssat sont nom-

més attachés au cabinet.

Culture mécanique.

On a signalé ici les essais d'appareils de

culture mécanique destinés aux vignes qui

ont été organisés aux environs de Montpel-

lier par la Société centrale d'Agriculture de

l'Hérault, au commencement du mois de mai

dernier. M. Ch. Clarou, chef des travaux de

génie rural à l'Ecole nationale d'Agriculture

de Montpellier, vienl de publier récemment

un rapport important sur ces essais. 11 y étu-

die avec soin les sept appareils qui ont été

préstmtés et il insiste sur les bons résultats

obtenus avec le tracteur Ch^tpron.

— La Société d'Agriculture de la Gironde

organise, pour la deuxième quinzaine de no-

vembre, des essais de tracteurs pour les fa-

çons des vignes. Elle formule ainsi les condi-

tions qu'elle désire voir remplies par les

appareils :
]

Les appareils, soit moloculteur.'i, soit tracteurs, '

doivent passer sans occasionner df dégâts dans

les vignes plantées à i"'.'M et dans celles d'un

espacement ptus ^ranJ.

Ces appareils devront tourner, au bout des

rangs, dans un espacement de 3 mètres

maximum.
Les charrues ou instruments travaillant là

terre devront produire un guéretde 10 à 1!) cen-

timètres. .

Les essais auront lieu eu c6tes et en paluds.

La data exacte, ain.si que le lieu des expé-

riences, seront indiqués ultérieurement.

Ecole nationale forestière.

Un arrêté du 28 juillet a fixé les conditions

ù remplir par les candidats désireux de bé-

néficier en 1919 des dispositions du décret

du 18 septembre 1918, instituant un recrute-

ment exceptionnel de l'EioJe nationale des

eaux et forêts. Ils adresseront leur demande

au directeur général des eaux et forêts, au

ministère de l'Agriculture, à Paris, avant le

20 août, en y joignant les pièces nécessaires

pour justifier leur admission au concours.

La date et le lieu du con 'Ours éventuel

seront fixes ultérieurement.

Institut national agronomique.

Lo Journal Officiel a publié la liste, par
ordre de classement, de Al candidats admis,
comme élèvres réguliers, à l'Inslilul agrono-
mique à la suite du concours d'admission de
1919 ^session civile) :

I. Oe Stenipow.sky; -2.. Uubosc; 3. Deshois;

•1. Chenais; 5. Hoohstaedter; 6. Kohn; 7. Foitier;

8. Lucas; 9. Ueurihe; 10. D'Hubert.

II. Chabrelin; 12. l.ourdiu: 13. Guyot; 14.

ipie Fiavalon; 15. Grimai; 16. Lambert; 17.

Deslombe; 18. Daiclles; 19. Oudet; 20. Torde.

21. W" Douxarai; 22. Goy; 23. Natier; 24.

Pualé ; 23, Prud'homme; 26. Brémond; 27. Ue-

knrel; 28. Giraud; 29. l-'errand; 30. Dubos.
31. Martin; 'M. Foury; 33. Dutrop; 34. Dupuy;

33. Châles; 30. Boireaia; 37. Cliauvière; 38. l!ou-

cauil; 39. INinnin; 40. De Bonnechose; 41. l'oil-

leux.

En outre, 2G autres candidats pourront être

admis comme élèves dans le cas où les résul-

tats du concours du 22 septembre prochain

(session militaire) ne permettraient pas

d'admettre un nombre de candidats égal à

celui des places réservées pour ce concours.

La rentrée des élèves et l'ouverture des

cours sout fixées au lundi 20 octobre.

Société hippique française.

Après le concours qu'elle a tenu à Vichy

(Allier), la Société hippique française publie

le progrnmuie du concours qu'elle ouvrira

à Deauvillo-sur-Mer (Calvados) du 22 au

31 août, et qui clôturera les réunions qu'elle

organise en 1919.

Le programme de ce concours comporte

207 prix, d'une valeur totale de 90 000' fr.

pour les chevaux hongres et juments de

demi-sang de trois à sept ans, nés dans un

des déparlemenls suivants : Aisne, Calvados,

Cotes du-Nord, Eure, Finistère, Ille-et-Vi-

laine, Manche, Morbihan, ^ford, Oise, Orne,

Pas-de-Calais, Seine, Seine-et-Marne, Seine-

et-Uise, Seine-Inférieure, Somme.
En outre, la Société espère pouvoir réaliser

un progamme important d'épreuves d'obs-

tacles militaires françaises et interalliées,

qu'elle a soumis à l'approbation de l'autorité

militaire.

Régime des blés en Algérie.

Les mi^sures relatives au commerce des

blés en Algérie pour la nouvelle campagne
sont enfin fixées. La réquisition générale des

blés est supprimée, mais le service du Ravi-

taillement achètera dans les ports, sur quai

d'embarquement, les blés tendres et les blés

durs au prix de 62 fr. par 100 kilogr. Ce ré-

gime du'-era usqu'au mois de janvier au

moins.
Hknrv Sagmek.
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LES PLANTES MÉDICINALES A A ALENCIENNES

Parmi les petites inliistries rurales on,

plulôt, parmi les spécialités agricoles aux-

quelles les doTasIations de la guerre ont

-porté un coup sensible et qu'il importerait

de ranimer, une des plus intéressantes est la

productioTi de certaines plantes médicinales

dans l'étroite région des bords de l'Escaut,

située entre Valenciennes et Condé, zone de

terres humides, à demi palustre, que l'ex-

ploilation des mines tendait de plus en plus

à rendre purement industrielle, zone un peu

plus sèclie sur les renflements ravinés com-
pris entre l'Escaut et VAunelle, humble ri-

vière servant un moment de frontière entre

la France et la Belgique.

Ce pajs, constamment embrumé sur les

deux rives de l'Escaut par les fumées des

mines de charbon et des grandes usines, a

pour centre la ville de Valenciennes et son

immense faubourg minier d'Anzin. Il a une

place dans l'histoire agricole de nos p;iys du

Nord; dans l'un de ses villages, Onnaing,

aujourd'hui centre populeux, débula, en

1785, la culture de la chicorée à café. On a

conservé le nom du premier planteur: Gérard-

Charles François. L'arrondissement de Va-

lenciennes est demeuré un des plus grands

producteurs de cette racine, dépassé seule-

ment par celui de Dunkerque.

Une racine encore donne lieu à l'exploit;!-

tion la plus considérable de plantes médici-

nales dont je parlais en (!ébutant, celle de hi

guimauve, qui offre avec la chicorée des

•analogies assez grandi s par la transforma-

tion en cosselles. Peut-être l'une dérive-t-

elle de l'autre et a-t elle amené la production

de certaines fleurs destinées à l'herhoris-

terie : mauve, camomille et bouillon blanc.

Il y a un peu plus de cinquante ans que

ces cultures apparurent en cette partie du
Hainaul Elles s'y répandirent vers 1867,

inspirées par l'exemple de la Belgique voi-

sine où, depuis longtemps, les cullivatears

se livraient à cette production. Son dévelop-

penaent toutefois n'amena pas la culture

d'autres plantes que celles adoptées au dé-

but. La variété n'est pas venue.

D'ailleurs, il n'y a qu'une assez faible

superficie consacrée à ces plantes : gui-

mauve, mauve, bouillon blanc et camomille.

On évalue à 250 hectares la surface tolale,

répartie sur un territoire considérable:

30 kilomètres au nord, vers Hergnies; au

suri, vers Faraarset Ârtres, et une largeur de

8 kilomètres en moyenne entre l'Escaut et la

frontière belge. C'est dire combien sont épar-

pillées et de minimes dimensions ces pttiles-

exyjloitatioiis.

Toute une partie du terroir au nord de
Vtdeaciennes esl un marais conquis à la cul-

ture par le creusement d'un réseau, en appa-

rence inextricable, de canaux de dessèche-

ment. Ces terres mouillées se hérissent des
chevalements des mines et de leurs hautes

cheminées; des voies ferrées, assises sur de

hauts remblais, parcourent ces campagnes
humides; le canal de Mons, d'un tracé si

étonnamment rectiligne, les coupe el reçoit les

eaux de cette multitude de cheneaux. Les vil-

lages, jadis des hameaux, sont devenus des
centres populeux, mais demeurent d'aspect

rustique, ils ont vu leur population de culti-

vateurs noyée dans la masse des ouvriers

des mines.

Beaucoup de ces mineurs exploitent en

même temps quelque petit champ et sont
parmi les 'cultivateurs de piaules médici-

nales. Les femmes et les enfants trouvent,

dans la cueillette des lleurs et les soins donnés
à la dessiccation, un travail facile. Ils sont

également employés à la préparation de la

racine de guimauve, précédant le tronçonne-

ment en cossettes.

Au bord de l'Escaut, Hergnies, Odomez,
Vieux-Condé et Condé; dans les marais,

Saint-Hybert, Thivencelles, Crespin et Vicq;:

sur les terres hautes, Quaroubles, Onnaing,
Sainl-Saulve et Rombies, dans la vallée de
la Ilhonelle, Aulnoy, Famars et Arlres, sont

les principaux centres de cette intéressante

production.

Plus de la moitié du terrain voué aux
plantes ph;!rmaceutiques est couverte par la

guimauve, on évalue son aire à 170 ou
180 hectares. La plus grande masse de ra-

cine de guimauve utilisée par la pharmacie
vient de ce petit coin du Hainaut. Les offi-

cines françaises ne sont pas seules à s'y ali-

menter. Avant la guerre, Berlin s'y approvi-

sionnait, ainsi que Londres et i\e\v-York.

Le sol frais, léger, profond, nécessaire à la

guimauve, est, on l'a vu, celui qui domine
dans la contrée. La culture est facile, car il

suffit de planter par muHiplication d'éclals

de pieds ou de racines et de tenir le sol très

propre. On dispose les plants en lignes, à, 40

ou 50 centimètres d'intervalle.

La récolte comprend surtout la racine,

mais les fleurs et les feuilles donnent aussi

lieu à un certain mouvement commercial:
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L'arrachage des racines est assez pénible, car

on doit les extraire sans les briser et elles

sont fort longues. Une fois retirées, elles

sont lavées, grattées — en terme local :

écrêpées — à l'aide de couteaux émoussés.

Pour achever cette toilette, les racines sont

longtemps agitées dans des tonneaux garnis

de clous ou munis de râpes.

La racine de guimauve, ainsi dépouillée de

son enveloppe d'un gris jaunâtre, doit être

desséchée. Elle est si gorgée de mucilage que

l'on ne peut obtenir la siccité à l'air libre,

même dans le Midi où l'on a souvent recours

au four. Dans le Nord, c'est-à-dire dans la

région qui nous intéresse aujourd'hui, on

fait sécher à l'aide de la touraille, comme
pour le malt. 100 kilogr. de racines fraîches

donnent 35 kilogr. de racines desséchées.

A cette préparation se borne le rôle du

cultivateur. Le découpage en rondelles ou

cossetles est l'œuvre des commerçants spé-

ciaux appelés herboristes, qui vont de ferme

en ferme acheter les racines nettoyées. Ils les

divisent dans leurs magasins en tronçons de

6 à 8 centimètres, à l'aide d'un coupe-ra-

cines. Cette opération est faite avec beau-

coup de soins, car la clientèle apprécie au-

tant la régularité que la blancheur.

Je parle au présent, bien que la culture de

la guimauve ait dû être arrêtée, la région de

production ayant été le théâtre de rudes

batailles, surtout à la fin de la campagne

pendant que les armées anglaises se por-

taient, de la Sensée et de Cambrai, à la déli-

vrance de Valenciennes.

Les herboristes alimentent pharmacies et

herboristeries soit directement, soit par l'in-

termédiaire de maisons de commerce ou de

pharmacies centrales installées à Paris et

dans quelques grandes villes : Lyon, Bor-

deaux, Marseille, Nîmes, qui est un des

grands centres pour la vente des plantes

aromatiques, Toulouse et Nancy.

Les mêmes intermédiaires, c'est-à-dire les

herboristes, recueillent les fleurs et feuilles

de guimauve et de mauve,|les fleurs du bouil-

lon blanc et de la camomille. La mauve
occupait environ 60 hectares, le bouillon

blanc 23 et la camomille à peine 3. La récolte

exige une main-d'œuvre abondante et, pour

le séchage, des soins attentifs. La camomille

surtout est délicate.

(ietle dernière plante pourrait être l'objet

d'unecultureplus étenduesil'on installaitaux

environs de Valenciennes la production de

l'essence spéciale. Celle-ci, dont l'emploi est

assez considérable, était fournie jadis par

l'.Mlemagne. 11 y aurait là une intéressante

industrie à développer, surtout si elles'appli-

quait aussi à d'autres plantes médicinales.

Ces cultures donnaient des revenus très

appréciables. Un hectare planté en gui-

mauve donne 1200 kilogr. de racines, dont

le prix oscillait de 80 à 130 fr. le quintal; les

tleurs séchées de la même plante fournissent

à l'hectare 400 kilogr.; le prix aux 100 ki-

logr. varie de 93 à 130 fr. La mauve donne à

peu près une quantité de fleurs égale à celle

de la guimauve, mais la valeur était plus

grande, de 170 à 230 fr.

Tous ces prix sont bien dépassés aujour-

d'hui à cause de la rareté du produit. De
même pour la camomille, on en récoltait

800 kilogr. à l'hectare, dont la valeur variait

selon l'abondance de HO à 230 fr. Le bouillon

blanc valait plus cher encore, de 200 à

300 fr., la production moyenne à l'hectare

atteignait 600 kilogr.

11 faut souhaiter que celte pittoresque et

aimable culture reprenne toute son activité;

elle est facile, ne demande pas de grands

travaux d'enlretien, et assure aux ménages
paysans et mineurs une source de profils qui

seront les bienvenus dans la crise terrible

qui a répandu la ruine en celte partie de

notre département du Nord. Certes, il est

des cultures plus importantes à restaurer :

houblon, chicorée à café, graines de bette-

raves, mais la culture de ces quelques plantes

médicinales n'en reste pas moins fort inté-

ressante; elle mériterait d'être développée et,

surtout, de s'associer celle d'autres espèces

que les Allemands produisent. On pourrait

ainsi enlever à l'ennemi une partie du grand

monopole qu'il était en train de s'assurer et

qui se manifestait surtout par la création de

comptoirs et de maisons d'achat dans le

Midi, vers Saint-Rémy-de Provence, Avi-

gnon et Nîmes.

Ardouin-Dumazet.

TRACTION ANIMALE ET TRACTION MÉCANIQUE

Vu la crise de la main-d'œuvre rurale, les

animaux (qui nécessitent beaucoup de per-

sonnel) ne suffisent plus, dans bien des cas,

pour la traction des machines agricoles. Non

seulement, on n'a pas assez de conducteurs,

mais les animaux aussi ont diminué de nom-
bre, et leur puissance étant faible, ils n'ar-

riventpas à faire à la fois les labours et toutes
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les façons nécessaires dans une exploitation

de quelque importance.

Dès lors que la superficie à labourer dé-

passe une cinquantaine d'hectares, avec des

champs où l'on dispose d'un enrayage d'au

moins 130 mètres, les tracteurs mécaniques

deviennent intéressants, car si les attelages

vivants et le peu de personnel ne permettent

pas une bonne préparation des terres, celles-

ci ne sont pas travaillées assez profondément,

ne sont pas non plus suffisamment nettoyées

et les récoltes craignent la sécheresse et n'at-

teignent pas les rendements voulus, faute de

labours bien faits et pratiqués en temps.

Traction animale et traction mécanique ne

nous paraissent donc pas des sœurs enne-

mies! Ce ?ont, au contraire, deux auxiliaires

de l'agriculture destinées à se compléter. Le

tracteur mécanique soulagera les attelages

d'animaux en se chargeant des travaux les

plus lourds et les plus durs. En assurant une
plus grande force, une besogne rapide, il

permettra d'opérer en temps partout et de

faire de plus gros labours qui augmenteront
le volume utile de la couche arable. Les ra-

cines pourront se développer plus profondé-

ment et, par suite, assurer une végétation

plus forte, ne craignant pas la sécheresse et

donnant de plus hauts rendements.

Est-ce à dire que les animaux doivent dis-

paraître? Nullement, mais le nombre pourra
en être réduit et ils feront ces multiples

façons qu'on est souvent obligé de négliger

aujourd'hui et qui sont le « coup de pouce »

du haut rendement. Le tracteur opérera les

forts labours, les déctiaumages et les mois-

sons, tous gros travaux à faire vivement au
moment opportun sur terre dure, et les ani-

maux exécuteront roulages, hersages, se-

mailles, scariflages, charrois de fumier, les-

quels précisément sont en terre molle ou
plutôt amollie par la préparation du sol qui

a précédé.

Si donc on doit trouver, en bonne logique,

traction animale et traction mécanique fonc-

tionnant parallèlement à la ferme, il vient à

l'esprit de se demander dans quelles propor-

tions elles seront réparties?

Les praticiens qui ont expérimenté la ques-

tion sont d'accord pour admettre que le trac-

teur devra remplacer au moins un tiers des
attelages dans les fermes moyennes et au
moins moitié dans les grandes fermes et

grands champs.
C'est donc dans les fermes qui ont trois

attelées ou davantage, c'est-à-dire dont la

superficie atteint depuis 50 à 60 hectares

de terres labourées, que l'on pourra utilement

envisager l'achat d'un tracteur, ou bien dans
un groupe de fermes atteignant ensemble ce

total, si les exploitants s'accordent pour
fonder un syndicat d'achat collectif qui jouira

au surplus de la subvention de l'Etat (un tiers

ou moitié du prix d'achat).

Ce qui poussera à cet achat, c'est qu'on
aura la faculté d'agir vite et puissamment
pour réaliser, avec un personnel réduit, un
travail double ou même triple de celui qui

serait obtenu avec les animaux, laissant

ceux que l'on a gardés aux travaux sur petits

terrains et aux façons dont nous parlons plus

haut, besognes pour lesquelles on peut da-

vantage choisir son temps et qui demandent
moins de force.

Quelle est la force que l'on peut demander
au contraire à un tracteur mécanique? Les
premiers tracteurs en donnaient une quantité

extraordinaire, voulant remplacer tous les

attelages, et étaient lourds, encombrants, peu
maniables.

Le second pas fut dans l'exagération op-

posée; on a construit des tracteurs de
3-10 H P, 6-12 11 P, c'est-à-dire 3 chevaux
de force à la barre de traction, et le double
« à la poulie » en stabilisant le tracteur pour
l'employer comme moteur fixe de batteuse, etc.

Du coup, les tracteurs étaient devenus légers,

maniables, mais... ils n'étaient pas assez forts,

ne pouvaient faire qu'un travail superficiel

ou ne faisaient pas assez de travail par jour.

11 semble bien que la vérité est entre ces

deux extrêmes, car un tracteur faisant

13-30 HP, si on en a éliminé toute la fonte

pesante, et s'ii est construit avec le plus pos-

sible d'acier, sera aussi léger et plus écono-

mique qu'un tracteur de 6-12 ou 8-16, tout

en étant aussi facile à conduire et à manier.

En etTet, son prix d'achat ne sera que 13 à

20 0/0 plus élevé alors qu'il donne 100 0/0
de plus de force ; le coût d'entretien en pièces

de rechange sera sensiblement le même, ainsi

que la cons ommalion d'huile, la consomma-
tion en combustible sera au contraire nota-

blement moindre par cheval-heure et enfin le

prix de la main-d'œuvre sera également bien

moindre puisqu'un seul homme conduira

aussi bien le tracteur 13-30 que le tracteur

8-16, et il fera cependant 100 0/0 plus de tra-

vail parce qu'on pourra y mettre trois ou
quatre socs au lieu de deux et qu'il tirera

plus vite.

Si l'on veut comparer la traction méca-

nique à la traction animale, disons qu'il est

toujours urgent, pour remplacer les attelages

et leurs conducteurs, d'adopter les tracteurs

qui demandent le minimum de travail hu-
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main pour une superficie déleroilnne et per-
| par la ti>acLion mécanique (4 kilomèlres en-

mettent avec un seul homme de faire 3 à

4 hectares par jour de bons labours.

Il y a lieu enfin de tenir compte de ce fait

que la traction animale a dans un labour

une vitesse moins grande (2 kilom. .'3 environ

à l'heure) que celle qui peut être atteinte

viron) et que les versoirs des charrues doi-

vent être étudiés en conséquence, car ils

ont tendance à sortir de la raie lorsqu'on

accélère l'attelage.

Alfred Grau,

Ingénieur agronome.

ESSAIS DE BOISEMENT AU MAROC
Dès notre premier voyage au Maroc, il y a

une dizaine d'années, nous avons été fruppé,

comme tous ceux qui parcouraient la zone

littorale Atlantique, de l'absence presque

complète de végélation arbustive dans l'Em-

pire Chérifien. Ce n'est, en effet, que depuis

peu que l'on a reconnu la présence de mas-

sifs foret-tiers importants dans le voisinage

de l'Atlas et au cœur même des monUignes;

mais, jusqu'à ce que noire action militaire

nous ait permis de pousser vers l'est, on ne

connaissait au Maroc que les massifs de

chênes-lièges de la Mamora et des Zaërs, et

la forêt (si l'on peut appeler cela une forêt)

d'Argaaiers de la région de Mogador. Par-

tout ailleurs, les Arabes de leur côté, les

bestiaux de l'autre, avaient vite fait de faire

disparaître toute trace de végétaliou arbus-

tive, et la majeure partie du Maroc connue

jusqu'en ces dernières années se présentait

sous un aspect dénudé caractéristique.

Dès 1912, nous avons commencé en Chaouïa

d'abord, daus la région du Sébou ensuite, à

établir des pépinières de diverses essences,

afia de déterminer quelles étaient celles dont

la croissance rapide devait permettre d'ar-

river rapidement à un reboisement partiel.

Pour divers motiTs, nous n'avons pas

été à même de suivre les essais entrepris en

Chaouïa et qui portaient, presque e.xclusive-

raent, sur des Eucalyptus. En revanche, nous

avons aujourd'hui des données précises sur

ceux de la région du Sébou, où ils commen-

cent à avoir franchi la période des tàtonne-

memtSv
C'est à l'Kucalyptus, en raison principale-

ment de sa végétation rapide dans les sols

frais, que nous a\ons d'abord donné la

préférenee. Nous possédons aujourd'hui

autour d'une de nos exploitations un petit

bois d'Eucalyptus de belle venue. Les

espèces suivantes ont été essayées : E
ijlobulvs, B. rostrala, E. omygdalina, Ji.

robusta^ E. citriodora, E. corynocalix.

C'est de beaucoup Ï'E. roslmta qui parait

se comporter le mieux sur les bords de l'Oued

où il a été 'planlé. Les semis faits en idi'ô.

repiqués eu 191 'i, ont donné en 1919 des

arbres d'une douzaine de mètres de hauteur,

et mesurant 00 à 65 centimètres de circonfé-

rence à 1 mètre du sol.

L'E. globidus vient bien, mais parait se

développer plus lenlemenl. Quant à \' E. ro-

busta, quelqueséchantillons seuls ontpersisté;

ils sont du reste de belle venue. h'E. vimi-

nalis est représenté par quelques échantillons

seulement, et d'un diamètre beaucoup plus

faible au même âge. Il n'y a rien à dire des

aulres espèces, dont le développement est

moyen.
A côté des Eucalyptus, nous avions fondé

beaucoup d'espoir sur les bambous, dont une
certaine quantité d'éclats avait été expédiée

en 1914. Ils appartenaient aux espèces sui-

vantes : Phyllostachys milis, Bambusa macro-

cubnis, Phyllostachys aurea.

Soit que les éclats aient souffert pendant le

transport, soit que le terrain n'ait pas convenu
aux espèces choisies, il ne reste plus aujour-

d hui que deux ou trois toulfes de mauvaise
venue, dont il est même impossible de tirer

des éclats convenables pour la reproduction.

Nous estimons, pourtant, que le dernier mot
nest pas dit, et comptons faire un nouvel

essai à l'automne prochain.

Le Peuplier [Populus alba] est presque
indigène au Maroc, aussi n'avons-nous pas
eu de peine à obtenir quelques spécimens
intéressanis. Fourlant, il ne semble pas que
leur développement soit très rapide, bien

que ceux que nous possédons soient dans
des terres particulièrement propices à leur

culture.

Le Frêne {Fraxinus excelsior) se développe
bien, et nous avons pu en constituer une allée

d'environ 80 mètres dont les sujets, en cinq

ans, ont atteiut environ 3 mèlres de hauteur,

avec une tète bien furaiée et un tronc vigou-

reux, bien qu'encore de petit diamètre.

Telles sont les principales espèces que nous
avons pu développer avec succès.

D'autre part, le Tamarix, divers .\cacias

(lophaiita et /loribunda principalement), le

Myoporum picluui et le Caroubier, indigènes
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OU acclimatés de longue dale, se développent

adminableiïient, et auûun soin particulier n"a

été Bécessaire pour obtenir une végétation

luxuriante.

Du côté des- Gottifëre»,. b»us avons fait plu-

sieurs estais q»i, i^n général, n'ont pas été

très brillants. 11 De rpste plus trace des Sp-

quoi<t semfervirens, Pin'is insignis et des

trois- ou qiuatre autres espèces dont nous

avions essayé des semis Par contre, le Gené-

vrier' \J'imifii>.rns virginiana] et le Cypi^ès

[Cuppessus hurizonlaiis) ont biem résisté et

proiïïet'tent de se développer normalement.

Ea lerminant, nous dirons que nous .serons

lieureu.x d'être suivis dans celte voie, car,

indépendamment du charme que peuvent
apporter les massifs boisés ù l'habitation des
Européens dans les plaines un peu mono-
tones du Maroc, il est mtéressant de déve-

lopper des cultures qui. dans un certain

nombre d'années, donneront au Maroc tes

bois qui lui manquent, tant ctunme maté-
riaux de construction que comme combus-
tible, deux éléments dont le pays est presque
complètement dépourvu.

F. Mamk,

Ingénieur agronome.

LES APPLICATIONS DE LA PHOTOGRAPHIE
EN .AGRICULTURE

Tout le monde connaît, aujourd'hui, pour

les avoir vues reproduites dans les journaux

illustrés, ces photographies prises en avion

représentant l'aspect des panoramas de

villes, de revues, de fêtes sportives, etc.;

chacun sait, d'autre part, les services rendus

pendant la guerre par la photographie aé-

rienne qui permettait au commandement de

se renseigner d'une façon très exacte sur

les mouvements et rassemblements de

troupes, les emplacements de batteries, les

ouvrages de fortification, etc., etc.

Mais la photographie aérienne n'est pas

appelée seulement à satisfaire nos désirs de

légitime curiosité en nous donnant des

images plus ou moins pittoresques; elle n'est

pas appelée seulement à rendre les plus

grands services en temps de guerre ; elle peut

être [employée de la façon la plus utile, en

temps de paix, pour de multiples usages, et

l'agriculture pourra en tirer profit.

C'e.*t là ce que M. Henri Bouché, élève de

l'Ecole normale supérieure, capitaine avia-

teur spécialisé dans la photographie aérienne,

expliquait devant l'Académie d'Agriculture,

lors d'une séance qui remonte déjà à quel-

ques mois (12 mars 1919).

Les deux c'ichés de photographie aérienne

que reproduisent les figures 12.5 et 126 de ce

numéro du Journal d'Agriculture pratitjue, et

que nous devons à l'obligeance de M. Henri
Bouché, nous le font comprendre.

La figure 125 est la reproduction d'une pho-

tographie, prise en août 1918, au-dessus

d'Avricourl (Meurthe-et-Moselle) par 3. .500 m.
d'altitude. Y a-t il document plus frappant et

plus typique pour montrer quel est l'extrême

morcellement des terres dans ce pays de

Lorraine, pour montrer comment, ici, dans

ce pays accidenté oii prédominent encore

les terres de labour, la configuration des

différents champs s'adapte au relief, com-
ment le tracé de ces champs suit les lignes

mêmes de niveau, quelle qu'en soit la forme!

La_figure 126 est la reproduction d'une pho-

tographie aérienne prise dans les mêmes
conditions, mais dans une toute autre région,

à quelques kilomètres d'Avesnes (Nord), dans

un centre essentiellement herbager, de faible

relief, oi!i prédominent les spéculations ani-

males. La photographie, ici encore, est assez

nette pour indiquer la forme même des diffé-

rents herbages, les clôtures ou fossés qui les

séparent les uns des autres ; on peut facile-

ment compter sur la photographie le nombre
d'arbres de chaque herbage.

Et cependant, ne l'oublions pas, ces clichés

ont été pris en pleine période de guerre et

de combats, à des altitudes très élevées, alors

que les opérateurs n'avaient le choix ni du
jour, ni de l'heure, et un objectif tout autre

que celui d'obtenir des renseignements

d'ordre agricole-.

« Les très beaux clichés aériens obtenus

pendant la guerre, et au cours de vols de

guerre, garantissent le succès technique de

la méthode en temps de paix. Demain atten-

tifs seulement aux données photographiques

du problème, nous pourrons avoir des appa-

reils lourds à long foyer s'il le faut, et lumi-

neux malgré ce long foyer. Demain nous
pourrons voler, par un temps choisi, à l'alti-

tude qui conviendra, aussi bas que l'exigera

le détail cherché. Demain nous aurons un
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pprsonnel exercé à loisir, des laboratoires

d'où sera exclu le « travail de guerre ». Bref,

les très beaux clichés aériens, fréquents pen-

dant la guerre fious- un régime de tour de

force, seront dans la paix le résultat nor-

mal » (1)..

A un; poln L de vu» très général, ua (Je» pre-

miers services que peut rendre la photo-

grapliie aérienne à l'agriculture e»t d.'édu-

quer le grand public, de faire disparaître, par

exemple, cette idée très répandue, mai»
fausse et dangereuse, que partout en; Frawce-

l'agricuilure est et peut être la même.
Une réunion de photographies aériennes

donnera, au contraire, pour chaque pays,

l'aspect vivant du territoire mieux que toute

description géographique; oa se cendra
compte ainsi au simple examen de ces pho-

tographies, et, d'une façon saisissanle, de la

vuriété de nos régions françaises, de la va-

riété des modes d'exploitation et d'utilisation

des sols (jue l'on y rencontre, variété qui

tient à la diversité même des conditions da
milieu oaturel, reliiefi sol, climat. On. verra

que dans certaines régions prédominent
presq'ue exclusivement les herbages, dans
d'autres les terres de labour, ailleurs les

forêts, ailleurs encore les vignobles; onverra.

comment dans certaines régions les fermes
sont agglomérées ea villages, comment ail-

leurs elles sont au contraire disséminées p:>r-

tout à travCTS la l'ampagne; on aura- s^ous les

yeux les dispositions si dîfféreules adoptées

pour les bâlimeuts de ferme et leur emplar
cemeat.^Tandis qufr dans certains pays l'on-

constatei-a l'absence complète de toute limite

extérieure entre les- champs, en dehors de
bornes enf(jncées dans le sol, ce qui donne à

ces pays l'aspect de vasies plaines comme en
Beauce, en Brir, dans le Soissonnais, le Va^
lois, le Vexin, etc., ailleurs, au contraire, on
verra chaque champ séparé du champ voisin

par un ruisseau, une haie souvent plantée de
grands arbres; de là cet aspect de liocage

cara'îtéristique de tant de nos régions fran-

çaises de l'Ouest et du Centre, en Bretagne,

en Vendée, en Limousin, etc., etc.

Mieux que toutes les caries, ces photogra-
phies aériennes, parlant réellement aux yeux,

permettront de se rendre rapidement compte
des réalités et des possibilités d'améliorations

dans les procédés' de culture; les obstacles

qui s'opposent à l'extension de l'emploi dé la

culture mécanique dans les pays de bocage
apparaîtront, par exemple, au moins pré-
venu, etc., etc.

(1) Heniii Buuciiii. L'.Vveiiir ili- la pliotugraphie
aérienne. l.'lUuslration, 14 Juin 1919.

Il nous semble que le Service des Amélio-
rations agricoles, notamment, tirera, des do-
cuments fournis par les photographies aé-

riennes, des renseignemenls précieux aux
points de vue de la r'éfeclion du cadastre, des
opérations de remembrement, d'irrigiation,

die drainage, des tracés de chemins, des em-
placements cfes bàlimenls ruraux.

Quel document, du reste, pré(*ien* el) iïtré-

futable que la photo^Taphie ai-rienne pour
preci>'er ce qu'était l'utilisalion du sol ài une
date déterminée I

Pour la reconnai.ssance, puis l'exploitation

de notre domaine colonial, la photographie
aérienne peut rendre également de grands
services. Une reconnaissance photogra-
phique, faite en quelques heures, remplacera
de.s^ tournées qui devraient durer des jours

et des semaines.

Dans les régions d'accès difficile, « où
rexplorateur se fraie un passage mais dont
l'ensemble reste insaisissable, les terres et

les eaux seront révéléeset dans leur ensemble
et dans leur détail par la photographia aé-

rienne. Un jour viendra — et je crois bien

qu'il est déjà venu pour certaines hautes
vallées marocaines— où l'on connaîlra mieux
des terres explorées seulenx^nt par les clichés

d'uu avion que d'autres terres dix fois tra-

versées par des mi-sions laborieuses » (â).

Dans les grands domaines coloniaux « là

où il faut dVs jours pour f.iire le tour d'une
expioila'lion et pour ne voir — le plus sou-

vent — que l'extérieur des choses, une simple

reconuaissfluce photographique assurera un
conlrôl.'^ rapide, peu' coûteux, fait à l'impro-

viste. Etat du doma ne à telle date, contrôle

des surfaces réellement cultivées, estimation

des récoltes, dimonibrement des meules, sur-

veillance des coupes, recensement du bélail

parqué, état des irrigations, entretien des
routes, des bàlimcnls, des clôtures, tout cela

apparaîtra sur le cliché aérien ; sur ce docu-
n>enl on pourra travailler à loisir, et déter-

miner les points où la « présence réelle du
maître » sera nécessaire » (3).

Enfin, devant l'Académie d'Agriculture,

M. Henri Bouché a particulièrement insisté

sur le rôle de la photographie aérienne, pour
montrera quel point la terre du nord de la

France a été dévastée durant ces cinq ans de
guerre; pour faire comprendre ce que sera
la reconstitution du territoire, une tâche
dont presque personne n'entrevoit l'étendue :

maisons à refaire, réseau de communications
à refaire, terre à refaire.

(•2 et 3) Henri Bouché, article déjà cité.
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Le plan rationnel de reconstitution pourra

souvent être dicté par le seul examen du cli-

ché qui, dans tous les cas, suggérera, presque

toujours, d'heureuses solutions à ce pro-

blème.

Dans ces régions dévastées, il faudra en-

treprendre la réfection du cadastre. 11 n'est

pas question, faisait justement observer

M. Henri Bouché, de réaliser ce cadastre —
tout entier à refaire en bien des poiuls — par

la seule photographie d'a^ion. Mais celle-ci

d'abord dégrossira le travail, et cette aide

sera déjà considérable dans les régions très

coupées où l'arpentage et la visée terrestre

rencontrent des obstacles à chaque pas. En-

suite, après que l'arpentage aura fourni les

données numériques indispensables, après

qu'on aura rétabli le réseau des points géo-

PLANCHES PAR TRACTEURS 5dî

désiques — canevas oii vient s'inscrire le dé-

tail — les clichés aériens permettront d'ache-

ver Je travail par simple restitution. On
placera enfin sans peine les mille détails que
ces clichés révéleront avec une précision,

une richesse et aussi une rapidité qu'on ne
peut attendre d'aucune autre métliode.

Une fois ce cadastre établi, sa tenue à jour

et sa réfection pourront se faire s^ns grande
peine par la seule photograpie d'avion. Bien

mieux, ajoutait enfin M. Henri Boucbé, les

clichés qui auront servi à l'établissement du
cadastre seront assemblés. Ainsi, à côté du
document officiel, linéaire et conventionnel,

chaque commune pourra posséder l'image

aérienne de son territoire.

H. HlTIER.

TECÎLMQUE DES LABOURS EN PLANCHES
PAR TRACTEURS (1)

Différents procédés de labours en planches.

Ces procédés, assez nombreux, ont une

application variable suivant la forme de la

pièce à labourer.

RÈGLES GÉNÉRALES. — 1° Commencer tou-

jours par tracer les lignes fourrières, au moyen
du tracteur et de sa charrue, en vers;int de

préférence la terre vers l'intérieur du champ.
On s'assure ainsi un parfait alignement des

fins de raies, et une fourrière « propre » et

bien délimitée.

Celte pratique présente, en outre, l'avan-

tage de supprimer les « crémaillères » que

laisse toule charrue polysocs en fin de raie:

ces crémaillères se perdent dans la largeur

de la bande fourrière.

2° Dans le cas oii le champ doit comporter

plusieurs planches, il est nécessaire de jalon-

ner avec soin les limites de ces planches
;

mais il ne faut pas les tracer à la charrue,

comme on serait tenté de le faire, car on
créerait ainsi — notamment avec les labours

en adossant ^ des interplanches supplémen-
taires et souvent même des c pointes », étant

donné que l'on n'est jamais certain de finir

une planche exactement le long d'une en-

rayure.

11 y a peu d'inconvénients, au contraire, à

ne pas finir une planche juste dans la ligne

des jalons posés pour la planche suivante.

Cas d'un champ rectangulaire.— a) Champ
iiaijant quune largeur de 30 à 50 mètres,

(\) Voir le numéro du 31 juillet, page S30.

c'est-à-dire ne comportant qu'une planche

Dansce cas,onpeul travailler cette ///a?(C/ie

Unique, soit en adossant (fig. 12^, page 332),

soit en refendant (fig. 127).

Quand on adosse, il faut virer en 8 (fig. 122,

p. 332), à gauche ou à droite, jusqu'à ce que
la largeur de ces premiers rayages représente

le diamètre (fig. 123) des virages à droite

Fig. 127. — Labour iTiine planche unique
en refendant.

du tracteur. Ce labour en adossant laisse sur

les rives du champ deux interplanches i.

Le labour d'une planche unique en refen-

dant (fig. 127) se fait en enrayant sur les deux
rives. 11 ne présente aucune difficulté jusqu'à

ce que l'intervalle entre les rayages devienne

inférieur au diamètre des virages à gauche
;

il faut alors, ainsi que nous l'avons vu, finir

les derniers rayages par des virages en 8 à

l'intérieur de la fourrière; celle-ci doit, dans

ce cas, avoir été prévue plus large que pour
le labour en adossant (fig. 123, F).

Bien que le labour en refendant d'une
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planche unique ne laisse qu'une seule inler-

planche i, il faut lui préférer — quand on a

le choix — le labour en adossant, qui laisse

une fourrière moins large, et cela est d'au-

tant plus à considérer que, dans le cas d'un

champ de moins de 50 mètres de large, il ne

faut jamais faire les fourrières avec le trac-

leur.

Champs comportant plusieurs planches.

— a) Champ de deux planches. — Deux plan-

ches (Ontiguës peuvent être prises indistinc-

tement en adossant {fig. 1:28; ou en refendant

i

TliTl

Fig. 128 et 129. — Labour de iJeu.\ planches contiguës.

(fig. 129). Dans les deux cas, il restera deux
interplanches i.

Il parait toutefois plus avantageux de

prendre les deux planches en refendant; on

laisse alors provisoirement dans chacune des

planches une fourrière centrale C, que l'on ne

peut faire directement pour la raison sus-

énoncée, et l'on finit en fin de pièce les deux
passages G et C en les refendant ensemble.

b) Quand un champa /j/'/« de deux planches,

la fourrière F présente une longueur géné-
ralement suffisante pour qu'on puisse en en-

Tisager le labour par le tracteur.

Aussi est-il bon de ménager, tout d'abord

sur les deux rives du champ, des passages de

service C (fig. 130) de même largeur que les

c
'

'' ' c
A J^ ft A

Fig. 130. — Labour Fig. 131. — Labour
avec passages Ue service, de trois planches adossées.

fourrières et qui donneront la possibilité de

Unir la pièce en tournant autour. Ces four-

rières latérales, qu'on pourra labourer en

versant la terre vers l'intérieur ou vers l'ex-

térieur du champ, permettront ainsi de satis-

faire aux obligations culturales dont nous
avons parlé précédemment.

c) Quand il y a lieu de diviser le champ en

trois planches, on peut prendre à première

vue, indistinctement, ces planches soit en

adossant, soit en refendant.

Mais il est à remarquer que si l'on prenait

les trois planches en refendant, on serait

obligé, à cause de la dernière, de prévoir une
fourrière plus grande, comme il est indiqué

précédemment (fig. 127).

Deux solutions sont plus particulièrement

recommandables :

Ou commencer par adosser une des plan-

ches extrêmes, I par exemple (fig. 130); puis

refendre les planches 2 et 3. De cette façon,

on supprime l'interpianche entre les planches

2 et 3.

Ou bien (fig. 131) adosser les trois planches

en commençant indistinctement par l'une ou

par l'autre. On ne laisse également là que
deux interplanches. Nous recommandons la

première de ces deux solutions.

Dans le cas où la pièce comporte quatre

planches {i\g. 132), la meilleure solution con-

siste à adosser d'abord les planches ex-

trêmes 1 et 2, puis à refendre les planches du
milieu 3 et 4; on ne laisse ainsi que deux
interplanches.

Pour un champ de plusde quatre pla nches,
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mières raies en adossant, puis à tourner en-

suite autour de ces premiers enrayages en

labourant les quatre faces de ce rectangle

élémentaire.

Les premiers rayages doivent être dimi-

nués d'une longueur / moins n.

L'avantage de ce procédé est surtout de

supprimer les inlerplanches, mais, contrai-

rement à ce qu'on pourrait croire de prime

abord, il ne réalise nullement une économie

de temps (et d'essence); bien au contraire,

car il parcourt à vide, à chaque extrémité du

champ, une distance égale à deux circonfé-
rences de 3 mètres 50 de rayon minimum, soit

deux fois 22 mètres, c'est-à-dire 44 mètres.
D'autre part, les labours devant se croiser

aux encoignures, celles-ci présentent un tra-

vail peu propre.

En réalité, les labours dits « à la Fellem-
berg » n'offrent guère sur les procédés ordi-
naires des planches que l'avantage de la

simplicité.

{A suivre). Tony Ballu,
IngtI-nieur agronome.

PARTIE OFFICIELLE

Décret du 31 juillet 1919 relatif à l'établisse-

ment des prix normaux des denrées et bois-

sons alimentaires d'usage courant.

Rapport au Président Je la République.

La cherté des denrées alimentaires a atteint

un taux excessif. Des considérations d'ordre

économique et social exigent que tous les efforts

soient tentés et combinés pour abaisser dans

toute la mesure du possible le prix de la vie.

Sans doute l'augmentation de la production,

qui deviendra de plus en plus intense à mesure

que l'on s'éloigiiera de la crise qui a bouleversé

l'Europe, l'amélioration des transports terres-

tres et maritimes, le développement des coopé-

ratives de consommation et leur mise en rapport

direct avec les producteurs doivent lendre à ré-

duire les prix actuellement pratiqués. Mais ces

causes ne feront sentir que lentement leurs

effets.

.aujourd'hui, il faut songer à des palliatifs

immédiats. Non seulement les prix de revient

des denrées de consommation se sont trouvés

accrus par les perturbations qui sont la consé-

quence de la guerre, mais aussi un esprit de

lucre excessif s'est développé chez certains inter-

médiaires. Des négociants en denrées alimen-

taires se sont laissé entraîner à rechercher des

bénéfices hors de proportion avec ceux qu'ils

devraient attendre raisonnablement et morale-

ment de leur commerce.
En outre, à la faveur de l'irrégularité des ap-

provisionnements et du trouble apporté par la

guerre dans les relations commerciales, des

intermédiaires, souvent étrangers à la profes-

sion, se sont multipliés en surchargeant la valeur

des produits de courtages aussi onéreux qu'inu-

tiles.

Les commerçauls honnêtes, qui sont en im-
mense majorité, sont intéressés à se distinguer

de ceux dont les pratiques fâcheuses provoquent

les protestations légitimes des consommateurs.
Il ne saurait être question de procéder à une

taxation générale obligatoire des produits ali-

mentaires; de semblables mesures, qu'il est

d'ailleurs fort difficile de faire observer rigou-

reust-menl par les vendeurs et même par les

acheteurs, ne sauraient s'appliquer liors du
temps de guerre, dans une période qui prépare
le retour au régime normal du libre jeu des
forces économiques.

Les dispositions que nous proposons n'ont
donc rien de commun avec un système de taxa-
tion tel qu'où l'a entendu jusqu'ici. Elles ne por-
tent aucune atteinte au principe de la liberté

du' commerce et de l'industrie consacré par
l'Assemblée constituante comme loi fondamen-
tale du pays.

Le décret proposé a seulement pour but
d'exercer une contrainte morale sur les ven-
deurs et de permettre aux acheteurs de discuter

en connaissance de cause leurs exigences exa-
gérées.

Aujourd'hui, le consommateur manquant d'é-

léments exacts d'appréciation, se trouve désarmé
en présence des demandes de vendeurs peu
scrupuleux. Désormais, il pourra se fonder,

pour défendre ses droits, sur des évaluations

autorisées.

Les mesures qui font l'objet du présent décret

auront encore pour effet d'éveiller l'attention

des consommateurs sur les trafiquants peu scru-

puleux et de recommander à la clientèle ceux
qui, se contentant d'un bénéfice honnête, ac-

cepteront de vendre aux prix normaux, officiel-

lement constatés.

Enfin les tribunaux trouveront pour leurs ju-

gements, dans ces constatations officielles de

prix, un élément nécessaire d'appréciation qui

leur fait actuellement défaut.

Tel est l'objet du présent projet de décret

que j'ai l'honneur de soumettre à votre signa-

ture, si vous voulez bien lui donner votre appro-

bation.

Veuillez agréer, etc.

Le ministre de l'Agriculture

et du Ravitaillement,

J. .NOULENS.

Décret conforme.

Article premier. — Dans chaque département,

le service de la fixation des prix normaux des

denrées et boissons alimentaires d'un usage
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courant est confié à une Commission ainsi com-
posée :

1° Le directear des Services agricoles, prési-

dent ;

2° Quatre représentants du commerce, dont

deux négociants en gros ou en demi-gros et

deux détaillants, désignés par la chambre de

Commerce du clief-lieu du département;
3° Deux représentants de l'agriculture dési-

gnés par l'Office départemental agricole;
4° Deux ouvriers choisis par les Syndicats

professionnels
;

S" Un conseiller municipal de la commune
chef-lieu du département, désigné jiar ses col-

lègues, et un maire d'une commune rurale

nommé par le préfet;

6° Dtux représentants des sociétés coopéra-

tives de consommation, désignés par les groupe-

ments intéressés.

Art. 2. — Dans les con/uiunes d'une popula-

tion supérieure à 4 000 habjtanls et dans les

cantons où des circonslances économiques spé-

ciales le juslifiuit, le préfet ptut instituer des

Commissions locales composées comme ci-

dessus et présidées par le naire de la com-
mune intéressée ou de la commune chef-lieu

de canton.

Art. o. — Dans le déparlement de la Seine,

il pourra être im^titué plusieurs Commissions
composées comme il est prévu à l'article l". La
présidence de ces Commissions pourra être con-

fiée, par le préfet de la Seine, à des inembies
du Conseil municipal de Paris ou à des maires

pour les communes suburbaines.

Art. 4. — Chaque Comniission se réunit le

samedi de chaque semaine et procède à la fixa-

tion et à la revision des prix noimaux de vente

au consommateur.

Art. b. — Pour cette fixation ou revision, elle

tient compte de !a rémunération du capital en-

gagé, des salaires, du coût des malières pre-
mières ou du produit d'après sa rareté plus ou
moins grande, des frais de transport, et des
charges de toute nature incombant à l'agricul-

teur, à rindusîriel et au commerçant, auxquelles
elle ajoute comme bénéfice normal une majo-
ration du prix de revient, variable suivant les

denrées, mais ne dépassant pas 15 0/0. Daus le

cas où les usages locaux ou des conventions ont

mis en pratique des bénéfices inférieurs, les

Commissions devront s'y conformer.

La Commission peut étahlir des prix différents

pour une même marchandise à raisun de la va-

riation des élémeiits du prix de revient, suivant

les localités.

Art. 6. — Les procès-verbaux de la Commis-
sion se bornent à mentionner, pour chaque
deurée ou boisson, le prix reconnu comme
normal.

Les prix seront inscrits en indiquant à ]
art,

s'il y a lieu, les droits d'octroi et auires charges

fiscales spéciales grevant la marchandise.

Art. 7. — Les procès-verbaux recevront la

plus large publiciié et seront imprimés par les

soins du préfet, sous forme d'affiches qui seront

adressées au maire de chaqaie commune. Le

maire les mettra à la disporition de tous les

commerçants et autres intéressés qui, en appo-

sant d'une façon très apparente lesdites affiches,

dans leurs magasins ou locaux de vente, indi-

queront ainsi aux consommateurs qu'ils vendent

les denrées faisant l'objet de leur commerce,
aux prix normaux officiels affichés.

Art. 8. — Le ministre de i'Agricullure et du

Ravitaillement est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 30 juillet 1919.

Pré side nce de M. Viger.

La vigne dans le Sud-Est.

M. P. yiala transmet les observations suivantes

sur le vignoble aux environs de Montpellier :

" Ici, sécheresse intense et continue depuis

six mois, au point que nous devons nous ration-

ner pour l'eau. Les vignes commencent, sur les

coteaux, à perdre leurs feuilles. En plaine, les

vignes gardent encore leur fr;iîcheur de végéta-

tion ; mais si les pluies ne viennent pas, la ré-

colte, qui était assez bonne, sera bien réduite. »

Travaux du prince R. Bonaparte
sur les fougères.

M. Tiswand offre à l'Académie, de la part du
Prince B. Bonaparte, le "i^ fascicule de ses tiotes

ptéridologiqucs. Ce fascicule est consacré à l'étude

et à la détermination d'environ 3 000 spécimens
de fougères de toutes les parties du monde.

La production coloniale des matières grasses.

M. J. Dyb^w^ki appelle, une fois de plus,

toute l'attention de l'Acedémie sur le rôle écono-

mique considérable que jouent les corps gras.

Indispensables dans l'alimentation, ils ne le sont

pas moins dans la marche normale de nos indus-

tries, de nos machines, de nos moteurs.

Pendant cette guerre l'on a pu particulière-

ment s'en rendre compte ; l'Allemagne a grave-

ment souffert de la (pénurie de ces matières, qui

viennent des colonies, et elle n'avait plus avec

celles-ci de communications.
Si, en effet, nous résumons les chiffres fournis

par la priduction mondiale des corps gras, nous
constatons la part prépondéiante que prend la

production coloniale. Elle devient la totalité si

l'on vent parler des matières alimentaires.

Ces chiffres s'établissent de la façon suivante ;

GiHiues de coton 8 268 000 tonnes.
— de lin 2 916 0(.0 —
— de colza 1 496 000 —
— de palmiste _312 000 —
— (le séscime.. '260 000 —
— d'arachide 615 000 —

Coprah 420 000 —
Huile de palme 122 000 —

Total 14 401 000 tonnes.
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Au total, c'est à pei e si la prodtictian euro-
péenne équivaut au dixième de cette quantité.

M. Dybowiki montr.' alois comment nos pos-
sessions lointaines sont admirahlement placées

rioTir nous fournir toutes les matières grasses

dont nous pouvons avoir bpsoin.

L'emploi de la mélasse de cannes
comme engrais

M. Lindel présente une note de M. de Sornay,
directeur du l^aboraloire dereelierches ai;ricoles

du « Colonial Engrais chimiques » à Purt-Louis
(Ile Maurice), sur lintérél que présentent les mé-
Jasses de cannes comme entrais.

Sur !a richesse saccharine des pommes
à cidre.

If. A Truelle, présente une note intitulée : La
situation des terrains a-t-elle de l'inlluence sur
la richesse sacchariue des pommes ù cidre? » qui
vise un point de vue absolument pratique : indi-

quer aux fabricant> de cidre qui veulent acheter
des pommes pour les transformer en cette bois-

son ou en eau-de-vie, s'ils ont intérêt à préférer
les fruits provenant d'arbres cultivés en coteaux
ou plateaux à ceux issus d'arbres situés en val-

lées. De ses nombreuses analyses, M..\.. Truelle

conclut notamment :

La situation des terrains en coteaux, plateaux
ou vallées, ne paraît avoir, dans les condiiions
indiquées, qu'une influence généralement faible

sur la production du sucre dans les variétés de
pommes à cidre, .'\ussi, pour l'acheteur qui, ne
voulant fabriquer que des ciJres ordinaires ou
de l'eau-de-vie, doit rechercher surtout une
haute teneur eu sucre tot.il, la situation des ver-

gers n'a qu'une importance relative et elle passe

après la nature de la variété qui, elle, prime sur

ce point la composition du sol.

Il en serait tout autrement s'il s'agissait de la

préparation des cidres supérieurs parce que, à

côté des sucres, il y a tous les autres principes

constituants du jus, lesquels, en raison de leur

proportion, jouent un rôle considérable. Pour
obtenir des cidres finement fruités et de louiiue

gaTde, il donnerait, les variétés restant les

mêmes, la préférence aux pommes provenant
des coteaux sur celles récoltées dans les vallées.

Essais de tracteurs pour vignes à Montpellier.

M. FerrouiUat présente un rapport que vient

de publier M. Glarou, chef des tiavaux de génie

rural à l'Ecole nationale d'Agriculture de Mont-
pellier, sur les essais d'appareils de culture nié-

caaique appropriés aux vignes, qui ont eu lieu à

Montpellier, au mois de ruai dernier.

Le nombre des constructeurs qui ont pris part

à cette démonstration était de sept; ils présen-

taient neuf appareils, mais peu d'appareils ont

été capables de passer dans l'intervalle étroit

de 1™.50 sans exposer la vigne à des dommages.
Il reste de ces essais cette conclusion que,

dans les vignes à l'^.IiO, le Citroën parait pou-

voir passer sans causer de dommage, mais eu

fournissant un trAvaii insuffisant, puisqu'il exige

deux passages.

Pour les vignes à 2 mètres, on a le Citroen, le
Cliapron surtout qui peut dès à présent donner
satisfaction à la grande culture.

Ces essais ont démontré que les constructeurs
doivent s'efforcer de faire marcher les appareils
vigneronsà un* vitesse réduite, carà une^irande
vitesse, avec tous les appareils, les embardées-
sont à craindre.

Seigle et orge allemands dans la région
de Verdun.

M. Schrilxiu.v met sous les yeux de ses con-
frères de l'Académie des épis ii'or ges provenant
des semis que les Allemands avaient fait en sep-
tembre et octobre dernier aux environs de Ver-
dun, alors qu'ils ne piévoyaiient pas encore leur
défaite.

Ces org'-s paraissent être de grande producti-
vité et appartenir à la variété désirjnée au cata-
logue de la Maison Vilmorin sous le nom d'orge
à six rangs.

M. Schribaux ajoute : « Si, comme on me l'a

affirmé de divers côtés, ces orges n'ont pas souf-
fert au cours des derniers hivers, dans une ré-:

gion aussi froide que celle de Verdun, elles

méritent d'être propagées. .l'ajoute qu'elles sont
plus productives en paille et en grain que notre
escourgeon d'hiver. Il y aurait à mon avis un
grand intérêt à demander aux cultivaieuis de
réserver la totalité de la récolte alîn de l'em-
ployer comme semence. >

Le seif^le qui, lui aussi, parait appartenir à
une variété très productive, devrait être l'objetde
la mê'ue mesure que l'orge d'biver. 11 sera bien
facile d'en Irouver l'écoulement sur place. Dans ces
malheureuses rég'ons oii les terres sont en mau-
vais état, il faut détourner les cultivateurs de
fjire du blé. Le seigle, qui est moins exigeant,
et qui se défend beaucoup mieux contre les mau-
vaises herbes, est la céréale de laquelle ils peu-
vent attendre les meilleurs l'ésultats.

Emploi du procédé d'expérimentation par arbres
isolés dans le massif avec places témoins.

M. E. Mir envoie une note très complète et

détaillée relatant les expériences qu'il a entre-

prises sur cette question, et desquelles il dé-

coule que le procédé d'inventaire, par arbres

d'avenir choisis isolément dans le massif, per-

met, quand il est appliqué avec méthode, de se

rendre compte facilement et avec une approxi-

mation suffisante, de l'allure de ce massif, ainsi

que du résultat des essais d'amélioration qui

pourraient être introduits dans les traitements.

G.'âce à son emploi, le praticien pourrait

asseoir ses opérations au moment opportun, avec

plus de sûieté et de précision. La production

forestière se trouverait par suite sensiblement

accrue.

Vacances de l'Académie.

L'Académie prenant en août et septembre ses

vacances Iradilioiinelles, la prochaine séance se

tiendra le premier mercredi d'octobre.

H. Il HIER.
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CORRESPONDANCE
— U. A. E. {Ri'gions libérées). — Vous voulez

construire, d'une façon rustique, des tables

pour le réfectoire des ouvriers; nous pouvons

vous donner le dessin(fig. 13o et 136) relevé der-

nièrement au camp américain de Beaune (Côte-

^MÊIBÊÊ.
Fig. 35. — Vue en travers d'une table rustiilue.

d'Or). La tab'e a, large de 0™.70, est solidaire

des bancs h larges chacun de 0™.2a ; l'écarte-

ment n, à l'aplomb des bords de la table a et du
banc h, est d'environ Qi'.lO. L'ensemble est

w^ÊÊ^mmmmm
Fig. 136. — Vue en long de la mciue lab'.e.

monté sur trois châssis c consolidés par des

écharpes et des liens représentés en h et en /.

Le dessus des bancs est à 0".4i, le dessus

de la table à 0°»."2 du sol. Dans le modèle

américain, la table destinée à huit personnes,

quatre de chaque côté, est longue de 2 mètres; il

. serait plus confortable d'accorder 0". 60 à chaque

place et de donner une longueur de 2". 40 à la

table et aux bancs.

Les pièces qui consliiuaient ces tables prove-

naient de caisses d'emballage, en bois d'environ

0".027 d'épaisseur ; elles étaient simplement

clouées sans aucun assemblage de menuiserie et

avaient (oiitela solidité voulue. — (M. R.j

— N° "339 {Saone-et-Loire. — Les graines que

vous ave? envoyées avec des tiges de blé sont les

fruits secs d'une Henoncule, la Renoncule des

champs (/!(j«i(ncu?î(s aroeniis), mauvaise herbe des

champs de céréales. L'abondance de ses fruits

chargés de petites épines qui leur permettent

de s'accrocher ;i tous les objets, favorise leur

extension dans les champs.
Il faudra procéder à un nettoyage des terres

au printemps pour vous débarrasser de cette

mauvaise herbe. S'il vous était possible de faire

exécuter un sarclage au moment où la (loiaison

commence, vous pourriez vous en débarrasser

complètement.

Quant aux chaumes que vous avez joints ù
votre envoi, ils ont les bases grises et mou-
chetées de petits points noirs causés par des

champignons parasites, mais ces champignons
ne sont pas assez mûrs pour être déterminés.

Il est possible que les places où le blé a dépéri

et a été envahi par les champignons sont restées

plus longtemps humides; si vous confirmez

cette supposition, il faudra drainer ces places, et

y faire des semis tardifs. — (L. M.|
— M. F. de M. {Tarn). — Avec le moteur de

22 chevaux de votre tracteur, vous pouvez très

bien actionner une batteuse et une presse à
paille. Par suite des dimensions et de la vitesse

de la poulie du moteur, il faudrait employer
une courroie à grande adhérence, comme celle

en cuir chromé de champ, dite courroie Titan de
MM. Getting et Jonas, à Saint-Denis (Seine) ; une
courroie courte, en cuir tauné à l'écorce, néces-
sitera plus de tension en provoquant tne usure
rnpide du coussinet du carter voisin de la poulie

du moteur. — (M. R.)

— J. A. [Marne). — Votre analyse de
3 terre est très incomplète au point de vue

agricole pour l'application des fumures. On
3 a dosé dans votre terre des éléments qui

ne présentent pas d'intérêt : s lice, fer, eau

de cristallisation, acide sulfurique
;

par

contre, il n'est pas fait mention de l'azote,

de la potasse, des éléments solublis dans

les acides faibles, ni de l'analyse méca-
nique (sables grossier et fin, argile et hu-
mus). 0[i a exprimé en bloc « eau et ma-
tières organiques »; puis « alcalis et élé-

ments non dosés « ; tout cela est bien vague.

Cependant, nous pouvons dégager des rensei-

gnements de votre lettre quelques indications.

L'accès de votre terre de 1 hectare étant

presque inabordable et ne permettant pas

l'apport de fumier, vous pouvez y faire des

engrais verts et, en particulier, des Légumi-
neuses, telles que trèfle incarnat, lupins, etc.,

dont l'enfouissement apportera de l'humus.

Quant aux engrais chimiques, que vous dé-

sirez d'un épandage facile, vous pourrez recourir

au superphosphate à dose modérée (environ

200 kilogr. à 300 kilogr.) car le sol en contient

déjà sensiblement. En l'absence du dosage de la

potasse, nul doute que dans cette terre très cal-

caire, les sels de potasse soient reconiman-

dables, particulièrement le chlorure de potas-

sium (environ 130 à 200 kilogr.) ou les sels de

potasse d'Alsace (sylvinite) environ 300 à

•iOO kilogr. de sels riches.

Au premier printemps, quand vous observerez

que les céréales auront besoin d'engrais azotés,

vous y répandrez en couverture 100 à 150 ki-

logr. de nitrate de soude ; n'employez jamais

le sulfate d'ammoniaque, le sol est beaucoup
trop calcaire, surtout qu'il doit s'agir de calcaire

crayeux pour lequel le sulfate d'ammoniaque
est contre-indiqué. — (E. R.)
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paille de blé, lOj à Mo fr.; paille d'avoine, 'JS k lOj fr.

paille de seigle, 70 à SO fr.

Graines fourragères. — Les graines de trèlle in-
carna't ont des prix eu baisse, vcjisins de i:iO fr. les

100 kilogr.

Bétail. — .\ii marché de La Villette du Inndi

4 août, l'oUVe e.xceptionnellement abondante a déter-

miné, sur les cours du gros bétail, un fléchissement
de 20 à 25 centimes le demi-kilogramme ni t. On
a coté les t-œuf-ide rOu>st, 2.40 à 2.60; de Norman-
idie, 2.£0 à 2.80; de la Nièvre et de Saône-ct-Loire,
(.2.30 à 2.60; let bœufs d'êtable. 2.25 à .2..'0; les tnu-

reaux, 1.80 à 2.40; les géni.sses, 2.60 à 2.80; les

vaches de toutes provenanc s, 2 2o k 2.75 le demi-
kilogramme ni-t.

Les veaux ont eu des cours stationnaires. On a payé
les veaux du Loiret, d'Eure-et-Loir et de Seine-et-

Marne, 3.7a à 4.15; de l'Aube et de la SarUie, 3.:;o à

4 fr.; les autres sortes, 3 à 3.75 le demi-kilogramme
met.

Cours 'soutenus sur les moutons, que l'on a cotés

com:ne suit, par demi-kilogramme net : Allier et

Nièvre, 1.50 à 4.75; Cher, 4 à 4 50 ; .Midi, 3 à 4 fr.

Les porcs, peu nombreux, ont bénéficié de prix

très fermes, surtout les s.utes médiocres. Les prix,

tant pour les coches ipie pour les porcs gras, ont
varié de 3 à 3.10 le demi-kilogramme vif.

Veou.

Kntrées directes

aux abattoirs.

Amenés. LaVill. Vano

Réserves

LaVill. Vaue.

4.80
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Le fïuonrre dte calcium comme engrais.

Dans deux communications à. l'Académie

des Sciences, MiM Armand. GuHliar et P.

Clausmann ont fait coonailne les résultats de

leurs reclierchea relativemeiil h l'action des

lluorures sur la végétalioa.

La deuxième communication (séance du
21 juillet) se rapporte à des cultures en

champ d!expériences à Lainville (Seiae-et-

Oise), en terre argilo.-siliceuse, à peine cal-

caire, contenant à Fê-tat natuvel 88 milli-

grammes de tluor par kiiograjnme. Il a été

ajouté, sur les parcelles d'expérience, 35 gr.8

de /?uo)'«rerfecti/ciumam'jr/j/ie, par mètre carré

sur une profondeur de 0°'.23, ce qjai corres-

pond à 100 milligrammes de fluor par kilo-

gramme de terre. Les parcelles témoins n'ont

reçu que la q.ciamfcitèdtt craie pnilvérisée cor-

respoftdaut à:lacliaux coiilen.u,e dans le fluo-

E-ure. La terre é-tait: en friche depuis d.eux

ans.

Les e.xpériences- ox)t été ptoursaivies en

1911) et 1917 sur un. nombre, importamit de

plantes. Les accroissements de récolle réali-

sés, dans les parties lluoréesi sont résumés
comme il suit: :,

Bl<\ — Gain de: la! récolte totale, 13 0, 0; des
grains, 18 O/Oi

Aooine. —Gain.de laréeolte' totale, 12.0/0; des

grains, 5.20.

Carottes. — Gain, 17". 9.

Pommes de terre. — Légère supérioriié la pre-

mière année, gain de 58.7 0/0 l'année suivante.

Betteraves. — D'éficil.

Pois. — Gain, 3.70 0/0 lar- preroière année;
12:6 0/0 la ilsuaièm:e:annéei

Har.iaots. — Egalité-.

Chouz. —-lîgaiité la piremière, année-.

Pavot. — G-aiu,. 14..0/0..

Fèves. — Une année seulement. Gain, 47.4 0/0.

Le seigle, l'orge, le sarrasin, le haricot, la

moutarde paraissent inisonsible* ou peu sen-

sibles aux lluorures; la- befeléravei le navet,

l'oignon seraien-t'CGnirartés-paT cet agent.

De ces essais, MM. Armand Gontier' et

Cla'usmann ccvniclu'ent qu'il p'ourrait y avoir

intérêt à employer le fluorare' de- ca'Icium

amorphe comme engrais'.

Un peut ajouter que le fluor se trouve dans

14 Août 1919. — N° 28.

certains phosphates,. nï)ta.mment dans les

coproUthes; il pairaît éliminé «lans la fabrica»-

tion des superphosphatea à l'état de vapeurs

d'acide ;fluLOrhydrique et de fluorure de sili-

cium.

L'ouverture- de la chasse.

L'ouverture de la chasse est fixée en i'fflQ :

1" Au dimanche 24 août, pour la zone

constituée par les départements suivants ;

Aipes (Basses-), Alpes (liantes-), Alpes-Mari-

times, Ardèche, Aiièye, Aude, Aveyron, Bouches-

du-Khôue, Corse, Doriogne, Drôme, Gard, Ga-

ronne. (Haa te-),. Gersj. Gironde, Hérault; Isère,

Landes, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Pyrénées

(Biissesr), Pyrénées (Hautes-), Pyrénées.-Orien-

tales, Savoie, ïarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vau-

cluse.

2" Au dimanche 7 septembre pour la zone

constituée par les départements suivants :

Ain,. Aisne', Allier, Ardennes, Aube-,. Bel fort

(territoire de), Calvados, Cantal, Ctiarente, Clia-

rente-lnférieure (à l'exception de l'iLe de Ré),

Chei', Corrèze, Côte-d'Or, Creuse,. Doubs, Eure,

Eure-i't Loir, Indre, Ihdre ef-Loire, Jura, Loir-

et-Cher, Loire- Haute-Loire, Loire-Inférieure,

Loiret, Maine'-et-Loire , Mârnie, Hante'-Marne,

Mayenne. (partie sud), Meurthe-et-Moselle, Mense,

Nièvre, Nord,. Oi^ei,. Orne (partier est), Pas-der-

CalaiSi Puy-de-Uèmei fth('in'e^ Hte-Saône; Saôae-

et-Loii-e, Sarthe, HauterSavoie, Seinev Seine-

Intérieure, Seine-eL-Ma.f ne, Seine-et-Oise, Deux- -

Sèvres, Somme,. Vendée, Vienne, Eaute-Vienne,

Vosges, Yonne.

3" Au dimanche 21 septenibre, pour la zone

conslituée par les départements- suivants :

Côtes-du-jNord, Finistère,. IlIeTet-Vilai ne,, Man-

che, iMayenne (partie nordj), Morbihan, Orne

(partie ouest).

4?Au< dimaniehe 12,o.cto.bffe, pour l'.lle de

Ré.

La. chasse à; courre,; iEter.diteen 19.1<4,, sera

ouyert© cetteanKé&daflisdeSiCiondilions. habi-

tuellesi

L'avenir de l'Agriculture.

Sous ce. titre, un agronome connu par ses

travaux seientiliques impprtants, le docteur

E. Chuard, chef du Département de l'Agri-

culture du canton de Vaud, vient de publier

1919. — 28
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une étude qui présente un haut intérêt.

Quoique cette étude soit destinée surtout à la

Suisse, les considérations qu'elle renferme
peuvent s'appliquer partout.

En efl'el, après avoir établi qu'il est désor-
mais impossible de localiser les problèmes
de production, d'échange, de consommation,
le docteur Chuard expose combien il est

urgent de développer la production du sol

pour permettre à l'ensemble de la population
de subvenir à tous ses besoins d'alimenta-

tion et de bien-être. 11 insiste particulière-

ment sur le rôle des petites cultures, et il

ajoute : :< Nous avons vu pendant la guerre le

développement réjouissant des petites cul-

tures citadines et l'on a constaté dans les

services de ravitaillement l'importance con-

sidérable de leurs productions réunies. Il

s'agit de continuer dans cette voie, de procu-
rer à l'ouvrier de l'industrie la possibilité de

garder ou de reprendre le contact avec la

terre, de cultiver, sinon son champ, du
moins son jardin. »

Musée agricole de Buenos Aires.

A diverses reprises, on a signalé ici l'acti-

vité du Musée agricole organisé à Buenos-
Aires par la Société rur;ile Argentine, sous

la direction ds M. Carlos-D. Girola. Des con-

cours et des exposilions y sont organisés

pour provoquer les progrès dans les diverses

branches de la production. En 1917 1918, des

concours de coton et de blé ont donné lieu à

des rapports intéressants dus à la plume ex-

périmentée de M. Girola.

La culture du coton est d'introduction ré-

cente dans l'Argentine; elle y occupe actuel-

lement 10 000 hectares environ. Sur une
centaine de producteurs qui ont pris part au
concours, dix-huit ont été récompensés,

après des essais sérieux sur les échantillons

qu'ils avaient présentés. Un des points im-

portants que fait ressortir M. Girola, c'est

que la qualité des variétés qui ont été intro-

duites n'a pas dégénéré. Il conclut donc qu'il

est permis d'espérer que la culture du coton

pourra se développer dans le pays.

Le concours de blés avait réuni 230 concur-

rents appartenant à la plupart des provinces.

Le but de ce concours était de comparer au-

tant que possible les qualités des nombreuses
variétés d'origines variées qui sont répan-

dues aujourd'hui dans les diverses provinces

et de déterminer celles qu'il serait utile de

propager par une sélection attentive. Parmi

les variétés introduites des divers pays d'Eu-

rope, le blé de Bordeaux est une de celles qui

prédominent et qui sont spécialement appré-

ciées.

Syndicats de vente en commun.
On a enregistré depuis un certain nombre

d'années les heureux résultats obtenus par
les Syndicats d'agriculteurs groupés pour
vendre leurs produits en commun. Rappelons
seulement les Syndicats du département de

Vaucluse pour la vente des primeurs et des
fraises, ceux de la vallée de la Seine pour la

vente des prunes et des poires.

Un autre exemple a été donné par les pro-

ducteurs de cassis et de groseilles dans le

département de la Côte-d'Or où ces cultures

ont une grande importance, surtout aux en-

virons de Dijon. Dans les dernières années,

une Union des Associations de producteurs

de cassis et autres fruits de la Côte-d'Or a

procédé à des ventes annuelles aux enchères.

Récemment, une adjudication a réuni les

cassis, les groseilles et les framboises appar-

tenant à vingt Syndicats; les cassis ont été

vendus de 200 à 243 fr. le quintal, les gro-

seilles de 90 à l'iS fr. et les framboises de

343 à 385 fr. Les ventes ont eu pour résultat

non seulement d'assurer aux membres des

syndicats des prix naguère inconnus, mais

de régulariser les cours, même en dehors de

leur action directe.

Ecole nationale d Horticulture.

A la suite des examens de lin d'études à

l'Ecole nationale d'Horticulture de Versailles,

seize élèves de la promotion sortante ont

reçu le diplôme de l'enseignement supérieur

de l'Horticulture délivré par le ministre. Le

Conseil des professeurs de l'Ecole a proposé

l'attribution de stages horticoles et de mé-
dailles aux élèves les plus méritants.

Les examens d'admission auront lieu cette

année le 13 octobre prochain. Chaque année

des bourses de l'Etat sont répartif-s entre les

élèves de la nouvelle promotion. Un grand

nombre de départements, notamment la

Seine et Seine-et-Oi>e, ainsi que plusieurs

villes et Sociétés d'Horticulture accordent

aussi des bourses.

Le programme des conditions d'admission

est adressé gratuitement aux personnes qui

en font la demande au ministère de l'Agri-

culture ou au directeur de l'Ecole.

Le professorat d'Agriculture.

Un concours d'admissibilité au professorat

d'Agriculture sera ouvert à Paris, au siège

de l'Institut national agronomique, le 7 oc-

tobre, pour trenle-et-une places. Ce con-

cours portera sur les principes généraux de

l'agriculture, de la viticulture, de l'horticul-

ture, de la zootechnie et de toutes les
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sciences, dans leurs applications à l'agricul-

ture et aux industries qui s'y rattachent.

Les indications nécessaires sur la nature

des épreuves et sur les conditions d'admis-

sion à ce concours ont été publiées au Jour-

nal Officiel du 18 juillet.

Nécrologie.

Nous apprenons la mort de iM. Jules Mé-
lotte, ingénieur-constructeur à Remicourt
(Belgique), décédé à Liège le 11 juillet dans
sa soixante-deuxième année, Il était l'inven-

teur de l'écrémeuse qui porte son nom et qui

lui a valu une réputation universelle.

Nomination d'une Commission d'enquête.

La Chambre des députés dans sa séance

du 7 août 1919, a adopté une proposition de

résolution de MM. Georges Boussenot et

Edouard Barthe ainsi conçue :

Article unique : La Chambre charge sa

Commission du ravitaillement d'ouvrir une

enquête sur les opérations efTectuées durant

la guerre par les Services du ministère du
Ravitaillement; elle lui confère, à cet elTel,

les pouvoirs judiciaires.

Union mutuelle de défense agricole.

L'Unioa mutuelle de Défense agricole,

dont le Siège social est à Paris, 3, avenue de

l'Opéra, et qui a pour président M. Louis Ha-

mot, a décidé dans sa dernière assemblée

générale d'indemniser ceux de ses membres
qui pourraient subir des dommages par suite

de grèves agricoles éventuelles.

Cette mesure de solidarité méritait d'être

signalée.

Ecole nationale d'osiériculture

et de vannerie de Fayl-Billot.

La rentrée des élèves aura lieu le 1*"^ oc-

tobre prochain.

Dix bourses de 1 Etat et des départements

seront accordées après le concours qui aura

lieu le 2 octobre. Des avantages spéciaux

sont réservés aux élèves orphelins de guerre.

Les demandes d'inscription sont reçues

jusqu'au 13 septembre à l'Ecole de vannerie,

Fayl-Billot (Haute-Marne).

Concours des familles agricoles nombreuses.

La Société d'Agriculture, sciences, arts et

belles-lettres du département d'Indre-et-

Loire, organise un concours départemental

des familles agricoles nombreuses.

Les familles qui auront élevé et conservé

au travail de la terre, soit comme exploi-

tants, fermiers ou métayers, ou comme ou-

vriers agricoles, le plus grand nombre d'en-

fants, et qui auront maintenu dans leurs
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foyers, les fortes traditions d'attachement, de
moralité, de labeur, et de progrès social, qui
forment la base de la prospérité des cam-
pagnes, recevront des récompenses en ar-

gent, des médailles et des diplômes selon

leurs mérites.

Foire de Strasbourg-campagne.

L'exposition agricole, commerciale et in-

dustrielle, dénommée foire de Strasbourg-

campagne, aura lieu à Strasbourg du 4 au
8 septembre prochain.

Le but de cette intéressante entreprise est

avant tout de faire connaître aux maisons
alsaciennes les maisons françaises, puis de

collaborer à cette pénétration réciproque.

L'Alsace, habituée depuis 'i8 ans aux
fournisseurs allemands, désire ardemment
faire ses achats en France et y vendre ses

produits. Mais il est nécessaire de lutter de

toutes ses forces contre l'Allemagne qui

mettra tout en œuvre pour garder ses anciens

clients.

Une succursale du Bureau permanent.

Office France Alsace, bureau de renseigne-

ments gratuit de l'Agriculture, de l'industrie

et du commerce, sera installée à la P'oire.

Il esta souhaiter, que cette organisation,

placée sous le haut patronage de M. Mille-

rand, ait tout le succès qu'elle mérite.

La responsabilité des Chemins de fer

en matière de transports.

Le ministère des Travaux publics et des

Transports vient de faire connaître que, le

18 août, serait rétablie la responsabilité des

chemins de fer en matière de transports. Ce

retour au régime normal sera, sans aucun

doute, favorablement accueilli par les pro-

ducteurs et les commerçants.

Jusqu'à présent aucun recours n'était pos-

sible et les soustractions en cours de route

étaient nombreuses. La lenteur des trans-

ports, la fermeture de certaines gares aux

marchandises, l'embouteillage de certaines

parties du réseau étaient un obstacle formi-

dable aux transactions.

Il faut souhaiter que le nouvel état de

chose commence à apporter une amélioration

à cette situation.

Recrutement des inspecteurs généraux

et inspecteurs du Crédit agricole.

Le Journal Officiel du 7 août 1919 publie

un décret fixant la nouvelle échelle des sa-

laires des inspecteurs généraux et inspec-

teurs du Crédit et des Associations agricoles.

Le recrutement a lieu au concours parmi les
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professeuBs deiPlnstilaitiagTaiioiïitqufi elides

Ecoles d'agdcultune, les direeteurs d-éparte-

menlaax des Services agricoles, les direc-

teurs d'Ecoles d'agriculture,, pourvus du di-

ploijDae d'ingénieur agronomie au d'iagéniciur

agricole, sous-chefs de bureau ou chefs ide

section des divers ministères, ingénieurs de
1" classe "du génifiTUTal, insp{ cteurs du Cré-

dit foncier de Fra«.ce ainsi que parmi les

administrateurs et directeiups d rnstitutions

de crédit et d'associations agricoles &ub\iea-

lionnées, exerçant leurs fonctions de façon

salisfaisajite depuis.dix ans au:nioins.

Voyage d'études organisé par la' Compagnie
d'Orléans.

.Une mission, coniposi^ d'-yLgricuUeurs éa
S'id-Ouest, a visité les 'îultures de .porte-

graines des régions de Paris et île l'Anjou, en

vue d introduire des cultures daas les \Kil-

lées de la Garoane, du Tarn et du lot.

Les excursioiuiistes .ont visité Verrières,

sous la conduite de M. J. de 'Vilmorin et les

centres de production des vallées de l'Aii-

Ihion et .de la Loire, «ous la direct ion .d«

M. Cesl>ron.

On doit féliciter ta Compagnie d'Orléaas

de cette iuiliative, qui.contrihuera.à libérei-

l'agriculture de notre pays de l'anciecne con-

currence allemande, notamment poiur les

graines potagères et les semences de bette-

raves à sucre.

•Avances aux agriculteurs sinistrés

pour achats de matériel et de ch-eptel.

Le Joiirnal Offiri"l du 8 août 'pubUe une
longue circulaire intéressant au plus 'haut

point les a'gTicultenrs des pays libérés.

Les passages suivants sont à 'retenir :

Les a^riculleurs .sinistrés bénéficiaires d'allo-

cation d'avances pourront donc se procurer le

inatéiiel, rautilla^e, le bétail, les engrais, les

semences, et, d'une façon générale, les o'bjets

d'utilrlc agricole dont ih auront liesoin, de l'an«

ou de l'autre rrianière ci dessous :

1° L'attribution de l'avance qui *eur fst allouée

ayant pour con- éqiieiice l'AUverture à laur.nom
d'un compte ,de jnèrae valeur,à la préfecture, il

leur appartiendra, en vue des achats directs

qu'ils se proposeraient de faire, de demander, .au

fur et à mesure de leurs besnins, le mandate-
ment de tranches succesfivBs de cette avance

Jcommi^ cela se pratique dé.jà pour la piirtie affé-

rente aux salaires des ouvriers ou à la subsis-

tance de la faïuille), man'tatemeiit qui devra ètTe

effectué d'argeace, soins 'réserve de la présenta-

tion des jusiiflcations d'emploi dans les deu-x

mois. ,

Us pourront ainsi procéder librement .aux

achats ..directs iqu:tls<B«ai'ent -en .vue, à ohacge
d'en rendre compte an. Service des doramafies de
guerre daii s le délai fixé, et sans .avoir. altaiiH?,

pour cet objet, à la société tiers-mandataire:
"2° 11 n'en est pas moins vrai que, dans la plu-

part des cas, la Société tiers-mandataire .se

trouvera en mesure, gràc>e wm cessions obtenires

des iïouvernemenls .éti>a;ng€rs et aux marchés
considérables passés par l'Office de reconstitu-

tion agrico'e, de fournir aux agriculteurs sinis-

trés, aux conditions de pi-ix et de qualité tes plus

avantageuseo, les machines, animaux et lo'bfets

néoessaires à la remise eii étatde leurs exploita-

tions.

Il appartiiendra aTix .agriculteurs sinistrés.bé-

néficiaires d'avances de s'adresser librement à la

.Société tiei's-man'ilataii'e -en me de profiter de

cesfacilité-s, cette der.nière:coD6titnant.po,ur eux,

deitauteévidence, l-e,fa.urn.isaeur le .plus .désiiit-

téressé, le jnieux approvLsionaé et le plus dé-

voué à leurs intérêts.

Le sinistré titulaire d'un compte d'avances à

la préfecture pourra acquérir de la Société lieis-

mandataire ce qu'elle sera en mesure de lui

fauniir, soit en achetant directf-meiit ces obfals

dans les magasins ou les dépôts de la 'Société Jiu

nioyem des fonds !q!u'il aujia reCTS préilablemejit

du préfet, soit, en obtenant de la So,ciélé, sur

présentation de son titre d'avances, une cession

dont elle s^ fera elle.'niéme couvrir- par"man'dat

du préfet, sur le conrpie.tdu-BBikistré.

Fédération régionale des Associations

agricoles dn Centra Ouest.

Une Téunion à la-quélle ont participé un
certain nombre de persnnnsilHés agricoles

venues du Cher, de l'Eure-et-Loir, de l'Indre,

de rindre-et-Loire, du Loir-fil-'ClieT, du Loi-

ret et de'la-SaTthe, s'est tPnne à Blois le

27 juillet dernier. 11 y a été décidé de consti-

tuer un'e •Foidé'patiion 'région ;lte ^ies A-ssocia-

tions agricoles itu 'Gentre-Ouesl, «t de se

rftuinir à nouveau ft Bldis te jeudi, 4 septem-

bre 1019, en un Congrès régional.

Cette Fédération nura ce oaractère particu-

lier de .teaair ;.ses :réunians nasnsuelles et ses

assemb'ées générales, alternativement, dans
les cà«fs-lieux des diUérects :déî>art€tnenlri

fédérés.

Culture mécanique.

LTnion agi'icole etviticole Je l'arrondisse-

mentde Châlon-sair-Saône, idont le président

est M. le sénateur Richard, organise le

28 août. une journée de démonstration d'ap-

pareils de motoculture deslinésA la moyenae
et à la petite culture.

Les essais auront lieu de heures à midi

et de li Jieures à 17 heures, sur une terre de

10 hectares, sise surJa route de Saint-Kemy,

à 1 oOO mètres environ Ae la gare.

Hexry Sagsier et R,^Y.MO^D Dltj-.é.
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CONSÉQUENCES DE LA NOU\T.LLE RÉGLEMENTATION
DU THAVAIt (t)

La aemaine da quaraate-hiiU keures, ce

n'est pas d'aujourd'hui que nous en enten-

dons parler. Vous vous aouvenez que le

1" mai et les manifeslaHons: du. l'f imd ont

pris naissanjce il y a fort longteaaips en

France, si j.e me le:nappftlle bien^souS' le mi-

nistère Waldeck-Rousiseau,, lors de; l'ajTivée

au niiniâtè.re du Cooimecce eL de l'industri'e

du pjemier ministre soeialiste. C'est, a ce

moment-là que nous, avons eDleodu: pmier
dea t£ois 8 ; la journée, die huit heures est

donc une vieille connaissance.

Nous avons cantume d:e; nows' berce» de

celte illusion, daiîs l'industrie, que- sd la

Journée de huit, heures venait à: être: appii-

quée uriiyer.«ellement,au même m.ament, elle

serait p,oar aiusi dire indifférente à; la; pro-

duction française. Il apparaissait — mais
nous n'avions pas alors perdu 1 700 000 hom-
mes, sans compter les mutilés — que, du
moment où l'on imposait à tous les concur-

rents du monde une restriction égale du tra-

vail, les conditions de lutte resteraient les

mômes, et que, par conséquent, l'industrie

française n'en supporterait pas seule les

conséquences. Eh bien, laissez-moi vous dire

qu'après réUexion, il faut bien reconnaître

que c'était là uae conceptiorLfaasse.

Aujourd'hai, soua prétexte quB: la mesure
sera universellement appliquée, on nous-dit:
<i De quoi vous plaignez vous, puisque tous

vos coucurrenls seront d-ansde-, même cas que
vous? » Il est,, en tous cas, une chose cer-

la.iue, c'est, que c.'es.-t folle de clioisir le mo^
ment où la via cliène ba,kson plein pour ap-
pliquer aniformément et dans le monde en-
tier la réduction deS: heures' dte- travail, c'ent-

à-dire pour diminuer la production mondiale.
U est hors de do.ute qae,. dans le monde
entier, le prix de revient de. to.ul objet fabri-

qué vd augmenter presqae: dans la propor-
tion de la réduction des heures de travail,

c'est-à-di.'^e que nousiallons vers une vie de
pluâ en plus chère. Voilà une pneniière
vérité, qui e&t.indiscu,table.

Oa aura beau nous dire qu'en huit heures
de travail, louvrier p.r.odaira la même chose:

qu'en dix. On nous a dit autrefois qu'en dix;

heures, il prodairait la même chose qu'ea

(1' Ex:traU du. discours pronoireé à l'Assemblée gé-
néi-alc de l'Association de l'Industrie et de- i'Agri-
cultuie françaises.

d'ouzff;-et' si Ton poussait le raisonnement, on
pourrait' dire un jour qu'en une heure, il

produirait autant cfu'en huit! Ce n'est pas à

des hommes comme vous que j'ai besoin de
dire ce que vaut l'argument; vous le savez
mieux que moi. Siir ce point, je n'insiste pas,

et je me borne à répéter une fois de plus qae
ce n'est pas au moment où tous les efiforts

doivent tendre à faire baisser le coût de, la

vie, que ee n'est pas au moment oii il s'agit

de reconstituer nos moyens de production ;

au Dcroraent où il faudrait songer à créer à
nouveau mill& milliards de richesses dispa-

rues, pour que le monde retrouve son équi-
libre et reprenne sa marche vers le progrès,

qu'il convenait de réduire dans le monde
entier l'efTort de tous les hommes.

M'ais il est une autre répercussion, qui

nous touchera beaucoup plus', et q.ui me
p;;raît inévitable. U est évident que, dans le

monde entier, en présence de l'élévation du
coût de production qui résultera de la réduc-
tion du travail journalier de l'homme, les

industriels vont aingé'nier à. trouver le

moyen de parer à ce renchérissement de
leurs prix de revient.

Comment faire'? Oa pensera immédiate-
ment à organiser- des' équipes. Partout où il

sera possible- dfe travailler seize heures en
d'eux postes-, on n'hésitera pas. Dans cerlaius

cas, dans les usines à fëu continu, par
exemple, la mesure s'imposera, et là ce sera
trois postes^ avec 50 0/0 d'ouvriers en plus,

cfu'il faudra organiser.

Partout ce' sera l'obligation de renforcer,

voire- même de doubler, le personufil. Le
problème sera simple à résoudre chez les

peuples à grande natalité et chez ceux qui

n'ont pas soufî'ert de la guerre; et il sera

d'autant plus insoluble chez quelques-uns
que leurs pertes auront été plus cruelles

dans- la' catastrophe que nous venons de tra.-

verser.

Quelle" est dans le monde la nation qui va
se' trouver en infériorité manifeste vis-à-vis

de ses- concurrentes? ITélas! c'est la France.

On ne saurait ouLdier que nous venons, de
perdre i 700 000 dé nos jeunes gens, ce qui
correspond a 30 ou 40 0/0 db la force vive de
la nation; on ne peut perdre de vue q^i'à

ces 1700 000 hommes il faut ajouter non.

seutemen't nos mulilés, mais' tous ceux qui

restent pour ainsi dire moralement mutilés,
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je veux parler de ceux que la captivité a dé-

primés, réduits à l'état de pauvres loques

humaines. Comment pourrions-nous, dans

ces conditions, soutenir la lutte avec quel-

ques chances de succès contre des nations

vigoureuses, qui n'ont pas subi les horreurs

de la guerre au même degré que nous ou

n'ont supporté aucune perte! Voilà pour-

quoi, pour la France, la mesure est plus

grave que pour toute aulre nation, et non

pas seulement pour les industriels, non pas

seulement pour les commerçants, mais sur-

tout pour les agriculteurs. Car, du côté de

l'industrie, peut-être trouvera-t-on en partie

la main-d'œuvre nécessaire, soit pour monter

des machines en supplément, soil pour orga-

niser des relèves.

Mais où prendra-t-on la main-d'œuvre pour

faire marcher ces industries à double ou

triple équipe? Pourra-t-on encore la puiser

chez les nations étrangères, comme on le

faisait autrefois? Espérez-vous encore faire

venir chez nous des Italiens? Les Ilaliens

sont en Irain de s'organiser pour marcher à

double équipe, et peut-être même marche-

ront-ils à trois équipes; ils n'auront donc

plus de main-d'œuvre à exporter. Ce sera

pour eux une richesse de plus, puisqu'ils la

conserveront au lieu de la laisser s'expatrier.

Nous en serons réduits à nos nationaux et,

plus que jamais, nos industries devront l'aire

une concurrence terrible, peut-être meur-
trière à notre agriculture.

C'est dans l'agriculture qu'il faudra encore

puiser la main-d'œuvre; c'est à l'agriculture

que l'usine demandera ses dernières res-

sources, à cette agriculture qui doit assurer à

la France son existence. Nous savons, nous
l'avons constaté pendant la guerre, ce que
devient un peuple qui ne produit pas ce dont

il a besoin. C'est un désastre quand on est

obligé de s'adresser à l'étranger. On cherche

la cause de l'élévation des changes; elle est

facile à trouver. Elle est due à l'insuffisance

de notre production, il ne faut pas chercher

ailleurs. Ne perpétuons pas celte insuffisance

de notre production pendant la paix; nous
resterions les tributaires du vaincu, et c'est

cela que nous ne voulons pas. Voilà ce qu'il

ei*it fallu faire comprendre à la Conférence

de la Paix.

E. TOURON,

Sénateur de TAisne.

LES SUPERPHOSPHATES DANS LA MAYENNE

La Mayenne, moins favorisée que la Meuse,

les Ardennes, la Somme ou notre Tunisie,

n'a pas de carrières ou de mines de phos-

phates naturels; aussi, pour obtenir des ré-

coltes à grand rendement, les cultivateurs

mayennais sont obligés de compléter les ré-

serves phosphatées du sol — d'ailleurs très

insuffisantes — par l'apport de superphos-

phates et scories de déphosphoration que le

Syndicat des agriculteurs achète par grosses

quantités et tient à leur disposition.

Mais ses analyses, surtout dans le nord du

département, ont révélé une teneur en acide

phosphorique, très inférieure a i 0/00 de

terre brute, 0.3 même souvent : soit gr. 3

par kilogramme de terre. Ce que le chimiste

dose dans un engrais phosphaté, c'est la

quantité de phosphore uni à l'oxygène sous

la forme anhydride phosphorique, — ce

qu'on appelle communément acide phospho-

rique.

Une couche de terre arnble de G".23 de

profondeur sur 1 hectare d'étendue, pesant

environ 1200 kilogr. X 2 300=3 millions

de kilogrammes de terre, contit-nt 3O00 ki-

logr. d'acide phosphorique pour une teneur

de 1 millième, ce qui paraît considérable re-

lativement à la quantité, 40 kilogr. d'acide

phosphorique, enlevée par une récolte de

35 hectolitres de blé, à 30 à 100 kilogr. en-

levés par des choux fourrage; mais combien

de ces kiloyrammi'S d'acide phosphorique sont

vraiment disponibles pour les plantes, qui ne

s'alimentent d'une façon active que pendant
quelques mois? Dans son creuset, le chi-

miste a recours à des acides concentrés : il

obtient le stock total d'acide phosphorique;

la plante ne possède pas de moyens aussi

violents, elle np peut utiliserque celui qui est

facilement soluble ; il n'y a pas " nitrate et

nitrate «au point de vue de la solubilité, puis-

que tous les nitrates sont solubles dans l'eau

(c'est d'ailleurs parfois un inconvénient),

mais il y a des engrais phosphatés dont

l'acide phosphorique est ditficilement so-

luble et conséqunmment pénètre très lente-

ment à l'intérieur des végétaux. Aussi, dans

un grand nombre de cas, préfère-t-on ré-

pandre des superphosphates plutôt que des

phosphates naturels, bien que, chez ces der-

niers, l'acide phosphorique soit en apparence

moins cher.
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Je sais que les ciiltivaleurs de la Mayenne
ne sont pas sans croire à la nécessité d'ajou-

ter au sol des engrais phosphatés, puisque,

malgré les circonstances si défavorables de

la guerre, les affîliésdu Syndicatont répandu
20000 quintaux de superphospiiates, soit

près de 350000 kilogr. d'acide phosphorique
rapidement assimilable. Cependant, cette

quantité est encore très nettement insuffi-

sante pour obtenir de grands rendements,
pour réaliser un bénéfice supérieur à celui

d'avant guerre : l'expérience jointe à la bas-

cule le démontrera à qui voudra tenter des

essais rationnels.

Le raisonnement conduit à la même con-

clusion. Il suffit de réfléchir à l'exportation

continuelle d'acide phosphorique par la

vente des produits agricoles, notamment du
lait, des animaux, du blé, etc. Avant la

guerre, à la ferme d'application de l'Ecole

nationale d'agriculture de Rennes, je m'inté-

ressais à une vache de race normande, Mar-
garito, qui me servira à préciser l'impor-

tance d'une de ces exportations.

Née en septembre 1901, elle pesait 81 ki-

logr., 105, 107 kilogr. le dernier jour des

mois de 1901; très volontiers elle se sou-

mettait à la bascule. En 1902, son poids aug-

mente normalement : 14i, — 153, — 174, —
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en voie de développement). Soit 2 gr. 2 X
23 600 ou plus de 52 kilogr. d'acide phospho-
rique, l'équivalent de 3 quintaux de super-
phosphate 18 0/0.

Et ce n'est pas tout. L'acide phosphorique
contenu dans les veaux et dans son corps
destiné à l'abattoir est une quantité impo-
sante. Sans compter celui de la matière ner-
veuse, Margnrita, du poids de 550 kilogr.,
ne devait pas avoir moins de 30 kilogr. d'os,
soit dans les 16 kilogr. de phosphate trical-

cique, soit dans les 8 kilogr. d'acide phos-
phorique qui viennent s'ajouter aux 52 déj.l

cités et aux kilogrammes contenus dans les
veaux.

J'en ai dit assez pour montrer le rôle

exportateur des bovidés en acide phosphori-
que.

Vendre du lait de vaches, vendre des bo-
vidés et, par voie de conséquence, vendre
des porc*, c'est à notre point de vue exporter
de lacide phosphorique.

20 i, — 2C)C)>- 230, "îii. 260,186,

273, — 286, — 306 kilogr.; douée d'un bon
appétit, Margarita constituait une machine
merveilleuse, résolvant pour son plus grand

profit le problème de l'utilisation des ali-

ments.

En 1903, elle mettait bas fin juin, nourris-

sait son veau pendant 31 jours, et néan-

moins donnait 937 litres de lait vendus aux

habitants de Rennes. Tiès régulièrement

chaque année, elle a continué à donner un
veau nourri de son lait, suivant les circons-

tances, pendant 13 jours, 1 mois, 2 mois et

une quantité de lait qui lui fait mériter l'ap-

pellation de « bonne laitière ».

En 1904, 1 376 litres (elle a nourri succes-

sivement 2 veaux au total pendant 4 mois);

en 1903, 2 140; en 1906, 2 773; en 1907, 364

(elle a nourri 2 veaux pendant 4 mois 1/2);

en 1908, 1843; en 1909, 3150; en 1910, 2905;

en 1911, 2 520; en 1912, 2890; en 1913.

2 560, soit un total de 23 660 litres de lait et

en décembre 1913, ""elle pesait 549 kilogr.

De l'acide phosphorique a été exporté par

ses veaux et par son lait. En effet, 1 litre de

lait dans ses 7 grammes de matières miné-

rales contient au moins 2 gr. 2 d'acide phos-

phorique (une des raisons pour lesquelles le

lait est un excellent aliment pour les êtres

La Mayenne n'a pas de carrières de phos-
phates, disais-je au début, mais elle a des
'< usines » nombreuses qui exportent de
"acide phosphorique puisque grand départe-

ment d'élevage, puisque rien que pour Je
ravitaillement de l'armée, pendant la guerre,

elle a fourni :

Bovins.

Ed 19L5 33 300

1916 14 312

ion ao 538

1918 24 531

Total 92 681

Qui ne tiendrait pas compte de cette ex-

portation — malgré tout le soin apporté à la

confection, à l'entretien du fumier, à la fabri-

cation des composts— appauvrirait sa ferme

et n'obtiendrait plus que des rendements de

plus en plus faibles.

La campagne de 1920 — que tout le monde
veut abondante — sera préparée dès sep-

tembre-octobre prochain, et il y a lieu dès

maintenant de réfléchir aux quantités de

superphosphates destinées à compenser

toutes les exportations d'acide phosphorique

du genre de celles que nous avons précisées.

AuG. LouiN,

Professeur de chimie

à l'Ecole normale d'instituteurs de Laval,
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COMBiENT ACHETER OU SAFRAN ?

Pendant longtemps, le comrnerce'a estimé que

les solians. récoltés- en Espagn» et en. particulier

dans la Province d'Aljcante, é.taiefit nettement

supérieurs. à ceux qui provenaient ilu Gàtiuaia-

Mais nos compatriotes ont sa peu à peu» grùjce. à

d'heureuses sélections et gcSce à d'ingénieux

perJectiounements culturaux, améliorer de

façon très sensible la qualité de leurs produits,

si bien qu'à l'heure acluelle; les c Espagne » et

les «' (iàtinais » sont des rivaux dont les valenrs

propres sont à peu près égales» Ils se différent

cient, il est vrai, par leur saveur, leuraixime et

l'intensité de leur coloration; mais le» uns

comme les autres ont leurs partisans résoluis^de

même qu'ils ont leurs déti acteurs. Le clioix

entre eux est affaire de pure appréciation per-

sonnelle.

Le safran' a des emplois culinaires qu'aucun

autostitut ne' peut remplir, en particulier quand

il s'agit de préparer la bouillabaisse, clière aux

gourmandises marseillaises. Swn prix de vente

est relativement élevé : aussi est-il parfois fal-

sifié. Il est donc sage de ne pas l'acheter au

hasard, mais, au contraire, après avoir pris cer-

taines précautions pour ne pas être trompé par

le vendeur.

Tout d'abord, il est essentiel de ne jamais

acheter dé safran en poudre : il est, en effet,

bien difficile, même quand on est un micro-

graphe expérimenté, de savoir au- juste ce qu'un

niélange pulvérulent peut jiarfois contenir de

substances imprévues. Cependant acheter dti'

safran entier ne suffit pas pour mettre à l'abri

de quelques pratiques frauduleuses, contre les-

quelles il convient de ue. pas êti-e- désarmé.

Le produit connu sous le nom commercial de

« safran » doit être exclusivement composé par

les stigmates desséchés d'une idante apparte-

nant à la famille botanique des Iridées. Il faut

environ cent cinquante de ces petites pièces

llorales pour équivaloir un poids d'un gramme.
Ce sont de petits brins roulés et repliés sur eux-

mêmes, dont la couleur est d'un rouge-orangé

plus ou moins sombre. Ils sont assez souvent

iibélangés d'unei certaine quctntité de filaments

d'Un jaune plus clair, qui proviennent de l'ex-

tijémilé libre du style de la fleua*. Certains mar-

chands assurent volontiers que la présence de: ces

filaments, appelés de façon commune « le bout

b'anc », est' un indice de la bonne qualité mar-
chande du produit; d'autres vont plus loin

encore et garantissent un pourcentage déter-

miné- (-'tO; 45, 50 et parfois davantage) de bouts

blancs. Ce sont là une affirmation et' une pra-

tique contre lesquelles ou ne saurait trop

s'élever. En réalité, ce qui a une valeur intrin-

sèque dans le safran, c'est le stigmate lui-même
et non le bout blanc, qui est relativement inerte

et saus intérêt au point de vue gastronomique.

Les safrans commerciaux de qualité parfaite ue

conqjrennent que des stigmates, mesurant, en-
viron trois centimètres de longueur et d'une
couleur' bien uniforme en toutes leurs parties.

Ces stigmates- ont' la forme bien caractéristique

d'un cornet étroit, fendu latéralement et évasé

àsa partie supérieure. Ils sont lléxiblesetjamais

cassants. Avant d'acheter, il convient d'en vé-
rifier la forme, par un examen à la loupe; on
évite ainsi d'accepter, soiL des styles de mais^

soit des pétales découpés et teiuts de carthame,
de saponaire ou de souci.

Pressé doucement entre deux feuilles de papier

à cisarettes, le safran dé bonne qualité ne laisie

à leur surface aucune tache huileuse. S'il en est

autrement, on peut soupçonner qu'il a été so-

pliistiqué par enrobage dans l'huile d'amandes
douces ou l'eau miellée. Il est onctneux au lou-

cher et roulé entre les doigts, donne une im'-

pression analogue à celle que donnerait, une
mince ûoche de soie : si, au, contraire, la sensa-

tion est sèche, sans moelleux et sans onctuosité,

il est bien probable qu'on a affaire à un safran

« épuisé » par un dissolvant approprié et dont,

pa-r conséquent, fies qualités |intrinsèques out
partiellemeut disparu.

Son odeux est forte et franche; si on en place

quelques brins dans la bouche, ceux-ci colorent

légèrement la. salive en jaune, tout en laissant

au palais une saveur amère et' légèrement aïo-

matiqucSlla saveur est fugace et si, en même
temps, le toucher donne une impressiou nette

de sécheresse, on peut être à peu près certaija.

qu'on se tl'ouve en présence d'iin safraa épuisé

et, partant, sans valeur.

Quand, api es avoir examiné comme il vient

d'ètne dit, le- safran qu'on se propose d'acheter,

ou .«wupçonne qu'il contient uoe quantité anoi^
niale de i< bouts blancs », c'est-à-dire de flla!-

ments terminaux du style, il peut, être nécpsr

saire de dètermiaer les proportions relatives d-s-,

styles et de stigmates proprement dits. Sem-
blable expertise peut, en effet, être demaudéci
en vue d'obtenir soit une rescision de marché,
soit une rôfad ion de prix. La méthode suivante

a été indiquée dans ce but par Pfyl et Schweilfc

{Mon. Quôsneinlle; 1911, tf6) :

Après avflir bien séché, à l'étave au besoin,

l'échantillon de safran, à examiner, on en pré-

lève 5 gi'anim,es, quion épuise àj'éther de pélrale

(ligroïne) pour le débarrasser de ses niaiières.

grasses, puis au chloroforme, après avoir, au.

préalable, éliminé la ligroïne par un étuvage

convenable. Le chl'oroforme est distillé et le

résidu brun que l'on obtient est repris à chaud'

par de l'acétone, puis'versé aviec précaution dhns
un petit bêcher contenant déjà 23 cenlimèlre»

cubes d'eau, distillée: Le bêcher étant recouvert

d'un verre de montre percé, on chasse l'a^eétone-

en portant à l'ébullition à, l'aide, d'une flamme;,

on maintient rébulliliou pendant un q|Uai't;
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d'heiipe après qu'on a ajmUé 5 oentimètres cubes

d?acide chlorhydrique normal il pris le soin tle

maintenir le volume initial de 2o centimètres

cubes .par urne addition d'eau conv-euable.

Lîhnile essentielle est libérée e.t se tassenible eu

unie masse brune. On jelte sur un lillre après

refroidissement et on lave à l'eau diistillée. Le

fjtrat est alors neutnaliaé par de la potasse nor-

male et, dans la liqueur neutre, on dose le sucre

au Fehlinfi suivant la méthode d'Allihn. A
25 centimètres cubes de liqueur cupropotassique,

dilués dans .'iO centimètres cubes d'eau et portés

à.l'ébullitiDn, on ajoute 1-e filtrat n-eutralisé. On
laisse l'ébullition se poursuivre pendant deux

minutes, puis on jette sur de l'amiante qui re-

tirât l'oxyde cuivreux précipité. Après iavage et

dessiccation par l'alcool et l'éther, l'oxyde est

transformé, daos un courant d'hydrogène, en

cuivre métallique que l'otn pèse.

Deux causes d'erreur sont à éviter :, la pre-

mière, qui fausserait par «'Xcès les Tésultats, est

l'introduction d'eau soit par le safran impaifai-

te'nient sec, soit par de l'humidité accid^nlelle-

ment introduite au cours de l'opération; la

seconde, qui consiste dans l'évaporation incom-
plète de l'éther de p^trde, aurait pour effet de
dimLnupr le poids de cuivre trouvé. Les chiffres

ainsi oht-enus, en partant de o,grammes du pro-
duit A essayer et qui varient naturellement sui-

vant les variétés de safran doivent être compris
entre gr. 0209 à gr. 0474 de cuivre. Les au-

teurs ont eu soin de dresserun tableau donnant
la valeur intrinsèque d'un safran en regard des
résultats obtenus par leur méthode {Ann. des

falsif., juin 1911, p. 331).

Il va de soi que la présence de styles fait

baisser le poids de cuivre trouvé, parallèlement

à leur proportion dans le safran essayé, en sorte

que ces styles ont lieau être colorés et mélangés
d'une certaine quantité de stigmates écrasés si

l'œil peiït, à la rigueur être trompé, l'analyse

chimique est assurée de démasquer la fraude.

;Fa.-viN'cis MabiBe.

PARTIE OFFICIELLE
Décret du 7 juillet 4919

supprimant la prohibition dentrée des vins.

Rapport au 'Président de la République.

Le décret du 7 juillet 1919 a, dans son ar-

ticle l^^, supprimé la prohibition d'entrée des

vins tout en décidant, pour ne pas surcharger

outre mesure le trafic des voies ferrées, que l'im-

portation de cette marchandise ne pourrait s'ef-

fectuer que par mi r et à destination des seuls

ports de l'Allaulique, de la Manche et de la mer
du Nord.

'Cette levée partielle des prohibitions d'entrée

paraît susceptible d'être étendue aux autres fron-

tières, afin de faciliter l'approvisionnement des

consommateurs et d'amener une baisse de prix.

Toutefois, pour être certain d'obtenir ce dernier

résultat, le Gouvernement entend exiger des ga-

ranties sur le prix de revente des vins qui seront

ainsi importés. L'expérience permet, en effet, de

redouter que l'écart de valeur d'achat chez le pro-

ducteur entre les vins français et les vins de

provenance étrangère, ne procure un bénéfice

supplémentaire aux intermédiaires sans aucun
avantage pour le consommateur.
Nous avons été ainsi amenés à accorder la fa-

culté d'importer des vins par des voies autres

que celles qui sont prévues par le décret du
7 juillet. Mais pour le moment, nous avons limité

la mesure aux OffLces départementaus, aux Offi-

ces municipaux et aux -Sociétés coopératives,

sous réserve d'autorisations préalables et de

contrôle des prix de vente au détail.

Nous nous réservons d'examiner si ra.ppl!ca-

tion de ce régime ne pourra pas être adoptée
pour les commerçants dont la clientèle serait ap-

pelée à bénéfitier des mômes garanties de mo-
d-ération dans les bénéliaes.

En conséqu-ence, j"ai l'honneur de "vous sou-
mettre ci-joint le projet de décret i[ui réalise

cette réforme. Si vous l'approuvez, je vous prie

au nom de mes collègues, de bien vouloir le re-

vêtir de votre signature.

Le ministre de FAgriculture et du Ravitaillement,

J. NOULENS.

Diéor,et conforme.

Art. ^'^ — Par dérogation au paragraphe final

de rarticle i" du décret du 7 juillet 1919, pour-
ront importer, sur autorisation, des vins par
voie de terre ou par les ports de la Méditerra-

née, les Offices départementaux, les Offices mu-
nipaux et les Sociétés coopératives de consom-
mation.

Les importateurs devront faire connaître par

écrit leur prix d'achat et leur prix de revente à

la consommation au sous-secrétariat d'Etat du
ravitaillement qui pourra faire contrôler sur

place et sur pièces les déclarations des intéres-

sés.

Art. 2.— Le ministre d*s Firrances, le ministre

de la Re-constitulion industrielle, le ministre du
Commerce, d« l'Industrie, des Postes et des Té-

légraphes, le ministi e de l'Agriculture et du Ra-
vitaillement et le ministre des Affaires étran-

gères sont chargés, chacun eu ce qui le concerne,

de l'exécution du présent décret.

L'OFFICE NATIONAL DES RECHERCHES SGïENTmQUES
On a lu dans le numéro du 17 juillet

(p.483) que laChambre des Dépulésa adopté,

dans sa séance du 10 juillet, le projet de loi

présenté par le Gouvernement sur la création
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d'un Office national des reclierches scienti-

fiques, industrielles et agricoles. Dans une

noie adressée à la Commission de la Chambre,

et que [reproduit le rapport de M. Poitevin,

député, le ministre de l'Agriculture a envi-

sagé dans les termes suivants les conditions

dans lesquelles pourrait s'établir la coopéra-

lion de l'Office et du Conseil supérieur des

Stations agronomiques créé par le décret du

12 août 1918 :

La nécessité de coordonner les recherches

susceptibles d'accroître notre production agri-

cole et industrielle et de leur donner la plus

vive impulsion apparaît dans tous les milieux

éclairés comme une nécessité impérieuse.

En ce qui concerne les recherches appliquées

aux branches multiples de la production agri-

cole, le ministre de l'Agriculiure et du Ravitail-

lement poursuit la réalisation d'un projet qui

comportait la création d'un Conseil supérieur

des stations agronomiques et laboratoires agri-

coles; ce Conseil a été institué par arrêté du

12 août 1918.

11 est indispensable d'aller plus loin et de rat-

tacher à uu Institut central, organisme pourvu

de la personnalité civile, capable de recevoir des

dons et des legs, les stalicns et laboratoires, dé-

sormais stimulés, documentés et dirigés par le

Conseil supérieur.

11 ne voit que des avantages à ce qu'un orga-

nisme commun à la production agricole et à la

production industrielle, tel que celui dont la

création est proposée par M. Poitevin, soit ins-

titué pour coordonner les travaux de l'Institut

central des Stations agronomiques avec ceux des

services de recherches fonctionnant déjà ou à

créer au ministère du Commerce et de l'Indus-

trie et au ministère de l'Instruction publique.

La liaison avec le ministère du Commerce et de

l'Industrie paraît particulièrement nécessaire

pour les productions agricoles qui fournissent

leurs matières premières à des branches consi-

dérables de l'industrie nationale (sucrerie, dis-

tillerie, brasserie, etc.), pour les productions

industrielles indispensables à l'agriculture i en-
grais, machines, etc.).

Pour faire œuvre véritablement efficace et

utile, ces divers organismes devront demeurer
en relations étroites et constantes avec les pro-

ducteurs eux-mêmes. Au point de vue agricole,

par exemple, pour se rendre un compte exact

des problèmes techniques à résoudre avec leurs

données locales précises, il est indispensable de

dégager, dans tous les départements, les ques-

tions dont la solution importe à l'amélioration

des diverses productions; d'autre part, les vé-

rités nouvelles issues des organisations scienti-

fiques devront subir l'épreuve de l'expérimenta-

tion dans les divers milieux culturaux, et être

enfin vulgarisées par les divers moyens de pro-

pagande dont disposent mes services agricoles

départementaux.
Aussi le ministre de l'Agriculture et du Ravi-

taillement insistera-t-il pour que des représen-

tants choisis notamment parmi les Offices ré-

gionaux prévus par la proposition Théveny, à

laquelle fait allusion l'exposé des motifs de la

proposition de résolution de M. Poitevin) soient

appelés à participer aux travaux de l'organisme

de coordination que propose M. Poitevin.

Enlin, il y aurait lieu de poursuivre, dès à

présent, la création d'une organisation interna-

tionale scientifique tant pour les établissements

scientifiques internationaux qui existent ou

restent à créer que pour les institutions parti-

culières à chaque nation qui, sous l'égide d'un

Comité inlernational académique des pays alliés,

garderont leur caractère national et leur indé-

pendance.
Feytaud.

MAISON PROVISOIRE ROULANTE

Beaucoup d'agriculteurs des régions libé-

rées qui retournent chez eux ne trouvent pas

à se loger; ils sont très nombreux ceux qui

se plaignent de n'avoir pas encore à leur dis-

position l'abri temporaire qu'on leur avait

promis. II est certain qu'il y a d'énormes

difficultés pour fabriquer, transporter, ré-

partir et monter les très nombreuses cons-

tructions temporaires commandées par les

diverses administrations chargées de ce ser-

vice.

Comme abri temporaire, pour les per-

sonnes, on peut employer : les tentes, dont

les meilleurs types sont ceux de l'armée ; les

gourbis, confectionnés avec des perches et du

torchis, dont il faut trouver les matériaux sur

place; les baraquements de divers systèmes,

utilisant des bois de sciage; enfin les véhi-

cules, tels que ceux utilisés depuis longtemps

dans les chantiers de labourage à vapeur et

par les nomades, auxquels on peut substituer

des fourgons ou voilures diverses avec quel-

ques agencements de fortune.

Les industriels des grandes fêles foraines

possèdent d'énormes voitures, appelées cara-

l'a?!?^, constituant de véritables appartements

roulants, 1res confortables. Il ne peut être

question d'en faire construire pour les ré-

gions libérées ; les belles caravanes ont 6". 50

de long, 2".20 à 2°". 40 de large et une hau-

teur de 2 mèlres sous sablière.

Le système le plus pratique à adopter se-

rait, croyons-nous, la roulotte ouvagon-lilen

usage depuis bien longtemps dans les clian-
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tiers de labourage à vapeur el dont le type,

après plusieurs tentatives, a été fixé au con-

cours de Bedford (1874) par la Société royale

d'Agriculture d'Angleterre ; les grandes lignes

n'ont pas varié depuis cette époque et les

nombreuses aniéliorations apportées n'inté-

ressent que des détails de construction.

La figure 137 donne la vue générale d'un de

Fig. 137. — Vagon-lit.

ces vagons-lils monté sur un train de 4 roues

de 1 mètre de diamètre et de 2"".GO à 3 mètres

d'empattement; l'avant-train s'altnlle à une

locomolive-treuil ou à un tracteur; l'arrière-

train porte un rein ou un sabot pour

retenir le véhicule dans les pentes
;

certains modèles sont suspendus sur

ressorts.

Sur le châssis se trouve élevée la

maison ayant environ 4". 50 de long,

2 mètres de large et 2 mètres de haut

sous la sablière de la couverture. Le

vagon, auquel on accède par une
échelle de meunier et une porte ar-

rière, est divisé en deux comparti-

ments. A l'avant éclairé par 2 fenêtres, se

trouve un compartiment de 2 mètres de long

contenant G couchettes de O'^.tJOde large en

2 groupes de 3 superposées à 0"'.62 ou 0".6o,

comme à bord des navires le dessous des lits

comporte des tiroirs.

Le compartiment arrière, éclairé aussi par

2 fenêtres, sert de cuisine (avec poêle, buffet,

table, [bancs) et de petit atelier (établi avec

étau et outillage). Sous le vagon se trouvent

un coffre fermant à clef el un grand casier;
une fourragère ou panneau à charnières,
disposé à l'avant, peut recevoir du matériel,
paniers, bâches, etc.

Ces vagons sont très pratiques, mais comme
il est très difficile de s'en procurer actuelle-
ment, on peut avoir recours à des voitures de
livraison, dites fourgons, a (fig. 138) qui peu-

vent très bien convenir comme
dortoirs temporaires. On peut
même, avec un peu d'idées, trans-

former un véhicule quelconque
> pour sa nouvelle destination, à la

condition d'éiablir une couverture
avec des bâches, du papier gou-
dronné, des matières végétales
(paille, herbes, etc.) , soutenues
par des arceaux et des perches.

La voilurea (fig. 138), à laquelle

on accède par un escalier rudi-

menlaire e, confectionné avecquel-
ques planches, sert de dortoir D

;

une bâche peut-être disposée en
auvent au-dessus de l'escalier e.

—•-' Des bâches 6, b' , tendues du toit l

de la voiture ,à des cordes ou des
boulins soutenus par des piquets

obliques c, c', implantés sur les côtés et à une
certaine distance, peuvent jouer le rôle d'ap-

pentis d, d\ soit pour faire la cuisine pres-

qu'en plein air, soit pour efTectuer divers

mmmmmm
Fig. 138.— Coupe transversale d'abris latérau-x à un fourgon.

travaux, et même pour y coucher pendant la

belle saison ; des dépressions/", ou des fossés

assurent l'assainissement des emplacements

rf, d', qu'on peut clore plus ou moins complè-

tement par des clayonnages, avec des bâches,

ou en utilisant divers matériaux tels que des

fagots et des branchages; les remblais r, pro-

venant des terres extraites des fossés, peuvent

être disposés en banquettes.

Max Ringklmann.

LE PRIX NORMAL DU LAIT

Des cultivateurs dans plusieurs départements

et notamment dans l'Oise, Seine etOise, etc.,

vendent le lait 60 ou 70 centimes le litre. Des

enquêtes ont lieu et les cultivateurs sont mena-
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ces de poursuites pour spéculation illicite. Ce

prix est-il exagéré?

Cas envisaigé. — Vaclierie Ae.iO "vaches entre-

tenues par 1 vacher dans une ferme.de l'Ile-de-

France :
., ;,,,.,:

i." Alimeii laiton (ration iadi'ïidu'elJe quotidieime).

Réritide d'hiv«r (lo ett.-i& avril; C mois).

fr , c

,

.7 Jiilogr. de foin à 3o fr. les 100 kilogr. 2.4t

50

1 —

d« betteraves et menue paille,

provende toute préparée à

S-fr. les l'OOkilogr

de tourte an à "0 fr. les'lOO kil.

de son; à 40 fr. les:10fl ktlogr...

Total.
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TECHNIQUE DES LABOURS EN PLANCHES
PAR TRACTEURS d)

Travail des pointes.

Les champs ne présentent pas toujours la

forme rectangulaire; il reste souvent, à la lin,

des parties triangulaires que l'on appelle

pointes.

Quand ces pointes ne comportent que quel-

ques rayages il est tout indiqué de les faire

avant de commencer les grands rayages dans

les labours en adossant, et en cours du travail

d'ins le cas des labours en refondant (suivant

le principe de la seconde méthode (fig. l-i2),

décrite plus loin).

Mais quand la pointe représente une assez

grande dimension, 1 oa 2 hectares par

exemple, il y a lieu d'en envisager l'exécu-

tion par des procédés spéciaux, et ce travail

dillerant sensiblement du précédent.

Il y a en somme cinq méthodes pour le

travail des pointes :

/" méthode (fig. 139). — Travailler pure-

Kig. 139.— Pointe

à sommet à droite.

Fig. 140. — Pointe

à sommet à gauche.

ment et simplement la pointe dans le sens

des rayages de la planche voisine, en ados-

sant ou en refendant, suivant que le sommet de

la pointe se trouve à gauche ou à droite.

Dans le cas oii le sommet de la pointe se

trouve à droite (fig, 140), les virages sur la.

fourrière se prenant mieux à gauche qu'à
droite, il est préférable de labourer en re-

fendant.

Si le sommet de lajipointe se trouve vers la

gauche(lig. 141), les virages se prenant mieux
à droite qu'à gauche, ii est préférable de
travailler les pointes en adossant (et, dans ce

cas, les premiers virages en 8 sont, tout indi-

qués à. gauche).

Cette remarque a sonlimportance non seu-

(1) Voir les numéros dn 31 juillet (p. g30) et da
7 août, (p. .533).

l'ement pour lé travail des pointes, mais en-

core pour le travail de toute pièce ayant un
côté oblique par rapport à la direction des

rayages; quand ou ne prend pas la précau-

tion de refendre ou d'adosser suivant le prin-

Viraae déreclueii.x.

cipe précédent, on risque de finir son virage

en dedans delà ligne fourrière, en manquant
le début a 6 de la raie (fig. 142).

Cette première méthode a l'inconvénient

de restreindre encore, par la présence de l'a

fourrière F' , la longueur de rayages déjà

courts par eux-mêmes. Elle ne laisse qu'un
petit triangle t iuculte.

2' méthode. — Prendre la bissectrice

(fig. 142) de l'angle au sommet, puis jalonner

de chaque côté de cette bissectrice une dis-

tance égale au rayon r de virages à gauche,

de manière à ménager, en quelque sorte, une

/ a.,;r;-=-;jj--^-.-J--^-- .^-HVâ:..».—..

Fig. 142. — Deuxième mcUiode de labour

des pomtfes.

fourrière centrale /. Labourer ensuite en re^

/'eHtian;, comme l'indique la figure. 142,

L'avantage, de ce procédé consiste surtout

dans une moindre perte de temps aux vi-

rages, l'extrémité de chaque rayage en pointe

se trouvant, par raison, de symétrie,, en facei

du départ. du rayage opposé.
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rpi- la pointe avant de labourer les planches

C'est à notre avis la meilleure méthode ii em-

ployer quand la pointe est accolée à une

planche voisine.

A

514

Mais cet avantage est contre-balancé par

quelques inconvénients notables : c'est

d'abord que Ton fait deux fois plus de

rayages courts que dans la méthode précé-

dente; on laisse, en r-n de travail, deux

triangles l non labourés; la charrue laisse

sur la fourrière centrale deux lignes en

/-<

/

/ . .

'/ /
/ X- /

/ // /

'/ /
'' /

Fig. 143. — Lignes en crémaillère sur la fourrière.

« crémaillère » (fig. 143), dont les « dents »

sont d'autant plus marquées que la pointe est

aiguë et que la charrue a plus de socs; enfin,

cette méthode ne peut s'employer que quand

la pointe est accolée à une autre planche P

(qui devra être labourée en refendant), pour

permettre de réduire la fourrière centrale / à

la largeur d'une interplanche '' ordinaire.

En somme, ce procédé est surtout appli-

Fig. 144. — Troisième mélhoiie de labour des pointes.

cable pour la confection des quelques

rayages de pointes, dans le cas des pointes

peu accentuées dont nous venons de parler

en tête de ce chapitre.

3' méthode.— Cette méthode (fig. 144) con-

siste à labourer la pointe parallèlement au

côté extérieur : on obtient ainsi des rayages

de longueur plus grande que dans les métho-

des précédentes, surtout si lapointe est conti-

guë à une planche voisine, car on peut ainsi

tourner sur cette planche; il est donc indis-

pensable, dans ce cas, de commencer à labou-

Kig. 145. — Quatrième méthode de labour des pointes.

4' méthode.— On peut labourer les pointes

également en tournant autour d'un triangle

central T (fig. 145) qu'on laisserait inculte :

c'est le procédé « à la Fellemherg » que nous

avons décrit précédemment; son principal

Fig. 146. — Cinquième méthode de labour des pointes.

inconvénient réside dans la difficulté de

jalonnage du triangle t.

5' méthode. — Quand la pointe n'est pas

accolée à une autre planche, c'est-à-dire

quand tout le champ a la forme d'un triangle,

le procédé que nous recommandons de pré-

férence est de jalonner d'abord un triangle t'

I fig. 14G) semblable au triangle T, en le faisant
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reposer au milieu de la ligne fourrière
f.

Cette opération de jalonnement est 1res

Fig. 147. — Champ
en trapèze.

Fig. 148.

Champ limité pai'

une courbe.

simple. On laboure autour de ce triangle ini-

tial de 4 ou 5 mètres de côté, en revenant à

vide sur la fourrière : cette méthode est plus
simple et plus économique que la précédente.
Quand la pointe est limitée par une courbe

très irrégulière (fig. 148), les méthodes 2, 3,4
et 3 ne sont guère recommandables, la

première méthode semble préférable.

Dans le cas où la pièce affecte \a forme d'un
trapèze (hg. 147), il est recommandable,
chaque fois que cela est possible, de labourer
dans le sens des cotes parallèles pour éviter

de faire des pointes.

{A suivre.) Tony Ballu,

Ingénieur agronome.

DE LA POSSIBILITE POUR LES ELEVEURS
D'OBTENIR A VOLONTÉ

DES MALES OU DES FEMELLES DANS LES RACES GALLINES fl

Il ne s'agit pas, je me hâte de le dire, de la

résolution du passionnant et si difficile pro-

blème du déterminisme du sexe. Mon inter-

vention part de l'œuf, c'est-à-dire d'un état

oîi le sort du sexe est définitivement fixé.

Et tout mon procédé consiste à savoir re-

connaître le sexe dans l'œuf, et cela, avant

que toute incubation soit commencée.
L'idée primitive qui m'a amené à tenter les

expériences dont je vais exposer les résultats

repose sur l'observation suivante : Dans toutes

les races gallines le coq est toujours plus

grand et d'un poids plus considérable que la

poule du même âge. C'est un fait connu.
Mais ce qu'on sait moins c'est l'importance

de l'écart qui existe entre les poids respectifs

des sexes. Des pesées répétées m'ont renseigné

sur ce point, l'écart varie suivant les races

envisagées; il oscille entre 500 grammes et

1 kilogr. et plus même parfois. Cette diffé-

rence de poids très nette chez les adultes,

bien qu'à un degré moindre, est déjà très

sensible chez les poulets; elle se révèle même
chez les poussins dès le plus jeune âge. Des
poussins de cinq jours, pesés par mes soins,

affectaient entre eux des écarts de poids de
18 grammes à 27 grammes.

La conclusion de cette expérience sur les

poussins devait assez naturellement m'ame-
ner à penser que cette différence pondérale,
si sensible déjà entre les sexes d'individus
si jeunes, pouvait également se traduire dans
l'œuf. Mais l'expérience s'imposait.

En avril 1917, je confiais à un modeste in-

cubateur artificiel 60 œufs choisis parmi les

(I) Extrait des Comptes Reudus de l'Académie des
Sciences, n" 2, séance du 13 juillet 19)9.

plus lourds dans u n lot d'œufs à couver achetés

à la campagne et malheureusement de race

bâtarde. Si ma prévision était juste je devais

obtenir une notable majorité de mâles. Or le

résultat ne répondit pas à mon attente. Sur
les 60 œufs, 44 seulement vinrent à éclosion

et l'élevage, heureusement conduit jusqu'à
un âge où les sexes purent être facilement et

sûrement différenciés, donna 28 mâles pour
16 femelles, soit une proportion de mâles de
63 p. 100 environ. Résultat en réalité mé-
diocre et fort peu probant, la différence avec

la normale étant assez faible pour être im-
putée au hasard.

Pour ma première tentative j'obtenais un
échec ou à peu près. J'avais commis une
grave erreur en expérimentant sur des œufs
de poules bâtardes. En effet, dans une race

de sang mêlé, toutes les poules, même d'un

seul élevage, ne pondent pas des œufs de
poids comparable. Elles se groupent à ce

point de vue suivant leurs origines respec-

tives; et dans un même poulailler où toutes

les pondeuses sont analogues d'aspect, c'est-

à-dire toutes aussi bâtardes les unes que les

autres, il existe, au point de vue du poids

moyen de l'œuf, des familles distinctes, de

véritables lignées, qu'on pourrait séparer

par sélection, les unes pondant des œufs pe-
tits, d'autres des œufs de poids moyen, d'au-

tres enfin de gros œufs. On comprend alors

aisément l'erreur que j'ai commise en pre-

nant pour mon expérience les plus gros œufs
provenant d'un lot pondu par des poules bâ-

tardes. En procédant de la sorte, j'ai éliminé

tout simplement tous les œufs de poids

maxima des lignées à œufs petits, pour ne

prendre que ceux des lignées à gros œufs.
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Mkj sélection pondëraie étaiti illusaire; autant

expériinenler sur des œufs pris aiiaolumeal

aiihasardi; un échec. était Inévitable.

L'expérience: était à.rEcominencer en nopé-

mni cette foiS; quasur- des œuf* lUTOvenaïit

d'une moei pure. G'est; ce que je puà faire, au

printemps 191)8: Soixante œufs, pondus^ par

despoules toutes du même élevage de- race

«: Laigtiom >> ol choisis' parmii les- plus gros

d'un lot de 3o0j furent placés dans l'incuiia-

teur. Ces 60 œufs oscillaient, quant au poids-,

entre: 59' et 70 grammes. De. nombreuses

pesées m'ont permis de considérer que,

pour la race « Leghorn », le poids moyen

des œufs est de 62 grammes, l'écart entre les

poids extrêmes est: dé 16 grammes-, les plus-

petits œuTs pe-ant 54 grammes et les plus

gros 70 grammes. Les œufs en dessous de-

58 grammes- et: au-dessus dH 06 gramraea

sont peu fréquents. Parmi mes œufs mis en

iaDubalioBn 7 étaient d'un peids légèrement

inférieur à la moyenne de la race, tous les

autres la dépas-'ia-ient. J'ai pris également

SDÏD!, dans le but d'essayer d'établir un rap-

port entre l'écart de poids ciiez les adultes et

celui qu'on tr.o.u.ve dans: les œufs de poids

difl'érents, de peser quelq,ufi9-uaa des pro-

ducteurs sur les œuis: desquels j'expéri-

mentais. Deux coqsv âgés respectivement de

2 et a ans, pesflient,.le premieri 2 kiiogr. 800

et. le second 3 kilogir; 200; sflLt un poids

moyen, de 3- kilogr.. Dix poules,, prises au

hasard dans l'èleivage et âgées nespective^

ment de 1,2 et 3 ans, avaient un. pûids-niûyoa

de 4 kiilagir. 9Q0i soit un. écart de poids' de

likilogK. 100 enlBe-.lfcs sex.es à l'avantage des

màLes.

Les: 00 œufsi donnèrent, à l'écloaion,

48r poussins don.l 37 màleS: et Id fe-miellesi,

soit, pour les: co.qs, unfi; propontionde 77 0/0..

Cette fois* le uésultat: était probant et mon
hypothèse semblait, bien se justifier. En con-

séquence, je, ne cpois pas téméraire: d'alTirmer

q';u'en tenant compte du.poid.s-, il est possible

de; reconnaître le sexe, des Galliniicées- dans

L'œuf. Pour une race délermiaée et-damsun.

élevage homogène, les œuffe" les plus lourds

doivent donnerdes mules, les o'ufs lés moins

lourds doivent donner des femelles.

Encouragé par ce résultat, j'ai cherché à

améliorer encore ma technique.

11 faut, si cela m'est possible, expérimenter

à l'avenir sur un beaucoup plus grand

nombre d'œufs, provenant tous, bien en-
tendu, d'une même race ol d'un même éle-

vage. Il est également indispensable, pour
écarter toute cause d'erreur due à de mau-
vaises- interprétations dans restimatlon' du
poids- des- œufè, que' les poules pondeuses
soient toutes du même ûge et que les œufs
soient récollés au moment où la ponte est à

sons maximum. Ceci est import:int car les

jpunes poules d'un an pondent des œufs no-

tatileraent plus petits et inférieurs en poids à

la raoyienne normale de là race, et d'autre

part, au cours d'une année, les œufs d'une

même pondeuse, ménïe tout à fait adulte,

sont plus petits au début et à la fin de la pé"'

riode d'ovulation, que dans- son plein.

Au moment dfe la mise en incubation il

sera sage (.le mettre à- éclore la totalité des
œufs du lot choisi, les plus lourds séparés

des- moins- lourdsj Je me- propose aussi dé

marquer sur- chaq'ue' œuf son poids exactL

J'ajontfeune pratiqiue, qui doit être rejelée

dtes éles'eurs qui voudraient se faire ex-péîri-

raentateui'.-ï, parce qu'elle serait pour eu»
beaucoup trop dispendieuse. Elle consiste à'-

briser un à un les œufs la wille de' l'écltt-

sion,.à- sncrifiep les poussins, à les autopsien

pour' s'assurer immédiatement de la nuturs

dé leur^sexe. Cette- pratique permet d'inscrire

avec une- absolae certitude, en regard' du-

poids initial de l'œuf, le-.'sexe qu'il recelait

et do connaître ainsi àpartir de quel poids l'a'

distinction.' dui sexe par- la pesée dé; l'o'uf

deN'ient douteuse, pour une race dbn-née.

M'a technique ainsi perfectionnée donnera
très-probablement dès-résultats- satisfaisants.

LlliNIlAKT,

Maître de Coiil\*i-eûces à la- Faculté. des.Sciences
lie N'aiiin-.

BIBLIOGRAPHIE

Le rôle de l'utilisation des Otïntes d'aau dans l'exten-

sion de l'activité industrielle et agricole, par

Paul Lès'y-Sal.vadjjr, clief: du Service technique de:

l'ïlydi-aulique agi icole au ministère de l'Agricul-

ture. — 1 vol. ia-So-de 112 p.ige^, avec li figures.

— Librairie H. Dunod et K. Pinat, il et' 49, quai

des. Grajids-Aiigustina, à:.Pai;is.. — Brix. : 9'£r.

Arrteoir d'un ouvraiie très important sur l'Ity-

dcaulique agricole, M-. Lév-y-Salvador est un des-

ingénieurs les plus estimés dans cette branche,

d-e la science dn génie rural; î! a été'iutimement.

mêlé aux longues-études qui se sont succédé' sur
1 ulilisalion des- chvrt^'s d'eau; c'est-à-dire de la

liouille blauche. 11 était donc bien placé pour'

exposer au grand puhlic.les détails de cet impor-

tant proiilérae.

C'ejt, en elTet, une conféreace- à la Société'



GORRESPONDANOE 577,

dl.encoura^emaDt à l'Iiulusirie nationale qui a

été le poiat de départ jle son noaveana liïre. Il y
traite successivement des ressources hydrauli-

ques de la France et de la répartition territoriale

de l'énergie. liydro-électrique, du mode.d'aména-

gement et d'utilisation des cours d'eau en vue

de la .production de l'énersia hydro-électriq.ae,

de In situ.itien actuelle et av.enir de r.atili3ation

des chutes d'eau, du rôle de la liouilLe blanche
penJant la guerre, du rôle de l'Etat et de l'in-

dustrie privée. Le volume se termine par l'Im-

portant projet de loi relatif à l'utilisation de
l'énergie hydraulique, récemment discuté de-
vant la Chambre des l)éputés. R. D.

DESTRUCÏION #E L'HIPPOCRÉPIDE CHEVALUE
Cette Légumineu&e est pouTvi='e d'une raciTie

pivotante; de sa souche brun-e Traitent des tiges,

au nombre d'une dizaine, simples ou rameuses

dès'la base, couctiées, de 2 à 3 décimètres. Ses

feuilles ailées, composé-es de s«pt à dix folioles

cunéiform-es, oblongues, obtuses, sont accompa
gnées de stipules-entières. Les ombelles florales

priésentent sept à dix fletirs jaTines; le légnme
courbé en anneaux eirculaipes, imite uwe série

de minuscules fers à cheval reliés les uns aux
antres, d'où son no'm ippos (cherrai) et crépis

(étaussuTe de cheval).

Celte plante marcpue xm terrai niTettement cal-

caire; lorsqu'elle végète 'SUT l-es pentes abruptes

de Tios C'Oleaux, <iaris les pacages boisr's qui les

couvrent, dans l-es pâturages seos rie nos col-

lin-es, l'Hippoerépide lestià ^a pla&e ; elle fournit

un excellent fourrage vert pour les chèvres et

les -moutons; ta, elle rend service. Mais il n'en

est pas de m-ème dans If s prés artificiels, dans

les prés de rapport oti elle s'échappe par suite

du'voisinage..Êll'e ne donne pas de fourrage s:ec.

et elle étoufTe, so\is ses liges étaiées. Légumi-
neuses et Craminées qui coiitriijueTaient mieux
au rendement. Chaque pied pouvant rouvTir!40à

50 oentiraètres carrés, elle occu.pe la place d'un

bon pied de luzerne et de plusieurs de «ainMn.
J'ai v.n SUT un coteau du Cher une luzernière

plus qu'à moitié détruite. par l:Hippattrép>iiie, et

non loin de là, en baut d'un pré sec, sur uae
bande de lO'mètRes de large et de 40 .de long, .il

n'y avait que cette Léiruniineuse coimme vég.é(;a-

tion. Po.jrquoi entretenir desnon . valeurs 'JPiour

l'extirper, il faut couper sa racine à 8 ou 10 cen-

timètres de profondeur. Le plus sûr serait

d'opérer à l'hiver ou au pruilemps; mais si en
la remarquait plus tard, 11 faudrait s'en diibar-

rarser sans attendre plus longtemps. D'aillems.

je r.ai noté, on trouverait dans les pieds arra-

chés un excellent fourrage, et les artificitrls

enlre autres reprendraient vigueur une fois dé-

livrés de cette voisine encombrante.

E. NOFFriAY.

CORiRESPONDANCE
— N" 6377 {Ain). — Une moissonneuse-lieuse

ne peut bien fonctionner que lorsque les gerbes

ont au moins 0™.-iO de longueur, ,ce qui, avec la

hauteurde conpe d'au moins 0™.10, suppose que
la céréale sur pied présente une hauteur de

0".oO. Si vos avoines et vos blés sont plus bas,

vo.us ne ferez pas de gerbes convenablement
liées et il en résultera un déchet iinporlant. Il

faut se résoudre â mettre les céréales en tas,

sans les lier, ce qui peut se faire avec le porte-

geries eu enlevant la commande de l'aiguille

lieuse ou avec une moissonneuse javeLeuse-
Dans ces récoltes maigres en paille, c'e^l l'occa-

sion d'employer la moissonneuse batteuse qui

ne convient qu'aux cén'ales bien mares,
faciles à égrener, comme cela se rencontre dans
l'Afrique du Nord. — (M. 1^.)

— N° 6442 (Piiy-de-Dùme). — 1° Adressez-vous
à votre Syndicat a;;ricole ou à voire Coopérative

agricole; ces associations sont les plus à même
de vous fournir les engrais dans les meilleures

conditions de prix el d" qualité.

2° Dans vos prairies en sol granitique, man-
quant, en général, à la fois de chaux et d'acide

phosphorique, nous vous conseillons de recourir

comme engrais phosphaté aux scories, de pré-

férence aux superphosphates. Les scories don-
nent les meilleurs résultats sur prairies dont

elles augmentent le rendement et améliorent la

qualité.

3° Votre observation sur l'emploi du chlorure
de potassium est très judicieuse. Dans vos

terres qui manquent de chaux, il ne faut pas

recourir aux sels potassiques à base de chlorures

qui occasionnent une élimination de chaux,

moins à redouter avec les ergrais polassiques à

base de sulfate.

Le chlorure de potassium .n'est utilisable que

dans les terres tiès bien pourvues de chaux; ne

comptez pas sur la cbaux qu'appoileront .les

scories, po.ur vous autoriser à recourir au chlo-

ruie; elle serait très insuffisante pour pallier

aux Lacon-éuteuts du chlorure dans des terres

semblables.

En résumé, en ce qui concerne les sels potas-

siques sur vos prairies graniiiques, employez

des engrais à base de sulfate (sulfate de potasse

ou kaïnite), mais non le chlorure de pelas-

sium. — PE. ft.)

— '.1/. B. 'D. [Mmse). — Le décret-règlement

d'administration publique du 33 juin '19 Kl, en
application de l'article 14 de la loi du 31 mars 191

9

relative aux subventions pour -maisons à bcn
marché, destinées à être louées à des familles

ayant plus de trois enfants âgés de moins de

seize ans, ne s'applique pas -au-x biens defamille
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insaisissables; il n'intéresse que les <' com-
munes, offices publics d'habitation à bon mar-
ché, sociétés d'habitation à bon marché, fonda-

tions d'habitation à bon marché, bureaux de

bienfaisance et d'assislance, hospices et hôpi-

taux et caisses d'épargne » qui entreprennent la

construction d'immeubles destinés à être loués

à des familles nombreuses. On n'a pas songé à

donner des subventions correspondantes à des

familles rurales analogues qui aui aient l'iiiten-

liou d'instituer un bien insaisissable. — (M. M.)

— M. B. (Finistère). — Dans l'espoir de faire

construire de ces machines en France (ce qui

n'a eu aucun résultat), le Journal d'Ayricullure

pratique a publié en 1908, u" 34, page 241, une

étude de M. Max Ringelmann sur les trieurs à

pommes de terre dont nous étions, et dont

nous sommes encore tributaires de l'étranger ;

voyez l'article précité et vous pourrez faire

établir sans difficulté un appareil par le forge-

ron-charron de votre voisinage. — (M. R.)

— N" G365 {Aisne). — Pour votre cheminée
qui fume, il y a probablement très peu de chose

à faire ; indiquez-nous approximativement la

section du conduit de fumée à son départ (rez-

de-chaussée), au milieu (f'' étage) et à la sortie.

A quelle hauteur du plancher du rez-de-chaus-

sée commence le conduit de fumée V Nous sup-

posons qu'il n'y a aucune communication entre

les deux conduits du rez-de-chaussée et du pre-

mier étage. — (M. R.)

— M. E. C. {Cher). —- Le livre : Aménagement
des Fumiers et des Purins, à la Librairie agri-

cole de la Maison rustique, 26, rue Jacob, à

Paris, a été précisément rédigé pour répondre

aux Agriculteurs ayant à étudier le problème
que vous posez. Nous allons examiner votre

projet pour vous donner des renseignements

dans une prochaine Correspondance, bien que

les détails nous manquent, car un cheval, une
vache, une brebis ne constituent pas une base

sultisante pour serrer les calculs; enfin, ces

derniers ne doivent pas être basés sur la situa-

tion actuelle, peut-être exceptionnelle, mais sur

le cheptel qu'on croit prévoir entretenir sur le

domaine, dans un avenir prochain ; dans toutes

les Constructions rurales, il vaut mieux faire

plutôt un peu plus grand que trop petit ou trop

ju.ste.

Envoyez-nous un croquis des bâtiments de la

terme avec les principales dimensions (longueur,

largeur, écartement, affectation, orientation). —
(M. R.)

— M. F. C. [Oise). — Vous avez l'intention de

rendre hygiénique le dortoir des ouvriers no-

mades qui viennent travailler sur l'exploitation.

Pour le plancher, nous pouvons vous indiquer

le résultat des essais effectués en 1891-1804 sur

plusieurs casernes du 4= corps d'armée.

Le coaltar chauffé, surtout avec addition d'un

dixième d'essence de térébenihine, pour le

rendre plus fluide, étant très inflammable, a été

rejeté api'ès quelques tentatives
;
pour notre

halle d'essai, nous avions constaté les mêmes
difficultés et dangeis en 1890 et en 1892.

Les meilleurs résultats ont été obtenus avec

un mélange à froid, de kil.'S de coaltar avec

kil. 25 d'huile lourde de houille. Sur les par-

quels préalablement bien nettoyés, avec les

joints graltés, et bien secs, on jetait de grosses

gouttes du mélange que des hommes étalaient

avec un pinceau en crin ou avec une brosse mé-

tallique fixée à l'extrémité d'un manche oblique;

il fallait 10 à 12 kilogr. du mélange par 100 mè-
tres carrés; la dessiccation demande 4 à 5 jours,

(c'est plutôt une absorption, car la dessiccation

ne peut jamais être parfaite). La seconde couche,

avec le même débit, est passée 6 mois ou un an

après la première. L'entretien hebdomadaire se

f.iit avec un chiffon de laine imbibé d'un peu de

pétrole ; on remet ainsi à neuf les surfaces qui

deviennent presqu'aussi brillantes qu'un parquet

ciré.

Les indications ci-dessus sont tirées d'un

rapport du D' Claudot, directeur du Service de

Santé du i" corps d'armée, inséré dans la lierue

d'Hygiène et de tolice sanitaire de 1914. — (M. R.)

— N° "619 {Algérie). — Sur vos hauts plateaux

algériens l'humidilé de l'air passe de 95 0, en

hiver, à 5 0/0 en été, ainsi que vous l'avez cons-

taté avec un hygromètre. Cette variation de l'hu-

midité de l'air inllue sur les pièces de menuise-

rie et de charronnage : les portes et les fe-

nêtres, fermant bien en hiver, sont toujours mal

jointes en été, et, malgré les chàtrages répétés,

les roues des charrettes sont inutilisables pen-

dant la belle saison.

Pour les véhicules destinés à nos colonies, il

faut remplacer les roues ordinaires en bois par

des roues métalliques. Il n'y a aucun motif, et

l'expérience le prouve, pour qu'une roue en fer

soit moins roulante qu'une roue en bois de

mêmes dimensions (diamètre et largeur de ban-

dage) supportant la même charge. Nous devions

entreprendre des essais dans ce sens en vue des

commandes de l'Etat pour les colonies, lorsque

le travail fut interrompu par la guerre.

Ce que vous dites tient à ceci : la roue en fer

étant plus résistante on diminue, relativement à

la roue en bois, la largeur du bandage, alors que

cette dimension est indépendante de la construc-

tion de la roue et n'est influencée que par la

charge et la nature de la voie.

Il vous faut patienter encore, car, actuelle-

ment, les prix des roues métalliques sont bien

trop exagérés pour être admis par la culture.

Utilisez encore vos roues en bois en entourant la

base des rais, au moyeu, avec une tresse de

paille que vous maintiendrez constamment hu-

mide et, si possible, faites passer tous les soirs

les roues dans une mare afin de mouiller les

tenons assemblant les rais avec la jante.

— Pour les chariots bien établis, les 48 cen-

tièmes du poids total (tare et chargement) se re-

portent sur l'essieu avant, et les 52 centièmes

sur l'essieu arrière ; on peut admettre aussi 49

et 51 pour les rapports ci-dessus. — (M. R.)
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La baisse a atteint, sur les moulons, de 20 à'

25 centimes par denii-lcilogramme net. Les meil-

leurs moutons ont éié coté-S-4.SÛ; les-, moutons -ordi-

ndires, 4.25; les moutons médiocres, 3.50 le demi-
kilog^^ramrae net.

Pour les porcs, vente facile à des prix soutenus,

variant de 3 à 3.10 le demi-kilogramnie vif.

VoiarJe-rcJevé dotmouTement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amçn6s. LaVill. Vaug. LaVill. Vaog.

télés. têtes têtes tètes, têt«ff!

Boeufs 1 653 » \

Vac-hes: 1 192 » > 10" 45! 90

Taureaux 324 1"9 '

Veany 1 51«i 1 131 Î12 48ô 310

Moutons 1 ti9 1089 .'00 1910 590

Porcs 2 106 1 0"il 33. 2S0 150

Prix niaxinia du kitograauiie

Au poiJs net. Au poids vif.

1'" q. 2* q. 3" q. l'rix, extrêmes.

Bœufs 5.80 5.40 5.00 2.00 à 3.60

Vaches 5.80 5.40 4.»0 2.00 3.60

Taureaux.... 5.10 4.80 4.50 2.00 3.30

Veaux 7.80 7.20 6.40 2.55 5.01

Moulons..... 9.0» 7.50 7.00 2.-8 4.56

Porcs 8.84 8.eO 8.72 6.00 6 18.

Dans les départemeats, oacole, :

Avii/iion, par kilogr. net : bœufs, 5 à 6 fr.;

vaches, 4 à 5 fr. ; moutons, G.50 à 7 fr.; porcs, 7.80

à 8 fr.; agneaux, 4 à 4. .50 par kilogr. poids vif.

Bordeaux, pur kilogr. poids vif : boeufs, 2.60 à 4.30;

vaches, 2.20 à 3.40; veaux, 4 à 4.80; moulons, 6 à

8 fr.

Dijon, par kilogr. poids net : moutons, T à 8.50;

veaux, 4 à 4.40; par Kilogr: poids vif : pures; 6.40 à

6.60.

Lyon-Vaise. par kilfigr. poids vif: bceufa, i.70

3.211; par kilogr: poids net : veaux, 3.50 à 4i45;

moatOBs, 7.75 à 9 60.
;

AaïiC!/, par kilogr; poids net : bœufte', 5.60' à 6.50

vaches; 5.20 à 6.20; veaux, 4.60 à 5'.30; porcs, 6.50 à
6 80; moutons^ T à 9 fl-.

Vîamles. — Derniers cours officiels aux Halles

Centtaiès dé Paris (parkilôgr.) :

Bauf.

1/4 de derrière. 220 à 5 00' Wain». .... 3 CO * 6 EO

1/4 de devant, t' 30 240 Cuisses. ... . »

Aloyao .... 350 S 00; Pis- oti collet. . l'.60.' 3«0
Paleron. . . . 1.80 3 83^ Biavette . . . . 3 >0i) 4.80.

Blxlrau .... 6 50:3 7 50 Pans et cuias. 4 OO 4i8 00
!!• qualité. . . 5 80 6 40 Veau de Caon. :

2* — ... 4 00 5 70 1/4 de devant.. » à »

3* — ...» •> 1/4 de derricrei » à »

Veaux- Bretons. »

Mhuttmi

1" qaaiitâi . . 7' 50* 9 OO-' Giprot .... T 00 à- 10 00

— .... 6i501 7 40 CairésTiaTés. . » »

3* — ... 5 60. 6 40 Agneaux. ... 5 50 7 00

retire.

Entier »• à . Klela 9 00 ia 10 50
1" qaaIUé. . . 8 00 8 80 Jambons ... 7 00 10 50
2" — ... G 50 7 40 Bein». .... 6,00, 9160
Poitl fraîcies. 7 00 9 50: Poilrina 7 00, 9 50

Vîirs. — En vue de faciliter le log-^ment des vins
de' la prochaiue récolle, le ministre de l'Agricultm-e
et du Ravitaillement a prescrit de prendre toutes

(' mesurBSippur que l'enlèvement de» vins réq:jisilion-

nés soit tei-minê arant le 1"' septembre. Cours sans
chajigemet't dans le .yidi, où l'eu cote psr hecloîilre

les vins rouges de 120 à 130 fr. à .Montpellier, Nimes,
BéEiers-et PerpigiiaB.

Les ventes sur souches ont lieu à des pri.x variant

de 95 à. 100 fr. Ihectolitre.

En Algérie, on paie de S. 50 à 10 fr. le' drgré-heo-

tolitre; pour les vins sur souches, on. cote de 6.75îà

7.25.

Fruits à cidre: — On continue à coter en N'oi-

maodie de 180 à 210 fr. les 1 000 kilogr.; dans la

Mayenne, on vend de 195 à- 200 fr.

Dans roisE, les prix varient de 160 à nSfr. les

1 000 kilogr. suivant épocjue de livraison; les poiras

à cidre livrables en octobre-novembre sont' tenues

de 130 à. 130.fr. la tonne.

Fruits divers. — Dans l'Est, les cerises à kirsdi
se-vendent de 50 à 60' fr. le quintal. En Alsace, las

prix qui avaient débuté à 30 fr. atteignent niainl«-

naiit de 55 à 60 fr les 10^» kilogr. Dans l'Aube, le

cassis a été payé de 140 à. ISO fr. les. 100 ki!ngr.

Graines oléagineuses. — Les cours des graines cte

colza simt en baisse; on cote en Normandie de 150

à 170 fr. les 100 kilogr. départ.

Pommas de terr&; — NouiveUe baisse de 10 fr. auK
Ila'les Centra'es de Paris, où l'on paie les prove-

nances d<f rOufst de 35 à 40 fr. et celles de la ban-
lieue de 50 à 55 fr. les 100 kilogr. Les prix au dér-

tail varient de fr. 55 à fr. 70 le kilogr.

ActuelLcraent, on offpe YEnrh; rose de; 32 à< 3.5 fr.

les 100 kilogr. d(''part de Bretagne, la Ronde jaune
40 fr. départ d-' la Sarthe, la Hollande et la llainaut

de 37 à 40 fr; départ de Seine-et-Oise.

Fromages. — La réquisition des fromages de

Griiyèie a pris fia depuis le 15 juillet; les dernières

ventes. (mteu;lieu.à..des prix vaitiauiti de 450 ii'460, fr-

les 50 kilogr.

Beurres; — Les prix, qui avaient lléchi aux Halles

centrales de- Pari.»-, sont uu pcuipliis fermes. '.In-paje

les bem'reS' centrifijges de 9 à 12 fr; 50 et les'benrres

«n livres de S.0O.VIO fr. le' kilogr 1) uis les départe-

ments, ou vend île S à 10 ft-. le kilogr.

Œufs. — Aux Halles centrâtes de Paris, le millier

d'œufs est coté, suivant grosseur et p^ovenanT^e, de

350 à 520' fr.; les arrivages de Normandie atteignant

les plus hauts prix. Dans les départements, la dou-

zaine d'œiifs vaut de 4.50 à 5 fr.

Tourteaux., — A Marseille, on coteaux ItO kilogr.

par quantité de ,'1 000 kilogr. départ, les to'jrtoaux

pour l'alimeutation du bétail.; arachides, 59 à 64 fr ;

sésame, "1 fr.; palmiste, 31 fr.; coprab, 72. à 74 fc;

hn, 76 fr.; colza, 56.fr.

Laines. — Dansle Sud-E*t, les laines en. suint va-

lent de-550 à 560 fp; les 100 kilogr.

Chanvres —Las prix aux 100 kilogr; varient de

ISO à 200 fr. dans laiSartbe.

Graines foueragères. — Dan^- le Sud-Est, on offi-e

des graines de-vesce d'hiver à 115 fr.' le quintal dé-

part. La'graine de trèlte incarnat taïdif, peu olferte,

est très ,lemtiai!ée; celle de ti'élle incarnat b.Hif vaut

130 fr. le quintal en Beauce. Ow cote par quintal,

dans l'Aude : trùlle violet, 500 fr.; trélle incarnat,

200 fr.; luzerne; 300 fc; vesoes; 100 fr.

B. DurMXO.

Le Gérant : Charlbs Dcthéix'.

Pans. — L. MAitKTHEUx, imprimeur; 1, rue Cassette.
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Nominations dans la Légion d'Honneur. — L'alcool

d'Agriculture des Granges Crocq. — Les scories

bourg. — Ecole nationale des Eaux et Forêts. —
l'administration centrale du ministère des Région

ture mécanique. — Transport des travailleurs ag

Nominations dans la Légion d'Honneur.

Par décret du Président de la République

en date du août 1919, rendu sur la propo-

sition du ministre de l'Agriculture et du Ra-

vitaillement, sont nommés dans l'ordre na-

tional ds la Légion d'honneur :

MM.
Au grade de chevalier.

Bouat (Armand), directeur de l'Office technique

de ravitaillement.

Au cours de sa longue carrière commerciale, n'a

cessé de préconiser l'organisation, dans les pays de

productiOQ, des groupements de producteurs pour

l'écoulement direct des produits agricoles sur les

différents centres de consommation de France et de

l'étranger, assurant ainsi aux agriculteurs français

de nombreux débouchés nouveaux. A mis gratuite-

ment, dès la mobilisation, tout son temps et toute

son activité avi service du pays auquel il a rendu de

signalés services dans l'étude des questions techni-

ques et la préparation des mesures prises pour as-

surer la répartition des produits agricoles aux ar-

mées et dans la population; 26 ans de pratique.

Carré (Auguste), directeur des Services agriroles

de la Haute-Garonne; 34 ans de services.

Cesbron (Jean-Julien), agriculteur, négociant en

graines potagères et fourragères à Angers.

A la tête depuis 33 ans d'une des plus impor-
tantes maisons d'exportation de graines potagères

*t fourragères, a puissamment contribué à faire con-
naître et apprécier à l'étranger les produits français.

Dirige une exploilation d'environ 1 000 hectares
consacrée à la sélection des plantes de grande cul-

ture et notamment des céréales et des betteraves à-

sucre; 41 ans de pratique et de services.

Croisé (Prosper-Hilaire), agriculteur lîleveur à,

Mennil-Erreui (Orne).

Energique et persévérant, et d'une compétence
trrs étendue, n'a cessé d'être un exemple et un guide
précieux pour les agriculteurs de l'Orne. A rendu
les plus grands services au sein des diverses socié-

tés, commissions agricoles et sociales qu'il dirige

avec un dévouement complet aux intérêts du pays;

35 ans de pratique ou de services.

Gaané (René-Ludovic-Mai-ie), substitut du pro-
cureur de la République à Paris.

A contribué puissamment à créer une jurispru-
dence rendant plus efficaces les dispositions légis-

latives qui sont destinées à protéger la production
agricole en réprimant les fraudes sur les denrées
alimentaires et sur tous les produits agricoles ou
destinés à l'agriculture; 27 ans de services.

Gillin (Paulin), directeur des Services agricoles

du Puy-de-Dôme; 20 ans de services.

iHitier (Henri-Robert-Joseph), maître de confé-
rences à riastitut national agronomique

; 28 ans
de services.

21 Août 1919. — N» 29.

industriel. — Les tarifs douaniers. — Ecole pratique

de déphosphoration dans le grand duché de Laxeni-
Institut national agronomique. — Réorganisation de

s libérées. — Ecole supérieure de Génie rural. — Cul-

ricoles. — Ecole nationale des Industries Agricoles.

Lavayssé (Jean-Léon), chef du service Je la ré-

pression des fraudes à la préfecture de police.

Assure son service de la répression des fraudes à

la préfecture de police avec une rare distinction et

a fait preuve à différentes reprises des plus réelbs
qualités. S'est affirmé pour le ministre de l'Agricul-

ture et du Ravitaillement un auxiliaire précieux et

dévoué; 26 ans de services.

Marty (Jean-Baptiste), propriétaire exploitant a

Monlferrand (Aude).

A préconisé les méthodes modernes de culture in-

tensive et développé heureusement dans sa région

l'emploi des engrais chimiques et des machines agri-

coles, notamment des tracteurs. Par son exemple,

et grâce aux résultats qu'il a obtenus, a l'ait réaliser

des progrès considérables à l'agriculture, pour la-

quelle il ne cesse de se dépenser sans c.omijter;

25 ans de pratique.

Maumené (Albert-Alexandre-Léon-Julieu). publi-

ciste agricole à Paris.

Publiciste agricole dont tous les efforts ne cessent

de tendre à l'amélioration de notre production na-
tionale sous toutes ses formes. A contribué à ré-

pandre et à faire apprécier nos produits à l'étran-

ger, rendant ainsi de signalés services à l'agriculture

française; 20 ans de pratique.

Niveaux (Marc), agriculteur à Poitiers.

A la tète de toutes les manifestations agricoles, ne
ménage ni son temps ni ses efforts pour se rendre
utile. Au sein des sociétés agricoles qu'il dirige et à

la mairie de Poitiers pendantrla guerre, n'a cessé de
se dévouer dune façon absolue à ses concitoyens
auxquels il a rendu les plus signalés services.;

26 ans de services ou de pratique.

Noi'^l (Hubert-Augusle-Pierre), chef du Service

des sucres au ministère de l'Agriculture et du
Ravitaillement.

X participé à la préparation de toutes les mesures
législatives ou réglementaires ayant pour but la re-

constitution et le développement de la culture bette-

lavière et la production sucrière, rendant à cette

occasion de signalés services. Rappelé du front pour
être placé à la tête du Service des sucres, a montré
dans la tâche chaque jour plus lourde et plus éten-

due qui lui a été confiée, les qualités intellectuelles

et morales les plus complètes, le zèle le plus absolu'

dans des conditions telles que l'on peutilire que suri

ce point le ravitaillement du paj's a été tji partie sont

œuvre. Une citation militaire; 12 ans de services ou.

de pratique.

Le Razavet (Louis-Jules-Marie), vétérinaire à

Bégard(Côtes-du-Nord).

A la tète de toutes les organisations agricoles du
départenientv s'est attaché, avec succès, à faire pro-

fiter les agriculteurs de ses connaissances techniques

et de ses conseils éclairés et n'a cessé, au cours de

33 ans de pratique vétérinaire, de faire preuve à-

leur égard du plus absolu dévouement, rendant ainsii

de signalés services à l'agriculture.

1919. — 29
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Ricard (Joseph-Honoré), ingénieur agronome à

Paris.

S'est consacré tout entier aux questions agricolesi

s'efforçant, par tous les moyens à sa disposilioii. de
faire connaître et apprécier par les cultivateurs les

lois sociales agricoles. A créé de nombreux syndicats

et sociétés d'assurances et de crédit mutuel agri-

coles. Dirige, depuis leur fondation, les Caisses cen-

trales de réassurance des mutuelles agricoles contre
l'incendie et contre la mortalité du bétail, groupant

|

3 350 caisses. A rendu des services très appréciés au
cours de la mission qu'il a accomplie en Irlande en
1918; 14 ans de services ou de pratique (titres excep-

tionnels.

Simon (Lucien-André-Félix), marchand grainier

à Bruyères-le-Châtel (Seine-et-Oise).

N'a cessé, comme chef de cultures importantes

s'étendant sur plusieurs milliers d'hectares et au sein

de toutes les organisations agricoles qu'il dirige

avec distinction, de produire aux agriculteurs les

conseils les plus éclairés et les plus profitables. Di-

recteur d'une des plus vieilles maisons de commerce
de graines de semence, s'est attaché à faire connaître

et à répandre à l'étranger les produits français, ren-

dant ainsi de précieux services au pays. A Metz, où
il avait tenu à conserver une succursale, a soutenu

\

une lutte constante contre la propagande allemande,

exerçant ainsi la plus heureuse influence en faveur

des intért'ts français; 25 ans de services ou de pra-

tique.

Toubeau (Maxirae-Jean-Marie-Léon) , chef du
Service de la répression des fraudes au minis-

tère.

A pris une part très active et très importante dans
l'organisation du service de la répression desfraudes
qu'il dirige depuis la guerre avec la plus grande
maîtrise et toute l'autorité que lui donnent ses con-
naissances élerdues. sa pondération et la droiture

de son caractère. A rendu d'éminents services dans
l'organi.'iation de la répression des fraudes aux ar-

mées et à l'intérieur, dans la préparation et l'appl-

cation des lois et règlements concernant le comi-
merce des denrées alimentaires; 13 ans de services

(titres exceptionnels).

Vezin (CharlesJoseph-Alexandre), directeur des

Services agricoles du Loir-et-Cher; 35 ans de

services.

Pinliau, inspecteur des eaux et forêts; 44 ans de

services.

Parmi ces nominations, une nous est parti-

culièrement agréable, c'est celle de notre

éminent collaborateur Henri llitier.

Ses hautes qualités de compétence et de

pratique agricoles, jointes à un talent de

professeur auquel ses élèves rendent un hom-
mage mérité, n'ont d'égales que sa grande

modestie.

L'alcool industriel.

Nous avons signalé les péripéties subies

devant la Chambre des Députés par le projet

de loi sur le régime de l'alcool. Interrompue

à plusieurs reprises pendant des mois, la dis-

cussion en paraissait abandonnée, lorsque,

par un coup de reprise à la fin de la séance

du aoiil, eu présence de vingt-deux députés

et avec la complicité du représentant du mi-
nistre des Finances, la Chambre décida de

séparer les neuf premiers articles et d'en

faire un projet de loi spécial à renvoyer au

Sénat. Ces articles établissent, au profit de

l'Etat, le monopole de la vente de l'alcool in-

dustriel et en fixent les modalités d'applica-

tion.

Or, le Sénat avait porté en tête de son

ordre du jour, pour la séance du lendemain,

le projet sur le régime provisoire de l'alcool

industriel pour la campagne 19i9-Hl:iO. On
sait que ce projet est destiné à maintenir

pour cette campagne les méthodes adoptées

pendant les années de guerre. Le vote de ce

projet est attendu depuis longtemps par les

distillateurs agricoles et les cultivateurs qui

les approvisionnent en betteraves. Quelques

modifications ayant été apportées au texte

voté précédemment par la Chambre, le pro-

jet est revenu devant celle-ci dans la séance

du 8 août.

Un désaccord entre les deux Assemblées

s'est produit à la suite de l'addition par le

Sénat, au projet de la Chambre, d'un dixième

article prorogeant les dispositions de l'ar-

ticle i de la loi du 30 juin 1916, jusqu'au

31 décembre 1920. Ces dispositions régle-

mentent l'exercice du privilège des bouil-

leurs de cru.

La Chambre a disjoint cet article 10 à la

séance du 8 août. Puis, le projet à fait la na-

vette a plusieurs reprises entre les deux as-

semblées le 9 août. Chacune d'elles mainte-

nant son texte primitif et l'accord ne pouvant

s'établir, la Chambre a décidé, sur la propo-

sition de M. André Lefèvre, que l'état de

guerre n'étant pas encore terminé, le ministre

des Finances pouvait, en attendant le vote

d'une loi, réglementer par décret le régime

de l'alcool. M. Klotz s'est rangé à cet avis et

a déclaré qu'il prendra un décret dans les

conditions les plus favorables pour les inlé-

rêts du Trésor.

Les tarifs douaniers.

La revision des tarifs douaniers est une des

questions qui devront s'imposer à la nouvelle

législature; elle est trop importante pour être

même abordée par la Chambre expirante. En

ce qui louche l'Agriculture, les conditions

qui lui ont été imposées par la guerre l'ont

placée dans une situation telle que ce serait

un véritable crime que de ne pas étudier à

fond les mesures nécessaires pour lui per-

mettre de lutter contre la concurrence achar-

née des pays qui n'ont pas souffert de la
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guerre. Evidemmenl les agriculteurs redou-

bleront d'efforts pour accroître la production
;

mais c'est là une œuvre de longue Iialeine;

en outre, les charges qui pèsent sur le travail

du sol ne diminueront pas. La compensation
de ces conditions d'infériorité est plus que
jamais nécessaire.

C'est pourquoi on a le droit de s'étonner de

l'altitude prise aujourd'hui par certains mi-
nistres. Lors d'une visite qu'il a faite récem-
ment à la Chambre de Commerce de Lille,

M. Loucheur, ministre de la Reconstitution

industrielle, aurait déclaré qu'il faut renon-
cer au relèvement des larifs douaniers. Si le

ministre a voulu parler de l'heure actuelle,

on vient d'expliquer pour quel molif il est

impossible de se livrer aujourd'hui à un
examen aussi connpliqué que celui de l'en-

semble de noire régime douanier. Mais s'il a

prétendu prononcer une parole délinitive, on
doit protester énergiquement. Il n'est pas
douteux que ces protestations se manifeste-
ront au cours de la prochaine période électo-

rale et qu'elles auront raison des résistances

qui pourront se produire. Le régime actuel a
sauvé l'agriculture nationale, c'est une vérité

éclatante; mais il n'a pas été fait pour la si-

lualion nouvelle créée par la guerre. C'est

pourquoi sa revision s'impose.

Ecole pratique d'Agriculture
des Granges- Crocq (Creuse).

Le concours d'entrée aura lieu le 4 octobre.

L'école continue à préparer aux Ecoles na-
tionales d'Agriculture les élèves qui désirent

poursuivre leurs études. Pour tous rensei-

gnements, s'adresser au directeur de l'Ecole

Les scories de déphosphoration
dans le grand-duché de Luxembourg.
Suivant le professeur Wagner, d'Eitel-

bruck, on utilise, sur les 160 000 hectares de
terres cultivées au Luxembourg, environ
80 000 kilogr. de scories, soit une moyenne
de 500 kilogr. par hectare et par an.

Ecole nationale des Eaux et Forêts.

Par arrêté en date du 8 août 19i'J, sont
nommés dans l'ordre de mérite suivant, élè-

ves à l'Ecole nationale des Eaux et Forêts,

les élèves diplômés de l'Institut national
agronomique ci-après dénommés :

MM. »ol (René-Charles); Gober t (Jean-Ed.);
Mourrai (Pierre-Marie-François- Julien) ; Boc-
quentin (Jean-Marie-Pierre); Vidron (François.
Gustave - Esnest

) ; Uabat ( Georges- Gustave
) ;

Proust iRené); Bouvet (Michel) : Courier (Jean)
;

Jeannin (Arthur); Sarazin (Jean-Marie-Joseph).
Jeannin (René-Maurice); Ricard (Louis-René)'

.^83

Armilhon (Josepli-Amable-Jean-Louis)
; Bachelier

(René-Paul).

Institut national agronomique.
ii\«e des élèves ayanl obtenu en 1919 le diplôme

d'ingénieur agronome.

Elèves n'ayant pas été mobilisés :

I. Trouvelot; 2. Bernardin; 3. Adam; 4. Cou-
vret; 5. Bitancourt; 6. Iloudel; 7. Sarazin; 8.

Verlot; 9. Mouvel; 10. De Loriot.

H. Bachelier; 12. Chancrin; 13. Barret; 14.

Pelage; lo. Dupic.

Elèves ayant été mobilisés au cours de la guerre,
mais ayant subi l'enseignement normal de
deuxième année :

1. Mourrai; 2. Tassion; 3. Floch; i. Patier.

Elèves mobilisés antérieurement au 1"' jan-
vier 1916 :

I. Kotival; 2. Desrue; 3. Proust; 4. I.atrille;

"i. Bocquentin; 6. Escudie; 7. Rolland; 8. Poulain;
9. Jouaiidet; 10. Cousin.

II. Guyon; 12. Guth; 13. ChoUel; 14. Tostain
;

Ib. Van Moe; 16. Bonnet; 17. Mulard; 18. Olli-

vier; 19. Chalamet ; 20. Lemesle.
21. Roseau; 22. Lachaux; 23. Barthaburu; 24.

Gouiier; 25. Nicolas; 26. Bouvet; 27. Boudoux
d'Hautefeuille; 28. Jeannin (René) ; 29. Uenis; 30.

Castagnol.

31. Simon; 32. Laroche; 33. Bordas; 34.

Thierry; 33. Virriou; 36. Jean: 37. Borgeaud;
38. Aruulhou; 39. Herbinet; 40. Le Floche

41. I.aitnier; 42. Pecout; 43. Becquerelle; 44.

Hamy ;
4:i. Hébert.

Elèves mobilisés postérieurement au l''' jau-
vier 1916 :

I. Lyon; 2. Roi; 3. Moris; 4. Vosgien
;

5. Dabat; 6. Vidron; 7. Defranee; 8. Gobert; 9.

Mousset: 10. Lebrun.
II. Ricard; 12. Digier; 13. Jeannin (Arthur);

14. Martin-Saint- Léon ; 15. Marqueron ; 16.

Gauzin; 17. Dutrieux; 18. Rolin.

Réorganisation de l'Administration centrale

du ministère des Régions libérées.

Par décret du (3 août 191!) paru au Journal

Officiel du 8 août, les services de l'Adminis-

tration centrale du ministère des Régions li-

bérées sont ainsi répartis :

Les services administratifs sont dirigés, sous
l'autorité immédiate du ministre, par un direc-

teur faisant fonctions de secrétaire général au-
quel sont rattachés :

La direction du personnel, de la réorganisa-

tion de la vie locale et Jes secours;

La direction des dommages de guerre, des tra-

vaux législatifs et du contentieux;

La direction du budget et de la comptabilité;

Le service des cessions;

Le service chargé de l'exécution du traité de
paix en ce qui concerne les régions libérées;

Le contrôle général des services administra-
tifs.
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Les services techniques sont dirigés, sous lau-

(orité immédiate du ministre, par un directeur

faisant fonctions de directeur général, auquel

sont rattachés :

La direction de la reconstitution, comprenant

elle-mi^me le service d'architecture, le service

du génie rural, le service de la reconstitution

foncière et le service d'exécution des travaux

pris en charge par l'Etat;

Le service des matériaux;

Le service des transports généraux;

Le service de la main-d'œuvre;

Le service des travaux de réfection des chaus-

sées et de reconstruction des voies ferrées d'in-

térêt local détruites par l'ennemi;

Le service d'agriculture et l'office de reconsti-

tution agricole.

Ecole supérieure de génie rural.

Par décret en date du 5 août 19L9, il est

créé, à Paris, une Ecole supérieure du Génie

liural, à laquelle est rattachée la Station

dMiydraulique agricole et du Génie Rural ins-

tallée à l'Institut national agronomique. Un
arrêté fera connaître ultérieurement l'orga-

nisation et le fonctionnement de cette école.

L'Ecole supérieure du Génie Rural sera

une école d'application de l'Inslilul agrono-

mique.
Culture mécanique.

Nous avons fait connaître, dans les der-

niers mois de l'année 1918, la création, dans

le département d'Eure-et-Loir, d'une Union

syndicale formée entre les Syndicats de cul-

ture mécanique et les propriélaires de trac-

teurs dans ce département. Au 31 mai der-

nier, cette Union comptait 45 syndicats avec

9^) tracteurs, une Société coopérative avec

9 appareils et 21 propriétaires possédant 22

tracteurs. En outre, •'< syndicats qui posséde-

ront 37 tracteurs étaient en formation à la

même date. Ces chifTres montrent le dévelop-

pement pris par la culture mécanique dans le

département.

Dans la dernière Assemblée générale de

l'Union, son président, M. Royneau, a fait

ressortir les avantages que ses adhérents

trouveraient à s'afiilier à la Coopérative de

culture mécanique d'Eure-et-Loir qui met ses

ateliers à leur disposition. Cette Coopérative,

dirigée par M. Jacques Benoist, a installé à

Chartres et à Dreux des ateliers munis du

matériel nécessaire pour opérer sur place la

réparation du matériel de ses adhérents, leur

fournir les pièces du rechange et les carbu-

rants nécessaires. Cette organisation sera

éminemment utile.

Transport des travailleurs agricoles.

L'Office national de la Main-d'œuvre agri-

cole rappelle que les travailleurs des deux

sexes de l'agriculture, des industries agri-

coles et des exploitations forestières, à quel-

que nationalité qu'ils appartiennent, peuvent

obtenir le transport à demi-tarif sup les

grands réseaux français. La femme et les

enfants des travailleurs âgés de plus de sept

ans sont également transportés à demi-tarif,

à la condition de voyager avec le chef de fa-

mille.

A cet effet, ces travailleurs doivent être

munis :

1° De la carte de l'Office national de la

Main-d'œuvre agricole;

2° Pour l'aller, d'un titre d'embauchage lé-

galisé ;

3° Pour te retour, d'un certiBcat de cessa-

tion de travail légalisé.

Ecole nationale des Industries agricoles.

L'Ecole nationale des Industries agricoles

de Douai est resstée cinq ans sous la domina-

tion ennemie. Elle a subi le pillage et la des-

truction méthodique de ses laboratoires, de

ses collections, de sa bibliothèque et de son

usine.

Grâce à la vigilante compétence du direc-

teur de l'Agriculture, cette Ecole va renaître

en octobre, réorganisée et installée avec les

derniers perfectionnements.

Henry Sagnier et R.wmond Dupré.

PARTIE OFFICIELLE

Circulaire portant modifications au régime des

avances allouées aux agriculteurs dont les

terres sont incultivables.

Le ministre des régions libérées

à MM. les préfets des départements atteints

parles événements de guerre.

Paris, le 7 août 1919.

1. — Mon attention a été de nouveau appelée

sur la situation des agriculteurs sinistrés dont

les terres sont incultivables pour un plus ou

moins long délai, par suite des bouleversements

et de la dévastation du sol, et qui veulent re-

prendre une autre exploitation sur un autre

point du territoire.

Jusqu'à ce jour, la réglementation relative à

l'allocation des avances aux agriculteurs, pour

les besoins les plus urgents de la reconstitution,



PARTIE OFFICLELLE 5S3.

s'est exclusivement inspirée, comme il était na-

turel, des tendances ou des prescriptions de la

loi en matière de remploi.

C'est notamment par application des dispo-

sitions de la loi en ce qui concerne le remploi

agricole, que la circulaire du 27 avril 1919 a

rappelé que les avances aux agriculteurs dont

les terres sont incultivables ne pourraient leur

être allouées qu'à la condition de reprendre une

autre exploitation dans un rayon de bO kilo-

mètres de la commune du dommage sans sortir

de la zone libérée, limitation résultant des

prescriptions de l'article 3, paragraphe 8, de la

loi du 17 avril 1919.

Même l'extension de l'octroi de l'avance au

cas de reprise d'une exploitation sur un point

quelconque des régions dévastées avait paru

interdite par la disposition finale de ce pai'a-

graphe, aux termes de laquelle la faculté de

remploi ne pourra ainsi être élargie que " dans

le cas d'expropriation ou de rachat des terres

par l'Etal ».

Mais, d'une part, la perspective du délai qui

ne peut manquer de s'écouler avant que toutes

les situations de fait que la loi doit régler aient

pu être tranchées, et, d'autre part, la nécessité

d'apporter, sans retard, une solution tout au
moins provisoire, aux difficultés et aux souf-

frances avec lesquelles sont aux prises nos com-
patriotes les plus éprouvés, doit conduire à

élargir le champ d'action di^s facilités ouvertes

aux agriculteurs dont*la réinstallation sur place

n'est empêchée que par l'impossibilité de re-

mettre les terres en culture.

Dans cet esprit, j'ai décidé de les faire béné-

ficier dès maintenant des dispositions de l'ar-

ticle 8, paragraphe 5, et de l'article 45, para-

graphe 1", de la loi du 17 avril 1919, relatifs au
réinvestissement, c'est-à-dire au cas où le si-

nistré destine l'indemnité de dommages de

guerre à un usage immobilier, agricole, indus-

triel, commercial, etc., sur un point quelconque
du territoire.

L'intérêt de faciliter aux agriculteurs qui se

trouvent dans la situation susdite une telle

réinstallation, au moins provisoire, réside dans
le fait qu'ils pourront reconstiluer un train de

culture et qu'ils n'auront ultérieurement qu'à le

transporter sur leur ancienne exploitation, quand
il leur sera devenu possible de remettre à nou-
veau cette dernière en activité.

L'extension dans ce sens des instructions

antérieures est rendue possible par le fait que
les avances aux agriculteurs sont allouées sur la

valeur d'avant -guerre, c'est-à-dire sur la perte

subie, et que le réinvestissement envisagé
donne précisément droit au montant de la perte

subie.

Toutefois, pour tenir compte de la difîérence

faite par la loi elle-même, au point de vue de

lintérêt de la reconstitution des régions dé-

vastées, entre le remploi et le réinvestissement,

et pour prévenir d'autre part tout dépassemjent
des cbiiîres de la perte subie dans l'allocation

d'avances dont le montant est fixé avant toute

évaluation officielle du dommage, le montant
de ces avances qui sera soumis d'ailleurs à U
même limitation de 2 000 l'r. par hectare qm;
celles du régime normal, ne pourra d'autre part

dépasser les trois quarts de la valeur d'avant-

gnerre, telle qu'elle résultera de l'appréciation

approximative du montant du dommage dans
les conditions prévues pan la circulaire du
21 octobre 1918.

II. — Une seconde hypothèse doit d'autre paît

être envisagée.

C'est celle où les agriculteurs dont les terres

sont provisoirement incultivables croient de-

voir, non pas rechercher ailleurs une autre

exploitation, mais attendre, soit sur place^ soit

dans une autre résidence, que la remise en

activité de leur exploitaJion primitive soit de-

venue possible, ou qu'une décision définitive

soit intervenue dans le sens opposé.

Ces agriculteurs sont placés dans une situa-

tion particulièrement critique au point de vue

de la possibilité d'obtenir des avances, puis-

qu'ils ne peuvent recourir aux facilités créées

pour les agriculteurs qui reprennent une e-x^

ploitation.

Leur cas- est cependant des plus dignes d'in-

térêt, et j'ai reconnu, d'accord avec mon colr

lègue M. le ministre des Finances, la nécessité

de leur venir en aide, de manière à leur per-

mettre de pourvoir, en attendant, à leur sub-

sistance et à celle de leurs familles.

J'ai décidé d'instituer dans ce but un nouveau
régime d'avances spécialement afTecté aux

agriculteurs dont les terres sont incultivables

au moins provisoirement et qui ne croient pas

devoir prendre une autre exploilation sur un
autre point.

Ces agriculteurs pourront recevoir, sur justi-

fication de leur situation, une avance alimen-

taire renouvelable, qui sera payable tous, les

trois mois, et qui sera fixée en principe à 3. p. 100

par an du montant approximatif de leui' dom-
mage, tel q,ue ce dernier pourra être apprécié,

à la valeur d'avant-guerre bien entendu - en

conformité des prescriptions de la circulaire du

21 octobre 1918.

Il y a lieu de remarquer qu'en fait celte

avance laissera intact le capital de l'indeniDiie

puisqu'une fois que cette dernière aura été dé-

finitivement évaluée, le montant de la perte

subie portera intérêt à dater du 11 novembre

1918. C'est sur la somme constituant le rappel

des intérêts que devra être imputée à ce moment
l'avance alimentaire instituée.

Je vous prie, monsieur le préfet, de prendre

les mesures nécessaires pour faire conuaàdre

aux intéressés les nouvelles facilités mises à

leur disposition et pour assurer la mise en

vigueur aussi prompte qpe possible du nouveau

régime d'avances institué.

A. Lebrun.
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L'EVOLUTION AGRICOLE Ei\ SAONE-ET-LOIRE

Par son étendue, sa richesse el la variété

de ses cultures, le département de Saùne-et-

Loire est un des plus importants de France.

Au point de vue géologique, les terrains

sont très variés. Les terrains primitifs cou-

vrent la plus grande surface.

Les terrains de ira>i>ilion ;Cambrien, Dévo-

nien), le Carbonifère, le Secondaire, les Marnes

du Lias et différents étages du Jurassique,

le tertiaire avec les argiles de Bresse et les

sables de Chagny, entin,les terrains quater-

naires, représentés en Sa6ne-et-l-oire par les

alluvions qui couvrent de grandes surfaces

dans les vallées, constituent les sols de ce

vaste département sur lequel la répartition

des cultures s'est considérablement modi-

fiée depuis cinquante ans.

En ce qui concerne les céréales, le fait le

plus saillant est dabord la diminution con-

sidérable de la surface occupée par le seigle

qui passe de 73 97.5 hectares en 1852, à

15.228 hectares seulement en 1912. Cela

prouve que de grands progrès ont été réa-

lisés, le seigle étant la céréale des terrains

l)auvres. Par l'emploi de la chaux et des en-

grais phosphatés, ainsi que par des fumures

plus copieuses, on a pu transformer de

grandes étendues de « terres à seigle » en

terres à blé ou en pâturages, notamment

dans les régions granitiques, ainsi qu'en

Bresse.

Quant à la culture du blé, sa surface a

augmenté sensiblement pendant quarante

ans, de 1832 à 1892, puis elle a diminué en-

suite pour revenir presque à son chiffre pri-

mitif, par suite de la création de prairies et

d'herbages.

La culture de l'avoine a varié dans le

même sens que celle du blé, mais les écarts

sont moindres, tandis que celle de l'orge a

un peu augmenté depuis vingt ans.

Par contre, les cultures de sarrasin, de

colza et de navette ont considérablement di-

minué, alors que le maïs a repris la surface

qu'il occupait voilà quarante ans après avoir

beaucoup baissé en 1892.

En ce qui concerne la surface cultivée en

pommes de terre, elle a plus que doublé de-

puis soixante ans, car elle est passée de

26 360 hectares en 1832 à 37 910 hectares

en 1912. Elle fournit donc un appoint de plus

en plus important pour l'alimentation du bé-

tail, surtout dans le Morvan el la Bresse où

elle joue un si grand rôle pour l'élevage et

l'engraissement des porcs qui constituent

une des principales richesses de ces régions.

La culture de la betterave a également
quadruplé pendant le même temps, en raison

des services qu'elle rend pour la nourriture

des bovidés.

Mais ce qui est le plus caractéristique, c'est

le développement pris par les cultures four-

ragères de toutes sortes : la surface occupée
parles prairies naturelles, les herbages el les

pâturages passe de 124 972 hectares en 1832,

à 224 039 hectares, pendant que celle des
prairies artificielles augmentait de plus de
10 000 hectares. Cette évolution e.'t générale

dans tout le département, elle est surtout ac-

centuée dans le Charolais el le Morvan, où

l'exploitation du bétail joue un rôle particu-

lièrement important.

L'augmentation de la surface des prairies

s'explique facilement par les modifications

qui se sont produites dans la situation écono-

mique de notre pays, depuis le milieu du

siècle dernier. La production du bétail est

devenue plus lucrative, jt les frais de main-
d'œuvre ayant considérablement augmenlé,

les cultivateurs cherchent à les réduire, el la

prairie est, de toutes les cultures, de beau-

coup la moins onéreuse, surtout si l'herbe

est pâturée sur place comme cela a lieu dans

les embauches et les pâtures.

Enfin, la vigne est une des principales ri-

chesses des coteaux du Maçonnais et du Cha-

lonnais qui prcduisenldes vins justement ré-

putés. Mais en dehors de celte région privi-

légiée, la vigne couvre encore une surface

importante sur les collines de la rive droite

de la Loire et au pied du premier plateau du

Jura.

En 1882, au début de l'invasion du phyl-

loxéra, il y avait 45 618 hectares de vignes en

Saône-et-Loire. Il n'y avait plus que 26134

hectares en 1892, et en 1912 la surface était

remontée à 36288 hectares. Dès le début de

la reconstitution, les plantations ont été

poussées très activement, el, sauf de rares

exceptions, les anciens cépages qui avaient

fait la fortune du pays ont été conservés par

le greffage, tandis que les producteurs directs

malgré une réclame souvent habile, n'ont ja-

mais occupé une grande surface.

Le choix des porte-greffes n'a pas toujours

été chose facile, surtout au commencement
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de la reconstitution, car on se heurtait, dans

beaucoup de région*, aux difficultés d'adap-

tation que présentaient les terrains calcaires

du Maçonnais et du Chalonnais.

L'accroissement de la production animale

a été la conséquence naturelle de l'extension

des cultures fourragères de toutes sortes.

A l'exception des moutons et des porcs le

nombre de tous les animaux a augmenté
dans de grandes proportions, de grands pro-

grès ont été, en outre, réalisés dans la con-

formation.

L'élevage du cheval joue un rôle important

dans les arrondissements de Charolles, Âutun,

ainsi que dans les environs de Cluny.

C'est le cheval de demi-sang, destiné à la

remonte ou au commerce, qui est l'objet des

plus grands soins. Les écoles de dressage

ont conliibué largement à faire apprécier les

chevaux du Charolais.

L'élevage du cheval se fait, du reste dans

d'excellentes conditions : les jeunes animaux
vivent constamment en liberté, hiver comme
été, dans les meilleurs herbages, ce qui leur

permet d'être bien membres et d'un tempé-

rament robuste.

Quant au cheval de gros trait, il est égale-

ment élevé concurremment avec le cheval de

demi-sang; il se rattache surtout au cheval

nivernaisou au percheron noir.

L'élevage des animaux de l'espèce bovine

pla'^e le département de Saône-et-Loire au

premier rang en France pour la producliotî

des bovidés, car leur valeur atteint au moins

UU à 120 millions de francs.

Deux races principales sont exploitées : la

race Charolaise et la race Bressane. La pre-

mière est exploitée de la Saône à la Loire,

ainsi que dans les départements voisins. La

création du Herd-Book de la race Charolaise,

qui date de 1886, a beaucoup contribué à son

amélioration.

De cette région, la race Charolaise s'est

étendue progressivement dans tous les sens,

remplaçant peu à peu les populations bovines

locales, mais c'est en remontant la vallée de

la Loire qu'elle a pris le plus d'extension. Elle

a ainsi peuplé les étables d'une grande partie

de l'Allier, de la Nièvre, du Cher, de l'Yonne,

de la Côte-d'Or. Elle a retrouvé dans certaines

régions de ces départements des prairies et

des herbages qui peuvent rivaliser, par la ri-

chesse, avec ceux du Charolais. Il se pratique

même un échange important de reproduc-

teurs entre l'Allier, la Nièvre et le départe-

ment de Saône-et-Loire.

Par des améliorations bien comprises, et

surtout par l'emploi des engrais calcaires et

phosphatés, les éleveurs du Morvan et des
régions, dont les terrains sont analogues,
peuvent mener de front l'élevage et l'en-

graissement, mais la qualité de leurs ani-
maux ne peut être comparée à celle des su-

jets nés et élevés dans le Charolais.

On associe généralement, dans les em-
bauches, l'élevage du cheval et l'engraisse-

ment des bovidés; le premier utilise ainsi,

pendant l'hiver, « les refus » des seconds,
c'est-à-dire l'herbe délaissée pour une cause
quelconque.

La race bressane occupe le plateau de la

Bresse. Formée sur un sol humide, pauvre
en acide phosphorique et en chaux, et élevée

le plus souvent dans des conditions défec-

tueuses, elle ne peut être comparée à sa

belle voisine, la race charolaise. Ses repré-

sentants sont à squelette un peu grossier, à
membres plus ou moins déviés et à masses
musculaires plutôt grêles, surtout dans le

train postérieur : on a peine à retrouver une
analogie avec les races charolaise et niontbé-

liarde, qui, d'après Samson, dérivent du
même type « jurassique ».

Il est vrai que les conditions de l'élevage

sont bien difïérenles. D'abord la plupart des
cultivateurs de la Bresse n'apportent que
très peu de soins dans le choix des reproduc-

teurs.

Il y a donc de grands progrès à réaliser

dans cette région. Encouragés par les So-
ciétés d'agriculture loc'ales, telles que
« l'Union agricole et vilicole de Chalon », de
nombreux cultivateurs ont déjà obtenu d'ex-

cellents résultats, surtout par des croise-

ments avec la race montbéliarde, par l'ap-

port des engrais phosphatés et calcaires, des

engrais potassiques, un choix plus rigoureux

des reproducteurs, et unealimentation moins
parcimonieuse des animaux pendant la pé-

riode de croissance.

Jusqu'à présent, il Femble, au contraire,

que l'idéal pour beaucoup de cultivateurs de

la Bresse est d'avoir un grand nombre de

têtes de bétail pour peu de fourrages à leur

donner.

Enfin, dans la vallée de la Saône, oii on se

livre plus spécialement à la production du
lait et des veaux de boucherie, la population

bovine comprend des métis de races très di-

verses : Montbéliarde, Schwitz, Bressane,

Charolaise.
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Quant aux moulons, leur nombre a dimi-

nué de plus des deux tiers, car il est

descendu de 308 000 eu 183-2 à 100 000

en 1912. C'est là un fait général qui s'est

produit dans toute la France à des de-

grés divers. Cela, tient à la diminutiim du

prix de^ kj laine,, à l'extension des prairies

artificielles, a la diminulioa des jachères et

à l'amélioration des pâturages, toutes causes

qui ont eu pour eflet de provoquer la substi-

tution des bovidés aux mouitons.

Enfin, l'exploitation des moutons a subi

elle-même de grandes modifications. Tant

que la laine a été le principal objectif, on a

conservé de nombreux troupeaux, formés en

grande partie d'animaux âgés, tandis qu'au-

jourd'hui on vise surtout la production de la

viande, et alors les moutons sont livrés de

bonne heure à la boucherie Beaucoup

d'agneaux nés au printemps sont même abat-

tu* dès l'âge de cinq à six mois, de sorte

qu'ils ne figurent jamais à la statistique qui

est établie au i" novembre.

Maintenant, il n'y a plus que les brebis qui

soient conservées assez longtemps, de sorte

que le troupeau se renouvelle beaucoup plus

rapidement, et finalement le produit total

est loin d'avoir diminué dans la même pro-

portion que le nombre des existences.

Les moutons exploités en Saône-et-Loire

sont surtout des métis de Southdoirn berri-

chon.

"En ce qui concerne les porcs, leur nombre

a presque doublé depuis soixante ans, en

même temps que la culture des pommes de

terre augmentait encore davantage.

Leur exploitation constitue, en effet, une

des principales ressources des pays grani-

tiques, et, dans le Morvan, et même en

Bresse, nombreux sont les cultivateurs qui

payent une grande partie de leur fermage

avec le produit de la vente des porcs.

Les deux principales races porcines ex-

ploitées en Saône-et-Loire sont les races

bresxane et bourbonnaise, plus ou moins

croisées avec les races anglaises.

Enfin l'élevage de la volaille a une impor-

tance exceptionnelle entre la Saône et le

Jura, surtout dans l'arrondissement de Lou-

hans. Les chapons et les poulardes de la

Bresse engraissés avec les farines de maïs et

de sarrasin délayées dans du lait ou mélan-

gées avec du caillé, sont justement réputés.

En ce qui concerne l'étendue des exploi-

tations, c'est la petite culture qui domine par

le nombre, mais ce sont les grands et les

moyens cultivateurs qui exploitent la plus

grande surface.

Le nombre des petits cultivateurs est resté

très sensiblement stationnaire, tandis qu'il

y a. une augmentation assez sensible pour

les moyenires et les grandes exploitations.

Enfin, sous le rapport des différents modes
d'exploitation, c'est le faire-valoir direct qui

l'emporte de beaucoup par le nombre, mais

c'est par le fermage qui existe dans tout le

département, que la plus grande surface est

exploitée.

Le métayage est surtout fréquent dans le

vignoble. Il est également associé au fer-

mage dans les arrondissements de Charolles

et d Autun, tandis qu'il est rare en Bresse où

la moyenne propriété domine.

Telle est, rapidement résumée, la situation

agricole et économique du département de

Saône-et-Loire. Les principaux faits que

nous venons de mettre en évidence montrent

qiue de grands progrès oat été réalisés, mais

il y a encore de sérieuses améliorations à

faire, notamment en ce qui concerne la cons-

truction et l'aménagement des bâlimeni^s de

fermes.

L'accroissement continu de la surface des

prairies et de la production des fourrages de

toutes sortes, a nécessité, dans beaucoup

d'exploitations, l'agrandissement ou même
la reconstruction des bâtiments, afin de loger

les récoltes, le bétail et le matériel de cul-

ture. De nombreux propriétaires ont con-

senti de grands sacritic«>s, mais les archi-

tectes, les entrepreneurs... ou même les

propriétaires qui dirigent leurs travaux eux-

mêmes ne se rendent pas toujours compte

des nécessités d'une exploitation moderne,

et ils ont dépensé parfois des sommes impor-

tantes pour obtenir de médiocres résultats.

11 serait donc à souhaiter que les sociétés

d'agriculture de chaque région fas,sent éta-

blir, à titre d'exemples, des plans détaillés

d'exploitations agricoles bien aménagées,

selon leur importance, nécessitant le mini-

mum de main-d'œuvre pour les différents

travaux (déchargement des voitures, prépa-

ration des aliments, bonne installation des

fumiers...), suTtout aujourd'hui où l'électri-

cité tend à se répandre presque partout et

que les ouvriers et les domestiques agricoles

sont de plus en plus rares.

F. JOUVET,

Directeur des Services agricoles à Dijon.
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HARNAIS DES ARDENNES

La lii>-ure. 149 ilo'a'aeia vue générale du har-

nais de grès iitnon, du type des Ardeones,

qui a fait l'objet de commandes de lOftice

de Reconstilutiou agricole des régions libé-

rées.

ha. sel'lelte., k siège soulevé avec quartiers

et tasses, a 0™. 37 de largeur; les panneaux

de dessous sont doublés en grosse toile grise

ei bordés de basane. Avec ses sangles (l^.ao

de long et /tO miilinrièires de larj^e) et snn-

glous, le poida de la sellette est de 10 ki-

logr. 500.

La dossiêrf. en cuir très fort, replié, a

l'^.gu de long et 8 centimètres de large; la

courroie, également en 1res fort cuir, a 2 mè-

tres de long et 35 millimètres de large. Le

poids de la dossière est de 3 kilogr. GOO, y

compris deux forts dés en fer étaniés.

La ventrière comprend un corps de U'".80

de long et S çen!imôtrcs de large en cuir très

Fie. 143. liaraais de limon des .\.;'denûes.

fort, un rond de 0'":20 diamètre en cuir fort

doublé et une grande courroie de 1 mètre de

long sur 32 millimètres de large. Le poids

total' de la ventrière est de 1 kilogr. 700 avec

ses boucles en fer étamé, dés et passants.

Le poids total de la sellette, de la dossière

et de la ventrière est de lo kilogr. 8, alors que

les mômes pièces du harnais du Nord et du
Eas-de-Galais exercent une pression de

16 kilo§r. SOO sur les reins du cheval de

limon.

Pour ce qui concerne raua/oire, on trouve

le bras du bas, ou fesçier en cuir fort, replié,

de 1™.40 de long et 0'".10 de large, soutenue

en avant par le bras du haut, ou dossier, de

1".'15 de long et6'3 millimétresde large, avec,

de chaque côté, nn fort anneau et deux

chaînes de reculement. L'avaloire est sou-

tenue en arrière par une courroie ,{1'".0S de

long et 32 millimètres de large) terminée par

deux branclies.dans leJjas et de chaque côté;

cette courroie est reliée au bras du haut par

une croupière avec coussin de cuir (rempli de

bourre) dont le dessous est en toile bordée

de basane. Le harnais de reculement pèse

10 kilogrammes y compris la croupière et le.

culeron en cuir replié.

Ma.\ Hi.ngelmann.
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L'AMORTISSEMENT DES CHEVAUX
Au moment où le prix des chevaux a tant

monté, beaucoup de cultivateurs se préoc-

cupent de savoir quel amortissement faire

subir à des animaux achetés 4 et souvent

5.000 francs l'un.

En efTet, quoi qu'en pensent des gens mal

informés, si les recettes des cultivateurs ont

augmenté, le capital nécessaire pour exploi-

ter devient si considérable que beaucoup de

jeunes agriculteurs hésitent à entrer dans la

carrière.

Il nous a été donné d'examiner le carnet

d'écurie dans une ferme comportant norma-

lement 17 chevaux et de suivre les modifica-

tions des attelées pendant 10 an*, de 1900 à

I9l"i.

Il est pa-sé 2-5 chevaux. I/âge moyen ;\

l'achat a été de 6 ans et le prix moyen de

1.200 francs en chiffres ronds. Si l'âge est un

peu élevé et le prix de revient plutôt bas,

c'est que sur les 25, 7 ont été acquis d'occa-

sion à 8, 9, 10 et 12 ans.

Sur ces 25, 4 morts inopinément de ma-

ladie ont été livrés pour quelques francs à

l'équarrisseur, ce qui représente une morta-

lité de 16"/„.

L'âge moyen de réforme, en y comprenant

les perles accidentelles, a été de 12 ans, la

durée de service moyen ne dépassant donc

guère 6 années. Le total de? receltes à la

vente s'élève à 15.885 francs dont 4 ventes à

15 francs, ce qui ramène le prix moyen de

vente à 035 francs, soit à peu de chose près

la moitié du prix d'achat.

L'amortissement moyen annuel correspon-

dant à ces données est donc de 100 francs

par lêle. Il est conforme à la tradition admise
généralement.

A supposer que les prix de liquidation

dans six ans restent très élevés, il faudrait

actuellomcntpourdesanimaux de 'i.OltOfrancs

tabler sin- ini amortissement annuel df plus de

300 francs. Comme il est fort probable que

nous assisterons malgré tout, en ce qui con-

cerne les chevaux, à une baisse assez rapide

il serait imprudenldenepas lixer âCOOfranis

par an au minimum, la dépréciation à faire

subir en fin de chaque exercice. Pour une

écurie de 17 chevaux neufs, ce serait déjà une

somme de iO.lOO francs à inscrire en réduction

dci /.éni'/ii:ei exceptionnels qui pimrrav'nt être

réalisés par ailleurs.

En raisonnant ainsi, sur les divers cha-

pitres de nos inveni'iires, on arriverait, à

juste raison, à des réflexions quelque peu

pessimistes.

Hemîy Girard,

.Membre "lu Conseil supérieur de l'Agrirullure.

DESTRUCTION DE LA SANVE ET DE Ï.A RAVENELLE

PAK LA SYLVINITE

Le numéro du 10 avril dernier rappelait (p. 199)

les méthodes suivies pour la destruction dans les

champs de la sanve et de la ravenelle; Ips solu-

tions de sulfate de cuivre sont, comme on le

sait, éminemment efficaces. On nous signale que,

d'après de nombreuses expériences exécutées

en Alsace par les Stations agronomiques, les

professeurs d'Agriculture et un certain nombre

de praticiens, le traitement par la Sytvinite

(que les Allemands nomment Kaïnite) donne

d'excellents résultais.

La caractéristique de celte méthode est que la

Sylvinite est employée à l'état naturel, sans dis-

solution dans l'eau, et par conséquent sans qn'il

soit nécessaire de recourir à des pulvérisations.

Elle présente, en outre, l'avantage d'apporter au

sol de la potasse, si nécessaire à toutes les cul-

tures.

Pour être efficace, le traitement doit atteindre

les feuilles mouillées des plantes à détruire. On
doit donc répandre la Sylvinite soit de grand

ma'.in sur les plantes recouvertes par la rosée,

soit immé<liaiement après une pluie. I a dose

minimum à employer est de 600 kilogr. par hec-

tare : ellp peut atteindre SCO à t 000 kilogr. sur

les tprres moyennes et I 200 kilogr. sur celles

contenant beaucoup de mauvaises herbes.

Plus les plantes à détruire sont jeunes, plus le

traitement est efficace. C'est quand la plupart

des plantes à détruire n'ont que trois à cinq

feuilles de développées, tout au plus huit à dix,

qu'il faut procéder à l'épandage; en tout cas, il

doit être effectué avant que les plantes n'aient

commencé à fleurir. Dans des cultures de cé-

réales, la meilleure époque pour l'épandage est

le début du tallage.

Quand à l'action sur les plantes cultivées, les

céréales et les légumineuses ne sont nullement

endommagées, grâce à la structure de leurs

feuilles.

Le Sylvinite qui s'emploie pour la destruction

des mauvaises herbes, est une marque spéciale,
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d'un yrain dès fin, qui permet, par conséquent,

une répartition uniforme, point essentiel pour

assurer de bons résultais.

Cette Sijlvinite marque spcciale est en vente

cliez les fournisseurs liabiluels d'eii;.'rai>, comme
tous les sels potassiques [provenant des Mines
d'Alsace.

G. (.AUnOT.

LA PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE EN AGRICULTURE

On a lu dans le numéro du 7 août (p. ;3i9)

l'important article dans lequel M. H. Ililiera

exposé les grands services que peut rendre la

photographie par avions en agriculture.

Les gravures qui ont accompagné cet ar-

ticle étaient des vues d'ensemhle de terroirs

visés d'une grande hauteur. La tigure 150

montre, par contraste, la précision dans les

détails qui est obtenue avec une photngra-

pliie prise à une faible hauteur.

Celle photographie représente la perspec-

tive aérienne d'un village des environs de

Fig. 150. — Lia village des environs de Bcaune (Cote-d'Ur). — Disposition des bâtiments de ferme.

Beaune. Elle montre, aussi bien sur les plans i
manière beaucoup plus vivante que la des-

les plus reculés que sur le premier plan, la cription la plus compliquée el la plus fertile

disposition des bâtiments de ferme, d'une ' en détails. H. S.

LA CANNE A SUCRE AU MAROC
Le Maroc, tel que nous le connaissons déjà

par les prospections agricoles et agrono-

miques dont il a été l'objet, apparaît comme
un pays susceptible de permettre sur une

certaine échelle la culture de la canne à

sucre.

Nul doute, étant donné que cette culture

aurait même été déjà faite autrefois, et que

les conditions climatériques déjà connues

semblent favorables, nul doute, que de sé-

rieux essais doivent être entrepris.

Il ne faut pas songer bien entendu à lancer

du jour au lendemain les colons dans la cul-

ture en grand de la canne, avant d'avoir fait

une étude sérieuse comparative des régions

marocaines où cette culture peut prospérer,

au point de mériter les installations indus-

trielles spéciales qu'elle entraine. Cela va

sans dire, mais en vue d'une telle détermi-

nation n'avons- nous pas déjà tous les élé-

ments pour nous mettre au travail : des agri-

culteurs déjà installés pouvant faire des es-
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sais de culture, des Services en voie d'orga-

nisiition comme le Service Météorologique, le

Service des Recherches agronomiques qui va

fonctioner à Casablanca avec les laboraloires

nécessaires, etc. L'étude des matériaux Tour-

nis par ces divers services nous dira d'ici peu
de temps, un an ou deux, ce qu'il est pos-

sible d'essayer et d'espérer obtenir dans cette

voie d'une industrie sucrière marocaine,

traitant la canne. 11 n'est point téméraire de

parler d'une solution rapide à cette question

mise d'ores et déjà à l'étude par ceux qui

connaissent quelque peu l'agriculture colo-

niale, et spécialement celle de l'Afrique du
Nord : la voie des recherches est d'ailleurs si

bien connue, grâce aux travaux des sections

agronomiques spécialisées, telle que celle de

l'Ile Maurice (1), d'une part, grâce de l'autre

au développement donné aux expérimenta-

tions de canne en Egypte, notamment aux
établissements célèbi'es de Nag Hamadi où,

malgré la grande étendue cultivée, on ne

cesse de sélectionner la canne et de conduire

des essais en grand qui constituent le plus

lummeux enseignement de la culture de la

canne à sucre (2)

.

Que nos agriculteurs marocains ne perdent
pas de vue cette culture. Facile est l'établis-

sement de quelques terrains d'essais oii di-

verses variétés peuvent èlre observées, leurs

rendements en poids et en richesse saccha-

rine .'suivis avec soin, ^e te. 11 test pour cela de

toute nécessité de travailler en collaboration

avec les services d'études agronomiques offi-

ciels qui seuls peuvent apporter le contingent

d'observations indispensables pour faire les

essais de qualité de la canne.

D'autre part, des stations d'études agricoles

officielles seront vraisemblablement bientôt,

aménagées pour conduire également des es-

sais culturaux.

Voilà tout un côté de l'horizon de l'agricul-

ture marocaine qui doit dès à présent attirer

l'attention. Pour tous ceux qui savent quel

est l'appoint des sucres de cannes dans l'in-

dustrie rafUnière française, il sera agréable

de savoir que notre nouvelle colonie airicaine

sera peut-être susceptible de prendre rang

parmi les fournisseurs de notre marché fran-

çais.

L. RlGOÏARl),

Lo^énieur agrouome.

HERSE ARTICULEE
Dans son rapport sur les Essais du Plessis,

auxquels il eut l'occasion de procéder lors du
Centenaire de la Société d'Agriculture de
l'Indre, le professeur Ringelmann donne le

résumé suivant relatif aux herses :

Mathieu de Dorabasle, àSiBS ses Annales de

RovïUe (1824), explique que, si la herse est un
instrument très commun, sa construction est

rarement bien calculée. 11 trouva que les

conditions de bon fonctionnement sont réu-

nies dans la herse imaginée par un « cultiva-

teur très industrieux de son département »,

M. de Valcourt ; de Dombasle ajoute que,

(1) Voir Boaàme, Bulletin de la Station Aoroto-
mique de Maurice.

(2) Voir Expériences culturales lie M. Roclie. ingé-

nieur agricole, directeur des plantations de Nag-Ha-
madi. Rapport de Mission d'Etudes de lî. Mademba,
ingénieur agronome el d'agriculture coloniale,

Agronomie coloniale, 191.

depuis qu'il fait usage de la herse Valcourt,

il sait ce que vaut un bon hersage.

La herse est employée à des travaux très

variés : elle sert à l'ameublissement de la

couche superficielle du sol, à arracher les

mauvaises herbes', à recouvrir les semences
et les engrais pulvérulents d'une couche de

terre uniformément régularisée, à émietter

le sol et à en niveler la siii'face, à détruire

les taupinières, à rechausser les blés d'au-
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torane, à éclaircii* leS' jeunes plants, à arra-

cher les mousses des prairies, à ratisser les

allées de parc, etc.

M. Ringelmann aj.oute que J.-A. Grand-

voinnet avait fourni les indications suivantes

relativement au poids par dent qae doit pré-

senter une herse suivant les divers travaux

(c'est le poids total de la herse divisé par le

nombre de dents) :

2 à 3 kil. 75 pour les forts hersages de jactière;

1 kil. 23 à 1 kil. 73 pour les araeublissements ordi-

iwires
;

kil. 60 à 1 kilogT. pour les recouvrements des se'

menées.

Pour la réunion d'un stock de machines

destinées aux Agriculteurs victimes de l'in-

vasion, l'Office de reconstitution agricole,

dépendant aujourd'hui du ministère des Ré-

gions libérées, a passé des commandes de

matériel à de nombreux constructeurs.

l'our ce qui concerne les herses, nous pou-

vons citer le modèle commandé aux Etablis-

sements Thiémé, 61, avenue de Saint-Denis,

à Pierrefitte (Seine) et que représente la

figure 50.

593

Le bcàli de chaque compartriment est cons-
titué par des barres droites as.semblées par
les dents et formant des châssis triangulaires
indéformables.

Les compartiments soni articulés entre
eux par des anneaux rectangulaires, montés
à charnière d'un côté, et pris de l'autre dans
un crochet avec rivet mobile formant ferme-
ture indécrochable.

Les écrous des dents sont munis d'une
plaque de feuillard, dont une extrémité est

ployée sur le bâti, l'autre sur une des faces
de l'écrou afin de constituer un ensemble in-

desserrable.

Les trois compartiments sont reliés à une
barre d'attelage en chêne.

Le modèle renforcé accepté par rOflice de
Reconstitution agricole, et dont un exem-
plaire figure dans la collection de l'Institut

national agronomique, est à trois comparti-
ments; il compte io dents et pèse 1:20 kilogr.;

les dents sont en acier de Ki millimètres de
côté. Le poids moyen par dent est de 2 kil. 66.

Cette herse est destinée aux terres fortes du
nord de la France. G. M.^nrin.

TECHNIQUE DES LABOURS EN PLANCHES
PAR TRACTEURS (1)

Enrayage.

Quand on enraye une pièce en adossant
(fig. 152), on peut ou bien faire en sorte que la

première raie du second passage vienne se

juxtaposer à côté de la raie du premier pas-

sage, ou bien i-ecouvrir celle-ci.

Le premier procédé semble préférable

parce qu'il, évite de faire un ados prononcé,

Y\%. 152. — Eni-ayas:e en adossant.

qui, par la suite, pourra gêner la circulation

des instruments et particulièrement des
moissonneuses.
On reproche à cette manière de faire de

laisser une largeur de deux raies non labou-
rée ; à bien réfléchir, ce reproche n'est pas
très fondé, la terre ayant malgré tout à cet

endroit, comme par ailleurs, une couche de
15 à 20 centimètres qui aura été labourée.
Nous recommandons ce procédé de préfé-

rence à l'autre.

(1) Voir les numéros du 31 juillet (p. 330), du
7 août (p. 533) et du 14 août (p. 373).

Champs en billons de 3 à 4 mètres.

On trouve en France, dans plusieurs ré-

gions (notamment en Liniagne), des champs
qui .sont cultivés en planches très étroites, ne
dépassant génératement pas 3' à 4 mètres, et

séparées par des dérayures pi'ofondes.

Ces sortes de billons, qui sont une néces-
sité agricole résultant générale.ment de la

faible épaisseur du sol et surtout de l'imper-
méabilité du sous-sol, sont exécutées à la

dernière façon qui précède les semailles.

11 n'e.st pas question de faire ces billons

et ces dérayures avec le tracteur , mais
les labours de « recoupage » qui précè-
dent le billonnage peuvent être exécutés
avec DOS tracteurs; des difficultés se présen-
tent pour la circulation des machines à tra-

vers ces dérayures, mais quelles que .soient

les difficultés que puisse éprouver la culture
mécanique à entreprendre le travail de
ces champs, il faut néanmoins prévoir que
dans ces régions comme dans les autres, les

tracteurs ont à venir au secours des cultiva-
teurs qui manquent de main-d'œuvre et d'at-
telages. Le problème, pour être ardu, n'est
pas impossible

; si on laboure parallèlement
aux dérayures, il arrive un moment où la



TECHNIQUE DES LABOURS EN PLANCHES PAR TRACTEURS594

roue motrice tombe au fond de ces dérayures;

en même temps, la charrue se trouvant à

cheval sur cette dérayure, ne travaille plus

que d'un ou deux socs.

D'autre part, quand la rouelle de gauche

de la charrue se trouve elle-même dans une

dérayure, la charrue est complètement désé-

quilibrée et pique trop à gauche et pas assez

à droite.

Des inconvénients de même nature se pré-

sentent quand on veut travailler ce champ
perpendiculairement aux dérayures : à

chaque passage des dérayures, le tracteur

d'abord, puis la charrue, font des soubre-

sauts qui sont aussi nuisibles pour l'état de

Fig. 153. Première méthode de labour des champs
en billons.

conservation de ces instruments que pour la

bonne exécution du travail.

Trois méthodes semblent possibles pour le

travail pratique des champs en planches

étroites par les tracteurs.

La première consiste, quand le champ le

permet (fig. 153), à commencer le travail par

la rive opposée à celle parallèlement à la-

quelle les billons ont été tracés; on coupe

ainsi les dérayures et l'on évite ainsi, en

partie, l'inconvénient précité.

Une seconde méthode consiste à passer

d'abord avec le tracteur le long de toutes

les dérayures pour les boucher; on finit

ensuite les planches intérieures comme des

planches ordinaires. L'inconvénient de ce

procédé est qu'on laisse une interplanche

dans chaque billon.

Nous conseillons de préférence de faire

boucher préalablement ces dérayures par

une charrue à attelages, puis de labourer

ensuite le champ avec les tracteurs sans

s'occuper des anciens billons.

Comme on a l'habitude, dans ces régions,

de faire généralement trois labours avant les

semailles, on peut ainsi, avec les tracteurs,

faire ces trois labours en laissant au cultiva-

teur le soin de refaire ensuite les dérayures,

soit avec une araire, soit avec un billonneur.

Labour des fourrières.

Quand toutes les planches d'un champ ont

été labourées, il ne reste plus à faire que les

fourrières. Si l'on a eu la précaution —
comme nous l'avons recommandé — de lais-

ser sur chaque rive un chemin de service de

même largeur que les fourrières, le travail

devient aisé (fig. loi): on enraye la fourrière

soit le long du labour en rejetant la terre

vers ce labour, soit le long des rivés du
champ en rejetant la terre vers l'extérieur.

(On doit, en principe, faire le contraire de ce

qui a été fait lors du précédent labour.)

Il ne reste plus qu'à labourer les quatre

faces du champ en tournant autour et en

ayant la précaution de relever la charrue

assez à temps pour prendre un virage large.

On laisse ainsi un carré inculte à chaque

l'ig. lîii. — l.abuur des fourrières.

encoignure. Ces carrés serviront pour

prendre les virages en cercle npour les raies

les plus proches du labour, et les virages w
pour les raies périphériques.

Résumé.

1° Tracer toujours les lignes fourrières avec

le tracteur et la charrue, avant de commencer

le labour.

2° l''aire des planches de 30 à 50 mètres.

3" Eviter de faire des fourrières trop larges.

Des fourrières de 6 mètres sont généralement
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suffisantes, en appliquant les principes énon-

cés dans celle instruction.

4" Jalonner soigneusement les différentes

planches d'une pièce, mais ne pas délimiter

préalablement ces planches par des en-

rayures à la charrue.

5° Tenir compte, avant de choisir entre le

labour en refendant et le labour en adossant :

a) Du sens vers lequel la terre a été rejetée

lors du précédent labour pour alterner ta

'açon. Dans le cas de plusieurs planches,

ne s'occuper à ce point de vue que du sens du

labour des chemins de service.

b) De la situation et du nombre des plan-

ches et de l'obliquité des rives du champ.

6" Quand un champ ne comporte qu'Mwe

planche, la labourer, de préférence, en ados-

sant et ne pas labourer les fourrières avec le

tracteur.

7° Quand un cliamp comporte deux planches,

les prendre, de préférence, ensemble en refen-

dant et ne pas labourer les fourrières avec le

tracteur.

8" Quand un champ comporte trois planches
et )ilns, ménager sur les deux rives du
champ « des chemins de service » pour per-
mettre de faire les fourrières à la fin du
travail.

Trois planches doivent se prendre, de pré-
férence, d'abord en adossant une des planches
riveraines, puis en refendant les deu.\ autres.

9" Quatre planches se prennent, de préfé-
rence, en adossant d'abord les deux planche
riveraines, puis en refendant les deux
planches centrales.

10° Les pointes doivent se prendre, de préfé-
rence, parallèlement au côté extérieur quand
la pointe est accolée à une autre planche
et autour d'un triangle élémentaire reposant
sur le milieu de la ligne fourrière quand la

pièce entière forme pointe.

Tony Ballu,
Ingénieur agronome.

ÉCHANTILLONNAGE DES ENGRAIS

Une loi concernant la répression des fraudes

dans le commerce des engrais a été promulguée

le 10 mai I8S0. Cette loi protège complètement
le cultivateur ; elle exige, pour que des pour-

suites soient laites, que l'échantillonnage soit

exécuté dans certaines conditions, et que les

opérations analytiques du chimiste soient con-

duites d'après les procédés indiqués dans le dé-
cret portant règlement d'administration publique

pour l'application de ladite loi. .Malheureuse-

ment, beaucoup d'agriculteurs ignorent l'exis-

tence de celte loi ou tout au moins les condi-

tions dans lesquelles elle est applicable.

L'échantillonnage doit se faire en trois exem-
plaires qui sont scellés en présence du maire,

fine étiquette engagée dans le cachet porte le

nom de l'engrais, la date et le nom de la per-

sonne requérant l'analyse. Un procès-verbal est

dressé relatant toutes les indications utiles.

L'un des exemplaires est adressé au vendeur, le

second est donné à un chimiste pour l'analyse,

le troisième est conservé au grefl'e du tribunal

d'arrondissement en cas de contre-analyse.

Dans le cas assez rare oîi l'échantillonnaijc a

lieu contradictoirement entre les deux parties,

la présence du maire n'est pas utile, et ce sont
les deux parties qui désignent le chimiste expert.

Dans le cas contraire, le chimiste est choisi par
le juge de paix sur la réquisition du maire.

.\tin qu'en cas de contre-expertise, on puisse
obtenir des résultats analogues, la prise d'échan-
tillon exige certaines précautions qu'il nous
semble utile d'énoncer:

Quand les engrais sont à l'état pulvérulent, ce

qui est le plus fréquent, l'opération se fait sim-

plement. Pour les engrais logés en sacs, on
ouvre l'un des angles du sac et on y plonge une
sonde sufilsamnient longue en la dirigeant vers
l'angle opposé

; on fait des prises semblables sur
les autres angles du sac. Lorsque le lot est très

important, on opère sur plusieurs sacs pris au
hasard. On mélange intimementavecune spatule
les produits de tous ces prélèvements, et lorsque
l'homogénéité est obtenue on prend 300 à

iOO grammes de cette matière, que l'on place
dans un flacon de verre bouché avec du liège.

Dans le cas oîi les engrais pulvérulents sont
logés en tonneaux, on perce les deux fonds avec
une vrille et on introduit la sonde dans les trous
ainsi formés.

Lorsque les engrais sont à l'état pâteux ou
compact , on vide plusieurs sacs ou tonneaux
pris au hasard, sur une surface propre ; on mé-
lange à la pelle le tas obtenu et on pi'élève plus

sieurs échantillons dans le tas ; l'ensemble ainsi

formé est mélangé, broyé, pulvérisé, puis on
prend la quantité nécessaire pour remplir un
flacon de verre.

Tour les engrais en tas, on prélève des échan-

tillons nombreux avec la sonde dans les parties

centrales de même que dans les parties infé-

rieures. Les pierres et les parties étrangères à

l'engrais doivent entrer dans les échantillons

dans une proportion égale à celle dans laquelle

elles se trouvent dans le produit. Quand il s'agit

de matières non homogènes, telles que rognures,

chiffons, on prélève à la main en plusieurs

points une poignée de substances ; on mélange

les prélèvements et on prend réchantillon sur

l'ensemble. L'échantillon doit être d'autant plus
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considérable que la matière est moins homogène
et logé dans une boîle hermétiquement l'erjnée.

Les engtais qui sorit liquides présentent deux

cas : 1° ils sont homogènes et il suflit de pré-

lever un flacon après les avoir agités ;
2° ils com-

premient une partie fluide et une partie consis-

tunte : on prend alors un échantillon des deux

I>arties dans une proportion égale à la propor-

tion dans laquelle elles existent dans l'engrais.

Maintenant il nous parait utile dundiquer les

impuretés les plus> fréquentes et des méthodes

d'examen sans opération analytique. l)e cette

façon les cultivateurs pourront souvent s'aper-

cevoir eux-mêmes que les marchandises sont

fraudées ; dans le cas où ils auront acheté, ils

feront analyser ; dans le cas contraire, ils n'achè-

teront pas.

Occupons-nous d'abord du sulfate d'ammo-
niaque, qui est un dts sels que l'on altère le plus.

Pour être bien puT, il faut qu'il soit incolore.

Lorsqu'il est brun rougeâtre, il reiifei'me du

sulfocyanure d'amraoDiaqiie ; une coloration

jaunâtre décèle la présence de composés arseni-

caux ; une coloration, bleuâtre ou violacée in-

dique la présence de dérivés colorés de la houille
;

une teinte grise ou noirâtre dénonce la présence

de matières goudronneuses. Enfin, pour que le

sulfate d'ammoniaque soit pur il faut que sa so-

lution soit neutre au tournesol — (que l'on em-
ploie pai'tout, notamment pour l'e-Xsainen. de la

bouillie bordelaise); —si la solution est acide au
tournesol il renferm.e de l'acide sulfui'ique

libre. Les diverses impuietés que nous venons
d'indiquer ne peuvent être admises-, parée

qu'elles diminuent la valeur du produit ou lui

donnent une actiDU nuisible. >ious devons insister

sur le sulfocyanure d'ammoniaque, dont la pré-

sence communique au soi une action très nui-

sible sur la végétation.

Les nitrates projetés' sur des charbons ardents

se décomposent avec déflagration; certains

chlorates ont également cette propriété, mais
comme lea chlorates ne sont pas employés
comme engrais, on peut admettre qu'un engrais

remplissant cette propriété est un nitrate. Le
nitrate de potasse est insoluble dans l'alcool; sa
solubilité d;uis l'eau augmente avec la tempéi'a-

ture. Il est précipité, en solution, par l'acide

tartrique, tandis que le nitrate de soude ne l'est

pas. L'acide tartrique est commun chez les viti-

culteurs.

Le sulfate de cuivre est d'un emploi trop

grand dans la lutte contre les mahidies crypto-

gamiques pour que nous ne donnions un moyen
de reconnaître sa pureté. On peut opérer de
trois façons : lo.On pulvérise Ite sulfate, on^ le

fait dissoudre dans de l'eau' bien claire et on
ajoute de l'alcali volatil ou ammoniaque. Quand
le sulfate est pur, on obtient un liquide d'une
coloration' bleue et d'une limpiilité parfaite.

Quand le sulfate est impur et i[u'il renferme du
sulfate de fer, on obtient un liquide d'un bleu

sale qui s'éclaircil à la partie supérieure, tandis

qu'un dépôt vert noir se forme à la partie infé-

rieure. 2° On. mélange ime solution à 2 de
sulfate de cuivre avec un volume i>g;U d'un lait

de chaux à 2 0; s'il se forme dans les vingt-

quatre heures un précipité rouilleux, il est cer-

tain que le sulfat» de cuivre est mélaugé avec
du sulfate de fer ;

3° On verse dans- une solution,

cuprique une infusion de thé; si le mélange de-

vient brun le sulfate est pur; s'il devient noir

avec précipité cotonneux, il est impur.
Pour vérifier la pureté du soufre, on peut

employer deux procédés très simples : 1° On
met une poignée de soufre dans un flacon ren-

I fermant du sulfure de carbone, qui est un pro-
duit très réjiandu à la ferme pour les grains et

pour la vigne ; si le soufre est pur, il doit se
dissoudre totalement sans laisser de résidus et

sans produire de précipités. 2° On met une pin-

cée de soufre dans une capsule en porcelaine
que l'on cJiaulTe vigoureusement; si le soufre
est pur, il ne doit rester dans la capsule aucun
résidu. Pour savoir si le soufre est sublimé ou
trituré, on en pèse un volume connu et sachant
que le soufre sublimé pèse liOO kilogrammes et

le soufre trituré 7;>0 kilogrammes au mètre
cube, on détermine rapidement la nature du
soufre par ua petit calcul, grâce à. cette diffé-

rence considérable de poids.

Ces indications très rapides pouiront mettre
souvent en éveil les cultivateurs sur la qualité
des marchandises vendues. Ceux-ci demande-
ront alors au vendeur une prise d'échantillons
contradictoire et, en cas de refus, feront l'échan-
tillonnage en présence du maire.

rt.W.-\IOND BnU.NKT.

CULTURE DU TABAC EN EGYPTE
Pour des raisons purement fiscales, c"est

par décret du goavernement égyptien du
23 juin 1890 (8 zilkadcli 1307) que la culture
des tabacs et tombacs a été- interdite en
Egypte; de plus un décret du 10 mai 1892
institue une pénalité de L. E. 200 (1) par

(1) L. E. 200(200 livres égyptiennes) à 25 fr. 923 la
livre.

feddau ensemencé de tabac, en contra-
veuLioii au décret pi'écédfiBt.,

Aujoard'hui où les grands cultivateurs
terriens pétitionnent, se groupent et récla-
ment instamment le rétablissement de cette

culture, il nous parait intéressant de donner
des détails à son sujet et telle qu'elle se prati-
quait avant 1890.

Le tabac {nkotiana iabacum) était plu.s
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spécialement cultivé dans les provinces de

la Haute-Egypte.

On eu sème la graine immédiatement

après la relraite des isaux et alors la terre ne

reçoit aucune préparation
;
quelquefois on la

sème au printemps, en même temps que le

dourah nahanj, et alors il faut donner à la

terre un ou deux labours.

On emploie sur la douzième partie d'un

feddau (1), c'est-à-dire sur deux kirats (2),

1/2 i d'ardeb (3) de graine de tabac; quarante

ou cinquante jours après, la plante est assez

forte pour être transplantée.

On choisit les terres réputées les meilleures

pour y faJre celte transplantation: on leur

donne deux labours croisés; on fait passer

ensuite le tronc de palmier sur ces terres

pour en unir la surface. Les trous destinés à

recevoir les racines de la plante sont espacés

à huit doigts environ les uns des autres, et

on leur donne autant de profondeur. Quand
une fois cette transplantation est faite, le

tabac n'a plus besoin d'être arrosé, mais il

est nécessaire de le sarcler tous les jours.

On en commencera récolte deux mois et

demi après en sciant la plante avec une fau-

cille à quelques doigts de terre: après cette

première coupe le même pied de tabac pousse

des rejetons que l'on scie également au bout

de trente jours.

Quandlaplante et ses rejetonsont étéainsi
coupés, on enlève les pédicules et les côtes

j

des feuilles de tabac, qu'on expose ensuite
pendant huit jours au soleil;.ces feuilles,
après avoir été ainsi séchées, sont conservées
entre des nattes; enfin on en forme des bal-
lots cylindriques, qui sont mis dans le com-
merce.

Ce tabac indigène, d'une couleur vert
foncé, est à peu près le seul dont on faisait

usage dans les campagnes de la Haute- Et^ypte
avant 1890.

La première coupe d'un feddau de tabac
exige dix à douze journées de travail; le prix
de ces journées était toujours acquitté en
nature, c'est-à-dire en feuilles pouvant valoir
en argent cinquante centimes.
La première taille d'un feddau produit

vingt ballots de feuilles sèches, dont chacune
pôseiO rotolis (1); la seconde taille n'en pro-
duit que dix du même poids, ce qui donne en
tout trois charges de chameau environ.

Dans le commerce, on faisait une différence
entre ces deux coupes, le prix de la seconde
étant communément inférieure d'un tiers à
celui de la première qui se vendait de 18 à
±0 fr. le kantar (21, à l'époque.

Ce. Beai'gé.

SITUATION AGHICOLE DANS L'AVEYRON

8 août 1919.

Lee moissons dans notre département sont à

peu près terminées. Résultat médiocre dans

r,ensemble. Blés et avoines étaient infectés sou-

vent de mauvaises herbes. Le reudement au bat-

tage ne pourra que s'en ressentir défavorable-

ment.
Pour les fourrages, artiticiels et naturels, la

note est meilleure. Dans la plupart des fermes,

l'approvisiounement en foin est très supérieur à

ce qu'il fut l'année dernière.

On ne pourra pas en dire autant en ce qui con-

oerue nos cultures de pommes de terre. On leur

avait donné cette année une extension très con-
sidérable, et jusque tin juin, la promesse était,

dans l'ensemble, bonne. Ça s'est g.ité depuis. Et
maintenant, les plaintes sont générales. Le pero-
nospora s'est déclanché. Beaucoup de pampres
sont déjà complètement fanés. A chaque |iied,

quelques rares tubercules microscopiques. Et on
entend souvent ce refrain douloureux dans la

(1) Le fedcl.au, mesure agraire, équivaut à 4 200 mè-
tres carrés.

(2) Le feddau est égal à 24 kirats.

(3) L'ardeb, mesure de rapacité pour l«s grains,
équivaut à 198 litres.

bouche de nos cultivateurs : « Je récolterai à

peine la semence. "

L'Aveyron n'est certes pas un département vi-

ticole; nous avons bien cepecdant une dizaine
de mille hectares en vif^nes. La naissance était

superbe. Mais notre mois de juillet, chargé d'épais
brouillards et anormalement froid deu.x jours
sur trois, a favorisé la coulure et les maladies.
-Nos vignerons ne risquent pas de remplir leurs
caves.

Le cidre, par exemple, ne manquera pas. C'est

extraordinaire ce que nous voyons partout de
pommes et de poires. Les arbres en cassent. Il

en est de même pour les prunes. Noyers et châ-
taignes donnent, à un moindre degré, de bonnes
espérances.

Les cours du bétail se maintiennent à un ni-

veau très élevé. Les bons bœufs de travail, race
d'Aubrac, valent facilement u 000 à 6 000 fr. la

paire; les vaches, 3 000 à 3 oOO, lorsqu'elles sont
jeunes et en état de gestation avancée. Il y a ce-

pendant baisse sur les veaux de boucherie qui se
tiennent autour de 3 fr. à 3 fr. oO le kilogr. vif,

après avoir fait 4 fr. et S fr.

(1) Le rotoli équivaut à kil. 44928.

.1J2) Le kantax vaut 100 rotolis, soit 44 ^kilogr. 928.
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Quant aux porcs, plus chers que jamais. Les

aJultes, demi-f;ros, valent 250 à 300 fr. les

bO kilogr. Les porcelets de deux à trois mois se

paient 150, 180, 200 fr. la pièce.

On travaille activement à la construction de

notre grande usine frigorifique rtablie dans le

voisinage immédiat de la gare de Rodez; on

espère que dans un avenir peu éloigné elle

pourra commencer à fonctionner. Tout le pays

en sera reconnaissant à VUnion ayricole du Pla-

teau centnil et spécialement h MM. Mauiice An-
glade et Fenaille qui prirent l'initiative de ce

vaste projet.

Fer.nand de B.^rrau.

CORRESPONDANCE

— M. H. M. (Pas-de-Calais). — Nous ne croyons

pas que vous puissiez réussir une plantation

d'arbres fruitiers, et une création de prai-

ries, dans un terrain composé de cendres,

de gadoues, ordures ménagères. Un tel sol man-
querait de liant, d'argile, et nous ne saurions

vous conseiller de risquer les frais de l'établis-

sement d'un verger dans de telles conditions. —
iH. H.)

— N° 7717 [Alpes-MariUmes). — Lu Syndicat
agricole de votre département, ayant besoin

d'argent pour acheter des marchandises, doit

s'adresser à la Caisse régionale de Crédit agri-

cole, à Menton.

— iU. G. H. (Saône-el-Loire). — Il nous est

impossible de répondre avec précision à votre

question : quelle est la grandeur (débit à l'heure)

de l'écrémeuse centrifuge à prendre pour
trailer le lait d'un certain nombre de vaches.

Comme point de départ, ce n'est pas le nombre
de vaches qu'il faut prendre, mais le nombre de

litres à traiter à chaque opération, soit par

traite, soit par jour.

Les rendements en lait sont toujours donnés
d'une façon très vague; de divers documents
zootechniques consultés nous tirons les débits

moyens journaliers suivants, au 1" mois, au
5'= mois sur lequel, croyons-nous, il faut tabler

pour obtenir la production moyenne de la va-

cherie, et au 10" mois de la lactation :

Production eo lilres

par jour.

Vache.

le

5* mois.

1b

IC* mois-

Flamande 20 15 6

Montbéliarde.... 20 15 2

Normande 18 13 3

Hollandaise 18 12 C

Parthenaise 16 12 3

La traite se fait 2 ou 3 fois par jour (selon

l'âge des animaux); l'écrémage peut se faire une
seule fois par jour, ou après chaque traite, ce

qui est préférable. Ainsi, on aurait, parexemple,

à passer à la machine, et par traite, 7 litres et

demi de lait par vache.

Si une seule personne doit actionner l'écré-

meuse à bras, il ne faut pas lui demander plus

de 15 minutes de travail à la manivelle; il est

préférable de fixer à 10 minutes la durée de

l'opération. Une écrémeuse débitant 1 litre 7

par minute (100 litres à l'heure) peut travailler,

dans ces conditions, de 17 à 20 litres de lait,

c'est-à-dire suffire pour 2 à 3 vaches.

Lorsque deux personnes peuvent se relayer à

la manivelle, en une demi-heure la même ma-
chine peut écrémer 30 litres de lait, soit la traite

de 6 à 7 vaches.

Lorsque le débit de l'écrémeuse doit atteindre

200 litres à l'heure, il y a intérêt à prendre une
écrémeuse mue par un moteur, mais quand on
a de la force motrice toujours à sa disposition

(comme lorsqu'on est relié à une distribution

d'électricité), il est toujours bon de s'en servir

dès que le débit est de 130 litres par heure. —
(M. R.)

— //. G. (Seinc-et-Oise). — Lors de votre mobi-
lisation, en 1914, vous étiez locataire d'une
ferme, en vertu d'un bail, venant à échéance
le U novembre 1917. De plus, dès le début de

1914, vous aviez contracté un nouveau bail, con-
cernant la même occupation, ledit bail ne
devant prendre cours qu'à l'expiration du pre-

mier, et consenti à des conditions plus oné-

reuses pour vous.

Vous n'avez pas droit à une prorogation quel-

conque, car la loi du 17 août 1917 sur les baux
ruraux n'a prévu aucune disposition à ce sujet,

conlrairemcnt à ce qu'a établi celle du 9 mars 1918

sur les loyers. Et, dans les conditions que vous
nous exposez, vous ne pouvez avoir recours aux
avantages qui y sont contenus. — (M. D.)

— N° 8281 (r. J. Ille-et-Vitaine). —En 1912,

sur la demande de votre locataire, vous lui avez

consenti un nouveau bail de six ans, à partir de
septembre 191*0, moment d'expiration du bail

précédent alors en cours. Votre locataire, ayant
été mobilisé, a droit à la prorogation de son
bail tel qu'il existait en août 1914, aux termes de
l'article 56 de la loi du 9 mars 1918 sur les

loyers. Cette prorogation, qui ne saurait con-
cerner le bail commençant en 1915, sera de la

durée de la guerre, puisqu'il s'agit d'un local

industriel. Les efTets du deuxième bail pourront
être reportés, d'un accord réciproque, à la fin

de cette période de prorogation. — (M. D.)

— N" 6609 [Alger). — La majeure partie des

études de MM.Gouin et Andouard a paru succes-

sivement dans ce journal. Elles vont être réunies

dans un travail d'ensemble, après avoir été

adaptées aux circonstances actuelles. — (R. D.)

Il ne faut jamais nous renvoyer à

précédente.

une lettre
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Loir, 4..)0 à 4. GO ; de l'Aube et de la Maïae, 4 à 4.5C.

les autres sortes, 3 à 3. 75 le demi-kilogr. net.

Sur les moutons, hausse de 20 à 25 centimes par

demi-kilogramme net. On a payé : agneaux, 4.85 à

.S fr. ; moutons du Centre, 4.25 à 4.80 ; du Midi, 3 à

4 fr.

Cours stationnaires, avec tendance ferme sur les

porcs.

Voici le relefvé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug. LaVill. Vaug.

têtes têtes tètes têtes têtes

Bœufs 2 130 . 1

Vaches 1 788 97 > 79 294 44

Taureaux 2ô5 » '

Veaux'. 1 989 1 339 334 193 10

Moutons 10 464 1569 551 1760 250

Porcs 1 696 638 858 450 262

Prix maxima du kilogramme

Au poids net. Au poids vif.

1" q. 2* q. 3* q. Prix extrêmes.

Bœufs 5.90 4.60 4.10 1.50 à 3.18

Vaclies 5.C0 4.60 4.10 1.50 3.18

Taureaux.... 4.30 3.90 3.40 1.50 2.64

Veaux 8.50 7.90 7.10 2.90 5.46

Moutons..... 8.20 7.90 7.20 2.64 4.68

Porcs....... 8.84 S.tÛ l«.72 6.00 6,20

Dans les dép.irtements, on cote :

Aix, par kilngr. poids vif: brebis, 2.1o à 3.40;

agneaux, 4.35 à 5.50.

Chartres, par kilogr. net : veaux, 6 à 8 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs. 1.70 à

3.10; veaux, 3.65 à 4.63 fr.; par kilogr. poids net :

moutons, 7 à 9 fr.

\anci;, par kilogr. poids net : veaux, 4.80 à 5.80';

porcs, 6.20 à 6 SO; moutons, e.SO à fr.

Sanles, par kilogr. poids vif : boeufs, 2.50' à 2:65;

veaux. 3 60 à 3.9(1; moutons, 3.80 à 4 fr.

Nevers. par kilogr. poids vif : btseufâ et vaches,

3fr.; veaux, 4.20; moutoBs. 1.50.

Ro-uen, par kilogr. poids net : veaux, 7 à 7.25 ; par

kilogr. poids vif ; porcs, 5.35 à 5.85.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

BuBuf.

1/4 de derrière. 2 20 à 4 80 Trains. ... 4 00 A 6 CO

1/4 de devant. 2 CO - Cuisses .... » »

Aloyan .... 3 00 7 00 Pis et collet. . 1 60 3' 20

Paleron .... 2 00 3 40 Bavette .... 3 80 4 40

Veau.
Elilra 5 80 à 7 00 Pans et cuiss. 3 00 à,7 00
1" qualité. . . 5 20 7 70 Veau de Gaen :

2' — ... i 00 5 10 1 /4 de devant.. » à »

3' — ... ' 1/4 de derrière. » à »>
_

Veaux Bretons. »

Mouton,

i" qualité. . . 6 00 à 7 5ff Gigot .... 7 00 à 9 00

— ... 4 80 5 90 Carrés parés. .

ù" — ... 3 00 4 70 Agneaux ... 5(0 6 SO

Porc.

ETntier » à » Filets » à »

1" qnslité. . . 8 00 9 90 Jambons ... 7 00 11 00
2» — .... 6 00 7 90 Reijis 7 00 9 50

Poit. fraiohes. 6 00 7 80 Poilnna 6 00 7 80

Soifs. — La dernière cote officielle de la Bom-se de

Paris a été établie de 320 à 335 fr. les tOO kilogr.

V4ns. — Les transactions portent en presque tota-

lité sur les vins du Midi; toutefois des petites quan-

tités de vins d'Espague sont arrivées dans le port

de Rouen.
Cours stationnaires sur les marchés méridionaux,

où les prix des vins rouges varient de 120 à 130 fr.

l'hectolitre; les vins blancs valent de 12a à 14a fr.

l'hectolitre nu, départ. .\ Paris, ces nn'mes vins va-

lent en rouge de 142 il 145 fr , et en blanc de 160 H
180 fr. l'hectolitre.

Les vins du Gers se paient de 250 à 275 fr. l'hecto-

litrei

En Algérie, on cote les vins rouges de 95 à 100 fr.v

les blancs, très rares, de 110 à 135 fr.; Ips vente»
sur souche ont lieu à raison de 7 fr. 25 le degré-

hectolitre.

On paie, e;i Tunisie, les vins rouges de 105 à 110 fr.

et les blancs de 115 à 120 fr. l'hectolitre.

Fruits à cidre. — En Normandie, les pommes
livrables à l'automne, sont cotées de 200 à 210 fr.;

dans la .Mayenne de 200 à 205 fr. les 1 000 kilogr. Oa
paie, dans l'Oise : pommes à cidre, 160 à 180 fr.;

poires, 130 à 130 fr.

Pommes de terre. — Aux Halles centrales de Paris

les cours de pommes de terre de la banlieue sont en
baisse. On vend aux 100 kilogr. : pommes de terre

de l'Ouest, 35 à 40 fr.: IlollanJe et Hainaut de la

banlieue, 50 à 52 fr.

L'Early rose de la Sarthe a été cotée au marché
des Innocents de 34 à 37 fr. les 100 kilogr.

Fromages. — En Franche-Comté, les prix des.

Gruyères varient de 457 à 470 fr. les .';0 kilogr. Les
frouiages bleus du Jura valent d 700 à 950 fr. le

quintal.

Graines oléagineuses. — En Saone-et-Loire, la

graine de colza est cotée de 155 à 180 fr. et celle de

navette, de 165 à 170 fr. les 100 kilogr.; on paie, dans

le Jura, de 175 à ISO fr. le quintal.

Graines fourragères. — En Maine-et-Loire, la

graine de trille incarnat hâtif sa vend 150 fr.; celle

de trèlle Incarnat tardif, dont les prix sont heaucoup
plus élevés, est cotée 250 fr. les luO kilogr.; en
Eure-et-Loir, cette dernière vaut de 215 à 220 fr. Les
graines de vesces d'hiver valent, suivant les régions,

de 100 à 140 fr. les 100 kilogr.

Benrres. — Sur lea marchés des dépaj^teœients^ on
paie de 8 à 9.50 le kilogr.

Œufs. — On vend, dans les départements; de 3 à'

5 fr. la douzaine.

Engrais. — Par grosses quantités, on paie anx
100 kilogr. : nitivite de chaux à 13 p. 100 d'azote

62.35; nitrate de soude 15/16,72.35; nitrate d'am-

moniaque 33/34, 145 fr.; cyanamide 16/18, 64 fr. L'ii-

nité rt'HZote vaut, 7 fr. 60 dans le sang desséché.

On vend les engrais phosphatés : superphosphate
12, 20.50; 14, 21.75 à 22.50; 16, 24.25; scories de dé-

phosphoration dosant 14 p. 100 d'acide phosphoriqoe
13.15: superphosphate d'os dosant 16 p. lOU d'acide

phosphorique et 0.5 d'azote, 27.50.

L'unité de potasse est vendue fr. 21 dans la syl-

vinite kaïnite) dosant de 12 à 16 p. 100, fr. 265

dans la sylvinile riche dosant 20 à 24 p. 100 et 0.375

dans le chlorure de potassium dosant 50 à, 60 p. 100

de potasse.

Les engrais radioactifs EA départ région Paris,

emballage en sacs de 50 ou 100 kilogr: aui choix de

l'acheteur valent) 125 fr. les 100 kilogr.

B. DnK.^KD.

Le GéranL : Chables Dutkeii.

Paris. — L. Maretueux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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La sécheresse.

L'année 19!9 restera mémorable pour l'ii-

régulariité de ses saisons. Printenips excep-

tionnellement humide, suivi d'une période de

sécheresse, coupée à son tour par une assez

longue série de jours relativement froids,

pour aboutir à un mois d'août caractérisé, à

son tour, par l'excès de la sécheresse et par

une chaleur torride.

Toutes les cultures ont été atteintes par

ces anomalies. Les prairies et les plantes

fourragères n'ont donné que des rendements

insuffisants ; les plantes sarclées vivent péni-

blement; seules, les pommes de terre, à part

les variétés précoces, promettent un rende-

ment normal. Si la moisson s'est opérée dans

des conditions favorables, le blé et surtout

l'avoine sont malheureusement déficitaires.

II n'est pas jusqu'à la vigne qui, dans la

région méridionale, n'ait perdu une partie

des belles espérances qu'elle donnait.

Dans les régions d'élevage, les herbages

deviennent insuffisants pour entretenir le

bétail. D'autre part, les réserves pour l'hiver

sont extrêmement réduites.

La pénurie d'eau suscite des inquiétudes

dans un certain nombre de régions.

L'impôt sur les bénéfices agricoles.

On sait que, dans la loi du 31 juillet 1917,

l'impôt cédulaire sur les bénéfices de lexploi-

tation agricole a été fixé à forfait; il est con-

sidéré comme égal à la moitié de la valeur

locative des terres exploitées. Le produit de
cet impôt avait été évalué à o millions de
francs; mais il paraît qu'en 1918 il n'a pas
atteint 2 millions. Le minisire des Finances,

fortement ému de cette insuffisance dans Je

rendement, a essayé d'enlever à l'impôt son
caractère forfaitaire en intercalant dans la loi

de finances un article ainsi conçu :

L'article 17 de la loi du 31 juillet 1917 est com-
plété par l'alinéa ci-après :

Lorsque, de son côté, le contrôleur est en me-
sure d'établir que le bénéfice réel de l'exploitant

est supérieur à l'évaluation forfaitaire fixée par
.le premier alinéa du présent article, il peut, à
charge il'apporter, en cas de contestation, les
justifications nécessaires, prendre ce bénéfice
réel pour base de l'impôt.

28 Août 1919. — N" 30.

Cette disposition,, présentée déjà dans le

budget de 1918, avait été écartée par le Par-

lement. Cette fois, malgré les arguments so-

lides présentés par M. le sénateur Martimtt,

elle a été adoptée. On doit le regretter, car

ellemet les agriculteurs à lainerci des agents
du fisc.

Les engrais phosphatés.

La Chambre des Députés et le Sénat ont
enfin achevé, dans les premiers jours du mois
d'août, la discussion du budget pour l'an-

née 1919. L'examen du budget du ministère

de l'Agricullure a été l'occasion, devant le

Sénat, d'échanges d'observations dont quel-

ques-unes doivent être signalées.

C'est d'abord la pénurie des engrais les

plus nécessaires, les engruis phosphatés. Or^

a lu à diverses reprises, dans nos colonnes,

que, cette année, l'approvisionnement en
phosphates d'Algérie et de Tunisie est plus

faible que jamais et que la fabrication des

superphosphates subit un arrêt dont finale-

ment l'agriculture sera la victime. Aux récla-

mations qui lui ont été présentées M. .Nou-

lens, ministre de l'Agriculture, a répondu
que, dans la répartition des ressources en

phosphates entre les divers pays, 700000 ton-

nes ont été réservées à la Prance pour cette

année. Jusqu'à ce jour, a-t-il ajouté, i! a été

importé ou affrété 413 721 tonnes. C'est évi-

demment une quantité bien inférieure aux
besoins. En admettant que, d'ici à la fin de

l'année, les 700 000 tonnes promises soient

importées, la pénurie en superphospdiates

subsistera pour l'automne. C'est un fait contre

lequel les affirmations optimistes ne peuvent

prévaloir.

C'est un singuJier argument que celui qui

consiste à faire valoir que les piiosphates

constituent une monnaie d'échange avec les

autres pays et qu'on peut, en leur livrant

cette précieuse marchandise, contribuer à

l'amélioration du change. On oublie trop

volontiers que l'application de celle méthode
enlève à l'agriculture un de ses éléments Jes

plus féconds et qu'on la met dans l'impuis-

sance de relever, comme elle y aspire, la

production du sol dont le développement ra-

1919. — 30
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pide sérail autrement utile pour rétablir

l'équilibre du change.

Dans le même ordre d'idées, on a signalé

que la liberté rendue à la sortie des scories

de déphosphoration a eu pour résultat que

toutes les quantités disponibles ont été expé-

diées en Suisse, en Italie, etc., et que la

France est dépourvue actuellement de ce

précieux engrais. M. Noulens a été d'accord

que ces exportations sont tout à fait regret-

tables ; c'est pourquoi le Gouvernement a pris

un décret qui les interdit désormais.

La remonte de l'armée.

Dans cette même discussion du budget, le

comte de Sainl-Quenlin a présenté des obser-

vations très judicieuses relativement à la

suppression d'un crédit de 3 millions faite

par la Chambre des Députés sur les achats

de chevaux.par l'armée. Cette suppression a

eu pour résultat que, si le Service de la re-

monte a pu acheter 2 000 chevaux pendant le

premier trimestre de 1019, il n'a pu en ;iche-

ter que 1 300 pendant le deuxième et que ses

achats ne pourront pas dépasser 000 pendant

le troisième. On sera loin du chifTre prévu de

8 000 chevaux pour les douze mois de l'an-

née. La conséquence en est que les agri-

culteuis s'écartent de la production du cheval

d'armes ; la preuve en est donnée par ce fait

que, dans la dernière saison de monte, le

nombre des saillies a diminué dans une pro-

portion jusqu'alors inconnue; la production

du cheval de demi-sang, le véritable cheval

de cavalerie, tend à disparaître.

Ce que le comte de Sainl-Quentin a signalé

pour la Normandie se manifeste partout.

Nous avons enregistré, il y a quelque temps,

les mêmes observations présentées par le

marquis de Poncins pour la région du

Centre.

A ces réclamations, le ministre des Fi-

nances a répondu qu'il avait signé un projet

de loi rétablissant le crédit de 3 millions

supprimé à tort. Ce n'esl pas le tout que de

déposer un projet : il faut qu'il soit voté sans

délais.

Le crédit agricole aux mutilés.

Dans la même discussion du budget, M. le

sénateur II. Cliéron s'est plaint que la loi du

9 avril 1918 qui a créé des conditions spé-

ciales pour permettre aux mutilés, aux ré-

formés et aux veuves de guerre l'acquisition

de petites propriétés rurales d'une valeur

maximum de 10 000 francs, ne soit pas ap-

pliquée.

M. Noulens a répondu qu'il veillerait à l'ap-

plication intégrale de cette loi.

Toutefois, il est permis de craindre que,

dans les conditions qui ont présidé à son

élaboration, cette loi ne puisse pas donner

les résultats qui étaient escomptés.

Souscription en Eure-et-Loir en faveur

de la reconstitution

des basses-cours des Régions libérées.

Sur l'initiative de M. Borromée, préfet

d'Eure-et-Loir, des souscriptions ont été re-

cueillies dans le département d'Eure-et-Loir

pour la reconstitution des basses-cours des

régions libérées.

De nombreuses souscriptions ont été re-

çues de particuliers, des communes et des

Sociétés agricoles.

Pour l'arrondissement de Chartres notam-

ment, les souscriptions recueillies par le

Syndicat agricole de Chartres, délégué à cet

effet par M. le Préfet, ont atteint 18 oOO fr.

La ville de Charires a contribué pour

2 001) fr , le Comice agricole pour 200 fr., le

Syndicat agricole pour 3 OOO fr. le Crédit

Mutuel d'Auneau pour 200 fr.

Un spécialiste a été chargé de rechercher

les volailles (coqs et poules) dans la région

de Brou (Eure-et-Loir) où leur élevage est

très développé.

L'n premirr vagon de GOO animaux (dans la

proportion de i coq pour 3 poules) est parti

de Brou le 19 juillet et a été réparti à Mont-

didier le 21, par les soins de M. le sous-préfet

de l'Hrrondissement, entre les cultivateurs.

Les animaux ont été laissés en liberté dans

le vagcn transformé en volière; les portes et

les fenêtres étant grillagées avec du grillage

mécanique.

Ils ont été convoyés et alimentés en cours

de roule par le .spéciali>te chargé de la réali-

sation de l'entreprise.

8 volailles seulement sur les 600 expédiées

ont péri pendant le transport.

La perle est due au tassement des animaux

dans un coin du vagon, pendant la nuit, pour

combattre la fraîcheur du matin.

Un deuxième vagon a été expédié de Brou

dans les mêmes conditions le 9 août avec

t)00 animaux et a été réparti le 12 août éga-

lement à Montdiilier.

Pour éviter les inconvénients constatés

dans le premier envoi et sur les indications

de M. Garola, directeur des Services agri-

coles, le vagon volière a été cloisonné inté-

rieurement en six compartiments (auxquels

on avait facilement accès par les portes) à

l'aide de grillage mécanique.

Cette heureuse disposition, élab'ie à peu
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de frais, a évité le tassement des animaux et

malgré la chaleui- accablante, 4 volailles seu-

lement ont péri pendant le transport.

Un troisième vagon sera prochainement

préparé et expédié.

Dans l'arrondissement de Nogent-le-Ro-

trou, la collecte des volailles et leur expédi-

tion a été assurée par les soins de M. le sous-

préfet de l'arrondissement.

Les souscriptions recueillies dans les ar-

rondissements de Dreux et de Chàteaudun
seront centralisées dans les mêmes condi-

tions que celles de l'arrondissement de

Chartres.

On doit vivement féliciter le département
d'Eure-et-Loir de cette manifestation de so-

lidarité professionnelle.

Hommage au paysan français.

Déjà des témoignages précieux, émanant
des chefs les plus illustres, ont constaté la

part qui revient aux populations agricoles

dans la victoire de la France. En voici encore

un que nous devons enregistrer.

Invité à entrer dans la Confédération gé-

nérale agricole, le général Fayolle s'en est

excusé. Mais il a ajouté :

Tout ce que je puis vous dire, c'est que mon
dévouement vous est acquis. J'ai la conviction

que le paysan de France représente ce qu'il y a

de meill'jur, de plus stable, de plus laliorieux,

et aussi de plus sensé dans notre pays. La raison

en est simple; il est le produit de notre sol et

demeure impréyné de toutes nos traditions.

J'ai admiré dans les combats ses qualités na-
tives. Certes, tou.s les Français ont magnilique-
ment fait leur devoir, mais nul n'a montré plus

que lui de simplicité et d'inconsciente ténacité

dans l'héroïsme. Comme on sentait bien que
c'était sa terre qu'il défendait et que rien ne

prévaudrait! C'est pourquoi je lui suis si attaché.

Ces paroles s'ajoutent heureusement aux

témoignages antérieurs et elles en corrobo-

rent la valeur.

Police sanitaire.

La loi du 30 juin 1919, qui a ouvert des

crédits additionnels pour l'exercice en cours,

a modifié le maximum de l'indemnité accor-

dée par la loi du 14 janvier 1905 aux proprié-

taires d'animaux abattus pour cause de

morve ou de farciu. Ce maximum a été porté

provisoirement de 750 à 1 500 fr. Cette dispo-

sition a son effet à compter du 1°'' juillet 1918.

Régime provisoire de l'alcool.

On trouvera plus loin le texte du décret

fixant le régime provisoire de l'alcool.

Le Journal Officiel du 24 aoiil publie l'ar-

rêté relatif à la vente et à l'achat des alcools.

Voici le texte de ces dispositions :

Art. {". — Jusqu'au 30 septembre 1919 inclu-

sivement, les conditions d'achat des alcools dont
la production est réservée à l'Etat, seront les

mêmes que celles en vigueur avant le 1" juil-

let 1919, par application des ordres de réquisi-

tion émanant de la Direction des poudres ou des
contrats passés par cette même Direction, avec
les distillateurs.

Art. 2. — Le prix de vente de l'alcool aux in-

dustries déjà admises au bénéfice des cessions
est fixé : 1° à 3bO fr. l'hectolitre à 100 degrés
marchandise nue, prise dans les bacs des distil-

lateurs. Ce prix est abaissé à 200 fr. lorsque
l'alcool sert à préparer jour l'exportation des
eaux-de-vie à 60 degrés et au-dessous; 2° à

133 fr. lorsqu'il est exporté en nature ou sert à

préparer, pour l'exportation, des produiis autres

que les eaux-de-vie à CO degrés et au-dessous ou
encore, lorsqu'il est employé ;i fabriquer des
produiis, pour l'extérieur ou l'intérieur, dans
tous les cas où, étant exonéré du droit de con-
sommation, il n'est soumis qu'au payement de
la taxe de statistique de 23 centimes-

Le nouveau prix de 153 fr. sera appliqué à

partir du trentième jour qui suivra celui de la

publication au Journal Officiel du présent arrêté.

Ecole d'Agriculture d hiver de Langres

(Haute-Marne).

Les examens d'admission et le concours

pour l'attribution des bourses auront lieu au
Collège de Langres le jeudi 16 octobre 1919.

Age d'admission : 15 ans. Durée des

études : deux hivers à raison de quatre mois
par hiver.

Demander programme et conditions d'ad-

mission à M. Rivière, professeur d'agricul-

ture à Langres, directeur technique de

l'Ecole.

Commerce des vins.

La Direction des Contributions indirectes

a publié le relevé du mouvement dès vins de-

puis le début de la campagne jusqu'à la fin

du mois de juillet.

En France, les sorties des caves des récol-

tants se sont élevées à .3 059 319 hectolitres

en juillet et à 30 771 1G8 depuis le 1" oc-

tobre. Pendant les dix mois, les quantités

soumises au droit de circulation ont atteint

33 707 191 hectolitres.

En Algérie, les sorties de vins ont été de

409 745 hectolitres en juillet, et de 5 512 482

depuis le l*'' octobre.

Au 31 juillet, les stocks chez les marchands

en gros s'élevaient à 7 650 250 hectolitres en

France, et à 329 468 en Algérie.
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Concours départemental de la Sarthe.

La Société des Agriculteurs de la Sarthe

rep-pend' la série de ses concours interrom-

pus par la guerre. Elle tiendra son quaran-

liëme concours d'animaux reproducteurs au

Mans, les 19 et 20 septembre.

A ce concours, qui comprend les espèces

chevaline, bovine, porcine et les animaux de

basse-cour, ne sont admis que les animaux
appartenant à des agriculteurs de la Sarllie

et en leur possession depuis au moins le

15, mai dernier. Les cultivateurs, fermiers,

métayers ou propriétaires exploitant eux-

miîmes moins de 'M) hectares, auront le droit

de concourir dans toutes les catégories de

l'espèce bovine; les propriétaires cultivant

par régisseur ou exploitant plus de 30 hec-

tares ne pourront concuurir que dans la caté-

gorie de Durhams purs.

Les déclaration? des exposants devront

parvenir avant le 12 septembre à M. Briére,

commissaire général, au Mans '90, rue Paul-

Ligneul).

tn même temps se tiendra une exposition

générale d'instruments agricoles et viticoles

Admissions

aux Ecoles nationales d'Agriculture.

Sont admis en qualité d'élèves réguliers

da.ns les Ecoles nationales d'Agriculture les

quatre-vingt-six candidats ci-après désignés

par ordre de mérite :

I. Georger; 2. Neumanri; 3. DeiklaTchadou-

rian; 4. Meunier: o. Thierry (André),: C. Lall'.'ud;

7. Lecoiule; 8. l'etitjean; 9. Eustacbe; 10. De-

puis.

II. Brun; 12. ULvière (Maurice); dJ. Grillel;

14. Chapoutoii; do. Geffroy; 16. Youssoufian; 17.

Teslei; 18. [)uplessrs-Kergoniard ; 19. Liégeois;

•20. Berihelot.

21. Beguelin; 22. Cheynet.;, 23; Strauss; 24.

Fournier (Louis) et Lévy; 26. Bernard; 27. Ver-

nhes; 28. Courtois; 29. Manson ; .30. Petit.lidier.

31. Lespes; 32. .Alabouvelte et Gruniaux; 34.

Jolly; 33,. Cléint-ut; 36. Molioari; 37. Favre
; 38.

Cheval; 39. Chainliolle; iO. Gouin.

41. Hegiiier; 42. Hatat; 43. Girard; 44. Isa);;

45,. Thiry; 46. Biuder; 47. Faure»48. Lengeieau;

49. Es,panat; oO. Louis (Arcnand).

51. Mulheim,; 52. Jude; 53. Monte); 54. Boiine-

foy; 53. Nuret;' 50. Granier; 57. Renaud; 58.

Goupi); 59. Larbodière; 60. Fleck et Fournier

(.Marcel).

62. Ferrenot; 63. Cabarteux; 64. Decomhes;
<'r5. Erhmann; 66. Courtier; 67. Kondepierre; 68.

Lanues; 69. Debourdeau et Marloy.

71. Melral: 72. rUtot; 73. Chaulet; 74. Devdle;

75. Goûteur; 76. .Nerae; 77. Tlioyer; 78. Tarron
;

^79. Slevenet; 80. Balaiefceiiol.

81. Vercier; 82. Bony et Dûment; 84. Vilain^

85. Chapron; 86. Witte.

Les vingt-cinq candidats ci-dessoas dési-

gnés classés de 87 à 111, pourront être ad-

mis comme élèves, dans le cas oii les résultats

du concours du 29 septembre 1919 (session

militaire) ne permettraient pas d'admettre ua
nombre de candidats égal au nombre de

places réservées pour ledit coiicouirs ou en

cas de démission de candidats admis à l'un

ou à l'autre de ces concours :

87. Dambier; 88 Trucbot; 89. Le Meilleur; 90.

Lheureux; 91. .Marienval; 92. Philippe; 93. Fc»u-

quet et Lengelle; 95. Danrée; 96. Oiampounois.
97. Rebière; 98. Pau; 99. Reverdy; 100. Du-

bost; 101. Bourcier; 102. Ainie; 1U3. Boyer et

Guilion; 105. Perrin ; 106. Desbrousses.

107. Bichon; 108. Delecourt; 109. Hoflet; 110.

Boinet; 111. Verdier.

Il sera procédé ultérieurement à la réparti-

tion de ces élèves entre les difiérentes écoles

nationales d'agriculture.

Prohibition du transit

des animaux vivants en provenance

de lA. 0. F.

Un arrêté du 11 août 1919 interdit l'impor-

tation eu France et le transit de tous les ani-

maux vivants de l'espèce bovine, o«ine, ca-

prine et aulrt s rumluauts ainsi que des porcs

en provenance de l'Afrique occidentale fran-

çaise. La même prohibition s'applique aux
viandes des bovidés, à rexceplion des con-

serves stérilisées par la chaleur.

L'introduction des viandes frigoritlces de

mouton, de chèvre et de porc est autorisée

sous certaines conditions. Les peaux vertes

ou sèches, les laines, les suifs et les autres

produits animaux doivent èire désinfectés

avant l'embarquement et lors du débarqu»
meot. Les ports de; Bordeaux, Marseille et le

Havre sont seuls ouverts à ces importations.

Admission à l'Ecole des Haras.

Par décret du 6 aodt 1919 et p;ir arrêté du
11 août un concours supplémentaire pour

l'admission de cinq élèves aura lieu à Paris

le 27 septembre 1919. Pourront prendre part

à ce concours, outre les candidats prévus

par le décret du 21 mars 191U, les anciens

élèves diplômés de l'Institut national Agro-

nomique sortis antérieureiuenl à l'an-

née 1919 sous la seule réserve qu'ils n'aient

pas dépassé l'âge de 30 ans au l" jan-

vier 1919.

Ce concours est motivé par l'insufiisance,

en 1919, de candidats sortant de l'IustituL

agromomiq.ue.
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Délimitation des régions dévastées.

Le Journal Officiel du 13 août publie un
arrêté relatif à la délimitation des rég-ions

dévastées (paragraphe 8 de l'article 5 de la

loi du 17 avril 1919).

La zone dévastée comprend toutes les

parties du territoire fran(^ais situées à l'est ou
au nord d'une ligne passant par : les limites

maritimes des départements du Ts'ord, du
Pas-de-Calais et de la Somme : les limites

sud de ce dernier département; les limiles

ouest et sud du département de l'Oise et des

arrondissements de Meaux, Coulommiers et

Provins (Seine-et-Marne); les limites sud du
département de la Marne et des communes
de Semoine, Mailly-le-Camp et Poivres

(Aube)
; les limites sud du département de la

Meuse; les limites ouest et sud du déparle-

ment de Meurthe-et-Moselle: les limites

ouest et sud des arrondissements d'Epinal et

de R.emiremont (Vosges); les limites ouest et

sud du territoire de Belfort jusqu'à la Suisse.

La fièvre aphteuse.

Cette maladie vient de faire son apparition
à Noyon, Compiègne, Maignelay, Ribécourt,
Guiscard, Ressons.

Heureusement, l'épidémie paraît bénigne,
car les cultivateurs de ces régions n'ont
point besoin de ce souci supplémentaire.

Courses hippiques à Strasbourg.

La Société des courses hippiques de Stras-

bourg organise, le 28 septembre et le 5 oc-

tobre, de nouvelles épreuves qui comporte-
ront des courses au trot monté, au trot at-

telé, plates, et un military réservé au pur
sang anglo-normand.

Henry Sagmer et Raymonu Di'pri':.

PAHTIE OFFICIELLE
Décret réglementant le régime provisoire

de l'alcool.

Paris, le 12 août 1919.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 9 août 1919, la Chambre a

décidé que le projet de loi relatif à l'institution

d'un nouveau régime temporaire de l'alcool se-

rait inscrit à l'ordre du jour de la séance du ma-
tin du mercredi 27 août après les deux projets

déjà inscrits à l'ordre du jour de cette séance.

Cependant, des mesures immédiates s'impo-

sent si l'on ne veut créer nne situation absolu-
ment préjudiciable au ravitaillement national;
et notamment il est nécessaire que l'Etal puisse
payer la valeur de l'alcool dont la production
lui est réservée et f n réaliser la vente.

C'est pour parer à ces besoins uryents que,
sur l'invitation de la Cliambre des députés, le

Gouvernement a promis de l'églementer. par voie

de décret, en attendant le vote de la loi, tout ce
qui a trait à l'alcool industriel en reprenant sous
cette forme les dispositions sur lesquelles tes

deux Assemblées sont d'accord.

Il puise le droit d'agir delà sorte en s'appuyant
sur les dispositions de l'article 1" de la loi du
10 février 1918, ans termes duquel « pendant la

durée de la guerre et pendant les six mois qui
suivront !a (in des hostilités, des décrets pour-
ront réglementer ou suspendre, en vue d'assurer
le ravitaillement national, la production, ta fa-

brication, la circulation, la vente, la mise en
vente, la détention ou la consommation des den-
rées Servant à l'alimentation de l'homme et des
animaux. Les dispositions de la présente loi sont
applicables aux décrets rendus pour le ravitaille-

ment de la population civile en combustibles. »

En conséquencp, j'ai l'honneur de soumettre à
votre haute approbation le projet de décret ci-

joint, et je vous prie de le revêtir de votre signa-
ture si vous en approuvez les dispositions.

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président
l'assurance de mon profond respect.

Le mivistre des Finan'-es, L.-L. Kloti..

I,e Président de la République française,

Vu l'article 4 de la loi du 30 juin 19ltj;

Vu la loi du 10 février 1918
;

Sur le rapport du ministre des Finances,

Décrète :

Art. !". — Jasi-ju'à ce que soit intervenue la

loi établissant un régime provisoire ou détuiitif

de l'alcool ou, au plus tard, jusqu'à l'expiration

des six mois qui suivront )a fin îles hostilités,

demeure réservée à l'Etat, la production à l'in-

térieur des alcools autres que ceux provenant
de la distillation des vins, cidres, poirés, marcs,
lies et fruits frais et que les genièvres détinis

par J'article 13 de la loi du 30 mars 1902 et pro-

didts sous réserve des dispositions i''gales ou ré-

glementaires concernant l'emploi des céréales.

Art. 2. — Pendant la période déterminée à

l'article précédent, le ministre des F'inances fera

jjrocéder à l'achat et à la vente des alcools ré-

servés à l'Etat et à toutes les opéi allons s'y rap-

porlant.

Les opérations en recettes et en dépenses en
résultant seront inscrites à un chapitre spécial

du « Compte des avances à légulariser ». Ce
compte spécial sera soumis à l'approbation des

Chambres dans le -mois qui suivra la clôture des
opérations.

Art. 3. — Les prix d'achat et les prix de ces-

sion des alcools seront, déterminés par des ar-

rêtés du minisire des Finances.

Art. 4. — Lf s dispositions qui précèdent sont

applicables en Algérie.

En outre, sont réservés à l'Etat : 1° l'impor-

tation des alcools coloniaux autres que les rhums
et tafias; 2° les alcools produits en Algérie par

la distillation, à l'état de fruits frais, de figues,

dattes et caroubes.
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OFFICES AGRICOLES DEPAimMFINTALX ET RÉGIO^ALX

L'organisation des Offices agricoles dépar-

tementaux et régionaux est désormais com-
plète. Les Offices départementaux ont été

réunis pour établir leurs programmes et

leurs projets de budgets. Ces programmes
ont été examinés par les Offices régionaux

qui ont été réunis pour la première fois au

milieu de juillet et ont transmis leurs propo-

sitions au ministre de l'Agriculture.

Les Offices régionaux étant, en fait, char-

gés de contrôler l'ensemble des opérations, il

est intéressant de connaître la composition

de leurs bureaux qui ont été élus comme il

suit :

RÉGION DU Nord. — Président : M. René Berpe,

président honoraire de la Société centrale d'Agri-

culture de la Seine-Inférieure. — Vice-présidents '

MM. Macarez, président de la Société des Agri-

culteurs du Noid; Egasse, président de la Caisse

régionale de Crédit agricole de la Beauce. — .Se-

crétaire : M. Corhière, vice-président de la Société

d'Agriculture de l'Orne.

RÉr.iON DE l'Est. — Président : M. Jules Develle,

sénateur, ancien ministre de l'Agriculture. —
Vice-présidents : MM. Mougeot, sénateur, ancien

ministre de l'Agriculture; Théveny, député, pré-

sident de l'Office départemental de l'Aube. —
Secrétaire : M. Michel, président de la Fédération

des Associations agricoles du Nord-Est.

lîÉGiON DE l'Ol'est. — Président : M. Desprez,

lauréat de la prime d'honneur, président de

l'Office déparlemental d'Ille-et-Vilaine. — Vice-

présidents : MM. de Rougé, président de l'Union

des Syndicats agricoles de l'Ouest; Ducrocq, pré-

sident de l'Office départemental des Deux-Sèvres.

— Secrétnire : M. Masseron, président du Syn-

dicat des Agriculteurs de la Mayenne.

RÉGION DU Centre. — Président : M. de Vogué,

président de la Société des Agriculteurs de France.

— Vice-présidents : MM. Chomet, président du

Syndicat des Eleveurs du Nivernais; Trouard-

liiolle, président de l'Office départemental de

l'Indre. — Secrétaire : M. Gestat, vice-président

de l'Office départemental du Cher.

RÉGION DE l'Est-Centrai,. — Président : M. Plis-

sonnier, député, président du Conseil départe-

mental d'Agriculture de l'Isère. — Vice-prési-

dents : MM. r.ailleton, président de la Société

d'.Vgriculture de Gharolles; d'Orlyé, président de

la Société d'Agriculture d'Annecy. — Secrétaire :

M. Genin. président de l'Association agricole de

la région de Hourgoin, lauréat de la prime d hon-

neur.

RÉGION BU Sud-Ouest. — Président : M. Rouart,

président honoraire de la Société centrale d'Agri-

culture de la Haute-Garonne. — Vice-présidcitls :

M. Audebert, président de la Société d'Agricul-

ture de la Haute-Garonne; Maillebiau, secrétaire

général de la Société d'Agriculture des Basses-

Pyrénées. — Secrétaire : M. Blanchier, lauréat

de la prime d'honneur, vice-président de la So-
f iélé d'Apiculture d.- la Charente.

Régio.n du .'VIassii' Central. — Président : M. Vi-

gier, président du Comice agricole de la Tour-
d'Auvergne (Puy-de-Dôme), — Vice-présidents :

MM. Bory, président de l'Office départemental
de la Lozère; de Rodât, président de la Société

centrale d'Agriculture de l'Aveyron. — Secré-

taire : M. Chavasielon, vice-président de la So-
ciété de viticulture, d'horticulture et de science

agronomique du Puy-de-Dôme.
RÉGION Dc Midi. — Président -Al. Artaud (Louis),

agriculleur, président de l'Office départemental
des Bouches-du-Rhône (1). — Vice-prcsidenis :

M. Combemale, viticulteur dans l'Hérault; D'' .\s-

tier, président du Syndicat agricole Je Soyons
(Ardèche). — Secrétaire : M. Claude Biun, agri-

culteur à Bandol (Var).

Une Commission consultative a été nom-
mée pour étudier la répartition des subven-

tions destinées aux Offices départementaux

et régionaux. Cette Commission a été réunie

le 6 août sous la présidence de M. Noulens,

ministre de l'Agriculture.

Après l'allocution par laquelle M. Noulens

a ouvert la séance, M. le sénateur Lhopiteau

a fait observer, au nom de M. Méline et au

sien, que le Sénat n'avait adopté la loi sur

les Offices agricoles qu'à la condition que

leur rôle serait temporaire et ne durerait que

jusqu'au jour où la loi sur les Chambres
d'Agriculture serait enfin volée. A cette ob-

servation, M. Noulens a répondu que la

cciexistence des deux organismes ne parais-

sait pas inconciliable : les Chambres d'Agri-

culture auraient pour mission d'étudier les

problèmes économiques et sociaux, et, au

point de vue technique, de donner des con-

seils relativement à la réalisation des progrès

aj^ricolcs; les Offices seraient des organes

d'iipplication. D'ailleurs, en ce moment, il ne

s'agit que d'étudier la répartition des crédits

votés par le Parlement pour l'exercice 1919.

La répartition de ces crédits a été présen-

tée par M. Félix Laurent, directeur de l'Agri-

culture. Us sont divisés, tant pour les Offices

départementaux que pour les Offices régio-

naux, en quatre catégories :

Subvention principale établie d'après l'im-

portance agricole du département;

(I) C'est à tort qu'on a confondu M. Louis Artaud

avec un homonyme, président de la Chambre de

Commerce de Marseille.
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Subvention destinée aux Associations agri-

coles, ces Associations devant recevoir une

subvention égale à celle qu'elles recevaient

de l'Etat dans les années antérieures;

Subvention spéciale pour les régions dé-

vastées par 1h guerre ;

Subvention pour l'exécution du pro-

gramme des travaux à poursuivre.

La Commission consultative a donné son

approbation à la répartition qui lui était pré-

sentée. 11 est impossible d'entrer dans des
détails complets; il suffit de dire que les cré-

dits se répartissent ainsi : lîj millions de

francs environ pour les Offices départemen-
taux, 2 400 Ot)0 fr. pour les Offices régionaux,

iOO 000 fr. pour les Centres nationaux d'ex-

périmentation.

HlîNRY SaGNIER.

LES TOURTEAUX DANS L'ALIMENTATION DU BÉTAIL
Pour l'agriculteur, assurer d'une façon ration-

i

nelle et économique l'alimentation des animaux
domestiques est une question au moins ausi com-
plexe et aussi rléiirale que de maintenir la ferti-

lité de la turre. Elle est, en outre, d'une impor-

tance capitale, car dans l'agriculture moderne,
l'exploitation intelligente et lucrative du bétail

est une nécessité en même temps qu'une source

de richesse. Un teclinicien des plus perspicaces,

M. André Sanson, a exposé, avec une netteté

parfaite, dans son Traité de Zootechnie la

fonction économique du béiail rousidéré comme
créature de valeur, et a formulé, en termes pré-

cis, une conception des plus ingénieuses et

qu'éclaire d'un jour nouveau le cùté fmauiùer

du problème de l'élevage:

" Le compte d'exploitation des machines ani-

" maies, a-l-il écrit, a un dsbit et un crédit

« comme les comptes de commerces quelconques.

« Il ne diffère de ces derniers que par la nature

« des aliments constituants du débit, et par son

" mode de clôture.

" Le compte commercial se clôt par une balance

(( qui le constitue finalement créditeur ou débi-

" teur, ?elon que la somme des crédits l'emporte

i( sur celle des débits, ou celle des débits sur la

« somme des crédits. Celui des machines ani-

« maies ne peut se balancer de la sorte, ses deux
« parties n'étant pas composées d'unités de

« même ordre. Dans ce compte, le crédit déter-

(( mine, par sa qualité de coiumune mesure, la

» valeur des principaux éléments du débit. Ce
<i débit se compose des quantités de matières

<c alimentaires ou matières premières consom-
(1 mées par l'animal pour son entrelien et pour
« le fonctionnement de ses organes producteurs,

« plus la somme d'argent qu'il a fallu payer pour
(1 les frais quelconques qu'il a occasionnés. Le
•< crédit est composé des sommes encaissées par

« le fait de la vente de ses produits.

(. La puissance productrice de l'animal sera
« exactement mesurée par la valeur donnée à

« ses aliments, valeur représentée par la somme
« de son crédit, moins b;s frais portés à son
« débit. »

Cette manière de comprendre la fonction du
bétail permet non seulement de préciser la qua-
lité des animaux et de sélectionner les meil-
leures espèces, mais encore de comparer, pour
les mêmes animaux, la qualité des aliments eux-

mêmes, et en particulier, des mélanges, des com-
binaisons auxquelles le cultivateur peut avoir

recours pour préparer les rations. Suivant que
ces rations sont plus ou moins substantielles,

plus ou moins bien assimilées, l'animal leur

donne, en etTet, une valeur plus ou moins grande

et leur choix se trouve de plus indiqué.

Les pro;^rès relatés parla chimie agricole per-

mettent, à l'heure actuelle, d'introduire, dans
l'alimentation du bétail, des résidus industriels

dont le prix naguère relativement peu élevé et

la valeur alimentaire hautement reconnue font

ressortir leprix de revient de l'animal à un taux

très avant:igeux tout en améliorant ses qualités

essentit lies.

11 y a plus. Lorsque l'agriculteur nourrit ex-

clusivement coraïue s'ils vivaient à l'état libre les

herbivores avec des fourrages frais et secs, les

porcs avec des tubercules ou des grains, son
profit reste entièrement subordonné aux fluc-

tuations subies par les prix des grains ou des
fourrages, sous l'influence de l'abondance ou de

la disette des récoltes et si les grains deviennent
trop chers, ou si les fourrages manquent, il est

obligé de céder à vil prix son bétail. S'il utilise

au contraire, pour alimenter son cheptel, les ré-

sidus industriels, dans une proportion phis ou
moins grande, il lui est facile d'éviter les consé-

quences désastreuses. Il possède là un élément
d'une valeur nutritive éprouvée et dont la pro-

duction abondante donne à la cotation du prix

plus de fixité.

L'aléa dans le coût de production de son chep-
tel se trouve ainsi réduit et les prévisions de son
compte d'exploitation peuvent serrer de plus

près la réalité.

La valeur alimentaire des tourteaux et leur

rôle éiuinent dans la production des espèces
animales améliorées ne fait plus question au-
jourd'hui. Ils contiennent, en effet, tous les prin-
cipesalimenlaires qui sont réunis dansles graines
oléagineuses elles-mêmes.

D'abord, les matières azotées, et plus spéciale-

ment les albuminoides que l'on appelle aussi

protéines ; elles jouent un rôle prépondérant
dans la formation des tissus animaux. Sous
l'influence des sucs gastrique, pancréatique et

intestinal, elles se dissolvent pendant la diges-

tion. Etant d'une assimilation très facile, elles

sont rapidement entraînées dans le torrent cir-
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calalûire pour y servir à la formation et à i'en-

tretiea des organes : c'est là ce qui ex[)lique

l'accroissement rapide des animaux soumis au
régime des toui'teanx.

Ensuite, 'les matières liydrocarbonées, telles

q«e les sucres, l'amidon, les graisses, etc., qui,

introduites dans la machine animale, sont com-
plètement brûlées et produisent la chaleur et la

force, ces deux manifestations esseratieJles de la

»ie.

Enfin, les substances mini^rales, qui existent en

notables proportions dans les touiteaux, jouent

également un rôleimportantdans l'alimentation.

Leur pri^Sf-nce est nécessaire pour faciliter l'as-

similation des aliments, car il est démontré
qu'aucune substance organique ne peut entrete-

nir la vie sans l'intervention des sels miniTaui
dont les éléments sont, en outre, indispensables

à laformatioa et à l'entretien du squelette et se

retrouvent dans le lait, le poil et la laine des

animaux.

La valeur alimentaire des différents tourteaux

est déterminée par le rapport existant entre !a

proportion des éléments hydrocarbonés et celle

des éléments protéiques, autrement dit le rap-

port des principes calorifiques aux principes

plastiques. Des tables publiées par la Société

d'alimentation rationnelle du bétail et dressées

d'après celles de WolIT, remaniées par Lehmann,
donnent les compositions des principaux tour-

teaux en principes bruts et en principesnutritifs

digestibles. Cette dernière composition surtout

e.st iniéressante ; tuais, en se reportant à ses

indications, il ne faut pas perdre de vue que si

la digestibilité des tourteaux, comme celle

des autres aliments, est la même pour les

diverses espèces, animales d'un même groupe^

pour les diverses races d'une même espèce,

jeur effet nutritif varie sensiblement avec

les espèces, les races, les individus. On ne

peut donc songer à nourrir de la même façon

tous les animaux d'une ferme et, quand on veut

faire intervenir la présence des tourteaux dans

le régime alimentaire, il faut tenir compte dans

la' composition de rations, non seulement de leur

coefficient digestif, mais encore de leur effet

digestif réel, et corriger les rations selon les

résultats de la pratique. C'est également elle qui

montrera comment l'action des sucs digestifs sur

les principes immédiats des tourteaux peut être

facilitée, suivant les animaux, par l'état sous

lequel on les administre.

Les tourteaux se présentant, en général, sous

la forme de galettes d'épaisseur variable, plus ou
moins dures suivant leur nature, la première

opération à leur faire siibir, avant de les admi-
nistrer aux bestiaux, consiste à les réduire en

poudre grossière ou à les concasser en fragments

de la grosseur d'une noix. Tous les animawx de

la ferme ne les acceptent pas volontiers dès le

début. Maiis il est facile, malgré celte répu-

gnance initiale, de les acclimater progressive-

ment à ce régime alimentaire. On peut, à ce

effet, délayer la poudre de tourteaux dans de
l'eau et ajouter ce mélange à l'aliment que l'ani-

mal préfère, suivantdes doses que l'on augmente
peu à peu. Au bout de quelques jours, on peut

administrer les tourteaux en menus fragments.
On a constaté que les vaches ne mettaient guère
plus d'une semaine à s'habituer à ce ré^iime.

(3n peut administrer les tourteaux à l'état sec

ou bien sous forme de pâte, de soupe, de bnvées,

api es cuisson ou après fermentation.

A l'état sec, les tourteaux concassés sont donnés
surtoutaucommencement du repas. C'est le mode
d'administration qui parait le plus reconiman-
dable. MM. Collin et Perrot rapportent qu'en
Angleterre, où l'on pratique communément le

système d'engraissement basé sur l'instinct et la

préférence de l'animal, on place à sa portée et

dans des auges séparées, les tourteaux pulvé-

risés, les racines et l'eau, puis on met au râteli'^r

le foin et la paille, .^u début, l'animal n'écoute

que ses préférences; mais, au bout de queKjues
jours, il est guidé par Sf^n instinct qui lui fait

trouver la quantité convenable de chaque ali-

ment.

* «

Certains animaux prennent assez volontier.s

les tourteaux sous forme d'une pâte assez co.isis-

tante, qui est obtenue en versant sur le tourteau

en poudre une faible quantité d'eau chaude et

en agitant la masse.

Les soupes se préparent en délayant les tour-

teaux dans de l'eau tiède, à laquelle on ajoute

des balles de céréales, des gousses de légumes,

des pommes de terre et des racines, de la paille

et du foin coupés. Ce mode d'administration est

généralement bien accueilli par les bestiaux.

Lorsqu'il s'iigit de jeunes animaux, on leur

présente généralement les tourteaux à l'état de

buvées froides ou tièdes et on modifie suivant

l'Age, le degré de dilution. Les buvées doivent

toujours se préparer au momi nt du repas, car si

elles sont préparées à l'avance elles peuvent
fermenter et acquérir un goiit désagréable.

En règle générale, il ne convient pas de faire

cuire les tourteaux, car cette préparation nuit à

l'assimilation des albuminoïdes en les coagulant.

Cependant, on peut la conseiller pour les lour-

teaux de Crucifèp's (colza, cameline, navette)
;

la cuisson les débarrasse de l'essence de mou-
tarde qu'ils peuvent contenir ; celle-ci di^pajraît

à raison de sa grande volatilité.

Dans le nord de la France, au lieu de recourir

à la cuisson, on emploie la fermentation. On mé-
lange paille, foin et tourteaux, on lemue à la

pelle, on ajoute un peu de sel ; on mouille le tout

et avant de le donner aux animaux on laisse

fermenter le mélange pendant quarante-huit

heures dans des caves fermées. A ces aliments

fermentes, on reproche surtout d'user absez rapi-

dement la lactation chez les vaches et de déter-

miner cl.o/ i"s '-o->,;^; ,1.1 ri,,-..,-,i|,-.,i;n,^ ..il|no-

riairc.
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Eli somme, ie meilleur mode d'administration

des tourteaux reste gnaéralement les buvées,

faites au moment mèiiie de la consommation et

ddnsdes appareils toujours très propres.

Si la digestibilité des tourteaux est variable

avec les animaux, leur action sur les différentes

fonctions physiologiques animales ne l'est pas

moins : elle est subordonnée à la fois à la nature

du tourteau et à celle des divers animaux pour

lesquels on envisage ce régime alimentaire. Sous

le bénéfics de cette observation, l'agriculteur

peutretirer de l'emploi des tourteaux d'immenses

avantages au point de vue de la croissance des

lesîiaux, de leur engraissement et de la 'pro-

duction du !ait.

Par leur richesse en matières grasses, en hy-

drocarboiiés, en phosphates, les tourteaux con-

viennent parfaitement pour remplacer le lait de

la laère dansjla nourriture des jeunes animaux.

Dans ce but, les tourteaux auxquels on a donné

la préférence sont ceux de coton décortiqué,

d'oeillette, de noix, de palmiste. Il est essentiel de

les prendre de premier choix et de les administrer

d'abord à faible dose, sous forme de buvées pré-

féiablement. Le tourteau de coton décortiqué ou

de coton d'Alexandrie, à la dose de 30 grammes
par jour d'abord, pour arriver progressivement à

70 grammes au bout du cinquième mois; le

tourteau d'arachides décortiquées à partir de

io à 3li grammes par jour, conviennent admira-

blement aux agneaux sevrés à trois mois. Pour
les jeunes veaux, les poulains, on emploiera

avantageusement le tourteau d'arachide Ruûsque,

à la dose de 60 à 70 grammes par jour au début,

poar arriver progressivement à oOO grammes, ou

le tourteau de lin à la dose de (j8 à 80 grammes
pour les veaux et de 100 à 150 grammes pour les

poulains.

Pour le rationnement des vaches laitières, les

tourteaux rendent également de grands services,

carlasécrétiondulait exige, delapartde l'animal,

une forte dépense de matière azotée et les tour-

teaux fournisseut ia protéine à un prix relative-

ment peu élevé. Le choix des tourteaux à employer
a une grande importance, carie lait prend faci-

lement l'odeur et le goût des aliments : sa qua-
lité est modifiée, ainsi que la coloration et la

consistance du beurre obtenu ; la facilité de

l'écrémage et du barattage peut être réduite.

Convenablement utilisés, les tourteaux augmen-
tent la sécrétion lactée et la richesse du lait en
beurre. Les plus recommandés à cet eflet sont

ceux de coton, de lin, de coprah, de sésame et

de palmiste. Les tourteaux de coton décortiqué
sont donnés aux vaches d'abord en petite quan-
tité, puis par doses de 2 kilogr. oOO par jour,

mélangées avec des betteraves, des drèches, et

toujours en' présence d'une forte quantité d'eau.

Dans l'engraissement des bovidés, des. ovidés,

des suidés, les tourteaux sont d'un usage cou-
rant. Non seulement ce régime alimentaire favo-

rise l'engraissement, mais il abrège encore sa

durée et ceci est de toute première [importance,

car, en économisant du temps sur la période que
l'animal de boucherie met A atteindre son maxi-

mum de valeur, l'éleveur réalise un prolit plus

élevé. L'animal est plus précoce, et cette préco-

cité est due à ce fait qu'il reçoit régulièrement

les aliments convenables, sans subir le temps
d'arrêt qui résuite ordinairement de riiilUience

des saisons sur l'abondance et la valeur nutritive

des fourrages. Les résultats qui ont été obtenus

sur la plupart des animaux domestiques ont

contribué largement à vulgariser l'usage des

tourteaux qui a même été adopté pour le gavage

des volailles.

On a reproché à ces aliments de donner une

graisse huileuse et une viande de qualité infé-

rieure, molle et d'un goût désagréable. C'est sur

la viande de porc qu'on s'est surtout basé pour

établir ce grief, en arguant de la facilité avec

laquelle la viande du porc fixe les principes

aromatiques des substances qui ont servi à la

nourriture de l'animal. Ce reproche n'est pas

justifié ; on a vu, par les nombreuses et cons-

ciencieuses obsarvations de iMiVI. Gouin et An-

douard que le Journal d'Agriculture pratique a

publiées, les excellents résultats obtenus par

l'emploi des tourteaux dans l'alimentation des

jeunes porcs. Toutefois, si l'on craint cet incon-

vénient, il est facile d'y remédier ; il suffit de

ces-^er la distribution de tourteaux, ou d'en ré-

duire la disiribution dans la ration quelque

temps (trois semaines à un mois) avant la fin de

l'engraissement et de les remplacer, totalement

ou partiellement, par des quantités équivalentes

de grains ou de farines.

Les tourteaux auxquels il faut donner la pré-

férence pour l'engraissemsut des bestiaux sont

ceux de lin, de coton, de sésame, d'arachides,

de pavot, de coprah.

Non seulement l'alimentation au moyen des

tourteaux augmente la précocité de l'animal, et

son poids individuel assure un meilleur rende-

ment en viande nette, mais encore elle donne un

lustre particulier au poil des bovidés. C'est un

avantage industriel dont les éleveurs peuvent

tirer parti. En outre, comme la valeur du fumier

est liée à sa richesse en azote et en sels mi-

néraux, celui-ci est d'autant plus riche que les

animaux reçoivent une nourriture plus abondante

en ces éléments, et c'est la caractéristique des

tourteaux d'être plus riches en principes .azotés

que tous les autres aliments végétaux.

On peut donc conclure que les tourteaux qui

n'ont été, au début, dans l'alimentation du bétail,

qu'un aliment de substitution, sont devenus avec

l'es progrès des sciences physiologiques un ali-

ment qui, dans l'état actuel des choses, est à cer-

tains égards irremplaçable.
I

M.\x Lambert.
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QUELQUES BLÉS D'AUTOMiNE

Pour beaucoup d'agriculteurs, parler de

blé d'automne il y a seulement peu d'années,

c'était parler de Blé de BordeauT; il était de

beaucoup le blé le plus répandu, l'uis est

venue la vogue de sa sous-variété, le Blé

de Pithiviers.

En quelques années les nouveaux hybrides,

dont Vlnversahle, l'ont remplacé presque

partout.

V/nversahle est maintenant si répandu

qu'il est inutile de le décrire; sa tenue par-

faite, sa taille raide et sa teinte glauque le

font reconnaître facilement, il a été obtenu

en 1898 à Verrières du croisement Gros

bleu X Cfnddam d'automne à épi blanc. Il

peut se semer d'automne et en février; c'est

un blé exigeant ; il lui faut un bon sol ; mais il

est très productif. Il résiste au froid et à la

rouille. 11 a eu un grand succès dès son dé-

but et dans une aiie très étendue : le Nord,

les environs de Paris, l'Angleterre où on l'a

débaptisé et appelé su2cessivemenl Pread-

noughl, Sendfasi, Monoplan, Admirai BeaUy.

En Lombardie dans les terres irriguées, il a

eu un immense succès et il a remplacé tous

les autres blés. Une mission agricole iUilienne

est venue l'étudier à Verrières, lanl l'inlérêl

qu'il suscitait était grand.

Le Blé des Alliés.

Blé obtenu à Verrières, croisement de se-

cond degré, en ce sens qu'il résulte du croi-

sement de deux hybrides fixés également ob-

tenus à Verrières. Les variétés qui sont en-

trées dans la combinaison sont Masvy, Japhei

et un hybride de Verrières à épi blanc velu

dénommé Parsel.

C'est un blé d'automne à très grand rende-

ment, et également de printemps ou de fé-

vrier, il présente l'aptitude à développer des

chaumes quoique semé très tardivement au
printemps (aptitude qu'il tient de son parent

Japhet).

L'expérience suivante est typique à ce

point de vue : semé en 1917 à Verrières le

5 mai, il a pu être moissonné le 5 septembre,

c'est-à-dire au bout de quatre mois. Par com-
paraison, le Blé Aurore, type de blé de prin-

temps, semé la même année le 1" mai a été

moissonné le 31 juillet, c'est-à-dire au bout

de trois mjis.

C'est donc un blé tardif, de printemps, ne

pouvant supporter à ce point de vue la com-
paraison avec Blé Aurore, mais il pourra être

employé pour regarnir au printemps, des

semis ayant souffert de l'hiver.

Blé à très gros rendement, très bel épi

blanc (a obtenu le premier prix au Concours

du plus bel épi organisé en 1918 par le Moni-

teur agricole de 5o»'iieoMx), demande évidem-

ment des sols riches, la paille est souple, il

résiste assez bien à la verse et à la rouille.

Malheureusement assez sensible au froid.

Avec les deux blés rouges figurés sur la

planche en couleurs, nous entrons dans des

blés spéciaux.

Le Blé roiirje d'Altkirch, entré dans la col-

lection de blés de Verrières en 1877, est alsa-

cien. Il est cultivé en Alsace et dans l'est de

la France de temps immémorial.

De tous les blés cultivés en France, c'est

celui qui présente la plus grande résistance

au froid. Il a surtout été répandu dans les

cultures après l'hiver rigoureux de 1S90-1891

par M. P. Genay.

Son rendement est généralement inférieur

d'un tiers à celui des principales variétés k

grand rendement lorsqu'il est soumis comme
elles à une culture intensive.

La paille est souple, résiste assez bien à la

verse, résiste bien à l'échaudage, se comporte
d'une manii're satisfaisante dans les terres

calcaires de Champagne ; mais réussit surtout

dans les terres fortes et argilo-calcaires.

En 19ir)-17, quand les 8 dixièmes des blés

d'automne ont gelé dans la région parisienne,

et dans les années analogues un blé aussi

résistant que VAltIx-ircli, aurait rendu ou ren-

drait d'immenses services par sa résistance

aux intempéries. Il pourrait constituer une
sorte « d'assurance contre le froid ». Seul

son manque de productivité est un sérieux

obstacle à cette pratique.

La Touzelle rouge de Provence est un blé

purement local. Sa paille rouge, son épi

rouge eflilé, son grain rouge long, mince,

caractéristique des Tvuzelles sont des moyens
de le reconnaître facilement. (La variété dé-

crite à l'époque dans les Meilleurs Blés avait

par exception la paille blanche.) 11 n'offre

aucun intérêt pour la région de Paris où il ne
réussit qu'exceptionnellement II est le blé

d'excellente qualité qui fait prime dans le

Sud-Est, son véi'italile habitat. Sa farine,

mêlée à celle des Blés Poulards, fait un excel-

lent pain. 11 résiste très bien à la chaleur,
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préfère les terres saines et calcaires et a

l'avantage de ne pas s'égrener sous l'action

du mistral.

S'il m'est permis de sortir pour finir du

cadre de cet article qui traite de blés parfai-

tement définis, je formerai le vœu que les

transactions en blés de semences restent

libres et non taxées par Ttlat comme la ru-

meur le fait craindre.

M. Boret avait parfaitement saisi l'impor-

tance de cette question et s'était opposé à la

taxation, je lui avais communiqué les prix de

revient des blés de semence.

L'obtention et le maintien de variétés réel-

lement sélectionnées est extrêmement oné-
reux. La moyenne de bénéfice ne dépasse
pas 5 0/0. Dans ces conditions, taxer au-des-

sous du prix que le commerce honnête fixera

pour les blés de semence, équivaut à le sup-
primer net. Le résultat serait qu'on sèmerait

des blés quelconques plus ou moins dégéné-
rés, et que la production s'en ressentirait

dans de grandes proportions : telle graine,

telle récolte. Ne tombons pas dans cette er-

reur. Nous ferions la joie des Allemands bat-

tus mais incapables de commettre une pa-

reille faute chez eux.

Jacques de Vilmorin.

EN ANJOU.— LA CULTURE DES PLANTES MÉDICINALES

Les récoltes.

Les lecteurs de ce journal savent tous

quelles très heureuses initiatives, depuis déjà

longtemps, a prises la Compagnie d'Orléans

pour intensifier la production agricole dans

les régions qui appartiennent k son réseau :

propagande intelligente et habile pour déve-

lopper l'emploi des engrais et des tourteaux,

concours de machines, d'irrigation, voyages

surtout organisés en France et à Tétranger

auxquels elle convie les agriculteurs afin de

les initier à des cultures nouvelles, à des

procédés de culture perfectionnés, afin de

leur faire connaître les besoins et les exi-

gences des grands marchés d'exportation où

leurs produits peuvent trouver d'avanta-

geux débouchés, etc.

Ces démonstrations et ces voyages, admi-
rablement préparés et dirigés par un homme
aussi compétent, actif et aimable que M. Po-

her, inspecteur principal des Services com-
merciaux de l'Orléans, ont donné des résul-

tats tout à fait remarquables.

La Compagnie d'Orléans, poursuivant ses

efforts pour le développement de la culture

des plantes médicinales en France, avait

organisé pour les 27 et 28 juillet, en collabo-

ration avec le Comité interministériel des

plantes médicinales et le Comité régional

d'Anjou, une visite des cultures spéciales de

la région angevine.

Nous avons eu l'avantage de prendre part

à ces visites. Nous avons été ainsi amené à

faire, sur ces cultures et l'état des récoltes

dans les environs d'Angfrs, quelques obser-

vations que, très simplement et brièvement,

nous demandons aux lecteurs de ce journal

la permission de leur exposer.

D'après un rapport 1res étudié de M. P. Gi-

raudeau, le distingué président du Syndicat

de Cliemitlé (fig. l'iS), la culture des plantes

uiédicinales en Maine-et-Loire s'étendrait

actuellement sur environ 3-20 hectares, ré-

partis sur 44 communes ; trois de ces com-
munes consacrant à ces plantes de 14 à 20

hectares et 19 moins de 1 hectare :

Beaulieu, Saint-Lambert-du-Laltay, Che-

inillé, Chanzeaux, Paye, Thouarcé, Ra-

blay, etc., sont les principaux centres où
l'on trouve la culture des plantes médici-

nales, c'est dire que celles-ci se renconirent

presque exclusivement au sud d'Angers,

dans la direction de Cholet, sur les terrains

de formation primitive.

Si, dans quelques communes, on cuL'ive la

rose, l'hysope, la menthe, en réalité, de beau-

coup et presque exclusivement la camomille

est la plante médicinale la plus cultivée en

Maine-et-Loire. C'est même là une spécialité

de r.\njou; la camomille de l'Anjou est de

toute première qualité et présente un arôme
supérieur. Aussi les cultivateurs angevins,

avec juste raison, songent aujourd'hui à

défendre leur camomille contre toute fraude

qui la ferait mélanger avec un produit simi-

laire, mais de moindre qualité, d'autres pro-

venances.

Il- ont donc d'abord formé le Syndicat des

producteurs de plantes médicinales de l'An-

jou, et ils s'organisent pour garantir l'ori-

gine des camomilles de l'Anjou en délivrant

des certificats d'origine aux produits de leurs

adhérents; les camomilles seront alors ven-

dues en sacs plombés et estampillés par les

Syndicats. Ils ont été, du reste, vivement

encouragés dans celte voie par M. le profes-
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seur Perrol, président du Gomitu interminis-

tériel des plantes médicinales.

Les cultivateurs de camomille de TAnJou

espèrent ainsi arrivera r< lever le prix delà

camomille à la production tout en diminuant

le prix de la camomille pour le consonmia-

leur. I^eur ovg-misation synilicale cherihe,

en elï'el, à établir des rapports directs entre

producteurs et consommateurs, et à suppri-

mer par conséqueat nombre d'intermédiaires

onéreux et inutiles.

Il faut d'.allant plus souhaiter que les Syn-

dicats de l'Anjou réussissent dans leur iulé-

ressantp initiative que la culture de la camo-

mille subit dans le pays une crise grave : les

prix offerts parles gros.=istes et les droguistes

paraissent beaucoup trop bas aux ciilliva-

l-i_' 100 — l'n cliamj) de cauiomille à Chemillé (Anjou,

Culture de M. Giiauleau.

teurs, dont les frais de production se sont I

considérablement accrus, surtout du fait de
j

la hausse des salaires; partout l'on nous a

déclaré être prêt à abandonner la culture de

la camomille si celle-ci ne pouvait pas se

vendre 7 à 8 fr. le kilogramme.

Cet abandon serait d'autant plus regret-

table que la culture de la camomille est avant

tout une culture familiale que font les petits

fermiers, les petits agriculteurs des environs

surtout immédiats des bourg?, là où l'on peut

trouver de la main d'oeuvre disponible de

femmes et d'enfants.

Souvent même la camomille est cultivée

dans un coin de jardin, et alors c'est la

femme qui y consacre seulement quelques

heures par jour.

Dès que l'étendue cultivée dépasse 10 à

13 ares, c'est-à-dire plus de 2 boisselées— la

boisselée est ici de 6 ares 60— i! faut prendre

de la main-d'teuvre pour les travaux de la

caaioHiiile, surtout pour la cueillette qui dure
environ six semaines. Or, les femmes, payées
encore peu avant la guerre lo centimes
l'heure, se paient aujourd'hui 30 centimes
t'iieure. Les prix pour les travaux nécessai-

res de délbacemeut. pour les binages et sar-

clages, pour l'achat des engrais, etc , ont

augmenté dans les mêmes proporlioua, et

enfin les agriculteurs de l'Anjou u'out intérêt

à continuer la culture de la camomillo que si

celle-ci leur rapporte davaalage ou tout au
moins autant que d'autres cultures. Or,
aujourd'hui la production des pommes de
terre, des haricots, etc., est à la fois plus

rémunératrice et moins aléatoire.

Si l'on cite certains rendements de camo-
mille atteignant ou dépassant

1 une production correspondante

! à i 200 kilogr. par hectare de

! (leurs sèches, nombre d'années

la récolte ne dépasse pas 400

kilogr. par hectare ; il sufût

de sécheresse durant l'été,

comme celte campagne par

exemple, pour arrêter la végé-

tation, réduire le nombre des

tèles de camomille, empêcher
l'épanouis-eraenl des boutons;

il suffi-l encore de quelques

orages au moment de la cueil-

lette pour déprécier les fleurs,

etc., etc.

Devant les bas prix offerts

déjà l'an d.'.'-nier, certains syn-

dicats ont stocké la camomille

de leurs adhérents, attend.iot

des cours meilleurs.

Ceux-ci viendront-ils de suite ?, C'est peu
probable, car la consommation de la ca-

momille a beaucoup diminué. On n'en de-

mande plus dans les cafés où l'habiludo cet

pendant s'était largement répandue de pren-

dre des infusions de camomille, on n'en de-

manda plus pour la fabrication des vermouLlis

dont l'exportation a été arrêtée. Reste la con-

sommation en pharmacie, elle était de beau-

coup la plus faible et naturellement n'a pas

augmenté, au contraire. En effet, pour pren-

dre des infusions de camomille au café ou
chez soi, il faut du sucre; or, le sucre manque,
c'est là, au fond, toute la question. Le jour

où le sucre sera redevenu abondant et à un
prix assez bas,, on reprendra de la camomille

et surtout de la camomille de l'Anjou; il fau-

drait cependant au.'isi que le consommateur
ne la payât pas un prix exagéré. Eu ce mo-
ment, nous assurait-on à .\ngers, des camo-
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milles de la région du Nord sont offertes anx

grossistes à moins de 3 fr. le kilogramme.

Et bien, demandez de la camomille chez un

pharmacien, on vous la vend au taux de 15 fr.

le kilogramme ; demandez une camomille au

café, on vous fait payer 1 fr. 50 une infusion

de une ou deux têtes de camomille, qui re-

présente à peine quelques centimes.

Souhaitons donc dans l'intérêt des produc-

teurs cl des consommateurs que les Syndi-

cats de producteurs de camomille de Chemillé,

Thouarcé, etc., réussissent dans leur entre-

prise de vente directe du producteur au con-

sommateur avec garantie d'origine du pro-

duit.

Mais revenons à la culture

proprement dite de la camo- |

mille. .Nous voici à Beaulieu,

suivant les explications que

veut bien nous donner un des

meilleurs cultivateurs de celle

plante. 11 en a une étendue de

2 boisselées, concurremment

avec 7 boisselées de blé, 3 de

pommes de terre, 1.5 de hari"

cols, 2 de choux, l.oO de raves,

3 de luzerne et une certaine

surface de vigne (fig. 136).

Nous voici à Chemillé chez

un autre excellent cultivateur,

dont les produc lions sont tout

au?-si variées et limitées comme
étendue. 11 cultive environ

80 boisselées, ainsi réparties

cette année (1) :

De décembre à mars a lieu la plantation de

la camomille par des éclats, pris sur les

pieds de camomille, d'un an autant que pos-

sible; ces plants d'un an sont, en effet, plus

vigoureux que ceux de deux ans 2). On
plante en lif;nes espacées de 80 centimètres,

et on place les plants sur ces lignes à -40 cen-

timètres dé distance les uns des autres.

.\u cours de la végétation, afin d'entretenir

le champ absolument propre, on multiplie

sarclages et binages (au moins trois bina-

ges.)

En juillet-août, arrive l'époque de la cueil-

lette, en année normale les plants couTrent

alors entièrement le champ, et forment ni:

Blé

Choux, navels, beUcrave?
Prés

Luzerne

TrèHe violet

— rouge
Camomill"
Vi;.'ne

isselées.

10

20

C'est après une récolte verte, choux, pom-
mes de terre, betteraves, maïs, etc., que l'on

cultive de préférence la camomille ; les

champs, labourés à l'automne, sont ensuite

défoncés à la bêche à une profondeur de

40 centimètres: on y enfouit une forte quan-

tité de fumier et, quand on le peut, du su-

perphosphate.

(r Sur cette surVce d'environ 5 hectares 25, le

cultivateur entretient 5 Taches à lait, une génisse et

une jument qui lui .-erïcnt de bêtes de trait. C'est là

une caractéristique de toute cette région que l'art

et les soins ; c'est grâce à eus que le cultivateur

angevin arrive à nojrrir avec d';s ressources qui,

ailleur-î, paraîtraient totalement insuffisantes, uue
elle quantité de bétail.

Fig. 136. — Un champ de camomille (.4njou).

parterre ininterrompu de Ueurs blanches du
plus joli aspMi't.

La fleur doit être cjciliie quand elle' est

complètement épanouie et avant qu'elle ne

se soit desséchée, briMée, n'ait pris une

teinte grise en dessous.

Les femmes, à genoux ou assises sur de

petits pliants, procèdent à cette cueillette

lorsque la rosée a disparu; au moment du

plus fort épanouissement des fleurs, elles

arrivent à récolter environ 2 kilogr. de fleurs

fraîches par heure.

Tous les deux jours, il faudrait pouvoir

repasser sur les parties déjà cueillies alin de

récolter les fleurs h nouveau épanouies. On
voit quelle main-d'œuvre exige cette cueil-r

letle.

(2) Quelques cultivateurs de :amomiile particuliè-

rement soitgneux sélectionnent leurs plants de ca

momille, prenant les écbts sur les pieds les plus

Vigoureux, ayant douiié le maximum de fleurs de

belle qualité, lis obtiennent ain^i des résultats tout

à fait remarquables.
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Les (leurs fraîches sont portées dans des

greniers où sur des claies; on les dessèche :

•4 kilogr. de Heurs fraîches donnent 1 kilogr.

de fleurs sèches.

Le séchage de ces fleurs paraît pouvoir

être perfectionné. Les syndicats s'en préoc-

cupent et cherchent les moyens d'assurer la

dessiccation par des procédés modernes plus

rapides et plus réguliers, quelle que soit la

saison. Ils y arriveront, car ces syndicats de

l'Anjou sont des organisations tout à fait

remarquables, i\ en juger par ce syndicat,

par exemple de Thouarcée, dont le directeur

M. Renou a laissé à tous ceux qui ont eu le

plaisir de l'entemire et de voir son œuvre,

une impression profonde.

Le Syndicat agricole de Thouarcée, en

msid tV^m>'K*'i'

Fi^. lo Un champ de blé a la ferme d'Avrillé

effet, groupe aujourd'hui STOO membres, il a

créé 3 filiales des plus intéressantes et des

phis prospères : 1" une distillerie coopéra-

tive traitant les marcs et les lies de ses adhé-

rents viticulteurs. (Thouarcée est une région

vinicole renommée de l'Anjou avec ses crus

des côtes du Layon). La première année,

40 vignerons seulement y apportèrent leurs

lies et marcs, l'an dernier ils furent 1600 :

la coopérative prend 80 0/0 du prix demandé

par les bouilleurs de profession passant de

ferme en ferme; elle a, en quelques années,

à ce prix, réalisé assez de bénéfices pour

amortir son matériel, et pourra bientôt

descendre alors son prix à 50 0/0 du prix

demandé par les bouilleurs.

Le Syndical de Thouarcée a créé encore

une coopérative de battages avec trois maté-

riels complets, et une coopérative de culture

mécanique avec charrue, scarificateur, etc.,

elle prête en outre à ses membres les instru-

ments, peu répandus jusqu'ici dans le pays
comme lieuses, scarificateurs, semoirs, etc.

Enfin le Syndicat vient d'organiser la coopé-

rative des plantes médicinales qui emma-
gasine les camomilles, roses, etc., de ses

membres et espère bientôt leur faire des

avances sur h s produits ainsi stockés et or-

ganiser la vente directe du producteur au

consommateur.

Pour terminer ces quelques notes:, un mot
sur l'état des récoltes d'une façon générale

dans cette région de l'Anjou.

Ici comme partout la sécheresse, surve-

nant après une longue période de plusieurs

mois de pluies cet hiver et ce printemps, a

été très préjudiciable aux récoltes : les blés

sont médiocres, on avait déjà

fait quelques battages, on es-

compte 4 à o fois la semence
alors que l'an dernier on avait

eu 10 à 12 fois la semence.
Les prés ont donné une pre-

mière coupe passable, mais
beaucoup aujourd'hui sont de
véritables paillassons. La sé-

cheresse a nui également aux
iictteraves, aux choux, princi-

pale ressource fourragère de l'h i-

ver etdu printemps pour le|bétail

si nombreux dans les fermes.

Seule, la vigne jusqu'à pré-

sent présente une superbe vé-

gétation et promet la plus belle

récolte si toutefois la cochylis

ne vient pas y produire de trop

gros ra\ages.

Mais, malgré les conditions si défavorables

de l'année pour les plantes de grande culture,

là où l'on sait bien cultiver, préparer, fumer,
travailler sa terre, choisir judicieusement les

semences, on obtient, cette année encore, de

très belles récoltes. Nous en avons eu la

preuve, une fois de plus, au cours de celte

excursion, en allant visiter la ferme d'Avrillé,

de l'Ecole supérieure d'agriculture d'Angers.

Cette ferme est dirigée par un agronome que
connaissent bien les lecteurs de ce journal,

M. Lavallée. Avec une science et un art con-

sommés, M. Lavallée a su faire de la modeste
ferme d'Avrillé, au nord d'Angers, une fer/ne

vraiment modèle. C'est la ferme type du pays
avec des bâtiments très simples, mais bien

aménagés, avec des champs restant entourés

de grandes haies comme dans toute cette

région de bocage, mais drainés et amendés.
Les blés de cette campagne venant après

maïs fumé et ayant reçu 600 kilogr. de supei-
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phosphate et 100 kilogr. de sulfate d'ammo-

niaque, vont donner plus de 30 quinlaux

en variétés Bordeaux, Bon fermier et Japhel,

mélange qui assure presque toujours, dans

cette région, le maximum de rendement. Il

en esljde même des blés après trèfle (flg. 157.)

Les avoines d'hiver vont donner 60 hecto-

litres ; les orges de printemps, alors qu'elles

sont presque partout à peine fauchables,

— se présentent magnitiques, mais elles

viennent après des plantes sarclées, des

choux, des maïs en vert (1), et quand on avu
le soin apporté à cette culture des choux, on

comprend que les récolles qui suivent soient

très belles.

Les champs de choux venaient d'être repi-

qués, sur des terres labourées et fumées en

décembre et janvier, puis ayant reçu au

cours du printemps et de l'été deux autres

labours ; sur le dernier labour précédant le

repiquage on a incorporé à la terre un com-

post renfermant 40 hectolitres de chaux à

l'hectare. (Les terres de schistes qui forment
les sols d'Âvrillé sont extrêmement pauvres
enchaux), puis600idlogr. de superphosphate,
engrais dont l'action est particulièrement
sensible sur la végétation des choux.

Repiqués à 40 centimètres, sur des lignes
espacées de 1 mètre, ces chous entretenus
constamment débarrassés de toutes mau-
vaises herbes par des binages, donnent
l'hiver, de novembreà avril, jusqu'à SOOOOki-
logr. de fourrages verts ; et ce sont ces

feuilles de choux, ces betteraves repiquées,

ces maïs, ces trèfles, etc., faits avec tant de
soin, qui permettent d'entretenir une tête de
gros bétail par hectare, de fabriquer beau-
coup de fumier, grâce auquel les terres

d'année en année s'améliorent, au point de

vue des qualités chimiques et physiques,
terres dans lesquelles les engrais complé-
mentaires ont alors les résultats les plus

marqués.

H. HlTIER.

LA LUTTE CONTRE LES ENNEMIS DES PLANTES

La lutte contre les maladies des plantes

préoccupe à juste titre tous les Etats. Les

efforts faits par l'Institut international

d'Agriculture de Rome pour coordonner les

méthodes et uniformiser les réglementations,

les résultats obtenus par lui, par l'établisse-

ment d'ententes internationales, et son labeur

continu préparant, grâce à l'activité du délé-

gué français, M. Louis Dop, des conférences

internationales nouvelles, sont éminemment
bienfaisants et permettent de diminuer le tri-

but que paient chaque année aux crypto-

games et aux insectes les cultivateurs fran-

çais.

Mais il est nécessaire de proclamer bien

haut que dans la lutte à entreprendre il nous

faut non seulement des accords internatio-

naux, mais aussi et surtout des laboratoires

outillés et un personnel scientifique pouvant

travailler aussi facilement que les savants

étrangers.

A ce sujet, ce n'est pas sans amertume et

tristesse, qu'on lit le rapport magistral que

vient de consacrer à l'organisation de la lutte

contre les maladies des plantes aux Etats-

Unis, M. Paul Marchai, le directeur de la Sta-

tion entomologique de Paris.

Il serait nécessaire que nos savants puis-

(1) M. Lavallée sème depuis quelques années des

mais de la Plata qui lui donnent toute satisfaction

et lui paraissent spécialement résistants à la séche-

resse.

sent faire fréquemment à l'étranger des séjours

analogues à celui qu'a accompli en 1913 aux
Etats-Unis M. le professeur Marchai (l),mais

ils ne sont pas habitués à recevoir de l'Etat

l'aide nécessaire à de semblables voyages, et

sans la bienfaisante intervention de feu An-
drew Carnegie, M. Marchai eût subi le^sort

commun. Grâce aux libéralités américaines et

à une légère subvention de l'Etat, M. Marchai

a pu heureusement étudier de près l'organi-

sation phytopathologique des Etals Unis et

il en rapporte une description complète qui

montre combien nous avons à faire pour
raltraper l'avance prise sur nous.

Les recherches de biologie générale dans

ses rapports avec les sciences appliquées à

l'agriculture sont poursuivies, en efïet, aux
Etats-Unis dans de nombreux établissements,

et à côté d'eux le département de l'Agricul-

ture applique les découvertes dans les sta-

tions expérimentales et les vulgarise par de

multiples publications. Des budgets sérieux

permettent de conduire à bonne fin ces tra-

vaux. Pour l'année fiscale 1913-1914, le Bu-

reau des cultures disposait de 2 667 995 dol-

lars, le Bureau d'entomologie de 742 210, ce-

lui de biologie de 170 990, la Division des

publications de 184 660.

Le Bureau d'entomologie comprend un

(1) Annales du Service des Epiphtjlies, tome III,

1915.
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personnel aombreux et spécialisé en huit sec-

tions (cépéales, vignes, .elc.) avec des labora-

toires disséminés sur toiat le territoire de

rU^ion, et les reclierches sur les insectes

aussi bien que les procédés de lutte sont

poursuivis et appliqués avec suite.

A côté de lui, le Bureau des cultures, avec

son budget annuel dépassant 2 millions 1/2

dollars, est subdivisé en 31 sections dis-

tinctes, installant dans les campagnes de

nombreuses stations souvent temporaires, et

utilisant des champs d'essais, des serres et

des jardins pourvus d'un personnel nom-

breux; les Services des arbres forestiers, des

cultures fruitières, du coton, des céréales et

tant d'autres encore, ont donné déjà des

résidtals nombreux, permis d'enrayer bien

des invasions, et d'isoler des variétés de

plantes résistantes.

Aidant celte organisation centrale, les sta-

tions expérimentales des Etats entreprennent

en outre des travaux d'allure plus régionale,

sélectionnent les variétés locales et les difTu-

senl chez les praticiens.

Enfin, les collèges d'Agriculture eux-mêmes
répandent dans la jeunesse des écoles les

méthodes intéressantes et aident à leur mise

en pratique.

En lisant tout le travail de M. Marchai, on

denîeure à la fois émerveillé du fini de l'or-

ganisation américaine et navré de la dislance

qui nous sépare d'elle. 11 y a peu de mois en-

core, le D'' Marchai, dont la réputation ento-

naologique est mondiale, devait Iravailler

daas un grenier de rinstilulagroBomique; la

Station de pathologie végétale de Paris est à
l'étroit dans un pavillon qui s'améliore cha-

que année, mais ne constitue pourtant de-
puis vingt ans qu'une in-lallation provisoire,

la Station d'essais de semences ne dispose

d'aucun champ d'expériences. Quant au per-

sonnel scientilique de ces établissements qui

dote pourtant la science de travaux qui font

honneur à la France, il est condamné, mal-
gré les efforls faits par la Direction des Ser-

vices scientifiques et de la répression des

fraudes, à végéter sans aide pécuniaire et

matérielle appréciable.

X côté des deux millions et demi de dollars

qui constituent le budjet du seul Bureau des

cultures, des 7421)00 dollars qui forment les

ressources annutdles du Bureau d'enlcmolo-

gie et de sommes comparables qui dolent les

autres branches de la biologie agricole aux
Etats-Unis, le budget français n'accorde pasâ
tous ses établissements voués à des recher-

ches analogues, un tot;il de 190 OUÛ francs,

(ch. 75, 76, et 77 du budget 191 i).

La disproportion est trop grande pour que
la lutte soit possible, et si nous ne devons

pas à l'heure actuelle nous assigner d'autre

lâche immédiate que celle d'assurer la pro-

duction nécessaire à la vie nationale, nous
devons pourtant penser à l'heure prochaine

où se développeront les œuvres scienti-

fiques et songer à doter notre agriculture

d'un outillage scientifique pouvant lutter

avec celui que M. Marchai a été étudier sur

l'autre rive de l'Atlantique.

PlEHRE BEUTUAULT.

LE TRÈFLE D'ALEXANDRIE DANS LE NORD DE L'AFRIQUE

Dans son numéro du 31 juillet dernier, le

Journal d'Agricuitnre pratique rappelle les essais

de ce Trèlle faits autrefois en Alj^'érie, mainte-

nant repris, et à ce sujet M. Berthault me fait

l'honneur de citer la part que j'y ai prise.

Comme cette question est venue il y a quelque

temps devant l'Acaiiémie d'agriculture parais-

sant donm^e comme nouvelle, au moins pour

l'Algérie, je rae permets de résumer ici, au cas

où elles pourraient intéresser, quelques indica-

tions sur celte espèce l'ourraf^ère que j'ai cul-

tivée à plusieurs reprises depuis une cinquan-

taine d'années, après l'avoir vue robuste,

abondante et utile à la dernière limite des irii-

gations du Nd, vers le pays désolé attenant au

désert de Libye.

D'ailleurs, ce Trèlle bien connu dans quel-

ques-unes de nos grandes îles méditerranéeunes

orientales,'appartient à la plus ancienne agricul-

ture de ces régions, et en ce qui cojicerne l'Al-

gérie, Moll, noire agronome si autorisé, le con-

seillait déjà en 18i3 dans son remarquable

;
ouvrage.

j
J'ai eu recours à ce Trèfle, il y a environ un

! demi-siècle, et souvent depuis, quand il me
' fallut entrstenir, entre autres animaux, le grand

,
troupeau d'auti-uches de 50 couples reproduc-

teurs des parcs du Jardin d'Essai d'Alger, parce

que ce fourrage automno-vernal constitue un
excellent aliment vert utile pour certains élevages,

mais paifois rare suivant la distribution capri-

cieuse des pluies dans diverses régions.

Plus tard, de nouvelles tentatives de cidlure

peu heureuses furent faites dans les plaines du
Chélif et de l'Habra, contrées de pauvre pluvio-

métrie, que des barrages-réservoirs en crt-ation

devaient féconder, mais malheureusement de

retenue d'eau insuffisante à la lin de l'été.

A mon avis, ce Trèlle quoique intéressant ne

convient qu'à des cas relativement assez limités

pour diverses raisons énumérées ci dessous : il
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est manifestement inférieur, à tous points de

vue, à la Luzerne.

Le Trèfle d'Alexandrie, Bersin ou Bersoun des

Arabes, Tiifolium alexandrinum, Lin., originaire

d« l'Asie occidentale a comme caracléristique

une végéiaiioii serai annuelle, mais de l'automne

au printemps, ce qui fait sa valeur, parce que

dans ce laps de temps l'herbe manque ordinai-

rement, et mi5me il y a une lacune dans les cou-

pes de Luzerne en plein hiver.

La végétation de cette Légumineuse fourra-

gère n'est possible que sur le littoral bas, car

elle supporte mal quelques abaissements de tem-

pérature au-dr-ssous de zéro, cas assez fréquents

dans le climat marin même peu élevé. Dans les

années pauvres en pluies quelques arrosages

sent nécessaires pendant l'hiver, mais ils s'im-

posent absolument dans la région des oa^is où

quelques essais ont été tentés autrelois.

Donc, bien préciser sa zone de bonne culture,

là est le point important : se rappeler que plus

on s'éloigne de la mer plus les gelées nociurnes

par rayonnement sont à craindre, ce qui limite

son e.\tensio.i en. profondeur dans le pays.

L'avantage de cette culture en milieu conve-

nable se traduit ainsi en traitement intensif :

Trois ou quatre coupes hivernales alors que

toute alimentation herbacée fait ordinairement

défaut aux animaux, même souvent le mélange

le plus employé et le plus facilement obtenu —
en saison favorable — avoine ou orge avec vesce

de rendement beaucoup plus tardif que ce

Trèfle.

Dans les années sèches de certaines rt'gions,

mais où l'arrosage d'automne est encore pos-

sible en attendant les pluies, la pratique de cette

eclture reste simple.

Deux modes : sur terre bien labourée, semis

à la volée, m;iis mieux eu planches qui f.icilitenl

et économisent l'arrosage.

En planches, après un léger arrosage, laisser

ressuyer, semer en septembre, en lignes peu
écartétjs, peu dru, environ 25 kiiogr. de graines

à l'hectare, dans une raie à peine tracée et aus-

sitôt légèrement recouverte. Employer de préfé-
rence le semoir mécanique.
Chaque planche se trouve à bord bien délimité

par la rigole d'arrosage faite à la charrue à
double versoir qui exhausse suffisamment les
bords de la planche de quelques centimètres
pour maintenir dans cette dernière une tranche!
d'eau courante de 2, 3 centimètres. La rigole
peut être tracée aussi à la houe ou à la pioche
mahonnaise, excellent outil de maniement facile
en pratique d'arrosage.

Arroser suivant le temps, c'est assurer plu-
sieurs coupes bien fournies d'un bon fourrage
pouvant atteindre une soixantaine de centi-
mètres de haut, lendement supérieur k tous les

autres Trèfles, d'ailleurs de végétation assez
hésitante.

Au fanage, même traitement que pour les

Trèfles, mais l'intérêt du Trèlle d'Alexandrie ré-

side principalement dans sa consommation en
vert, ou en le mélangeant avec du foin sec, ali-

mentation hivernale fort appréciée par les vaches
laitières.

Cette Légumineuse de grainage facile n'a né-
cessité dans la longue période oùjel'ai employée
aucun renouvellement de semence.
En résumé, cette culture toujours de saison

hivernale n'a qu'un inconvénient pour le nord
de l'Afrique, c'est d'exiger, pour être très pro-
ductive, des localités exemptes de gelées, puis

un premier arrosage en septembre, parfois suivi

de deux ou trois autres. Souvent, vers le prin-

temps, quand celui-ci est sec, un dernier arro-

sage e.-5t utile et avantageux, puis, non coupée à.

temps, la plante meurt brusquement.
Cette vieille espèce reste digne d'intérêt, mais

savoir la mettre à sa place, c'est le résultat de
nos pratiques antérieures que Lecq et moi avons

rappelées dans nos Manuels d'Agriculture du
nord de l'Afrique de 19Ù0 et de 1012, ainsi que
dans nos Traités de culture vfiiridionale, l'JOo

et 1916. Ch. RiviIbe,

Ancien, Président de la Société

d'.\;^riculture d'Alger.

LES RÉCOLTES D.L\S LES VOSGES

CrémanvUlers-Vcgney, n août 1919.

C'est par une longue période pluvieuse, entre

deux sécheresses prolongées, que s'est faite bien

péniblement, et pendant deux mois la rentrée

des foins dont le délîcit, comme quantité, peut

«tre généralisé à un quart. En quaiité, il s'est

produit de fréquentes avaries mais non de pour-

ritures comme cela arrive parfois dans les cas

analogues. Les fauchaisons tardives ont béuéfieié

d'un su'croît de végétation proliîable au reude-

vnent. Mais voici, depuis trois semaines, un re-

tour au temps sec avec chaleurs accablantes,

plus de 30 degrés à l'ombre. Toutes les récoltes

encore sur pied sont gravement compromises.

On comptait sur l'abondance des regains que

l'on se voit forcé d'exlraiie a', uni l'époque ordi-

naireT Donc, année très pauvre en fourrages et

abondance de bétail. Le petit cultivateur vosgien

a la perspective d'une année bien pénible en

pertes par ventes forcées et récoites très faibles.

Et il n'est que trop à craindre que cela ne va pas

enrayer les taxes irraisonnées et arbitraires

dont il est habituellement l'objet en ces deuniers

temps. Quelle est donc la cause de la limitation

de ses produits de vente, tandis que courent à

bon gré de surenchère les matières multiples

qu'il doit se procurer?

Les seigles sont rentrés en bon état, récolte

passable. Les pommes de terre, dont la végéta-

tion était des plus luxurianles, .se fanent sous

l'action de la sécheresse.,

J.-!>. jAC(ii;0T.
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CORRESPONDANCE
— M. S. T. (Gironde). — Dans voire prairie se

trouve un vivier qui, après épiiisenient, se rem-

plit d'eau en 2 ou 3 jours. Vous voulez élever

les eaux du vivier pour arroser le haut de la

prairie; il suffirait d'une hauteur d'élévation de

2 mètres. Si vous pouvez disposer d'un cheval,

employez un manège actionnant une pompe;

dans le cas contraire, il taudra recourir à un

moteur à essence; un moteur électrique serait à

préférer si vous pouvez vous hrancher sur une

distribution d'électricité; un petit moteur à air

chaud conviendrait aussi, mais nous croyons

que vous n'en trouverez pas dans les circons-

tances actuelles. Avec une puissance d'un cheval-

vapeur vous pouvez élever, à 2 mètres, au moins

36 mètres cubes d'eau par heure, ce qui repré-

sente environ 2 heures pour vider le vivier. —
(M. R.)

— M. J. S. [Awte). — Les tondeuses élec-

triques pour moutons, dont il a été question

dans le numéro du 20 février dernier, p. 69,

fonctionnent très bien. Des spécimens figuraient

à la dernière Foire de Paris (n° du 15 mai der-

nier, p. 311), présentés par M.Paul Champion,

54, rue Saint-Maur, à Paris. Si vous faites un
essai de ces machines, vous seriez bien aimable

de nous tenir au courant des résultats que vous

constaterez. — (M. R.)

— N" 7801 (Haut-Hhin). — Vous trouverez des

renseignements dans les journaux ci-après :

The Iraplemeiit and Machinery Review, 28, Hudge

Row, Londres E. G. — Farm Implement News,

701, Masonic Temple, Chicago, Illinois, Etats-

Unis. — (M. R.)

— M. J. D. {Paris). — La phrase en question

(page 529) signifie que les lignes de plantation

sont écartées de 2 mètres l'une de l'autre, et

que. sur les lignes, les vignes sont distantes

de l°'.75 ou de l^.oO. — (M. R.)

— M- C. G. [Ardennes). — Vous trouverez les

renseignements demandés dans la brochure de

M. E. FoiiarJ : Pasteurisation et stérilisation

du lait, prix 1 fr. aO à la Librairie agricole de la

Maison rustique, 26, rue Jacob, à Paris. —
(M.R.)

— M. C. V. [rns-de-Calais). — On s'occupe

depuis plus de trente ans des machines à traire

les vaches; de nombreux systèmes ont été in-

ventés et quelques-uns sont employés dans cer-

taines vacheries de France, d'Angleterre et

d'Amérique. Toutes ces machines demandent de

très grands soins de propreté et de réglage ; elles

n'effectuent jamais la traite à fond et l'on doit

l'achèvera la main. En outre, il faut avoir un
personnel très sérieux spécialement habitué aux
manœuvres, de telle sorte que l'emploi de ces

machines revient à un prix plus élevé que la

traite à la main. Il nous est actuellement impos-

sible de vous guider dans le choix d'une de ces

machines, car nous n'avons pas de docninenls

suffisants sur les résultats d'emploi prolongé de
divers systèmes dans les conditions d'exploita-

tion de nos vacheries. — (M. R.)

— N° G454 {Manche). — Voici l'adresse de-
mandée : Société anonyme des ciments Port-
land et engrais d'Obourg, à Obourg (Mons), Rel-

gique. — (R. D.)

— C. A. {Manche). — L'essai le plus fréquem-
ment employé pour donner une idée de la

valeur de l'acier est celui de la bille, laquelle,

sous une pression déterminée fait, dans la pièce

à essayer, une empreinte dont on mesure le dia-

mètre
; on a des machines spéciales pour ces

essais.

D'autres essais sont nécessaires pour être

fixé sur la valeur des métaux : mesure de la fra-

gilité, trailemenis thermiques, essais métallo-
graphiques,'composition chimique.
Sur le rapport de M. Henry Le Cliatelier, la

Société d'encouragement pour l'Industrie nn-
liouale, a décidé que des recherches sur la

nature des métaux employés dans la cons-
truction des machines agricoles seiaient con-
fiées à M. Ringelinann ; les essais en question
sont actuellement en cours d'exécution. —
(M. R.)

— Ps° 0718 {Bouches-du-Rhône). — Pour vos

labours vous voulez alfeindre une profondeur
de O^.Ga, que vous estimez nécessaire pour que
les cultures ne souffrent pas dans les années de
grande séclieresse comme celles que nous avons.

Le labour que vous voulez faire sur vos terres

argilo-calcaires avec une charrue à deux raies

montre qu'il ne faut pas songer a un tracteur

direct : il faut recourir aux systèmes à cable. A
propos de ces labours profonds, il faudra faire

un apport important d'engrais; vous pourriez

peut-être les remplacer par dt-s feuillages ou des

sous-solages (voyez le livre : Travaux et machines

pour la mise en culture des terres, à la Librairie

aj^ricole, de la Maison Rustique, 26, rue Jacob,

Paris, dans lequel ces travaux sont étudiés).

Enfin, pour ces labours profonds, la charrue-
balance est préférable à la charrue brabant

double à deux raies, dont la manœuvre aux
bouts de raie est pénible, dès qu'elle dépasse un
certain poids.

Un tracteur ne peut pas vous faire les labours

de défoncement à O^.GO au moins de profon-

deur (pour la plantation des vignes); ici encore,

c'est un système funiculaire qui doit être uti-

lisé. — (M. R.)

— N" 9045, C. E. {f^spagne) — Il est évident,

que si votre frère a une moyenne au moins égale

à celle du dernier élève français de la promotion

1920, il aura le droit d'entrer dans la section

étrangère. Mais l'hypothèse parait peu probable,

car son nom aurait été publié avec la liste 42«à

(;:'. - n. n/'
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En raison de labomlance île l'ojlre. les cours des

veaux ont subi une baisse de S à 10 centimes par
demi-liilograrauje net. On a payé l»-? veaux du Loiret,

d'Eure-et-Loir, de 1 Yonne et de Seine-et-MarDe. 4.60

à 4.70; de l'Aube et de la Sarthe, 3.95 à 4.40; les

autres sortes, 3 à 4 fr. le demi-kilogramme net.

Malgré limpurtance des envois, les moutons se

sont assez liien vendus et la baisse n'a été que de
5 centime-î par demi-kilogramme net. On a coté les

agneaux, 5.15 à 5 20: les moutons du Cher, iM à

4.75; de r.\llier et de la Nièvre, 4."5 à 5 fr.; d'Eure-

et-Loir et de Seine-et-.Varne, 4.50 à 4.65; du Midi-

3.30 à 4.25; les brebis, 4 à 4.10 le demi-kilogrsmme
'net.

Les pri.\ des porcs se sont maintenus fermement
malgré la recrudescence des arrivages du Maroc.
Les coches, notamment, ont été assez recherchées
Les porcs de toutes provenances (iniligènes e

marocains) ont été parés de 3 à 3.10 et les coches,

2.80 à 3 fr. le d^û'-kilogramme vif.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

. aux abattoirs. Réserves

Amenés. La Vill. Veug. La'Vill. "Vaug.

têles têtes tètes tètes têtes

Bœufs
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Les Conseils généraux. — A propos des prix normaux.|— A qui appartiennent les récoltes ensemencées par

les Allemands. — Circulaire sur l'emploi du lilé, de la farine et du pain. — Les Associations viticules
de Bourgogne. — Société libre d'Agriculture de l'Eure. — i-ur les peroxydases dans les laits. — Nécro-
logie. — Concours internatioual de ponte. — L'alimentation du bétail. — Situation agricole en Afrique
du Nord. — Ecole pratique d'agriculture de Saint-Bon. — Les incendies de forêts.

Les Conseils généi'aux.

Le plus grand nombre des Conseils géné-

raux ont tenu leur session d'été à la date nor-

male, c'est-à-dire dans la deuxième quinzaine

d'août.

De même qu'au printemps dernier, ces

assemblées ont été unanimes à exprimer leur

reconnaissance à l'armée française et à ses

généraux, à M. Raymond Poincaré, président

de la République, et à M. Georges Clemen-

ceau, président du Conseil. Si les conditions

du traité de paix n'ont pas réalisé tous les

espoirs que la victoire avait permis de con-

cevoir, les Conseils généraux ont été non
moins unanimes pour proclamer que la con-
corde et le travail permettront à la France

de cicatriser toutes les blessures qui lui ont

été faites par la guerre.

Dans la série des manifestations auxquelles

ils se sont livrés, on doit signaler d'abord

des vœux émis partout en faveur de l'amélio-

ration des transporis. Comme nous l'avons

répété à maintes reprises, le retour de la ré-

gularité dans les transports est la condition

indispensable de la reprise d'une activité

normale, aussi bien pour l'agriculture que
pour toutes les industries.

Parmi les vœux qui touchent directement

les intérêts agricoles, on doit citer les vœux
du Conseil général du Nord. 11 a demandé
que la remise en état des terres, ainsi que
les premiers labours soient absolument gra-

tuits, que toutes les mesures soient prises

l'année prochaine afin que les semences soient

distribuées en temps utile, que des avances

soient consenties plus rapidement aux culti-

vateurs, que les loyers des terres en 1919

soient imputables sur les dommages de

guerre.

Le Conseil général de l'Aube a émis le vœu
que l'application de la loi, limitant à huit

heures la journée de travail, soit restreinte

aux industries particulièrement dures, car

elle ne répond pas aux besoins et aux aspi-

rations de la majorité ouvrière et elle est

contraire à l'intérêt national et au devoir

patriotique. Il a, en outre, émis plusieurs

vœux à signaler : 1° que le privilège des

bouilleurs de cru soit maintenu; 2° que

4 Septembre 1919. — N» 31.

l'Aube soit réintégrée dans la Champagne vi-

ticole; 3° que soient rétablies les taxes sur
l'avoine, dont les prix variant de 83 à 110 fr.

le quintal, compromettent ainsi le développe-
ment de la culture du blé.

Dans le département de la Meuse, le Con-
seil général a demandé que la priorité pour
les transports soit accordée pour les engrais,

notamment les nitrates et les superphos-
phates, et que le remembrement de la terre

soit à bref délai rendu obligatoire.

A propos des prix normaux.

Lorsque fut décidée, il y a quelques se-

maines, la création de Commissions chargées

d'établir des prix normaux pour les denrées,

nous avons montré combien cette conception

était dangereuse et nous avons insisté sur

l'impossibilité de fixer des prix de revient

réels en matière agricole. Cette conclusion

est celle de tous les agriculteurs. On consta-

tera avec satisfaction que la même opinion

est partagée par une Chambre de commerce
très autorisée, celle de Lyon. Dans une lettre

adressée au préfet du Rhône, cette Chambre
s'est exprimée en ces termes :

Nous croyons de notre devoir de vous signaler

que nos délégués, pas plus que les autres mem-
bres de la Commission, ne seront en mesure
d'assurer que les prix qu'ils fixeront seront égaux

aux prix de revient, majorés d'un bénéfice de

15 0/0 au plus.

Il ne vous échappera pas que la détermination

du prix de revient agricole est d'une impossibi-

lité presque absolue et ces prix normaux ne se-

ront, en somme, que la constatation des cours

réellement pratiqués. A ce titre, ils pourront

être utiles pour éviter les cas individuels abusifs,

mais ne pourront pas faire baisser les cours.

Si la conmiission des prix normaux avait cette

prétention et fixait des prix trop bas, elle ris-

querait d'amener la disette.

La Chambre de commerce de Lyon préco-

nise, en vue de provoquer la baisse des prix,

la suppression des restrictions à l'importa-

tion des denrées, Tamélioration des trans-

ports et la suspension sur les chemins de fer

de l'application de la loi de huit heures de

travail.

Dans plusieurs départements, les agricul-

1919. — 31
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leurs ont protesté énergiquement contre la

faible place faite aux producteurs dans les

Commissions des prix normaux. Ces protes-

tations sont tout à fait légitimes, mais il est

peu probable que leur intervention eût pu

donner plus d'efficacité aux opérations de

ces Commissions. Les préjugés qui régnent

au sujet de la clierté de la vie paraissent tel-

lement enracinés que le temps seul pourra

peut-être en triompher, car il apprendra à

tous qu'il faut compter avec lui pour que la

production rçprenne des proportions nor-

males.

A qui appartiennent

les récoltes ensemencées par les Allemands-

Dans plusieurs endroits de nos départe-

ments libérés se pose souvent la question de

savoir à qui appartiennent les récolles qui

arrivent à maturité et qui avaient été ense-

mencées par ordre de l'autorilé allemande et

avec l'aide des habitants de la commune ré-

quisitionnés à cet effet.

Lç Bulletin des Régions libérées répond

ofliciellement à la question :

« Au point de vue juridique, l'article 548

du Code civil dispose que les fruits produils

ipar un fonds de terre n'appartiennent au

propriétaire qu'à la charge de rembourser les

irais des labours, travaux et semences faits

par des tiers.

(• Ces principessontévidemment applicables

en la circonstance, et l'on doit admettre que

le propriétaire du sol ne saurait prétendre à

l'altribution de la récolte obtenue sur sa

terre, sans tenir compte équitablement, à la

collectivité des habitants, ou spécialement à

ceux qui ont participé par leur travail ou
leurs fournitures à la production de ladite

récolte, deJa part qu'ils y ont ainsi prise.

« La quotité revenant de celte façon aux

habitants pu iï certains d'entre eux semble

devoir être appréciée de préférence en na-

ture, mais il n'y a pas de règles précises à

.formuler à «et égard, ni de proportions à

édicter d'une manière générale.

« l<e maire, avec le concours du Conseil

municipal, paraît au premier chef désigné

pour prendre l'initiative du règlement de la

question, en s'inspirant de ces principes,

mais, en cas de difficultés entre les intéres-

sés, on ne saurait trop recommander aux

•magistrats municipaux de prendre l'avis du
''directeur des Services agricoles ou des pro-

^^esseurs d'agriculture, dont l'intervention

est d'autre part de nature à assurer une plus

grande unïté de vues dans les attributions.

Circulaire sur lemploi du blé,

de la farine et du pain.

Voici le texte de la circulaire adressée par

M. H. Roy, commissaire du Ravitaillement,

aux préfets, en date du 28 aoilt 191 !( :

II m'est signalé de divers poinls du territoire

que les agriculteurs auraient tendance, étant

donné le prix élevé de certains grains grossiers,

de nourrir en partie leurs animaux de ferme

avec du blé ou du pain.

Il est donc opportun de rappeler à vos admi-

nistrés que :

!• La loi du 2o avril 1916. article 2, interdit

d'employer pour l'alimentation du bétail ou des

chevaux, ânes, mulets :

Du froment en grains propre à la nourrilure,

qu'il soit pur ou mélangé îi d'autres céréales
;

De la farine de froment propre à la panilica-

tion, qu'elle soit pure ou mélangée à d'autres

farines
;

Du pain de farine propre à la consommation
humaine.

i" Le décret du 12 février 1918, sanctionné

,des peines prévues par la loi du 10 février l'.tlS,

interdit, dans l'article 14, d'utiliser pour l'ali-

raeutation de tous autres animaux :

Le froment en grains propre h la mouture,

qu'il soit pur ou méluiigé à d'autres céréales;

La farine de fronietit propre à la panification,

ainsi que la farine des succédanés dont le mé-
lange est aiitorisé pour la fabrication du pain ;

Le pain propre à la consommation humaine
fabriqué avec de la farine de froment, mélangée
ou non avec des farines de succédanés.

3° Enfin, la loi du S avril 1917, article 3, mo-
diliée par la loi du 10 février 1918, punit des

peines prévues par cette dernière loi, tous ceux

qui se seront rendus coupables de gaspillage de

pain propre à la consommation humaine.

La récolte de 1919 étant déficitaire et l'achat

de céréales étrangères devenant très onéreux à

l'Etat, plus que jamais l'obligation s'impose à

tous de veiller à ce que les céréales panifiables

et le pain ne soient ai gaspillés, ni détournés de
leur destination. Il y a là, plus que l'observance

stricte de lois et règlements, mais l'accomplisse-

ment d'un devoir social impérieux.

En conséquence si, après le nouvel avertisse-

ment que vous voudrez bien donner aux popula-

tions de votre département, des infractions

venaient à se reproduire, il y aurait lieu de les

déférer immédiatement aux parquets compé-
tents.

Veuillez m'accuser réception de la présente

circulaire en me faisant connaître les mesures

que vous aurez prises pour assurer l'exécution

de prescriptions qu'elle contient.

Les associations viticoles de Bourgogne.

Un Congrès de la Confédération des Asso-

ciations viticoles de Bourgogne s'est tenu le

17 août à Chalon-snr-Saône, sous la direc-

tion de M. Savot, son dévoué président.
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C'était la première réunion depuis le début

de la guerre; plusieurs centaines de délégués

y ont pris part. Plusieurs questions impor-

tantes y ont été traitées.

Sur le rapport de M. le marquis d'Anger-

Tille, les vœux suivants ont été émis sur la

déclaration de récolte :

1° Que la déclaration immédiate de la ré-

colte soit exigée pour éviter les fraudes et

notamment le mouillage
;

2° Que les stocks existants en cave soient

obligatoirement déclarés chaque année avant

les vendanges à une date fixée par le préfet.

',i° Que les receveurs-buralistes soient te-

nus d'inscrire au dos des récépissés de décla-

ration les quantités.de vin livrées, ou au fur

et à mesure de la délivrance des titres de

mouvement. Ces quantités pourront être tota-

lisées.

•4° Que les quantités sorties soient indi-

quées à tout requérant.

A propos de la représentation de VAgricul-
ture, le Congrès, après une discussion assez

prolongée, a émis un vœu en faveur de la

création des chambres d'agriculture avecles-

quelles les Offices agricoles, récemment or-

ganisés, pourraient coexister.

Les appellations d'origine préoccupent, à

juste titre, les viticulteurs. Sur un rapport

de M. Dubois, un travail préparé par une
Commission spéciale a été adopté. Les vins

récoltés dans les départements de l'Yonne,

de la Côte-d'Ûr, de Saône-el-Loire, dans
22 communes de l'Ain et dans l'arrondisse-

ment de Villefranche, ont droit à l'appella-

tion Bourgogne sans aucune adjonction d'au-

cun autre titre. Mais, à cette appellation

générale, s'ajouteront d'autres dénomina-
tions consacrant les droits des régions et des

crus.

Le régime des bouilleurs de cru a donné
lieu au vote de la résolution suivante :

Le Gon^i'às coasidérant que si on a fait grief

aux bouilleurs de cru de soustraire leurs eaux-
de-vie au droit fiscal par des ventes fiauduleuses,

ce reproche ne peul plus exister aujourd'hui
que la distillation est contrôlée.

Emet le vœu que le régime, institué par la loi

du 30 juin 1916 pour les bouilleurs de cru de-
vienne définitif eu accordant à tous les bouil-

leurs de cru, sans distinction, l'allocation en
franihise de 10 litres d'alcool pur.

A propos du régime douanier, le Congrès a

demandé que le régime actuel soit maintenu
avec une majoration des droits proportion-

nelle au relèvement du prix de revient des

produits français et avec des surtaxes spé-

ciales contre les primes directes ou indi-

;
rectes qui seraient établies en pays étranger.

I

Le Congrès a aussi exprimé le vœu que le

1
Gouvernement négocie avec les pays étran-

! gers et notamment avec les pays alliés et

associés pour obtenir des conditions favo-
rables à l'exportation des produits viticoles

français.

Société libre d'agriculture de l'Eure.

Un concours départemental pour l'apiélio-

ration du sort de l'ouvrier agricole et la

bonne tenue des fermes est organisé par la

Société libre d'Agriculture de l'Eure. Pour
l'ensemble des cinq arrondissements, ce con-

cours s'ouvrira à la date du 15 septembre
1919.

Une somme de 14 000 fr. a été attribuée à

ce concours par l'Office départemental agri-

cole de l'Eure. Les primes à décerner seront

réparties en cinq catégories :

1° Propriétaires ou fermiers ayant pris les me-
sures les plus convenables pour améliorer le

sort de leur personnel (maisons ouvrières, loge-

ment, hygiène, assistance, récréation du di-

manche, etc.).

2° Bergers, vachers, charretiers, servan-
tes, etc., comptant au moins dix ans de présence
chez le même employeur.

3° Agriculteurs se distinguant par la bonne
tenue des écuries, vacheries, bergeries, porche-
ries et basses-cours {hygiène, propreté, aéra-
tion, etc.).

4" Installations spéciales servant à approvi-
sionner la ferme en eau potable.

b° Propriétaires ou fermiers ayant installé ré-

cemment des fosses à purin, ou ayant pris toute

autre mesure pour la bonne utilisation des fu-

miers.

Tout propriétaire ou fermier peut s'inscrire

indilféremment soit dans l'une ou l'autre de ces

catégories, soit dans les cinq simultanément.
6° Bonne tenue des logements des ouvriers

agricoles.

Les inscriptions pour le concours sont re-

çues par M. Hubert, commissaire général

du concours, il, rue Saint-Thomas, à Evreux
jusqu'au 15 septembre.

Sur les peroxydases dans les laits.

M; Roux a communiqué à l'Académie des
Sciences dans sa séance du. 4 août une note

de M. H. Violle sur les peroxydases dans les

laits.

11 résulte des expériences entreprises par
M. Violle que la réaction, des peroxydases ne
permet point de juger de la qualité d'un lait

;

des laits sains peuvent contenir très peu de
peroxydases, tandis que des laits provenant
de mamelles malades peuvent en renfermer
abondamment.
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Une réaction positive indique que le lait

est cru, mais il est facile de faire apparaître

celle réaction par Tadjonction, à. des laits

chaufTés, de tissus ou de liquides organiques

irais, d'origine animale ou végétale diverse

et de composition variée.

Nécrologie.

Nous annonçons avec regret la mort de

M. Henri Théron de Montaugé, propriétaire-

agriculteur à Gramont, près Toulouse (Haute-

Garonne), décédé à l'âge de soixante-quatre

ans. Président de l'Union des Syndicats agri-

coles du Sud-Ouest, il avait acquis, tant par

des travaux personnels que par son dévoue-

ment absolu aux intérêts agricoles, l'estime

et la confiance de tous les cultivateurs. Il était

correspondant de l'Académie d'Agriculture.

Concours international de ponte.

La Société anglaise d'aviculture pratique

[The national ulililij pouHry Society) porte à

la connaissance des éleveurs français qu'elle

transformera en concours international pour

l'année 1919-1920 son concours national de

ponte organisé les années précédentes sur la

ferme de la Compagnie du Great Eastern

Hailway, à Bentley, près d'Ipswich. Les

130 lots qui y seront admis seront divisés en

six sections :

1. 40 lots de 5 poulettes Leghorn blanches.

•2. 40 lois de S pouletles WyandoUe blanches.

3. 10 lots de i) poulettes de toute race cou-

veuse autre que la Wyandotte blanche.

4. 10 lots do 5 poulettes de toute race non
couveuse autre que la Leghorn blanche.

5. 20 lots de 10 poulettes appaitenaat à des

éleveurs déjà récompensés dans des concours

précédents.

6. 40 lots de 6 poulettes de toutes races devant

être réunis en deu.x groupes de 120 tètes soumis

à un régime alimentaire différent.

Le droit d'entrée est fixé à une livre ster-

ling par lot. Le concours commencera le

17 septembre pour la 6' section et le 21 oc-

tocre pour les autres; il se terminera à la

même date de l'année suivante. Les résultats

seront publiés chaque mois avec le nom des

éleveurs. Les déclarations doivent être adres-

sées à M. Ivatts, secrétaire. National Egg

laying compétition, 78, Clarendon Road,

Putney, London, S. W. 15.

L'alimentation du bétail.

On a vu dans le numéro du 28 août

(p. 606) que les Offices agricoles régionaux

ont établi le programme des éludes à entre-

prendre dans leurs rayons respectifs.

Dans une région oii l'élevage du bétail est

une des branches les plus actives de la pro-

duction, la région de l'Ouest, l'Office régio-

nal a judicieusement estimé qu'il convenait
de provoquer des recherches sur les amélio-
rations à apporter dans l'entretien du bétail.

11 a donc décidé la création de deux centres

spéciaux d'études pratiques sur ce sujet.

L'Ecole nationale d'Agriculture de Rennes
constitue un de ces centres. L'autre centre

est d'ordre privé; il est établi à Vertou
(Loire-Inférieure), sous la direction de notre

éminent collaborateur, M. André Gouin,

membre de l'Académie d'Agriculture, dont
nos lecteurs apprécient depuis longtemps les

utiles éludes sur ces sujets délicats.

Situation agricole en Afrique du Nord.

H ne reste plus de céréales sur pied en
Algérie. Les blés sont assez beaux, mais le

rendement n'est pas très important. La vente

des orges a été arrêtée par suite de l'inter-

diction de sortie provisoire.

Les raisins abondent et sont de belle qua-
lité, les pèches aussi; les tomates sont su-

perbes; mais la difficulté des transports ar-

rête l'exportation.

Le vignoble est en bon état. On paraît

compter sur une récolte de 8 millions d'hec-

tolitres.

En Tunisie les moissons sont terminées et

les battages avancés On traite en général le

blé tendre à 62 fr. les 100 kilogr., les avoines

à 53 fr. , les orges à 44 et les blés durs à 58 fr.

Le vignoble souffre en général de la séche-

resse. Les orangers sont beaux. La récolle

des olives sera faible.

Ecole pratique d'agriculture de Saint-Bon

(Haute-Marne).

Le concours d'admission à l'Ecole pratique

d'agriculture de Saint-Bon aura lieu, à la

Préfecture de Chaumont, le mardi 23 sep-

tembre prochain.

Les candidats doivent adresser leur de-

mande sans retard au directeur de l'Ecole qui

leur fournira tous renseignements complé-

mentaires.

Les incendies de forêts.

La période de sécheresse semble heureu?e-

menl passée mais les ravages du feu conti-

nuent dans les forêts. Les forêts de Collo-

rières, de la Verne, les bois de Montrieux,

de SoUiestonces, etc., qui comptent parmi

les plus beaux du déparlement du Var, ont

été ravagés. La forêt des Anges a été com-
plètement détruite. Près de Tours, des incen-

dies ont également éclaté, ainsi qu'en Lot-et-

Garonne.
Henry Sagnier et Raymond Dupré.
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SULFATONS NOS BLÉS DE SEMENCES
L'AUTOMNE PROCHAIN

Un peu de tous côtés, cette année, on ob-

serve malheureusement des épis de blé at-

teints par la carie.

On sait que les invasions de carie sont très

inégales suivant les campagnes, l'époque

des semailles, la température du sol au mo-

ment de la germination des grains de

blé, la vigueur de germination de ces

grains, etc., etc. (1); certains cultivateurs

n'ayant pas constaté de carie les dernières

années, ont-ils cru pouvoir se dispenser de

sulfater leurs semences? d'autres, peut-être,

se sont-ils contentés de les chauler, ou en-

core ont-il? simplement employé de ces pou-

dres ou solutions préconisées contre l'atta-

que des corbeaux, mais inefficaces contre la

carie?

Dans tous les cas, nous ne pouvons que

constater le fait rappelé plus haut; celte an-

née, les blés cariés sont relativement fréquents

et il importe au plus haut point, par consé-

quent, de prendre toutes les précautions

voulues afin de préserver la récolte de 1920

de l'invasion du terrible champignon. Ces

précautions sont, au fond, très simples, tous

les cultivateurs les connaissent, il suffit d'em-

ployer d'une façon convenable, le sulfate de

cuivre pour le traitement des semences.

Le blé carié, faut- il le rappeler, apparaît

au moment de la maturité de l'épi, sous la

forme d'un grain à peu près sphérique, dont

la peau est devenue brunâtre et cassante;

souventaussi, les feuilles et la tige des plants

atteints restent d'un vert foncé alors que les

pieds voisins, non attaqués par la maladie,

jaunissent déjà.

Si rt)n exerce une légère pression sur le

grain de blé carié, il en sort une poussière

noirâtre, d'odeur de poisson pourri. Cette

poussière se compose des spores, c'est-à-dire

des semences du champignon qui occasionne

la carie. « Les spores de carie sont d'une

ténuité extrême : elles mesurent un cinquan-
tième de millimètre et, dans un grain carié, on
en compte 4 à 3 milli(|>ns », nous dit M. Schri-

baux dans la remar; uable communication
qu'il a faite, il v a quelques années, devant

(1) Voir, entre autres. Journal d'Agriculture pra-
tique, 1912, numéro du 17 octobre, un article du
D'' 0. Munerati, Sur l'attaque du blé par la carie,

iniluence de l'époque des semailles, numéro du 14

novembre 1912.

la Société des Agriculteurs de France sur les
maladies charbonneuses des céréales.
On comprend donc qu'un seul grain carié,

passé inaperçu au moment de la moisson et
du battage, puisse contaminer un très grand
nombre des grains de blé.

Mais le danger ne vient pas toujours des
blés cariés qui pouvaient exister dans la ré-
colte de l'exploitation même. Aujourd'hui,
dans la généralité des cas, les battages se
font à l'aide de machines à grand travail cir-

culant de ferme en ferme; il suffit alors de
battre après un cultivateur ayant eu des blés
cariés

; les spores du champignon se trouvent
en très grand nombre dans la machine et

contaminent les grains des autres fermes.
Les travaux des botanistes ont montré

comment se faisait l'attaque du grain de blé
par la carie; ce n'est qu'au début même de
son existence, au moment de sa germination,
que le blé peut être atteint par la spore du
parasite. 11 faut donc que la germination du
grain de blé et celle des spores du champi-
gnon coïncident; une température relative-

ment douce, O'^cillant entre 3 et 11 degrés, fa-

vorise cette concordance des deux phéno-
mènes.

Le champignon, qui a ainsi envahi le

plant de blé au moment même de sa germi-
nation, développe son mycélium au cours de
la végétation, toujours dans le tissu jeune
en voie de multiplication; il ne semble pas
gênant pour le plant de blé, rien du reste ne
révèle sa présence ; mais quand le champi-
gnon arrive dans le jeune grain, il ronge'

peu à peu la substance de l'amande et fait le

blé carié que nous connaissons.

« Jusqu'à la moisson, les spores sont em-
prisonnées dans le grain malade. C'est au
cours de la récolte, et surtout lors du battage,

que les grains cariés sont écrasés. Mises en

liberté, les spores se déposent sur les grains

sains, particulièrement dans le sillon qu'ils

portent sur la face ventrale, et entre les poils

de la petite houppe qui en surmonte la base.

Quelques grains cariés, complètement in-

tacts, se retrouvent encore dans les se-

mences >> (Schribanx).

Les spores de carie, s'il y en a, sont donc
à l'extérieur des grains de semence ; il s'agit

de les détruire, de les empêcher de germer
en même temps que le grain de blé. Or, le
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plus efficace des traitements, dans ce but,

celui qui a fait ses preuves d'une façon

absolue, c'est le sulfate de cuivre. Mais encore

faut-il opérer avec certaines précautions.

Le plus .souvent, dans nos fermes, l'on se

contente de répandre sur le tas de blé destiné

à la semaille du lendemain, quelques litres

d'une solulioa de sulfate de cuivre ù 2 0/0,

puis on pellette énergiquement pour que tous

les grains .épient bien mouillés. Le procédé

est rapide, commode, mais il n'est pas par-

fait.

M. Schribaux fait, en'effet, remarquer que

par ce procédé les spores de grains cariés,

restés intacts dans la masse, ne sont pas

mouillées par la solution et que, par consé-

quent, elles ne sont pas détruites; enfin, il

se forme souvent au niveau de la houppe de

poils du grain de blé, au niveau aussi du sil-

lon ventral (}u grain, des bulles d'air qui

forment coussin et empêchent le liquide de

mouiller le blé.

Aussi, au procédé par aspersion, dans le-

quel la solution risque fort de respecter sur

le grain de blé les parties où l'on rencontre

généralement le plus de spores, M. Schribau.n

oppose le procédé par immersion dont il a

pu maii||.ps fois vérifier l'efficacité com-

plète : ., :

14, 15 à 20 litres de grain, au plus, sont

disposés dans une corbeille cylindrique à

claire-voie et assez large qu'on place dans un

cuvier, dans un tonneau à pétrole, coupé en

deux, par exemple, renfermant du sulfate de

cuivre à 2 0. La solution doit submerger

entièrement les semences. On agite d'abord

vigoureusement la masse; les grains cariés,

avortés et bulles d'air remontent à la sur-

face, et un tamis permet d'extraire ce qui

surnage: on continue ensuite, pendant quel-

ques instants, à frotter les semences entre les

mains, semences qui subissent de ce fait une

sorte de lavage dont l'action mécanique

s'ajoute à. l'action chimique du sel de cuivre.

On retire la corbeille, et après l'avoir laissée

s'égoutter un instant seulement, on la plonge

à plusieurs reprises dans un second cuvier

renfermant du lait de chaux à 3-4 0/0. Après

égouttage, on étale le grain pour le faire

sécher. »

Les praticiens sont tout à fait d'accor^

avec le savant professeur d'agriculture de

l'Institut agronomique pour recommander ce

procédé par immersion dont ils ont reconnu

l'efficacité.

M. Ernest Robert, président du Comice

agricole de Saint-Quentin, le rappelait ici

même (1) : « L'immersion seule, écrivait-il,

rend le lavage du grain complet. " Des indif-

férents nous disent qu'il y a là un travail de

bénédictin. C'est exagéré. Le travail est vite

fait et, serait-il l'œuvre d'un temps plus long,

que ce temps représenterait un argent bien

placé... La destruction des spores par le la-

vage du grain, au moyen du sulfate de cuivre

dissous dans l'eau en quantité rationnelle,

est certaine sans que la germination ait à en

souffrir. Pendant trente-cinq ans, nous avons

eu recours à ce procédé et le succès fut cons-

tant. »

Et M. Robert concluait : « Le sulfatage est

une opération décisive, et tout cultivateur

qui s'en afi'ranchit méconnaît ses propres

intérêts. «

H. HlTIEK.

LES AUNÉES NUISIBLES AU RENDEMENT DES PRAIRIES

On rencontre flans les prairies quatre espèces

du genre Imila, l'Aunée à feuille de Saule, Inula

Salicina, la plus envahissante de ces plantes,

l'Aunée britannique, Inula brUanicn, la Grande

Aunée, Inula helcnium, l'Aunée antidysenté-

rique, Inula antidi/scnterLca. Nous les passerons

eu revue successivement, en notant leur degré

de nocuité.

Aunée a feuille de Saule. — Cette radiée

pousse dans les prés secs, montueux, dans les

pâturages des terrains calcaires. Sa présence

révèle donc une bonne terre dont on doit garantir

la fécondité. Sa tige presque glabre, raide,

simple pu peu rE(mease a 3 à 6 décimètres. Ses

feuilles sont coriaces, luisantes, variées, \e^

caulipaires amplexicaules, cordiformes, lan-

céolées, finement serrulées sur les bords, éta-

lées ou recourbées. Les capitules de Ih-urs

jaunes ont un diamètre de 3 centimètres environ.

L'involucre est composé, imbriqué de plusieurs

séries de bractées et campanule. Les aigrettes

des fruits sont rousses, et le réceptacle mûrit

presque toutes les graines.

L'Aunée à feuille de Saule est essentiellement

envahissante. Je l'ai vue en plusieurs localités

formant la végétation de plusieurs ares de pré.

Le bétail ne b'en soucie pas, dès lors elle peut

se multiplier par ses graines. C'est une non-

valeur dont on doit débarrasser le terrain.

Comme sa racine est vivace, il faut l'extirper

(1) Ernest Robert : La Carie du blé. Journal

d'AçjficxiUure pmlique, 1912, numéro du ~ no-

vembre.



VA:.ELK DE& AliDJiKS FUUlllLl'.S 62T

avec soin et y semer ensuite les plantes fouria-

{îères, graminées, légumineuses convenant aux
sols calcaires.

Année britannique. — Les lieux humides sout

ses stations préférées. Sa tige simple ou ra-

meuse au sommet, anguleuse et velue atteint 3 à

X décimètres. Ses feuilles lancéolées, aiguës,

cordiformes, amplexicaules à la base sont en-

tières, un peu dentées, velues surtout en des-

sous, les radicales rétrécies en pétiole; son

corymbe floral se compose de 1 à a anthodes
jaunes à pédoncules laineu.x; les folioles de l'in-

volucre hérissées, linéaires, étroites, ont leurs

extérieures plus grandes ou même dépassant les

Heurs; les fruits sont hispides.

Cette Aunée e&t la moins envahissante des

quatre espèces; mais elle peut cependant domi-
ner sur plusieurs mètres de prés, voisins de

fossés, où elle se multiplie en allongeant sa ligne

de végétation, elle peut également occuper plu-

sieurs mètres carrés dans plusieurs points des

pâturages humides, ses stations préférées. Il con-
vieut de la traiter comme la précédente, ne né-
gligeant pas toutefois d'arracher les pieds des
bords des fossés où elle a commencé à croître.

Grande Aunée. — Elle 3st appelée l'Enuta cam-
pana des herboristes et surnommée AiUaume,
GLU de cheval, Panacée de Cliiron. Elle est la

géante du genre; sa ti«e atteint jusqu'à 2 mètres
de haut; ses feuilles radicales mesurent 3 à 4 dé-

cimètres, ses capitules de Heurs ont S à 6 centi-

mètres. Ses localités les plus fréquentes sont les

haies, les patureaux humides; mais de là elle

s'échappe parfois dausles prairies et grâce à ses

feuilles radicales elle y domine promplement
dans des carrés de i à 10 mètres. Son extirpa-
tion s'impose alors, mais un véritable piochage
est nécessaire, car elle est munie de grosses ra-
cines vivaces.

Aunée antidysentéiiquc. — On l'a nommée sui-
vant les régions Herbe aux puces, Aster aux
poux. Herbe de Saint-Roch. Plante pubescente,
d'uu vert pâle, elle a des tiges de 3 à 3 décimè-
tres, dressées, ordinairement très rameuses an
sommet, en corymbe paniculé; ses feuilles cor-
diformes, amplexicaules, oblongues sont un peu
ondulées ou dentelées, presque tomenteuses en
dessous; les pédoncules et les involucres sont
également tomenteux à folioles linéaires séta-

cées, molles et lâches ; les rayons dépassent de
beaucoup les fleurons; l'aigrette extérieure a la

la forme de couronne crénelée, les fleurs sont
jaunes. Cette Aunée ne paraît que dans les re-
gains des prés hâtifs ; elle ne produit un four-
rage ni abondant, ni nourrissant, et elle a gran-
dement nui au rendement de la première coupe.

Il est prudent d'arrêter son extension en la

supprimanl|dans les localités envahies, et de la

remplacer par des plantes fourragères appro-
priées au genre du sol.

Nous ferons observer en terminant que la

Grande Aunée et l'Aunée antidysenlérique ont
leurs racines, leurs feuilles, leurs fleurs très

usitées en herboristerie; dès lors en vendant ces
produits soigneusement recueillis lors de l'arra-

chage, les frais d'extirpation de ces deux Années
peuvent être singulièrement diminués.

• E. NOFFBAY.

VALEUR DES ARBRES FRUITIERS

Voici, d'après la Cidrurie française (nu-

méro de juin), l'estimation des experts de
l'Etat pour la lixalion des indemnités en cas

de destruction d'arbres fruitiers :

a)_ Pommiers, poiriers, pruniers, abricotiers,

cerisiers et noyers de haute tige :

2 fr. 30 de plantation, plus 1 fr. par an (en

comprenant 4 années de pépinière) jusqu'à 35 ans.

De 30 à 60 ans : 2 fr. au plus par chaque an-
née, l'arbre étant alors à son apogée de fertilité

si le terrain est suffisant et s'il a été à peu près

soigné.

Après êO ans, la valeur de l'arbre diminue de

2 fr. chaque année pendant 20 ans poizr le pom-
mier et le poirier.

Après 80 ans, le poirier et le pommier n'ont

plus que la valeur du bois de chauffage.

Pour les arbres à noyaux (pruniers, cerisiers,

abricotiers), le produit se compte jusqu'à 30 ans

seulement.

Pour le noyer, le produit se compte jusqu'à

100 ans, à 2 fr. l'an, à dater de 3o ans, à moins
de tares ou d'accidents apparents.

Les arbres dont l'écorce a été rongée par les

j

chevaux sur une étendue un peu forte sont con-
sidérés comme perdus.

Pour les pommiers et poiriers à fruits à cou-
teau, une augmentation de valeur de 10 0/0 est

rationnelle.

6) Pour les arbres soumis à la taille, chaque
expert a son tarif, mais les prix suivants peuvent
être indiqués :

Quenouilles

et

Années. gobelets. Espaliers. Fuseaux.

2

3

4

5

6

1

8

9

10

fr.
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les mêmes proportions; la beauté de l'arbre, sa

fertilité, le sol sur lequel il se développe, peu-
vent influer eu plus ou en moins sur son prix,

mais les Commissions se renfermeront probable-

niput dans des tarifs réguliers qui, spu's, peuvent
rendre leur sentence équitable et leur tiavail

possible.

R. D.

LE RIZ

Le Bulletin de la Société nationale d'Accli-

matation de France dont le piésidunt est le

professeur Edmond Perrier, l'éminent direc-

teur du Muséum d'Histoire naturelle, publie

dans son Bulletin de juillet (au Siège social,

198, boulevard Saint-Germain. Prix du nu-
méro : 3 francs) des documents fori intéres-

sants sur le Riz et ses usages.

i3 Chacun sait que cette Société réunissait

ses membres périodiquement avant la guerre

en des déjeuners spécialement coni[.osés de

mets e.xoliques et peu connus.

Ces déjeuners, interrompus pendant les

hostilités, viennent d'être repris et celui du
22 mai 19i9 était entièrement consacré au

Riz. Les chefs, MM. Letessier et Tcho Yung
Cliao, firent apprécier aux convives Us qua-

lités de ce grain. 11 nous a paru intéressant

de résumer ces observations pour nos lec-

teurs :



LF, lilZ 629

maturation beaucoup d'eau, à l'exception du Commercialement, on dislingue les sortes

suivantes
1° Le'ipad'ly, ou Riz non décortiqué

;

Riz de montagne ou Riz des terrains secs,

qui se comporte à peu près comme notre blé.

Hg. 159. — Défiiiua^e du riz.

2° Le carqo, pusse une seule fois à la ': décortiqué ; 't" Le^ brisures ;
5° La farine

meule; 3° Le Ri: blanchi, cufnplè:e;neQl < de Riz cargo; G° La farine de Riz blanc.

F)g. 100. — Repiquage du riz.

Le commerce classe aussi les riz en : Riz de ;
Riz du Japon. — La productionen Indo-Chine

a Caroline, Rtz de Piémont, Riz de l'Inde et dépasse largement la consommation locale.
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Oa s'en rendra facilement compte par l'exa-

men du tableau ci-dessous, qui indique cet

excédent :

Années.

1895.

1900.

190.').

IHIO.

1913.
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fort délicate et de comporter des risques

d'erreurs très nombreux. Ce n'est pas, en

etret, la connaissance intégrale des éléments

d'une terre qui importe, mais bien unique-

ment la façon dont ils sont mis à la disposi-

lion des plantes dans les conditions normales

de leur existence et avec leurs seuls moyens
d'action. Aussi longtemps, donc, qu'on se

placera dans des conditions dilïérentes de

celles qui existent dans la réalité, on n'aura

pas le droit d'ériger en lois agronomiques
les conclusions d'expériences qui pèchent par

leur base elle-même. Pas plus que la plante

ne dispose des acides concentrés qu'on em-
ploie dans l'analyse chimique, elle ne fait

intervenir de courant électrique lorsqu'elle

puise dans le magasin qu'est pour elle le sol.

Par suite, de ce qu'une terre a révélé, sous

l'action brutale et rapide d'agents chimiques

ou électriques quelle contenait,^ tel et tel

principe en telle et telle quantité, on ne peut

conclure avec certitude qu'elle met nécessai-

rement ces principes à la disposition des

plantes, parce que les racines ne disposent

que d'Hcides organiques faibles agissant dans

un milieu qui, par sa température, son humi-

dité, son tassement, par l'ensemble de ses

propriétés physiques en un mot, peut être

plus ou moins favorable à leur action. Le

réseau radiculaire est loin d'occuper toute la

masse de la terre dans laquelle il Vépanouit
et il n'a pas à niettre lui-même en solution

tous les' éléments dont se nourrit la plante.

L'eau en véhicule jusqu'à lui une partie

appréciable, et cette eau est plus ou moins

riche, non pas seulement suivant la teneur du
sol en principes utiles, mais aussi suivant
son acidité qu'elle a empruntée aux gaz acides
de l'atmosphère, comme aussi suivant la

durée de soti contact avec la terré avant son
arrivée au niveau des poils absorbants. Ce
sont autant de facteurs qu'ignore la méthode
électroly tique et que, d'ailleurs, l'analyse
chimique méconnaît.

Que l'analyse intervienne, non pas sur le

sol, mais sur la récolte d'une plante donnée,
rien de plus judicieux ni de plus utile, parce
que, connaissant la quantité récoltée, une
simple multiplication donne pour chaque
élément les quantités réelles des produits
nutritifs qu'une terre a fournis à une plante
donnée, sous un climat, dans des conditions
météorologiques, avec des façons culturales
et dans un temps donnés. Mais là doit se

borner le rôle de l'analyste. Les plantes
livrent le secret de la composition d'une terre

beaucoup mieux que n'en sont capables les

réactifs les plus appropriés mis au service
des mains les plus expertes. Connaissant les

exigences des diverses plantes culturales et

les récoltes qu'elles donnent normalement
dans une terre donnée, il devient facile de
dégager les propriétés exactes de celte terre

et, par suile, les modificalions qu'il convient
d'y apporter pour l'améliorer. Ce n'est que
dans de très rares exceptions que l'analyse

chimique, fut-elle électrolylique, conduira
aux mêmes résultats avec autant de sûreté et

surtout avec autant d'efhcacité.

Fha.\cis Marre.

EN ALSACE ET LORRAINE
L'Office de la statistique d'Alsice et de

Lorraine d(mne les évaluations suivantes sur

l'état des récoltes au début du mois d'août.

La période pluvieuse, survenue vers la fin du
mois de juin, s'est prolongée pendant le mois
suivant et n'a pris fin que dans les derniers

jours de juillet. Certaines régions ont été frap-

pées par de légères chutes de frêle. Les pluies,

dans l'ensemble, ont amélioré les cultures. Mal-

heureusement elles se sont présentées Icop tard

pour que les céréales pui^seQt complètement en

bénélicier. Les avoines cependant ont éprouvé
une amélioration notable, depuis le début de

juillet. Par contre, les plantes sarclées et les

fourrages ont giaadement profité.

Le froment a été quelque peu éprouvé par les

pluies. Bien que le ch-irbon ail attaqué dans
certaines régions jusqu'à 10 0/0 des grains, la

noie raoyenne attribuée à cette céréale est meil-

leure que celle du mois précédent.

La moisson du seigle re'ardée par les condi-

tions météorologiques est presque partout ter-
minée.

De même que le seigle, l'orge a été couchée
par les pluies.

Pour les avoines l'amélioration est bien plus
consiilérable.

Le tableau ci-après fournit une évaluation du
rendement moyen en quintaux métriques par
hectare pour les céréales dans les Irois déparle-
menls pour les années 1918 et 1919 :

1919 1918

Froment d'hiver H.O 11.1
Froment de printemps ... 9.S 8.9
li^peautre 9.1 8.

S

Seigle dliiver 10. ij 10.9
Seiffle de printemps 7.

a

7.9
Cirge d'hiver 12. ,3 10.

S

(irgs de printemps 12.9 10 i

Avoine 10.3 10.0

Les rendements de 1919 paraissent, en géné-
ral, supérieurs à ceux de 1918. Mais il convient
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de remarquer que les évaluations faites dans

cette dernière année où les céréales étaient ré-

quisitionnées, étaient probablement quelquepeu
déficitaires.

Par endioils, les pommes de terre ont très

belle apparence. Dans les terres fortes, les es-

pèces souffrent parfois du mildiou.

Les betteraves à fourrage et à sucre permet-

tent de prévoir une récolte satisfaisante.

Les pluies de juillet ont fait grand bien aux

fourrages. Quelques districts comptent même
sur une deuxième coupe satisfaisante.

L'état des prairies s'est également amélioré.

Les prairies irriguées artificiellement permettent

même d'espérer une bonne récolte de regain.

Le tabac est en retard ; il lui faudrait des
journées chaudes et ensoleillées.

Le houblon, bien qu'exempt de maladies, n'a

pu se développer nettement, les chaleurs ayant
fait défaut.

La vigne est la seule culture qui ait souffert de

la période humide et parfois froide du mois de
juillet; toutefois la situation du vignoble reste

bonne dans l'ensemble.

Dans certains districts on a noté des attaques

d'oïdium; un autre district a été fortement en-
dommagé par la grêle.

HABITATIONS RURALES DE LA MEUSE
Presque toutes les exploitations rurales du

département de la Meuse ont leurs construc-

tions réunies dans des agglomérations plus

ou moins importantes.

L'habitation rurale fait partie du bâtiment

d'exploitation abcd (fig. 161) établi sur un

plan presque carré, dont deux côtés ub et

cd sont mitoyens avec les immeubles voi-

H". liil. Plan général d'une ferme de la Meuse.

sins m et »/, de sorte que les baies d'ouver-

tures ne peuvent s'élablirque sur la façade ad
bordant la voie publique x x' et sur la façade

arrière bc ouvrant sur le jardin J, potager

(ou jardin d'herbes) et verger, limité par les

murs mitoyens y et y'. Sur la façade, l'acco-

tement xadx' est transformé en cour P non

close, appelée parge, recevant le fumier,

les machines agricoles, les chariots, etc.

(fig. IG'i)

L'habitation H (fig. 161), ou corps de logis,

comprenant deux ou trois pièces, occupe un

rectangle a be f, situé tantôt à droite, tantôt

a gauche du bâtiment, lequel contient le

logement Fdes animaux (chevaux et vaches),

tangent à l'habitation, et la grange G appelée

souvent entessoir.

Dans le logement des animaux se trouve

généralement l'escalier conduisant au grenier

{chambre à grain], établi au-dessus du corps

de logis H. La première pièce de l'habitation

(cuisine) communique directementavecl'écu-

rie-vacherie. La grange renferme la machine
à battre et est assez spacieuse pour recevoir

la récolte de blé et d'avoine; le foin s'entasse

au-dessus du logement des animaux.
Les cheminées sont adossées ordinaire-

ment au mur mitoyen, aûn de les éloigner

des animaux et surtout de la grange.

Depuis la Révolution, sous la première
pièce de l'habitation donnant sur la rue, se

trouve une cave destinée à la boisson, aux
légumes, aux racines et aux tubercules; l'es-

calier de la cave ouvre souvent sur l'accote-

ment.

Dans le jardin, on élève un hangar appelé

huilier, servant de bûcher et de poulailler
;

quelquefois on y construit le four quand ce

dernier n'est pas établi dans la cuisine.

Sur la voie publique, le bâtiment a une
longueur a rf (fig. 161) variant de 12 à 20 mè-
tres; la profondeur ab est comprise entre 12

et 18 mètres. La hauteur varie de 3".o0 à

4 mètres aux murs extérieurs et de 7 à lOmè-
tres au faîtage.

Trois portes ouvrent sur la voie publique :

deux petites (une pour le logis, l'autre pour
l'écurie-vaclierie) et une grande porte char-
retière desservant la grange.

La construction coûtait, il y a une qua-

rantaine d'années, de 30 à 40 fr. le mètre
carré. Les plus petits logis revenaient à

3000 fr.; les bâtiments moyens valaient

6 000 à 8000 fr., et rarement le prix s'élevait

de 10 000 ù 13000 fr.

D'une façon générale, si l'emplacement est
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un peu juste pour les animaux qu'on serre à

cause des froids, s'il est suffisant pour les

fourrages et les céréales, en comprenant la

machine à battre à

manège permettant

d'effectuer les tra-

vaux à l'abri pendant

les mauvais temps,

l'habitatioQ propre-

ment dite est trop

petite.

Les pièces du logis,

mal aérées, n'ayant

souvent [que 2°". 30 à

2". 50 de hauteur sous

solives, ^encombrées
de meubles et de bar-

des, ont une odeur

spéciale ; l'on ouvre

peu les fenêtres; cinq

à six personnes sont

entassées dans trois

chambres^; le lit des

p,'a r e n t s est placé
dans ^la cuisine, sou-

vent dans une alcôve

malsaine. Enfin, le

carrelage de l'habitation est trop fiéquem-
ment en contrebas de l'accotement et reçoit

J

posé, à même le sol, devant la porte de
l'écurie.

Le terrain Jurassique (supérieur et moyen)

Fig. 162. — Une rue de village du département de la Meuse.

fournit les malérisiix r'c' roi f-h uclic n : le

murs extérieurs (de 0'".60 d'épais-eur) sont s

en gros moellons; la brique est quelquefois

utilisée pour les murs de refend et les cloi-

sons. La charpente est en sapin ou en chêne.

^\\\\\\\\\^

1^
^.^\\\^W

^

x\\\\\\\

Fig. Ib3. — I^lan d'un petit lugis de la Meuse

.

le purin (1) qui s'écoule du tas de fumier dis-

(1) C'est ici que s'applique ce qui est dit à la page 2
de l'ouvrage sur V iménageinent des Fumiers et des
Purins.

ip.^^

- Plan d'une habitation rurale

de la Meuse.

La couverture est en tuiles plates ou creuses

remplaçant le chaume par lequel les incen-

dies se propageaientsi facilement d'une mai-
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son à une autre; on emploie aussi, pour la

couverture, des calcaires plais (appelés Uoes

ou liiiv's] exigeant de fortes charpentes. La

cuisine es* ordinairement pavi'S de grandes

dalles. Les seuils et les appuis sont en cal-

caire dur, taillé, et très souvent, comme nous

l'avons vu pour les Ardennes, les jambages

et les linteaux des baies d'ouverture sont en

chêne.

La figure 163 donne le plan d'un petit logis

à deux pièces : la cuisine c s'ouvre sur la

rue ^ et communique avec la chambie du

poêle p (ou poêle), d'où l'on passe au jardin /

dans lequel est élevé le four /"; l'évier est

placé dans l'embrasure de la fenêtre de la

cinisine c. Dans la cuisine se trouvent l'esca-

lier e du grenier et la porte communiquant

avec l'écurie-vacherie v, de laquelle on peut

plisser direclemeiiL dans la grange g.

Le plan d'un logis de trois pièces est donné

par la figure 164 : la cuisine c ou poôle, la

chambre sombre ou borgne s dans laquelle on

a pris l'emplacement du four y, enfin une

chambre a (dite chambre de derrière) ouvrant

sur le jardin J. L'esciilierdu grenier rsl pkicé

en n, dans le logemeul v des animaux qu'un

mur, percé d'une porte, sépare de la grange (>.

La figure 163 représente le plan d'une

maison qui pa'^se pour être mieux établie :

HABITATIONS KUKALES nE LA MEUSE

du greni'-r est en h; on voit en G la grange
commuiiiq .ant elle-même avec l'écurie. Le

ils

Fit!. 16u — Plan d'une grantle habitation ruralf

de la Meuse.

F

Fii,'. 106. — \UL- d'une ferme isolée.

\e vestibule ou couloir ( communique avec la

pièce centrale e, servant de cuisine, éclairée

par une tabatière. De la cuisine on passe

dans les chambres a et 6, et dans l'écurie-va-

cherie e desservie par un couloir d; l'escalier

four et 11' hallier sont construits dans le

jardin ./ et l'accotement de la voie publique
est en J{, recevant tou

le matériel de la ferme
et le funiior.

Sous les chambres a

et c (fig. 1('5) est une
cave dont l'entrée n se

Ironve dans la rue H.

La chambre souibre
(.V fig.|16/i et e fig. 163)

est éclairée par une
fenêtre ouvrant sur la

voie publique lorsque

le bâtiment se trouve

il l'angle de deux rues,

emphu-ement donnant
alors une plus-value à
la construction.

Quand les bâtiments

de la ferme sont isolés

((ig. 166), ils conser-

vent la disposition du
plan type donné parles

figures 16i et 163, que

nous avons constaté au sud de Spa, dans les

vallées des aflluents de la Meuse.

Les dispositions précédentes des habita-

tions rurales delà Meuse se rencontrent dans
le département de la Haute-Marne.



LES CIDRES DE POMMES HATIVES

Si l'on rapproche l'examen que nous venons
de faire des habitations rurales ordinaires de

la Meuse, de ceux donnés antérieurement

pour les autres Régions libérées, de la mer
du Nord à l'Alsace (n° 23 du 14 nov. 1918,

p. 448; n° 2 du 23 janv. 1919, p. 30; n° 14 du
8 mai 1919, p. 283; n" 23 du 24 juillet 1919,

p. 510), on constate de grandes difTérences

que nous avons cherché à mettre en

relief par la figure 167.

Dans la vallée de la Lys [L, lig.

167), l'habitation h est éloignée de

la voie publique x.i'; elle est divisée

ordinairement en six pièces; dans
la cour L de la ferme se trouvent

les bâtiments d'exploitation a et h.

Dans la va'lée de l'Escaut [t\

fig. 167), l'habitation h, divisée en '^'S- ^''^- ~ Dispositions comparées Jes maisons d'habitalion (h).
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tion h, divisée en deux pièces, constitue le

pignon du bâtiment d'exploitation a et borde
l'entrée de !a cour A de la ferme.

Dans la Meuse (J/, fig. 167), le logis k,

divisé en trois pièces, fait corps avec le bâti-
ment d'exploitation a et est enclavé dans les
immeubles voisins n dont il est séparé par
des murs mitoyens y ; ces derniers se pro_

trois pièces, présente son pignon
(sans ouverture) sur la voie publi-

que xx', et sa façade donne sur la

cour carrée dont le fond est occupé

par le bâtiment a d'exploitation.

Dans la vallée de la Sambre (.S, fig. 167), la

maison d'habitation /*, comprenant quatre

pièces, est élevée en bordure de la voie pu-

blique xx'; le bâtiment d'exploitation a se

prolonge sur l'arrière de l'habitation en

limitant la cour S de la ferme.

Dans les Ârdennes (-4, fig. 167), l'habita-

les bi'itiments d'exploitations (a. 6j. des immeubles mitoyens(H)
et de la voie publique (.r x'\ dans la vallée de la Lys L, la
vallée de l'Escaut £,la vallée de la Sambre S, tes Ardennes 4
el dans la Meuse .1/.

longent en arrière pour limiter le jardin M
ou le verger. L'accotement de la voie pu-
blique X x' reçoit le fumier, les véhicules et le

matériel agricole exposé ainsi aux intempé-
ries, mauvais dispositif contre lequel il faut

réagir le plus possitjle.

Max Hi.xgelman'n.

LES CIDRES DE P03I31ES HATiVES
Dans les régions cidricoles. on attend avec

impatience l'arrivée d^s pommes hùtives, car,

par suite de la dernière récolte, 1.60.O.320 hecto-

litres, la plus faible qui ait été enregistrée de-

puis l'établissement des statistiques annuelles,

les caves sont à peu près vides et les cidres réa-

lisent les plus hauts cours : 70 à 80 francs et

même, paraît-il, 100 francs l'hectolitre nu à la

ferme, en Normandie et 200 à 250 francs la bar-

rique en Bretafine !

Bien que les pronostics de la récolte actuelle

soient encore très problématiques, il apparaît

que les pommes des deux premières saisons

seront assez abondantes et permettront de com-
bler le déficit présent. Toutefois, les cidres de
pommes hâtives ont été peu estimés pendant
longtemps, et n'étaient les réels services qu'ils

rendent en facilitant le coupage des vieux cidres

auxquels ils redonnent une partie du fruité

perdu et surtout de la saveur sucrée si recher-

chée par les consommateurs des villes, il est

très probable que le nombre des variétés qui les

produisent, relativement faible par rapport à

celui des autres saisons, serait encore plus ré-

duit. Que reproche-t-on donc à ces cidres? Pour
le savoir, il faut connaître les opinions des po-

niolopues à leur égard.

Opinions sur les cidres de ponunes hâtives. — Je

ne relève que les principales. D'après de Cham-
bray (17(55) ce cidre est léger et agréable, mais

pour Louis Dubois (180-i) il se pare prompte-
ment, il est léger, agréable, peu vineux et de

peu de garde. Renault (1817) a ajouté à ces

caractères celui d'être peu coloré. Tous les po-

mologues qui se sont succédé depuis n'ont fait

que répéter ces deux dernières opinions et il

faut arriver à J. Leroux (1852) pour en trouver

une qui soit bien différente. Il dit avoir re-

marqué que les pommes précoces et celles qui

suivent font de meilleur cidre que les tardives!

Mais ce sont de Boutteville et Hauchecorne qui,

en 1875, tout en relatant la moindre estime dans

laquelle on tenait toujours ces cidres, ont, les

premiers, émis l'avis que « l'infériorité des

pommes hâtives n'est d'ailleurs pas absolue et

qu'on possède dans le Blanc Mollet une très

bonne pomme amère et rictie en sucre autant

que nos bons fruits d'hiver. »

Causes probables de ces opinions. — Aucun au-

teur ne les ayant indiquées, il m'a paru inté-

ressant de les rechercher et j'en ai trouvé trois

qui me paraissent presque certaines. La pre-

mière doit être attribuée à ce qi^e îçs pomm,es

hâtives étaient mélangées et pressurées avec les
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quétines (pommes tombées avant maturité). La

seconde c'est que pendant longtemps des pro-

priétaires instruits et même des auteurs, comme
de Brébisson, ont tenu pour indispensable, au

moment de brasser les pommes, de leur ajouler

une certaine quantité de pourries variable selon

le cru et la variété! Et fait incroyable, ils pré-

tendaient que les pommes tendres, c'est-à-dire de

'première saison ou hâtives, exigeaient pre>,que

moitié de pourries, les moyennes (2" saison) un

peu moins et les pommes dures (3= saison) un

quart seulement et même souvent un peu moins!

La troisième cause provient de la coloration

pâle du jus et du cidre. La majorité des paysans

cidriers est persuadée que la qualité d'un cidre

est liée à l'intensité de sa coloration et elle le

traduit, en disant d'une pomme, dont le jus est

d'un rouge sombre : elle fait ijros. Or, le jus et le

cidre des pommes hâtives sont presque toujours

d'un blond pâle, de là leur opinion que le cidre

est de faible valeur.

Jugement raisonné. — Après avoir montré les

causes qui ont pu faire naître les opinions pré-

citées, il me reste à porter un jugement rai-

sonné sur les cidres de pommes hâtives encher-

cbant si la composition chimique des fruits les

CARLLDOVIQUE PALMÉ

d'ailleurs, dépend de la valeur de la pomme qui

le fournit, mais cette valeur est subordonnée
elle-même pour la plus grande partie, tout au
moins pour l'époque actuelle, à sa teneur dans
les quatre élénienls dosés jusqu'ici et c'est pour-

quoi j'établis un parallèle entre trois variétés de
chaque saison très estimées des cultivateurs et

choisies à dessein parmi les plus anciennes et

répandues dans les centres cidriers.

Ce n'est pas le lieu de discuter la teneur com-
parative de chacun des éléments dosés, d'ailleurs

l'examen des chiffres montre bien que les va-

riétés de chaque groupe présentent entre elles

des écarts plus ou moins grands et que, si l'on

met en parallèle les moyennes globales de ces

éléments dans les deu.\ premières saism^, il

ressort ce fait que la composition chimique de

ces siï bons représentants des deux maturités ne
justilie pas, en tant qu'elle est prise comme cri-

tère, l'appréciation défavorable portée sur les

cidres de pommes hâtives. Et ce jugement serait

encore plus fondé si l'on faisait intervenir les

nouvelles variétés hâtives sélectionnées : D' Blan-

che, Doux Joseph, Jaunet pointu, Précoce David,

Meine des Hâtives, Saint-Laurent, etc., qui enri-

chissent maintenant nos vergers et qui possèdent

une composition chimique certainement supé-

rieure.
justifiait.

La qualité d'un cidre, toutes choses égales

Analyses moyennes rapportées à un litre de jus pur

Variétés de 3' saisonVariétés de 1" saison Variétés de 3' saison

Blanc-Mollet Girard Petit Doucet Bisquet Cimetière Fréquin rouge Bédan Binet blanc St-Martin

Densité tOfiO

Sucre total 128,01

Tannin 3,02

Matières albumino-
pectiques 19,1)6

Acidité en SO'H'.. 1,36

La conclusion c'est qu'il ne faut plus tenir

compte, aujourd'hui, de l'excès de généralisa-

lion acceptée sur ces cidres, sans preuve à l'ap-

pui, relativement à leur titre alcoolique et à la

durée de leur conservation, car on a pu de tout

temps avec d'anciennes variétés hâtives et on le

1063
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breux objets des plus utiles, dont le plus cé-

lèbre est le fameux chapeau de Panama qui

se vend des prix fabuleux quand sa fibre est

très finement nattée, et que cette dernière

provient d'une seule feuille sans aucun nœud
ni discontinuité. On en fait également de

petits sacs, des étuis et des porte-cigares.

Les Péruviens cultivent deux autres va-
riétés, les Carludoviques gracilis et leplumerii
qu'ils nomment bombonnage.

Baron Hi^nry d'Axcoald.
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Dommages de guerre agricoles, guide pour leur

évaluation. — Librairie agricole de la Maison Rus-

tiijue, librairie de l'Académie d'Agriculture, 26, rue

Jacob, Paris. — Prix ; 2 fr.

Ce petit livre, que la modicité de son prix met

à la portée de tous, sera un guide précieux pour

tous les cultivateurs sinistrés dans l'établisse-

ment de leurs dossiers de dommages de guerre.

Dû à la collaboration d'experts agricoles, d'agri-

culteurs avisés, il donne les prix de 1914, de

1918 et les prix actuels pour tous les produits

des champs, le matériel, le clieplel, les engrais

enfouis ou en magasin, etc.

Des feuilles blanches sont laissées à la fin de

chaque chapitre pour que chaque agriculteur

puisse inscrire les prix qui l'intéressent particu-

lièrement. Tous les cultivateurs des régions li-

bérées, les propriétaires et les experts agricoles,

tous ceux qui s'intéressent à la reconstitution

de nos malheureuses régions trouveront dans

cet ouvrage une source précieuse de documen-
tation

Pour la reconstruction des cités industrielles. —
1 vol. de 15 pages avec 2 diagramme.^, par M. A.

Duchêne. — Bibliothèque de la Renaissance des

Cités, 23, rue Louis-le-Grand, à Paris. — Prix :

2 fr. 50. En vente à la Librairie agricole.

Cette élude est consacrée à la Reconstruction

des cités industrielles et en particulier de la

ville d'Albert.

Dans cet intéressant ouvrage, l'auteur étudie

les principes diiecteurs qui doivent présidera

la reconstruction des villes, la circulation, l'ha-

bitation, la production, la consommation, l'hy-

giène, les besoins collectifs d'ordre social.

L'auteur, en particulier, indique l'intérêt de

la création d'offices de renseignements agiicoles

d'un office de tourisme.

Dans le chapitre consommation, M. Duchêne

souhaite la multiplication des sociétés coopéra-
tives; il veut faciliter l'arrivage et l'écoulement
des produits, étudie la modification à apporter
aux abattoirs, aux marchés, aux magasins de
vente.

Il est à souhaiter que les municipalité.'! des
villes à reconstruire s'inspirent de la plupart des

directives qui sont données dans ce volume.

Parcs et jardins, parG.-A. Bellair, jardinier en chef
des parcs de Versailles. — 1 vol. in-18 de 400 pa-
ges illustré de 2K0 figures et plans.— Prix : 7 fr. .'iO.

— Librairie J.-B. Baillière et fils, 19, rue iHaute-

feuille, à Paris.

L'ouvrage débute par la description du jardin

classique, en prenant comme type le parc de

Versailles, et du jardin paysager, en prenant
comme type le parc de Trianon.

M. Bellair examine ensuite les divers éléments
des parcs et jardins, allées, pelouses, rochers,

arbres et arbustes.

Il étudie les variétés à choisir, les groupements
à faire, les vues à ménager, etc. Le choix des

Heurs et la forme des corbeilles font l'objet de

chapitres particulièrement intéressants. L'utili-

sation des eaux et l'établissement des accessoires

d'utilité ou d'agrément, treillages, berceau.x, etc.,

tiennent la première partie de l'ouvrage; vient

ensuite l'étude de la création du jardin paysager,

le plan et l'exécution des travaux, les prix et

devis. Un chapitre spécial est consacré à l'étude

des jardins publics.

Enfin l'inslallalion d'une roseraie fait l'objet

d'une étude détaillée.

M. Bellair a donné dans ce volume une place

prépondérante au jardin paysager parce qu'il

occupe une place prépondérante dans l'architec-

ture des iardins modernes.
R. D.

CORRESPONDANCE

— A plusieurs abonnés. — En effet, les essais

de ce qu'on a appelé l'électro-culture , c'est-à-

dire l'emploi de l'électricité sur la végétation, ont

donné des résultats si négatifs [VElectricien du

lo avril 1911), que le Cosmos (13 mai 1911) les

avait été annoncés sous la rubrique: Une faillite

de iélectro-culture.

Ces essais avaient été effectués en 1909 et en

1910 à Hedenwidenkoog,dans le Schleswig-Hols-

tein, avec toutes les garanties possibles, par le

D'' F. Clausen, directeur de l'Ecole d'agriculture

de Heide, et le D"" RoJenwald, professeur à Kiel.

Le champ d'expériences, d'une étendue de

8 hectares, soumis aux effluves électriques à

haute tension, se trouvait à côté d'un autre

champ témoin de même étendue, et placé dans

des conditions identiques de sol, d'engrais et de

végétaux.



638- COmiESI'ONDaNCB

Le sol frais, bas et perméable, était favorable

à de semblables eipérieiices.

Les essais de 1909, en partie contrariés par des

jierturbations, dues au mauvais fonctionnement
des redresseurs de courant, sont incomplets;

cependant ou n'y avait alors constaté aucune
accélération appréciable de la végétation et de

la maturité.

Au contraire, en 1910 tous les appareils ont

bien régulièrement fonctionné, et du 28 mars aU
22 juillet, le champ d'expériences fut soumis aux
effluves électriques, amenées et distribuées par

un réseau de conducteurs établi au-dessus du
sol.

On a fait fonctionner le système pendant
480 heures, comptées entre le lever elle coucher

du Soleil, sur lesquelles on trouve 2Sd heures

avant midi, et 225 heures après midi.

Les essais de 1910 ont donné un résultat né-

gatif; en aucune manière la végétation n'avaient

été favorisée parle traitement électrique. L'épo-

que de la maturité, le nombre et le poids des

grains, le poids tola! de la récolte étaient les

mêmes dans le champ témoin que dans le champ
électrisé, dans lequel on a dépensé inutilement

une certaiue quantité d'énergie électrique.

— D'autre part, M. Alfred Angot a signalé à

l'Académie d'Agriculture (séance du 28 no-

vembre 1917 les bons résultats obtenus en
Ecosse, près de Uumfries, avec des décharges

électriques aériennes à 90 000 volts, produisant

des étincelles lon:;ues de 0"'.1d à 0™.I6; les

essais eurent lieu en i'.ilti et HHtl; les décharges
ont été appliquées peiiHant 848 heures ; l'aug-

menl-ition de recolle d'avoine, par hectare, sur

la parcelle électrisée a été de 1 000 kilojjr. de
grain et 2 000 kilogr. de paille. D'antres essais

favorables ont été effectués sur les fraisiers et

les potnmes de terre; les résultats ont été né-
gatifs sur les légumineuses. — (M. R.)

— M. R. A. [Cantal). — En l'absence de Co-
mité ou de Caisse de crédit agricole dans
votre commune, vous pouvez vous adresser à la

Caisse régionale de Crédit agricolei du Cantal, à

Auriilac (23, avenue de la République). Celle-ci

pourra vous indiquer h s conditions locales dans
lesquelles vous pourrez peut-être bénéficier dU'

crédit; elle ne peut pas vous prêter directement,

mais elle peut vous indiquer une Caisse locale à

laquelle vous pourriez vous affilier.

— M. E. B. CSiéirc]. — Pour acheter de la

minette en bourre, adresEéz-vous au Syndicat

des agriculteurs de Loir-et-Cher, à Blois, ou

encore au Syndicat des agriculteurs de l'Indre, à

Chàteauroux. — (H. H.)

— M. E. A. (aux Arméea). — Sur le point d'être

démobilisé, et désirant suivre un cours d'agri-

culture par correspondance, vous désireriez

connaître une école sérieuse où vous pourriez

recevoir cet enseigntmenl avec fruit.

Malheureusement nous ne croyons pas que
un enseignement agricole par correspondance
ait été organisé jusqu'à présent pour les hommes

dans votre cas, c'est une lacune qui mérite

d'être signalée. Ecrivez loujolirs aux directeurs

des Ecoles d'Agriculture de <irignon. Rennes,

Monlpelfier, ou à l'Ecole d'At'riculture de Beau-^'

vais. —(H: H.)

— X» 61n0 {Pas-de-Calai>.\ — Dans un en-
droit destiné à élever des lapins de ga-

renne, vous pourriez employer comme essences

des troesnes, aulnes blancs, cytises faux
ébônier, ajoncs, genêts. — H. H.)

— .N" 7804 {l)eux-Sèi;res). — La culture de la

betterave fourragère pour la récolte de la

graine exige des sols assez profonds et en bon
état de fertilité.

On sème au printemps la graine comme quand
il s'agit de récolter des racines pour lalimenta-

tion des animaux, mais on peut les semer en
rangs plus ,serrés et laisser surtout les plants

plus rapprochés sur les lignes.

A la maturité, on arrache les racines avec

précaution, on enlève les feuilles sans décolleter

les racines; celles-ci sont alors mises en petits

silos pour les préserver de la gelée; on les en-

lève de ces silos au mois d'avril, et on repique

les racines saines et bien conservées sur une

terre bien ameublie et fumée, en les espai ant

les unes des autres de 60 à 70 centimètres. Ou a

soin au cours de la végétation de celte racine

porte-graines de maintenir le sol très propre

par de fiéqueuls binages. Consulter pour plus

de détails : le volume plantes sarclées, bette-

raves et pommes de terre, dans l'encyclopédie

agricole Wéry. — (H. II.

— N» 9028 (Espagne).— La chanz en coagulant

l'argile des terres fortes les rend plus perméables
â l'eau et à l'air et plus accessibles aux instru-

ments aratoires. En outre, elle attaque les ma-
tières organiques et favorise leur nitriPication,

de même aussi l'assimilation de l'acide phospho-
rique et de la potasse. Elle augmente le rende-
ment et améliore la flore.

Le plâtre n'a pas une action semblable ou
aussi active.

Certes, puisque vous ne pouvez plus obtenir

de plaire, l'emploi dejla^chaux est très recom-
mandable dans vos terres très argileuses, qui,

sans aucun doute, sont dépourvues de calcaire.

Mais veuillez tenir compte des observations ci-

après : En favorisant l'assimilation de l'azote et

des éléments minéraux, elle est une cause indi-

recte de fertilité, mais aussi, à la longue, d'épui-

.sementdu sol : v La chaux enrichit le père et

ruine les enfants. »

Ne chaulez que si votre terre est suffisamment
riche eu azote et pourvue d'acide phosphniicjue

et de potasse, soit naturellement, soit par apport

d'engials : .i Qui cliaule sans fumer se ruine

sans y penser. »

Sous réserve de ces observations, l'emploi de

la chaux est reconimandable dans vos terres, à

raison d'environ 20 à 2o hectolitres tous les trois

ans. — E. R.)



REVO'E COMMERCIALE 6Î9

Semaine du

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
nv 31 arjùi U)j9 [OBSERVATOIRE DV PARC SAinT-MAiR)

JOURS

BT DATBS

P3

TEMI'ERATURE

Lundi 2oaoDi 101.3.

3

Mardi.... 26 — ilOû0.9i

Mercredi.. 27 —

Jeudi 2.S —

Vendredi. 29 —

Samedi..

.

30 —

Dim 31 —

Mijenoes oa toUm

tcarts sir U ooriali .

.

1009.-1

1ÙQ«.S

lOUO."

10! 7.

7

icvs;.;)

12»9

16. i

11.7

13.1

17.0

9.8

9.1

1010.81 12.8

—o 8+0,7

â
a



cso REVUE COMMERCIALE

dante, ce qui a déterminé une nouvelle baisse de 5

à 10 centimes par demi-kilogramme net.

On a payé les bœufs de l'Allier, de la Nièvre et

de Saône-et-Loire, 2.20 à 2.50 ; de l'Orne et du Cal-

vados, 2. .511 à 2.60; de la Sarthe, 2.20 à 2.50 ; les

bœufs d'étable, 2 à 2.25; les génisses et les bonnes
vaches, 2.23 à 2.60; les autres sortes, 2 à 2.20; les

taureaux, 1,50 à 2.30 le demi-kilogr. net.

Cours stntionnaires sur les veaux que l'on a cotés

comme suit, par demi-kilogramme net : veaux de
l'Aube, 3.75 à 4.2.5; d'Eure-et-Loir, de Seiue-et-

Marne, du Loiret et de l"\'onne, 4.23 à 4.70; autres
provenances, 3.2ô à 3.00.

Par suite de l'augmentation des arrivages, les

moutons ont eu des prix faiblement tenus. Les
agneaux ont t'ouvé acheteurs de 5 à 3.25; les petits

moutons du Centre, 4.23 à 4.73; ceux de lîeauce,

4.23 à 4.50 : les moutons du MiJi, 3 23 à 3.75 le demi-
kilogramme net.

Le marché était faiblcmeut approvisionné en
porcs; il en est résulté une hiusse de 15 centimes
par demi-kilogramme vif. On a coté les porcs 3.20 à

3.25, les coches, 3.10 à 3.20.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Enlrees directes

aux abattoirs. Réserves

La Vil). Vaug.Ainenôs. LaVill. Vaug.

têles têtes têtes

Bœufs 2 79-2 > i

Vaclios i 101 190 f 183

Taureaux 399 » '

Veaux 1 679 1 556 380

Moutons 15 946 3 674 1 3j5

Porcs 1 370 1 068 590

Prix maxitna du liilogramme

têtes

663

493

3 300m

tètes

90

6!

480

Au poids net. Au poids vif.

1" q. 2* q. 3* q. Prix extrêmes.

Bœufs 5.00 4.40 3.90 1.50 à 3.1?

Vaches
, 5.C0 4.40 3.90 1.50 3.12

Taureaux.... 4.10 3.90 3.30 1.50

Veaux 8.80 8.00 7.00 2.75

Montons 9.50 9.00 8.80 2.78

Pores 9.28 9.24 9.16 6.38

2.01

5.58

5.04

6 49

Dans les départements, on cote :

Avignon, par kilogr. net : bœufs, 4.30 à 5.20;

vaches, 3.50 à 5 fr.; moutons, 6.50 à 7 fr.; porcs, 7.80

à 8 fr.; agneaux, 6.75 à 7.25; par kilogr. poids vif,

veaux, 3.75 à 4.50.

Bordeaux, 'pa.r kilogr. poids vif : bœ.ufs, 2.60à4.10;
par kilogr. poids net : veaux, 6 à 8.C0 ; moutons, 6 à

8.50.

Chartres, par kilogr. net : veaux, lu à H fr.

Dijon, par kilogr. poids net : moutons, 6.75 àS.25;

par kilogr. poids vif : veaux, 4.50 à 4.90 ; porcs, 6.C0 à

6.80.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.50

à 2.95; veaux, 4.50 à 5.50; porcs, 5.50 à 6 fr.; par
kilogr. poids net : moutons, 7 à 9 fr.

.\anci/, par kilogr. poids net : bœufs, 5 à 5.80;

vaches, 4.50 à 5.50; veaux, 5 à 5.C0
;
porcs, 6 à 6.80;

moutons, 7 à 9 fr.

Viandes. — Deruicrs cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

1/4 de derrière.

1/4 de devant.

Àloyaa . . . .

Paleron ....

Brruf.

1 80 à 5 00 Train» 3 OJ 816 80

1 60

3 00

1 90

Extra 6 80 à

' qualité

1" qualité.

6 00

4 00

8 00 à

6 30

4 00

2 20 Cuisses

9 00 Pis et coliei. . 2 00 3 20

3 40 Bavetie . . . . 3 CO 4 50

Veau.

7 60 Pons nt cuiss. 4 00 A 8 80

6 '0 Veau do Caen :

5 90 i;4 de dov.int.

.

» à »

i> 1/4 de derriiirc. » »

Veaux Bretons. ^

Mouton.

8 70 Gigot .... 5 no à 10 50

7 40 Carrt^ par>^s. ,
» »

6 20 Agneaux ... 5 50 7 00

Porc.

Entier

1" qualité. . . 8 00
2' — . . 7 50

Poil, fraîches. 5 00

8 70

7 90

7 60

Filels . .

Jambons
Reins . .

Poitrine .

(j 00 10 00

8 00 9 30

5 00 7 60

Vins. — Le commerce des vins est peu actif en
ce moment et, d'ailleurs, les difficultés d'expédition

n'ont pas diminué ; les gares sont souvent fermées,

de sorte qu'il est impossible d'expédier le vin et de

retourner les futailles avec la rapidité désirable.

Prix sans changement sur les marchés du Midi, où
les vins rouges valent de 120 à 12.'j fr. à .Nîmes et à

Montpellier; de 120 à 130 fr. à Béziers; de 126 à 136 fr.

à Narbonne. Les vins blancs du Gard valent de 125

à 140 fr. l'hectolitre nu.

En Algérie, les ventes sur souches ont lieu au prix

de 7 fr. 25 à 7 fr. 50 le dégré-hectolitre.

Fruits à cidre. — Les ventes de pommes de Nor-

mandie, livrables à l'automme, ont lieu à des prix

variant de 190 à 210 fr. les ! 000 kiiogr. départ. En
lUe-et-Vilaine, on cote 200 fr. la tonne et dans la

.Mayenne de 200 à 210 fr.

Chanvre. — Dans la Sarthe, on paie de 180 i\ 200 fr.

les 100 kilcigr.

Houblons. — A Strasbourg, on vend les houblons
de 1917 de 300 à 400 fr. et ceux de 191S, de 700 à

800 fr. les 50 kilogr.

Pommes do terre. — On paie aux iOO kilogr. gares

de départ des pays producteurs : Hollande, 42 à

45 fr.; Saucisse rouge, 44 à 48 fr.; Ronde jaune, 33 à

38 fr.; Early rose, 33 à 35 fr.; Institut de Beauvais et

Richter Imperator, 32 à 34 fr.

Prix en hausse de quelques francs par quintal aux
Halles centrales de Paris.

Beurres. — .\ux Halles centrales de Paris, offre

assez abondante et prix soutenus. Les beurres cen-
trifuges valent de 10 à 12 fr. le kilogr.

Œufs. — Cours fermement tenus aux Halles cen
traies où le millier d'œufs vaut de 480 à 500 fr.

Pétroles et essences. — On cote à l'heitulilre et

par vagon complet, gare de Paris : le pétrole raf-

finé 55 fr. 25, le pétrole blanc 59 fr. 25, l'essence mi-

nérale rectifiée, 91 fr. 23.

Paille de sorgho. — Sur les marchés du Sud-Est,

les quelques apports de paille de la nouvelle récolte

ont été enlevés à des prix de 85 à 110 fr. Ic.-i 100 kil.

Laines. — Les exportations de laines touchent à

leur fin au Maroc; on paie, suivant qualité, le- laines

en suint de 350 à 450 fr. les 100 kilogr.

B. IIlBVND.

Le Gérant : Chables Dltbeix.

Pans. — L. Mabetbkux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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Preiiiicres appréciaiions sur la récolte du blé en France. — Déficit certain. — Evaluations fournies par

rin.stitut interoationat d'Agriculture sur la récolte dans les pays d'exportation. — Vote par la Chambre
des Députés du projet de loi sur les crédits pour la remonte de l'arroée. — E.xernption de droits pour
les actes relatifs au remembrement. — Décret prohibant l'e.xportaiion des engrais. — L'application des
pus normaux. — Déclaraticms d'une grande réunion agricoie à Bloii. — Décret relatif à rimiiortalion
des vins. — La semaine de Motoculture d'aut(>mne. — Récompenses au-x ouvriers décernées par la
Société des Agriculteurs de l'Oise. — Prochaine vendange en Italie. — Elèves diplômés de l'Ecole de
Grignon. — Ecole pratique d'Agriculture de Wagnonville. — Ecole nationale d'Horticulture. — Ecole
coloniale de Tunis. — L'exportation des races bovines françaises au Brésil. — Protection des appella-
tions d'origine. — Concours pour un emploi de vétérinaire départemental. — Procliaine exposition à
Troyes. — Concours départemental de Maine-et-Loire. — Concours agricole k Orléans. — Prochaine
exposition d'Aviculture. — Aciivité de l'office agricole de la iNièvTe. — Enquête sur la production des
plantes aromatiques. — Etudes de M. Vayssière sur la destruction des Acridiens. — Les tarifs généraux
d'octroi. — Instructions relatives à l'entreposage frigorifique publiées par le département de l'Agricul-
ture aux Etats-Unis.

La récoite du blé.J

La moisson est désormais aclievt^e en

France pour le blé. sinon pour toutes les

céréales, les battages se poursuivent et les

impressions qu'ils donnent commencent à se

généraliser. Il est eucore impossible de se

rendre compte, même d'une façon approxi-
mative, du rendement de la recolle; car les

impressions varient dans de fortes propor-
tions; il en est de bonnes, mais il en est plus

encore qui accusent des résultats médiocres.

Toutefois, on esL assez généralement d'ac-

cord sur la bonne qualité du grain. La con-
clusion qu'on peut éaiettre aujourd'hui, c'est

que la récolte est, dans son ensemble, assez

sensiblement inférieure à celle de 1918; celte

conclusion s'impose d'autant plus que les

surfaces consacrées au blé cette année ont

accusé, d'après les relevés officiels, une dimi-
nution assez sensible par rapport à l'année

précédente. On comprend, dans ces condi-

tions, que le Service du Ravilaiilement ail,

comme on l'a vu dans la dernière Chronique

(p. 622), insisté sur la nécessité d'éviter tout

gaspillage du blé au cours de la nouvelle

campagne.
11 sera nécessaire de recourir, com.me dans

les dernières années, à d'importantes impor-
tations; celles-ci se feront à des prix élevés,

on ne saurait en douter, comme nous l'avons

précédemment indiqué. En effet, si la récolte

esl heureusement bonne dans l'Amérique
septentrionale, elle est inférieure dans
d'autres pays d'exportation, et les besoins
à satisfaire en Europe seront énormes, la

Russie ayant disparu de la production des
céréales. D'après les documents réunis par
l'Institut internalionaid'Agricullure de Rome,
la récolle du blé au;-: Etats-Unis est évaluée
à 2.")6 millions de quintaux contre 230 en
1918 et celle du Caaada à C8 millions de quin-

11 Septembre 1913. — N" 32.

taux contre 31 en 11)18; mais celle des Indes
Britanniques n'est que de 73 millions de
quintaux contre 101 en 1918. L'augmentation
d'un côté esl compensée par un déficit à peu
près égal de l'autre. La production des pays
dont la récolte est évaluée jusqu'ici (Italie,

Espagne, Japon. Tuni.-ie) est indiquée, sauf
pour l'Espagne, comme inférieure à celle de
l'année précédente. Il est donc impossible
d'escompter un mouvement quelconque de
baisse dans les prix sur le marché interta-

tional.

La remonte de l'armée.

Ainsi qu'il a été annoncé dans la Chro-
nique du 28 août -p. 602), le Gouvernement a

déposé un projet de loi ayant pour objet de
rétablir le crédit de 3 millions de francs, qui

avait été écarté par la Chambre des Députés,

pour l'achat de jeunes chevaux destinés à la

remonte de l'armée. Ce projet a été adopté
par la Chambre des Députés dans la séance

du 2 septembre sur un rapport favorable de

M. Dariac, au nom de la Commission du
budget.

A celle occasion, uue discussion s'est en-

gagée sur l'emploi de ce crédit. Il a été de-

mandé, d'une part, que les 3 millions soient

consacrés à l'acquisition de chevaux et de

bovins pour les agriculteurs dépossédés par

les réquisitions militaires, el d'autre part,

qu'ils soient afléctés à la reconstitution de la

race chevaline ardennaise. Ce dernier amen-
dement a été renvoyé à l'examen de la Com-
mission du budget.

Sur le remembremeat.

La loi du 12 août qui a fixé le budget ordi

naire des services civils pour l'exercice 1919

renferme une disposition relative au remem-
brement qu'il est nécessaire de faire con-

1919. — 32
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naître. L'article 7 de la loi de finances est,
|

en effet, rédigé en ces termes :

Art. 7. — Les plans, procès-verbaux, certifi-

cats, significations, délibérations, décisions, ju-

gements, contrats, quittances et généralement
tous les actes ou formalités exclusivement rela-

tifs à l'application de la loi du 27 novemtrc 1918,

ayant pour objet de faciliter le remembrement
de la propriété rurale, sont exempts de tous

droits de timbre, d'enregistrement et d'hypo-

thèques, ainsi que les extraits, copies ou expé-

ditions qui en sont délivrés pour î'esécution de

la loi. Pour bénélicier de cette exonération, les

actes ou réquisitions de formalités devront por-

ter la mention expresse qu'ils sont faits par ap-

plication de la loi du 27 novembre 1918.

Xu cas où les parties produiraient devant la

Commission instituée par l'article 4 de la loi, toit

des actes non enregistrés et qui seraient du
nombre de ceux dont les lois ordonnent l'enre-

gistrement dans un délai déterminé, soit des

actes et titres rédigés sur papier non timbré,

contrairement aux prescriptions des lois sur le

timbre, la Commission devrait, conformément à

l'article 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner
d'oflice le dépôt de ces actes pour être immédia-
tement soumis à la formalité du timbre ou de
l'enregistrement.

Les associations syndicales formées pour
les opérations de remembrement ont le plus

grand intérêt à se conformer aux prescrip-

tions du premier alinéa de cet article.

L'exportation des engrais.

On lira plus loin (p. 655) un décret qui pro-

hibe l'exportation des engrais. C'est une
mesure qui, comme il a été précédemment
indiqué ici, corrige une erreur préjudiciable

aux intérêts agricoles, commise avec trop de

légèreté. Toutefois, ce décret prévoit que le

Gouvernement pourra accorder des déroga-
tions à la prohibition d'exportation. On doit

le regretter. C'est, en effel, une porte à des

abus que l'on a trop souvent constatés pen-
dant les dernières années. L'Agriculture n'a

à sa disposition qu'une insuffisante quantité

d'engrais; on va à rencontre des besoins de

l'alimentation du pays quand on lui en sous-

trait la moindre parcelle.

Les prix normaux.

Victimes, dans la plupart des régions, des

vexations provoquées par l'application de

prétendus prix normaux aux denrées ali-

mentaires, les agriculteurs commencent à se

défendre. Une importante réunion des .asso-

ciations agricoles de Loir-et-Cher, du Cher,

d'Indre-et-Loire, de l'Indre, du Loiret et

d'Eure-et-Loir s'est tenue à Blois; plusieurs

centaines de délé^^ués ont adop'é les résolu-

tions suivantes :

.AGRICOLE

Ils affirment leur ardent désir de participer

de toutes leurs forces à la reconstitution du
pays, épuisé par la plus terrible des guerres,

leur volonté d'aider à la diminution du coût de

la vie, en travaillant énergiquement à l'accrois-

sement de la production agricole, et en limitant

le prix de vente de leurs récoltes à la rémunéra-
tion stricte et équitable de leur dur labeur

;

Ils protestent contre les mesures arbitraires

prises en vue de réduire le coût de la vie, ces

mesures tendant à demander aux seuls agricul-

teurs la totalité des sacrifices à consentir pour
arriver au résultat recherché;

Ils se déclarent hostiles à toute mesure de

tractation réelle ou déguisée, et demandent en

conséquence l'abrogation du décret du 31 juil-

let 1919, relatif à l'application des prix nor-

maux, ces prix étant partout considérés par les

producteurs et les consommateurs comme de

véritables taxes;

Ils émettent l'avis que si le Gouvernement
croit devoir intervenir dans l'établissement du
prix de venle des denrées alimentaires, presque
toutes d'origine agricole, cette intervention se

produise également pour l'établissement du prix

de vente de toutes les autres marchandises né-

cessaires à la vie familiale et à l'exploitation du
sol

;

Ils repoussent énergiquement toute limitation

du travail en agriculture, comme préjudiciable

en premier lieu à l'alimentation du pays.

Un décret en date du i septembre a sup-

primé les dernières restrictions qui existaient

encore à l'enconlre de l'importation des vins

en France. D'après le rapport qui précède ce

décret, « les Commissions des prix normaux
seront chargées de veiller à ce que la mesure
ail un effet pratique sur le prix de détail du
vin ». L'avenir se chargera de montrer jus-

qu'à quel point cet espoir se réalisera.

Semaine de Motoculture d'automne.

La Semaine de motoculture qui aura lieu à

Senlis, du 29 septembre au 5 octobre pro-

chain, semble devoir obtenir un grand suc-

cès.

'i9 maisons, pour "5 appareils, ont déjà en-

voyé leur adhésion. Sur la demande des agri-

culteurs des régions libérées, un emplace-

ment sera réservé sur les terrains pour une
exposition animée d'instruments complémen-
taires (charrues, herses, semoirs, cultiva-

teurs).

A l'occasion de celte manifestation, des

récompenses seront attribuées par la Société

des Agiiculteurs de l'Oise aux ouvriers

agricoles qui auront rendu des services excep-

tionnel^ pendant la guerre, et aux vieux servi-

teurs ayant trente ans de présence dans la

même exploitation. Les agriculteurs qui au-

raient des propositions à faire devront les
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envoyer à M. Ândrieu, secrétaire général de
|

la Société, à Beauvais.

Les ressources de la Société étant très limi-

tées, son bureau a décidé d'ouvrir une sous-

cription entre tous les agriculteurs; les som-
mes reçues constitueront une seule masse
qui sera répartie par la Commission entre

les ouvriers agricoles d'après leur mérite.

Les souscriptions devront être adressées à

M. Bourgeois, 3, place Ernest-Gérard, à Beau
vais.

On doit féliciter la Société des Agriculteurs

de l'Oise de cette initiative destinée à res-

s^errer les liens qui unissent les agriculteurs

et leurs ouvriers.

La prochaine vendange en Italie.

La récolte moyenne du raisin en Italie est

évaluée à 64 millions de quintaux, c'est-à-

dire a millions d'hectolitres de vin.

La production de 1919 semble devoir être

de 3() millions d'hectolitres.

La qualité en général est très bonne.

Ecoles nationales d'Agriculture.

Le Journal Officiel a publié la liste suivante

des élèves diplômés de l'Ecole nationale

d'Agriculture de Grignon :

I. — Diplôme d' ingénieur agricole.

Promotion de 1912. — M. Joly.

Promotion de 1913. — MM. Perche (élève de

Grignon), Guillomy et Maurique (élèves venant

de Montpellier).

Promotion de 1917. — MM. lioyazoglu

(Alexandre), Boyazoglu (Eiieniie), Hatineau,

Cambonie, Peydecastaing, Roux Dufort, Trin-

quet, Garnier, Labarre, Rigal, Bistet, Devillard,

Nam-Sinh, Vital, O'Shea, Roche, Paget, Quercia,

Boutrolle, Tsaï-Vougi, Juif, Uucrot, Perrot, Ra-

vis, Egwiller, Bœufgras, Clialons, Madlochon,
Lasiiet, Angeliiii, et Guepratte.

II. — Certificat d'élève libre étranger.

Promotion de 1917. — MM. Grouylch, Mah-
moud, Fatcli, XanthouJiJes, Tchossitch, Miloico-

vitch, Mercado, Tambay, et Pond.

III. — Certificat d'études.

Promotion de 1913. — M. Ghassem.
Promotion de 1917. — M. Vernet.

Cette liste s'applique aux élèves français

et étrangers des dernières promotions.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Nous recevons la note suivante relative à

l'Ecole pratique d'Agriculture de Wagnon-
ville (Nord) :

L'Ecole d'Agriculture de Wagnonville, près

Douai, a souffert pendant cinq ans de l'occupa-

tion allemande. Bien qu'il y ait tout à refaire :

installation complète et moderne des bâtiments
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du pensionnat et de la ferme, achats d'animaux,
d'instruments, de matériel scolaire, mise en
culture des terres de l'exploitation, elle pourra
recevoir, avec tout le confort possible et les

moyens nécessaires à l'étude, des élèves dès
cette année. Les travaux entrepris depuis plu-
sieurs mois sont poussés activement.
La rentrée aura lieu le 4 novembre, les exa-

mens d'admission le 8 octobre. Pour tous autres
renseignemenis, on doit s'adresser au Directeur

de l'Ecole.

Dans le département du Pas-de-Calais.

l'Ecole pratique de Berthonval, un des plus

importants établissements de ce genre, a él''

complètement détruite pendant la guerre; il

n'en subsiste que des ruines informes.

Ecole nationale d'Horticulture.

Sur la proposition du directeur de l'Ecole,

le ministre de l'Agriculture a pris la décision

suivante, en date du 27 août, pour permettre
.nux élèves mobilisés dans le cours de leurs

éludes de les terminer dans les meilleures

conditions :

Les élèves démobilisés qui ont à faire deux
années termineront leurs études en une année
scolaire de neuf mois, du l:j octobre 1919 au
13 juillet 1920.

Les élèves démobilisés n'ayant plus qu'un au

à faire achèveront leurs études en une demi-
année scolaire de quatre mois et demi, du 15oc-
tobre 1919 au 28 février 1920.

Ces élèves conservent de droit le bénéfice des

bourses de l'Etat dont ils étaient titulaires

avant leur appel sous les drapeaux.

Les élèves qui désirent revenir à l'Ecole

pour terminer leurs études doivent en aviser

M. Xanot, directeur, dans le plus bref délai

possible. La rentrée à l'Ecole des élèves

démobilisés est fixée au mercredi 15 octobre.

Ecole coloniale d'Agriculture.

.V la suite du concours d'admission à

l'Ecole coloniale d'Agriculture de Tunis,

69 candidats ont été admis. A part 12 candi-

dats appartenant à la Tunisie et 1 à l'Algérie,

ces nouveaux élèves se répartissent entre

24 départements delà métropole.

L'ouverture des cours est fixée au lundi

13 octobre prochain.

Les races françaises au Brésil.

Un rapport de M. de la Vaissière, vice-

consul de France à Porto-Alègre (Brésil),

fait connaître que de grands efforts sont

tentés en vu» de grouper les éleveurs Anglais

pour créer en courant d'exportation d'ani-

maux reproducteurs vers le Rio-Grande-do-

sul. M. de la Vaissière ajoute :

Au point de vue de la race bovine, qui tient la
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première place dans l'élevage de cette région du
pays, les races qui iuléressent le plus sont la

Flamande, la Normande et aussi la Cliarolaise.

Il n'y a pour ainsi dire pas de jour que

de grands propriétaires-élt^veurs d'ici ne me
demandent si les exportateurs de reproduc-

teurs français, imitant l'initiative des An-
glais, vont envoyer quelques lots de jeunes tau-

reaux et génisses des races en question qui, à

condition d'être judicieusement clioisis, sont

assurés de trouver preneurs.

Gel avis est de nature à attirer l'attenlioii

de nos éleveurs.

Protection des appellations d'origine.

Par arrêté du 23 août, les déclarations

faites dans les mairies en conformité de l'ar-

ticle 11 de la loi du (i mai 1919, relative à la

protection des appellations d'origine, seront

insérées au Journal Officiel.

Cette insertion fera courir le délai de la

prescription prévue par les articles 15 et 17

de ladite loi.

Concours pour l'emploi

de vétérinaire départemental.

Un concours pour l'emploi de vétérinaire

départemental du Pas-de-Calais sera ouvert à

l'Ecole vétérinaire d'Alforl, le 21 octobre

1919, à 10 heures du matin.

Le programme de ce concours est délivré

au ministère de l'Agriculture fDirection des

Services sanitaires et scientifiques et de la

répression des fraudes, 42 bts. nie de Bour-

gogne, à Paris).

Exposition à Troyes.

Une Exposition générale industrielle et

commerciale de matériel agricole moderne
et de tout ce qui s'y rattache, tels que les

accessoires et les ustensiles de l'Industrie

laitière, de la Meunerie et de la Minoterie,

aura lieu à Troyes du 18 au 20 octobre pro-

chain.

Les industriels désirant y prendre part sont

priés d'adresser leur demande d'admission à

l'Organisateur général, à Troyes (.\ube\ 8,

boulevard Carnot, jusqu'au 10 septembre,

dernier délai, en raison de l'exiguïté des

emplacements.

Concours départemental à Angers.

Le 38" concours du département de Maine-

et-Loire pour les animaux reproducteurs se

tiendra à Angers le 27 septembre.

Pour les races bovines, le concours sera

ouvert pour les animaux de race Durham
pure, de race Maine-.\njou (Durham-Man-
celle), d'autres races pures (Normande, Par-

thenaise, Gharolaise\ de croisements divers

(femelles seulement, pour les bandes de va-

ches laitières de toutes ••aces. Des prix d'hon-
neur et des prix d'ensemble sont prévus.

En même temps que ce concours auront
lieu :

1" Une exposition de machines agricoles

les 26, 27 et 28 septeml^re ;

2" Des essais de motoculture les 29 et .'JU

septembre;
3" Des. essais d'instruments agricoles des-

tinés aux mutilés, instruments à traction

animale ou à traction mécanique, les 29 et

30 septembre.

Concours agricole à Orléans.

L'Ottice départemental agricole organise,

pour les 20 et 21 septembre, un concours

agricole, qui comprend :

Des démonstrations de culture mécanique;

Une exposition de machines agricoles et

de produits maraîchers.

Un concours-épreuve d'animaux de l'es-

pèce chevaline et une exposition de béliers.

Pour les inscriptions et tous renseigne-

ments complémentaires, on doit s'adresser à

M. Ursat, commissaire général adjoint, 28,

rue dllliers, à Orléans.

Aviculture.

La Société nationale d'Aviculture de

France organise sa 25" exposition interna-

tionale qui se tiendra à Paris, au Jardin

d'Acclimatation, du 19 au 21 novembre. P.air

tous renseignemenlrt, ou doit s'adresser au

siège de la Société, à Paris (.'!1, rue de Lille).

Office agricole de la Nièvre.

L'Office agricole de la Nièvre a décidé, pour

l'année 1919, de porter son action :

1" Sur la culture du blé, en procurant aux

agriculteurs, de préférence par l'intermé-

diaire des Syndicats agricoles, des semences

sélectionnées et triées à des prix avantageux,

et inslallant dans toutes les régions agri-

coles du déparlement des champs de dé-

monstration ayant pour objet la fumure ra-

tionnelle du blé.

2° Surlamélioiation du bétail, parla créa-

tion de Syndicats délevage auxquels il don-

nera les moyens d'acquérir un bon taureau.

3° Sur le développement des Syndicats de

la mutualité, en orientant toute action d'ac-

cord avec les associations agricoles déjà exis-

tantes et en stimulant la création de nouvelles

associatious par l'attribution de subventions

et la remise, à des prix réduits, de machines

agricoles susceptibles d'une uLilisalion col-

lective.
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Production de^; plantes aromatiques.

Ces phuiles se dévi/loppent sponlauément
dans les pwys de incutugnes du Massif cen-

tral et du SudEsl; ijnelques-unes (ont l'olijet

de cultures plus ou moins étendues dans plu-

sieurs départements.

De toutes, la plus importante est la lavande.

A la demande de la Direction de l'Agriculture,

une enquête sur le.s ressources des divers

départements eu plantes aromatiques a été

ouverte auprès des directeurs des Services

agricoles. Cette enquête fait ressortir que la

Lavande vraie est cultivée sur 500 hectares

dans les Basses-Alpes, 8 hectares dans les

Bouches-du-Rh6ne,50 hectaresdanslaDrôme,
700 hectares dans Vaucluse. Indépendam-
ment de la production des cultures, on récolte

les plantes sur les lavanderaies naturelles

couvrant des milliers d'hectares dans chacun
des départements de la Drôme et de Vau-
cluse. Les prix de l'essence de lavande, qui

étaient de 40 fraucs le kilogr. avant lu guerre,

atteignent actuellement 100 francs.

La Menthe poivrée est cultivée sur quel-
ques hectares dans les Basses-Alpes et Vau-
cluse. Les autres plantes peu ou pas culti-

vées sont récoltées à l'état «auvnge (lavande.

aspic, romarin, tnym commun, serpolet,

sauge sclaree, sarriette, origan, marjolaine,

citronnelle, hysope, estragon, basilic, etc.).

Destruction des acridiens.

M. P. Marchai a présenté à l'.^cadémie des
Sciences, dans la &é;ince du 4 août, au
nom de M. P. Vayssiere, une note sur les

procédés de destruction des acridiens et leur

application.

Le criquet uiaiocain [Slauronolus inaroca-

nus) se rencontre sur tout le littoral méditer-
ranéen, dans lo '\,v, les Basses-Alpes, en

Afrique du iNord, au Maroc.
M. P. Vayssiere qui a fait de nombreux es-

sais, émet l'idée qu'il est possible d'enrayer
la pullulation du .S. marocanus et des acri-

diens en général. Dans ce but, lorsque les

bandes des jeunes larves d'acridiens se cons-
tituent, on doit utiliser :

1° Les lauce-fiammes sur toutes les sur-

faces contaminées où il n'y a aucune chance
d'incendie.

2° Les pulvérisaLions d'une solution à

50 0/0 de chloropicrine daus les zones où les

lance- flammes seraient d'un emploi dange-
reux.

3" Les appâts arsenicaux dans les prairies

irriguées où les animaux ne viennent pas pâ-

turer. • j

.

Il faudrait que l'Etat prenne la responsa-
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bilité de l'organisation de la lutte, aidé par
des associations scientiliqnes comparables au
Sotrth African central Locusl Bureau et à la

Conférence internationale de,« Défense agri-
cole " de Moniévidéo entre les pays intéres-
sés. Des missions scientiliques suivraient les

bandes migratrices lors du retour vers la zone
permanente (par exemple, à partir du pas-
sage à Marrakecli en juillet). On pourrait
ainsi juguler dans son foyer originel un Iléau

qui cacse, périodiquement, à la fortune de
notre pays, les plus graves préjudices.

Tarif général des octrois.

Le Journal Officiel du *! août a publié
un tarif général par lequel sont fixés les

rnaxima des taxes que les Conseils munici-
paux peuvent établir et la nomenclature des
objets qu'ils peuvent soumettre à ces taxes.

Conditions d'entreposage frigorifique.

Le Bulletin n" -l'i'd de VU. S. Department
ofAgrirulture donne les renseignements sui-

vants sur les meilleures conditions de conser-

vation des denrées périssables dans les en-

trepôts frigoriiiques :

Povivies. — Les pommes doivent être con-

venablement triées et emballées, rapidement
emmagasinées, réfrigérées et surveillées avec

soin. Température —Ù'o à 0"; humidité rela-

tive : 83 à 90 0/0. Durée de conservation :

pommes d'hiver, 3 à 6 mois. Diminution de

poids en frigorifique : 2 à 3 0/0.

'Jù'fs. — Température : — 1"6 à
-f-

0"3
;

humidité 82 à 85 0/0. Les œufs frais, à coque
entière, propre, peuvent se conserver par le

froid pendant 9 à 10 mois. Perle de poids :

5.3 0/0 au maximum. Pour les ccufs con-

gelés, la température des entrepôts doit être

de — 18" à — 12°.

Volailles troussées. — Doivent être fraîches

lors de la mise en entrepôt. Température :

entre — 18" et — 12°. Durée de conservation :

12 mois. Perle en poids : 1 à 3 0/0.

Bi'itrr,-. — Température :
— 16° au mini-

mum. — Le beurre à conserver pendant plu-

sieurs mois doit provenir d'une crème d'aci-

dité limitée, pasteurisée et refroidie, puis

battue sans autre maturation. Perte de

poids : 0.5 à 1 0/0. Durée de conjervatioti

maxinaa : 12 mois.

Poisson. — Durée de conservation maxima :

l an. Tenipérature : entre — 18""' et — 12°.

Perte de poids sans importance commerciale.

Le transport de ces denrées doit s'cpèreir

en wagons frigoriiiques.

Henry Sagnîer et Raymom- Dupré.
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DE LA MEILLEURE UTILISATION DES TOURTEAUX

Au printemïft dernier, les transports com-

merciaux élanl redevenus praticables, Téle-

vage commençait à s'approvisionner large-

ment des tourteaux accumulés à Marseille,

lorsque l'exportation fut autorisée à l'étran-

ger. Aussitôt, les prix qui étaient avantageux

ont rebondi; les tourteaux ont disparu du

marché français.

Depuis, la mesure a été rapportée, mais

maintenant que la sécheresse persistante a

rendu la situation si critique, ses consé-

quences resteront graves pour le pays.

Le prochain hiver s'annonce mal. Dans de

trop nombreuses régions les récoltes fourra-

gères ont manqué. Il y a eu peu de foin et

l'on n'a pu se dispenser d'en entamer préma-

turément la provision.

Une abondance de tourteaux aurait sensi-

blement amélioré la situation. Nous n'en au-

rons guère. Sachons au moins tirer le meil-

leur parti de la trop faible quantité dont nous

allons disposer cette année. Sur ce point,

nous savons que de nombreux éleveurs sont

désireux de mieux connaître la manière

d'utiliser les tourteaux et de recevoir quel-

ques conseils pratiques.

*

Nous commencerons par examiner l'utilité

des tourteaux pour les élèves, pendant la sai-

son d'hiver, soit pendant une durée de

150 jours. Nous envisagerons d'abord le cas

ciù l'on n'aurait que du foin à donner aux ani-

maux.
Notre étude devra porter successivement

sur les diverses étapes de la croissance, car

les exigences nutritives se modifient à me-

sure que les animaux grandissent. Les be-

soins de la nutrition augmentent proportion-

nellement moins vite que la capacité de l'ap-

pareil digestif. Il n'est donc pas utile que la

concentration de la ration reste toujours

constante depuis le début. Une proportion de

fourrages grossiers et encombrants, qui se-

rait trop forte pour le premier âge, cessera

de l'être dès que l'estomac aura acquis un

plus ample développement.

* *

Pour les veaux de 100 kilogr., la question

de l'opportunité des tourteaux dans leur ra-

tionnement est facile à résoudre. Une jeune

bète, nourrie exclusivement de foin, pourra

en absorber journellement une quantité

égale à 2.20 0/0 de son poids. Cela représente

pour les 2 200 grammes consommés par un
veau de 100 kilogr., 902 grammes de prin-

cipes nutritifs, à raison de 'il grammes par

100 grammes de foin que nous supposons de

qualité assez ordinaire.

Or, l'entretien seul du corps (surface,

208 décim. carrés) en exige 1 040 grammes,
soit l'équivalent de 2 500 grammes de foin.

Si la force de croissance de l'animal est assez

impérieuse pour amener celui-ci à absorber

plus de foin qu'il n'en peut convenablement

digérer, nous voyons son ventre se dilater à

l'excès; la bète semble devenue difforme. Il

ne reste rien de cet embonpoint factice, dès

que le régime du foin a pris fin.

Pendant les cinq mois à l'étable, le veau

aura consommé 330 kilogr. de foin, sans

autre résultat que d'être encore en vie; une

partie de sa force de croissance se sera épui-

sée sans profit.

Sur les 2 200 grammes de sa ration, quand

on lui remplace 1 000 grammes de foin par le

même poids de tourteau d'arachides, on lui

donne, au lieu des 410 unités nutritives du

foin, les "80 qui ?ont contenues dans le kilo-

gramme de tourteaux, ce qui augmente la

quantité totale de 370 uniiés et porte de 902

à 1 272 grammes de principes nutritifs l'im-

portance de sa ration. Non seulement l'ani-

mal y trouve les 1 040 grammes réclamés par

son entretien, et dont le foin seul ne lui as-

surait pas la totalité, mais encore il arrive à

réaliser un modeste accroissement de 273 gr.

par jour.

Dans les cinq mois, les 150 kilogr. de tour-

teaux consommés auront permis un gain de

41 kilogr. Une économie de 130 kilogr. envi-

ron aura été réalisée sur la quantité de foin

donnée.

A eux seuls, foin et tourteaux ne consti-

tuent évidemment pas le régime de choix

pour l'élève de 100 kilogrammes, néanmoins

l'exemple était nécessaire pour montrer com-

bien le tourteau est susceptible d'améliorer

l'alimentation au sortir du sevrage.

*

Lorsque l'animal atteint 200 kilogr., l'in-

tensité des besoins nutritifs s'est déjà sensi-

blement réduite. Les dépenses de l'entretien

sont couvertes par 4 kilogr. de foin, alors

que l'animal est en état d'en ingérer 4 400 gr.
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Ce léger excédent permellrait un accroisse-

ment journalier de 12."j grammes.
Dans les cinq mois de ce régime, près de

100 kilogr. de foin seraient dépensés pour ne

produire en tout qu'un gain de 19 kilogr.,

soil 1 kilogr. par 36 kilogr. de loin. 11 y a

évidemment mieux à faire.

Avec 1 kilogr. de tourteau d'arachides par

jour, à la place d'un kilogramme de foin, la

quantité des principes nutritifs de la ration

se trouvera portée de 1 804 à 2 170 grammes,
ce qui Justifiera un accroissement de 413 gr.

Pour l'ensemble des cinq mois, l'animal ga-

gnera 62 kilogr. au lieu de 19 kilogr. au ré-

gime sans tourteaux.

Le kilogramme aura été gagné à l'aide de
2 kil. 4 de tourteaux et de 10 kilogr. de foin

seulement. Un kilogramme de tourteau aura
valu autant que 10 kilogr. de foin, si l'on ne

lient compte que du poids gagné. .\vec le

tourteau, l'accroissement est trois fois plus

rapide, la force de croissance trois fois mieux
ulilisée, ce qui est un avantage très grand.

Les élèves arrivés à 200 kilogr. continuent

donc à se montrer d'excellents utilisateurs

des tourteaux.

Sans recommencera entrer dans les mêmes
détails, nous dirons que le sujet de 300 kilogr.

nourri uniquement de foin en consommerait
î 000 kilogr., pendant les cinq mois qu'il

passerait à Tétable, pour gagner 48 kilogr.

seulement.

Avec 500 grammes de tourteaux par jour,

la quantité de foin resterait sensiblement la

même, mais le gain s'élèverait à 64 kilogr.,

soit un excédent de 16 kilogr. attribuable

aux 73 kilogr. de tourteaux, ce qui fait un
kilogramme gagué par 4 kil. 8 de tourteaux

consommés.
Si l'on portait la ration de tourteaux

à 1000 grammes, le gain des cinq mois at-

teindrait 74 kilogr., au lieu de 64 kilogr. Les
75 kilogr. de tourteaux distribués en plus

n'auraient produit qu'un accroissement de
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10 kilogr., c'est-à-dire 1 kilogr. par 7 kil. 1/2
de tourteaux, proportionnellement beaucoup
moindre qu'avec une quantité plus modérée.

11 sera donc préférable, quand on aura be-
soin de ménager les tourteaux, de ne pas en
donner plus de oOO grammes aux animaux
de 300 kilogr. qui n'auront pas d'autre nour-
riture que le foin.

A 400 kilogr., ils pourront aisément se

passer des tourteaux.

En plus des tourteaux, si l'on était à même
d'ajouter quelques racines au foin, c'est sur-

tout aux élèves les plus jeunes qu'il serait ù

propos de les réserver.

Quand pendant les cinq mois on pourra
comprendre, avec 1 kilogr.[de tourteau, ki-

logr. de betteraves en moyenne dans la rn-

tion du veau de 100 kilogr., 180 kilogr. de

foin lui suffiront au lieu de 250 kilogr. L'ac-

croissement qui, avec les tourteaux seuls,

n'était que de il kilogr. pour la saison d'hi-

ver, montera à 76 kilogr.

L'élève de 200 kilogr., avec 8 kilogr. de

betteraves par jour, n'économisera que
100 kilogr. de foin, mais il gagnera pendant
cette période 94 kilogr. et non plus seule-

ment Cl kilogr., comme il l'aurait fait s'il

n'avait mangé que des tourteaux et du foin.

Plus les animaux grandissent, plus il leur

faudrait de betteravespourréaliser les mêmes
progrès. Lorsque la provision de racines ne

sera pas importante, on aura donc tout inté-

rêt à la réserver pour les animaux plus jeunes.

Nous avons pris la betterave pour exemple;

avec le rutabaga, le résultat serait sensible-

ment le même. Si l'on disposait de pommes
de terre, on pourrait parfaitement remplacer

2.2 de betteraves par I de ces tubercules.

Dans ces formules de rations, les tourteaux

comprendront 300 grammes d'arachides, le

surplus indifféremment de l'arachide ou du

palmiste.

Andbé Goui.x et P. Andouard.

L'AGRICULTURE BELGE ET LA GUERRE (I)

Le Crédit anversois publie actuellement
une collection d'études fort intéressantes sur

la Renaissance économique de la Belgique.

Cette collection consacre le fascicule VIII à

l'agriculture belge. Celui-ci a été rédigé par
M. ,\lbert Henry, directeur au ministère de

l'Agriculture de Belgique, et qui fut pendant

(i) VAgriculture belge el la juecce. Fascicule VIII,

Bruxelles-Goemaere.

l'occupation, secrétaire général du Comité

national de secours et d'alimentation. La

Belgique avant la guerre avait donné son plus

grand effort à l'industrie; l'agriculture,

comme d'ailleurs dans la plupart des autres

pays, y était passée un peu au second plan.

Et cependant la valeur commerciale de la

production agricole annuelle de la Belgique

atteignait près de 2 uiilliards 300 millions
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de francs, dont 1 330 millions pour les pro-

ductions végétales et 9i0 millions pour les

productions animales (1). D'autre part, la

politique antiprotectionniste avait augmenté

depuis 1897, et on pouvait prévoir le moment

oii les derniers droits qui protégeaient l'agri-

culture auraient disparu.

Or un pays ne possède une puissance com.-

plète que lorsque toutes ses forces produc-

tives s'harmonisent. L'Angleterre, libre

échangiste, a bien senti la nécessité primor-

diale de remettre en honneur chez elle l'agri-

culture, caria guerre a prouvé qu'on pouvait

se passer de tout, sauf d'aliments.

Quelle fut l'action de la guerre sur l'agri-

culture belge? Le fait dominant est l'enri-

chissement des <:ullivateurs [L'agrindiure

hi'ljji; et la gverre, p. 19 1.

Les prix furenten effet très rémunérateurs:

en 1918, on payait à Bruxelles le kiIogr.de fro-

ment, 5 fr.; l'œuf, 2 fr. 50; le litre de lait.

1 fr. 85; le kilogr. de bœuf, 32 fr. ; le kilogr.

d'haricots, 13 fr., etc. Un hectare de féve-

roles rapportait 15.000 fr.

L'augmentation de ces prix avait plusieurs

causes, dont les principales d'après M. A.

Henry sont la réduction de la production en

présence de l'accroissement des besoins et

la diminution de la valeur d'achat de la mon-

naie par suite des émissions considérables

de billets. Enfin, en Belgique, l'insufîisance

de la production indigène était encore

accrue par suite des prélèvements opérés par

les Allemands.

En ce qui concerne les facteurs de la pro-

duction agricole, la suppression des impor-

tations a privé l'agriculture belge des ma^
lières premières indispensables : engrais et

fourrages qu'elle demandait à l'étranger; les

réquisitions ont réduit les approvisionne-

ments indigènes et les capitaux d'exploita-

tion ; enfin les dispositions réglementaires

arrêtées par l'autorité allemande ont modifié

la répartition des cultures et les spéculations

animales.

En ce qui concerne les réquisitions, les

chiffres suivants sont donnés par M. A.

Henry (ouvr. cit., p. 31):

130.000 chevaux sur un effectif .de 320.000

(parmi les chevaux eiilevés, .tiiBJicoiùple

82. OtK) reproducteurs).

900.000 bêtesà <tornes sur 1.800.000. Enfin,

les Allemands s'empressèrent de réquisi-

tionner tous les stocks d'engrais. Les dispo»

sitions régleznentaires, issues de toutes les

fantaisies des militaires et des savants alle-
— .1 1 1 I

I

i^,
I

I
I

(1) Ann. /'or/.; Cli. îles fie;)-., 1912-1013, p. 1014.

L'AGaiCULTlRt; iiELhd. tT LA i.l KKllE

mands. ont sévi en Belgique dès les premiers

jours de l'occupation. Le programme en

avait été tracé dès le 21 aortt 1911 la AV,7-

nische Volkszeilung disait : « La Belgique

doit désormais, intervenir dans tous les

domaines pour la satisfaction des besoins

de noire armée en France, afin que la patrie

allemande en soit soulagée. »

I

Ces dispositions furent nombreuses et va-

riées. Les plus typiques sont l'organisation

des foires aux jeunes chevaux auxquelles les

marchands allemands étaient seuls admis à

acheter, déclaration des cultures de froment,

seigle, orge, etc. 11 faudrait citer tout le pas-

sage du livre de M A. Henry relatif à cette

question. Pour le beurre, dont la réglemen-
tation du commerce et de la consommation
est si difficile, les Allemands eurent recours

à la Fédération des marchands de beurre.

On peut lire dans le livre de M. A. Henry
le rôle, pour le moins singulier, de cette fé-

dération.

Nombreux furent aussi les arrêtés régle-

mentant l'élevage, de même que ceux inté-

ressant les produits des champs. On y re-

trouve le souci constant de créer des ap-

provisionnements et des réserves pour les

armées allemandes.

Tout ce qui précède s'applique aux sept pro-

vinces composant le gouvernement général

de Belgique où l'autorité appartenait à l'ad-

ministration civile. Dans les Deux-Flandres,

hTournaisis et le sud du Luxembourg, c'était

au contraire le régime des territoires d'étape

et d'occupation. Toute communication était

interdite, et ces pays, comme nos maHu'U-

reuses régions libérées, connurent toutes les

lïorreursde la guerre.

Le cultivateur de ces régions n'a donc pas

Irouvé comme celui du reste de la Belgique,

dans la hausse du prix des denrées, la com-

pensation de la dépréciation technique de

son exploitation.

M. A. Henry envisage alors dans la der-

nière partie de son ouvrage les problèmes de

la paix.

Restauration matérielle. — Dans les ré-

gions dévastées tout est à refaire, il ne fau-

dra ménager à l'agriculteur, ni le crédit, ni

le matériel agricole, ni le bétail, ni les en-

grais.

Heureusement pour la Belgique, ces ré-

gions sont très limitées, et cette remise en

état peut ne pas se faire attendre. Que de
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•vœux, formulerions-nous pour qu'il en soil

ainsi de nos belles provinces ruinées !

Dans les régiom épargnées, c'est autant de

rinsuftîsance d'engrais que de bétail que

souffre l'agriculteur belge. Le même pro-

blème se pose pour noire pays. 11 faut donc

utiliser toutes les matières fertilisantes exis-

tant dans le pays pour diminuer les quan-

tités à importer.

La sélection du bétail doit être poursuivie

et tout ou partie des animaux volés doit être

rendu aux agriculteurs. Il convient enfin de

mettre obstacle aux abattages inconsidérés.

Transformation des méthodes. — Les en-

couragements à l'agriculture ne devront plus

•être considérés comme des subsides.

La lutte contre la crise de la main-d\puvre

agricole doit s'organiser, et pour ce faire, il

faut réduire les frais généraux en combattant

le gaspillage, intensifier la production, enfin

réduire la quantité de main-d'œuvre incor-

porée dans kl production. agricole.

D'autres questions sont primordiales :

1° Expansion des syndicats d'exploitation

•du bélail, développement de l'industrie de

dessiccation artificielle des produits agri-

<;ôles;

2° Développement du remembrement;
3= Développement du machinisme par l'as-

sociation;

i" Généralisation de la force motrice et

surtout de l'électricité
;

a" Modification delà législation belge qui
ne considère pas l'agriculture et l'élevage

comme des opérations commerciales suscep-
tibles de faire l'objet d'une association à

forme commerciale.

Éducation professionnelle, qui seule for-

mera des agriculteurs, sachant profiter des
progrès de la science et de la mécanique.

A l'heure où notre agriculture traverse une
crise analogue, et ce dans des proportions
bien plus grandes que l'agriculture belge, il

est intéressant de connaître ce que nos amis
ont l'intention de faire.

Le programme si complètement établi par
M. A. Henry se rapproche en bien des points

du notre. Il faut que cette transformation
des méthodes se fasse. C'est le seul moyen
de nous relever de nos ruines et d'assurer à
notre pays la place principale qu'il doit avoir

au milieu des autres nations.

Ravmo.xd Dupré.

NOTES D'AGRICULTURE ALGÉRIENNEi

SUR LES HAUTS PLATEAUX. — LE SEHSOU

Vaste plaine de 123 000 hectares, étendue

au sud de rOuarsenis entre 1)00 et 1 000 mè-
tres d'altitude, le Sersou est à la fois une ré-

gion naturelle et une entité administrative :

la commune mixti du Sersou, dont le siège

€st à Vialar.

A vrai dire, le Sersou naturel et le Sersou

•administratif ne se confondent pas, et la di-

vision administrative déborde la région natu-

relle et la dépasse.

Lorsque le voyageur a quitté à Relizane la

«haude vallée du ChelilT et qu'il est parvenu,

en suivant le cours aride de la haute Mina, à

l'altitude de 1 000 mètres, voisine de celle de

Tiaret, il arriye à Prévost-Paradol et à Tag-

dempt sur les alluvions du miocène moyen où,

• entre des parties rocheuses, s'étendent des

limons profonds argilo-calcaires, de culture

difQcile mais de grande fertilité. Le palmier

nain et l'artichaut sauvage y indiquent im-
médiatement un sol riche. On aborde là une
bande de terre large de 50 kilomètres en
moyenne qui, depuis les pentes rocheuses et

arides du versant sud de l'Ouarsenis, borde le

Sersou et, administrativement, se confond
avec lui (fig. 169j.

Vialar, chef-lieu de la commune mixte du
Sersou, repose ainsi près de sources nom-
breuses sur les mêmes terres profondes et

riches, compactes et de culture pénible que
Prévost-Paradol et la plaine nord de Tiaret;

mais si Vialar est bien la capitale adminis-
trative du Sersou, c'est à 50 Ivilomètres au
sud-ouest, à Burdeau et à Bourlier, qu'il

faut chercher l'aspect agricole et le carac-
téristique agrologiqne de la région natu-

relle. Bourlier, Victor-Hugo, Burdeau, Hardy,
villages de colonisation récente, jalonnent

l'axe Est-Ouest de cette vaste plaine (flg. 169).

.Tous ces centres ont surgi du sol de toutes

pièces par la volonté administrative de 1908

à 1910, et s'étendent peu à peu au milieu et

dans l'axe même de la plaine, qui sur 100 ki-

lomètres de long et iiO de large, constitue le

Sersou, région naturelle à part, au milieu des
hauts plateaux et que les membres de la ré-'

cente mission américaine comparaient lors

de leur visite à leur Arizona.
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Dans celte région de hauts plateaux par

excellence, à températures extrêmes, entre

930 et IJOOO mètres d'altitude, les alluvions

qui constituent le sol rappellent agrologiijue-

ment notre limon des plateaux de France et

fait tout particulièrement penser au limon

des plateaux qui en Berry, dans l'Indre et le

RE ALGERIENNE

Cher, plaque par places les vastes étendaes

coralliennes et constitue au milieu de la

Champagne berrichonne des îlots très fer-

tiles. Le sol du Sersou a les mêmes caracté-

ristiques agrologiques que ce dernier. C'est

la même terre, à éléments fins silico-argiieux

avec des pierres plates calcaires, tantôt abon-

Tuiriît

oa^ar.

:h.r.if

^^nUifi^e.

la i(lUia/Ijn_

SerSOLL

^«^

Fig. 108. — Situatiiui ilii Sersou.

dantes comme à Hardy, tantôt rares comme
à Bourlier, présentant à leur face inférieure

dss dépôts irréguliers de carbonate de chaux

provenant de la décalcarisation quasi com-
plète du sol superficiel.

Ce sont là des terres de culture d'un tra

( i OoK"j

Fig. 169. — Plan uénéral île la région du Sersou.

vail facile, qui sous un climat pluvieux comme
celui des Flandres seraient incomparables.

Elles sont malheureusement peu profondes,

défaut grave en climat sec, et ne dépassent

guère 0".60 ou 0'".80, différant par consé-

quent de celles qui s'étendent au nord du
Sersou administratif, sur la région monta-
gneuse de Prévosl-ParadoletdeVialar, etqui,

argilo-calcaires et compactes, sont d'un tra-

vail pénible, mais d'une productivité plus

régulière.

Dans ce Sersou, aux terres légères et su-

perficielles, la pluie plus qu'ailleurs encore

est nécessaire et les années humides sont

des années d'abondance; les printemps bien

arrosés de 1915 à 1918 ont fait de cette con-

trée, pendant quatre années, une source inta-

rissable de blé et ce n'est pas sans amertume
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qu'en parcourant celte belle pleine, on songe
que des achats de blé à l'étranger ont con-

tribué à faire baisser notre change pendant
la guerre, alors qu'en l'J18-1919 nous avons
laissé perdre en Sersou une récolte abon-
dante. Partout, dans les

gares, dans lesdocksdes

Sociétés de crédit, sur

les places mêmes des

villagesde colonisation,

des montagnes de blé,

des sacs amoncelés ,

parfois demi-crevés
après un an d'attente,

attestent l'engorgement

du pays et le gaspillage

d'une récolte réquisi-

tionnée, mais en partie

gâchée sur place.

Dans le seul village

de Vialar, en ce début

de juillet 1919, près de

liO 000 quintaux de la

réoolte][de 1918 demeu-
rent stockés et eussent

pu nourrir Paris pen-

dant douze jours, et ce n'est pas là un fait

isolé, car à Burdeau, à Bourbaki le phéuo-

m.ène est le même et, sur les quais de Prévost

-

6jI

minées aux champs, ses agglomérations com-
plètement européennes, fait songer à une
Beauce africaine qui nait ; nous sommes
bien, en Sersou, dans un océan'de blé.

Les fermas du Sersou, presque toutes pe-

Fig, no. — Sur les Iiiuts plate.aux. pentes sud de l'Ouarsenis.

Aspect général de la contrée.

Fif^. 171. — Un village de colonisation.

La place du village. — Type des premières constructions élevées parjles colons.

Paradol et de Tiaret, nous avons va les

montagnes de sacs de blé attestant que la

récolte de 1918 afflue encore et ne s'écoule

que trop lentement vers les ports.

Nous sommes bien là, en effet, dans le pays

du blé. A l'infini, en ce début de juillet les

épismîirs frissonnent, etcetteplaiae immense
de blé, sans un arbre, avec ses fermes dissé-

lites à l'origine, puisque les concessions ac-

cordées n'étaient que de oO à 73 hectares,

ont lapidement crandi. C'est un contresens

économique que de

faire de petites ex-

pl oi talions dans

celle région de

f<rande culture ex-

clusive de ci^réales:

a ij jourd'hui, par
suite d'achals nou-

veaux, presque tous

ses colons cultivent

des étendues va-

riant de 300 à 500

hectares, et parfois

davantage.

L'assolement ré-

gulier , simple à

l'exlréme, est l'as-

solement triennal :

jachère, blé, avoine.

Pourtant , depuis

quelques années
,

l'avoine a été réduite et des surcharges ont

fait faire blé sur blé.

Le blé, qui normalement est semé sur

jachère, vient après un labour croisé donné

au printemps, laissant mûrir la terre sous

l'action du soleil et du siroco d'été ; seul

un labour léger précède les semailles. Un
hersage suit le semis et aucune autre façon
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n'est nécessaire. Pas d'engrais sur cette terre

neuve, pas de façons d'entretien. Nous avons

donc là une culture économique au premier

chef, rappelant It^.s cultures américaines.

Néanmoins, partout les lerrps sont d'une pro-

preté qui étonne.

Il y aurait beaucoup à. faire dans le do-

maine de la sélection et du dioix' de variétés

bien adaptées au sol et au climat. Tout reste

à mettre au point à ce point de vue, et ce

n'est pas sans plaisir que nous avons ren-

contré en Ser.=ou, .M. Ducellier, lexcelient

botaniste, professeur à Maison-Carrée, chargé

par le Gouvernement généra), à qui Timpor-

tance de la question n'a pas échappé, de re-

chercher les blés lo.-aii\ méritants. Déi-i le

Pis. 172. — Dans ie Sersou. 5[iK-.ia'(:M Uioiî;

Blé de Bo(]hm\ le Kahia, la 7'ouzeilfi de liel

Abbcs, mélangés pêle-mêle dans les cultures

paraissent appelés après une sélection suivie,

à donner au Sersou des types productifs et

bien adaptés.

La moisson, au cours de notre voyage, se

poursuit rapidement. Avec les .Spicarforos, de
3"". 80 de coupe, elle s'enlève vite dans cette

plaine inlinie où les champs de blé de 250 ou

300,hectares sont fréquents. Chaque m.vhine

poussée par G mulets coupe ses 10 hectares

par jour (fig. 172). Un ckarton, voilure légère,

reçoit les épis et marche de conserve avec la

Spicadora. H porte à la batteuse la récolte

qui, suivant l'expression locale, est immé-
diatement « dépiquée « Dès la fin du battage,

les chameliers montent du désert tout proche

et dnscendenl au.x gares les plus voisines, à
50 et 00^ Ivilomèlres parfois, ie blé ensaché ;

transport coûteux, puisqu'un cliameau n'em-

porte que deux quintaux au maximum.

En Sersou, les rendements sont très va-
riables et dépendent de l'humidité du prin-

temps. En 1918, ils ont oscillé entre 15 et

18 quintaux. Ce fut pour la région le Pactole,
mais aussi comme nous le constations, l'em-
bouteiliement. Cette année, les blés sont
maigres et la récolte sera momdre de moitié.
Néanmoins aux cours actuels, malgré les

plaintes des colons, elle paiera encore large-
ment.

Pourtant on ne sait ce que l'avenir réserve

à cette contrée qui a besoin, pour réussir,

danBées humides au printeaips. En 1913 les

premiers colons, venus huit ans avant, la

plupart pourtant Savoyards tenaces, étaient
bien près de tout abandonner; les printemps

avaient été secs, et

sous ce climat pé-

nible, dans cet iso-

lement complet du
bled où l'on a be-

soin de sentir qu'on
réussit pour ne pas
partir vers des mi-
lieux moins âpres,

ils se demandaient
.si le Sersou les fe-

rait jamais vivre.

Puis sont venus
pendant la guerre

les printemps plu-

vieux et les hauls

jirix du blé et pour
f'ux la terre du Ser-

^oJ qu'on leur a

concédée gratuite-

ment en 1905 ou
qu'ils ont acquise à iO francs l'hectare en

moyenne, vaut bien maintenant avec les con-

structions, la plupart da temps rudimen-

taires qu'ils ont élevées, et les chemins qu'ils

ont faits, 500 ou 600 francs l'hectare, et de

fait les ventes à 500 et 600 francs sont nor-

males.

Là, comme dans toute l'Algérie, le marché
foncier reste en hausse. C'est ainsi qu'à

.T kilomètres de Bardeau eu plein Sersou, une

ferme de 436 hectiires a été achetée, en LSSl,

aux Indigènes à 13 francs l'hectarel; elle a été

revendue en iSW.) parle premier acquéreur

60 francs, et à la suite d'une vente en 1918 a

été payée 725 francs.

Le gros point noir pour cette région, c'est

une période possible d'années sèches et

comme nous l'indiquait un colon de la con-

trée, c'est sur cette terre africaine qu'est née

la parabole des vaches grasses et des vaches

maigres, des épis pleins et il*s épis vides, et

iinn.'iut les blés.
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les conditions climatologiques demeurent

éternelles.

f'ourtant, dans les milieux agricoles, la

confiance demeure dans l'avenir du Sersou.

L'administration de la commune mixte, la

direction de l'Agriculture paraissent incliner

à la création dé nouveaux centres, diisseut-

elles acheter même, pour les rétrocéder ou

les donner à titre de concession, des terrains

à 600 ou 700 fr. l'hectare.

Le chemin de fer à voie de 0.60 qui va

prolonger jusqu'à Tiaret la voie ferrée, per-

mettra l'écoulement des récoltes à un prix

moindre que celui demandé actuellement

par les chameliers, qui font payer de 'i à

[^ francs le transport du quintal de blé des

divers centres du
Sersou à Tiaret. Du
fait; de la présence

du rail, les possibi-

lilés agricoles aug-

menteront. En ou-

tre, l'eau n'est pas

loin sous le limon

léger du Sersou. On
la trouve à des pro-

fondeurs variant de

3 à 5 mètres, elle

s'élèvera facilement

avec des moulins à

vent, et les cultures

de légumes, celles

des amandiers et

des abricotiers
pourront se déve-

lopper, la luzerne

i rriguée pou rra,

avec ses coupes annuelles, permettre l'entre-

tien d'un bétail plus nombreux qui, à l'heure

actuelle, se nourrit sur des chaumes et des
des parcours desséchés (fig. 173).

Pourtant, malgré ces possibilités d'avenir,

on voit les premiers colons, comme des
joueurs heureux et sages, trouver leur la-

beur suffisant et leur gnin inespéré, passer
la main et à leur encontre, confiants dans
l'avenir, des locataires s'oifrent à eux qui,

pour des périodes de six à neuf ans, louent

leurs terres à des prix qui oscillent entre

.30 et 40 francs l'hectare, ou des acheteurs
acquièrent ces terres de colonisation qui se

vendaient 1-41) francs il y a quinze ans, 500 et

600 francs l'hectare, montrant un optimisme
robuste et une confiance solide dans la con-
tinuation de l'essor du pays.

Pui-sent, pour eux. les années de vaches
maigres et d'épis vides ne pas surgir trop

Fier, fis Hauts plateaux du Seri Plaine de Victor Huso.

vite et laisser cette région émineajment i

ressante consolider ses rapides progrès.

Pierre Bektiiault.

nté-

DE LA FORMATION DES INSTITUTEURS RURAUX
Parmi les nombreux vœux émis au dernier

Congrès de l'Agriculture française, il en est

un qui a trait à l'éducation professionnelle et

qui tend à la formation, dans les écoles nor-
males, de deux groupes distincts d'institu-

teurs (les ruraux et les urbains). Ce vœu,
renouvelé des conclusions adoptées par
l'Académie d'Agriculture il y a déjà quelques
années, nous a remis en mémoire les idées

professées, à ce sujet, par un ancien inspec-
teur d'Académie d'un de nos départements
du Centre. Ces idées ont été reproduites, à

peu près en entier, par le Bulletin de l'Ami-

cale des instituteurs de Loir-et-Cher; nous

avons pensé qu'elles intéresseraient peut-

être les lecteurs du JouvnuL d'Agriculture

pratique.

Comme on va le voir, la réforme préconi-

sée par ce haut universitaire, dans la forma-

tion des maîtres de l'enseignement primaire,

est bien plus profonde que celle envisagée

par les auteurs du vœu précité :

Au lieu de continuer à faire du département,

un centre pédagogique, il faudrait diviser 1&

France de l'enseignement primaire, autant que

possible, en régions homogènes, au point de vue
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économique. Chaque région, industrielle, com-
merciale, agricole, marilime, etc., aurait son

Ecole normale.

Pour les régions agricoles, je voudrais que

l'Ecole normale devînt une sorte de Ferme-

Ecole, d'une espèce nouvelle, ou, si l'on aime

mieux, une Ecole-Ferme, de sorte que l'institu-

teur qui en sortirait pût être, défini : le Paysan

qui enseigne.

En matière d'agriculture, les familles et les

élèves (enseignements scolaire et post-scolaire)

ne pourraient plus le considérer comme un ama-

teur.

Je voudrais, du reste,'que l'Etat, dans la com-

mune où il enseignerait, lui prêtât de la terre à

litre gratuit (une étendue raisonnable) et lui

laissât, ses heures d'enseignement étant réduites

en conséquence, le temps nécessaire pour la

mettre en valeur, à son profit. Ce serait une

part de son Iraitement, variable comme le re-

venu de ses voisins, de ses pairs, pour lesquels il

serait non seulement un professeur, mais un

exemple vivant.

A l'Ecole normale, l'Ecole-Ferme, ses maîtres

auraient orienté non seulement l'enseignement

scientifique, mais l'enseignement littéraire dans

!e sens agricole. L'hiitoire, la géographie, la

morale, la littérature, seraient pour lui intime-

ment rattachées à la terre. Ses «humanités » se-

raient des humanités rurales.

Et quel magnifique choix de textes serait pos-

sible! Quel vivant et émouvant commentaire de

chaque travail agricole dans chaque saison !

Deux exemples s'offrent à mon esprit : les se-

mailles, la fenaison.

Les semailles. — On prendrait les' stances de

Hugo. On les étudierait au point de vue réaliste

et pratique. 11 y a deux façons de semer, deux

gestes qui ne sont pas également scéniques. Plus

d'un vers, dans cette pièce, étudié, discuté par

des terriens, prendrait un aspect nouveau. Oq y

trouverait sans doute des choses à'^critiiiuer,

mais aussi des raisons d'admirer plus vraies,

plus poignantes, plus profondes.

La fenaison. — A l'époque où elle a lieu, ou

lirait, on expliquerait une admirable page

d'Anna Karéniiie. La fatigue de ce travail que

M°" de Sévigné trouvait si charmant (la com-

paraison entre les deux textes serait intéres-

sante) y apparaît intolérable pour un citadin qui

a voulu faucher aussi longtemps, aussi sérieuse-

ment que les ouvriers rustiques; la description

est d'ailleurs fort belle, pleine d'une poésie

forte et vraie.

Dans chaque région, le choix des textes réser-

verait une place aux écrivains locaux.

Les pages où Proudhon raconte son enfance

paysanne devraient être inscrites sur le pro-

gramme des lectures dans toutes les Ecoles-

Fermes, mais elles auraient pour une Ecole-

Ferme franc-comtoise un intérêt plus direct. Et

la « Mireïo » de Mistral, au moment de la cueil-

lette des feuilles de mûrier, à la fin d'une le^jon

sur la sériciculture, devrait chanter sa ohausou
aux futurs instituteurs-paysans de l'Ecole pro-

vençale.

J'indique, sans insister, la tendance de ces

" humanités rurales ». Coordonnées à la pra-

tique, à l'enseignement technique, elles auraient

des chances de former un personnel enseignant

capable de s'attacher à la vie rustique, source

pour lui de profits, d'expériences intéressantes

et d'émotions, de jouissances intellectuelles et

morales.

De ces excellentes indications, on peut rap-

procLer les remarquables articles publiés en

août 1910, en juillet 1911 et l'Jl2 par la lie-

vue rfes Deux-Mondes, sous la signature du
docteur Emmanuel Labat, ainsi que le bel

ouvrage du même auteur, intitulé : VAme
Paysanne.

Four le docteur Labat, la vocation paysanne

se perd à l'école, d'autant plus que l'école

s'empare avec plus de force de l'imaginalion

de l'enfant.

Pour lui, le principe du mal réside dans

l'intellectualisme sévère et ombrageux de

l'école; il faudrait, dit-il, changer tout l'es-

prit de notre inslilution scolaire, i L'aban-

don de la terre est un phénomène très com-
plexe dont l'école n'est pas seule respon-

sable; mais comme c'est avant tout un phé-

nomène moral, nous pouvons agir sur lui,

dans l'âme de l'enfant, par la force morale de

l'école.

Ce qu'il faut, c'est une ccok paysanne te-

nue par un maitre paysan.

Et l'auteur s'empresse d'ajouter : >• Que per-

sonne ne se récrie : c'est une très haute ambi-

tion que nous avons pour l'un et pour l'autre.

L'àme paysanne n'exclut aucune distinction

iulellectuelle ou morale, et même, dans l'ap-

plication que nous en voulons faire à l'école,

ne saurait s'en passer. Dans cette petite

école, à l'orée des prairies ou des bois, on

enseignera des choses très scientifiques et

d'autres qui seront exquises. Le maitre ne

laissera pas d'être un savanlou un poète parce

que, chaque matin, en ouvrant sa fenêtre, il

souffrira dans les plantes de la pluie qui n'est

pas venue, ou qui, trop abondante, les noie.

Mais il aura son cceur à l'unisson de tous les

cœurs qui l'entourent, écoliers, parents, voi-

sins. L'école sera vraiment accordée avec sa

fin, la fin paysanne que nous lui voulons,

sans exclusion des autres fins que l'école

doit avoir. »

Faul Barral',

Professeur d'agriculture à Romoranlin

(Loir-el-Clior).
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Loi du 14 août 1919, modifiant la législation

algérienne relative à la lutte contre !e phyl-

loxéra.

Alt. 1". — La culture des vignes de foutes

provenances et leur circulation sont libres dans

le territoire de la colonie, sous réserve des déro

cations exceptionnelles prévues aux articles 3 et

4 ci-après.

En conséquence sont abrogés :

1° Le décret du 18 juillet 1880, rendant appli-

cables en Algérie les lois des 15 juillet 1878,

2 août 1879, relatives aux mesures à prendre

pour arrêter les progrès du phylloxéra et du do-

ryphora en France;
2" Les lois des 21 mars 1883, 28 juillet 1886 et

23 mars 1899 sur les mesures à prendre pour

as--urer la protection d es vignobles de l'Algérie;

3° Les décrets du 17 juin 1884, relatif aux me-
sures à prendre pour empêcher l'introduction du
phylloxéra en Algérie, du 30 décembre )893 mo-
difiant le décret précédent et autorisant l'entrée

des fruits et légumes frais en Algérie, et du
10 mars 1894 autorisant, sous certaines condi-

tions, l'introduction, en Algérie, des plants d'ar.

bres, arbustes et végétaux de toute nature autres

que la vigne.

Art. 2. — L'importation en Algérie de la vigne

et de tous autres végétaux, débris de végétaux,

fruits et légumes frais, enveloppes, couvertures,

emballages, échalas et tuteurs déjà employés,
^

engrais végétaux, terres, terreaux et fumiers et j

tous objets dont l'utilisation peut présenter un
danger au point de vue de la contamination des
cultures, est réglementée par des arrêtés du gou-
verneur général pris en conseil de gouverne-
ment et approuvés par le ministre de l'Agricul-

ture.

Le gouverneurgénéral peut, surl'avis conforme
du ministre de l'Agriculture, prohiber l'entrée

en Algérie ou ordonner la destruction de tout

végétal susceptible de servir de véhicule à des
insectes, cryptogames ou autres végétaux nui-
sibles à l'agriculture, ainsi que de tous objets

pouvant présenter le même danger.
11 peut, aux points d'entrée, prescrire la des-

truction, sans indemnité, des végétaux ou pro-
duits ayant été exposés à la contamination et

enfin prendre toutes les mesures que la crainte
de l'invasion d'une épiphytie rendzait néces-
saire.

.irt. 3. — Le régime de libre culture et de
libre circulation rétabli par l'article 1", ne s'ap-

plique pas aux communes dans lesquelles la

moitié plus un des viticulteurs inscrits sur les
rôles de la propriété non bâtie possédant les

deux tiers de la superficie plantée en vignes se
seraient prononcés contre son application.

_ Le régime spécial applicable à ces communes
concernant la culture, l'importation et la circu-
lation des vignes sera réglé par un arrêté du

gouverneur général pris en conseil Je gouverne-
ment.

Ari. 4. — Les viticulteurs des communes ad-
mises à ce régime exceptionnel pourront bénéfi-
cier du régime de liberté institué par la présente
loi, en vertu d'un arrêté du gouverneur général
qui sera pris sur la demande de la moitié plus
un des viticulteurs inscrits sur les rôles de la

propriété non bâtie, possédant les deux tiers Je
la superficie plantée en vignes.

Art. 5. — Un arrêté du gouverneur général
déterminera les formalités à accomplir par les

intéressés pour bénéficier des dispositions insé-
rées à l'article 3 ï^ I") et à l'article 4.

Art. 6. — Dans les communes visées ù l'ar-

ticle 3, la lutte contre le phylloxéra restera à la

charge du Syndicat communal de défense qui
devra être obligatoirement constitué et qui com-
prendra la totalité des viticulteurs de la com-
mune.

Le Syndicat pourra bénéficier du concours
financier de la colonie, dans une mesure qui ne
devra pas dépasser le montant des sommes pro-
duites annuellement par la taxe que se sera im-
posée le Syndicat. La colonie pourra également
mettre à la disposition des Syndicats ainsi cons-
titués le personnel du service Je la défense des
cultures pour diriger l'exécution des travaux,
ainsi que les produits et le matériel dont elie

pourra disposer à cet effet.

Art. 7. — Les fonds libres des Syndicats dé-
partementaux contre le phylloxéra, existant au
moment de la promulgation de la présente loi,

seront affectés : 1° si l'importance de ces fonds
le permet, au fonds de réserve des Syndicats
constitués dans les communes visées à l'article 3,

jusqu'à concurrence d'une somme représentant
le montant des taxes payées l'année précédente
par les viticulteurs syndiqués; 2° pour le sur-
plus, à la création de champs d'essai de recons-
titution dans les formes et conditions prévues
par un arrêté du gouverneur général.

Décret du 28 août 1919 portant prohibitioa

de sortie de marchandises.

Rapport au Président de la République fratiiaise.

Paris, le 28 août 1919.

Monsieur le Président,

.4près l'armistice, nous avons soumis à votre

signature un décret en date du 20 janvier, qui a

levé la prohibition de sortie des scories de dé-

phosphoration et de beaucoup d'autres produits
;

le décret subséquent du 13 mai 1919 a rendu
libre la sortie de tous les engrais chimiques et

d'un très grand nombre de denrées alimen-
taires; enfin, le décret du 12 juillet 1919 a pro-

hibé à nouveau l'exportation de la plupart des

matières ^alimentaires et fourragères essen-

tielles, en laissant toutefois libre la vente à
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J'iMranger du riz, des mélasse?, des fécules et

des glucoses.

Or, rinsufiisaûce du fret ue nous permet pas

de transporter d'outre-mer, notamment d' Al-

gérie et de Tunisie, les quantités de phosphate

nécessaires pour faire iace aux besoins de

l'af^-riculture, du Chili les quantités de nitrate de

soude qui nous sont nécessaires, de l'Indo-Chine

ou des Indes anglaises des quantités de riz assez

considérables pour alimenter un commerce d'ex-

portation de ce produit.

Dans ces conditions, il nous pai-ait désirable

de compléter le décret du 12 juillet t'.HC», d'une

part, en ce qui concerne les produits alimen-

taires, par la prohibition de sortie du riz, des

mélasses, glucoses et fécules et, d'autre part, en

ce qui concerne les engrais, par la prohibition

de sortie des engrais organiques, du sulfate

d'ammoniaque, des nitrates de soude et de

chaux, de la cyanamide calcique, du superphos-

phate de chaux et des engrais chimiques divers.

Il ne serait fait exception que pour les engrais

potassiques, étant donné la richesse des mines

d'Alsace et rinlérêt qu'il y a pour nous à

prendre pied de suite sur les marchés d'expor-

tation.

Si vous approuvez ces propositions, nous vous

prions de vouloir bien revêtir de votre signature

le projet de décret ci-inc!u?.

Décret conforme.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du ministre des Finances, du

ministre de l'Agriculture et du Ravitaillement,

du ministre du Commerce, de l'Industrie, des

Postes et des Télégraphes, du ministre des

Atîaires étrangères et du ministre de la Recons-

titution industrielle.

Décrète :

Art. i". — Sont prohibées, à partir de la date

de promulijalii'n du présent décret et Jusqu'à

nouvel ordre, la sortie ainsi que la réexportation

en suite d'entrei>ût, de dépôt, de transit, de

transbordement et d'admission temporaire, des

marchandises désignées dans le tableau ci-

annexé.

\yt. 2. — La sortie ou la réexportation des

marchaudises comprises dans ledit tableau se-

ront suboidonrées à l'obtention d'une autorisa-

lion d'exportation qui sera délivrée par le mi-

nistre des Finances.

Art. 3. — l.e ministre des Finances, le mi-

nistre de l'Agriculture et du Ravitaillement, le

ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes

et des Télégraphes, le ministre des Atîaires

étrangères et le ministre de la Ueconstilulion

industrielle sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret.

Tableau complémeutaire de marchandises

dont la sortie est provisoirement prohibse.

Animaux vivants.

Volailles.

l'roduils (•/ dépouilles li'aniniau.i

.

Engrais organiques.

l-'ari:icv.rali>iientaiires.

Denrées coloniales.

Mélasse?.

Glucoses.
MéUm.,

.

Scories de déphosphoration.

l'roduils chimigues.

Sulfate d'ammoniaque.
Nitrates de soude, de chajx. cyanamide caU-iqiie.

Superphosphate de c'aaux.

Engrais chimiques.

Compositions diverses.

l''écules de pomrnes de terre, de maïs et autres.

Riz.

LES ÉTATS GÉNÉRAUX DES RÉGIONS DÉVASTÉES

A. maintes reprises, le Journal d'Agricul-

ture pruliiiue a enregistré, depuis des moi.-^,

les plaintes et les réclamations des malheu-

reux agriculteurs des régions libérées, il a

signalé l'incohérence des méthodes adminis-

tratives adoptées, les résultats lamentables

qui en ont été la conséquence. Les protesta-

tions des autres parties des populations ren-

trées avec courage dans les villes dévastées

n'ont pas été moins nombreuses que celles

des ag-riculleurs, sans mieux recevoir salis-

faclioa. La patience à bout a eu un ressaut

d'énergie. Sur l'initiative du journal Le

Malin, une réunion des représentants légaux

de ces régions a été décidée. Tous, sénateurs,

députés, conseillers généraux, maires, pré-

sidents d'associations, etc., ont donné leur

adhésion. Le projet a abouti à une solennelle

manifestation qui s'est déroulée à Paris pen-

dant Irois jours, du 31 août au 2 septembre,

sous le nom d' « Etats généraux des régions

dévastées », et dans laquelle tous les vœux
des sinistrés ont été réunis dans des conclu-

sions qui réalisent un programme complet.

M. Ribot, sénateur du Pas-de-Calais, a pré-

sidé la séance d'ouverture, assisté de M. Mé-

line, sénateur des Vosges, et de M. Maginot,

député de la Meuse. Dans un discours élo-

quent, il a montré les erreurs commises de-

puis le jour de l'armistice :

Il y a eu beaucoup de bonne volonté, il y a eu

la volonté de venir en aide à nos populations.

Mais a t-onfait tout ce qui pouvait être faitdant

ces neuf mois? Hé';ai_: le début de la paix a res-
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semblé à ce qu'a été le début de la guerre. On
a été forcé de trop improviser; les méthodes
n'étaient pas préparées d'avance, puis on voit

quelquefois mal de loin. Trop de lenteurs, trop

d'incertitudes 1 On a multiplié les fonctionnaires;
on en a créé de toute sorte et on n'a pas sonyé
à établir eiUre eiLx, tout de suite, l'unité d'action

qui était pourtant si indispeusable. A Paris, deux
ministères étaient chargés de travailler à la re-

constitution, étaient pleins de bonne volonté.

Notre ami Lebrun y a mis tout son cceur, tout

sou dévouement, mais iJ était à chaque pas^

arrêté parce que le ministère des Réfjions libé-

rées n'était, ni le ministère des Travau.x. publics^

ni le ministère des Finances, ni le ministère de
la Guerre, et qu'au lieu de donner des direc-

tions, au lieu de commaoder, il était obligé de
solliciter. Ce n'était pas là une situation tolérable.

On l'a compris; aujourd'hui, on cherche ù y
porter remède; mais, eu attendant, un temps
précieux a été perdu. Huit mois, neuf mois se

sont écoulés et puis l'hiver approche et l'on se

demande partout avec angoisse, avec inquiétude,

si l'on pourra maintenir dans les régions dévas-

tées ceux qui contre toute possibilité ont voulu
rentrer, ont voulu s'attacher au sol, le travailler

de leurs mains.

Faudra-t-il donc les laisser partir? .\h.' ce se-

rait un exode cent fois plus cruel que ceux qui

ont été imposés à nos populations pendant la

guerre. Ah! ne pas pouvoir maintenir dans les

régions dévastées ceux qui y étaient rentrés de
leur plein gré, aucun de nous ne peut accepter

cette idée.

Xous avons le devoir impérieux d'exiger du
Gouvernement de tout faire, tout, tout, pour
éviter un pareil malheur.

Pour réunir les doléances des divers dé"
partements intéressés, le travail a été réparti
entre des Sections ayant chacune un objet
déterminé.

Le bureau de la Section d'Agriculture était

composé comme il suit : président, M. Dé-
voile, sénateur de la Meuse; vice-présidents,

M. Loth, conseiller général du Pas-de-Calais,

vice-président de la Société centrale d'Agri-
culture, et M. Bachelet, conseiller général du
Pas-de-Calais, président de l'Union des Syn-
dicats agricoles; secrétaire, M. Merchier, se-

crétaire général de la Société des Agriculteurs
du Nord.

Après l'examen, par les Sections, des vœux
présentés par les délégués des déparlernents,

ces vo,'Ux ont été adoptés dans les séances
du 1"'^ et du 2 août. En ce qui se rapporte à
l'Agriculture, les conclusions ont été celles

qui ont été indiquées ici à diverses reprises.

L'avis unanime a été de se refuser à tout

nouvel exode que l'inertie administrative

conseillait et de faire un appel pressant à la

solidarité nationale pour faciliter la recmsti-
tulion.

Une Commission permanente a été élue.

M. Ribot en a été nommé président, M. Jon-
narl vice-président, et M. Maginol secré-

taire général. Cette Commission est chargée

de continuer l'action des Etats généraux et

de poursuivre la réalisation de leurs vœux.

G. Gaudot.

OFFICE AGRICOLE DE LA SEINE

Les membres de l'Office agricole départe-

mental de la Seine avaient convoqué, le

27 août, les représentants des Stations scien-

tiliq|Ues annexées à l'Institut national agro-

nomique (Station d'Essais de semences. Sta-

tion d'Entomologie, Station de Pathologie

végétale, Station d'Essais de machines agri-

coles), les municipalités, les associations

agricoles et les agriculteurs du département.
Parmi les nombreuses questions qui ont

été soulevées et discutées, l'attention de
l'Office a été plus particulièrement appelée

sur les suivantes :

Développement des jardins ouvriers (acqui-

sition de terrains, établissement de clôtures,

amenée deau, distribution de semences sé-

lectionnées, d'engrais et d'outils, gardien-

nage).

On a signalé l'importance que présente la

sélection des semences, notamment des

plants de pommes de terre. En effet, les

rendements ont diminué considérablement

depuis la guerre par suite du manque de

plants sélectionnés dans notre pays. Une

mission doit rechercher les variétés adaptées

à la région parisienne et se procurer des

plants.

Un important élevage des porcelets est

pratiqué dans la Seine, surtout par les chif-

fonniers. Cet élevage mérite d'être favorisé

en procurant des reproducteurs sélectionnés.

R. G.

CORRESPONDANCE
M. A. V. (Pa/'(V.— L'arbrisseau dont vous i sanguin {Cornus sanguinea], commun dam les

&vei envoyé d^sj, rameaux est le Cornouiller | bois et les haies où il forme des buissons assez
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épais. Ses rameaux flexibles sont utilisés dans la

vannerie.

— N" 7506, ^f. .1. F. {Vaiicluse). — Pour des

semences d'escourgeon de Beauce et d'avoine
d'hiver, vous pourrez vous adresser au Syndicat

des Agriculteurs du Loiret, à Chevilly (Loiret).

-(H. H.)

— N° 0272 {Manie). — Vous avez acheté, en
juillet 1914, antérieurement à la déclaration

des hostilités, soixante - dis vagons d'engrais

organiques à un prix qui se trouve aujourd'hui

de beaucoup inlérieur à ceux pratiqués actuel-

lement. Nous supposons que ce contrat de vente

a été nettement établi et qu'il est indiscutable

dans l'application de ses clauses. Vous êtes en
droit de réclamer son exécution complète, la

guerre ne couslituant pas un cas de force ma-
jeure en ce qui vous concerne. .Nous vous con-
seillous, vu les circonstances, d'agir avec un
grand esprit de conciliation, avant d'introduire

une instance judiciaire. En outre, nous devons
ajouter qu'il faut que votre vendeur ne se trouve

pas empêché de tenir ses eugagements par suite

de faits de guerre diiment prouvés, par exemple
s'il appartient à une région dévastée et ruinée.

— (M. D.'i

N" 9147 Italie). — D'après MM. Rivière et

Lecq (bibliothèque d'Agriculture coloniale, Ma-
nuel pratique de iaijricultenr algérien), les Pas-

palum sont de giaiides Graminées exotiques

aonuelles et vivaces qui, avec de l'humidité,

résistent plus ou moins bien sur le littoral seu-

lement, mais qui ne, pénètrent pas dans l'in-

térieur du pays : elles soûl sans valeur écono-
mique, Paspalum slolonifeium, dulichum, dila-

tatum, elc.

Nous ne croyons pas devoir vous les con-
seiller pour l'Italie ; 'du reste, nous ne savons
pas où vous pourriez vous en procurer des
graines dans le commerce. — (H. H.)

— N" 7045 [Finistère). — Daïkon est le nom
collectif japonais de diverses variétés de Radis
dont quelques-unes atteignent, en effet, de gran-
des dimensions. C'est de ce fait que tirent parti

certains journaux pour publier des articles sen-
sationnels ayant l'apparence de la nouveauté.

Les Daikons sont connus depuis fiirt longtemps
eu Europe, et malgré de nombreux essais, ils

ne sont pas parvenus à se faire admettre dans
les jardins potagers ni dans les fermes. Pour
atteindre les dimensions qu'on leur attribue,

il leur faut des terres spécialement préparées.

Par leur volume autant que par leurs qualités,

ils se rapprochent de diverses variétés de Radis
fourragers d'hiver tels que les Radis gros blanc
d'Ausbourg, Radis blanc de Russie, Radis gris

d'hiver de Laon et même du Raifort champêtre
de l'Ardèche sur lesquels ils n'offrent aucun
avantage au point de vue fourrager. Tels sont
les motifs pour lesquels leurs graines ne se

trouvent pas dans le commerce et pourquoi ils

retombent dans l'oubli chaque fois qu'on veut
les en tirer.

Le Journal d'Agriculture pratique a consacré

deux articles et des ligures aux Daïkons (1876,

p. 63; 1882, p. 408, fig. 26-27) au temps de leur

première introduction. Vous trouverez encore
de copieux renseigoemenls dans Le l'otager

d'un curieux, par MM.Pailleux et Bois, .'<• édition,

pp. 173-182. — (S. M.)

— P. T. L. {Vienne). — Le ministère de l'Agri-

culture accorde actuellement des subventions
pour l'acquisition de tracteurs agricoles.

Ces subventions sont exclusivement réservées

aux syndicats et collectivités agricoles, com-
munes ou déparlements. Il est donc absolument
nécessaire que vous fassiez acquérir votre appa-

reil par les soins d'un des groupements précités.

Ces subventions sont de 33 0/0 pour l'acquisi-

tion de 1 à 5 tracteurs, 50 0/0 pour l'acquisition

de .") tracteurs, c'est-à-dire d'une batterie.

Les demandes doivent être adressées à la Di-

rection de l'Agriculture, 2= bureau, 78, rue de
Varenne. Adressez-vous au Directeur des Ser-

vices agricoles de la Vienne qui vous donnera
tous renseignements complémentaires.— (R. D.)

— N° 0194, R. T. {Haute-Vienne). —1» Puisque
vous ne pouvez vous procurer de la chaux, vous
pouvez recourir aux scories, comme engrais

phosphaté apportant à la fois de l'acide phosplio-

rique et de la chaux libre ou faiblement com-
binée.

Vous craignez, dites-vous, << que dans un pays
d'herbages, ça nuise à la récolte du blé ». Il n'en

est rien. L'emploi des scories est à conseiller.

2° Adressez-vous à une station agronomique
qui vous enverra, sur votre demande, le tarif

des analyses de terres et des instructions détail-

lées pour la prise d'échantillons.

3" Pour la destruction des ronces, essayez

l'emploi de 3000 kilogr. par hectare de crud am-
moniaque ; enterrez par labour et plusieurs coups
d'extirpateur à l'automne. Evitez de le répandre
à proximité de racines d'arbres.

Pour l'emploi comme engrais voyez l'article du
Journal d'Agriculture pratique du 3 avril 1919,

page 173. — (E. R.)

— N' 9183 {Portugal).— Le -pétrin mécanique,
désigné sous le nom de Map, est construit par

MM. Lucciardi et C'', 91, rue Denfert-Rochereau,

Paris, 14'. Le petit modèle convient pour faire le

pain nécessaire à une consommation familiale.

Le pain peut se cuire dans un four en tôle, ana-

logue à ceux décrits dans le Génie rural appliqué

aux Colonies. — (M. R.)

— M. J. R. {Haute-Vienne). — Plusieurs procé-

dés peuvent être employés pour imperméabili-
ser une terrasse en ciment; il s'agit de bou-

cher les pores du ciment, lequel, dites-vous, ne

présente pas de fissures ou fentes. Vous pouvez

étendre à chaud, avec un pinceau, sur la surface

bien propre et sèche, un mélange fondu de 3 ki-

logr. de résine et 2 kilogr. de suif. On peut aussi

employer de l'huile très siccative, ou une disso-

lution de paraffine dans du pétrole ou de l'es-

sence minérale, enfin du coaltar passé à chaud.

- (M. R.)
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coté comme si;i. : bœufs charolais et nivcrn.-iis, 2.45

à 2.75; normands, 2.70 à 2. 85; vendéens et mance«ux,
2.,'!0 à a.CrO: taureau'x, i.8j à 2.35; vaches, 2.15 à

2. 05.

Les cours des veau.x ont également progressé. On
a payé les veaux du Loiret, de l'Yonue, d'Kure-et-

Loir et de Seine-et-Marne, 4. "5 à 5 fr.; de l'Aube,

4 à 4.50; autres sortes, 3.73 à 4.25 le demi-kilo-
{jramrae net.

Sur les moutons, baisse de 30 à 40 centimes par
demi-kilogramme net. On a coté comme suit :

ugneau.\, t. 75; petits moutons, 3.75 à 4.25; Midi, 3 à

3.75.

Gdurs sans changement sur les porcs.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Kntrees directes

au.v abattoirs. Ré.serves

Extra. . .

!'• qualité.

Amenés. LaVill. Vaug. LaViU. Vaug.

têtes têtes têtes têtes têtes

Boiuta 2 338 1 •

Vaches î 750 Ç 113 12-J 552 82

Taureaux 3i5 ' >

Yoau.^ 2 127 1355 4.S6 459 120

Moutons 19 720 2 451 1255 2 710 460

Porcs 2 îB3 1644 2 400 ISO 285

Prix ma:;ima du kilogramme

Au poids net. Au poids vif.

1'" q. 2* q. 3* q. Pri.x extrêmes.

Bœufs 5.20 4.70 4.30 1.05 à 3.36

Vaches 5.20 4.70 4.20 1.60 3.36

Taureaux... 4.20 4.00 3.60 1.65 2.S2

Veaux 9.40 8.80 S. 00 3.00 6.12

Moutons 3.30 8.00 7.00 2.61 4.56

Porcs 9.28 9.20 9.12 5.80 6 50

Dans les départements, on cote :

Amiens, par kilogr. poids vif : veau.x, 4 à 5 fr.;

porcs, 6.50 à 6.70.

Autun, par kilogr. poids net : bœufs, 5.60 à 6 fr.;

vaches, 5 à 6 fr.; par kilogr. poids vif : moutons 4 à
4.50; veaui, 4.50 à 5.20.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.40 à 3.60;

vaches, 1.80 à 3.20; par kilogr. poids net : veaux,

6 à S fr. ; moutons, 5.50 à 8 fr.

Chartres, par kilogr. poids net : veaux, 10 à 11 fr.;

à la pièce, porcs de lait, 150 à 200 fr.

Dijon, par kilogr. poids vif : veaux, 5 à 5.40; porcs,

6.90; par kilogr. poids net : moutons, 6.75àS.23.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.50

à 3.10; veaux, 4.35 à 5.20; par kilogr. poids net :

tuoutoQs, fi à 8 fr.

Marseille, par kilogr. poids net : bœufs, 5.00 à

6 fr.; vaches, 5.30 à 5.60: moutons, 6.50 à 7.25; par

kilogr. poids vif : porcs, 6 à 6.25.

Nancy, par kilogr. poids net : bœufs, 5.20 à 5.80;

vaches, 4.5U à 5.50: par kilogr. poids vif : veaux, 5 à

5. 70; par kilogr. poids net : porcs, 7 à 7 30; mou-
tons, 7 à 8.50.

Viandes. — Deruiers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bmif.

1/4 de dsrrièra. 1 30 à 5 ÛO Train» 3 03 à,6 50

1/4 de devant. 1 80 3 00 Caisses .... » »

Aloyau .... 3 00 8 50 Pis et collet. . I 90 3 20

Paloroa. ... 2 -20 3 60 Bavette .... 2 50 4 50

1" qualité.

7 00 S

5 50

4 Où

3 50

4 50

Veau.

; 60 P.-ins et cuiss. 3 00 « 9 00

90 Veau de Cacn :

10 1, 4 de devant.. >^ à »

u 1;4 de derrière. >• »

Veaux Bretons. »;

7 00 à

5 00

Entier
1" qualité. . .

2- — ...
Poit. tralches.

8 00
-. ôû

5 00

3/ou^on.

8 50 Gigot ...
5 90 Carrés parés.

6 10 Agneaux . .

Porc.

» Filet» » à

8 70 Jambons ... G 00

7 90 Reins 8 00

7 60 Poitrine .... 6 00

10 «0

7 00

10 00
9 30

7 «0

Vins. — On continue à publier dps estimations
sur les dommages causés à la récolte par la séche-

resse; il est bien difficile, dés à présent, d'en éva-

luer l'importance.

Les prix restent sans changement dans le Midi;

ils dénotent même un peu de faiblesse. Par hecto-

litre nu. on oole le.» vins rouges : IIS à 128 fr. à
Béziers, 120 n 125 fr. à Montpellier et à Nimes, 128 â
135 fr. à Narbonne, 120 à 132 fr. à Periiignan. Les
vins blancs du Midi sont cotés de 125 à 150 fr. l'hec-

tolitre. Les ventes sur souches ont lieu à des prix

vaii^int de 100 à 110 fr. rhctolitre.
En .Algérie, les vins rouges de la nouvelle récolte

valent de 78 à 85 fr. l'iiei'tolitre.

Fruits à cidre. — Aux mille kilogrammes départ,

on cote dans la Seine-Inférieure, les pommes li-

vrables en septembre 210 fr. ; en octobre 200 fr. : en

novembre 220 fr. Dans le Calvados, on cote 190 fr.;

200 fr. dans l'IUe-et-Villaine. Les prix à l'hectolitre

varient en Normandie, de 8 à II fr. suivant prove-
nance.

Fécules. — Dans les Vo.-ges, pour la fécule pi'e-

iniére livrable en octobre, les pi L\ paraissent devoir
s'établir autour de 150 fr. les 100 kilogr.

Pommes de terre. — Les transactions sont plus

calmes et les prix sans grand changement. Par
loO kilogr. départ, on cote : Hollande des environ»

de Paris, 45 à 46 fr. : Saucisse rouge de l'Ctuest, :>H à

40 fr. ; Institut de Beauvais de la Sarihe et ce la

Mayenne, 32 à 35 fr. ; Roude jaune du Centre, 38 à

43 fr.

.\ Paris, les prix au détail varient de 0. fr. 50 à
fr. 60 le kilogr.

Graines oléagineuses. — Prix très variable; on
paie géntMalem'-nt de 130 à l:'5 fr. les 100 kilogr.

pour la gr.iine de cc^Iza. .\u inarclié de Rennes ces

prix ont été largement dépassés : graines de colza

20« fr. : (le navette 250 fr.

Fromages. — Les cours des gruyères de Franche-
Comté ont Mil)i une forte baisse. On paie de 275 à

3U0 fr. les 50 kilotfr. A Saint-Claude, les prix des

fromagfs bleus ont tléchi dune centaine de franc»;

les meilleurs ont été payés 850 fr. et les sortes ordi-

naires lie 700 à 7.i0 fr. les 100 kilogr.

Bois et charbons. — Dans le Sud-Esl. le bois de

chauffage vaut U fr. le stère et le charbon de bois

42 fr. les 100 kilogr.

B. DUBA^D.

Le Gérant : Charles Dltreix.

Paris. — L.. Maretbeux, iaipnoieur, 1, rue Cassetta.
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Prolongation de la sécheresse. — Conséquences pour les herbages, les prairies, les cultures de racines. —

La récolte des pommes de terre. — Vendanges précoces. — Décret appliquant la réquisition générale
au niéleil et au seigle. — Adoption du projet de loi relatif à la surveillance des taureaux. — Prohibition
de la distillation des cidres et poirés. — Projet de loi relatif au tarif douanier des produits chimiques.
— TariTs appliqués aux engrais phosphatés el aux engrais azotés. — buU'ale de cuivre et verdet. —
Adoption par le Sénat d'un projet de loi sur la résiliation et la prorogation des baux dans les régions
dévastées. — Nouvelle circulaire sur les avances aux agriculteurs sinistrés. — Obsertations de MM. Ver-
morel et Dantony sur l'emploi des bouillies caséiiiees contre le mildiou de la grappe. — Le mouvement
des importations de phosphates. — Enseignement par correspondance organisé par l'Union du Sud-Est
des Syndicats agricoles. — Le récent concours de taureaux de la race tachetée à Berne. — Concours
international de ponte des poules en .Angleterre. — Les ateliers de la Société « La France ". — Essais

d'appareils de culture mécanique à Batna. — Nécrologie : mort de M. Emile Puzcnat. — Le transport
des ouvriers vendangeurs sut le réseau d'Orléans. — Suppression des détachements à la terre pour les

classes 1918 «t 1919. — Bourses aux Ecoles vétérinaires instituées par le Protectorat du Maroc.

La sécheresse.

La persistance de la sécheresse a pris un
caractère calamiteux dans la plus grande
partie de la France.

Les régions d'herbages en sont actuelle-

ment atteintes dans les plus graves propor-
tions. El) ce mois de septembre oii le bétail

doit trouver toute sa nourriture dans l'herbe,

on est, dans maints cantons, obligé de lui ap-

porter du fourrage pour compléter une ali-

mentation insuffisante; les provisions d'iii-

ver, qui étaient déjà peu abondantes, sont

diminuées dans des proportions inquié-

tantes; les cultures de racines, qui se déve-

loppent avec peine et dont la végétation pa-

rait parfois arrêtée, ne paraissent pas devoir

compenser les prélèvements imposés par la

sécheresse. Dans les prairies fauchées, les re-

gains sont peu abondants et ne donneront
qu'un faible appoiat. La production du lait

est diminuée dans des proportions notables.

Le troupeau, déjà si affaibli, subira de nou-
velles pertes du fait de la nécessité où, dans
un trop grand nombre de circonstances, se

trouveiont les cultivateurs de vendre une
partie de leurs animaux. L'année laissera les

plus mauvais souvenirs sous le rapport de la

reconstitution du cheptel.

Les cultures sarclées souffrent beaucoup '

de cette saison anormale. Si la récolte des
pommes de terre hâtives a été peu abondante,
on pouvait compter sur celle des variétés de

grande consommation qui s'annonçait comme
bonne. La sécheresse en a décidé autrement.
Si les tubercules sont généralement sains, la

maturité en est avancée, et l'on redoute avec

raison que ie rendement en soit ainsi di-

minaé.

Les vendanges sont précoces. La cha'eur a

hâté la maturation du raisin, mais la séche-

resse a fortement réduit le rendement.

Méteil et seigie.

On trouvera plus loin (p. 675) un décret

18 Septembre 1919. — N" 33.

qui rétablit le régime de la réquisition géné-

rale pour le méteil el pour le seigle. Dans une
circulaire qoi suit ce décret, le ministre de

l'Agriculture et du Ravitaillement rappelle

que les prix de réquisition restent fixés à

tJO fr. par lOOkilogr. pour le méteil et à .'j3fr.

pour le seigle, comme il avait été établi pour
la récolte de cette année.

Lorsque la carte de pain fut supprimée le

!''' juin dernier, l'Administration paraissait

prévoir que les approvisionnements seraient

suffisants pour la nouvelle campagne. Les

faits lui ont donné tort. 11 semble que la me-
sure actuelle est un premier pas vers lo réta-

blissement de ce système.

Surveillance des taureaux.

On se souvient qu'il y a trois ans M.Mé-
line, alors ministre de l'.\griculture, déposa

un projet de loi, dont nous avons publié le

texte (numéro du 19 octobre 1916, p. 334),

sur la surveillance des taureaux employés à

la monte p-ubliqae. La Chambre des dé-

putés s'est enfin décidée, dans sa séance

du 11 septembre, à adopter ce projet qui

répondait à des aspirations maintes fois réi-

térées de tous ceux qui se préoccupent de

l'amélioration des races bovines. Toutefois,

si le texte adopté par la Cliambre, sur le

rapport de la Commission de l'AgricultnTe,

maintient bien Le principe de l'autorisation,

il est inférieur au projet primitif en ce qu'il

ne renferme plus la distinction entre les tau-

reaux recommandés ou autorisés, destinée à

donner une sanction efficace à l'autorisa-

tion. C'est une lacune que l'on doit regretter.

Distillation des cidres.

Un décret en date du 10 septembre inter-

dit, à dater du 20 septenjbre, de distiller les

pommes, les poires à cidre, les cidres et les

poirés, alors même qme ces produits seraient

impropres à la consommation. La distillation

des lies est autorisée dans des proportions

1919. — 33
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limitées et sous certaines condilions de dé-

clarations imposées aux récoltants qui de-

vront soumettre leurs chais au contrôle des

agents des Contributions indirectes.

Cette mesure est expliquée par le fait que la

majoration des cours de l'alcool provoque la

distillation de stocks importants de cidre, et

que, par suite, les cours des cidres ont

atteint un taux très élevé.

Tarifs douaniers.

Le Gouvernement a présenté à la Chambre
des Députés, dans la séance du 9 août, un
projet de loi relatif à la revision des tarifs

douaniers en ce qui concerne les produits

chimiques. Ce projet a été inspiré par les

modifications profondes survenues dans les

industries chimiques et par la nécessité de

ne pas perdre le bénélice des efl'orts faits

dans ce grand domaine au cours de la guerre.

11 a pour but d'instituer pour ces industries

un régime provisoire, en attendant la revi-

sion d'ensemble du régime des douanes à

laquelle le Gouvernement devra procéder.

Parmi ces industries, celle des engrais in-

téresse directement l'Agriculture. Sur ce su-

jet, l'exposé des motifs s'exprime en ces

termes :

En ce qui concerne les produits chimiques
deslim's aux usages agricoles, notamment les

superphosphates el produits similaires, il n'a été

prévu que des droils assez faibles pour ceux de

de CPi produits importés en France.

I.'ohiigation où nous nous trouvons d'avoir à

reconstituer une part importante de notre sol et

la nécessité de fournir des engrais à lion marché
à nos agriculteurs des régions dévastées devaient

lairi' écarter toute mesure dont l'effet aurait été

de majorer le prix des engrais.

Toutefois, on ne pouvait non plus supprimer
toute protection douanière à l'industrie des en-

grais phosphatés. Il convient, en elTet, de main-
tenir les fabrications actuelles d'acide sulfurique

q\ii, comme on le sait, se sont considérablement

développées au cours de la guerre. Il faut, par

ailleurs, compenser la charge supplémentaire

que supportent, du fait de l'élévation des frets,

les importateurs français de phospliate. Enfin, il

faut également tenir compte de la situation

difficile dans laquelle se trouvent les usines des

pays envahis; une protection légère est indispen-

sable pour leur permettre de se reconslituer.

Quant aux engrais azotés, le (;ouvernement a

considéré que, vu la nécessité absolue de déve-

lopper par tous les moyens la production agri-

cole, il n'y avait pas lieu, actuellement, de ma-
jorer les droits du tarif. La question est d'ailleurs

à l'étude et la Chambre sera saisie, s'il y a lieu,

des résultats de celle étude.

Le tableau qui accompagne le projet de loi

.AGRICOLE

comporte les tarifs suivants (par lUO kilogr.^ :

Tarif Tarif

général. minimum.

lùir/rais phosphatés :

francs frain^

Superphosphates minéraux. u.75 û.î
— d'os el i)hos-

phate précipité d'os O.Tii O.i;

Kngrais composés ou fabri-

qués Cio O.i'.'

Scories de déphosplioration. li^xemples. Exemptes.
Engrais phospliatés divers.

.

0."5 0.2'.

Superptiosptiate double, su-

perphosphate d'ammonia-
que, superphosphate de

potasse 1.50 0.50

Engrais azolés :

Engrais ^ naturels Exempts. Exenij ts.

organiques I élaborés 0.75 0..:

Sulfate d'ammoniaque 8.U1) Exempt.
Nitrate de soude Exempt. Exempt.
Nitrate de chaux et cyana-

mide calcique Exemiils. Exempts.

Dans le tarif actuellement en vigueur, tous

les engrais phosphatés étaient exempts.

Les engrais potassiques sont taxés au tarif

général : chlorure de potassium, i fr. 50, el

sulfate de potasse 2 fr., mais sont exempts
au tarif minimum.

Pour le sulfate de cuivre, il y a majoration

au tarif général, mais le tarif minimum reste

sans changement. Il en est de même pour le

sulfate de fer et pour l'acétate de cuivre

(verdet).

La Chambre des députés a adopté le projet

dans sa séance du L'i sepleinbre.

Les baux dans les régions dévastées

Dans sa séance du o septembre, le Sénat a
discuté et adopté un projet de loi relatif aux
baux d'immeubles atteints par faits de guei re

ou situés dans des localités envahies ou éva-

cuées. Le titre 111 de ce projet renferme des

dispositions spéciales aux baux à ferme.

Ces dispositions ont pour objet de spécifier

les conditions de résiliation de ces baux: le

principe en est établi, en ces termes, par

l'article 11 du pr'ojet :

^rL 11. — La résiliation du bail peut être de-

mandée par le fermier qui justifie que la guerre
a modifié, soit sa position personnelle, soit les

conditions de son exploitation, dans une me-
sure telle qu'il est évident que dans sa situaticm

actuelle il n'aurait pas contracté.

La résiliation peut être demandée par le bail-

leur, s'il juslifle que le preneur n'est plus en
étal d'assurer l'entretien el l'exidoitation nor-

male des biens loués.

La résiliation est de droit à la demandi- de

l'une des parties si l'autre partie n'affecte pas le

montant des indemnités, afférentes à l'exploita-

tion, qui lui sont allouées pour les dommages
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causi's aux immeubles par nature el par Liesli- ,

nation, à la réparation des<lits dommaires.

L(?'s autres dispositions se rapportent aux
réductions el exonérations de fermage, aux
prorogations de baux pour une durée égale

au temps pendant lequel le fermier a été

privé, par suite d'événements de guerre, de

la jouissance de l'exploitation, aux droits

respectifs du propriétaire et du fermier en

cas de résiliation du bail.

Ce projet doit, pour devenir définitif, être

adopté parla Chambre des députés.

Les avances aux agriculteurs sinistrés.

Une nouvelle circulaire du ministre des

Kétiions libérées, en date du 5 septembre,

détermine les règles à suivre pour les facilités

à accorder aux agriculteurs sinistrés dont les

exploitations se trouvent comprises dans la

zone complètement bouleversée, où les terres

ne peuvent être actuellement remises en cul-

ture. .\ux termes de cette circulaire, le culti-

vateur peut, à son gré, soit se réinstaller sur

place, soit s'installer ailleurs.

.1. — S'il se réinstalle sur place, il a droit :

Immédiatement, à une avance alimentaire re-

nouvelable dont le ma.\imuni est fixé à o 0/0 par
an du montant approximatif de son dommage
valeur 1914, avance correspondant aux intérêts

prévus par l'article 41 de la loi du 17 avril 1919,

et qui n'entraînera donc aucune diminution de
son indemnité' de dommages en capital (circu-

laire du 7 août 1919).

Eventuellement, à une avance pour fonds de
roulement au litre de la remise en culture (cir-

culaires du 21 octobre 1918, du 16 juillet 1919 et

du 7 août 1919), au fur et à mesure qu'il aura
été reconnu que telle ou telle partie de son do-

maine est en état d'être remise en exploitation.

Cette avance, ou plutôt les avances successives

qui seront consenties à cet égard, seront ba-
sées sur l'étendue de la remise en culture au fur

et à mesure de chaque réalisation.

B. — Si le sinistré s'installe ailleurs qu'au
siège de son exploitation primitive :

1* Dans la zone dévastée, il a droit, s'il prend
line autre exploitation agricole, immédiatement
aux avances (circulaire du 7 août 1919), plus

tard au bénéfice du remploi (à la condition que
la terre soit rachetée par l'Etat);

2" Dans la zone de l'intérieur, il a droit immé-
diatement à une avance > circulaire du7 août 1919),

plus lard au bénéfice du réinvestissement.

La circulaire du 7 août à laquelle il est ré-

féré ici a été publiée dans notre numéro du
21 août dernier (p. 584).

Il n'est pas inutile de rappeler que, d'après

les évaluations les plus rigoureuses, la sur-

face autrefois en culture et qui est devenue
actuellement incullivable, suivant les ter-

mes de la circulaire, comprend environ
9U0 000 hectares.

Contre le mildiou de la grappe.

Dans une note présentée à l'.^cadémie des
Sciences (séance du 1" septembre), MM. Ver-
morel et Dantony ont exposé les résultats de
leurs observations sur l'efficacité des bouillies

bordelaises ordinaires el des bouillies caséi-

nées pour la préservation des grappes. On sait

qu'il est difficile, après la fioraison, d'at-

teindre les grappes que les feuilles recou-
vrent; ilest donc nécessaire que le traitement

opéré dès la fin de la floraison conserve son
efficacité jusqu'à la vendange. Or, de leurs

observations, il résulte que la bouillie caséi-

née permet d'atteindre ce résultat. Ils con-

cluent que la caséine est un adjuvant à em-
ployer dans toutes les bouillies bordelaises

(à base de chaux) :

1° Parce qu'elle assure la « mouillabilité » et,

par conséquent, une répartition uniforme, sur
toute la surface des organes traités, du cuivre

protecteur
;

2° Parce qu'elle maintient en place, malgré
pluies et intempéries, et sans diminuer la solu-

bilité, le cuivre qu'on ne saurait répandre à nou-
veau sur des raisins enfouis au milieu des
feuilles.

La dose de caséine employée dans les expé-

riences de MM. Vermorel et Dantony a été de
30 grammes par hectolitre de bouillie.

Les engrais phosphatés.

En réponse à une question de M. de Ludre,

député, le minisire de l'Agriculture a publié

au Journal Officiel du 6 septembre les ren-

seignements suivants :

La situation des importations de phosphates

s'est très sensiblement améliorée dans ces der-

niers temps. Du 1" mai au 3t juillet, les quanti-

tés de phosphates entrées en France s'élèvent à

KJO 000 tonnes. Du fret est fermement arrêté

pour 156 000 tonnes d'ici le 13 septembre, soit

au total 306 000 tonnes représentant 600000 ton-

nes de superphosphates qui pourront être mises

à la disposition des agriculteurs d'ici fin octobre.

Il est, eu outre, prévu pour la période allant du

15 septembre à la fin de l'année, des importa-

tions dont le total s'élève à 290 000 tonnes repré-

sentant bOO 000 tonnes de superphosphate.

La situation ne reste pas moins précaire

pour la saison d'automne.

Enseignement agricole postscolaire.

L'Union du Sud-Esl des Syndicats agricoles

avait inauguré, avant les années terribles

que la France a traversées, un système d'en-

seignement d'hiver par correspondance qui

avait été fort apprécié. Elle a décidé de le

reprendre avec l'automne.
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Chaque mois les inscrits rer'oivent une

feuille imprimée conleoant un plan de tra-

vaux écrits (rèdiaclions, problèmes). Ces tra-

vaux une fois faits par l'élève sont envoyés

au siège de lUnion, à Lyon (rue d'Algérie, 2i)

et de là retournés avec corrections. Un bre-

veb peut êhra obtenu au bout de trois ans.

Les frais sont minimes. La première feuille

paraîtra le 1" octobre. Oa doit écrire, pour

renseignements, au siège de L'Union, à Lyon.

Concours-marché de taureaux à Berne.

Le concours-marché de taureaux de la race

tachetée suisse, qui s'est tenu à Berue-Oster-

mundigen au début de ce mois, a été fort .m-

portant. D'apr''>s les renseignements publiés

par le Journrd i' Aip-icnlCure Suisse, il y a été

amené 1 420 taureaux, soit 218 de plus qu en

1918- le montant des primes distribuées a ete

de 15 387 francs. Les ventes ont été relative-

ment moins importantes que dans les années

précédentes, surtout à raison de l'absence

presque complète d'acheteurs étrangers qui

sont éloignés par les difficultés du change;

néanmoins, elles ont porté sur 810 ammau.Y,

et le produit total a atteint 1 622 000 francs,

soit en moyenne 2 000 fr. par tète.

Concours international de ponte.

On a lu dans la Chronique du4septembre

(p 0'^4) le programme du concours interna-

tional de ponte organisé en Angleterre par la

National Utiliiy l'oullry Society. Les dates

du début et de la clôture pour les diverses

sections ont été modifiées : les épreuves com-

menceront le 1" novembre 1919 pour les cinq

premières sections et le 1" octobre pour la

sixième, et elles se termineront respective-

ment le 1" octobre et le 31 août 1920. La

Compagnie de chemins de fer Great Eastern

Railway Company, qui possède la ferme con-

sacrée aux épreuves, a pris toutes les dispo-

sitions pour faciliter le transport des lots

envoyés. ,

Nous avons reçu un certain nombre

d'exemplaires du programme de ce concours;

nous les enverrons sur demande adressée aux

bureaux du journal.

Machines agricoles françaises.

On nous annonce que la Société la France

a réintégré ses ateliers de construction a

Montières-les-Amiens (Somme), qu elle avait

dû évacuer à la fin de février 1918 pour se

réfugier provisoirement aux forges et acié-

ries de Firminy. C'est donc à Montières que

l'on doit désormais lui adresser la corres-

pondance et les commandes.

Culture mécanique.

Des essais de machines pour le travail mé-

canique des terres auront lieu à Batoa (Algé-

rie) entre le 15 et le 30 octobre prochain,

sous le contrôle du Comiee agricole. Tous les

représentants de tracteurs français et alliés

sont invités à prendre part à ces épreuves.

On doit s'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M. Fauré, secrétaire du Comiee

agricole et professeur d'agriculture à Balna.

Nécrologie.

Nous apprenons tardivement la mort de

M. Emile Puzenat, construcleur-mécanicien à

Bourbon-Lancy (Saone-et- Loire), décédé le

8 juin dans sa soixante-dix-septième année.

M. Puzenat avait acquis une très grande no-

toriété dans la construction de divers instru-

ments aratoires (scarificateurs, herses, etc.),

des faneuses et des râteaux à cheval. II a

créé à Bourbon-Lancy une des usines qui

font le plus honneur à la construction fran-

çaise.

Main-d'œuvre agricole.

On a lu dans la Chronique du 21 août

(page 5841 les conditions dans lesquelles les

travailleurs de Tagriculture et des industries

agricoles peuvent obtenir le transport à demi-

tarif sur les grands réseaux des chemins de

fer français. D'autre part, la Compagnie des

chemins de fer de Paris à Orléans fait con-

naître quelle accorde le demi-tarif aux

groupes de cinq vendangeurs (hommes,

femmes et enfants) se rendant d'une gare à

une autre gare de son réseau. En outre, elle

accorde la même faveur, du 25 août au lo no-

vembre inclus, aux ouvriers isolés (hommes

et femmes) dont les producteurs de raisins

de table de la région de Port- Sainte-Marie,

Agen, Moissac, etc., pourront avoir besoin,

cette année, en vue du ciseiage et de la cueil-

lette de ces raisins.

Une décision du ministre de la Guerre, en

date du 27 août, a supprimé les détache-

ments temporaires aux travaux agricoles

pour les hommes de l'armée active (classes

1918 et 1919).

Ecoles nationales vétérinaires.

Le Protectorat du Maroc a institué dix

bourses d'internat, de 1500 fr, chacune, dans

les Ecoles vétérinaires. Ces bourses seront

accordées de préférence à des orphelins de la

guerre et, à défaut, à d'autres candidats si-

gnalés comme les plus méritants par les

directeurs de ces Ecoles. Les candidats de-

vront s'engager à servir au Maroc pendant

une période d'au moins cinq ans, après 1 ob-

tention de leur diplôme et leur libération du

service militaire.
Henry Sagnier.
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D'après les dernières évaluations publiées

par l'Office de statistique d'Alsace-Lorraiiie,

le vignoble lorrain a une surface de 5 17G

lieciares s étendant sur 333 communes et for-

mant deux groupes principaux. Le pieraier

et le plus important, est situé dans la vallée

de la Moselle et de la Basse-Seille. 11 coui-

raence au sud à Lorry-Mardigny à l'ancienne

frontière française, suit le lours de la Mo-
selle, atleint Metz et se continue an nord jus-

que près de Sirck vers la frontière allemande.

li couvre les ravissants coteaux qui bordent

la rivière de telle sorte que son vin est sou-

vent désigné sous le nom de vin de ta, Mo-
selle. Le deuxième, moins important, se

trouve dans l'arrondissement de Cbàteau-

Salins, dans la haute vallée de la Seille.

Cépages. — On ne cultive pas de raisins

pour la table en Lorraine; le vignoble est

planté en raisins de cuve et les cépages à

raisins rouges dominent. On compte que
3 361 hectares sont cultivés en raisins rouges,

1 070 en raisins blancs, 755 en plants mixtes.

Les cépages qui forment le fonds des

plantations sont les suivants :

1° Le Petit Noir ou plant de petite race qui

paraît être un Piueau, à petite pr(jduction,

mais qui donne un vin très fin, très parfumé
;

2°Le Blanc Feuillage ou Blanc Meunier, qui

parait être le Meunier bourguignon et donne
lin vin tin ;

3° Le Hérissé ou le Ricey, sans doute un Ga-

mny, c'est le raisin commun de Lorraine;

i° Le Gros Noir de Lorraine, de bonne pro-

duction et de qualité assez estimée ;

5° Le (Joua ou Enfumé, qui donne un vin

assez fin et de bonne tenue ;

6" Le gris Auxerrois, très estimé;
1" L'Auxerrois idanc

;

8° Le Gros blanc à raisin verdàtre.

Ce sont là les anciens plants du pays à côté

desquels on a introduit des cépages de diver-

ses régions françaises ou étrangères, des

teinturiers, des hybrides producteurs directs.

Tous les cépages sont conduits en vignes

basses ou gobelets et les plantations sont très

denses, souvent deux ou trois pieds au
mètre carré. Ce n'est qu'exceptionnellement

Surface plantée en liectares

Rendement moyen en hectolitres...

Quantités vendues à la consomma-
tion locale (bectol itres)

2 37S

62

toi -'.03

qu'on rencontre des plantations faites en

lignes espacées et conduites sur tils de fer. Il

en résulte que dans tout le vignoble les fa-

çons cuiturales doivent être faites à la main;

la production du vin y est très onéreuse.
La qualité des vins est très variable avec

les situations; ceux des anciens cépages sont
généralement acides, moyennement alcoo-

liques, mais ont tmis une saveur spéciale qui

les distingue des vins des autres régions.

Beaucoup ont de la tinesse et un certain

bouquet qui les font estimer, et plusieurs
crus ont une réputation au moins locale :

Scy, Jussy, Vaux, Sainte-Piuffine, Lorry-Mar-
digny, dans la vallée de la Moselle ; Vie,

Haraucourt, Salivai dans celle de la Seille.

Les vins blancs de Sirk sont également ré-
putés.

Une bonne partie de la récolte est con-
sommée dans le pays, soit par les produc-
teurs eux-mêmes, soit par les habitants des
centres industriels.

Mais la plupart des vignerons ne sont pas
outillés pour l'aire le vin chez eux. Ils ven-
dent les raisins à des industriels qui pressu-
rent immédiatement raisins blancs et rouges,
et en obtiennent un moût de première goutte
appelé Clairet, qui est l'objet d un commerce
important. Le recoupage et le pressurage
des marcs donnent le vin commun qui entre
dans des coupages et s'écoule dans le pays.
Après fermentation, le Clairet a des qua-

lités qui le rendent apte à la fabrication des
vins façon Champagne, .\vanf la guerre quel-
ques maisons avaient entrepris cette fabrica-

tion sur place, telles :

La maison Chandon qui a une installation

à Moulins, prés la gare;

La maison Rœderer, à Ban-Saint-Martin
;

La maison Paille-Laurent, à 2 kilomètres
de Moulins, sur la route de Verdun, etc.

Mais les Allemands paraissent avoir con-
trarié celte fabrication sur place pour diriger

le Clairet sur leurs fabriques de Champagne.
Par les statistiques des Contributions

indirectes, nous avons trouvé les documents
suivants pour l'année 1903, qui fut une année
de bons rendements :

Tluoiivilli

1 525

42

58 293

Sarregue-
niiiics.

35

4

Sarrebourg

i 608

43 466

Totaux.

3 DIG

46 1/4

203 166

(1) E.^trait d'un rapport au Commissaire de la République à Metz.



eer, l\ vitici'Ltuhe

Il maaque les indications correspondantes

jiour l'arrondissement de Château-Salins, et,

de plus, nous n"avons pas trouvé les quan-

tités de vins exportées en Allemagne cette

année-là.

Pour Tannée 1917, les relevés de la douane

font connaître que les exportations du vin

de Lorraine ont été les suivantes :

hectolilres

Dans le duché de Bade 282

Dans le Palatinat 1 129

Dans le Luxembourg 43

Daus les autres pays de l'Uniou

douanière alleniaude 11 687

A l'étranger 1 009

Total........ 14 l.'iO

La récolte de cette année fut médiocre et

l'exportation entravée par l'état de guerre,

de telle sorte que les 14 loO hectolitres ne

représentent qu'une partie de ce qui était

exporté en année normale.

D'après les renseignements recueillis au-

près des commerçants qui faisaient cette

exportation, elle atteignait annuellement une

moyenne de 2.jO à 300 vagons de 10 à

13 tonnes, parfois plus, ce qui représente

une exportation d'environ 30 000 hectolilres.

Elle se fait sous la forme du vin dit le

Clairet dont nous avons parlé ci-dessus et qui

est le moût du raisin qui vient d'être pres-

suré. Pendant leur occupation de la Lor-

raine, les Allemands n'avaient pas favorisé

l'utilisation de ce vin sur place; ils l'empor-

taient en Allemagne dans leurs fabriques de

Champagne dont ils inondaient le monde
ensuite. H en est résulté pour le vignoble

lorrain une situation toute spéciale et une

dépendance qui pèse encore sur lui.

Le vigneron lorrain n'a, en général, ni

pressoirs, ni cuves, ni logement pour son

vin, parfois uiéme il manque du matériel

nécessaire à la vendange; ce matériel lui est

prèle par l'acheteur de ses raisins.

Dans toute la région viticole existent des

industriels qui prêtent du matériel de ven-

dange, et achètent le raisin au fur et à me-

sure de la cueillette. Les principaux sont :

Febrel, Pompey, à Novéant; Hollard,à Jouy-

aux-Arches; Ferry et C'% Brodel, à Moulins;

Chamant, à Vie; Thiry, à Ars-sur-Moselle;

Léonard .\rsène, à Ancy; Sulcy, à Jussy,etc.

Pendant la période des vendanges, la ré-

gion viticole est dans une activité fébrile.

Les vip[nerons, avec leurs familles et les ou-

vriers venus du dehors, coupent hàti<'emenl

les raisins et les amènent au pied des co-

teaux, près des routes.

De let- côté les industriels se sont pro-
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curé de nombreux attelages, même de.s ca-

mions automobiles et de 2.j à ."iO ouvrier.'^, le

plus souvent des Italiens qui ont travaillé

jusque-là dans les chantiers de la région.

Ils achètent et transportent rapidement les

raisins dans leurs ateliers, où, pour éviter la

coloration du moi'it, ils les pressurent rapide-

ment avec de puissants pressoirs hydrau-

liques mus mécaniquement. Le moût, après

un débourbage sommaire, est mis en ton-

neaux de 000 à 1 200 litres, munis d'évents,

portés le jour même en gare et expédiés en

.MIemagne.

Tel a été jusqu'ici le mode d'utilisation de

la vendange dans la partie la plus impor-

tante du vignoble lorrain, celle où la vigne

constitue presque l'unique ressource des ha-

bitants.

Pour l'avenir, il sera indispensable d'orga-

niser sur place la fabrication d'un Cham-
pagne lorrain qui a sa place dans la gamme
des vins français, soustraira le vigneron de

la dépendance des fabriques allemandes.

Mais il faut actuellement songer à l'écou-

lement de la récolte pendante qui sera là

dans deux mois et qui s'annonce bonne et

importante. iN'i les vignerons, ni les commer-
çants ne possèdent le matériel pour la vmi-

fier et la loger; il n'y a pas lieu d'espérer

pouvoir envoyer ce raisin en France pnur
plusieurs motifs : faute de moyens de trans-

port d'abord et de demandes ensuite, car les

industriels français ne pourront offrir des

prix en rapport avec ceux pratiqués dans le

passé et aVec le coùl de la production eu

Lorraine qui est très élevé pour les rai.-ons

que j'ai mentionnées au début de ce rappoit.

11 est donc indispensable, si Ion ne veut évi-

ter la ruine des vignerons lorrains, d'assurer

à leur récolte de 1919 le même écoulement

que les années antérieures.

Les mesures suivantes seraient à prendre

de suite pour faire f;ice à la situation et sous

trois chefs :

1" Autoritt' iionvernementale.

t» .\utoriber les fabricants de Clairet à faire

revenir d'Allemagne les fûts qui s'y trouvent et

qui sont leur propriété.

2° A recevoir des fabriques de champai;ne
allemandes les futailles destinées à leur être re-

tournées pleines.

3° Autoriser es fabricants à expédier le Clairet

en Allemagne dans de la futaille de contenance
quelconque.

4° Que les formalités de douane n'opposent

aucun retard au transport.

2° A'iministration des cheiinns de fer.

Intervenir auprès de l'Administration des che-

mins de fer d'Alsace et Lorraine :
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a) Pour ([u'elle mette à la disposition des expé-

diteurs de Clairet dans les gares de Novéant.

Ancy,'Ars, Moulins, Vie, dans la période qui va

du 2b septembre au 30 octobre environ 300 wa-

gons R. M. de lo tonnes.

b) Qu'elle munisse les gares de Novéant et

d'Ars d'une grue roulante permettant le charge-

ment rapide des fûts.

c) Qu'elle prenne des dispositions pour les

expédier en Allemagne sans aucun retard, par

vitesse accélérée.

3° Autorité militaire.

Les vignerons et leurs familles n'ar'.'iveront

pas dans toutes les communes à suffire pour la

vendange ; il serait nécessaire que l'autorité

militaire voulût bien mettre à la disposition des

municipalités quelques équipes de soldats qui

seraient logés et nourris par les occupants.

Mais là où le concours de la main-d'œuvre

militaire sera absolument indispensable,

c'est chez les fabricants du Clairet. Ces in-

dustriels avaient, avant la guerre, des instal-

lations de cuisines et de dortoirs qui leur

permettaient de loger pendant la période

des vendanges les ouvriers qui leur étaient

nécessaires, un nombre variable de 20 à 30.

Cette année ils ne trouveront pas à recruter

ce personnel et leurs installations ont été

détruites ou leur matériel dispersé pendant

la guerre. Us sont en train de réparer ou de

refaire leurs bâtiments et le matériel en vue

de la vendange; ils n'y parviendront que
partiellement et ils ne pourront pas arriver

à rétablir ce qu'il faudrait pour nourrir et

coucher le personnel.

Il faudrait que l'autorité militaire consti-

tuât, pour chaque fabricant de Clairet qui en

fera la demande, une équipe de 20 à 30

hommes, munie de sa cuisine roulante et

d'un équipement sommaire de cantonne-

ment. Le fabricant fournira des locaux, des

facilités pour les approvisionnements el

payera non seulement les frais, mais les sa-

laires qui sont prévus :

Conclusion. — 1° Il y a en Lorraine les

apparences d'une bonne récolte de raisins

en 1919.

2° Les vignerons et les commerçants ne

sont pas outillés pour vinifier et utiliser

cette récolte sur place.

3° Il est nécessaire que l'Administration

prenne des mesures pour que cette récolle

puisse être écoulée en Allemagne, comme
avant la guerre.

Grand,

Directeur des Services agrict'les

de Lorraine.

SOCIÉTÉ D'AGRICUrJURE D'YVETOT

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment d'Yvetot (Seine-Inférieures) a, dans son

assemblée générale du 13 août, émis divers

vœux dont je vous donne ci-après copie :

I. Vœu relatif à la vie chère. — La Société

d'agriculture de l'arrondissement d'Yvetot, réu-

nie pour examiner la question de la vie clière et

les incidents qu'elle a déterminés sur les mar-
chés de la région,

Considérant :

1° Que la production agricole ne peut se main-

tenir et s'accroître qu'à la condition formelle

que la liberté et la sécurité soient assurées aux
cultivateurs

;

2° Que les prix fixés ne soient établis qu'après

un examen sérieux et approfondi des conditions

de production, devenues si onéreuses, depuis la

guerre, par suite de l'augmentation formidable

des frais généraux;
3" Qu'en ce qui concerne le beurre, produit

spécialement visé dans les dernières manifesta-

tions, la diminution constante de la quantité fa-

briquée, depuis 1914, malgré les hauts prix pra-

tiqués, exige qu'une grande prudence soit obser-

vée dans les opérations tendant à l'abaissement

des cours; que d'ailleurs, en Hollaude, pays pri-

vilégié de toutes manières pour la production

du beurre, le cours actuel est de 7 fr. le kilogr.;

que la sécheresse qui sévit avec une intensité

particulière ne peut qu'aggraver encore la crise

de quantité dont le pays souffre cruellement;

i" Qu'une baisse vraiment sérieuse et durable

des denrées agricoles ne peut être obtenue qu à

la condition absolue que tous les produits, ma-
tières, instruments, etc., etc., nécessaires à la

culture, subissent eux-mêmes une baisse paral-

lèle et équivalente;

.j" Que les transports par chemin de fer sont

encore loin d'avoir repris leur régularité d'avant-

guerre et que les trop longs délais de transport,

pour les animaux et les denrées périssables,

causent de nombreuses pertes et dépenses que

le producteur est obligé de récupérer sur le

consommateur;
6° Que l'indation fiduciaire est une des causes

générales et principales de l'élévation du prix de

toutes choses;
7° Enfin considérant que s'il est indispensable

que tous les bons citoyens, sans distinction de

classe ni de parti, se prêtent un mutuel concours

pour obtenir l'abaissement si désirable des

cours, notamment en organisant le marchandage

et en restreignant la consommation des produits

les moins abondants, il est aussi absolument né-

cessaire qu'ils agissent toujours dans l'ordre et

la légalité sans lesquels aucune production n'est

possible;
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Proteste avec la dernière énergie contre l»s

procédés de Violence et d'inlimidalioii e.mplûi|és

Sliv la plupart des mavchéà de la région, lors des

récentes manifestations,

Et émet 'le vfflcu :

(>ue î'es pouvo'ifi's ptiibltirs preaneTit loates les

dispositions utiles :

a) four obtenir rabaissement de prix de tous

les produits inddspfnsables à l'agriculture, tels

que enivrais, tourteaux, aiac'hiues agricoles,

articles de ménage, etc., etc.:

6) T'our rétablir dans leur régularité d'avant-

giieiTe les transports par clieitiin de fer, en ré-

duisant an temps strictement nécessaire les dé-

lais de trauspwt des animaux et des denrées pé-

rissables
;

c) l'our réduire rapidement et forternent la

somme énorme des billets de banque actuelle-

ment en circulation.

Cette motion a été complétée par la pTOfposi-

bjon de contrôle suivante, adressée parla So-

ciéié d'Agricndture aux consomisaateurs :

La Société, tenant à njonltteï- «on esjyiit de

eonci'liatioin 'tï désirant que les coinsommateurs

urbains puissent se rendre compte, par eux-

mêmes, des difficultés actuelles de la production

du beurre et des œufs, se déclare prête à faire

accueillir dans quelques formes du Pays de

Caux des délégués des consommateurs qui,

pendant deux ou trois jours, assisteraient aux
opérations de la traite, de l'alimentation des

vaches, de l'écrémage et de la fabrication du

beurre.

Il serait loisible à ces délégtés de se rendre

ainsi compte du travail à faire, des dépenses à

effectuer et de la quantité des produits obtenus,

et Ils pourraient, de cette façon, fixer eux-

mêmes les prix norniatix.

La Société d'Agriculture espère que IfS pro-
ducteurs, fabricants ou intermédiaires du vêle-

ment, de la chaussure, des articles de uiénageet
de quincaillerie, de l'éipicerie, des boissons, etc..

tiendront à suivre cet exemple; ce sera la ineil-

b ure laanière de prouver que leurs prix de vente
ne sont pis exagérés.

H. Vœu relatif au projet d'application 'de la loi

de huit heures n l'Agriculture. — La Société, émue
du projet de loi tendant à l'application de la loi

de huit heures à l'Agriculture;

Convaincue qnr cette loi atteindrait profondé-
ment et gravement notre grande industrie natio-

nale
;

qa'elle déterminerait une nouvelle dimi-

nution de la qu.mtité des produits de première
nécessité et serait, de nature à aggraTer encore
le prolvl'ème si délicat de la vie chère;

Demande instamment aux membres des deux
Chambres de repousser ce projet de loi.

Mais, considérant qu'il convient d'amé-liorer

dans toute la mesure possible le sort des ou-

vriers agricoles, émet le vœn :

'1" Qti'nne caisse alimentée par un irnpôt spé-

cial proportionnel anx loyers des fermes soit

créée pour assurer une retraite suffisante à tous

les travailleurs du sol
;

2" Que la question de rainélioratio-n des loge-

ments ouvriers à la campaiine soit rapidement
solutionnée dans le sens de la construction par
les communes, avec subvention de l'Etat, d'ha-

bitations attenant à un jardin et conformes aux
exigences de l'hygiène et du confort modernes.

Je me permets d'attirer toute l'attention

sor 'ces vœiw qui ont irai't â des questions

d'actualité.

ANt)ni-: Lavoinne,
Pri'Siclent de la SoriiMc',

Dépiilé de la Seinc-lnféineiire..

Œ BLÉ GARLOTTA STHAMPELLÏ
|]T 01 ivL(jOES AUmES NOUVEAUX BLÉS DÏTALIE

A la demande de M. le professeur Schri-

baux, direcUuir de la Station d'essais de se-

mences de 'Paris, le ministre de l'Agriculture

a 'décidé dMnCroduire en France, en quantité

assez imptftln'tiié -pour la faire essayer dans

diverses régions, u'ne nouvelle variété de

froment, le Carloila Sirumiiptli, qui u donné
en Italie d'excellents résuMals. Les agricul-

leurs qui en recevront des semonces ont in-

térêt cl connaître les conditions dy'iis les-

quelles ce blé aie plus'de chances de réussir.

Us auront donc sans doute plaisir à li-ouver

ici les renseignements que j'ai recueillis à ce

sujet pendant un récent voyage en ItiiHe.

Origine. — Le blé Carlotla SlranipeUi a été ob-

tenu en 1903 par le professeur Xazareoo Stram-
pelli, directeur de la Station expérimentale de
Granicullure de liiéti, en hybridant une race sé-

lectionnée de blé de liicti avec l'hybride Massy ;

ce dernier résulte du croisement du Blc ù épi

carré par le Bb' de Bordeaux, croisement réalisé

[lar la maison Vilmorin ipii a mis l'hybride Massy
dans le commerce en iy02.

Le Hiàti est un blé barbu, à épi blanc et à

grain rou^e, gros, allongé, lourd, riche en glu-

ten; productif, peu exigeant au point de vue du
sol, il ne talle guère, est très précoce, ne craint

pas trop les froids de l'hiver ni l'échaudage; il a

une résrsiance à la rouille tout à fait remar-

quable, imais une grande sensibilité à la vei-se,

ce qui empêche de le cultiver dans les terres

riches. Il dégénère rapidement loin de son pays

d'origine.

Au contraire, l'hybride Hasuy, sans barbes, à

épi blanc et grain jaune, a la paille moyenne,
raide et convient aux terres riches où il est très

productif, mais il est assez sensible à la rouille.

Caractères botaniques. — A. de Hosa, dans

son |iettt manuel de Granicolturi: (Milan, Hœpli.
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l919), décrit comme suit le CaHotta SlmmpeUi,

dont il donne une photographie.

« Chaumes d'environ 140 centimètres de haut;

épis blancs, glabres, pourvus de longues arêtes

(barbes) divariquées formant avec l'axe un angle

d'environ 4o dej^rés; longs de 8 à 10 centimètres

avec 23 à 27 épillets fertiles portant en moyenne
à maturité 63 grains; les épillets ont les glumes

munies de pointes longues de 12 à 20 milli-

mètres. JOO grains pèsent 5 gr. 920; l'hectolitre

pèsede 78 à 78 kil. 6. Le rendement en farine

au tamis n" 120 est de 79.4 0/0. >-

Caractères culturaux. — Le Carlotta Stram-

pelli, choisi par son auteur entre des milliers de

touffes d'hyl)rides résultant du croisement Riéti

et Massy, a hérité des qualités essentielles de ses

deux parents : résistance à la rouille (Riéti) et à

la verse iMassy) jointe à une grande productivité.

La résistance à la rouille n'est pas aussi par-

faite que dans le Riéti pur, mais elle est très

bonne cependant. Assez souvent les feuilles de

la base sont un peu rouiUées, mais la partie

supérieure du chaume et l'épi sont presque tou-

jours indemnes, à côté de variétés dont la ré-

colte est parfois anéantie p^ir la rouille. Je l'ai

constaté notamment dans le champ d'expé-

riences de la Station expérimentale de Granicul-

ture de Kiéti ; ce champ est dans une situation

particulièrement favorable, comme on va le voir,

pour permettre d'observer les effets de la

rouille.

Riéti, l'ancienne cité sabine de ficate, chef-

lieu de circonscription de la province de

Pérouse (Onabrie), est situé à GO kilomètres

au nord de Rome, au débouché du Velino

,
sous-affluent du Tibre) dans la belle Conca
lieaiina, bassin rectangulaire de 7 kilomètres

sur 11, à 400 mètres d'altitude, à la place

d'un ancien lac ; tout autour des montagnes
de SOO à 1 200 mètres dominées par le Ter-

minillo (2 213 mètres).

Le voisinage de ces hauteurs entrelient

dans le bassin des brouillards épais presque
quotidiens ou de fortes rosées, rnème en

plein été : lors de ma visite (23 juin), les

herbes étaient encore abondamment mouil-

lées à dix heures, par un temps superbe ; la

chaleur était pourtant déjà forte. Cette

grande humidité, jointe à une température
élevée, favorise beaucoup les maladies cryp-

togamiques, notamment la rouille. D'où la

sélection naturelle réalisée pendant des
siècles dans la culture du blé, qui a pioduit

la variété de Riéti depuis longtemps renom-
mée pour sa résistance à la rouille.

Le .soi! de la localité est en effet très favo-

rable à la culture du froment : les alluvions

qui ont comblé l'ancien lac proviennent de
terrains jurassiques, crétacés et éocènes,

riches en chaux et en acide phosphorique.

La betterave à sucre, régulièrement exploitée
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dans le pays, contribue h enrichir le sol par
les abondantes fumures qu'elle nécessite et

à éliminer toutes les mauvaises herbes : ré-

sultat excellent pour la production d'une
bonne semence de froment. Celui-ci reçoit

de plus, dans les fermes que j'ai visitées, en
automne tjOO kilogr. de superphosphate par
hectare avec 200 kilogr. de cyanamide et au
printemps 100 kilogr. de nilrate de soude.

On conçoit qu'avec des engrais aussi abon-
dants, l'ancienne variété de Riéti, sensible à
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SOUS les murs de Riéli, donne une faible

idée de la beauté de cette culture.

Au point de vue du climnl, le Carlolla

Strampelli ne parait pas difficile, pourvu

qu'il soit dans un terrain /rais el tri's riche.

A Riéti, il supporte chaque hiver des froids

assez rigoureux, atteignant souvent 10 à

15 degrés au-dessous de zéro. Par contre,

il était très beau, lors de mon passage, il

l'Institut de culture de tabac de Scafati (pro-

vince de Salerne), au sud du Vésuve, de

même que dans la région de Bologne, Plai-

sance, Milan el Turin, mais toujours en sol

humide ou arrosable d'une grande richesse :

cendres du Vésuve contenant 4 pour mille;

d'acide phosphorique pt .') à 6 pour mille de

potasse, copieusement fumées; alluvions du

Pô aussi renonmiées pour leur fertilité, etc.

Presque nulle part je n'ai aperçu de Corlolta

Strampelli versé.

En 1918-1919, dans les essais de M. Schri-

haux à la Ferme de Y Union des colonies étran-

gères, à Champagne, près Juvisy, dans ceux

qui ont été poursuivis sur sa demande h.

l'Ecole nationale d',\griculture de Grignon,

chez MM. Bachelier à Mormant (Seine-et-

Marne), Loreau, à la Martinière (Seine-et-

Oise), Camille Benoisl, à Moyencourt (Seine-

et-Oise), Hébert, à l'Ecole pratique de La

Réole (Gironde), le blé Strampelli s'est très

bien comporté. 11 s'est montré résistant à la

rouille, précoce, productif; j'ajoute qu'il a

fourni du grain de belle qualité.

Que produira le Carlolta Strampelli en

terrain sec el maigre? Nous l'ignorons

encore, mais il est probable que son rende-

ment y sera inférieur à celui d'autres va-

riétés moins exigeantes.

La préco''ilé du Carlotla Strampelli ne

semble pas aussi grande que celle du IHéti

pur. Dans certains champs d'expériences, il

a mûri en même temps que les Foulards et

que ïHijbride hâtif inversable de Vilmorin,

1res répandu en Italie; il y a lieu de noter

que cette dernière variété ne maintient pas

sa précocité relative chez nos voisins : il

arrive à maturité, d'après le D' Todaro, 8 ou

10 jours après les blés indigènes Calbigia,

Gentile rosso et en général le dernier de tous

les blés tendres sans barbes cultivés dans le

centre et le nord de l'Italie.

Rendement. — A Riéli, nous l'avons déjà

dit, le Carlotla Strampelli produilen moyenne
30 quintaux métriques à l'hectare. Le manuel
de Rosa publie le tableau de l'accroissement

de rendement par hectare obtenu avec lui,

en 1917 et en 1918, dans les 36 provinces

d'Italie où il a été cultivé. L'augmentation

va du cinquième à la moitié et elle est en

général d'un tiers du rendement moyen des

autres variétés. Le produit moyen par hec-

tare du nouveau froment varie, dans ce ta-

bleau, de l'i.3 (province de Salerne) à

30 quintaux (province de Bergame) et se

maintient le plus souvent entre 18 et 25.

Le succès de la nouvelle variété dans toute

l'Italie, surtout dans sa partie centrale et

septentrionale, a attiré sur elle et sur son
auteur l'attention du monde savant et des
pouvoirs publics. Dans sa séance du 18 jan-

vier 1919, l'Académie Royale des <( Lincei »

(Rome) a. sur le rapport du professeur Cu-
boni, attribué pour son nouveau blé le prix

Santoro, de 10 000 lires, au professeur

N. Strampelli, et le Gouvernement l'a désigné

comme directeur de 1' « Institut national de

génétique pour la céréaliculture » créé par

la loi du 18 mars 1919 avec un crédit de six

millions.

Le Carlolta Strampelli n'est pas la seule

race nouvelle de froment dont j'aie noté en

Italie les éminentes qualités.

A Bologne, le D' Francesco Todaro, pro-

fesseur à l'Université et directeur de l'Ecole

supérieure d'Agriculture, applique aux va-

riétés locales la sélection généalogique, sa-

vamment dirigée avec une méthode rigou-

reuse, visant surtout la précocité, la

productivité, la résistance à la verse el à la

rouille. Il a obtenu ainsi plusieurs races d'un

grand mérite, multipliées et mises dans le

commerce parla « Société Bolonaise des pro-

ducteurs de semences », fondée en 1911 sur

des bases très scientifiques. (Siège : via In-

dipendenza, 19, à Bologne.)

Le D' Todaro a modestement désigné ces

races par de simples numéros. Voici les plus

recommandables, qu'il serait intéressant

d'essayer dans le midi de la France :

1° Riéti N" 11. — Très résistant à la

rouille, plus productif que le Riéti ordinaire ;

à cultiver comme lui dans les terres sans

excès d'azote, où la verse n'est pas trop à

craindre.

2" Cologne N" 12. — La plus précoce et

la plus résistante à la rouille de toutes les

races sélectionnées par le D' Todaro; mi'irit

huit à dix jours avant toutes les autres va-

riétés de blé. Très productif : cultivé sur des

milliers d'hectares, a donné en moyenne
2o quintaux de grain dans la plaine et les

basses collines de la région de Bologne et

plus de 30 quintaux dans la campagne lio-

maine. — A mettre, comme le n° 11, dans
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de bonnes terres, après culture sarclée ou
fourragère, mais sans excès d'azote. — Epi

muni de barbes, comme dans le n" 11, blanc

jaunâtre, aplati; grain rougeàtre, lourd,

allongé, à sillon profond, à cassure fari-

neuse.

o Gentile rosso semiaristato N" 48. —
Courlement barbu dans le tiers ou la moitié

supérieure de lépi, qui est rouge; grain rou-

geàtre, farineu.N. — Plus résistant à la verse

que les n"'' 11 et 12 et assez ré.=istant à la

rouille, convient aux terres fertiles de la

plaine et surtout des collines moyennes (130

à iOO mètres d'altitude) cii la rouille sévit

moins. — Le plus répandu des blés cultivés

dans la région de Bologne.

'i° Inalettabile N' 38. — L'une des formes
e.\traites, par le D''Todaro, de V Hybride hàlif

inversable de Vilmorin ; elle est r.n peu moins
tardive et un peu moins sujette à la rouille,

tout en conservant la résistance à la verse et

la productivité de la race originaire, mais
sensible comme elle à l'écliaudage. qui réduit

fortement la récolte, en quantité et qualité,

si le mois de juin est sec et chaud. Les meil-

leurs résultats sont obtenus à mi-coteau,

dans lés terres riches, pas trop inclinées,

bien exposées et bien cultivées de l'Apennin

Bolonais et Modenais, jusqu'à 600-700 mètres
d'altitude. Dans la plaine fertile du Pô, le

rendement atteint normalement 36 à 40 quin-

taux inétriqups par hectare. — Epi sans

barbes.

en

:;° Turgido N" 8. — Blé barbu, issu du
Poulard d'AuUraiie: moins tardif et plus ré-
sistant à la rouille que la forme commune.
Trop tardif cependant pour la plaine Bolo-
naise, convient aux terrains bien exposés
des collines.

Les environs de Bologne et de Modène
sont analogues à ceux de Carcassonne par
leur sol (collines tertiaires et plaine quater-
naire) et leur climat : à Bologne, pluie an-
nuelle:67 centimètres; température moyenne
de l'année : 13°2, de janvier : 2"] , de juillet :

2.j''i; minima : — 12"4, maxirna : 37°0.

Il est donc probable que les races de fro-

ment sélectionnées par le D' Todaro donne-
raient de bons résultats dans la vallée de
l'Aude et dans les régions à climat sem-
blable. Y réussiraient-elles mieux que les

variétés déjà cultivées'? L'expérience nous
l'apprendra.

Malgré toutes les mesures prises par le

Gouvernement, noire récolte en blé est déli-

citaire;les achats à l'étranger vont encore
grever lourdement notre budget. Nous ne
devons donc rien négliger pour augmenter
notre production. L'emploi des nouvelles
races de froment obtenues par les savants
sélectionneurs Italiens, les professeurs Stram-
pelli et Todaro, semble pouvoir y contribuer,

au moins dans le midi de la France.

.1,-R. Gi:zK.

DESTRUCTION DU CHIENDENT
Il n'est, malheureusement, pas rare, à

l'heure actuelle, de se trouver en présence

de champs infestés de chiendent. Le manque
de soins pendant la période de guerre ont

permis à cette plante si envahissante de se

développer à son aise.

Je viens de recueillir l'avis d'un agricul-

teur avisé de Beauce qui s'est trouvé ainsi en

présence d'un champ complètement envahi.

J'ai pensé qu'il était intéressant de faire con-

naître à nos lecteurs les moyens employés
pour se débarrasser de cette plante trop nui-

sible.

Le chiendent est très difficile à détruire.

Plus on divise ses racines, plus il pousse.

C'est donc à tort, comme le disait Ileuzé,

qu'on recommande de multiplier les labours.

les scarifiages et les hersages sur lus tenes
qui sont infectées de chiendent.

Le seul moyen de combattre cette Grami-
née vivace n'est pas nouveau. 11 est men-
tionné à la page 83 de l'annuaire publié en
l'an III, par ordre de la Convention natio-

nale.

Après une pluie et avant que la terre n'ait

eu le temps de se durcir, on exécute un la-

bour superliciel. Cette façon culturale doit

suffire à déraciner le chiendent.

On passe la herse pour arracher les ra-

cines. On les rassemble à l'aide du râteau à

cheval et on les incinrre.

Il y a intérêt à répéter une ou deux fois.ces

opérations pour être assuré du succès.

Il.AÏMO.ND DUPRÉ.

APPAREIL A SECHER LE FOIN

De nombreuses tentatives avaient été faites l ment et convenablement les fourrages, parce
en Suisse pour parvenir à dessécher rapide- I que les conditions météorologiques ne sont
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généralement pas favorables, en Helvétie, à

l'exécution de ces travaux.

Les figures 173 et 176 donnent la vue lon-

gitudinale et la vue en bout de 1 "appareil

construit par la Société Frilz Marti, de

APPAREIL A SÉCllelR I.E FOIN

suit un chemin

Berne. D'un foyer, chaufTé au coke, un venti-

lateur envoie l'air chaud et les produits de la

combustion dans l'étuve où se meuvent des

toiles sans Un; les ga/. chauds traversent

l'étuve de bas en haut, alors que le fourrage

inverse, de haut en !.as

On avait déjà constaté (jue des vaches qui

consommaient du foin séché à l'appareil

donnaient plus de lait que celles alimentées

avec du foin séché par les procédés couram-
ment en usaire ;

cela ne pouvait

s'expliquer que
par une valeur

nutritive plus éle-

v(;'e du foin séché

à l'appareil, ce qui

est confirmé par

les analyses don-

nées plus loin.

On a constaté

aussi que la des-

siccation du four-

rage, réalisée avec

des gaz chauds à
une température

inférieure à70 de-

grés, ne diminue
pas la faculté
d'assimilation des

substances nutri-

tives.

Voici le résumé
d'essais effectués

à l'Ecole d'Agri-

culture de la Riitti

par le directeur,

M. Alfred Fliicki-

ger, et parle I)''W.

Bandi cliargé du
laboratoire de chi-

mie.

On a traité la

récolle d'un mé-
lange de trèfle el

dherbes d'une
prairie qui avait

été semée trois ans

auparavant.

Lors de la cou-

pe, la récolte re-

présentait 31 800

kilogr.de fourrage

vert par hectare.

Le champ , très

homogène, fut di-

viséen quatre par-

celles ; la récolte

de deux furent traitées par les procédés or-

dinaires et la récolte des deux autres passè-

rent à l'appareil dessiccaieur. Voici les prin-

cipaux résultats constatés :

/kssiccallon nnlun-lie. — 1° La parcelle fut
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fauchée le matin du 22 juin et après deux

jours le foin a été rentré au fenil; l'herbe, qui

ne fut fanée qu'une seule fois par un bon so-

Iflj], n'avait presque pas perdu de feuilles.

2° La récolte de la parcelle fauchée le

23 juin fut mise en meulons dans l'après-

midi; il y eut plusieurs jours de pluie et h»

fanage dura neuf jours; la récolte, en bon
état, fut mise au fenil le 30 juin.

Dans les deux cas ci-dessus, la teneur en

eau du foin lors de sa mise au fenil élait de

19.1 (pour la première parcelle) et 20.5 0/0

(pour la deuxième parcelle).

Dessiccation artificielle.—3" et 4* parcelles.

On coupa les 22 et 24 juin l'herbe contenant

alors 72.2 et 77 0/0 d'eau. Les 5 720 kilogr.

de foin à l'état vert furent passés à l'appareil

dessiccateur et fournireut 1 olo kil. de foin

sec ne contenant plus que 5.4 0/0 d'eau en

moyenne (variant de o.l à 5.6 0/0).

Voici quelques indications sur les condi-

tions de fonctionnement de l'appareil et sur

les résultats de certains calculs:

Température de l'aii- ii'ë

Ilumiiiité de l'air 5S.5 0/0
Température de l'air chaud dans

l'appareil 5i»'t

Teneur en acide carbonique des gaz

provenant de la combustion 17.4 0/0

Durée de la dessiccation 17 lieures.

Poids de foin travaillé par heure,

ramené de 75 0/0 d'eau à o.4 0/0. 89 kilosr.

Consommation de la force motrice
par 100 kilogr. de foin traité.... 2.9 kilowatts.

Consommation de coke par 100 ki-

logr. de foin traité .'58. i kilogr.

Avec les prix do 4 fr. les 100 kilogr. de

coke et fr. 07 le kilowatt, les frais de com-
bustible et de force motrice son! de 1 fr. 73

pour 100 kilogr. de foin desséché.

La vite.sse de l'air chaud et celle des toiles

doivent être réglées de façon que les fortes

tiges de trèfle sortent sèches de l'appareil; il

en résulte que les plantes délicates, mélan-
gées au trèfle, sont sèches aux 3/7 de leur

course et, qu'en continuant de cheminer
avec le trèfle, elles sortent trop sèches au
point de se réduire facilement en poussière.

La dessiccation est effectuée en 43 minutes,

et l'on pense qu'il serait possibk d'allerplus

rapidement en portant la température des

gaz aux environs de 70 degrés.

Les analyses du [y Bandi ont donné les

résultats suivants, calculés sur une teneur

moyenne en eau de 14 0/0.

La colonne S S' est relative au foin séché

au soleil pendant deux journées sans pluie.

La colonne 6' A concerne le foin séché à

l'air en neuf journées et ayant reçu plusieurs

fois la pluie.

La colonne D est relative au même foin

ayant été desséché à l'appareil :

5 5 SA D

Piotéine brute

Protéine assimilable.

Albumine assimilable

Matières grasses. . .

.

Cellulose brute

Matières extractives

non azotées

Cendres

p. 10fl
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La dessiccalioa du fourrage par les gaz chauds

(ne contenant que 17.4 0/0 d'acide carbonique)

n'a pas diminué la facilité d'assimilation des

substances nutritives parce que l'on a opéré à

une terapéraiure relativement basse (BW); elle

ne pourrait exercer une influence nuisible sur

l'assimilation que si la température des gaz dé-

passait notablement 70 degrés.

Le directeur de l'Ecole de la RiiUi ajoute

que l'emploi de l'appareil écarte le danger

d'incendie spontané des foins dans le fenil,

car aucune fermentation ne peut se dévelop-

per dans une masse de foin emmagasinée
dans un convenable degré de siccité que l'ap-

pareil permet de réaliser.

G. Manrin.

BETTERAVES ET SUCRE

Les documents publiés parla Direction des

Contributions indirectes sur l'ensemble de la

production du sucre en France pendant la

campagne 1918-1919 sont désormais à peu

près définitifs. Ils manifestent combien celte

production a été déficitaire.

Le nombre des fabriques qui ont travaillé

n'a été que de SI, au lieu de 61 en 1917-1918.

La production n'a été que de 110000 tonnes

de sucre (exprimé en raffiné) contre 200000

tonnes pendant la campagne précédente.

C'est un peu plus de la moitié seulement.

Et il ne faut pas oublier que cette production

de 200000 tonnes était déjà la plus faible

enregistrée depuis le début de la guerre.

Que donnera la nouvelle campagne qui va

s'ouvrir? On doit reconnaître que celle-ci

s'annonce sous d'assez fâcheux auspices.

D'après les analyses effecluées par M. Emile

Saillard, directeur du laboratoire du Syndi-

cat des fabricants de sucre, si le poids moyen
des racines au début de septembre était, pour

les sept champs où des échantillons avaient

été prélevés dans les diverses régions, légère-

ment supérieur à celui constaté l'an dernier

à la même date (287 grammes contre 230,,

il était bien inférieur à celui enregistré dans

les années normales. D'autre part, les ense-

mencements en betteraves ont été inférieurs

à ceux de l'année précédente, et nombre de

champs présentent de fâcheuses éclaircies;

assez rares sont ceux où la végétation est

régulière. Une arrière-saison tout à fait favo-

rable pourrait «-eule diminuer le déficit qu'il

est permis de redouter.

— Le Syndicat des fabricants de sucre

de France a chargé, en 1918, .MM. Henri Be-

ghinet Saillard d'un voyage d'études sur la

sucrerie en Italie.

Le rapport publié sur cette mission ren-

ferme la description d'un certain nombre
l'usines visitées dans l'Italie septentrionale.

Sans entrer dans les détails réunis danscetle

description, il est intéressant de signaler

quelques constatations d'ordre général. La pé-

riode de fabrication est plus précoce en Italie

que dans les autres pay?* d'Europe, de sorte

que, pour une même installation, la consom-
mation en charbon y est sensiblement ré-

duite. Mais les betteraves donnent un rende-

ment en sucre plus faible que dans les autres

pays; le princi|ial motif parait être que la

chaleur qui règne pendant la période de fa-

brication rend plus difficile la conservation

des betteraves arrachées et que des pertes en

sucre en sont la conséquence.

G. Gaudot.

TRACTEUR GRAY

Le tracteur Gray, de l'American-Traclor

(11, avenue du Bel-.\ir, à Paris), est actionné

par un moteur à i cylindres verticaux de

113 millimètres d'alésage et 171 millimètres

de course ; la vitesse de régime est de
830 tours par minute ;la puissance annoncée
est de 36 à 40 chevaux. Une poulie, montée
sur l'extrémité de l'arbre du moteur, permet
de mettre en mouvement une machine avec
une courroie.

Le moteur actionne, par engrenages droits,

un arbre parallèle au rouleau moleurarrière.

ce dernier étant commandé par deux chaînes,

une de chaque côté :" chaque chaîne est en-

fermée dans un carter contenant de l'huile.

Chaque extrémité de l'essieu du rouleau mo-
teur peut coulisser horizontalement dans la

monture du châssis, en comprimant un res-

sort qui joue le rôle d'un amortisseur.

Le rouleau moteur a l'°.37 de diamètre et

1".31 de longueur de génératrice.

L'avanl-lrain, à deux roues de G".97 de
diamètre et O^.SO de largeur de bandage, est

monté sur ressorts et sur un tourillon lui
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permettant de prendre une forte inclinai-

son transversale relativement ;i l'axe du
rouleau moteur.

Le tracteur est à deux vitesses (3 600 et

ioOO mètres par heure) et une marche
arrière ; l'ensemble a i'^.SO de longueur
totale et 2 mètres de largeur. Le poids total,

en ordre de marche, est de 2 800 kilogr.

Le mécanisme est protégé par une toiture

en tôle ondulée qu'on voit bien sur la lig. 177,

dont la photographie a été prise au moment
où le conducteur descend de son siège pour

laisser le tracteur se conduire seul grâce au
sillonneur relié à la roue droite de l'avant-
train.

D'après les constatations qui ont été faites,

le l"'' avril 1919, à la Semaine de Motucul-
lure de Saint-Germain-en-Laye, le tracteur a
e.xécuté un labour à betteraves, profond de
28 à .'30 cenliujèlres, avec une charrue à

4 raies 'ravaillant sur une largeur de r".20;
le travail s'ellecluait sur une terre détrempée
présentant une pente de 17 0, 0.

Fig. n". — Tracteur Gray de l'American-Trartor.

D'après d'autres chiffres qui sont indiqués,

le tracteur exécute un labour de 18 centi-

mètres de profondeur avec une charrue à

8 raies travaillant sur une largeur de 2™. 20,

à raison de 70 ares à l'heure et avec une
dépense de 20 litres d'essence minérale à

l'hectare.

R. Dessais.iix.

PARTIE OFFICIELLE

Décret du 26 août 1919 replaçant le méteil et le

seigle sous le régime de la réquisition gé-

nérale.

Rapport au Président de la République française.

Paris, le 26 août 1919.

Le aécret du 1" juillet, en vue de favoriser la

reprise de la vie économique normale du pays,

a rendu la liberté commerciale à toutes les cé-
réales autres que le blé-froment.

Le méteil et le seigle, succédanés habituels
du blé, eut également bénéficié de cette mesure..
Mais, depuis, la récolte en blé indigène de 1019
s'est révélée notablement inférieure à celle de
1918. D'ores et déjà, il apparaît comme indis-
pensable et urgent, pour assurer au mieux l'ali-

mentation du pain de la France, de s'assurer

l'appoint, à l'usage exclusif de la panification,

des quantités de méteil et de seigle de la ré-

colte nationale, d'autant plus qu'il y a lieu de

craindre en ce qui concerne le méteil, l'inflalion

du stock, au détriment de celui Ju blé, par mé-
lange, après coup, de froment et de seigle ou
d'orge, récoltés séparément, ce mélange étant

destiné à la nourriture des animaux, en rempla-
cement de l'avoine, dont le prix est très élevé.

Il y a donc lieu, en conséquence, de soumettre
à nouveau le méteil et le seigle au régime de la

réquisition générale, prévu par le décret du
30 novembre 1917 et à la réglementation qui en
est résultée.

En conséquence, j'ai l'honneur de vous prie

de vouloir bien revêtir le présent décret de votrE
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signature si vous en appiouvez les dispositions.

Veuillez ai,'réfr, etc.

Le minislre de l Agriculture el du Ravitaillemenl,

NOQLE.NS.

Décret conforme.

AW. i". — A dater de

sent décret, le méleil et

seigle el sa farine, seront

règles édictées par les d

bre 1917, 22 juillet el 13

qui concerne notammen
circulation, la répartition

.\rt. 2. — Le ministre

Ravitaillement est chargé

sent décret.

la publication du pré-

la farine de méleil, le

soumis à nouveau aux

écrels des 30 novem-
septembre 1918, en ce

t Tachât, les prix, la

et l'emploi.

de l'Agriculture et du

de l'exécution du pré-

Circulaire relative à lapplication du décret

du 26 août 1919 concernant le seigle et le

méteil.

Pari.=, le 9 septembre 1919.

L'insufGsance de notre récolte en blé nous

oblige à rapporter, en ce qui concerne le méteil

elle seigle, les dispositions du décret du l"^' juil-

let dernier ayant rendu libres les transactions

commerciales relatives à ces denrées. I)éjà des

instructions ont été adressées, dans les premiers

jours du mois d'aoùl, aux bureaux permanents

des céréales pour les autoriser à acquérir toutes

les quantités de seigle et de méteil qui leur se-

raient nécessaires pour compléter leurs approvi-

sionnements en farines. Il a paru que ces ins-

Iructions devaient être sanctionnées par la re-

mise en vigueur, pour le méteil el le seigle, des

prescriptions du décret du 30 novembre 1917 et

de la réglementation qui en est la suite nor-

male. Les prix d'acquisition de ces grains sont

ceux [irévus parle décret du 13 septembre 1918,

soit :

60 fr. les 100 kilogr. pour le méteil;

53 fr. les 100 kilogr. pour le seigle.

Tel est l'objet du décret qui paratt au Jounial

Offidel à la date de ce jour.

En dehors de ces règles générales d'applica-

tion, il y a lieu de considérer le cas particulier

des quantités de méteil et de seigle acquises

par les commerçants entre le l'"' juillet el la

date du décret.

Lorsque les bureaux pi'rmaneiits se rendront
acquéreurs de telles quantités détenues par des

commerçants, il y aura lieu d'accorder, si le

prix de revient dépasse 60 fr. pour le méteil et

;i3 fr. pour le seigle, une indemnité égale à la

ilifféreuce entre les taux fixés ci-dessus et le

prix de revient majoré, le cas échéant, du mon-
tant des allocations réglementaires. Mais celte

indemnité ne sera allouée que sur la production

de justilications établissant la réalité el la régu-

larité des opérations (factures certifiées, extrait

de copie de lettres, etc.). Les bureaux permanents
devront vérifier soigneusement ces justilications.

Le prélél, sur avis des Sennces d'exécution du
bureau ]iermanent, pouira ordonner le paye-

ment de celte indemnité, pour les quantités in-

férieures à 1 000 kilogr. En ce qui concerne les

lots dépassant 10 quintaux, les demandes des

intéressés, accompagnées des justifications ci-

dessus prescrites, seront soumises au Conseil de

direction du bureau permanent, lequel devra

faire procéder aux enquêtes nécessaires. En cas

de spéculation ou d'insuffisance de justifirations,

il ne sera payé que le prix de la taxe.

Dans les cas spéciaux présentant des difficul-

tés d'interprétation ou d'application, il y aura

lieu également, quelles que soient les qu.intités

en litige, de recourir, après avis du t^onseil de

direction du bureau permr.nent, à l'Administra-

tion centrale.

Ces achats exceptionnels devront faire l'objet

d'un rapport mensuel, inili([uant les quantités

acquises groupées selon le taux des payements.

Le minii^tre de t'Agrinitturc

el du Rftvitmllement,

?\'Ol'LEr<S.

GRAIMGE DES VERS A SOIE

Le ministère de l'Agi-icuUure a publié les

renseignements suivants sur la campagne de

grainage des vers à soie 1918-1919 :

Pendant la campagne 1918-1919, la production

des graines de vers à soie, bien qu'elle se soit

elTectuée dans des conditions très satisfaisantes,

a été sensiblement inférieure à celle des années

précédentes.

Le poids des cocons mis au grainage après

triage ne s'est élevé, 'en effet, qu'à 94 174 lui. 700,

tandis qu'il avait atteint 115 601 kilogr. en 1917-

1918 et HG 929 kilogr. en 1916-1917.

La production des graines est, par conséquent,

restée inférieure à celle des dernières cam-
pagnes; elle a atteint 6 342 kil. 592 (8 503 kilogr.

en 1917-1918, 8 299 kilogr. en 1916-1917).

Sur cette production totale, le Service de sur-

veillance des grainages a banderole 176 231 boîtes

(269 727 en 191(i-19r7, 277 348 en 1917-1918), con-

tenant 4 084 kil. 914 de graines (6 .306 kil. 947 en
1916-1917, 6 379 kil. 811 en 1917-1918).

Les graines contrôlées ont été expédiées prin-

cipalement eu Espagne (1 050 kilogr.), au Liban

(713 kilogr.), en Grèce (472 kilogr.;, en Italie

(386 kilogr.), et à Chypre.

Les circonstances n'ont pas permis d'effectuer

des envois en Russie et en Perse, pays qui

avaient reçu, les années précédentes, des quan-
tités impoitanles de graines françaises (2 500 k.

environ), el c'est là la cause principale de la ré-

duction constatée dans les exportations.

La quantité de graines contrôlées écoulées en
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France s'est élevée à i 391 kil. 724, quantité sen-

siblement égale à celle de la campagne 1916-1917

{I 31)2 kilof;r.) et nettement supérieure à celle de

la campai;ue 1917-1918 (771 kilogr.).

Le nombre de lots de graines prélevés dans It-s

ateliers de f;rainages en vue de leur examen
aux slations séricicoles d'Alais et de Draguignan

s'est élevé à 1 367. Sur ce nombre, aucun écban-

tilion n'a été reconnu pébriué.

Cette constatation met en relief l'eflicacité du

contrôle de l'Etat et les progrès réalisés par les

séricicîilleurs-graineurs; elle montre que les

maladies provenant de l'inobservation des bon-
nes règles d'élevage disparaissent progressive-

ment.

Les progTès constatés dans la préparation

des graines doivent contribuera accroître la

faTeiir légitime dont jouissent les graines

d'origine française.

H. S.

CORRESPONDANCE

— M. P. {Seine). — Le capital d'exploitation

nécessaire pour prendre une ferme d'élevage de

100 hectares dont un quart seulement est en

culture (région de l'Ouest de la France) est

naturellement variable suivant le genre d'éle-

vage que l'on veut faire, plus ou moins intensif,

suivant les espèces d'animaux que l'on veut

élever, etc., etc.

Toutefois on peut estimer, dans les conditions

actuelles, que le capital d'exploitation nécessaire

dépasse 1 000 fr. par hectare. — (H. H.)

— N" M005 (Arièye). — Ou entend par plan

de culture le projet des différentes opérations

cuUurales à suivre sur un domaine : établisse-

ment d'un assolement, c'est-à-dire, de la succès

sion des plantes sur les différentes terres; pré-

vision des façons culturales à donner, des

engrais à y mettre, de la main-d'œuvre néces-

saire, des capitaux à engager, des produits à

récolter, etc., etc.

Vous lemarquerez que nous employons les

mots de projet, prévision avec intention ; car

en agriculture on ne peut établir rigoureusement

un plan d'exploitation; suivant les circonstances

météorologiques, les conditions économi-
ques, etc., il faut pouvoir modifier son plan. —
(H. H.)

— i\° 7643 [Dordogne) . — L'absence de cha-
leurs chez votre truie est vraisemblablement
causée par une lésion des ovaires. Cependant,

comme elle pourrait tenir à une autre cause
organique, voici le régime qui conviendrait.

Mettre la bête autant que possible dehors pour
qu'elle prenne de l'exercice ; lui donner une
nourriture abondante avec des grains ou du
tourteau (0 kil. 250 de tourteau d'arachide, de lin

ou d'œillette). Si au bout de cinq à six semaines
de ce régime, vous n'obtenez pas de résultat fa-

vorable, il faudra renoncer à conserver cette

femelle pour la reproduction. — (P. D.)

— N" 6337 {Yonne). — Vous venez d'être

démobilisé, et vous voudriez louer une petite

ferme à moitié, ne désirant pas conclure une
simple location où vous exploiteriez complète-
ment à voire propre compte. Vous pouvez traiter

. cette location suivant le bail à cheptel tel qu'il se

conclut ordinairement. Mais dans les conditions

des prix actuels, quant au matériel de culture et

au bétail, nous ne pouvons vous garantir que
vous n'éprouverez pas dans l'avenir quelques

déceptions par suite des perturbations écono-

miques qui pourraient se produire.

Vous pouvez vous arranger avec votre bailleur

au sujet des deux hectares de terre que vous

avez reçus eu mariage. — (M. D.)

— IS'o 9183 (Portugal). — La charrue déca-

vaillonneuse en question est construite parles

établissements Kirpy, à Layrac (Lot-et-Garonne).

- (M. P..)

— M. A. S. {îicgions libérées). — \oici les ren-

seignements demandés concernant les ciments
qu'on vous propose avec diverses dénomina-
tions. Le ciment naturel résulte de la cuisson

de marnes, lesquelles, selon leur composition,

donnent des cimenta a pnsc lente ou des ciments a

prise rapide, dont les types sont le ciment de

Boulogne (ou Portland français), de Portiand, et

le ciment de Vassy. Le ciment artificiel résulte

de la cuisson de mélanges de carbonate de

chaux et d'argile; suivant les proportions em-
ployées dans la confection du mélange, on ob-

tient des ciments à prise lente ou à prise rapide.

Le ciment de laitier, d'un prix moins élevé

que les deux précédents, est fabriqué avec des

laitiers de hauts fourneaux ayant la composition

voulue, auxquels ou ajoute surtout de la chaux.

Il résulte de nombreuses constatations que le ci-

ment de laitier est très bon quand le travail à

exécuter est exposé à une humidité permanente,

alors qu'il ne vaut pas les autres ciments pour

les ouvrages devant rester secs. — (M. R.)

— M. J. G. {Ain). — Nous n'avons pas eu l'oc-

casion de déterminer la composition des difîé-

rents numéros des engrais dont vous parlez et

d'en expérimenter l'application dans les divers

cas de la pratique agricole.

En conséquence, nous vous conseillons de

vous adresser directement à la maison qui vend

ces engrais. Elle vous indiquera le numéro
qu'elle recommande pour votre terre d'alluvion

calcaire, où est pratiquée la culture des prairies

naturelles. Elle répondra aux diverses questions

que vous posez dans votre lettre sur les condi-

tions d'application et de durée d'action de ses

engrais, etc. — (E. R.)
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— N" 6482 (Seine-et-Marne). — Vous aviez, loué,

avant les hostilités, une propriété rurale dont

le bail est venu à expiration en l'.US. Dès le dé-

but de la guerre, vous avez été mobilisé, et vous

n'avez été libéré qu'au mois de janvier dernier.

Par suite des circonstances, vous n'avez pu vous

occuper de votre assolement, et vous laissez

plus de luzerne que vous ne devriez. A la suite

d'une entente avec votre propriétaire, vous avez

obtenu une prolongation de bail d'une année, ce

qui constituait du reste votre droit. Dans ces

conditions, la loi du 17 août 191' sur les baux

ruraux ne prévoyant aucune disposition quant à

la possibilité d'une prorogation quelconque en

ce qui vous concerne, vous vous trouvez sous le

régime du droit commun fixé par les lois d'avant-

guerre, ou par la coutume le cas échéant. 'Vous

pouvez réclamer une indemnité pour vos lu-

zernes, en basant votre demande sur le fait de

votre mobilisation. Le juge de paix est compé-

tent, et non la Commission arbitrale. — {M. D.)

— M. J. L. [Belgique). — Le Journal d'Aqricul-

lurc pratif]Ufi a donné, dans les numéros du

tt; novembre 19IG et du 22 mai 1919. des rensei-

gnements sur les nourrisseurs automatiques

pour porcs employés aux Etats-Unis, et les ali-

ments qu'ils sont chargés de mettre à la disposi-

tion des animaux. Vous trouverez des renseigne-

ments sur l'alimentation des porcs dans les

chapitres iv et v du livre sur le Pore, par M. R.

Gouin, à la Librairie agricole de la Maison rus-

tique, 26, rue Jacob, à Paris. —{M. R.)

— N" 6040 (Côte-d'Or). — La limite d'âge

maximum dans les Ecoles pratiques d'Agri-

culture varie de 14 à 15 ans. Elles ne peuvent

donc pas admettre votre fils, qui d'ailleurs, an-

cien olficier, ne se serait peut-être pas plu dans

le milieu des tout jeunes gens des Ecoles pia-

liques. Un Concours d'admission aux Ecoles na-

tionales, réservé aux mobilisés, a lieu le 22 sep-

tembre. Le baccalauréat assure des points à

l'examen. Il faudrait vous presser d'envoyer les

pièces nécessaires par l'intermédiaire de la Pré-

fecture au ministère de l'Agriculture (Direction

de rAg;riculture, 1" Bureau). Vous pourriez vous

adresser aussi à l'Ecole d'Agriculture d'Angers,

école de la Société des Agriculteurs de France,

ou bien chercher dans vos relations un agricul-

teur disposé à prendre chez lui votre fils comme
stagiaire. — (H. D.)

— N» 6357 Seine-Inférieure:. — Vous trou-

verez les pinces pour marquer les animaux à

la maison Gasselin, 4, boulevard Saint-Martin, à

Paris. — (M. R.'

— M. P. [Isère). — L'adresse de la Station

d'essais de machines agricoles est 2, avenue

de Saint-Mandé, 'Paris, 12s vous pouvez y aller

à un de vos prochains voyages, à Paris.— (M. R.)

— M. P. G. [Algérie). — L'alésage et la course

ne suffisent pas pour évaluer la puissance d'un

moteur; il faut en plus connaître le nombre de

cylindres et le nombre de tours par minute.

Nous vous conseillons d'employer la formule

^sco/e appliquée par le Service des mines. Pour
obtenir la puissance en chevaux-vapeur, faites

les opérations suivantes :

Le nombre de cylindres du moteur, multiplié

par l'alésage du cylindre en centimètres, mul-
tiplié encore une fois par cet alésage, multiplié

par la course du piston en centimètres, mul-
tiplié par le nombre de tours par seconde, mul-
tiplié enfin par un coefficient qui est de 0.00020

pour un moteur monocylindrique, '0.00017 pour

un moteur à 2 cylindres, O.OOOl.ï pour un moteur
à 4 cylindres.

Augmentez enfin le résultat de 10 pour lOo.

Le calcul ci-dessus vous donne la puissance

sur laquelle vous pouvez compter en travail pra-

tique, c'est à-dire avec un peu de négligence

dans le réglage, comme il faut s'y attendre pour
des moteurs confiés à des mécaniciens ruraux.
— (M. R.)

— N'oeOSS, s. G. lUe-et-Vilaine). — Pourl'em-

ploi du crud ammoniaque, voyez l'étude sur sa

composition et sa toxicité, de M. Demolon, di-

recteur de la Station agronomique de l'Aisne, à

qui vous pourrez la demander et, d'autre part,

au point de vue de l'emploi du crud comme en-

grais, l'article de M. Eng. Rousseaux, publié dans

le Journal d'Ai/ricullure pratique du .3 avril 1919,

page 173 ; vous y trouverez les précautions à

prendre.

Pour la destruction des mauvaises plantes, 1h

crud s'emploie à très forte dose 3 000 kilogr. à

l'hectare) à l'automne : on l'enterre par un la-

bour et plusieurs coups d'extirpateur. Evitez de

le répandre à proximité des racines d'arbres.

N'ensemencez qu'au printemps, après plusieurs-

mois, afin que des principes nocifs n'aient plus

d'action. — (E. H.)

— .1/. P. .1. C. [Drême). — Dans les terres dé-

pourvues de calcaire, l'emploi du clilorurede

potassium n'est, en effet, pas recommandable,

car il entraîne à une élimination de chaux déjà

insuffisamment contenue dans ces terres.

Mais puisque vous disposez d'amendements

calcaires en abondance (sulfate de chaux, chaux,

marnes riches), vous pouvez dans ce cas obtenir

de bons résultats par l'emploi delà sylvinite dans

vos cultures, et nous vous le conseillons. —
(E. H.)

— M. S. C. A. [Cùtes-du-Nord].— Tous les petits

semoirs à brouette utilisables par la culture

maraîchère ne sèment qu'une seule ligne, à

une profondeur réglable à volonté; l'écartemenl

des lignes est également modifiable à volonté

par le réglage du rayonneur qui trace sur le sol

la ligne que doit suivre la roue au rayage sui-

vant. La surface ensemencée par jour dépend de

l'érartement des lignes. Suivant l'état des terres,

l'ouvrier qui manœuvre le semoir peut faire au

moins de i 300 à 2 000 mètres de lignes par

heure. En Indo-Chine, les indigènes semaient

3 200 à 3 300 mètres de ligne par heure. —
(M. li.i
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d'une demande assez iuiportante de la région du
Nord, la vente du gros bétail a eu lieu à des prix

soutenus.

On a coté les meilleurs bœufs de provenances di-

verses, 2.60 à 2. lia ; ceux de la Sarthe, 2.1:ià 2.40
;

de la Vendée, 2.20 à 2.30 ; de Maine-et-Loire et de
la Loire-Inférieure, 2 fr. à 2.30 : les génisses, 2. GO à
2.7U; les vaches, 2 fr. à 2.30; les taureaux, 1.60 à
2.1a le demi-kilogramme net.

Les cours des veaux ont progressé de IM à 20 cen-
limes par demi-kilogramme net. On a vendu les

veaux d'Eure-et-Loir, de Seine-et-Marue, du Loiret

et de l'Yonne, 4.70 à 5 fr. ; de l'Aube et de la Sarthe,

4.30; de Normandie, 4 fr. à 4.35 ; du Limousin, 3.75

à 4.10 le demi-kilogramme net.

Sur les moutons, hausse de 20 à 23 centimes par
demi-kilogramme net. On a payé les agneaux du
Centre 4.75 à 5 fr.; ceux du Midi, de 4 à 4.2.5; les

moutons du Centre, 4.2.'; à 4.50; les métis, 4 à 4.25;

les moutons du Midi, 3.25 à 4 fr.; les brebis du Centre,

3.50 à 3.75; du Midi, 3.25 à 3.50 le demi-kilogr. net.

On a vendu les porcs gras 3 à 3.25, les coches,
2.80 i 3.10, le demi-kilogr. vif.

Voici le relevé du mouvement du marche :

Kiiirees directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVUl. Vaug. LaViU. Vaug.

tôtes têtes têtes

Bœtus 2 146

Vaclies 1 f.02

Taureau.v 301

Veaux ? 035
Moulons 13 811

Porcs 2 353

127 165

971

819

594

1 103

819

î»^6

Prix maxima du kilogramme

619

336

9

500

98

360

20i

Au poids net.

I" q. 2' q. 3< q.

Beufs 5.34
Vaches 5.34

Taureaux 4.36
Veaux 10.00

Moulons 10.00

4.90

4.90

4.10

9.00

9.0O

4.40

4.40

3.S0

8.30

8.00

Au poids vif.

Prix extrêmes.

1.65 à 3.30

1.60 3.30

Porcs . 9.23 9.28 9.1-î

1.65

5.50

î.7i

5.70

2.82

6.12

4.80

d.'iû

Dans les départements, on cote :

Besançon, par kilogr. poids net : bœufs, 4 à 8.80;

veaux, 5 à S fr.; moutons, 6 à S fr.; porcs, 8 à 9 fr.

hordemii, par kilogr. poids vif: bœufs, 2à3.S0;
Vaches, 1,60 à 3 fr.

; par kilogr. poids net : veaux, 3

à 4.25; moutons, fi à 7.80.

Chdlon-sw-Saône, par kilogr. poids net : bœufs,
2.60, vaches, 2.20 à 2.30.

Dijon.çax kilo({r.poids net:moutons, 6.50 àS fr.
;
par

kilogr. poids vif : veaux, 5 à 5.40
;
porcs, 6.70 à 6.90.

Lijon-Vaise, par kilogr. poids net : bœufs, 5.10

à 5.60; moutons, 6 à 8.80; par kilogr. poids vif :

veaux 4.40 à 5.10.

Nancy, par kilogr. poids net : bœufs, 4.80 à 5.50;

veaux, 5.20 à 5.80
;
poids 6.60 à 7 fr. ; moutons, 6.50 à

8.50.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

1/4 de derrière.

1/4 de devant.

ÂLoyaa . . . .

Paleron . . . .

Kitra. . .

1" qualité.

f qualité.

Bœuf.

1 80 à 5 00 Train» 2 00 a_6 50
1 40 2 00 Cuisses .... .

'
-

3 00 8 00 Pis et collet. . 1 60 3 -70

2 00 3 40 Bavette .... 2 «0 4 40

7 20 à 7 60 Pans et cuiss. 3 50 » 9 OO

6 50 7 10 Veau de Caen :

3 00 6 40 1/4 de devant.. » à »

• » 1/4 de derrière. » »

Veaux Bretons. u

MqxUoik

6 00 à 8 50 Gigot . . .

6 00 6 90 Carrés parés,

4 50 5 90 Agneaux . .

7 00 à 10 50

5 00 7 50

Porc.

Entier

1" qualité, . .

Poit, fraiches.

8 30

7 60

; 00

8 70

8 40

7 ÔO

Filets, .

Jambons
Reins . .

Poitrine .

9 50

8 00

7 00

10 00

9 30

7 60

Vins. — Le commerce des vins vieux du Midi a

lieu à des prix à peu prés stationnaires. Par hecto-

litre nu, on cote les vins rouges: 120 à 130 fr. à

.Montpellier, 128 à 138 fr. à Xarbonne, 118 ,à 128fr. à

Béziers, 120 à 130 fr. à Perpignan.
Les cours des vins nouveaux paraissent devoir

atteindre de 100 à, HO fr. l'hectolitre dans le Gard et

dans l'Hérault.

Les vins nouveaux d',\lgérie, litrant de 10 à

U degrés, valent de 80 à 88 fr. l'beelolitre.

Cidres et fruits à cidre. — Dans le Calvados, les

cidres valent de 1 000 à. 1 100 fr. le tonneau de 1 500

litres. Pour les cidres delà prochaine récolte, on si-

gnale les prix, àThecloUlre, de 50 fr. dans l'Eure et

de 35 fr. dans l'Orne.

Les cours des pommes à cidre sont en baisse. On
paie maintenant, à l'iieclolitre, de 6 à 7 fr. en .Nor-

mandie, au lieu de 8 à 11 fr. les semaines précé-

dentes. Aux mille kilogr. on cote de 140 à 145 fr.

départ.

Pommes de terre. — Cours en baisse légère. Par

100 kilogr. départ.on cole: Sanrissc rouge de l'Ouest.

36 à 38 fr. ; de Seine-et-Oise, 42 à 44 fr.. Hollande.42

à 44 fr. ; Institut de Beauvais de l'Ouest, 32 à 33 f.'.;

Ronde jaune, 30 à 32 fr.

Graines fourragères. — Pour les graines de trèfle

violet de la nouvelle récolte, on pai'Ie du prix de

600 à 700 fr. les 100 kilogr. Les graines! de vesces

d'hiver et de lu'intemps valent de 140 à 150 fr. le

quintal; la minette en grains de 300 à 400 fr.

Fromages. — La baisse qui s'est produite sur les

gruyères est due aux prix élevés de ces fromages
au délail; les consommateurs préfèrent les fruit?,

parliculièrement abondants en cette saison. Les

derniers cours varient de 298 à 342 fr. les 50 kilogr.

Chanvres. — La récolte s'annonce comme devant

être médiocre et de qualité jalouse. Aussi les prix

sont élevés: dans la Sarthe. on cote de 170 à 250 fr.

les 100 kilogr. suivant qualité.

Beurres. — Arrivages insuffisants aux Halles cen-

trales de Paris, où les beurres centrifuges valent

12fr. le kilogr.

Œufs. — Ils sont cotés en moyenne à Paris 425 fr.

le mille. li. Diiianu.

Le Gérant : Charles Ditreix.

Paris. — L. .Makkiuelx, mipiimeur , 1, l'iio tJasietta.
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Discussion à la Chambre des Députés sur la création des Chambres d'Agriculture. — Aualyse du rapport

de M. Victor Morel. — Additions apportées au texte de la Commission. — Les Chambres d'Agriculture

et les Ol'fices agricoles. — Déclarations du ministre de l'Agriculture. — Ouverture de crédits pour la

remonte de l'armée. — Discussion au Sénat bur la dérivation de la sour.-e de Fontaiiie-l'Evéque. — Les
droits acquis des riverains de la basse Duranre. — Ordre du jour adopté par le Sénat. — Les livrai-

sons de maïs du Maroc dans la région du Sud-Ouest. — Solution adoptée. — Dates des achats d'étalons

pour la remoLile des dépôts de l'Etat. — Propositions soumises à la Chambre des Députés sur un Office

national de Crédit agricole, sur la race ardennaise, sur la régularisation du régime des baux à ferme.
— Lîs sorties de vins en France et en .Algérie pendant le mois d'août. — Démonstrations publiques
d'instruments agricoles dans l'Aveyron. — Ecole supérieure d'Agriculture d'Angers. — La lièvre aph-
teuse en juillet et août. — Importations du bétail marocain. — Souscripiion de la Fédération des So-
ciétés d'Agriculture de la Suisse Romande en faveur des agriculteurs sinistrés. — Régime des céréales

en Belgique. — Les pommes de terre belges. — Gisements de potasse en Erythrée.

Chambres d'Agriculture.

La Chambre des Députés a discuté et

adopté, dans ses séances du 16 et du 17 sep-

tembre, le texte présenté par M. Victor Morel

au nom de la Commission de l'A-griculture,

sur la proposition relative aux Chambres
d'Agriculture, dite proposition Lhopiteau,

adoptée par le Sénat.

Il ressort du rapport de M. Victor Morel

que les discussions ont été longues devant

la Commission de l'Agriculture, surtout à

raison de l'opposition apportée par les parti-

sans de l'institution récente des Offices

agricoles; ces derniers considéraient qu'il

n'y avait plus lieu de légiférer sur les Cham
bre.s d'Agriculture. Finalement, celte opinion

n'a pas prévalu.

Toutefois, des modifications importantes

ont été apportées au texte du Sénat. C'est

ainsi qu'il a été décidé que les Chambres
d'Agriculture seraient départementales, mais

que plusieurs pourraient se fédérer en

Chambre régionale, et, dans ce cas, elles de-

viendraient des Comités agricoles départe-

mentaux. Les unes elles autres auraient pour

mission de poursuivre, dans une indépen-

dance complète, toutes les initiatives sus-

ceptibles de réaliser des progrès. Les com-

binaisons par lesquelles ce but serait atteint

sont inspirées par le désir d'aboutir, mais

elles [ont entraîné dans le texte du Sénat des

modifications profondes qui ne paraissent

pas faites pour hâter la solution du problème.

La Commission de l'Agriculture admet le

maintien des Offices créés par la loi du

6 janvier dernier, mais elle les subordonne

aux Chambres d'.Vgriculture. Elle stipule,

dans l'article 66 de son texto, que les mem-
bres des Offices agricoles seront nommés par

celles-ci, cette désignation devant se faire

dès l'expiration du mandat des membres
actuellement en fonctions.

C'est dans ces conditions que la discussion

25 Septembre 1919. — N" 34.

a été ouverte devant la Chambre. Le te?ite

présenté par la Coaimission a été adopté
dans la plupart de ses dispositions; quelques
changements y ont été apportés qui n'eu

atl'ectenl pas la portée. Toutefois il en est

qu'il convient de relever.

A propos du droit conféré aux Chambres
d'Agriculture de percevoir des centimes addi-

tionnels ou d'autres taxes, une disposition

additionnelle a été adoptée, spécifiant que la

part d'impôts appliquée aux terres rendues
incultivables par les faits de guerre sera

mise au compte de l'Etat.

Une discussion sur la petite et la grande
propriété s'est engagée à propos d'une addi-

tion, proposée par M. André Lavoinne, pour
autoriser les Chambres d'Agriculture à em-
ployer les moyens nécessaires pour créer de

petites exploitations agricoles quand le nom-
bre de ces exploitations sera reconnu insuffi-

sant pour permettre aux ouvriers agricoles

de s'établir. Malgré la résistance de députés

socialistes, cette addition a été adoptée.

D'autres additions ont été également adop-

tées, notamment en ce qui concerne les tra-

vaux d'intérêt général agricole confiés jus-

qu'ici aux seules Associations syndicales.

Il était inévitable que des explications se-

raient échangées au sujet de la coexistence

des Chambres d'Agriculture et des Offices

agricoles et de leurs rôles respectifs. L'ar-

ticle 66, cilé plus haut, a été adopté, le mi-

nistre de l'Agriculture ayant défini en ces

termes leur rôle respectif :

Les attributions multiples des Chambres
d'Apriculturo sont énumërées dans le projet qui

est en discussion. Leur énumoration permet de

définir très exactement les pouvoirs des Cham-
bres d'Agriculiure.

Les Offices départementaux d'agriculture ont

incontestablement des pouvoirs beaucoup moins

étendus. Ils sont institués pour intensifier la

production.

Si les Chambres d'Agriculture ont des atlribu-

1919. — 34
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lions analogues en ce qui concerne l'intensifica-

tion de la production, c'est simplement d'une

façon générale, au point de vue doctrinal; les

Offices départementaux d'agriculture ayant la

charge d'asKuraer l'exécution des directives né-

cessaires à l'intensification de celte production,

il ne pourra pas y avoir de difficulté, ni de dé-

saccord, surtout lorsque les Offices départemen-

taux seront, en quelque sorte, l'émanation des

Chambres d'Agriculture.

Les Offices départementaux seront, en ce qui

concerne l'intensifie ilion de la production, les

agents d'exécution des Cliamires d'Agriculture.

Les deux institutions se complètent.

La même fonmule a été reprise par M. Vic-

tor Morel, rapporteur; il a expliqué que, par

suite du teste adopté, les Offices agricoles

ne seront pratiquement que des émanations

des Chambres d'Agriculture.

A la clôture de la discus.sion, le minisire

de l'Agriculture a déclaré qu'il ferait dili-

gence pour obtenir un vole définitif avant la

fin de la législature. « Devant le Sénat, a-t-il

dit, nous nous efTorcerons de coordonner les

dispositions adoptées, de mettre les articles

à leur place, s'il y a lieu, et de faire les mo-

difications de forme nécessaires. »

La remonte de larmée.

Le Sénat a adopté, après la Chambre des

Députés, le projet de loi destiné à ouvrir au

ministère de la Guerre le crédit supplémen-

taire de 3 millions de francs destiné à l'achat

en 1919 de jeunes chevaux pour l'armée. Ce

projet, ainsi définitif, est devenu la loi du

13 septembre.

La source de Foutaine-l'Evêqne.

Depuis des années, les populations rive-

raines de la basse Durance sont ^^vement

préoccupées des projets de dérivation de la

puissante source de Fontaine-l'Evêque, dans

le département des Basses-Alpes, cette source

alimente le Verdon, affluent de la Durance

dont les eaux sont captées, dans les déparle-

ments de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône,

par de nombreux canaux d'irrigation qui as-

surent la vie agricole de ces régions. Or, cette

80urce a été achetée par le département du

Var qui demande à pouvoir en dériver les

eaux pour alimenter en eau Toulon et Mar-

seille et en même temps développer les irri-

gations sur le parcours du canal de dériva-

tion. Un projet de loi est en préparation au

ministère de l'Agriculture en vue de répon-

dre à ces vœux en autorisant la dérivation

de 4 000 litres à la seconde. Les populations

agricoles de la basse Durance redoutent que

leurs droits séculaires à l'emploi de l'eau ne

soient frustrés par celte opération. Il est de

notoriété publique, en elTet, que la rivière

est déjà impuissante à fournir, en années

sèches, la quantité d'eau à laquelle ils ont

droit.

Ces préoccupations ont été portées à la tri-

bune du Sénat, dans la séance du 16 sep-

tembre, par M. Guérin, sénaieur de Vau-

cluse, sous la forme d'une question adressée

au ministre de l'Agriculture. M. Noulens ne

pouvait nier que le prélèvement, même li-

mité, des eaux de Fontaine-l'Evéque dimi-

nuerait le débit de la Durauce, mais il a

ajouté que quatre grands bassins seraient

construits sur son cours supérieur, el que ces

bassins pourraient retenir 400 millions de

mètres cubes d'eau, quanlité largement suf-

fisante pour assurer le débit normal en temps

de sécheresse. A ses yeux, celle combinaison

donnerait à tous satisfaction complète.

Après cet échange d'observations, M. Flais-

sières, sénateur des Bouches-du-Rh<'jne, a

proposé un ordre du jour qui a été adopté en

ces termes :

Le Sénat, confiant dans le Gouvernemeni pour

que tous les intérêts des riverains de la liassc-

l)uiance soient sauvegardés et pour iiiainlenir

le.s droits acquis, et souhaitant, d'autre part,

que l'alimentation en eau potable de Toulon et

Marseille et localités adjacentes soit assurée

par les projets en préparation dans le? services

du ministère de l'Agriculture, passe à Tordre du
jour.

11 convient d'attendre le projet de loi an-

noncé pour en apprécier les dispositions.

Mais on peut dire aujourd'hui qu'il serait

souverainement injuste de dériver nne por-

tion quelconque des eaux de Fonfaine-

l'Evêque^lant que la compensation légitime

n'aura pas été donnée aux droits acquis de

longue date, suivant les termes de l'ordre du

jour du Sénat.

A propos de maïs marocain.

Une question a été adressée au ministre

de l'Agriculture, dans la séance du 17 sep-

tembre de la Chambre des Députés, à propos

de réquisitions de maïs opérées dans la ré-

gion du Sud-Ouest pour fournir des semences

au Maroc; ces mais avaient été payés au prix

de la taxe, et il avait été promis aux cultiva-

teurs que l'équivalent leur serait remis en

grains marocains pour la nourriture du bé-

tail et de la volaille. Or, d'après les déclara-

tions apportées par M. Bouyssou, les maïs

ainsi livrés dans le déparlement des Landes

auraient été avariés dans la proportion de

40 0/0, et, d'après M. Léon Bérard, aucune

restitution n'aurait été faite dans celui des

Basses-Pyrénées, l'Administration ayant ré-
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pondu aux réclamatioDS qu'elle ne disposait

plus de maïs marocain. A ces plaintes le

ministre de l'Agriculture a rf^pondu que,

pour les lots avariés, il serait fait sur le prix

une réducUun correspondant à rinsuffisance

de leur valeur nutritive. Pour les livraisons

qui n'ont pas eu lieu, l'Etat tiendra ses enga

gements en substiluant au maïs de l'orge

qu'il mettra à la disposition des cultivateurs

par l'entremise des syndicats agricoles.

Que la Fauie provienne de l'administration

marocaine ou de celle de la Métropole, il est

profondément regrettable que de tels abus

puissent se produire sans trouver de sanc-

tion.

Achats d'étalons pour l'Etat.

Voici l'itinéraire qui sera suivi par 'es

Commissions cliargées de procéder, en '

France, à l'achat des étalons de pur sang,

de demi-'ang et de trait pour la remonte des

dépôts de l'Elat, en 1919 :

!"' octobre et Jours suivanis, à Landerneati

.

(Etalons de deroi-saiig ; étalons de trait de race

bretonne).

7 octobre, à La Roche-sur- Yoïi. Concours-

épreuve et achats d'étalons. (Etalons de demi-

sang, anglo-arabes e.xceptés.)

13 octobre, à Moulins. Concours-épreuve et

achat d'étalons. (Etalons de demi-sang du Centre,
•1' arrondi>sement d'inspection générale, anglo-

arabes exceptés.)

l'ô octobre, à Caen. Concoure-épreuve.

i8 octobre et jours suivants, à Caen. Achats
d'étalons (Etalons de demi-sang autres que les

anglo-arabes.)

23 et 26 octobre, à Mortagne. (Etalons de trait

de race percheronne.)

27 octobre, à Limoges. (Etalons de toute es-

pèce, à l'exclusion de celle de trait.)

29 octobre, à Toulouse. Concours-épreuve.

30 et 31 octobre, à Toulouse. Achats d'étalons.

(Etalons de pur sang anglais, arabe et anglo-

arabe et de demi-sang anglo-arabe.)

5 novembre, à Paris, au TattersaLl. (Etalons de
pur sang anglais.)

7 novembre, à Maiaom-Lafjitte. (Etalons de
pur sang anglais.)

8 novembre, à Chantilly. (Etalons de pur sang
anglais.

1

En ce qui concerne les étalons des races ar-

dennaise et boulannaise, les éleveurs qui au-
raient des éialons de l'une ou l'autre de ces ra-

ces à présenter sont invités à en faire la

déclaration aux directeurs des dépôts d'étalons

de CotDpiégne, de Montier-en-Der ou de Rosières

qui les fixeront sur les localités, jours et heures
où l'inspecteur général des haras du 0' arron-
dissement procédera avec eux à l'acquisition des
reproducteurs de ces deux catégories.

Les propriétaires désirant présenter des

étalons à. ces réunions devront adresser leurs
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déclarations, dix jours à l'avance, aux direc-
teurs des dépots d"étalous des circonscrip-
tions intéressées.

Travaux parlementaires.

La Chamhre des Députés a été saisie ré-
cemment de propositions qu'il convient de
signaler.

C'est d'abord uue proposition de MM. Tour-
nan, Dariac et Fernand David, relative à la

création d'un Office national de Crédit agri-
cole. Cet Office remplacerait le service ac-
tuel, et il possèdei-ait l'autonomie financière.

On a pu apprécier dans nos numéros du o et
du li juin dernier les services que pourrait
rendre une telle institution.

Une proposition a été présentée par les

députés du département des Ardennes en vue
de la reconstitution de la race chevaline
ardennaise. Un crédit de 3 millions de francs
serait consacré à des encouragements à l'éle-

vage, dans les régions libérées, des chevaux
de cette belle race.

On espérait que le Gouvernement pren-
drait l'initiative de propositions relatives

aux baux des fermiers et des mélayers qui
ont élé mobilisés. Cet espoir n'ayant pas été

satisfait, plusieurs députés (MM. Etienne
Rognon, Jean Voillot, etc.) ont présenté une
proposition tendant à la prorogation pour
une période de quatre ans, aux conditions
fixées dans le bail, et sur leur demande, des
baux des fermiers et des métayers mobilisés,
qui étaient en cours au l*' août 1914.

Commerce des vins

La Direction générale des contribution.-5

indirectes a publié le relevé des quantités de
vins enlevées des caves des récoltants depuis
le début de la campagne jusqu'au 31 aoi'it.

En France, ces quantités ont été de 2 mil-

lions 2.j8 533 hectolitres eu août., ce qui porte

à 33 029 701 hectolitres le total depuis le

l'-"' octobre. Pendant ces onze mois, les quan-
tités soumises au droit de circulation ont été

de 37 132 4.53 hectolitres.

En Algérie, les sorties ont été de 278 748 h.

en août et de 3 791 230 depuis le !" octobre.

Au 31 août, le stock chez les marchands en
gros s'élevait à 7 000 232 hectolitres en
France et à 236 721 en Algérie.

D'après les renseignements fournis par
l'Intendance, sur les 4 600 731 hectolitres ré-

quisitionnés dans les quatre départements

du Gard, de l'Hérault, de l'Aude et des Pyré-
nées-Orientales, 4431 926 avaient été enlevés

avant le 31 août, et il n'en restait que
108 803 à enlever.
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Démonstrations publiques d'instruments.

L'Office agricole départeiiienlal de l'Avey-

ron a décidé de procéder à des essais publics

de plusieurs catégories d'instruments agri-

coles, savoir : i" défonceuses, fotiilleuses,

charrues brabants munies de grifl'es fouil-

leuses ;
2° appareils de culture, susceptibles

d'être attelés à un tracteur et de remplacer la

charrue dans les champs rocheux des Causses

(charrues à disques, cultivateurs] à ressorts

puissants, etc.) 3° tracteurs agricoles, moto-

culteurs; A'- trieurs à céréales.

Ces essais se poursuivront successivement

dans six communes du département, pendant

la première quinzaine du mois d'octobre. 11 y
a là une excellente méthode pour faire ap-

précier facilement le travail de ces instru-

ments par le plus grand nombre de cultiva-

teurs.

Ecole d'Agriculture d'Angers.

L'Ecole supérieure d Agriculture d'Angers

organise pour la rentrée prochaine un ensei-

gnement agricole aussi complet que possible,

d'une durée d'un an, pour les militaires dé-

mobilisés voulant s'adonnera la carrière agri-

cole.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. Lavallée, directeur de l'Ecole, 9 bis,

rue du Quinconce, à Angers (Maine et-Loire).

Police sanitaire du bétail.

Voici le résumé des renseignements sur la

marche de la fièvre aphteuse réunis dans le

Bulletin sanitaire du ministère de l'Agricul-

ture pendant les mois de juillet et d'aoAt :

Communes.

Périodes.

{•' au 10 juillet .

11 au 20 — .

21 au 31 — .

\" àu 10 août. .

.

11 au 20 — ..

21 au 31 — ..

Dépar-
tements.

37

38

38

41

42

Foyers

ancieus.

223

301

255

249

322

341

Foyers
nouveaux.

94

37

63

122

74

112

.;_ C'est surtout dans la région septentrionale,

e«i Bourgogne et en Savoie que la maladie est

acctisée à l'heure actuelle.

Importations du bétail du Maroc

Les autorisations de sorties du Maroc, qui

étaient déjà accordées parle général Lyautey

pour les bovins, viennent d'être étendues aux

moutons de même provenance à destination

de la France. Le ministère de l'Agriculture

et du Ravitaillement annonce que toutes les

mesures sanitaires utiles sont prises contre

la propagation des maladies contagieuses

dont ce bétail pourrait être atteint.

Dans la Suisse Romande.

Nous avons signalé naguère la généreuse
initiative prise par la Fédération des Sociétés

d'Agriculture de la Suisse Romande, en ou-

vrant une souscription pour venir en aide aux
agriculteurs du nord de la France et de la

Belgique. Dans le rapport sur sa 23' assem-
blée générale publié récemment, on trouve

quelijues déiails sur les résultats de cette

souscription. M.Chavannes, président, a fait

connaître qu'une somme de 30 777 fr. 15 a été

consacrée à l'achat et à l'envoi d'un troupeau

de bétail dans les régions sinistrées. D'autre

part, un rapport de M. de Riedmatten a an-

noncé qu'une autre somme de 13 5i4fr. 30

serait consacrée à un envoi analogue en Bel-

gique. Il a été ajouté que toute la Suisse se-

rait invitée à participer à cette souscription;

celte œuvre de solidarité agricole aété placée

sous le patronage du D"^ Laur, directeur du

Secrétariat de l'Union Suisse des Paysans.

Les céréales en Belgique.

Un arrêté royal en date du i'iaoïM a décidé

que toutes les quantités de céréales pani-

fiubles, quelle que soit la date de la récolte,

dont les producteurs n'auront pas l'emploi

dans leurs exploitations agricoles et pour les

ensemencements, doivent être vendues à la

Commission d'achat des blés à l'etl'et de ser-

vir au ravitaillement de la population. Les

prix maxima d'achat et les conditions d'achat

et de payement seront déterminés par le mi-

nistre de l'Industrie, du Travail et du Ravi-

taillement.

L'achat, la vente et le transport de farine

provenant en tout ou en partie de céréales

panifiables indigènes qui n'auront pas été

fournies par la Commission d'achat des blés

sont interdits.

Exportation en France

de pommes de terre d'origine belge.

Le Gouvernement belge a décidé de ne

plus accorder aux particuliers de licences

d'exportation pour les pommes de terre. Les

demandes d'exportation de ce produit ne se-

ront accueillies que si elles émanent d'orga-

nismes officiels français.

Les gisements de potasse en Erythrée.

Ces gisements, qui se trouvent à 7S kilom.

environ du petit port de Fatimari, s'éten-

dent, d'après les dires des géologues italiens,

sur 1 250 kilomètres carrés et contiendraient

2 millions de tonnes de chlorure de potas-

sium à haut titrage.

Hknry Sagnier.
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LA GALE CHEZ LES CHEVAUX
Tous ceux qui, à un litre quelconque,

utilisent les chevaux ou s'y intéressent, ont

été trùs certainement frappés de voir, depuis

la guerre, se développer chez nos chevaux de

tous services une maladie de peau qui était

pour ainsi dire inconnue ou tout au moins

for! rare avant 1914; cette maladie, c'est la

gale.

Elle se caraclérise extérieurement par l'ap-

parition de boutons, de dépilations, de

croûtes, sur différentes régions de la surface

du corps, avec accomp;ignement de déman-
geaisons plus ou moins vives qui portent les

malades à se frotter et se gratter contre tous

les obstacles qu'ils rencontrent,'dès que l'oc-

casion se présente. Il en résulte des excoria-

tions plus ou moins étendues, qui donnent à

l'animal malade un aspect misérable, d'au-

lan-t que le développement et l'extension de

l'affection provoquent avec le temps un
amaigrissement marqué pouvant aller jus-

qu'à l'etisie.

L'affection est contagieuse; quand un

sujet atteint est introduit dans une écurie

jusque-là indemne, et qu'il est laissé en con-

tact avec d'autres chevaux ou mulets, sans

précaution aucune, la maladie ne larde

guère à apparaître sur les autres; après plu-

sieurs semaines, tous les sujets de l'exploi-

tation peuvent être atteints à des degrés va-

riables selon leur résistance individuelle,

l'écurie est dès lors infestée. Celte affection

n'a aucune tendance à di'^paraîlre spontané-

ment; elle persiste durant des mois, parfois

des années, si aucune médication convenable
n'est appliquée, et il existe actuellement des

exploitations où elle se trouve implantée

depuis quatre et cinq ans.

En dehors des signes apparents et des

démangeaisons continues, la gale n'entraîne

pas d'autres grands troubles de l'étal de

santé; l'appétit est conservé, les grandes
fonctions organiques s'exécutent bien, les

malades restent capables de travail régulier.

S'ils sont très bien nourris, il se peut même
que l'aggravation ne marche que très lente-

ment; cependant, le plus souvent, ces ma-
lades maigrissent, restent en médiocre état

général, sont plus exigeants sur la quantité

d'aliments nécessaires pour leur entretien;

en un mot, ils exigent des dépenses plus

grandes, qui finissent par se chiffrer par des
sommes élevées en fin d'année.

Ces conséquences sont la résultante d'un
mauvais fonctionnement de la peau, même

lorsque les lésions sont limitées, et surtout

du manque de repos durant le séjour à

l'écurie.

Sous l'influence des démangeaisons conti-

nues, les chevaux sont en étal d'agitation

perpétuelle, ils ne cherchent qu'à se gratter,

se frotter, se mordre, et ce manque de repos

est la cause essentielle de l'amaigrissement.

La gale ou même les gales, car il y en a

plusieurs variétés, sont des aff'eclions parasi-

taires provoquées par des insectes extrême-

ment petits, des acares, qui ne sont visibles

qu'au microscope, à la faveur d'un grossis-

sement déterminé. Leur puissance de multi-

plication, comme celle des poux, est énorme,
et c'est pai la dispersion progressive de ces

parasites sur toute l'étendue du corps que se

produit l'extension des lésions.

La contiigion se fait par passage direct de

ces parasites d'un animal malade à un ani-

mal sain vivant à proximité ou encore par

passage indirect dans les mêmes conditions

a la faveur des lilières, des pièces de harna-

chement, des appareils de pansage, brosses

et étrilles, etc. Le séjour de chevaux in-

demnes dans des locaux ayant abrité des

[ galeux esl suffisant pour établir la conta-

gion, les parasites se montrant capables de

vivre un nombre de jours variable dans le

milieu extérieur en dehors de l'organisme

! malade; toutefois, il importe de savoir que
• celle capacité de vie dans ces conditions est

assez limitée, qu'elle ne dépasse pas cinq à

huit jours dans les conditions ordinaires et

que, dans les circonstances les plus favo-

rables, elle ne s'étend pas au delà de quel-

ques semaines, deux à trois.

En réalité, le cheval peut être atteint de

Irois variétés de gales distinctes : une dite

gale sarcoptique, la plus grave, la plus facile-

ment contagieuse, celle qui a une tendance

marquée à se généraliser à la surface du
corps; une seconde, dite gale psoroptique,

provoquée par des parasites qui se canton-

nent de préférence là où il y a des crins,

comme à la crinière et à la queue, mais qui,

comme la précédente, quoique plus rarement,

peut gagner toute la surface du corps chez les

chevaux maigres, afl'aiblis, mal nourris et

mal pansés; une troisième beaucoup moins

grave, dite gale symbiotique ou chorioptique,

qui se localise à peu près exclusivement là

où il y a de gros poils, c'est-à-dire vers l'ex-

trémité des membres, depuis le paturon jus-

qu'aux genoux et aux jarrets. C'est cette der-
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nière qui porte les chevaux à frapper le sol

avec le pied à l'écurie; on n'y atlaclie trop

souvent qu'assez peu d'importance, à tort ce-

pendant, car même chez les chevaux en appa-

rence très bien portants, elle reste une cause

d'agitation à l'écurie.

Dans l'épizoolie de gale qui s'est répandue

au travers de la France depuis 1914, c'est as-

surément la première, \a.gale sa)-coptiqiie, qui

a joué le rùle le plus important. Avant la

guerre, il pouvait bien y aA'oir quelques cas

disséminés de ci, de là, puisque c'est dans

ces cas isolés, méconnus, ou si peu caractéri-

sés qu'ils n'avaieni pas fixé l'attention, qu'il

faut chercher le point de départ de cette épi-

zootie, mais c'est dans les conditions d'utili-

sation des chevaux au cours de ces cinq der-

nières années qu'il laut chercher le=! causes

de diffusion de la gile. Il en a été de même
dans le passé ; toutes les grandes guerres fa-

vorisent l'apparition et la dissémination de

maladies variées, aussi bien chez l'homme que

chez les animaux; toutes les cavaleries des

Etats en guerre ont toujours été plus ou

moins gravement frappées par la gale, et de

191i à 1918 celles de tous les Etats alliés ou

ennemis ont payé un lourd tribut à cette

affection." Certaines, mieux instruites ou

mieux organisées, celle de l'Angleterre, en

particulier, ont pu réduire la morbidité et la

mortalité au minimum; pourtant nous

avions, nous aussi, les enseignements de

la guerre de Crimée et de la guerre de 1870,

mais ces enseignements ne semblent pas

avoir été mis à profit avec tout le souci dési-

rable.

C'est en effet, et incontestablement, à l'ap-

parition de la gale dans les effectifs militaires

dès riiiver 1914 qu'il faut rapporter la diffu-

sion de la maladie sur tout le territoire. Rien

d'étonnant d'ailleurs à ce qu'il en ait été

ainsi, car le travail imposé à notre cavalerie

dès le début de la campagne, le manque de

soins nécessaires, les mauvaises conditions

d'hygiène dans lesquelles les chevaux ont au

vivre plusieurs hivers successifs, au bivouac

par tous les temps, avec une ration fréquem-

ment insuflisante, tout cela ne pouvait man-
quer de faciliter l'éclosion et l'extension

d'affections et d'accidents variés. Le manque
d'organisation d'hôpitaux d'évacuation au

début, l'impossibilité d'isolement conve-

nable, le manque de médicaments souvent,

la nécessité d'utiliser des cantonnements non

désinfectés pour le séjour de nouveaux sujets

au cours des déplacements si fréquents qui

se sont produits, ont représenté autant de

facteurs favorisant la ditfusion de la gale

chez les chevaux d'armée, et aussi chez les

chevaux de la population civile vivant au

voisinage des cantonnements.

Enfin, la réforme et la vente de chevaux

galeux sont encore venues, dans ces derniers

temps, sinon aggraver, du moins entretenir

une situation sanitaire qui laisse à désirer.

Dès le début des hostilités, il eiH été pos-

sible de prévoir, dans une certaine mesure

tout au moins, l'apparition et la dilTusion de

la gale dans les effectifs de cavalerie, puis-

que l'histoire nons apprend qu'il en a tou-

jours été ainsi dans tous les pays, pour les

guerres de quelque durée; malheureusement

notre degré d'évolution sociale et notre orga-

nisation ne se trouvent pas encore suffisam-

ment avancés pour que nous sachions béné-

ficier des enseignements de l'histoire. C'est

la Direction de la Cavalerie qui, en France,

règle toutes les questions se rapportant au

cheval, aussi bien au cheval sain qu'au che-

val malade, au cheval d'arme et de service

qu'au cheval d'hôpital; et comme tant d'au-

tres organisations omnipotentes, elle croit

trop souvent pouvoir se dispenser des con-

seils des techniciens qui pourraient lui rendre

service. Et il est arrivé, sur ce point de détail

comme sur tant d'autres, que rien n'avait été

prévu pour les différentes catégories de ma-
lades ou blessés, que les ambulances ou hôpi-

taux pour chevaux blessés ou malades furent

organisés un peu à la diable, selon les con-

ceptions des hommes d'initiative qui en pri-

rent les premiers la responsabilité; que le

manque d'uniformité, de moyens d'actions,

de personnel, etc., etc., firent que, durant

longtemps, les résultats ne furent pas ceux

qu'on eût été en doit d'espérer avec un peu

plus de prévoyance et de méthode.

On a vu des chevaux galeux dans tous les

dépôts militaires, aussi bien ceux du midi,

de Bordeaux, d'Orange, ou d'ailleurs que

ceux du nord, ce qui suffirait à expliquer

que la maladie ait pu diffuser dans les exploi-

tations civiles et agricoles surtout le terri-

toire ; et cela avec d'autant plus de facilité

qu'il y eut une période d'insuffisance alimen-

taire particulièrement pénible en 1917 et

1918, aussi bien pour les chevaux que pour

les humains. Depuis l'armistice, depuis le

début du printemps 1919 surtout, la situation

sanitaire de la population chevaline s'est

considérablement améliorée parallèlement à

la situation générale, parce que les animaux
ont été mieux nourris d'abord, ce qui est

d'importance capitale, parce que le retour

des démobilisés à leurs occupations anté-
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rieures a permis de leur doaaer des sotns

plus attentifs et plus suivis, et parce qiii€ le

retour des vétériimaiires pratricieus dans. leurs

foyers a permis aussi d'appliquer des nioyens
de traitement plus raisonnes et plus eflîcaces.

{A s,uk're.) G. Moussu.

LES PLANTATIONS DE VIGNES EN JOUALLES
Dans de nombreuses régions du Sud-Ouest,

on rencontre fré(|uemment les- plantations de

vignes dites plantations en joiialiles ou à

jouailles(l). Deux rangs j de vignes u (ligure

178i) (quel(!piefoia uni, rare-juient trois) sont

séparés d'un même nombrede raings par une
bande de terre ^ de [largeur variable, géné-

ralement L5 à 20 mètres. Ces bandes de terre

sont cultivées en céréales Ct", plantes sar-

clées S ou fourrages, les; contrées dont nous
parlons étant des pays de polyculture et

d'élevage.

Si cette disposilion a été adoptée malgré
l'inconvénient qu'il y a à mettre en concur-

rence pour la possession du sol et de la lu-

mière des plantes diverses qui se trouvent

toutes dans des condilions défavorables (2),

cela tient souvent à la raison suivante : Dans
ces contrées, on cultive beaucoup d'arbres

fruitiers n, les pruniers surtout (fîg. 178) et

ceux-ci ont besoin de labours annuels (3).

Quand ces arbres étaient plantés dans un
champ quelconque,, il se produisait ceci : la

terre était préparée pour recevoir le blé ; les

derniers labours se faisaient pour hs se-

mailles, fin octobre ou commencement no-

vembre. Jusqu'à la moisson, naturellement,

aucune façon culturale. Le déchaumage est

rarement fait en Lot-et-Garonne, Dordogne,
etc., où la main-d'œuvre est rare et où, les

moiirsons terminées, il faut penser aux bat-

tages, à la récolte des prunes, au travail des

vignes. Si ces cbampsi ne soat pas de nouveau
semés en céréales, ils ne recevront le plus

souvent aucun travail avant le printemps. Les
pruniers passeront donc treize à quinze mois
sans recevoir aucune façon culturale. Aussi

a-t on planté entre les pruniers des pieds de
vigne. On a doublé ce premier rang d'un se-

(1) Dans les parlt-rs locaux, joualle désigne aussi
bien la vigne que les champs qui séparent les rangs
de vigne. On appelle aussi ces champs des cances.

La aussi, il doit y avoir corruption : les cances
doivent vouloir dire les rangs de vigne. Jasmin écri-

vait : Ma vigne à Papillote, Dets causas fan ma per-
menailo (Dix rangs de vigne font ma promenade).

(2) i'iclionnaire d'agriculture Barrai et Sagnier,
Hachette édit., 1892, t. IV, p. 211, art. Plantation.

(3) La mortalité du prunier a fait de grands ravages.
Les praticiens comme les agronomes qui se sont
occupés de la question (.MM. Rabaté, Ducomet, etc.)

recommandent tous les labours et les façons cultu-

rales.

cond et le prunier profite des labours donaés
à la vigne.

Ces plantations qui donnent à certains
coins de Lot-el-Garonne ou du Bergeracois
un aspect si riche et si fertile ( 1 ) donnent lieu

aujourd'hui à certaines critiques paiFce que
nous manquons de main-d'œuvre et que le

travail des machines est difficile dans les

vignes comme dans les champs. Pour les blés
notamment, om peut se rendre compte du
temps perdu pour les moissons (fig. 178). On

6f :• » "^i.
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Fig. ns. — Disposition de la plantation en joualles.
— j. jooaUe, ou ensensible de deira ramgs de vi-

gnes y, avec pruniers «intercalés dans un rang.—
a, *, passages ouverts au volant dans les champs
de blé C, C. Les flèches iniLiquent le chemin par-
couru par la moissonneuse. — S, plantes sarclées.

ouvre des })assages pour la machine en a et

fj. Le travail iDanuel ainsi fait représente fa-

cilement le q^uart ou le cinquième du travail

que fera la machine. Celle-ci fait, en outre, à

chaque tour, deux parcours "sans travail c d,

ef. Enfin, comme on ne peut employer, à
cause des arbres, les lieuses ou les jave-
leuses, il faut au moins trois personnes ponr
suivre la machine, enlever les javelles, dis-

poser les liens, etc.

Un gros inconvénient est aussi la difficulté

de nettoyer les terres entre joualles. Malgré
les efforts d'un certain nombre de proprié-

taire. L'outillage est resté assez primitif, au
moins jusqu'à la guerre (2). On emploie en-

(1) Stendhal disait que d'Agen à Marmande était

un pays aussi bsaa que l'ItaJie (/.e Rouge et le Noir,

chap. Lxiv.)

{2 Cela tient ; pour les grands propriétaires, au
morcellemi nt des propriétés;, un gros outillage
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core l'araire, el les charrues Brabant sont

utilisées sans raselies. Si, par suite du mau-

vais temps, de l'incapacité ou du manque de

personnel, la terre est envahie par l'herbe (1),

les labours découperont dans celle terre de

gros blocs parallélipipédiques de longueur

variable. L'herbe n'est p;is en'"ouie comme
cela se produirait avec l'emploi des raseltes.

L'exiguïté du champ ne permettant pas le

labour dans un sens perpendiculaire au pre-

mier, la lerre ne sera pas traversée. 11 est im-

possible de faire môme un hersage dans un

sens autre que celui du labour. Si les condi-

tions atmosphériques n'ont pas été favora-

bles, si le soleil n'a pas brûlé l'herbe et séché

la lerre, si une petite oudée n'a pas suivi

celte chaleur, rémieltement du sol se fera

mal.

Les dents de herse n'arrivent pas à briser

ces grosses moites de terre; elles sautent,

égratignent la terre sans enlever l'herbe,

se logent dans les intervalles du labour cl

suivent les traits delà charrue.

Les herses à compartiments, les herses

à dents inclinables, surtout les herses à

dents flexibles sont bien supérieures aux
herses traînantes rigides, encore souvent uni-

quement employées. Mais l'instrument idéal

est le pulvériseur à disques. Grâce à la pré-

sentation oblique des disques, celte ma-
chine, même quand elle marche dans le sens

de la charrue, complète et finit son travail.

11 est probable que la plantation en joual-

les sera de moins en moins employée. Cer-
tains propriétaires fijnl des plantations con-
tinues, d'autres arrachent leurs joualles.

Ceux qui les conservent auront intérêt, pour
cultiver les terres entre vignes, à employer
des charrues avec rasetles et à utiliser le

pulvériseur à disques.

Guy de Montard,

Ingénieur E. C, P.. Propriétaire-Agriculteur.

A LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE D'YYETOT

La vie chère. — Application de la loi de huit

heures en Agriculture. — Questions di-

verses.

La question delà vie chère est plus que jamais

à l'ordre du jour et est encore loin d'être réso-

lue. Les prix deviennent de plus en plus anor-

maux, par suite de la raréfaction, toujours plus

grande, de certaines marchandises.

Producteurs, commerçants et consommateurs
ne paraissent pas, à l'heure actuelle, être satis-

faits les uns des autres. Tous ont le tort d'envi-

sager le problème à leur point de vue particulier

et égoïste, alors qu'ils devraient s'entendre, pour
rechercher les moyens d'assurer la suffisance et

l'acheminement rapide sur les lieux de consomma-
tion des denrées de première nécessité.

La sécheresse que nous subissons depuis de

longues semaines a considérablement réduit

noire production agricole dont les déficits n'ont

pu être comblés par les importations. Aussi, en
est-il résulté une augmentation très sensible des

prix des produits de la ferme.

Dans les populations ouvrières, on a cru trou-

ver le remède à la vie chère dans l'attribution

de salaires plus forts, mais ce procédé n'a pas
apporté de solution à la crise des approvisionne-

dans chaque propriété nécessite une forte mise de
fonds, pour tout le monde, à l'ignorance du person-
nel et souvent des mécaniciens de village. Depuis la

guerre, beaucoup d'argent en circulation et manque
de main-d œuvre. A noter aussi que beaucoup de
jeunes gens ont vu et manié bien des instruments
qu'ils ne connaissaient pas, dans leurs séjours à l'ar-

rière du front.

(1) Parliculièrement la traîne, nom vulgaire de
l'Agrostide traçante.

ments. Comme conséquence, notre change a no-
tablement baissé et la valeur de l'argent a été sé-

rieusement df'préciée.

La crise des approvisionnements ne peut être

arrêtée que par rintensilicalion.de notre pro-

duction, et non par les manifestations plus ou
moins mouvementées, signalées de tous côtés,

et ayant amené des dissentiments toujours re-

grettables entre le producteur et le consomma-
teur C'est ainsi que dans nos régions norman-
des, l'ouviier des villes s'est habitué à considérer

l'agriculteur comme étant l'auteur de l'augmen-
tation du prix des denrées indispensables à

l'alimentation.

Cet ouvrier a, notamment, protesté contre les

cours élevés du beurre et des œufs, sans se

rendre compte que la raréfaction de ces deux
denrées était due à des causes indépendantes de
la volonté du cultivateur.

La Société d'Agriculture de l'arrondissement

d'Yvetot s'est, ajuste litre, émue de cette situa-

tion ; c'est pourquoi, dans sa dernière assem-
blée générale, elle a entrepris l'étude de ques-
tions très intéressantes que nous allons résumer
ici.

Sous la présidence de M. Lavoinne, député de
la Seine-Inférieure, elle a, tout d'abord, voté

l'ordre du jour reproduit dans le numéro du
18 septembre {p. 667).

Dans le but de donner aux personnes étran-

gères à l'Agriculture tous les éléments néces-
saires à l'élablissenieiit du prix de revient des
produits de la ferme et de se rendre compte des

difficultés éprouvées, par les cultivateurs, pour
produire du lait et des œufs et pour fabriquer du
beurre, M. Lavoinne a fait adopter, par l'Assem-

blée, la proposition de contrôle qu'on a trouvée
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dans cet ordre Ju jour, proposition qui ne man-
que pas d'originalité.

De nombreux cultivateurs ont accepté d'ac-

cueillir, chez eux, des délégués des consomma-
teurs ; il est à espérer que les associations ou-

vrières et les syndicats de travailleurs désigne-

ront des représentants pour assister aux travaux

des exploitations agricoles.

— Une des dernières causes du prix de la vie

doit être recherchée, ainsi que tout le monde le

sait, dans la loi de huit heures. Mais celte loi,

actuellement en vigueur dans les établisse-

ments industriels, commerciaux et autres,

est-elle applicable à l'Agriculture?

La Société d'Agriculture ne le croit pas. Les

travaux culturaux, en effet, ne peuvent être

réglés d'une façon automatique comme dans

une usine ou un atelier. Ils sont sous la dépen-

dance des saisons, des intempéries, du climat,

de la situation et de la na'ure des terrains et ne

peuvent être effectués qu'à des moments bien

déterminés, sous risque de comprometire sé-

rieusement la production agricole.

Aussi, les deux Chambres doivent-elles re-

pousser le projet d'application de la loi de

huit heures, à l'Agriculture.

Dans ces conditions, dira-t-on, l'ouvrier rural

se trouvera en état d'infériorité vis-à-vis de

son collègue des villes et il en résultera un nou-

vel abandon de nos campagnes qui, pourtant,

sont déjà par Irop dépeuplées.

C'est exact, mais n'esl-il pas possil)le de

donner au travailleur agricole une compensa-

tion équivalente aux avantages dont bénéficie

l'ouvrier des villes?

La Société d'Agriculture d'Yvetot croit trouver

cette compensation dans l'attribution, à l'ou-

vrier du sol, d'une retraite complémentaire qui

serait versée, par une Caisse spéciale et daus

l'amélioration des logements domestiques.

Cette retraite, tout en attachant les ruraux

au sol, serait la juste rémunération des heures

su[iplémenlaires de travail. Elle pourrait être

constituée par le prélèvement d'une certaine

somme sur les bénéfices résultant, pour le cul-

tivateur, de ces heures supplémentaires.

En ce qui concerne l'amélioration du loge-

ment des ouvriers agricoles, il paraît urgent

d'accorder aux (communes le droit d'exproprier

les habitations ouvrières que leurs propriétaires

se proposeraient de démolir. Les communes
pourraient ensuite restaurer ces habitations et

les louer, ainsi que cela se fait en Hollande.

A ce sujet, M. Lavoinne a proposé une motion

qui a été accueillie très favorablement et dont le

texte a été donné dans le même numéro (p. 668).

— Une hausse est survenue sur toutes les den-

rées, en général. Cependant, depuis quelque

temps, elle a subi un arrêt sur le bétail sur pied.

Ceci provient de la vente, par les fermiers,

d'un plus grand nombre de bovins que la pénu-

rie de fourrages et de matières alimentaires ne
permettrait pas d'entretenir l'hiver prochain.

Par suite de la persistance de la sécheresse et

de l'impossibilité où se trouvera le cultivateur
de nourrir son bétail durant la mauvaise saison,
il est à prévoir que la vente des animaux sur
pied se fera sur une plus grande échelle encore,
en octobre et en novembre. Il en résultera alors
une plus grande aflluence de viande sur les
marchés. Par contre, dans les mois qui suivront,
les animaux, entr-tenus à l'étable, étant beau-
coup moins nombreux, la viande deviendra aussi
rare qu'elle était précédemment abondante.

C'est pourquoi la Société d'Agriculture a émis
le vœu que des frigorifiques soient construits ou
aménagés, pour emmagasiner le plus grand
nombre possible de têtes de bétail, ce qui évite-
rait les variations trop brusques des prix de la

viande et permettrait d'atteindre plus facilement
l'époque do la soudure.
Ce serait d'ailleurs là une bonne méthode pour

stabiliser les cours.

— Ainsi que nous venons de le voir, la Société
d'Agriculture d'Yvetot a recherché les moyens de
lutter contre la vie chère, en intensifiant la pro-
duction, en facilitant les transports, en mainte-
nant l'ouvrier rural au sol, et en le récompen-
sant, en assurant la sécurité des campagnes et

en réglant la consommation de certaines den-
rées indispensables à notre alimentation.

Elle a fait mieux encore, elle a pensé aux ré-

gions libérées.

En raison des difficultés sérieuses qu'elles

éprouvent pour se reconstituer, M. Lavoinne a
proposé de faire aJopter, par la Société d'Agri-
culture dont il est président, un canton du dé-
partement de la Somme.
Des souscriptions en argent et en nature se-

ront ouvertes d'une façon permanente. Tous les

dons seront centralisés à Yvetot d'où ils seront
expédiés à un mandataire chargé de les répartir

dans le canton choisi.

C'est dans ce but que la proposition ci-dessous

a été votée :

« La Société d'Agriculture de l'arrondissement

d'Yvetot, connaissant la misère et les difficultés

considérables que rencontrent les agriculteurs

des pays libérés pour réparer les dégâts et les

ruines causés par l'occupation allemande, décide :

<> 1° D'adopter un canton du déparlement de

la Somme en vue d'activer sa reconslitution

agricole :

« 2° De faire à ce canton en septembre pro-

chain des expéditions de blés de semence, de
seigles et avoines d'hiver;

« 3° De faire dans les mêmes conditions des

expéditions de jeunes volailles, de lapins et

d'animaux reproducteurs
;

« 4° D'ouvrir parmi ses membres une souscrip-

tion permanente dont le produit sera envoyé

tous les trois mois. »

Il est à désirer que cet exemple soit suivi par

toutes les Sociétés d'agriculture et Associations

agricoles diverses.

J. Bricaud,

Professeur d'Agriculture,

Secrt5Uire de la Société d'Agriculture d'Yvetot.
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ACTION DE LA CHALEUU ET DE LA SÉaiERESSE
SUR LA COCUYLIS W

J'ai lu dans les comples rendus de TAcadé-

mie d'Agriculture (séance du 21 mai 1919)

rintéressanle communication de M. Cliauvi-

gné et les remaT(iues de MM. Viala, Yeimoccl

et Marchai sur l'action de la chaleur vis-à-vis

de la Cochylis [Cochylis ambit/uella Uuliner).

Je crois utile d'apporter à l'Académie une

nouTcUe contribution à ce sujet.

Mes observations ont été laites dans le

Bordelais, c'est-à-dire dans une région de

France où Cochylis et Eudémis ont uni de-

puis longtemps leurs ravages. La seconde

espèce y domine presque partout, la pre-

mière étant devenue rare dans la plupart des

vignobles, bien que le terme de CocIt>/lis,

plus anciennement connu de nos vignerons,

continue à désigner pour eux l'une et l'iiutre

indistinctemenl. Les gros foyers de Cochylis

sont exceptionnels.

Un champ d'observation très favorable

pour moi fut une vigne du lieudit le Bou-

caud,près de Lesparre. En ce point, les deux

espèces coexistent, l'une et l'autre abon-

dantes et prédominant tour à tour, .l'y ai

suivi leur cycle annuel depuis le mois

d'août 1909 jusqu'à l'heure actuelle, c'esl-à-

dire pendant dix années consécutives, sans

interruption, grâce à la collaboration du

propriétaire, M. Léonard, instituteur.

Fendant ces dix années, nous elTectuàmes,

dans la vigne du iJoucaud, deux comptages

annuels pour établir la proportion approxi-

mative des chenilles de l'une et de l'autre

espèce sur cent grappes d'un cépage donné,

le Cabei-net fianc. L'un des comptages avait

lieu en pleine invasion des chenilles de la

première génération vers le 1.'5 juin, l'autre

en pleine invasion des chenilles de la

deuxième, vers le 15 août.

Je me contente de donner ici les chiflres

concernant Li Cochylis, sur le développement
de laquelle l'influence des conditions atmo-

sphériques annuelles est tout à fait remar-

quable :
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papillous primilivejnieiit épargnés, puis sur

les œufs et sur les jeunes chenilles d'été.

En délinitive, la deuxième génération s'est

trouvée réduite énonnémenl partout, presque

anéanlie dans le vignoble du Boucaud, oii

nous dûuies examiner 500 grappes pour dé-

couvrir deux chenilles de Cochylis (1).

Le f.iit ti'élail pas spécial au Bordelais; il

fut signalé aussi pour d'autres régions (2).

Les annéfS suivantes, l'insecte se relève;

le nombre des chenilles augmente de géné-

ration en génération : de 0.4

pour 100 grappes, il passe

succes-ivement à 11.6, à

34, à 67, à 103.4. En juin

1914, il Uéchit à 70.4, mais

progresse encore beaucoup
en août, où il atteint 184.1.

Celle progiession s'est

faite sans à-coups, à la fa-

veur d'étés plutôt propices à

l'insecte : été froid et hu-

mide en 191-2, encore frais

et humide en lîtiS, ain^i

qu'en (1914 juillet et début

d'août).

La diminution du nombre
des chenilles en juin 1913,

par rapport au mois d'août

précédent, est normale. C'est

le JPf'tour aux oscillations Té-

gulières. Remarquons, en

effet, que uormaleaienl, en

climat favorable, pour la

Cochylis comme pour l'Eu-

démis, la courbe du nom-
bre des chenilles de pre-

mière et deuxième invasions

se traduit par une, ligne

brisée, avec des oacillations,

osi:illaiion descendante pour
la première génération qui Fig

suit l'hiver
,

période de
grande mortalité (3), ascen-

dante pour la deaxièaie qui n'est pas soumise
aux mêmes aléas.

Ce qui est anormal, c'est de trouver en

août 1915 un chiffre inférieur à celui de
juin. Le mois de juillet 1913 est pourtant

frais, assez humide et serait plutôt favorable

à un gros développenienf de la deuxième

(1) D' J. Feytaud. La Cochylis en 1911 [Butt. Soc.

de Zool ogrlc, août 1911).

{2 P. Marchai. Rapport sur tes travaux de la mis-
sion d'étude de la Gociiylis et de l'Eudémis eo l'Jll.

Paris 1912, P- 62 à 81.

(3j D'' J. Feylaud. " Recherches sur l'Eudémis et

la Cochylis daus le Bordelais en 1914. 11. Mortalité

hiv«naate. » {Aun. des Epipliylks, t. 'V, p, 222-239.

génération de Cochylis; aussi le second vol

de l'insecte fut-il actif et abondant. Mais le

mois d'août, encore un peu Irais et assez sec

dans son ensemble, a présenté le 8 un gros

coup de chaleur (3.5 degrés à l'ombre) qui a

surpris et tué des chenilles, cependant que
l'abondance des insectes prédat' urs, ainsi

que l'él.ii précaire des grappes abîmées par

le rot brun, contribuaient à la réduction.

En 1916, remarque analogue : le chiffre

des chenilles de la deuxième génération

l -'
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diminution accusée par la première généra-

lion de 1918.

Enfin, avec la deuxième fcénération de 1918,

nous voyons se produire un fait rappelant

beaucoup ce qui s'est déjà passé en 1911 : la

courbe établie sur le nombre relatif des che-

nilles des générations successives tombe

brusquement et très bas. L'été de 1918 est

chaud et sec, très chaud et particulièrement

sec en juillet.

L'action réductrice de l'été 1918 contre la

Cochylis m'a paru toutefois moindre que

celle de l'été 1911: la disparition est moins

complète. Cette différence s'e.xplique si l'on

compare les moyennes mensuelles de tempé-

rature des m >is d'été de ces deux années

(chifTres de l'observatoire de Bordeaux-Floi-

rac) :

1911 1918

Juin...

Juillet.

Août.

.

1S»I2
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sière a 2'".lo de long et 28 millimèlres de

large. Avec les dés et boucles à rouleau, en

fer élamé, le poids de cet ensemble est de

2 kiiogr 200.

La ventrière comprend un dessus, ou corps,

de 0".'Î0 de long sur 6 centimètres de large,

et une courroie en cuir simple longue de

1 mètre sur 32 millimètres de largeur. Le

poids est de \ kiiogr. 100, y compris les

dés el boucles à rouleau en fer étamé.

L'ensemble précédent, sellette, dossière et

ventrière, exerce une pression de 9 kil. 'lOO

sur les reins du cheval de limon.
Vavaloire est formée du bras du bas, ou

fessier de 1" 43 de long et 43 millimèlres de
large, doublé de feutre, soutenu par le bras

du haut, ou du devant, de 1".10 de long et

32 millimètres de large, avec anneaux de re-

culement et bouts de chaînes; le fessier est

maintenu en place par deux courroies avec
boucles. Le poids total de l'avaloire est de
3 kiiogr. 900, y compris les ferrures, la crou-

Fig. 180. Harnais de limon de Lorraine.

pière de 0™.S6 de long et 48 millimètres de

large et le culeron en cuir replié.

Le limonier de Lorraine supporte ainsi un
poids total de 13 kiiogr. 300 sur les reins et

sur la croupe; il s'agit d'un harnais léger
destiné à l'habillage d'un cheva'l attelé à une
petite charrette.

Max Ringelmann.

LA CHERTE DU VIN

A la suite de recherches sur les causes de

la « Mévente des Vins » qui, on ne saurait

l'oublier, sévissait dans notre pays il n'y a

pas encore bien longtemps, j'avais déduit les

lois économiques qui règlent l'écoulement

de cette denrée et je les avais résumées dans

quelques formules qui vont trouver, ici, leur

application. Elles expliquent cette cherté ac-

tuelle du vin, qui surprend le public et le

porte à dénoncer le mercantilisme des pay-

sans et des négociants. Or, les consomma-

teurs ne se rendent pas compte qu'ils sont
eux-mêmes les auteurs involontaires de la

hausse par leur empressement à vouloir du
vin, maintenant que les récoltes sont ré-

duites, comme ils faisaient la baisse, autre-

fois, en s'absienant de l'acheter, quand il y
en avait en abondance.

C'est que le vin (je parle, bien entendu,
seulement du vin ordinaire de consommation
courante), sans pouvoir passer pour une den-
rée d'une nécessité absolue, comme le pain,
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est néanmoins très recherché des habitants

de notre pays qui sont toujours dé^^ireux de

s'en procurer quand leur bourse le leur per-

met. Cependant, la quantité annuellement

consommée en France (consomination taxée)

n"a jamais dépassé 30 millions d'hectolitres

et elle s"est abaissée bien au-dessous de ces

chilTres après les faibles récoltes. Mais si le

vin était mis gratuitement à la disposition de

tous ceux qui l'aiment, la consommation
atteindrait vraisemblablement 60 millions

d'hectolitres, alors que la production de la

France est loin de laisser disponible pour la

consommation taxée, pareille quaniité de la

précieuse boisson. En outre, l'irrégularité

dans la production du raisin, ainsi que celle

de tous les autres fruits, d'ailleurs, esta con-

sidérer : en 1907, la récolte fut de 7.j millions

d'hectolitres (France et Algérie), celle de 1910

ne fut que de 37 millions, celle de 1915 de

2'i millions.

D'autre part, à quelques millions d'hecto-

litres près, chaque récolte doit s'écouler,

quelle que soit son importance, dans l'aonée

qui suit, pour faire place aux vendanges pro-

chaines. En tenant compte des stocks à la

propriété des vins des récolles antérieures,

et une fois déduits les déchets et la consom-

mation familiale du vigneron, les trois ré-

coltes qui viennent d'être -citées ont laissé

disponibles les quantités ci-après :

1907 50 millions d'hectolitres.

1910 30 — —
1913 253 — —

Pour vendre 30 millions d'hectolitres, il

suffisait alors d'un petit nombre de consom-
mateurs assez fortunés pour payer ce vin en-

viron 40 fr. l'hectolitre ; mais pour vendre

33, iO et 50 millions d'hectolitres, il fallait

s'adresser à des catégories de consommateurs

de moins en moins riches et diminuer suc-

cessivement de 10, 20 et 30 fr. les prix, par

hectolitre. C'est ce que montrent nettement les

tableaux comparés des cours des vins et des

quantités consommées jusqu'à 1914, des-

quels il résulte que pour obtenir l'écoule-

ment d'un million d'hectolitres, en plus, le

prix doit s'abaisser d'un franc l'hectolitre.

Deux facteurs concourent donc à l'établis-

sement de ces cours : les quantités mises à

la disposition des consomujateurs et les res-

sources dont ceux-ci disposent. D'où découle

cette première loi économique : Le -prix du
vin est en rapport direct avec le pouvoir

d'achat de la consommation, et en raison in-

verse des qiiantitt's disponibles.

Il importe de remarquer que les prix payés

sont complètement indépendants des prix de

revient chez les récoltants. Aussi, et bien

que cela paraisse paradoxal, les grosses ré-

coltes générales étaient-elles ruineuses pour
l'ensemble de la viticulture française. Car
30 millions d'hectolitres vendus 40 fr. l'un

donnent 1 200 millions de francs, tandis que
30 millions à 13 fr. ne font que 730 millions.

La loi de l'offre et de la demande ne joue
pas autrement aujourd'hui qu'avant la

guerre. Les quantités de vin otTertes à la

consommation restent faibles par suite des

mauvaises récoltes de ces dernières années.

11 est donc évident que, si les ressources des
acheteurs ont augmenté, ceux-ci, en se dis-

putant les quantités disponibles, toujours in-

suffisantes, ont fait hausser les cours de

plus en plus. La preuve manifeste que les

prix pratiqués après la récolte de 1918 ne

dépassaient pas les ressources des acheteurs,

c'est que malgré les difficultés des transports,

la consommation a été, chaque mois, plus

forte que ne le comportaient les disponibi-

lités de cette récolte.

En effet, le nombre élevé des milliards ré-

pandus dans la circulation, sous forme de
billets de banque, de bons du Trésor et de

litres de rente a] considérablement accru les

ressources de notre pays. Certains écono-

mistes, il est vrai, déclarent que la fortune

publi(]ue ne s'est pas augmentée pour cela.

Pourtant, tout le monde accordant à ces pa-

piers la valeur nominale qui y est inscrite,

quelle différence peut-il y avoir entre la si-

tuation d'une persoane qui en possède pour

1000 fr. et celle du détenteur de i 000 fr.

d'obligations des chemins de fer, ou encore

d'un terrain qui se vendait 1 000 fr.? Est-ce

que le fisc, dans l'actif d'une succession,

estime moins les billets de banque et les

titres de rente que les innmeubles? •

L'augmentation générale des ressources, à

laquelle tous ne participent pas sans doute

dans la même proportion, pendant que d'au-

tres en sont totalement exclus, est la cause

essentielle de la hausse énorme de toutes les

marchandises, même de celles qui ne sont

pas d'un prix de revient sensiblement plus

élevé qu'autrefois : ainsi le gibier. Les acca-

parements et les autres manœuvres de la

spéculation qui ont accentué la cherté de

toutes choses n'ont été possibles que parce

que celte augmentation continue de la for-

tune publique leur a fourni une base solide.

Par contre, toutes les mesures empiriques

proposées, qui ont pour but d'établir un état

de choses artificiel, en opposition avec la loi

de l'offre et de la demande, sont vouées fa-

talement à un échec plus ou moins complet.
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La conclusion de l'exposé qui précède, c'est

que le vin est plus cher parce qae des deux

facteurs qui concourent à l'établissement de

son prix : quantités à consommer et res-

sources des acheteurs, le premier est resté à

un chiil're très bas depuis 1915, tandis que

le second ne cessait de s'élever.

Il reste à expliquer la hausse qui s'est pro-

duite dernièrement. Tout d'abord, il faut

noter cette observation faite sur un grand

nombre de récoltes : normalement, les vins

sortent de la propriété par quantités égales,

tous les mois, avec une lé^^ère différence en

faveur de ceux qui suivent la récolte; mais à

la fin de mars, le chiffre des sorties est de

50 0/0 des quantités disponibles, lorsque les

prix pratiqués se sont établis bien eu rap-

port avec les quantités à livrer à la consom-

mation. Si, au contraire, les sorties sont au-

dessus ou au-dessous de ce chiffre, il faut se

leporler à cette autre loi : v Quand, au cours

d'un exeriice, la consommalion ne correspond

pas aux quantités mises à sa disposition, c'est

que les prix sont trop élevés
;
par contre, si la

consommation se développe plus vite que les

disponibilités ne le comportent, c'est que les

prix sont trop bas. »

Le Journal Officiel publiant mensuellement

le tableau des sorties des vins de la propriété

et de la consommation taxée, la vérification

de l'étal du marché est facile. Ainsi, dans le

premier semestre de l'exercice en cours, 1918-

1919, la propriété, en France, avait déjà livré

54 0/0 de ses disponibilités. Dans le Midi,

l'écoulement des vins, gêné par la difficulté

des transports, n'atteignait que 43 0/0; delà,

lenécliissementdesprix qui s'est produit alors

diins cette région. Dans les autres départe-

ments, les sorties atteignaient 67 0/0. Cepen-

dant, le défaut d'équilibre entre l'offre et la

demande allait s'accentuer encore ; les sorties

mensuelles, qui auraient dû être de 8à90/0,
s'élevèrent en avril et en mai à 1- 0/0. La
marchandise se raréfiait de plus en plus, de

sorte que si la consommation ne s'était pas
ralentie par la hausse des prix, et bien que
nos ports se soient ouverts en même temps
aux vins exotiques, il ne resterait plus aujour-

d'hui de vin à. la propriété.

C'était la preuve évidente de l'activité anor-

male de la demande. De cette constatation

en découle une autre, c'est que le prix n'était

pas au-dessus des ressources des acheteurs.

D'où une hausse que j'avais considérée iné-

vitable, dès le mois de juin, dans une
note communiquée aux journaux. Comment
admettre, en effet, que les détenteurs de la

marchandise allaient repousser les offres des

acheteurs qui leur faisaient entendre si net-

tement qu'ils vendaient leur vin trop bon
marché?
On se demandera quelle est la part des

récoltants dans les gros bénéfices que ces

prix élevés semblent laisser à la propriété.

Les viticulteurs sont malmenés par la presse,

bien que tous ne soient pas également favo-

risés. La situation est la même pour eux que
pour l'ensemble de la population : certains

s'enrichissent, d'autres s'appauvrissent; le

plus grand nombre vit comme vivent tant

d'autres, c'est-à-dire en dépensant beaucoup,

sans parvenir à se procurer le bien-être

d'avant la guerre.

Car, à rencontre des produits de l'industrie

dont le prix de revient varie peu, d'une

fabrique à l'autre, et peut être estimé à

l'avance avec une approximation suffisante

pour calculer les bénéfices probables de l'en-

treprise, les produits de la vigne, soumis aux
risques des nombreux fléaux, sont tout à fait

aléatoires. Celte culture est une véritable

loterie où l'enjeu est gros et les chances

faibles!

Les avances à faire à la terre ont démesuré-
ment augmenté pendant que les risques de-

venaient plus grands d'année en année, avec

les nouvelles maladies de la vigne, plus

tenaces et plus difficiles à combattre. Les

dépenses, qui tendent à s'égaliser, par en

haut, dans toutes les régions, peuvent être

estimées, au minimum, de 2 oOO à 3 000 fr.

par hectare, généralement plus dans les vi-

gnobles bien soignés de la Gironde.

Les rendements, au contraire, sont des

plus variables avec les régions et aussi selon

que les divers fléaux ont sévi plus particu-

lièrement dans une contrée, et dans la même
contrée, dans un vignoble plutôt que dans un

autre. Sans doute, la vigilance du viticulteur,

sesconnaissances techniques entrent pour une

large part dans les résultats obtenus. Ceux-

ci n'en restent pas moins subordonnés, pour

une grande partie, à des causes extérieures

qui échappent aux prévisions humaines.

Dans le département de l'Hérault, le plus

favorisé de France sous le rapport des rende-

ments, la moyenne de la production, en 1918,

a été de 53 hectolitres à l'hectare. Dans cette

moyenne entrent des rendements exception-

nels de 200 hectolitres et plus. Par consé-

quent, d'autres propriétaires, moins favori-

sés, ont récolté seulement -40, 30 hectolitres,

parfois moins.

Dans la Gironde, le rendement moyen n'a

été que de 28 hectolitres ; dans l'ensemble de

la France, de 30 hectolitres. Les frais étant à
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peu près les mêmes partout, les prix de re-

vient de riieciolilre varient donc à l'infini,

comme les rendements. U est facile de com-

prendre que lorsque certains viticulteurs

réalisaient de gros bénéfices, d'autres avaient

peine à ajuster les deux bouts. Il est évident

encore que si ces derniers, qui sont légion en

France, n'étaient pas séduits par le mirage

des gains fabuleux réalisés ailleurs, la cul-

ture de la vigne ne tarderait pas à se res-

treindre considérablement dans toutes les

régions en dehors du Midi.

Pour fixer les idées à cet égard et répondre

à des assertions fantaisistes qu'on a pu lire

dans les journaux, il convient de préciser le

bénéfice réalisé dans les dift'érentes régions.

En considérant un vignoble dont le rende-

ment correspond à la moyenne, on voit que

le prix de revient de l'hectolitre est de 33 fr.

dans l'Hérauli, 107 fr. dans la Gironde (vins

ordinaires) et 83 fr. dans les autres départe-

ments, où les frais de culture sont un peu

moindres que dans les départements essen-

tiellement viticoles. Aux prix de vente res-

pectifs de 90, J20 et 110 fr. l'hectolitre, le

bénéfice net, à l'hectare, après la récolte

de 11)18, aurait été de 1 770 fr. dans l'Hé-

rault, 3G0 dans la Gironde, et 800 fr. dans
les autres déparlemenls.

Dans l'Hérault, une récolte de 200 hecto-

litres aurait laissé l'i 000 fr. de bénéfice net;

par contre, au-dessous de 30 hectolitres, le

récoltant était en perte. Dans la Gironde, au-

dessous de 2.5 hectolitres, le bénéfice a dis-

paru et le déficit commence. U en est de

même, à partir de 22 hectolitres, dans les

autres départements.

En résumé, dans la série des récoltes extrê-

mement réduites et irrégulières que la viti-

culture française traverse, la fortune des uns

est faite du maigre revenu ou même de la

ruine des autres. Dés lors, toute mesure arbi-

traire, qui aurait pour résultat d'enlever aux
viticulteurs l'espoir, peut-être illusoire, d'une

récolte largement rémunératrice qui vien-

drait les dédommager de leurs perles anté-

rieures, aurait pour résultat certain de les

décourager et amènerait bientôt l'abandon

de nombreuses vignes et l'amoindrissement

de la production; ce ne serait pas, assuré-

ment, le remède au vin cher.

Octave Audebert,

Président de la Sociëlé d'aj^riculture

do la Gironde.

LES REVENDICATIONS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

On se préoccupe partout de l'ouverture

prochaine de la période préparatoire des

élections générales. Les résultats de ces

élections auront une répercussion décisive

sur l'avenir du pays. Les programmes com-
mencent à voir le jour. C'est pourquoi le

moment a paru propice à la Société des Agri-

culteurs de France pour établir un exposé

très net des revendications de l'Agriculture

nationale. Elle transmet ce programme aux
associations agricoles, en les invitant à le

soumettre aux candidats de tous les partis

politiques. Nous en publierons le texte com-
plet, mais nous devons dire dès aujourd'hui

qu'il porte sur quatre points essentiels : pro-

tection du travail, protection de la propriété,

intensification de la production, organisation

professionnelle et administrative.

Il convient de féliciter la Société des Agri-

culteurs de France pour cette heureuse ini-

tiative. Il importe au plus haut degré que son

appel soii écouté, à la fois di'us l'intérêt de

l'agriculture et dans l'intérêt de la nation

elle-même. H. S.

RÉCLAMATIONS JUSTIFIÉES

Nous recevons une lettre d'un lecteur du
département de la Côte-d'Or qui s'ajoute aux
protestations que nous avons déjà publiées.

En voici le texte :

Ne vous serait-il pas possible de vous élever
contre les salaires de {2 et 15 fr. qui sont don-
nés aux manœuvres travaillant sur les voies des
chemins de fer? Tous les domestiques quittent
nos fermes, attirés par ces salaires élevés joints
au fuit qu'il est demandé très peu de travail

pendant les huit heures de présence. Si un tel

prix de journée n'est peut-être pas exagéré pour
des manœuvres obligés d'habiter la ville, il est

scandaleux pour les ménages des villages qui

jouissent de cliamps, d'une vache à l'écurie et

des autres avantages matériels habituellement
concédés aux domestiques de culture.

Avec cela on taxe les produits de nos fermes,

ce sont toujours eux qui sont visés; mais on nous
fait jiayer toujours plus cher les cuirs, les

fournitures du maréchal, les vêlements, tout ce

que nous achetons aux usines de ville. Là tous

les bénéfices sont permis.
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Les tourteaux sont introuvables et hors de

prix; les engrais n'arrivent pas, quand on a pu

s'en procurer, ce qui est rare, et les préfets vien-

nent de fixer un prix maximum pour les cé-

réales alors que le ministre avait rendu toute

liberté au commerce de l'avoine et de l'orge.

Comment voulez-vous que la vie baisse avec de

telles entraves mises à la production agricole?

Mais ce sont surtout ces salaires des chemins de
fer qui font tout le mal et réduiront notre per-

sonnel à rien, sous peu.

On a lu dans le numéro du 18 septembre

(p. 667) une délibération de la Société

d'agriculture d'Yvelol dont les termes sont
de nature à attirer l'attention.

BIBLIOGRAPHIE

Vinification, par L. Mathieu, directeur des Stations

œnologiques de Bourgogne, coiTespondant de

l'Académie d'Agriculture. — 1 vol. in-18 de 162 pa-

ges, avec 13 figures. — Librairie agricole de la

Maison Hustique, 26, rue Jacob, à Paris. — Prix :

2 fr. 50.

La haute compélence de M. Mathieu dans les

questions viticoles est universellement appré-

ciée. C'est donc une bonne fortune pour les vi-

gnerons que la publication du Manuel pratique

de vinitlcatioQ qni vient de paraître dans la Nou-

velle Bibliothèque du Cultivateur; ceux-ci y
trouveront, en effet, les indications les plus

nettes et les plus précises sur la fabrication et

la conservation des vins.

Le but poursuivi par M. Mathieu a été de don-

ner à la grande masse des viticulteurs un guide

qu'ils n'ont qu'à suivre dans les opérations suc-

cessives de la vinification. C'est dans cet esprit

qu'il a réuni les données qu'ils doivent connaître

sur la composition du raisin et du moût, sur la

fabrication des vins blancs et des vins rouges,

sur l'appréciation des qualités des vins par les

méthodes les plus sûres, sur les moyens de con-

server et d'améliorer ces qualités. Des rensei-

gnements sur l'emploi des résidus de la vinifi-

cation (marcs, tartres et lies) et sur les dérivés

du vin (eaux-de-vie et vinaigre) complètent heu-

reusement cet ouvrage éminemment pratique,

écrit par un maître dans la science œnolo-

gique.

Cubage des bois sur pied et abattus, par R. Roul-

LEAU DE LA RoussiÈRE, conservateur des Eaux et Fo-

rêts en retraite, secrétaire général du Comité des

Forêts. — Un volume in-S" de 160 p. avec 17 tables

et tarifs de cubage et 10 figures. — Librairie agri-

cole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, à Paris.

— Prix : broché, 6 fr.; cartonné, 9 fr.; relié, 12 fr.

Plus que jamais, les propriétaires forestiers

ont intérêt à connaître exactement le volume des

arbres sur pied et abattus; les hauts prix at-

teints par les bois, à la suite des destructions

opérées par la guerre, ne leur permettent pas de
se contenter, sans préjudice, d'évaluations ap-
proximatives. C'est donc un grand service que
leur rend M. RouUeau de la Roussière, dont la

compétence en matière forestière est hautement
appréciée, par la publication d'un manuel pra-

tique de cubage qui fournit sur ce sujet délicat

les précisions les plus complètes. Tous les modes
de cubage des bois sur pied, des bois abattus et

des bois équarris y sont décrits avec tous les dé-

tails nécessaires pour l'application des formules

qu'ils comporlent. En outre, dix-sept tables ren-

ferment, en partant des diamètres ou des circon-

férences, les résultats des calculs donnant le vo-

lume réel des bois sur pied, le Vi)lume des bois

abattus en grume nu bien au quart, au cinquième
ou au sixième déduit, et enfin le volume des

bois équarris. En consultant ces tables pour
chaque cas particulier, le propriétaire trouve

tous les éléments d'une appréciation rigoureuse.

Le li«re de M. Roulleau de la Roussière consti-

tue donc pour lui le guide le plus précieux.

Les Industries de l'alimentation, par Paul Petit,

professeur à la Faculté des Sciences de Nancy.
— Un volume in-16 de 238 pages. Librairie Payot
et C'% 106, boulevard Saint-Germain, à Paris. —
Prix : 4 fr. 50.

A une heure où les problèmes de l'alimenta-

tion publique se placent partout au premier rang,

M Paul Petit a voulu mettre à la disposition du
grand public les notions qu'il e^t utile pour cha-

cun de connaître sur les principales denrées ali-

mentaires. C'est ainsi qu'il passe successivement

en revue le pain, le sucre, les graisses et

huiles, les boissons hygiéniques (vin, cidre,

bière), les eaux-de-vie et l'alcool, les conserves

alimentaires. Grâce à l'exactitude et à la préci-

sion avec lesquelles ces notions sont exposées, le

volume de M. Paul Petit répond parfaitement au
but qu'il a voulu atteindre.

R. D.

CORRESPONDANCE
— X° 8394 (ParJj). — Pour faire des labours

de défoncement à plat, à une profondeur de

0". 40, en ouvrant deux raies en même temps,

c'est une erreur d'employer une charrue bra-

bant double ; le type de cliarrue-balaiice est

alors indiqué, avec siège pour le conducteur

ayant à sa portée un volant de direction. —
(M. R.)

— M. P. D. (Loire). — Tant que la vite-sse ne
dépasse pas une certaine limite (très élevée), les

coussinets à billes el à rouleaux sont des

plus recommandables en réduisant les résis-
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tances passives <le la machine. Dans son cours

de Grignon, M. UinKelmanu ciUiit une de ses

expériences dans laquelle les billes, n'ayant

plus le temps de tourner sur elles mêmes, occa-

sionnèrfut une résistance bit-n plus élev(*e qu'un

coussinet ordiuaiie (V. Traité île mécanique expé-

rimmlale, à la Librairie agricole de la Maison

Rustique, 26, rue Jacob, à Paris) ; la vitesse cons-

tatée dans l'expérience en question correspon-

dait à 216 tours Je billes sur elles-mêmes par

seconde. — (M. R.)

— N" '7506 (Vauclusc). — Je ne pense pas que

des expériences d'alimentation des porcs avec

des tomates, ou avec des rations comportant

une forte propoi liou de tomates aient été entre-

prises et il me paraît Jifûcde d'exprimer une

opinion. -1 priori, il y a lieu de redouter qu'une

trop grande acidité ne détermine Je l'iriilation

digestive ou de l'irritation du côté des reins;

mais c'est un point à préciser en tentant l'expé-

rience sur quelques sujets.— (G. M.)

— JN° 7y06 (Vaucluse). — Les fabriques de

conserve de tomates vous offrent cette année

un prix ridicule, et vous nous demandez le

moyen de les conserver. Nous ne pensons pas

que le procédé ordinaire de conservaiiou, en

boites métalliques, soudées et stérilisées, soit

pratique, si vous avez à traiter de grandes quan-

tités; il vous faudrait alors une véritable instal-

lation industrielle. Nous préférerions cuire ces

tomates et les réduire à l'état de sirop ou de con-

fiture; bien que nous n'ayons pas d'expérience

de cette manière Je faire, nous pensons que, si

le produit est maintenu dans un endroit frais et

sec, il se conservera. Mais là encore, il vous

faudra une véritable installation, et consommer
beaucoup de charbon. — (L. L.i

— J. 6. [Ain). — Vous demandez si l'on peut

faire pâturer une prairie après l'épandage de

l'engrais. 11 convient, pour éviter tout accident,

de ne mettre le bétail sur unepraiiie que lorsque

des pliies ont entraîné l'engrais dans la terre.

— M. M. L. {Seine]. — Nous ne croyons pas

qa'on puis'se escompter uue prochaine baisse de

prix des machines agricoles, qui serait des

plus désirable pour tous, car cela indiquerait

une Ijaisse générale des prix de toutes les mar-

chandises et denrées et la fin de la vie chère.

Dans notre communication du 2 décembre lOti,

ne prévoyant pas uue si longue dnrée à la guerre,

nous avons insisté sur la lenteur que présentera,

dès la fin des hostilités, rapprovisionnement des

ateliers en matières premières, acier, fonte

bronze et houille; or, ce sont les slocivs qui per-

mettent aux constructeurs de travailler avec sé-

curité, et 1 irapoilance des stocks limite la hausse

des matières premières nécessaires aux indus-

triels. Gomme, actuellement, on a déjà beaucoup
de peine à vivre au jour le jour, on ne peut son-

ger à constituer des stocks; il est impossible

d'indiquer le commencement de la un de la pé-

riode aoiueHe; c'est surtout une question de po-

litique générale. — (M. li.)

— .1/. Ë. C. [Cher). — Nous avons bien reru le

plan de la fei me. La citerne à purin doit êfi-e

placée à l'est de la vacherie et de l'écurie; de

préférence à l'anyle sud-est de la vacherie, ou
en re les deux logeiiienls d'animaux alin de

l'éloigner de l'haliitition du fermier; la bergerie

n'a pas besoin d'avoir de citerne à purin, étant

donné qu'on surcharge les litières. Le toit à

porc, trop éloigné de la vacherie, pourrait avoir

une petite citerne spéciale pour éviter une trop

longue canalisation, mais cela n'est guère utile;

le plan n'indique pas remplacement du foniier.

C'est surtout la vacherie qui alimentera la ci-

terne. Au maximum il faut prévoir une produc-
tion de 72 mètres cub'S de purin par an (.'! mé-
tros cubes par vache et 1 par cheval). En
comptant vider la citerne quatre fois par an, il

suffit lie lui donni-.r 18 à 20 mètres cubes de ca-

pacité, soit 2 mètres de 'profondeur, 2°'.!){' de

large et 4 mètres de long. H faut prévoir un
caniveau pouvant recevoir accidentellement le

trop plein de la citerite pour l'évacuer du côté

de la bergerie Jont le nive-au est plus bas que
celui de la grunge. — (M. R.)

— K° 6138 (lYofd). — Les divers renseigne-

ments que vous demandez sont détaillés dans le

Génie Rural appliqué aux Colo"ief. pag's 588 à
593. — Ce que vous appelez élêleuses, sont les

Headers ou Eupir/adoras; ces nioi^sonneusea, qui
n'effectuent pas le battage, ont éié décrites en
1000 dans le .ioiirnal d'AyricuUurc pratique. En
fOOj, ces machines ont été remplacées en Russie
et en .Algérie par uue moissonneuse à élévateur
et à sache-poche, convenant aux récoltes très

courtes iinpo-snbles à lier ^voir le naïuéro 30 de

1905, page H2).

La moissonneuse batteuse travaille sur l^.SO

1 le p> ii,'ne a l'".!iOdo long . :i à 4 hectares par
jiiur; le modèle Massey-Uanis valait, en Tunisie,

2 800 fraiies avant la auerre ; la ti action moyenne
est de 4011 kilogr. — Nous deviens faire faire des
essais ei des mesures eu Tunisie, qui ont été in-

terrompus par la guerre, en faisant suivre la

moissonneuse-batteuse de machines propres à
récoller la paille : une faucheuse, une raoisson-

neusp-javeieiise et une moissonneuse-lieuse, et

étudier en même temps le meilleur mode de ra-

massage de la paille, soit en vrac, soit en bottes

liées. Ce sont des casais à reprendre dès que les

conditions seront favorables. i,jt moisscnneuse-
bâtteuse, tirée ]iar un petit tracteur, pourrait

être utilisée avantageusement dans les régions
dont vous parlez : c'est un essai à faire.— {M. R.)

— N" 8.199 (S.iine'i. — Vous av-ez fait l'acqui-

sition d'un immeuble grevé dliypothèques.
Au moment de remplir les formalités pour la

purge desdites hypothèques, les créanciers hy-
ipolhécaires, usant de la faculté qui leur est re-

connue, occasionnent ainsi une nouvelle mise
en vente de cet immeuble aux enchères. Vous
conservez pleinement la faculté de surenchérir
en concurrence avec ces créanciers qui ne fe-

ront vraisemblablement pas d'ulfre supérieure
au montant rie leurs créances, cipital, intérêts

et Irais compris. — (M. D.j
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lundi pi-écédent, une hausse de 10 centimes par
demi-kiingramme net. Ou a payé les meilleurs bœufs
de N'ornaandie et duCharolais, 2.80 à 2.8'.; les autres,
2.50 à 2.7.'); les bœufs de l'Ouest, 2.25 à 2.40; de la

Sarthe, 2 25 à 2.60; les génisses, 2."0 à 2.80; les

vaches, 2.40 à 2.75; les taureaux, 1.75 à 2.30 le demi-
kilogrttmme net.

Cours en hausse de 10 à 15 centimes par demi-
kilogramme net sur les veaux que Ton a payés comme
suit : veaux d'Eure et-Loir, Seine-et-Marne, Seine-
et-Oise, Loiret et 'i'onne, 5.15 à 5.45; de la Marne, de
l'Aube et de la Sarthe, 4.50 à 5 fr.; ùutres sortes,

4.20 à 4.80.

Les moutons ont eu des cours en baisse. On a coté
les agneaux 5 fr.; les moutons du Cfntre, 4 à 4.75;
ceux de Brie et de Beauce, 3.75 à 4 fr.; du Midi, 3.50

à 4 fr.; les brebis métisses, 3.50 à,3.73 le demi-kilo-
gramme net.

Malgré des arrivages plus importants, les cours
des porcs se sont maintenus. Par deuii-kilogramme
vif, on a payé les bons porcs, 3.1.'; à 3.25; les coches,
2.''o à 3 fr.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux aballoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug. LaVill. "^^aug.

lêles têtes têtes têtes lêles

Bœuls 2 66Î 1 I

Vaches 1 SS.'i
[ 121 160 339 84

Taureaux 266 ' »

Vcanx 1 936 I 809 488 452 62
Moulons 19 601 2 219 1966 160 420
Porcs 2 8J7 1368 820 650 193

Prix maxima du kilogramme

Au poids net. Au poids vif.

1" q. 2» q. 3» q. Prix extrêmes.

Bœufs 5.60 5. '54 4.80 1.75 à 3.36
Vaches 5.60 5.24 4 60 1.70 3.36
Taureaux 4.70 4.40 4.10 1.75 2.82
Veaux 10.50 9.20 8.30 3.00 6.54
Moutons 10.00 8.80 7.80 2.73 4.80
Porcs 9.28 9.28 9.12 5.50 6 50

Dans les départements, on cote :

Avignon, par kilogr. poids net : bœufs, 3 à 3.60;
vaches, 3.30 à 3.23; moutons, 6 à 6.50; agneaux, " à
S fr.; porcs, 7.80 à 8 fr.; par kilogr. poids vif : veaux,
4 à 5 fr.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.10 à
3.70; vaches, 1.60 à 3.30 par kilogr. poids net : veaux,
fi à 9 fr. ; moutons, 6 à 8 fr.

Besançon, par kilogr. poids vif : veaux, 4.90 à 5 fr.;

porcs, 6 à 6.20; par kilogr. poids net : moutons, 6.75
à 7.25.

Chartres, par kilogr. poids net': veaux, 10 à H fr.

Cholel, par kilogr. poids vif : bœufs, 3 à 4. 50; va-
ches, 2.80 à 4 fr.; par kilogr. poids net : porcs, 7.80
à 8 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. «poids vif : bœufs, 1.70

à 3 fr.; veaux, 4.40 à 3.10; par kilogr. poids net :

moutons, 6 à 8.90.

Nanoj, par kilogr. poids net : bœufs, 4.50 à 5.20'
vaches, 4 à 5 fr.; porcs, 7 à 7.20; moutons, 6.50 à
8.50.

Nevers, par kilogr. poids vif : bœufs et vaches,
2.63; veaux, 4 fr.; moutons, 4 fr.; porcs, 6.25.

Viandes. — Derniers cours ofBciels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

COMMERCIALE

1/4 de derrière. 2 10 à 5 40 Trains. . . . 2 80

t/4 de devant. 2 uO 2 60 Cuisses .... .

Aloyau .... 3 80 9 00 Pis et collet. . 2 00
Paleron. ... 2 60- 3 60 Bavette .... 3 00

Veau.

a 7 CO

3 20

4 50

Extra. . .

1" qualité.

2- — .

1" qualité.

Entier. . .

i" qualité.

2' —

7 80 i

7 00

5 50

8 OOi
7 50

5 CO

8 40

7 50

8 00 Pans et cuiss. 6 50 4 3 40

7 70 Veau de Caen :

6 90 l;4 de devant.. » à •

» 1/4 de derritire. » »

Veaux Bretons. »

Mouton.

8 20 Gigot . , . .

7 90 Carrés parés.

6 90 Agneaux . .

Porc.

8 50 à 10 00

6 00 8 00

Filets • i >

I 90 Jambons ... 9 50 10 20

90 Reins 9 20 9 50

Poit. fraîches. 7 60 7 80 Poitrine . . 7 60 7 80

Vins. — Les vendanges avançant dans le Midi,

l'attention se porte sur les vins de la nouvelle ré-

colte; les premiers ont généralement de la qualité.

On paie, par hectolitre nu : les vins nouveaux de
l'Hérault, 95 à 105 fr. en ronges et 110 fr. en rosés

et blancs ; les vins du Gard, de 100 à UO fr.; des Py-

rénées-Orientales, 105 à 115 fr.; du Var, 100 à

110 fr.

Dans la Côte-d'Or, des raisins de gairay de choix

auraient été achetés 120 fr. les 100 kilogr.

En Algérie, les vins se vendent sur la base de 7.50

à 8 fr. le degré-hectolilre.

Fruits à cidre. — Dans la Seine-Inférieure, les

pommes disponibles valent de 140 à 160 fr.; celles

livrables en octobre tt novembre, de 180 à 190 fr.;

les poires à cidre de 90 a 100 fr. les 1000 kilogr.

Dans la Sarthe et l'Oise, on paie de 133 à 160 fr. les

1 OiiO kilogr.

Graines oléagineuses. — La graine de colza est

cotée, sur la j'hipart des marchés, 130 fr. les 100 ki-

logr.

Pommes de terre. — Les cours sont générale-

ment mieux tenus. Par 100 kilogr. départ, on paie :

Hollande de la région parisienne, 42 à 43 fr. ; Sau-
cisse riuge de même provenance, 38 à 40 fr. ; du Li-

mousin, iO à 42 fr. ; de l'Ouest, 35 à 37 fr. ; Chardon'
29 à 30 fr. ; Industrie, 22 à 25 fi-. : itonde jaune, 35 à

38 fr. L'Early Vi se vaut actuellement de 33 à 36 fr.

le quintal aux Halles cenirales de Paris.

Graines fourragères. — Les transactions en graine

de trélle incarnat sont terminées. On se préoccupe
des semences de Irèlle violet de la nouvelle récolte,

dont la qualité paraît satisfaisante; les cours va-

rient dans le Midi, de 600 à 650 fr. les 100 kilogr.

Houblons. — Les houblons nouveaux du Nord
valent 9 fr. les 100 kilogr.

Légnues secs. — Dans nombre de départements
les haricots sont colés 130 fr. et les fèves de 70 à

72 fr. les 100 kilogr.

Fromages. — Les fromageries de Franche-Cotulé
ont vendu leurs gruyères à des prix variant de 300 à

350 fr. les 50 kilogr., les prix les plus souvent pra-
tiqués étant viiisins de :'15 à 325 fr. Dans le Jura, le

fromage bleu de Saint-Claude vaut de 700 à 830 fr.

les 100 kilogr.^ B. DCRAND.

Le Gérant : Charles Dutbeii.

Pans. — L. Maretueux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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Les cessions de céréales panifiables et de farines avariées. — Décret réglant les conditions de ces cessions

pour l'alimentation du bétail ou les usages industriels. — Les abus dans l'administration des Régionj^

libérées. — Conséquences de ces gaspillages. — Nouveau décret sur la distillation des cidres. — Projet

de loi sur le monopole de pavillon entre la France et l'Algérie. — Les tarifs douaniers sur les pièces

détachées de machines agricoles. — Circulaire relative à la déclaration de récolte des vins. — La pro-

duction de l'alcool pendant les onze premiers mois de la campagne eu cours. — Inspections générales

de l'Agriculture et des Eaux-et-Forèts. — Décorations daus la Légion d'honneur. — L'emploi des cré-

dits ouverts pour la culture des terres abandonnées. — Comparaison des moyennes des prix normaux
au 31 juillet et au 13 septembre. — Les réexpéditions de bétail au; marché de La Villette. — Expé-
riences du D'' Russell sur le nitiate d'ammoniaf|ue. — Les algues marines dans l'alimentation dfs che-

vaux. — Développement de l'apiculture en Alsace et Lorraine. — Ecole d'industrie laitière. — lîéouver-

ture de l'Ecole nationale des Industries agricoles. — Section agricole à l'Université libie de Toulouse.
— Vente des raisins de la treille du Roi à l''ontainebleau. — Proposition sur l'acquisition des petites

propriétés rurales.

Céréales et farines avariées.

Le blé ou froment, le seigle et le méleil

sont les seules céréales qui soient placées

actuellement sous le régime de la réquisi-

tion. Tant des grains que des f;irines qui en

proviennent, peuvent devenir impropres à

la moulure ou à la panification. Ces pro-

duits sont vendus pour la nourriture du
bétail ou pour les usages indusliiels. Il est

tout naturel que les prix au.xquels ces

ventes sont efTectuées ne soient pas supé-

rieurs aux prix auxquels les grains sont li-

vrés aux meuniers et les farines aux boulan-

gers. Or, il paraît que cette règle serait assez

souvent violée, et que des reventes auraient

été faites à des taux excessifs.

Pour mellre tin à ces abus, un décret en

date du 26 septembre a interdit de procéder

à des reventes sans l'autorisation des bureaux
permanents des céréales; en outre, les aclie-

teurs devront s'engager à utiliser les produits

sans les rétrocéder. Toutefois, les associa-

tions et les syndicats professionnels seront

admis à participer aux achats de grains et

de farines avariés, à la condition de ne les

répartir qu'entre leurs membres pour l'ali-

mentation des animaux. Le prochain nu-

méro reproduira ce décret.

Pour les régions libérées.

La discussion devant la Ciiambre des

Députés d'importants crédits complémen-
taires pour le ministère des Régions libérées

a rappelé l'attention sur le désordre qui con-

tinue à régner dans l'administration de ces

malheureuses régions. Cette fois, on s'est in-

quiété de la multiplicité des fonctionnaires

et des indemnités excessives qui leur sont

allouées, alors que les allocations sont parci-

monieusement accordées aux sinistrés pour
reprendre le travail. Le Parlement n'a jamais

ménagé les crédits demandés, mais c'est sur

2 Octobre 1919. — N» 3.5.

leur emploi qu'il commence à prolester. Le

président de la Commission du budget a pu
confirmer que certains fonctionnaires tou-

cheraient jusqu'à 40000 fr. par an, en dehors

de leur traiiement normal. M. Emmanuel
Brousse a pu affirmer que l'appàl des gros

salaires dans les services publics détourne

des travaux utiles. « Alors, a-l-il ajouté,

vous avez des désertions dans le monde agri-

cole; j'ai là des réclamations faites par des

agriculteurs. On préfère être employé au ser-

vice des régions libérées, où on reçoit des sa-

laires fantastiques pour un travail de huit

heures, que d'être occupé comme ouvrier

agricole dans une ferme ou partout ailleurs.»

Depuis des mois, on a promis des réformes,

on en a annoncé pompeusement, mais rien

n'est changé. Cette fois encore, le ministre

des Régions libérées en a promis, sans qu'il

soit permis d'y compter. Quel contraste avec

l'acharnement silencieux des cultivateurs à

refaire le sol, malgré toutes les entraves 1

Distillation des cidres.

On sait (voir la Chronique du 18 septem-

bre, p. 661), qu'un décre*,en date du 10 sep-

tembre a interdit d'une manière absolue la

distillation des pommes et poires à cidre,

ainsi que des cidres et des poirés.

Cette disposition a suscité de nombreuses
réclamations. Pour y répondre, un nouveau

décret, en date du 26 septembre, a décidé que

l'interdiction de distiller n'est pas applicable

aux propriétaires, fermiers ou métayers

mettant en œuvre des cidres ou poirés pro-

venant exclusivement de leur cru, et qui jus-

tifieront avoir distillé ou fait distiller partie

de leur récolte depuis le l'"' janvier 1910. Le
maximum de distillation ainsi obtenu ne

pourra dépasser par récoltant 600 litres d'al-

cool pour la campagne.

Ces récoltants sont dispensés des déclara-

1919. — 35
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lions prévues par le dccrel du 10 septembre.

Le monopole de pavillon.

On sait que le monopole réservé au pavillon

français dans la navigation entre la France

et l'Algérie a été suspendu pendant la guerre.

Un pro.;et de loi tend à maintenir cette sus-

pension durant une période de deux ans à

partir de la cessation des hostilités. Pendant

cette période, les produits algériens ou fran-

çais qui seront importés en France ou en Al-

gérie, sous pavillon étranger, resteront ad-

mis au bénéfice de leur origine. Toutefois le

bénéfice de ce régime sera soumis à un certi-

licat d'origine.

Les pièces de machines agricoles.

Un décret du 8 juillet dernier a établi des

coeflicienlsde majoration des tarifs douanier

à Timporlalion d'un grand nombre de pro-

duits fabriqués, parmi lesquels figurent les

pièces de machines. Par un décret en date du

23 septem!)re, cette majoration a été sup-

primée pour les pièces détachées (pièces de

rechange) manifestement destinées à des

machines agricoles.

La déclaration de la récolte des vins.

A l'occasion des vendanges, le ministre des

Finances a adressé aux préfets une circulaire

dont il convient de reproduire les termes :

Bien qu'elle ait aujourd'hui douze années

d'existence, la loi qui prescrit lu déclaration des

quantités de vins récoltées et des stocks prove-

nant des récolles antérieures n'est pas observée

partout avec la régulai'ité désirable.

Cette année encore, j'ai été saisi d'un assez

grand nombre de demandes d'autorisations de

déclarations tardives qui n'ont pu être accueil-

lies, la loi ne prévoyant pas ces déclarations, ainsi

que je vous l'ai rappelé à différentes reprises,

et, en dernier lieu, par ma circulaire du 18 dé-

cembre 1918,

Les demandes analogues qui pourraient être

formulées dans l'avenir ne sauraient être davan-

tage suivies d'effet.

Il importe, dès lors, que les intéressés soient

formellement prévenus que les délais fixés con-

formément aux dispositions de l'article l»"' de la

loi du 211 juin 1907 sont de rigueur et qu'aucune

dérogation ni exception ne sera admise.

A cet eflet, je vous prie d'adresser des ins-

tructions aux maires de votre département en les

invitant à donner la plus larg>! publicité aux

arrêtés fixant le délai accordé pour l'accomplis-

semenl des déclai-ations de récolte et à porter à

la connaissance de leurs administrés, par tous

les moyens d'information dont ils disposent, que

les retardataires ne seront autorisés, en aucun

cas, à faire des déclarations tardives.

Les tolérances qui avaient été admises, au

cours de la guerre, au moins dans quelques
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déparlemenis, sont donc absolument suppri-

mées.

11 est utile d'ajouter que, pour la Régie, la

déclaration de récolte doit porter sur la tota-

lité de la production, et non pas seulement

sur la quantité de vin cjui est destinée à la

vente.

Production de l'alcool.

La Direction générale des Contributions

indirectes a publié le relevé de la production

de l'alcool pendant les onze premiers mois de

la campagne en cours (l*' octobre 1918 au

31 août 1019) :

Difrérenc©

pour

1918-1919 1917-1918 1918-r.rt9.

lieclol. liectol. hect"l.

Vins 105 4G0 (31607 -|- 43 S53

Cidres et poirés 20 294 125 096 —104 802

Marcs, Iles et

fruits 114 789 118 521 — 3 732

Subslaiices fari-

neuses 86 465 133 488 —47 023

Betteraves 219 254 512 623 —293 369

Mélasses 67 233 148 873 —81610
Autres subs-
tances 102 678 — 576

Tot;ui.x..., 613 597 1100 886 — 4S7 289

Le déficit déjà signalé dans la production

est toujours proportionnellement aussi élevé.

Au ministère de l'Agriculture.

M. Bénardeau, inspecteur général des

Eaux et Forêts, ayant été admis à faire valoir

ses droits à la retraite, M. Anloni, conserva-

teur, sous-directeur à la Direction générale, a

été nommé inspecteur général.

D'autre part, M. Magnien, inspecteur géné-

ral de l'.\griculture, a été admis à la retraite.

Les agriculteurs conserveront le souvenir du
dévouement el du talent qn'il a déployés

dans l'exercice de ses fonctions.

Décorations dans la Légion d'Honneur.

Par décret en date du 5 septembre, sur la

proposition du minisire des Afl'aires étran-

gères, ont été promus au grade d'officier de

la Légion d'Honneur :

M. Dreyfus (Louis), armateur, népociani, con-

sul général de Ixoiimanie.

M. Perier (Jsan-Baptisle), consul général, atta-

ché commercial pour la (ji'ande-Bretagne.

M. Louis Dreyfus occupe une place excep-

tionnelle dans le commerce des céréales.

Quant à M. Perier, on lui doit, depuis

nombre d'années, des études importantes

sur le commerce agricole de la France avec

l'Angleterre.

Parmi les nominations de chevalier faites

sur la proposition du ministre de la Guerre,
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nous devons signaler encore celle de M. le

marquis d'Andigné, lieutenant de cavalerie.

Le marquis d'Andigné, qui, dégagé de toute

obligation militaire, a repris du service au

début de la guerre, est un des viticulteurs

les plus émériles dans la région de Ca-

margue.

La culture des tei'res abandonnées.

En réponse à un député, le ministre de

l'Agriculture a fait connaître qu'à la date du
31 juillet 1919 le montant des avances mises

à la disposition des Comités départementaux
d'action agricole pour l'application de la loi

du 4 mai 1918 sur la cullure des terres aban-
données s'élevait à 81 480 000 fr. sur lesquels

67 283 871 fr. avaient été mandatés à 2 lOi

cultivateurs et coopératives de culture.

Le crédit ouvert par le Parlement s'élevant

à 100 millions de francs, il resterait donc, à

la date du l*"' août, environ 33 millions de

francs pour satisfaire les nouvelles demandes
et notamment celles émanant des agricul-

teurs démobilisés.

A propos des prix normaux.

Nos lecteurs ont été tenus au courant de

l'organisation de ce que l'on appelle les pi'ix

normaux. Le Journal Officiel du 23 sep-

tembre a publié une série de tableaux relatifs

à ces prix pour un certain nombre de denrées

alimentaires. Ces tableaux se rapportent au
milieu de septembre; ils se terminent par
une comparaison qu'il convient de repro-

duire :

Si l'on prend l'ensemble des départements et

que l'on fasse la moyenne des cours pratiqués

au 31 juillet et au I.j septembre de toutes les

denrées, les pourcentages exprimant la hausse
et la baisse sont les suivants :

Prix
Nature
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betteraves fourragères et blé. Le nilrale

d'ammoniaque, qui est l'engrais azoté le plus

concentré, a manifesté, à poids égal d'azote,

autant de valeur fertilisante que les deux

autres.

M. Ilussell recommande de l'employer seul

en couverture, et non de le mélanger à

d'autres engrais: il n'est guère à conseiller

pour lespommesde terre, par le fait qu'il peut

provoquer un développement excessif des fa-

nes. D'autre part, il faut proscrire les nitrates

d'ammoniaque déliquescents sujets à former

une masse compacte, difficile à réduire en

fragments, et aussi ceux qui contiennent

plus de 1 O'O d'impuretés qui peuvent être

nocives.

Fourrages marins.

Depuis longtemps, on connaît la valeur ali-

mentaire de certaines algues marines. Ces

algues servent, dans les pays septentrionaux,

à la nourriture des animaux. Aux cours de

la guerre, M. Adrian, intendant militaire,

puis M. Sauvageau, professeur à la Faculté

des Sciences de Bordeaux, ont cherché à uti-

lisé les algues à la nourriture des chevaux.

Après avoir été déminéralisées, lavées et

séchées, des algues recueillies [sur la côte de

Bretagne [Fucus serralus et Laminaiia fln.ii-

caulis) ont été, après quelques jours, accep-

tées par les chevaux mis en expérience; pri-

vés d'avoine, ces chevaux, qui recevaient jus-

qu'à 5 kilogr. de ces algues par jour, ont

donné le même travail que d'autres chevaux
nourris avec de l'avoine.

Ces expériences ont eu du retentissement.

On nous demande si la valeur nutritive de

ces algues en fait réellement un aliment com-
plet, et où l'on peut se procurer cette nature

de fourrages. Les expériences qu'on vient de

rappeler répondent à la première question.

Quant à la seconde, nous ignorons si une
industrie s'est créée pour le ramassage, le

triage et le séchage de ces algues; ce ne sé-

rail, en effet, que par une véritable installa-

lion industrielle qu'il serait possible de pré-

parer des quantités suffisantes pour consti-

luer les éléments d'un véritable commerce.

L'apiculture en Alsace et Lorraine.

La Société d'apiculture d'Alsace et de Lor-

rame célébrera ses noces d'or à Strasbourg le

9 octobre. Fondée en 1868 à Wissembourg,
cette Société n'a pu, à raison de la guerre,

fôter son cinquantenaire en 1918. Son déve-

loppement a été rapide ; actuellement, elle ne

compte pas moins de 102 sections et de

12 133 membres qui se répartissent ainsi :

Lorraine, i -i23; Basse-Alsace, 4 31 i; Haute-

Alsace, ;j 102. On conçoit que, dans ces con-

ditions, la production du miel ait pris un
développement important.

Ces progrès méritent d'être enregistrés,

d'autant plus qu'ils font un contraste frap-

pant avec la stagnation de la production du
miel dans la plupart des régions de la

France.

École d'industrie laitière.

Un concours sur titres sera ouvert, à Pa-

ris, le lo novembre, pour la nomination du
directeur de l'Ecole nationale d'industrie lai-

tière de Mamirolle (Doubsj.

Les conditions à remplir pour être admis à

ce concours sont fournies par le ministère de

l'Agriculture (Direction de l'Agriculture, Bu-

reau de l'enseignement agricole), à Paris.

Les candidats devront envoyer leur demande
à la même adresse, quinze jours au moins
avant la date du concours, avec les pièces

exigées par les règlements.

École nationale des Industries agricoles.

L'Ecole nationale des Industries agricoles

de Douai (brasserie, distillerie, sucrerie), qui

avait été dévastée par les Allemands, a été

réorganisée. Les examens d'admission au-

ront lieu au siège de l'établissement, le lundi

6 octobre. Les candidats sont invités à en-

voyer, sans retard, leur dossier d'inscription

au directeur de l'Ecole, à Douai (Nord).

Enseignement agricole régional.

L'Université libre de Toulouse (Haute-

Garonne) ouvrira le 1" novembre une Section

agricole. Cette école est patronnée par la So-

ciété des Agriculteurs de France; M. II. Thé-

ron de Montaugé, dont nous avons annoncé
récemment la mort, en avait été un des pro-

moteurs les plus actifs.

Cet elTort intéressant d'enseignement ré-

gional parait appelé à obtenir les résultats

donnés dans la région de l'Ouest par l'Ecole

supérieure d'Agriculture d'Angers.

La treille du Roi à Fontainebleau.

La vente aux enchères des raisins de la

célèbre treille du Roi au palais de Fontaine-

bleau a eu lieu récemment. Cet événement
n'exerce aucune infiuence sur le commerce
des raisins ; elle ne porte que sur de faibles

quantités. Cette année, la production a été

très réduite, elle n'a pas dépassé 000 kilogr.

L'adjudication de cette récolte, répartie en

24 lots de 23 kilogr., a donné 523 fr., au

lieu de2 000 fr. en 1918. Le prix le plus élevé

pour un lot a été de 31 fr., et le prix le plus

bas de 12 fr.



LES REVENDICATIONS DE L'

La petite propriété rurale.

Dans sa séance du 16 septembre, la

Chambre des députés a adopté une proposi-

tion de MM. Oueuille et Louis Serre tendant

à modifier le deuxième alinéa de l'article 2

de la loi du 9 avril 1918 sur l'acquisition de

la petite propriété rurale (voir le numéro du

18 avril 1918, page 132). Voici le texte de ce

nouvel alinéa :

« Chacun des emprunteurs devra, au moment
de la conclusion du prêt hypothécaire, passer

avec la Caisse nationale d'assurance en cas de

décès, un contrat à prime unique garantissant le

payement des annuités qui resteraient à échoir

au moment de sa mort, le moulant de la prime

pouvant, avec le montant des frais d'actes, être

ajouté au prêt hypothécaire. Lorsque l'emprun-

teur n'aura pas été admis à contracter l'assu-
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rance, celle-ci pourra èlre souscrite par son
conjoint ou par un tiers s'ils s'engagent solidai-

rement au remboursemeid du prêt, et elle garan-
tira en cas de décès de ce conjoint ou de ce tiers

le payement des annuités restant ù échoir à cette
époque. Quand le conjoint aura été constitué
caution solidaire, la délégation légale prévue à
l'article 3 de la présente loi aura lieu, après le

décès de l'emprunteur, sur la pension dudit
conjoint ; si c'est un tiers qui s'est engagé soli-

dairement, le contrat de prêt portera stipulation

expresse qu'en cas de décès de l'emprunieur le

remboursement du prêt deviendrait de plein

droit exigible au protit de la société prêteuse si,

après une mise en demeure restée sans effet,

ledit tiers cessait de payer les annuités à échoir. •>

Cette proposition a été adoptée sans débats.

Henry Sagnier.

TRAVAIL DU SOL

Réponse au h" 7804 {Dcitx-Sévres).

Un abonné nous adresse la question sui-

vante :

Que pensez-vous de cette opinion, exposée à

la dernière session générale de la Société des

Agriculteurs de Lrance, par M. Héron (Haute-

(laronne), à la séance du iO mai, savoir:

«. Les cultivateurs, scariOcaleurs, pulvériseurs

à disques, en particulier très recommandables,

et, en général, tous instruments de surface,

sont nettement indiqués pour économiser beau-

coup de main-d'œuvre ; ceux qui ont adopté fe

système de ne faire qu'un seul labour énergique,

suivi de sarclages et travaux de surface répétés,

obtiennent de meilleures récoltes avec moins de

dépense de main-d'œuvre que ceux qui continuent

le vieux système des quatre labours. »

Cette formule peut-elle être généralisée, en

particulier dans les sols argilo-calcaires peu
profonds, à sous-sol de roche calcaire, comme
j'en possède sur le plateau à 20 kilomètres sud

de Poitiers ?

Dans l'afQrmative, à quelle époque faire ce

seul labour énergique. Sans doute à l'entrée de

l'hiver, et enfouir en même temps le fumier ?

Un tracteur pourrait faire ce grand labour d'hi-

ver, les animaux feraient le reste.

Nous estimons que l'opinion émise par

M. Héron est parfaitement exacleet très judi-

cieuse. La pratique des quatre labours s'ex-

pliquait à une époque où l'on ne possédait

guère d'autres instruments que la charrue

pour travailler le sol etoii l'on devait compter
surtout sur les saisons, sur le gel, la pluie et

le soleil pour ameublir la terre.

Aujourd'hui, l'art du cultivateur consiste,

après avoir labouré le sol au moment le plus

opportun, à entretenir ensuite sa terre cons-

tamment meuble superficiellement, nette de

mauvaises herbes, capable d'emmagasiner
toute l'eau qui tombe, en laissant perdre le

moins possible par évaporation.

Ainsi des terres labourées pendant l'hiver,

puis au printemps, et travaillées l'été superfi-

ciellement, se maintiennent dans un parfait

état d'ameublissement et de fraîcheur. La vie

microbienne y est active et l'on en obtient

généralement alors de belles récoltes de blé.

H. lllTIER.

LES REVENDICATIONS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

A la veille des élections générales, la So-

ciété des Agriculteurs de France et l'Union

centrale des Syndicats agricoles ont cru né-

cessaire d'établir le programme suivant pour
la défense des droits et des intérêts de l'Agri-

culture :

Là Société des Agriculteurs de France, inter-

prète de 6 000 Associations agricoles groupées
autour d'elle et de l'Union centrale des Syndicats

agricoles, constatant que l'opinion publique est

unanime à voir dans la surproduction le seul

moyen de résoudre la crise économique actuelle

et de préiiarer au pays un avenir digne de ses

sacrifices, déclare i[ue, pour donner à la pro-

duction agricole toute l'impulsion nécessaire, il

importe avant tout de lui assurer les conditions

d'ordre et de paix sociale indispensables à une
bonne organisation du travail.

Elle ne craint pas d'affirmer que les doctrines
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et les méthodes île la C. G. T., qui ont [lour effet,

sinon pour objet, de troubler les relations des

divers fadeurs de la production, sont directement

contraires à ces conditions essentielles, et par là

même aux inténHs vitaux du pays.

Et, considérant qu'à l'approclie de la giande

consultation nationale qui va décider de l'ave-

nir de la France, l'heure est venue de formuler

les revendications de l'Agriculture, elle proclame

que l'œuvre de salut par la Urre ne saurait s'ac-

complir sans les garanties énumérées ci-après,

qui, seules, permettront à l'Agriculture de trou-

ver tous les concours nécessaires et de leur as-

surer une rémunération corrélative à un efl'orl

plus intensif; elle invite les Associations a^^ri-

coles de la France entière à soumettre ce pro-

gramme aux candidats de tous les partis, les

agriculteurs ne pouvant donner leur confiance

qu'à ceux-là seuls qui s'engageront à le réaliser.

I. — Protection du Travail. — Respect de la

liberté du travail, e.xcluant, en ce qui concerne

l'Agriculture, toute réglementation par l'Etat de

la durée du travail.

Fixation, s'il y a lieu, des conditions du tra-

vail par un accord des Associations professionnelles

agricoles, en tenant compte des circonstances de

fait, variables suivant les régions et les cultures.

Admission du travailleur de la terre au béné-

fice des lois d'assurance et de prévoyance sociales,

en les adaptant aux conditions particulières du
travail agricole.

Amélioration de la situation matérielle et mo-

rale de l'ouvrier agricole :

Par une lutte sans merci contre tous les fléaux

sociaux : alcoolisme, tuberculose, taudis, etc
;

Par une aide efficace aux familles nom-
'breuses

;

Par une modification aux programmes sco-

laires, faisant une plus grande place à l'ensei-

guemeut de l'Agriculture dans les écoles rurales.

II. — Protection de la Propriété. — Respect et

extension de la propriété individuelle, fondement
nécessaire du progrès économique et de l'ordre

social.

Augmentation des facilités données par la lé-

gislation en vue de favoriser l'accession « la pro-
priété des travailleuis ruraux, et principalement
des mutilés et réformés de la guerre.

Adoption de toute disposition législative propre
à consolider la petite propriété, notamment eu
évitant le morcellement excessif des terres.

III. — Intensification de la production. —
Développement des 7noyens de communication Ici -

restres, fluviaux et maritimes, en vue d'une cir-

culation plus rapide et plus intense de toutes

les marchandises et en particulier des matières
premières et des engrais.

Etablissement d'un reyî»ie douanier assez stable

pour g.irantir la sécurité du lendemain, assez

souple pour se plier aux besoins variables de la

vie économique.

Répression impitoyable de la spéculation, pro-

te'^tion'des marques et des appellations d'origine,

poursuite de toutes les fraudes.

Suppression de toute biejéreiice arbitraire de

l'Etat dans la vie économique, et notamment
abolition du régime des taxations, inopérant et

dangereux, et rejet de tout nouveau monopote.

Transformation du crédit agricole dans le sens
d'une large autonomie, permettant l'application

des méthodes bancaires.

Restauration rapide des régions dévastées par la

guerre, l'intérêt public exigeant que leur puis-

sance productive soit rétablie sans délai.

IV. — Organisation professionnelle et admi-
nistrative. — Institution d'une représentation

officielle de l'Agrimllure, par\a.CTéa.V\on de Cham-
bres d'Agriculture régionales, dotées de moyens
d'action suffisants.

^Extension de la capacilé civile des Syndicats

professionnels et de leurs Unions, suivant les dis-

positions du projet do loi en discussion devant

les Chambres.

Considtation cbligaloire et préalable des groupe-

ments professionnels, sur toute mesure touchant

aux intérêts de l'Agriculture.

Simplification et amélioration des méthodes
administratives parla di'ceniralisation eiVorga-

nisation râgionaliste.

IMPRESSIONS DE MOTOCULTURE
Le Syndicat de motoculture du départe-

ment du Cher ayant fait appel aux construc-

teurs d'appareils pour qu'ils prennent part,

non à un concours, ni même à des essais

contrôlés, mais à des démonstrations pra-

tiques, n matériels ont été présentés et ont

fonctionné sur les terres d'un important do-

maine situé à proximité de Bourges, les sa-

medi 23 et dimanche 2i août.

Quatorze constructeurs ont participé k ces

essais :

Matériel de culture moderne : Tracleur-toueur

Fillï, 30-40 HP.

Maison Piller : \ tracteur Auslin 'i:i IIP et

charrue Oliver à 3 socs; I tracteur Avery 5-10 HP
et charrue Oliver à i socs ; 1 pulvériseur à 40 dis-

ques; t charrue Sultzy double; 1 cultivateur

Major.

Maison Auroir, à Bourges : I tracteur lieeman,

4-6 HP.

Compagnie Case : l tracteur Case, tO-18 HP;
I traoteurCase 15-27 HP.

Compagnie des Tracteurs C/eue/and; 1 tracteur

Cleveland 15-20 HP; 1 charrue Oliver 12, trisoc;

1 pulvériseur à disques.

Maison Maleville et Pigeon, représentée par

M.M. Paris, de .Nérondes ; 1 tracteur Fordson

22 HP; 1 chayue, 1 pulvériseur à disques, t ca-

nadienne.
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Maison ^yallut : 1 tiacteiir Mac-Cuiniick.

Maison La Traction Automobile : i tracteur

Paire», io IIP.

Maison Renault : 1 tracteur lîenault 18 IIP.

Maison l'idwell : 1 tracteur Tanli 12 20 Hl> et

chiirrue à 3 socs; 1 tracteur Tanl< 18 30 IIP et

charrue à 4 socs.

Compagnie Intenmtionale des Machines agri-

coles : i tracteur Titan 10-20 H P ; 1 cliarrue

automatique trisoc et I pulvériseur à 32 disques.

Maison Tourand-Lalil : 1 cliarrue automobile

Tourand-Latil 20-35 IIP.

Maison iioline : 1 tracteur Universel-Moline

12-18 IIP; i charrue trisoc .

Maison Agricultural : I tracteur Heureu-x. Fer-

mier 10 IIP; 1 tracteur Taureau 2i IIP; 1 cliar-

rue trisoo.

Etant dans le voisinage, c'était une trop

tentante occasion pour moi, que mes iiilir-

mités avaient privé jusqu'ici de suivre les

progrès de la motoculture autrement que
dans des comptes rendus, pour que je n'af-

frontasse pas la souffrance et la fatigue du
piétinement dans les champs sous un soleil

brûlant. Je ne les regrette pas, car j'ai em-
porté de cette jotirnée la conviction que le

développement de la culture mécanique est

désormais assuré, non seulement parce que la

plupart des matériels que j'ai vxi'i fonctionner

exécutaient un travail très satisfaisant et,

pour plusieurs, excellent, dans un sol argilo-

calcaire trop durci par une sécheresse pro-

longée pour être labouré par des attelages,

mais parce que je voyais de nombreux culti-

vateurs Berrichons, prudemment lents à

accepter les innovations, très impressionnés

de ce qu'ils avaient sous les yeux, très dispo-

sés à se laisser convaincre et ne faisant d'ob-

jections, justes d'ailleurs, qu'en ce qui con-

cerne, non les tracteurs eux-mêmes, mais les

charrues mises en mouvement par certains

d'enlie eux.

C'est qu'en effet, si tous les constructeurs

se sont acharnés et ont réussi plus ou moins
à établir de bons tracteurs, tous n'ont pas

envisagé, comme il l'aurait fallu, la néces-

sité de leur faire mouvoir des appareils de

labourage réunissant toutes les conditions

désiraijles de stabilité, d'entrure, de retour-

nement du sol, etc. Mais quel plaisir de voir

travailler les matériels pour lesquels ces

conditions ont été résolues, par exemple,

avec les charrues du type Oliver, si bien ré-

glées que le conducteur descendu de son
siège suivait son tracteur adandonné à lui-

même plus tranquillement que ne le fait un
lalioureur avec un brahant Iraîné par des
moteurs animés.

Les cultivateurs Berrichons ont d'ailleurs
maintenant la possibilité de voir fonctionner
des appareils de motoculture sur beaucoup
de points du département du Cher où l'on n'en
compte pas moins d'une cinquantaine. Mais
tous ont-ils été judicieusement choisis, en
raison du milieu dans le(|uel ils ont à travail-

ler? Tous sont-ils entre bonnes mains? C'est

pour cela qu'il y a grand intérêt à multiplier

les démonstrations telles que celles faites par
le Syndicat du Cher. 11 est de toute nécessité

que l'agriculteur qui veut faire l'acquisition

d'un matériel puisse établir des comparai-
sons.

Le si dévoué, si actif et si compétent direc-

teur des Services agricoles du Cher, M. Ba-
baté, qui était l'organisateur des 'démonstra-
tions auxquelles j'ai assisté, me disait que
ceux des agriculteurs de .ce département
qui ont su faire un bon choix d'appareils et

en font usage depuis deux ans sur des do-

maines d'une étendue suffisante, les ont déjà

amortis, si l'on tient compte de l'augmentation

des récoltes due à l'exécution rapide de la

préparation du sol dans les périodes les plus

favorables.

Un des progrès que le Syndicat du Cher
poursuit, est celui de l'émietlemenl immédiat
des surfaces labourées, qui a une très grande
importance pour les labours exécutés en sai-

son d'été. Les maisons Piller, Cleveland,

Maleville et Pigeon, Compagnie interna-

tionale des machines agricoles ont fait fonc-

tionner des pulvériseurs qui répondaient

bien à ce desideratum.

Le président du Syndicat, .M. Marcel Pilli-

vuyt, agriculteur distingué, qui, l'un des

premiers, a fait usage des appareils de moto-
culture, vient de réaliser la réunion en Fédé-

ration des Syndicats de sept déparlements du

Centre. 11 y a lieu de l'en féliciter. C'est cer-

tainement le vrai moyen d'assurer au mieux
la solution des questions d'approvisionne-

ment d'essence, de réparation d'outillage, de

fourniture des pièces de rechange, de forma-

lion du personnel.

H. un Lapparent.

LA THEORIE DES VALEURS AMIDON

Jusqu'ici, nous nous étions dispensés de i amidon qui est [un produit de l'imagination

faire aucune allusion à la théorie des valeurs
, allemande. Celte doctrine peut paraître ra-
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lionnelle au premier abord; eUe esl sédui-

sante, aussi n'esl-il pas surprenant qu'elle

ail été acceptée de confiance par beaucoup

de publicistes agricoles.

Qu'au fond l'idée soit juste, nous ne le

discutons pas ; mais dans celte matière

comme dans bien d'autres, les Allemands se

sont prononcés trop vite, soit sur de simples

suppositions, soit en attribuant à quelque

expérience des conclusions beaucoup plus

étendues que celles qu'elle comportait.

Ils ont pensé que, pour une même quan-

tité de principes nutritifs fournis à l'orga-

nisme, l'importance du travail de la digestion

devait varier suivant la nature de chaque

aliment. Partant de cette idée, ils ont établi

une échelle comparative en prenant pour

base la pomme de terre, dont ils supposent

le travail de digestion réduit au minimum.
Pour chaque aliment, ils évaluent arbitrai-

rement le même travail en unités nutritives,

et retranchent ce chiffre de la somme des

principes nutritifs de cet aliment dont on
obtient ainsi la valeur amidon.

Dans leur échelle, ils supposaient que
l'eirorl digestif était d'autant plus grand que

les aliments se trouvaient plus chargés de

cellulose.

.\insi, alors que 100 grammes de principes

digestibles dans la pomme de terre sont con-

sidérés comme l'équivalent de 100 grammes
d'amidon, un peu moins pour les grains et

les tourteaux, ils ne sont comptés que pour
90 0/0 dans les fourrages verts, 70 à 85 0/0

dans les betteraves, 60 0/0 dans le foin de

qualité ordinaire, .32 0/0 dans la paille, et

pour un dix-millième, autant dire j)Our rien,

dans la coque d'arachides. Pour ce dernier

aliment, leur calcul aboutissait même à celte

conclusion que la digestion des coques impo-

sait à l'organisme un travail dépassant la

valeur des principes nutritifs dont elle lui

assurait la disposition.

Suivant la règle que nous nous sommes
tracée, nous ne nous arrêterons pas à oppo-
ser des idées à d'autres idées; nous nous con-

tenterons d'exposer des faits.

Parmi ceux-ci, certains remontent déjà à

de nombreuses années; ce ne sont peut-être

pas les moins significatifs.

En 1892 et surtout en 1893, une séche-

resse exceptionnelle a sévi sur toute la

France, atteignant particulièrement notre

région de rOuesl. Partout les récoltes four-

ragères étaient misérables.

L'un de nous avait 70 têtes de bétail à
nourrir. Ses exploitations étaient en terrains

brûlants et comptaient parmi les plus éprou-

vées; des prairies qui n'avaient pu encore

recevoir les améliorations indispensables ne

rapportaient presque rien, même en année

normale.

11 lui fallut, pendant une bonne partie de

ces deux années, tirer du dehors les aliments

nécessaires à l'entretien d'animaux devenus

invendables. Le foin était introuvable, même
aux prix les plus fantastiques, la paille man-
quait également. Les éleveurs se jetaient sur

tout ce qui paraissait susceptible de les rem-
placer tant bien que mal.

Nous nous sommes alors mis à la re-

cherche d'aliments peu connus, auxquels

personne ne penserait, persuadés que si nous
réussissions à en découvrir, c'était le seul

moyen que nous avions de nourrir notre bé-

tail dans des conditions qui ne fussent pas

trop ruineuses.

En parcourant les tables de composition

des fourrages, notre attention s'arrêta sur

les coques d'arachides. Leur richesse alimen-

taire y figurait comme bien médiocre. Heu-

reusement, les valeurs amidon n'étaient pas

encore inventées, car elles auraient pu nous

décourager de tout essai.

Les fraudeurs d'épices n'ont découvert que

plus tard le parti qu'une mouture habile-

ment faite pouvait leur permettre de tirer de

ces cuques; elles ne trouvaient alors aucun
acheteur. Les huileries y melteient le feu

pour s'en débarrasser.

La première fabrique à laquelle nous nous
sommes adressés, à Bordeau.x, poussa l'hon-

nêteté jusqu'à se refuser d'abord à nous en

vendre, tant elle était persuadée que ces co-

ques étaient dépourvues de toute valeur ali-

mentaire; il lui répugnait de profiter de ce

qui lui semblait naïveté de notre part.

Ce n'est qu'à force d'insistance que nous

avons fini par obtenir d'elle l'envoi d'un pre-

mier vagon. Il ne fut pas le seul. Dans cette

période calamiteuse, vingt vagons de coques

d'aruchides et quelques-uns de tourteaux ont

sauvé nos étables.

La curiosité de notre voisinage fut éveil-

lée, elle nous valut de nombreux visiteurs.

Une seule critique nous fut adressée, et nous

ne voudrions pas prétendre qu'elle n'était pas

justifiée. Nos animaux se maintenaient en si

bon étal qu'on estimait qu'il eût été préfé-

rable de faire moins de frais et de les laisser

maigrir, en s'en remettant aux récolles de

l'année suivante du soin de leur rendre la

graisse qu'ils auraient perdue.

Nous devons ajouter à celte confession que
nous étions encore assez novice dans les

questions d'élevage, et que les idées de San-
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son, auquel le cAlé financier des choses

échappait trop souvent, avaient séduit notre

inexpérience.

Quelque faible que soit la richesse des

coques d'arachides, après un essai poursuivi

sur un nombre d'animaux aussi important et

aussi concluant, il n'est vraiment pas pos-

sible de leur dénier toute valeur, comme
l'ont fait les tables des valeurs amidon.
A cette époque, la presse agricole a bien

voulu nous aider à les faire connaître aux
éleveurs dans l'embarras. A la session des

Agriculteurs de France, nous avons été loin

de nous trouver seul à signaler les services

que l'on en pouvait attendre.

A cette preuve déjà bien évidente de l'er-

reur des valeurs amidon, ou tout au moins
des bases sur lesquelles elles ont été établies,

nous sommes en mesure d'en ajouter beau-

coup d'autres, auxquelles aucune précision

ne manque.
*

Nos études sur la nutrition nous ont per-

mis de déterminer les quantités de principes

nutritifs nécessaires à l'entretien et au déve-

loppement du corps. Depuis que nous l'avons

fait, chacune de nos expériences subsé-

quentes est venue confirmer l'exactitude de

la loi formulée.

Dès lors il devient clair que, si les valeurs

amidon des Allemands sont vraies, le rap-

port entre ces valeurs et la somme des unités

nutritives doit être le même dans toutes les

rations où celles-ci ont produit les résultats

attendus.

Afin qu'on ne puisse pas arguer de diffé-

rences d'aptitudes individuelles, nous em-
prunterons nos exemples à un même sujet.

En 1909, dans une expérience avec bilan

nutritif complet, la ration moyenne d'une

génisse, pendant 5i jours, a été la suivante :

I^rincipes ou- Valeur
Iritifs digérés, amidon.

gr&mmes grammes
700 gr. tourteau d'arachides. S.'^l 526

6 403 gr. foin . 2 923 1636

3 474 2 162

Proportion de l'amidon : 62.25 0/0.

Poids moyen : 3'i-i k.; surface : 475 décitn. carrés.

Croit journalier : o37 grammes.

Dépensea tl'ujirèn la loi formulée.

Entretien 475 X 5 2 373 grammes.
Croit (345X5 -f 370) X 0.537 1125 —

3 500 grammes,
au lieu de 3 47 1 dans la réalité.

Ecart avec les prévisions: —0.75 0/0.

Autre période : 'Jl Joiirs.

Principes nu- Valeur
trilifs digérés, amidon.

grammes grammes
700 gr. tourteau d'arachides. 574 548

32 284 gr. betteraves 2 022 1355
4 341 gr. foin 2 106 1179

4 702 3 082

Proportion de l'amidon : 65.55 0/0.

Poids moyen : 380 k.; surface : 507 décim. carrés.
Ci-oit : 903 grammes.
Dépense théorique : 4 589 unités.

Ecart de la réalité: -f 2.46 0/0.

Période antérieure : 'iS jours.

rvincipesnu- A'aleur

trilifs digérés, amidon.

096 gr. tourteau d arachides.

929 gr. pommes de terre . .

.

3 515 gr. foin

grammes grammes
579 552

1 457 1 457

1 609 901

3 045 2 910

Proportion de l'aiuidou : 79.84 0/0.

Poids moyen : 294 kilogr.; surface : 428 déc. carrés.
Croit : 821 grammes.
Dépense théorique : 3 651 unités nuliilives.

Ecart de la réalité avec les prévisions: —0.16 0/0.

Ainsi, d'après la théorie des valeurs ami-
don, il y avait une différence de rendement
de plus de 28 0/0 à attendre entre les élé-

ments nutritifs de nos trois rations (62.23 0/0

d'amidon au minimum et 79.84 0/0 au maxi-
mum). Les faits, qui priment tous les raison-

nements, ont montré qu'il n'en était rien,

puisque dans chaque cas le rendement de
l'ensemble des principes nutritifs s'est mon-
tré presque exactement semblable.

Après les faits que nous venons d'exposer,

il nous semble que nous sommes fondés à

n'accorder aucune créance à la théorie des
valeurs amidon, et il nous paraît supertlu

d'ajouter le faisceau de preuves que consti-

tueraient les nombreux bilans nutritifs de
nos expériences entre 1903 et 191'i.

André Gouin et P. .\ndouard.

OISEAUX UTILES

Le Tarin et les Pinsons.

Ces oiseaux font partie de la famille des
Fringillidés, caractérisée par un bec conique,

fort à la base, plus ou moins comprimé. Leurs
ailes sont assez grandes et aiguës, formées
par 9 rémiges primaires dont les 3 premières
son t ordinairement les plus longues ; la queue.
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avec 12 roctrices, est moyenne, subcarrée ou

plus ou moins échancrée. Ce sont en majorité

des perchcui-s, d'assez petite taille, qui se

nourrissent de graines sauvages, mais don-

nent des insectes et des larves à leurs petits.

Souvent ce sont d'excellents ciiauteurs. Cetle

famille comprend plus de cinq cents espèces

qui habitent toutes les régions du globe, sauf

l'Australie (oii pourtant le moineau a été in-

troduit).

Le JAm:< {Spinus Spirnis Linné) a la nuque

et le dos d'un vert olivâtre, nuancé de gris et

taché de brunâtre; le dessus de la tète est

noir ainsi que la gorge; du jaune à la poi-

trine et sur les côtés de la tête. Les rémiges

sont noirâtres, et les couvertures sont large-

ment terminées de jaune. La queue est jaune

à la base et noirâtre à l'extrémité.

La femelle difl'ère du mâle par des couleurs

moins vives et surtout par la tache jaune de

la poitrine qui est moins étendue.

La longueur totale atteint 0"'.12, son aile

0"'.07, sa queue O-'.Oir», et son bec ()'".()[.

Ces oiseaux ont un naturel vif, gai et con-

fiant. Ils sont 1res sociables et plus ou moins

migrateurs. Ils se liennentvolontiers dans les

forêts montagneuses, celles de Conifères de

préférence. Leurs séjours sont intluencés par

l'abondance des graines, de sorte qu'ils sont,

suivant les années, fréquents ou rares dans

un même lieu. Leurs habitudes rappellent

celles du chardonneret. Le tarin est moins

exclusivement montagnard que certains au-

tres Fringillidés, car on le trouve souvent en

plaine. En hiver, ces oiseaux se réunissent

parfois en bandes considérables.

On voit le tarin sautillant sur le sol pour

chercher des graines ou voletant à l'extrémité

des branches à la recherche de petits insectes,

de graines et de jeunes pousses. Son chant est

très agréable et varié. Si les jeunes sont

nourris de petits insectes, l'adulte a surtout

besoin de graines, il aime celles des Conifères,

du houblon, chardon, bouleau, aune, sorbier,

chanvre, pavot et de diverses Composées.

Aussi visite-t-il souvent les potagers près des

villes. Il s'agite beaucoup en chantant à

l'époque des amours, en battant des ailes et

en étalant la queue. Son nid est en coupe,

bien bâti, bien construit et placé au milieu

des branches. Il reçoit de 4 à G œufs rappe-

lant ceux du chardonneret, mais ils sont plus

petits ; ils ont IT'^^Xl^""" en moyenne.

Le poids d'un oeuf ne dépasse pas 9 centigr.

L'espèce habite l'Europe jusqu'à la limite

septentrionale des Conifères. Elle pond dans

l'Europe moyenne : France, Suisse, Autriche,

Caucase. En hiver elle se rend dans les pays

méditerranéens, en Asie-Mineure jusqu'au

nord de la Perse. A l'Est elle atteint la Sibérie

et le Japon. Cetle espèce a le triste privilège

d'être recherchée comme oiseau de cage.

Le Pinson 0Rnis\\KE(Fiingilla cœlehs Linné)

a la tête et le cou d'un gris bleu, avec une

bande noire sur le front, le dos es^t brun

roux, le croupion et les sus-caudales d'un vert

olivâtre. Les lores, les joues 'et la gorge sont

d'un roux vineux, atténué vers l'abdomen;

dix raies jaunâtres sur les ailes; la queue est

noire avec les deux pennes externes mar-

quées de blanc, les sous-caudales sont blan-

ches. Le bec est noir, l'iris brun. La femelle

a des couleurs moins vives et le bec jaunâtre.

La taille du pinson est d'environ 0"°.17;

son aile a 0".09, sa queue 0'".0", et son

bec O^.Oia.

C'est, avec le moineau ordinaire, l'oiseau le

plus répandu. On le trouve partout où crois-

sent des arbres : dans les forêts, les jardins,

les allées, dans la plaine, aussi bien que dans

la montagne. Les paires qui ont niché dans la

montagne vont hiverner en plaine avec leurs

familles. Beaucoup d'individus se rendent

dans le midi en octobre, mais reviennent

déjà en février. Ce vif et gai compagnon con-

tribue à l'animation de nos jardins et de nos

campagnes. Sa gaieté est proverbiale, puis-

qu'on dit : gai comme un pinson. En toute

saison il trottine sur le sol, ou en voletant

d'arbre en arbre, il cherche des insectes et

des larves pour ses petits en répétant son cri

« Chuin, Cliuin ». L'adulte se nourrit de

graines amylacées et oléagineuses qu'il re-

cueille à terre et qu'il décortique avec son

bec: pavot, épinard, salade, lin, chardon, bar-

dane, millet, avoine, blé, etc. Au priutempsil

s'attaque parfois aux graines germées dont

il enlève les cotylédons, sur les plates-bandes

de choux, radis, salades, de petits pois, etc.;

ce sont ses friandises. C'est à ce moment qu'il

fait entendre son joli chant d'amour Ti, Ti,

Ti, Tilt, Tiu, etc. Il construite la fin d'avril

ou en mai dans une petite enfourchure, sur

un arbre, un nid élégant, en coupe, formé de

mousse et de lichens, avec garniture inté-

rieure de crins et de plumes qui s'harmonise

si bien avec les objets environnants qu'il est

très difficile à découvrir. Il fait deux couvées

annuelles. La femelle pond de quatre à sept

(Pufs bleu verdâtre avec des taches brunes

violacées. Leurs dimensions sont lO^'^X 15'" "

et leur poids 0-M2.J. L'incubation dure qua-

torze jours.

Le PiNSO.N d'Aiîdennes ou de montagnes
{Fringilla monhfr'ingilla Linné) est de taille

un peu plus forte que le précédent (longueur
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totale 0.18) Sur le mâle en noces, la tête et

les côtés du cou sont noirs, le dos est noir à

reflels bleuâtres sur les vieux sujets, mais les

plumes ont des bordures roussàtres chez les

plus Jeunes. La gorge elle haut de la poitrine

sont roux. Le ventre est d'un blanc plus ou

moins pur. La queue est noire. Les rémiges

primaires sont noirâtres avec bordures blan-

ches et sontmarquées d'un petitmiroir blanc.

Les couvertures petites et moyennes sont

rou^e châtain avec plus ou moins de blanc;

une bande noire traverse les autres couver-

tures. La femelle a des teintes plus ternes et

le dessus plus maculé de brun.

Le Pinson d'Ardennes ne passe dans nos

pays que la mauvaise saison. Ses arrivées et

ses déparIs ont lieu à des époques très va-

riables suivant la précocité et la durée des

frimas. Parfois il arrive déjà en octobre,

d'autres fois plus tard et il ne resie que peu
dans nos pays. Il retourne déjà dans les ré-

gions boréales avant la fin de mars. En hiver

on le trouve un peu partout, par bandes. Son
chant diffère de celui du pinson ordinaire. 11

se nourrit de graines auxquelles il ajoute les

insectes en été. Il aime beaucoup la faine,

les akènes des Composées, les graines de la re-

nouée, du plantain, du millet, du chanvre,

colza et surtout les semences de galéopsis, de
Conifères, de l'aune, du peuplier. Son nid est

ordinairement placé dans une fourchure près

du tronc et rappelle celui du pinson ordinaire,

de même que ses œufs.

Après avoir hiverné jusque sur le littoral

méditerranéen, en Asie-Mineure, dans l'Inde,

en Chine et au Japon, ce pinson retourne

pour la belle saison dans l'extrême nord de

l'Europe (Scandinavie, Laponie) et de l'Asie

(Sibérie) oij il niche entre le 62'' et 70- degrés

de latitude nord.

Sa chair était jadis très estimée.

A. Meixegaux.

L'AGRICULTURE DU SUD-OUEST
Quand, dans une conversation sur les

choses agricoles, on parle des régions du
bassin de la Garonne et que quelqu'un énonce
le terme « Le Midi », il se forme, aussitôt,

dans l'esprit des interlocuteurs, une vision

de soleil, de fruits, de fleurs et la locution de

« Pays béni » n'est pas une des moins em-
ployée alors.

Cette région est pourtant bien éloignée de

la terre de Chanaan, les raisins n'y viennent

pas plus gros qu'ailleurs et le blé y est sou-

vent brûlé en germe.

Classé, en effet, dans la grande rubrique

des pays du Midi, le Sud-Ouest n'en possède

pas la qualité primordiale, l'uniformité dans
la chaleur, qui, de la Provence ou du nord

de l'Afrique, pourvu que l'irrigation soit pos-

sible, fait des pays d'une fertilité insigne.

Autrefois compris dans une région qui,

sous le nom d'Aquitaine, s'étend de la Loire

aux Pyrénées, il ne jouit cependant pas de

cette pluviosité, qui, de la Vendée, du Poitou

ou de la Dordogne, fait un bocage, où les

aniuiaux prospèrent merveilleusement sur de
fraîches prairies.

Le Sud-Ouest est un pays intermédiaire, il

connaît les chaleurs estivales exagérées et il

a parfois àsouffrir d'abondantes chutes d'eau.

Tout cela irrégulièrement, capricieusement,

avec des sautes de température souvent dé-

concertantes.

FréqueinmenI, au moment de l'épiaison,

une malencontreuse précipitation atmosphé-

rique vient faire couler les grains et bien

souvent une sécheresse persistante, au mois
d'août, vient empêcher la bonne venue du
maïs et du sorgho, même de la vigne.

Somme toute aucune régularité, brouil-

lards, chaleurs, pluies, gelées (en 1918, le

thermomètre est descendu à 12° au-dessous

de 0; qui le croirait, pour le « Midi »!), il

connaît tous les accidents atmosphériques.

Son agriculture s'en ressent; elle ne peut

adopter le type du vrai Midi, monoculture de

blé ou de vigne, de riz ou de coton, car elle

risquerait de subir des à- coups terribles; elle

ne peut adopter non plus le type fourrager

de l'Ouest, car ses prairies sont, à partir de

juin, grillées par le soleil.

Ses agriculteurs, à tort pour les théori-

ciens, avec raison cependant pensent-ils,

hésitent à faire au sol telles avances d'en-

grais qui, en Beauce, doubleraient presque

la récolte; viennent, en effet, les trop fré-

quents brouillards, ou les pluies de la fin de

printemps, le blé coule, s'échaude, la récolte

rend à peine la semence et non seulement le

rendement est nul, mais on perd l'argent des

engrais.

Il s'est donc constitué, de temps immémo-
rial, un genre de culture dont, en d'autres

régions, on combat la routine au nom du
progrès et qui, dans le Sud-Ouest, es' la ré-

sultante obligée du climat; je veux parler de

la Polyculture.

Le pays est loin d'être arriéré, le paysan
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est, au point de vue Progrès, bien au-dessus

du paysan breton et tel « Pages », des bords

de la Garonne, possède deux ou trois métai-

ries, habite maison bourgeoise très confor-

table, a salon et même piano.

Néanmoins, il s'en tient au mode de cul-

ture d'autrefois, il fait un peu de tout. 11

cultive quelques hectares de blé et d'avoine,

il récolte quelques barriques de vin, il pro-

duit du sorgho à balai et du maïs; les ca-

rottes, pois, haricots, raves, melons, appa-

raissent à côté des fourrages artificiels. Il

fait un peu d'élevage ou d'engraissement qui

portent, suivant les cas, sur les agneaux, les

veaux ou les poulains.

Il tient quelques cochons, des oies, dont

la garde sur les chaumes, après la moisson,

donne au pays une note particulière. 11 a

nombreux poulets, lapins, canard?. Son

verger lui fournit les fruits.

Par celte multiplicité d'opérations, il s'as-

sure contre les aléas climalériques.

Si l'année est humide, il aura du foin, et

développera son cheptel.

Fait-il sec, son blé et son vin lui donne-

ront un bénéfice intéressant.

Finalement, il obtient le plus souvent de

son domaine un produit moyen, à peu près

constant.

Il ne faut donc pas placer, à notre avis.

celte région dans la rubrique «Pays du Midi».

Laissons la, je le veux bien, sous ce titre,

pour caractériser le type humain que Tou-
louse ou Agen produisent; mais, au point de

vue cultural, il vaut mieux la désigner du
terme « le Sud-tiuesl » , c'est-à-dire un
Ouest plus chaud, qui présente donc de

grandes analogies avec l'Ouest où l'on re-

trouve aussi celte polyculture avec quelques
variantes, le chou remplaçant le maïs, et le

millet, le sorgho (analogies qui se retrouvent

aussi dans les bâtiments, peu élevés, allongés,

couverts en tuiles). Mais, pays présentant

aussi des analogies, nombreuses, avec le vrai

Sud: grandes plaines ou plateaux, soumis
aux vents desséchants et au soleil; métairies

de type Poitevin, mais avec une avancée,

« le Balette », formant auvent et terrasse qui

protègent des ardeurs du soleil.

Ainsi la formule polyculture, caractéris-

tique du Sud Ouest, n'est au fond qu'une

conséquence forcée d'un état de choses na-

turel, contre lequel la science ne nous

donne encore aucun moyen de lutter effica-

cement.

Nous le donnera-t-elle jamais : il est per-

mis d'en douter.

André Mercier des Rocuettes,

Ingénieur agronome.

3I0T0CULTEUR SOMUA

L'appareil rotatif de Meyenburg lit son

apparition en France il y a pas mal d'années
;

après plusieurs modifications, les grandes

lignes de la construction étaient fixées vers

1911 et 1912 et la machine prit part à divers

essais publics sous le nom de Motoculteur.

La machine, dans laquelle les pièces travail-

lantes sont constituées par des dents en

acier, montées d'une façon flexible sur un
axe de rotation, est aujourd'hui présentée

sous le nom de Motoculteur S. O.M.U..\.,
construit par la Société d'outillage méca-
nique et d'usinage d'artillerie, 19, avenue
de la Gare, à Sainl-Ouen (Seine).

Le grand modèle, désigné sous le nom de

type A, est représenté par la photographie
figure 181.

L'appareil, dont le bâti est constitué par

le carier en fonte du moteur, est porté sur

Irois roues, dont une, directrice, montée sur

ressorts et commandée directement par un
levier-gouvernail, a 0'".G0 de diamètre. Les

deux roues motrices, dites à adhérence pro-

gressive, ont l^'.'âO de diamètre; la jante de

ces roues porte des fers en V, longs de Û".20,

disposés parallèlement à l'essieu ; le bandage
relativement étroit de la roue porte seul lors

du roulement sur route, alors que, dans le

champ, ce bandage s'enfonçant légèrement

permet aux traverses en V d'agir pour assu-

rer l'adhérence aux roues motrices; au-dessus

de ces dernières, se trouve un coffre pouvant

recevoir une charge atteignant 1 000 kilogr.

lorsqu'il est nécessaire d'assurer une cer-

taine pression des roues motrices sur le sol

quand la machine est utilisée pour la trac-

tion directe.

Le moteur, à 4 cylindres, peut développer

une puissance de 30 à 33 chevaux à la vi-

tesse de 1000 à 1200 tours par minute (90 mil-

limètres d'alésage et 170 millimètres de

course). Il peut aclionner diverses machines
par courroie et une poulie calée sur un arbre

tournant à raison de WO à 900 tours par mi-

nute.

Par la transmission, le moleur actionne les
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grandes roues nrrièreen pouvant leur donner i rière ; les vitesses sont, par seconde, 0"". 37,
4 viti'sses d'avancement et une marclie ar- ' 0". 6'2, 0'". 02 et 1"'."J0, correspondant respec-

Fig. 181. —ilntocuUeui' Somua, l\pe A.

Fig. 182. — Motoculteur Somua, petit motli'le.

livement à I 300, 2 200, 3 300 el o 400 mètres , En arrière de l'essieu moteur, et parallè-

par heure. 1 Icment à ce dernier, est disposé un axe liori-



SUCIiElUK ET HAI'TIXERIE

zonlal garai des pièces travaillantes dont

nous avons parlé, constituant ce que les cons-

tructeurs désignent sous le nom de fraise ro-

tative ; l'entraînement est assuré par engre-

nages d'angle enfermés dans un carier placé

au milieu de l'arbre porte-outils ; les deux

vitesses de cet arbre sont de 120 et 150 tours

par minute ; suivant l'ouvrage à effectuer et

la nature du sol à travailler, on combine

une de ces deux vitesses de rotation des

pièces travaillantes avec une des vitesses

d'avancement du motoculteur, dont nous

avons donné plus haut les chifTres variant de

22 mètres à 90 mètres par minute.

La largeur du train ameubli en un seul

passage est de 1"\50 ; mais on peut l'aug-

menter jusqu'à l^'.SO, comme on peut la ré-

duire à I^.IO. Les pièces travaillantes se rè-

glent verticalement suivant la profondeur de

l'ameublissement à obtenir; lors des viragos,

elles sont relevées par un vérin hyilraulique
;

un capot recouvre les pièces travaillantes

pour empêclier les projections de terre et de

pierres en arrière de la machine.

On peut atteler un semoir derrière l'appa-

reil, afin d'effectuer l'ameublissement et l'en-

semencement en un seul passage.

Les virages, très courts, sont réalisés par le

débrayage et le freinage de la roue motrice

placée du côté du centre de virage; l'empat-

tement est de 2"'. 20.

Les dimensions générales d'encombre-

ment de l'appareil sont 'i^.-^O de long, 1"'.80

de large et l^.HO de liant. Le poids tolal en

ordre de marche est de 2 'l'UJ kilogr. environ.

On peut retirer complètement l'arbre por-

tant les pièces travaillantes rotatives et l'ap-

pareil se transforme ainsi en tracteur direct.

Le môme principe a été appliqué à nn

modèle réduit destiné à la petite culture, à la

culture de la vigne et aux cultures maraî-

chères; il est représenté parla figure 182 faile

d'après une photographie.

La machine est à deux roues motrices en

avant desquelles se trouvent le moteur et ses

ac(;essoires et, en arrière, l'arbre garni des

pièces flexibles chargées, comme dans le

grand modèle, de gratter, diviser etameublir

la terre dont un capot limite les projections.

La machine est dirigée par un manche ;'i

poignées portant les diverses manettes des-

tinées au réglage du moteur.

Ces appareils prirent part aux récentes dé-

monstrations publiques de culture méca-
nique et en particulier à la Semaine de prin-

temps, organisée à Saint-Germain-en-Laye

par la Chambre syndicale de la Motoculture;

ils figurent à la Semaine d'automne qui se

tient actuellement à Senlis.

R. Dess.\isaix.

SUCRERIE ET RAFFINERIE

Dans le public, on confond souvent la fa-

brication du sucre et le raffinage du sucre.

Ce sont cependant deux industries dilTé-

rentes.

Le fabricant de sucre travaille les bette-

raves qui lui sont livrées par les cultivateurs,

et il en extrait du sucre blanc ou roux en

cristaux et de la mélasse.

Le raffineur traite les sucres en cristaux

(blanc ou roux) qui lui sont livrés par les

fabricants de sucre et en fait du sucre en

pain, du sucre en morceaux, du sucre en

poudre qui sont livrés directement à la con-

sommation.
Il y a aussi de la mélasse comme résidu de

raffinage.

Pendant longtemps, le sucre raffiné a été

vendu presque exclusivement sous ferme de

pain. A l'heure actuelle, au lieu de pains, on
fait surtout des plaquettes ou tablettes

qu'on découpe en lingots (1) au moyen de

(1; i^e Iin{;ot a la forme d'uae règle il'écolier,

c'est-à-dire !;i forme d'un iiarallrlipipède :'i secclioD

di''>itc.

scies. Les lingots sont ensuite cassés en

morceaux qu'on vend en boîtes de 5 kilogr.

ou de 1 kilogr., etc.

Quelquefois, le raffineur fait directement

des lingots qu'il casse ensuite en morceaux.
On peut môme faire directement des mor-

ceaux de sucre sans passer par la plaquette

ou le lingot.

Rien qu'en regardant un morceau de

sucre, on peut en indiquer l'origine.

S'il a deux faces lisses, deux faces sciées,

deux faces cassées, il provient de plaquettes

qu'on a sciées en lingots, puis cassées en

morceaux.
S'il a quatre faces lisses et deux faces

cassées, il provient de lingots qu'on a cassés

en morceaux.
On peut diviser directement les plaquettes

en morceaux, sans les débiter d'abord en

lingots. Dans ce cas, les morceaux, ont deux
faces lisses et quatre faces cassées.

11 n'y a pas toujours une séparation mar-
quée entre la fabrication du sucre et le

raffinage du sucre.



SLCRERIE ET HAFFIXhUIE

Il est des fabricants de sucre qui ont une
raffinerie, ou qui livrent directement du
sucre en cristaux à la consommation. Iiiver-

seinenl, il y a des raffineries qui possèdent

des fabriques de sucre.

Pendint la guerre, on a livré beaucoup de

sucre en cristaux à la consommation. On en

consommait déjà avant la guerre, surtout

pour la fabrication des produits sucrés (con-

fitures, marmelades, etc.)

En ce qui concerne la composition, il n'y a

pas une grande différence entre le sucre

blanc, produit par le fabricant de sucre, et

le sucre raffiné.

Le premier contient souvent plus de

99.0 0/0 de sucre pur. Le raffinage ne pro-

duit donc qu'une faible épuration; mais il

donne au sucre une forme qui en facilite

l'emploi; il lui donne en outre une teinte

plus blanche et quelquefois un goût plus fin.

Avant la guerre, on comptait en France
210 fabriques de sucre, qui étaient réparties

dans les départements du Nord de la France,

et surtout dans l'Aisne, le Nord, la Somme,
le Pas-de-Calais, l'Oise et Seine-et-Marne.

11 n'y en avait que quelques-unes dans
l'Eure (2), l'Yonne (1), Saôue-et-Loire (2), le

Puy-de-Dôme (2) , Vaucluse (1) , les Ar-

dennes (3), Seine-et-Oise (7), le Loiret (1), la

Marne (6), Eure-et-Loir (1).

Les raffineries étaient en nombre plus res-

treint et elles étaient réparties d'une autre

façon sur les divers points du territoire

français.

Voici comment elles étaient réparties et

quelle part elles prenaient dans le travail

total du raffinage français avant la guerre:

Paris

Marseille

Bordeaux
Nantes
Nord
Aisne et Oise

Manie, Eure, Yonne,
Saône-et-Loire, Puy-de-

Dôme

Nombre
de

raTrincries.

3

3 1

Production

de sucre raflinû

p. 100.

Total.

6^
8

33

43.8

19.8

4.3

5.3

10.6

7.9

lUO.O

29.

Ces chiffres montrent que le travail du
raffinage français, avant laguerre, s'effectuait

pour 30 0/0 environ dans les raffineries des

ports : Marseille, Bordeaux et Nantes, dont

20 0/0 dans les raffineries de Marseille.

11 faut noter que l'industrie du raffinage a

été moins endommagée par la guerre que
l'industrie de la fabrication du sucre.

Sur les 210 fabriques de sucre qui exis-

taient en France avant la guerre, il y en a HO
à 160 qui ont été occupées par l'ennemi, et

qui sont ou complètement détruites ou forte-

ment endommagées. Parmi ces 140 à 100 (sui-

vant le moment de la guerre), il n'y en a
qu'une qui pourra travailler pendant la pro-

chaine campagne (1919-20).

Sur les 33 raffineries qui existaient en

France avant la guerre, il y en a 10 qui se

trouvaient dans la région occupée, et 2 ou 4

qui, quoique en dehors de la région occupée,

n'ont pu travailler pendant la guerre.

Les 10 raffineries qui se trouvaient dans
la région occupée produisaient, avant la

guerre, environ 13 à Ui 0/0 du sucre raffiné

obtenu en France.

D'après les données qui précèdent on voit

que la répartition des fabriques de sucre

sur le territoire français dilfère complète-

ment de celle des raffineries.

Les fabriques de sucre sont naturellement

situées dans la région betteravière. Cela est

néce-saire parce que les betteraves donnent
un gros poids à transporter par unité de

sucre et qu'il faut éviter des frais trop élevés

pour le transport de la matière première à

l'usine d'extraction du sucre. Les frais de

transport du charbon sont aussi à considérer.

La répartition des raffineries obéit à

d'autres considérations. Sans doute, il y a

plus de raffineries dans la région de la bet-

terave que dans le reste de la France; mais

beaucoup de raffineries se trouvent dans les

grands centres de consommation du sucre,

ou peuvent recevoir facilement des sucres

exotiques, des sucres de canne en particu-

lier.

L'Alsace-Lorraine, avec ses deux millions

d'habitants, est un centre de consommation

qui peut absorber annuellement environ

33 000 tonnes de sucre. (L'Allemagne con-

sommait, avant la guerre, environ 20 kilogr.

de sucre, exprimé en brut, par tête d'habi-

tant et par an.)

Elle possède à Erstein une fabrique de

sucre-raffinerie qui traite environ 500 à

600 tonnes de betteraves par jour et qui

complète l'approvisionnement de sa raffi-

nerie par des sucres achetés au dehors.

Voilà donc de nouveaux centres de con-

sommation à pourvoir de sucre.

Pendant la guerre, on a dû avoir recours à

la saccharine.
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Je ne crois pas trop m'avancer en disant

que la presque totalilé des consommateurs
abandonneront la saccharine dès qu'ils pour-

ront se procurer du sucre.

Il y a là un indice de bon augure pour la

culture de la betterave à sucre et l'industrie

du sucre de betterave, à condition, bien en-

tendu, qu'on prenne des précautions suffi-

santes pour permettre à ces dernières de

vivre et de se développer.

Malgré les prix plus élevés du sucre, il est

à croire que la consommation reprendra

bien vite en France son importance d'avant

la guerre.

iNotre pays est un [lays à arbres fruitiers,

et la fabrication des confitures sera toujours

une pratique avantageuse.

Emile Saillard,

Directeur ilu loboraloirc d'études du Syndicat

dos Fabricants de sucre de France.

ENGRAIS AZOTÉS. — LA CIANAMIDE

La pénurie en engrais est une des grandes

difficultés de l'époque actuelle Cette pénurie

se manifeste particulièrement pour les en-

grais minéraux azotés auxquels l'agriculture

française s'était naguère habituée à recourir
;

ces engrais sont très rares et à des prix très

élevés. 11 n'est donc pas inutile de rappeler

que les puissantes usines créées ou dévelop-

pées pour la fabrication des explosifs pen-

dant la guerre sont aujourd'hui dirigées vers

la préparation d'excellents engrais azotés

qu'on pourrait appeler des engrais natio-

naux, et qui sont appelés à combler les la-

cunes dont les agriculteurs ont tant à souf-

frir. Tel est le cas pour la Cianamide.

La Cianamide a fait ses preuves dès avant

la guerre, et ses qualités fertilisantes furent

alors unanimement reconnues. Mais son em-
ploi présentait, par le fait de sa pulvérulence,

certains inconvénients d'épandage qui lui

ont fait souvent préférer le nitrate] de soude

et le sulfate d'ammoniaque que l'on trouvait

à cette époque couramment sur le marché.

Or, les temps ont changé. Aujourd'hui les

nitrates et le sulfate d'ammoniaque sont très

rares et sont cotés, à l'unité d'azote, le pre-

mier 5 fr. G.D et le second 4 fr. 'lO, tandis que
la Cianamide n'est cotée, pour toutes quan-
tités disponibles, que 3 fr. 75. Une telle diffé-

rence est très avantageuse.

En outre, les inconvénients d'épandage
ont disparu, et la Ci:inamide est devenue tout

au?si maniable que les autres engrais azotés.

En efTet, on nous ;ipprend qu'à partir de jan-

vier 1920 elle sera mise en vente sous la

forme granulée. Cette innovation est des plus

importantes, car on pourra semer la Ciana-

mide Spa granulée comme les grains, sans

poussière, bile sera livrée en fûts métalli-

ques hermétiques et étanches de 7S kilogr.

nets, et titrera 19-210/0 d'azote; ce mode
d'emballage en assurera la conservation in-

définie et en facilitera la manutention dans
les transports et dans les fermes.

La Cianamide oflVc, outre ces avantages

matériels incontestables, la grande qualité

d'être fabriquée en France, par une Société

française et, par conséquent, de n'être pas
sous la dépendance des difficultés de fret et

autres dont on connaît trop les malheureuses
conséquences.

P. Floreint.
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La France agricole et la Guerre, par le D' C. Chau-
veau, sénat.'iir de la Cote-d'Or. — Tome 111,1 vol.

in-lS de 230 pages. — Librairie Baillière, 19, rue

llautefeuille, à Paris.

On a déjà sif^nalé ici les premiers volumes
d'une série d'études et de rapports du D"' Ctiau-

veau sur quelques-uns des problèmes soulevés

par la guerre. Dans ce troisième volume, le

D'" Chauveau conliiine avec ardeur la campagne
qu'il a entreprise pour la solution de ces pro-

blèmes; il y traite successivement du remem-
brement, de la culture mécanique, du régime
forestier, de raf;riciilture coloniale, de l'intensi-

fication de la production agricole. Parmi ces

questions, il en est une sur laquelle il insiste

avec énergie : c'est le développement de l'agri-

culture aux colonies, ainsi que l'utilisation de
leurs foièts pour fournir les quantités de bois

d'œuvre qui manquent en France. Ces sugges-
tions méritent de retenir l'attention.

Economie rurale, par Joizieh, professeur à l'Ecole

i.ationale d'agriculture de Rennes. 1 vol. in-18 de
540 pages, broché, Gfr.fiO. Cartonné, 8.25. (Librairie

J.-B. Baillière et fils, 19, rue llautefeuille, à Paris).

Dans ce nouveau volume de VEncyclopédic

Agricole, M. Jouzier étudie d'abord le milieu so-

cial oit doit vivre, fonctionner l'organisme qui

constitue l'entreprise agricole; puis sous les

noms de capital, travail, terre, il étudie les été-
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ments d'organisation quant à leurs caractères

particuliers, à la place qu'ils peuvent tenir dans
l'ensemble, à l'action qui leur est propre, etc.

Il aborde ensuite les combinaisons élémentaires

dans lesquelles ils entrent enjeu pour aboutira

une augmentation de la puissance des moyens
d'action {crédit), ou à des productions élémen-

taires diverses. Le lecteur sera conduit, de la

sorte, à un ensemble de connaissances suffi-

santes pour comprendre jusque dans ses détails

l'organisation d'une entreprise agricole quel-

conque et, après une étude monographique de

quelques exploitations types, pour organiser,

conduire, administrer une entreprise analogue.

Le tableau suivant présente sous la fornu' la

plus condensée l'ensemble des questions exa-

minées dans ce volume :

Milieu social ou facteurs externes : la population,

l'Etat, l'association, les charges sociales (impôt

et assistance), le débouché.
histruments de la production ou facteurs internes :

le capital, le travail, la terre.

Combinaisons élémentaires : le crédit, les pro-

ductions végétales, les productions animales, la

combinaison culturale.

Economie comparée ou élude monographique
d'entreprises types.

Organisation cl gestion d'une entreprise.

Le sol dans les régions dévastées par la guerre
son assainissement, sa reconstitution, par le

D'' He.nry TiiirRHY, inspecteiir général des Services

techniques d'hygiène de la Ville de Paris. — Une
brochure in-tS de 38 pages.

Le docteur Henry Thierry, dont la haute com-
pétence dans les problèmes d'hygiène est appi-é-

ciée depuis longtemps, a réuni dans une bro-
chure une communication qu'il a faite récem-
ment à l'Association générale des Hygiénistes et

techniciens municipaux, et qui y a été fort goû-
tée.

Dans les régions atteintes par la guerre, le sol
n'a pas été seulement bouleversé, mais il a été
souillé et infecté de façons nombreuses, et il im-
porte de l'assainir pour donner au.t populations
la sécurité nécessaire contre les maladies conta-
gieuses et les accidents dont elles peuvent èlre

menacées. Le docteur Thierry, qui est président
du Comice agricole d'Ancy-le-Franc (Yonne),
connaît bien les besoins des populations rurales;
il a été bien inspiré en mettant son expérience
au service des populations si durement éprou-
vées.

La lutte contre la foudre et la grêle, par Paix Mar-
ciLLAC, membre de la Société agricole de i'Ar-

dèche. Une brochure petit in-8» de 80 pages avec
G figures. — Librairie Gautbier-Villars et C'", 55

quai des GrandsAugustins, à Paris.

Le problème de la lutte contre la grêle et la

foudre reste toujours à. l'ordre du jour. Dans la

brochure qu'il vient de publier, M. Paul Mar-
cillac a réuni la description de tous les systèmes
qui ont été proposés : paratonneires, tirs au ca-

non, fusées et bombes, niagaras électriques; il

y ajoute celle de l'appareil qu'il a imaginé,
1' « épervier électrique », dont une application a

été réalisée avec succès dans les montagnes de
l'Ardèche. Son but, qu'on doit louer, est de con-
tribuer à la solution d'un problème de la plus

haute importance pour les agriculteurs.

n. D.

CORRESPONDAISCE
— N'TSeS {Sarthe). — Adéfaut de paille, cette

année, vous songez à utiliser la sciure de bois
et les feuilles comme litière.

La sciure de bois peut constituer une très

bonne litière, les animaux se trouvent très bien

sur la sciure. Le pouvoir absorbant de cette li-

tière pour les liquides est supérieur à celui des
pailles. Mais, par elles-mêmes, les sciures conte-

nant une très faible proportion de matières ferti-

lisantes, elles n'apportent guère d'éléments
utiles au sol.

Les feuilles mortes constituent une grande
ressource utilisée, du reste, dans beaucoup de
régions pour la litière ; leur composition ne
s'éloigne pas beaucoup de celle des pailles,

mais elles relieniient moins bien .'es urines;

leur décomposition est très lente dans le sol ; le

fumier qu'elles produisent est froid, compact.
MM. Miintz et A. Ch. Girard conseillent de ré-

server le fumier de feuilles mortes aux terres

riches en calcaire de préférence. — (H. H.)

— L. S. [Saône-et-Loire) — De l'avoine de
1918, de très bonne qualité, peut très bien être

employée comme semence en 1920 ; elle sera, en
eftel, comme vous le pensez, probablement meil-

leure que beaucoup d'avoines de la récolte 1910.

Dans tous les cas, cependant, vous ferez bien

d'envoyer un échantillon de l'avoine à la Station

d'essais de semences, pour vous assurer de sa fa-

culté germinative avant de l'employer. — (H. H.)

— N" 7113 {Loiret). — Par quels engrais
remplacer le fumier dans les champs qui
recevront des betteraves sucrières? Vous
employez d'ordinaire la forte fumure suivante :

'JO.OOO kilogr. de fumier de ferme, complétés par
par 800 kilogr. de superphosphate, 200 kilogr.

de sullate d'ammoniaque, 2t)0 kilogr. de nitrate

de soude.

A défaut de fumier, tout en employant les

mêmes doses d'engrais chimiques, le mieux se-

rait de mettre des gadoues si vous pouviez vous
en procurer. Quant au sang et aux tourteaux
que vous pensiez employer, ce sont surtout des
engrais riches en azote ; au point de vue des
qualités physiques à donner à la terre, ils ne
pourront jouer le rôle du fumier, mais au point

de vue chimique, comme celui du fumier, leur
azote nitrifiera au cours de la végétation de la

betterave et son action se fera très utilement
sentir.
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Si donc vos terres sont en bon état physique,

vous pouvez obtenir de belles betteraves, en em-

ployant simplement des enf<rais habituels avec

adjonction de 600 à 800 kilo^^r. de s<in« ou i SCO

à 2000 kilo;,'r. de tourtpaux enfouis par l'exlirpa-

teur au moment du travail du sol après l'hiver.

Très judicieusetneiit vous avez, lors du décliau-

raage, mis 200 kilogr. de clilorure de potassium

à l'hectare. —(II. H.)

— M. P. R. {Ain). — Pour le traitement à

appliquer à vos blés de semence, reportez-vous

à l'article puldié dans le numéro du 4 septembre

dernier (page 625).

— N" 6029 [Gem). — Pour pouvoir vous don-

ner des indications relatives au hangar, il fau-

drait nous dire : 1" quels sont les poids de di-

verses récoltes que vous comptez abriter : gerbes,

foin et pailles battues pour litières; vous pouvez

tabler sur un poids moyen de KO à 60 Uilogr. par

mètre cube; 2° quelles sont les machines agri-

coles à abriter, ainsi que les voitures à 2 et à

4 roues.

Si vous voulez employer un élévateur et

transporteur de fourrages, il y a tout intérêt

à construire un hangar étroit, mais ayant une

grande hauteur libre sous l'entrait (12 à lo mè-

tres si possible). Pour l'étude de la charpente,

il faut savoir si vous ne pouvez disposer que de

bois d'une certaine longueur, pouvant imposer

certaines dispositions à prendre. — (M. M.)

— N" 8399 IParia).— Vous demandez si, quand

une propriété est entourée de fils de fer,

les chasseurs et leurs chiens ont le droit d'y

pénétrer. Celte question comporte de nom-
breuses réponses suivant les usages et coutumes

des pays. En principe, si ces chasseurs n'ont pas

le droit de chasse sur votre propriété, et que

cette dernière soit gardée, vous avez le droit de

leur faire dresser contravention. Vous pouvez

également faire constater la présence du chien,

chercher à vous en emparer, mais non le dé-

truire. Tout préjudice causé de ce chef sera pour

vous la cause d'une réparation, et le juge de

paix est compétent pour toute contestation. Si

vous preniez personnellement des mesures pour

votre sauvegarde, par exemple en tuant ou bles-

sant le chien, en occasionnant une chute à un

homme, vous pourriez vous exposer, le cas

échéant, à des dommages-intérêts, car légale-

ment personne ne peut se rendre justice à soi-

même. — (M. D.)

— N" 6:!"6 (Ain). — Vous avez des prairies à

faucher dont le rendement diminue, vous avez

l'intention de les cultiver, c'est-à- iire, de leur

appliquer au plus tôt un hersage profond (12 à

15 centimètres). A quelle époque cette opération

doit-elle se faire?

Nous ne vous conseillons pas ce hersage, qui

risque de détruire quasi complètement la prairie

sans l'améliorer. Ou bien votre prairie est de-

venue franchement mauvaise et alors le mieux
est de la labourer, <le faire deux ou trois ans de

culture sur le sol ainsi retourné, céréales, plan-

tes racine.», et resemer une prairie; ou bien
votre prairie est susceptible d'être améliorée et

alors le mieux est d'y répandre, à la lin de l'hi-

ver, 500 à 800 kilogr. de scories, 300 kilogr. de
kainite, et 400 kilogr. de sulfate de fer s'il y a

de la mousse; il sufllra ensuite de lui donner
un coup de herse légère. Si vous disposez de
compost, de fumier, chargez-en l'hiver votre

prairie. Enfin, au lieu de la faucher toujours,

vous pourriez de temps à autre la faire pâturer.
- (H. H.)

— N» 6007 {Allier). — Il est impossible de
fixer ici la proportion de vos droits à la prime
supplémentaire de démobilisation Ou ne
peut répondre dans la Corre^pondance du Jour-

nal qu'aux questions d'ordre agricole, les seules

qui soieut de la compétence de ses collabora-

teurs.

— N» 8399 {Paris). — Le lard et toutes les

matières grasses sont les appâts dont sont

friandes les souris que vous voulez détruire

avec des pièges.

— N'" 7282 {Pny-dc-Dôme). — Vous avez fait

commencer, avant la guerre, la construction à

l'entreprise d'un bâtiment rural, qui a été sus-

pendu par des circonstances résultant des hosti-

lités. Aujourd'hui l'entrepreneur, avec lequel

vous aviez traité, retuse d'exécuter sa tâche

aux conditions convenues, et réclame une aug-

mentation de prix, vu les cours actuels des ma-
tières premières, des salaires d'ouvriers. De

plus, cet entrepreneur, qui a été mobilisé, in-

voque également ce fait en sa faveur.

Si, comme nous le supposons, toutes choses

ont bien été légalement établies avant la guerre,

le forfait librement accepté de part et d'autre

doit être légalement exécuté. L'état de guerre

ne peut être considéré comme un cas de force

majeure. Néanmoins, le cas échéant et suivant

les faits de la cause, le juge pourrait prononcer

un relèvement de^ prix stipulés si la dispropor-

tion est très importante entre la situation ac-

tuelle et celle d'avant-guerre. Nous vous conseil-

lons donc de terminer ce litige amiablement par

une juste appréciation du bénéfice laissé à l'en-

trepreneur, dont vous lui demanderez justifica-

tion. — (M. D.)

— N" 6973 'Jlle-ct- Vilaine). — Vous désirez

connaître le mélange à srmer pour créer une
prairie de fauche dans un terrain humide.
Voici le mélange à melire à l'hectare :

Trèfle violet 1''

— hybtide... 2

— blanc 1 300

Lotier corniculé.

.

3

Ray grass anglais 4

— d'Italie. 2

Avoine éle»ée. ... i^

Dactyle pelotonné 5

t'iéole des prés.. . 3

Kétuque des prés. 14

Paturin des prés. 2

— comuum.. 4

Avant de S'-mcr ce mélange, la terre doit être

bien propre, ameublie, et avoir reçu des engrais

phosphatés et potassiques, par exemple 000 à

800 kilot;r. de scories et 300 kilogr. de kainite.

- (H. IL)
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un lléchissement des cours de 40 à -io cenlimes par

demi-kilogramme net. On a payé les veaux du Loiret,

de l'Yonne, de Brie et de lieauce, 4.60 à 4.T0; les

•champenois, 4 à 4.20 ; les normands, ;i.00 à 3.80.

Sur les moutons, vente lente à des prix faible-

ment tenus. On a coté les agneaux 4.50 à 4.8.')
; les

bons moutons du Centime, 4.30 à 4.10; les brebis de
mi'-me provenance, 3.95 à 4 fr.; les moutons du Midi,

3.25 à 3.50 le demi-kilogramme uel.

En raison de la modération des apports, la vente

des porcs a été facile et It- s prix du marché précé-

dent se sont maintenus.

Voici le relevé du mouvement du marché :

ICntrôes directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vauf^. I.aYill.

létcs tètes têtes

Vaug.

têtes

Bœuls
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Les Chambres d'Agriculture devant le Sénat. — Conclusions du rapport de M. Gastave Lhopiteau. —

Nécessité d'une solution immédiate.— L'application de la loi sur la culture des terres abandonnées.
— Gaspillages dénoncés devant le Sénat par M. Milli^s-Lacroix. — Conclusions d'une enquête de l'ins-

pection du Crédit agricole. — Déclarations du ministre de l'Agriculture. — Loi du l"' octobre sur le
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d'inspecteurs généraux de l'Agriculture. — Fonrtionnement de l'Ecole supérieure du Génie rural. —
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dans le département de la Seine. — Primes de conservation des taureaux dans le département de 1 Aube.

— Excursion aux exploitations piscicoles en .\lsace et en Lorraine. — Loi relative à la lutte contre les

siuterelles en Algérie. — Destruction parles lance-flammes dans la Crau. — Loi sur la compétence des

girdes forestiers en matière de délits de chasse. — Disposition relative au transport des semences. —
Coopérative fourr.igère à Genève. — Mesures adoptées en Belgique pour la reconstitution du cheptel

bovin.

Les Chambres d'Agriculture.

Le Sénat est saisi de la proposition sur la

création et l'organisation des Chambres
d'Agriculture qui lui est revenue de la

Chambre des Députés. Nous avons indiqué

(Chronique du 2.") septembre, p. 681) les prin-

cipales modiîications apportées par celle-ci

au texte primitivement adopté par le Sénat.

La haute Assemblée pouvait être tentée de

rectifier certaines dispositions du texte qui

lui revenait. Mais la Commission, présidée

parM.;Méline et dont M. Lhopiteau est le

rapporteur, en a jugé autrement: elle a pensé

qu'il était nécessaire, sous peine d'aboulir à

de nouveaux 'atermoiements stériles, de ren-

dre définitif le texte adopté par la Chambre,

et elle propose au Sénat de le voter sans au-

cun changement.

Dans son nouveau rapport, M. Lhopiteau

explique avec précision l'esprit qui a guidé

la Commission. « En votant, dit-il, telle

qu'elle est sortie de la Chambre des Députés,

et malgré ses imperfections, la proposition

de loi relative à la création des Chambres
dWgriculture, vous assurerez enfin la repré-

sentation élective de l'Agriculture française.

Si, au contraire, vous entreprenez de l'amen-

der, de l'améliorer et de la mettre au point,

comme nous le désirerions tous et comme
certains députés nous y ont même conviés,

nous risquerions, surtout dans les circons-

tances actuelles, de provoquer un nouvel

atermoiement à la faveur duquel les adver-

saires non déclarés mais d'autant plus redou-

tables de l'institution pourraient en faire

ajourne?' siwe die la création... De par l'ini-

tiative du Sénat, nous avons obtenu de la

Chambre un vole favorable. Nous serions

impardonnables de le laisser échapper et de

ne pas nous en saisir pour réaliser une œuvre
qui nous tient tant à cœur et qui peut contri-

buer si utilement à la prospérité générale du

pays ».

9 Octobre 1919. — N" 36.

On ne saurait mieux exposer la situation.

Tout en appréciant sévèrement, et avec rai-

son, les modifications apportées par la

Chambre au texte du Sénat, M. Lhopiteau

conclut qu'il appartiendra à l'expérience de

montrer quelles modifications il pourra être

nécessaire d'y introduire. Même imparfaite,

la loi donnera enfin à l'Agriculture la solu-

tion qu'elle attend depuis si longtemps.

La culture des terres abandonnées.

La loi du 4 mai 1918 a ouvert un crédit de

100 millions de francs pour consentir des

avances sans intérêt en vue de faciliter la re-

mise en culture des parcelles et des terres

abandonnées. M. Compère-Morel, député,

avait été, en qualité de commissaire à l'Agri-

culture, chargé de l'application de celte loi.

Depuis un certain temps, des imputations,

dont nous n'avions pas voulu nous faire

l'écho, faute de preuves précises, étaient ve-

nues à nos oreilles relativement à la méthode

qui présidait Irop souvent à la répartition de

ces avances. D'après une note reproduite

dans notre dernière Chronique (p. 703), au

31 juillet dernier, le crédit de 100 millions

avait été employé jusqu'à concurrence de la

somme de 81 -480 000 fr. dont 67 '283 871 fr.

avaient été mandatés à 2 104 agriculteurs ou

coopératives de culture; la moyenne de ces

avances s'est élevée ainsi à un peu plus de

33 000 fr.

Des critiques très graves sur l'applicalion

de cette loi ont été portées à la tribune du

Sénat, dans la séance du 29 septembre, par

M. MiUiès-Lacroix, rapporteur général de la

Commission des finances. L'autorité qui s'at-

tache à son nom nous fait un devoir de les

reproduire :

J'ai devant moi M. le ministre de l'Agriculture :

qu'il me permette de lui dire qu'avant son arri-

vée au département ministériel auquel il pré-

side, il s'y est produit uu gaspillage profondé-

ment regrettable. Le crédit de 100 millions,

1919. — 36
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qu'en 1917, je crois, les Chambres ont voté pour
permettre la mise en culture des terres aban-
données, a reçu beaucoup d'autres destinations.

A la demande de la Commission des finances,

il y a quelques mois, une enquête a été effectuée

par les inspecteurs f;<^néraux du Crédit agricole.

Les résultats de cette inspection ont corroboré

l'écho des gaspillages qui nous était parvenu.
Sur 100 millions, 95 millions de dépenses sont

déjà engagées. A la vérité, sur ces 95 millions,

on en pourra distraire une quinzaine, mais sur

les 80 millions restants, il n'y en a peut-être pas

une vingtaine qui aient été affectés à l'objet

pour lequel les crédits ont été votés.

On a donné des subventions ou des avances,

par e.xemple, pour permettre à des personnes
qui étaient plus ou moins agriculteurs d'acheter

voilure, cheval, de reconstituer des cheptels,

d'améliorer des terres qui avaient été plus ou
moins négligées; mais, quant à la mise en cul-

ture des terres réellement abandonnées, on y a

consacré tout au plus 20 millions... et encore!
J'ajoute, ce qui est plus grave, que des ins-

tructions formelles avaient été données par le

ministre — je me trompe, par le commissaire
général de l'Agriculture — pour qu'on se mon-
trât très large dans l'application de la loi. Malgré
ces instructions, les inspecteurs agricoles n'en
ont pas moins présenté quelquefois des observa-

tions; mais ils ont reçu l'ordre d'aller de l'avant.

Des demandes ont été accueillies, contraire-

ment aux enquêtes qui avaient été faites, parce
que le commissaire général de l'Agriculture avait

jugé que les besoins étaient réellement supé-
rieurs à ce que lui avaient signalé ses services.

J'indique encore que les avances, suivant les

stipulations formelles de la loi, ne doivent être

consenties que contre garanties. Or, un très

grand nombre d'avances ont été faites sans
qu'aucun acte ait été dressé, en sorte qu'il sera
très difficile d'obtenir des remboursements.
M. MoUard. — Oii est allé l'argent?

M. le rapporteur général. — Entre les mains de
ceux [à 'qui il a paru nécessaire de l'attribuer,

soit pour acheter des vaches ou un attelage, soit

pour entreprendre certaines cultures, soit pour
devenir fermiers. En un mot la répartition des
crédits a pu aboutir à des conséquences utiles,

mais, pour la'plus grande partie, ils ont été em-
ployés à tout autre chose qu'à la remise en cul-
ture des terres abandonnées.

Après avoir rappelé que les faits signalés

par M. Milliès-Lacroix ont été antérieurs à
son arrivée au ministère, M. Noulens a cons-
taté qu'il s'était empressé de faire procéder à
l'enquête demandée par la Commission des
Finances du Sénat. Puis il a ajouté :

La loi avait prévu que des Commissions locales

auraient à donner leur avis, ainsi que les agents
délégués pour l'instruction de chaque affaire, sur
la solvabilité et les aptitudes des emprunteurs.

D'après le rapport que j'ai communiqué à la

Commission des finances, les Commissions
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locales n'ont pas toujours été consultées et les

avis des agents chargés des enquêtes ont été par-
fois écartés.

Il faut tenir compte des difficultés de la tache
entreprise et ne pas perdre de vue que la pres-
que totalité des. sommes avancées sera rem-
boursée.

En ce qui me concerne, je ne puis qu'affirmer

ma préoccupation d'appliquer la loi sur la mise
en culture des terres abandonnées conformé-
ment aux intentions du Parlement et en respec-

tant les intérêts du Trésor.

Les dilapidations sont donc malheureuse-

ment flagrantes. Plusieurs sénateurs ayant

demandé si des sanctions seraient prises,

M. Noulens a répondu : « La responsabilité,

s'il y en a une, appartient au chef du service

et je ne puis frapper ses subordonnés. Ceux-

ci n'ont fait qu'agir suivant les instructions

qui leur étaient données. »

Les agriculteurs seront unanimes à deman-
der qu'une lumière complète soit faite sur les

gaspillages malheureux révélés par M. Mil-

liès-Lacroix.

Les réquisitions militaires.

Dans sa séance du 30 septembre, le Sénat

a adopté un projet de loi relatif aux réquisi-

tions militaires françaises dans les pays en-

vahis ou occupés. Aux termes de ce projet,

les habitants de ces régions frappés de réqui-

sition par les autorités militaires françaises

avant l'invasion ou l'occupation ont droit

aux intérêts à 5 0/0 des sommes à eux dues

à partir du jour de la livraison ou de la four-

niture des prestations requises. Ces intérêts

cesseront de courir trois mois après la pro-

mulgation de la loi.

Ce texte, précédemment adopté par la

Chambre des députés, est devenu la loi du
1" octobre. Toutefois, des réserves ont été

présentées au nom du ministre des Finan-

ces'; à ses yeux, cette dispostion ne consti-

tuerait pas un précédent et ne pourrait pas

être invoqué lorsqu'il sera question d'autres

sommes dues par l'Etat.

Au ministère de l'Agriculture.

Un concours sera ouvert à Paris, le lundi

3 novembre, pour deux emplois d'inspecteur

général de l'Agriculture.

Ce concours comportera des épreuves

d'ordre administratif et professionnel sur le

Service de l'inspection générale de l'Agricul-

ture.

Les candidats devront remplir les condi-

tions indiquées par les règlements. Ils de-

vront adresser leur demande sur papier

timbré au ministère de l'Agriculture (bureau
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de l'Enseignement agricole) dix jours au

moins avant la date fixée pour l'ouverture

du concours. Ils feront connaître dans une
note leurs titres scientifiques ainsi que les

travaux ou ouvrages qu'ils auraient publiés

et les services qu'ils ont rendus.

Ecole supérieure du Génie rural.

On sait qu'un décret du B août dernier a

créé une Ecole supérieure du Génie rural

anne.xée à l'Institut national agronomique.

Le Journal Officiel du 2 octobre a publié un
arrêté du ministère de l'Agriculture, en date

du 15 septembre, qui a fixé le fonctionne-

ment de cette Ecole :

L'École supérieure du Génie rural a pour bul:

i" D'assurer le recrutement des ingénieurs

du corps du génie rural
;

2° De donner l'instruction technique aux
élèves libres qui se proposent d'obtenir le di-

plôme d'ingénieur civil du génie rural, qui sera

délivré eu fin d'études.

L'Ecole est administrée par un inspecteur gé-

néral du Service du Génie rural qui a le titre de

directeur. Le directeur est secondé dans sa

tâche par un ingénieur du Génie rural attaché à

la Station d'Hydraulique agricole et du Génie

rural.

Les cours s'ouvrent chaque année le 1"' oc-

tobre.

L'enseignement comprend des cours oraux,

des conférences et des exercices pratiques effec-

tués notamment à la Station d'Hydraulique agri-

cole et du Génie rural; il est complété par des

excursions, des visites industrielles et des stages.

Provisoirement, l'Ecole est administrée

par le directeur de l'Institut agronomique.

Ecole d'Horticulture d'Hjrères.

L'Ecole pratique d'horticulture d'Hyères,

qui est restée fermée pendant la guerre, va

désormais recevoir des élèves. Les examens
d'admission et le concours pour l'attribution

des bourses auront lieu le 20 octobre. Pour
tous renseignements, on doit s'adresser au

directeur de l'Ecole, à Hyères (Var).

Services agricoles départementaux.

Un concours sera ouvert prochainement à

Paris pour dix postes de directeur des Ser-

vices agricoles dans les départements. Les
candidats inscrits devront se présenter au
siège de l'Institut national agronomique le

10 novembre à 8 h. 45 m. du matin.

Les demandes d'inscription au concours

devront parvenir au ministère de l'Agricul-

ture (bureau de l'Enseignement agricole), le

25 octobre au plus tard, accompagnées des

pièces exigées par les règlements.
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Le bétail américain en France.

Le Gouvernement français poursuit l'ac-

quisition aux Etats-Unis de 11 000 bêtes bo-
vines sélectionnées en vue de la reconstitu-
tion du cheptel dans les régions dévastées.
Plusieurs lots sont arrivés jusqu'ici dans les

ports. On signale le débarquement récent à
La Rochelle de 760 animaux à expédier dans
la région septentrionale. On se demande
avec raison pour quels motifs un long et pé-
nible trajet en chemin de fer est ainsi imposé
à ces animaux, alors qu'il eût été facile de
les débarquer à Boulogne, à Calais ou a Dun-
kerque.

Au marché de La Villette.

On a lu dans la Chronique du 2 octobre

(p. 703) les mesures adoptées pour arrêter

des abus commis au marché de La Villette.

De son côté, le Préfet de Police a pris, à la

date du 19 septembre, un arrêté que les

expéditeurs d'animaux doivent connaître :

Art. l"'. — Est interdit dans les gares de bes-
tiaux de Paris et du département de la Seine le

débarquement des animaux des espèces bovine,
ovine, caprine et porcine, ayant une autre des-
tination que les marchés et abattoirs publics de
Paris et du département de la Seine.

Les marchands de vaches laitières exploitant
des vacheries régulièrement autorisées au titre

d'établissement classé pourront, sur autorisa-
tion spéciale, débarquer les animaux destinés à

leur commerce; il en sera de même pour les

exploitants d'une porcherie classée, régulière-

ment autorisée, en ce qui concerne les porcs de
moins de quatre mois, destinés à l'engraisse-

ment.

Art. 2. — La feuille de nouvelle expédition
qui sera établie par la gare où les animaux se

trouveront en stationnement devra être accom-
pagnée d'un laissez-passer délivré par le Service

vétérinaire dans les conditions ordinaires.

Art. 3. — Ces animaux ne pourront être affou-

ragés et abreuvés que dans les vagons mêmes.
Le Service vétérinaire sanitaire devra être

avisé avant l'arrivée des animaux en gare pour
lui permettre de surveiller ces opérations et

faire observer toutes les précautions prophylac-
tiques nécessaires. Il fera plomber les vagons
s'il le juge nécessaire.

On remarquera que cet arrêté, inspiré par

le souci de la police sanitaire, s'applique à

toutes les catégories d animaux.

Office départemental de l'Aube.

L'Office agricole départemental de l'Aube

a décidé d'accorder en 1919 des primes de

conservation d'une valeur de 300 et de 200 fr.

pour les meilleurs taureaux des races Schwitz,

Suisse tachetée et Normande, à raison de
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vingl primes pour chacune des races Scliwitz

cl Normande el de dix pour la race Suisse
I

tachetée.

Cet Office a prévu, en outre, dans son bud-

get de 1919, une somme importante pour

l'achat en Suisse et en Normandie de tau-

reaux et de génisses appartenant à ces races.

L'acquisition de ces animaux sera confiée

à la Société d'Agriculture de Bar-sur-Seine

pour les reproducteurs suisses et au Comice

agricole de l'Aube pour les normands.

Excursion piscicole en Alsace et Lorraine.

La Compagnie d'Orléans, d'accord avec

l'Union Nationale des Syndicats de l'Etang,

organise, pour fin octobre, une excursion de

propriétaires et exploitants d'étangs des dif-

férentes régions de .'on réseau, pour la visite

d'exploitations piscicoles en Alsace eten Lor-

raine. Ce voyage d'étude durera 4 jours.

Des facilités de circulation sont accordées

par la C'" d'Orléans aux membres de cette ex-

cursion dont le nombre est strictement li-

mité. Pour l'inscription, et tous renseigne-

ments complémentaires, on doit s'adresser

avant le lij octobre, soit aux Syndicats ré-

gionaux, soit à M. Poher, inspecteur principal

des Services commerciaux de laC''' d Orléans

(1, place Valhubert,à Paris) ou_à M. Denizet,

président de l'Union des Syndicats de l'Etang

(,'{, rue de la Hépublii[uc, à Orléans).

La lutte contre les sauterelles.

On trouvera plus loin (p. 723) le texte d'une

loi qui institue des syndicats obligatoires

pour la destruction des sauterelles en Alj,é-

rie. Cette loi a été inspirée par l'inefficacité

trop souvent constatée des procédés de des-

truction les plus énergiques, sauf dans le

département d'Oran où des Syndicats com-
munaux ont déjà fonctionné.

Ce n'est pas seulement dans l'Afrique du

Nord, mais aussi dans la France médilerra-

néenn'e que l'on a à lutter contre ces terribles

ravageurs. Cette année, une invasion de cri-

quels y a fait des ravages, particulièrement

dans la Crau. Dans une note communiquée
par M. Marchai à l'Académie des Sciences

(séance du 22 septembre), M. Gaston Bazile a

exposé les difTérents procédés de destruction

qui ont été expérimentés : lance-flammes,

produits toxiques, appâts empoisonnés. De

tous ces procédés, « le lance-flammes

semble, dit-il, appelé à rendre le plus de ser-

vices; son emploi doit être recommandé et

généralisé. >> Le jet enflammé d'huile lourde

balaie le sol sur lequel les criquets fourmil-

lent et les détruit instantanément.
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Compétence des gardes forestiers.

D'après l'article 22 de la loi du 3 mai 1844,

les procès-verbaux constatant les délits de

chasse dressés notamment par les gardes fo-

restiers, les gardes champêtres, les gardes

assermentés des particuliers font foi jusqu'à

preuve du contraire. Une loi du 28 septembre

a ajouté à cet article un paragraphe d'après

lequel, à l'égard des gardes forestiers, cette

disposition s'appliquera, en quelque lieu que
les infraclious soient commises, dans les ar-

rondissements des tribunaux près lesquels

ils sont assermentés.

Transport des semences.

Le ministre des Travaux publics a fait con-

naître que, d'après les ordres qu'il a donnés,
les graines de semences doivent être trans-

portées sur les chemins de fer au même titre

que les denrées deslinées au ravitaillement

national. Cette mesure a son effet depuis le

18 septembre.

Des dispositions analogues avaient été

prises pour le transport des engrais; elles ne
semblent pas avoir eu grande efficacité.

Coopérative fourragère à Genève.

Il a été créé récemment à Genève une Coo-
pérative d'alimentation chevaline ([u'il est

intéressant de signaler.

Cette Coopérative est destinée à grouper
les propriétaires de chevaux de la ville et des
communes suburbaines qui ont adhéré à son
organisation. Elle centralise dans ses maga-
sins les fourrages achetés et les répartit

entre ses adhérents. Elle espère ainsi régula-

riser les prix.

L'élevage en Belgique.

Comme notre malheureuse région septen-

trionale, la Belgique a été dépouillée de
son cheptel par l'invasion allemande ; elle

doit se préoccuper de le reconstituer. A cet

égard des mesures ont été prises qu'on doit

signaler.

Parmi ces mesures, les plus importantes

résultent d'un arrêté royal en daledu 10 août,

qui se rapporte à l'amélioration des races

bovines. .

Deux oi;ganismes nouveaux ont élé créés

par cet arrêté. C'est d'abord un Comité tech-

nique de l'élevage qui a été adjoint à l'admi-

nistration de l'Agriculture pour l'étude des

procédés à adopter dans l'intérêt de l'éle-

vage. C'est ensuite un Institut spécial de

zootechnie qui est chargé de procéder, pour
le compte du Gouvernement, à toutes recher-

ches et expériences, à la sélection de races

ou f'e variétés pures, et à tous travaux ayant
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pour objet l'amélioration du cheptel par la

fixation des caractères héréditaires corres-

pondant aux exigences de l'exploitalion éco-

nomique du bétail. Cet Institut pourra se

servir, pour ses travaux, d'un certain nombre
de fermes, dénommées « Fermes d'élevage

d'élite », à condition que les exploitants de

celles-ci s'engagent, chaque fois qu'ils mot-

lent en vente des reproducteurs mâles ou

lemelles, obtenus chez eux par les soins de

l'Institut de zootechnie, à accorder la préfé-

rence soit à l'Etat, soit à des personnes ou ù

des Associations d'élevage désignées par le

ministre de l'Agriculture.

D'autre part, le même arrêté ordonne la

répartition annuelle de subventions ou sub-

sides entre neuf Fédérations correspondant

aux neuf provinces du territoire et groupant,

chacune dans une province différ-ente, les

syndicats créés en vue de réaliser, dans la

mesure où les circonstances le permettent,

la multiplication des races pures provenant

des Fermes d'élevage d'élite. Le subside an-

nuel alloué à une Fédération provinciale ne

sera pas inférieur à tiOOO francs. Pour en

profiter, les Fédérations devront provoquer,

parmi les éleveurs affiliés, des expertises de

bétail destinées à leur signaler les reproduc-

teurs qu'il importe le plus de conserver dans

l'intérêt de l'élevage et qui peuvent, en con-

séquence, être inscrits dans les livres généa-
logiques, organiser et surveiller la tenue de
leurs livres généalogiques, allouer des pri-

mes spéciales de conservation pour les tau-

reaux âgés de deux ans au moins appréciés

comme les plus utiles.

Une somme de 25 000 francs, à répartir

entre les diverses provinces au prorata du
nombre de vaches laitières se trouvant dans
chacune d'elles, sera réservée aux Fédérations

des Syndicats d'élevage, en vue de l'organi-

sation du contrôle de la production lai-

tière.

Une somme de 60 000 francs à répartir

entre les diverses provinces, d'après les indi-

cations du Comité technique de l'élevage,

sera employée à faciliter l'acquisition de re-

producteurs mâles d'élite aux Syndicats

d'exploKation affiliés à une Fédération suh-

sidiée, situés dans des localités où il y a

pénurie de bons taureaux et dont les mem-
bres ne sont pas en mesure d'entretenir indi-

viduellement le nombre de taureaux néces-

saire à l'amélioration de leur bétail.

De plus amples détails ne sont pas néces-

saires pour faire ressortir la sollicitude avec

laquelle ont été prévues les diverses métho-
des propres à provoquer les progrés dans
l'élevage.

Henry Sagnier.

PARTIE OFFICIELLE

Loi du 25 septembre 1919 instituant des Syndi-

cats obligatoires pour la défense contre les

sauterelles en Algérie.

Art. l"'. — Par dérogation à la loi du 24 dé-

cembre 188S concernant la destruction des io-

sectes, cryptogames et autres végétaux nuisibles

à l'Agriculture, la destruction des sauterelles en

Algérie sera poursuivie conformément aux dis-

positions de la présente loi.

Art. 2. — Les préfets détermineront par des

arrêtés spéciaux soumis à l'approbation du gou-

verneur général, les procédés Je destruction

des sauterelles en Algérie et l'époque où celte

destruction doit avoir lieu.

Les mesures prescrites par ces arrêtés sont

exécutées dans chaque commune par un Syndi-

cal comprenant obligaloireraent tous les exploi-

tants du sol. Elles sont appliquées sur la totalité

des propriétés non bâties cultivées ou non de la

commune, y compris celles de l'Etat, des dépar-

tements, des communes, des établissements pu-

blics ou privés.

Art. 3. — Toutes les dépenses qu'entraîne

l'exécution des mesures prescrites par l'article 2

sont supportées par le budget de l'Algérie et

classées parmi les dépenses obligatoires.

A la lin de la campagne, chaque Syndical éta

blit le relevé de ses dépenses et l'envoie, accom-
pagné de toutes les jusliltcalions utiles, au

préfet qui, après vérification, le transmet sans

retard au gouverneur général.

Art. 4. — En cas d'inexécution des travaux

dans les délais impartis, le préfet pourvoit

d'office à l'exécution des mesures prescrites.

Dans ce cas, les dépenses restent à la charge des

membres du Syndicat défaillant et sont réparties

entre chacun d'eux au prorata du principal de la

contribution sur les bénéfices de l'exploitation

agricole pour lequel il est imposé. Dans aucun
cas, la pénalité ne pourra dépasser le montant

en principal de l'impôt sur le bénéfice de l'ex-

ploitation agricole.

Le recouvrement de ces dépenses est opéré

comme en matières de contributions directes,

en vertu de mandatements exécutoires délivrés

par le préfet.

Art. 0. — Le gouverneur général désignera

chaque année les communes de plein exeicice,

mixtes et indigènes, dans lesquelles seront appli-

quées les dispositions de la présente loi.

Un règlement d'administration publique déter-

minera les conditions d'application de la loi
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Décret du 26 septembre 1919 relatif aux ces-

sions des céréales panifiables et des farines

avariées.

Art. l". — No pourront être vendus ou mis

en vente qu'avec l'autorisalion des bureaux per-

manents des céréales :

i" Les céréales soumises à la réglementation

instituée par le décret du 30 novembre 1917 et

les décrets subséquents, (jui sont devenues im-

propres à la moulure
;

2° Les céréales non soumises à la réglementa-

tion précitée, mais livrées par l'Etat aux meu-
niers, qui sont devenues impropres à la mou-
ture ;

3° Les déchets des céréales visées aux n"" 1

et 2;
4° Les farines provenant des céréales visées

aux n°' 1 et 2 ou importées ])ar l'Etat, qui sont

devenues impropres à la panification, ainsi que

les déchets provenant de ces farines.

Art. 2. — Les céréales spécifiées à l'article 1"

ne peuvent être vendues :

1° Lorsqu'elles sont indigènes et taxées;

2" Lorsqu'elles ne sont pas taxées ou lors-

qu'elles sont exotiques h des prix supérieurs à

ceux fixés par décret pour les acquisitions par

l'Etat des céréales de même espèce.

Les farines spécifiées au n" 4 de l'article 1"^' ne

peuvent être vendues à des prix supérieurs aux

prix de revient des denrées de même espèce

fabriquées dans les moulins ou importées pour

le compte de l'Etat.

Les déchets sont assimilés selon leur prove-

nance aux grains ou aux farines.

Art. 3. — Les denrées spécifiées à l'article 1"'

peuvent être vendues soit par adjudication, soit

à l'amiable, mais les parties prenantes devront

s'engager à les utiliser sans rétrocession pour

des usages industriels.

A titre exceptionnel, les Associations ou Syn-

dicats professionnels seront admis à participer

aux achats de ces grains ou farines, à condition

de ne les répartir qu'entre leurs associés ou

adhérents qui s'engageront à leur donner l'utili-

sation prévue au paragraphe précédent.

Art. 4. — Le produit des ventes effectuées en

veitu des articles précédents est versé dans la

caisse du trésorier payeur général du départe-

ment où a eu lieu l'opération sur titre de recette

délivré par le bureau permanent des céréales et

au crédit de l'agent comptable du ravitaille-

ment.
Toutefois, en ce qui concerne les céréales et

farines qui auront fait l'objet d'une cession soit

à un meunier soit à un boulanger, il sera pré-

levé sur le produit de la vente la somme néces-

saire pour rembourser à l'intéressé son prix de

cession.

Si le produit de la vente est inférieur au prix

de cession, il sera attribué en entier à l'inté-

ressé.

Art. 5. — Les denrées spécifiées à l'article 1""

ne peuvent être mises en vente et circuler

qu'avec l'indication très apparente de leur na-

ture exacte, soit sur le sac ou récipient, soit sur

une étiquette.

Elles sont assujetties aux obligations impo-
posées aux transports des céréales, tant en ce

qui concerne les permis de circulation sur route,

que par voie ferrée ou navigable.

Art. 6. — Les denrées spécifiées à l'article 1";

qui circuleront sans permis, seront réquisition-

nées et vendues aux risques de l'intéressé
,
qui

subira, sur les sommes auxquelles il peut avoir

droit aux termes de l'article 4 ci-dessus, une
réduction de 13 fr. par 100 kilogr. pour les

grains et de 20 fr. par 100 kilogr. sur les farines.

Art. 7. — Tout manquant de grains ou fa-

rines dûment constaté chez un meuuier, un
boulanger ou tout autre détenteur et non jus-

tifié, fera l'objet d'un ordre de versement émis
par le régisseur départemental des céréales qui

en fixera le montant d'après le prix de revient

de la denrée à l'Etat. Dans la constatation de ces

manquants, il sera tenu compte des déchets ou
Ireintes conformément aux usages.

Ces constatations seront consignées dans des

procès-verbaux dressés par les contrôleurs des

moulins et donneront lieu, le cas échéant, à.des-

poursuites judiciaires.

Art. 8. — Seront punies, conformément aux
prescriptions de la loi du 10 février 1918, les

infractions aux dispositions du présent décret.

LES POULES BONNES PONDEUSES
MOYEN POUR LES RECONNAITRE

Les Américains poussent beaucoup plus

loin que nous la séleclion dans leurs basses-

cours. Etant donnée la valeur des œufs et de

la nourriture distribuée aux volailles, nous
jugeons opportun de résumer les renseigne-

ments fournis par un de leurs experts,

M. Harry il. Lewis, soucieux de faire donner
par chaque poule les quelques œufs supplé-

mentaires, source de profits, et estimant à

juste raison qu'une mauvaise pondeuse

mange à peu près autant qu'une bonne.

M. Lewis part du principe qu'une basse-

cour peut commercialementarriver à donner

300 œufs jiar tête et par an, à condition de

bien élever, nourrir et loger d'une part ; à

condition d'éliminer les bêtes stériles quand
elles cessent de produire durant l'été, d'autre

part.

Malheureusement, peu d'éleveurs jugent

possible de sélectionner de façon à maintenir
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une production moyenne de 50 0/0 pendant

l'été. On y arrive cependant en éliminant les

oiseaux qui ne pondent plus, de sorte qu'on

économise beaucoup de nourriture tout en

ayant autant d'œufs, tant et ai bien qu'au

milieu de septembre il ne reste plus que le

tiers ou la moitié du lot dans lequel on a

commencé à sélectionner au début de l'été.

Les poules conservées sont celles qui assure-

ront l'élevage au printemps suivant.

Dans toute basse-cour, quand la produclion

tombe au-dessous de SO 0/0, c'est la preuve

qu'un certain nombre de volailles ne pondent

jamais. On peut apprécier ce nombre de la

façon suivante : supposons que, dans un par-

quet de 100 têtes, il y ait chaque jour en

juillet une m^oyenne de 40 œufs. Multiplions

ce rendement par 2, nous obtenons 80.

Soustrayons ce nombre de 100, il reste 20.

M. Lewis estime qu'il y a 20 têtes inutiles à

éliminer sur 100; c'est la règle qu'il propose.

La sélection doit être commencée fin juin

si l'on veut maintenir la ponte à 30 0/0. Elle

se fait le soir. On parcourt le lot avec une
lampe électrique brillante de poclie, on en-

lève les oiseaux des perchoirs et on les met
dans des cagettes. On répète l'opération à

jour fixe deux fois par mois.

Pour examiner les sujets, il est essentiel

de reconnaître l'état de la crête, le degré de

pigmentation jaune du lobe de l'oreille, le

bec et la tête. En outre, on les enlève du
perchoir pour apprécier au toucher la con-

formation elles os des organes de ponte.

Une bonne pondeuse doit être bien por-

tante, c'est-à-dire avoir l'œil brillant et clair,

l'air vivant, une bonne circulation du sang,

le bec bien formé, les ongles pas trop longs,

les pattes pas trop couvertes d'écaillés, le

croupion doit être largement ouvert, hu-

mide, doux et blanc. La coloration de la

peau est l'indice par excellence pour recon-

naître les pondeuses. En effet, chez ces der-

nières la graisse qui colore en jaune la peau
est absorbée par les œufs, de sorte que la

teinte est d'autant plus blanche ou rose que
le sujet pond davantage. Sur une poule à
peau jaune, cette décoloration se produit
dans l'ordre suivant : l" les orifices; 2" le

tour des yeux; 3° le lobe de l'oreille, le bec
et les cuisses.

Quand une poule pond, il doit y avoir la

place de trois doigts en largeur entre les os
du pubis et de quatre doigts en hauteur
entre le bout du squelette et les mêmes os.

L'abdomen est particulièrement souple et

doux chez les bonnes pondeuses.
11 est intéressant de noter que tous les

signes d'absence de ponte reviennent en sens
inverse des indices de ponte abondante que
nous venons d'énumérer.

Enfin l'examen du plumage peut être d'un
grand secours dans le travail de sélection.

Quand un oiseau cesse de pondre pendant
l'été, il commence généralenienl à muer. Le
plus tard une poule pond en été, le pluslong-
temps dure sa période de ponte et meilleure
pondeuse elle est. La grosse pondeuse est

donc une pondeuse tardive, muant seulement
à l'arrière-saison.

M. R. Lewis résume ainsi les moyens de
sélection :

Bonnes
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gauche conduisant avec aisance des fau-

cheuses des élablissements : La France, Mas-

sey-Harris, ISullerosi Sijndicate, une moissnn-

neuse-javeleuse Masseij-fJanis el une mois-

sonneuse-lieuse Mac-Corm'ick.

Une moissonneuse combinée Massey-Harris

était conduite par un amputé d'avant-lira*

gauche, alors qu'un ampulé de bras gauche

muni du porte-oulil Ctdliunli-ur de Julien

manœuvrait le râteau javeieur; ce groupe a

été particulièrement remarqué.

Il est à regretter que les constructeurs

n'aient pu présenter de machines de récolte

avec coupe et commandes à gauche, pouvant

être facilement conduites par des mutilés des

membres droits; on doit souhaiter qu'ils

comblent bientôt cette lacune.

Des déchaumages ont été exécutés par des

mutilés avec diverses machines : herse Ackmi'

à siège du Butlerosi S;/tviicale conduite par

un amputé de cuisse gauche et d'avant-bras

droit
;
pulvériseur à disques, à siège, de la

même maison, conduit par le même mutilé.

Les cultivateurs Jean el Massey-Harris à

siège conviennent parfaitement aux mutilé*

de bras et de jambe gauches; mais il est dé-

sirable qu'ils puissent être livrés avec leviers

de commande à gauche afin que les blessés

des membres droits puissent s'en servir aisé-

ment.

Les amputés d'avanl-bras qui conduisaient

les machines précitées employaient, pour te-

nir leurs rênes, la main porle-guidfS du

D"' Boureau et celle de MM. de Saint-Maurice

et Lugot, d'apparition toute récente, et qui

remplace parfaitement la main dans sa fonc-

tion.

M. Gérardin, amputé de jambe, présentait

une jambe articulée de son invention avec

coussin pneumatique supportant le moignon,
support à l'ischion et circulation d'air. .\vec

cet a[>pareil. M. Gérardin monte à motocy-
clette, conduit un tracteur el marche sans

dificulté derrière un cultivateur canadien

dans des terres très meubles.

Signalons le pilon provisoire du D'' Hipert,

arliculi' au genou et muni d'un sabot de

cultivateur ; le quillon extensible de Duril-

lon, les sabots de Bougel.

A mentionner tout particulièremenl le sys-

tème de fixation rapide des porte-outils à

section carrée el verrou d'accrociiage breveté

récemment par M. Lugot. Il esta souhaiter

que le Service de Santé adopte rapidement
cet ingénieux dispositif appelé à remplacer

la fixation par vis et contre-écrou.

Des félicitations doivent être adressées à

M. le D' Trêves pour son ingénieux appareil

qui permet aux désarticulés de l'épaule de

manier la bêclie, la pelle, la fourche, la faux,

le râteau, la binette.

Nous noterons aussi la ceinture gerson-

nienne de Durillon, grâce à laquelle les désar-

ticulés de lépaule peuvent employer les ou-

tils à long manche.

Notre dernier mol sera pour complimenter

M. Julien de sps porte-outils, de sa pince à

rt'piqueret de ses multiples au 1res inventions,

grâce auxquelles des milliers d'agriculteurs

mutilés ont pu reprendre les travaux des

champs.

Les essais se poursuivent. \u mois d'oc-

lobre, le jury aura à examiner les machines
pour la préparation des terres, les distribu-

teurs d'engrais et semoirs, sans compter de

nombreux appareils de prothèse nouveaux.

G. Gaudot.

L4 GALE CHEZ LES CHEVAUX (1)

En raison du préjudice porté à l'efTectif

d'une écurie par le développement de la ma-
ladie, il importe de savoir qu'il y a tout in-

térêt à traiter les malades dès qu'on le peut,

et à les traiter jusqu'à guérison radicale. N'y

aurait-il que de la gale débutante, c'est-à-

dire celle qui se caractérise simplement par

la chute des poils en mouchetures sur cer-

t^iines régions, au niveau des points où se

développent de petites élevures prurigi-

neuses que l'on découvre facilement à la

main et quel'on appelle /joutons de gale, qn'il

faul s'attachera les faire disparaître jusqu'au

(1] Voir le numéro du 2j septembre, p. CSj.

dernier si l'on veut éviter la propagation.

A forliori faul-\[ agir de même lorsqu'il y a
des malades en partie dépilés, couverts de
croûtes ou présentant des lésions anciennes
avec peau épaissie et plissée, que l'on qua-
lifie alors de peau d'éléphant.

La saison d'été est de beaucoup celle qui

est la plus favorable au traitement, aussi im-
porte-t-il d'en profiter ; la saison d'hiver, par
contre, favorise les aggravations et les com-
plications. Il importe de savoir encore que
la guérison d'une forme quelconque, légère

ou grave, ne peut pas être obtenue du jour

au lendemain, parce qu'en admettant que par
un médicament déterminé on lue tous les
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Fig. 183. — Cheval atteint de gale sa coplique très généralisée (malade très affaibli).

Fig. 184. — Le même .sujet deux mois plus tard (guérison complèlej.
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parasites vivants, il reste toujours les œufs

de ces parasites qui ne sont pas détruits, qui

éclosent en dix à quinze jours, selon les cir-

constances de température, et qui font appa-

raître une nouvelle poussée de gale alors

qu'on aurait pu croire Taffection guérie.

Dans les formes les plus légères et les plus

limitées, il faut donc compter un minimum
de deux à trois semaines pour obtenir une
guérison certaine, et dans les formes graves

un minimum de deux mois à deux mois et

demi ; sous cette réserve qu'une surveillance

attentive doit être exercée dans les quelques

semaines qui suivront, que les locaux et

les harnais seront aussi soigneusement dé-

sinfectés.

C'est souvent par méconnaissance de ces

données que l'on voit la maladie se prolonger

d'une façon démesurée, bien que l'on ait cru

prendre toutes les précautions nécessaires.

La façon de procéder est donc la suivante :

Les galeux doivent être rigoureusement
séparés des animaux sains, de même que les

harnais et objets de pansage leur apparte-

nant doivent être l'objet de précautions de

môme nature et ne jamais servir à d'autres

animaux avant d'avoir été désinfectés.

Le traitement des malades doit être pour-
suivi avec ténacité jusqu'à guérison détîni-

tive, réparations des lésions cutanées, re-

pousse des poils, disparition des démangeai-
sons, etc. Il suffit souvent d'une simple né-

gligence, d'un oubli des lésions galeuses dans
les régions de la surface du corps difficiles à
atteindre, telles que les plis et anfractuosités

de la région des ganaches, les plis de l'ars,

les plis du bord supérieur de l'encolure, la

base de la queue, etc.
,
pour que l'on voie quel-

ques semaines plus tard de nouvelles pous-
sées tout à fait inattendues. Le signe le plus

caractéristique de guérison est la tranquil-

lité parfaite et prolongée des sujets; lors-

qu'ils ne cherchent plus à se gratter du tout,

c'est qu'il n'y a plus de parasites.

Ce résultat ne pourrait être acquis si,

comme complément de traitement, on ne
pratiquait une désinfection complète des lo-

caux ayant abrité des malades ; nettoyage
parfait, arrosages avec des solutions crésy-

lées à 30 grammes par litre d'eau, blanchi-

ment des murs au lait de chaux, au besoin
fumigations sulfureuses (faire brûler 30 à

40 grammes de soufre par mètre cube d'air),

les locaux étant hermétiquement clos. Pen-
dant la durée du traitement, le travail régu-
lier est fort utile, d'abord parce qu'il permet
aux malades de gagner leur vie, et surtout
parce que le travail, en excitant les fonctions

cutanées, en provoquant la sudation, favorise

l'action des médicaments utilisés, ainsi que
le nettoyage de la peau.

Quant aux moyens d'action et aux médi-
caments à utiliser, il n'y a pour ainsi dire

que l'embarras du choix, le procédé d'ap-

plication ayant une aussi grande importance
que le médicament lui-même.

Dans l'armée, en raison du grand nombre
de malades et de la nécessité de pouvoir
agir sur de gros effectifs, on a eu recours aux
grands bains sulfureux ou arsenicaux, el sur-

tout à la pratique de ce que l'on a appelé la

sulfuralion, procédé qui consiste à placer un
nombre d'animaux déterminés dans des lo-

caux ad hoc, et à faire arriver dans ces locaux
hermétiquement clos 'la tête des malades est

seule en dehors de la chambre à sulfuralion)

de l'acide sulfureux à une température déter-

minée et à un degré de mélange déterminé.
En quelques séances, appliquées à une hui-

taine d'intervalle, les animaux sont guéris.

L'acide sulfureux gazeux diffuse partout, tue

tous les parasites cutanés accessibles, et les

séances ultérieures ont pour but de tuer les

parasites des éclosions successives qui se

poursuivent et de parfaire les efl'ets des pre-

mières applications.

Cette méthode de traitement, dite balnéa-

tion gazeuse sulfureuse, est excellente, mais
on conçoit qu'elle ne saurait être mise à pro-
fit dans les exploitations rurales, sauf les

rares exceptions où ces exploitations se

trouvent à proximité d'un contre militaire de
sulfuration.

C'est le soufre qui presque exclusivement
se trouve à la base de toutes les préparations

antiparasitaires utilisées contre les gales, et

ce sont les pommades soufrées plus ou moins
complexes qui, en définitive, sont les plus

fréquemment utilisées
; l'huile sulfureuse est

peut-être d'un emploi plus commode et d'une
efficacité plus rapide.

Les deux chevaux que représentent les

photographies ci-jointes (fig. 183 à 186) ont
été traités par des badigeonnages périodi-

ques à l'huile sulfureuse ; la guérison a été

complète, comme les photographies le mon-
trent, au bout de deux mois de traitement.

Enfin il convient encore de ne pas oublier

que les gales du cheval, depuis juin 1917, ont
été classées dans la liste des maladies conta-

gieuses visées par la loi sanitaire de 1898,

c'est-à-dire nécessitant la déclaration obliga-

toire, la mise en surveillance sanitaire de
l'écurie, l'interdiction de vente pour le corn-
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Fig. 1S5. — Clieval atteini de gale généralisée.

Fig. 186. — Le même sujet deux mois plus tard (guérison complète),
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merce, l'ulilisation pour le travail sous cer-

taines conditions seulement, etc. L'opportu-

nité de cette inscription dans la série des

maladies contagieuses, et son utilité, restent

plus que discutables ;
mais, dès l'instant où

la loi existe, il n'y a qu'à s'y con''ormer tant

qu'elle n'aura pas été rapporlée.''

(i. Moussu.

SENEÇONS NUISIBLES AUX PRÉS ET PATURAGES

Plusieurs espèces de Séneçons se muUiiiiiei)l

à l'aise Jans les prés et pâturages. Les plus com-

muns sont le Séneçon des pri'a et le Séneçon aqua-

tique : nous les signalons en premier lieu à nos

lecteurs.

Le Séneçon des prés {Senecio Jacobea) est vul-

gairement appelé Séneçon .Jacobce, Herbe de

Saint Jacques, Iletbe de Jacob, Herbe dorée. Jonc à

mouches. Celle Radiée a une souche vivace,

épaisse, mais à acines courtes. La souche

n'émet qu'une lige simple quelquefois, souvent

rameuse, variant de 4 à 10 décimètres. Les

feuilles radicales ont de la à 2o centimètres de

diamètre, les caulinaires ne sont pas très nom-

breuses; toutes sont yne ou deux fois ailées, à

lobes élalés, obtus, incisés ou dentés, plus ou

moins élargis; le lobe terminal es-l souvent plus

grand, surtout dans les radicales. Son inflores-

cence corymbiforme se compose de capitules de

ileurs jaunes, ayant de 13 à 15 millimètres de

diamètre, renfermées dans un involncre campa-

nulacé. Chaque pied peut produire de 50 à

80 fleurs, et le réceptacle peut avoir 70 à 80

graines.

Ces données prouvent que ce Séneçon pos-

sède une grande force de reproduction ; s'il

n'émet pas de souche prolifèrn, ses pieds sont

vivaces et ils se multiplient chaque année par

les graines. Ses feuilles radicales, par suite de

leurs dimensions, nuisent au rendemeuldu four-

rage. 11 est donc pruJent de les extirper, un

simple piochage suffit pour les arracher, et on

les remplace par de bonnes espèces fourragères.

S'il venait à pousser aux bords des chemins voi-

sins des prés, on devrait l'arracher également.

Le .Séneçon aquatique {Senecio aquaticns) est sur-

tout l'hôte des prés et bois humides. Sa racine

est tronquée, garnie de fibres comme son congé-

nère. Sa tige plutôt de taille plus grande, ra-

meuse, anguleuse, est souvent d'un rouge violet.

Ses feuilles de con>istance plus ferme ont le

lobe terminal toujours plus grand que les autres,

même dans les caulinaires. Comme ce séneçon

est plus vigoureux que le précédent, sa produc-

tivité est plus grande. Il convient de le traiter

de môme et débarrasser les abords des bois avoi-

sinanl les prés où il pousse. J'ai compté

plusieurs centaines de pieds de ce séneçon, eu

coulournant un pré relativement restreint ; les

sujets étaient si beaux et si drus que la plupnrt

des pieds avaient été mis de côté au temps

des fanages.

Trois autres espèces méritent d'attrer l'atten-

tion des agriculteurs des contrées dans lesquelles

elles se développent, ce sont : le Séneçon fausse

Cacalie {Senecio Caoaiiaster), le Séneçon Doronique

{Senecio Doronicum), le Ssneçon de Tournefort (Se-

necio Tournefortii).

Le Séneçon fausse Caialie a une li:.'e d'un

mèlre et plus, droite, simple à la base, anguleuse,

striée, à rameaux dressés en corymbe ; ses

feuilles, lancéolées ou elliptiques, l>ordées de

dents de scie fines un peu inégales, presque

glabres ou finement pubescenles et plus piles

en dessous, sont sessiles et légèrement décur-

rentes à la base; son corymbe de fieurs est

feuille à pédicelles munis de bractées linéaires;

l'involucre ovoïde, cylindracé, est souvent pubes-

cont, à écailles lancéolées, les extérieures làche.=,

linéaires subulées ; les rayons peu nombreux,
planes, nblongs, manquent presque toujours; bs
ileurs sont d'un jaune pâle et blanchàtte. Ce sé-

neçon qui fleurit en jui;let-août est commun
dans les pâturages de la Creuse, de la Côte-

d'Or, le Cantal, le Forez, les prés mon!agneux
de l'Est.

Le Séneçon Doronique a une racine oblique

garnie de libres, une tige de :2 à 4 décimètres,

simple, mono ou poiycéphale plus ou moins velue,

des feuilles coriaces à poils courts, rudes el

souvent un peu laineuses, oblongues, lancéolées,

denticulées, longuement rétrécies en pétioles; ses

fleurs sont d'un beau jaune. On le trouve dans
les pilurages montagneux en pentes, on le si-

gnale entre autres dans le Cantal, les Mouts-

Dores.

Le Séneçon de Tournefort a une tige de 3 à

6 décimètres, simple; ses feuilles glabres, un peu
épaisses, sont atténuées aux deux bouts et dente-

lées. Ses Heurs jaunes sont très grandes; c'est un
des plus beaux du genre Senecio. Il pousse dans
les pâturages humides des Pyrénées.

Ces trois espèces, grâce à leur grande produc-
tivité, arrivent facilement à dominer dans les

prés et les pâturages. Leur arrachage p-rmelira

le développement de bonnes Graminées et dru

Légumineuses.
E. N0FFR.\Y.

DES ECHELLES
On peut accéder à un étage à l'aide d'une i alors i|u(î l'escalier s'impose dans le cas d'une

échelle ou par un escalier. L'échelle ne con- utilisation pour ainsi dire permanente. Enlin,

vient que pour des services intermittents, I sauf pour les échelles de meunier, les autres
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ne peuvent servir au transport des fardeaux

que si les personnes ont une semelle dure et

rigide à leur chaussure: on monte facilement

à l'échelle avec des sabots, tandis que l'opé-

ration est pénible, si l'on a des souliers avec

des semelles de cuir qui se brisent rapide-

ment sur les échelons.

On distingue : l'échelle or<linaire, les échel-

Echelle. Monlaiiis.

OrJIriaire

Meuuisier

T\pe meunier .

.

Rond. ( Aune.

( Fri'ne.

Rectangulaire, ."^apin.

„ , , . \ Sapin.
Rectanfruiaire. ' ,, '.

L'échelle du type appelé demi-meunier,

destinée surtout aux magasins, a une lar-

geur de marche de 0™. 065; les montants et

les marches sont ordinairemsnt confectionnés

avec les bois, indiqués ci-dessus, employés

pour les échelles de meunier. 'Les échelles

portatives du type dit meunier et demi-meu-

nier ont des largeurs de marches bien plus

faibles que les échelles de meunier propre-

ment diles, fixes, analogues à des escaliers.

L'écartement intérieur des montants de

toutes ces échelles rectangulaires est de 0".32

à 0'°.33; l'écartement d'axe en axe des éche-

lons varie de 0".2o à 0"".3.3, le plus petit

convenant lorsqu'on doit porter des charges

à l'épaule ou à dos.

Quand on doit accéder à un grenier avec

une échelle, certaines dimensions sont à

observer dans le plan vertical comme dans le

plan horizontal; il en est de même lorsqu'il

s'agit d'utiliser une échelle pour descendre

dans une cave ou dans un sous-sol.

L'échelle ah (fig. 187) est toujours inclinée,

le pied a élant à une certaine distance du
point correspondant à l'aplomb y de l'appui

supérieur 6 6' de l'échelle. >'ous pouvons éva-

luer la longueur oa par mètre d'élévation y.

D'après plusieurs observations, que chacun

peut d'ailleurs vérifier, nous trouvons que le

minimum estoa'(fig. 187), représentant 0'".20

parmèlre de hauteur y; le maximum, ren-

dant également la montée pénible, même
sans charge, est oa" représentant O^.Sj par

mèti-e de hauteur '/, et, dans ce cas, les nnon-

lanls de l'échelle travaillent trop à la flexion.

La bonne inclinaison pour la montée d'une

personne libre ou chargée est telle que o a

représente O^.SB par mètre de hauteur d'élé-

vation y (1). Les chiffres précédents peuvent

(1) Correspondaut à un angle 6ao de 70''40'.

les dites de menuisier, et celles du type meu-
nier et demi-meunier, dont le tableau suivant

résume les indications relatives aux maté-
riaux employés dans la confection des mon-
tants et des échelons, ainsi que les dimen-
sions de ces derniers et les longueurs de
fabrication courante, lesquelles vont toujours

de 33 en 33 centimètres.
Longueurs
courantes

(mètres.)Eclieloiis.

Ronds, 0'".03 de

diamètre.

Rectangulaires
0.020 X 0.035

Largeur de marche
O^.OSS

Cornouillier.

HL'Ire.

'lêtre.

Frêne.

2 à S

2 à 5

varier de 2 ou 3 centimètres en plus ou en
moins selon les individus qui doivent utiliser

l'échelle.

Si, par exemple, il s'agit d'une hauteur
d'élévation y de 3 mètres entre des plans

X et x\ il faut prévoir, sur le niveau ,r, une
place oade3 X 0'".3.'5= l'".05,plus une sorte

de palier a c d'au moins O^.SO, soit une lon-

gueur totale c de l"'.8o. Le dessous du
triangle o b' a peut d'ailleurs être utilisé pour
l'emplacement d'un meuble m dont la hau-

teur est limitée; un autre meuble ne peut

Fig. 1S7 Principe de l'installalion d'une é.helle.

être placé qu'en m' afin de laisser libre la

longueur a c nécessaire

La longueur a b' (fig. 187) d'utilisation est

de 1".30 par mètre d'élévation y.

Il est bon que l'échelle dépasse de b b'

ffig. 187) d'environ 1 mèlre à 1"'.20 le niveau

du plancher x', de sorte que la longueur to-

tale a b de l'échelle est la longueur a b' d'uti-

lisation plus 1 mètre à 1"'.20.

L'entrée dans le grenier G (fig. 187) se fait

généralement par un Irou rectangulaire mé-

nagé dans le plancher x' et fermé par une
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trappe dont la largeur est d'au moins O^.GO,

qu'il faut porter à O^.SÛ si Ion doit élever ou

descendre des fardeaux.

La longueur b' n (fig. 187) du trou de plan-

cher ne peut être inférieure àC^.SO; il faut

la porter au moins à 1 mètre ou à I^.IO s'il

s'agit d'élever des fardeaux. On doit s'assurer

d'avoir libre sous le plafond, à l'aplomb de n,

une hauteur h de 2 mètres si l'on doit monter

sans charge, ou de 2". 50 dans le cas d'élé-

vation des fardeaux. Le dégagement h', dans

le grenier, compté du point b' à une pièce de

la charpente, doit être également de 2 mètres

ou de 2'". 30 pour les cas ci-dessus.

Comme les greniers des habitations rurales

sont presque toujours utilisés pour loger des

marchandises et des produits divers, il y a

lieu de tabler sur les maxima indiqués pré-

cédemment.
En résumé, dans le plan vertical, il faut

prévoir un emplacement ac (fig. 187) d'au

moins 0"'.80, plus une distance o a qui dépend

LA CULTURE MÉCANIQUE A SEN'I.IS

de la hauteur d'élévation?/ et s'assurer d'avoir

les dégagements h et h' de 2"°. 50.

Dans le plan horizontal, la trappe a de
0".60 à O'-'.SO de largeur et le plancher x'

(fig. 187 1 doit laisser un espace libre, de même
largeur, sur l'un ou sur les deux côtés de
l'orifice par lequel on pénètre dans le grenier.

Il y a lieu d'appliquer ce qui précède dans

la construction des maisons d'habitation,

aussi bien que pour les'aulres bâtiments de

la ferme. Le plus souvent, on se contente de

se dire qu'on montera dans le grenier avec

une échelle; on établit la trappe à un endroit

quelconque et ronjconstale, après l'exécution

des travaux, que l'installation est inutilisable

ou qu'eile^rend le service plus difficile, plus

long et par suite plus coûteux, alors qu'avec

les mêmes dépenses d'établissement, mais
avec un peu de réflexion, on aurait réalisé un
ensemble convenable et surtout pratique-

ment utilisable.

Max Ringeljiaisn.

LES AVANCES AUX AGRICULTEURS DES REGIONS
LIBÉRÉES

Circulaire portant modification du mode d'éva-

luation des avances pour fonds de _ roulement

ans agriculteurs.

Paris, le 28 septembre 1919.

Il m'a été signalé que l'application des pres-

criptions de mes circulaires des 8 et 16 juil-

let 1919, relatives aux avances pour fonds de

roulement consenties aux agriculteurs, est fré-

quemment entravée par suite du principe posé

par la circulaire du 21 octobre 1918,'et d'après

lequel ces avances ne doivent en aucun cas ex-

céder le montant approximatif du dommage
estimé à la valeur d'avant guerre.

11 est fréquent, en effet, que cette valeur n'at-

teigne pas le chiffre de 2 000 fr. par hectare qui

a été admis comme maximum normal des avan-
ces et qui a été reconnu nécessaire dans un
grand nombre de cas, eu égard aux prix actuels

de l'outillage, du bétail et des autres objets ou
fournitures indispensables.

Cependant, il importe de permettie la recons-
titution des éléments essentiels du capital en-
gagé dans les exploitations agricoles, et l'on est

ainsi conduit à prendre en considération non

plus la valeur d'avant-guerre des biens détruits,

mais, en taut que de besoin, leur valeur de rem-
placement ou de reconstitution.

A cet effet, le procédé le plus simple semble
devoir consister à multiplier le montant des

dommages subis par un coeflicient qui, tout en
donnant satisfaction aux besoins reconnus,

reste inférieur d'une façon générale au montant
de l'indemnité présumée due. Ce coeflicient m'a
paru pouvoir être équitablement fixé au chiffre

de 2.

D'autre part, la circulaire du 21 octobre 1918

a prescrit qu'en aucun cas, les sommes versées

en argent pour la subsistance de la famille ou le

payement des salaires ne sauraient dépasser

400 fr. par hectare.

Cette détermination n'étant plus en rapport

avec le coût présent de la main-d'œuvre et de la

vie, surtout dans les régions libérées, j'ai décidé

qu'au lieu d'être lixée à un chilTre immuable, la

somme susceptible d'être consacrée au paye-
ment des salaires, frais de nourriture, etc., se-

rait lixée à une proportion des 4 dixièmes du
montant total de l'avance allouée.

A. Lebrun.

LA CULTURE MÉCANIQUE A SENLIS
. La manifestation la plus importante, au
point de vue agricole, de la première période

du mois d'octobre a été la Semaine de Moto-
culture d'automne, organisée aux environs

de Senlis (Oise),'par la Chambre syndicale de

la Motoculture de France. Il en sera rendu
compte dans nos colonnes, comme il a été

fait pour les manifestations analogues qui
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ont lieu jusqu'ici, mais il convient d'en si-

gnaler immédiatement l'importance et l'in-

térêt.

Déjà, au printemps dernier, à Saint-

Germain-en-Laye, on avait pu constater l'im-

portance de l'etTort auquel l'Industrie fran-

çaise se livre afin de répondre aux besoins de

l'Agriculture. Cette fois, les résultats de cet

effort ont été réellement éclatants. En effet,

sur une cinquantaine de maisons de cons-

truction qui ont pris part aux expériences de

Senlis.près des deux tiers sont franraises. A
côté de puissantes usines fortement outillées,

d'autres plus modestes montrent une égale

ardeur pour réaliser des types destinés à sa-

tisfaire aux besoins les plus variés de la cul-

ture. Cette émulation trouve sa récompense
dans l'essor pris désormais par la culture

mécanique, essor qui se développera de plus

en plus.

A côté de ces nouveaux types sur lesquels

il était difficile de compter aussi rapidement,
un certain nombre de bons types d'origine

étrangère, surtout ceux d'origine américaine
qui ont ouvert la voie, se maintiennent dans
la confiance des cultivateurs. On ne saurait

s'en plaindre, car cette émulation est la

source des progrès.

C'est avec des allures très favorables que
s'est déroulée la Semaine de Motoculture.
Sur le vaste plateau qui s'étend à l'est de
Senlis, 300 hectares avaient été répartis

entre les appareils qui pouvaient y évoluer à
l'aise, de manière que tous les cultivateurs,

venus en foule, pouvaient suivre facilement

toutes les phases de leur travail. L'organisa-

tion ne laissait rien à désirer. On doit félici-

ter la Chambre syndicale de la Motoculture
du succès légitime qu'elle a remporté.

Henry Sagnier.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 1*"' oclobre 1919.

Présidence de M. Viger.

Réception de M. le marquis Louis de Vogtié.

M. le ministre de l'Agriculture et du Ravitail-

lement transmet l'aropliation du décret approu-

vant l'élection de M. le marquis Louis de Vogiié

comme membre titulaire dans la .Section de

sylviculture.

M. de Vogué est introduit.

M. le Président lui souhaite la bienvenue et

l'inviîe à prendre place parmi ses nouveaux
confrères.

Excuses de M. Gauwain, président.

M. le Secréla'ue perpétuel donne lecture d'une

lettre de M. Gauwain, président, exprimant ses

vifs regrets que l'état de sa santé ne lui per-

mette pas encore de reprendre sa place au fau-

teuil de la présidence auquel l'afi'ection de ses

confrères l'a appelé. Il remercie M. Viger de le

suppléer avec dévouement.

Correspondance.

M. le Secrétaire perpétuel rend compte des do-

cuments et ouvrages adressés à l'Académie au

cours des mois d'août et de septembre.

Mort d'un correspondant.

M. le Sécrétait c perpétuel a le vif regret d'an-

noncer la mort de M. Henri Théron de Mon-

taueé, correspondant, décédé à Gramont, près

Toulouse, le 20 août; il rappelle le grand rôle

joué par M. Théron de Montaugé pour déve-

lopper le progrès agricole dans toute la région

du Sud-Ouest.

Le bétail français au Brésil.

M. A. Grozier, directeur de l'Office national du

Commerce extérieur, transmet le rapport sui-

vant de M. de la Vaissière, vice-consul de France
à Porto-Alègre, sur les possibilités d'exportation

de bovidés au 15résil :

i< J'ai riionneur de vous faire savoir que de

grands efforts sont tentés sous les auspices de

M. le D"' G. Dillon, consul de S. M. liritannique

à celte résidence, pour que les éleveurs d'ani-

maux reproducteurs du Royaume-Uni se grou-

pent en vue d'établir un courant d'exportation

desdits animaux vers le Rio-Grande-do-Sul,

ainsi que cela a été fait d'ailleurs, depuis

nombre d'années, pour la République Argentine.

.' Au point de vue de la race bovine, qui tient

la première place dans l'élevage de cette région

du Brésil, les races qui intéressent le plus sont:

la Flamande (à robe baie), la :\'ormande et

aussi la Gharolaise.

< Il n'y a pour ainsi dire pas de jours que de

grands propriétaires éleveurs d'ici ne me de-

mandent si les exportateurs de reproducteurs

français, imitant l'initiative des Anglais, vont en-

voyer quelques lots de jeunes taureaux et gé-

nisses des races en question qui (à condition

d'être judicieusement choisis) sont assurés de

trouver preneurs. >>

Travail des attelages.

M. Rinijelmaiin rend compte de l'étude qu'il a

entreprise des conditions économiques d'emploi

d'un appareil de culture mécanique dans di-

verses exploitations prises comme types; pour

cela, il lui fallait connaître la répartition men-

suelle des journées d'attelages dans ces exploi-

tations.

Un des correspondants de l'Académie,

M.Henry Girard, mit à sa disposition les agendas
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dans lesquels ont éii notés, jour par jour, tous

les travaux des hommes et des attelages pendani

les années 1911, 1912 et 1913, sur sa belle

exploitation de liertrandfosse, à Plailly (Oise).

M. Ilingelmann a pu, grâce aux chiffres re-

cueillis dans ces agendas, établir, pour chaqur

mois de l'année, le nombre de journées d'atte-

lages utilisables, utilisées, et, par suite, le coef-

licient d'utilisation. Les deux maxima d'ulilisa-

tion se présentent en avril et en octobre, les

minima en février et en juin.

Sur les 10 710 journées utilisables annuelle-

ment, les attelages n'ont été utilisés à Bertrand-

fosse que pendant 7 782 journées : le coefficient

moyen annuel d'utilisation est de 72 '0 (il

varie de 49 0/0 en juin à 91 0/0 en avril). On a

inutilis», par an, 2 928 journées d'attelages pen-

dant lesquels on a nourri les animaux, et la

question est importante aujourd'hui pour les

forts chevaux de culture qui reviennent environ

à 13 fr. par jour à liertrandfosse; une journée

de cheval non employé constitue une perte,

alors que le bœut qui reste à l'étable tire tou-

jours profit de la nourriture qu'on lui distribue.

M. Ringelmaiin donne, dans le lableau sui-

vant, les nombres des journées d'attelages pour

les principaux travaux des mois les plus chargés

d'avril et d'octobre (moyenne de 3 années) :

Avril. Octobre.

Nombre de

Travau.'C. jourDces.

Labours 227

Hersages, roulages, scari-

Ilages 298

Epandage d'engrais et semis. 74

Charrois 172

Divers 25

Nombre de

journées

.

205

24

.59

333

122.

Totaux 796 823

Ainsi sur lOOjournées de travail des attelages.

les labours n'en absorbent que 28 et 32, tandis

i|ue les hersages, les roulages, les scarifiages et

surtout les charrois d'octobre occupent le plus

grand nombre d'animaux de trait.

Si ce qui se présente à Bertrandfosse se véri-

fiait ailleurs en France, ce serait, au moins pour
chez nous, pense M. Ringelmann, une nouvelle

orientation pour beaucoup d'appareils de cul-

ture mécanique, ces derniers devant surtout

être adaptés aux travaux légers : traction des

herses, des rouleaux, des semoirs et distributeurs

d'engrais, des moissonneuses-lieuses, et princi-

palement aux charrois de l'exploitation.

M. Ilingelmann compte donc continuer son
enquête et, pour cela, souhaite voir nombre
d'agriculteurs faire des relevés semblables à
ceux de M. Henry Girard, sur leurs exploita-

tions.

M. //. Petit confirme les observations de
M. Ilingelmann sur les points suivants': 1° avril

et octobre sont les deux mois pendant lesquels

les attelages manquent dans toutes les fermes
;

2° le remplacement des chevaux par des bœufs
s'impose au point de vue économique, parce que
les bccufs, au repos, coûtent moins cher à nour-
rir que les chevaux.

.Mais les agriculteurs songent surtout à utiliser

les tracteurs pour les travaux de labours et de
scari liage, parce que ce sont les travaux les plus

pénibles et qui fatiguent énormément les atte-

lages.

La conception américaine de la

sociologie rurale.

M. Rem' Woriiis, correspondant, entretient

r.\cadémie du nouvel ordre de recherches qui
s'est développé, dans ces dernières années aux
Etats-Unis sous le nom de sociologie rurale et il

analyse, à ce sujet, l'ouvrage de .M. John Morris
(lillette, intitulé : Constructive rural Sociologtj.

H. HiTIER.

BIBLIOGRAPHIE

La msréchalerie, par E. Laval.\ho, ancien adminis-

trateur délégué de la Compagnie des Omnibus de

Paris. — Un volume de 160 pages, avec 37 fi-

gures. — Librairie agricole de la Maison rustique,

26, rue Jacob, à Paris. — Prix : 2 fr. 50.

Ce volume fait partie de la Nouvelle Biblio-
j

thèque du Cultivateur. Longtemps directeur de !

la Cavalerie des Omnibus de Paris, M. Lavalard

est un des hommes de France entre les mains
}

desquels ont passé le plus grand nombre de

chevaux; aussi avait-il acquis, dans tout ce qui

concerne ces animaux, une expérience con-
!

sommée qu'il a mise, dans ce volume, au ser- I

vice à la fois des praticiens de la maréchalerie
j

et des agriculteurs.
]

Une lionne ferrure est, comme chacun le

sait, une condition indispensable pour le ser-

vice régulier d'un cheval. Les qualités des fers,

leur bonne adaplation au.\- pieds doivent être

connus de tous ceux qui ont des chevaux. C'est

ce que M. Lavalard expose avec tous les détails

appropriés. Après l'analyse des connaissances
nécessaires sur l'anatomio du pied du cheval, il

passe en revue la fabrication du fer à cheval, la

pose du fer, c'est-à-dire la ferrure proprement
dite, son application aux différents genres de
service, les ferrures à i,'lace, etc. Il termine par
la description des meilleures méthodes de fer-

rure du bceuf.

La maréchalerie a réalisé de grands progrès
depuis une vingtaine d'années. Des écoles ont
été créées en vue de former des maréchaux
habiles. Le livre de M. Lavalard sera non moins
utile pour ces écoles que pour les agriculteurs
et tous ceux qui possèdent des chevaux et qui
ont, par conséquent, tout intérêt à en surveiller
les pieds.
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La culture des Peupliers dans le Sud-Ouest de la

France, par M. Baciiala, ingénieur agricole, pro-

fesseur ci'Agi'iculUire à Montauban. — Un volume

in-8 de 76 pages avec 19 figures. — Librairie

Vve Bonnet, 2, rue Ronsiguières, à Montauban

Tarn-et-Garonne.). — Prix : 2 fr-. ; tranco, 2 fr. 25.

Les plantations de peupliers sont répandues

en bordure des cours d'eau el des routes; elles

constituent un des meilleurs modes d'utilisation

des terrains très humides ou marécageux. Mais

il y a peuplier et peuplier; toutes les variétés ne

conviennent pas indilTéremment à toutes les

régions et à toutes les situations. Dans la mono-

graphie dont le titre est reproduit plus haut,

M. Raohala a réuni tous les renseignemenis sur

la culture du peuplier dans la région du Sud-

Oueat : variétés les mieux adaptées aux carac-

tères du milieu, procédés de multiplication et

pépinières, plantai ions et soins à leur donner,

exploitation, vente et utilisation des bois, sans

oublier les parasites qui s'attaqueront aux arbres

et les procédés pour les détruire.

Les indications réunies avec précision et clarté

pir M. Bachala donnent une valeur particulière

à cette monographie qui rendra des services

non seulement dans le Sud-Ouest, mais aussi

dans les autres régions du pays.

Animaux nuisibles et animaux utiles à l'agricul-

teur. — Maiitiitlfères. — Reptiles. — Batraciens,

par G. Guéuaux, chef des travaux à l'Institut na-

tional agronomique. — 1 vol. in-8 de 312 pages

avec 126 figures. Prix : 6 fr. Librairie J.-B. Bail-

liére et fils, 19, rue Ilautefeuille, Paris.

La Zoologie se trouve liée intimement à la

production agriccde.

Zootechnie, aviculture, pisciculture, apiculture.

doivent être considérées à juste titre comme des
applications de la Zoologie. Mais à côté d'elles

l'agriculteur est contraint de posséder la con-
naissance des animaux qui se comportent en
amis et en ennemis autour de lui, c'est là le but
de la Zoologie agricole que M. Guénaux, avec sa
haute compétence, offre aujourd'hui au public.

L'auteur distingue les espèces utiles des bêtes
nuisibles et dévoile les préjugés fâcheux qui ac-

cablent parfois les meilleurs auxiliaires de l'agri-

culteur.

M. Guénaux a divisé son ouvrage en trois vo-

lumes: le premier qui est relatif aux invertébrés
(insectes et vers) ; le deuxième qui est réservé

aux mammifères, aux reptiles, aux batraciens
;

le troisième réservé aux oiseaux.

Dans le livre qui vient de paraître, on verra
traiter les différentes questions qui peuvent inté-

resser l'agriculteur à propos des porcins, des
ruminants, des rongeurs (destruction des loirs,

des campagnols, des rats, des mulots, des lapins,

des insectivores (chauves-souris), etc..

A propos des reptiles, M. (iuénaux examine les

serpents, les vipères, leurs morsures, les façons
de s'en garantir et leurs traitements, les lézards

et les tortues.

A propos des batraciens, l'auteur expose no-
tamment l'exploitation des mares à grenouilles

et indique rapidement et clairement les notions
générales sur les batraciens en général.

On peut donc dire que ce livre pourra se

trouver dans la bibliothèque de tous les agricul-

teurs soucieux de leurs intérêts, et de toute per-

sonne que ses occupations entraînent à s'inté-

resser aux choses de la campagne.

R. D.

CORUESPONDAACE
— N° 7301 iDrôme']. — Exploitant un do-

maine agricole par l'intermédiaire d'un mai-
tre-valet, aidé de domestiques, vous désirez

faire participer le personnel aux résultats

de l'exploitation.

Avec raison, suivant nous, vous craignez que
un tant pour cent sur le bénéfice net ne puisse

prêter à discussion; en effet, ce bénéfice net est

très diflîcile à établir. Mais il parait plus prati-

que de donner au personnel un tant pour cent

sur le produit brut, tant par quintal de blé,

avoine, orge, récolté, tant par animal élevé,

vendu, tant par lait, beurre, produit, etc. Il est

bien entendu que vous restez maître ab-olu de

la directio;i de l'exploitation, pour les achats et

ventes de bétail notamment, pour les achats

d'engrais, etc.

Plus délicate et cependant bien intéressante à

établir est la prime sur la conservation du ma-
tériel de façon à exciter le personnel à le mé-
nager, à le soigner. — (H. H.)

— M. H. de S. (Haute-Vienne). — Voyez, à

propos des fourrages marins, les indications

données dans la Chronique du numéra du 2 oc-

tobre.

— N° 384.32 {Tonldn). — Vous voulez remor-

quer sur routes divers véhicules; la vitesse n'a

pas besoin de dépasser Ib kilomètres k l'heure;

les chemins, en terre, sont mauvais et présen-
tent de fortes rampes; il faut adopter un camion
automobile avec bandages pleins en caoutchouc

;

voyez le modèle dit type 49, de Delahaye, de 30 à

35 chevaux, pouvant transporter 4 tonnes et re-

morquer un poids total (tare et chargement) de

3 tonnes; ce type a été utilisé aux armées. Dès

que vous dépassez une vitesse de 3 uOO à 4 000 mè-
tres à l'heure, la machine doit être montée sur

ressorts de suspension. — (M. R.)
— M. S. F. (Aisne). - C'est très regrettable,

mais vous n'y pouvez malheureusement rien

changer : les constructeurs fiançais d'appareils

de chauffage, à l'eau chaude ou à la vapeur, ue

veulent pas fournir directement des pièces de

rechange; ils ue veulent même pas indiquer le

prix fort de ces pièces; il vous faut passer par
l'entrepreneur de fumisterie qui a fait votre ins-

tallation en faisant livrer, chez vous, le matériel

par le fabricant qui, par conséquent, connaît

votre adresse. Si votre entrepreneur n'existe

plus, vous êtes obligé de vous adresser à un au-

tre pour obtenir la pièce de rechange dont vous
pouvez faire vous-même le montage. Cette façon
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de procéder n'est certainement pas faite pour

propager ces systèmes de chauffage à la cam-
pagne. — (M. R.)

— JS" 7301 {Drame). — La question de l'ulili-

sation des moulins à vent pour la production
de l'électricité a été traitée, avec détails, à de

nombreuses reprises dans le Journal d'Ar/ricTil-

ture pratique; il s'agissait d'installations com-

munales (1904, n" 41, p. 471) et d'installations

privées (1911, n"» 1, 4, 5 et 6, pages 24, 111, 147

et 182). Pour vous donner d'autres renseigne-

ments, il nous faudrait connaître les principales

conditions de l'installation que vous avez en pro-

jet. - (M. n.)

— M. A. S. (Réi/ions libcrces). — 11 ne faut

pas passer un enduit de ciment sur la maçon-
nerie faite avec mortier de chaux grasse, ni de

plâtre; l'enduit pourrait prendre sur une ma-
çonnerie à mortier de chaux hydraulique. On
pourrait cependant procéder de la façon sui-

vante : dégarnir, avec un crochet de fer, aussi

profondément et aussi complètement que pos-

sible le mortier de chaux grasse des joints; bien

brosser et laver, puis rejoiutoyer au mortier de

ciment en lançant des clous, ou rapointis, dans

les joints trop ouverts; ensuite on fera l'enduit

au mortier de ciment et de sable fin. — (M. R.)

— N» 7781 (Dordogne). — Vous avez une luzer-

nière déjà ancienne qui est envahie par les

mauvaises herbes; vous voudriez, après l'avoir

fortement hersée, y semer quelques graines pour

en faire une prairie.

Nous craignons qu'en opérant ainsi vous ne

fassiez jamais une bonne prairie, mieux vaudrait

défricher la luzernière, la labourer, récolter une

ou deux céréales, une plante sarclée et semer

alors sur une terre propre une prairie.

Mais, si vous êtes décidé à conserver la luzer-

nière telle qu'elle est, ne vous contentez pas de

la herser, exlirpez-la vigoureusement dès main-

tenant et encore à la fin de l'hiver ; au début du

printemps semez, à l'hectare, 10 kilogr. de fro-

mental, 7 kilogr. de dactyle, 2 kilogr. de fléole,

4 kilogr. de houque laineuse, 10 kilogr. de brome

des prés, 2 kilogr. de Irèlle blanc; passez la herse

et roulez ou crosskilez énergiquement à plusieurs

reprises.

Sur des prairies permanentes en terrain ar-

gile-calcaire siliceux, vaut-il mieux employer

de la kainite ou des scories pour les ranimer'? 11

faut employer les deux, SOO kilogr. de scories et

300 kilogr. de kainite à l'hectare. — (H. H.)

— N° 8264 [Paris). — Vous avez effectué un
marché avec une administration de l'Etat et,

au moment du règlement, vous vous étonnez que
le comptable chargé de vous payer ait voulu

vous faire supporter les frais du timbre de quit-

tance. Suivant ce que vous nous rappelez juste-

ment, l'article 19 de la loi du 31 décembre 1917

a établi une taxe de 20 centimes par 100 fr. ou
fraction de 100 fr. sur tous les titres quelconques,
signés ou non signés, constatant des paiements
ou des versements de sommes. Cette taxe est

substituée au droit de timbre tel qu'il est établi

par les lois du 23 août 1871 et du 5 juillet 1914

sur tous titres présentant le caractère nettement
libératoire. Cette taxe est également mise à la

charge de celui qui profite de la quittance, c'est-

à-dire de l'acheteur. En vous faisant application

de l'ancien tarif de taxe sur les paiements, le

comptable, s'appuyant sur les instructions mi-

nistérielles reçues, met à votre charge le timbre

de quittance qui ne peut être supérieur à

bO centimes, en vertu de la loi du lij juillet 1914.

La manière d'agir de l'Etat, en la circonstance,

est motivée pour les raisons qui vous ont été

dites. Dans certains autres cas prévus, l'Etat a

prononcé l'exonération du droit de timbre, so-

lution rationnelle qui aurait pu être généralisée.

-(M.D.)

— xM. R. V. (Tunisie). — La production de fu-

mées denses, pour constituer des nuages artifi-

ciels destinés à garantir les vignes contre les

gelées printanières et, dans l'Alrique du Nord,
pour protéger les cultures contre les sauterelles,

s'obtient toujours par la combustion d'hydrocar-

bures : goudrons, ou huiles lourdes de houille,

ou résidus de distillation du pétrole. On a utilisé

ces nuages dans les derniers combats navals, de
même que pendant la guerre de tranchées avec

des appareils trop coûteux pour être employés
par la culture, où l'on obtient le même résultat

avec des foyers de bois imprégnés ou trempés

dans du goudron résidu d'usines à gaz..Vous
pourriez utiliser le mazout que vous avez facile-

ment en Tunisie; au centre d'un foyer préparé

avec des petites bûches, vous pouvez placer une
boîte de conserve, plete, sans couvercle, conte-

nant le goudron ou le mazout qui brûlera, dès

qu'il aura la température voulue, en produisant

des fumées denses. — (M. R.)

— N" 6339 (Corse). — Vous trouverez un cha-

pitre consacré à l'emploi des explosifs pour

les dérochements et les défrichements, dans

l'ouvrage : Travaux et machines pour la mise en

culture des terres, à la Librairie agricole de la

liaison rustique, 26, rue Jacob, à Paris. En exé-

cution de diverses lois et règlements (page 25

du livre précédent), votre déclaration d'achat et

le bon de commande doivent être visés par le

maire de la commune et autorisés par le préfet

du département où se trouve la fabrique ou le

dépôt des explosifs. Des imprimés sont d'ailleurs

délivrés aux acheteurs par les maisons de vente;

voyez la Société anonyme des explosifs, 5, rue

du Général-Foy, Paris; Société générale d'explo-

sifs, 42, rue des Mathurins, Paris; Société géné-

rale pour la fabrication de la dynamite, 67, bou-

levard Haussmann, Paris. Le défoncement des

terrains à l'aide d'explosifs revient à un prix

très élevé; il faut réserver les explosifs pour bri-

ser les roches, et se servir de dynamite. Le dé-

foncement par places, à la dynamite, dans les

parcelles humides, constitue un drainage vertical.

Avec les explosifs, on risque toujours d'enfouir

la terre arable et de frapper le champ de stéri-

lité. - (M. R.)
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Ou a payé les bœufs de l'Allier, de la Nièvre, de

Saône-et-Loire, du Calvados, de l'Orne et de la

Manche, -2.75 à 2.80 ; de la Vendée, de Maine el-

Loire et de la Loire-Inférieure, 2.30 à 2.60; delà
Mayenne et de la Sarthe, 2.:;0 à 2.60 le demi-kilo-

gramme net.

On a coté les génisses 2.70 à 2.7K; les bonnes
vache.o, 2. KO à 2.60; les autres sortes, 2.40 le demi-
kilugranime net.

Les taureaux ont été vendus de 2 à 2.40 le demi-
kilogramme net.

Comparativement aux cours pratiqués le lundi

préi'édent, les veaux ont eu des prix en hausse de
30 centimes par demi-kilogramme net.

On a tenu les veaux de Seine-et-Marne, de Seine-

et-Oise, d'Eure-et-Loir, de l'Yunn-' et duL iret, i.SO

à o.'iO ; de la Mayenne et de la Sarthe, 4.7."i à 3 fr.;

de l'Aube et de la Marne, o à .d.2j; les veaux mé-
diocres de provenances diverses, 3.30 à 4.23 le

demi-kilogramme net.

L'offre en moutons ayant notablement dépassé les

besoins, il en est résulte une vente lente à des cours
en baisse de 10 à 13 centimes par demi-kilogramme
net.

Les agneaux ont été paj'és de 4.73 à 5 fr.;.les pe-

tits moutons du Centre, 4.23 à 4.75; les gros métis,
3.23 à 4 fr.; les moutons du Midi, 3 à 4 fr.; ceux
d'Algérie, 2.75 à 3.23 le demi-kilogramme uet.

La modération des arrivages a facilité la vente des
porcs, dont les cours ont accusé de la fermeté. On a
coté les porcs gras 3.20 à 3.23 ; les cocbes, 3 à 3.10;

les porcs africains, 3.10 à 3.20 le demi-kilogramme
vif.

Voici le relevé du mouvement du marché :

I*;nlrêes directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. I.aViU. Vaug. LaVill. 'V'aug.

tètes

Bieuls 2 9ô0

Vaches 2 105

Taureaux 338
Veaux 1 807

Moutons 92 3i4

Porcs 1 S;4

têtes tètes

131

»

1 C93

2 333

1 194

64

402

1 Ul

469

SCS

2 3,S0

37Û

90

S8

450

225

Prix maxima du kilogramme

Au poids net.

1" q. 2' q. 3- q.

Au poids vif.

Prix extrêmes.

B.eufs 5.o0

Vaches 5.30
Taureaux.... 4.51

Veaus 10.60
Moutons 9.50

Porcs....... 9.28

5.00

5.00

4.24

9.40

8.50

9.28

4.50

4.40

3.90

8.40

7.50

9.14

1.70

1.65

1.70

2.50

2.65

6.00

3.36

3.36

2.88

6.60

4.70

6 49

Dans les départements, on cote :

Ai.r, par kilogr. poids vif: brebis, 3 à 3.73;
agneaux, 5.50 à 6 35.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2 à
3.1)0; vaches, 2 à 3 fr.; porcs, 3.90 à 6.60; par ki-
logr. poids net : veaux, 7 à 9 fr. ; moutons, 6 à 8 fr.

Charlres, par kilogr. poids net : veaux, 10 à M fr.

Dyon, par kilogr. poids viT : porcs, 7 fr.
; par

kilogr. poids net :_œoutons, 6 à 8 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.85

à 3.40; veaux, 5 à 5.83; porcs, 6.30 à 6.30; par ki-
logr. poids net : moutons, 12 fr.

Neufchdiel, par kilogr. poids vif : porcs, 8 à 8.30.

Viandes. Deruiers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

1/4 de derrière. 2 00 à 5 20 Trains. . . . 5 40 à 7 CO

1/4 de devant. 1 6u 3 20 Cuisses .... « »

Aloyau .... 3 00 8 50 Pis et collet. . 1 80
Paleron .... 2 DO 3 60 Bavette .... 3 00

3 60

4 80

VearjL.

Extra. . .

V* qualité.

2» — .

1" qualité.

7 ;o à 8 50 P.nns et cuiss 4 00 à 9 10

00 7 40 Veau de Caen :

2 CO 5 ÎO I 4 do devanl.. « à .

» » I/i de derrii^re. » »

Veaux Bretons. »

7 00 à 10 50

6 00 8 00

Entier . .

1" qualité.

Mouton.

7 00 à 8 -20 Gigot . . .

6 00 7 !0 Carrés parés.

3 CO 5 90 Agneaux . .

Porc.

» à " Filets à .

8 50 9 90 Jambons ... 7 00 U 20

8 00 S SO Reins S 00 8 80
Poil, fraîches. 7 00 S 20 Poitrine 7 00 8 20

Vins. — Bien qu'on ne soit pas encore définitive-

ment fixé sur l'importunce de la récolte, elle parait

dépasser les prévisions. Tiansaclions peu nombreu-
ses, faute de moyens de transport et cours faible-

ment tenus.

Dans le Midi, on cote par hectolilre non logé : de
90 à 93 fr. à .Montpellier, de 80 à 100 fr. à Béziers,

de 80 à 110 fr. à Narbonne, de 95 à 113 fr. à Nîmes,
de 93 à 110 fr. à Perpiguan.

Dans le Bordelais, on demande, par lon'ieaii, de
1 100 à 1 300 fr.

En Champagne, dans l'.^ube, les prix paraissent

devoir atteindre 300 fr. l'hectolitre nu, pour les vins
blancs.

Les vins rouges ordinaires de Saône-et-Loire va-

lent de 275 à 300 fr. Id pièce.

Eu Loir-et-Cher, on parle de 100 fr. pour les vins

rouges_et de 120 fr. pour les blancs, par hectolitre

nu.

En Algérie, on paie de 78 à 100 fr. l'hectolitre.

Fruits à cidre. — Cours faiblement tenus. Par

1 000 kilugr. départ, on cote 160 fr. dans le Loiret,

140 à 1511 fr. dans l'Aisne, 100 à 123 fr. dans l'Eure,

123 fr. dans le Calvados.

Dans la Seine-Inférieure, les poires à cidre sont

cotées de 60 à 80 fr. les 1 000 kilogr. départ.

Pommes de terre. — Offres un peu plus impor-

tantes et cours presque stationnaires. .\ux 100 ki-

logr. départ, on paie la Hollande des environs de

Paris de 43 à 43 fr.; la Saucisse rouge de Seine et-

Oise, 34 à 36 fr.; de l'Ouest et du Centre, 40 à 42 fr.;

l'Institut de Beauvais, du Centre et de l'Ouest, 34 à

38 fr.; la Chardon de l'Ouest, 26 à 28 fr.; la Ronde
jaune, 34 à 38 fr.

Houblons. — La récolte étant généralement défi-

citaire, les prix sont très fermes. Par 100 kilogr. on
paie à Strasbourg, 800 fr.; à Alost et à Cassel, de

700 à 775 fr.; à Poperinghe, de 630 à 800 fr.

Fromages. — Les dernières ventes de fromage de

gruyère de Franche-Comté ont eu lieu à des cours

en baisse, variant de 306 à 330 fr. les 100 kilogr.

B. DuinNii.

Le Gérant : Charles Dutreix.

Pans. — L. Mabetheux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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CHRONIOriE AGRICOLE
Evaluations provisoires du ministère de l'Agriculture sur les résultats de la récolte des céréales en 1919.

— Comparaison avec les rendements de l'année 1918. — Déficit accentué dans la production. — Les

évoluiions de la politique du blé. — Les prix du blé indigène et du blé importé. — Projets prêtés au

minisire de l'Agriculture. — Rectification apportée. — Conséquences du régime de la liberté. — Nécro-

logie : mort du ba-on Van der Bruggen. — La part prise par l'Institut agronomique dans la Défense

nationale. — Nouvelle disposition adoptée par la Chambre .les Députés pour prévenir la fraude sur les

beurres. — Les difficultés permanentes dans la fourniture des engrais aux agriculteurs. — Dérret relatif

à des restrictions dans la consommation du lait. — Vote par le Sénat du projet de loi sur l'utilisation

de l'énergie hydraulique. — Conséquences des dispositions de cette loi. — Nécessité de sauvegarder les

intérêts agricoles. — CoLicours pour l'admission à l'Ecole nationale d'osiériculture. — Ferme-école de la

Iloiirre. — Cours d'œnologie à l'Université de Dijon et à la Station œnologique de Beaune. — Machine

à sécher le foin. — L'Ecole de mécanique agricole de .Mous. — Ratification du traité de pai.x.

La récolte des céréales en France.

L'i Journal Officiel du 10 octobre a publié

les résullals approximatifs de la récolte des

céréales en France. On trouvera plus loin

(p. 734) les tableaux concernant la récolte

du froment, du méteil et du seigle; le pro-

chain niiiTiéro renfermera ceux relatifs à la

récolte de l'orge et de l'avoine.

La récolte du hlé est évaluée à 48 millions

et demi de quintaux environ, avec une dimi-

nution de près de 1.3 millions de quiniaux

par rapport à celle de 1918, quoique Tévalua-

tion des surfaces ensemencées soit supérieure

de 130 000 hectares environ ; mais d'Ile ré-

colle dépasse de près de 12 millions de quin-

taux celle de 1917 qui n'avait atteint que

30 millions el demi de quintaux et qui a été

de beaucoup la plus faible de la série des

anm^es de guerre. Celte infériorité par rap-

port à l'année 1918 est partiellement com-
pensée par la bonne qualité du grain, car la

nouvelle récolle corn spond à 6i 748 000 hec-

tolitres, ce qui fait ressortir le poids de l'iiec-

tolilre à 77 kil. 194. Le rendement moyen
par hectare correspond à 10 quint. .58, au

lieu de 13.80 en 1918. Ces résultais corres-

pondent à toutes les prévisions.

Les mêmes circonstances ont exercé la

même influence sur la récolle du seigle et

sur celle du méteil ; malgré un accroissement

dans les surfaces ensemencées, le rendement
est inférieur à celui de l'année précédente

D'un avis quasi-unanime, la récolte de

l'avoine devait être déficitaire. Toutefois,

d'après le document officiel, la difTérence

entre les deux dernières années n'est pas

aussi considérable que pour le blé. Pour une
surface de 2 758 000 hectares ensemencés en

1919, la.production a atteint 24 429 000 quin-

taux, au lieu de 2-3 620 000 quiniaux pour

2 720 000 hectares en 1918. Le rendement
moyen par hectare ne serait que de 8 q. 83

par hectare, au lieu de 9.42 en 1918.

Quant à la récolle de Forge, elle est éva-

16 Octobre 1919. — N° 37.

luée comme la plus faible qui ait été enre-

gistrée jusqu'ici : 3143920 quiniaux, contre

.5 982 000 en 1918; celle dernière accusait

déjà une grande infériorité par rapport aux

précédentes. La réduction dans les ensemen-

sements parait avoir été la cause principale

de cette chute; 341230 hectares, au lieu de

334 800 en 1918, ont été consacrés à cette cé-

réale.

La politique du blé.

On sait que le terme de politique du hlé

s'applique à la série des mesures qui ont été

prises depuis le début de la guerre pour ré-

glementer la vente du blé el du pain. Ces

mesures ont été inspirées par la volonté per-

sévérante d'a-surer aux consommateurs un

prix régulier du pain et d'en empêcher hi

hausse que le trouble apporté dans la pro-

duction et le rommerce aurait fatalement pro-

voquée. Comme il a été nécessaire de garan-

tir aux cultivateurs un prix qui soit en rap-

port avec l'accroissement vertigineux des

frais de production, le Gouvernement a as-

sumé la charge de payer aux meuniers une

ristourne équivalente au prix imposé par lui

pour la livraison de la farine aux boulangers.

C'est par milliards que se chitlre la somme

qui a été ainsi dépensée.

Ce régime subsiste toujours. La récolle

actuelle est payée par l'Etal, acheteur

unique, au prix connu de 73 fr. par 100 kilo-

gr.-mmes; mais comme il e-t nécessiiire de

recourir à des importations pour en combler

le déficit, FElat paie plus cher le blé qu'il

achète sur le marché américain. Pour en citer

un exemple, au cours actuel du change, ce

blé revient en ce moment à 74 fr. environ à

New-York, et à ce prix on doit ajouter le fret

qui n'est pas inférieur à 8 fr., de sorte que

le quintal de blé revient, au minimum, à

82 fr. dans les ports français, sans compler

les droits de douane

L'Etal aspire à se décharger de ces lourdes

dépenses; on le comprend d'autant plus

1919. — 37
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que la silualion du commerce international

ne pourra s'améliorer que lentement. Le seul

moyen consiste à rendre la liberté au com-

merce du blé; mais si cette mesure était prise

actuellement, le prix du blé indigène s'élève-

rait au taux des blés importés et le prix du

pain correspondrait à cette hausse; en outre,

il serait nécessaire d'indemniser les cultiva-

teurs qui ont livré jusqu'ici leur blé au taux

de la taxe. C'est donc seulement pour l'ave-

nir que de nouvelles mesures sont possibles;

l'Etat est entraîné dans les engrenages de sa

politique du blé, et il ne peut s'en dégager du

jour au lendemain.

Dans un banquet organisé le 5 octobre à

Sentis par la Société des Agriculteurs de

l'Oise à l'occasion de la Semaine de Motocul-

ture, M. Noulens, ministre de l'Agriculture,

a été amené à fournir des indications sur les

combinaisons à l'étude sur ce sujet. Des

journaux publièrent une note d'après la-

quelle il aurait déclaré « qu'un décret était

en préparation qui donnerait satisfaction aux

cultivateurs en fixant le prix du blé à 60 fr.

le quintal au minimum, mais sans taxation,

pendant trois ans. Si ce prix était dépassé,

les cultivateurs vendraient leur blé au cours

du moment; s'il n'était pas atteint, l'Etat

leur payerait la différence. Bien entendu, ce

nouveau régime ne pourrait entrer en vigueur

qu'en 1920, à la nouvelle récolte, puisque le

prix de 73 fr. le quintal a été assuré jusque-là

à la culture. «Cette déclaration était de nature

à provoquer une vive émotion. Elle a été

démentie par une note officielle, communi-
quée le 8 octobre par le ministère de l'Agri-

culture et dont voici le texte :

Les informations d'après lesquelles le ministre

de l'Agricullure se serait engagé, au banquet de

Senlis, à garantir pendant trois années consécu-

tives le prix d'acliat du blé à 60 francs, sont

inexactes.

Parlant du régime des blés, le ministre a dé-

claré '4u'en 1920 la liberté du commerce de cette

céréale serait rétablie. Il a ajouté que, pour dé-

velopper la culture du blé et intensifier sa pro-

duction, des encouragements sont à l'étude.

C'est ainsi que le Gouvernement serait appelé

prochainement à examiner, entre autres sys-

tèmes, celui de prix garantis et à se prononcer

sur divers chiffres minima, tels que celui de

60 fr. le quintal.

En admettant d'ailleurs l'applieation de prix

garantis pendant trois ans, comme en Angleterre,

il va sans dire que ces prix varieraient d'année en

année, suivant la situation du marché mondial

et nn sauraient être fixés une fois pour toutes,

d"après un taux uniforme.

Le fait capital qui ressort de cette note,
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c'est que la liberté serait rendue au com-
merce du blé pour la récolle de 1920. Si cette

décision est elfective et si elle est loyalement

appliquée, elle constituerait, sans autre addi-

tion, le plus puissant encouragement pour

accroître autant que possible la culture du

blé, c'est-à-dire les ensemencements de l'au-

tomne actuel. 11 n'est pas douteux, en effet,

que, sous le régime de la liberté, le prix du

blé en 1920 ne descendra pas au-dessous du

taux de 60 fr. par 100 kilogrammes. Ce n'est

pas en quelques mois que pourront se modi-

fier les caractères du commerce international

tels qu'ils sont exposés plus haut. Que l'Etat

garantisse le prix minimum de 60 fr., il ne

courra aucun risque. En fait, la politique du

blé aura disparu, et aucun agriculteur ne la

regrettera.

Nécrologie.

Psous apprenons avec regret la mort du

baron Maurice van der Bruggen, membre du

Sénat de Belgique, décédé à Gand le 30 sep-

tembre dans sa soixante-septième année. Il

était l'un des représentants les plus autorisés

de l'agriculture Belge, en même temps qu'un

de ses meilleurs avocats. 11 occupa avec auto-

rité le poste de ministre de l'Agriculture. 11

avait présidé le dixième Congrès internatio-

nal d'Agriculture qui s'est tenu à Gand, au

mois de juin 1913.

Institut national agronomique.

En réponse à un député, le ministre de

l'Agriculture a fait connaître en ces termes la

part prise à la Défense nationale par l'Institut

national agronomique :

La mobilisation a appelé sous les drapeaux, au

cours de la guerre, 1 345 élèves ou anciens élè-

ves de l'Institut national agronomique dont un

millier ont pris part comme combattants aux

opérations militaires.

Dans ce nombre, 307 sont morts au champ
d'honneur ou par suite de faits de guerre.

Ont été promus ou nommés, au litre militaire,

dans l'Ordre national de la Légion d'honneur :

136 chevaliers et 4 officiers. La médaille mili-

taire a été conférée à 13 élèves ou anciens élè-

ves et 663 d'entre eux ont été cités à l'ordre du
jour de l'année.

Les faits consignés dans cette note font

honneur à l'Institut agronomique.

Les fraudes sur les beurres.

Dans sa séance du 7 octobre, la Chambre
des Députés a adopté une proposition pré-

sentée par M. Justin Godart pour compléter

la loi relative à la répression de la fraude

dans le commerce du beurre. En voici le

texte :
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Article unique. — L'article 1°'^ de la loi du
16 avril 1897, modifié par la '101 du 27 juil-

let 1907, est complété par l'adjonction du para-

graphe suivant :

c< Le beurre doit être livré dans le commerce
sous la forme de pains moulés avec une em-
preint!^ portant, sur une des faces, en caractères

apparents, le nom et l'adresse du producteur.

K Si des manipulations sont efîectuées par un

intermédiaire sur le beurre venant du produc-

teur, par exemple afin de diviser le pain d'ori-

gine pour la vente au détail, les parts failes

seront moulées et porteront sur une des faces,

en caractères apparents, le nom et l'adresse de

l'intermédiaire ou seront livrées dans une enve-

loppe portant ces indications. Cette obli^,'ation

ne s'applique point lorsque la vente au détail est

faite par prélèvement devant le client sur le pain

portant le nom et l'adresse du producteur. «

Cette disposition a été inspirée par des

sentiments louables. Si son application sera

facile dans les laiteries coopératives et dans

les fermes importantes, elle rencontrera des

difficultés dans nombre de petites exploita-

tions agricoles.

La fourniture des engrais.

L'une des grandes préoccupations des

agriculteurs, à l'heure actuelle, est de rece-

voir les engrais qu'ils ont demandés aux

usines pour les ensemencements d'automne.

Les plaintes se multiplient sur les relards

apportés aux livraisons. Dans la séance de la

Chambre des Députés du 8 octobre, M. Thé-

veny s'est fait l'écho de ces plaintes et il a

cité des exemples vraiment décourageants.

Dans sa réponse, le ministre de l'Agricul-

ture n'a pas nié ces retards, mais il a ajoulé

qu'à la fin d'octobre le programme de livrai-

son des superphosphates serait complète-

ment exécuté, et qu'à la fin de novembre il

en serait de même pour les engrais potas-

siques. Toutefois, il ne dépend pas de lui que

ces promesses soient réalisées.

La consommation du lait.

Par décret en date du 10 octobre, dans

tous les établissements servant à leur clien-

tèle des aliments et des boissons, il est in-

terdit, à partir du 15 octobre, de servir ou de

consommer du lait frais ou de la crème à

l'état frais, pur ou mélangé avec une prépa-

ration quelconque telle que thé, café ou
cacao.

Dans le rapport qui précède le texte du
décret, M. Noulens expose que cette mesure

se justifie par la pénurie du lait frais qui déjà

se fait sentir à l'approche de l'hiver et par la

nécessité d'assurer par priorité l'alimenta-

tion des enfants et des malades pour lesquels

le lait frais est indispensable. Mais les éta-
blissements dont il s'agit garderont la fa-

culté de servir du lait condensé.

L'énergie hydraulique.

Voilà des années que sont discutés les pro-
blèmes relatifs à la houille blanche, c'est-

à-dire à l'utilisation de l'énergie hydraulique.
Une bonne solution de ces problèmes est
nécessaire pour le développement normal des
industries électriques destinées à répandre
la force et la lumière; l'Agriculture doit en
avoir sa part. Mais ce n'est pas seulement
sous ce rapport que les populations agricoles
ont à s'intéresser à la houille blanche.
Dans les régions montagneuses, l'énergie

hydraulique est empruntée à des cours d'eau
qui ne font pas partie du domaine public, qui
appartiennent à leurs riverains, et qui four-
nissent aux communes traversées l'eau néces-
saire à leur alimentation, ainsi que celle in-

dispensable aux irrigations pratiquées de
temps immémorial dans ces régions. La cap-
tation de ces cours d'eau, pour en utiliser

l'énergie, compromettrait gravement ces in-
térêts qui sont de premier ordre pour les

populations de ces régions si des précautions
solides n'étaient pas prises pour les sauve-
garder. C'est pourquoi on doit se préoccuper
du projet de loi sur l'utilisation de l'énergie

hydraulique que le Sénat vient d'adopïer
après la Chambre des députés. Par une mé-
thode au moins bizarre, si ce projet est de-
venu définitif, il a été entendu qu'il seiait

rectifié à brève échéance dans quelques-
unes de ses parties; mais ces dispositions ne
sont pas au nombre de celles qu'on vient de
rappeler.

Aux termes delà loi qui sera prochainement
promulguée, l'utilisation de l'énergie hydrau-
lique, c'est-à-dire de la force empruntée aux
cours d'eau, sera désormais l'objet de con-
cessions faites par l'Etat, dans les limites
d'obligations précisées dans les cahiers des
charges. Aux termes de l'article 10, le cahier
des charges devra déterminer notamment les

réserves en eau et en force à prévoir au profit

des communes, des associations syndicales
autorisées et des groupements agricolesd'uti-

lité générale. L'article 28 a décidé que des
règlements *d'a,dministration publique fixe-

ront les conditions d'application de ces ré-

serves. On doit espérer que, dans l'élabora-

tion de ces règlements, les intérêts vitaux
des populations agricoles seront sérieusement
sauvegardés.

Si l'expropriation partielle de l'usage des
'

cours d'eau est d'utilité publique, il importe
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qu'elle n'abou lisse pas à transformer en dé-

sert aride des vallées où l'eau est le grand

facteur de la production agricole. Au Sénat,

M. Charles Deloncle a demandé que la né-

cessité d'un accord entre les intérêts agri-

coles et les intérêts industriels fût bien pré-

cisé, et le sous-secrélaire d'Etat aux Travaux

publics a répondu qu'il ne serait pas passé

outce aux oppositions faites au nom de ces

intérêts. Il n'eût pas été superllu que cet

ongagemenl fût inscrit .nettement dans le

texte même de la loi ; il serait à souhaiter

()u'il (ùi introduit dans le projet recliricalif

que le Gouvernement doit présenter au

Sénat.

Ecole nationale d'osiérlculture.

Des examens d'admission ii riicole natio-

nale d'osiérlculture et de vannerie de Fayl-

Billot (Haute-Marne) auront lieu en no-

vembre. Les candidats doivent se faire ins-

crire avant fin octobre, en s'adressant au

directeur de l'Ecole.

Trois bourses de l'Etal et trois bourses ré-

servées aux orphelins de guerre seront attri-
|

buées aux candidats les plus méritants. Les

orphelins de guerre reçoivent, outre une
Ijourse entière de l'Etat, une bourse d'entre-

tien pour habits, linge, chaussures, etc. La

durée des études est de trois ans. Les anciens

élèves ont des situations très avantageuses

dans l'industrie de la vannerie. L'Ecole s'oc-

cupe du placement de tous.

Ferme Ecole de la Hourre.

Le concours annuel d'admission à la Ferme-
Ecole de la Hourre, près Âuch (Gers), aura

lieu dans cet établissement le lundi 27 oc-

tobre prochain. Les candidats doivent être

âgés de seize ans au moins pour pouvoir se

présenter sans dispense d'âge.

La durée des éludes est de deux ans, pen-

dant lesquels les élèves reçoivent une ins-

truction complète et soignée.

Pour renseignements, on doit s'adresser

au directeur de la Ferme-Ecole.

Cours d'œnologie en Bourgogne.

Le cours d'œnologie préparaloire au di-

plôme supérieur d'études œnologiques s'ou-

viira à Dijon le 15 novembre, puur se termi-

ner lin mars. Ce cours est destiné mux jeunes

gens ayant fait de bonnes études, fils de viti-

culleurs ou de négociants, qui désirent ac-

qu'Tir une instruction théorique et pratique

de l'œnologie. Les inscriptions et demandes
de renseignements sont reçues au Secrétariat

"le l'Université à Dijon, ou à l'Institut œnolo-

gique àDijon.

Une série de cours d'œnologie générale,
d'une durée de dix jours, aura lieu à la Sta-

tion œnologique de Beaune sous la direction

de M. L. Mathieu, du 20 au 30 octobre pro-
chain. Le programme de ces cours est envoyé
franco sur demande. Le nombre des audi-

teurs étant limité, la liste des inscriptions

sera close dès qu'il n'y aura plus de places

disponibles.

Machine à sécher le foin.

On nous fait observer qu'il convient de

compléter l'article inséré dans le numéro du
18 septembre (p. 671) sur un appareil à sé-

cher le foin. La machine qui existe à l'Ecole

d'Agriculture de la Riltli a été construite

par la maison Marti, mais les brevets Hofl'-

mann relatifs à cet appareil ont été cédés de-

puis plus de deux ans à la fabrique de chauf-

fage central, à Berne, dont l'Agence commer-
ciale pour la France et ses colonies a été

confiée à MM. Nathan Bloch fils, ingénieurs

h Paris (50, rue des Marais).

Ecole de mécanique agricole de Mons.

L'Ecole de mécanique agricole de Mons.

province de Ilainaut (Belgique), admet les

cultivateurs belges et étrangers de tout âge

et leurs fils d'au moins seize ans, ainsi que
ceux qui veulent devenir mécanicien conduc-

teur de tracteurs, entrepreneur de hallage,

maréchal constructeur ou marchand de ma-
chines. L'enseignementesl gratuit; les élèves

apportent leurs vivres ou prennent leur pen-

sion en ville.

La réouverture annuelle est fixée au 2 dé-

cembre prochain. L'Ecole doit être fréquen-

tée pendant trois moi'^, les mardis, mercre-

dis, jeudis et vendredis de 9 à IG heures

pour les cours et les travaux d'atelier. Les

exercices de conduite des tracteurs, machines

de culture et de récolte ont lieu en bonne sai-

son sur convocation spéciale. L'Ecole délivre

le brevet de mécanicien conducteur de ma-
chines agricoles.

Vers l'état de paix.

A la suite du vote de la loi autorisant le

Président delà République à ratifier le traité

de paix, un décret en date du 12 octobre a

levé l'état de siège établi en France et en Al-

gérie par la loi du S août 191 i.

Un autre décret de la même date a sup-

primé la Censure sur les journaux. Nous
n'avons eu qu'une seule fois, depuis cinq ans.

maille à partir avec cette personne.

Le traité de paix deviendra exécutoire

après la ratification définitive.

Henry Sagnier.
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LA PROGRESSION DE LA PROPRIÉTÉ PAYSANNE
DANS UNE COMMUNE DU BERRY

Le sens de l'évolution de la propriélé ru-

rale n'a jamais été déterminé d'une façon

très nette. Allons-nous vers une plus grande

concentration des biens ruraux et, par con-

séquent, vers le développement des grandes

propriétés et des grandes exploitations, ou

bien, au contraire, par l'eflet d'un mouve-
ment continu de division, la propriété pay-

sanne absorbe-t-elle peu à peu la grande

propriété? Les économistes et les sociologues

qui se sont occupés de la question sont loin

d'être d'accord à ce sujet.

Les doctrinaires du parti socialiste,

Kautsky et Vandervelde notamment, qui ont

toujours pris position en faveur de li grande

propriété et de la grande exploitation contre

la propriété paysanne, parce que la première

se prête mieux, à leurs yeux, à la réalisation

du programme collectiviste, ont une tendance

à ad(nettre que la petite propriété est envoie

de régression. Emile Vandervelde, le chef du
socialisme belgf-, pour justifier la doctrine

marxiste, a essayé de démontrer sans y par-

venir, dans une étude très documenlêe sur

La projiriélé foncière en Belgique, que la pro-

priété paysanne diminuait au profit de la

grande propriété et de la petite propriété

parcellaire.

En France, il n'est pas douteux, à nolie

avis, qu'^ la propriété paysanne absorbe peu

à peu la grande propriété et que la rapidité

de cette atVsorption va s'accentuer dans la

période d'après guerre. Ce sont là des faits

d'observation courante, qu'il est néanmoins
nécessaire d'appuyer par des chiffres précis.

Les seuls éléments généraux d'apprécia-

tion dont nous disposons sont les statistiques

des co:es foncières publiées par l'adminis-

tration des Contributions directes. Ces statis-

tiques n'ont pas, malheureu-ement , au
point de vue qui nous occupe, un degré de

précision suffisant. D'abord une cote fon-

cière ne correspond pas à un propriétaire, et

on compte approximativement deux cotes

par propriétaire. En outre, dans les statis-

tiques, il n'est fait aucune distinction entre

les cotes urbaines et les cotes rurales. L'aug-

mentation des banlieues des grandes villes

fait ressortir une progression des cotes qui

ne prouve rien au point de vue rural.

Par contre, dans les régions où la pro-

priété est pulvérisée (et ces régions sont

nombreuses et vastes), on constate une ten-

dance au regroupement des propriétés en
exploitations mieux constituées. De nom-
breuses cotes infimes disparaissent. Mais ce

n'est pas parce que, dans une commune de
l'Est, trente cotes de quelques ares auront
disparu et auront renforcé les cotes res-

tantes que la propriété paysanne aura rétro-

gradé et que la grande propriété aura pro-

gressé. Tout au contraire, la propriété pay-
sanne se sera regroupée et consolidée.

En résumé, il n'est possible detirer aucune
conclusion sérieuse des statistiques globales

des cotes foncières, car les mouvements d'en-

semble qu'elles indiquent ne sont que la ré-

sultante de mouvements divers qu'il n'est

pas possible d'analyser d'assez près.

Le seul moyen sérieux d'en tirer parti

serait de prendre une région de grandes pro-

priétés, l'Anjou, le Nivernais ou le Bourbon-
nais par exemple, d'en éliminer le territoire

des villes importantes et d'y suivre le mou-
vement des cotes foncières. On obtiendrait

alors véritablement une indication chiH'rée

de l'évolution foncii're.

Nous avons entrepris ce travail en ce qui

concerne la commune de Vailly-sur-Sauldre

(Cher). Vailly est un chef-lieu de canton

situé dans la partie nord du Sancerrois où la

grande propriété a toujours eu une place

assez importante. C'est un centre exclusive-

ment rural, qui n'est soumis à aucune
inQuence extérieure; il n'est desservi que par

un chemin de fer d'intérêt local de création

récente et la gare de grande ligne la plus

proche (Aubigny-sur-Nère) est à 17 kilo-

mètres. La superficie totale de la commune
est de 1836 hectares. Le territoire imposable

atteignait 1750 hectares en 1835; ce chiffre

est descendu aujourd'hui à 1710 hectares

environ, dont 1 300 hectares de terres et

2G0 lioct ires de prés.

La commune comptait, avant la guerre,

1033 haiùtants; elle est constituée par un
bourg habité par les fonctionnaires locaux,

les commerçants, les artisans, les ouvriers

agricoles, etc., à l'exclusion des cultivateurs

(sauf trois fermes sur la périphérie); ceux-ci

occupent des manœuvreries, des locateries

ou locatures, des métairies ou des fermes

bàlies au milieu des champs qui en dépen-

dent. Quelques manœuvreries ou locatures

sont agglomérées en deux petits villages qui

sont plutôt des hameaux; la presque totalité
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des propriétés forme des exploitations isolées

et autonomes; elles sont sensiblement d'un

seul tenant et constituées par l'aggloméra-

tion de champs clos de haies vives. L'étendue

de ces champs est comprise entre 1 et 5 hec-

tares, et plus généralement entre 2 et i hec-

tares. Il serait facile d'ailleurs d'en accroître

la superficie en supprimant une partie des

haies existantes. Le morcellement n'existe

en fait que pour les prés de la vallée de la

Sauldre (et encore tend-il à se restreindre

beaucoup) et pour les terres possédées par

les habitants du bourg.

En efTet, beaucoup de commerçants ou

d'artisans, et même de journaliers, possèdent

une ou plusieurs parcelles de terre dans le

voisinage du bourg, soit qu'ils les exploitent

personnellement à temps perdu, soil qu'ils

les louent à des cultivateurs.

Il n'existe pas de châteaux sur le territoire

de la commune; on peut même dire que l'élé-

ment bourgeois a été complètement éliminé

au profil de l'élément paysan. Les trois

grands propriétaires de la commune sont

complètement inconnus dans le pays. L'un

habite Sens (Yonne), les deux autres Bourges,

et ils n'ont jamais résidé dans leurs pro-

priétés. Je ne suis pas sûr que tous leurs fer-

miers les connaissent.

Le nombre de cotes foncières, c'esl-à-dire

de propriétaires, a saivi le mouvement ci-

après .depuis 1833, date de l'achèvement du
cadastre :

Année 1835 .

— 1899.

— 1919

.

131

212
•245

Le recensement de 1833 nous a été fourni

par la matrice cadastrale établie à cette

époque ; nous avons procédé nous-même.

en 1899, à un recensement que nous avons
renouvelé cette année. Le mouvement de

division, qui s'est produit de 1833 à 1899,

s'est donc encore accentué de 1899 à 1919,

surtout si l'on remarque qu'il n'y a pas eu de

mutations à tilre onéreux pendant la guerre.

L'évolution foncière qui s'est produite de-

puis 1833 jusqu'à 1919 est résumée dans les

deux tableaux ci-après. Nous avons divisé

les propriétés en quatre catégories :

I. Propriétés bâties et petitei propriétés parcel-

laires (0 à 5 hectares). — Sont comprisps dans
cette catégorie toutes les propriétés bâties et

leurs dépendances (sol. cours, jardins) dont la

surface est toujours inférieure à i hectare et les

propriétés parcellaires, que nous désignons ainsi

parce que presque la plus grande partie des
propriétés inférieures à 5 hectares sont consti-

tuées par des parcelles de labours et de prés

sans bâtiments ruraux appartenant surtout à

des ouvriers agricoles, à des propriétaires n'ha-

bitant pas la commune et à des non-cultivateurs

(commerçants, artisans) qui les louent ou les

exploitent eux-mêmes pendant les loisirs que
leur laisse leur principale profession. On trouve

bien, dans ces propriétés parcellaires, des petites

manœuvrerics ou localeries, qui sont des petites

propriétés rurales indépendantes, mais elles en
constituent la plus infime partie.

II. Propriétés paysannes de 5 à 40 hectares. —
Nous subdivisons ces propriétés en petites,

moyennes et grandes propriétés paysannes. Dans
la région, l'étendue normale de la propriété pay-
sanne, c'est-à-dire l'étendue qu'une famille ru-

rale normale peut cultiver avec ses propres

moyens, sans salariés, est comprise entre 15 et

30 hectares. Au-dessus elle exige l'emploi de la

main-d'œuvre salariée, sauf dans le cas de fa-

milles nombreuses.
III. Propriétés moyennes non paysannes de iO à

100 hectolitres.

IV. Grandfs propriétés de plus de 400 hectares.

I. — Nombre de cotes foncières correspondant au nombre de propriétaires.

/. — Propriétés bâties ou petites propriétés parcetlaires.

Année 1S35

Propriétés de à 1 hectare
— 1 à 5 —

48

33

Totau.t 81

//. — Propriétés paysannes.

Petites propriétés paj-sannes de 5 à 10 hectares M
Propriétés paysannes de 10 à 20 hectares 21

Moyennes propriétés paysannes de SO à 30 hectares 4

Grandes — — 30 à 40 — 2

Totaux 38

[inée 1919



MURS DES CONSTRUCTKi.NS BLIiALES

Le nombre de cotes foncières, c'est-à-dire

de propriétaires, a augmenté de 87 0/0; il a

presque doublé. Sur les 243 cotes foncières

de 1919 nous trouvons 109 cotes se rappor-

tant à des propriétaires qui n'iiabitent pas la

commune, soit qu'il s'agisse d'habitants des

villes, soit de propriétaires ruraux des com-
munes voisines dont les propriétés s'étendent

sur la commune de Vai^y. Les propriétaires

II. — Superficie totale de chacune des catégories de propriétés.

/. — Propriétés bâties ou petites propriétés parcellaires.

Aiigmciitalîon

Année 1835

747

absents, en dehors des trois grands proprié-
taires, sont surtout des petits propriétaires
dont la propriété ne dépasse pas 2 à 3 hec-
tares.

Le nombre des propriétaires résidant
dans la commune, étant de 136, représente
plus de 50 0/0 du nombre des ménages que
l'on comptait avant la guerre.

Propriétés de à 1 hectare 16.77.95
— lào — 82.68.9;;

Année 1899

Ha. a. c.

29.41.72

16.3.69.42

Surface

Ha. a. c.

12.63.77

81.00.47

Diminution

Surface

Totaux. 99.46.90 193.11.14 93.64.24

//. — Propriétés paysannes.

Petites propriétés paysannes de a cà 10 hectares . 75.30.45 153.60.36
Propriétés paysannes de 10 à 20 hectares 286.82.70 201.4V. 10

Moyennes propriétés paysannes de 20 à 30 hect. 101.85.75 200.03.53
Grandes — — 30 à 40 hect. 70.86.70 197.27.89

Totaux 534.85.60 752.38.88

///. — Moyennes propriétés.

Propriétés de 40 à 60 hectares 197.68.25
— 60 à 100 — 394.83.30 247.24.14

Totaux...: 592.51.55 247.24.14

IV. — Grandes propriétés.

78.29.91

75

98

~94

104

85.35.60 30

Grandes propriétés de plus de 100 hectares

Ensemble

522.52.05 511.03.19

97.17.78

126.41.19
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Les calcaires tendres, ou lufs et luITaiix, qui

se débiti-nt à la scie dentée, permettent de

faire des murs en parpaings de O"".!! d'épais-

seur; on (Il trouve des exemples dans les

Charenlps, l'Anjou, etc., mais, pour les habi-

latioiis, il e-t prudent de se ba-^er sur le rè-

glement de Paris exigeant que les murs exté-

rieurs ai.Mil au moins 0"'.22 d'épaisseur

(correspondant aux briques à plat posées en

parpaillots).

Le ciment armé, qui est très recomman-

dable pour lexécution de certains ouvrages,

a été appliqué par erreur à la construction

d'h.ibilHlions : on obtient une plus grande

suii'ace iniérieure utilisable résultant de la

réductuin de l'épaisseur des paroi'^, mais au

détriment de l'hygiène : la maii-on, sonore,

est très froide en hiver; elle est humide par

suite de la condensation de la vapeur d'eau.

Nous avion- cunslalé cela en 1881 sur la

mai'^oii en cnneyit et fer que Monier père

avait CDiislruite dans son chantier de la rue

de la Po'npe, .< Paris, près de l'avenue du

Bois de Boulogne; nous l'avons vérilié chez

des amis habitant des maisons en ciment

armé élevées à Paris, quoique les inté-

rieurs soient revêtus d'un enduit de plaire

maint, nu par des rappointis logés dans le

ciment : il faut dépenser beaucoup de com-

bustible pour assurer le chaurt'age en liiver,

à cause de la bonne conduclibilitédesparois;

de plus, il est difficile d'enfoncer des clous

dans les murs pour suspendre des objets, à

moins de tamponner un gros trou, qu'on ne

peut souvent percer à l'endroit choisi s'il

Coïncide avec un des fers de l'ossature de la

construction.

La construction des murs et des cloisons

nécessite une grande quantité d'eau pour la

confection du mortier; l'eau emprisonnée

dins la partie centrale du' mur ne s'évapore

que trè- lentement, car l'équilibre de l'humi-

diié des matériaux demande d'autant plus de

temps que: les matériaux s'assèchent : la

couclie superlicielle se sècbe rapidement par

son conticl avec l'air; l'eau d'une couche

plus profonde passe, par capillarité, à la

couche superficielle pour s'évaporer à son

tour, lie sorte que l'humidité, cherchant

conslauimfnt à s'équilibrer dans toute la

masse, d lii se déplacer ainsi de l'intérieur

vers l'extérieur ilu mur, pour disparaître en-

suite par évaporalion en empruntant k l'air

la cbiilenr latente de vaporisation, et en re-

froidis-anl le local : en passant devant une

maison en conslruction, ou devant une mai-

son neuve, on éprouve une sensation de frai-

ciieur. 11 faut souvent plus de cinq ou six étés

cliauds pour ([u'une maçonnerie soit assainie :

de là vient qu'on loue à bas prix, pour trois

ou pour six ans, les maisons neuves, les pre-

miers locataires ayant, comme l'on dit fort

bien, à essuyer Ifs plâtres en ne parvenant

pas à cliaulTer leur logement en hiver.

Lorsque les murs restent avec les moellons

apparents et les joints tels que les laissent les

maçons lors de l'élévation de l'ouvrage, l'in-

térieur de la maison est liunude et froide,

surtout avec de< matériaux poreux et gélifs.

Sur une ou sur deux des faces exposées aux

vents pluvieux, l'eau ruisselle et imbibe seu-

lement le mortier des

joints .1 (fig. 188), si les

moellons sont d'une

roclie imperméable;
dans le cas contraire, -4

les eaux de pluie im-

prègenl à la fois les

moellons et les joints.

L'humidité se tran^mel^
dans l'épaisseur de la

maçonnerie, se mani-

feste ù l'intérieur en

rendant le local humide c
et froid par suite de la

quantité de chaleur
absorbée par l'évapora-

lion de l'eau du mur, et

prélevée sur l'atmos-

phère iniérieure de la

maison. Ces conditions

sont nuisibles à la sanlé

des hommes (comme à

celle des animaux et à

la conservation des pro-

duits).

On atténue ces inconvénients par un rc-

Jointoieiiient, et on le supprime par un créj)!

ou un enduit.

Le rejointoiement, qu'on considère souvent

comme une dépense inutile, est un des der-

niers travaux d'achèvement de la construc-

tion qui a eu ainsi le temps de subir une

première dessiccation; on l'efTectue en appli-

quant les principes suivants :

On gratte les joints .4 (fig. 188)sur une pro-

fondeur de O^'.OS à 0"'.0o, avec un crochet en

fer; on balaye la poussière; on mouille les

surfaces et on refait le joint B avec du mor-
tier à sable fin, gâché aussi serré que pos-

sible et comprimé énergiquement dans h-

creux avec le dos de la truelle; il faut éviter

de faire des joints saillants. Quand les pierres

ont leur bord effrité, ou les découpe au ci-

l''ig. 18S. —Coupe VIT
licale du paremenl
e.\térieur d'un mur.
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seau à froid en leur donnant le profil C sur

une profondeur de O^.OS à 0".05; celte opé-

ration du ragréuienl se complète par le ren-

formis /), qui consiste à garnir les joints

avec du mortier et des éclats de pierre {ro-

caillage).

Le crépi ou Venduil d'un mur, avec un mor-
tier de chaux grasse, ou, de préférence, de

chaux hydraulique ou de ciment et de sable

fin (1), permettant le rapide écoulement des

eaux pluviales, protégeant le mortier des

joints, contribue, par suite, à l'assèchement

et à la salubrité de la maison. L'enduit est

indispensable quand les pierres sont gélives.

Il résulte de ce qui précède, contrairement à

une opinion assez répandue, que le crépi ou
l'enduit d'un bâtiment ne constitue pas un
luxe : c'est une dépense des plus utiles.

On préserve encore les murs les plus expo-
sés à la pluie en les revêtant de matériaux
employés dans les travaux de couverture :

ardoises (comme on en trouve de nombreux
exemples au bord de l'Océan), et bardeaux,
qui peuvent recouvrir toute la paroi ou seu-

lement le haut d'un mur de pignon, surtout

quand il s'agit d'un pan de bois ; on utilise

aussi le zinc; pour les constructions tempo-
raires, on emploie, dans le même but, du
carton bitumé.

Max Ringelmann.

UNE GRAVE MALADIE DE LA P0M3IE DE TEHRE ''

LA GALLE NOIRE (SYNCHYTRIUM ENDOBIOriCVM)

Cette maladie est une des nombreuses af-

fections de la Pomme de terre anciennement

connue, mais elle est restée, jusqu'au com-
mencement du présent siècle, rare, localisée

et ne causant que des dégâts sans grande

importance. En quelques années, elle s'est

répandue en Angleterre au point de rendre

infructueuse la culture de la Pomme de

terre dans les localités qui en sont main-

tenant infestées et d'obliger leGouvernement

anglais à prendre des mesures très énergi-

ques pour enrayer ses dégâts en évitant de

laisser contaminer les terres jusqu'ici res-

tées indemnes du parasite et en 'obligeant

les fermiers à ne cultiver que des variétés

résistantes dans celles qui le sont déjà.

Malgré la mer qui nous sépare, les rela-

tions et les échanges de toutes natures, les

enviiis de plantes, en [larliculier, nous expo-

sent à voir un jour cette redoutable maladie

introduite en France sous sa forme virulente

actuelle, si ce n'est déjà fait, et à subir des

dégâts comparables à ceux qu'elle cause en

Angleterre. 11 importe donc de signaler cette

maladie aux cultivateurs, de leur fournir les

moyens de la reconnaître en les faisant béné-

ficier de l'expérience acquise par les Anglais

et de leur indiquer les moyens pratiques

qu'ils ont su trouver pour pouvoir continuer

à cultiver des Pommes de terre dans les

(1) La réfection d'un crépi ou d'un enduit cons-

làbiie l'i'pération dite du raoalemenl.

!2) Le début de la uialadie .le lu gat'e des Pommes
de terre en Angleterre a été signalé dans le Journal

(l'Agriculture pratique du S janvier 1903 (p. 36); plus

tard ^nunléro du 26 octobre 1911, p. 522), M. Charles

(julTroy a .-înalysé tes études faites jusqu'alors sur ce

parasite.

terres reconnues infestées par ce redout ible

parasite. Auparavant, il ne sei'a pas sans in-

térêt de résumer l'historique, l'évolution et

les caractères di^tinctifs de la Galle noire.

Cette tâche nous est facile grâce à deux opus-

cules publiés par les soins du Ministère de

l'Agriculture d'Angleterre (3) auxquels nous

empruntons la substance principale des ren-

seignements qui vont suivre.

htien que la Galle noire n'ait été décrite en

Angleterre qu'en 1902 (41, les agents du Mi-

nistère de l'Agriculture ont acquis la certi-

tude qu'elle existait dans certains districts

« depuis l'enfance delà génération actuelle »

où elle n'avait, toutefois, occasionné que des

dégâts peu importants. Le parasite qui est la

cause de cette maladie a été primitivement

otiservé et décrit en Hongrie, sous le nom de

CIv ysoi^ili/ctis endo/iiotira, par Schilsb.rshy,

puis récemment renommé Sytichylnum ondo-

bioticum, par le professeur Percival, de Rea-

ding.

A l'état jeune, la maladie s'observe autour

des yeu r, sous (orme de petite -.verrues dépour-

vues du mycélium usuel. Le champignon vit

dans les cellules avoisinani l'épiderme, exci-

tant leur subdivision e4, par suite, le grossis-

sement des verrues qui se rejoignent alors et

forment des excroissances plus ou moins vo-

lumineuses, prenant, dans les cas graves, un

(3) Bjuril of Ai/iicullure iiinl l'isherics, Leoflel,

n" 105, Black Scati of l'olaloes, augnst 1914, p. 1 àlO,

fig. 1 à 4. Réimpression, may 19i9, p. 1 à 6, fig. 1

à 3. — List of oarielies approvd for ptanling m
1919. November, 1918.

(i) Journal of Boanl of Agricullure und Fisheries,

deceaiber. 1912
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aspect coralloïde dont la figure 189 montre
l'aspect, quijlui a fait donner en Angleterre

le nom de « Maladie du Chou-Fleur. »

Durant le cours de l'été, la maladie se

répand à l'aide de zoospores mobiles qui

infestent les tubercules encore sains. Plus

tard, des spores hivernantes se forment dans
les tubercules infestés. Les excroissances,

d'abord blanches, deviennent noirâtres avec

l'âge, se décomposent et laissent suinter un
liquide foncé qui libère les spores. Celles-ci

Fig. 189.—Tubercule de Pomme de terre fortement attaqué par la Galle noire
et commençant à se décomposer. {Photographie communiquée par le

Board of Agriculture d'Angleterre.)

retournent ainsi à la terre où elles peuvent
persister plusieurs années.

La vigueur des plantes n'est pas affectée

par la maladie au début de leur végétation
;

fréquemment même elles portent des feuilles

plus grandes et plus vertes que celles des

plantes saines et elles restent parfois plus

longtemps vertes; cette particularité a pu
servir à les distinguer. Cependant, la maladie

attaque parfois la base des tiges, au-dessus

ou au-dessous du niveau du sol et on observe

alors les mômes excroissances caractéris-

tiques que sur les tubercules. Dans ces cas,

les fanes noircissent et périssent prématuré-
ment. Les rhizomes et jusqu'aux inflores-

cences peuvent parfois se trouver infestés.

Tous les tubercules de la même touffe ne
sont pas uniformément atteints, les plus

éloignés peuvent être indemnes, surtout si on
les arrache prématurément.

Lorsqu'elle est établie dans un terrain, la

Galle noire est extrêmement persistante, mais
elle ne s'étend, heureusement, que très lente-

ment et par les cinq moyens suivants :

1° Les spores du cham-
pignon peuvent être en-

traînées par l'écoulement

naturel des eaux ; l'obser-

vation a démontré que
la maladie ne cheminait

qu'à raison d'environ 25

centimètres par an. Sur

une pente, l'extension est

de 70 centimètres et elle

se produit toujours du

côté bas; la maladie n'est

pas ascendante.

2° La maladie peut se

répandre par les fanes et

les tubercules infestés

que l'on jette aux ordures.

Plusieurs cas d'infection

dû à ce genre de disper-

sion ont été observés. Il

est maintenant obliga-

toire, sous peine d'une

amende de 250 fr., de

brûler les fanes et les tu-

bercules malades ou de

faire bouillir ces derniers,

l'un ou l'autre procédé

détruisant les spores
;

3° Lorsque les tuber-

cules malades et les éplu-

chures sont donnés crus

au bétail, les spores pas-

sent dans le corps des

animaux sans y perdre

leur vitalité, et lorsque leur fumier est enfoui

dans les terres destinées à la culture des

Pommes de terre, la maladie s'y trouve

transportée. Une amende punit également

cette façon de procéder;
4° La maladie peut être transportée par la

terre qui se fixe aux chaussures, aux roues

des voitures, aux instruments et outils de

culture;

3° Elle peut également l'être par les ani-

maux et les oiseaux qui circulent ou pâtu-

rent sur un terrain ayant produit des Pom-
mes de terre malades.
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L'intensité d'invasion de la Galle noire va-

rie nettement suivant les saisons. Durant les

années sèches, des endroits reconnus infes-

tés ont produit des récoltes saines, dont les

tiges seules était affectées, tandis que dans

les années humides, toutes les parties souter-

raines se trouvaient détruites et les plantes

ne tenaient presque plus à la terre.

Cette dernière remarque est rassurante

pour notre pays, plus chaud et plus sec que

l'Angleterre. On peut donc espérer que si la

Galle noire y e>t introduite, elle n'y causera

pas de dommages aussi importants et que

ces dégâts seront d'autant moindres que la

région sera plus méridionale.

Plusieurs autres sortes de Galles ont été

plus ou moins anciennement observées sur
la Pomme de terre qui ne peuvent être con-
fondues avec la Galle noire qu'à l'état juvé-
nile, où l'aide d'une loupe devient utile pour
distinguer les pustules. Le Rhizoctonia So-
lani cause la « variole » des tubercules qui

présentent des pustules d'abord blanches,

puis brunes, de la grosseur d'une tête

d'épingle, tantôt solitaires, tantôt groupées,

qui se détachent facilement. Plus fréquem-
ment, ils se couvrent d'excroissances épider-

miques fendillées, d'aspect croûteux, qui ont

reçu les noms de « galles, croûtes, rhyti-

domes », qui les rendent peu attrayants et en

Fig. 190. — Pommes de terre atteinte.s de la Galle ordinaire ijiibevcinia scabie^). ^ {Photo S. M.]

diminuent la valeur commerciale et même
alimentaire en ce sens qu'il faut faire des

épluchures épaisses, mais la chair reste

saine et parfaitement culinaire.

Ces taches sont l'œuvre de deux Champi-
gnons dont l'un, anciennement connu, est le

Tubercinia ou Oospora scabies et l'autre, de
distinction plus récente, est le Spongospora
sublerranea que les Anglais désignent sous
le nom familier de Corky ou Poivdery Polalo

Scab (1). Leur similitude étant assez grande,
nous n'entreprendrons pas d'en donner les

caractères distinclifs ; les lecteurs intéressés

les trouveront aux sources indiquées en
renvoi.

(1) Notices publiées par le « Board of Agriculture.»

11 suffira, pensons-nous, pour [permettre de

distinguer cette affection, bénigne compara-
tivement à la précédente, d'en représenter

deux tubercules (fîg. 190) que nous avons
récemment recueillis aux environs de Paris.

On remarquera que la Galle noire se mani-
feste d'abord autour des yeux pour s'étendre

ensuite et que la 'pourriture en est l'issue

finale, tandis ;que chez les dernières Galles

que nous venons de ciîer, les pustules se for-

ment indifféremment sur toute la surface du
tubercule qui reste toujours sèche et ne se

pourrit pas, sa chair restant saine lorsque

aucun autre parasite, notamment le Phyto-
phlhora infestons, ne l'a pénétrée.

(.4 suivre.) S. Mottet.



SUR LA VALEUR DES ARBRES KUUITIERS

SUR r.A YALEUK DES ARBRES FRUITIERS

Je lis, dans voire numéro du 4 septembre,

un article tiré de la u Cidrerie frani^aise »

donnant, restimation des experts de l'Etat

pour la fixation des indemnités en cas de

destruction dos arbres fruitiers.

Si je comprends bienelsi je prends comme
exemple un pommier à cidre, je vois que sa

valeur augmente de 1 franc par an jusqu'à

trente-cinq ans, puis de 2 francs jusqu'à

soixante ans pour diminuer ensuite de 2 fr.

par an jusqu'à quatre-vingts ans, époque à

laquelle l'arbre n'a plus que la valeur du bois

de chauffage.

Je voudrais savoir sur quelles bases i-nj-

sonnées on augmente ainsi la valeur de

l'arbre, d';ibord de 1 franc, en.suite de 2 fr.

Question d'observation probablement dans
un milieu donné, comme on l'a fait pour le

peuplier qui, dans certaines régions, rap-

porte 20 sous par ^in.

Je comprends mieux la diminution pen-

dant la période de déclin, bien que je me
demande encore pourquoi on a choisi le

cliiffic de 2 francs à diminuer pendant vingt

ans, de sorte que l'arbre, arrivé à quatre-

vingts ans, son extrême longévité, n'a plus

que la valeur du bois de chauffage — mais
en même temps, d'après les calculs, vaut

encore 51 fr. 50.

Aussi, c'est pour mettre en garde vos lec-

teurs contre ces chifl'res par trop empiriques,

que je me propose de mettre sous leurs yeux
un tableau comprenant des évaluations faites

avec des méthodes dilTéienles.

Ma méthode a été expliquée dans les numé-
ros ilu journal Jardinage (numéros de mars
et juillet 1911)).

(jette méthode est basée sur ceci : l'arbre

fruitier est un capital, puisque c'est une source

de revenus. Le revenu étant variable, le ca-

pital l'est également. Ce capital est d'abord
çjibiéraleur et représente le prix d'achat de
l'arbre augmenté des frais qui se reprodui-

sent et s'ajoutent annuellement (loyer, fu-

mures, soins, etc.).

i.e capital générateur fait place lors de la

production des fruits au ra/iilal producteur.

Celui-ci se calcule d'après la récolte moyenne
de plusieurs années, diminuée des frais.

J'ai établi pour cela des formules que l'on

peut adapter à toutes les essences fruitières.

V ou valeur = G G ou capital générateur jus-

qu'à la période de production.

Pour trouver G G il faut connaîlre :

A ou prix d'achat, plus frais de premier éla-

hlisse aient
;

B ou frais annuels multipliés par l'âge de
plantation.

C G = A+B.
Sitôt que l'arbre se suffit à lui-même, il devient

capital producteur G P.

Pour trouver G P il faut connaître :

r ou valeur moyenne île la récolte.

/ ou moyenne des frais.

R ou revenu net de la récolle qui s'obtient

en retranchant /' de r.

En capitalisant au taux t, soit à 3 0/0, le re-

venu net de la formule d'évaluation est la sui-

vante :

Valeur ou V^ G P ou —-—
.

La vie de l'arbre est limitée, il faut donc
connaître sa longévité dans une région don-
née. Il faudra éteindre avec lui le capital

producteur que l'on diminuera chaque année
à partir de la période de décrépitude. Si

celte période va, pour un arbre, de soixante à

quatre-vingts ans, soit vingt ans, nous dimi-

nuerons le capital producteur de 1/20 par

an.

D, ou décrépitude étant égale à vingt ans.

T étant égal au nombre d'années écoulé dan.»-

T
celte période, nous auions à diminuer - .

La valeur de l'arbre sera :

100 X It T
t D'

Valeur ou V = CP ou

Exemple, un pommier à cidre :

Durée du capital générateur, 10 ans j , . ... „„
f,„j , t„ - -,i î Longévité, 80 ans.— producteur, lO ans ^ ° '

Périoie de décrépitude. 20 ans de (10 à 80 ans,

A 10 ans, V = CG ou (A + B, soit 7 (r. 50

-f ;1.20X 10) = 19 fr. riOV

. -.n V PD IQOXR .^ 100X3.20A 20 ans,V= CP ou ;— so:t z = (il tr.:
/ 5

A30aas,V= CPouH^soitH^^4«:^ = 12Sfr.:

De iO à CO ans, V = CP ou
100 XI!

. 100X10
soit i^^— = 200 fr.;

T .. 100 X 10
A "Oans, V= CP — -g

soit ^
A 80 ans, V= valeur du bois seul.

10 = 100 fr.;

M. Breton-Bonnard, dans « La Cidrerie

française ->, arrive avec sa méthode aux chif-

fres suivants qui me paraissent trop infé

rieurs en se basant sur la production dont il
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ne lient aucun coaiple, se conLentanl du

facteur âge. Ainsi :

à 10 ans, son arbre vaut 16.oO au lieu de lt),:;0

à 20 ans — 26.50 - r.i fr.

à 30 ans — 36.30 — lix fr.

à 40 ans — 31.30 — 200 fr.

à 60 ans - 91.50 — 2ii0 fr.

à -0 ans - 11.50 - 100 fr.

à 80 ans — 31.50 — valeur

et valeur du bois du bois.

N'ntre formule s'applique également aux

arbres laillés et soignés dans les jardins frui-

tiers. Ici, il faut beaucoup plus de soins, par

conséquent beaucoup plus de frais. Mais le

produit se vend généralement plus cher.
M. Breton-Bonnard établit encore, pour

les formes quenouilles et espaliers, des prix
arbitraires que nous ne pouvons discuter
parce que peu explicites.

Il est bon de souligner ces difTérences d'ap-
préciation, surtout en ce moment de fixtition

des indemnités pour dommages de guerre.
Nous prenons ici la défense de millions de

sinistrés de la Guerre qui ne doivent pas être
lésés par d^s évaluations trop faibles, sou-
vent empiriques et fausses.

Paul Lécolier,
Pciiiniiiriilc-Expei-t à La Celle Saint-Clou(l(Seine-el-Oise).

LES PRIX DE REVIENT EN AGRICULTURE
La Société centrale d'Agriculture du Gard,

ayant reçu de la Direction des Services agri-

cole un questionnaire qui lui a paru tendre à des

mesures qu'elle juge, par avance, vexatoires, a

cru devoir répondre par la lettre suivante :

La Société centrale d'Agriculture du Gard,

convoquée le 29 septembre .1919 pour ré-

pondre à un questionnaire concernant le prix

de revient du vin, qui lui est soumis par la

Direction des Services agricoles du Gard, se

refuse à examiner les diverses questions qui

lui sont posées, tant qu'il ne lui sera pas dé-

montré que le Gouvernement procède à des

recherches semblables concernant toutes les

autres branches de l'Agriculture, et aussi

tous les produits industriels ou commerciaux.

Si l'arbitraire doit être, un jour, pratique

courante en République, il convient qu'une

catégorie de citoyens ne soit pas la seule à en

connaître les excellents... ou détestables

effets. Si l'Etal veut se livrer à une étude des

prix de revient, la Société centrale d'Agri-

culUire du Gard prend la liberté de lui con-

seiller de la commencer en l'appliquant

d'abord à des produits dont le prix de revient

est le plus facile à établir, puisque les frais

de production sont pour ainsi dire inexis-

tants, tandis que le questionnaire ministériel

lui-même démontre, par la diversité des

questions, la diversité et l'importance des

frais nécessaires à la production du vin.

L'Etat découvrirait aisément des produits

qui valaient avant guerre 7 fr. les 100 kilogr.

et se vendent aciuellement 50 à 60 fr. les

100 kilogr. ; d'autres qui valaient à grande
peine iO fr. les 100 kilogr. avant guerre, se

sont arrachés littéralement à 150 fr. les

100 kilogr. pendant la guerre et se vendent
encore à ces prix.

Nous demandons une étude comparative
approfondie et ne craignons aucunement les

résultats. Nous ajoutons que ces produits,

obtenus presque sans frais, et vendus com-
parativement plus cher que le vin, sont parmi
les produits que le viliculteur est précisé-
ment obligé d'acheter.

La Société centrale d'Agriculture du Gard
regrelte d'a\oir à répondre à la Direction des
Services agricoles, avec laquelle elle a tou-
jours entretenu, et désire entretenir toujours
les relations les plus cordiales, par un refus
catégorique. Elle n'a en vue, en agissant
ainsi, que la défense des libertés agricoles,
et la non acceptation anticipée d'un arbitraire

que l'on devine, et contre lequel elle croit

devoir annoncer qu'elle luttera à outrance,
si jamais il venait à se produire.
La Société centrale d'Agriculture prend, en

terminant, la liberté de faire remarquer que
si, comme du reste les commerçants et les

industriels, les agriculteurs (au moins pour
ceux qui ont eu la chance de récolter) ont
fait des bénéfices plus considérables pendant
certaines années seulement de la guerre, ils

n'ont pas marchandé à leurs ouvriers les sa-

laires que ceux-ci ont réclamés; que par cette

bonne entente entre employeurs et em-
ployés, le calme le plus parfait régne actuel-

lement dans les régions agricoles; que par ce

calme et grâce au retour des démobilisés, la

production a chance de s'accroître, et que,
dès lors, la loi de l'offre et de la d'jmande
interviendra forcément, peu à peu, de la fa-

çon la plus heureuse. Elle laisse au Gouver-
nement la responsabilité de tous les événe-
ments qui pourraient se produire, au cas où,

à la suite de vexations inopportunes, les sa-

laires actuels viendraient à ne plus pouvoir
être fournis aux ouvriers agriculteurs, à celie

catégorie qui, pendant la guerre, a payé le

plus large impôt du sang.

COSTE,

Président de la Société centrale

dApricuIture dn Gard.
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RÉSULTATS APPROXIMATIFS DE LA RÉCOLTE

DU FROMENT, DU MÉTEIL ET DU SEICxLE EN 1919

DKPARTEMKNTS

FROiMENT

Surfaces

ense-

mencées.

Hectares.

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitres.

Quiiitaux

métriques

Surfaces

ense-

mencées.

Hectares.

MKTEIL

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitros.

Quintaux

métriques

Surfaces

ense-

menci^es.

Hectares.

SEIGLE

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitres.

Quintaux

métriques

PREMIÈRE RÉGION (nORD)

Aisne
Calvados
Eure
Eure-et-Loir
Manche
Nord
Oise
Orne
Pas-de-Calais..

.

Seine
Seine-Inférieure
Seine-et-Marne.
Seine-et-Oise. .

.

Somme

Totaux .

18 700
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DÉPARTEMENTS

FROMENT

Surfaces

enso-

meocëes.

Hectares.

PRODUIT EN GRAINS

Hoc-

tolitres.

Quintaux

métriques

Surfaces

ense-

mencées.

Hectares.

METEl L

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitres.

Quintaux

inétriqueE

Surfaces

ense-

mencces.

Hect ares

SEIGLE

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitres.

Quintaux

métriques

CINQUIÈME RÉGION (eST-CENTRAl)

Ain
Hautes-Alpes .

.

Côte-d'Or
Doubs
Isère
Jura
Rhône
Saône-et-Loire.
Savoie
Haute-Savoie .

.

Totaux

5S 200
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L'ŒUVHE DE LA CHAMBUE SYNDICALE

1)K LA MOTOCULTURE DE FRANCE

La Semaine de Molorulluio d'aiilumne

vient de se terminer à Senlis.

Bien qu'elle n'ait point été favorisée par

un temps particulièrement beau, l'affluence

des visiteurs fut grande, et le nombre des

transactions assez considérable. Ce qui frap-

pait au premier chef, c'est que tous les

appareils elTectuaient leur labour.

La culture mécanique a fait encore des

progrès depuis la dernière semaine de prm-
temps. Enfin, la construction franç:iise voit

couronner ses ert'orts et, maintenant qu'elle

l'"ig. Uil. — Le C-iiiilaine Julien,

Président île la Clifiiiilire sjndic.ile île Motoeullure.

peut ti'availler à l'œuvre de paix, elle montre
aux étrangers qu'elle est capable d'exécuter

des instruments solides, pratiques, que le

cultivateur regarde avec intérêt.

C'est en grande partie ù, la Chambre syndi-

cale de la Molocullure de France que revient

l'honneur d'avoir orienté vers l'Agriculture

nos grandes indusiries de guerre. Les pre-

miers fondateurs de cette chambre eurent

l'audace iieureuse de la créer avant même
que l'induslrie soit née.

Par leurs elTorls, et surtout par l'impul-

sion et l'activité du président de la Chambre
syndicale, M.Julien, l'industrie s'orienta vers

le tracteur agricole et la Chambre syndicale

de la Motoculture est maintenant une asso-

ciation puissante, ordonnée.

On a souvent dit, à juste titr»', et Cfla pa-

raît d'ailleurs une redite, que la culture mé-
canique est indi-pensable devant la [lénurie

de notre main-d'œuvre agricole. La Cham-
bre syndicale de la Motoculture et les con-

structeurs français doivent donc recevoir du
Gouvernement tous les encouragements et

toute l'aide nécessaires.

Une autre difficulté dans nos c impagnes

est le manque des mécaniciens ruraux; la

Chambre syndicale de la Motoculture a, là

aussi, un vaste champ ouvert à son activité;

d'accord avec le niinisIèrH de l'.Xgriculiure,

des batteries-écoles de motoculture fenvent

être facilement constituées. Ce pourraient

être des écoles ambulantes rattachées, par

exemple, à chaque Office régional, et qui

constitueraient les premiers fondements des

écoles de mécaniciens ruraux.

La deuxième visite faite aux démonsira-

tions organisées par la Chambre syndicale

parle Président delà Répulilique accoujpa-

gné du ministre de l'Agriculture semble déjà

nettement indiquer que l'aide des Pouvoirs

publics est acquis à l'œuvre de la Chambre
syndicale.

La Semaine de Motoculture d'automne

réunissait cinquante maisons présentant

75 appareils.

Des éliminatoires étaient imposées aux

concurrents. Ces éliminatoires consislaient

uniquement en un minimum de surfice à

travailler à une profondeur déterminée, sui-

vant la force en II. P. de l'appaieil. Presque

tous les exposants y satisfirent. Ce n'était

pas un véritable concours ; le classement

méthodique, certain, des appareils de cul-

ture mécanique dépend de nombreux fac-

teurs et il faudra encore travailler beaucoup

pour trouver les difTérentes épreuves qui

permettront de déterminer un véritable clas-

sement.

Une Commission technique, présidée par

M. Léon Roland, agriculteur réputé de l'Oise,

et composée de commissaires et de couimis-

saires adjoints, parmi lesquels il convient de

citer nos collaborateurs Henry Girard el

Greilsammer, contrôlaient les essais.

Un banquet réunit le 2 octobre tous les in-
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viLés do la Chambre syadicale. Le minisire

de l'Agricultiirc et le Préfet de l'Oise ne pu-

rent y assister. Il était présidé par M. Julien

entouré de MM. Faisant et Plissonnier, dé-

putés, M. Rémy, président du Syndicat des

agriculteurs de l'Oise, M. Ileni'y Sagnier, les

repré.sentants dos grandes associations agri-

coles: MM. Loreau, Petit, H i lier pour la So-

ciété des Agriculteurs de France, M. Messier

pour la Société nationale d'Encouragement à

l'Agricnllure, les représentants des ministres

de la Reconstitution Industrielle (lieutenant-

colonel Arago) et dos Régions libérées

(M. Desouches), M. Goudard, ancien chef du
Service de la Motoculture, commissaire gé-

néral de la Semaine, M. Delieuvin, commis-
saire délégué de la Chambre syndicnle.

Au dessert, plusieurs discours furent pro-

noncés : M. Julien, dans une éloquente im-

provisation, retraça l'œuvre de la Chambre
syndicale, et dans une image émouvante
compara nos trois couleurs nationales aux

idées directrices de la manifestation : le rouge,

rappelant le sang de nos glorieux soldats

tombés pour la défense du sel aujourd'hui la-

bouré; le bli'u, rappelant l'immensité de la

voûte céleste et par la môme l'immensité de

la tâche à accomplir; entin le blanc, synthèse

(le toutes les couleurs et parlant la présence

au concours de toutes les maisons françaises

ou étrangères,

M. Faisant, député de l'Oise, parla de l'as-

sociation nécessaire de tous les agriculteurs

vn

et but à l'union de l'Industrie et de l'Agricul-
ture, « sœurs rivales aujourd'hui réunies >>.

M. Victor Boret, ancien ministre, dont
chacun se rappelle l'activité et l'intérêt qu'il

porte à tout ce qui touche la culture mécani-
que, dut, devant l'accueil chaleureux qu'il

reçut des convives, prendre la parole. Il

afhrma son dévouement à l'Agriculture et

aux constructeurs français et constata avec
joie que la motoculture était maintenant en
trée dans la pratique.

Le sous-prélet, |niis le maire remercièrent
la Chambre syndicale d'avoir choisi Sentis,

qui commence à renaître de ses cendres,
comme lieu de la démonstration.

Lnfin, M. Plissonnier, en quelques mots, in-

diqua aux agriculteurs présents toute la con-
liance qu'il avait dans le rôle des Offices ré-

gionaux pour le développement du progrès
agricole.

» *

Que la Chambre syndicale de la Motocul-
ture de France ne relâche pas ses efforts ! Par
son travail incessant, elle doit arriver à ce
i|ue le constructeur français fournisse à
l'agriculteur un appareil simple, solide, bon
marché, pouvant lutter avantageusement
avec l'appareil étranger. Ce faisant, elle con-
tinuera à rendre de grands services à l'Agri-

culture et à l'Industrie françaises. Qu'elle

soit d'ores et déjà félicitée pour ce qu'elle a
déjà fait.

R.VYMON'D DUPRÉ.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du S octobre 1919.

Prét^idence de M. Viger.

Correspondance.

M. Emile Mer, membre, et .M. i'h. Giiyot, corres-

pondant, qui avaient été délégués par l'Académie
au Con^^rès de la Natalité, organisé récemment à

iXaucy, transmettent leurs rapports présentés à
ce con^'rès et les conclusions qui ont été adop-
tées sur leur initiative.

Statistiques agricoles anglaises.

M. Henri/ Saunier signale à l'Académie la pu-
blication, par le Boardof Agriculture de Londres,
des relevés préliminaires sur les cultures de la

(irande-Bretagne et du Pays de Galles en 1919.

D'après la comparaison avec les résultats de
Tannée 1918, l'augmentation dans l'étendue des
céréales et des pommes de terre s'est arrêtée.

Annales du Bureau central météorologique.

M. Angot fait liommage à l'Académie du
tome 1[ des Annales du Bureau central météoro-
logique pour 1914.

Sur la production en France du bois propre
à la fabrication de la pâte à papier.

M. fl. nickel rappelle que l'Académie d'Agri-

j

culture a été consultée par le Cercle de la Li-

brairie et de l'Imprimerie sur la question de
savoir s'il serait « possible de développer, en
France, la production des bois propres à la fabri-

cation de la pâte à papier, de façon à diminuer,
dans une notable proportion, l'importation des

pâtes à papier étrangères, sans nuire pour cela

à l'ensemble de la production du pays «.

Il est, en effet, exact que les bois indigènes

n'entrent que pour une très petite part dans
notre industrie papetière. Les firmes les plus

importantes n'en emploient souvent pas du tout,

quelques-unes même ne reçoivent que de la pâte

à l'papier toute faite. Seules, de petites usines

utilisent exclusivement les ressources locales.

Cet état de choses tient principalement à deux
causes. D'une part, la papeterie n'utilisant que
des bois tendres trouve sa matière première
surtout dans les forêts septentrionales (Pays

Scandinaves, Russie, Canada) qui sont à peu près
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exclusivement peuplées de bois éminemment

propres à la fabrication du papier. D'autre part,

le prix des bois indigènes est, en général, bien

supérieur à celui des essences similaires du

Nord , et la hausse des bois résultant de la guerre

ne pourra qu'accentuer cette didérence.

On peut donc dire qu'actuellemenl il ne

semble pas qu'on puisse au^'menter dans des

proportions notables le rendement en bois à

papier des forêts françaises. Tout au plus pour-

rait-on rechercher une meilleure utilisation de

certains bois, comme celui du tremble, qui, très

fréquemment échappe à cette destination lo-

gique.

Dans les boisements en sol pauvre, M. Hickel

estime que nous pourrions faire une part plus

lar^e aux essences susceptibles de fournir de la

pâte à papier, et parmi celles-ci, il cite, en pre-

mière ligne, le pin Weymoulh beaucoup trop dé-

crié, de rapide et belle croissance.

M. Hickel, en terminant, signale l'intérêt de

reprendre les études commencées avant la

guerre sur l'utilisation des bois coloniau-x; pour-

quoi aussi ne pas employer l'alfa de nos posses-

sions de l'Afrique du Nord, alfa dont tire si

grand parti l'industrie anglaise'?

Mais en résumé, suivant M. Hickel, il n'est pas

possible de concevoir l'utilité de la création,

avec l'appui des Pouvoirs publics, d'une grande
entreprise de plantation des bois nécessaires à

la pâte à papier en France.

M. Linilet, à propos de l'Alfa, rappelle que le

papier d'alfa est un papier de luxe auquel on est

habitué en Angleterre, et dont on ne se sert pas
en France; puis, comme le signale M. Develle,

les Anglais emploient surtout l'alfa pour la fa-

brication du papier parce qu'ils ont du fret. Il

nous faudrait installer des usines dans le Sud
oranais même, mais là se présentent des diffi-

cultés d'ordre technique, manque d'eau dans le

pays et le chlorure de chaux que l'on doit em-
ployer pour le traitement de l'alfa se décompose
dans les pays chauds.

Les bois des colonies françaises.

M. J. Dyhowski fait ressortir, avec force, le rôle

qu'est appelé à jouer notre vaste empire colonial

dans le relèvement de notre situation écono-
mique si nous savons tirer parti des richesses

que nous y possédons.

Cette communication elles observations qu'elle

a provoquées seront analysées ultérieurement.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE

— N" 6275 [Orne). — Le meilleur procédé

pour détruire le charançon du blé consiste à

soumettre le grain à l'action des vapeurs de sul-

fure de carbone à raison de 30 à 40 grammes de

sulfure par hectolitre de grain. A cet effet, le

grain est placé dans des tonneaux pouvant être

bouchés hermétiquement aussitôt que la dose

de sulfure y a été introduite. Après avoir roulé

les tonneaux pour assurer une répartition égale

des vapeurs toxiques dans toute la masse du

erain, ou laisse l'action du sulfure se prolonger

pendant quarante-huit heures. On ouvre ensuite

les tonneaux, on renverse leur contenu et on

aère largement. Au cours de l'opération, il faut

éviter de se servir d'aucune lumière ou feu et

veiller à ce qu'on ne fume pas, le sulfure de

carbone étant susceptible de former avec l'air

des mélanges détonants.

En même temps qu'on traite le grain, il faut

procéder à un nettoyage soigneux du grenier.

Puis, en ayant hermétiquement obturé les ou-

vertures, on y fait brûler du soufre à raison de

3 kilogr. par 100 mètres cubes de capacité, en

ajoutant un peu de salpêtre pour faciliter la

combustion. — (P. L.)

— N" 8399 (Parts). — La multiplication des

peupliers s'opère généralement, dans les ter-

rains humides, par la plantation dans le sol de

boutures de 2". 50 à 3 mètres provenant de

branches âgées de trois ou quatre ans ; on les

enfonce dans le sol par le gros bout taillé en

biseau allongé, à la profondeur de 50 à 60 centi-

mètres. Dans les autres natures de terrain, il

est préférable d'établir une pépinière dans la-

quelle on plante des boutures qui fourniront des

plants destinés à être mis ultérieurement en
place; ces boutures sont des rameaux de
l'année. La meilleure époque pour planter les

boutures est le mois de mars.
Vous pourrez vous procurer des boutures de

peuplier de la variété Eucalyptus Sarcé en vous
adressant à MM. Marion, pépiniéristes à Pont-
vallain (Sarthe).

— H. D. {Aisne). — Les rapports entre assu-
rés et Compagnies d'assurance ne sont pas

encore légalement établis en ce qui concerne la

période de guerre et d'occupation dans les ré-

gions envahies par l'ennemi. Nous ne connais-
sons aucune mesure qui ait prononcé l'annula-

tion des polices d'assurance souscrites avant les

hostilités; en principe, ces contrats continuent
valablement, et vous êtes redevable légalement
des primes échues et courantes. Nous pensons
que les Compagnies d'assurance prolongeront la

durée de leur contrat pour une période équiva-
lente à celle ou elles n'ont pu garantir le risque

d'une façon effective. La conséquence d'une telle

décision serait la non perception des primes cou-
rues pendant l'occupation. Mais rien n'est décidé.

Nous vous engageons à ajourner tous règle-

ments de primes écoulées, à payer le s primes
actuelles et à faire établir les avenants nécessités

par la réduction de votre risque. _Le paiement
des primes, ne constituant pas un dommage di-

rect, ne peut entrer en compte dans les dom-
mages de guerre. — (M. D.)
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2.70; les vaches, 2,20 à 2.50; les taureaux, 2 à 2.33

le demi-kilogramme net.

Sur les veaux, cours en baisse de 2"j centimes par

demi-kilogramme net. On a coté les provenances
JEurt-et-Loii-, Yonne, Loiret et Brie, 4.75 à S.ciO; de
l'Ouest, 3.73 à 1.25; de la Mayenne et de la Sarlhe,

4.2ii à 4.73.

Prix plus fermes sur les moutons, cotés coiunie

suit : moutons du Centre, 4.25 à 4.75; brebis, :'>.2:)

;i 3.75; du Midi, 3 i i fr.; d'Algérie, 2.75 à 3.50.

Cours en hausse de 20 centimes par derai-kilo-

graninie vif sur les porcs.

On a vendu les porcs gras, 3.23 à 3.35; Us coches,

3.13 à 3.25 ; les porcs africains, 3.13 à 3.25.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

.^ineoés. LaViU. Vaug. La^ill. Vaug.

têtes têtes têtes têtes têtes

Bœuts 3 313 1 >

Vaches 2 718? 206 156 54S 136

Taureaux 296 ' »

Veaux 1 990 1 467 371 490 98

Moutons 18 422 1742 972 1570 390

Porcs 2 2S0 1510 1203 190 3!4

Prix maxiina du kilogramme

Au poids net. Au ])oids vif.

I'" q- 2' q. 3* q. l'rix extrêmes.

Bœufs 5.:6 4.86 4.36 1.60 à 3.26

Vaches 5.16 4.86 4.26 1.55 3.26
Taureaux.... 4.50 4.20 3.86 1.60 2.72
Veaux 10 10 8.80 7.60 2.50 6.60
Moutons 9.50 8.S0 8. 00 2.64 4.80
Porcs 9.72 9.58 9.42 6.30 6,70

Dans les départements, on cote :

Avignon, par kilogr. poids net : bœufs, 3 à 6 fr.;

vaches, 3 à 6 fr.; veaux, 4.80 à 5.30; porcs, 5.75 à
6. 15; agneaux, G. 50 à 7 fr.; par kilogr. poids vif:

moutons, 8 à 9.50.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2 à

3.70; veaux, 3 à 4.50; moutons, 3 à 4.20.

Caen, par kilogr. poids vif : bœufs, 2 à 2.60;
veaux, 4 à 4.50; moutons, 3.25 à 3.75; porcs gras,

4.20 à 4.50.

Chartres, par kilogr. poids net : veaux, 10.50 à
11,50.

Dijon, par kilogr. poids vif: porcs, 7 à 7.10; par
kilogr. poids net : moulons, 6 à 8 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids net : bœufs, 5.10

à 6 fr.; veaux, 5.20 à 6 fr.; moutons, 6.50 à 9.50.

Nancy, par kilogr. poids vif : porcs, 6.50 à 7.25;
veaux, 5 i 6.50; par kilogr. poids net : moutons, S à
9 Ir.

Seu'chdlel, par kilogr. poids vif : porcs, 6.20 à

6.30; par kilogr. poids net : veaux, 7.25 à 8 fr.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bo-ul.

1/4 de derrière. 2 00 à 5 60 Train». . . . 3 50 à 7 00
1/4 de devant. 1 6o 1 80 Cuisses .... 2 50 4 40
Aloyau .... 4 00 S 00 Pis et collet. . 2 20 3 60
Paleron ... 1 80 4 00 Bavette .... 2 00 4 80

Tenu.

Extra. . .

1" qualité.

!'• qualité.

7 EO à 8 80 Pans et cuiss. 3 00 i9 iu

6 10 7 40 Veau do Caen :

4 00 6 00 1/4 de devant.. " à »

» » 1/4 de derrière. » »

Veaux Bretons. »

Mouton.

7 50 a 8 20 Gigot .... 7 00 à 11 tO

6 00 7 40 Carrés parés. . »

4 tO 5 90 Agneaux ... 6 00 8 00

l\,r

Entier « à

)'• qualité. . . 8 50 8 90
2- — ... 6 00 8 40

Poit. fraîches. 7 00 3 50

Filet» 9 00 à 9 50

Jambon» . . . Il CO 11 20

Relu» S 50 9 00

Poitrine .... 7 00 8 50

Vins. — Les premières nouvelles concernant le

rendement des vignes et la qualité des vendanges
se confirment; la récolte de l'année 1919 s'annonce
comme devant dépasser les estimations pessimistes

faites à la suite de-* gelées, puis de la sécheresse.

Les vins ont des prix souieuus. Par hectolitre

non logé, on paie les vins rouges : 95 à 105 fr. à

Nîmes; 95 à 110 fr. à Perpignan; 85 à 100 fr. à Bé-
zier.s; 100 à MO fr. en Vancluse.
Dans le Rhône, les vins des crus ordinaires sont

cotés de 350 a 400 fr. la [déce de 216 litres.

En Bourgogne, d.ins la Côte-d'Or, les raisins de

jiinot ont été vendus de 2 fr. 75 à .'j fr. le kilogr.,

parfois un peu plus; ceux de Melun, 1 fr.; de Noali,

fr. 80 le kilogr. En Saône-et-Loire, du vin de Noah
a été payé i5ll fr. la pièce. On crévoil que celte

année les vins desgranls crus de la Haute-Bourgogne
attemdront des prix très élevfs.

Fruits à cidre et Cidres— La baisse des punîmes
à cidre, qui s'était fortement accentuée, a ('ris fin.

Aux 1 000 kilogr. départ, on vend : 120 à 125 fr. à

Bernay, 90 à 95 fr. à Vernon; 123 fr. à Caen; 100 à

130 fr. dans l'Oise; 140 à ISO fr. dans h- Finistère:

HO à 145 fr. dans la Mayenne.
Les poires à cidre sont cotées de 80 à 100 fr. la

tonne dans l'Oise et de 60 à 80 fr. en Normandie.
Les cidres nouveaux du Calvados valent de 35 à

40 fr. l'hectolitre.

Fromages. — Les cours des gruyères de Franche-

Comté sont en hausse; aux dernières ventes, on a

paye de 3i2 à 390 fr. les 50 kilogr.

Fécules. — A Paris, la fécule première disponible

est cotée 185 fr. et dans les Vosges, à Epinal, 180 fr.

les 100 kilogr.

Laines. — Dans 1 Isère, les cours pratiqués pour

les laines en suint varient de 6 à 7 fr. le kilogr.

Graines oléagineuses. — Les cours des colzas

sont en baisse. .\iix 100 kilogr. départ, on cote les

provenances de la .Seine-lnfprieure,135fr.;de l'Yonne,

liO à 150 fr.: de l'Kure, 160 fr.

Pommes de terre. — Les transaclions en pommes
de terre sont très actives el les prix pins fermes sur

certaines sortes. .Aux 100 kilogr. départ, on paie la

Hollande de Seine-et-Oise et du Loiret 44 à 46 fr.;

la Saucisse rouge de Seine-et-Oise, 38 à 40 fr.; dn
Loiret, 40 à 42 fr.; l'Institut de Beauvais de l'Ouest,

32 à 33 fr.; la Ronde jaune de même provenance.

32 à 30 fr.

B. DUH\ND.

I.e Gérant : Charles Dutiieix.

Pans. — L. Mabetueux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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CBRONÎQUE AGRiCOLË
Adoption définitive par le Sénat de la propositiou relalive à la création des Chambres d'Agriculture. —

Observations de M. Gustave Lhopiteau. — Divergences aplanies. — Coordination entre les Chambres

d'Agriculture et les Offices agricoles. — Conditions de l'activité de ces organismes. — Loi pour venir

en aide aux communes dans les régions atteintes par la guerre. — Encouragements pour la reconsti-

tution des races chevalines ardennaise et boulonnaise. — Règlement relatif aux facilités de crédit pour

les agriculteurs des départements victimes de l'invasion. — Question soulevée à la Chambre des députés

par M. Compère-Morel sui- l'application de la loi relative à la culture des terres abandonnées. — Les

unions des Associations agricoles. — Nouveaux exemples dans les départements d'Iudre-et-Loire, de

l'Oise, du Doubs. — Les protestations des agriculleurs contre les accusations dirigées contre eux. —
Lettre d'un correspondant. — Délibération de la Fédération des Associations agricoles de l'Aube. —
Bureau du Syndicat de la Distillerie agricole. — Fixation du prix de l'alcool de betteraves pour la nou-

velle campagne. — Insuffisance de ce prix par rapport aux frais de fabrication.

Les Chambres d'Agriculture.

Ainsi que le rapport de M. Gustave Lhopi-

teau permettait de le prévoir (voir la Chro-

nique du 9 octobre, p. 721), le Sénat a

adopté, dans sa séance du 14 octobre, la pro-

position relative à la création et à Torganisa-

fion des Chambres d'Agriculture. Aucun
changement n'ayant été apporté au texte

voté par la Chambre des députés, ce texte est

devenu définitif.

Au cours de la discussion, M. Lhopiteau a

rappelé les réserves qu'il a présentées dans

son rapport relativement aux changements
apportés par la Chambre au texte adopté par

le Sénat, réserves que nous avons déjà analy-

sées, mais il a ajouté qu'en présence d'une

formule acquise il fallait profiter de l'occa-

sion de donner à l'Agriculture une représen-

tation élective qui est attendue depuis qua-

rante ans; il appartiendra à l'avenir de faire

surgir les modifications qui pourront être

nécessaires.

A la conception des Chambres régionales

qui était à la base du texte d'abord voté par

le Sénat, la Chambre a substitué celle des

Chambres départementales, avec faculté pour
celles-ci de se grouper en régions. « Il sem-
ble, a dit M. Lhopiteau, que nous puissions

accepter la solution de la Chambre des dépu-

tés. Ce qui nous y détermine, d'ailleurs, c'est

l'exemple des Chambres de commerce qui,

consultées par le ministre, et quoique dépar-

tementales, se sont déclarées en faveur de la

région. Nous espérons que les agriculteurs

seront aussi sages que les industriels et les

commerçants et qu'ils feront abstraction des

petites prérogatives locales, pour s'unir et

acquérir ainsi plus d'autorité. » Le mouve-
ment qui, comme nous le rappelons encore

plus loin, tend de plus en plus vers l'union,

permet de prévoir que cet espoir se réalisera.

La coordination entre les Chambres d'Agri-

23 Octobre 1919. N» 3S.

culture et les Offices agricoles a été l'objet

d'un échange d'observations avec le ministre

de l'Agriculture. M. Lhopiteau a réclamé

énergiquemenl le droit pour le Parlement de

décider, dans l'avenir, comment seraient ré-

partis les crédits prévus par la loi du 6 jan-

vier dernier.

A l'occasion de la limitation du nombre
des sessions annuelles des Chambres d'Agri-

culture, M. Méline a fait remarquer combien
il serait nécessaire de faire des nouveaux or-

ganismes des réalités vivantes et agissantes;

pour lui, ce résultat ne sera obtenu que si les

Chambres départementales se constituent

immédiatement en Chambres régionales. Le

ministre de l'Agriculture a répondu que le

Gouvernement interviendrait de toute son

autorité auprès des Chambres départemen-
tales en vue de favoriser leur groupement en

Chambres régionales.

Nous publierons le texte de la loi dès que

celle-ci aura été promulguée.

Les communes des régions sinistrées.

Une loi en date du 4 octobre est destinée à

venir en aide aux communes directement at-

teintes par des événements de guerre afin de

leur permettre de faire face aux dépenses qui

leur incombent et d'équilibrer leurs budgets.

Aux termes de cette loi, ces communes,
qui sont dans l'impossibilité de se procurer

immédiatement des ressources suffisantes

pour faire face à leurs dépenses budgétaires

reconnues urgentes et indispensables, pour-

ront recevoir de l'Etat, suivant les cas, des

subventions destinées à assurer l'équilibre

de leur budget ordinaire et des avances rem-

boursables leur permettant de pourvoir aux

besoins de leur budget extraordinaire. Une
Commission est chargée d'examiner les de-

mandes présentées par les communes. Elle

donne son avis sur ces demandes et sur le

montant des subventions ou des avances à

1919. — 38
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accorder. Il sera statué, aprt'S avis de la Com- i

mission, par le minisire de l'Intérieur.
|

Le versement au.\ communes des subven-

tions et des avances autorisées sera effectué

par l'intermédiaire du Crédit foncier de

France. Une convention spéciale entre l'Etat

et cet établissement a été conclue à cet effet.

Encouragements à la production chevaline.

Dans sa séunce du li octol're, la Chambre
des Députés a adopté une proposition pré-

sentée par .M. .Maurice Braibaul et plusieurs

autres députés, pour la reconstitution des

races chevalines ardenriaise et boulonnaise.

.\ux termes de la proposition, il est ouvert

au ministère de l'Agriculture, sur l'exercice

1919, un crédit de 300 000 fr. en vue d'en-

courager l'élevage, dans les régions libérées,

des chevaux de race ardennaise et boulon-

naise. Ce crédit tsl applicable par moitié à

la remonte Jes haras, et aux encouragements
à linduslrie chevaline. 11 y sera pourvu au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice

1919.

Crédit agricole.

Le décret portant règlement d'administra-

tion publique pour l'application de la loi du
il juin 1919 accordant des facilités de crédit

particulières aux agriculteurs des déparle-

ments victimes de l'invasion (voirie numéro
du 3 juillet, p. 455), portant la date du
20 septembre, a été promulgué au Journal

Officiel du 14 octobre. En voici les deux pre-

miers articles :

Art. !«"•. — Les Caisses régionales de Crédit
at;ricole mutuel qui peuvent efft'Ctuer les opéra-
tions prévues par la loi du 21 juin 1919, en vue
Je permettre la reconstitution des exploitations

agricoles et la reprise de la vie agricole dans les

départemeuts victimes de riiiyasioQ,et les Socié-

tés de Crédit immobilier qui peuvent appliquer
les dispositions de l'article 6 de ladite loi, sont
celles dont la circonscription territoriale s'e'tend,

en totalité ou en partie, dans les départements
suivants : Aisne, Ardennes, .Marne, Meurthe-et-
Moselle, Meuse, .Nord, Oise, Pas-ile-Calais, Seine-
et-Marne, Somme, territoire de Belfort, Vosges,

i

.\lsace et Lorraine. i

lilles doivent y être habilitées par leurs sta-

tuts.

Art. 2. — Les avances spéciales consenties en
application de la loi du 21 juin 1919 ne pourront
être accordées que pendant une période de dix

années, à partir de la cessation des hostilités.

Les autres articles fixent les règles à suivre
pour les demandes d'avances spéciales et

pour l'instruction de ces demandes, les condi-
tions à remplir par les statuts des Sociétés

AGRICOLE

coopératives et des Associations syndicales,

les règles pour le remboursement des avances
et pour leur contrôle.

La culture des terres abandonnées.

M. le député Compère-.Morel, ancien Com-
missaire à r.\griculture, chargé du Service

d'application de la loi sur la culture des ter-

res abandonnées, n'a pas voulu rester sous le

coup des accusations portées contre ce Ser-

vice devant le Sénat par M. Milliès-Lacroix,

et qui ont été reproduites ici (Chronique du
8 ocfobre, p. 721).

Dans la séance de la Chambre des Députés

du 16 octobre, il a passé successivement en

revue les griefs dirigés contre lui et il a tenté

de les réduire à néant. Toute sa gestion au-

rait été régulière, et il s'est défendu d'nvoir

exercé une pression sur les Comités départe-

mentaux d'Action agricole pour les forcer

d'accorder des avances auxquelles ils se refu-

saient. Il a donné la répartition des crédits

qu'il a dépensés : d'après lui, 78 millions ont

été accordés à 2 409 agriculteurs ou coopé-

ratives exploitant 145 919 hectares; sur cette

somme, 23 millions ont été consacrés à la

remise en étal des terres abandonnées des

régions libérées et 31 ont été répartis, à l'in-

térieur, entre des cultivateurs victimes de

l'invasion.

Le ministre de l'Agriculture, dans sa ré-

ponse, tout en ménageant autant qu'il a

pu la gestion de M. Compère-Morel, a dû
confirmer ce qu'il avait déclaré au Sénat, à

savoir que l'enquête faite par l'Inspection gé-

nérale du Crédit agricole a abouti aux mêmes
griefs que ceux énumérés par iM. Milliès-

Lacroix. Des interprétations inexactes de la

loi ont été faites, des garanties réelles n'ont

pas toujours été exigées par les Comités dé-

partementaux d'.\ction agricole, que ce soit

ou non sous une pression quelconque; dans

certains cas, le Commissaire à l'.^griculture

a passé outre aux avis de ces Comités.

En présence d'affirmations aussi contra-

dictoires, il est nécessaire que la lumière soit

faite rapidement, par la publication de

l'enquête officielle. On ne saurait se conten-

ter d'un rapport d'ensemble; les agriculteurs

ont le droit d'exiger les détails. M. Compére-

Morel les a demandés lui-même.

L'union entre les Agriculteurs.

Dans les dernières années qui ont précédé

la guerre, un mouvement se dessinait pour

la coordination des Associations agricoles

dans un même département. Pour n'en citer

que deux exemples, nous citerons la Fédéra-
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lioa des Associations agricoles du départe-

ment de l'Aube et celle du déparlement de la

Côte-d"Or. Ce mouvement s'accentue aujour-

d'hui.

Nous avons déià signalé quelques-unes des

initiatives par lesquelles les As'-ociations

agricoles, dans un certain nombre de déparle-

ments, ont abandonné leurs divergences pour

se grouper en un corps compact, dont l'ac-

tion sur le progrès agricole pourrait être

beaucoup plus efficace. D'autres manifesta-

lions doivent être enregistrées.

Dans une réunion tenue récemment à

Tours, les délégués de toutes les Associations

du département d'Indre et Loire ont décidé

de réunir celles-ci dans une fédération qui

aurait pour mission de diriger les efforts des

unes et des autres, celles-ci conservant d'ail-

leurs leur autonomie.

Dans le département de l'Oise, les Sociétés

d'.\griculture qui existaient dans les arron-

dissements et dont quelques-unf'S avaient

durrière elles un pa^sé très heureux, ont été

unanimes à reconnaître les avantages d'une

collaboration étroite. Elles ont fusionné avec

la Société des Agriculteurs de l'Oise, plus

jeune, qui trouvera ainsi de nouveaux élé-

ments d'une heureuse activité.

Dans le département du Doubs, comme
dans d'autres régions aussi, le nombre des

Comices s'était, depuis un certain nombre
d'années, accru dans des proportions qui ne

répondaient pas aux intérêts agricoles; dans

une même circonscription, des institutions

nouvelles s'étaient formées dans le seul but

de créer une rivalité à d'autres institutions

qui lïemplissaienl leur rôle el auxquelles

personne n'avait rien à reprocher. L'union

réalisée pendant la guerre a montré com-
bien ces rivalités étaient mesquines. Nous
apprenons que quatre Comices, qui se com
battaient dans les cantons de Besançon, ceux

de Busy, Besançon, Boussières et Quingey,

se sont fusionnés en une Association unique,

sous un seul drapeau. De même, les autres

Ccmiccc divisas à Ornans, à Beaume-les-Da-

mes,à Saint-Hippolyte, ont accompli le même
geste heureux. Ou doit en féliciler ces asso-

ciations, car un accord parfait entre toutes

les forces peut seul aboutir dans les efforts

nécessaires pour développer la production.

ProtestatroHs agricoles.

A plusieurs reprises, nous avons déjà mon-
tré comment les agriculteurs commencent à

se rebiffer contre les accusations que l'igno-

uance el la mauvaise foi dirigent contre eux.

Dans la lettre suivante, ces protes.tations sont

exprimées avec une précision et une modé-
ration auxquelles on doit rendre justice :

Après la circulaire du 28 août 1919 sur l'em-
ploi du blé, de la farine et du pain, le Journal
d' Agriculture pratique a publié le décret du
26 août replaçant le nitHeil et le seigle soub le

réfîirae de la réquisition générale.

Il ne semble pas possible de laisser passer ces
deux mesures sans souligner les conditions
viaimeut extraordinaires dans lesquelles elles

mettent l'agrieulteur.

Paice que l'agriculteur fait venir du blé et

que le pain est une denrée alimentaire d'usage
quasi-indispensable dans notre pays, doit-il être

mis pour cela sous un régime d'exception? Le
vin est d'un usage certainement aussi courant,

et la taxe ne l'a jamais atteint.

Le ministre, dans sa circulaire, indique que
dans l'obligation qu'il impose de n'employer
qu'à la panifii-ation les céréales panifiables « il

» y a plus que l'observance stricte de lois, et

« règlements, mais l'accomplissement d'un de-
I' voir social impérieux. »

Je crois que si quelqu'un a accompli s 'U de-
voir social pend int la guerre, c'est bien l'agri-

culteur et sa famille, tant au front qu'à la terre,

et je ne doute pas qu'il ne s'efTorce de continuer
dans cette voie. Mais doit-on et peut-on lui de-
mander que, pour qu'il en soit ainsi, il accepte

un régime d'exception et de défaveur.

Or, quelle est sa situation? D'après la Revue
com:n6rciale du dernier numéro de votre Jour-
nal, les cours des céréales s'établissent ainsi :

Blé aux États-Unis 73 fr. 58 les 100 kllogr.

Seigle en France 39 à 60 fr. —
Cirge de br.asserie 73 à 79 fr. —
.Vvoine 70 à 72 fr. —

Et l'agriculteur doit vendre son blé 73 fr. les

100 kilogr. (par faveur de l'ancien ministre de

l'Agriculture, qui a eu l'ironie de dire à une cer-

taine époque, qu'il maintiendrait, si la vente re-

devenait libre, le cours de 73 fr.!) et son seigle

^.3 fr.

L'Etat achète donc aux Américains, les 100 ki-

logr. de blé pris à New-York, fr. .58 de plus

que ceux achetés en France; el l'agriculteur,

pour garder son blé pour le pain, est obligé de

le vendre 2 à 6 fr. moins cher que l'orge qu'il

garde pour ses animaux, et environ le même
nrix qi!? l'aToine qu'il fait mz::"-- K îc:. che-

vaux :

D'autre part, l'agriculteur qui fait son pain

ne bénéficie pas de la ristourne ; dans nos ré-

gions, av-c les frais de cuisson, etc., il revient

à 1 fr. le kilogr. environ au lieu de fr. 60. Et

comme l'impôt foncier est de tous les impôts ce-

lui qui est perçu le plus intégralement, il con-

tribue, par cet impôt, dans une large mesure, à

payer la ristourne pour que les non-agriculteurs

aient le pain à bon marché.

Dans les usines de notre région, à la gare

P.-L.-M., on prend des manœuvres, de simples

manœuvres, qui gagnent pour huit heures, 13 fr.;

les manœuvres pour les travaux de maçonnerie
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f;agncnt 20 fr.; (ous les employés de l'Elal, de la

Manufacture des Tabacs, etc., ont une indemnité

de vie chère. Pourquoi l'agriculteur, sans béné-

ficier de faveurs aussi marquées, est-il dans l'im-

possibilité de se procurer les enj^rais, les tour-

teaux, les articles dont il a besoin? Et pourquoi

ces denrées introuvables lui sont-elles offertes à

des prix qui ont augmenté dans des proportions

fantastiques? Est-ce un « devoir social » pour

l'ouvrier de produire? Accomplit-il ce devoir so-

cial en travaillant huit heures par jour? Nous,

agriculteurs, nous demandons s'il trouve qu'il

y ait justice et équité pour nous dans l'obli-

gation de cultiver du blé pour une fin déterminée

et obligatoire et pour un prix qui, évidemment,

n'est pas celui que le simple jeu des lois écono-

mique fixerait.

Je voudrais que les profanes viennent parcourir

nos champs privés d'eau depuis plus de quatre

mois, constater les dégâts commis en certains

lieux par la grêle et les maladies dans nos ver-

gers et nos vignes, voir nos prairies où nos ani-

maux trouvent une misérable nourriture; peut-

être trouveraient-ils alors que ces agriculteurs

ont leurs peines, leurs pertes et leurs déboires,

et que, si après de nombreuses années de tra-

vail sans profit, ils réalisent des bénéfices légi-

times sur la vente de leurs produits, il n'y a

peut-être pas lieu toutefois de les classer parmi

les privilégiés.

J. GODEMEL.

Riom (Puy-de-Dôme).

Dans une réunion tenue àTroyes le ;fO sep-

tembre, la Fédération des Associations agri-

coles de l'Aube a protesté en ces termes

contre la campagne qui tend à faire passer

les agriculteurs pour les principaux auteurs

et profiteurs de la vie chère :

Les bénéfices des agriculteurs qui ne sont que

la rémunération légitime d'un travail obstiné de

dix à douze heures par jour, sont loin d'atteindre

ceux réalisés par la plupart des intermédiaires

ou des industriels.

La hausse des prix, due à la raréfaction des

produits et à la diminution de la valeur des si-

gnes monétaires a été générale et non pas spé-

ciale aux produits agricoles, mais seuls les agri-

culteurs ont vu leurs prix de vente limités d'une

façon arbitraire par la réquisition d'abord, par

la taxation ensuite.

On trouvera plus loin (p. 771) une note

dans laquelle un excellent agriculteur du dé-

partemeul de la Meuse s'élève, avec plus de

force encore, contre les prétentions des re-

présentants de certaines grandes villes

Ceux-ci se refusent de parti pris à compren-

dre que l'agriculteur, qui peine sans trêve

ni repos, est complètement innocent des mé-

faits qu'on lui attribue. Faudra-t-ii, pour

mettre fin à ces dénigrements, que les cul-

tivateurs français menacent les citadins,

comme le firent avec succès les cultivateur

suisses il y a un an, de les réduire à la fa

mine ?

Syndicat de la Distillerie agricole.

Le Syndicat de la Distillerie agricole a tenu

son assemblée générale le 24 seplemJbre.

Dans cette réunion, il a été procédé à l'élec-

tion du Bureau et de la Chambre syndicale

qui sont ainsi composés :

Président, M. Louis llamot; — Vice-PrésidenU,

MM. Thomassin, Potel, Callerot; — Secrétaires,

MM. Dumout, Driat; — Trésorier, M. Baby.

Chambre syndicale : MM. Guiguon, Bachelier,

E. Petit, Bénaid, Gilbert, Scart, Fleury, E. Boul-

lenger, Victor Têtard, Ilené Auberge, Fernand

Delacour, Leroy, Bonflls, Duvivier.

Sur la proposition du président, M. Mon-

mirel à été élu président d'honneur en re-

connaissance du Syndicat pour le dévoue-

ment dont celui-ci a donné de nombreuses

preuves pendant toute la durée de la guerre.

Le prix de ralcool de betterave.

Un arrêté du ministre des Finances, en

date du i.'i octobre, a fixé ainsi qu'il suit le

prix de l'alcool provenant de la distillation

de la betterave, à récolter pendant la cam-
pagne 1919-1920 :

à) Flegmes titrant moins de 90° Gay-Lussac à

la température de 15": 126 fr. 70;

6) Flegmes et alcools mauvais goût titrant au

minimum 90° à la température de 13°: 130 fr. 70;

c) Alcools rectifiés bon goût: 134 fr. 40.

On entend par alcool bon goût les alcools

répondant aux conditions de recette admises
par le Service des poudres.

En outre, une prime de 4 fr. 05 par hectolitre

pour l'alcool rectifié et de 3 fr. 10 par hectolitre

pour les flegmes, alimentera une Caisse de com-
pensation dont le montant, en fin de campagne,
sera réparti entre les distilleries dont la produc-
tion aura eu des résultats déficitaires compara-
tivement à la production moyenne des cam-
pagnes. 1910-1913.

Tous les prix ci-dessus s'entendent à

l'hectolitre d'alcool pur, mesuré à la tempé-
rature de 15° centigrades.

Ces prix sont sensiblement inférieurs au.x

prix de revient que le Syndical de la Distil-

lerie agricole et le groupement de la Distil-

lerie française avaient établis pour les

flegmes au mois de juin dernier. Les agri-

culteurs distillateurs ont le droit de s'étonner
de ce déni de justice que la constitution de la

Caisse de compensation ne saurait atténuer
en aucune façon.

Henry Sagnier.
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EVALUATIONS APPROXOIATIVES DES RÉCOLTES

D'ORGE ET D'AVOINE EN 1919

DÉPARTEMENTS SURFACES

ensemencées.

Hectares.

PRODUIT EN GR.\1NS

Hectolitres. Quint, métr

SURFACES

ensemencées.

Hectares.

AVOIXK

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, métr.

.\isne

Calvados
Eure
Eure-et-Loir
Manche
Nord ,

Oise
Orne
Pas-de-Calais

—

Sein»
Seine-Inférieure,
Seine-et-Marne.,
Seine-et-Oise
Somme

Totaux

Ardennes
Aube
Territoire de Belfort
Marne

,

Haute-Marne
Meurthe-et-!Moselle..
Meuse
Haute-Saône
Vosges

Totaux

Gôtes-du-Nord. .

.

Finistère
IlIe-et-Vilaine .

.

Loire-Intérieure,
Maine-et-Loire .

.

Mayenne
Morbihan .......
Sarthe
Deux-Sèvres. . .

.

Vendée
Vienne ,

Totaux

Allier
Cher...
Creuse
Indre
Indre-et-Loire. .

,

Loir-et-Cher. .

.

Loiret
Nièvre
Haute-Vienne .

.

Yonne.. .'.

Totaux

3 350



:r.t> EVALUATIONS AITIiOXIMATlVE? I>) S KÉCOLlKS Df'UGE ET hAVniNK EN 1M9

DÉPARTEMENTS SURFACKS

enscmenctîes.

Hectares.

Ain
Hautes-Alpes .

.

Gôte-d'Or
Doubs
Isère
Jura
Rhône
Saône-et-Loire..
Savoie
Haute-Savoie. .

.

Totaux

Arièpe
Charente
Charentc-ïnfdricure
Dordopne
Haute-Garonne
Gers
Gironde
Landes
Lot-et-Garonne
Basses- Pyrénées ...

Hautes-Pyrt^nées..

.

Tarn-et-Garonne . .

.

Totaux....

Aveyron
Cantal
Gorrèze . .

Loire
Haute-Loire
Lot
Lozère
Puy-de-Dôme..

.

T arn

Totaux

Basses-Alpes
Alpes-Maritimes
Ardèche
Aude
BoucheS'du-Rhône
Corse
Drônae
Gard
Htîrault
Pyr(;ni5es- Orientales
Var
Vaucluse

Totaux

Totaux f^t^ntfraux de la récolte

(évaluation)

ORGB

PRODUIT EM GRAINS

Hectolitres. Quint, inétr.

SURFACES

ensemencées.

Hectares.

CINQUIÈME RÉGION (esT-CENTRAL)

1 R20
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LNE GRAVE MALADIE DE LA POMiME DE TERRE

Mesures préventives contre la Galle nuire.

De nombreux essais ont démontré que les

fongicides usuellement employés contre di-

verses maladies crypiogamiques, notamment
le sulfate de cuivre, le formol, le permanga-

nate de potasse, l'arséniate de cuivre, le sul-

focyanure d'ammonium, l'hypochlorite de

chaux et autres, sont sans aucun effet sur le

Synchjlrium endobioticum. La germination

des plants et la bonne culture réduisent tou-

tefois l'importance de la maladie. Mais, et

cela est infiniment heureux, les expériences

ont également démontré que, parmi les nom-
breuses variétés de Pommes de terre, plu-

sieurs étaient

parf ai te ment
résistantes à

cette maladie
;

c'est dans cette

remarque et la

recherche sub-

séquente des

variétés réi-is-

tantes que les

Anglais ont
trouvé le mo-
yen réellement

pratique de
lutter contre

cette grave ma-
ladie.

L'immuni lé

est poussée à

un tel point,

chez certaines

variétés, que, plantées dans un terrain in-

festé et entourées d'autres variétés sensibles,

elles s'y maintiennent parfaitement saines,

se distinguant à distance, et le fait devient

alors très frappant, nous disait un témoin

oculaire. De nombreuses expériences ont

été faites à Omskirk par le ministère de

l'Agriculture, notamment les deux suivantes,

que nous citons textuellement :

« l°Dans un terrain qui avait produit, dans

les années antérieures, des récoltes malades,

des rangs alternés de variétés sensibles et

résistantes furent plantés. Les variétés sen-

sibles produisirent des tubercules qui n'é-

taient qu'une masse de galles, tandis que les

tubercules des variétés résistantes étaient

parfaitement sains.

,1) Voir le n° du lij octobi-e, page 149.

« 2° Un terrain semblable fut enlièremenl

planté d'une variété résistante. La récolte fut

saine, des plants furent conservés et plantés

l'année suivante dans le même terrain. La

même culture fut répétée pendant quatre ans

et toutes les récoltes furent saines et satisfai-

santes en rendement. A la cinquième année,

une variété sensible fut accidentellement cul-

tivée et la maladie réapparut.»

11 ne semble donc pas douteux que le re-

mède efficace n'ait été trouvé presque en

même temps que la maladie reconnue. Il nous

reste à faire connaître ces précieuses va-

riéli'-; résistantes.

Kig. 192. — Toulfes de tubercules de pomnifs de terre provenant d'un même
champ : à gauche, tuberci:les de Greel Scot parfaitement sains; à droite,Juber-

cules de An-an Chief détruits par la Galle noire.

Liste des variétés reconnues comme résistantes

à la Galle noire, par le Ministère de FAgri-

culture d'Angleterre.

Cette liste, publiée en 1918, renferme

75 variétés, toutes soigneusement décrites.

Une note indique que beaucoup de ces va-

riétés sont nouvelles
,
par suite difficiles à

se procurer en Angleterre et sans doute plus

encore en France, où la majorité semble to-

talement inconnue. Nous limiterons donc la

pi'ésente liste aux variétés de fond indiquées

dans la liste anglaise et qu'on trouve dans

les annonces de diverses maisons anglaises :

Hâtive.

Edzelt blue. — Tub. rond, violet, chair btan-

che, fleurs blanches.

Demi-h.vtives.

King George.— Tub. jaune, tong, chair Hanche,
fleurs blanches.
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Créât Scot. — Tub. rond, jaune, chair blanche,

Ihurs blanches, caduques.

Tlic Ally. — Tub. oblong, méplat, chair blan-

che, Heurs blanclies.

Tardives.

Abiindance. — Tub. rond ou ovale, jaune,

chair blanche, fleurs blanches.

Tinwald Perfection. — Tub. oblong, jaune,

chair blanc jaunâtre, fleurs mauves.

Dominion. — Tub. rond ou ovale, jaune, chair

blanche, Heurs blanches.

The Lochar. — Tub. rond, jaune, légrreraent

teinté de rose autour des yeux, chair blanche,

de bonne qualité, fleurs blanches.

Templar. — Tub. ovale, jaune, chair blanche,

fleurs blanches.

Golden wonder. — Tub. en amande, roussâtre,

chair blanche, fleurs blanches. De très bonne

garde.

Saint-Malù [Fluke géante). — Tub. en amande,

jaune, lisse, chair blanche. — Cette variété est

très répandueîet largement cultivée dans l'Ouest,

notamment à Jersey, pour la vente sur les mar-

chés, en France et en Angleterre.

Majestic. — Tub. en amande, jaune, chair

blanche, fleurs blanches.

A'err's IHnk. — Tub. rond, rose pâle, chair

blanche, tteurs blanches.

Ici's/i Queen. — Tub. rond, rose, chair blanche,

fleurs lilas.

Hector. — Tub. rond, rouge, chair blanc jau-

nâtre, fleurs lilas. Qualité excellente.

Shamrock. — Tub. rond, rose, chair blanche,

fleurs blanches.

VLourball (Farineuse rouge). — Tub. rond,

rouge, chair blanche, fleurs blanches. — Cette

variété est ancienne etlargement cultivée comme
variété de ferme en France.

Langworthy . — Tub. en amande, jaune, chair

blanche, fleurs blanches.

11 est à remarquer que deux de ces variétés

sont déjà très largement cultivées en FrancL-.

Ce sont : Fluke Géante, dite Saint-JUalo, et

Flourball, dite Farineuse rouge chez nous.

Sauf deux : Tinwald Perfection et Hector,

toutes ces variétés sont à chair blanche. 11

n'y a pas lieu pour cela de renoncer par

avance à leur culture parce que plusieurs de

ces variétés peuvent, outre leur résistance à

la Galle noire, posséder par ailleurs de grands

mérites. La couleur de la chair n'influe au-

cunement sur la qualité iii sur la valeur nu-

tritive, la consistance en est seule un peu

difTérente. Les variétés à chair blanche sonl,

en général, plus farineuses, elles se délitent

mieux à la cuisson que celles à chair jaune

et sont même préférées par bien des per-

sonnes pour les soupes et les purées. La

guerre a enfin obligé les citadins à rompre

avec leurs préférences pour les variétés à

chair jaune du type Hollande. La Fluke

géante, qui est à chair blanche, est mainte-

nant vendue en 1res grande quantité à Paris,

et les cultivateurs de la banlieue commencent
eux-mêmes à la préférer parce que plus pro-

ductive.

Les cultivateurs qui croiraient reconnaître

la Galle noire dans une affection de leurs

Pommes de terre feront donc bien de ne pas

en cultiver pendant plusieurs années dans le

terrain où la maladie est apparue, pour éviter

d'aggraver et d'étendre l'infection, enfin de

remplacer totalement leurs variétés par une

ou quelques-unes de celles que nous venons

d'indiquer pour éviter un nouveau déficit

dans leur récolte, ce qui est d'autant plus

facile que deux de ces variétés résistantes

sonl très répandues en Franco.

S. MOTTET.

FUMURE DES PATURAGES ET PRODUCTION DU LAIT

L'influence des engrais minéraux sur la

production fourragère a été démontrée main-

tes fois. Aussi n'est-ce pas sur cette influence

même, mais sur une forme spéciale et sur

un résultat particulier de leur application,

que l'on désire, dans cette note, appeler l'at-

tention.

11 s'agit d'expériences poursuivies métho-

diquement pendant six ans à l'Ecole d'Agri-

(•ulture de Clonakilty, en Irlande, pour re-

chercher l'influence, au point de vue de la

production du lait, de l'application d'engrais

sur des pâturages en sol maigre et pauvre.

Ces expériences ont été faites sur deux pâ-

tures de celte nature : le Caher Field, d'une

superficie de 12 acres (4 hect. 90 ares) et le

Lyre Field, d'une superficie de 10 acres

(4 hect. 6 ares).

Caher Field. — La surface, traversée par

un ruisseau, fut divisée en deux lots égaux et

également traversés par ce ruisseau. Au mois

de janvier 1913, 3 000 kilogr. de scories à

34 0/0 de phosphate furent répandus sur

l'un des lots, soit environ 600 kilogr. par

hectare. Au miBeu du mois de mai, les deux

lots furent garnis de vaches laitières, à rai-

son de 4 par lot, ces vaches ayant été choisies

de manière à écarter autant que possible les

chances d'erreur provenant de leurs disposi-

tions individuelles. Ces vaches, du même
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âge, donnaient à peu près la même quanlité

de lait et étaient dans la même période de

lactation.

Pour éviter toute cause de trouble, les va-

ches furent laissées en pâture permanente,

la traite ayant lieu sur place chaque jour ma-
tin et soir.

L'expérience fut poursuivie pendant les

trois années 1913 à 1915, et dura chaque

année pendant 24 semaines, divisées en

quatre périodes de six semaines chacune; à

la lin de chaque période, les vaches étaient

conduiles d'un lot dans l'autre, de telle sorte

que toutes passèrent 12 semaines dans chaque

lot. Non seulement les traites journalières

étaient pesées, mais chaque semaine on con-

trôlait la richesse en matière grasse du lait

de chaque vache. Suivant l'état du pâturage

aux diverses périodes, on ajoutait ou on enle-

vait une vache.

En 1913, l'expérience commença au milieu

de mai. Pendant les deux premiers mois, la

production du lait fut presque la même pour

les deux lots. La végétation du lot phosphaté

prit, dès lors, une avance qui força à y ajou-

ter une vache du 29 juillet au 16 septembre ;

par contre, la végétation de l'autre lot devint

tellement déprimée à partir du 19 août qu'on

dut en enlever une vache jusqu'à la fin de

l'expérience. L'amélioration du lot phos-

phaté s'est maintenue sans défaillance pen-

dant toutes les années qui ont suivi.

La même méthode a été adoptée pour les

expériences des deux années 191-i et 1915.

Voici le relevé des résultats constatés, an-

née par année, pour la production du lait, en

livres anglaises (433 gr.) :

1913

.

1914.

19s5.

Totaux.

Lot
phosphaté.

22 129

21 753

23 619

68 101

Lot

saus engrais.

19 486

16 416

20 479

56 381

Cet excédent de 11 720 livres de lait en fa-

veur du lot phosphaté correspond à 1 138 gal-

lons ou o 121 litres. Si l'on en compare la va-

leur au prix des scories, on constate que la

dépense pour obtenir cet excédent n'a pas

atteint 1/2 centime par litre.

Lyre Field. — La valeur de ce pâturage

est inférieure à celle du précédent. Les expé-

riences, poursuivies de 1916 à 1918, furent

conduites suivant une méthode un peu diffé-

rente. Elles durèrent seulement 16 semaines

chaque année et furent divisées en périodes

de 4 semaines; elles portèrent sur six vaches

aussi semblables que possible, à raison de

trois par lot.

Le pâturage ne reçut pas d'engrais en 1916.

Au bout de 16 semaines, la production du
lait était à peu près identique dans les deux
lots : 7 318 livres contre 7 303.

En janvier 1917, 2 000 [<ilogr. de scories à

30 0/0 furent répandus sur l'un des lots.

Chaque année en 1917 et en 1918, les vacheS

furent mises à la pâture le 2o mai. Voici la

production du lait en livres anglaises de 4.'33

grammes :

Lot Lotj

phosphatû. sans engrais. Excc-dtnL.

1917 ,

1918 .

14
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LE RADIUM ET SES DERIVES

Nous avons très souvent entendu parler

des phénomènes engendrés par le radium et

ses dérivés, mais bien peu d'entre nous ont

encore une idée suffisamment exacte de ce

qu'est ce corps.

On imagine, en effet, assez difficilement

un corps se détruisant et se reconstruisant

sans aucune action extérieure, et émettant

par le fait même de sa destruction une éner-

gie qui peut se manifester sous forme de

chaleur, de lumière et d'électricité.

La découverte de cette énergie a été faite

dans des laboratoires. Tout le monde a en-

tendu parler des expériences de M. et M"" Cu-

rie. Comment expliquer ce phénomène? Et

comment apprécier cette énergie?

D'une façon extrêmement simple :

Une pnrcelle de radium, ou de corps sem-

blable, mise sur le plateau d'un éleclroscope

influence la feuille d'or. C'est par consé-

quent, à ce moment, un phénomène élec-

trique qui se produit.

La décomposition extrêmement lente du

radium engendre une émission de ga/ à l'ét it

extrêmement dilués el chargés d un potentiel

électrique. C'est ce que l'on appelle émana-

lion.

Cette émanation est composée de corpus-

cules ultra-microscopiques, lancés avec une

vitesse formidable. Certains de ces corpus-

cules sont chargée d'électricité positive,

d'autres d'électricité négative, et enfin d'au-

tres sont absolument neutres au point de

vue électrique.

L'étude de ces émanations est extrême-

ment intéressante, aussi bien au point de vue

médecine qu'au point de vue agriculture; il

est tout naturel qu'une action produite sur la

cellule humaine ait également un effet sur la

cellule végétale.

De nombreuses expériences faites dans les

hôpitaux ont prouvé la curabilité de cerlainés

maladies, comme le cancer, que l'on déses-

pérait de guérir. Des malades soignés avec

des injections de mésoUiorium ont été guéris

alors que toute autre médication avait été

inutilement essayée.

En agriculture, les premières expériences

furent réalisées jiar M. Daniel Berthelot, chef

de la Station de physique végétale de Meu-
don, en cultivant dans des grands vases de

faïence ou de ciment, enfoncés dans le sol,

des épinards, des haricots, des pommes de

terre et du blé. On constata que les produits

radio actifs déterminaient un véritable affole-

ment de la végétation. D'autres expériences

faites à l'Ecole pratique d'Agriculture de Ber-

llionval donnèrent des résultats identiques.

On explique ce fait par une surexcitation de

l'activité des cellules (on voit en etfet que les

racines et les radicelles prennent un déve-

loppement énorme) el par une réaction chi-

mique des ferments nitrificateurs du sol et

des engrais.

Il en résulte que les produits radio-actifs

ne sont pas, à proprement parler, des en-

grais, mais peuvent être considérés comme
des adjuvants des engrais en en hâtant la dé-

composition et en facilitant l'assimilation par

la plante.

Une orientation nouvelle vers ces produits

radio-actifs pourrait donner à l'agriculture

un essor intéressant et une source de profits.

Pierre Simone.

COMITÉ ANGLAIS DE SECOURS AGRICOLES AUX ALLIES

—ciCu— i..i-^ ,^,-- I.J...W-*- w^ — ^-.. - y±\J

ronde les agriculteurs anglais ont tenu à

cœur de venir en aide aux régions d('vastées

par la guerre en France et en Belgique,

comme en Serbie. Le Comité de secours agri-

coles aux Alliés [AgricuUural Relief of Ailles

(ommittec) s'est constitué, à cet effet, sous

la présidence du duc de Portland, dès l'an-

née 1!HS, sur l'initiative de la Société royale

(l'Agriculture; son activité ne s'est pas dé-

mentie pendant toute la durée de la guerre

et elle se maintient toujours. Sa Commission

exéculive, présidée par lord Northbrook, el

ccr*. M Fi'nh i<. EurçR est !c sscrétsirc- «vé-

nérai, n'a négligé aucune démarche pour

provoquer les souscriptions et les dons,

comme pour en assurer la bonne répartition.

Dès le cours de l'année 1916, on a signalé

ici (numéro? du 6 avril et du 13 juillet) les

premiers résijltats de cette heureuse généro-

sité. Les dons ont consisté surtout en ma-
chines et instruments de toute nature, en

semences de céréales et de pommps de terre,

en animaux reproducteurs de toutes les

espèces, en animaux de basse-cour. Nous

espérons pouvoir faire connaître bientôt
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l'ensemble des opérations du ComiLé; au-

jourd'hui, nous nous bornons à enregi-trer

un des derniers envois.

La figure 193 représente une quarantaine

de brebis de la race SufTolk qui lonl partie

d'un envoi de 130 moutons, dont 4 béliers,

envoyés récemment par le Comité de secours,

au nom de la Société des éleveurs de celle

race qui en a fait don au mois d'août der-

nier. Cet envoi sora réparti entre les agri-

culteurs sinistrés du déparlement de la

Marne. La race Sufl'olk est peu connue en

France ; très estimée en Angleterre, elle y a

été l'objet d'une sélection qui a fait des ani-

maux de cette race des bêles de boucherie

excellenles.

l'ig. IMù. — n aarante bn-bis tle la race de Sutlulk. don de la Société des éleveurs de cette race.

C'est là une nouvelle occasion, que nous i
pournos compatriotes si douloureusement

devons saisir avec grande joie, de Remercier I
éprouvés,

les éleveurs anglais de leur sympatliie I Henry S.\r.NiER.

AUX MAIRES DES GRANDES VILLES

Nous en voyons parfois de bien bonnes,

pour employer un terme vulgaire, mais ca-

ractéristique.

11 y a quelques jours seulement, nous li-

sions le compte rendu du Congrès des maires

des grandes villes de France.

Ces messieurs, nécessairement, ont exa-

miné et retourna, sous toutes ses faces, la

question de la vie chère et ilsonl abouti au

vœu suivant : « Qu'il faut obliger la culture

à semer les champs en friche! »

Vous voyez, rien de plus simple. 11 n'y a

qu'à semer.

Que voilà dene u~ sc-hrJ' ç-: .démont-"

clair comme le jour, que ceux qui l'ont émis

parlent de la culture comme un aveugle des

couleurs.

Les terres en friche, hélas 1 ne sont que

trop nombreuses. Il y en a presque partout

dans nos régions.

Mais laissez-moi vous dire, bien triste-

ment. Messieurs les Maires des grandes

villes, que, avant qu'il soit longtemps, il

s'en trouvera bien d'autres encore.

Ainsi, vous vous im.iginez que, pour

obtenir moisson, il suffit de jeter la semence
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sur le sol sans que ces terres aient reçu, au

préalable, de bonnes façons préparatoires?

C'est trop (le naïveté!

Mais il y a mieux.

Ces dignes et graves magistrats munici-

paux entendent que l'on y contraigne la

culture!

Ainsi donc, amis cultivateurs, vous com-

prenez bien?

S'il y a des champs en friche, c'est que

vous ne voulez pas les cultiver et on va vous

y contraindre.

Après celle-là on peut retirer l'échelle!

L'Elat, par son fait propre, par son absurde

conception de la remise en état des Kégions

libérées, par son gaspillage effréné de nos

finances, par ses salaires fous, vous enlève

toute main-d'œuvre agricole pour envoyer

ces hommes, .je ne dis pas travailler, mais

figurer en Régions libérées.

Or, que vous disposiez ou non de per-

sonnel pour l'exécution des travaux des

champs, cela importe peu à Messieurs les

Maires des grandes villes, vous allez semer,

terres préparées ou non, et un peu vite,

sinon...

Cette motion, par ailleurs, n'a pas le mé-

rite de la nouveauté. Elle a vu le jour, il y a

un peu plus de deux .ans ; son autour était

M. Compère-Morel, député et maire de je ne

sais plus quelle grande ville.

Socialiste unilié convaincu, ne déposait-il

pas au mois de mars 1917, sur le Bureau de

la Chambre, au nom du Gouvernement, un

projet de loi condamnant à 5.000 francs

d'amende (rien que ça), par keclari', les cul-

tivateurs f|ui ne sèmeraient pas suffisam-

ment de blé?

Imagine-l-on semblables élucubrations?

Notez, au surplus, que ce politicien était, à

ce moment, bombardé haut Commissaire à

l'Agriculture, c'est-à-dire sous-ministre!

C'était, en propres termes, le loup déguisé en

berger et affecté à la garde du troupeau.

Et c'est ainsi que l'on traite l'Agriculturi'.

avec l'espoir de la guérir de ses blessures

toutes saignantes, de la renietlre de l'ébran-

lement profond subi du fait de la guerre,

dont elle a supporté tout le poids, et que l'on

prétend faire iiaisser le prix de la vie!

Il faudra, pour cela, autre chose que dos

lois de huit heures, et l'enrôlement de toutes

les forces vives agricoles pour les chemins
de fer et pour les Régions libérées!

Vous constatez avec regret, Messieurs les

Maires des grandes villes, que les champs en

friche se multiplient et que le prix de la vie

augmente. Mais ce n'est que le commence-
ment ! Vous en verrez bien d'autres ! I

CommenI en serait-il autrement alors que

tous les efforts du Gouvernement ne tendent

qu à transformer les ouvriers agricoles, pro-

ducteurs, en ouvriers de chemins de fer,

d'usine ou de Régions libérées, consomma-
teurs, en surcroit des populations urbaines

consommatrices.

Considérez ce qu'il reste de producteurs?

Mettez en regard la masse des consomma-
teurs !

Ce que vous vo5'ez de friches aujourd'hui

est peu de chose auprès de ce que les jolies

lois actuelles, dites sociales, et les méthodes
gouvernementales nous préparent.

Les champs ne se cultivent, ne se sèment,

ni ne se récoltent tout seuls.

Le paysan n'a pas de baguette magique.

Le travail doit élre fait et si vous ne laissez

pas de personnel aux champs, il ne se fera

pas. C'est la disette que vous préparez et ce

sera le Gouvernement même, sacrifiant le

pays aux intérêts électoraux, qui l'aura vou-

lue, car les avertissements ne lui auront pas

manqué.
C. Desoutteb,

Prt^sideut de la Sociéti! d'Agriculture du canloii

de N'aubécourt (Meuse).

LA SEMAINE DE 3I0T0CULTUUE DE SENLIS

La Semaine de motoculture d'automne, or-

ganisée par la Chambre syndicale de la molo-

cullure de France, a eu lieu à Sentis (Oise) du
29 septembre au 5 octobre 1919. Le nombre
et la variété des appareils présentés, l'éten-

due des surfaces travaillées, ont fait de cette

démonstration de culture mécanique la plus

importante que nous ayons eue en France
jusqu'à présent.

58 types de tracteurs, dont 23 français,

.•jO américains, 1 anglais, 2 italiens et 2 tché-

co-slovaques, ont participé aux essais. Les

champs d'essais s'étendaient sur plus di'

300 hectares.

Les démonstrations publiques, qui ont

commencé le 1" octobre, ont été précédées

d'épreuves éliminatoires au cours desquelles

chaque appareil devait exécuter le travail

d'une surface et d'une profondeur détermi-

nées, en rapport avec la puissance de son mo-
teur.

Les machines n'ayant pas satisfait aux con-
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dilions indiquées devaient être immédiate-
ment immobilisées et enlevées, sans pouvoir
participer aux démonstrations publiques. Le

principe de ces épreuves conduisait à laisser

les appareils travailler pendant deux jour>
une surface importante sans contrôle sérieux

i'i;: lj»tLiuaLio;ial » de la luice de Itj IIP

susceptible de renseigner sur leurs qualités i chines intéressantes, pour des causes souvent
et défauls et, d'autre part, à éliminer des nia- I indépendantes dn leur valeur. Il vavriit poi;r-

Fig. l'J5. — Tracleui' Borel .type Rumely), de la force de lt;-20 Ht'.

tant là un timide essai de contrôle, et il est

surprenant qu'on n'ait pas eu le courage de

l'appliquer jusqu'au bout.

Plus d'une douzaine d'appareils, parmi les-

quels ceux de maisons importantes, éliminés

à la suite des épreuves préliminaires, ont ce-
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pendant conlini.é à IravaiUer devant le pu-

hlic les jours suivanis.

Nous avons retrouvé à Seulis un granu

nombre de types d'appareils déjà connus en

France et décrits ;inlérieurement dans le

Journal cf Agricullure pralir/.œ. iNous nous

bornerons à les signaler, en donnant quel-

ques indications sur les machines nouvelles.

Appareils funiculaires. -Tracteur-toueurFiii:

Je iO chevaux (Matériel de culture moderne 3,

rue Tailboul, Paris). Système à 2 treuils auto-

mobiles de oO chevaux De Dion-Bouton {36, quai

National, Puteaux, Seine).

Les Forées et Ateliers de Meudon (2, rue de

Paris, Meudon, Seineel-Oise) ont repus la cons-

truction du Tracteur-treuil Bojac, de .3b .hevaux

.poids 3 800 kilogr.). Cet appareil, à treuil a axe

vertical, qui permet un bon enroulemeul, fonc-

tionne par bonds successifs, le déplacement du

tracteur et la traction par uible se faisant alter-

nativement. L'ancrage est obtenu automalique-

ment par des cales qui viennent tomber en

arrière des roues moirices. Ce tracteur, qui est

intéressant pour les foris travaux, comporte un

dispositif spécial permettant d'isoler 2 cylindres

du moteur sur 4, et de marcher à demi-puissance

pour les travaux légers Je la ferme.

L'avanl-lrain tracteur VAgro (90, rue Saint-

Lazare, Pari.-) de 8 chevaux (poids, 650 kilogr.,,

transformation du brabant-double à treuils, a

subi des modiflcations qui lui permettent de

marcher en traction directe et d'être attelé aux

différentes machines de la ferme ^brabant-

double, cultivateur, faucheuse, moissonneuse,

semoir, (te).

MM. J.Fillet et C'= (23, rue Millière, Bordeaux)

présentaient des treuils de labourage légers

'750 kilogr.) d'une puissance de 10 chevaux,

destinés à la petite et à la moyenne culture.

Chaque Ireuil, à axe horizontal situé dans le

prolongement de celui du moteur, est monté sur

un chàbsis à 3 roues; il est tiré par un cheval

pour être amené aux champs; son déplacement

sur la 'ourrière se fait en le halaut sur un pieu

ail moyen d'un câble fin s'euroulant sur un

tambour i manivelle. L'ancrage te fait par une

cornière analogue aux bêches d'artillerie. On

agit sur l'ancrage au moyen d'un volant à main

pour régler l'enroulement du câble sur le treuil,

dépourvu de guide enrouleur.

Tracteur à une roue motrice. — Tracteur Grny

de 40 chevaux (American Tractor, 11, avenuedu

Rel-Air, Paris). Tracteur Taureau de 24 chevaux

ancien tracteur liuU, Elablissemenls Agricul-

lural, 23, route de Flandre, Aubervilliers).

Tracteurs à 2 roues motrices.— Outre le trac-

teur Scemia L'-20 de 2b chevaux, la Scemia

0, rue Tronchet, Paris) présentait un nouveau

"tracteur étroit, type E-10, de 14 chevaux. D'un

poids de 1600 kilogr. et d'une largeur de

1 mètre, ce tracteur est intéressant pour la cul-

ture des vignes, la petite cuiture et aussi, dans

les grandes exploitations, pour l'exécuti' n des

travaux légers, tels que déchaumages, hersages,

roulages, moissons, etc. A noter que ces appa-

reils sont de construction française.

Les tracteurs À. Citroën de 12 chevaux (143,

quai de Javel, Paris) et Cliapron de 18 chevaux

(43, rue de la République, Puteaux, Seine), éga-

lement de construction française, présentent des

qualités analogues au précédent. Ils ont été

déciils précédemment.

La Société des Tracteurs agricoles français

(6, Cité Monlhiers, Paris) présentait un trac-

teur T. A. F. de 18 chevaux, d'un poids de

1800 kilogr. Les roues motrices sont munies de

cornières ou de crampons à adhérence variable.

La transmission aux roues motric s se fait par

pignon et roue dentée non protégés par un

carter.
, , ., , ,

La C. I. M. A. (133, avenue du Genéral-MicUel-

Bizot, Paris), concessionnaire des tracteurs

MoM et Titan, bien connus des agriculteurs, a

introduit nouvellement eu France le tiacteur

Internalional muni d'un moteur vertical à grande

vitesse de 16 chevaux, à 4 cylindres. Les organes

essentiels sont bien protégés et accessibles. La

transmission aux roues motrices se fait par

chaînes. Léger et maniable (t 500 kilogr.), cet

appareil sunb'e intéres-ant pour la petite et la

moyenne culture.

Le trai leur Sandusky de 20 chevaux (poids

2 00U kilogr.), constiuit aux Eials-Unis, est mis

en vente par les Etablissements Clément-Rayard

(33, quai Michelet, à Levallois-Perret, Seine). La

transmission aux roues motrices se fait par

deux grandes roues dentées non protégées,

tournant très près du sol.

Les tracteurs numrly,d>' 20 chevaux et 30 che-

vaux (Etablissements Bord, 6i, quai National,

Puteaux, Seine), sont d'un poids élevé et munis

d'un moteur à régime lent. Le refroidissement

se fait avec de l'huile.

La Compagnie française des Etablissements

Gaston Williams et \Vigmore présentait deux

appareils américains, de 25 chevaux, le tracteur

llubcr, de 2 300 kilogr., très analogue au trac-

teur Pfl)TC«, anciennement connu (Traction au-

tomobile, 10, rue de Home, Paris), et le tracteur

La Crosse à moteur lent. La transmission aux

roues moirices se f.jit par engrenages non pro-

tégés, tournant près du sol.

Le tracteur Sexton (M. Long et C'% 36 bis, rue

de Chaleaudun, Paris) est muni d'un moteur a

4 cylindres, de 33 chevaux, à 1 000 tours; poids,

2 3C0 kilogr. Tous les organes sont bien proté-

gés. L'essieu avant est mobile autour d'un touril-

Fon horizontal. Les roues motrices sont munies

de cernières réunies par des palettes, l'ensemble

se démontant rapidement pour le roulement sur

"^Le "tracteur Fiat (F. Loste, 113, avenue des

Champs-Elysées, Paris), est construit par les

grandes usines italiennes d'automobiles de lu-

rin; puissance, 2o chevaux, poids, 2 600 kilogr.

Le châssis est formé par le carter en acier coule
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renfermant la transmission et reposant, en ar-

rière sur les roues motrices et, par l'intermé-

diaire d'un ressort de suspension, ?ur l'essieu

avant. Tous les organes sont ainsi protèges et

baignent dans l'huile. L'atlelagc se fait par l'in-

termédiaire de 2 chaînes tendues par un tirant à

KJg. lUri. — 'liaLleui' " t'iat ", de ia force de lS-:i.'j chevdux.

vis, ce qui permet de régler le point d'altelage,

les deux roues motrices, munies de cornières

obliques, roulant sur le guéret.

Le tracteur Juhn Deere (Ch. Faul et lils, 47,

rue Servan, Paris) de 23 chevaux 'est analogue a

tracteur Amanrn, connu depuis longtemps.

l-'if. 1'.)]. — Traclenr « .\vei'y » (10 H P), attelé à une houe.

Les autres tracteurs à 2 roues motrices qui

figuraient à Senlis sont : Tra«;eurs Case, de

18 chevaux et 27 chevaux (Compagnie Case de

France, 233, faubourg Saint-Martin, Paris) Titan

et Mogul de 20 chevaux (C. L M. A.), Heureux
Fermier de 16 chevaux (Agricultural), Le Gaulois
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de 25 chevaux (Etablissements de Lacour el

Fabre, 19, rue d'Aumale, Paris); Globe de 18 che-

vaux (28, rue Saint-Lazare, Paris) ;
Fordson de

22 chevaux(Malleville et Pigeon, 6, place Decazes,

Libourne, Gironde); Avcri/ de 10 chevaux et Aus-

tin de 25 chevaux (Th. Pilter, 2t, rue Alibert,

RÉFORME DU MORCELLE.MEXT DES HÉRITAGES

Paris) ; Rip de 16 chevaux et 22 chevaux (GO, ave-

nue de la République, Paris); Mac-Cormick de

20 chevaux (Wallut et C'', 168, boulevard de La
Villette, Paris:.

{A suivre.) René Greilsammek,

Inçféniour a^oDoinc.

RÉFORME DU MORCELLEMENT DES HÉRITAGES
Délégué par rAcadémie d'Agriculture au

Congrès de la Natalité qui s'est tenu à Nancy

au mois d'août, j'ai été amené à proposer à

la 4'' Commission (mesures législatives pour

combattre la dépopulation des campagnes

un vœu tendant à la modification de l'ar-

I icle 832 du Code civil.

Depuis le milieu du siècle dernier, les cam-

pagnes lorraines se dépeuplent avec une ra-

pidité croissante. Dans la plaine comme dans

la montagne, certains cantons ont perdu la

moitié el même les deux tiers des habitants

qui y vivaient vers 1830. Plusieurs causes

ont produit ce résultat; on a fait remarquer

notamment que la grande industrie moderne

a pour efifet d'attirer la population agricole

et de faire le vide autour d'elle, au profit de

régions surpeuplées.

Cela est vrai, mais il y a, dans ce phéno-
mène de la dépopulation agricole, autre chose

qu'un simple déplacement : nos campagnes

se vident, non seulement parce que beaucoup

d'hommes valides quittent la terre pour

l'usine, mais surtout parce que les familles

nombreuses, très fréquentes à la campagne
au milieu du siècle dernier, ont disparu.

C'est la restriction volontaire de la natalité

qui est la cause principale de ce mal.

En général, le paysan lorrain — sauf d'ho-

norables exceptions — n'a plus qu'un ou

deux enfants. Un des motifs de cette res-

triction réside sans doute dans une dévia-

lion du sentiment paternel : on veut que

l'enfant ait une vie aussi large, soit aussi

riche que l'étaient ses parents. Peut-être les

circonstances actuelles modifieront-elles cette

mentalité paysanne : aujourd'hui, les familles

qui ont la chance de posséder des travailleurs

adultes s'enrichissent, tandis que les autres,

obligées d'avoir recours à des mercenaires,

se ruinent. Mais en outre, si le paysan ne

veut plus avoir beaucoup d'enfants, c'est qu'il

redoute de voir, après lui, partager son héri-

tage, cette terre à laquelle il est attaché et

qu'il voudrait transmettre intacte à un uni-

que héritier. 11 pourrait sans doute prélever,

sur ses économies de quoi doter plusieurs

enfants, en réservant la terre à celui qui est

le plus capable de continuer la culture ; mais,
en fait, ce n'est pas ainsi que l'on procède en

Lorraine : les enfants se croiraient lésés s'ils

n'avaient pas leur part dans chacun des élé-

menls de l'héritage; non seulement chacun
veut avoir des terres dans son lot, mais on

va jusqu'à diviser chaque parcelle du do-

maine rural, d'où cet émieltement de la pro-

priété qui est le grand obstacle à toute amé-
lioration agricole.

L'article 832 du Code civil contient deux

dispositions contradictoires , si chacune

d'elles est poussée à l'extrême. D'abord, il

dispose très sagement que, dans tout par-

tage, on doit éviter de morceler les héritages

et de diviser les exploitations ; c'était là le

bon sens, el cette règle devrait toujours être

suivie. Mais ensuite, le même article ajoute :

Il 11 convient de faire entrer dans chaque lot,

s'il se peut, la même quantité de meubles,

d'immeubles, de créances, etc.. » Ce conseil

est interprété en Lorraine comme une règle

sans exception; consciemment ou non, ceux

qui procèdent aux partages de biens ruraux

croient obéir à la loi en colloquant exacte-

ment dans la pari de chacun des immeubles
de même nature et de même qualité.

La crainte d'un tel partage produit cer-

tainement, chez beaucoup de paysans, cette

restriclion de la natalité dont nous consta-

tons les désastreux effets. Sans prétendre

qu'une modification législative de l'art. 832

du Code civil soit l'unique remède à la dépo-

pulation rurale, nous croyons que si le

paysan était délivré de cette obsession de la

nécessité du morcellement de son héritage,

il suivrait plus facilement la voix naturelle

que lui ont montrée ses ancêtres, et que nous

reverrions bientôt dans nos campagnes les

familles nombreuses d'autrefois.

En conséquence, nous avons proposé le

vœu suivant :

i. Quti l'article 832 du Code civil soit mo-
difié par la suppression de sa seconde partie,

et que soit seulement maintenue la défense,

dans tout partage, de morceler les héritages

et de diviser les exploitations. »

Ce vœu, adopté par la Commission, a reçu

ia sanction du Congrès.

Cu. GUYOT,

Correspondaul de l'Académie d'Agriculture.
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PARTIE OFFICIELLE

Circulaire relative à la circulation des se-

mences appartenant à des espèces de grains

réglementés.

Afin de faciliter la circulation des grains ré-

glementés acquis comme semences, et considé-

rant que les circonstances actuelles permettent

de simplifier les mesures de contrôle adoptées

durant la guerre, je décide que, seuls, les per-

mis d'expédition concernant des semences pro-

venant d'autres départements, et destinés à celui

de la Seine, devront être visés par le sous-

secrétariat d'Etat du ravitaillement.

Il sera donc opéré pour les semences apparte-

nant aux espèces de grains réglementés, et

devant aller d'un département dans un autre,

comme pour celles circulant dans l'intérieur du

département, c'est-à-dire que ce sera le bureau
permanent d'origine qui délivrera le permis
d'expédition dans les conditions prescrites par
l'arrêté du 13 janvier 1918 et à charge par lui

d'adresser un duplicata de ces permis au bureau
permanent du département destinataire afin que
celui-ci, le cas échéant, puisse faire effectuer

toutes vérifications utiles.

En conséquence, la circulaire du 8 mars 191S
est abrogée dans sa partie relative au visa de l'ad-

ministration centrale pour les transports di-

semences d'un département à un autre départe-
ment.

Le ministre de fAgriculture

et du Ravitaillement,

NOULENS.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 8 octobre {suite).

Les bois des colonies françaises.

M. Dybowski expose que, dans le cliilîre formi-

dable de nos importations actuelles, la moitié

est représentée par des denrées et des produits

d'origine coloniale ; dans celte masse, c'est à

peine si nos colonies figurent pour un dixième

alors que leur position, la fertilité de leur sol,

l'abondance des eaux pouvant servir à l'irriga-

tion, la diversité de leur climat et le nombre des

indigènes qui y vivent, pourraient nous permettre

non seulement de pourvoir à la totalité de nos

besoins, mais même d'y trouver des sources

d'exportation.

M. J. Dybowski prend l'exemple des bois que

pourraient nous fournir nos colonies, ressource

d'une grande richesse qui peut, sans délai, être

mise en valeur. Nous produisons en France, an-

nuellement, 2a à 26 millions de mètres cubes de

bois dont 17 à 18 millions de bois de chauffage,

et nous devions importer avant la guerre, pour

subvenir à nos besoins, 3 millions de mètres

cubes de bois communs, 200 000 mètres cubes

de bois de luxe et d'ébénisterie, enfin 900 000 mè-
tres cubes de bois pour pâte à papier, représen-

tant dans l'ensemble, prix d'avant-guerre,

300 millions de francs.

A l'heure actuelle, dans cette importation, la

part de nos colonies est nulle pour les bois com-
muns et la pâte à papier; pour les bois précieux,

nos colonies nous en fournissent le quart.

Les forêts métropolitaines sont évaluées à en-

viron 10 millions d'hectares. Or, si nous ne te-

nons compte que des grandes surfaces fores-

tières de nos principales possessions, nous
arrivons à un total de plus de 80 millions d'hec-

tares se répartissant entre l'Indo-Chine pour
23 millions, le Gabon-Congo pour 20, la Côte-

d'Ivoire pour 12j le Cameroun (partie française)

pour l"i, et Madagascar pour 10, sans parler des

colonies de moindre importance.

Les évaluations les plus modestes portent à

2j0 mètres cubes par hectare les réserves en

bois de ce domaine colonial. Cette estimation est

certainement en dessous de la vérité et cer-

taines appréciations l'ont portée au double.

Gomment, dès lors, admettre que nous payions

à l'étranger près de 300 millions pour l'acquisi-

tion de produits que nous avons sous la main "?

La question, du reste, prend aujourd'hui un

caractère d'extrême urgence en raison du fait

que, pendant la période de guerre, nous avons

dépassé, et de beaucoup, les règles d'une exploi-

tation normale. Nos forêts coloniales sont là

pour reconstituer notre richesse et leur valeur,

comme leur puissance de production, sont telles

qu'elles peuvent fournir une large part à notre

exportation.

Des études précises, poursuivies dans la plu-

part de nos colonies, ont déterminé déjà la plu-

part des essences qui peuvent donner des pro-

duits correspondant à nos besoins. Certaines

peuvent nous fournir des bois légers, remplaçant

le peuplier et les pins et sapins. D'autres nous

donnent les éléments de la pâte à papier. D'au-

tres enfin se classent au premier rang du bois

de constructions terrestres ou navales. Et pour

ce qui est des bois d'ébénisterie, leur valeur et

leur beauté sont déjà connues et appréciées de

tous.

M. Haller rappelle que, pendant la guerre, une
Commission s'est occupée de la question des

bois et elle a envoyé à la Côte Occidentale d'Afri-

que, une mission dirigée par le commandant
Hertin, inspecteur général des forêts. Le résultat

de son enquête a été publié en plusieurs volumes,

mais tout se résume actuellement en une ques-

tion de' fret.

M. Heckel fait observer qu'un autre motif, in-
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dépendamment Je la dilliculté du fret, s'oppose

à l'exploitation des forêts coloniales. Alors qu'en

France nos forêts sont constituées par des essen-

ces dominantes, suivant les régions : chênes dans

le Centre et l'Ouest, sapin dans les montagnes,

les forêts coloniules contiennent toutes sortes

il'essences très nii'lanf;êes. Si l'on ne veut exploi-

ter qu'une essence déterminée, le teck par

exemple, elle se trouve tellenipnt disséminée

qu'on est souvent obligé de la laisser sur

place.

Pour M. Alfred Maasé, presque toutes les ques-

tions qui se discutent actuellement ramènent à

cette conclusion : les problèmes actuels ne trou-

vent des 'solutions dilflciles que parce que nous

manquons d^ fret. C'est l'objection qu'on a sou-

levée à l'occasion des phosphates; c'est elle qu'on

soulève encore à propos du papier d'alfa ou de

l'importation de nos bois coloniaux. Il est à

souhaiter que les conclusions précédemment

adoptées par lAcadémie à ce sujet soient rete-

nues parle Gouveinement et les Pouvoirs publics.

Il est indispensable d'adopter une politique éco-

nomique qui donne à la France la marine mar-
chande sans laquelle elle ne pourra tirer de ses

colonies tout le profit qu'elle est en droit d'at-

tendre.

Mais, en attendant que cette politique soit

nettement définie et arrêtée et suriout qu'elle

soit mise en pratique, M. Massé demande aux
Pouvoirs publies de vouloir bien, dans létat que
nous devons notifier à l'Allemagne le 31 décem-
bre, ne pas oublier cette question capitale de la

restitution des bois.

Il peut donner lassurance, par ce qu'il a vu,

que les forêls allemandes renferment en quan-
tité des bois d'excellente qualité, que l'on pour-
rait transporter aisément par les bateaux dont
on dispose.

II. HiTIER.

CORHESPONDANCE

— N" 8399 [Paris). — Vous avez récemment
acheté un terrain hypothéqué", et counaissant

le créancier hypolhécaiie,vous désirez éviter les

formalités compliquées et toujours coûteuses de

la purge Pour cette fin, si vous le voulez, vous

pouvez vous adresser au notaire devant lequel

l'acte de vente a été reçu et consif;ner entre ses

mains le montant de la créance. Le plus simple

serait d'aller trouver le créancier et, moyennant
quittance soifineusement établie, de le désinté-

resser directement. En cas de difficultés, vous

pouvez faire faire des offres réelles par ministère

d'huissier. L'emploi d'un mandat-poste ne nous

semble pas heureux, car vous ne pourrez avoir

entre les mains la quittance libératoire. —
(M. D.)

— M. de C. [Aube). — L'utilisation des mar-
rons d'Inde dans l'alimentation des animaux a

fait l'objet de nombreuses études. Il en résulte

qu'on peut employer avantageusement ces mar-

rons pour les bêtes bovines et pour les moutons,

mais que les porcs se refusent à les accepter,

sous quelque forme que ce soit. On donne les

marrons d'Inde desséchés et concassés en mor-

"'l'.x, eu bien après cuisson; dans ce dernier

cas, ilï forment une purée qui convient surtout

aux bètes à l'engrais. Pour les moutons, la dose

journalière peut être de oOO grammes, et pour

les bêtes bovines de 2 kilogr. à 2kilogr. 1/2.

— M. A. V. (Loire- Infèriexire). — Vous pourrez

avoir les renseignements sur l'exploitation des
terres abandonnées en vous adressant au Ser-

vice de la culture de ces terres, à Paris (6, cité

Vaneau, V).

— M. P. P. {Seine-cl-Oise). — La question de

la dépréciation des camions et des tracteurs
usagés a été très étudiée, avant 1914, par l'Ad-

mimstralion de la Guerre.

Nous pouvons appliquer cette étude aux trac-

teurs et aux appareils de labourage à vapeur, en

nous basant sur 1 000 fr. du prix d'achat du ma-
tériel neuf.

Après cinq ans d'usage, 1 000 fr. du prix

d'achat ne représentent plus que 340 fr. ; il eu
est de même après dix ans, à partir desquels la

valeur tombe à 50 fr.

Ainsi, un matériel, valant 80 000 fr., ne vau-

drait plus que 37 200 fr. au bout de cinq ans ou
de dix ans, à la condition qu'il soit encore en

état d'entretien; sa valeur après dix ans tombe à

4 000 fr. — (M. H.)

— M. J. B [Italie). — Vous ne pouvez faire fa-

cilement des assemblages dans les bois très

durs, comme certains provenant des colonies

africaines, qu'avec des boulons ; les vis et les

tirefonds se cassent dans le bois avant de don-
ner le serrage voulu. On a éprouvé ces inconvé-

nients quand on a voulu employer des tra-

verses de chemins de fer en bois coloniaux : les

tirefonds fixant le patin du rail cassaient avant

serrage, malgré l'avant-trou soigneusement pré-

paré. On a tourné la difficulté de la façon sui-

vante, qui donna toute satisfaction, en procé-
dant comme s'il s'agissait de tamponner dans
un mur : on perce, à la machine, un trou plus

grand que le noyau du tirefond ou de lavis, et,

en manœuvrant adroitement le foret ou la pièce,

on agrandit I? fond du trou qui devient tronco-

nique au lieu d être cylindrique ; on chasse dans
le trou une cheville en bois demi-dur, dans la-

quelle on enfiince le tirefond ou la vis
; pour les

vis, il suffirait d'un diamètre de trou ayant envi-

ron un centimètre de plus que le diamètre du
noyau d« la vis; pour un gros tirefond, comme
celui des chemins de fer, on fait un trou ayant

environ le double du noyau. — (M. R.)
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 12 au 18 octobre i2\% [OBSERVATOIRE DU PARC SAllST-MAUR)

JOURS

ET DATES

T. -

as

millibars.

I

Dim 12 oct. 1011.6

I

Lundi 13 — ^1004.8
I

Mardi 14 — |1014,6

Mercredi.. 15 — 101-5.6

Jeudi 16 — 1024.5

Vendredi 17 — |1035.6

Samedi .. IS — 1036.8

TEMPERATURE

iiijeDDes DD toUDi

Écarts SDr U DoriDale . .

.

1020.

-0<>8

3.4

1.3

3.3

2.1

-0.9

-1.4

+5.3 —
1.0

-5.0



780 KKVUE COMMEKCIALE

bétail ayant été très modérée, les cours ont profrressé

de 15 a 20 centimes par denii-liilogramme net.

On a payé les bœufs du Charolais, du Nivernais

et de la Normandie, 2.40 à 2.73; de la Vendée, de

Maine-et-Loire et de la Loire-Inférieure, 2.20 à 2.411;

de la Mayenne el de la Sarthe, 2.3.T à 2.50; les gé-

nisses de ciioix, 2.50 à 2.75; les bonnes vaches, 2.25

à 2.50, les sortes ordinaires. 2 à 2.25 le demi-kilogr.

net.

Les cours des taureau.\- ont varié de 2.25 à 2.40 le

demi-kilogramme net.

Une nouvelle baisse s'est produite sur les cours

des veaux, que l'ou a cotés comme suit, par demi-
kilogramme net : veaux de Brie, de Beauce, du Loi-

ret et de l'Yonne, 4.50 à 4.90; de l'Aube, 4 à 4.50 ; de

Normandie, 3.50 à 3.75; du Centre, 3.25 à 3.50.

Les moutons ont eu des prix soutenus. On a vendu
les agneaux, 4.50 à 5 fr.; les moutons de l'Allier et du
Cher, 4.50 à 4.75; du Tarn et de la llnule-Loire, 4.23

à 4.50; les métis, 4 à 4.50; les moutons du Sud-Est,

3.75 à 4 fr.; les brebis, 3.30 à 4.23 le demi-kilogr.

net.

Sur les porcs, cours en hausse de 10 centimes par
demi-kilogr. vif. On a coté : porcs gras, 3.40 à 3.50

;

coches, 3.23 à 3.40.

Voici le relevé du mouvement du marché :

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug. LaVill

tôles tètes têtes têtes

lîœuls^ 1 ei'.S 1 •

Vaches 1 083 > 1<3 86 61-2

Taureau.v 210 ' »

Veaux 1 340 612 225 367

Moutons 1 1 332 1 467 397 1 490

Porcs 1 17» 974 513 385

Prix maxinia du kilogramme

Vaug.

têtes

110

460

316

Au poids net. Au poids vif.

1" q. 3* q. 3* q. Prix extrêmes.

Bœufs 5.40 5.9o 4.60 1.65 à 3.38

Vaches 5.40 5.20 4.50 1.60 3.38

Taureaux.... 4.80 4.50 4.10 1.60 2.88

Veaux 10.00 8.70 7.50 2.10 6.60

Moutons iO.OO 8.80 7.50 2.64 4.80

Porcs 10.00 tO.OO 9. 80 6.40 7.00

Dans les départements, on cote :

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.20

à 2.10 ; vaches, 0.80 à 1.75 ; par kilogr. poids net :

veaux, 8 à 9.50; moutons, 7 à 9 Ir.

Bouciy, par kilogr. poidji vif : veaux, 5.40 à 6 fr.

Cliolel, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.55 à 2.30;

vaches, 1.53 à 2.1i); veaux, 4.30 à 5 fr.; porcs, 5.75

à G fr.

Lijon-Vaise, par kilogr. poids uet : bœufs, 4.90

à 5.90; moutons, 7 à 9.80; par kilogr. poids vif:

vi'aux, 4.20 à 3 fr.

Nanci/, par kilogr. poids net : bœufs et vaches, 4

à 5.50; porcs, 7.20 à 7.40; moutons, 7.50 à 9.50; par
kilogr. poids vif : veaux, 3 à B.30.

Nan/es, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.45 à

2.60; veaux, 5.40 à 6 fr.; moutons, 3.80 à 4 fr.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

Centrales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

1/4 de derrière. 1 60 à 5 00

1/4 de devant. 1 60 2 80

Aloyau .... 5 00 8 00

Paleron .... 2 40 3 80

Veau.

Bxtra. . .

1" qualité.

2' — .

!'• qualité. .

7 00 à. 8 60

5 60 6 90

2 50 5 50

Trains 2 50 à 6 50

Cuisses .... » '»

Pis et collet. . 2 00 3 60

Bavette .... 3 00 4 80

Pans ot cuiss. 3 00 à 9 20

Veau de Caen :

1/4 de devant.. » à »

1/4 de derrière. « »

Veaux Bretons. »

Mouton.

7 00 à 8 20 Gigot .... 6 00 à 10 00

5 50 6 95 Carrés parés. . » »

2 50 5 40 Agneaux ... 6 00 7 00

Porc

Entier
1" qualité. . .

2» — . . .

Poit. fraîches.

9 50

7 00

9 50

8 90

9 40

Filets ). à »

Jambons ... 8 00 11 50

Reins 8 50 9 50

Poitrine . . 50 9 40

Vins. — On annonce des diverses régions 'que la

récolte est généralement meilleure qu'on ne l'espé-

rait; la vendange donne un bon rendement en vin

et, à part quelques exceptions, la qualité du vin est

satisfaisante.

Les cours pratiqués la semaine dernière se main-
tienneot dans le Midi. Par hectolitre nu, on paie les

vins rouges 90 à IK. fr. à Narbonne et à Nîmes, 83

il 100 fr. à Béziers; 85 à 110 fr. à Perpignan; à Mont-

pellier, les prix à l'hectolitre, logé, varient de 95 à

105 fr.

En Saône-et-Loire, dans la région de Chalon-sur-

Saône, on cite des ventes au prix de 300 fr. la pièce

de 22S litres.

Dans la Marne, les raisins ont été vendus de 3.50

à 4 fr. le kilogr.; en Bourgogne, dans la région de

Beaune, de 2.75 à 6 fr.

En Algérie, à Alger, les prix varient de "S à 90 fr.

l'hectolitre nu.

Pommes à cidre et cidres. — Le commerce des

fruits à 'cidre est peu actif tante de moyens de

transport. Les cours sont en hausse. Par 1000 ki-

logr. départ, ou paie les pommes de la Seine-Infé-

rieure 140 à 155 fr.; de l'Eure. 130 à 163 fr.; du Cal-

vados, 165 à 170 fr.; de la Mayenne, 140 à 130 fr.

de l'Yonne, 180 à 200 fr.

Cours sans changement pour les cidres du Pays

d'Auge.

Graines oléagineuses et huiles. — Aux 100 kilogr.

on cote, danii le Nord, la graine de lin 150 ^.\ celle

de colza 140 à 130 fr.

On cote, aux 100 kilogr. également, huile de colza,

430 fr. ; huile de lin, 410.à 423 fr.

Pammes de terre. — Les pommes de terre, assez

recherchées, ont des cours en hausse légère. Par
100 kilogr. départ et p.ar wagon complet, on cote :

Hollande de Seine-et-Oise et du Loiret, 48 à 50 fr.
;

Saucisse rouge de provenances diverses, 40 à 44 fr. ;

Ronde jaune, 34 à 38 fr.; Chardon, 2fi à 28 fr. ; Ins-

titut de Beauvais, 32 à 38 fr. ; Early rose, 32 à 34 fr.
;

Industrie, 24 à 26 fr.

Paille de sorgho. — Elle vaut de 90 à 95 fr. dans
r.\rdèche.

B. DonvND.

Le Gérant : Ch.vrles Dutreix.

Pans. — L. Mabethbux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Promulgation de la loi relative à la cessation des liostililés. — Prorogation des rôglemenis sur le (avitail-

lement national. — Loi relative à !a c-éation de petites propriétés par les départements et les com-
munes. — La prorogation des bau.t des mobilisés. — Les baux sans durée limilée. — Le règlement des

baux à ferme dans les régions dévastéi s. — Dispotitions prises contre les fraudes sur l'origine Oes

impurt.alions. — Encouragements à l'élevage des races ardeunaife et boulonnaise. — Prorogation de

l'autorisation d'emploi de la saccharine. — Discussion à la Chambre des Députés du projet relatif à

l'aménagement du Khône. — Ses conséquences sous le rapport du développement des irrigations. —
Le pays de la soif. — Quantités de vins livrées par les récoltants pendant la campagne l!it8-l'J19. —
Listes des candidats admis à l'Iiistilut agronomique et dans les Ecoles nationales d'Agriculture. —
Concours pour la direction des Services agricoles dans les départements. — Transfert du Service de la

Motoculture. — Bureau de la Confédération nalionale des Associations agricoles. — Création d'une

Ecole d'Agriculture dans la Haute-Savoie. — Ecole d'Agriculture d'hiver à Vendôme. — Mesures rela-

tives à l'exportation des dindons gras.

L'immeuble ainsi acquis ne peut être aliéné

pendant dix ans. L'acquéreur d'un terrain,

en vue de la constitution d'une habilation

familiale, ne peut lui donner une autre desli-

nalion. L'acquéreur d'un petit domaine rural

doit s'engager à le cultiver lui-même ou à

l'aide des membres de sa famille.

Cessation des hostilités.

Le Journal Officiel du 24 octobre a publié

une loi en date du 23 du même mois, décla-

rant la cessation des hostilités. Par suite,

toutes les mesures (lois, décrets, etc.) provo-

quées par l'état de guerre et subordonnées à

cet état disparaîtront dans les conditions de

durée prévues. La date légale de la cessation

des hostilités est celle de la promulgation de

la loi, c'est-à-dire le2i octobre.

D'autre part, une loi du 23 octobre pro-

roge, pour une durée de trois ans, les lois et

règlements concernant le ravitaillement na-

tional. Le maintien du monopole du com-
merce du blé et de la farine est la principale

de ces dispositions.

Création de petites propriétés.

Aux mesures qui ont été prises précédem-
ment pour faciliter la constitution de petites

propriétés rurales, le Parlement, avant sa

séparation, en a ajouté une nouvelle qu'il

convient de signaler.

Désormais, les départements et les com-
munes pourront, pour faciliter l'accession à

la petite propriété des travailleurs et des fa-

milles peu fortunées, acquérir et revendre
après*lotissement des terrains et des do-

maines ruraux. Ces lotissements doivent être

établis de telle sorte que : .1" les terrains des-

tinés à la constitution d'une habitation fami-

liale avec jardin n'aient pas une étendue su-

périeure à dix |,ares; 2° les terrains destinés

à la constitution d'un petit domaine rural

n'aient pas une valeur supérieure à 10 000 fr.

,

quelle qu'en soit l'étendue. Après publica-

tion du lotissement et du prix de vente des

lots, ces lots sont attribués en tenant compte
de la moralité des demandeurs et du nombre
de leurs enfants, et par préférence à ceux

qui, pour le payement du prix, auront ob-

tenu à cet effet un prêt à long terme, soit

d'une Société de crédit immobilier, soit d'une

Caisse régionale de crédit agricole.

30 Octobre 1919. — N» 39.

La prorogation des baux des mobilisés.

Dans la discussion du projet de loi llxant

la date de la cessation des hostilités, la ques-

tion de la prorogation des baux des fermiers

et métayers mobilisés a été soulevée par

M. Chaulin-Servinière à la Chambre des Dé-

putés. 11 a demandé au Gouvernement de

prendre l'engagement que les mobilisés qui

ont fait leur devoir et qui sont rentrés dans

leurs foyers après le l''"' septembre 1917 au-

ront la certitude qu'ils ne pourront pas être

expulsés de leurs fermes avant 1921. M Xail,

garde des Sceaux, s'est engagé à ce que la

prorogation de ces baux serait faite pour une

année.

Voici le texte de l'article 4 du projet qui a

été adopté :

Les décreis pris antérieurement au IS octo-

bre 1919 et relatifs aux créances civiles et com-

merciales (principal et intérêts) et aux baux ru-

raux demeurent en vigueur jusqu'à l'expiration

de la période pour laquelle ils doivent avoir leur

effet. A leur expiration le Gouvernement est au-

torisé à proroger leur effet par décret pour une

durée qui ne peut excéder une année.

Il résulte de ce texte et des observations

échangée'^ qu'un nouveau décret interviendra

pour proroger d'une année les baux visés

par le décret du mois de mars dernier.

Les baux sans durée limitée.

Dans la dernière séance de la législature,

la Chambre des Députés a adopté définitive-

ment le projet de loi relatif aux baux à

ferme sans durée limitée. Le projet primitif

créait l'obligation d'un congé pour ces baux
;

s'ils n'ont pas moins de deux ans à courir

1919. — 39
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lors de la promulgation de la loi. Le Sénat a !

ajouté : « A moins qu'il ne s'agisse de baux
1

qui étaient en cours au !" août d91i »; c'était
|

dans l'intention que les années de la guerre
\

ne comptent pas dans le calcul de ces deux
ans. La Chambre a atiopté cette addition.

A cette occasion, M. Magniaudé a présenté

un amendement aux termes duquel tous les

baux consentis avant la guerre et dont les

terres se trouvent situées dans les régions

libérées seraient prorogés jusqu'au 31 dé-

cembre 1927. Il a fait valoir que c'était le

seul moyen de sauvegarder les intérêts des

fermiers obligés de consacrer plusieurs an-

nées ù la reconstitution de leurs terres et qui

n'auront plus ensuite qu'une ou deux années

de bail devant eux. Cet amendement a été

disjoint, afin de ne pas retarder le vote du
projet qui aurait été renvoyé ainsi à la nou-

velle législature.

Les baux dans les régions sinistrées.

On a lu dans la Chronique du 18 sep-

tembre (p. GGi) les principales dispositions

d'un projet de loi adopté par le Sénat sur les

baux des immeubles atteints par faits de

guerre ou situés dans les localités évacuées

ou envahies. Plusieurs articles de ce proji:l

visent spécialement les baux à ferme. Leur
texte tend à l'application de ce principe que
la résiliation peut ôlre demandée par le fer-

mier qui justifie que la guerre a modifié sa

situation personnelle ou celle de l'exploita-

tion dans une mesure telle que dans sa situa-

tion actuelle il n'aurait pas contracté; elle

peut être demandée par le bailleur ou pro-

priétaire s'il justifie que le fermier n'est plus

en étal d'assurer l'exploitation normale de la

ferme. Le projet détermine aussi les conditions

d'exonération ou de réduction du fermage,
ainsi que la durée de prolongation du bail

qui peut résulter de la nécessité de remettre

les terres en bon état.

Adopté par la Chambre des députés dans
la séance du 18 octobre, ce projet est devenu
définitif.

Les confusions d'origine.

Nous avons reproduit, il y a quelques
mois, les dispositions législatives relatives à

la protection des appellations d'origine. Dans
sa séance du 15 octobre, le Sénat a adopté
une proposition précédemment votée par la

Chambre des Députés sur les précautions à

prendre contre les fraudes à l'importation.

Celte proposition modifie un des articles de
la loi du 11 janvier 1892. D'après la nouvelle

disposition, sont prohibés à l'entrée, et ex-

clus de l'enlrepôl, tous les produits étran-
,

gers, naturels ou fabriqués, portant soit sur

eux-mêmes, soit sur leurs emballages inté-

rieurs ou extérieurs, une marque de com-
merce, un nom, un signe ou une indication

quelconques, si cette inscription n'est suivie

de la mention exacte et intégrale, en français,

du pays dans lequel ce produit a été fabriqué

ou récolté. Des dérogations pourront excep-

tionnellement être autorisées [en faveur de

produits naturels ou de matières premières

dont la nature et les caractères permettront

de déterminer nettement la véritable origine.

Toutefois resteront en tout cas interdits l'im-

portation et le transit de ces produits, bien

que portant la mention d'origine prévue, si le

nom, la marque, le signe ou l'indication sont

de nature à faire croire qu'ils sont d'origine

française.

Enfin, sont interdits, à titre absolu, l'entrée

cl le transit de tous produits portant, soit

sur eux mêmes, soit sur leurs emballages,

des marques, noms, inscriptions ou signes

quelconques, de nature à leur faire attribuer,

directement ou indirectement, une origine

autre (jue leur origine réelie.

La production chevaline.

Sur le rapport de M. Milliès-Lncroix, le

Sénat a adopté la proposition relative à l'ou-

verture, sur l'exercice 1919, d'un crédit de

500 000 fr. destiné à encourager l'élevage,

dans les régions libérées, des chevaux de

race ardennuise et de race boulonnaise.

Cette proposition est ainsi devenue défini-

tive.

La saccharine.

La loi du 7 avril 1917 avait autorisé, pen-

dant la durée des hoslililés, l'emploi de la

saccharine et des autres substances édulco-

ranles artificielles pour remplacer le sucre

dans la préparation des denrées alimenlaires.

Le Gouvernement a présenté et le Parlement

a adopté un projet de loi maintenant cette

autorisation en vigueur pour trois années à

partir de la date de la cessation des hostilités.

Ce projet est devenu la loi du 22 octobre.

Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement
faisait valoir que l'imposition de la saccha-

rine livrée à la consommation intérieure a

donné pour le Trésor les recettes suivantes :

2 513 000 fr. pour 1917, 41 830 340 fr. pour

1918 et 6 0'i8 000fr. pour les six premiers

mois de 1919. El il ajoutait : « Dans ces con-

ditions, si l'on tient compte de l'état où la

guerre a mis notre industrie sucrière, qui ne

pourra avant plusieurs années se relever de

ses ruines et suffire à notre consommation,

il paraît prudent de proroger pendant quel-
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ques années la dérogation accordée pour la

fabrication de la saccharine. »

L'aménagement du Rhône.

Depuis longtemps, trop longtemps même,
puisque les années perdues ne se retrouvent

pas, le problème de l'aménagement du Uhône
a été posé, sans avoir été résolu. Un projet de

loi présenté récemment par le Gouvernement

sur ce sujet a élé discuté et adopté par la

Chambre des Députés dans les dernières

séances de la législature.

Ce projet établit le programme des tra-

vaux d'aménagement du fleuve de la fron-

tière suisse à la mer, au triple point de vue

des forces motrices, de la navigation et des

irrigalions et autres utilisations agricoles. Ce

programme prévoit une dépense de 2 milliards

et demi environ pour une période de quinze

années. Nous n'avons pas à en analyser les

détails, mais il convient de constater que sa

réalisation ferait l'objet d'une concession à

une ou plusieurs sociétés auxquelles l'Etat

prêterait son appui sous forme de garantie

d'intérêt.

Au point de vue agricole, le programme
comporte l'irrigation de 260 000 hectares ré-

partis entre tous les déparlements riverains

du Rhône à partir de la frontière suisse ;
il

comporte aussi la concession aux exploita-

lions de ce vaste périmètre de l'énergie néces-

saire pour les travaux de culture et pour ceux

de l'intérieur des fermes. Sa réalisation as-

surerait un énorme progrès dans la produc-

tion du sol.

Voilà près de cinquante ans que l'ingé-

nieur Aristide Dumont a émis le premier pro-

jet des canaux d'irrigation du Rhône. Depuis

cette date, les projets ont succédé aux pro-

jets sans qu'aucun ait pu aboutir. Le « pays

de la soif », suivant l'expression énergique

par laquelle on a désigné ces régions, conti-

nue à aspirer après l'eau qui lui manque.
Sans parler des grands intérêts industriels

qui sont liés à l'aménagement complet du
lleuve, il est à souhaiter, au point de vue

agricole, que le Sénat étudie, dès les pre-

miers temps de la nouvelle session, le pro-

jet dont le sort est désormais entre ses mains.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions in-

directes a publié les documents sur les sor-

ties de vins des caves des récoltants pendant

les douze mois de la campagne 1918-1919,

s'achevant le 30 septembre.

En France, ces sorties se sont élevées à

1 425 506 heclol. en septembre, et ii 34 mil-

lions 455 207 pendant la campagne. Les quan-

tités soumises au droit de circulation ont at-

teint 40 264 378 hectolitres.

En Algèrie,les sorties ont été de 157 266 hec-

tolitres en septembre et de 5 948 496 pour

toute la campagne.
Pendant le moisde septembre, la sortie des

vins nouveaux (récolte de 1919), tant sous

forme de vins que sous celle de vendanges

expédiées, ont été de 741 016 hectolitres en

France et de 679 200 en Algérie.

Au 30 septembre, le stock commercial chez

les marchands en gros était de 6 763 658 hec-

tolitres en France et de 775 308 hectolitres

en Algérie.

Institut national agronomique.

Voici la liste des candidats définitivement

admis à l'Institut national agronomique :

Session militaire.— 1° Candidats admissibles au

concours de 1919. — 1. Layeillon; 2. Hoze ; 3.

Lançon; 4. SchœfTer; 5. Villaume; C. Uupoizat
;

7. Fourquez; 8. Leclère; 9. Brajeux; 10. Froraa-

£;eot.

M. Faure (Jean-Urbain); 12. Valcroze ; 13. Bru-

notte; 14. Brunet; IS. Talureau ; 16. Clory ;
17.

Lamarre; 18. Bulit; 19. De Sciages; 20. Guil-

laume.

21. Bourgain; 22. Angelvy ; 23. Rimaud; 24.

Rnffie; 25. George; 26. Lescuyer;27. Barjonet
;

28. Ruban ; 29. Halle; 30. Rouquetol.

31. Plailly ; 32. Herbillon; 33. Parguey; 34.

Kopp; 35. Maureau; 36. Bernheim ;
37. Gastelan

;

38. Mouret; 39. Duplaquet ; 40. Jochaud du

Plessis.

41. Charlevol; 42. Surun; 43. Pasquier; 44.

Hubbard; 45. Champmarlin ; 46. Texte; 47. De-

lorme; 48. Gruillot; 49. Carré; 50. Etienne.

51. D'Abbadie d'Arrasi ; 52. Choupot; 53. Pey-

ronnet; 54. Tardy; 55. Bailly; 56. Barré; 57. Le

Poittevin de Lacroix de Vaubais; '8. Fronton;

59. De la Renaudie; 60. De Montaigoac de Cbau-

vance.

61. Buot de l'Epine; 62. Rondenet; 63. Bonny;

64. Anseli; 65. André; 66. Latrille ; 67. Jouet;

68. Clievalier de la Teitlais ; 69. De Vaugirard
;

70. Maison; 71. Lanlheaume.
2° Candidats admissibles aux concours anté-

rieurs à 1919. — 1. Elouard; 2. Jacq ; 3. Jac-

quet; 4. Dardelle; 5. Madeuf; 6. Marchais; 7.

Toffln; 8. Gueudet; 9. Level ; 10. Belin ;
M.

Fourcaud; 12. Nicaisse; 13. Leroux.

Session ordinaire. — MM. Anboury; Olivier;

Prieur; Bavard dit Duclos ; Laurent; Messines;

Gavasse ; Carreau ; Archer ; Chenevière.

Lafolie; VioUet du Breil ; Dussarps; Rousseau;

Gilles; Barrier; Echegut; Avignon; Beaury
;

Chanticlaire.

Labarrc ; Ferre ; Moldavan ;
Just.

La rentrée des élèves et l'ouverture des

cours ont eu lieu le lundi 20 octobre.
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Ecoles nationales d'Agriculture.
i

Voici la liste, par ordre de classement, des •

élèves admis aux Ecoles nationales d'Agri-
j

culture à la suite du concours militaire :

Session militaire. — 1° Candidats déclarés ad-

missibles à la suite du concours de 1919 : 1. De-

lorme; 2. Gastelan ; 3. Faure (Jean); 4. Val-

croze; 5. Viennet; (j. De Montaignac de Cliau-

vance ; 7. De la Chapelle- Godelroy; 8. Simo-

neau; 9. Mauduil; lO. Ivopp.

11. Maynadier; 12. Moreau; 13. Bayle; 14. I.e

Thomas; 15. Falta-Trorapette ; 16. Fonteneau
;

17. Giec; 18. De Maillard; 19. De Boissesson
;

20. Servière.

21. Chochou la Touche; 22. De Chalup ; 23.

lîrucy ; 24. Catlier; 25. Lalrille; 2G. De llobbien;

27. Taisant; 28. De la Selle-Hervé; 29. Ferrand
;

;iO. Lévêque; 31. Brieulle ; 32. Bouvier.

2° Candidais admissitiles aux concours an-

térieurs à 1919 : MM. Boissard, Tano, ICranski.

Session civile.— Sontdéclarés admis, en qualité

d'élèves réguliers dans lesdites écoles, les candi-

dats figur.»nt sur la liste supplémentaire d'ad-

mission établie à la suite des épreuves orales de

Il session civile du concours de 1919, dans

l'ordre de leur classement :

Dambier, Truchot, Le Meilleur, Lheureux, Ma-

rienval, Philippe, Fouquet, Lengerelle, Danrée,

Ghamponnois.

Une décision ultérieure fixera la répartition

lie ces élèves entre les trois écoles nationales

<le Grignon, Montpellier et Rennes.

La rentrée des élèves est fixée au lundi

.'J novembre.

Services agricoles départementaux.

Par arrêté en date du 23 octobre, la date

du concours ouvert à Paris pour dix postes

de directeurs des Services agricoles est re-

portée du 10 au 19 novembre.

Les candidats devront se présenter au

siège de l'Institut national agronomique (16,

rue Claude-Bernard) ledit jour, à 8 h. 45 m.

Service de la Motoculture.

Le Service de la culture des terres institué

en 1917 au ministère de l'Agriculture, dé-

nommé aujourd'hui Service de la Motocul-

ture, a été transféré, par un décret du 18 sep-

tembre, au ministère des Régions libérées.

Depuis l'armistice, ce Service a porté son

effort presque exclusivement sur les régions

libérées et concentré sur ces régions la tota-

lité du matériel dont il dispose. 11 limitera dé-

sormais son activité à ces régions pour lais-

ser à l'initiative individuelle et aux Associa-

tions agricoles le soin de mettre les terres

en valeur dans le reste de la France.

Confédération nationale agricole.

Les délégués à la Confédération nationale

des Associations agricoles, réunis à Paris,

ont procédé à la constitution de sou bureau.

Ont été élus : président, M. Gautier, prési-

dent de la Fédération des Associations agri-

coles d Indre-et-Loire; vice-président, M. Ri-

verain, président du Syndicat des agricul-

teurs de Loir-et-Cher; secrétaire général,

M. Ricard, ingénieur agronome.

Ecoles d'Agriculture d hiver.

Les services rendus par les ICcoles d'Agri-

culture d'hiver sont reconnus partout où de

tels établissements ont été créés; quelques-

unes ont même dépassé toutes les espérances.

Sur l'initiative de l'Office agricole départe-

mental de Loir-et-Cher, une Ecole d'hiver

sera ouverte le l*"" décembre au lycée de Ven-

dôme. Placée sous la direction de M. Vezin,

directeur des Services agricoles, cette école

doit recevoir les fils d'agriculteurs qui se

destinent eux-mêmes à la culture. La durée

des études sera de deux années, de novem-

bre à fin février.

Ecoles d'Agriculture.

Une Ecole d'Agriculture a été récemment

créée à Contarnine-sur-Arve (Haute-Savoie).

L'ouverture est fixée au 15 novembre pro-

chain. L'examen d'entrée et le concours pour

l'attribution des bourses auront lieu à Bon-

neville le 6 novembre. Cet établissement est

heureusement situé dans une région essen-

tiellement agricole où se rencontrent toutes

les productions agricoles du Centre-Est.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au directeur, à Contamine-sur-Arve.

Exportation des dindons.

L'élevage des dindons gras f.iit, chaque

année, l'objet d'une exportation assez impor-

tante. A cette occasion, le Journal Officiel a

publié l'avis suivant :

Un contingent ayant été ouvert pour l'expor-

tation des dindons morts destinés à l'Angleterre

à l'occasion des fêtes de Noël, des demandes
d'autorisation de sortie, établies dans la forme

réglementaire, peuvent être adressées, dés à

présent, au sous-secrélariat d'Etat du ravitaille-

ment, 119, avenue des Champs-Elysées, à Paris.

Ces demandes devront être appuyées soit d'un

document spécifiant que le pétitionnaire est ins-

crit au rôle des patentes, soit d'un certificat

d'éleveur établi à son nom par le maire de la

commune où il habite.

Elles devront parvenir avant le 15 novembre.

On sait que les dindons français sont esti-

més en Angleterre; ceux de Sologne y sont

particulièrement appréciés.

Henry Saunier.
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LA PROGRESSION DE LA PROPRIETE RURALE
DANS UNE COMMUNE DU BERRY (M

I. Propriétés bâties et petites propriétés

parcellaires (0 à. 5 hectares). — L'augmenta-

tion est surtout forte dans cette catégorie;

le bourg de Vailly, qui appartenait autre-

fois à un nombre restreint de propriétaires,

s'est peu à peu divisé, la plupart des habi-

tants devenant propriétaires de leur mai-

son. Beaucoup d'artisans modestes, et même
d'ouvriers ruraux, habitent un immeuble
leur appartenant. Les causes de cette trans-

formation sont nalurelles. Une maison à la

campagne est d'un très faible rapport et elle

ne constitue jamais un placement intéressant

pour un capitaliste. Les acquéreurs normaux
sont donc les occupants.

Quant aux propriétés parcellaires dont

l'augmentation a élé également très forte,

elles sont surtout constituées par des par-

celles appartenant à des non cultivateurs

(commerçants, artisans) habitant le bourg de

Vailly et les cultivant à temps perdu, et par

des parcelles appartenant à des cultivateurs

des communes voisines ou à des étrangers.

On trouve aussi quelques manœuvreries 'ou

iocatures.

//. — Propriétés paysannes [5 ci ~W hec-

tares). — Cette catégorie comprend mainte-

nant 44 0/0 de l'étendue cultivée de la com-
mune et elle gagne 41 0/0 sur la surface

occupée en 1833. C'est là un phénomène très

net et qui montre que la propriété paysanne,

loin d'être en régression, se développe forte-

ment. Seules les propriétés de 10 a 20 hec-

tares ont diminué. II faut voir là un effet de

notre régime successoral. Les partages ont

fait passer quelques propriétés de cette im-

portance dans les catégories de moindre
étendue. Les surfaces moyennes des quatre

catégories de propriétés paysannes sont les

Suivantes :

Propriétés de 5 à 10 liectares 1 tiect. 31

— 10 à 20 — 13 hect. 43

— 20 à 30 — 25 hect.

— 30 à 40 — .... 32 hect. 88

Moyenne générale : 15 hectares.

Il résulte de ces chiffres que les propriétés

de 30 à 40 hectares dépassent peu 30 hec-

tares, et que ce sont vraiment des propriétés

paysannes.

(1) Voir le numéro du IC octobre, page 745. —
Erratum : Dans Ce premier article, au tableau de la

page 747 on doit lire, en trte de colonne : an-

née 1919, au lieu de année I/inO.

III. — Moyennes propriétés non paysannes

[40 à 100 hectares). — Là, le fléchissement

est énorme (diminution de 58 0/0) ;| ce qui

est particulièrement frappant, c'est la dispa-

rition complète des propriétés de 40 à

60 hectares. Ce fléchissement provient à la

fois des partages successoraux et des ventrs

en détail de domaines importants. Nous ver-

rons plus loin comment un domaine de

85 hectares a été divisé en 1912.

IV. — Grandes propriétés [plus de 100 hec-

tares). — La grande propriété n'a pas bougé
depuis 1835. Elle se répartit en fait entre

deux propriétaires, et comprend six grandes
fermes de 70 à liO hectares, exploilées par
des fermiers dont les familles les occupent

souvent depuis fort longtemps.

11 est fort probable que la division de ces

propriétés par ventes de détail ne tardera pas

longtemps maintenant. La silualion des pro-

priétaires est, en elïet, la suivante : les do-

maines représentent, à l'heure actuelle, une
valeur vénale très élevée et leur vente serait

extrêmement facile à des prix très sensible-

ment supérieurs à ceux d'avant la guerre;

vis-à-vis de ce capital réalisable, fortement

accru depuis la guerre, les propriétaires non
résidants qui sont, en fait, des rentiers du
sol, ne peuvent guère espérer obtenir un
relèvement de fermage correspondant. Par

contre, la vente de leurs propriétés et le pla-

cement du produit de cette vente en valeurs

mobilières doublerait certainement leur re-

venu. Enfin, les bâtiments des fermes qui

sont, pour la plupart, anciens et en très mau-

vais état, vont exiger des réparations 1res

coûteuses. Nous avons calculé que, pour

l'une d'elles, les réparations [absorberaient

dix années du fermage actuel si l'on voulait

reconstituer un bon corps de ferme. Pour

toutes ces raisons, nous croyons à la dispa-

rition rapide de ces grandes propriétés dont

les acquéreurs naturels seront les cultiva-

teurs, en commençant par les fermiers des

domaines eux-mêmes. Là, comme partout

ailleurs, la propriété paysanne va, du fait de

la guerre, prendre un nouvel essor.

Division d'une grande ferme en pro •

priétés paysannes. — En 1912, une grande

ferme de 85 hectares environ, dite Le Bois

d'Yonne, a été vendue en détail. Les ventes

se sont faites au prix moyen de 1200 fr.
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l'hectare. La propriété a été divisée en

quatre exploitations paysannes; en outre,

quelques terres et prés ont été achetés par

(les cultivateurs voisins pour agrandir leurs

propriétés.

La division a été faite comme suit :

11. a. c.

Acquéreur C 15.99.35

_ H 31.67.11

_ |> 14.12.35

_ -i'

' 11.21.00

Tolal. 73.00.11

Le surplus, soit J2 hectares, a été vendu à

divers. ÎVous trouvons donc, en remplace-

ment de la grande ferme, 4 propriétés pay-

sannes exploitées parleurs acquéreurs, sans

sfdariés. ,L"un de ces acquéreurs est l'ancien

fermier; les autres sont des fermiers venant

des communes voisines.

Comment s'est elïectuée la constitution de

ces 4 propriétés paysannes? Toutes les 4 sont

d'un seul tenant et constituées par des

champs dos de haies. L'importance des pièces

de terre n'a guère été modifiée, de sorte que

la culture peut s'effectuer avec les mêmes

moyens que pour la grande ferme (champs de

2 ho hectares). Deux des acquéreurs ^Cet H)

ont utilisé les anciens bâtiments de ferme,

qui ont été divisés aisément en deux parties

indépendantes et sans communauté.

L'acquéreur P (l-'i H.) a utilisé une vieille

conslruction située dans son lot, qu'il a amé-

liorée, et il a construit un excellent bâtiment

d'habitation et d'exploitation (20 m. X^ m.)

comprenant 3 pièces d'habitation, grange et

remi.se, qui lui a coûté 8 000 fr. en 19I3-191i

(construction pierres et l>riques, couverture

ardoises).

L'acquéreur C. a construit un petit corps

de ferme très bien établi, constitué par un

seul bâtiment de 27 m. )< 8 m. Ce bâtiment

construit en pierres et briques, couvert en

ardoises, comprend : 3 pièces d'habitation,

1 grange-remise, 1 étable pour o vaches,

1 écurie pour 4 à o chevaux ; en appentis un

hangar et derrière un toit à porcs et un pou-

lailler; une auge en ciment avec pompe. Fer-

mier dans le voisinage, il a etVectué tous les

roulages ; la pierre ne lui a guère coûté que

l'extraction. Le tout, très solide, lui est re-

venu à 7 000 fr. Sans les roulages la dépense

se serait élevée à 9 000 fr. (prix : 30 à 40 fr.

le mètre superficiel). Aujourd'hui, il faudrait

compter au moins le double et probablement

le triple de cette somme.
Les résultats de cette division ont été excel-

lents. Les quatre propriétés paysannes sont

HALE DANS UNE COMMUNE DU BERRY

dans un état de culture très supérieur à celui

de la grande ferme. La comparai>on n'est

même pas à faire. Ces quatre propriétés sont

cultivées et améliorées avec un soin jaloux

par leurs détenteurs. La petite propriété T...

est en cours de marnage complet.

Le ••.heplel a presque doublé, bien que 12 hec-

tares aient été vendus à d'autres acquéreurs.

On comptait autrefois 6 juments poulinières;

on en compte maintenant 10, et 23 vaches au

lieu de 13 à 14 précédemment. Le nombre

des moutons s'est aussi accru. Ouant à la

production de la basse-cour, elle s'est forte-

ment augmentée.

Au point de vue des céréales, la comparai-

son est plus malaisée; mais l'opinion géné-

rale est que la production a au moins doublé

et que la seule exploitation de 32 hectares

donne aujourd'hui autant de blé que l'an-

cienne grande ferme qui, à la vérité, était

cultivée d'une manière un peu extensive,

comme c'est le cas de bien d'autres grandes

fermes du pays.

Les résultats seraient les mêmes si les au-

tres grandes fermes de la commune de Vailly

étaient également divisées. Le type à créer,

c'est l'e-cploitalion d'un seul tenant de 15 ù

23 hectares.

Les conclusions de ces quelques notes sont

les suivantes :

1° La propriété paysanne a considérable-

ment accru ses positions dans le courant du

siècle dernier.

2° Cet accroissement est un phénomène

très heureux tant au point de vue social qu'au

point de vue économique, puisqu'elle se tra-

duit par l'augmentation du nombre de ceux

qui arrivent à la propriété, c'est-à-dire à

l'indépendance économique, et par une pro-

duction plus considérable des denrées né-

cessaires à l'alimentation de la Nation.

3° La grande propriété non exploitée di-

rectement par les propriétaires, c'est-à-dire

celle qui se trouve entre les mains des capi-

talistes qui sont des rentiers du sol, va être

absorbée de plus en plus par les paysans-

cultivateurs.

Dans un travail qui vient d'être publié (I),

nous indiquons comment cette transforma-

tion si nécessaire à la consolidation de l'or-

dre social peut être accélérée et comment
l'accession des travailleurs agricoles à la

propriété peut être réalisée pratiquement:

PiKRRE Caziot,

IiiL'i'nieur n^^roiiomc.

J I.o Terre ù

leur.

la ramille jjpijsanne. l'ayot, édi-
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LA CRISE DU LAIT

Le problème de la vente du lait est bien

ancien en France où les cultivateurs, trop

indépendants, au lieu de se grouper pour
vendre, sont toujours restés pieds et poings

liés, du fait de leur isolement, à la merci des

laitiers en gros, individus et surtout sociétés

anonymes aux firmes parfois fort impopu-
laires. Ces grosses affaires, puissantes en

haut lieu, ont toujours travaillé à la baisse

du côlé des producteurs, élouflanl leurs re-

vendications légitimes, faisant chorus avec

les consommateurs ignorants de nos frais.

Déjà en 1911, il y eut une crise assez violente.

Elle repnraît amplifiée ; le problème n'est

pas nouveau.

En 1911, le savant agronome Henri Ilitier,

maître de conférences à l'Institut agronomi-

que, signalait à l'Académie d'Agriculture la

situation lamentable du marché du lait pour
les cultivateurs. Déjà, en ce temps-là, alors

qu'il estimait le prix de revient, sans aucun'

bénéfice, à fr. 22 au moins, nous trouvions

preneur à grand'peine à ir. 12, fr. 1-4 et

fr. 15 le litre... c'était la misère.

La situation a empiré ; est-il utile de la

rappeler ? Par toute la Ju-ance, le prix de

tout ce que nous achetons pour entretenir

une vacherie a tiiplé, quadruplé, par/ois '

quintuplé. Je conseille à mes lecteurs de :

parcourir la très suggestive brochure que ;

vient d'éditer la Librairie agricole de la Mai- [

son Rustique, brochure intitulée: Dommac.es ;

DE GUERRE AGRICOLES ; GUIDE POUR LEUR ÉVA-

LUATION. Us verront la valeur du bétail, des

accessoires, des aliments en 191-4 et en 1919.

Ils seront édifiés ; c'est irréfutable et cest

effrayant.

En outre, la sécheresse a sévi partout cet

été. Les vaches sont en médiocre état, leur

rendement diminue chaque jour et la main
d'œuvre est de plus en plus coûteuse en dépit

de la production décroissante. En beaucoup
de régions, un vacher est plus rare, c'est-à-

dire plus exigeant, que dans l'Ile de France
encore assez achalandée.

Dès leur établissement les cours normaux
ont fait beaucoup de mal s'ils ont fait un peu

de bien. L'Administration préfectorale, cé-

dant à l'appétit aveugle des consommateurs,
les a trop volontiers considérés comme une
sorte détaxation établie par une Commission
oix les experts sont en minorité. Nous avons

été confident de plusieurs directeurs de ber-

vices agricoles navrés de présider à d'aussi

incohérents débals.

En eflfet, pourquoi, par exemple, en Haute-
Savoie et dans le Puy-de-Dôme a-t-elle fixé

fr. 75, en Côte-d'Or et en Corse fr. 80,

dans l'Ain fr. 70, dans la Sarihe fr. 60 et

en Saône-et- Loire fr. 50 seulemenl.' La
vérité apparaît. Dans tous les pays à produc-
tion fromagère intense les Commissions ont
été plus averties sachant qu'à des prix déri-

soires correspondrait une disette absolue de
lait. C'est si clair que dans le Calvados par
exemple on n'a même pas fixédeprix du tout.

Autrement il n'y aurait plus eu une goutte

de lait.

D'ailleurs, en présence de ces résultats in-

cohérents et de l'atToleinent qu'ont naturelle-

ment provoqué des condamnations à quinze
jours ou un mois de prison et à 500 fr. à
1.000 fr. d'amende, le ministre a publié le

1" septembre une circulaire insistant sur le

fait que les prix normaux doivent servir plu-

tôt d'indication aux consommateurs se ju-

geant lésés que d'armes infaillibles entre les

mains des agents de répression.

Actuellement la tendance est très nette. Les
producteurs injustement frappés ne doivent
pas considérer le prix normal établi tant bien

que mal, dans leur département, comme des

fourches caudines impossibles à éviter, ayant
force de loi.

Le lait est une denrée de première néces-

sité au même titre que le pain. L'un est pour
les adulles; l'autre, surtout pour les bébés,

les malades et les personnes âgées. Dans un
pays en mal de natalité, la sauvegarde de

la vie doit être au premier plan.

D'un autre côté, les intérêts engagés dans
l'induslrie laitière sont considérables. Avant

la guerre, la France produisait 84 millions et

demi d'hectolitres de lait, plus que le total

du vin, du cidre et de la bière, ce qui cor-

respondait à une valeur approximative d'un

milliard 333 millions de francs.

Nous avons perdu peut-être 2 millions de

vaches laitières sur les 7 millions et demi
que nous possédions en 1913; la situation du
uiarché laitier sera donc assez longtemps
critique. Or, au point de vue social comni"
au point de vue strictement agricole, l'Eta

ne peut se désintéresser de la question. Il :;

institué toute une politique du blé et du pain.

Nous n'avons pas à la juger ici. Qu'a-t-il fuit

pour le lait?

Hanié de la manie des taxations malgré
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leur inefficacité prouvée mille fois pour une,

le 28 aoùl 191H, par décret (abrogé le

24 mars 1919 après avoir fait beaucoup de

mal), le ministre de l'Agricullure avait établi

que le prix maximum du litre de lait à la

ferme devait être fr. 375, même en hiver...

Dans le rapport qui précédait le texte, on

enguirlandait les choses, on expliquait qu'il

ne s'agissait pas de taxation mais que...

c'était tout comme!
Sachant que nous interprétons la pensée

de tous les producteurs de lait loyaux cher-
,

chant à vendre de la bonne marchandise en

gagnant honnêtement leur vie, nous esti-

mons que la politique du lait se résumerait

;\ ceci pour un gouvernement éclairé : 1" Faire

une propagande active dans les écoles, dans

la presse, pour que la consommation soit
j

imitée au nécessaire ;
2° Faire un eU'ort de

vulgarisation analogue pour expliquer la va-
leur nutritive du lait et éclairer les masses
sur le coût de sa production. Que de gens
acceptent de payer cher l'apéritif ou même
le vin, qui voudraient avoir le lait pour rien!
3" Donner des instructions aux préfets afin

que des distributions de lait à prix réduit
soient faites aux nécessiteux aux frais de la

la collectivité tout en laissant les gens aisés

payer à sa valeur le lait qu'il leur convient
de consommer.

Souhaitonsque le Gouvernementait l'éner-

gie d'entrer dans ces vues et que, suivant

les vœux émis de tous côtés, le décret re-

latif aux prix normaux soit rapporté à bref

délai.

Henry Girard,
Membre du Conseil supi'-rieur de l'Agricullure-

FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS AGRICOLES DE l/AUBE

On a lu dans la Chronique du 23 octobre

(p. 764) un extrait de la délibération adoptée par

la l''édération des Associations agricoles de

l'Aube. En voici le texte complet, qui nous est

parvenu trop tardivement pour figurer dans le

dernier numéro :

Les agriculteurs du département de l'Aube,

représentés par les bureaux du Comice dé-

partemental agricole et de la Fédération des

Associations agricoles de ce département,

réunis le 30 septembre 1919 à Troyes, s'élè-

vent de toute leur énergie contre la cam-
pagne de presse qui a pour but de faire

passer les agiiculteurs pour les principaux

auteurs et profiteurs de la vie chère. Les bé-

néfices des agriculteurs, qui ne sont que la

rémunération légitime d'un travail obstiné

de dix à douze heures par jour, sont loin d'at-

teindre ceux réalisés par la plupart des in-

termédiaires ou des industriels.

La hausse des prix, due à la raréfaction des
produits et à la diminution de la valeur des

signes monétaires, a été générale et non pas
spéciale aux produits agricoles, mais seuls

les agriculteurs ont vu leurs prix de vente

limités d'une façon arbitraire par la réquisi-

tion d'abord, par la taxation ensuite.

Us approuvent les termes d'une lettre ré-

cente de M. Noulens, ministre de l'Agricul-

ture et du Ravitaillement, ainsi conçue :

Toutes les expériences du passé, aussi bien en
France qu'à l'Etranger, de'montrent que la fixa-

tion de prix maxiraa, complétée par la réquisi-
lion, a pour conséquence immédiate de sus-
pendre l'afilux des denrées sur les marchés, en

menaçant et décourageant la production. Or.

c'est dans cette production intensifiée que réside

le moyen le plus stir de sortir des diffleullés

actuelles. Toute politique qui risque de la ra-

lentir ou de l'arrêter, apparaît comme pleine de

périls.

Us regrettent que les mesures prises par

l'Administration (taxation du blé à 73 l'rancs

et du seigle à 53 fr., pri.x normaux de l'avoine

et de l'orge et des autres produits agricoles)

soient en contradiction formelle avec la pen-

sée exprimée par cette lettre du ministre.

Ils protestent contre la réquisition et la

taxation, après la fin des hostilités, des pro-

duits agricoles à des prix inférieurs à ceux
du commerce libre et au prix de revient

d'une récolte déficitaire comme celle de l'an-

née 1919.

Ils signalent aux pouvoirs publics et à tous

les Français, le danger qu'il y a pour l'intérêt

national de voir des attaques (campagne de

presse, action directe, mesures vexatoires.

taxation, réquisition) décourager le produc-

teur, à un moment où, si nous voulons éviter

la disette en France, il faut s'efforcer par

tous les moyens d'obtenir une production

maximum. Pour lutter contre la vie chère, il

n'y a qu'un moyen : augmenter la production

dans toutes ses parties. Le grand péril n;i-

tional est le découragement et l'abandon des

campagnes.
Ils s'associent à la protestation émise par

l'Office départemental agricole contre les

retards dans la livraison des engrais et les

conséquences qui en résultent pour les ense-

mencements.
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Tracteur à 3 roues motrices. — Tracteur \iison

^la Traction et le Matériel a;.;raires, 18, rue de

Mogador, Paris) de 36 chevaux. Les 3 roues mo-
trices sont sur le même essieu; les -2 roues laté-

rales sont actionnées par chaînes enfermées

dans des carters étanches, la roue centrale étant

entraînée par les 2 autres; les pignons d'attaque

des chaînes sont réunis par un différentiel et,

dans les vii'ages, la roue centrale tourne avec la

roue latérale la plus rapide. Les roues motrices

roulent sur le guéret, une roue directrice rou-

lant dans la raie et formant sillonneur. Enfin, la

traction se fait par une barre d'attelage reliée

obliquement à un montant qui vient s'appuyer

sur le châssis en avant des roues motrices, ce qui

a pour effet d'appuyer les roues motrices sur le

sol et de donner une adhérence variable, crois-

sant avec la traction, avec un appareil relative-

ment lé;;er, d'un poids ne dépassant pas 2 000 ki-

logr.

Tracteurs à 4 roues motrices. — Tracteurs

Auror de 16 chevaux (S. Neuerburg et fils, 3, rue

La Boëtie, Paris); Atlas de 13 chevaux (ancien

traceur de Mesmay, construit par les ateliers

Atlas, 21, rue Desrenaudes, Paris).

Le Iractt-ur AfjrophUe, système Pavesi, de

2b chevaux, présenté par la Société auxiliaire

agricole (47-49, rue Carnbon, Paris), est formé

de 2 corps avant et arrière portant chacun

2 roues motrices et diiectrices, et pouvant être

séparés l'un de l'autre; ces deux corps sont arti-

culés entre eux par un pignon et deux secteurs

dentés, ce qui donne à l'appareil une t;ranile

flexibilité et lui permet de franchir facilemriit

les dénivellations, Irous d'obus. En enlevant le

pont arrière, l'appareil fonctionne en avant-

train tracteur.

Tracteurs à chenilles. — Tracteurs-tanUs Pid-

wcU d'' 20 chevaux et 30 chevaux (A. \V. Pidwell,

19, boulevard Malesherbes, Paris); tracteurs lie-

naidt de 28 chevaux (15, rue Gustave-Sandoz,

Billancourt, Seine) ; Peugeot de 19 chevaux (80, rue

Danton, Levallois-Perret, Seine) ; Ctcveland de

24 chevaux (Allied Machiuery Cy de France, 19,

rue de [^Roeroy, Paris) ; Abeille de 12 chevaux
(Globe, 28, rue Sai'.it-Lazare, Paris).

Avant-trains tracteurs. — Appareil Moline de

18 chevaux (Moline Plow Cy, 139 bis, quai de
Valmy, Paris).

Vnvanl-lrain tracteur L. Dubois de 20 chevaux

(29, rue de l'Avenir, Asuières) a été couru pour
pt-rm'iittre le labour à plat avec un brabant-

double à trois raies. A l'extrémité du rayaL,'e, le

décliquetage du brabant se fait en appuyant sur

une pédale, et en tournant court en freinant sur

une roue motrice, on assure le renversement de

la charrue; le moteur se trouve en porte-à-faux

(l) Voir le n" du 23 oclobre, p. l'rl.

en avant des roues motrices et forme contre-
poids à la charrue pour le retournement. Les
roues motrices sont munies de palettes d'adhé-
rence qu'on peut faire saillir plus ou moins. On
peut atteler à l'appareil une machine de culture
quelconque. L'appareil se transforme en treuil

de labourage par l'ad.j^nclion d'un arrière-train

supportant un treuil horizontal.

Charrues automobiles. — 1° Pour le labour en
planches :

Touj-anJ-Latil ^de 35 chevaux (Ch. Blum et C'%

8, quai Gailiéni, Suresnes, Seine).

j

Les charrues aulomobiles Excelsior{A. Ravaud,
I, rue des Italiens, Paiis) et Praga{Y. Maly, 167,

rue Saint-Honoré, Paris) d'une puissance de 40
chevaux, sont toutes deux construites en Tchéco-
slovaquie. Elles présentent la plus grande
analogie avec les charrues automobiles de cons-
truction allemande qui ont été conçues pour les

terres sableuses de l'Allemagne du Nord. Dans
la première, le bâti de la machine porte les corps
de charrue tandis que dans la seconde, les coi.ps

(le charrue sont fixés sur un deuxième bâti mobile
]'ar rapport au premier.

2" Pour le labeur à plat :

Charrue automobile à bascule Tournesol de
32 chevaux (Société des Automobiles Delahaye,
10, rue du Banquier, Paris).

L'auto-charrue Normania est construite par
M. Ed. Lefebvre (1, rue du Chanip-des-Oiseaux,
Rouen), dont ou connaît le tracteur à grande
adhérence, imaginé il y a plusieurs années. C'est

une charrue-bascule à moteur de 20 chevaux,
dont la propulsion se fait par deux roues rno-

tiicesàjante étroite, munies de cornières droi-

tes; l'angle que forment les deux parties du bâti

est très grand, il suffit du poids du conducteur
pour faire basculer la charrue; en travail, les

corps de charrue relevés ont tendance à soulever

de terre ceux qui labourent.

Appareils à pièces travaillantes rotatives. —
Motoculleim S. 0. M. U. A. de S I ,'2 et 23 chevaux

(19, avenue de la Gare, Saint-Ouen, Seine). Effri-

teuse Xavier Chai mes de 20 chevaux (Forges et

Atelieis de Meudon, 2, rue de Paris, Meudon,
Seine-et-Oise.)

Le Cultivateur Rotatif T. P. (Pétard et Pré-

jean, 115, avenue de la République, Auber-
viUiers, Seine) est formé par une fraise à axe

horizontal a'-tionnée par un moteur de S chevaux.
L'ensemble de l'appareil, d'un poids de 550 kil.,

est tiré par un cheval. Le relevage de la fraise se

fait au moyen d'un petit treuil à main. Nous
décrivons cet appareil à titre de curiosité.

Bineuses. °— Bineuse automobile Bauche de
7 chevaux (Bauche et C'% Le Chesnay, Seine-

et-Oise), à pièci:s travaillantes animées d'un
mouvement alternatif. Bineuse Beeman de 6 che-
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vaux (La Traction et le Matériel agraires, 18, rue ! pour les labours ;i plat (R. M. Pétard, GO, rue de
de Mogador, Paris). Provence, Paris) qui peut s'atteler à tous les

Enfin, nous devous signaler la cAarraf? il/essù/or I tracteurs. Il y a là une idée intéressante, la

È:i

Fig. 198. ïracleur Fonlsim, de l.i fuicr du 22 IIP.

charrue étant constiée par deux b;Uis formant , L'enterrage ou le déterrage des corps de droite
lin angle droit qui peut pivoter autour d'un axe I ou de gauciie se fait en agissant sur un volant
ongitudinal jiorté par un châssis à quatre roues.

|
qui fait tourner un pignon engrenant avec un

Fig. 199. — Tracteur « Atlas •> (ancien de Mosmay), de la force de 15 11 P.

secteur denté. La manœuvre à l'extrémité Ju déterrés formant contre-poids à ceux qui labou-
rayage est assez longue. La stabilité de la charrue rent.
est défectueuse, la traction étant déportée par
rapport à la résistance, et les corps de chanuo Quelques conclusions d'ensemble.— L'exa-
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men de l'ensemble très varié d'appareils qui

figuraienl à la Semaine de Moloculture d'au-

tomne, nous permet d'énoncer les conclu-

sions suivantes :

Fig. 200. — Tracteur « Agrophile > (système Pavesi), de la force de 16-20 H P.

l-ig. :iUJ. — liucleui- Peugeot T:i, de la l'orce de l'J H P.

1" Les constructeurs ont tendance à rem- i moteurs plus rapides, d'un poids moins
placer les moteurs à régime lent par des 1 élevé, d'une mise en marche plus facile.
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d'une plus grande souplesse et aussi, con-

trairement à l'opinion ancienne, d'une plus

faible usure (1).

2° On a tendance à protéger tous les or-

ganes des tracteurs par des cartfTs élanches,

ce qui évite l'usure exagérée subie dans le

cas contraire et qui se manifestait dans

beaucoup des appareils anciens. Il ne faut

pas cependant qu'un excès de protection

nuise à l'accessibilité des organes. Pour le

même motif, il ne semble pas qu'on cherche

à développer la construction des appareih à

chenilles dont les articulations travaillent

continuellement dans la terre et s'usent rapi-

dement. Aucun nouvel appareil à chenilles

ne se trouvait exposé à Senlis.

3° 11 semble qu'il y ait actuellement un

gros effort fait par les constructeurs pour

trouver la soluiion pratique des labours a

plat par tracteurs. Mais il ne faut pas que les

avantages obtenus par les labour.-* à plat

soient détruits par les inconvénienis qui

résultent d'une trop grande complication

dans le mécanisme des machines ou dans
i leur manœuvre, qu'on doit toujours cher-

chera sin)plifier le plus possible.

4° On constate avec snlisfailion (|ue beau-

coup d'appareils utilisent le jiAlrole lanipanl.

bien plus économique que Vrssence minérak.

maison doit regretter l'absence d'appareils

utilisant le gaz pauvre.

René 'Ireilsammer,

Ingénieur af^roiioine,

AUacbé à la SLalion d'Essais de Machiner-

L'ÉTÉ DE 1919

La saison d'été de 1919 est caractérisée par

la sécheresse remarquable, accompagnée de

chaleurs souvent fortes, qui a régné pendant
les mois de juin et d'août, et par la persis-

tance de la température anormalement peu
élevée du mois de juillet que les observa-

teurs signalent comme l'un de ceux qui ont

été le plus froid, en France, depuis un siècle.

Les quantités de pluie, que l'on trouvera

dans le tableau ci-dessous avec les valeurs

des principaux éléments météorologiques en

divers points de la France, sont toutes en

déficit sur les quantités normales. L'écarl

dépasse 100 raillim. à Lyon, 73 millim. à

Nantes, 60 millim. à Paris, 50 millim. à

Brest et à Marseille; il est faible à Clermont-

Ferrand où la sécheresse ne s'est manifestée

qu'en août, tandis qu'elle a persisté tout l'éti'

dans le Sud-Fst. Les orages ont été fréquents

dans l'Est et le Centre, mais ils sont restés le

plus souvent secs et l'on n'a signalé que de

rares chutes de grêle peu importante.

STATIO.NS

Paris (St-Maur)
Nantes
Brest
Lyon
Clermonl-Ferrand

.

13agnères-d '-Bigor'''

Marseille
Perpignan

Moy
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dant toul le mois de juillet, sauf dans nos
régions du Sud-Est. Le retour de la séclie-

resse se manifeste dès la fin de juillet et se

maintient jusque vers le 25 août, sans Mutre

interruption que les quelques pluies surve-

nues dans les journées du 4 et du "i. La tem-

pérature est encore fraîche pendant la pre-

mière semaine d'août, sauf dans le Sud; elle

devient généralement très élevée à partir du
9 et le thermomètre atteint fréquemment des

valeurs égales ou supérieures à 30 degrés

qui caractérisent sous nos climats les jour-

nées de forte chaleur. On a compté en août

i de ces journées à Paris, 7 à Nantes, 19 à
ClermoDt-Ferrand, 20 à Perpignan.

La répartition des éléments météorolo-
giques au cours de l'été a été peu favorable à
la campagne agricole, .sauf en ce qui con-
cerne les vignobles. Les fourrages et les bet-
teraves ont souffert de la sécheresse; les
pluies et la basse température de juillet ont
contrarié généralement les travaux agricoles
et, plus particulièrement, la fenaison et la
moisson.

G. Barbé,
Météorologiste au Bureau central

.

L'ÉLEVAGE DANS LE DAUPHINÉ
Au cours de cet automne, le premier qui

suit la victoire de la France, dans un grand

nombre de départements, les Associations

agricoles ont tenu ;\ manifester leur vilatilé

en reprenant la tradition de leurs concours

trop longtemps interrompus. Parmi ces ma-
nifestations, on citera aujourd'hui le con-

cours organisé par la Société d'Agriculture

de Bourgoin (Isère), qui s'est tenu au milieu

de septembre, et dont le succès a été bien

mérité.

On se souvient certainement que, depuis

une vingtaine d'années au moins, cette im-

portante Société a poursuivi avec ardeur la

sélection de la race bovine Dauphinoise et

qu'elle a obtenu, dans cette voie, d'excellents

résultats. Ces résultats se sont maintenus

malgré toutes les difficultés ; ils ont été

confirmés au concours de Bourgoin où ont

été présentés de nombreux et bons lots de

taureaux, de génisses et de vaches apparte-

nant à cette race.

C'est ce que M. Charles Genin, président

de la Société, a constaté avec une légitime

satisfaction, dans l'allocution qu'il a pro-

noncée à la distribution des récompense :

Le Syndicat d'élevage, qui se spécialisera dé-

sormais dans l'élude de la production du bétail

bovin,jn'a pas eu la prétention de réunir aujour-

d'hui un aussi grand nombre de tètes Je bétai!

qu'autrefois pour la bonne raison que les étables

ont été réduites, et que deux années successivRs

d'intense sécheresse occasionnent une pénurie
de fourrasei telle que l'élevage est devenu pres-

que une impossibilité. Il a simplement eu l'in-

tenlion de faire un recensement de ses meilleurs

reproducteurs en vue d'inciter les éleveurs à

poursuivre l'amélioration de leurs étables entre-

prise depuis fort longtemps. Les résultats obte-

nus dans le perfectionnement du bétail tacheté

sont incontestables, non seulement dans notre

canton de Bourgoin, mais aussi et peut-être da-
vantage dans le reste de l'arrondissement. L'ac-

tion exercée autrefois par la Société d'élevage
de Bourgoin, reprise par la Société centrale
d'élevage de La Tour-du-Pin et son distingué
président, M. Moutin, a été des plus heureuses,
de;- plus efficaces, à tel point que les animaux
bien conformés, d'un poids plus considérable,
ayant à la boucherie un plus grand rendement,
forment aujourd'hui la grande majorité de la

population bovine. On a quelque lierté à consta-
ter ces progrès dont on trouve un exemple frap-
pant sur le marché aux besliaux de Bourgoin,
où les veaux tachetés sont très nombreux et at-

teignent des poids très sensiblement plus impor-
tants. Combien ils sont supérieurs en qualité et

en rendement à ceux qui y étaient mis en vente,
il y a 20 ou 25 ansi Résultat précieux à une
époque où la rareté du bétail en rend les cours
très élevés, qui montre aussi que l'amélioration
des troupeaux aide à assurer l'alimentation gé-
nérale. Ces progrès lents ne s'accomplissent
qu'imperceptiblement par la persévérance dans
l'application méthodique des règles zoolech-
niques, la sélection des reproducteurs, mâles ou
femelles, la surveillance du llerd-Book ou livre

généalogique, la bonne alimentation des jeunes
l'appréciation des animaux dans nos concours
d'élevage à l'aide des tabelles de pointage
comme nous le faisons depuis 1890.

Puisque nos associations d'élevage sont par-
venues à maintenir en très bonne voie l'œuvre
qu'elles se sont tracée et efforcées de mener à

bonne fin, elles la poursuivront avec plus de
constance encore, une rigueur plus absolue,
maintenant que les éleveurs reconnaissent les

résultats acquis, et sont en quelque sorte initiés

aux bonnes méthodes de production rationnelle.

Dans un ordre d'idées plus général, M. Ge-
nin a tenu à rappeler que l'Agriculture, après
avoir donné, pendant la guerre, l'exemple

des plus énergiques efforts, a désormais une
tâche immense à remplir pour le relèvement
du pays; elle n'y faillira pas, à la condition
qu'elle ne soit pas entravée par des mesures
qui tendraient à restreindre la production, au
lieu de la favoriser. -
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ILES RÉCOLTES DANS LES VOSGES
Crémanvillers, Vagney, 18 octobre 1919.

La sécheresse avec haute lemp(^ratuie en fin

d'été et début de l'automne a été entravée le

21 septembre par un vent froid qui amena une

averse de neige tombant pendant une heure aux

altitudes supérieures à 300 mètres. De là, craintes

pour terminer la rentrée des regains; mais le

temps se remit vite au beau. En octobre, temps

très variable, peu de pluie jusqu'alors; eaux très

basses.

Depuis quel<iiies jours, la température s'est

fortement abaissée; aussi la neige est-elle réap-

parue plusieurs fois ; le 9 octobre, notamment,

elle tomi)ait jusqu'à former une couche de

10 centimètres à 700 mètres d'altitude. Les

arbres, encore pourvus de leur feuillage, et beau-

coup encore de leurs fruits, se tordaient, s'aflais-

saient, se brisaient sous la charge. En face du

danger de dommages sérieux, on s'est mis à

secouer les branches autant que cela pouvait se

pratiquer. Aujourd'hui, le temps est au beau,

mais la neige disparaît bien lentement. Sur les

versants peu exposés au soleil, elle résiste

encore, quoique la température soit redevenue
plus normale.
On espère pouvoir, sous peu, reprendre les

travaux suspendus, la récolle des pommes de

terre, en particulier, assez loin d'être terminée et

qui devient urgente sous la menace d'un hiver

précoce.

Comme rendement des récoltes, les four-

rages font défaut, en déficit de plus du quart

de la moyenne. Les seigles sont d'une bonne
moyenne. Bonne récolte en pommes de terre,

sauf sur les points trop malmenés par la séche-
resse. Beaucoup de fruits. J.-B. Jacquot.

CONFÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS AGRICOLES!
DES REGIONS DEVASTEES

Une Confédération générale des Associa-

lions agricoles des régions dévastées a été

créée au mois d'août; elle est présidée par

un agriculteur très apprécié du départe-

ment de l'Aisne, M. Frédéric Bertrand;

M. Edouard de Warren en est le commis-
saire général. Elle avait décidé de mettre à

l'élude aussi rapidement que possible les

principaux problèmes qui préoccupent les

agriculteurs sur la reconstitution de leurs

terres, afin de pouvoir proposer des solutions

établies d'accord entre toutes les Associa-

lions.

Pour remplir ce programme, M. Frédéi'tc

Bertrand a préparé deux rapports impor-

tants : l'un sur la main-d'œuvre agricole,

l'aulre consacré à la remise en état de pro-

ductivité antérieure du sol dans les régions

dévastées. Les conclusions de ces rapports

ont été disculées dans une assemblée géné-

rale tenue le IG octobre à Paris.

Dans le premier rapport, M. Frédéric Ber-

trand expose, avec preuves, les résultats dé-

plorables de la concurrence faite aux cultiva-

teurs par le Service dit des Travaux de pre-

mière urgence qui attire les ouvriers agri-

coles par des salaires excessifs elles détourne

du travail des champs ; la conséquence en est

le découragement des cultivateurs, témoins

du prix, de revient scandaleux [des travaux

exécutés par ce Service. Les conclusions de ce

rapport ont été adoptées par l'.Assemblée

comme il suit :

Suppression pure et simple des T. P. U. (Ser-

vice des travaux de première urgence) qui acca-

parent et gaspillent la main-d'œuvre et qui, eu

six mois, chose incroyable et trop vraie, soni

arrivés à démoraliser et à dégoûter de la teireet

du travail l'ouvrier agricole qui, pendant quatre

ans, avait si superbement résisté aux inlluences

néfastes de l'envahisseur.

11 ne faut pas les remplacer par un Service

ayant un nom difîérent, mais les mêmes attribu-

tions.

Le cultivateur obtiendra de l'Etat une indem-
nité forfaitaire, qui lui permettra de faire les

travaux actuellement exécutés par les T. P. L.,

et les moyeus qu'il jugera les plus économiques.
Par cette méthode, l'Etat trouvera, à n'en pas

douter, de grands avantages pécuniaires, et la

main-d'œuvre retournera à la terre.

Le deuxième rapport de M. Frédéric Ber-

trand est consacré, non aux terrains qui

ont été bouleversés pendant la période de

guerre, mais à ceux qui, pendant celle

période, à l'intérieur de la zone occupée par

l'ennemi, ont été soumis à une mauvais
culture ou laissés à l'inculture. Cette vaste

surface est évaluée à 2 millions et demi
d'hectares, dont 2 millions étaient en culture

avant la guerre et représentaient la partie la

plus productive du territoire de la France.

Les terres, non cultivées ou mal cultivées,

ont été envahies par les mauvaises lierbes et

se sont durcies. M. Bertrand, après avoir rap-

pelé combien est désastreuse l'invasion des

mauvaises herbes, constate que deux moyens
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seulement permettraient de les rétablir dans

leur ancien état : 1° la culture intensive des

plantes sarclées avec les fumures qu'elles

exigent; 2° le nettoiement et l'ameublis^e-

menl du sol par la jachère. Gomme il est im-

possible de songer actuellement au premier

procédé, la jachère reste le seul auquel on

puisse recourir. Non seulement M. Bertrand

expose avec soin les méthodes à suivre pour

opérer une jachère complète dont on puisse

attendre de bons résultats, mais il établit

des calculs précis sur la proportion des in-

demnités que les agriculteurs sont en droit

d'attendre, d'après les rendements qu'ils ob-

tenaient avant la guerre et d'après les frais

qu'ils devront débourser pour remettre les

terres dans leur ancien étal.

Ce rapport sera d'une haute utilité pour
permettre d'évaluer les indemnités qui sont
dues pour dommages de guerre aux agricul-
teurs de ces malheureuses régions.

L'Assemblée générale, après avoir appiouvé
ce rapport, comme le précédent, a chargé
deux Commissions de poursuivre les moyens
de réalisation et d'en présenter le programme
au Comité permanent des Etats généraux des
régions dévastées.

G. Gaudot.

L'ANÏHRACNOSE DE LA VIGNE
On a signalé dans quelques vignobles des

bords du Cher ÏAnihracnose ponctuée [Glwos-

porium ampelofagum); elle a nui à la récolle,

heureusement dans des stations restreintes.

Nous croyons être utile aux vignerons de

cette région en décrivant celte maladie

cryptoganiique et en leur rappelant les trai-

tements efficaces qui arrètenl et circonscri-

vent le fléau.

On la reconnaît facilement aux caractères

suivants : les sarments de la vigne atteinte

sont couverts de taches noirâtres qui devien-

nent de petits ulcères et rongent les tiges,

d'oîi son nom vulgaire de variole de la vigne.

Ses taches rougeàtres se montrent en pre-

mier lieu sur les sarments, puis sur les feuil-

les et les raisins. Les ram(^aux de l'année

sont envahis seulement pendant qu'ils sont à

l'état herbacé; le bois aoùlé est à l'abri de

toute attaque. Sur les jeunes pousses on voit

paraître de petites taches brunâtres, à peine

visibles d'abord, mais qui bientôt prennent

une leinte plus foncée et croissent dans la

longueur du rameau; elles deviennent ovales

ou même linéaires en se réunissant plusieurs

ensemble; ensuite, elles deviennent plus

profondes en s'enfonçant dans le tissu de

l'écorce. En continuant de grandir el de se

creuser aux dépens du parenchyme cortical

d'abord, puis des parties molles du liber,

elles forment des plaies irrégulières à bords
noirs qui peuvent pénétrer jusqu'à la moelle;

seules les fibres du liber restent tendues à

travers la blessure béante, parce qu'elles

échappent à la corrosion. Au bord de ces

chancres les tissus non corrodés se bour-

souflent, en formant des sortes de bourrelets.

L'extrémité des pousses fortement atteintes

noircit, se dessèche; dans les attaques moins
graves ie rameau résiste, mais se brise faci-

lement au niveau des chancres. Des lésions

analogues se montrent sur les pétioles et les

vrilles. Sur les feuilles, les taches ont, au dé-
but, le même aspect que sur les sarments;
mais la corrosion gagne toute l'épaisseur du
limbe qui se trouve percé de trous irrégu-

liers. Si les feuilles sont atteintes dans leur

développement, elles se déforment. Les ta-

ches des fruils sont arrondies, entourées
d'une marge noire et souvent réunies en une
grande macule irréguliêre qui se creuse
comme dans les sarments. Le mycélium du
parasite est très grêle et hyalin; les fructifi-

cations s'observent plus facilement sur les

fruits; elles naissent aux dépens du stroma
étalé établi dans l'inlérieur des cellules. Le
champignon hiverne dans les sarments ma-
lades où il persiste à l'état stromatique. La
surface se couvre, au printemps, de nom-
breuses conidies.

Le développement de l'Anthracnose est

favorisé par l'humidité; les rosées et les

brouillards sont suffisants pour permellre la

germination des conidies.

Pour en préserver la vigne, il faut exécuter
un traitement d'hiver el plusieurs traite-

ments d'été. Le traitement d'hiver comporte
deux opérations : l'enlèvement des rameaux
chancreux qui seront brûlés, puis le badi-

geonnage des ceps avec une solution con-

centrée de sulfate de fer acidifié (pour 100
litres d'eau, 50 kilogr. de sulfate de fer et un
litre d'acide sulfurique); ce traitement hiver-

nal ne doit pas être différé après la mi-février.

En été, on applique un premier traitement

au soufre, et pour les traitements suivants,

on ajoute de la chaux pulvérisée dont on
porte la dose depuis un cinquième de la quan-
tité du soufre jusqu'aux trois cinquièmes.
Le nombre des traitements est en rapport

avec l'intensité de la maladie.

E. NOFFRAY.
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STATISTIOUES AGRICOLES ANGLAISES

Ainsi qu'il le fait chaque année, le Board

<>f
Agririilture de Londres a publié récem-

ment des relevés préliminaires sur les cul-

tures de la Grande-Bretagne et du pays de

(ialles en 191». D'après la comparaison avec

les résultats de l'année 1918, l'augmentation

dans l'étendue des terres arables s'est arrê-

tée et a même fait place à une faible diminu-

tion.

La surface consacrée aux céréales et

aux pommes de terre a subi une réduction

assez sensible, il n'y a d'augmentation que

sur les cultures fourragères. La surface

consacrée au blé est descendue de 1 023 UOO

hectares en 1918 à 888 000 en 1919, celle

consacrée à l'avoine de i 112 000 à 1 02.'i 000,

celle consacrée aux pommes de terre de

253 000 à 190 000 hectares. Par contre, les

cultures fourragères se sont accrues dans

des proportions à peu prés équivalentes.

11 ne semble pas, d'api-ès Cf s résultats, que

les règlements édictés en 1917 en vue d'assu-

rer l'approvisionnement alimentaire du pays

aient donné les résultats sur lesquels on

comptait. Ces règlements donnaient à l'Ad-

ministration le droit de s'emparer des ter-

rains qui, à ses yeux, n'étaient pas cultivés

de façon à assurer cet approvisionnemi'nt et

de mettre les fermiers en demeure de les

cultiver conformément à ses pre.'^criptions.

L'usage qui en a été fait a montré combien la

coercition est inefficace dans les affaires agri-

coles, même dans les pays qui paraissent les

plus disciplinés.

Les recensements des animaux, opérés à la

même date du i juin, ont donné les résultats

suivants :

1919 1918 Diffiirences.

lêles tètes têtes

Esp. clievaline 1 386 8tO 1 375 830 -f-1 980

Bêtes bovines. 6 194 590 6 200 i% —5 900

— ovines.. 15 123 220 16 .i"5 180 —1 351 960

— porcines 1 199 560 1 697 070 4-102 4911

Dans l'espèce bovine, c'est surtout sur les

jeunes animaux que des diminutions ont été

enregistrées.

H. S.

ACADÉ3IIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du VS octobre 1919.

Présidence de M. Viger.

Orages de grêle en 1919 dans la Gironde

et la Dordogne.

M. .1. Angoi fait hommage à l'Académie, de la

p;at de .M. Courty, secrétaire de la Commission

météorologique de la Gironde, de son rapport

sur <i l'observation des orages de 1918 dans les

départements de la (jironde et partie de la Dor-

dogne. »

.VI. Angot cite les conclusions de ce rapport

auxquelles, déclare-t-il, il ne peut que s'asso-

cier :

« Si les cas de grêle ord naire ne paraissent

pas notablpment plus fréquents, cette année,

sur un point que sur un autre, il en est autre-

meut des gtèles intenses dont les deux cas

principaux se rencontrent sensiblement aux

mêmes endroits et avec les mêmes caractères,

dans une région que les paragrêles auraient

piécisément di'i protéger, suivant la théorie des

inventeurs.

» Ou constate en effet que c'est dans la partie

de l'arrondissement de Bergerac^ où sont établis

les postes de défense des « niagaras », que l'in-

tensité de la grêle s'est moutrée la plus grande,

lors des orages du 17 juillet et du 17 septembre.

K Dans ces deux cas, la protection a donc été

ilusoire, aussi bien par les appareils du bar-

rage paragrèle de Bergerac lui-même, que par

ceux de la Gironde, au-dessus desquels les nua-

ges orageux avaient d abord passé.

« Ces faits contiiment les déductions que nous

avions tirées l'an dernier des expériences des

cinq années précédentes, relatives au rôle pro-

tecteur des i< tiiagaras électriques ». Ce sont

exclusivement, nous l'avons dit et nous le rt'pé-

tons, d'excellents paratonnerres; quant à leur

action paragrêle, il semble bien qu'elle est pra-

tiquement nulle. »

La récolte des céréales.

M. Ilenrij Sagnier, à propos des résultats ap-

proximatiis de-i récoltes des céréales en France,

publiés au Journal Officiel du 10 octobre (1).

montre que la faiblesse du rendemant de toutes

les céréales doit être attribuée aux caractères

anoriuaux des saisons de cette année — excès

d'humidité suivis d'excès de sécheresse. A ces

causes sont venues, en outre, s'ajouter les diffi-

cultés du travail des champs et la pénurie des

engrais nécessaires, particulièrement des engiais

phosphatés.

Mais l'augmentation même des surfaces em-
blavées témoigne des efîorts faits par les agri-

culteurs.

Toujours est-il qu'il sera nécessaire de recourii

^1) Voir le numéro du Journal Ju 16 octobre 1919.
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à de très fortes importations pour subvenir aux

besoins de la consommation, ce qui exigera de

nouveaux sacrifices à l'Etat qui a assumé le mo-
nopole du commerce et de la répartition du

blé.

Il faut souhaiter que la liberté soit rendue au

commerce du blé pour la récolte de 1020. Si cette

décision est effective et si elle est loyalement

appliquée, elle constituerait, sans autre addition,

le plus puissant encouragement pour accroître

autant que possible la culture du blé, c'est-à-

dire les ensemencements de l'automne actuel. 11

n'est pas douteux, en effet, que, sous le régime

de la liberté, le prix du blé en 1020 ne descendra

pas au-dessous du taux de 60 francs par 100 ki-

logr. Ce n'est pas en quelques mois que pour-

ront se modilier les caractères du commerce
iiiternalioiial q'ii dominent aujourd'hui la situa-

tion. Que l'Etat garantisse le prix minimum de

60 fr., il ne courra aucun risque. En fait, la

politique du blé aura disparu, et aucuu agricul-

teur ne la regrettera.

Sur l'autorisation des taureaux.

U. de Lapparent rappelle que, dans sa séance

du 11 septembre dernier, la Chambre des Dé-

putés a adopté, saus débat, un projet de loi re-

latif au choix et à la surveillance des taureaux

employés à la reproduction et à la création d'un

(( certificat d'autorisation ». D'un autre côté il

semblerait, d'après le texte même de la notice

publiée par le ministère de l'Agriculture sur

l'organisation et le fonctionuement des Oflices

départementaux et régionaux que ces Ollices

seraient chargés de donner des ceitificats d'ap-

probation.

Enfin l'article 10 de la loi sur les Chambres
d'Agriculture, que viennent de voter les Cham-
bres, dit : « Les Chambres d'Agriculture auto-

risent les animaux reproducteurs. Elles doivent

en établir une liste qui sera affichée, par leurs

soins, dans les communes agricoles. »

Il y a là évidemment une confusion qu'il im-

porte de faire cesser. Qui donnera l'autorisa-

tion? Sera-ce la Commission départementale?

Sera-ce l'Office départemental ? Sera-ce la

Chambre d'Agriculture?

M. René Berge estime que, dans tous les cas,

il est souhaitable que les autorisations conti-

nuent à être données par des Commissions com-

posées de spécialistes et il se demande, par

exemple, si les Chambres d'Agriculture seraient

bien qualifiées, car elles pourront comprendre
des hommes de haute valeur, mais peu aptes

peut-être à faire un choix judicieux des tau-

reaux.

M. Henry Sagnier, résumant la discussion,

précise l'état actuel de la question. Aujourd'hui,

personne n'a le droit légal d'autoriser les !au-

reaux.

La proposition votée par la Cnamhre est une

altération du projet de loi sur les animaux re-

producteurs qu'avait élaboré .M. Méline. Ce pro-

jet avait pour but de faire la sélection des tau-

reaux par la méthode qui est suivie pour la race

chevaline, en verlu de lu loi 'de 1874, qui a

chargé l'Administration des Haras de créer des

étalons approuvés et des étalons autorisés. Pour
les autres espèces d'animaux domestiques, par-

ticulièrement pour l'espèce bovine, il n'existe

rien de semblable: aucune Administration n'aie

pouvoir de donner des autorisations de monte
publique. Le projet de M. Méline avait précisé-

ment pour but d'établir cette classification des

taureaux en taureaux approuvés et taureaux

autorisés. Celui que la Chambre lui a substitué

peut être considéré comme incomplet et il est

permis d'espérer que le Sénat le modifiera.

Quant aux Offices départementaux, comme l'a

dit M. Bergf, ils n'ont pas le droit de donner
des autorisations; leur rôle se borne à distri-

buer des primes de conservation aux meilleurs

reproducteurs des diverses espèces.

En fait, la Chambre a adopté une proposition,

qui charge une Commission départementale

spéciale du soin de délivrer les certificats d'au-

torisation de monte; dans une autre proposi-

tion, elle a confié cette mission aux Chambres
d'agriculture. Quelle est la meilleure solution à

adopter?
.\vant de se prononcer sur ce point, l'Aca-

démie pourrait renvoyer la communication de

M. de Lapparent à la Section de Lé^islalion et à

la Section d'Economie des animaux, qui pré-

senteraient prochainement leurs conclusions.

L'Acadénùe adopte cette proposition.

De la meilleure utilisation des tourteaux.

iMM. André Gouin et P. Andouard communi-
quent une note sur la meilleure utilisation des

tourteaux.

Tout d'abord ils font observer que, pour pro-

duire davantage de lait et de viande, les deux

denrées qui manquent le plus, l'éleveur ne de-

manderait pas mieux que d'avoir largement

recours aux tourteaux, les seuls aliments con-

centrés qu'il lui est possible de s» procurer.

Malheureusement, la production des tourteaux

est très restreinte et, quand il réussit à en

acheter, les chemins de fer sont incapables le

plus souvent d'en assurer les transports. Ceux-ci

ne manquent pourtant pas de matériel quand il

s'agit de transporter ces tourteaux de Maiseiile.

jusqu'en Suisse, lorsque des dérogations infini-

ment regrettables sont accordées aux décrets

qui en interdisent la sortie en France.

Dans la situatioii oïl il se trouve placé, tout ce

que l'on peut demander à l'éleveur, c'est de tirer

le meilleur parti, dans l'intérêt général, des

quelques tourteaux qu'il aurait la chance de

se procurer.

MM. Gouin et Andouard passent en revue le

rendement de ces aliments suivant qu'on les

utilise pour l'élevage du porc, l'engraissement

des bœufs, la nourriture des vaches laitières, et

ils montrent que c'est avant tout à la produc-

tion du lait que les tourteaux devraient être

affectés.

H. HlTIER.
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— N° 0203 [Suisse). — 1° Vous demandez, s'il

existe en France une cote périodique, hebdoma-

daire ou bimensuelle, des marchés agricoles,

et en particulier non seulement des animaux de

boucherie, mais aussi des animaux de rente et

d'élevage, analogue à la revue publiée par

l'Union Suisse des Paysans. Une publication

centrale de tels renseignements donnant les

prix moyens pour l'ensemble du territoire ne

pourrait donner que des indications imprécises,

tellement les variations sont grandes de région à

région. On peut trouver dans les journaux lo-

caux les indications sur les prix pratiqués dans

les diverses régions. Toutelois, en ce moment,

le Journal Officiel publie hebdomadairement les

prix dits X normaux » pour les denrées de con-

sommation dans tous les départements.

2» Des indications sur les dates des foires et

des marchés sont données dans les .\iuiuaires

publiés par les départements. Il n'exisle pas, à

noire connaissance, do répertoire complet em-

brassant tout le pays.

3° On trouve des monographies des diverses

régions agricoles dans VEconomie rurale de la

France, par Léonce de I.avergne; mais cet ou-

vrage est très ancien. Vous pouvez consulter

avec profit le livre : Systèmes de culture et asso-

lamenls, par H. Hitier.

— M. D. S. (ChareiUc). — Pour vos terres ar-

gilo-calcaires, le chlorure de potassium est le

meilleur engrais potassique. Vous l'emploierez

aux doses suivantes, en supposant que votre

terVe soit de richesse moyenne. Par hectare :

Pour pommes de terre, 150 kilogr.

Pour betteraves, loO kilogr.

Pour trèfle (si le sol est pauvre en potasse i,

100 à 200 kilogr.

Pour luzerne (d'avance et par année de durée),

100 kilogr.

Pour céréales (dans les terres pauvres), 100 k.

11 va sans dire que ces doses s'appliquent

concurremment avec le fumier et les engrais

azotés et phosphatés qui peuvent être néces-

saires. — (E. R.)

— M. G. /-. {Vienne). — En admettant que votre

terre soit de bonne fertilité moyenne, vous pou-

vez employer une quantité de sylvinite de façon

à apporter 50 kilogr. de potasse par hectare sur

prairies naturelles et 75 kilogr. de potasse sur

plantes sarclées.

Pour les plantes sarclées, enterrer les engrais

complémentaires par le dernier labour qui pré-

cède le semis.

Pour les prairies naturelles, répandre l'engrais

en couverture au commencement ou à la fin de

l'hiver. — (E. R.)

— N° 0514 (Grèce). — Vous demandez la

composition chimique des tiges de tabac et

leur valeur comme engrais. Ces tiges sèches

renferment, d'après Miiutz et Girard, pour 100 :

azote, 2.5 à 3.5; acide phosphorique, O.b à 0.73;

potasse, 4.0 à 10.0. Elles constituent donc un
ent;rais d'une réelle valeur; leur décomposition

est toutefois assez lente, et leur action n'est pas

immédiate, car elles sont dépourvues de leurs

feuilles.

Quant à l'emploi de ces tiges comme litière,

elles peuvent fournir un couchage analogue à

celui donné par les bruyères et les tiges sèches

de topinambour. On ne possède pas d'indications

précises sur leur puissance d absorption de
l'urine, mais on peut dire que le broyage préa-

lable des liges l'augmenterait dans des propor-
tions assez importantes.

— A. D. {Paris). — Vous pouvez vous procurer
des ruches Layens, ainsi que les divers acces-
soires pour l'apiculture, en vous adressant à la

maison Cariel, à Paris (2 ter, quai de la Mégis-
serie).

En ce qui concerne les abeilles, M. Sevalle,

professeur d'apiculture à Paris (179, rue l.e-

courbe), ou M. H. Aymé, à Lagnes (Vauoluse),

pourront vous donner tous renseignements
utiles.

— P. P. (Seine-et-Oise). — Vous demandez si

l'on a étudié l'influence du graphite sur la ger-
mination des graines et sur la croissance des
plantes; on vous aurait affirmé, en Espagne, que
ce minéral serait un engrais radio-actif très

puissant. Nous ne connaissons aucune étude qui
ait été faite sur ce sujet.

— iW. L. P. [Ardennes). — Voici les indications

des numéros du Journal d'Agriculture pratique
dans lesquels on a donné, avec figures, les des-
criptions que vous demandez : moissonneuse-
lieuse à moteur, 1903, n" 49, page 732; fau-
cheuse à moteur, 1907, n» Va, page 468. —
;m. R.)

Avis hnportaiil.

Nous appelons de nouveau l'attention de nos
abonnés sur les dispositions prises au sujet de la

Correspondance.

i" Joindre à toute demande de renseignements
la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonne-
ment.

2° JVe jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre duns le prochain numéro.

3° Ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

i" Si, tout à fait exceptionnellement, vous aviez

2 questions à nous poser, chacune d'elles doit être

écrite sur une feuille séparée.
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2.40 à 2.70; de la Vendée. 3.30 à 2.50; les génisses,
2.80; les vaches, 2.30 à 2.65; les taureau.v, 2.03 à
2.4^ le demi-kilogr.Hmnie net.
Les cours des veau.\ sont restés presque slalion-

naires. On a coté les veaux d'Eureet-Loir, de
Seine-et Marne, du Uiret et de l'Yonne, 4.93 à 5 23 •

de la Sarthe, 4.43 à 4.90; du Uin..usin, d Auvergne
et du Midi, 3 à 3.73; de l'Ouest. 3.75 à 4 fr. le demi-
kilogramme net.

Les moutons ont eu des prix en hausse. On a payé
les moulons du Cher, 4.30 à 4.75; de l'Aider et delà

'J'"'iT''.'-*-'^
* ^ ''''' '^^ "^''S' i à ^-50: les moutons

du Midi, 3 40 à 4.25; les brebis, 3 à 4 fr. le demi-
Kilogramme net.

Malgré des arrivages plus importants, los cours
des porcs se sont maintenus. On a coté les porcs
gras 3.40 à 3.50

; les coches, 3.10 à 3.23 le denii-ki-
logramme vif.

Voici le relevé du mouvement des marchés des
lundi 20 octobre et jeudi 23 octobre :

Marché du lundi 20 octobre.

Entrées Jiroctes
aux abattoirs. Réserves

Amenas. LaVill. Vaug. I,a Vill. Vaug.

tôtos têles lêles têtes tèl^s
Uœufs 3 131 ,

Vaches..... 2-235 i l:a m ^3, ^0
Tauroau.v.. 350 )

}','"'f
1 'i" 1388 389 «9 58

Moulons.. 18 133 2 603 620 1540 ,120'""«^ 'i^lS 1674 1 C90 620 260

Pri.T maxima du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

1" ((. 2' q. 3" q. Prix exlrcmes.

^«f^ 5.40 5.20 4.60 1.6573.36
.y^^'^os 5-« S.ÎO 4.50 1.60 3.36
Taureaux.. 4. 80 4.50 4.10 1.65 2 94

l^^''''
" • 8-0 7.50 2.30 6.30

Moutons... 10 ,. 8.60 1.50 2.88 5 04'""« lû 10 » 9.SÔ 6.49 7 .

Marché du jeudi 23 octobre.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés. LaVill. Vaug. La Vill. Vaug.

'«les lêles têtes têtes lêtes
Bœufs 7 161 1

Vaches ... 1 432 { 102 85 654 ts
Taureaux.. 259 )

Voaux I n9 e02 37! 259 47
Moulons.. 10 554 2(03 i80 1730 510P"" 2 41i 1 249 8.'6 4«0 .^46

Prix maxima du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

r« q. 2" q. 3' q. Prix extrêmes.

Bœu's 5.;î0 5.00 4.40 1.60 Ta 30
^'aohos 5.30 5.00 4.30 1.65 3 30
Taureaux... 4.50 4.00 3 80 1.00 2 72
^'"auJi 10.50 9.40 8.00 2.50 6 60
Moulons.... 10.00 8.80 7.50 2.88 5 00
•"<"<=' 9.53 9.42 9.00 6.30 6 80

Dans les départements, on cote :

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2.40
à 4 fr.; vaches, 1.60 à 3.20 ; par kilogr. poids net :

veaux, 7 à 9 fr.; moutons, 7 à 9 fr.

Chartres, par kilogr. poids net
11.50.

veaux, 10.50 à

Cholet, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.30 à 2 13 •

vaches. 1.30 à 2.15; veaux, 4.50 à 5 fr.; porcs, 5.80
a 6 fr.

Dijon, par kilogr. poids vif : veau.v, 3.60 à 6 fr •

par kilogr. poids net : moutons, 6 à 8 fr.; porcs!
i â 7.10.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs, l.iO
a 3.20; veaux, 5 à 3.93; par kilogr. poids nel •

moulons, 7 à 9.20.

Nancy, par kilogr. poids net : bd'ufs, 5.20 à 5 60 •

moutons, 7 à 8.50; par kilogr. poids vif : veaux 5 à
6.20; porcs, 7 à 7.25.

Nevers. par kilogr. poids vif : bœufs et vaches,
2.50 a 2.00; veaux, 3 fr.; moutons, 4 fr.

Fécules. - A Paris, cours très fermes; les fécules
blutées disponibles sont cotéLS 185 fr. les 100 kilogr.
Graines oléagineuses. — Aux 100 kilogr départ

on paie la graine de colza : 150 fr. en Saône-el-Loire

'

163 a 170 fr. dans l'E'.re; 135 à 140 fr. dans la Seine-
Inférieure; 140 à 150 fr. dans l'Yonne. La graine de
lin vaut, dans le Nord, 130 fr. les 100 kilogr.

Suifs. — La dernière cote officielle de la Bourse
de Commerce de Paris a été établie de 350 à 360 fr
les 100 kilogr.

Huiles. — Dans la Seine-Inférieure, on paie, par
quintal logé : huile de colza et huile de lin, 410 fr.

Noix et cerneaux. — Par 100 kilogr. on paie dans
l'Isère, les Noix Mayettes, 330 fr.; à Bordeaux les
Noix .Marbot, 310 fr.; les Noix Cornes, 273 fr.; à Poi-
tiers, 223 à 230 fr.; en Maine-et-Loire, ;'30 à 240 fr.
Dans l'isùre, les cerneaux de Chaberte valent

1030 fr. les 100 kilogr.

Vins. — Les nouvelles des régions viticoles restent,
dans l'ensemble, satisfaisantes; il y a à la fois la
quantité et la qualité.

Dans les départements grands producteurs du
Midi, les cours des vins sont faiblement tenus. Par
hectolitre nu, on paie les vins rouges : de 90 à 100 fr

à Nimes, de 83 à 100 fr. à Béziers, de 100 à 103 fr.

à Narbonne, de 90 à 100 fr. à Montpellier; de 85 à
103 fr. à Perpignan.
En Loir-et-Cher, on cote à l'hectulitre les vins

rouges des Côtes du Cher, 103 fr. et les vins blancs
de Sologne, 103 à 110 fr.

Dans l'Aube, les vins blancs ordinaires sont cotés
210 fr. Ihectolitre.

Dans l'Indre, les prix à l'hectolitre varient de 130
à 150 fr.

En Algérie, à Alger, les vins rouges valent de 77 à
9i fr., tt les blancs de 92 à lOu fr. l'hectolitre.

Pommes de terre. — Cours plus fermes. Par
100 kilogr. départ on cote : Saucisse rouge, 40 à
16 fr; Hollande, 52 à 53 fr.; ln>titut de Beauvais,
33 a 38 fr.; Early rose, 34 à 36 fr.; Industrie. 28 à
30 fr.

Fromages. — Nouvtlle hausse sur les gruyères
de Franche-Comté; les dernières ventes des froma-
geries ont eu lieu à des prix vaiiant de 340 à 425 fr.
les 50 kilogr.

fi. DURAHD.

I.e (iéranl : Cbables Ditmeix.

Pans. L .\iAnKriiKUx, imprimeur. 1. rue Cassette.
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Clôture de la session du Parlement et ouverture de la période électorale. — Importance de la prochaine

législature. — Nécessité de la victoire sur la révolution. — Proposition socialiste relative à la réorga-
nisation de r.\griCLilture. — La déclaration de la récolte de vin et les appellations d'origine — Promul-
gation de la loi sur les Chambres d'Agriculture. — Codification des lois relatives aux Sociétés de Cré-
dit agricole. — Projet de création d'un Office national de Crédit agricole. — Achats de bétail pour les

régions libérées dans le Lu.-Lembourg, en Suisse et en Hollande. — Les étalons postiers achetés pour
les haras nationaux. — Création à Saigon d'un laboratoire de Génétique. — Tableau de la production
de l'alcool dans la campagne 1919-1920. — Faiblesse de la production du sucre de betterave en Europe.
— E.xposltion des vins de Bourgogne à Beaune. — Essais de culture mécanique dans la Gironde. —
Note sur les cours des céréales exotiques. — Assemblée générale de la P^édération agricole du Nord de
la France. — La Confédération nationale des Associations agricoles (région du Sud-Ouest). — Réunion
à Toulouse. — Mort de M. Jules Develle.

L'Agriculture et les élections.

La clôture de la session parlementaire a

ouvert la période préparatoire des élections

législatives dont la date est fixée au 16 no-

vembre. La douzième législature s'ouvrira

dans les premiers jours du mois de dé-

cembre.

Cette législature aura un rôle capital à

remplir; elle devra réparer les ruines que la

guerre a accumulées, rendre au pays l'équi-

libre qu'il a perdu, 'lui assurer les fruits d'une
victoire chèrement conquise. 11 ne suffit pas

d'avoir libéré le monde de l'emprise teutonne

dont il était menacé, la masse compacte du
peuple français doit se dresser contre l'hydre

de la révolution qui s'efforce aujourd'hui de

faire succéder sa tyrannie à celle que le sang
français a étouffée. Les destinées de l'Agricul-

ture nationale sont subordonnéest\ celte autre

victoire qui doit sortirdes urnes électorales;

elles courraient les plus grands risques si la

défaite du désordre et de l'anarchie n'était

pas définitive dans cette grande consultation

nationale.

La Confédération générale agricole, la So-

ciété des Agriculteurs de France ont exprimé
avec précision ce que les agriculteurs doi-

vent demander aux candidats aspirant à

leurs suffrages; c'est a eux à ne négliger

aucun effort non seulement pour obtenir des

promesses, mais pour bien choisir les hom-
mes capables de tenir ces engagements. Les

candidats ne sont jamais avares de belles pa-

roles, mais combien les ont trop souvent ou-

bliées après en avoir leurré les électeurs.

Ce qui importe surtout, c'est d'évincer sans

hésiter lés représentants du parti qui aspire

à la révolution universelle et qui cache sou-

vent ses ambitions, surtout à l'égard des

cultivateurs, sous les masques les plus falk-

cieux. Contre eux la vigilance doit être sans

cesse en éveil. M. Clemenceau disait récem-

ment devant le Sénat : « Sur le terrain de la

6 Novembre 1919. — N" 40.

lutte militaire, sur le terrain de la bataille

économique, il faut lutter, lutter toujours,

veiller sans cesse, et celui qui n'est pas la

bonne sentinelle et qui ne veille pas est rayé

du catalogue des peuples du monde, il est

vaincu! » Dans celte période électorale déci-

sive, la France agricole veillera, car elle ne

veut pas être écrasée sous la botte révolu-

tionnaire.

Une proposition socialiste.

Quelques semaines avant la fin de la légis-

lature, 93 députés socialistes ont présenté

une proposition tendant à ouvrir, sur l'exer-

cice 1919, un crédit d'un milliard de fremcsen

vue de la « réorganisation de l'Agriculture

française ». Cette proposition ne devait pas

aboutir; il est néanmoins intéressant de la

signaler.

Sur le total, 500 millions devaient être dis-

tribués à des syndicats agricoles communaux
ou cantonaux, pour « moderniser » la pro-

duction agricole; de cessubventions auraient

été exclus les propriétaires exploitant plus

de 40 hectares et les fermiers exploitant plus

de 100 hectares. Les oOO autres millions de-

vaient être consacrés à la création d'œuvres

de reclierches scientifiques, d'enseignement,

de vulgarisation et de propagande agricole.

C'était, en somme, reprendre sur des bases

singulièrement exagérées les idées qui ont

inspiré les mesures adoptées dans la création

des Offices agricoles départementaux et ré-

gionaux. Il n'y a là d'autre innovation

qu'une inflation dans les dépenses, destinée à

servir d'appât, en vue de la période électo-

rale, aux cultivateurs susceptibles de se

laisser duper par les théories révolution-

naires. Le bon sens de ceux-ci doit avoir

raison de ce mirage.

Déclaration de la récolte des vins.

Les vendanges vont s'achever. Les délais

dans lesquels les déclarations de récolte doi-

1919. — 40
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vent être faites sont fixés dans tous les dé

partemenls viticoles.

Il n'est pas inutile de rappeler que, d'après

la loi du G mai IIHO (article il), les récol-

lants qui entendent donner à leurs produits

une appellation d'origine sont tenus de l'in-

diquer dans la déclaration de récolle. D'un
autre ciilé d'après l'article 13 de la même loi,

l'expédition de régie délivrée à la sortie des
caves des récoltants doit indiquer l'appella-

tion d'origine figurant dans la déclaration

de récolte.

Chambres d'Agriculture.

La loi sur la création de l'organisation des
Chambres d'Agriculture a été promulguée au
Journal Officiel du 29 octobre. Nous en pu-
blierons le texte dans notre prochain nu-
méro.

Crédit agricole.

Quelque temps avant la guerre, un projet
de loi avait été présenté à la Chambre des
députés, destiné à réunir eu un ensemble
unique toutes les lois sur le crédit mutuel et

la coopération agricoles. Ce projet avait été

renvoyé à la Commission de l'Agriculture
qui en avait ajourné l'examen. Dans la

séance du 8 octobre, un rapport a été déposé
en son nom par M. Adrien Dariac, et le pro-
jet a été adopté sans discu.ssion dans la

séance du 17 octobre.

Au premier abord, il semblerait qu'il n'y a
dans ce vote qu'une formalité destinée à
établir un accord définitif entre toutes les

mesures prises depuis la loi du 5 août 1894,
et à simplifier l'application de ces mesures.
Mais, à ce projet, la Chambre a ajouté les

dispositions comprises dans la proposition
que nous avons signalée précédemment sur
la création d'un Office national de crédit
agricole.

Cet Office remplacerait, ainsi qu'il a été
expliqué dans nos numéros du o et du 12juin
dernier, les organismes fonctionnant actuel-
lement au Ministère de l'Agricullure. Ce
serait un établissement public possédant
l'autonomie financière, administré par un
Conseil sous le contrôle d'une Commission
nommée par le ministre de l'Agriculture.
D'après l'article 35 du texte voté par la
Chambre, il aurait pour objet :

i" La ge>tiou de la dotation du crédit agri-
cole;

2° La gestion des dépôts de fonds reçus par
les Caisses régionales de crédit agricole mutuel,
et qui lui sont confiés par elles.

3° L'émission de bons par l'intermédiaire des
Caisses régionales de crédit agricole mutue);

4° La gestion des crédits votés en application

de la loi du 4 mai 1918, relative à la mise en

culture des terres abandonnées.

Il n'est pas douteux que, si l'Office pro-

jeté se dégage des infiuences d'ordre poli-

tique qui avaient jusqu'ici trop souvent en-

travé la marche normale du Crédit agricole,

ce sera un progrès que les institutions de

Crédit agricole apprécieront.

Le bétail pour les régions libérées.

Le Bulletin des /légions libérées (oigane of-

ficiel) a fait connaître qu'au printemps der-

nier, une convention est intervenue entre le

Gouvernement français et le Gouvernement
luxembourgeois pour l'achat dans le Grand-
Duché, de 000 têtes de bétail à destination

des régions libérées. Ces achats ont porté

sur (5 128 animaux, savoir :

Vaches suitées,838; vaches pleines, 1 528;

vaches en lait, 1 761
;
génisses (dont beau-

coup présumées pleines de quatre mois),

1 8.i2; taurillons, 159.

Ces animaux, de race hollandaise, ont été

répartis comme il suit :

Départemeut de l'Aisne 2 12.") K'tes.

— des Ardennes 1 501 —
— de la Marne 303 —
— lie Meurtlic-et-Moselle.. . . 1001 —
— de la Meuse 096 —

Les sommes dépensées au Luxembourg
pour les opérations d'achat des 6 128 têtes

de bétail se sont montées à 6 357 276 fr. 05;
la moyenne de prix de revient par tête a été

de 1 037 fr. 40.

Des achats ont été opérés en Suisse, aux
mois de mai et de juin, en accord avec les

Fédérations suisses des Syndicats d'élevage.

Ils ont porté sur 4 321 animaux, dont 2940 de

race tachetée et 1 381 de race brune, qui ont

été répartis comme il suit :

AisDe "85 têtes.

Ariennes 625 —
Marne 1 08 4 —
Meurtlie-et-Moselle.. . . 693 —
Meuse 951 —
Vosges 183 —

Le prix de revient moyen pour ces achats

a été de 2 235 francs par tête.

Des achats ont été faits en Hollande sur les

foires et les marchés du pays, depuis le mois
de mai jusqu'en août; 6 997 animaux ont été

acquis ainsi, qui ont été répartis comme il

suit :

.\isne 547 têtes.

Ardennes 63 —
Meuse 148 —
Nord 4 itl —
Oise 663 —
Pas de-Calais 362 —
Somme 537 —
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Le prix de revient moyen est ressorti à

1 401 francs par tête.

Les chevaux postiers bretons.

On connaît les hautes qualités du cheval

postier breton, ou Norfolli-breton, qui réa-

lise un des meilleurs types de chevaux pour
l'artillerie; la guerre a apporté de nombreu-
ses preuves de ces qualités.

Aux achats récents, par l'Administration

des Haras, d'étalons destinés à la remonte
des dépôts de l'Etat, qui ont eu lieu à Lan-
derneau (Finistère) du 1" au 3 octobre,

138 étalons postiers ont été présentés et

81 ont été achetés pour la somme totale de

585 000 francs, soit 7 220 francs en moyenne
par tête; un de ces étalons a été payé
11600 francs.

Sur ce nombre, 17 étalons sont destinés

au dépôt d'Hennebonl (Morbihan) et 15 à

celui de Lamballe (Côtes-du-Nord). Les au-

tres seront répartis entre quatorze dépôts

dans les diverses parties du territoire.

Institut scientifique de Saigon.

L'Institut scientifique de Saigon, dont nous

avons signalé l'organisation elle lonctionne-

ment, vient de s'enrichir d'un nouvel orga-

nisme : un laboratoire de Génétique et de

sélection des semences. Ce laboratoire sera

dirigé par M. P. Vieillard, ingénieur agro-

nome, inspecteur d'Agriculture en Indo-

chine.

Production de l'alcool.

Voici le relevé de la production de l'alcool

pour l'ensemble de la campagne 1918-1919,

achevée le 30 septembre :

1918-1919 1917 1918 Différenco

hectol. hecLol. heclol.

Vins 110 483 62 175 -f 47 708

Cidres et poirés 2-2 767 125 753 —102 888

Marcs, lies et

fruits 122 704 120 444 + 2 260

Substances fari-

neuses 104 160 141785 —37 623

Betteraves 216 613 512 921 —296 308

Mélasses 74 175 162 037 —87 862

Autres subs-
tances 116 678 — 562

Totaux.... 651 018 1 126 395 -475 377

La réduction dans la production a porté

surtout sur l'alcool de betteraves. La nou-

velle campagne menace de donner des résul-

tats encore plus faibles.

Le sucre.

La nouvelle campagne de fabrication du

sucre de betterave est ouverte; en France,

celte campagne s'annonce sous de fâcheux

auspices. La faiblesse dans le rendement en
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poids des betteraves ne permet pas d'espérer

que la production de cette campagne soit

supérieure à celle de la précédente, si même
elle l'atteint. La situation paraît, d'ailleurs,

être à peu près la même dans les autres par-
ties de l'Europe; la Bohême paraît être le

seul pays où la production soit à peu près

normale. Il est annoncé qu'en Allemagne,
d'après le D"^ Herzfeld, directeur de l'Institut

pour l'industrie du sucre, la nouvelle cam-
pagne ne fournirait pas plus de 500 000 ton-

nes de sucre, alors que la production altei-

gnail 2 700 000 tonnes avant la guerre.

Malgré le très grand accroissement de la

production du sucre de canne pendant les

dernières années, les ressources générales

accusent un déficit très important. Il en ré-

sulte que la gêne pour la consommation ne

paraît pas devoir s'atténuer. On annonce que
des instructions ont été envoyées aux pré-

fets en vue du rétablissement de la carte

départementale de sucre dans un délai a?sez

rapproché.

Exposition viticole de Beaune.

Le Comité d'Agriculture de Beaune et de

Viticulture de la Côte d'Or organise, sous la

présidence de M. le marquis d'Angerville, sa

o6'' Exposition annuelle des vins de la Bour-

gogne. Celte Exposition aura lieu à Beaune
le dimanche 9 novembre. On sait que cette

réunion a pour objet de présenter et de faire

valoir tous les' types de la production viticole

du Beaujolais, du Maçonnais, du Chalonnais,

de la Côle-d'Or et de l'Yonne.

Le même jour, aura lieu la vente aux en-

chères publiques des vins fins provenant des

vignobles des hospices civils de Beaune.

Culture mécanique.

La Société d'Agriculture de la Gironde

rappelle qu'elle organise des essais de trac-

teurs pour vignes dont la date est fixée aux

2'i et 23 novembre, et qui auront lieu au

château Latresne. Le programme en a été

publié dans la Chronique du 7 août dernier

(p. 34 '0-

Les céréales exotiques.

Le Journal Officiel a publié l'avis suivant :

Le ministre du Ravitaillement a jugé néces-

saire, dans l'intérêt des acheteurs et des impor-

tateurs eux-mêmes, et pour leur sécurité en cas

de contestations ou de litiges, de faire établir

chaque semaine, par l'Office central des céréales

au sous-secrétariat d'Etat du ravitaillement, les

cours moyens des céréales secondaires exotiques

pratiqués dans la huitaine précédente. Ces

cours seront publiés à la fin de chaque semaine

de façon que les intéressés puissent suivre pé-
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riodiquemeiit les lluclualions des marchés exté-

rieurs.

Celte publication a commencé la semaine
dernière; elle intéresse surtout le commerce.

Associations agricoles du Nord.

Une assemblée générale de la Fédération

agricole du Nord de la France s'est tenue

le 15 octobre, sous la présidence de M. le

comte d'Hespel, 130 syndicats des départe-

ments du Nord et du Pas-de-Calais, comp-
tant 6 510 membres, y ont pris part. En
ouvrant celte réunion, le président a rappelé

en ces termes les difficultés rencontrées par

la reconstitution agricole :

Après cinq années d'épreuves terribles, nous
voici de nouveau debout pour le travail néces-
saire. Nous voici de nouveau groupés autour de
notre Fédération agricole du Nord de la France,

dans un esprit d'union qui, jamais, ne parut
s'imposer davantage.

Si nous sommes exaspérés par les diflicultés

énormes qui nous assaillent journellement, si

nous sommes quelque peu rebutés par la pers-
pective certaine des obstacles qui nous restent

à surmonter, nous devons être et nous sommes
néanmoins résolus à les vaincre, coûte que
coûte, en nous appuyant les uns sur les autres.

Le comte d'Hespel a insisté sur la néces-
sité de réunir tous les cultivateurs en syn-
dicats communaux. Ces syndicats eussent
été, dans chaque commune, « les intermé-
diaires naturels, compétents et économiques
entre l'Administration et le cultivateur ».

C'est, en efifet, par l'association, on ne sau-
rait le rappeler trop souvent, que les culti-

vateurs parviendront à surmonter les obs-
tacles contre lesquels leurs efTorts se heur-
tent quotidiennement dans les régions dé-
vastées, toujours malheureuses.

Confédération nationale agricole.

Une assemblée générale de délégués de la

Confédération nationale des Associations
agricoles (région du Sud-Ouest) s'est tenue à
Toulouse sous la présidence de M. Couzinet,
assisté de M. le marquis de Palaminy, secré-
taire général.

Nous recevons la note suivante sur cette
réunion :

D'intéressants échanges de vues à propos des
raisons d'ordre économique qui légitiment la
création de Régions agricoles ont eu lieu, no-
tamment entre MM. d'Aldégnier, Aubry, Bellet,
de Boëry, Bonnafé, Couzinet, Delpeyrou, Delport,
Demarly, Fabre, Joucler, l.agardelle, de Laurens,
Gastelet, Loupiac, J. Matty, de Paiaminv, Kendu-
Rhodes, Sempé, de Terssac, Vacquié, etc.
Sous réserves de modifications ultérieures qui

pourront naître de l'établissement des régions

limitrophes, la Région du Sud-Ouest comprend
les départements suivants :

Ariège, Aude (arrondissement de Castelnau-

dary et de Limoux), Aveyron, Basses-Pyrénées,

Gers, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Lot,

Lot-et-Gaionne, Pyrénées-Orientales, Tarn, Tarn-
et-Garonne.

Les Présidents des Fédérations de ces dépar-

tements étaient présents ou représentés.

Un vœu affirmant catégoriquement : « Les
agriculteurs entendent que les Pouvoirs publics

ne disposent pas des délimitations agricoles ré-

gionales sans le libre consentement des agricul-

teurs », est adopté.

Sur la question des ressources financières,

M. le Président engage vivement les confédérés
à créer un budget puissant. Outre leur cotisa-

tion statutaire, les Associations devront s'im-

poser exceptionnellement pour cette année une
contribution qui sera le plus élevée [possible,

répondant ainsi à la période exceptionnelle que
nous traversons. " Vous jetterez \h, dit le Prési-

dent, une semence dont le rendement sera con-
sidérable ! »

Les délégués sont ensuite priés de faire cons-
tituer sans délai les Bureaux départementaux
provisoires là où ils n'existent pas encore.

Après une large discussion est établi le pro-
gramme des revendications agricoles minima.Ce
programme n'est pas limitatif et les Bureaux
départementaux pourront y faire ajouter tels

articles qu'ils jugeront nécessaires.

L'Assemblée désigne ensuite par acclamations
unanimes les représentants de la Fiégion du Sud-
Ouist au Comité général de Paris de la C. N. A. A.

Sont nommés : MM. Couzinet et de Pulaminy;
suppléants : MM. Loupiac et Rendu.
Un second vœu a été adopté pour demander

(( que les fumiers provenant des régiments
soient exclusivement réservés à l'agriculture de

leur région immédiate, avec priorité pour les

syndicats agricoles ».

Cette manifestation des agriculteurs du Sud-

Ouest constitue une étape importante dans la

voie du Régionalisme dont Paris assurera le

succès par la coordination des travaux de toutes

les Régions agricoles de France.

Cette note se termine en indiquant que les

adhésions sont reçues par le Secrétaire gé-

néral de la Confédération, à Toulouse (rue

Saint-Antoine du T, 20).

Mort de M. Jules Develle.

C'est avec une profonde tristesse que nous
annonçons la mort de M. Jules Develle, séna-

teur, ancien ministre, ancien président de

l'Académie d'Agriculture, décédé à Paris le

31 octobre à l'âge de soixante-quatorze ans.

Nous lui rendrons, dans un prochain nu-

méro, l'hommage qu'il mérite.

Henry Sagnier.
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Loi du 24 octobre 1919 établissant l'obligation

d'un congé dans les baux à ferme sans durée

limitée.

Art. l". — L'article 177j du Code civil est

modifié ainsi qu'il suit :

« Le bail des héritages ruraux, quoique fait

sans écrit, ne cesse à l'expiration du terme fixé

par l'article précédent que par l'elTet d'un conf;é

donné par écrit par l'une des parties à l'autre,

six mois au moins avant ce terme.

« A défaut d'un congé donné dans le délai

ci-dessus spécifié, il s'opère un nouveau bail

dont l'effet est réglé par l'article 1774. »

Art. 2. — Cette disposition ne s'applique pas

aux baux en cours qui auraient moins de deux

ans à courir au moment de la promulgation de

la présente loi, à moins qu'il ne s'agisse de

baux qui étaient en cours au 1="' août 1914.

Loi du 25 octobre 1919 réglant les droits et

obligations résultant des baux d'immeub'es

atteints par faits de guerre ou situés dans les

localités évacuées ou envahies. {E.vti-ait).

TITRE II. — Dispositions relatives aux baux

d'immeubles â destination industrielle ou com-
merciale.

Art. 6. — Le preneur d'un immeuble bâti à

destination commerciale ou industrielle atteint

par un fait de guerre peut demander que l'efTet

du bail soit reporté sur cet immeuble reconstitué

à l'aide de l'indemnité versée par l'Etat.

Il ne peut exercer ce droit que s'il restait au
moins trois années à courir sur le bail au jour

de la détérioration ou de la destruction de l'im-

meuble.
Le bail reprend son effet sur l'immeuble re-

constitué à dater du jour de l'achèvement des
travaux et pour la durée qui restait à courir sur

le bail au moment où s'est produit le fait don-

nant lieu à résiliation.

Art. 7. — Si, de l'état de l'immeuble à la suite

de la reconstitution, il résulte pour le preneur
une diminution de jouissance, par rapport à

l'état antérieur de la chose louée, il peut de-
mander une réduction proportionnelle du prix

(lu bail.

Si, après la reconstitution, la valeur locative

de l'immeuble est augmentée par suite de dé-

penses effectuées par le propriétaire, eu sus des
indemnités de dommages de guerre, le preneur,
en demandant le report du bail, doit s'engager
à payer un supplément de loyer proportionnel à
cette augmentation de valeur locative.

Ce supplément ne peut être inférieur à l'inté-

rêt légal des sommes déboursées par le proprié-
taire en sus de l'indemnité de dommages de
guerre.

Art. 8. — Si le propriétaire n'effectue pas le

remploi, le preneur peut néanmoins demander

le maintien ou le report du bail sur ce qui sub-
siste de la chose louée, pour la durée restant à
courir au jour de la destruction avec une réduc-
tion de prix proportionnelle à la diminution de
jouissance résultant de l'état actuel de l'im-

meuble.
Il a droit, en ce cas, à l'attribution de la partie

de l'indemnité de dommages de guerre que le

propriétaire ne touche pas par suite du défaut
de remploi, à charge de l'employer en travaux
de reconstitution sur le fonds loué.

Art. 9. — Lorsque l'interdiction de remploi
dans l'intérêt public, ou le mode de remploi
adopté par le propriétaire, rendent impossible

pour le preneur le report des effets du bail dans
les conditions prévues aux articles précédents, il

peut lui être alloué une indemnité de dommages
de guerre pour le préjudice subi par lui du fait

de la perte du droit au bail.

Art. 10. — Lorsque l'immeuble n'a pas subi de

dégâts, ou lorsque, dans le cas de destruction

partielle prévu par l'article 1722 du Code civil,

le preneur a opté pour la continuation du bail,

il peut demander, si l'outillage industriel ou
commercial qui garnissait les lieux loués a été

détruit, que le point de départ du délai de pro-

rogation établi par l'article 56 de la loi du
9 mars 1918, soit fixé au jour où cet outillage

aura pu être reconstitué.

TITRE III. — Disposit ions relatives aux baux
à ferme.

Art. 11. — La résiliation du bail peut être de-

mandée par le fermier qui justifie que la guerre

a modifié, soit sa position personnelle, soit les

conditions de son exploitation, dans une mesure
telle qu'il est évident que, dans sa situation

actuelle, il n'aurait pas contracté.

La résiliation peut être demandée par le bail-

leur, s'il justifie que le preneur n'est plus ,en

état d'assurer l'entretien et l'exploitation des

biens loués.

La résiliation est de droit à la demande de

l'une des parties si l'autre partie n'affecte pas le

montant des indemnités afférentes à l'exploita-

tion, qui lui sont allouées pour les dommages
causés aux immeubles par nature et par desti-

nation, à La réparation desdits dommages.
Art. 12. — Si le fermier qui a obtenu, par

décision de la Commission arbitrale on par con-

vention amiable, des réductions ou exonérations

de fermage, vient à sous-louer au cours du bail

les immeubles affermés à un piix supérieur à

celui de son propre fermage, tel qu'il a été ré-

duit, il est tenu de payer au propriétaire les fer-

mages dont il est exonéré, à concurrence de la

différence existant entre le prix de sou bail ré-

duit et le prix de la sous-location.

Art. 13. — Le preneur peut, à la condition.

d'affecter à la reconstitution de son exploitation
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le monlaiil dps indemnités qui lui sont allouées

pour les doiiunages immobiliers qu'il a person-

nellement suliis, demander que le bail soit pro-

longé pour une durée égale au temps pendant

lequel il a été privé, par suite d'événements de

guerre, de la jouissance de la chose louée.

Toutefois, si, les terres ayant subi, dans le

tieis au moins de leur éti ndue, des dommages
exigeant des travaux de remise en étal éche-

lonnés sur plusieurs années, le fermier opte

néanmoins pour la conlinnation du bail, celui-

ci, continué ou prolongé, ne pourra prendre fin

avant l'expiration des six années qui suivront la

reprise de possession de l'exploitation.

La durée des baux conclus avant le \" août

1914, dont l'exécution n'a pas commencé à la

date convenue par suite de la guerre et dont le

fermier demande le maintien, part de l'époque

à laquelle la jouissance effective a pu com-
mencer.

Art. 14. — Sont applicables aux baux àfer?Tie,

sous réserve des dispositions de l'article précé-

dent, les articles 6 à 9 de la présente loi.

Art. 15. — En cas de continuation du bail,

l'indemnité correspondant aux fiais de la re-

mise de la terre en son élat d'exploitation ou de

productivité antérieur est versée au fermier qui

doit compte au propriétaire de son emploi.

En ras de résiliation du bail, le propriétaire,

s'il reprend l'exploitation par lui-même ou en

association, a droit à une indemnité de dom-
mages de guerre égale à la différence entre la

valeur du cheptel mort et vif nécessaire à l'ex-

ploitation du londs à la veille de la motiilisalion

et la valeur de remplacement dudit cheptel au

jour de la fixation de l'indemnité.

II a le droit, en outre, de faire opposition sur

1 indemnité allouée au fermiei soi tant en vue

a'obtenir l'attribution à son profit de la partie

de cette indemnité correspondant anx pailles,

récoltes et autres meubles qui, aux termes de la

loi ou de la convention, devaient étie laissés]par

le fermier sur le fonds loué, ;\ l'expirilion du
bail.

Dans le cas où l'immeuble doiuié à bail est ac-

quis par l'Etat en vertu de la loi du 17 avril 1919,

le fermier peut faire opposition sur l'indemnité

allouée au propriétaire en vue d'obtenir l'attri-

butioii à son profit de la partie de c Ite indem-
nité qui correspondrait à la valeur des engrais,

travaux et impenses mis en terre par lui, anté-

rieurement à la cessation de jouissance pour
maintenir ou augmenter la productivité du sol

pendant la durée restant à courir jus ju'à l'expi-

ration normale du bail.

TITRE IV. — .Juridiction et procédure.

Art. 16. — Toutes les contestations, auxquelles
donne lieu l'application de la pii^>ente loi, sont

portées devant la Commission arbitrale des

loyers.

Toutefois, dans les instance.^ relatives à l'ap-

plication du litre III, ladite Commission, réunie

en sessions spéciales, sera composée, outre le

président, de deux propriétaires ruraux et deux
fermiers, métayers ou preneurs de biens ruraux

COMMISSION INTERNATIONALE D'AGRICULTURE
La lettre dont voici le texte a été envoyée aux

membres de la Commission internationale

d'Agriculture dans les différents pays :

Paris, le 15 octobre 1919.

Le cataclysme déchaîné sur l'Europe par

les empires d'Allemagne et d'Autriche-Hon-

grie, et dont les conséquences se sont réper-

cutées sur tout l'univers, a interrompu l'ac-

livilé de la Commission internationale d'Agri-

culture. Aujourd'lini que la paix est revenue,

il est nécessaire de réparer les désastres

provoqués par la guerre dont l'Agriculture a

été une des principales victimes, et pour y
arriver, de renouer entre les agriculteurs

des différents pays les relations qui ont été

malheureusement trop longlempssuspendues.
De tout temps, l'Agriculture a été, pour

les nations, la base fondamentale de leur

prospérili?. Aujourd'hui, elle a un rôle encore
plus important à rem])lir. Après l'énorme
consommalion de tous les produits du sol

que la guerre a entraînée, en même temps
qu'elle arrêtait le mouvement de la produc-
tion, l'équilibre a été rompu entre les be-
soins des populations humaines et les res-

sources nécessaires pour salislaire à ces

besoins. La conséquence en est une détresse

universelle, qui ne pourra cesser qu'- lorsque

l'activité agricole aura repris son ampleur. Il

est même nécessaire que celte activité prenne
un nouvel essor pour reconstituer les ré-

serves qui permettront à l'humanité d'être

désormais à l'abri de la disette. La coopéra-

lion de toutes les intelligences et de toutes

les énergies est nécessaire pour atteindre ce

but.

Le rôle de la Commission internationale

d'Agriculture est ainsi tout tracé. Elle a le

devoir de reprendre son ancienne activité et

de ne pas attendre pour en donner la preuve.

Cette reprise est, d'ailleurs, attendue avec

impatience par plusieurs de nos collègues

dans différents pays; malgré les vicissitudes

des dernières années, ils ont voulu rester en

contact avec nous et nous ont manifesté leur

ardent désir de reprendre les relations si

cordiales qui nous unissaient les uns aux
autres.

Dans ces conditions, le Bureau de la Com-
mission a pensé qu'il devait provoquer une
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premièi'e réunion qui se tiendrai! à Paris au

cours de l'année prochaine, atin d'élaborer le

priigr^mme de nos travaux et de reviser les

cadres de la Commissidn dans lesquels des

vides trop noujbreux se sont produits au

cours des dernières années.

Cette réunion aura également pour but

d'étudier les mesures imposées par les chan-

gements profonds survenus dans l'existence

des Etals européens; il importe, en effet,

qu'une place soit donnée dans les rangs de

la Commission aux nationalités rendues à la

liberté et qui sont appelées à remplacer leur?

anciens oppresseurs.

Ci^te lettre a donc pour objet de reprendre

avec vous le contact interrompu et de vous

demander votre avis sur l'opportunité de ce

projet de réunion, ainsi que sur les ques-

tions à porter à son ordre du jour.

Veuillez agréer, etc.

Le Président de la Commission,

J. MÉLINE.

LA NUTRITION MINÉRALE DES ANÏ3IAUX

Utilité de la nutrition minérale. — Lors-

qu'on établit les rations des animaux d'après

les normes des tables de rationnement, on

ne tient compte que de la protéine, des grais-

ses, de l'amidon, des sucres, de la cellulose

et des autres matières hydrocarbonées; on

ne se préoccupe pas des substances minérales

apportées à l'organisme; cepen.iant la pré-

sence de ces dernières n'est pas moins néces-

saire à l'existence des êtres que celle des

principes organiques. Ces besoins ont été

prouves par de nombreuses expériences; en

supprimant dans les régimes un ou plusieurs

éléments minéraux, plus ou moins totale-

ment, on a toujours vu apparaître dans un

délai variable des troubles de l'état de santé,

allant en s'accenluant, aboutissant finale-

ment à la mort du sujet, si une modification

n'était pas apportée en lemps opportun à

l'alimentation adoptée.

Si, dans la pratique, on est rarement amené
à constater des accidents à attribuer au dé-

faut des substances minérales, c'est que chez

les adultes les quantités nécessaires sont très

faibles, et se trouvent presque toujours four-

nies, grâce à la variété des aliments consti-

tuant la ration. Puis, les symptômes étant

très lents à se manifester, à un régime défi-

citaire peut en succéder un autre qui répare

les pertes, et il en est souvent ainsi aux chan-

gements de saison.

Pour les jeunes dont les exigences sont

nécessairement plus grandes, puisque les

tissus en formation absorbent dans leur

constitution les éléments minéraux, le lait

maternel pourvoit à tous les besoins de crois-

sance. La nature, toujours prévoyante, prend

toutes précautions pour assurer la reproduc-

tion de l'espèce. L'homme serait mal fondé

de vouloir redresser de prétendues erreurs.

11 n'en est plus de même lorsque, dans un

but économique, l'éleveur substitue à l'allai-

tement maternel un autre régime, et aussi

après le sevrage, lor.^qu'il règle les rations;

il doit alors se préoccuper des apports en

sels minéraux et s'assurer qu'ils satisfont

aux besoins.

Le développement étant terminé, les tissus

constitués, on pourrait penser que les miné-

raux emmagasinés vont suffire à l'entretien.

Cependant il n'en est rien, des pertes se

produisent continuellement, il y a des élimi-

nations dont nous ignorons les causes, il

faut que les éléments soient remplacés. Il

n'est pas possible d'établir de bilan digestif

exact, par conséquent de se rendre compte

de l'importance des besoins auxquels il faut

faire face, ni du minimum néci^ssaire pour

chaque substance, car rien ne nous permet

de discerner dans les matières minérales

expulsées, celles qui ont servi dans l'orga-

nisme qui les rejette comme devenues im-

propres, de celles fournies en excès par l'ali-

mentation.

Cependant, il y a bien une dépense puisque

l'on parvient à remplacer expérimentale-

ment en grande partie la chaux par de la

baryte dans la composition des os.

Rôle des substances minérales dans Vorga-

nisme. — Examinons quelles sont les subs-

tances minérales que l'on trouve dans les

diverses régions du corps et ce que nous

savons de leur rôle.

C'est la chaux dont la proportion est de

beaucoup la plus forte dans l'organisme,

elle atteint environ 2 0,0 sur 4.5 0/0 de cen-

dres totales. Elle sert surtout a la consti-

tution du squelette à l'état de phosphate et,

en faible partie, de carbonate.

L'acide phosphorique, qui la neutralise,

entre pour 1. S 0/0 environ dans la composi-

tion du corps; après le squelette osseux, c'est

dans les tissus nerveux que l'on trouve la

plus grande quantité de phosphore.

Ou peut dire que ces deux éléments sont

liés solidairement. Si la chaux fait défaut
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dans la nourriture, l'acide pliosphorique

n'est pas assimilé. Cet excès s'empare de la

chaux de l'organisme et produit une décalci-

(ication.

Donc, si la ration est riche en acide phos-

phorique, il est utile d'y ajouter un peu de

craie; dans le cas contraire, il est préfé-

rable de la compléter par des phosphates

Iricalciques.

Le chlorure de sodium est surtout en solu-

tion dans les liquides, le sérum du sang, le

lait; c'est le régulateur de la pression osmo-

tique. Il joue un rôle dans la constitution des

sucs digesiif's. Lorsque ce sel est consommé

en excès, il détermine une augmentation de

l'eau, et par suite un accroissement de poids.

La présence de la soude est en relation étroite

avec celle de la potasse. Cette dernière subs-

tance est en proportion cent fois plus forte

que la première dans la plupart des végétaux;

il est prouvé que ces apports de sels de

potasse déterminent un appauvrissement de

l'organisme en chlore et en sodium. Ce phé-

nomène donna naissance à la théorie de

Bunge, contestable dans ses développements,

mais réelle dans ses effets. Voilà pourquoi il

est nécessaire d'ajouter à l'alimenlation, lors-

qu'elle est surtout végétale, du chlorure de

sodium. 11 n'en est plus de même si les ali-

ments d'origine animale interviennent dans

le régime, parce qu'ils sont plus riches en

soude qu'en potasse.

Cette addition de sel marin est d'autant

plus importante que la déminéralisation ne

s'arrête pas au chlore et au sodium, mais

s'étend également à l'acide phospliorique et

à la chaux.

Le f>'r se rencontre en très minime propor-

LES CHEVAUX FKAXÇ.XIS EN AMÉIUQUE

tion dans l'organisme (oxyde de fer, 0.04

du poids vil), cependant son importance est

considérable; il entre dans la composition

de l'hémoglobine du sang. Les quantités né-

cessaires sont tellement faibles qu'il est

presque impossible de suivre son utilisalion

dans l'organisme; d'ailleurs, tous les ali-

ments d'origine végétale ou animale en con-

tiennent, sauf le lait dont 100 grammes de

matière sèche renferment à peine 2 milli-

grammes et demi de fer. On s'est demandé à

quelle source puisait le jeune animal pour
satisfaire aux besoins de la constitution et

notamment à la formation du sang. Bunge a

démontré que, pendant la vie utérine, une
provision de fer était emmagasinée surtout

dans le foie du fœtus. Ainsi, à la naissance,

le foie du veau contient, en proportion de

de son poids, sept fois plus de fer que celui

d'un adulte, et ce n'est que vers la sixième

semaine que sa teneur en fer se rapproche

delà normale.

Il résulte de cette constatation que la pro-

longation du régime lacté absolu détermine

de l'anémie, et explique aussi que pour pro-

duire le veau blanc de boucherie, c'est-à-dire

anémié, il ne faut introduire aucun autre

aliment dans sa ration.

On trouve également dans les divers tissus,

en très faible quantité, du soufre, de la ma-
gnésie, de la silice, du fluor, de l'iode; mais,

jusqu'à ce jour, il ne semble pas qu'il y ail à

se préoccuper de ces substances qui entrent

aussi dans la composition de la plupart des

aliments.

R. GouiN,

Ine(^nieur agronome.

{A suivre.)

LES CHEVAUX FRANÇAIS EN AMÉRIQUE

Les races françaises de chevaux de trait

possédaient, de nombreuses années avant la

guerre, une renommée universelle, renom-
mée que leur valaient sans conteste leurs qua-
lités éprouvées et les progrès incessants de

notre élevage.

Il est certain que personne ne peut antici-

per l'avenir, mais tout donne à croire néan-
moins que, parmi les races chevalines fran-

raises, ce sont celles de trait et particulière-

ment de gros trait qui prédomineront, tant

par les conditions moins délicates de leur

tempérament, par le plus grand succès de
leur production, d'abord, et de leur débouché
plus courant et plus avantageux.

En Ainérii]ue, et en parlant de l'Amérique,

nous envisageons surtout les Etats-Unis, ce

sont les races françaises de trait qui sont les

plus appréciées. C'est là un facteur écono-

mique qui n'est pas négligeable, car les mar-

chés américains ont contribué, pour beau-

coup, à entretenir, vis-à-vis de ces superbes

races, un marché très actif et très ouvert. On
ne peut d'ailleurs que s'en réjouir au point

de vue général; c'était là, en eiTel,une grosse

exportation et par conséquent un fait intéres-

sant pour notre crédit national.

C'était spécialement le cheval puissant,

ayant beaucoup de gros et beaucoup de poids,

qui était recherché avant la guerre. On voyait

rarement un marché se conclure sans que

l'acheteur ne prenne son « centimètre » ou
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cordon centimétiique pour mesurer le tour

du canon après avoir conslaté quelle était la

taille au garrot; même le passage à la bas-

cule était souvent demandé. Il fallait l'ani-

mal massif, à la fois calme et puissant, et Ton
peut voir le motif de celle préférence pour le

plus gros et toujours plus gros, mis en vogue
parles Américains, dans la question du milieu

géographique où la race était transplantée.

Que ce soit h cause du climat plus sec ou
pour un autre motif, nos races ont, une fois

transportées dans l'Amérique du Nord, une
tendance à s'affiner et à décroître de poids et

de volume au bout de plusieurs générations.

Il faut donc, pour les 'maintenir dans toute

l^ur force, y renouveler le sang fréquem-
ment et naturellement avec des reproduc-

teurs capables d'infuser le plus possible les

caractères qui tendent à s'aflfaiblir. On peut

citer un autre exemple de ce fait curieux

lorsque nos races françaises sont transpor-

tées en Russie oii le climat continental plus

sec et plus froid joue le même rôle, et oîi nos

chevaux s'affinent progressivement. Les races

autochtones de Russie, plus fines, plus ré-

duites de taille et plus nerveuses, montrent
bien, d'ailleurs, quelle est, à la longue,

l'influence du milieu géographique.
C'est pour le même motif que les Alle-

mands recherchaient, avant la guerre, et

aussi pendant la guerre, en Belgique, les

chevaux de trait les plus gros, le climat ger-

manique étant déjà plus continental que ce-

lui des Pays-Bas.

Quelles sont les races que recherchaient

surtout les Américains en France? Pour ré-

pondre à cette question, il suffit simplement
d'énumérer nos différentes races chevalines

de trait. Malheureusement, parmi elles, plu-

sieurs ont eu beaucoup à souffrir de la

guerre; ce sont celles qui se trouvaient dans
la zone des combats et dans les régions en-
vahies où l'ennemi n'a absolument rien

laissé; je suis originaire de ces régions, et ce

n'est pas sans un grand serrement de cœur
qu'à côté des ruines innombrables du front

proprement dit et des scènes de désolation

qui s'étalent partout, j'ai vu, dans le district

à présent libéré, nos campagnes appauvries
et notre élevage presque tari. Quel temps
faudra-t-il pour reconstituer tout cela?

Le Nord avait sélectionné petit à petit une
magnifique race de chevaux: le cheval de
trait du Nord, dont le Stud-Book, était tenu
d'une façon admirable sous le patronage de
la Société des Agriculteurs dont le siège est

à Lille. Cette race avait beaucoup de rapport
avec le cheval de trait Belge dont la réputa-

tion est mondiale et qui, hélas' a beaucoup

souffert aussi de la tourmente. Un peu plus à

l'est, on trouvait également le splendide che-

val Ardennais très rustique et dans lequel

avait été sélectionné le gros Ardennais fran-

çais dont on n'a pas oublié le grand succès. Il

faudra évidemment des années pour remon-

ter ces belles races, mais nous connaissons la

faculté de travail de nos compatriotes et nous

ne douions pas que leur effort laborieux,

leur ténacité et leur persévérance triomphe-

ront des difficultés actuelles.

A côté de ces races très éprouvées, la fa-

meuse race Boulonnaise demeure presque

intacte et présente encore beaucoup de sujets

remarquables, avec leurs proportions athlé-

tiques, dont la force n'empèohe pas une

grande douceur de caractère et même une

certaine distinction. Si une partie de leur ré-

gion d'élevage, comme l'arrondissement de

Héthune, a largement souffert de la guerre,

les autres centres, comme Boulogne, Calais,

Saint-Omer, Saint-Pol, ont eu la chance

d'être épargnés ou moins exposés et l'on peut

encore y trouver des étalons, des poulinières

et des pouliches de premier ordre. Il est,

d'ailleurs, possible d'en obtenir également

plus au sud, en Vimeux, dans le pays d'Auge

et même dans le pays de Caux.

Mais c'est dans notre célèbre race Perche-

ronne qu'il y a le plus de choix, aussi bien

dans le trait moyen et léger, apte à traîner au

trot les lourdes charges, que dans le gros

dont l'allure normale est plutôt le pas. La

taille y varie de l^.oS à i".70 environ et le

poids va de 600 à 800 kilogr. pour les sujets

de travail, jusqu'à 1 OOO kilogr. pour les éta-

lons. Le type percheron, reconnaissable à sa

robe gris pommelé ou noir moiré et à son

chanfrein légèrement renflé à la raaine du

nez, était en moyenne, tel que le désiraient

les Américains, de l'^.eS à l'".70 à trois ans,

avec une grosseur de canon sous le genou

de O^.aS à C^.SO et un poids de 800 à 900 kil.

Toutefois, il y a lieu de faire remarquer que

ces chiffres sont souvent dépassés, quelque-

fois même au détriment de la faculté ner-

veuse, momentanément tout au moins, à

l'aide d'une alimentation intensive des jeunes

sujets constituant un véritable engraisse-

ment dont le but est de donner aux animaux

qui doivent franchir l'Océan, des réserves

capables de leur faire supporter sans trop de.

dépérissement les fatigues de la traversée.

Mais cette « préparation » des chevaux et

en particulier des étalons a l'inconvénient de

les pousser au lymphatisme et aux coups de

sang, témoins les nombreuses saignées quj
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doivent être pratiquées et l'adresse que doi-

vent déployer ;\ ce sujet les éleveurs, qui

n'ont pas toujours le temps d'aller cherclier

le spécialiste, pour évilcr une congestion

fatale. Il serait donc à souhaiter, dans l'inté-

r(H morne desaclieteurs, et pour les produits

que l'on attend de ces élalons, que le déve-

loppement apparent ne prévaille pas seule-

ment et que les qualités d'énergie et d'endu-

rance soient également appréciées à leur va-

leur.

On sait que le berceau même de la race a

pour centre Nogent-le-Rotrou, siège du Stud-

ANÇAIS KN AMÉRIQUE

Roiik percheron; c'est dans cette région que
naissent les poulains, ainsi que oans les envi-

rons de Mortagne, Saint-Cal. lis et Mondou-
hleau. Il exi.stc une certaine division du tra-

vail; ces poulains vers quinze A dix-huit mois
vont, pour la plupart, dans la plaine de Char-

tres où ils terminent leur croi-sance et subis-

sent leur dressage, pour conimeiicer à y tra-

vailler progressivement, ce qui contribue,

d'une manière remarquable, à développer

leur puissance musculaire ei leur capacité

respiratoire.

Tiès voisine du Percheron, la race Niver-

Fig. 202. — Étalon ilc race Ardennaise.

naise lui ressemble beaucoup, quoiqu'un

peu moins près de terre, et de type moins

tassé, moins suivi. Les éleveurs de la Mèvre
ont sélectionné de préférence le poil complè-

tement noir et la plus forte taille, de l^.éb à

1"'.7U. lîœufs blancs et chevaux noirs, telle

est la spécialité curieuse de l'élevage si ré-

puté de la Nièvre.

Le Poitou possède une race chevaline de

(rail charg'e de crins aux paturons et de

grande taille, de poil gris plus ou moins
pommelé, dont l'origine remonte vraisem-

hlablemenl au type Frison, importé sans

doute autr-fois par les Hollandais appelés

dans celle région pour aménager les marais;
l'inlérôt de cette race réside surtout dans les

coni'ours qu'elle apporte, par ses j;;uieul»

largement établies, dans la production du
mulet, très rémunératrice et 1res intéres-

sante. La guerre et le rapprochement qu'elle

a suscité avec nos Alliés a fait encore con-

naître davantage le robuste grand mulet
Poitevin et il en résultera des débouchés de
plus eo plus importants.

Avec le cheval de trait Breton, nous trou-

vons le type du postier à deux fins, fardier

ou laboureur et carrossier. C st un tempéra-
ment énergique, nerveux, avec beaucoup
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d'allure ci en même temps un modèle ms-
, célèbre Norfolk-i're un >\\i\ poss .1 un cer-

tique. L'infusion du sang Norfolk a donné le tain cachet il'rir'f<:i.i,c, 'out pn mm. i, irés so-

Fi -Mi:; - rtnlnn ()p r!\i-p l;-'iilfiniiai<f

Fi! Icuiient de race Percheronne.
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lide et capable de donner un efl'orl prolongé

à travers les terrains les plus difliciles et les

plus accidentés.

En Amérique, aux Ktals-Unis, ces races

sont appelées au plus grand avenir; l'élevage

français y est estimé h une grande valeur et,

sur cent chevaux, en moyenne, on compte
quatre-vingt-deux chevaux de gros trait,

parmi lesquels il y a cinquante-trois Perche-

rons, douze Belges, et seulement cinq à six

étalons de gros trait anglais, Clyde ou Shire.

Ce sont donc incontestablement nos races

françaises qui font prime.

Remarquons que jusqu'ici les 2.5 millions

de chevaux américains comportaient beau-

coup de croisements et peu de races pures

bien définies; ils sont classés en cinq catégo-

ries selon le poids, la taille et les services:

les gros trait, de 1'". 62 à 1°". 72 et 600 à 800 ki-

logr.; puis les chevaux de camionnage ra-

pide, de 1°'.52 à l^.ea et 570 à 680 kilogr.;

enfin les chevaux d'omnibus, d'artillerie et

les autres chevaux , dont le « chunk », cheval
très près de terre, très trapu, rappelant le

Cob irlandais, et qui va de [".oO à l^.oâ avec
500 à 680 kilogr. Il n'est pas douteux que la

sélfction se fera et confirmera nos excellents

types, en particulier le Percheron, ce qui

nécessitera le maintien des achats améri-
cains de reproducteurs de nos belles races

pour le renouvellement du sang et la con-

servation de leur puissance et de leur déve-

loppement sous le climat américain.

Alfred Grau,

Ingénieur agronome.

LE FROID EN ŒNOLOGIE

Le vin est, à raison de sa composition,soumis
à toutes les lois chimiques qui régissent les so-

lutions en général et notamment à celle-ci que
sa stabilité n'existe que pour une température
déterminée. Une explication est nécessaire à ce

sujet. Quand on dissout à saturation du sucre
dans de l'eau chaude (c'est-à-dire quand on en
dissout autant que l'on peut), puis quand on dé-
cante avec soin la liqueur, son aspect est absolu-
ment limpide. Mais, au fur et à mesure qu'elle

se refroidit, une partie du sucre qu'elle contient
se dépose sous forme de cristaux : cela tient,

disent les chimistes, à ce que le coefficient de
solubilité du sucre dans l'eau est fonction de la

température. Pour parler un langage plus clair,

ce phénomène a pour cause la propriété que
possède le sucre de ne pas se dissoudre en égales
quantités dans l'eau à toutes les températures et

d'être plus soluble à chaud qu'à froid. Quand, au
lieu de faire une solution saturée, on fait un
simple sirop, les choses se passent de même,
quoique avec moins de netteté, et lorsqu'enfin
on fait une solution hydroalcoolique, c'est-à-diie
lorsqu'on emploie l'ean alcoolisée comme dis-

solvant, la précipitation est avancée et accrue,
parce que ce dissolvant est beaucoup moins
énergique que l'eau.

Il en est de même pour les solutions de toutes
les [substances

; leur équilibre ne se maintient
qu'à une température déterminée.

Lorsqu'on applique ces données à la solu-
tion complexe qu'est le vin, on voit de prime
abord que le froid doit agir sur elle en amenant
la précipitation d'un grand nombre de subs-
tances : cette précipitation est d'ailleurs hâtée
par la formation d'une certaine quantité d'alcool
dans le moût, c'est-à-dire dans la solution sucrée
initiale.

Lorsque, après le foulage de la vendange, le

moût et la rcfle sontmis en cuve pour fermenter

ensemble, ou lorsque la fermentation s'opère

sur le moût seul après égrappage, la transfor-

mation du sucre en alcool s'accompagne, comme
chacun le sait, du dégagement d'une certaine

quantité de chaleur, et la température de la

masse s'élève dans de notables proportions :

elle est, au début, de + 20° en moyenne dans
notre pays; et elle atteint rapidement -I- 30 à 35.

La plupart des matières solides qui chargent le

moût sont plus solubles à la seconde tempéra-
ture qu'à la première : il s'ensuit tout naturel-

lement qu'au moment où la fermentation se ra-

lentit et où, par suite, la température s'abaisse,

une certaine quantité de substances solides se

précipite pour former les premières lies. Cette

précipitation s'arrête dès que l'équilibre de tem-
pérature tend à s'établir entre le moût fermenté
qui est du vin et l'air ambiant. C'est à peu près

le moment où l'on procède à la première décu-
vaison qui laisse déjà mêlé au marc une forte

proportion de lie. Le vin est toutefois encore
chaud et les remontages à la pompe qu'il con-
vient de pratiquer alors ont à la fois pour effet

de l'aérer et de le refroidir. Par le jeu des oxy-
dations qui s'accomplissent au cours de la pé-
riode suivante, mais par l'effet surtout de
l'équilibre à peu près complet de température
qui s'établit, pendant la saison froide, entre le \^n

et le milieu extérieur, une abondante précipi-

tation s'opère; le vin « se dépouille >> et " laisse

tomber ses secondes lies ».

Celles-ci contiennent une partie du sucre qui

n'a pas été transformé en alcool, des produits
pectiques, des substances aihuminoïdes, des
sulfates divers et surtout du bitartrate de po-
tasse. En même temfs, il se précipite une
partie des corps figurés qui ternissent toujours

la limpidité du viu : ce sont les germes et les

ferments de toutes natures qui, totalement inso-

lubles, meurent pour la plupart quand la vini-
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fication est terminée et jouent dans le vin le

rôle de corps étrangers. L'alcool en tue un
grand nombre, mais le froid a une influence

plus nette encore : il les engourdit et les préci-

pite, en même temps que les corps soluhles en
excès, pour former ce mélange hétérogène qui

s'appelle la lie.

Cette action du froid sur le dépouillement

des vins est bien connue ; on l'applique généra-
lement dans les celliers d'une manière un peu
inconsciente, et c'est un grand tort, car elle

mérite d'être étudiée et systématisée. Ainsi, la

précaution que l'on prend partout de ne pas re-

tarder les premiers soutirages après le mois de

mars a pour effet utile de ne pas exposer le via

aux inconvénients qui résulteraient pour lui de
la redissolution des substances solubles en
excès. Elle constitue une opération tout à fait

primordiale en viniculture, puisqu'elle préserve

partiellement le vin de In formation des dépôts

qui seraient la conséquence du moindre refroi-

dissemeut. Elle est cependant insuflisante.même
dans les cas où elle est opérée dans les condi-
tions les plus favorables. Le dépouillement na-
turel d'un vin n'est, en effet, jamais complet
après le premier hiver, même quand on a pris

l'utile précaution de placer les fùisde vin jeune
sur des chantiers iuslallés sous un hangar ou-
vert : le dépouillement est alors plus complet,

mais il n'est pas encore intégral, et, dans l'im-

mense majorité des cas, un vin n'est complète-
ment « fait » qu'après trois hivers successifs qui

ont passé sur lui.

Quand il s'agit de vins de luxe ou de vins de

prix élevé, on peut à la rigueur attendre : les

frais que nécessite la conservation en chai sont

couverts, et au delà, par la plus-value qui ré-

sulte de la limpidité assurée du vieillissement

obtenu. Mais il est loin d'en être ainsi pour les

vins ordinaires dont la faible valeur marchande
ne peut pas supporter les frais relativement

élevés que nécessite une garde de trois ans : à

plus forte raison, en est-il de même pour les

vins de coupage destinés à la consommation
courante et appelés à être vendus à bas prix.

Pour ceux-ci, les conditions d'équilibre dans

les solutions de titres différents qui constituent

leurs divers constituants sont trop complexes

pour que le dépouillement puisse être raison-

nablement cherché par la seule action d'un

collage, même soigneusement effectué ou d'une

filtration même parfaite. Il arrive à peu près

toujours aux vendeurs de ces vins des désagré-

ments commerciaux qui se traduisent par les

reproches que leur adresse leur clientèle ache-

teuse. Le problème est donc pour eux très

important, qui a pour but d'obtenir des vins

» ne déposant pas ».

Heureusement, ce problème peut recevoir

une solution très satisfaisante par l'emploi ra-

tionnel du froid.

Faisant simplement état de ce qui vient d'être

dit, et sans entrer dans le détail des travaux de

aboratoires nombreux et précis que divers œno-

logues ont poursuivis à ce sujet, on peut poser

cet axiome :

Un vin de coupaue âgé d'un an, dépouillé, fil-

tré et collé, est clair et limpide dans les chais de

son vendeur, mais dépoS'; toujours rapidement

quand l'acheteur le loge en cave fraîclie.

Pour empêcher ce dépôt, un seul moyen peut

et doit être employé : soumettre, avant la vente,

le vin à l'action prolongée d'un froid suffisant

pour amener la précipitation de tous les dépôts

dissous à la température normale des chais, mais

qui se séparent aux températures basses régnant

d'habitude dans les caves.

Tout d'abord, un négociant soucieux de la

bonne tenue de ses vins doit effectuer ses cou-

pages aussitôt que possilile après la récolte. Pen-

dant la saison froide, il placera ses fûts pleins

sur chantier sous un hangar et les laissera expo-

sés au froid, en prenant seulement le soin de les

préserver de la gelée dont les effets néfastes sont

bien connus. Pour cela, les fûts doivent être re-

couverts de paillassons aussitôt que la tempé-

rature ambiante descend à zéro. Il est, du reste,

beaucoup plus prudent encore de placer les fûts

daus des hangars pouvant être fermés par les

grands froids.

Par cette méthode, le vin subit librement l'in-

fluence bienfaisante des froids naturels de l'hi-

ver, ce qui veut dire que sa première réfrigéra-

tion est obtenue sans aucun frais.

En mars, il est nécessaire de soutirer et de fil-

trer, puis, si l'on veut être sûr d'une bonne

tenue parfaite, il faut employer le froid artificiel.

Pour cela, deux procédés sont à recomman-

der. Premièrement, porter les barriques dans

des glacières ou dans des caves froides où l'on

a créé une atmosphère maintenue fixe entre

_|- 2 et -(- 4 et les garder pendant quinze à vingt

jours. Deuxièmement, refroidir la masse du vin

en la soumettant aux nombreux procédés qu'a

fixés l'industrie (cylindres, caisses plongeantes,

serpentins réfrigérants, foudres à double enve-

loppe, etc., etcO et en le maintenant pendant

une quinzaine de jours à la température de -|-2

à -(-3 degrés. De la sorte, les substances encore

maintenues en solution sont précipitées et l'on a

la certitude que le vin pourra être impunément

placé en cave fraîche sans laisser aucun dépôt

répréhensible aux yeux du consommateur.

A première vue, l'emploi du froid artificiel pa-

raît coûteux et tont au moins d'un prix de re-

vient notablement supérieur à la valeur de

l'amélioration réalisée. C'est là une appréciation

erronée. L'industrie moderne met à la disposi-

tion des négociants un outillage simple et de

prix relativement modique, qui leur permet de

refroidir les vins sans dépense trop forie, et leur

donne la possibilité de récupérer largement les

frais exposés par l'augmentation du prix de vente

qui résulte naturellement de la certitude où

l'acheteur est mis d'avoir des vins de tenue par-

faite. Des expériences faites à ce propos, il ré-

sulte que, pour un négociant traitant annuelle-
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ment 1 OOO hectol. par le froid artificiel, la dé-

pense nécessaire n'est que de fr. 80 à fr. 9!i

par hectolitre au maximum, et de fr. 90 envi-

ron en comptant, comme il est juste de le faire,

l'amortissement du matériel en quinze ans et la

rémunération du faible capital tn^'agé. C'est par

conséquent, une dépense très rais'-nnable et

très admissibl(!; les né^'ociants feront sagement

de raduieltre dans leur budget au chapitre des

améliorations d'outillage.

Il n'est pas possible de terminer sans signaler

que de nombreux procédés chimiques ont été

également proposés pour amener le dépouille-

ment rapile et intégral des vins et pour suppri-

mer, par suite, la production des dt'pôls en cave

fraîche. De ces procédés, les meilleurs sont mau-

vais, et tous doivent être condamné* en bloc en

vertu de ce principe absolu qu'il ne faut jamais

rien ajouter au vin, la limite entre l'aildition li-

cite et l'adultération étant si malaisément discer-

nable qu'il est prudent de n'en pas approcher.

D'ailleurs, la lui interdit l'emploi de ces pro-

cédés.

Francis Marbe.

ENSOLEILLEMEINT DES MURS

Les murs reçoivent direclemenl des rayons

du .soleil un certain nombre de calories par

unité de temps. Il y a inlérêt à ce qu'on réa-

lise ce que Emile Trélat appelait l'ensoleille-

ment, c'est-à-dire tout dispositif propre à

donner à une maison le moyen de recevoir le

plus de chaleur solaire possible.

L'ensoleillement d'un mur risque d'être

gêné par des constructions voisines, ainsi

que cela se constate dans les villes comme
dans les petites agglomérations : hameaux,

cités ouvrières, etc. Dans beaucoup de ré-

gions, la maison d'habitation et les bâtiments

de la ferme sont malheureusement enclavés

dans les villages, de sorte qu'il y a lieu,

comme pour les villes, d'examiner le meil-

leur tracé à donner aux rues ainsi que leur

largeur.

Adolphe Vogt a étudié la largeur qu'il con-

vient de donner aux rues, suivant leur direc-

tion relativement au méridien du lieu, selon

la latitude de l'endroit considéré, et d'après

la saison, c'est-à-dire suivant l'angle que les

rayons solaires font, k midi, avec l'horizon.

C'est surtout pendant l'hiver que l'ensoleille-

ment est à considérer.

On admet, dans nos régions, que les rayons

l''ig. 205. — Écarlemeiit des bâtiments
d'après leur hauteur.

solaires j'(lig. 205), les plus utilisables en
hiver, font avec le sol a; un angle de 30°;

l'écartement minimum l, à laisser entre deux
maisons A et fi, est imposé par la hauteur h

de la rive de la maison B qui limite les rayons
solaires, pour que le mur a de la maison .1

soit ensoleillé jusqu'au pied ; dans ces condi-

tions, la largeur / est d'au moins 1.73 fols la

hauteur h. Avec un angle de 26° des rayons

solaires, la largeur / est deux fois la liau-

Icur /(.

Cette indication peut être utile à connaître

pour rétablissement de deux bâtiments pa-

rallèles A eX U (Rg. 203), comme cela se ren-

contre dans beaucoup de fermes.

Pour ce qui concerne les agglomérations,

il nous suflira de dire, sans entrer dans des

détails, que,
pourlalalitude

d'environ 30"

(nord de la ré-

gion parisien-

ne , Amiens!)
,

en considérant

que l'ensoleil-

le m e n t des
murs, et d'une

partie du sol à

leur pied, pré-

sente le plus

grand intérêt

en hiver, Vogt
a montré qu'il

est désirable de

donner aux
l'ues équnloria-

lesee'[l\^. 20ri)

une largeur L
égale au moins

à quatre fois
j-jg, OOG. — Voies équalorialcs et

la hauteur que voies méridiennes d'une agfb.-

présenlenl en mération.

n les construc-

tions, alors que la largeur L des rues viéri-

diennes m m' n'a besoin que d'avoir deux

fois et un tiers la hauteur des maisons .4

qui les bordent.

Nous pouvons déduire de ce qui précède,

qu'alin de réduire, sans inconvénient pour
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renso'.eillpment, la largeur des rues équato-

riales, il faut diminuer la hauteur des mai-

sons sur les pignons n (fig. 206) exposés au

Nord, et sur une longueur nn' telle que la

dislance " n' égale quatre fois la hauteur des

maisons en n\ alors que le pignon sud a du
même bloc A peut avoir la hauteur des mai-

sons n'; cela donnerait aux rues équatoriales

un aspect difTérent de celui que présentent

les rues méridiennes. Enfin, il faut réduire

le plus possible les largeurs n des murs ex-

posés au nord qui ne reçoivent pas de soleil (I).

D'autre part, on voit qu'il est préférable

que les agglomérations soient traversées par

une artère méridienne, c'est-à-dire que ses

constructions soient élevées à droite et à

gauche d'une portion de route ayantla direc-

tion Nord-Sud. On se trouve dans de mau-
vaises conditions lorsque les maisons du
village bordent de chaque côté une voie
équatoriale, qui doit alors être très large, à
moins de supprimer la ligne des maisons
bordant cette voie au sud pour n'élever que
des constructions unilatérales toutes en-
soleillées, ayant leur façade au midi.

11 est à souhaiter que ceux qui sont char-

gés de la reconstruction des agglomérations
dévastées par la guerre appliquent ces prin-

cipes, et tracent, avec les largeurs voulues,
les nouvelles voies de nos nouveaux vil-

lages.

Max Ringelmann.

RÉGÉNÉRESCENCE DE LA POMME DE TERRE
PAR LE SEMIS

Le semis est un des moyens les plus effi-

caces de lutter contre la dégénérescence et

les diverses maladies qui affectent la Pomme
de terre, lluous sera permis d'insister sur ce

sujet si important et de donner quelques in-

dications pratiques sur l'éducation des

plants par le semis et sur leur culture ulté-

rieure.

Nous devons d'abord constater avec regret

que les semis de Pommes de terre ont été

très négligés chez nous depuis fort long-

temps; quelques variétés seulement, telles

que Géante sans pareille, Institut de Bcauvais,

ont été obtenues en France. Les Anglais et

surtout les Boches, depuis longtemps entrés

dans celte voie, en ont obtenu et mis au

commerce une telle quantité que nous

n'avons eu, à vrai dire, que l'embarras du

choix. Parmi ces variétés modernes, plu-

sieurs se sonlmontrées si méritantes qu'elles

se sont largement répandues dans les cul-

tures. C'est le cas de Abondance de Monlvil-

liers, Express, Fin-de-Siècle, Mayelle hâtive,

parmi les variétés potagères; Géante bleue,

(1) D.ins les graodes villes, en particulier à Paris,

la hauleur maximum des maisons est fiïée par un
règlement basé sur la largeur de la voie publique

sans tenir compte Je son orientation.

Dans ses leçons, Emile Trélat nous montrait qu'au

lieu d'exproprier des immeubles pour élargir les

voies dans un but de salubrité, il était préférable

d'exproprier certains étages pour régler la hauteur

des maisons d'après la largeur et l'orientation de la

voie aOn de douiier de la lumière là où elle ue par-

vient pas; il montrait que ce qu'il appelait Ve.rpro-

priation par tranc/tes horizontales n'exciterait pas à

la spéculation, comme cela a lieu pour les expro-

priations par tranclies verticales, lesquelles n'appor-

tent pas d'améliorations aux immeubles voisins des

voies nouvellement ouvertes.

Imperator, Rouge du Soissonnais, parmi les

variétés industrielles ou de grande culture.

La guerre ayant singulièrement accru l'im-

portance de la Pomme de terre, diverses per-

sonnes comprenant l'intérêt qui s'attache à
sa régénèralion, notamment M. F. Thievaux,
la maison Vilmorin-Andrieux et C'\ sont
résolument entrées dans la voie des semis,
et les résultats intéressants qu'elles ont déjà

obtenus nous permettent de fournir divers

renseignements édifiants à ce sujet.

Bien que les variétés de Pommes de terre

n'aient jamais été fixées par le semis, elles

reproduisent néanmoins assez fidèlement

leurs caractères dans l'ensemble des indivi-

dus issus de la même variété, parce qu'il est

à peu près certain qu'elles sont autofécon-

dées, leur pollen étant glutineux.

C'est ainsi que la curieuse variété Aspersie,

dite Epi de blé, en raison de ses tubercules

longs, très minces et à coussinets saillants, a

produit des plantes à tubercules tous à peu
près semblables. Les variétés à tubercules

ronds, oblongs ou longs, donnent une majo-
rité de plantes à tubercules semblables; la

couleur de la chair est généralemen domi-
nante, sinon exclusive; le feuilage présente

une telle uniformité qu'à dislance on peut

souvent reconnaître, au moins au début de

la végétation, les lots d'origines différentes.

Quanta la couleur des fleurs, elle est assez

variable. L'époque de maturation est hérédi-

taire au même titre que tous les autres carac-

tères précités.

Dans de bonnes conditions de culture, cer-

taines plantes peuvent donner un produit

aussi élevé et des tubercules aussi gms que
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les plantes provenant de tubercules-se-

mences. Toutefois, certaines planles n'en

produisent que des petits et parfois très nom-

breux. Dans les expériences de Verrières,

certaines louifes ont donne jusqu'à 2 kilogr.

et plus, et parfois plus de 50 tubercules par

pied. Une loufi'e, tout à fait exceptionnelle à

ce point de vue, a même donné 50 tubercules

pesant ensemble 3 kil. SOO et dont beaucoup

pesaient de 130 à 230 grammes cliacun. En-

fin, tandis que certaines planles restent chè-

tives et ne produisent presque rien, d'autres

montrent une végétation luxuriante et des

fanes très développées, sans relation de pro-

duction en tubercules. Ce sont ces différences

de production qui rendent le semis désavan-

tageux au point de vue production, mais

elles constituent les éléments de choix.

Malgré leur jeunesse et leur vigueur, les

Pommes de terre de semis ne sont pas com-

plètement exemptes delà maladie causée par

le Phijtophthora infestans; elle les alTecte

simplement moins et plus tardivement que

les autres. Leurs tubercules y étant exposés,

les plantes qui en résultent l'année suivante

montrent leur prédisposition, à l'infection, de

même que todtes leurs autres aptitudes indi-

viduelles.

Il ne nous semble pas judicieux de sulfater

les plantes de semis ; mieux vaut laisser la

maladie infecter librement celles qui y sont

prédisposées, afin de pouvoir les éliminer dès

la première année.

Chez les Pommes de terre de semis, les

aptitudes culturales comme aussi leur valeur

utilitaire sont éminemment variables, lon-

gues et laborieuses à reconnaître, parce que
flottantes selon les conditions de culture et,

en outre, influencées par la maladie souvent

avant que leurs mérites n'aient été nettement

discernés. C'est ce qui a découragé et décou-

ragera encore bien des semeurs.

il ne s'agit pas tant, en elTet, d'obtenir des

variétés nombreuses et distinctes entre elles

par tel ou tel caractère que des variétés réel-

lement supérieures à certains points de vue

à celles usuellement cultivées. Pour y parve-

nir, il faut semer très largement et se mon-
trer très rigoureux dans le choix des plantes.

La productivité et autres mérites se montrant

dès l'année du semis ne peuvent être qu'une

présomption. Ce n'est qu'à partir de la

deuxième année de culture que, les plantes

étant soumises aux conditions et traitement

usuels, l'on peut commencer à se faire une

opinion quelque peu valable sur leur valeur.

11 faut encore éliminer sans crainte toutes les

planles tant soit peu ^défectueuses, car leur

vigueur comme leur productivité tendent

plutôt à diminuer par la suite. Ce n'est, en

général, qu'au bout de quatre à cinq ans,

alors qu'une variété est devenue « cons-

tante », qu'on a pu faire les comparaisons

utiles avec ses similaires et que l'on peut être

définitivement fixé sur sa valeur réelle. A ce

moment-là, on se trouvera obligé décompter

par quelques unités les plantes d'un semis

réellement dignes d'être suivies.

"Ceci dit pour faire comprendre que la re-

cherche de variétés nouvelles de Pommes
de terre est une œuvre laborieuse, de longue

haleine et plutôt ingrate, nous allons indi-

quer la manière, très simple d'ailleurs, de

faire les semis et les soins que les plantes

exigent pour atteindre leur rendement maxi-

mum.
[A suivre.) S. Mottet.
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Séance du 22 octobre 1919.

Présidence de M. Viger.

Confédération des Associations agricoles

des Régions dévastées.

M. le Secrétaire perpétuel fait connaître qu'une
assemblée générale de la Confédération des As-
sociations agricoles des Régions dévastées s'est

tenue à Paris le 16 octobre. Un des agriculteurs
les plus estimés du département de l'Aisne,

M. Frédéric Bertrand, y a présenté deux rap-
ports fortementétablis et d'une précision remar-
quable, dont les conclusions ont été unanime-
ment approuvées.

Le premier est consacré à la main-d'œuvre
agricole. M. Bertrand demande la suppression du

Service dit des travaux de première urgence

qui accapare et gaspille la main-d'œuvre et qui,

en six mois, est arrivé à démoraliser et à dé-

goûter de la terre et du travail l'ouvrier agri-

cole qui, pendant quatre ans, avait si superbe-

ment résisté aux iufluences néfastes de l'enva-

bissiur. » Il conclut que, si ces travaux étaient

confiés aux agriculteurs, ils seraient mieux exé-

cutés et dans des conditions plus économiques ;

l'Etat y trouverait de grands avantages pécu-

niaires, en même temps que la main-d'œuvre

retournerait à la terre.

Dans son deuxième rapport, consacré à la re-

mise en état de productivité antérieure du sol,

M. F. Bertrand fait ressortir que la jachère mé-
thodiquement appliquée est la méthode qui per-
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mettra d'arriver dans les conditions les moins
onéreuses au but poursuivi.

La végétation

et les phénomènes météorologiques.

817

M. G. Wery présente à l'Académie un travail

de M. le docteur Azzi, professeur de géographie

physique à l'Université de Rome sur les périodes

critiques de la végétation et les phénomènes mé-
téorologiques.

Chacun sait quelle action directe, souvent dé-

cisive, exercent sur la vie des végétaux et par

conséquent sur les récoltes les phénomènes mé-
téorologiques, en particulier à certaines époques

de l'existence du végétal, aux périodes critiques.

La méthode du professeur Azzi consiste à étu-

dier parallèlement les phénomènes biologiques

qui dominent la vie des végétaux et les phéno-
mènes météorologiques qui réagissent sur eux
avec le plus d'intensité, puis à chercher à ac-

corder les premiers aux seconds, au lieu de les

abandonner à leur merci.

Et voici quels sont ses Jalons :

D'abord la connaissance des périodes critiques

de la végétation relativement aux divers phéno-
mènes atmosphériques : pluie, humidité, gelées,

chaleur, etc. Chacune de ces périodes corres-

pond à une époque particulièrement intéres-

sante de la vie de la plante où elle se montre,

soit très exigeante, soit très sensible.

Connaissant les périodes critiques, il faut, en-

suite, savoir à quelles époques moyennes de

l'année elles se présentent pour chacune des

plantes cultivées dans chaque région. C'est là

l'objet d'observations biologiques que l'on peut

facilement poursuivre dans les Ecoles d'Agricul-

ture, les Siations agronomiques et les établisse-

ments météorologiques. Les points d'observa-

tions seront d'ailleurs d'autant plus rapprochés

que le climat sera moins iiomogène.

La connaissance des dates moyennes de l'ap-

parition des périodes critiques permet de tracer

des cartes auxquelles le professeur Azzi donne
le nom de cartes phérwscopir/ues.

Pour chaque plante cultivée, il y a autant de

cartes phénoscopiques que de périodes critiques

et de facteurs météorologiques décisifs, ainsi il

y en a quatre pour les céréales relativement à

l'humidité : germination, épiage, floraison, ma-
turation des grains.

L'application des idées de M, le professeur

Azzi nécessite de nombreuses observations, ré-

parties sur tout le territoire, des phénomènes
biologiques qui président à la végétation. Si les

différents pays possèdent maintenant un grand
nombre d'observatoires météorologiques, ils

n'ont pas assez d'observatoires biologiques. Il

faudrait encourager et développer ce genre de
recherches. M. Wery rappelle à ce sujet que
notre regretté confrère, M. Eugène Risler, s'est

livré, durant de longues années, à Calèves, à des
observations très intéressantes sur les quantités

d'eau de pluie tombées et évaporées par les

plantes, sur les oscillations de la température

atmosphérique aux diverses saisons et leur re-

tentissement sur la vie des végétaux.
L'idée neuve de M. le professeur Azai, à côté de

détails techniques, c'est de multiplier ces recher-

ches, de les coordonner et d'en associer métho-
diquement les résultats à ceux des observations
météorologiques.

Action fertilisante du soufre sur la vigne.

M. Vermorel présente et analyse une note de

M. Jean Chauzit, professeur d'agriculture à Ville-

franche-sur-Saùne (Rhône), au sujet de l'action

du soufre sur la vigne en grande culture; qu'il

s'agisse de soufre sur une vigne n'ayant pas

reçu de fumure depuis deux ans, qu'il s'agisse

de soufre employé sur une vigne ayant reçu une
fumure de fumier de cheval, M. Chauzit a cons-

taté des accroissements de récolte importants.

Ces expériences confirment celles faites les an-

nées précédentes déjà par M. Chauzit. La dose

de soufre employée à l'hectare était de 200 kilo-

grammes.

Notice biographique sur M. Joulie.

M. Henry Sagnier donne lecture d'une notice

sur la vie et les travaux de Henri Joulie, ancien

membre de l'Académie. Cette notice débute

ainsi :

« On peut répartir en deux catégories les sa-

vants dont les travaux ont opéré de si grandes et

heureuses révolutions dans la culture du sol. Les

uns ont vécu surtout dans leurs laboratoires ou

dans leurs chaires et n'ont eu que de lointains

rapports avec les agriculteurs. Les autres, tout

en poursuivant sans arrêt les recherches théo-

liques, se sont tenus en contact permanent avec

les praticiens et se sont ingéniés à mvltiplier

dans les champs les applications de leurs re-

cherches. Notre confrère Henri Joulie a appar-

tenu à cette deuxième catégorie; on peut même
affirmer qu'il en a été la personnification la plus

complète. C'est pourquoi il a joui, auprès des

cultivateurs, d'une popularité qui s'est accentuée

de jour en jour au cours de sa longue car-

rière. »

Puis M. Henry Sagnier retrace les débuts mo-
destes de M. Henri Joulie, comment il poursuivit

ses études de pharmacie avec le plus grand

succès et put enfin se livrer aux travaux de chi-

mie et de physiologie par lesquels il a rendu les

services les plus éminents ; il conclut ainsi :

« Etre utile, tel fut toujours l'objectif de l'im-

mense labeur de Joulie. Dans ses rapports cons-

tants avec les agriculteurs, jamais il ne se re-

butait, malgré des exigences parfois bizarres.

Modeste et souverainement bon, il fut toujours

fidèle à ses amitiés, mais il était inexorable pour

les défaillances morales. Si ses travaux furent

parfois combattus avec vivacité, son désintéres-

sement ne fut jamais mis en doute.

« Joulie était un ardent patriote; il soufflait

de la sujétion à laquelle, en France, on se lais-

sait souvent soumettre par la science allemande.
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Ce sentiment a toujours dominé dans la somme
énorme de travail qu'il a dépensée pour parti-

ciper aux progrès de la science et de la pratique

agricole. C'est pour lui un titre de plus à la

reconnaissance qu'il mérite. »

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE

— N» 7506 (Seine- In l'ârieure). — Les deux

kilogrammes et demi de foin dont vous disposez

pour la nourriture journalière de vaches de

GOO kilogr. seront très iiisiiflisants.

Une certaine proportion de fourrages grossiers

est indispensable pour régler la circulation des

autres aliments dans l'intestin. Autrement ceux-

ci s'en échappent trop vite et mal digérés.

Cet inconvénient est encore plus grand avec

les aliments très aqueux, tels que la betterave et

le marc de pommes, dont vous avez une cer-

taine quantité, qu'avec les concentrés.

Il paraît douteux qu'avec si peu de foin vous

|iuissiez en faire consommer beaucoup, sans pro-

voquer une diarrhée qui tarira vos vaches et les

amaigrira trop.

Faute de mieux, ajoutez à votre foin qui pour-

voira à peu près à la septième partie des besoins

de vaches produisant 10 litres de lait par jour,

des tourteaux de iialmiste dont il ne faudrait

pas moins de 8 kilogr.

Rendez-vous compte des quantités de bette-

aves et de marcs que chaque vache pourrait

convenablement [digérer. Sept kilogrammes, bet-

teraves ou marcs, vous permettraient d'écono-

miser un kilogramme de tourteau.

Pas de nourritures fermentées pour des bêtes

laitières. — (A. G.)

— N» 0929 (Gers). — On n'a malheureuse-

ment pas eu le temps do faire les dessins et les

descriptions des charpentes employées aux

Etats-Unis pour les fenils devant recevoir les

élévateurs et transporteurs de foin (qui ont

été étudiés dans les n<" 18 et 20, des S et 19 juin

dernier, pages 368 et 409). Ces fenils doivent

constituer une sorte de nef, de 6 à 8 mètres de

largeur laissant une hauteur libre de 15 mètres

sous l'entrait retroussé; le gabarit de la charge

de foin peut être représenté, au maximum, par

un carré de l^.SO de côté, suspendu à O^.OO ou
0". 70 en dessous do l'enlrail; on obtient ainsi

une hauteur disponible de chargement de 12™. 80

à 12™. 90; une épure, facile à faire avec les di-

mensions précédentes, donne la position des

pièces obliques (aisselicrs) de la charpente.

Aux Etals-Unis, le comble est très souvent

brisé (comble à la Mansard),. mais on peut très

bien adopter un comble à pignons; aux Etats-

Unis on rapproche beaucoup les fermes faites

avec des bois de petit échaniillon. Nous vous fe-

rions volontiers un croquis pour votre char-

pente, mais il faudrait nous donner les indica-

tions suivantes alin que la consiruciion s'adapte

aux conditions de votre région : nature de la

couverture; écartements donnés, dans le pays,

aux chevrons supportant la couverture, aux
pannes et aux fermes de 8 mètres de portée,

ainsi que leséquarrissages des principales pièces,
lesquelles résistent dans les conditions du pays :

nature des bois et de la couverture, poids de
cette dernière et de ses surcharges. — (M. R

)

— N» 6049 (Drame). — Les coques de cacao
conviennent surtout aux moutons qui les con-
somment à l'élat sec en;mélange avec ;les bet-
teraves hachées, à la dose de .300 grammes.

Les vaches peuvent en recevoir en moyenne
2 kil. 500 mélangées aux buvées de betteraves.
A cause de leur teneur en cellulose, elles sont
mal utilisées par les porcs et par les chevaux,
ce qui explique les accidents observés chez ces
derniers. Comparées au son ordinaire, il faut
environ 1 kil. 300 de coques pour remplacer
1 kilogr. de son. — (P. D.)

— N" 7438 (Saône-et-Loire). — Vous demandez
quelle est la valeur fertilisante des phosphates
belges qui .«eraient recommandés pour rempla-
cer les scories qu'il est impossible de se procu-
rer aciuellement. 11 est probable que sous ce
nom on désigne les « phosphates Vesta » de
l'usine d'Obourg, qui sont vendus sous la garan-
tie de 14 à 16 0/0 d'acide phosphorique à peu
près complètement soluble dans le citrate d'am-
moniaque. Dans des essais culturaux faits au
laboratoire de l'Etat lielge, ce phosphate s'est

montré au moins égal au superphosphate. Quant
à son emploi avantageux dans des prairies bas-

ses et humides en pays granitique, il n'a pas
été fait, à notre connaissance, de démonstration
qui en montre la valeur comparativement aux
plio>phates naturels et aux scories; son alcali-

nité permet, toutefois, de déduire que les résul-

tats seraient approximativement les mêmes.
— N° 627;i (Orne). — Voici les renseignements

que vous désirez sur l'emploi du sel dénaturé
pour le bétail :

1° C'est par les agents des Contributions indi-

rectes que le sel dénaturé est livré aux cultiva-

teurs. C'est aux buralistes qu'il convient d'adres-

ser les demandes pour la fourniture de ce sel.

2° Quand on mélange le sel à des balles et à

des fourrages légèrement avariés, la quantité à

faire entrer dans la ration journalière peut être

de 40 à 50 grammes pour un cheval, de 50 à

60 grammes pour une vache laitière. Le meilleur

mode d'utilisation consiste à dissoudre le sel

dans l'eau et à arroser légèrement les fourrages

avec l'eau salée avant de les distribuer aux ani-

maux.

Les abonnés sont instamment priés, lorsqu'ils

envoii'nl une question, de joindre à leur lettre une

bande du Journal ou d'indiquer, dans leur lettre,

le numéro que porte cette bande.
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Semaine du 26 oct. au 1" nov. m9 {OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-mUR)
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en sortes ordinaires ; les bœufs de la Mayenne et

delà Sarthe 2.25 à 2.35: de la Vendée, de Maine-et-
Loire et de la Loire-lnfcrieurc 2.15 à 2.2 j; les tau-

reaux 1.50 à 2.20 le demi-kilogiamme net.

On .'a coté les génisses 2.50 à 2.65, les bonnes
vaches 2.25 à 2.50 le demi-kilogr. net.

La vente des veaux, lente et plus difficile, a en
lieu à des pri.x en baisse de 10 à 15 centimes par
demi-kiiogr. net. On a payé les veaux d'Eure-et-
Loir, Seine-el-Oise, Seine-et-Marne, Loiret et Yonne,
5 à 5.50; de l'Aube et de la Sarthe, 4.25 à 4.75; du
Calvados, 4 à 4.2.'i ; du Puy-de-DÔme et de la Haute-
Vienne, 3.50 à 3.75 le demi-kilogr. net.

Eu raison d'arrivages excessifs, la vente des mou-
tons a été mauvaise; les cours ont accusé un recul
de 20 à 25 centimes par demi-kilogr. net. On a coté
les meilleurs agneaux 5 à 5.25; les moutons du
Centre 4.25 à 4.75; ceux du Midi 3 à 4 fr. ; les Algé-
riens 3 à 3.75 le demi-kilogr. net.

Les porcs ont eu des cours faiblement tenus. On a
vendu les porcs gras 3.20 à 3.30; les vaches 2.50 à
2.75 le demi-kilogr. vif.

Voici le relevé du mouvement des marchés des
lundi 27 octobre et jeudi 30 octobre :

Marché du lundi -21 octobre.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves

Amenés.

têtes

Bœnfs 3 012
Vaches 2 213
Taureaux.. 352
Veaux 1 860
Moutons .. 22 .325

Porcs 3 180

LaVill.

têles

63

Vaug.

158

La Vill.

têtes

637

VauEj.

130

1 318
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Discours de M. Clemenceau à Strasbourg. — Hommage rendu au paysan français. — Moyens pour accroilre

la production agricole. — Réformes à intei venir. — Accusations injustifiées contre les agricuitt ui s. —
Protestations légitimes. — La vérité sur les causes de la cherté. — Les ensemencements de céréales en
Argentine. — Evaluations sur les cultures d'automne. — Décret relatif à l'importation du bétail tuni-

sien. — Achat de bétail aux Etats-Unis pour les régions libérées. — Importations de moutons d'Al-

gérie. — Vente du troupeau southdowii de M. Ch. Souchon. — Nomination du directeur de l'Ecole

supérieure de Génie rural. — Concours pour l'inspection générale des Services du Crédit agricole. —
Concours supplémentaire d'admission à l'Ecole des Haras. — Création d'un Centre national d'exi)éri-

mentalion agricole à Grignon. — Nécrologie : mort de M. Léon Rotfo. — Prix de cession par l'Etat de

l'alcool destiné à la dénaturation. — Convention relative à l'iotroduction des graines de vers à soie en

Grèce. — Modification à la loi forestière algérienne. — Dénonciation par la Belgique de la Convention

internationale sucrière. — Commission pour l'application de la loi sur l'utilisation de l'énergie élec-

trique. — Le commerce des orges de brasserie. — A l'Ecole nationale d'Agriculture de Grignon.

Discours-programme .

M. Clemenceau, président du Conseil, a

prononcé le i novembre à Strasbourg, à l'oc-

casion des élections législatives, un discours-

programme qui devait avoir et qui a eu un

grand retentissement. Des questions d'ordre

exclusivement politique qu'il y a traitées,

nous n'avons pas à traiter ici; mais le do-

maine des problèmes agricoles nous appar-

tient.

11 convient d'abord de reproduire le pas-

sage dans lequel M. Clemenceau a rendu, en

ces termes, un éloquent hommage au paysan

français :

Il n'y a pas que l'ouvrier de l'usine, il y a l'ou-

vrier de la terre, le paysan, dur à lui-même, qui,

du lever au coucher du soleil, ne compte pas ses

heures et ne voudrait pas devenir le paria d'un

monde industriel aux avantages duquel il n'est

pas en état de participer.

C'est le paysan sur sa terre qui a fait jusqu'ici

le plus sûr t'oiidement de la vitalité française. 11

sait que les conditions de travail dans les villes

sont tout autres qu'au.x champs, et il comprend
très bien qu'une organisation appropriée du tra-

vail y soit nécessaire. Mais ce qu'd ne peut ad-

mettre, c'est l'appel systématique à la violence,

à la désorganisation du travail, au ralentisse-

ment d.e la production, c'est l'entreprise avouée

de tenir systématiquement la société sous la ter-

reur du leudemain. Le paysan a les mêmes droits

que l'ouvrier, il est du peuple français au même
titre que tous autres. Pour sa tâche ingrate, il a

besoin d'un avenir d'ordre public, comme tous

les citoyens au labeur. A ce titre, les intérêts

des ouvriers et des paysans sont les mêmes. Ce

serait folie de les opposer. Encore faut-il que

cela soit compris des deux parts pour l'indispeu-

sable maintien du bon accord.

Sur les moyens d'accroître la production

agricole, M. Clemenceau s'est exprimé ainsi

.

Pour l'intensification immédiate de la produc-

tion agricole, l'engrais sous toutes ses formes

(azote, phosphate et potasse), en abondance et à

bon marché.

13 Novembre 1919. — N" 41.

L'exploitation des mines de potasse d'Alsace

(devenues propriété d'Etat) par la collaboration

des groupes alsaciens et des Syndicats agricoles

français, assurant à la fois une exploitation in-

dustiielle et la vente de l'engrais potassique au

pris de revient sur le marché intérieur.

Développement de nos productions d'azote

atmosphérique et création d'usines suivant le

procédé le plus perfectionné, nous assurant

l'ammoniaque et les nitrates à des prix au-des-

sous de ceux des nitrates naturels, ce qui pré-

viendra dans ce département toute sortie d'or.

Enfin, propagande et aide donnée par tous les

moyens (enseignement agricole, comités locaux

de rendement agricole, etc.) pour arriver à intro-

duire dans notre agriculture tous les procédés

modernes devant nous permettre, d'ici à quatre

ou cinq années, non seulement de ne plus im-

porter ce qui est nécessaire à notre alimenta-

tion, mais de devenir exportateurs.

Parmi les mesures d'ordre social que

M. Clemenceau préconise, celles-ci sont à re-

tenir ici : <i Développer le mouvement coo-

pératif. Doter les Syndicats de la capacité ci-

vile, pour leur indépendance et pour leur

responsabilité. Lutte énergique contre la tu-

berculose et l'alcoolisme. Laisser à notre vin

de France sa place de boisson vivifiante,

mais poursuivre le poison qui tue. Pour cela,

assurer l'écoulement total de l'alcool dans

l'industrie. Rien n'aidera mieux au sauve-

tage et au développement des familles nom-
breuses. )i

Qui, parmi les agriculteurs, n'applaudirait

pas à ces aspirations'?

Attaques contre les agriculteurs.

11 est de mode depuis quelque temps,

dans certains journaux, de se livrer à des

accusations quasi-quotidiennes contre les

agriculteurs que l'on cherche à rendre res-

ponsables de toutes les difficullés actuelles

de la vie. On pourrait remplir les coloniies

du Journal d'Agriculture pratique avec les

réclamations qui nous sont parvenues contre

1919. — 41



822 CHKONIQUE AGRICULK

celle campagne odieuse. Malgré leur pa- i

lience, les populalions agricoles sont exaspé-
[

nies par ces allaques. Ajouter de nouvelles '

protestalions à celles que nous avons déjà

publiées n'apprendrait rien à nos lecteurs,

qui savent à quoi s'en tenir sur la réalilé des

choses; ce ne serait pas non plus un moyen
de mettre un terme à un parti pris de mau-
vaise foi. i) t'aut cependant que les légendes

répandues avec acrimonie soient réduites à

néant. Un simple exposé des faits doit suf-

fire.

Quelques observations doivent suffire pour

en établir la r('alité. Oue les produits du sol

soient vendus à des prix inconnus de nos

générations et qu'il eût été, il y a quelques

années, impossible de prévoir, c'est un fait

que personne ne songe à nier. Quant aux
causes de ces hausses, il est facile de les rap-

peler. La première est le déficit d.ins la pro-

duction nationale, conséquence de la guerre;

malgré tous les efl'oris prodigués par les cul-

tivateurs pour le conjurer, ce déficit va en-

core en s'accroissant ; la cherté est toujours

la conséquence de la rareté des produits.

Si l'on ajoute que la plupart des produits

nationaux coûtent moins cher que les pro-

duits étrangers importés, on devrait, au lieu

d'accuser les cultivateurs, leur savoir gré de

leur modération. Car les produits qu'ils por-

tent aux marchés ont un prix de revient

exagéré parce que tout ce qu'ils achètent :

instruments et machines, engrais, vêtements
pour leurs familles, etc., leur sont vendus
quatre ou cinq fois plus cher qu'avant la

guerre.

Voilà ce que les détracteurs des agricul-

teurs ne comprennent, ou plutôt ne veulent
pas comprendre. Il n'est pire sourd que ce-

lui qui ne veut pas entendre. Heureusement,
ils ne parviendront pas à pervertir le bon
sens de l'esprit français.

Les céréales en Argentine.

L'Institut international d'Agriculture de
Home fait connaître les évaluations qu'il a
reçues du Gouvernement Argentin sur les

ensemencements en céréales en vue de la

prochaine récolte.

Pour 1919-1920, les surfaces ensemencées
en blé ne seraient que de 6 033 000 hectares
au lieu de 6 870 00!) en 1918-1919, soit plus
de 800 000 hectares en moins. Les ensemen-
cements en avoine ne dépasseraient pas
931000 hectares, au lieu de 1206 000 l'an-

née précédente.

Par contre, on constaterait un accroisse-
ment dans les ensemencements en lin :

1 423 000 hectares, contre 1 383 000 en 1918-

1919.

Les cultures d'automne.

Le ministère de l'Agriculture a fait con-

naître ses appréciations sur la situation au
l^'' octobre des principales cultures d'au-

tomne.

Les notes moyennes générales sont fixées

comme il suit : pommes de terre, 31; topi-

nambours, 58; betteraves à sucre, 48; bette-

raves de distillerie, 49; betteraves fourra-

gères, 53. Rappelons que les cotes 51 à 00

signifient assfz bon, et les notes 31 à ^0 pas-

sable.

La situation des cultures fourragères

(prairies et herbages) n'est pas plus favo-

rable que celle des autres cultures.

L'importation du bétail tunisien.

Un décret en date du 26 octobre a fixé

comme il suit les quantités d'animaux d'ori-

gine et de provenance tunisiennes, qui pour-
ront être admises en franchise à leur entrée

en France du 1" juin 1919 au 31 mai 1920 :

Animaux sur pied. — Chevaux, 1 300 têtes;

Anes et mulets, l 200 têtes; Chèvres, i 000 têtes;

Gibier, ) 500 kilogr.; Volailles, 8 000 kilogr.

Animaux sur pied ou à l'état de viande frigori-

fiée. — Bœufs, 25 000 tètes équivalant à 2 500

tonnes; Moutons, 10 000 têtes équivalant à 1 bOO
tonnes; Porcs, 7 000 têtes équivalant à. 490 ton-

nes.

Le même décret fixe à 10 millions de
francs la valeur des produits non dénommés
qui pourront être introduits en franchise

pendant la même période.

Le bétail pour les régions libérées.

On a lu dans le numéro du 6 novembre
(p. 802) l'analyse des renseignements donnés
dans le « Bulletin des Régions libérées » sur

les achats de bétail dans le Luxembourg, en

Hollande et en Suisse pour ces régions.

Cet organe fournit les mêmes indications

sur les achats efTectués par le Gouvernement
français aux Etats-Unis. Une convention est

intervenue avec un propriétaire américain

qui s'est engagé, en avril dernier, à fournir

mensuellement de 3 000 à 10 000 vaches lai-

tières et génisses et un certain nombre de

taureaux de la race Holstein de la Frise. A
raison des retards apportés notamment par

la prépjiration des navires nécessaires, les

arrivages n'ont commence qu'au mois d'août
;

douze chargements sont nrrivés jusqu'à la fin

d'octobre et deux autres sont attendus au

début de novembre. Au 15 octobre, les onze

premiers chargements se composaient de

7 942 bêtes qui ont été réparties entre trois
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départements savoir : Nord, 4 316; Arden-

nes, 3 232; Meurthe-et-Moselle, 364. Les

opérations n'étant pas actievées, le prix de

revient n'a pas encore été déterminé.

Quelques achats de bœufs ont été effectués

en Algérie. 1 750 animaux, débarqués à Mar-

seille, ont été répartis à raison de 1 150 dans

le département du Nord et 600 dans celui des

Ardennes. Le prix de revient moyen a été de

2 fr. 25 par kilogramme (poids vif).

Les moutons pour les régions libérées.

L'emploi des moulons pour utiliser les

friches dans les régions sinistrées a été re-

commande depuis deux ans. Répondant à ces

suggestions, le ministère des Régions libérées

a acheté à l'Intendance une certaine quantité

de moutons à queue fine qui avaient été ré-

quisitionnés en Algérie. Les arrivages se

poursuivirent régulièrement à Marseille, du
ISjuin à la fin de juillet. Les 22 796 moutons
qui formaient ces troupeaux ont été l'épartis

comme il suit :

Départemeat de l'Aisne 2 300 tiHes.

— de- Ardennes 3 289 —
— de la Marne 2 489 —
— de la Mease 1 150 —
— du N.ird 9 425 —
— du Pas-de-Calais. ..

.

4 143 —
Le prix de revient moyen s'est établi à

2 fr. 50 par kilogrammevif. Après engraisse-

ment sur les pâtures, ces moutons ont été

livrés à la boucherie, au bénéfice des agri-

culteurs auxquels ils avaient été cédés.

Vente d'un troupeau southdown,

M. Charles Souchon, ingénieur agricole,

propriétaire-éleveur à la Pétroque, commune
de Marzy (Nièvre), amené par les circons-

tances à afferm»-r son domaine, nous fait

connaître qu'il met en vente à l'amiable son

troupeau d'élevage de la race Southdown
pure.

Ce troupeau a été créé en 1882 par l'achat

de brebis ch^z les deux éleveurs les plus ré-

putés à cette époque, le comte de Bouille et

M. Nouelte Delorme. 11 a remporté plus de

200 prix dans les concours et il livre pour la

reproduction, chaque année, une moyenne
de cinquante béliers.

Ecole supérieure de Génie rural.

Par arrêté en date du 20 octobre, M. Pélis-

sier, inspecleur général du Génie rural, a été

nommé directeur de l'Ecole supérieure de

Génie rural, dont nous avons annoncé la

création et l'organisation.

Par le même arrêté, M. Louis Patrix, ingé-

ràèur du Génie rural, a été attaché à la Sta-
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tion d'hydraulique et de génie rural pour
seconder le directeur dans sa tâche.

Services du Crédit agricole.

Des arrêtés du ministre de l'Agriculture et

du Ravitaillement ont décidé que deux con-
cours seraient ouverts à Paris : 1° le 1" dé-
cembre, pour un emploi d'inspecteur général
adjoint des associations agricoles et des ins-

titutions de Crédit; 2° le 8 décembre, pour
deux emplois d'inspecteur. Le programme et

les règlements de ces concours ont été in-

sérés au Journal Officiel du 1°'' novembre.

Ecole nationale des Haras.

Un concours supplémentaire pour l'admis-

sion de cinq élèves à l'Ecole des Haras aura
lieu à Paris dans la deuxième quinzaine du
mois de décembre.

Pourront prendre part à ce concours les

anciens élèves diplômés de l'Inslilut naiional

agronomique sortis aniérieurement àl'année

en cours, sous la réserve cju'ils n'aient pas
dépassé l'âge de trente ans au 1" janvier 1919,

qu'ils aient accompli leur service militaire et

qu'ils soient, au moment du concours, recon-

nus aptes au service actif dans la cavalerie.

Centres d'expérimentations à Grignon.

On sait que la loi du 6 janvier 1919 a prévu
la création de Centres nationaux d'expéri-

mentations agricoles. Le ministre de lAgri-

cullure a décidé qu'un de ces Cenires serait

établi à côté de l'Ecole nationale d'Agricul-

ture de Grignon sur les terres de la ferme dite

« extérieure » d'une étendue de 150 hectares

environ, appartenant à l'Etat. Ce Centre, qui

fonctionnera sous le contrôle de l'Office agri-

cole de la région du Nord, aura pour but

d'elTectuer annuellement des expériences sui-

vant le programme qui sera arrêté chaque

année par une Commission technique d'orga-

nisation et de contrôle nommée à cet effet

par le ministre de l'Agriculture.

Pour le fonctionnement de cette institu-

tion, le ministre s'est adressé à l'Association

amicale des anciens élèves de Grignon, pré-

sidée par M. Eugène Rouart, et celle-ci a ac-

cepté cette mission délicate. Elle constitue

actuellement une Société civile recrutée

parmi les anciens élèves pour l'exploitation

de la ferme qui lui sera donnée à bail. La

Société civile exploitera la ferme et exécutera

sur le domaine les expériences qui lui seront

indiquées.

Il y a là une utilisation heureuse d'un

domaine voisin de l'Ecole de Grignon, dont

les élèves seront appelés à profiter des

exemples placés sous leurs yeux.
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Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort de

M. Léon Roffo, ingénieur-mécanicien, décédé

à Paris le 25 octobre. 11 élail vice-président

di' la Chambre syndicale des constructeurs

de machines agricoles de France.

L'alcool pour la dénaturation.

Un arrêté du ministre des Finances, en

date du 30 octobre, a déterminé le prix de

cession par l'Etat des alcools mauvais gotît

e( des flegmes titrant au minimum 00 degrés

Gay-Lusi^ac à la température de 15 degrés et

livrés à la dénaturation. Ce prix est fixé à

1 io francs l'hectolitre à 100 degrés, marchan-

dise nue, prise à la distillerie.

Les graines de vers à soie en Grèce.

Une convention signée enire la France et

la Grèce a réglé les conditions d'importation

dans ce pays des graines de vers à soie

d'origine française. En voici les principales

dispositions :

Les boîtes de graines Jt^ vers à soie, munies
de la même banderole olficielle de contrôle de

l'Etat français que celle appo.'-ée sur les boîtes

(le graines destinées à l'usage intérieur en

l''rance, seront importées en Grèce sans aucun
contrôle flîectif et exemptes de tout droit d'im-

portation ou autre (axe de quelque nature que
e soit. Il ne sera payé que 20 centimes par

boiie de 25 grammes pour la banderole de con-

trôle de l'Etat hellénique, qui devra y être appo-

sée ccnformémeut à la loi susmentionnée.

Chaque envoi de graines de vers à soie, pour
èlre exempté de tout contrôle en tjrèce, doit, en
dehors de la banderole susmentionnée, être ac-

compagné d'un certificat de contrôle français

cousiatant :

a) Que la graine, produite d'après la méthode
cellulaire de Pasteur, a subi le même contrôle

oflicie] que celui qui s'exerce sur la graine des-
linée à l'usage intérieur en France, et b) qu'elle

remplit toutes les autres formalités exigées par
l.i loi hellénique pour toutes les graines de vers
:': soie importées de l'étranger, à savoir :

1" Qu'elle ne contient aucune substance étran-

gère de quelque nature que ce soit.

S" Qu'elle n'est pas coloriée;

3° Qu'elle ne comprend pas plus de 5 0/0

d'oeufs improductifs.
4° Que le poids de la graine contenue dans

chaque boîte est exactement de 25 grammes.

L'importation en Grèce de graines de vers
;'i '-(ie en boites munies de la banderole de
contrôle de l'Etat français n'est permise que
du 1/14 septembre au 1/14 février.

Loi forestière algérienne.

Le Journal Officiel du 5 novembre a pro-
mulgué une loi (qui portera la date du
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31 octobre) modifiant l'article 134 de la loi

forestière algérienne du 21 février 1903.

Cette modilication consiste à ajouter le

diss [Arundo tenax) à la liste des végétaux et

produits végétaux dont le Gouverneur géné-

ral est chargé de déterminer les conditions

d'exploitation et de vente.

Convention sucrière de Bruxelles.

On annonce de Belgique que le Gouverne-
ment Belge vient de dénoncer la convention

sucrière internationale. Le Luxembourg, la

Suisse, la Suède et le Pérou seraient les

seules puissances qui n'aient pas encore dé-

noncé cette convention.

L'utilisation de l'énergie hydraulique.

Un arrêté du sous-secrétaire d'Etat des Tra-

vaux publics a nommé une Commis.sion spé-

ciale chargée d'élaborer les projets de règle-

ments pour l'application de la lui du Kî octo-

bre sur l'utilisation de l'énergie hydraulique

Les intérêts agricoles sont représenlés

dans cetie Commission par trois membres :

MM. Jean Gazelles, propriétaire viticulteur

à Saint-Gilles (Bouches-du- Rhône); Henri

(jirard, propriétaire agriculteur à Bertrand-

Fosse (Oise); Henri Hitier, propriétaire agri-

culteur à Revelles (Somme).

Les orges de brasserie.

En réponse à un député qui l'interrogeait

sur la pénurie des orges de brasserie, le mi-

nistre de l'Agriculture et du Ravitaillement a

fourni les renseignements suivants :

I^e commerce des or«es a été rendu libre par

décret du 1" juillet dernier. Toutefois, alin de

stabiliser les cours et d'amener une baisse sur le

prix de cette denrée, on a mis sur le marché et

à la disposition des brasseurs, malteurs et des

Syndicats agricoles, 1 million de quintaux

d'orges d'Afrique, dont le ravitailleaient dispose

actuellement en France. Une quantité de 200 000

quintaux vient d'être cédée aux Syndicats des

brasseurs et malleurs au prix de 65 fr. les

100 kilogr. nets, nus, sur vagons ou péniches.

En ce qui concerne les orges qui sont vendues

aux enchères publiques, la mise à prix est de

GO fr. les 100 kilogr. bruts logés.

Le ministre ajoute que, dès que cela sera

possible, une certaine quantité d'orges

d'Afrique sera de nouveau importée.

Écoles nationales d'Agriculture.

M. F"rançois Jouvet, directeur des Services

agricoles de la Côle-d'Or, a été nommé di-

recteur de l'Ecole de Grignon, en remplace-

ment de M. Etienne Jouzier.

Henry Sagnier,
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Loi du 23 octobre 1919

relative au ravitaillement national.

Article unique. — Resteront en vigueur jus-

qu'au Ib août 1920 :

1° La loi du 56 octobre lOlS, portant ouver-

ture an ministre du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Téléf^rapbes, sur l'exercice

1915, de crédits additionnels aux crédits provi-

soires, pour procéder à des opérations d'achat

et de vente de Idé et de farine pour le ravitaille-

ment de la population civile;

2° Les articles 2 et 4 de la loi du 25 avril 11J16

coni|détant la loi du 16 octobre 1915, relatifs au

ravitaillement de la population civile en blé et

en farine;

3° Les dispositions de la loi du 20 avril 1916,

sur la taxation de denrées et substances, sauf

l'article 10
;

4° La loi du 29 juillet 1916, relative à l'exoné-

ration des droits de timbre et d'enregistrement

pour les marchés administratifs ayant exclusi-

vement pour objet l'approvisionnemi'nt de la po-

pulation en vivres ou en moyens de chauffage;

b° La loi du 30 octobre 1916, relative à la taxa-

tion des beurres, des fromages et des tourteaux

alimentaires;

6° La loi du 7 avril 1917, relative à la taxation

du blé;

7" La loi du 8 avril 1917, relative à l'addition

de farine de succédanés à la farine de froment
et aux sanrtions pénales applicables en cas

d'inobseï vation des di-positions réglementant la

vente et la consommation des denrées alimen-
taires

;

8" La loi du 10 février 1918, établissant des
sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour le

ravitaillement national;

9° La loi du 4 avril 1918, autorisant l'acquisi-

tion de certaines denrées de première nécessité.

Loi du 28 octobre 1919 modifiant l'article 2 de
la loi du 9 avril 1918 sur l'acquisition de la

.petite propriété rurale.

Article unique. — L'article 2, alinéa 2, de la

loi du 9 avril 1918 est modifié ainsi qu'il suit :

« Chacun des emprunteurs devra, au moment
de la conclusion du prêt hypothécaire, passer
avec la caisse nationale d'assurance en cas de
décès, un contrat à pi ime unique garantissant le

payement des annuités qui resteraient à échoir
au moment de sa mort, le montant de la prime
pouvant, avec le montant des frais d'actes, être

ajouté au prêt hypothécaire. Lorsque l'emprun-
teur n'aura pas été admis à contracter l'a.ssu-

rance, celle-ci pourra être souscrite par son con-
joint ou par un tiers s'ils s'engagent solidaire-
ment au remboursement du prêt, et elle garan-
tira en cas de décès dn ce conjoint ou de ce tiers

le payement des annuités restant à échoir à cette

époque. Quand; le conjoint aura été constitué

caution solidaire, la délégation légale prévue à
l'article .3 de la présente loi aura lieu, après le

décès de l'emprunteur, sur la pension dudit
conjoint; si c'est un tiers qui s'est engagé soli-

dairement, le contrat de prêt portera stipulation

expresse qu'en cas de décès de l'emprunteur le

remboursement du prêt deviendrait de plein

droit exigible au profit de la société prêteuse si,

après une mise en demeure restée sans effet, le-

dit tiers cessait de payer les annuités à échoir. »

Loi du 25 octobre 1919 créant et organisant
des Chambres d'Agriculture.

TITRE 1". — Principes généraux de la loi.

Art. 1". — 11 est créé dans chaque dé parle-

ment uiie'Chaiiibre d'Agriculture. Cette Chambre
a son siège au chef-lieu du déparlement.

Art. 2. — Les chambres départementales
d'Agriculture pourront, en toute liberté, rester

indépendantes, se concerter ou se fédérer :

a) Elles pourront conserver leur organisation
départi'mentale.

6) El'es pourront se concerter en vue de pour-
suivre l'étude et la réalisation de projets com-
muns à deux ou plusieurs départements. Cette
asso'iation des Chambres d'Agriculture pour des
buts limités, déterminés, précis, prendra le nom
d' " Union des Chambres d'Agriculture des dé-
partements de... ».

c) Elles pourront se fédérer, la fédération pré-
seniant un caractère général, permanent, et

constituer, de ce fait, des chambres régionales
d'agriculture.

Les Chambres régionales d'Agriculture choisi-

ront leur dénomination et leur siège.

Art. 3. — Les Chambres départementales
d'Agriculture qui auront décidé de se concerter
seront tenues d'en aviser le ministre de l'Agri-

culture et d'indiquer les buts qu'elles poursui-
ve nt.

Alt. 4. — Les Chambres départementales qui
auront décidé de se fédérer seront tenues d'en
aviser le ministre de l'Agriculture.

La fédération pourra être temporaire ou déli-

nitive.

Quand elle sera temporaire, la décision de
fédération devra prévoir la durée du contrat.

La convention d'union entre les Chambres
départementales ou le contrat de fédération de
ces mêmes Chambres seront par elles librement
débattus et consentis, les conditions de cette

Union ou de cette fédération n'étant limitées que
par les prescriptions de la présente loi.

Le contrat de fédération temporaire pourra
être rompu par la Chambre régionale ou par
l'une des Chambres départementales fédérées,

sous la réserve que le ministre de l'Agriculture

et les Chambres intéressées en seront avisés un
an auparavant par la Chambré qui aura décidé
la rupture.

Le contrat de fédération définitive ne pourra



2$ PARTIE OFFICIELLE

être romim qu'avec l'autorisation du ministre de

l'Agriculture après une dissolution des Chambres

départementales intéressées.

En cas de dissolution d'une fédération, les

fonds qui appartenaient à la Chambre régionale

seront répartis entre les Chambres départemen-

tales intéressées au prorata de leurs apports et

en tenant compte des dépenses qui ont été effec-

tuées dans leur circonscription.

Le ministre de l'Agriculture statuera sur les

contestât ons éventuelles.

^rt. ").— La Chambre départementale d'Agri-

culture qui a décidé de se fédérer d'une façon

tem|)oraire ou définitive av. -c une ou plusieurs

autres Cliambres départem'^ntales pour former la

chambre rég'onale prévue par l'article 2 devient,

de ce fait, un Comité agricole départemental,

pour tout le temps que durera la fédération.

TlTIiE IL — Mo'le d'élection des Chambres dé-

partementales et Comités agricoles départemen-

taux.

^Iri. 6. — Les Chambres départementales

d'Agriculture et les Comités départementaux pré-

vus par l'article 5 sont composés :

1" De nien^bres élus au scrutin de liste par

arrondissement en nombre égal à celui des can-

tons du département par uu collège électoral

composé des personnes énumérées dans l'ar-

ticle 8.

2» D'un délégué des Sociétés et Syndicats agri-

coles de chaque arrondissement constitués de-

puis dix ans et percevant effectivement des coti-

sations de leurs membres.
Art. 7. — Le mandat des membres des

Chambres d'Agriculture dure six années

.

Ils sont renouvelés par moitié tous les trois

ans et toujours reéligibles.

Un tirage au sort déterminera pour la pre-

mière fois, dans chaque Chambre, les représen-

tants qui doivent faire partie de la première sé-

rie sortante.

Art. 8 — Sont électeurs :

i" Les agriculteurs, éleveurs, viticulteurs, ar-

boriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jardi-

niers, maraîchers, habitant dans la commune
depuis un an au moins, et exploitant un fonds

rural ou forestier en qualité de propriétaires,

d'usufruitiers, d'usagers, de régisseurs, de loca-

taires, de fermiers, de colons partiaires, de mé -

tayers ou de domaniers;
2" Les ouvriers agricoles, à la condition qu'au

moment de la publication des listes électorales,

ils habitent dans la commune et exercent cette

profession depuis trois ans au moins
;

3° Les propriétaires, usufruitiers ou usagers

d'un fonds rural ou de propriétés forestières qui

n'exploitent pas eux-mêmes leurs fonds, mais
qui, depuis trois ans au moins, possèdent les-

dites exploitations
;

4° Les anciens cultivateurs ayant exercé pen-
dant neuf ans au moins dans la circonscription

de la Chambre d'Agriculture
;

5» Les directeurs, professeurs et répétiteurs

1 des établissements d'enseignement agricole, hor-

j

licole, forestier et vétérinaire; les directeurs des

j
bergeries et vacheries nationales, des haras et

des Stations agronomiques et œnologiques; des

professeurs titulaires de chaires de chimie agri-

cole et de sciences naturelles agricoles; les pro-

fesseurs départementaux et spéciaux d'Agricul-

ture résidant dans le département; les vétéri-

naires.

Les électeurs doivent être Français ou natura-

lisés Français depuis dix ans au moins, âgés de

vingt-cinq ans révolus et jouir de leurs droits

civils et politiques.

Les femmes remplissant les conlitions exigées

par les paragraphes 1", 2, 3, 4 et 5 du présent

article et celles qui, au cours de la dernière

guerre, pendant l'absence de leur mari, père,

frère, ont dirigé leur exploitation agricole, sont

également électrices, dans les mêmes conditions

de nationalité, d'âge et de capacité.

Art 9. — Les électeurs remplissant dans plu-

sieurs circonscriptions les conditions requises

pour l'électorat, ne pourront l'exercer que dans

une seule à leur choix.

Art. 10. — Chaque année, la liste électorale

est dressée dans chaque commune par une Com-
mission composée du maire, d'un délégué du

préfet et d'un délégué du conseil municipal.

Art. il. — La liste est déposée à la mairie de

la commune, au plus tard le 1" mai, et le dépôt

en est annoncé par affiche apposée à la porte de

la mairie.

Elle est communiquée sans frais ni déplace-

ment à tout requérant qui peut en prendre co-

pie.

Art. 12. — Dans les trente jours qui suivent

la date du dépôt, toute personne se prétendant

indûment omise peut réclamer son inscription,

tout électeur inscrit sur une liste communale du
département peut demander l'inscription d'une

personne indûment omise ou la radiation d'une

personne indûment inscrite.

Ces réclamations sont faites sans frais à la

mairie. Il en est donné récépissé.

Art. 13. — Dans la huitaine qui suit l'expira-

tion de ce dernier délai de quinze jours, le

maire transmet au juge de paix du canton les

réclamations écartées par la Commission.

Le juge de paix statue sans frais ni forme de

procédure, après convocation des intéressés par

simple lettre du greflier.

Toutefois, si la demande soumise au juge de

paix implique la solution préjudicielle d'une

question qui échappe à sa compétence, il ren-

voie les parties à se pourvoir devant le tribunal

compétent, conformément aux dispositions du
code de procédure civile, et il lixe le délai dans

lequel la partie ayant soulevé la question préju-

dicielle devra justifier de ses diligences.

A défaut de justilication dans le délai indi-

qué, le juge de paix statue sur le fond.

Le greffier de la justi e de paix envoie à cha-

cun des maires du canton copie des décisions

qui le concernent.
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Art. 14. — La décision du ju^e de paix n'est

point susceptible d'opposition ni d'appel, mais

elle peut être déférée à la Cour de cassation

pour violation de la loi.

Le pourvoi n'est recevable que s'il est formé
dans les dix jours de la notification du juge-

ment; il n'est pas suspensif; il est formé par

simple requèie dénoncée aux défendeurs dans
les dix jours qui suivent et ju^é d'urgence, sans

frais ni consignation d'amende.

Les pièces et mémoires déposés à la mairie

par les parties sont transmis par le maire au
greffier de la lustice de paix et par celui-ci au
greffe de la Cour de cassation.

La Chambre des requêtes statue définitive-

ment sur le pourvoi, et le greffier transmet une
copie de la déci-ion au maire.

Art. 18. — Tous les actes judiciaires auxquels
donnent lien les instances prévues aux articles 12

et 13, à l'exception de Cflles relatives à des

questions d'étai, sont dispensés du timbre et

enregistrés f.'ratis.

Art. 16. — La liste électorale rectifiée, s'il y a

lieu, en vertu des décisions judiciaires, est close

définitivem- nt le C juillet; elle sert pour toutes

les électiiiiis qui pourront avoir lieu jusqu'à la

publication de la liste de l'année suivante.

Art. 17. — Sont éligibles tous les électeurs

compris dans les catégories mentionnées à l'ar-

ticle 8, àyés de vingt-cinq ans révolus et rési-

dant dans le canton.

Art. 18. — Le vote a lieu au chef-lieu de la

commune, un dimanche ou un jour férié.

La date en est fixée par arrêté du préfet pu-

blié au moins quinze jours à l'avance.

Le scrutin est ouvert à huit heures du matin

et clos à quinze heures; le dépouillement a lieu

immédiatement après la clôture du scrutin par

les soins du bureau.

L'assemblée électorale est convoquée pour les

élections ordinaires, dans le courant du mois
d'octobre ; elle est présidée par le maire ou son

délégué, assisté de deux électeurs qui sont le

plus âgé et le plus jeune des membres présents;

le bureau, ainsi composé, se complète en nom-
mant un secrétaire pris dans l'assemblée, parmi
les électeurs. Lorsque plusieurs communes sont

réunies pour le vote, la présidence appartient au
maire de la commune dans laquelle le vote a

lieu.

Le bureau statue sur toutes les questions qui

peuvent s'élever dans le cours des opérations

électorales.

Art. 19. — Dès que le dépouillement du scru-

tin est achevé, le procès-verbal des opérations,

fait en double, est arrêté, signé et porté au chef-

lieu du canton par deux électeurs délégués à

cet effet par le bureau.

Le recensement général des votes est fait

immédiatement par les membres du bureau du
chef-lieu de canton assistés du maire de cha-

cune des communes ou de son délégué. Le ré-

sultat est proclamé par le président. Le procès-

verbal, dressé en double, est signé par les mem-

bres du bureau du chef-lieu de canton et par les

maires des communes ou leurs délégués et un
exemplaire est immédiatement envoyé au préfet.

Art. 20. — Tout électeur a le droit d'argu>-r de
nullité les opérations électorales de l'anondi.'-se-

ment dans lequel il est inscrit.

Les réclamations doivent, à peine de nullité,

être déposées au secrétariat de la mairie de la

commune où réside le réclamant dans le délai

de cinq jours à dater de celui où le résultat de
l'élection a été proclamé; elles sont immédi.ite-
ment transmises au préfet par l'intermé liaire

du sous-piéfet; elles peuvent également être

déposées, dans le même délai de cinq jours, à la

préfecture ou à la sous-préfecture

Il est donné récépissé de toute réclamation.
Il est statué, par le Conseil de prélecture, dans

le délai d'un mois à dater du jour du ilépôt delà
réclamation constatée par le récépissé.

Les réclamants peuvent se pourvoir au Conseil
d'Etat, contre la décision du Conseil de préfec-
ture dans le délai de trois mois, à partir du
jour de la notification qui leur est faite par le

préfet de ladite décision.

Les réclamations ainsi que les recours sont

jugés sans frais; les actes et pièces de ces pro-
cédures sont exempts de timbre et enregisirés

gratis.

Art. 21. — Si le préfet estime que les formes
et les conditions légalement prescrites n'ont pas

été observées, il peut également, dans le délai

de quinze jours à dater de la réception des pro-

cès-verbaux, déférer les opérations électorales

au Conseil de préfecture.

Le recours au Conseil d'Etat contre la déci-

sion du Conseil de préfecture est ouvert soit au

préfet, soit aux parties intéressées, dans les dé-

lais et les formes réglés dans l'article précédent.

Art. 22. — Dans tous les cas où une réclama-

tion formée en vertu ds la présente loi implique

la solution préjudicielle d'une question d'état,

le Conseil de préfecture renvoie les parties à se

pourvoir devant les juges compéti^nls, et fixe un
délai dans lequel la partie qui a élevé la question

préjudicielle doit justifier de ses diligences.

A défaut de cette justification dans le délai

indiqué, le Conseil de préfecture rend sa déci-

sion.

Art. 24. — Dans le cas où l'annulation de

l'élection d'un arrondissement est devenue défi-

nitive, l'assemblée des électeurs est convoquée

dans un délai qui ne peut excéder deux mois.

Art. 23. — Sont applicables aux élections

faites en vertu de la présente loi les dispositions

des articles 31 à 32 du décret organique du 2 fé-

vrier 1852 et des lois postérieures relatives aux

crimes et délits commis en matière électorale.

TITRE III. — Dispositions génc raies s'appUquant

aux Chambres départementales ou régionales.

Art. 2b. — Les Chambres d'Agriculture se

réunissent deux fois par an, aux mois de mai et

de décembre, en sessions ordinaires qui ne peu-

vent durer plus de huit jours; elles fixent elles-
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mêmes le jour de l'ouverture de leurs sessions et

replient leurs travaux.

Elles peuvent, néanmoins, se réunir en ses-

sions extraordinaires lorsque le tiers des mem-
bres en fait la demande écrite au président ou

sur la demande du ministre de l'Agriculture.

Les membres qui, pendant deux sessions, se

seront abstenus de se rendre aux convocations,

sans motifs légitimes, sont déclarés démission-

naires par le ministre de ^'Agriculture, après

avis de la Chambre.
j^rl. 26. — Lorsque, par décès ou démission,

le nombre des membres de la Chambre d'Agri-

culture est réduit d'un tiers, il en est donné avis

immédiatement par le président au préfet du

département, qui convoque, dans le délai de

deux mois, les électeurs des cantons où il y a

lieu de pourvoir aux vacances, à moins que ces

vacances ne surviennent dans les douze mois

qui précèdent ce renouvellement.

Art. 27. — Les Chambres peuvent attribuer à

leurs membres des indemnités de déplacement

et des jetons de présence. Dans les cérémonies

publiques, ces membres prennent rang immé-

diatement après ceux des tribunaux de com-

merce, concurremment avec ceux des Chambres

de Commerce. Le président de la Chambre

d'agi iculture vient immédiatement après le pré-

sident du tribunal de Commerce, concurrem-

ment avec celui de la Chambre de Commerce.

Arl. 28. — Le préfet du département, lorsqu'il

s'agit de Chambres départementales, et les pré-

fets intéressés, lorsqu'il s'agit de Chambres ré-

gionales, sont avisés au moins trois jours à

l'avance, par le président, des époques détnr-

minées pour la tenue des sessions extraordi-

naires et de l'ordre du jour des travaux. Ils sont

également avisés, par le président, dans la hui-

taine, des mutations qui peuvent se produire.

An. 29. — Le préfet a entrée aux séances de
la Chambre d'Agriculture.

Il est entendu chaque fois qu'il le demande.
11 peut se faire assister ou représenter par le

secrétaire général ou le directeur des Services

agricoles.

Les Chambres peuvent aussi entendte les per-

sonnes qu'il leur paraît utile de consulter.

Art. 30. — L'organe d'exécution delà Chambre
d'Agriculture est le président de laChaujbie.

La Chambre instituera toutes les fonctions

administratives qu'elle jugira nécessaires à son

foncfionnement ; les traitements afférents à ces

fonctions seront votés par elle.

Les fonctionnaires de la Chambre seront nom-
més par le président, placés sous son autorité,

et ne seront responsables qu'envers lui. Le pié-

sident a, à ce point de vue, des pouvoirs admi-

nistratifs identiques, dans la proportion où ils

peuvent être assimilés, à ceux que les lois con-

fèrent aux maires.

Le- président est responsable vis-à-vis de la

Chambre. Il est responsable, à l'instar du maire,

des délégations qu'il peut donner à ses vice-

présidents, aux membres de la Chambre ou aux

fonctionnaires de la Chambre.

Art. 31. — Les Chambres d'Agriculture peu-

vent s'adjoindre, à raison de deux pai- canton,

des membres coriespondants qui ont voix con-

sultative; ces membres sont nommés à la majo-

rité des suffrages de la Chambre.

Art. 32. — Lorsque les Chambres d'Agriculture

ne possèdent pas de local, les préfets sont tenus

d'en mettre à leur disposition pour la tenue de

leurs sessions.

(A suivre.)

DANS LE VIGNOBLE DE L'AUBE

Voici les vendanges terminées dans ce qui

fut la deuxième zone de Champagne, laquelle

reprend crânement le titre de Champagne
tout court et se prépare au choc toujours

possible de la Marne, appuyée par une partie

de l'Aisne. Le vin est abondant, d'excellente

qualité, titre plus de 10, jusqu'à 12 a 13 de-

grés et mérite, certes, de passer du rôle su-

balterne imposé aux crus de l'Aube, à celui

de Champenois sans épilliète. .\os vignerons

Barsurauliois estiment leurs produits bien

supérieurs à ceux de Château-Thierry et de

Soissons, qui trouvèrent cependant grâce au

moment d'être déchus.

La joie est générale dans tout ce terroir

vinicole, isolé entre les grandes cultures de

la Champagne humide et la région des grands
bois. Mais combien sont vifs les regrets de

ceux qui avaient abandonné la vigne pour

entreprendre de petites cultures ou qui ont

simplement laissé les plantations en friche

pour les livrer à la végétation spontanée des

broussailles et des pins noirs d'x\utriclie !

Ces regrets sont accrus par le spectacle des

terroirs où l'on ne s'est pas abandonné, où

les pentes des coteaux bien exposés sont re-

vêtues d'un manteau continu de pampres.

Dans la vallée de l'Aube même, ce spectacle

est ofTert sur la rive droite par les coumiunes

de Montier-en-l'Isle et d'Ailleville, tandis que

leur voisine Arsonval, jadis si florissante, a

perdu la plus grande part de l'opulent vi-

gnoble qui couvrait le versant sur la grande

rivière et les vaux ensoleillés qui s'ouvrent

sur celle-ci.

Dans une élude d'ensemble sur la région

Barsurauboise, j'ai dit jadis ce que fut et ce

qu'est devenu le vignoble (1) qu une loi ma-

(i; Trois articles dans le volume 11 de 1913.
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ladroite classait deuxième zone au moment
même où les plantations reconstituées en

cépages fins commençaient à produire avec

quelque abondance. Depuis lors, la guerre a

interrompu le mouvement. Rares, pour ne

pas dire nulles, ont été les tentatives de

réfection de la richesse perdue. Mais une sé-

rie de récoltes favorables, 1917, 1918, 1910,

permet de supposer que l'œuvre de restaura-

tion sera reprise. Le haut prix des plants, la

difticulté des transports et surtout la cherté

de la main-d'œuvre peuvent seuls retarder

ou entraver celte grande œuvre. Malheureu-

sement ce sont des inconvénients qui subsis-

teront longtemps encore et même s'ais^grave-

ront. Les prétentions des rares journaliers

s'accroissent, les frais de vendange pour les

cultures étendues atteignent un chiffre que
l'on n'eût pu soupçonner jadis.

Les proiucteurs sont un peu responsables

de cette élévation des salaires par leurs exi-

gences exagérées. Avant même de prévoir la

date à laquelle la vendange aurait lieu, un
Congrès avait fixé le prix à demander aux
fabricants de vins de Champagne à 300 fr.

l'hectolitre. Aussitôt vendangeurs en expecta-

tive de se réunir et de proposer le prix de la

journée en rapport avec l'augmentation de

celui du vin, monté dans la proportion de

quatre et même cinq fois la valeur d'avant

guerre.

Sur ces entrefaites, les Marnais décidèrent

de résister et de faire des offres pour 200 fr.

l'hectolitre; l^s Barsuraubois supposaient

que l'on finirait par s'entendre à 250 fr., les

plus pressés, cependant, passèrent marché à

210 et 215. On espérait que ce serait le taux

moyen des affaires quand, brusquement, un
mot d'ordre de la Marne fixa le prix de

187 fr. 5(1. On se tient sur ces positions de

chaque côté.

Il est certain que, de part et d'autre, on
cédera sur les exigences primitives. La qua-
lité des vins de l'Aube, parfaite cette année, et

leur abondance viennent en aide au com-
merce champenois privé d'une partie de la

production annuelle de la Marne par la guerre

qui a coûté tant de pertes aux vignobles de

la montagne de Ueims, soit par la lutte elle-

même, ^oit par l'arrêt dans les travaux de

culture et d'entretien. Les vins qui furent

imprudemment classés en deuxième zone
sont donc d'un grand secours pour une de

nos plus florissantes industries dérivées de
l'agriculture. D'autre part, les vignerons de

l'Aube ne voudront pas laisser échapper l'oc-

casion de reprendre leur place légitime dans
la Champagne dont ils sont de toute anti-

quité et abandonneront ce que leurs préten-
tions peuvent avoir d'excessif.

Toutefois il faut souhaiter que la rémuné-
ration de tant de peines et de débours soit en
rapport avec If prix élevé du Champagne
ayant subi toutes les manipulations clas-
siques dans les établissements de Reims et
d Epernay. Ce sera la compensation pour
lant d'années mauvaises, la récompense de
ceux qui n'ont pas craint d'entreprendre la

reconstitution et, enfin, un encouragement
pour les cultivateurs qui voudront, à leur
tour, restituer aux coteaux Aubois la parure
qui jadis les enrichissait.

11 y a tant de terrains à reconquérir, tant
de minuscules champs de luzerne, de sain-
foin ou de plantes fourragères sur des
pentes ensoleillées plus propices à la vignel
(Juand on s'engage dans ces vallons ouverts
dans le plateau pierreux du Vallage, compa-
rable aux Causses, mais où la végétation
arbustive se plait, on est surpris de la mul-
titude de parcelles encore nettement déli-

mitées où les prunelliers, les cornouillers,
les fusains, nés naturellement, entourent de
vieux pommiers, cerisiers ou pêchers qui
jadis se dressaient dans des vignes, offrant
leur ombre aux travailleurs. Les ceps morts
arrêtent Iraitreusement le pas et révèlent
que ce singulier maquis fut un riche terroir
vinicole.

La reconstitution n'a pas pénétré très

avant dans ces vallons maintenant sauvages.
A l'entrée seulement, et uniquement sur le

versant le mieux exposé, s'est porté l'effort

de vignerons persévérants et hardis. Sur la

paroi opposée et dans le fond de chaque val

la broussaille règne en maîtresse, inter-

rompue çà et là par quelque champ cultivé
fort exigu.

On ne saurait espérer que la reconquête
par la vigne se fera rapidement, peut-être
même ne sera-t-elle jamais complète. La po-
pulation a trop diminué à la suite de l'inva-^

sion du phylloxéra pour que ceux qui res-
tent puissent mener l'œuvre à bonne fin. La
commune où j'écris ces lignes, Arsonval,
avait, en 1870, près de 500 habitants, elle en
compte 2.50 à peine aujourd'hui. Si les petits

commerçants, les artisans d'un village favo-
risé par une grande route sont restés, les

cultivateurs, en l'espèce les vignerons, sont
partis. Troyes et Paris les ont attirés et au-
cune immigration ne compense cette perte.

Le spectacle est le même, à un degré
moindre toutefois, dans les autres communes
vignobles, mais on sent la tendance à une
heureuse réaction. Le haut prix des vins en-
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raie l'abandon des vignes que l'on constatait

avant la guerre, bien des parcelles négligées

ont été remises en étal qumd la main-

d'œuvre a été possible. Si l'on trouvait des

vignerons, bien des plantations depuis long-

temps ruinées renaîtraient, mais i absence

de travailleurs et les prétentions excessives

de ceux <iue l'on obtient par hasard empê-

chent toute initiative.

Par contre, les propriétaires de vignes en

valeur iléploient tous les efforts possibles

pour a'-croilre le rendement. La lui le préven-

tive contre les maladies est poursuivi'- avec

autant d'ir^leur que le permet la difticulté de

se procurer les produits nécessaires au trai-

tement, et plusieurs vignerons se proposent

cette année d'employer la kainite comme en-

grais. Les produits potassiques seront avan-

tageux, non seulement parce qu'ils ont une

influence remarquable dans ces terres cal-

caires, mais parce qu'ils sont plus faciles

à conduire que les fumiers sur les terrains

en pentes raides comme il y en a beaucoup.

Cet essai n'est pas nouveau; celte année

même, il a été fait et a donné d'excellents

résultais. Alors que les vignes binn soignées,

mais sans engrais, ont donné de 40 à 50 hec-

tolitres à l'hectare, cliifl're qui n'avait pas

été atteint depuis longtemps, même lel quar-

tier d'Assonval a fourni (jO hectolitres. Ce

rendement aurait été, dit-on, dépassé quand
la potasse a élé apportée aux ceps. Or, on

évaluait jadis il 20 hectolitres en moyenne la

production p.ir hectare.

J'ai pris comme type une commune que je

connais bien, jadis entièrement vouée à la

vigne, mais dont le terrain vilicole est au-

jourd'hui inliine, une quinzaine d'hectares à

peine, c'e-t celle qui est le plus aileinte. Ses

voisines Ailleville et Montier-en-l'I^le, ont

moins jeté le manche après la coignée et ont

encore chacune de 50 à 60 hectares ; quelques

centres à l'est et à l'ouest de Bar-surÂube
en possèdent jusqu'à 150. Là, on n'a pas cessé

de développer les plantations. VA, malgré le

peu d'écartement entre les rangs, l'emploi de

la charrue vigneronne s'étend. La vente des

chevaux et des mulets de l'année a permis de

se procurer les animaux nécessaires.

Les maladies ont peu sévi, heureusement,

car le sulfate de cuivre était rare et coûteux.

Cette année, les vignes situées à l'extrémité

de la zone ont eu comme fléau les sangliers.

Ces animaux, extrêmement nombreux en ce

moment, venaient la nuit dévorer les rai-

sins. On les écartait en entretenant des

lampes allumées. Ils ont été probablement

refoulés de l'Argonne et des autres bois de la

Meuse par la guerre.

En siimme, la viticulture, dans la vallée de

l'Aube, est en passe de se développer si au-

cun fléau ne vient enrayer le n.ouvement, et

si les vignerons à gages ne tuent pas la

poule aux œufs d'or par leurs exigences en

rendant toute plantation nouvelle trop oné-

reuse, en tenant les engagements pris par

eux au début de la campagn(-. Trop souvent,

en effet, ces conventions sont méprisées. Des
vignerons qui avaient sollicité l'entreprise

d'une partie de vignoble ont fait défaut,

attirés par les hauts salaires que la Brie leur

offrait pour la moisson ou d'autres travaux.

Cetle inlidélité de la main-d'œuvre est un des

grands obstacles à la reconstitution dans

une région où la vigne seule peut être rému-
nératrice, h cause de la nature du sol, de la

raideur des pentes et de l'exiguïté des pro-

priétés.

Ces inconvénients ont fait renoncer beau-

coup de propriétaires à la création de planta-

tions nouvelles et pourraient bien amener la

constituiion de vergers de pommes à cidre à

cause du haut prix atteint parle cidre dont

le goiit tend à se répandre, grâce à l'exemple

du pays d'Othe voisin (1), où la préparation

de cette boisson, de tous temps répandue,

tend à se développer encore!

AltDOUIN-DOMAZET.

OFFICES DEPARTEMENTAUX ET RÉGIONAUX
On a lu, dans le numéro du 28 août (p. 606),

l'organisation définitive des Offices départe-

mentaux et régionaux créés en vertu de la

loi du 6 janvier 1919. Ces organismes ont

commencé à fonctionner au milieu de cette

année; ils ont eu dès lors à leur disposition

les crédits importants dont ils ont élé dotés

par le Parlement.

(1) Les cidres du pays d'Otlie se seraient vendus
ces derniers iPinps 33 et même 60 fr. 1 hectolitre.

Les Offices régionaux exercent leur con-

trôle sur les Offices départementaux appar-
tenant à leur région. Les régions ont élé

fixées au nombre de huit. La carte ci-jointe

montre comment les départements sont ré-

partis entre ces huit régions.

Celte répartition a soulevé quelques récla-

mations. C'est ainsi que, dans une réunion

tenue récemment à Toulouse, les délégués

des Associations agricoles du Sud-Ouest ont
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émis un vœu (qui a été reproduit dans le der-

nier numéro du Journal, p. 804) pour de-

mander que .< les Pouvoirs publics ne dis-

posent pas des délimitations agricoles ré-

gionales sans le libre conseniempnt des

agriiulteurs ». En même temps, cette réu-

nion délimitait la région du Sud-Ouest d'une

manière tout à fait différente de la répartition

qui figure sur la carte, en coupant même un

département en deux parties; elle admettait

dans son sein les arrondissements de Castel-

naudary et de Limoux, du département de

l'Aude, mais elle en excluait ceux de Car-

cassonne et de Limoux dans le même dépar-

tement.

Dans ce que nous connaissons des pro-

grammes élaborés par les Olfices agricoles,

on constate qu'une sollicitude spéciale s'at-

tache presque partout à ce qui touche l'éle-

vage. Une part imporlante des subventions

dont ils disposent est attribuée par eux aux

Syndicats d'élevage et aux autres associa-

lions pour la distribution de primes de con-

servation aux meilleurs reproducteurs dans

les diverses races d'animaux de la ferme. Il

y a là évidemment une excellente voie; il

importe, en effet, au plus haut point, que la

production du bétail reprenne son activité

le plus tôt possible et que cette production

soit accrue.

La diffusion des machines agricoles paraît

être aussi un de leurs soucis. Par exemple,

l'Office départemental de l'Aube a alloué au

Comice de ce département une somme de

10 000 fr., à répartir, sous forme de subven-

tion, entre les associations qui achèteront

des machines et des instruments destinés à

être utilisés en commun. L'Office départe-

mental de Meurthe-et-Moselle a donné au

Comice de Nancy un crédit destiné à encou-

rager les Syndicats agricoles communaux à

acheter des trieurs de céréales; il a décidé,

d'autre part, de faire bénéficier ces syndicats

d'une remise de 10 0/0 au moins pour l'achat

des engrais.

La loi sur l'organisation des Chambres
d'Agriculture, déformai? promulguée, pres-

crit qu'à l'expiration de leur mandat actuel

les membre* des Offices agricoles seront

nommés par elles. Il y aura donc, dans peu
d'années, une coordination entre les deux

institutions, qui pourront développer leur

aciion dans un accord complet au bénéfice

du progrès. G. Gaudot.

LA VAGUE DE TRAVAIL

Sous ce titre, M. Méline a publié dans la Hevue

hebdomadaire une étude sur l'urgence de donner

une forte impulsion au travail, dans toutes les

branches de l'activité nationale. Nos lecteurs en

liront avs'- plaisir la conclusion qui répond aux

sentini' nts des a^iriculteurs :

Nous avons, aujourd'hui, une raison nou-

velle, une raison patriotique qui prime toutes

les autres, pour rehausser le travail et le

grandir à la hauteur du plus impéri<'ux des

devoirs. On ne saurait trop le redire, dans

la situation qui est faite aujourd'hui à la

France, la glorieuse victoire qu'elle vient de

remporter serait un désastre si nous n'avions

pas le courage de livrer une nouvelle bataille

pour la relever de ses ruines, et réparer les

brèches faites à sa fortune. La bataille du

travail sera d'autant plus longue et plus rude

que nous serons tout seuls pour la livrer, et

que, même, nos alliés de la veille seront

quelquefois nos adversaires du lendemain, si

bien disposés qu'ils soient pour nous, parce

que les industriels et les commerçants du

monde entier songent d'abord à eux quand

ils vendent ou qu'ils achètent.

Donc, n'implorons la pitié de personne,

agissons d'abord et disons-nous bien que

nous tenons entre nos mains la misère ou la

fortune pour nos enfants, que ce sera la mi-

sère si nous n'avons pas le courage de tra-

vailler plus que les autres, la fortune si nous

travaillons davantage. D'où cet axiome qui

devrait êlre inscrit en lettres d'or dans toutes

les écoles et les ateliers de France : Tous les

Français en état de travailler, depuis les plus

jeunes jusqu'aux plus vieux, doivent donner

à la France, en souvenir de nos morts glo-

rieux, tout leur temps et toutes leurs forces.

L'oisif est un criminel, un traître à la pa-

trie!

J. MÉLINE.

EMPLACEMENT DES CONSTRUCTIONS RURALES__
Avant d'entreprendre la reconstruction des

bâtiments ruraux dans les régions libérées,

il y a lieu de choisir un emplacement conve-

nable à l'abri des vents et des brouillards;
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dans les situations défavorables, on pourra

remédier aux inconvénients de la façon sui-

vante.

L'emplacement destiné à Thabitation ru-

rale doit être sain, c'est-ft-dire que le bâti-

ment doit se trouver ;\ l'abri du vent régnant

dans la localité; il l'aul éviter de placer la

maison soin lèvent d'un marais.

Les meilleurs abris sont obtenus avec des

arbres de haute futaie, à couvert épais A
(fig. 208), auxquels on associe des arbustes a

plantés en bordure d'un talus t (appelé fossé

dans certaines régions). La rigole r, qui doit

fournir les terres du remblai /, sert en même
temps à l'assèchement de l'emplacement ?n ; il

est désirable de réserver un chemin c d'au

moins 1 mètre 'de largeur entre le pied

du talus t et la ligne d'arbres A. Les abris

protègent très efficacement des vents v

une zone limitée par la ligne w)i' laquelle,

prolongée, rencontre le plan horizontal ex
àfune dislance du pied de l'abri ri égale

environ à dix fois sa hauteur /;. Ce qui

précède donne une indication relative-

ment à la largeur m à réserver entre _
l'abri A et la maison M: il est bon que
cette largeur ait au moins de 3 à i mèlres.

La disposition que nous venons d'indi-

quer se rencontre fréquemment sur le

littoral de l'Atlantique et de la Manche,
dans la Vendée, la Bretagne et la Nor-
mandie, oii la ligne d'arbres A (fîg. 208) est

perpendiculaire à l'Ouest ou au Sud-Ouest,
la façade de la maison élant exposée au Sud-
Est.

Le même principe est suivi dan? la Ca-

humides; les brouillards les plus intenses,

qui se manifestent dans un endroit déter-

miné, ne dépassent pas certaines limites

comme épaisseur et comme étendue a 6; les

variations de ce phénomène naturel n'inté-

ressent surtout que la densité du brouilLird.

Une maison construite en /* sera toujours

insalubre. 11 y a lieu de se renseigner sur ces

brouillards locaux, afin d'en déterminer le

périmètre (qu'on pourrait appeler le lit ma-

jeur du brouillard) en dehors duquel on peut

élever la maison d'habitation H. Si l'on était

oblige d'utiliser l'emplacement /;, il faudrait

surélever la maison ou étudier les moyens
propres à supprimer ou à réduire le brouil-

lard local.

~ ~ ^ 71'

Fif . 207. — Emplacement d'une maison d'habitation

dans une localité à brouillards fréquents.

margue et la Provence où règne le mistral,

contre lequel on cherche une protection en
n'ayant aucune ouverture au Nord, et en
s'abritantpar des haies lie Cyprès, d'arbustes,

et même de claies fabriquées avec des ro-
seaux, posées suivant la direction Ouest-Est,

11 faut éviter d'établir l'habitation dans ia
zone atteinte par les brouillards. A certaines
époques de l'année, on voit, le soir, s'élever
un brouillard D (lig. 208) au-dessus des fonds

Fig. 2ûS. — Coupe transversale d'un abri.

Le brouillard est atténué ou supprimé par

l'assainissement des bas-fonds à l'aide de

fossés et des drains qui accélèrent l'écoule-

ment de l'humidité surabondante du sol et

assèchent la surface du terrain.

Ayant eu, en 1885, à étudier une sem-

blable question pour améliorer, si possible,

une métairie placée en h (fig. 208), relative-

ment à la zone a b, nous constatâmes qu'on

ne pouvait pas drainer la vallée environ-

nante, ni régulariser le ruisseau qui coulait

dans le thalweg et dont le niveau était réglé

par le plan d'eau d'un étang voisin, nous

fûmes conduits à assécher la surface du sol

en remblayant la prairie marécageuse et

tourbeuse avec une couche de 0".50 d'épais-

seur de déchets de schistes (délivrrs) prove-

nant d'une carrière voisine, on a teiminé le

travail par une couverture faite d'une mince

couche de terre mélangée de boues de route

et un semis a procuré une prairie naturelle,

â la place des joncs, en réduisant lé péri-

mètre a b[(i\g. 209) du brouillard qui se mani-
festait à certains jours : il s'en formait bien

moins souvent et sur une bien plus faible

épaisseur.
Max RlNGELMANN.
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POLYCULTEUR DUBOIS
M. Dubois, -!'), rue de l'Avenir, à Asnières

(Seine), a présenté à la Semaine de molo-

cuUure de Senlis le premier modèle qu'il a

construit de son appureil de culture méca-
nique; il a donné à cet appareil le nom de

polyculleur, pour indi(iuer qu'il est conçu en

vue de multiples applications.

L'appareil qu'on a pu examiner à Senlis

était accouplé à trois corps de charrue montes
en brabanl-double afin d'effectuer le labour

à plal, comme on le voit sur la figure 2(J9.

Il s'agit, en principe, d'un avanl-tiMin trac-

teur mu par un moteur de 20 chevaux. Le
capot qui abrite le moteur est disposé en
avant des roue^ moiriceset doilêlrf équilibré

par l'appareil fixé à I arrière; sous le moteur
se trouve une béquille de sécurité, terminée
par une roulette qui n'appuie sur le sol que
lors de certaines manœuvres, ou quand l'on

opère le changement des pièces arrière (cette

roulette se voit difticilement dans la figure

209, oia elle se présente de profil).

Les roues motrices ont leur bandage percé
de lumières par lesquelles on Tait passerplus

Fig. 209. — Polj'culteur da système Dubois.

ou moins les palettes d'adhérence qui sont

disposées parallèlement à l'essieu; deux pa-

lettes consécutives sont maintenues en place

par un seul boulon qui les applique contre

des pièces trapéziformes solidaires des rais

de la roue; pour les transports sur route, les

paleltes sont rentrées dans la roue et affleu-

rent le plan de roulement du bandage. Cha-

que roue motrice est couimandée séparé-

ment et peut être débrayée afin de permettre

la direction et les virages.

A l'arrière de l'avanl-train tracteur on
peut fixer au bâti, à quatre hauteurs diffé-

rentes, l'appareil approprié au travail à effec-

tuer.

A Senlis, le polyculleur Dubois a fonc-

tionné avec un brabantdouble à trois raies),

une des roues de l'avant-train tracteur (jouant

le rùlede support au brabant-double) roulant

dans le fond de la raie; pour les tournées, le

conducteur lève le cliquet de l'âge du bra-

bant-double, exécute les manœuvres néces-

saires, par marche avant et marche arrière,

de façon que les corps de charrue se retour-

nent et s'enclanchent à nouveau pour le

rayage suivant.

A la place de l'aide de la charrue, on peut

fixer le bâti d'un cultivateur, la flèche d'une

moissonneuse-lieuse ou d'une faucheuse, le

timon d'une charrelle, le châssis, porté sur

deux roues, d'un treuil lorsqu'il s'agit d'ef-

fectuer le labourage avec deux Ireuils auio-

mobiles, etc. Enfin, une poulie permet d'uli-

liser le moteur pour actionner par courroie

diverses machines de la ferme.

R. Dhssaisaix.
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PRÉCAUTIONS A PRENDRE POUR LES ATTELEES
PAR TEMPS DE PLUIE

I/aulomne esl la saison des pluies, par ex-

cellence, mais c'est aussi la saison des Ira-

vaux importants (labours, charrois, etc.).

C'est à ce moment que notre cavalerie doit

être parfaite. Le cheval, plus peut-être

qu'aucun autre animal, est très sensible aux

variations de température. El bien souvent,

à l'époque actuelle, le cheval rentrera à

l'écurie après avoir été trempé par la pluie.

Les agricullt-urs doivent spécialement à ce

moment surveiller leurs charretiers.

Un cheval ne doit jamais rentrer mouillé à

l'écurie. Il est indispensable que le char-

retier bouchonne consciencieusement son

attelée. Celte opération doit être faite avec

le plus grand soin. Il ne s'agit pas d'y con-

sacrer deux heures, mais il ne faudra pas

se contenter d'avoir bien lissé le poil et avoir

omis de sécher complètement le ventre et les

jambes. Au contraire il faudra commencer

par ces deux parties. Le charretier doit

frotter dans toutes les directions à rebrousse

poil et autant que possible avec l'aide d'un

camarade. Le bouchonnage dure alors une

demi-heure au plus.

Quand il est absolument impossible de

bouchonner un cheval, et ce cas doit se

présenter très rarement, il est indispensable

de promener l'animal avant de le rentrer afin

de lui éviter le frisson.

Les couvertures empêchent également le

cheval de se refroidir trop vite; le cheval

restera, il e.st vrai, plus longtemps mouillé,

mais cette humidité qui est à la même tem-
pérature que celle de la peau n'est pas nui-

sible.

Bien des gens jugent superflus les soins que
l'on doit donner aux chevaux mouillés et les

rentrent à l'écurie trempés. Si on les inter-

roge, ils vous répondent qu'un cheval vérita-

blement rustique n'a aucun besoin de ces

soins minutieux.

Ceci peut être vrai pour des chevaux qui

n'ont pas une grande valeur; on voit circuler

bien souvent, dans les rues de Paris, des che-

vaux blessés, maigres, les pieds pleins de

bleimes ou de seimes et qui tirent encore de

lourdes charges. Ceci prouve uniquement
que leur constitution robuste leur a permis
de surmonter la maladie.

En Algérie et au Maroc les chevaux cou-

chent dehors, bien souvent au piquet et par
tous les temps; là c'est une question d'habi-

tude et de milieu.

11 n'en est pas moins vrai que pour les

agriculteurs soucieux de leurs intérêts et de

la santé de leurs chevaux, il est bon d'assu-

rer une surveillance spéciale au moment de

la rentrée aux écuries, comme au moment du
pansage.

Cette surveillance doit être encore plus

grande lorsque de nouveaux chevaux arri-

vent à la ferme sans qu'on sache d'oii ils

viennent et quelles étaient leurs habitudes

antérieures.

Raymond Dupré.

SUR LES PRIX DE VENTE DU SON

Dans une circulaire adressée aux préfets,

le ministre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment a fixé les conditions dans lesquelles les

minotiers doivent vendre les sons. Voici la

partie principale de cette circulaire :

1° Eu l'état actuel du marché, j'estime que le

prix du son ne doit pas dépasser 45 fr. les

100 kilogr. nets, nus, départ du moulin, pour la

vente en sros, c'est-à-dire par quantité supé-

lic-nre à 10 quintaux;
2° Ce prix peut être majoré d'une somme de

7;l centimes maxima pour camionuage an gare

de départ et d'une somme de i fr. 50 pour le

bénéfice des négociants et courtiers intermé-

diaires;

3° Pour la vente au détail, c'est-à-dire par

quantité inférieure à 10 quintaux, le vendeur est

autorisé à majorer son pri.x de revient de 10 0/0.

4° Les majorations prévues ci-dessus ne com-
prennent pas les frais de transport, de sacherie

et de magasinage qui doivent être facturés en

sus
;

5" En aucun cas, le prix de vente au détail ne
devra comporter une majoration supérieure à

13 0/0 du prix de 45 fr., quels que soient lesfrais

de camionnage, de transport, de magasinage, et

que la vente soit faite en gros ou au détail.

L'écart de 15 0/0 est, en eflet, celui qui est ac-

tuellement considéré comme correspondant pour
le négoce à un bénéfice normal et légitime, et

au-dessus duquel les poursuites pour hausse

illicite peuvent être justifiées.

Vous voudrez bien donner à ces dispositions
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toute la publicité m^cessaire et vous assurer que,

dans votre département, les consommalcurs et

notamment les associations et gioup^raents

agricoles peuvent se procurer le son dont ils ont

besoin aux conditions ci-dessus indiquées. Si des

difficultés se produisaient à cet égard, il appar-

tiendrait au bureau permanent d'exiger des mi-
noteries qu'elles lui livrent à 45 fr. leslOO kilogr.

les quantités de son qu'elles produisant et de
céder ensuite ce son aux consommateurs. Les

minoteries qui refuseraient cette livraison se

verraient suspendre toute attribution de blé.

REGENEKESCENCE DE LA POMME DE TERRE
PAR LE SEMIS (i)

Tout d'abord, le choix des variétés porte-

graines s'impose, conformément à ce que l'on

désire obtenir, puisqu'elles reproduisent en

partie leurs caractères, mais il faut avant

tout choisir des variétés robustes et produc-

tives. Toutefois, bon nombre de variétés res-

tant stériles, on se trouve obligé de semer

celles dont on peut se procurer des baies.

M. Thiébaux nous disait l'an dernier avoir

vainement cherché pendant plusieurs an-

nées des baies de la Pomme de terre Sau-

cisse, et n'êlre parvenu enfin à n'en trouver

que quelques-unes.

La fécondation arlificielle ne donne que

des résultais très aléatoires parce que la sté-

rilité est sans doute due tantôt à l'imperfec-

tion du pistil, tantôt à celle du pollen.

Les baies doivent être récoltées très mûres,

lorsque paies et molles, mises à tremper

quelque temps dans l'eau, puis écrasées et la

pulpe étendue sur un linge grossier. Lors-

que celle-ci est bien sèche, on brise la galette

qu'elle forme pour en extraire les graines

que l'on conserve ensuite au sec jusqu'au

printemps.

Le moment du semis dépend des moyens
dont on dispose. Plus le semis est précoce,

plus les plantes deviennent fortes, produc-

tives et mi'eux jugeables. A défaut de serre

chauffée, pour semer au commencement de

mars, on sèmera un peu plus tard sur cou-

che, en pots ou en terrines, très clair, dans

un compost léger et très fertile, en plaçant

les récipients très près du verre, pour éviter

l'étiolement. Lorsque les plants ont quel-

ques petites feuilles ou qu'ils commencent à

se gêner, on les repique, soit en terrines,

soit au besoin à plein sol sous châssis, soit

préférablement en petits pots de 7 à 8 centi-

mètres de diamètre. Dès que la reprise est

complète, on aère progressivement, puis co-

pieusement et on enlève enfin les châssis

pour endurcir les plantes et les préparer à la

mise en place.

La plantation ne doit avoir lieu que lorsque

(1) Voir le numéro du 6 novembre, p. 813.

les plants sont déjà forts et que la terre est

bien réchauffée. La Pomme de terre étant très

avide d'engrais, il faut choisir, pour les semis,

des terres très fertiles, celles des potagers,

de préférence, parce que riches en humus,
la fumer ou la terreauter encore fortement.

Nous insistons lout particulièrement sur la

richesse du sol, parce que l'expérience nous
a montré qu'en terre préparée pour la culture

usuelle des Pommes de terre, les plants de

semis restent chétifs et ne produisent que
des petits tubercules. Il importe, au contraire,

grandement que les plantes puissent attein-

dre leur plus complet développement, afin de

pouvoir juger plus sûrement leur produit dès

l'automne, ce qui permet d'éliminer les

plantes faibles ou n'ayant donné que des

petits tubercules ; on gagne ainsi un an de
culture. On plantera en lignes, comme pour
les tubercules de semence et à peu prés aux
mêmes distances, soit O'^.GO à 0^.10 entre

les rangs et 0".3U à 0".60 sur les rangs, les

fanes pouvant devenir aussi fortes que celles

issues de tubercules. Les plantes seront en-

suite binées plusieurs fois et buttées comme
les autres. Pour les motifs que nous venons
d'indiquer, il sera bon, en cas de grande sé-

cheresse, d'arroser quelquefois et alors co-

pieusement, si on le peut, afin de soutenir la

végétafion.

A l'arrachage, toutes les plantes moindre-
ment défectueuses à un point de vue quel-

conque seront supprimées sans pitié. On
prendra des notes détaillées sur la forme, la

couleur de la peau et celle de la chair des

tubercules, leur nombre et le poids de celui

des plantes conservées ; les gros et les

moyens tubercules seront mis à germera la

lumière, comme on le fait généralement pour
les semences des variétée hâtives. Tous les

tubercules malades seront naturellement

supprimés en prenant note de leur nombre,

et si la plante en présente une trop grande
([uantité, elle devra être jetée ; il serait

même bon de couper les gros tubercules pour
s'assurer de leur état interne. On ne saurait

prendre trop de précautions contre la ma-
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ladie qui est la cause principale de la dégi^né-

rescence cl des rendements faibles, en sup-

primant de bonne heure toutes les plantes

qui y semblent sujettes.

Dans les années suivantes, on plantera au

moins une demi-douzaine de tubercules

de chaque ])lanle, aux distances usuelles
;

elles seront bien étiquetées, et particuliè-

rement soignées pour les motifs que nous

avons indiqués. Des notes seront prises du-

rant le cours de la végétation. A l'arrachage,

on supprimera encore toutes les plantes mé-

diocres et l'on prendra les mêmes notes dé-

taillées sur leur produit. Les mt^mes soins se

répéteront chaque année jusqu'à ce que l'on

soit compiélemenl fixé sur les mérites et les

défauts d'une variété et sur sa supériorité sur

celles qui lui sont similaires. On insistera

surtout sur la résistance à la dégénérescence

en comparant le produit d'année en année.

Cette aptitude semble avoir été beaucoup

trop négligée chei les variétés lancées avant

la guerre in trop grand nombre, car la résis-

tance peut être considérée comme le prin-

cipal des mérites de celles qui se sont répan-

dues dans les cultures.

Tout cela ne va pas, comme on le voit,

sans nécessiter une grande somme de travail,

un esprit de méthode, une certaine expô-

ugements et comparaisonsrience dans les

et surtout une longue persistance d'efforts

pour obtenir des variétés supérieures à celles

déjà existantes.

A ne juger que les rendements que nous

avons indiqués plus haut, on serait tenté de

croire pratique l'éducation de la Pomme de

terre par le semis pour la consommation.

iNous ne le pensons pas, parce que la pro-

duction reste, dans l'ensemble des plantes et

à conditions égales de culture, inférieure à

celle des plantes provenant de tubercules, non
seulement dans le poids total, mais surtout

dans le nombre des tubercules de grosseur

utilisable pour la consommation. Le choix

pour semence des tubercules des meilleures

plantes donnerait un produit beaucoup plus

intéressant la deuxième année, mais proba-

blement encore sans grande supériorité sur

celui des bonnes variétés lorsque leurs se-

mences sont saines et d'origine étrangère à

la localité.

Le semis ne peut donc olTrir d'intérêt pour
la production directe qu'en cas de nécessilo,

mais il reste un précieux moyen de régé-

nérer les anciennes variétés épuisées par la

longue multiplication asexuée et celui non
moins précieux de faire progresser l'amélio-

ration de la Pomme de terre.

S. MOTTET.

ACADEMIE D'AGHICUI.TURE DE FRANCE

Séinice (lu 29 octobre t919.

l'résUcnce de M. Viger.

La situation des régions libérées.

M. Héloi l.iii hommage à l'Académie du livre

qu'il vient He publier sous le titre : Cinquante
mois sous le jouij allemand; dans ce livre il a

consigné peinlant ces quatre années d'occupa-
tions, jour par jour, ses impressions; il a eu
ainsi l'occasion de noter toute la vaillance île

nos populaliiins rurales, tout le courage qu'elles

ont dépensé pnur défendre leur terre et toute la

sérénité qu'tlles ont conservée dans la lutte

contre l'emahisseur.

« Vous dirai-|e, ajoute M. Hélot, que nos
malheureuses poi'ulalions sont aujourd'hui plus
heureuses qu'à l'époque de l'inva.'^ion? Hélas
non. Elles ont fait des efforts inouïs pour re-

prendre leurs cultures ; elles n'ont pu réaliser que
de misi^abies récoltes. Elles ne sont pas décou-
ragées, je ne crois pas qu'elles soient suscep-
tibles de l'être; mais elles sont fort mécon-
tent. -s, .ar elles voient les difficultés s'accroître
chaque jo n\ »

M. lléioi nous montre, en effet, ces cultiva-
teurs a>uul dé|.ensé le peu d'argent qui leur

restait pour lâcher de remettre leurs terres ( n

culture, et aujourd'hui à bout de ressources. Les

avances sur les indemnités n'arrivent pas, leii

Sociétés tiers mandataires qui leur ont livré à

crédit des denrées sans en fixer les prix rael-

lent opposition aux payements des avances jus-

qu'au jour du règlement de leur compte. Or, ce

jour-là ne vient pas.

Dès le début tous les efforts ont été enrayés
par l'impossibilité pour un grand nombred'agi i-

culteursde trouver de la main-d'œuvre.
« Le service des Travaux de première urgeiuc

est une plaie dans nos réglions. Il s'emploie à

tout, sauf au bien de la culture. Lorsque, il y a

quelque part des chômeurs, pour les empècherdi!
se monter la tête, on les envoie au T. P. U. pour
travailler; mais ils font semblant de travailler,

lis ont apporté la pratique de la journée de
hu t heures dans nos pays de culture. II y a

quelques jours, une équipe de bOO à 60'i hommes
se trouvait à peu de distance de chez moi; elle

ne produisait pas le travail de 10 hommes. Mais
chacun de ces hommes était payé à la journée
et touchait de 13 à Ib francs. Si bien que, depuis
quelque temps, le travail est payé aux pièces et

que nos ouvriers des champs vont travailler au



ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE 83T

remblai 'les tranchées, au rebouchage des trous

d'obus et arrivent à gagner jusqu'à 2'i francs

par jour. »

M Henry Sagnier appuie cr que vient de

dire M. Hélot. Aussi bien dans les Ardennes et

la Meuse que dans l'Aisne, le Pas-de-Calais ou

la Somme, les agriculteurs sont unanimes à se

plaindre du manque de main-d'œuvre. Les ou-

vriers qui étaient restés sur place pendant l'in-

vasion et qui avaient opposé la plus énergique

rtsistance à l'ennemi, sont aujourd'hui enlevés

à leurs travaux normaux par le Service des tra-

vaux de première urgence; de sorte que les

agrii'ulteurs ne peuvent trouver personne pour

les aider à remettre leurs terres en état, comme
ils l'auraient voulu.

Tel est le fait qui domine aujourd'hui la situa-

tion dans toutes les régions libérées.

Sur les propriétés agricoles des terres.

M Sch'ibaux dépose sur le bureau de l'Aca-

démie une note de M. Rabcité qu'il analyse

ainsi :

Pour juger des propriétés agricoles des terres

et des eaux, et principalement de leurs proprié-

tés chimiques et physioloj;iques, on n'ignore pas

qu'entre autres épreuves, il est indispensable de

savoir si elles possèdent une réaction alcaline

ou acide. Pour ne citer que qut'lques faits bien

établis, les eaux acides sont mauvaises pour les

irrigations; dans les terres acides, il est permis

d'espérer des résultats avantageux et immédiats

avec les amendements calcaires, marne, cliaux,

composts, et avec les engrai.s alcalins, fumier,

purin, scories, cendres. Ces mêmes terres acides

ont presque toujours besoin d'engrais phos-

phatés, et les phosphates naturels linement

moulus y donnent de bons résultats; c'est

l'occasion de faire remarquer que les bulletins

d'analyses des terres, délivrés par nos Stations

agronomiques, sont ordinairement muels au

sujet de la réaction des terres.

Après avoir signalé cette lacune regrettable,

M. Rahaté, directeur des Services agricoles du

Cher, indique une nouvelle méthode très inté-

ressante qu'il a e.xpérimentée dans des forma-

tions géologiques variées. 11 propose de recourir

à la teinture de bois de cainpêche. Le mode
Ofiératoire est le suivant : dans un tube de verre

blanc, on verse 20 cent, cubes d'eau distillée ou

d'eau de pluie, et l'on ajoute 20 gouttes du

réactif; 5 gr. de terre fine, séchée et tamisée

sont ensuite délayés dans la solution, puis on

laisse reposer quinze à vin^it minutes.

Les terres alcalines colorent l'eau en mauve
ou en violet, même quand l'alcalinité est très

faible ; les calcaires chlorosants donnent une
réaction plus intense.

Avec les terres acides, l'eau devient jaune

pâle, sedécoloreou prend une teinte plombée;

les terres neutres qui ne modifient pas la colo-

ration primitive sont très rares.

Il s'agit, comme on le voit, d'une méthode

simple, rapide, et r[ui, d'après l'auteur, serait

extrêmement sensible.

Sur quelques moyens de retenir

à la campagne les populations rurales.

M. Georges tiisler, président de la Fédération

des Sociétés de Crédit immobilier, soumet à

l'Académie un ensemble de moyens qui, appli-

cables, sans dépenses sérieuses pour les agricul-

teurs et les pouvoirs publics, simultanément, et

rapidement, lui paraissent susceptibles de retenir

à la terre les travailleurs qui la cultivent.

Tout d'abord il tient à protester contre cette

affirmation trop répétée; le travailleur rural se

détache de latene parce qu'il ne l'aime plus.

Aucun d'eux, au contraire, ne se décide à

quitter la terre sans regret; mais de nombreux
motifs l'incitent à s'en éloij^ner, parmi lesquels

M. Georges Risler retient ces cinq qui lui appa-

raissent comme principaux :

1° L'instruction non orientée vers l'agricul-

ture, mais plutôt vers le fonctionnarisme si sou-

vent stérile et quelquefois nuisible;

2° La modicité d s salaires ;

3" La défHctuosif.é du logement;
4° L'insuffisance des soins médicaux et de l'as-

sistance à la campagne;
T)" Le défaut de distractions.

M. G. Risler voudrait voir, dès l'Ecole normale,

former une section spéciale des futurs institu-

teurs de la campagne, qui aiment la terre, et

auxquels on assurerait pour leur carrière des

appointements supérieurs; car ils n'ont pas,

comme en ville, l'appoint des répétitions parti-

culières.

Pour ce qui est de la modicité des salaires, le

remède est maintenant largement appliqué, mais

la défecluosiié du logement trop souvent persiste.

Pour améliorer les logements des servantes à

la ferme, ou des charretiers, vachers, bergers

ou gardiens qui couchent dans les écuries, éta-

bles, etc., il existe une loi du 19 mars 1910,

permettant d'obtenir des prêts de 8 000 francs

(chiffre qu'il est question de porter à 20 000)

consentis par les Sociétés de Crédit agricole,

pour une durée de quinze ans, à des taux très

bas.

En ce qui concerne les travailleurs mariés ou

les journaliers, les lois sur les Habitations à bon

marché édictées pour tous les Français, aussi

bien ruraux qu'urbains, offrent à des Sociétés

d'Habitations à bon marché fondées à la cam-
pagne, la possibilité d'obtenir à 2 1/2 0/0, des

prêts des 2/3 de la valeur des maisons avec jar-

dins construites à la campagne en vue de la lo-

cation.

Enfin, la loi du 10 avril 1908 (loi Ribot) permet,

moyennant une annuité à peu près équivalente

au loyer ordinairement payé, de donner au tra-

vailleur rural la propriété de sa maison et d'un

champ qui p^ut atteindre la superficie d'un

hectare, avec la garantie pour sa veuve d'une

assurance sur la ue. Un amendement voté par

le Parlement, sur l'initiative de M. Méline, a

augmenté les maxima fixés pour les Habitations
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à bon marché de 2 bOO francs, chaque fois qu'on

y ajoute une grange, une étable, une porcherie,

ou un petit atelier. Quelles mervpilles ne pour-

rait-on pas réaliser avec la loi Hibot donnant la

propriété de la petite exploitation et le Crédit

agricole prêtant pour l'achat de la vache, de

l'âne ou du porc?

Pour remédier à la difficulté d'obtenir les soins

et l'assistance, M. G. Risler signale la création

de dispensaires.

Enfin, il s'agirait d'organiser dans nos cam-
liagnes de saines distractions : l'enseifinenient

de la gymnastique donné à nos enfants, de ma-
nière à en développer chez pux la passion au lieu

de les en dégoûter; des terrains de sports; des

foyers civiques, des maisons de tous; dans les

petites communes la mairie, largement ouvi rte

pour des réunions, des concerts, des séances de
cinéma, etc., pourrait être la maison de tous.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE
— M. J. fi. (Balhaiis). — Voici un petit nombre

d'arbres et d'arbustes d'ornement réputés

comme susceptibles de vivre dans les terrains

plus ou moins salés et de résister aux intem-

péries des régions maritimes.

Arbres. — Aunes divers, Tamarix gallica.

Eucalyptus, Salix divers. Pins divers, nolam-

ment P. maritime, P. d'Alep, P. Laricio, P. in-

signis, Cuprcssus macrocarpa, Pseudotruga Dou-

glasii, Abies concolor,A. nobUis, Elseagnus aryentea.

Allante .-Ice»' monspe^sulanum, Charme, Hêtre,

Bouleau, Peupliers divers, Querciis Ilex, Q. suber,

Merisier, Platane, Fiêne, Ormes divers, etc.

Arbustes. — Arbousier, Arroche Halime,

Baccharis halimifolia, Bcrberis divers, Buplèvre,

Buis, Laurier cerise, L. de Portugal, Baguenau-

dier. Cornouiller sanguin, Caronilla Emerus,

Noisetier, Aubépine, Deutzia crenata, Diervilla,

EIxayiius loiigipes, Fusain du Japon, Halimo-

d' ndron argenteum, Argousier, Houx, Cytisus

Laburnum, Laurier à sauce, Lyciet, Mtihonia Aqui-

f'oUum, Seringat, Phillyrea, Buisson ardent,

Alaterne, Hosa rwjofa, Sureau, Genêt d'Espagne.

Spirées diverses, Symphorines, Ajonc marin.

Boule de neige. Yucca, Gatilier, etc. — (S. M.)

— N°7291 {ileuse). — Voici les prix au kilo-

gramme, des cuirs verts, pratiqués dans des

ventes récentes : bœufs et vaches, 6 fr. à6 fr.20;

taureaux, 4 fr. 40 à 5 fr. 20; veaux, dO à H fr.
;

chevaux. 2 fr. à 2 fr. 60. — (B. D.)

- N» 6088 (Indre-el-Loire). — MM. F. Richter,

à Montpellier (Hérault); Gros, à Uoyan (Cha-

rente-Inférieure); Roque d'Obercastel, à Al-

zonne (Aude), sont de gros producteurs de bois

grelîables de vignes porte-greffes. En temps
ordinaire, ils pourraient vous donner satisfac-

tion. Mais la production est réduite cette année
et la dfmanile très grande. 11 s'ensuit que les

bois de certains porte-grefles — notamment ceux
de 41 B— sont difficiles à obtenir. — (J. L. V.)

— N» 6073 (Ille-et-Vilaine). — Pour chauffer

un bureau, d'environ 20 mètres carrés, où il n'y

a pas de cheminée, en supposant qu'il est im-

possible de faire un trou dans le mur pour livrer

passage à un petit tuyau de poêle, on ne peut
employer qu'un calorifère à pétrole ; une forte

lampe à pétrole à mèche ronde, ou un réchaud à

deux mèches plates, est disposé à la partie infé-

rieure du calorifère en tôle muni de poignées

pour en faciliter le déplacement; voyez aux
Etablissements Allez frères, 1, rue Saint-Marlin,

à Paris. Il est probable que vous en trouverez

chez les quincaillers de Sainl-Malo. — (M. R.)

— N» 7311 (Rhône). — L'affouage qui donne
droit aux habitants d'une commune de prendre
du bois dans les forêts de cette commune, est

régi par la loi du 19 avril 1901 qui a modifié

l'article lOS du code forestier. D'autre part,

l'exercice du droit de vaine pâture est soumis
aux dispositions des lois du 9 juillet 1889 et du
22 juin 1890. Les réglemenla'ions concernant
l'afîouagH et la vaine pâture s'appliquent égale-

ment aux bois des particuliers qui y sont léga-

lement tenus. 11 est exact que dans le cas d'in-

cendie, la vaine pâture peut être interdite pen-
dant un tt-mps plus ou moins long. Ceci résulte

de dispositions prises par l'administration des
Eaux et Forêts, à laquelle vous devez vous
adresser pour faire valoir vos droits et vos re-

quêtes. Vous pouvez écrire directement à la di-

rection au Ministère de l'Agriculture à Paris, et

exposer l'obiet de votre demande. H n'y a aucune
formalité particulière à remplir. — (M. D.)

— N° 64M {Deux-Sèvres). — Pour nettoyer
les bombonnes en verre ayant contenu de
l'huile, il sul'lit d'employer de l'eau liède dans
laquelle on a fait dissoudre des cristaux de soude,

ou du savon noir; faire plusieurs opérations suc-

cessives si cela est nécessaire, en agitant la

bonbonne. — (M. R.)

— N» 9036 {Espagne). — Le motoculteur de
Meyemburg, exploité autrefois en France par

M Julien, est vendu par la Société d'outillage

mécanique et d'usinage d'artillerie (SOMHA),
à Saint-Ouen, Seine. — (M. R.)

— N" 7211 {Lot-et-Garonne). — Les machines
à peler et à découper les fruits sont améri-
caines; vous en trouverez chez M. Vermorel, â

Villefranche (Rhône). En Suisse, nous pouvons
vous citer les constructeurs suivants : II. Rûegg,
mécanicien à Uster ; G. Krebs et C", à Diellikon;

la MaschinenfabrikzurMïilile, à Arau, Wôschnau.
La maison l'h. Pilter, 24, rue Alibert, à Paris,

pourrait peut-être vous procurer les machines
fabriquées en Californie pour le travail méca-
nique des fruits.

Vous trouverez des autoclaves chez M. De-
roy fils aîné, 77, rue du Théâtre, à Paris.

- (M. H.)
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améliorée. Les cours ont progressé de 5 à 10 cen-
times par demi-kilograuime net.

On a payé les bœufs de l'Orne, du Calvados, de la

Seine-Inférieure, de la Nièvre et de Saône-et-Loire,
2.50 à 2.75 ; de la Mayenne et de la Sarlhp, 2.40 à
2.55; de la Vendée, de Maine-et-Loire et delà Loire-

Inférieure, 2 à 2.45; les génisses, 2.50 à 2.75, les

bonnes vaches, 2 à 2.40; les autres, 1.70 à 2 fr. le

deuji-kilogranime net.

Pour les m'allies raisons, les cours des veaux ont
bénéficié également d'uiiR plus-value de .'i à 10 een-
timt-s par demi-kilogramme net. On a coté les veaux
de Seine-et-Marne, d'Eure-et-Luir, de Srine-et-Oise,
de l'Yonne, du Loiret, de 5 à 5.50; de l'Aube, de la

Sarthe et de la Marne, 4.30 à 5 fr.; île Normandie et

d'Auvergne, 4 à 4.25; les veaux médiocres, 3 à 3.73

le demi-kilogramme net.

Les moutcms ont eu des prix en hausse d'une di-

zaine de centimes par demi-kilogramme net. On a
ven.lu les agneaux, 5 à 3.25 ; les moutons île l'Allier,

de l'Indre, de la Nièvre, 4.50 à 5 fr.; les brebis de
ces mêmes provenances, 3.73 à 4 fr.; les moutons
du Midi, 3.50 à 4.50; les brebis, 3.25 à 3.£0 le demi-
kilogramme net.

Des envois peu importants ont permis aux ven-
deurs d'obtenir, sur les porcs, une majoration de
20 à 23 centimes par demi-kilogramme vif. On a coté
lesporcî gras, 3.40 à 3.50, les coches, 2.83 à 3 fr. le

demi-kilogramme vif.

Voici le relevé du mouvement des marchés des
lundi 3 et jeudi 6 novembre.

Marché du lundi 3 novembre.

Entrées directes

au.\ abattoirs. Réserves

Amenés. La 'Vin. Vaug. La Vill. Vaug.

têtes têles têtes têtes têtes

Bœufs -2 615 \

Vaches.... 2 041
[

123 95 618 98
Taureau.\.. 31S )

Veaux 1467 1011 298 425 79
Moutons .

.

lu 079 1 450 1 192 2 151 420
Porcs 1 708 755 792 230 170

l^'rix ma.xima du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

1" q. 2" q. 3' q. Prix extrêmes.

Bœufs 5.25 4. Si 4.2i 1.55 à 3.30
Vaches 5.24 4.8i 4.!4 1.55 3.30
Taureaux.. 4.40 4.10 3.70 1.55 2 70
Veaux 10 60 9.60 8.80 2.80 6 86
Moulons... 9 90 9.00 7.S0 3 02 5 04
Porcs 9 86 9 86 9.70 5.79 7 00

Marclié du jeudi 6 novembre.

Entrées directes

aux abattoirs.

Amenés. La Vill.

têles têles
Bœufs 1 881 1

Vaches ... 1 035 Ç 125
Taureaux.. 107 \

Veaux 1 175 739
Moulons .. 12 930 2 579
Porcs 1 396 485

Vaug.

lèles

22

152

598

398

Réserves

La Vill, Vaug.

têles

664

302

1 540

180

têtes

98

56

508

68

Prix maxima du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

r« q. 2» q. 3* q. Prixextrêmes.

Bœufs 5.34 5.00 4.40 1.70 à 3 3i

Vaches 5.34 5.00 4.30 1.65 3 38

Taureaux... 4.54 4.30 3.90 1.70 2 88

Veaux 10.60 9.80 8.80 3.05 6 66

Moulons 9.90 8.80 7.50 3.12 5 04

Porcs 9.81 9.86 9.70 6.00, TCO

Dans les départements, on cote :

.4îx, par kilogr. poids vif: brebis, 4 à 4.50;

agneaux, 6 à 7 fr.

Besançon, par kilogr. poids vif : bœufs, 4 à 5 fr.;

veaux, 5 à 3.70; porcs, 6.40 à 6.50
;
par kilogr. poids

net : moutons, 6.75 à 7 fr.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 3.20

à 4 fr.; vaches, 1.60 à 3 fr.; par kilogr. poids net :

veaux, 8.50 à 9 fr.; moutons, 7 à 8.50.

Chartres, par kilogr. poids net : veaux, 10 à

11 fr.; par kilogr. poids vif : porcs, 6.75.

Cholel, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.40 à 2.20;

vaches, 1.40 à 2 fr.; veaux, 4.50 à 5 fr.; porcs, 6 à

6.40.

Dijon, par kilogr. poids vif : porcs, 7 fr.; veaux,

5.60 à 5.80
;
par kilogr. poids net : moutons, 6 à

.8 fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids uet : bœufs, 4.35

à 5.70; moutons, 7 à 9.80; par kilogr. poids vif :

veaux, 3 à 6 fr.; porcs, C à 6.70.

Nancy, par kilogr. poids net : bœufs, 4.50 à

5.60 ; vaches, 4 à 4.50 ; moutons, 7 à 9 fr.; par kilogr.

poids Vif: veaux, 3.50 à 6.50; porcs, 6.50 à 7.10.

Vins. — Les informations concernant liiiiportance

de la récolte et la qualité des vins nouveaux conti-

iment, dans l'ensemble, à être satisfaisantes.

Sur les marchés du Midi, les cours des vins se

maintiennent sans changement. Par hectolitre nu,

ou cote les vins rouges : à Béziers, 86 à 10Û.fr.;à

Narbonne, 80 à 105 fr. ; à Nimes, 90 à 110 fr.; à Per-

pignan, 85 à 100 fr. Les vins blancs valent dé 100 à

133 fr.

En Loir-et-Cher, on paie les vins rouges des Cotes

du Cher, 100 fr. et les blancs de 113 à 120 fr. l'hec-

tolitre

En Auvergne, on vend 23 fr. le pot de 13 litres.

Dans le Tarn-et-Garonne, les prix, par barrique de

225 litres, varient de 223 à 230 ir.

Fruits à cidre et cidres. — Le commerce des

pommes à cidre est paralysé par l'insuffisance des

moyens de transport. Des fruils ne peuvent, faute

de wagons, être acheminés chez les acheteurs.

Par 1 000 kilogr., on paie, dans la Seine-lnfêrienre,

150 à 165 fr. ; de la Mayenne, 200 à V.20 St. ; d'ille-et-

Vilaine, 200 à 240 fr. ; de l'Eure, 115 à 120 fr.; du
Calvados, 160 à 180 fr.

En .Normandie, on continue à payer les cidres de

38 à 40 fr. l'hectolitre nu. A Paris, on paie 70 fr.

l'hectolitre logé et au détail, de fr. 73 à fr 80 le

litre.

Pommes de terre. — Cours en hausse de quel-

ques francs. Par quintal départ, on cote : Hollande,
60 à 65 fr. ; Saucisse rouge, 45 à 54 fr. ; Ronde à

chair jaune, 35 à 42 fr. ; Institut de Beauvais, 3 4 à

38 fr.

Le Gérant : Chabi.es Di^tbeix.

l^ans. — L. .Vabktheux, iiuprtn-.our, 1, me Cassette.
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Décret prorogeant les baux des mobilisés venant à expiration. — Conditions de cette prorf gation. — Lacune

relative aux baux en cours. — Avis sur l'intensitication de l'exploitation des tourbières. — Concours

ouvert sur ce sujet. - Crédits pour le service de la motoculture dars les régions siuisir.es. — Exp<isi-

tion à Beaune des vins nouveaux de la Bourgogne. — Appréciation du jury .'ur la qualité de la récolte.

— Vente des vins fins des hospices civils de tleaune. — Cnnfé ération des Vignerons du Sud-Est. —
Les sorties de vins peudant le mois d'octobre. — La lièvre aphteuse en septembre et octoljre. •-- Achat

en France de bétail pour les régions libérées. — Répartition des animaux achetés. — Création d'un

Centre national d'expérimentations zoi'techiiifjues aux Xaux-de-Cern^y. — Expoitation des vaches lai-

tières en Algérie. — L'organisation du Cinéma à la campagne. — Admissions dans les Ecoles natio-

nales vétérinaires. — Ouverture d'une exj.osition internatiunale d'Aviculture. — La typhose aviaire. —
Observations de M. d'Hérelle sur cette maladie. — Le sucre pour le nourrissement des ruches. — Prochain

Congrès d'Apiculture à Angoulême. — Bonifications dans le service des Eaux et Forêts. — Prolongation

de la validité des brevets d'invention.

Les baux des mobilisés.

Ainsi que M. Noulens, ministre de l'Agri-

culture, l'avait annoncé dans une des der-

nières séances de la Chambre des députés,

un décret en date du 3 novembre (promul-

gué au Journal Officifl du 14) a ordnnné (^ue

les dispositions antérieures relatives à la

prorogation et à la suspension des bau.\ des

fermiers et des métayers qui ont été mobili-

sés, seront applicables aux baux qui doivent

prendre lin ou commencer à couri!- dans

lai période du 1" janvier au 31 décembre

1920, soit en vertu de la convention des

parties, soit par suite d'une précédente pro-

rogation ou suspension. Toutefois ces dispo-

sitions ne pourront pas être invoquées par

les fermiers et métayers qui, avant le T'' sep-

tembre 1917, ont été mis à même, pour

quelque cause que ce soit, de reprendre

personnellement sur place la direction de

leur exploitation.

Les déclarations prévues pour jouir de

ces dispositions doivent élre faites soixante

jours au moins avant l'expiralion du bail ou

avant la date fixée pour l'entrée en jouis-

sance.

Ce décret est applicable à l'Algérie.

Celte mesure ne peut soulever aucune ob-

jection. Mais si des lois spéciales ont réglé

ce qui concerne, d'une part, les baux des

morts ou des mutilés, et d'autre part, les

baux dans les régions sinistrées, aucune

disposition n'est intervenue à l'égard des

baux en cours en août 1914 et qui ne sont

pas expirés. Les propositions présentées au

Parlement sur ce sujet sont toujours en sus-

pens ; on ne peut qu'en exprimer le regret.

L'exploitation des tourbières.

La rareté du cbarbon a attiré l'attention

sur les services que pourrait rendre une ex-

ploitation intensive des tourbières. A celte

20 Novembre 1919. — N" 42.

occasion, le ministre de la Reconstitution

industrielle a publié l'avis suivant :

Le Parl-mentayantvoté, le 30 septembre 1919,

les crédits proposés parle ministre de laHecous-

litulion industrielle, dans le but d'intensifier

l'exploitation de la tourbe en France, il a été

ilécidé que les tourbiers français pourraient

recevoir :
1" une prime à la production; 2° une

prime d'apprentissage pour lafonnaliou de spé-

cialistes; 3° une prime pour achat de matériel.

Les tourbiers sont priés de se mettre, le plus

tôt possible, en rapport avec la direction de

rOI'lice des combustibles végétaux (service de la

tourbe), rue de Courcelles, 147, Paris-17'), qui

leur adressera toutes les indications nécessaires

pour l'établissemeut de leurs demandes.

D'autre part, il est ouvert entre les construc-

teurs français un concours destiné à la création

d'un louoliet mécanique pour l'exploitation de la

tourbe. Une somme de n 000 fr. est affectée à ce

concours dont les conditions peuvent être de-

mandées à rOffice des combustibles végétaux.

Le concours annoncé dans celte note sera

clos le 1" mars 1920.

Dans les régions sinistrées.

On sail qu'un décret du 18 septembre der-

nier a transféré au ministère des Régions li-

bérées le Service dit de la mise en culture

des terres ou de la motoculture, qui dépen-

dait du ministère de l'Agriculture. Par appli-

cation de celle mesure, un décret en date du

8 novembre a transporté au môme ministère

le crédit de 304 000 fr. qui avait été ouvert,

en faveur de ce Service, pom- le quatrième

trimestre de 1919.

Les vins de Bourgogne en 1919.

L'exposition annuelle, que nous avons an-

noncée, organisée par le Comité d'Agricul-

ture de Beaune et de Viticulture delà Côte-

d'Or, s'est tenue à Beaune le 9 novembre.

Comme toujours, elle a attiré une 1res nom-

breuse affluence de viticulteurs et d'acbe-

teurs.

1919. — 42
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L'excellente qualité des vins nouveaux res-

sort de l'appréciation que le jury a lonnulée
en ces termes :

En 1910, grâce à la persistance Ju beau temps
et d'une chaleur exceptionnelle, heureusement
tempért^o en lin de saison par des pluies bien-

fai-antr-s, les vins de Bourgogne se montrent à la

hauteur de leur antique renommée et dignes de
leur illustre origine.

Les vendanges, favorisées par un temps mer-
veilleux, des vignes absolument saines, des
raisins parfaitement mûrs, nous ont donné des

vins de qualité remarquable réunissant, avec

un degré élevé, corps, couleur, bouquet et

fiuesse des plus distingué*.

Cet ensemble de qualités rarement atteint

concourt à présager pour la récolte de 1919 un
rang remarquable et assuré parmi les grandes
années.

La quantité est moyenne; cependant, dune
laçnn générale, le rendement a légèrement dé-

passé les prévisions.

Les vins blancs fins sont également dune
réussite parfaite et la qualité des vins orJinaires
et grands ordinaires ne laisse rien à désirer.

Les vins du Beaujolais, du Maçonnais, de
l'Yonne, dignement représentés Ipar de nom-
breux échanlillons et au?si favorisés, cette an-
née, que ceux de la Côte- d'Or, ont été fort ap-
préciés par le jury qui est unanime à constater
qu'il faut remonter aux plus grandes années
pour trouver des vius aussi complets,

La vente des vins fins de la récolte de 1919
des Hospices civils de Beaune a eu lieu le

même jour. Les enchères ont été très animées
et elles ont atleint des taux très élevés
naguère inconnus, comme on en jugera par
quelques détails résumés.
Les vins roui;es étaient représentés par

393 hectolitres répartis entre dix-neuf cu-
vées. Le prix d'adjudication de la queue
(45() litres) a varié, suivant les cuvées, entre
S 130 et 14 000 fr , la plupart des lots ont
dépassé 6 000 fr. Quant au prix de 14 000 fr.,

qui n'avait jamais élé atteint, il a élé acquis
par une cuvée de Beaune de 22 heclol. 80.

Quant aux G7 hectolitres de vins blancs ré-

pariis entre six lots, ils ont été adjugés entre
oOOOet 7 000 fr. la queue.

Le produit total de la vente a atteint

727 605 fr. 90, dont G21 127 fr. 30 pour les

vins rouges, 84 02:; fr. pour les vins blancs et

22 453 fr. 40 pour les 13 hectolilres d'eau-
de-vie de marc 1918. En 1918, le produit
tolal de la vente avait été de 446 074 fr.

Conféd lation des Vignerons du Sud-Est.

A la suite de sa retraite pour motifs de
sanlé, M. Sumbuey, président de la Confédé-
ration des Vignerons du Sud-Est, en a été
nommé président honoraire.

]
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Pour l'année 1919-1920, le bureau do la

Confédération est formé comme il suit : pré-

sident, M. Gustave Coste, présidentde la So-

ciété centrale d'Agriculture du Gard; vice-

présidents, MM. Alfred Maroger et marquis
d'Alauzier ; secrétaire général, M. Pierre

Causse.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a fait connaître les quantités de

vins enlevées des caves des récoltants pen-

dant le mois d'octobre, premier mois de la

nouvelle campagne.
En France, ces quantités, en y comprenant

les vins nouveaux enlevés ^n septembre, se

sont élevées à 3 484 290 hectolitres, dont

86 693 représentés par des vendanges ex-

pédiées. Les quantités soumises au droit de

circulation pendant ce mois ont été de

3 319 293 hectolitres.

En Algérie, les sorties de vins en septembre

et octobre ont atteint 1 644 188 hectolitres,

dont 723 882 représentés par des vendanges

expédiées.

Au 31 octobre, le stock commercial chc/.

les marchands en gros était de 7 255 214 hec-

tolitres en France, et de 1 168 386 en Algérie.

Police sanitaire du bétail.

Voici le résumé des renseignements four-

nis par le Bulletin sanitaire du ministère de

l'Agriculture sur l'évolution de la fièvre aph-

teuse pendant les mois de septembre et d'oc-

tobre :

Communes.

l'r au 10 septembre
11 au 20 —
21 au a! —
l«f au 10 octobre. .

.

11 au 20 —
21 au 31 —

Les deux départements de la Savoie, le dé-

partement de l'Isère et celui de la Loire pa-

raissaient être, à la fin d'octobre, les plus

contaminés.

Le bétail pour les régions libérées.

On a lu dans les numéros du 6 et du 13 no-

vembre (pages 802 et 852) l'analyse des ren-

seignements sur les achats de bétail par le

Gouvernement français dans difTérents pays

pour les régions libérées. D'autres achats ont

été effectués dans divers départements; le

« Bulletin des Régions libérées » a donné,

sur ce sujet, les détails suivants :

Les achats ont porté sur 9 804 têtes de bétail.

Sur 509 provenant du Jura, 224 furent atlri-

Dcpar-
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buées au Jéparleraent de l'Aisne, 28 à celui des
Ardennes et 2ï7 à celui de Meurthe-et-Moselle

;

1 236 provenant de la Loire-Inféiieure fu-

rent réparties dans les Ardennes :

Sur 1 238 de la Vendée, le Nord en reçut 80i
et le Pas-de-Ciilais 434;

Sur 618 achetées dans l'Isère, 4';7 allèrent

dans les Ardennes et 141 dans la Meuse;
Les 6;-i4 en provenance de l'Indre-et-Loire

furent attribuées C(!mme suit : 260 au Nord et

304 au Pas-d«-Calais;

Les Ardennes reçurent la totalité des achats
effectués dans le Doubs, soit 493 têtes;

956, de la Sarthe, furent ri'^parties : 78i dans
l'Aisne et 175 dans l'Oise

;

Sur 943 du Finistère, le Nord en reçut 402 et

la Somme 541
;

650 furent achetées dans les Cùtes-du-Nord :

la Marne en reçut 131, le Nord 295 et la Somme
204

;

774 provenant d'IUe-el-Vilaine furent r^par-

lies : 625 dans l'Aisne et 149 dans le Nord;
Sur 861 de Loir-et-Cher, 31 allèrent dans

l'Aisne, 546 darjs les Ardennes, 9ô dans la Meuse
et 189 dan» le Nord;

Enfin sur les 872 achetées dans les Deux-
Sèvres, l'Aisne en reçut 416 et le Noid 456.

La répartition par département sinistré est

donc la suivante :

Département de l'Aisne 2 077 ti'tes.

— des Ardennes 2 287 —
— de la Marne 151 —
— (le Meurthe-et-Moselle.. .

.

750 —
— de la Meuse 236 —
— duNord 2 555 —
— de l'Oise 175 —
— du Pas-de-Calais 828 —
— de la Somme 745 —

Ces animaux étaient des génisses pleines et

des vaches de trois à huit ans au plu?.

D'autre part, l'autorité militaire a cédé

1 855 tètes de bétail d'embauché, du camp
retranché de Paris. Ces animaux ont été ré-

partis ainsi : Nord, 1 132; Aisne, 711 ; Pas-

de-Calais, 10.

Centre d'expérimentations zootechniques.

On a lu dans la précédente Chronique

(p. 823) qu'un Centre national d'expérimen-

tations agricoles a été créé à la ferme exté-

rieure de Grignon. Le ministère de l'Agricul-

ture a créé, d autre part, un Centre national

d'expérimentations zootechnic[ues sur le do-

maine des Vaux-de-Cernay, commune d'Auf-

fargis (Seine-et-Oise), appartenant à M. le

baron Henri de Rothschild.

Une Commission technique est chargée

d'établir le programme d'ensemble des essais

et expériences à y organiser, de suivre l'exé-

cution de ce programme et de contrôler les

résultats obtenus. M. Laplaud, ingénieur

agronome, régisseur du domaine des Vaux-

de-Cernay, est chargé de la direction du
Centre nutional d'expérimentations zootech-
niques.

L'exportation des vaches en Algérie.

Un arrêté du Gouverneur général a modi-
fié l'arrêté du 9 mai dernier relatif à l'impor-
tation des vaches laitières en Algérie. Dé-or-
mais est autorisée l'importation des vaches
laitières provenant exclusivement des dépar-
tements français ci-après énumérés : Doubs,
.iura, Charente-Inférieure, Gironde, Vendée,
Ille-et-"Vilaine, Finistère, Calvados et Mor-
bihan. Ces animaux ne pourront être expé-
diés à destination de la colonie que par les

ports de Cette et de Port-Vendres , les expédi-
tions par Marseille demeurant rigoureuse-
ment interdites.

L'arrêté du 9 mai limitait le droit d'impor-
tation aux animaux provenant des six dépar-
tements du Doubs, du Jura, de la Gironde,
de la Charente-Inférieure, de la Vendée et de
la Haute-Savoie. Ce dernier département ne
figure plus dans la nouvelle liste.

Ecoles nationales vétérinaires.

\ la suite des récents examens d'admis-
sion, 77 candidats ont été nommés élèves
dans les Kcoles nationales vétérinaires. Ces
élèves se répartissent ainsi : AKort, 28 élè-

ves ; Lyon, 22 ; Toulouse, 27.

Le cinéma à la campagne.

La « Conférence au Village contre la pro-
pagande ennemie en France » est une Œuvre
de guerre qui a rendu, par ses conférences
et ses séances de cinémalographie dans les

communes rurales, des services très appréciés
pendant la période de guerre. Aujourd'hui,
son activité se tourne vers une autre entre-
prise non moins utile, répandre l'enseigne-

ment et l'éducation agricoles et en même
temps lutter énergiquement contre les ten-

dances que les groupes révolutionnaires cher-

chent à répandre dans les campagnes.
Tel est le but du Cinéma à ta campagne

i23, rue Molière, à Paris) qui fait appel en ce

moment à toutes les bonnes volontés. On
trouvera plus loin (p. 854) une note qui ex-
pose à la fois les résultats déjà obtenus dans
une entreprise que l'on ne saurait trop en-
courager.

Exposition internationale d'Aviculture.

La Société nationale d'.\vicullure de
France organise sa 25*^ exposition interna-

tionale d'Aviculture. Cette exposition sera

ouverte du 19 au 23 novembre au Jardin

d'Acclimatation, à Neuilly-sur-Seine, aux
poTtes de Paris.
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Typhose aviaire.

Dans la séance de l'Académie des Sciences

du 3 novembre, le docteur Houx, directeur

de rinslitiil Pasteur, a présenté une étude de

M. F d'Hérellesur une maladie naguère in-

connue qui sévit actuellement dans les bas-

ses-cours d'un certain nombre de déparle-

menl'< répartis entre la plupart des régions :

Seine-et-Marne, Aube, Yonne, Ain, Saône-el-

Loire, Loiret, Loir-et-Cher, Côtes-du-Nord,

Charente, iharenle- Inférieure, Lot-et-Ga-

ronne. Haute-Garonne, Aude, Drôme. Le

plus anci'ii foyer a été observé par M. d'Hé-

relle, en 191tJ, dans l'Aube; les foyers atteints

se sont m.iintenus sans décroître, jusqu'en

1919; La maladie sévit surtout sur les poules

adultes jeunes, qui y sont plus sensibles que

les pou-sins et les sujets âgés.

Celte maladie, la li/phose. aviaire, parait

d'origine américaine. Elle est connue depuis

longtemps aux Etals-Unis sous le nom de

foivl tijpfiKÏd; en 1898, Moore en déter-

mina riigenl pathogène qu'il dénomma Bac-

terium san</innarum. 11 semlde que les ger-

mes en ont été introduits en France avec les

armées américaines.

M. d'Ilérelle estime qu'il est impossible de

prévoir la durée de l'épizootie, mais il

ajoute ;

S'il est difficile d'imaginer des mesures pro-

pres k empêcher la propagation de la maladie

par l'inlerraédiaire des hommes qui véhiculent

desi pariicuies de matières virulentes à la se-

melle de leurs souliers ou des animaux qui les

transpnrteiil entre leurs sabols, il n'en est pas

de même d'un autre mode de diss<^rainalion

qu'il est inléressaiit de signaler : certains culti-

vai eurs des régions où sévit la typhose se hâtent

de vendre leurs volailles dès l'apparition de la

maladie; les animaux sont dirigés sur les mar

chés des fjrandes villes et, si la plus grande par-

tie va à la consommation, il arrive parfois que

des lois sont achetés en vue de l'élevage, surtout

pour le repeuplement des poulaillers des dépar-

lemeuls dévastés par la guerre, où l'on crée

ainsi de nouveaux foyers. Les achats de volailles

pour ces régions devraient être faits avec discer-

nement.

Ces dernières observations doivent attirer

l'attention.

Sucre pour les abeilles.

On a\inonce que du sucre roux de Cuba

mouillé, mais propre au nourrissement

d'hiver des ruches, est cédé actuellement, à

titre exceptionnel, par le ministère du Ra-

vitaillement, au prix de 189 fr. 20 les 100 ki-

logr., pris à l'aris.

Les demandes d'attribution doivent être

adressées, en franchise postale, au pré-
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fet du département intéressé qui est chargé
décentraliser les demandes individuelles et

de recevoir le sucre envoyé.

Prochain Congrès d'Apiculture.

La Société d'Apiculture de la Charente or-

ganise pour le mois de décembre, à Angou-
lême, un Congrès auquel elle convie toutes les

Sociétés apicoles franchises. La date défini-

tive en sera fixée ultérieuriment. Ce Congrès
étudiera les questions les plus urgentes pour
le développement de l'apiculture dans des
séances préparatoires et dans une séance
plénière pour l'adoption des vœux. 11 coïnci-

dera avec la foire aux miels ouverte chaque
année parla Société d'Apiculluie.

1 es adhésions sont reçues par M. Grenier,

trésorier de la Société, à Angoulême (27, rue

Saint Martin).

Eaux-et-Forêts.

Dn décret du 7 août dernier a accordé des

bonifications d'ancienneté de grade et de

classe aux candidats à l'Ecole nationale des

Eaux-et-Foréls ou élèves de cette Ecole qui

ont été mobilisés postérieurement à leur ad-

mission à l'Institut national agronomique.

Un nouveau décret, en date du 16 octobre, a

décidé que les mêmes bonifications seraient

applicables :

P .\ux candidats à l'Ecole naiionale des

Eaux-et-Foréls qui auront été mobilisés pos-

térieurement à leur admission comme élèves

à l'Ecole polytechnique;
2° Aux élèves de l'Ecole forestière secon-

daire des Barres en cours d'études lors de la

mobilisation générale.

Prolongation des brevets d'invention.

Une loi, en date du 8 octobre, a prorogé

dans certaines conditions la durée de validité

des brevets d'invention.

La prolongation est prononcée par une

Commission spéciale de cinq membres sta-

tuant en séance publique. L'intéressé est

avisé huit jours d'avance d'avoir à se pré-

senter ou à se faire représenter; les déci-

sions de la Commission sont définitives et

sans appel.

La prolongation de durée de validité des

brevets ne pourra excéder cinq années. Une
prolongation supplémentaire de un à trois

ans pourra être accordée aux intéressés qui

ont été mobilisés pendant plus de deux ans,

et à ceux dont l'exploitation a été détruite ou

désorganisée, si ce délai par;iil nécessaire à

la reconstitution de leur industrie.

IlE.'fRY Sagniep.
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PARTIE OFFICIELLE

Loi du 25 octobre i919 créant et organisant

des Chambres d Agriculture : sutfp) (1).

Art. 33. — Les Chambres d'Agriculture pré-

sentent au Gouvernement et aux Conseils géné-

raux de leur circonscriplion leurs vues sur

toutes les questions qui intéressent l'agricul-

ture.

Elles sont oblisatoirement consultées sur la

création, dans le département, des établi-*se-

menl.s d'enseignement agricole ou vétt'rinaire

des Stations agronomiques et œnologiques, aiiis

que des foires et marcliés; sur les changement:

projetés dans la législation en tout ce qui touche

aux intérêts agricoles, et notamment en ce qui

concerne les Contributions indirectes tt les

octrois, l'emploi des eaux; sur les tarifs des

douanes, sur les tarifs et règlements des ser-

vices de transports et autres coiicernant l'agri-

culture; sur les usaL'es agricoles; sur l'établisse-

ment de Caisses régionales de Ciédit agricol»-

;

sur les projets de règlements locaux en matière

d'agriculture; sur l'exécution des travaux publics

intéressant l'agriculture; sur la distribution des

fonds généraux el départementaux destinés à

l'encouragnment de l'agriculture; sur les reboi-

sements et suppressions de forêts et sur toutes

les question* cuncernant l'agriculture.

Elles renseigu>^nt le ministre de l'Agriculture

sur la situation agricole dans leur circonscrip-

lion.

Art. 34. — Les Chambres d'Agriculture corres-

pondent, par leur président, sur les questions

qui sont <ie leur compétenfe, avec le ministre

de l'Agriculture et le préfet ou les préfets de

leur circonscription ainsi qu'avec les autres

Chambres d'Agriculture.

Art. 35. — Les Chambres d'Agriculture sont

reconnues comme établissements publics et

peuvent, en cette qualité, acquérir, recevoir,

posséder, emprunter, aliéner, après y avoir été

autorisées.

Art. 36. — Les Chambres d'Agriculture peu-

vent créer ou subventionner tous établissements,

institutions ou services d'utilité agricole dans

leur circonscription, tels que caisses de Crédit

agricole, entrepôts, magasins généraux, salles

de ventes publiques, expositions temporaires ou

permanentes, musées agricoles, écoles diverses,

cours pratiques, laboratoires, stations agrono-

miques, docks agricoles, avec récépis.-és de dé-

pôts et warrants, pépinières, entreprises de

transport, installations d'embarquement, cours

ou écoles pratiques, etc.

Elles peuvent créer des services d'architecture

rurale, de sylviculture, d'économie rurale, d'hor-

ticulture,, des industries agricoles, des établis-

sements d'aviculture, de mar^chalerie asricole,

[\] Voir le n" du l:i acveinbre. p. 825.

des écoles ménagères ambulantes, des écoles
d'agriculture diverses, pi«ndre toutes les me-
sures de reboisement qu'elles jugeront utiles,

aider par tous les moyens appropriés à l'amélio-

ration des race.s de bétail.

Art. 37. — Les Chambres d'Agriculture sont

habilitées à créer toutes œuvres collectives, à

réaliser tous travaux présentant un intérêt agii-

cole. dont elles .«ont seules juges, soit seules,

soit en collaboration avec d'autres Chambres
d'Agricultiire, avec des Chambres de Commerce,
aveclKlat, les départements, les communes.

Les Chambres peuvent être admises à partici-

per p<ir voie d'avances ou de fonds de Concours
à l'exécution de travaux publics entrepris par
l'Etat, le département, les communes.

Elles peuvent même être déclarées concession-

naires de travaux ou de services publics.

Elles peuvent, avec l'autorisation du ministre

de l'Agriculiure, être chargées par l'Etat, le dé-

paitenierit, les communes ou les particuliers, de
l'administiation d'établissements agricoles fon-

dés par les collectivités ou l'initiative privée.

.\tt. 38. — Nul ne pourra effeotu -r un délioi-

senient dans la circonscription de la Chambre
d'A;.'riculture «ans l'autorisation de la Chambre
et dans les conditions qu'elle déterminera en
conformité des lois.

Les propriétaires de forêts pourront toutefois

appeler des décisions des Chambres devant le

ministre de l'Agriculture.

Elles pourront, dans l'intérêt de l'agriculture,

prendre toutes les "mesures de reboisement qui

leur paraîtront utiles, créer des massifs boisés

ou en encourager la création.

.\i't. 39. — Les Chambres d'Agriculture peu-
vent, par tous inspecteurs et agents, e.iipressé-

ment mandatés par elles, et sous leur responsa-

bilité, exercer tous contrôles, sur la bonne foi,

la loyauté des transactions habituelles à l'agri-

culture. Elles peuvent, par exemple, faire con-
trôler le poids des marchandises agrictdes, la

tare des marchandises brutes livrées aux indus-

tries agricoles, faire vérifier et surveiller les

bascules des marchés publics, des industries

utilisant des produits ajjricoles, faire vérifier le

poids et la qualité des engrais dont elles pour-
ront toujours, par tous les moyens, faire con-

naître la composition exacte déterminée par

leurs laboratoires ; faire vérifier le poids et la

qualité des semences, etc.

Elles peuvent créer des dépôts de semences
sélectionnées, des dépôts d'engrais.

Elles peuvent, en vertu de l'article 42, exercer

des poursuites contre ceux qui mettraient en

vente des semences ou des engrais qui leur pa-

raîtraient contraires à l'intérêt agricole.

.Krt. 40. — Les Chambres d'Agriculture auto-

risent les animaux reproducteurs. Elles devront
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en élablir une liste qui sera affichée, par leurs ;

soins, dans les communes agricoles.
'

Les Chanilires d'Agriculture pourront pour-
j

suivre, en vertu de l'artiile 42, ceux qui feraient
j

commerce d'animaux reproducteurs qu'elles

estimeraient nuisibles à l'intérêt agricole.

Elles peuvent créer des dépôts d'animaux re-

producteurs.

Elles doivent être consultées par l'administra-

tion des Haras sur le siège et la composition de

ces depuis.

Ari. 41. — Les Chambres d'Agriculture sont

expressément désignées pour donner leur avis,

exercer leur arbitraf;e dans les différends qui

peuvent séparer l'agriculture des industries ex-

ploiiant ses produits, et dans les différends qui

peuvi-nt divisci' les citoyens composant le col-

lège électoral prévu par l'article 8.

Leur avis pourra être produit en justice.

Art. 42. — Les Chambres d'Agriculture peu-

vent exercer devant les^lribunaux des poursuites

contre ceux qui falsifient ou altèrent les produits

de l'agriculture et ses dérivés ou les pruduils

nécessaires à l'agriculture, ainsi que ceux qui

intlueiil de manière illégale sur le marché de

ces produits.

Art. 43. — Les Chambres d'Agriculture dres-

sent leur budget, qui est visé par le préfet et

communiqué au minisire de l'Agriculture.

11 est pourvu, par le Conseil généra! ou les

Conseils généraux de leur circonscription aux
dépenses suivantes qui sont placées parmi les

dépenses obligatoires et votées chaque année :

1° Frais d'établissement des listes électorales;
2° Menues dépenses du bureau.
Art. 44. — Les Chambres d'Agriculture sont

autorisées à percevoir :

i" Des c-nlimes additionnels jusqu'à concur-
rence de dix au maximum, sur le principal de la

contribution foncière de la propriété non bâtie;
2° Des tïxes, droits ou primes en rémunération

des services qu'elles rendent.
La part d'impôts appliqués aux terres rendues

incultivabl.-s par les faits de guerre sera mise au
compte de l'Etat.

Art. 45. - Indépendamment du budget ordi-
naire, les Chambres d'Agriculture établissent
des budg'ts spéciaux qu'elles administrent. Dans
les premiers mois de chaque année, elles adres-
sent le compte rendu des recettes et des dé-
penses de l'année suivante au préfet de leurcir-
conscription qui les transmet, avec les pièces de
compiabilité, au ministre de l'Agriculture, au-
quel il appartient d'approuver les budgets et les

comptes. En dehors des justifications à joindre à
l'appui de leurs comptes, les Chambres d'Agri-
culture peuvent affecter tout ou partie des
excédents de receltes provenant de la gestion de
leur service ordinaire à la constitution d'un
fonds de réserve en vu; de faire face aux dé-
penses urgentes et imprévues. Le montant de ce
fonds de réserve doit être mentionné dans les

comptes et budgets de ce service à un article
spécial.

Art. 46. — Les emprunts que les Chambres
d'Agriculture sont admises à contracter peuvent

être réalisés soit avec publicité et concurrence,

soit de gré à gré, soit par voie de souscription

publique, avec faculté d'émettre des obligations

au porteur ou transmissibles par endossement,

soit directement auprès de la Caisse des dépôts

et consignations et^du Crédit foncier de France,

aux conditions dejces établissements. Les con-

trats d'erapruni doivent toujours stipuler lo fa-

culté de remboursement par anticipation.

Ait.hn. — LesJ Chambres d'Agriculture peu-

vent organiser dans leurs circonscriptions res-

pectives toutes les assuranc s nécessaires, non
seulement à l'agriculture, mais aux classes ru-

rales.

Elles peuvent fonder, patronner, subvention-

ner, encourager des Caisses ou groupements
d'assurances mutuelles agricoles contre les

risques généraux de l'agriculture : mortalité du
bétail, incendie, accidents atmosphériques de
tout ordre, grêle, gelée, inondations, trombes,
cyclones, ouragans.

Elles peuvent créer et administrer des Caisses

d'assurances contre ces mêmes risques.

Elles peuvent réaliser toutes assurances utiles

aux propriétaires ou aux ouvriers agricoles.

Elles peuvent notamment créer ou patronner
des assurances ou des muluelles pour les ou-

vriers ruraux contre la maladie, l'invalidité, le

chômage, les accidents du travail, etc.

Elles percevront, dans ces différents buts, des

primes qu'elles ont toule liber té de fixer.

Art. 48. — Les Chambres d'Agriculture peu-
vent employer tous moyens appropriés pour
lutter contre le dépeuplement des campagnes, et

notamment constituer ou favoriser la constitu-

tion de petites propriétés paysannes et ouvrières

là où le besoin s'en fait sentir, faciliter 1 acces-

sion à ces propriétés des petils cultivateurs et

des ouvriers agricoles, entreprendre ou encou-
rager la construction d'habitations individuelles

à bon marché et provoquer l'amélioration dts

conditions de la vie rurale.

Art. 49. — Elles doivent assumer un rôle très

actif en matière de main-d'œuvre agricole et en
particulier organiser les migrations saisonnières
interrégionales et, s'il y a lieu, les immigrations
étrangères d'ouvriers agricoles; créer des bu-
reaux de placement locaux et départementaux,
ainsi qu'un Office national; constituer des Com-
mis-ions d'arbitrage entre patrons et ouvriers;
fonder des écoles d'appreiitissnge pour les ou-
vriers spécialités; favoriser ou entreprendre la

construction de canaux d'arrosage; favoriser ou
entreprendre la création de réseaux ruraux de
distribution électrique.

Art. 30. — Le ministre de l'Agriculture, soit

par les agents de son administration, soit par
des inspecteurs des finances, exerce sur les

caisses des Chambres d'Agricul'ure le même
contrôle que celui qui est prescrit pour les

caisses des établissements publics.

Art. 51. — Les procès-verbaux des séances des
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Chambres d'Agriculture devront être transrais

dans la huitaine au préfet du siège de la Chambre
qui, s'il y a lieu, eu saisira le ministre; celui-ci,

dans le mois, fera prononcer, par décret, l'an-

nulation de tout acte ou délibération étrangers

aux attributions légales des Chambres.
Les Chambres qui contreviendraient aux

prescriptions de la présente loi pourraient être

dissoutes par décret rendu en Conseil des mi-

nistres sur la proposition du ministre de l'Agri-

culture.

TITRE IV. — Dispositions spéciale^

aux Chambres régionales.

Art. S2. — La Chambre régionale se compo
sera de tous les membres des Chambres dépar-

tementales fédérées ou d'un certain nombre
seulement de ces membres, délégués par leurs

collègues des Chambres départementales ou Co-

mités agricoles départementaux, conformément
aux clauses du contrai de fédération prévu par

l'article 4. Le nombre de ces délégués ne pourra

être ultérieurement modifié qu'en assemblée

plénière de toutes les Chambres départemen-
j

taies ou Comités départementaux. Cette modifi- '

cation ne prendra efîet qu'un au après avoir été

approuvée par le ministre de l'Agriculture.

Les membres des Chambres régionales sont

nommés pour six ans par les Comités départe-

mentaux. Leur mandat se termine avec la ces-

sation de la fédération des Chambres départe-

mentales prévue par l'article 4.

Art. o3. — Les Cliambres d'Agriculture régio-

nales peuvent, sous réserve de l'autorisation

ministérielle, se concerter en vue de créer, de

subventionner ou d'entretenir des établisse-

ments, services ou travaux d'intérêt commun.
Elles peuvent, à cet effet, contracter des em-
prunts collectifs dont la charge sera répartie

par les actes d'autorisation et dont le service

sera assuré par l'excédent des recettes de ces

Chambres. Le préfet du département où la con-

férence a lieu pourra toujours assister à ces

conférences.

Art. 54. — Les Chambres d'Agriculture ré-

gionales peuvent réunir, en un budget unique,

les budgets des Chambres départementales fé-

dérées. Klles peuvent laisser tout ou partie de

leurs budgets aux Comités agricoles départe-

mentaux.
Art. bo. — Le bureau de la Chambre régio-

nale est composé :

D'un président :

De vicf-présidents en nombre égal à celui des

départements fédérés sauf un, celui du prési-

dent. Les vice-présidents seront de droit prési-

dents du Comité agricole départemental
;

De deux secrétaires généraux
;

De secrétaires en nombre égal à celui des

arrondissements fédérés. Les secrétaires seront

présidents de droit des sections d'arrondisse-

ment prévues par l'article 62.

Les membres du bureau sont élus pour un an

et toujours rééligibles.

Tl l'RE V. — Dlapositions spéciales

aux Chambres départementales.

Art. uO. — Le bureau Je la Chambre départe-

menlali; est composé de :

Un président;

De vice-présidents à raison d'un par arrondis-

sement, moins celui du président;

Les vice-présidents sont de droit présidents

de la section d'arrondissement, prévue à l'ar-

ticle 02;

De deux secrétaires.

Les membres du bureau sont élus pour un an
et toujouis rééligibles.

TITRE VI. — Comités départementaux et Sections

d'arrondissement.

Art. o7. — Le Comité agricole dépirtemental

est composé des membres des Chambres dépar-

tementales d'Agriculture qui, en vertu des ar-

ticles 2 et 5, auront décidé leur fédération avec

d'autres Chambres départementales pour former
une Chambre régionale.

Art. b8. — Les prérogatives accordées aux
Chambrés d'Agriculture par la présente loi ne

sont limitées, pour les Comités agricoles dépar-

tementaux, que par la délégation qu'en toute

indépendance les Chambres départementales

ont pu consentir de leurs droits aux Chambres
régionales d'Agriculture.

Le statut du Comité agricole départemental

devra êlre établi par la Chambre régionale

d'Agriculture eu conformité des dispositions de

la présente loi ainsi que des conditions du con-

trat de fédération des Chambres dépari emen-
tales. 11 devra être communiqué au ministre de

l'Agriculture.

Art. b9. — Lorsque des Chambres départe-

mentales se sont fédérées afin de former une

Chambre régionale, conformément aux ar-

ticles 2 et b, les règles d'élection édictées par la

présente loi pour les Chambres départementale

s'appliqueront aux Comités agricoles départe-

mentaux qui leur succéderont.

Art. 60. — Les Comités agricoles départe-

mentaux se réunissent quatre fois par an, en

particulier aux mois de mai et décembre quinze

jours avant la réunion de la Chambre régionale.

Ils peuvent sur la demande de la Chambre ré-

gionale ou sur la demande de trois de leurs

membres se réunir dans l'intervalle des sessions.

Ils se réunissent, en outre, s'il y a lieu, con-

formément à l'article b2 à la suite de chaque

élection pour choisir leurs délégués à la Cham-
bre régionale.

Art. 61. — Le bureau du Comité agricole dé-

partemental est composé :

Du vice-président choisi par la Chambre ré-

gionale dans le département, conformément à

l'article 59, lequel sera président de droit;

De deux vice-présidents et de deux secrétaire

nommés par l'assemblée.

Les vice-présidents et secrétaires sont nommés
pour un an et toujours rééligibles.

Art. 62. — Les Chambres d'Agriculture peu-
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vent sii^ger en Sections J'arror.Jissement qui

ont le droit de se réunir dans l'iniervulle des

sessions pour les études ou les r^aiisalioiis qui

leur sont confiées par la Chambre régionale ou

le Comité agricofe départemental, lesquels

fixent lilirempiit leurs attribuiions.

Li'S élus de chaque arrondissement composent

ces Sections qui peuvent, si la Charalife en dé-

cide ainsi, se réunir en session régulière ou

exceptionnelle au chef-lieu d'arrondissement

pour éiudier les questions spéciales à cet arron-

dissement. LfS Sections d'airoudissement peu-

vent l'aire appel aux membres associés prévus

par l'article 31.

Art. 63. — Le sous-préfet fournit un local

pour les réunions des Sections.

Il a droit d'entrée aux séances.

Art. 64. — Le bureau de la Section d'arron-

dissement est composé :

Du vice président de la Chambre départe-

nienlale, couf'irmément à l'article 56, ou du se-

crétaire de la Chambre régionale, conformément
à l'article 5o, piésident Je droit; d'un vice-pré-

sident; d'un secrétaire.

TITRE VII. — I)is[)OSitions finales.

Art. 65. '- Il sera procédé dans les trois mois
qui suivront la promulgation de la présente loi

à la nomination des Chambres d'Agriculture.

L'n décret déterminera les parties des dépar-

tements dévastés où il sera provisoirement
impossible de procéder aux élections ci-dessus

visées. Les Chambres d'Agriculture de ces dépar-
tements, une fois constituées, désigneront à titre

provisoire les citoyens chargés de représenter

les intérêts ajjricoles de ces territoires, à raison

d'un membre par canton. Dés que la région sera
reconsliluée, la Chambre d Agriculture devra
solliciter du ministère de l'Agriculture des élec-

tions régulières.

Art. 66. — Les membres des Offices agricoles

créés par la loi du 6 janvier 1919 seront nommés
par les Chambres d'Agriculture, cetie désigna-
tion devant se faire dès l'expiration du mandat
des membres actuellement en fonctions.

An. 67. — Les lois, décrets, etc., contraires à
la présente loi son et demeurent abrogés.
Art. 68. — Un règlement d'adminisi ration

publique déterminera les détails d'application
de la présente loi.

Loi du 31 octobre 1919 autorisant les départe-
ments et les communss à acquérir des ter-
rains et des domaines ruraux, à les lotir et à
les revendre, en vue de faciliter l'accession à
la petite propriété des travailleurs et des
personnes peu fortunées.

Art. 1". — Kn vue de faciliter l'accession des
ravailleurs et des familles peu fortunées 2i la

petite propriété, les départements et les com-
munes sont autorisés, dans les conditions déter-.
Minées aux articles suivants, à acquérir et à re-
vendre, après lotissement, des terrains et des
domaines ruraux.

Art. 2. — Les acquisitions par le déparle-

ment sont faites, dans les limites du crédit ins-

crit au budget du département, par le préfet,

sur autorisation spéciale de la Commission dé-

partementale.

Les acquisitions par la commune sont faites

aux termes de la loi du o avril 1884 et des lois

qui règlent la matière.

Art. 3. — Les terrains et domaines acquis par

le di^partement et par les communes sont lotis

et les voies d'accès aménagées par les soins du
Service vicinal du département ou de la com-
mune. Ces lotissements doivent être établis de

telle sorte que :

1° Les terrains destinés à la constitution d'une

habitation familiale avec jardin n'aient pas une
étendue supérieure à 10 ares;

2° Les terrains destinés à la constitution d'un

petit domaine rural n'aient pas une valeur su-

périeure à dix mille francs (10 000 fr.), quelle

que soit leur étendue.

Art. 4. — Lorsque les terrains ont été achetés

par le département, le lotissement une fois

opéré, les plans sont déposés à la préfecture et

dans les diverses sous-préfectnres du départe-

ment, et tenus à la disposition du public pen-

dant deux mois. Avis de ce dépôt est donné au
Bulletin aiiministratif et par voie d'afliche dans
toutes les communes.

La publication comprend, en outre, la dési-

gnation de chaque lot et le prix demandé.
Les acquéreurs éventuels de ces lots adresent

leur demande d'acquisition au pn-fet avec des

pièces justificatives de leur situation de famille

et de leur qualité' de travailleur ou de personne

peu fortunée.

Les demandes sont instruites par les soins de

la Commission départementale qui allribue des

lots en tenant compte de la moralité des deruan-

ileurs et du nombre de leurs enfants, et par pré-

férence à I eux qui, pour le payement du prix,

auront obtenu à cet effet un prêt a long terme,

soit d'une Société de Crédit immobilier, soit

d'une Caisse régionale de Crédit agricole.

Art. 5. — Lorsque les terrains ont été achetés

par la commune, la revente a lieu aux termes

des lois qui règlent la vente des biens commu-
naux.

Art. 6. — Le prix demandé par le département

ou par la commune doit être calculé de fai;.on à

ne laisser au département ou à la commune, ni

perte ni gain.

Art. 7. — Le payement du prix doit ètie effec-

tué au comptant. L'immeuble ainsi acquis ne

peut être aliéné pendant dix ans.

L'acquéreur d'un terrain, en vue de la cons-

titution d'une habitation familiale, ne peut lui

donner une autre destination .

L'aciiuéreur d'un petit domaine rural doit s'en-

gager à le cultiver lui-même ou à l'aide des

membres de sa famille.

Art. 8. — La loi de finances déterminera les

conditions spéciales du payement, par les ac-

quéreurs, des droits de mutation.
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USURE DES PIÈCES DES MACïIîiXES AGRICOLES (1)

Les pièces métalliques qui enlrent clans la

constitution des machines agricoles sont

souiTii-ies à diverses résistances (extension,

compression, flexion, torsion) dont la plu-

part '•ont d'un calcul assez facile. Le |iro-

blême devient plus dil'licile quand on doit

considérer raclion incessante des chocs dé-

ve'oppant des ed'orls momentanés élevés,

que nous avons déjà cherché à évaluer (^), et

qui tendent à ébrécher ou à déformer les

pièces.

Sur l'initiative de M. II. Le Chalelier, nous

avons été chargé, par la Société d'Encoura-

gement à l'Industrie Nationale de recher-

ches sur la nature des métaux employés
dans la construction des machines a,E;iicolps

(dureté et fragililé), complétées par des e.«sais

métailograph'ques, traitements thermiques

et analyses chimiques. Pour beaucoiap de

pièces travaillantes, il faut surtout consi-

dérer leur résistance à l'usure par frottement

dans \f sol suivant les diverses conditions

de fonctionnement.

Uu procédé simple consiste à essayer dans

lescham|iS chaque genre de pièces de ditl'é-

renls métaux travaillant sous dilférenles

charges; chaque pièce est reliée à un chariot

spécial tiré par un attelage et muni d'un en-

registreur du chemin parcouru.

Ge procédé est très long, car certaines

pièces travaillantes, comme les coutres de

semoir- en lignes, sont usées après un par-

cours de plus de 2U(J0 idlomètres, et il faut

leur faire faire au moins de 100 à 200 kilo-

mètres dans les champs pour tirer une con-

clusion de chaque essai.

Ajoutons qur, pour les mêmes pièces, il

faut ell'ectuer des essais comparatifs dans

les diverses terres (siliceuses, argileuses,

calcaires, silico-argileuses, silico-calcairps,

pierreuses, etc.), se trouvant dans diflérents

états d'humidité et par suite de ténacité.

A propos de la grande iniluence de l'humi-

dité du sol, nous pouvons donner une de nos

constatations suivantes : dans une terre un

peu légère, ea été, par un temps très sec, un

soc de charrue est usé (et doit être porté à la

forge) après un parcours de -2'iQO à 3 000 m.,

alors que, dans la même terre, en sep-

tembre, dès que le sol a été mouillé, le

naême soc de charrue peut ouvrir une raie

longue de 30 000 à 3i 000 mètres avant

d'être raftilé.

(1) Goinnumicatinn à l'Académie des Sciences
^séance du 3 no^-embre lyiH).

{i) <^ûtnp les rend UM, t. C.XXXVII, octobre 1903, p. 644.

En appliquant le procédé dont nous avons
parlé plus haut, même limité à un peiit
nombre de métaux, on voit que les essais
directs, dans Ips champs, sont très longs et
très coûteux, par suite inapplicables.

Nous avons tourné la difticulté de la façon
suivante. Les pièces sont déplacées dans un
sol déterminé par un grand manège mû, à la

vitesse voidue, par un moteur élpclrique
; un

compteur enregistie le chemin parcouru qui
peut représenter autant de kilouiélres qu'on
veut.

Dans ces conditions, pour un genre donné
de pièces travaillantes, après un certain par-
cour-. L on constate une usure a.

Un étalon, en métal homogène, d'une
usure très rapide, ayant les mêmes dimen-
sions que les pièces essayées, indique au ma-
nège une usure A pour un parcours bien
plus réduit l.

Pour "obtenir les rapports des usures des
pièces dans les diirérenls sols, on fait faire

ensuite dans les champs, dont les terres sont
de diverses natures, un parcours Taux pièces

étalons qui révèlent une usure ^4'.

Il est facile alors de comparer les usures
A' et A avec a et d'en déduire les parcours
L' que chaque nature de métal peut suppor-
ter dans les différentes terres avant que la

pièce soit assez usée pour être remise en état

à la forge ou être mise au rebut.

Avec celte méthode, les essais dans les

champs avec les pièces étalons s'effectuent

en une journée permettant d'obtenir une
usure appréciable A'; on peut alors multi-

plier ces essais dans différentes terres à diffé-

rents états d'humidité, c'est-à-dire à diffé-

rentes époques de l'année.

Enfin, pour chaque genre de pièces travail-

lantes (formes, dimensions et charges), on

doit opérer avec des métaux différents

comme constantes physiques, composition

chimique et ayant subi divers traitements

thermiques, afin de pouvoir indiquer, dans

chaque cas, les parcours L' sur lesquels on

peut utiliser pratiquement les pièces travail-

lantes des machines destinées à la culture

du sol.

Le même principe général d'expérimenta-

tion, avec emploi d'un étalon approprié

d'usure rapide, peut s'appliquer à l'élude de

la résistance à l'usure des différentes pièces

employées dans la construction de toutes les

machines agricoles.

Max UL^GISLMA^N.
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FRUITS ET LÉGU3IES A L'EXPOSITION D'HORTICULTURE

L'Exposition d'automne de la Société na-

tionale d'Horticulture, ouverte à Paris au

commencement de novembre, a remporté le

succès qu'elle méritait. Les chrysanthèmes,

qui ne sont pas de notre domaine, en for-

maient la partie la plus brillante; ils mon-

traient avec quelle émulation travaillent les

obtenteurs de nouvelles variétés, malgré les

difficultés qu'ils ont eu à vaincre dans les

dernières années. Mais les fruits et les lé-

gumes nous appartiennent, et il convient de

faire ressortir la part importante que ces

\iranclies de la production ont prise dans

'ensemble de cette manifestation.

Tout d'abord, le long des allées qui con-

duisaient à la vaste tente de l'Exposition, on
pouvait étudier d'importantes collections

d'arbres fruitiers plus ou moins dévi-loppés;

on y rencontrait toutes les fermes que l'ar-

boriculleur peut rêver': arbres de plein vent

taillés régulièrement, arbres palissés en es-

palier et en contre-espaliers. Dans ces collec-

tions on a surtout remarqué celle de M.Alfred

Nomblot el celle de M. Croux, deux pépinié-

ristes réputés ajuste titre.

Les collections de fruits étaient impor-

lanles et nombreuses : poires, pommes el

raisins se succédaient en longues séries. Des

Fig. 210. — P;uiie de l'exposition i-olleotive de l.i Ci'inpaguie Paris-I.yon-Mr-diterr.anée.

collections raisonnées destinées à permettre

la comparaison entre les variétés d'une

même espèce, s'offraient à l'étude des ama-
teurs; dans le nombre, on doit signaler celle

présentée par l'Ecole d'Horticulture d'Igny.

Les lots de fruits de commerce se succé-

daient en rangs pressés; il est impossible de
les citer tous, maison doit signaler les belles

poires de M. Edmond Fourel, à la .Norville

(Seiue-et-Uise). Quant aux fruits de luxe, ils

étaient surtout représentés par les remar-
quables raisins Chasselas du Syndicat des
Viticulteurs de ïhomery (Seine-et-Marne), et

la très belle collection de raisins de M. Sa-

lomon, à Thomery, dont la réputation est

universelle.

Les lois de légumes de saison étaient

nombreux. Celui de la maison Vilmorin-

Ândrieux était, comme dans les expositions

précédentes, le plus important; il renfer-

mait une réunion des légumes usuels pré-

sentés en variétés nombreuse'^, disposées

avec un art consommé. La Société d'Horti-

culture de Loir-et-Cher avait réuni une très

intéressante collection des légumes obtenus

par les habiles maraîchers de cette région.

M. Georges Truffaut, de Versailles, (irésen-

tait aussi une importante collection de lé-
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gumes; on y remarquait une soixantaine de

v;iriéiés de pommes de terre, parmi les-

quelles plusieurs nouvelles variétésobieciues

à Versailles ei des variétés d'origine nngiaise

dont plusieurs résistent à la maladie de la

galle noire dont notre excellent collaborateur

M. S. Mottet signalait récemment les mefaiis

(numéros du 16 et du 23 octobre d919).

Il convient de donne'." une place spéciale à

la très importante exposition collective or-

ganisée par le Service commercial d(^ la

Compagnie des chemins de fer Paris-Lyon-

Méditerranée. Ce n'est pas la première fois

que celle Compae;nie participait aux grandes
inanifestalions agricoles de Paris; elle avait

pris une part brillante aux derniers Con-
cours genéiaux qui ont précédé la période

de guerre, mais elle n'avait peut-être pas

encore donné à celle participation une allure

'aussi brillante. Sur des dizaines de métrés,

dont les figures 210 et 211 monlient des

spécimens, étaient réunis, avec un goût par-

lait, les produits des diverses parties de son

réseau, et surtout des régions les plus éloi-

1,'nées de la capitale. Une telle initiative est

fifr. 211. — Autre partie de la même exposition collective.

heureuse, car elle peut ouvrir des débouchés

à des produits qui en manquaient, à raison

de leur isolement. Pour n'en citer qu'un

exemple, l'exposition montrait des pommes
et des poires des Hautes-Alpes et de Savoie,

remarquables par leur grosseur et la linesse

de leur goût, à peu près inconnues jusqu'ici

à Paris et qui peuvent y trouver une belle

clienlèle.

La Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée a

groupé un nombre considérable d'expnsanls:

producteurs isolés, Sociétés d'horticiiliure.

Syndicats agricoles et horticoles, Chainbr. s

syndicales, qui se sont attachés ft faire valoir

les fruits et les légumes de leurs régions res-

pectives. Les fastueux œillets de iSice et

d'Antibes voisinaient avec les oranges, les

grenades et les kakis provençaux, les lé-

gumes du bassin de la Durance rivalisaient

avec ceux de la région lyonnaise, les

pommes, les poires et les raisins de loutes

les régions du réseau se pressaient en rangs

réguliers.

! L'eirort de la Compagnie a été reconnu

I

comme il le m'^ritait : prix d'honneur pour

l'ensemble, grande médaille d or pour les

fruits, grande médaille de vermeil pour les

légumes, médaille d'argent pniir les fleurs

coupées, telles sont les récompenses qui lui

ont été attribuées pur le jury. Le- unes et les

i autres étaient bien méritées.

I P. Florknt.
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LA AUTfUTIÔN MINÉRALE DES AMMAUX
Nutrition minérale chez les animaux en

croissance. — Pour apprécier les quiintilé.s

d'acide phoshoriqiie et de chaux nécessaires

aux animaux pendant leur croissance, nous

n"avons qu'un moyen approxim^lif; c'est la

délermination, par l'analyse d'un sujet sa-

crifié, de la proportion de ces éléments par

rapport au poids vif. Ces chiffres ont été ob-

tenus dans de nombreuses et précises expé-

riences de LMwes et Gilbert.

Il est évident que des variations impor-

tantes résultent de l'espèce, de la race, de

Par 1 000 kilogr

de poids vif.

.\uinial.

l'âge, de la conformation. L'état d'engraisse-

ment a une grande induence; un porc ujaigre

contient 10. G d'acide phospliorique pour
l 000 kilogr. de poids vif, gras, il n'en a que

Mais d'autres causes d'erreur résultent de

ce que nous ignorons sur la digestibilité de

ces matières minérales, et sur les dépenses
journalières. Les chillres suivanis, obtenus en

partant des quantités fixées dans le corps,

constituent donc un minimum pour des ani-

maux maigres.

Quantité nécessaî^'e

dans la ration journalière.

Veau. .

.

Porc

Aiïneau.
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Si nous prenons les 16.B d'acide phospho-
[

lion de 1/3 à 1,4 dans les urines et dans les
rique indiqués comme fixés par jour dans
l'organisme du veau, ils correspondent à

37 gr. de phosphate tricaicique pur et à

46 gr. de phosphate précipité du commerce
;

il faut, en outre, tenir compte d'une éliniina-

l'èces ; c'est de 61 à 60 gr. de phosphate pré-

cipité par jour qu'il faudra.

Prenons comme e.\emple les rations ci-

dessous expérimentées par M. André Gouin :

Acide pliosphorique. Clian\.

Aliments.

kilogT.

Pommes de terre 7

Tourteau d'arachide-? 0.7 •

Très bon foin d^; pré ?..3

Lait écrémé
, 10.0

Trèfle incarnat 4.5

Pois l'ourrage 3.0

Son riz 0.6

p. 100.

Veau de 300 /cilogr.

Tolal. ]. 100. Totale-

0.12
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grand efforl; quand on se serl du tournevis

conime levier, ce qui est d'ailleurs une mau-
vai-e op('i-:ilioii pn;ii- liiipielL.- l'oiilil n'est pas

Vis. 212 Tournevis le llosaly's.

fait, on casse la lame trempée qui travaille

la flexion.

Pour reinédieraux incDuvénienls ci-dessus

la Société des moteurs Lapertol (Le Hond-
Point, ù Suinl-Etienne, Loire'i a eu l'idée

d'utiliser la baïonnette d'infanterie comme
lame de tournevis. La section en croix de la

baïonnette présente le maximum de résis-

tance à la torsion et à la flexion pour un
même poids de métal.

Les tournevis dont nous parlons, désignés

sous le nom significatif de Rnsnlifs, se fa-

briquent suivant cinq modèles tirés de la

base, de la partie médiane ou du sommet de
la baïonnette, c'est-à-dire qu'ils sont plus ou
moins forts et longs; la lame est trempée
sur toute sa longueur et le biseau est donné
;\ la meule.

La figure 212 montre trois de ces tournevis

emmanchés; les lames ont 6, 10 et 7 milli-

mètres de largeur de biseau et, respective-

ment, 90, 120 et 200 millimètres de lon-

gueur.

Le tournevis étant d'un usage courant
dans nos exploitations agricoles, où il nous
faut surtout un outillage solide et résistant,

nous avons pensé qu'il était intéressant de

signaler ces nouveaux modèles, qui peuvent
faire partie de l'outillage des tracteurs et

des automobiles. G. Manrin.

LE CINEMA A LA CAMPAGNE (1)

Le " Cinéma à la Campagne » fonctionne de-

puis plus lie deux ans. 11 a été fomlé d'accord
avec les Pouvoirs publics, avec le concours de
la Section cinématograptiique de l'Armée, afin

de maintenir, pendant la guerre, le moral de
l'arrière, jusqu'à la Victoire par tes armes.

Dps centaines de mille d'auditeurs ont en-
tai du et peut-êlre médité les idpes élémen-
taires, siines et justes qui devraient être la base
de l'éducation nationale et sans lesquelles nous
n'aurions pu obtenir la Victoire par les armes.

L'essentiel de notre organisation estden'olTrir

ces spectacles — d'ailleurs magnifiques — et

ces commentaires si éminemment utiles, que
contre un léger droit d'entrée. L'expérience a
démonlié que le public attache plus de prix à
ce qu'un lui offre lorsqu'il l'a compensé par un
léfier sacrifice.

A létonnement des organisateurs de ces
lourni^es, ce droit d'entrée, tout léger qu'il fût, a
constitué pour chaque représentalion une vi^ri-

table recette qui a couvert -presque tous les frais

genmtu.r du Siège central et tous les frais par-
ticuliers de chaque tournée,! l'exception, toute-

(1] Voir la Clironique de ce numéro (p. 843).

fois, des sommes qui eussent été indispensables

pour acheter des voitures nouvelles qui coiltent

malheureusement, quand Celles sont tout équi-

pées pour le cinématographe, environ 25 000 fr.

Le plan de ces tournées consiste, pour le Siège

central, à dresser, d'uccoid avec les préfets, les

maires et les autorités locales, une liste de tous

les chefs-lieux de canton el des localités encore

moins importantes dans lesquelles on peut

trouver soit une salle de réunion, soit, lorsque

la saison le permet, un espace en plein air,

convenable pour les représentatiuns.

Dans certains départements, comme le Puy-
de-Dûme, les Basses-Pyrénées, la Vendée, la

Charente-Inférieure, l'Allier, la Vienne, la Haute-

Vienne, .Saône-et-Loire, etc., tous les chefs-lieux

de canton et presque toutes les localités d'en-

viron t OoO habitants ont été visités par nos voi-

tures cinématographiques et nos conférenciers.

Une publicité organisée par affiches, par pa-

pillons passés sous les portes, par tambour et

de toute autre façon, a abouti quelquefois à ras-

sembler devant notre écran presque les 2/3 de
la population de la commune. C'est un fait re-

marquable que les frais si importants : confé-

rencier, conducteur, opérateur, essence, publi-
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cite, réparations, locations de salles, etc., qui se

monlent en moyenne à 150 ou 200 francs par

jour, aient toujours été couverts par les receltes

et que les souscriptions aient toujours pu être

employées au renouvellement de la bibliothèque

de films et à l'acbat de matériel nouveau.

Encouragés par un succès qui a dépassé nos

espérances, nous voulons de celte œuvre de

guerre faire une œuvre de paix. Nous voulons

en faire désormais un instrument d'enseigne-

ment et d'organisation agricoles.

Ce service de la propagande va prendre une
importance toute p irticulière.

Au cours de la guerre, noire propagande était

alimentée presque entièrement par les films et

projections du Service cinématoiçraphique de

l'Aimée. Le rôle de notre personnel se bornait à

faire le choix entre ces films et ces projections

pour établir la composition des programmes. Il

va falloir maintenant que nous mettions nous-

mêmes lout au point.

Moyens. — II est évident que ce n'est pas pour
continuer à rouler avec deux ou trois unités que

nous avons mis sur pied cette nouvelle organi-

sation. Nous voulons disposer d'une cinquan-

taine et même plus, afin que chaque région soit

visitée au moins une fois par mois.

Nous sommes convaincus que la plupart de

nos voitures pourront devenir régionales ou dé-

partementales. Autrement dit, nous pensons
qu'elles pourront être administrées par un Co-
mité régional ou par leur donateur se substi-

tuant au Comité central.

Le Comité régional ou le donateur de l'unité

aurait la charge d'établir le circuit à travers
chaque région et chaque département, notre
rôle à nous se bornant à fournir les piojeclions

el les textes de conférences.

Nous couvions donc tous les bons Français qui
s'intéressent aux choses de l'Agriculture, qui
savent que le paysan a été le meilleur défi nseur
de la patrie envahie, et qui sont convaincus que
c'est dans les campagnes que gisent les pro-
messes pour la France de rénovation matérielle

el morale, à appuyer nos efîorls.

Le M Cinéma à la campagne » a réussi à cou-
vrir toutes ses dépenses avec ses propres re-

celtes. Cela nous autorise à penser que son
action peut el doit s'étendre à l'infini. Qui donc
pourrait maintenant refuser de nous venir en
aide? Instruire nos populations terriennes, leur

a|.iprendre les grandes lois d'hygiène, les initier

aux progrès récents des sciences agricoles, leur

ensei^^ner à mieux faire fructifier leurs efiorls,

en un mol, tenter d'élever le niveau moral et

intellectuel du paysan français, et le convier à
faire rendre à la bonne terre de France toutes

les richesses qu'elle peut donner, est-il une
œuvre plus utile?

LES TRACTEURS DANS LES REGIONS LIRÉRÉES
Circulaire du ministre des Régions'libérées aux

préfets des départements atteints par les

événements de guerre, instituant un régime

d'avances en faveur des agriculteurs sinistrés.

pour l'acquisition de tracteurs agricoles mis

aux enchères.
Paris, le 7 novembre l'.)19.

En vue de faciliter aux agriculteurs sinistrés

l'achat de tracteurs agricoles, mis aux enchères
par le Servicf de la liquidation des stocks, j'ai

décidé d'étendre à ce matériel les dispositions

de ma circulaire du 17 juin 1919, instituant un
régime d'avances pour les achats de véhicules

automobiles et de chevaux.

Tout sinistré désirant acheter un ou plusieurs

tracteurs dans une vente aux enchères fera par-

venir à l'Office de reconstitution agricole au mi-

nistère (les liégions libérées (223, rue Saint-

Honoré, à Paris) une demande accompagnée
d'un extrait de son compte de dommages de
guerre, et d'un engagement pris par lui d'ex-

ploiter personnellement avec le tracteur durant

le temps qui sera^fixé par la décision attribuant
la subvention.

L'Office de reconstitution agricole délivrera au
demandeur une autorisation et une reconnais-
sance d'achat. Cette dernière pièce, leniplie par
l'agriculteur, sera remise au Service des do-
maines, qui la transmettra à l'Office de recons-
titution ajiricole en vue d'obtenir le payement
du montant de l'achat qui sera effectué au moyen
d'un ordre de versement établi au nom du re-

ceveur des domaines intéressé.

L'Office de reconstitution agricole sollicitera

la subvention du ministre de l'Agriculture et

fera imputer au compte de dommages de guerre
de l'agriculteur intéressé les 50 0/0 qui restent à
sa charge.

Je vous serai très obligé de prendre d'urgence
toutes mesures utiles pour mettre en application,

dans le moindre délai, ce nouveau régime
d'avances et pour lui donner immédiatement
toute la publicité nécessaire.

André Tardieu.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance 'lu o novembre 1919.

Pri'sidenoe de il. Viger.

M. le Secrétaire perpétuel dépouille la corres-

pondance et signale entre autres une notice de

M. Paul Ad. Serre, correspondant, sur l'importa-

tion des engrais potassiques au Costa-Rica.

Mort d'un correspondant national.

M. te Secrétaire perpétuel annonce la mort de
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M. TliéoJule MouTL'uux, diiecteur lioi.oiaire de

rObservitnire météTologique du Parc Saint-

Maur, décédé le 29 octobre daussasoixaote-dix-

btiiiii^me aniK-e.

Après avoir été le collaborateur de notre an-

cien confrère M. P.enou, il lui succéda dans li

direction de cet Observatoire. On lui doit d'im-

portants travaux sur les observations raa«né-

Uques. 11 fut aussi secrétaire Kén'-ral de la So-

ciété météorologique de France à Uquelle il

rendit de i;rands services. M. Moureaux avait été

élu en (905 correspondant national dans la .Sec-

tion des Sciences physico-chimiques.

Mort de M. Jules Develle.

M. le Pi-é<idenl annonce en ces termes la mort

de M. Jules IJevelle :

« L"n grand deuil frappe rAradémie, par suite

de la perte île son ancien président, notre émi-

nent confrère Jules Develle.

« Tous ceux qui l'ont connu et qui l'ont pra-

tiqué s'associeront au profond regret que j'ex-

prime ici, au nom de l'Académie, de cette perte

si sensible.

(i Jules Develle était un homme éminent par

les services qu'il a rendus au pays, par ses

hautes qualités intellectuflles, par son bon sens,

par celte probité si droite au point de vue poli-

tique comme au point de vue moral, qui l'ont

distingué durant toute son existence.

« 11 joignait à ces hautes qualités intellec-

tuelles et morales d'autres qualités que j'évoque

ici, comme ayant été son ami personnel et ayant

pu les apprécier : ces qualités 'de cœur, cette

bienveillance toute particulière qui en faisaient

un confrère aussi aimable que distingué.

« Je pense que nous ne pouvons continuer à

siégfr aujourd'hui, attendu que les ob-èques de

notre confrère ont lieu en ce moment même à

Bar-le-Duc. Je lève donc la séance publique en

signe de deuil. »

Comité secret.

Restitution par l'Allemagne du bétail, prévue

par le traité de paix. — L'Académie, sur le rap-

port de M. Alfred Massé, et après échange d'ob-

servations entre M. le Président et .M.M. Henrv
Sayiiier, Méline, Bechmann, Ilaller, Tisserand,

Schlœsinfr, Mangin, Schribaux, adopte à l'unani-

mité la délibération suivan'e;

« L'Académie d'.^griculture, émup des infor-

mations publiées par la presse et d'ap'ès les-

quelles, à la demande du Gouvernement alle-

mand, la France et la Belgique devraient être

priées de renoncer à la lestitutiun de bétail

prévue par l'article 6 de l'annexe IV du traité de
paix;

ic Considi''rant que, plus encore que l'.Alle-

raagne, la France manque de bourre et de lait,

que dans les dix départements lib Tés le cheptel,

complètement anéanti du fait de l'Allemagne,

ne permet pas de donner aux enfants, aux vieil-

lards et aux malades, le minimum de lait néces-

saire; que la santé des enfants français et belges

est anssi importante que celle des jeunes .Vlle-

mands;
« Considérant que même actuellement le trou-

peau allemand e.st dans une situation meilleure

que le troupeau français
;
qu'il résulte des docu-

ments officiels allemands que la proportion de
vaches laitières en Allemagne est de 158 pour
1 000 halsitants, alors qu'elle n'est en France
que de 132; que le pourcentage de diminution
qui résultera pour l'-^llemagne de cette restitu-

tion ne sera que de 1.08 il/O; qne même alors la

situation de l'Allemagne sera meilleure que celle

de la France;

« Considérant que la solution préconisée, qui

consisterait à faire venir du bétail d'.imérique,

est inapplicable pour plusieurs motifs : .liflicul-

lés d'alimentation, défaut de contrôle sanitaire,

manque de moyens de transport;

Emet l'avis :

" Que, dans un intérêt national, la Commis-
sion des Réparations assure à li France et à la

Belgique, dans la mesure déjà réduite par le

traité de paix, la réparation du préjudice causé

et oblige l'Allemagne à tenir les engagements
pris par elle lors de la signature dn traité de

Versailles. »

H. HniF.R.

CORRESPONDANCE
— L. M. il'A. (f>nne ct-Oise). — En 1012, vous

avez loué une terre pour une durée de douze,

quinze, dix-huit années à votre seule volonté.

Votre bailleur, en sa qualité d'usufruitier et non
de plein propriétaire, ne pouvait stipuler qu'un
engagement de neuf années ; il a en conséquence
dépassé sa faculté de jouissance. Par suite de
son décès, le ou les propriétaires libérés de
l'usufruit sont en droit de réclamer votre dé-

part au bout de neuf années; mais vous avez de
votre c<')té le droit de réclamer tous dommages
intérêts, non aux propriétaires actuels, mais à la

succession du bailleur usufruitier. Le tribunal

com|)cteut est la justice de paix qui statuera eu
premier ou dernier ressort suivant l'importanci;

du litige. Nous estimons qu'avant toute action

judiciaire, vous devez présenter toutes demandes
utiles au notaire chargé de la liquidation de la

succession. — (M. D.)

— N° 0500 (Maroc). — Le choix d'une machine
frigorifique dépend surtout de son débit, c'est-

à-dire de la quantité de glace (ou du nombre de

frigoiics) qu'on lui demande de produire par

journée de travail; il y a les machines utilisant

l'ammoniaque, l'acide sulfureux ou l'acide car-

bonique. Voici les adresses demandées : Dyle et

Bacalan, lEi, avenue Matignon, à Paris et à Bor-

deaux; Douane, 23, avenue Parmentier, à Paris;

Société de moteurs à gaz et d'induslrie méca-
nique, 135, lue de la Convention, à Paris; Le
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Soufaché et Fi^lix, 60, quai .lemmapes, à Paris.

Pour les appareils à fabriquer les eaux
gazeuses : Durafoit, 102, boulevard Vollaire,

à Paris; (luéret, 72, boulevard de la ('.are, à

Paris; Guyol, 4, rue Claude-Decaen, à Paris;

Bobet, 13, rue des Lions- Saint-Paul, à l'aiis-

- (M. R.)

— N° 65n9 {Allier). — i' En l'état actuel de

la législation, un débiteur demeure redevable

de tous intérêts conveniionnels courus peudaot
les années de guerre. Suivant ies circonst;incPS,

le président du Tribunal peut lui accorder terme
el délai piiur s'acquitter; il peut également, le

cas échéant, consolider les intérêts en les ajou-

tant au capital de la créance.

2° Un héritier a versé entre les mains d'un

notaire la sonuue sulfi-acte pour le règlement

des droits de succession à payer à l'enrc^iis-

tremeiit lors iiu dépôt de la déclaration. Pur
suite de ceitf cnnsignalion reçue pai- lui, le no-

taire est eni;agé à r mplir les formalité- dans le

délai légal. Autrement il engagerait sa respon-

sabilité peisonuHllH, sauf à lui à apporit-r la

preuve qu'aucune faute ne lui est imputable, et

que le retard ne provient pas de son chef. Le
notaire peut en outre s'exposer à devoir payer

tous dommages intérêts. — (M. D.)

— N" 7194 {Loiret). — 1° N'employfz pas, au
printemps, votre cianamide en couverture,

mais en l'eufiiuissant de préférence par un
labour lors de la préparation du sol; il faut

qu'elle soit enterrée aux environs de 8 à 10 cen-

timètres, pour que se trouvent réalisées les

meilleures roudiiions de son emploi; cet en-

fouissement pourra se faire par un hersage ou
un scarifiage.

On a souvent constaté une grillure des

feuilles par l'emploi de la cianamide t-n cou-

verture.

2" Vous pouvez la mélanger à vos écumes
sans inconvénients, puisqu'elle renferme de la

chaux libre en assez forte proportion.
3° Elle subit des iransformaiions dans le sol,

comme le sulfate d'ammoniaque ; son action

n'est pas, à ce point de vue, identique à celle du
nitrate, mais comparable à celle du sulfate

d'ammoniaque. — (E. R.)

— No 6786 {Bouches du-Rhône). — FI nous
semble que la teneur en potasse (20 à 22 0;

est une indication suUisante pour l'emploi des

engrais qui vous sont proposés. Ces engrais sont,

comme vous le pensez, des sylvinites. Si vous

vouliez avoir la composition plus détaillée de

l'engrais, il suffirait de le soumettre à l'examen

d'une Station agronomique, qui vérifierait .^i la

garantie 20-22 0/0 de potasse est bien atteinte et

vous donnerait, s'il y a lieu, sa composition

plus complète. — (E. H.)

— N° 7312 {iSièvre). — Voici la dénominalion,
autant qu il est pos-sible de le faire, des échan-
tillons de pommes de terre que vous avez

envoyés :

N° I. — Ressemble à pomme de terre Victor;

variété très hâtive, mais peu productive.

^'' 2. — Probablement pomme de terre Calico

ou Rubannée; ancii-nne variété, curieuse par sa
panachure, peu répandue, plutôt de table.

N" 3. — Parait bien pomme de terre Géante
bleice, variété fourragère et féculière; tardive,

très productive et répandue.

N° 4. — Pourrait bien être Rouge du Soisson-

nais (professeur Wohltmann) ; variété de grande
eu ture, pirfois vendue sur les marchés comme
Saucisse.

.N° 5. — Probablement Merveille d'Amérique,
variété fourragère, ancienne, robuste et pioduc-
live ; une des plus colorées.

Ces déterminations, laites sur le vu de deux
tuliercults non gerinés, sont données sou.s toutes

réserves des dilféiences que peuvent prés» nter
les plantes dans leur végéiation, leurs (leurs et

même leurs tubercules, germes, etc. — (S. M.)

— X" 6417 {Ardcche). — Vousavez loué en 1918
une terre sans faire de bail écrit, et aujourd'hui

le propriétaire veut la reprendre sans délai,

alors que vous lui avez donné à celte terre une
bonne fumure dont vous voulez profiter. D'après

les termes de l'article 1774 du Code civil, le bail

sans écrit est l'ait pour tout le temps nécessaire

afin que le fermier recueille tous les fruits.

Cette durée dépend de la nature des terres. S'il

s'agit de prés, le bail est censé fait pour une
année seulement. S'il s'agit de terres en labour,

il correspond à la durée de la rotation, en
d'autres termes au nombre de soles qui consti-

tuent le système de culture ; le propiiéiaire ne
peut pas le rompre avant la fin de cette rotation.

D'autre part, la loi du 24 octobre dernier (voir le

numéro du 6 novembre, p. 80a) exige que congé
soit donné par éciit au moins six mois à

l'avance
;
cette loi est en vigueur désormais.

— N" 6088 [In'lre-et-Loire). — Pour vos terres

très morcelées vous ne pouvez avoir recours

qu'à un petit tracteur dont le moteur a une
puissance de 10 à 12 chevaux. — (M. H.)

— N» i0U3 {Rhône). — Les peaux de lapin

valent la peine d'être tannées. Voici le principe

des opérations pour tanner les peaux des

petits Mammifères, lapm, lièvres, chais, etc. La

peau est mise à tremper pendant vin^t-quatre

heures dans l'eau froide; on l'étend ensuite sur

une planche bombée ou sur un très gros boi?

rond éoorcé et lisse et, avec un couteau dont le

tranchant est mousse, on enlève les fibres, la

graisse et la chair qui peut adhérer à la peau.

Le tannage à l'aluji, qui est le plus simple,

consiste à tremper la peau pendant quarante-

huit heures dans un bain tiède de 60 grammes
d'alun et 25 grammes de gros sel de cuisine par

litre d'eau. A la sortie du bain, la peau est

tendue sur un cadre de bois et on la laisse sécher

lentement à l'ombre, en l'étirant plusieurs lois

dans tous les sens.

A la place de l'alun, on peut employer une
décoction de sumac des corroyeurs qu'on trouve

dans le commerce sous forme de poudre. —
(M. R.1
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— N" "421 {Allier). — Etant rivorain d'un ruis-

seau, vous faites partie d'un Syndicat de cu-

rage créé pour ce ruisseau. Le président do ce

Syndicat, sans prévenir aucun riverain, décide

le curage du ruisseau à une époque non prévue

par les sla'uls, et traite avec un entrepreneur

pour exécuter le travail. C'est seulement ensuite

qu'il provoque une réunion des membres du

Syndicat a(in d'obtenir les crédits nécessaires

au paiement de la dépense.

Le prési'leiit a outiepassé sa faculté d'admi-

nislration en aj^issanl de son chef personnel, et

en contrevenant aux dispositions édictées par

les statuts. De plus, il devait traiter par voie

d'adjudication publique sauf stipulation con-

traire explicitement prévue. Vous pouvez en

consrqu>'nce vous opposer, tout au moins dis-

cuter la liquidation des dépenses engagées, car

sa responsabilité est nettement engagée. Mais,

dans ce cas, une action collective de tous les

intéressés serait beaucoup plus etficace qu'une

action individuelle. — (M. D.)

— N" 8149. — .\ous ne saurions vous con-

seiller de continuer l'emploi des engrais po-

tassiques, puisque depuis qiielc[ues années

vous I s avez essayés sans résultats. Qu'ils ne

vous aient rien donné sur céréales, cela s'expli-

querait encore, mais que les résultats aient été

également nuls sur vos prés et sur plantes sar-

clées qui sont si sensibles à leur apport, cela

indique nettement que vos terres n'en ré-

clament pas. Elles tiennent sans aucun doute,

de leur origine géologique et de leur nature ar-

gileuse, une proportion de potasse assimilable

qui rend inefficace l'emploi des engrais potas-

siques.

L'utilisation que vous faites d'ordinaire des

scories a pu, par leur chaux, contribuer aussi à

mobiliser de la potasse. Quant au marnage que

vous venez de pratiquer sur vos terres de dé-

frichement de landes, il ne faut pas compter

qu'il vous rendra assimilable de la potasse en-

gagée dans des combinaisons insolubles; ce ré-

sultat se produirait avec le chaulage; mais la

marne n'a pas, comme la chaux, une inlluence

itirecte et éneigique sur les silicates du sol pour

en enlever la potasse.

Le fait que vous êtes obligé de marner vos

terres indique que vous avez à faire à des sols

ou sous-sols compacts, argileux, et il n'y a pas

lieu de s'étonner, dans votre cas particulier, de

l'inefficacité des engrais potassiques, dont vous

pouvez vous abstenir.

La po'asse qu'apporteront vos fumures au fu-

mier de ferme suffira pour vos terres suffisam-

ment pourvues de potasse assimilable. — (E. R.)

— N° 10045 {Tarn). — 11 n'existe aucun appa-

reil pour la traite mécanique des brebis. —
(M. U.J
— Af. E. II. { Vienne). — Les os bien desséchés

se pulvérisent très facilement; il n'y a pas lieu

de les calciner, il ne faut que les dessécher aussi

complètement que possible pour les utiliser dans

l'alimentation des animaux; un four ordiuaire

est suffisant. Comme il s'agit d utiliser les os

résidus de l'alimentation des habitants de la

ferme, il n'y a pas besoin d'utiliser une machine;
les os bien secs se pulvérisent très facilement au
marteau, sur une plaque de fonte. — (M. R.)

— N° 8.391 {Paris). — Aucun ouvrage ne donne
ce que vous demandez et le Journal d'Agriculture

pratique n'a pas eu l'occasion de publier cette

étude.

En principe, dans la plupart des charrues à
relevage automatique, le bâti qui porte les

corps de charrue est monté sur trois roues (deux
en avant et une en talon roulant arrière); les

fusées de chaque roue constituent l'extrémité de
manivelles qui décrivent, au moment voulu, un
arc de cercle dans le plan vertical, en appuyant
les roues sur le sol et en soulevant l'axe de la

manivelle solidaire du bâti. Le mouvement est

communiqué par une bielle entraînée, à chaque
action, par un demi-tour d'une roue qui s'em-
braye avec une transmission prise sur le moyeu
de la roue avant roulant .'^ur le guéret; un demi-
tour relève les corps de charrue; le demi-tour
suivant effectue leur enterrage. — (M. R.)

— N" C0C8 {Gers). — Pour votre entreprise
de culture mécanique, vous pouvez faire

payer le combustible consommé, plus 1 fr. 25 par
litre, représentant les frais qui vous incombent;
ce système a déjà été appliqué, mais nous
croyons qu'il n'a pas été continué, car on deman-
dait tant par jour, plus une trop faible somme

fr. 50) par litre consommé en plus du prix de
l'essence. Vos calculs semblent bien établis, mais

il faut les vérifier, au moins sur une année.

Dans une semblable entreprise il faut que
l'agriculteur soit l'aide immédiat de l'entrepre-

neur et se consiitue automatiquement le surveil-

lant du chantier de ce dernier. Vous trouverez,

l'exposé d'une méthode proposée dans ce but,

dans la Culture mécanique, t. Y., page 90 (Librairie

agricole de la Maison rustique, 26, rue Jacob.

Paris).— (M. H.)

— M. P. L. {Ain). — Les entrepreneurs de
labours par tracteur prennent aux envi-

rons de 70 fr. par hectare à forfait pour un
travail courant. D'après plusieurs chiffres qui ont

été communiqués par des Syndicat-;, les frais

généraux seraient d'environ 60 fr. par journée

de travail. Le labour à 15 centimètres de pro-

fondeur dans vos terres silico-argileuses doit

être relativement facile, car vous employez deux
bons bœufs pour tirer la charrue. Il n'y a encore

aucune règle pour indiquer le prix que vous

devez payer par hectare, car il n'y a probable-

ment pas plusieurs entrepreneurs à mettre eu

concurrence dans votre localité. — (M. H.)

Les abonm's sont instamment priés, lorsqu'ils

envoient une question, de joindre à leur lettre une

bande du Journal ou dindiquer, dans leur lettre,

le numéro que porte cette bande.
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 9 au 15 nove7nhre iWd [OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

ET DATES

Dim 9nov,

Lundi 10 —

Mardi . . Il —

Mei'creili.. 12 —

Jeiuli .... 13 —

Vendredi 1 4 —

Samedi lii —

T. .-

O S

a.
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999.3
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1008.9
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j
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1
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-3.0
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-2.2

-1.8

(ijennij «n totaoi 1005.4 —0.7

Ésarts sor la aornialt . -10 3l
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de la Loire-Inférieure, 2.33 à 2.60; les bons tau-

reaux, 2 à 2.35; les autres, 1.70 à 2 fr. le deini-

kiliigrainnrie net.

Les génisses ont été cotées 2.50 à 2.75 et les

vaches île 1.6."j à 2.(0, suivant qualité, par demi-ki-
lograuime net.

Sur les veaux également, la vente a été plus lente,

avec des cours en baisse de 5 centimts par denii-

kilo^ramm« ml sur ceux' du jeudi précédent. On a
coté les veaux d Kure-(;t-I, lir, de Seine-et-Marne, de
Seine et-Oise, de l'Yonne et du Loiret, de '6 à 5.50;

de l'Aube et de la Sarthe, 4.50 à 5 fr.; du Calvados
et du Hlaleau Centra!, 3.75 à 4 fr.; les veaux mé-
diocres de toutes provenances, 2.75 à 3.25 le demi-
kilogramme net.

Malgré des arrivages moins abondants, la vente
des moutons a laissé à désirer. Seuls les animaux
de \" ((uiiité ont maintenu les pris antérieurs; sur
les autres sortes, on a noté un fléchissement de 10 à

20 centimes par demi-kilogramme net. On a ven lu

les agneaux, 5 à .5.20; les uioulons lie l'Indre, 4.50
;

de l'Allier et de la Nièvre, 4.30 à 3 fr.; les niéli-,

4 ,à 4.35; les brebis, 3.2o à 3.85; les moutons du
Midi, 3.50 à 4 fr.; les marocains, 3.23 à 3.75 le demi-
kilogramme net.

Vente active sur les porcs que l'on a coté?
comme suit, par demi-kilogramme vif : porcs gras.
3.40 à 3.50, coches, 3.20 à 3.33.

Voici le relevé du mouvement des marches de,-;

lundi 10 et jeudi 13 novembre.

Marché du hindi 10 novembri^.

Entrées directes

au.x abattoirs. Réserves

Amenés. La ViU. Vaug. La Vill. Vaug,

Bœufs
Vaches
Taureaux..
"Veaux

Moutons ..

tètes

3 018

1 7-28

•290

1 9'.î

n 345
Porcs 3 094

98

1 46»

2 401

1 113

15S

:08

574

708

471

537

2 860
3-20

120

98

550

210

Pri.x maxima du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

i' q. 3' q. Prix e.v-tn'n

Bœufs
Vnches
Taureaux ..

Veanx
Aloutnns . .

.

Porcs

5.24 4.90

5.24

4.50

9.t0

g.so

9.86

i.90

4.20

8.50

h. 30

9.86

4.30
4. -20

3.80

7 60

7.00

9.70

1.60 à 3.30

1.55

1.40

3.20

3. OU

5.50

3.3 1

2.75

6.20

4.95
•3.Û0

Marclié du jeudi 13 novembre.

Knlrées directes

aux abattoirs.

Amenas. I^Vill.

Réserv

La Vill. Vaug.

Bœufs
Varties . .

.

Tanreaiix.

.

Veaux
Montons .

.

l^les

2 154

1 lt6

i;2

1 109

Il 917
Porcs i 0«6

> 136

991

3 096

776

170

337

939

;04

422

1 S 10

500

90

440

230

Prix nia\im» du kilogramme.

Au poids net. Au poids vif.

!'• q. 2" q. 3' q. Prixextrèmos.

Boeuts

Vaches
Taureaux..

Veaux
Moutons..

.

Porcs

5.30

5.30

4 50

9:70

10.00

9.85

4.8i

4.81

4.20

8.40

8.80
9.-0

4.24

4.20

3 80

7.50

8.00

9.68

1.55 à 3 35
1.50 3 35

1.40

3.15

3.05

5.60

2 75

6 15

5 10

7 CÛ

Dnns les départements, on cote ;

Besancon, par kilogr. poids vif : veaux, 5.70 à
5.liU;par kilogr. poids net: moulons, 7 à 7.30; porcs,

8.75 à 9 fr.

Bordeaux, par kilogr. poids vif : bœufs, 2

à 3.80; par kilogr. poids net ; moutons, 7 à 8 fr.

Chartres, par kilogr. poids net : veaux, 10 à

H fr.

LyonVaise. par kilogr. poids net : bœufs, 4.25

à 3.70; par kilogr. poids vif : veaux, 4.t:0 à 6 fr.;

porcs, 6.25 à 6.80.

\ancy, par kilogr. poids net: vaches, 3.'0 à

5.20; moutons, 6.60 à 8.2d
;
par kilogr. poids vif :

veaux, 5 à 6 fr.; porcs, 6.25 à 7.20.

Nfu'chdlel, par kilogr. poids net : porcs, .8.40 à

S.60 ; veaux, 8 à 8.30.

Vins. — La vente des vins des hospices d^- Beaune,

dont la qualité est exceptionnelle, a atteint un tolal

de 727.003 fr. 90, chiSre qui n'avait janmis été ap-

pinché. Certaines cuvées ont été adjugées sur la

base de U 000 francs par queue de 430 litres.

Dans le Midi, les cours se maintiennent sans chan-

gera nt, avec tendance à la fermeté. Par hectolitre

nu, on paie les vins rouges 80 à 105 fr. à Narlionne,

90 à HO fr à .Nimes, 9u à 105 fr. à Montpellier, 86

à 102 fr. à Béziers, 90 à 108 fr. à l'trpigufn. Les

vins blancs valent de 120 à 135 Ir

On cote, dans l'Indre-et-Loire, les vins rouges de

100 a 105 fr. et les blancs de 115 à 120 fr.; en Loir-

et-Cher, les ventes se traitent de lli à 120 fr. 1 hec-

tolitre.

En .^l^érie, on paie, par hectolitre nu, les vins

r.uges de 78 à 105 fr. et les b .m. s de 100 à 120 fr.

Pommes à cidre et cidres. — Les prix restent

soutenus; la demanle est régulière, mais les diffi-

cultés es transports entravent 'es transactions. On
v»nd aux mille kilogr. : IbO à 170 fr. dans I Eure,

160 a 180 fr. dans le Cal ados, 170 à 173 fr. dans la

Sarthe, 135 à 140 fr. dans l'Yonne.

Les prix des cidres de Nnimandie se maintiennent

entre 3'* et 40 tr. l'hectolitre.

Fécules. — La fécule première des Vosges dispo-

nible vaut 200 fr. les 100 kilogr.

Pois. — Aux dernières ventes de coupes coiumu-
nnles qui ont fil lieu dans le Jura, le prix moyen du
mètre cube en grume, sur pied, est ressorti à

66 fr. 92.

Les noyers valent de 150 à 2f fr., les châtaigniers

100 fr. le mètre cube réel.

On (.aie, au métré cube réel : hêtres de 0™.80 à
im.lii de lonr. 45 à 80 fr.; l-.iO a l-.SO, 80 à '00 Ir.;

flu-ilessus de l'-.OO, 100 à 120 fr.

Les peupliers de 0".80 à 1".10 valent de 40 à 50 fr.;

de 1"'.20 à 1ni.50, de 55 à 70 fr. ; au d^sus de l-'.ôO.

de 73 â 8ii fr. le mètre cube réel.

B. DbiiANn.

Le Ge'ran/ : CHAKi.f'> Oitheix.

^arii). — L. M&HETUEOx, imprimeur, 1, rue t.iissetta.
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Importance Jes transaclions actuelles sur les terres. — Appréciallons du luinislre des Finances sur ce
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L'évolution foncière.

De la plupart des régions du pays, on si-

gnale depuis quelques mois une très grande

activité dans les opéralions de vente et d'a-

cliat des propriétés foncières; ce fait est la

conséquence des changements dans les situa-

tions provoqués par la longue et terrible

guerre imposée à la France. D'autre part, on

constate que, dans la plupart des cas où des

terres sont mises en venle, ce sont des culti-

vateurs qui en deviennent les acquéreurs.

Dans un discours prononcé récemmeut au

cours de la période électorale, M. Klotz, mi-

nistre des Finances, mieux placé que qui que

ce soit pour enregistrer les phénomènes de

cet ordre, s'exprimait sur ce sujet en ces

termes : « Ce qu'on ne dit pas, ou du moins
pas assez, c'est qu'un changement profond

s'elTectue, à l'heure où nous sommes, dans la

France rurale : la terre se libère des charges

qui pesaient sur elle, les radiations d'hypo-

thèques en témoignent; de plus, le proléta-

riat accède largement à la propriété, les fer-

miers et les métayers deviennent acquéreurs

des biens qu'ils mettaient en valeur pour au-

trui; la terre passe, enfin, aux mains de

ceux qui la cultivent. Or, ne nous le dissimu-

lons pas, ce sont là des faits de la plus haute

et de la plus heureuse importance. »

Sans conclure qu'il y ait, dans cette évolu-

tion, une Iransformation absolue de la vie

sociale, on doit se réjouir de constater cet

accroissement dans le nombre des proprié-

taires du sol. Ceux-ci constituent la digue la

plus solide contre l'assaut des ambitions ré-

volutionnaires qui se sont de plus en plus

dévoilées au cours des derniers temps. C'est

la masse dés cultivateurs qui sauvera la so-

ciété moderne des cataclysmes dont elle pa-

raissait menacée par la propagande efî'rénée

des criminels meneurs dont les mensonges
affolent le peuple des usines.

27 Novembre 1919. — N» 43.

Exportation des chevaux et des mulets.

Un arrêté en date du 19 novembre a sus-

pendu l'interdiction d'exportation en ce qui

concerne les chevaux, juments et poulains de

toutes les races, baudets, mules et mulets,

ânes et ànesses. L'exportation de ces ani-

maux devient momentanément libre sans au-

cune autorisation spéciale.

Les règlements sur les céréales panifiables.

Dans une circulaire aux préfets en date du

27 octobre, destinée à commenler le décret

du 26 septembre sur les céréales impropres à

la mouture et les farines avariées, M. H. Roy,

commissaire du Ravitailhmient, a rappelé les

conditions qui sont toujoui's en vigueur pour

la mouture du blé :

Le décret du 30 novembre 1917 a maintenu,

dans son article 35, l'interdiction pour les meu-
niers de laisser fortir de leur moulin d'autres

produits de la mouture du blé, que la farine en-

tière, le son et les déchets de nettoyage im-

propres à la mouture.

Ainsi, la farine entière doit comprendre tous

les éléments du blé hormis le son et les impu-

retés.

La loi du 2'J juillet 19i6 (art. i") a fixé à

80 0/0 le taux d'extraction de la farine de blé.

Mais ce taux de 80 0/0 ne s'applique qu'à un

blé de bonne qualité; il doit être fixé plus bas,

lorsqu'il s'agit de blé raédiocri', et plus haut

lorsqu'il s'agit de blé de qualité supérieure.

En définitive, la quantité de farine entière qui

doit êlre extraite d'une même quantité de blé,

varie avec le poids du blé à l'hectolitre. Ce qu'a

voulu le législateur, c'est que de 100 kilogr. de

blé nettoyé, c'est-à-dire purgé des corps étran-

gers qu'il contient, les meuniers retirent en fa-

rine entière, tout le produit de la mouture,

moins le son. Et l'on peut admettre que pour un
blé de bonne qualité, pesant au moins 77 kilogr.

à l'hectolitre, la quantité de farine entière est

d'environ 80 kilogr. pour 100 kilogr. de blé mis

en mouture.
Il en est de même pour le méteil et le seigle :

1919. — 43
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le décret du 22 Juillet 19J8, article 2, a fixé à

7o 0/0 le taux d'extrartioa de leur farine. Mais

ce taux n'est pas absolu, il peut être réduit ou

augmenté suivant la qualité des denrées mises

en moulure, sur instruction du bureau perma-

nent (décret du 30 novembre 1917, article 37) et

par analof^ie avec les règles applicables au blé-

Les blés devront donner suivant leur poids

spécifique :

Farine. Sou. Déchet.

A 77 kilogr. .

A 7fi —
A 75 —
A 74 —
A 73 —
A 72 —

80 p. 100

79 p. 100

78 p. 100

77 p. 100

76 p. 100

7S p. 100

18 p. 100 2 p. 100

19 p. 100 2 p. 100

20 p. 100 2 p. 100

21 p. 100 2 p. 100

22 p. 100 2 p. 100

23 p. 100 2 p. 100

Les taux ci-dessus sont purement indicatifs, le

rendement en farine résultant de facteuis di-

vers : degré de siccité des blés, épaisseur de

i'écorce, impuretés. Elles peuvent servir néan-

moins de base pour le règlement des litiges.

Cette circulaire ajoute que les grains

avariés et les farines impanifiables a[)par-

lenanl à l'Etat, c'esl-à-dire n'ayant pas fait

l'objet de cessions aux meuniers ou aux
boulangers, seront mis en vente par l'admi-

nistration des douanes, suivant le système
des adjudicalions.

Tarif douanier des engrais.

Nous avons fait connaître que le Parle-

ment a adopté le projet de loi présenté par

le Gouvernement pour modifier les tarifs

douaniers sur les produits chimiques. Cette

loi est désormais promulguée ; elle porte la

date du 7 novembre. Voici les tarifs appli-

qués aux engrais, par 100 kilogr :

Tarif Tarit

général. minimum.

Engrais phosphates :

francs

0.75

francs

0.2jSuperphosphates minéraux.
Engrais composés ou fabri-

qués (mélange de super-
phosph.ite avec des matiè-
res potassiqvies ou avec
des matière azotées, telles

que le sulfate d'ammonia-
que, nitrate .le soûle, ma-
tières organiques ou avec
les deux) 0.75 0.25

Superphosphate d'os et phos-

phate précipite d'os 0.75 0.25
Scories de déphosphoration. Exemptes. Exemptes.
Engrais phosphatés divers

tels que phosphate préci-

pité minéral, phosphate
d'alumine 0.75 0.25

Superphosphate double, su-

perphosphate d'ammonia-
que, superphosphate de
potasse 1.50 0.50

Engrais azolés ;

Engiars l naturels Exempts. Exempts.
organiques f élaborés. 0.75 0.25

AGBICOLE

Nitrate de soude Exempt. Exempt.
Nitrate de chaux et cyana-
mide calclque Exempts. Exempts

Produits cLiuiiques non dé-

nommés (à la valeur) 30 p. 100 15 p. 100

Les tarifs appliqués aux sels ammonia-
caux sont les suivants : sulfate d'mnmonia-
7îtebrut, 8 fr. au tarif général et exempt au
tarif minimum ; raffiné, 12 et 4 fr. ;

sris am-
moniacaux bruis ou raffinés, 16 et 8 fr. Le
nitrate d'ammoniaque est compris dans cette

catégorie.

Le sulfate de cuivre est taxé à 8 fr. au ta-

rif général et 4 fr. au tarif minimum.

Le bétail pour les régions libérées.

Aux renseignements analysés ici sur les

achats de bétail opérés par le Gouvernement,
le « Bulletin des Régions libérées » en a

ajouté relativement à la récupération des

animaux évacués des régions envahies ou
menacées lors de l'avance allemande au prin-

temps de 1918. Ces troupeaux furent réunis

dans des centres spéciaux : après l'élimina-

tion de ceux qui ne paraissaient pas présen-

ter suffisamment de caractères de races, les

animaux gardés furent placés chez des culti-

vateurs qui en eurent le soin jusqu'au mo-
ment où il fut possible de les réintégrer dans

les régions d'où ils provenaient.

C'est ainsi que 10 373 bovins et 2 676 ovins

purent être renvoyés dans les régions libé-

rées, et répartis comme il suit :

Bovins.

Aisne 2 460 tète?.

.\rdennes 1 696 —
Manie 170 —
Meurthe-et-Moselle.... 130 —
Meuse 116 -
Nord 4 342 —
Oise '.

1 100 —
Pas de-Calais 103 —
Seine-et-.Marne 50 —
Somme 208 —

Orins.

Aisne 834 tête.-.

Ariennes 354 —
Marne 439 —
Meurthe-et-Moselle.. . 150 —
Oise 900 —

Le Bulletin ajoute que ce bétail eut été li-

vré à la boucherie sans l'intervention du mi-

nistère des Régions libérées qui a pris l'ini-

tiative de l'organisation ayant permis de le

conserver.

Dans les Ardennes.

Dans le département des .\rdennes, envahi

pendant toute la durée de la guerre, on s'oc-

cupe activement d'établir le bilan des pertes

subies par les cultivateurs. Une Commission
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technique, composée des présidents et vice- î

présidents des Comices et des Sociétés agri- •

colesdu département, a établi un barème des-

tiné à les guider, à leur faciliter le calcul de

la perte subie et la détermination de la va-

leur de remplacement.
Voici la partie de ce barème qui se rap-

porte au bétail :

1914 1919

Taureau, bœuf (le kilogr. vil)

Vaclies pleines à lait (pi'ix moyen)
Vaches d'ht-rbage. .

.

—
Génisses pleines —
Génisses de 1 à 2 ans —
Bouvill.rns de 1 à

2 ans _

—
Veaux, jusqu'à 1 an
Chevaux de travail, de 3 ans et

au-dessus 1

francs

1

GOO

i5(l

r.oo

:!00

Juments poulinières

Pouliches et poulains, de 1 à 2 ans
— — de 1 an.. .

.

Moutons et brebis

Chèvres

Porcs (le kilogr. vif)

Porcelets —

300

150

000

200

800

500

40

30

1

Irancs

2 300

1 300

1 SOO

1 000

1 0-0

150

3 000

4 000

2 006

1 200

200

200

8

16

Dans l'arrondissement de Sedan, il s'est

créé une Union des sinistrés dont le but est de

conseiller et de guider ses adhérents dans la

préparation de leurs dossiers, et si ceux-ci le

désirent, etTectuer le travail matériel de la

confection de leur demande d'indemnité,

moyennant une rétribution fixée à 10 cen-

times par 100 francs. Ce Comité se propose

également, s'ils le demandent, de les faire

représenter et de faire défendre leurs intérêts

devant toute Commission ou juridiction com-

pétente. 11 y a là une initiative qui ne peut

manquer de rendre de précieux services aux

cultivateurs sinistrés.

Production de l'alcool.

La Direction générale des Contributions

indirectes a publié les renseignements sur la

production de l'alcool pendant le mois d'oc-

tobre, premier mois de la campagne 1919-

1920 :

1919-1920 1918-1919 Différence

Vins

Cidres et poirés

Marcs, lies et

fruitt

Substances fari-

neuses
Betteraves

MélassfS

Autres subs-
tances

Totaux...,

hectol.

16 334

1 323

28 197

9 9-0

13 601

2 490

1

;i 925

liectol.

11 675

35

16 404

6 821

2 998

2 418

40 410

hectol.

-f- 4 659

-I- 1 288

+ 11 793

f 3 149

-t- 10 608

+ 81

+ 31 515

Ces nombres s'appliquent aux distillateurs

de profession et aux bouilleurs de cru dont

la fabrication est contrôlée.

Récolte des céréales en Angleterre.

On a lu, dans le numéro du 30 octobre

(p. 796), les évaluations publiées par le mi-

nistère de l'Agriculture de Londres sur les

surfaces consacrées aux céréales en Angle-

terre et dans le pays de Galles, en 1919, com-
parativement à l'année précédente. La même
ministère vient de faire connaître ses pre-

mières appréciations sur le rendement de ces

cultures. Ces rendements sont sensildf'ment

inférieurs à ceux de 1918, tant à raison de

la réduction dans les ensemencements qu'en

raison d'une diminution dans le rendement

moyen.
La production du blé est évaluée à 17 mil-

lions 370 000 quintaux métriques, au lieu

de22 924 0(J0fn 1918, soil 5 554 000 quintaux

ou 24 0/0 en moins.

La récolte de l'avoine est évaluée à 16 mil-

lions 107 (100 quintaux, contre 20 290 000 en

1918; c'est une4miinutionde A 183 000 quin-

taux ou prè'^ de 21 0/0.

La diminution a été moins importante

pour l'orge; elle ne serait que de 1 million

90 000 quintaux, soit 9 933 000 quintaux au

lieu de 11 029 000 en 1918.

La sécheresse a fortement éprouvé la pro-

duction fourragère en Angleterre comme en

France. La récolte en foin n'a pas dépassé les

deux tinrs de la moyenne des <lix ilernières

années; ele a été la plus l'i.ible qui ait été

enregistrée depuis l'année 1913.

Les ventes de blé au commerce.

Des agriculteurs se sont plaints, à juste

litre, dt's retards apportés au pniement des

blés réquisitionnés qu'il- ont livrés à des

meuniers ou à des commerçants. En nponse

à une question qui lui étaii adr' ssée p^-r un

député sur ce sujet, le ministre de l'Agricul-

ture et du Ravitaillement a répondu qut^ ces

grains sont payés par le Service du ravi-

taillement civil à ceux qui les ont reçus. Il

appartient donc aux couriit^r> et minotiers

qui ont reçu les blés de ré,;ler directementles

producteurs; mais il n'est pas «lit, ce qui est

fâcheux, dans quel délai ce paiement doit

s'effectuer.

Destruction des charançons.

L'Académie des Sciences a éié .-aisie, dans

sa séance du 10 novemt)re, des risnliats des

expériences exécutées par MM. Bertrand,

Brocq-Rousseu et DassonviUe. sur l'emploi

de la chloropicrine pour la destruction des
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charançons qui exercent souvent leurs ra-

vages dans les céréales en grenier, qu'elles

soient en tas ou conservées dans des sacs.

Dans un local clos, 20 à 25 grammes de

cliloropii'rine ont été versés surcliacun des

sacs de maïs infesté pnr les charançons. Au
Ijoul d'une vingtaine d'heures, tous les in-

sectes étaient tués, à une température com-

prise entre 10 et 12 degrés. Tous les cha-

rançons étaient sortis des grains; il était

possible de les éliminer facilement à l'aide

d'un tarare pour donner les grains en nour-

riture aux animaux.

Ce procédé vient s'ajouter à ceux qui sont

déjà préconisés pour détruire les charançons.

Le crédit agricole en Suisse.

Les rapports de l'Union des Caisses de cré-

dit RaitTeisen en Suisse montrent le dévelop-

pement pris dans les diUérents cantons du

pays par le crédit agricole coopératif. Il est

inutile de rappeler quelle est l'organisation

des Caisses de celte nature dont le fonction-

nement repose sur la garantie mutuelle illi-

mitée des membres et qui servent à la fois de

caisses de dépôts et de caisses de prêts.

La première Caisse rurale fut fondée en

1900 dans le canton de Thurgovie. En 1917,

on comptait 207 Caisses avec près de

15 000 adliérents, dont le mouvement d'af-

faires avait dépassé, cette année-là, llo mil-

lions de francs et qui avaient, à la fin de

l'année, 21 millions 1/2 de dépôts d'épargne.

La répartition des Caisses entre les cantons

est très inégale; ceux dans lesquels elles sont

le plus nombreuses sont les suivants : Saint-

Gall, 46; Soleure, 40; Fribourg, 32; Vaud, 22;

V^alais, 17 ; Argovie, 14 Au 31 décembre 1917,

le montant des comptes passifs, c'est-à-dire

des prêts en cours, était de 14 149 000 fr., ré-

partis entre 2 944 sociétaires.

Dés les premières années de leur fonction-

nement, les Caisses rurales comprirent l'uti-

lité de se grouper, afin de s'aider mutuelle-
ment. De ce sentiment est née 1' « Uniou
suisse des caisses Raiffeisen >>

; celle-ci a
créé une Caisse centrale destinée à équilibrer

les besoins et les ressources des Caisses as-

sociées, ainsi que l'achat en commun des
produits agricoles ou fabriqués utiles pour
les adhérents et la vente en commun des
produits de leurs exploitations. L'Union
exerce, d'autre part, un contrôle sur la

marche des Caisses affiliées. Les résultats
ijbtenus au cours des dernières aunées ont
permis d'inaugurer un système nouveau, qui
consiste à mettre les ressources disponibles
de la Caisse centrale à la disposition des

grandes Associations agTicoles de la Suisse,

afin de leur permettre de développer leur

activité.

Ces détails montrent que, pendant la pé-

riode des vingt dernières années, le crédit

agricole mutuel s'est solidement implanté
en Suisse.

Concours de Nevers en 1920.

Le grand concours annuel d'animaux re-

producteurs organisé à .Nevers par la Société

d'agriculture de la Mèvre se tiendra, en

1920, du jeudi 12 au dimanche 13 février.

Des primes en argent et des plaques y seront

distribuées. Ce concours est ouvert aux ex-

posants de toute la France. Le programme
est envoyé sur demande adressée au ^secré-

tariat de la Société d'Agriculture de la

Nièvre, à Nevers.

Les déclarations seront admises jusqu'au

31 décembre.

Exposition internationale à Lille.

Sous les auspices et le contrôle de la muni-
cipalité, s'organise à Lille, pour l'année

1920, la première Exposition internationale

pour la renaissance du Nord de la France. Le

but est de faciliter aux municipalités des

villes et villages et aux habitants des régions

dévastées le choix des moyens de reconstitu-

tion urbaine et rurale, immobilière, mobi-

lière, industrielle, agricole et commerciale et

de susciter toutes les initiatives susceptibles

de faciliter le retour aux conditions nor-

males de la vie économique dans le Nord de

la France.

Les exposants seront répartis entre un cer-

tain nombre de groupes, parmi lesquels on
doit signaler ceux de l'exploitation du sol, de

l'exploitation des eaux et de l'alimentation.

Cette exposition sera ouverte de mai à oc-

tobre. Pour y participer, on doit adresser,

avant le 31 décembre prochain, une déclara-

tion au Commissariat général de l'Exposition,

à Lille (20, rue llenri-Kolb).

Ecole nationale d'Horticulture.

A la suite des récents examens d'admis-

sion, 34 candidats ont été reçus à l'Ecole

nationale d'Horticulture de Versailles comme
élèves réguliers. En outre, 29 élèves démo-
bilisés sont revenus terminer leurs études et

4 étrangers (1 Anglais et 3 Grecs) suivent les

cours et les travaux en qualité d'élèves libres.

Au moment de l'ouverture de l'année sco-

laire 1919-1920, l'Ecole compte un efTectif de

98 élèves.

He.nry Sagnier.
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LES INDEMNITÉS POUR D03IMAGES DE GUERRE
Réponse au n" 7331 [Aisne).

Question. — l/article 13 de la loi sur les dom-
mages (ie guerre dit :

« 1° Les dommages causés aux biens meuldes

sont réparés dans la mesure de la perle subie

évaluée à la date du 30 juin 1914 pour les

meubles, autres que les produits agricoles et,

pour ces derniers, à la date de la uialmilé de

la récolle.

Les frais supplémentaires représpntanl la dif-

férence enire la perte subie et la valeur de rem-

placement — calculée en tenant compte, soit du

prix de rempla'-ement si celui-ci a été dûment
effectué, soit de la vali^ur de remplacement au

jour de l'évaluation s'il n'est pas encore n alise

— sont, en outre, accordés pour les biens meu-
bles compris dans les catégories suivantes'

Il 2° Les aniaiaux, lorsqu'ils ne sont pas con-

sidérés comme immeubles par destination, ainsi

que les engrais, semences, récoltes et produits

divers néc-ssaires à la remise en culture, à l'en-

semencement des terres et à la nourriture des

animaux des exploitations agricoles jusqu'à la

prochaine récoltf <>.

Qu'entendre par u jusqu'à la prochaine recolle >r'.

En effet, en 1919, vous n'avez pu ense-

mencer, et en mauvaises conditions, que

20 0/0 environ de vos terres.

D'un autre côté, par suite du manque de

capitaux, de main-d'œuvre, de transports,

de nourriture, d'engrais, elc, etc., vos fer-

mes ne comportent cette année que 30 à

40 0/0 de votre matériel vivant d'avanl-

guerre et de votre personnel et vous ne

pourrez matériellement employer plus de

15 à 20 0/0 des engrais que vous mettiez

avant 1914.

Dans ces conditions, vous doit-on seule-

ment les engrais et semences que vous allez

employer en quantité aussi réduite et les

produits nécessaires à la nourriture du mi-

nimum d'animaux que vous avez acluelle-

ment'?Ou bien vous doit-on la quantité qui

aurait été nécessaire à rensemencement de

l'assolement qui était prévu dans vos fermes .

pour 191') et à la nourrilnrc des animaux que
vous possédiez en aoiU 1914?

Il nous semble évident que, d.ins l'esprit

du législateur, et en toute équité, les frais

supplémenlaires s'appliquent à la remise en

étal de la ferme telle que celle-ci se présen-

tait en 1914, qu'il s'agisse des engrais, des

semences, récolles et produits divers néces-

saires à la remise en culture, à l'ensemence-

ment des terres et à la nourriture des ani-

maux.
Dès lors, nous comprenons les mots « jus-

qu'à la prochnine récolle » dans le sens : jus-

qu à la prochaine récolte s'étendant sur

toutes les terres de la ferme.

Vous aviez, par exemple, une exploitation

de 200 hectares; vous n'avez pu cultiver

et semer en 1919 que 50 hectares; vous
n'avez droit en 1919 qu'aux frais supplémen-
taires correspondant aux semences, engrais,

à la nourriture des animaux qui vous ont été

nécessaires pour ces 50 hectares. Cette Hunée

vous allez remettre 100 hectares en culture,

il vous faudra plus de chevaux, de semences,

d'engrais; les frais supplémenlaires s'appli-

queront à ce supplément d'animaux, engrais,

semences qui vous seront nécessaires pour
la remise en culture des 100 nouveaux hec-

tares.

Enfin l'année prochaine vous achèverez de

remettre entièrement la ferme en culture; il

vous serait dû alors les frais supplémentaires

nécessaires pour les 50 derniers hectares.

Etant bien emendu que les frais supplémen-

taires ne pourront, lolalisés, s'appliquer à

une plus grande quantité d'engrais, se-

mences, à un plus grand nombre d'animaux

que ne comportait votre exploitation enl914.

Telle est, au moins, notre opinion person-

nelle, pour l'interprétation de l'article 13.

H. HlTIER.

LA NUTRITION MINÉRALE DES ANIMAUX (1)

Nuferitiou minérale des vaches laitières.

— La chaux et l'acide phosphorique se trou-

vent, en général, en quantité suffisante dans

la ration des vaches laitières, sauf le cas de

fourrages verts ou secs provenant de ter-

rains particulièrement pauvres en ces élé-

(1) Voir les numéros du 6 novembre (p. 807) et du
20 novembre (p. 832).

ments et en l'absence d'aliments complé-

mentaires.

On a souvent essayé d'augmenter la ri-

chesse du lait en phosphates sans y parvenir.

Nous avons assisté à des expériences faites à

la ferme d'Arcy-en-Brie par M. Nicolas, en

donnant soit des phosphates directement,

soit en enrichissant un foin de luzerne par
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d'abondantes fumures de superphosphates;

la composition du lait ne subit aucune varia-

tion sensible dans les deux cas.

Voici les résultais d'une expérience de

.M. Duclaux:
Alimentation
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(l'ÂlimenlatioD rationnelle du bétail en 1904,

il se garda de tirer aucune conclusion des

nombreux chifTres qu'il avait recueillis. M. le

D' Regnard confirma cette observation en

rappelant ses expériences sur les chevaux de

la Compagnie générale des Petites voitures;

il avait alors calculé que, si le phosphate qui

n'avait pas reparu pendant les deux années

d'études, avait été réellement assimilé, le

cheval tout entier aurait été transformé en

un bloc de pierre. On voit par ces exemples
combit^n il faut se montrer réservé sur l'assi-

milation des phosphates par l'organisme ani-

mal.

Il est acquis que la présence des phos-

phates est nécessaire dans l'alimentation :

que les phosphates minéraux peuvent être

assimilés et que la forme la plus favorable

est le phosphate d'os précipité; qu'il n'y a

aucune crainte à avoir pour la santé des ani-

maux en l'introduisant sous cette forme dans

la ration, même à doses élevées. On cite des

agriculteurs belges qui en ont donné jusqu'à

2 kilogr. par jour à des bœufs adultes.

Donc, lorsqu'on a des raisons de croire

qu'une alimentation est trop pauvre en acide

phosphorique, on pourra la compléter pardu
phosphate précipité aux doses ci-dessous :

Moutons .

Porcs . . .

.

Bœufs ...

Chevaux .

g:rainiucs

20 à 30

80 100

V.ïô 200

100 150

En ce qui concerne le sel marin, la meil-
leure méthode consiste à mettre un bloc de
sel gemme a la disposition des animaux qui

y auront recours selon leurs besoins.

Les substanct's minérales ne sont pas seu-
lement nécessaires pour remplacer celles qui

sont journellement éliminées, elles favori-

sent par leur présenct^ l'accomplis'^ement de
certaines fonclinns : rassimilalion des ma-
tières proléiqiiHS et des graisses; nous res-

sentons, en etret, le besoin de saler celles-ci

pour les consommer (beurre, charcuteries,

fritures, etc.); h1 es maintiennent en solution

les composés azotés dans le sérum du sang
et en facilitent l'éiiminalinn par les reins, etc.

Ce sont des ai'lians qu'il faut favoriser, mais
dont le ralenlissemen ne se traduit pa^ tou-

jours par des ^ymptôme'^ exiérieurs appa-
rents. On con-.lale l'ien le poil terne, le

manque d'appélit, les dépravations du goût,

les crampes, etc., mais, en général, après un
temps plus ou moins long, pendant lequel

l'organisme animal n'a pas donné son plein

rendemem. C'e-I ch (|u'il faut éviter en lui

fournissant toujours toutes les substances

nécessaires à l'accomplissement de ses fonc-

tions vitales.

Raoul Gouin,

lo^L-nieur agronome.

LA VÉGÉTATION

ET LES PHÉ-\OMÈNES MÉTÉOROLOGIQUES O

J'ai l'honneur de présenter à l'Académie

un travail de M. le D'' Azzi, professeur de

•Géographie physique à l'Université de Rome,
sur « Les Périodes critiques de la Végétation

elles phénomènes météorologiques ». Ceux-

ci, nous le savons, n'influent pas seulement

sur la prévision du temps et l'exécution des

travaux aratoires. Ils exercent une action di-

recte, souvent décisive, sur la vie des végé-

taux et, par conséquent, sur les récoltes. De
tous les facteurs dont celles-ci dépendent :

engrais, labours, etc., ce sont môme les plus

actifs. On s'en rend compte lorsque l'on se

rappeîle qu'une bonne récolte de blé réclame
la mobilisation de près de 2 millions de kilo-

grammes d'eau à travers les tissus de la

céréale. La richesse du sol, l'apport des en-

(l) Communication à l'Académie d'Agriculture

(séance du 22 octobre).

grais peuvent diminuer cette exigence dans
une certaine mesure, mais pas de beau-

coup. Et, quels '|ue soient les soins cultu-

raux, la récolte dépend toujours étroitement

de la quantité d'eau que le blé a trouvée

dans le sol. Il y a plus, à certaines époques

de l'existence du végétal, aux périodes cri-

tiques, les divers pliénomimes méléorolo-

giques exerccni une action définitive sur son
développement ultérieur.

Soustraire, jusqu'à un certain point, les

récoltes au\ induences défavorables, parfois

néfastes, de l'almosphôre, mettre le cultiva-

teur à l'abri, alois même que ce ne serait

que dans une 'aible mesure, des vicissitudes

qui donnent mallieureuseinent à son art l'in-

certitude doni il souffre, ce serait résoudre

le problème qui 1h préoccupe le plus.

C'est à cette -olulion que s'applique, après

tant d'autres, M. le professeur Azzi.
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Sa méthode consiste à étudier parallèle-

ment les phénomènes biologiques qui do-

minent la vie des plantes et les piiénomèncs

météorologiques qui réagissent sur eux avec

le plus d'intensité, puis à chercher à accorder

les premiers aux seconds, au lieu de les

abandonner à leur merci.

l'il voici quels sont ses jalons :

D'abord la connaissance des périodes cri-

tiques de la végélalion relativement aux di-

vers phénomènes atmosphériques : pluie,

humidité, gelées, chaleur, etc. Ciiacune de

ces périodes correspond à une époque par-

liculièremcnt intéressante de la vie de la

plante où elle se montre, soit très exigeante,

soit très st^nsible.

Il y a, pour le même végétal, autant de

périodes critiques que de phases caractéris-

tiques dans son développement el de fac-

teurs météorologiques qui influent radicale-

ment sur elles.

La période critique de la végétation du

blé, par rapport à la pluie, est la période

plus ou moins longue où il a besoin absolu-

ment d'un minimum d'eau.

Quelle que soit la quantité de pluie qui

tombe avant ou après, si le blé ne trouve

pas, à ce moment précis de son évolution, la

quantité minimum d'eau compatible avec

son développement normal, la récolte de-

meurera faible.

De même, quelle que soit la quantité de

chaleur qu'un arbre fruitier, le pèchi^r, par

exemple, reçoit avant ou après sa floraison,

si à cette époque la température est infé-

rieure à celle dont il a besoin, la récolte des

Fruits sera compromise.
Connaissant les périodes critiques, il faut,

ensuite, savoir à quelles époques moyennes
de l'année elles se présentent pour chacune

des plantes cultivées dans chaque région.

C'est là l'objet d'observations biologiques

que l'on peut facilement pouri^uivre dans les

Ecoles d'Agriculture, les Stations agrono-

miques et les établissements météorolo-

giques. Les points d'observation seront

d'ailleurs d'autant plus rapprochés que le

climat sera moins homogène.
La connaissance des dates moyennes de

l'apparition des périodes critiques permet de

tracer des cartes auxquelles M. le professeur

i\zzi donne le nom de cartes phénoscopiqurs.

11 reporte sur une carte d Italie les diffé-

rents points où l'on a observé les dates des

périodes critiques d'une certaine plante, soit

le pêcher, relativement â un phénomène
biologique donné, la tloraison,par exemple

;

les zones qui comprennent les points d'ob-

servation où la floraison du pêcher a lieu

dans la même période de dix jours ou décade

reçoivent la même teinte. Et chacune des

zones où la floraison se manifeste dans une

autre décade est teintée d'une manière dilTé-

rente. C'est la carte phénoscopique de la flo-

raison du pêcher.

Pour chaque plante cultivée, il y a autant

de cartes phénoscopiques ()ue de périodes

critiques et de facteurs météorologiques déci-

sifs ; ainsi, il y en a quatre pour les cé-

réales relativement à l'humidilé : germina-
tion, épiage, floraison, maturation des grains.

Les périodes critiques et l'époque moyenne
de l'année -où elles apparaissent étant con-

nues, s'il était possible de prévoir les cir

constances atmosphériques plusieurs mois à

l'avance, on pourrait se prémunir contre leurs

effets néfastes, en adaptant les cultures au

temps prévu. Mais on sait que les prévisions

atmosphériques ne peuvent guère se faire

que quarante-huit heures à l'avance. 11 faut

donc se contenter de chercher à adapter les

cultures nu climat, qui est le temps moyen.
Grâce aux observations antérieures, on

détermine quelle est la probabilité de la sé-

cheresse, de la gelée, de la pluie ou de la né-

bulosité, etc., aux époques critiques delà vie

des espèces cultivées dans les dilTérentes sta-

tions d'observation. Si l'on convient d'appe-

ler décade sèche une période de dix jours où

il n'est tombé que 5 millimètres d'eau, si,

dans une certaine localité, il n'y a eu que

cinq décades sèches en vingt ans, on dira que

la probabilité de sécheresse de cette station

est de 7.") 0/0.

Même procédé pour la gelée, pour la

chaleur, etc.

On recouvrira d'une niême teinle les zones

de la carte où les probabilités météorolo-

giques sont les mêmes et l'on représentera

sur autant de cartes différentes les probabi-

lités de sécheresse, de pluie, de gelée, etc..

C'est alors que la comparaison de ces

cartes avec les cartes phénoscopiques per-

mettra d'établir dans quelle mesure le déve-

loppement de telle ou telle plante peut être

entravé par les conditions locales du climat.

Par exemple, si, dans une certaine zoneA,
la carte phénoscopique montre que le blé

épie en moyenne le 10 mai et si la carte de la

sécheresse montre que dans la dernière

décade du mois d'avril el la première de mai,

la probabilité de sécheresse est de 73 à 90 0/0,

respectivement, on s'expliquera pourquoi
cette zone du pays ne donne que de faibles

récoltes de blé.

La sécheresse, par exemple, ayant été re-
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connue comme la cause délermiDanle de la

faiblesse du rendement des récoites de blé

dans une zone déterminée, trois façons pos-
sibles d'y remédier s'offrent aux cultivateurs:

1° Déplacer la phase de la végétation à

laquelle correspond la période critique, de

manière qu'elle coïncide avec des conditions

météorologiques plus favorables; par exem-
ple, semer plus tôt ou employer une variété

plus précoce si les décades précédentes sont

mieux partagées.
2" Modifier artificiellement les conditions

météorologiques pendant la période critique;

par exemple, irriguer dans les régions où
cela est possible.

3° Sélectionner le blé, en partant de li-

gnées pures, de manière à obtenir une variété

qui résiste au phénomène météorologique le

plus nuisible; dans l'exemple que nous avons
choisi, à la sécheresse. El, comme la sélection

peut aboutir à une variété qui, à côté de

l'avantage de résisfer à la séclieresse, aura

peut être l'inconvénient d'être peu produc-
tive, croiser cette variété avec une auire qui

sera très prolifique. C'est ce que les éleveurs

de plantes de Svalof ont réalisé dans le blé de

Pansar, hybride de Square-liead et des blés

indigènes, variété à la fois très résistante au
froid, facteur météorologique le plus nui-

sible en Suède, et 1res productive.

La méthode préconisée par M. le professeur

Azzi guide le cultivateur dans le choix de la

variété de blé la mieux adaptée à la localité,

dans celui de la date des semailles, etc. . . Elle

guide, enfin, le sélectionneur dans la re-

cherche de la variété dont la productivité et

la résistance au phénomène météorologique

le plus néfaste soient les plus élevées.

L'appiéciation de l'eUét nuisible des con-

ditions atmosphériques au moment des pé-

riodes critiques de la vie des plantes est à la

base même de l'application de la méthode de

M. le professeur Azzi. C'est par la comparai-

son des récoltes et des phénomènes atmo-

sphériques durant une longue suite d'années

que l'on arrive à préciser celle donnée. Elle

est parfois chiffrée en de très gros nombres.

C'est ainsi qu'en Italie les conditions défa-

vorables du temps diminuent en moyenne de

4 quintaux par hectare la récolte du blé. En

admettant qu'on réussisse à gagner 1 quintal

par hectare, la porte évitée serait de i mil-

lions 783 000 quintaux, ce qui représente une
valeur considérable.

La mélhode préconisée par M. le profes-

seur Azzi permet aussi de prévoir si telle ou
telle variélé que l'on voudriiit introduire

dans une certaine région pourrait y réussir.

Les caries de M. Azzi rendent, vis-à-vis du
climat, un peu les mêmes services que les

cartes géologiques vis-à-vis des exigences
chimiques des plantes el de la fertilité.

Ce que nous venons de dire pour le blé et

la sécheresse ou le froid pourrait être répété

pour toute autre culture el toute autre cir-

constance météorologique.

La méthode fournit encore le moyen de
déterminer les époques les plus favorables à

l'irrigation et de limiter au minimum les

quantités d'eau dépensées.

L'application des idées de M. le professeur
Azzi nécessite de nombreuses observations,

réparties sur tout le territoire, des phéno-
mènes biologiques qui président à la végé-
tation. Si les diÛ'éreuts pays possèdent main-
tenant un grand nombre d'observatoires

météorologiques, ils n'ont pas assez d'obser-

vatoires biologiques. Il faudrait encourager
et développer ce genre de recherches. Rap-
pelons à ce sujet que notre regretté con-
frère, M. Eug. Risler, s'est livré durant de
longues années, à Calève, à des observations
très intéressantes sur les quantités d'eau de
pluie tombées et évaporées par les plantes,

sur les oscillations de la température atmo-
sphérique aux diverses saisons et leur reten-

tissement sur la vie des végétaux. •

L'idée neuve de M. le professeur Azzi, à
côté de détails techniques que nous ne pou-
vons même pas effleurer ici, c'est de multi-

plier ces recherches, de les coordonner et

d'en associer méthodiquement les résultats à

ceux des observations météorologiques. Aux
agriculteurs et aux sélectionneurs de faire le

reste.

Les travaux de M. Azzi ont trouvé un
accueil favorable, non seulement en Italie,

mais ailleurs. 11 nous a paru qu'il était inté-

ressant d'en entretenir l'Académie à laquelle

ils n'avaient pas encore été présentés.

G. Wkry,
Diraclear de l'iûstilut national agronomitjue.

DES CAVES

Il est toujours désirable d'élever sur caves

les maisons d'habitation, quand la nature du

sol permet celte construction. Nous pouvons

résumer de la façon suivante les indications

générales relatives aux caves des bâtiments
ruraux.
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La cave, complèlement établie sous lerre

C (fig. 213), ne peut se creuser que quand
le sol est sain sur une profondeur h plus

grande que celle qui correspond au niveau x
des premièresassises des fondations; sinon,

Fig. 213. — Coupe transversale dune cave.

l'on est conduit à n'enterrer qu'une partie de

la cave qui devient alors un sous-sol., le ni-

veau du terrain étant compris entre le plan o

et le sol x' de la cave. Lhs murs m et m'

doivent être considérés comme des murx

de soulé'iemenl des terres t ; on les éta-

blit souvent avec r^dans extérieurs,

comme en m; d'autres fois, on leur

donne une épaisseur uniforme sur

toute leur hauteur, comme en 7K',etron

admet, pour des caves «yant une hau-

teur /«'de 2 mètres à "2". 30, une épais-

seur de mur, m', variant de O^'.SO s'il

s'agit d'excellente maçonnerie, h 0"'.70

au plus. Lorsque la cave est divisée en

compartiments par des murs de refend,

ces derniers, épais de O^'.SO à 0".60, ser-

vent d'arcs-boutants aux murs m et m'.

La hauteur // (fig. 213) des caves d'habita-

tions rurales varie généralement de 2 mè-

rarement, sauf dans les Flandres, la cave, en
partie enterrée, est fermée à sa partie supé-
rieure par un poulrage en bois recevant le

plancher de la pièce située au rez-de-

chaussée.

Pour assainir leurs caves, les Romains
établissaient souvent une galerie extérieure o

(fig. 21i5) limitée du côté des terres par un
mur de soutènement s, épais, raccordé pai'

des voûtes v avec les murs m de la maison
dont on voit la cave en C, dont le sol x est un
peu au-dessus du radier r de la galerie a.

Beaucoup d'habitations anglaises et amé-
ricainesiiy(tig.21't) sont élevées au fond d'une

tranchée alicd dont les parois inclinées sont
retenues par un murde soutènement s, ou par

un mur de revêtement r ; il e>-t inutile alors

que les murs m da bâtiment soient aussi épais

que s'ils devaient retenir les terres. Le
niveau a; du plancher, en bois ou en fer,

coïncide presque avec celui du sol naturel*'.

Fig 215. — Coupe transversale d'un acra.

1res ù 2'°. 80 (on ne doit pas donner moins de
l^.SO sous voûte ou soussolives de plancher).
La voûte est en plein cintre, en arc sur-
baissé n (1) ou en anse de panier (2); très

(1) L'épaisseur d'une voûte de cave en plein cintre

Fig. 214. — Conpp transversale d'une cave
avec galeries extirieurcs.

ou est surélevé relativement ù a"; dans la

premi'Te disposition, la pièce Cest une cave,

alors que dans la seconde on utilise le

local C à deuii-enlerré [sous-sol) comme
cuisine, salle à manger, bureau, maga-
sin, etc., dont la tranchée c d permet
l'éclairage. Ces tranchées ab, appelées

aéra, laissent en a un écarteinent aa
atteignant souvent 3 et 4 uiètres. L'accès

de la maison M est assuré par une pas-

est environ de 0'°.i4 plus On'.02 par mètre de
largeur; alors que s'il s'agit d'une voûte sur-

baissée, son épaisseur est le vin«tif-me de la

portée. Ainsi, par exemple, pour une cave de

6 mèlres de largeur dans œuvre, un^ voûte en
plein cintre devrait avoir 0™.2G d'épaisseur et

une voûle surbaissée O^.SO. On peut, sans inconvé-
nient, augmenter ces épaisseurs selon li-s dimen-
sions des matériaux dont on dispose, et souvent
une voûte plus épaisse en matériaux bruts est plus
économique qu'une autre moins épaisse exigeant la

taille des mêmes matériaux.

(2) L'intrados est une courbe à trois centres.
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serelle, indiquée par le poinlillé», ou par
un passage sur voûte.

Le sol des caves est "arni d"une couche de
sable de 0".20 à 0".30 d'épaisseur.

On descend dans la cave par un escalier

droit en maçonnerie ayant une faible hau-
teur d'emmarchement (0"'.16 à ()"'.17); les

escaliers de cave les plus raides ont 0"M9
d'emmarchement et O^.SS de giron). La lar-

geur des escaliers de cave doit être d'environ

O^.SO afin de faciliter la descente de la bois-

son loyée en tonneaux qu'on fait glisser sur

un poulain 1 1), alors qu'il faut 1 mètre à l'^.lO

lorsque le tonneau est descendu à la corde
en roulant sur le bord des marches (ce qui

précède montre qu'il ne faut pas établir d'es-

caliers tournants, comme on en voit pour
desservir, d'une façon incommcide, les caves

de beaucoup de consiructions urbaines).

Les dimensions précédentes règlent celles

de la porte ou de la trappe permettant l'ac-

cès de la cave qui se trouve ordinairement
à l'extérieur de la maison; à cause de l'hu-

midité, il est mauvais que la descente de

cave s'ouvre par une trappe dans une pièce

de l'habitation.

Lorsque l'escalier débouche à l'extérieur

de la maison, il convient de le protéger des

pluies par un appentis ou avec des vantaux

Fig. 216. — Coupe verticale d'une descente

extérieure de cave.

obliques v (fig. 216) reposant sur deux mu-
reltes latérales n, à rampant, qui évitent les

chutes de personnes et d'animaux dans l'es-

calier e de la cave (7; les vantaux s'ouvrent

(1) Les dimensions et les contenances des vases

vinaires varient avec ctiaque localité ; les feuitletles

de 136 à loll litres ont flm.SO à Om.84 de long et û"i'.54

à 0™.57 de diamètre; les barriques bordelaises de

228 litres ont 0'».92à Om.95 de long et environ Om.70

de diamètre.

comme l'indique le pointillé v'; une voûte
droite a, ou rampante, au-dessus de la baie l/,

se raccorde avec la voûte de la cave C.
Une cave non ventilée est humide et mal-

saine par suite de la condensation de l'eau

toujours contenue dans l'air; les produits
qu'on y loge se couvrent de moisissures.
L'aération est assurée par des soupiraux

;

si une cave ne peut pas en avoir, il est pru-
dent d'y élnblir un conduit, comme une che-
minée, partant d'un point élevé de la cave,

longeant un mur ou une cloison, pour dé-
boucher sur le toit de la maison.

Le soupirail s (fig. 217), garni d'une grille

ou de barreaux, rejoint la cave C par une
embrasure aflFeclant la forme d'un tronc de
pyramide oblique o, dont les parois inclinées

porte le nom d'abai-jour; dans la ligure 217,

l'épaisseur plus grande du mur m de la cave

est donnée en dedans de l'aplomb du mur m'

d'élévation.

Les soupiraux doivent être ouverts au Nord
et à l'E^t afin de maintenir une température

voisine de 12 degrés, favorable à la conser-

vation des produits alimentaires. Par les

froids rigoureux, le soupirail est obturé par

un bourrage de foin ou de paille maintenu
par une toile de sac.

Les dimensions en plan horizoulal d'une

cave devraient dépendre de la quantité de

marchandises à loger; mais, en pratique,

les dimensions sont imposées par celles des

pièces du rez-de-chaussée de l'habitation, ou

d'un certain nombre de ces pièces, de sorte

que si la cave est trop petite pour contenir

toutes les marchandises, on loge l'excédent

dans un cellier construit au-dessus du sol.

Max Ringelmann.
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LES CARACTÈRES LAITIERS CHEZ LA YACHE
La nécessité d'améliorer syslémaliqne-

luent, par une séleclioa rigoureuse et ration-

nelle des reproducteurs, les races qui peu-

plent les étables, a été si souvent affirmée

I)ar les zootecliiiiciens que les moins érudits

des éleveurs ont fini par l'admellre aujour-

d'hui. Toutel'ois, cette sélection ne saurait

être effectuée utilement si elle ne se fonde

sur une connaissance aussi exacte que pos-

sible des caractères dont la persistance et la

fixation dans la race peuvent être considérées

i-omme à obtenir.

En ce qui concerne la valeur absolue d'une

femelle envisagée en tant que productrice de

lait, la mesure volumétrique directe de ses

traites quotidiennes, jointe à la détermina-

lion analytique des richesses en matières

grasses et eu protéine de son lait, condui-

sent logiquement à des résultais certains.

Malheureusement, l'analyse qualitative et

([uantitative exige, pour être sérieusement

laite, des connaissances scienliliques appro-
fondies que la plupart des propriétaires ru-

raux ne possèdent pas. Vouloir imposer à

ceux-ci l'adoption d'une technique aussi dé-
licate que celle des mesures directes est donc,

à proprement parler, une utopie, vouée
d'avance à l'insuccès le plus complet.

De son côté, l'élude de la généalogie des
laitières peut fournir de précieuses indica-

tions. Mais, en dehors même de ce fait bien

connu que les variations individuelles sont

parfois suffisantes pour amener les plus dé-

sagréables surprises, il n'est pas exagéré de
dire qu'à part quelques spécialistes, triom-

phateurs habituels des grands concours agri-

coles, peu d'éleveurs se soucient du herd-
l)ook. Quelques Comices et quelques Syndi-
cats ont bien à leur disposilion des sujets

<rélite qu'ils confient à leurs adhérents lors-

que ceux-ci leur en font la demande, mais,
pour si rigoureux que puisse être le choix de
ces reproducteurs, il ne porte que sur des
mâles et on ne saurait oublier qu'en matière
d'amélioration de la race, le choix judicieux
des femelles est, lui aussi, d'une importance
tout à fait primordiale. C'est donc à létable
même que l'éleveur doit opérer la sélection

de ses reproducteurs, c'est aussi sur le

champ de foire, en quelques minutes d'exa-
men, qu'il doit être en mesure d'apprécier la
N èritable valeur d'une femelle mise en vente.
Dans les deux cas, il lui est, par suite, indis-

pensable de connaître un certain nombre de
caractères apparents, ou tout au moins faci-

lement accessibles, dont l'ensemble constitue

ce qu'on est convenu d'appeler « les carac-

tères laitiers »

Sans entrer ici dans le détail de ces carac-

tères qu'énoncent les livres de zootechnie les

plus élémentaires, il suffira de rappeler,

pour l'intelligence de ce qui va suivre, qu'ils

se fondent sur l'aspect général, sur le « dé-

lié » des membres et sur l'harmonie des

lignes d'ensemble, sur la finesse de la peau,

des poils et des cornes, sur le rapport exis-

tant entre la hauteur au garrot et la longueur

du tronc, sur le développement de l'arrière-

train, sur le volume et la forme de la ma-
melle, sur le diamètre des < fontaines de

lait », etc. Sur le seul examen minutieux
de ces divers caractères sont basés la majo-

rité — pour ne pas dire la presque totalité

— des achats, et cela tous les jours, ainsi

que dans tous les pays.

11 est, par suite, d'une importance primor-

diale d établir si tous ces caractères laitiers

ont réellement une valeur indicative toujours

sûre et, en tout état de cause, de déterminer

quelle est la valeur de chacun d'eux. .

Cette .étude a été faite en Hollande par

MM. Kroon, Oosterbeck, Van Ogen et Rei-

mers:en examinant et en niensurant 'MO va-

ches frisonnes dont ils ont, par ailleurs, ana-

lysé bi-qiiOlidiennement le lait et uiesuié par

voie directe la production, ils ont prouvé que
le coefficient de longueur au Ironc, les di-

mensions de la poitrine et du bassin, l'écar-

tement des hanches, le " délié » général des

lignes, la finesse enfin des poils et de la peau

n'ont aucune relation avec la production lai-

tière. En d'autres ternies, ils ont établi d"e

façon expérimentale que la plupart des ca-

ractères considérés comme laitiers sont dé-

pourvus de valeur réelle et de signification

pratique; seuls l'examen des veines mam-
maires et celui des mamelles seraient de

nature à fournir d'utiles indications. Chaque
femelle aurait, avant même sa puberté, c'est-

à-dire avant l'époque où se fixent ces ca-

ractères morphologiques, ce qu'on pourrait

appeler « un tempérament » plus ou moins
laitier, parfaitement indépendant du déve-

loppement ultérieur de ses dimensions cor-

porelles.

Sans méconnaître la part de vérité que

renferment ces conclusions un peu inatten-

dues, et tout en reconnaissant qu'elles peu-

vent parfaitement être exactes en Hollande

où l'industrie laitière s'inspire de méthodes
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très scientifiques, il est permis d'estimer

qu'il serait dangereux pour nos éleveurs de

les accepter sans réserves. 11 est bien certain

que les caractères laitiers classiques ont une

pure valeur indicative et noQ une valeur

absolue, bien certain aussi que la présence

d'un seul d'entre eux n'implique pas la va-

leur laitière du sujet chez lequel il est cons-

taté; néanmoins, on peut admettre que la

présence simultanée de tous, ou tout au

moins de presque tous les caractères laitiers

constitue un indice nullement négligeable. Il

est possible que les propriétés et les aptitudes

physiologiques n'aient aucune répercussion

morphologique, mais la chose n'est pas hors

de toute discussion. En tout cas, il importe

de continuer à tenir compte des bases sur

lesquelles la sélection a été faite jusqu'à

présent. C'est ainsi que le fameux écusson

de Guenon, qui n'a pourtant aucun rapport

avec le développement de la glande mam-
maire, doit être tenu pour un véritable ca-

ractère laitier- dans les régions où il a servi

de base à la sélection; par contre, sur le

bétail suisse et sur nos Montbéliardaises, il

est pratiquement insignifiant.

Ce seul exemple pourrait suffire à montrer
avec quelle défiance il faut accueillir les

opinions aussi absolues que celles des au-

teurs hollandais.

Il n'est pas contestable non plus que la

sélection, basée dans le Grand-Duclié de

Bade et dans nos régions de l'Est sur une

mensuration effectuée à la toise ou au ruban

et donnant la hauteur au garrot et à la poi-

trine, la largeur du poitrail et des hanches,

l'écartement des grands trochanters, la lon-

gueur du tronc, etc., n'ait conduit à des ré-

sultats excellents. Tous les praticiens qui

font confiance à ces caractères pour apprécier

Ifes animaux qu'ils achètent ou consacrent à

la reproduction, ne renonceront bien certai-

nement pas, sur la foi des affirmations hol-

landaises, fussent-elles traduites en chiffres

précis, à une méthode qui les satisfait depuis

de longues années.
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De même, en ce qui concerne le dévelop-
pement du train postérieur, il n'est guère
admissible que le volume des mamelles —
caractère laitier non discuté — soit sans in-

fluence sur la Largeur du bassin. Une ma-
melle ne saurait, en effet, être considérée
comme volumineuse que si elle déborde l'ar-

rière-train, obligeant la bête à écarter les
membres postérieurs, ce qui se traduit à la
longue par le développement en largeur de
tout le train de denière. Du reste, si les
glandes mammaires sont bien développées et

si elles fonctionnent d'une façon active, l'ir-

rigation sanguine est forcément plus intense
dans la partie postérieure du corps de l'ani-

mal, ce qui a pour conséquence logique d'en
provoquer le développement.
Ou ne saurait oublier non plus que les fon-

taines de lait, reconnues par tous les auteurs
comme un excellent caractère laitier, indi-
quent seulement la finesse du squelette et le

peu de développement du tissu conjonctif.
Enfin, il est un principe très généralement

admis en physiologie, celui de la solidarité
des glandes spcrétrices; il nous permet de
penser que, si les glandes mammaires fonc-
tionnent bien, les glandes sébacées doivent,
elles aussi, fonctionner de façon satisfaisante;

par suite, la peau d'une bonne laitière doit
être souple, son poil fin et brillant. Il se pour-
rait, dès lors, que les expérimentateurs hol-
landais aient commis une erreur en décla-
rant ce caractère dénué de valeur indicative.

En résumé, il faut considérer les travaux
de MM. Kroon, Oosterbeck, Van Ogen et Rei-
mers comme ayant un intérêt certain, l'in-

térêt de toute expérience prolongée et bien
conduite; mais il ne faut accepter leurs con-
clusions que sous bénéfice d'inventaire, en ne
perdant pas de vue qu'elles peuvent parfaite-

ment être exactes en Hollande, mais erronées
chez nous. C'est, en somme, là une para-
phrase zootechnique imprévue du vieux mot
de Pascal : « Vérité en deçà, erreur en
delà ».

Fr.\i\cis Marre.

LA PATE SUCRÉE
POUR LE NOURRISSEMENT DES RUCHES

Ayant eu l'avantage de pouvoir procurer

du sucre aux apiculteurs pour le nourrisse-

ment(l), j'ai promis de divers côtés d'indi-

quer le moyen d'utiliser le sucrerons de Cuba,

(1) Voir le numéro du 20 novembre, p. 844.

qui est attribué à cet effet à nos confrères

apicoles.

Je ne suis pas d'avis de le donner en sirop

en cette saison, je préfère la plaquette de
sucre, en opérant de la manière suivante :

Servez-vous d'une casserole émailléc ou
d'un chaudron de cuivre, mais pas de réci-
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pienl en fer. Procurez-vous 1 kilo^r. d^ miel

de H." qu ililé ou de bon miel du Chili qui vaut

i fr. 50. Failes-le fondre à feu doux eu re-

muant conslammeul avec une spatule de

bois pour éviter qu'il ne s'allaclie. Lorsq l'il

est bien liquide, laissez bouillir quelqu- s rai-

unies, car le miel pourrait èlre loqueux.

N'arrêtez pas de remuer jusqu'à ce qu'il

l'orme un liquide clair. Lorsque r<^bullition

se produit, mettez votre récipient sur le coin

de votre fourneau pour éviter un déborde-

ment.

D'autre part, prenez 3 kil. 500 de sucre

roux, versez dessus les trois quaris d'un

lilre d'eau chaude. Mettez sur un feu clair fl

nrdnil. Remuez jusqu'à ce que le sucre soit

fondu. A partir de ce moment, laissez arriver

à ébulliiion .sans remuer q\. chauflez ce sirop

jusqu'à 115 degrés exactement. Pour cela,

.servez-vous d'un thermomètre en veillant à

ce que le mercure plonge bien dans la masse

en fusion. A ce degré, le sirop est arrivé à un

étal si visqueux qu'il est impossible de s'as-

surer de son poids aréomélrique. Si vous nu

disposez pas d'un thermomètre, faites comme
les confiseurs : trempez votre doigt dans

Venu friiide, puis dans le sirop bouillant,

puis iiinnédvit'ment de nouveau dans l'eau

froidi^. Qu;md le sirop est assez cuit, la

légère couche qui s'est attachée après le doigt

se fendille quand on plie la jointure. Si vous

hésitez à employpr ce moyen, pourtant très

prntique, prenez du sirop bouillant dans une

cuillère à café, plongez le contenu dans 1 eau

froide, il dcit y durcir au point de devenir

fragile et de se briser entre les doigts.

Au moment du départ de l'ébullition, mé-
fiez-vous bien du boursouflement de la masse

sirupeuse. Mettez alors sur le coin du feu et

écumez, c'est-à-dire que vous enlevez les

impureti'S pendant que le sirop continue à

bouillir doucement. Pour cela, découpez une

feuille de papier ayant la circonférence de

votre récipient, posez-la sur l'écume et sou-

tirez le sirop, le papier retiendra toutes les

impuretés.

Ceci fait, remettez votre sirop à feu vif et

laissez bouillir aussi vite que possible sans

remuer.

Votre thermomètre marquant 115 degrés,

versez dans ce sirop de sucre le miel fondu,

que vous avez laissé à une douce chaleur,

toujours sans remuer le mélange.

Laissez bouillir une ou deux minutes en

prenant bien garde qu'il ne déborde, le miel

montant très vite, comme le lait.

Retirez alors le récipient du feu: laissez

refroidir, toujours sans remuer. Lorsque le

thermomètre n'accuse plus que 55 degrés, on

comuience à remuer le mélange en y incor-

porant tout ce qui est autour de la casserole.

Le mélange prend constamment de plus en

plus de consistance et doit former une pâte

excessivement ferme. Coupez-la en tranches

minces ou divisez-la en morceaux que vous

entourez d'un linge à tissu peu serré.

Le lendemain, après refroidissement com-
plet, vous utiliserez cette pâte en la mettant

au-dessus du groupe sur les cadres ; vos

abeilles l'atteindront, même dans les temps

les plus froids. Vous pouvez aussi la placer

perpendiculairement entre les rayons sur

lesquels sont les abeilles.

La plasticité de cette pâle permet à l'api-

culteur de la donner de la façon qu'il préfère

et il y a moins de perte qu'avec n'importe

quelle sorte de nourriture.

V.. BOURLIER.

CHARRUE MESSIDOR
Les établissements Pétard (60, rue de Pro-

vence, à Paris) avaient présenté dernière-

ment à Senlis une charrue à plusieurs raies,

pouvant effectuer les labours à plat et ca-

pable d'être attelée à un tracteur quelconque.

La photographie de la machine en travail,

désignée sous le nom de charrue Messidor,

est représentée par la figure 2l8.

Les trois corps de charrue versant à droite

sont fixés à un bâti solidaire d'un autre, sy-

métrique, disposé à angle droit et portant les

trois corps de charrue versant à gauche. Ces
deux bâtis peuvent tourner dans le plan ver-

tical et transversal autour d'un long axe
longitudinal, soutenu en avant par un châs-

sis porté par deux roues et, en arrière,, pa

deux autres roues, d'un plus petit diamètre

et rapprochées, dont l'essieu est articulé

dans le sens transversal à une longue lige

verticale; cette dernière porte une vis per-

mettant de régler la position de l'axe longi-

tudinal qui doit toujours être parallèle à la

surface du sol. Une des roues avant roule

dans la raie et bordaye la muraille comme le

fait une des roues du brabanl-double ordi-

naire; il en est de même d'une des petites

roues arrière.

Le châssis portant les roues avant est re-

lié au tracteur par deux barres rigides.

Sur l'avant du châssis se trouve un sup-
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port vertical à un arbre, à volant-nianivelle,

portant un pignon qui engrène avec un sec-

teur denté solidaire des deux bâiis sur les-

quels sont fixés les corps de charrue. En
tournant ce volant-manivelle, dans un sens
ou dans Taulre, on déterre et on enterre suc-
cessivement les corps de charrue, ou on dis-

pose la machine pour les transports sur
route. On peut imaginer une transmission
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permettant de faire manœuvrer par le mo-
teur du tracteur le volant-manivelle dont il

vient d'être parlé.

Dans la ligure 218, les trois corps de char-
rue ver'-ant à droite sont en travail, alors que
les trois autres, disposés pour verser la terre

à gauche, sont relevés à angle droit des pre-
miers. La largeur du labour est de 90 centi-

mètres. On peut enlever les derniers corps

l"ig. 218. — Charrue Messidor.

de' charrue pour n'ouvrir que deux raies à

grande profondeur ou dans les terres très

difficiles. D'autres modèles sont étudiés pour

exécuter des labours superficiels, à plat, sur
une grande largeur.

R. Dessaisaix.

PARTIE OFFICIELLE

Loi du 14 novembre 1919 relative a la reconsti-

tution des races de chevaux ardennaise et

boulonoaise.

Article unique. — Il est ouvert au ministère

de l'Agi iculture, eu addition aux crédits alloués

par la loi de linances du 12 août 1919 et pir des

lois spéciales pour les dépenses du bud^'et ordi-

nal' e des services civils de l'exercice 1919, un
crédit de cinq cent mille francs (500 000 fr.) en

vue d'encouragements à l'élevage dans les ré-

gions libérées des chevaux de race ardennaise
et boiilonnaise et applicaliles par moitié au cha-
pitre 5d : « lîemonte des haras » et au chapi-
tre 56 : « Encouragements à l'industrie cheva-
line ».

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919.

BESOINS DE LA SERBIE EN MACHINES AGRICOLES

f^ D'après le « reporter » d'un grand journal

des Etats-Unis, les Serbes auraient actuelle-

ment besoin de :

500 Iracleurs avec charrues, pièces déta-

chées et ateliers de réparation mobiles. Ces
tracteurs suppléeraient à l'insuffisance des
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animaux de travail et seraient utiles dans les

exploitations étendues de la nouvelle Serbie,

il faudrait des tracteurs légers, aptes à tous

emplois et une centaine de mécaniciens pour

les raeLlre en route et pour les entretenir;

30 000 charrues légères pour des bœufs

adaiblis par suite de la guerre.

Il faudr.tit, en outre, 1 000 herses en acier

et des dents pour monter 1 000 autres herses

bois et fer; 50 rouleaux en tôle; environ

1 000 semoirs pour tracteurs, pour chevaux

ou pour semer à la main. On estime à 10 000

le nombre de scarificateurs et de cultivateurs

nécessaires, s;ins compter 2 000 moisson-

neuses, 30 presses à fourrages mécaniques

el 300 presses à bras. 11 faudrait aussi 2 000

faucheuses, 100 000 à 150 000 faux et autant

de ftiucilles.

Ajoutez à ceci 3 000 batteuses dont 230

avec moteurs, des roues pour 10 000 véhi-

cules, el vous aurez une idée du marché ou-

vert à notre industrie. H. G.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 12 novembre 1919.

PrésHence de M. Vigcr.

Mort d'un correspondant.

M. le Secrétaii-i' perpétuel •d\e regret d'anaonoer

la mort de .M. René du Pré de Saint-Maur, cor-

respondant national pour la Section de Sylvicul-

tiire.

Notice sur M. Jules Deveile.

M. le Secrétaire perpétuel donne lecture d'une

notice sur M. Jules Deveile, qui sera publiée ici

eu hommafte à la mémoire d'un des meilleurs

serviteurs de l'agriculture.

La situation de l'industrie en France.

M. Halter fait hommage à l'Académie des deux
premiers volumes du rapport fjénéral publié par

le Comité consultatif des Arts el Manufactures

sur l'Industrie française, sa situation actuelle et

son avenir.

La lutte contre les campagnols
dans les régions libérées.

M. Paul Marchai fait connaître que, dans la

région qui a élé occupée par l'ennemi, sept dé-

partements (Aisne, Ardennes, Marne, Nord, Oise,

l'as-de-Calais el Somme) ayant élé gravement
éprouvés à la fin de l'été et au cours de l'au-

lomne par les ravages des campagnols, ie mi-

nistère des Région libérées demanda à la Direc-

tion des Services seientifiques du ministère de
l'Agriculture de prêter son concours pour l'orga-

nisation de la lutte. La Station entomologique de
l'aris fut chargée de réaliser sur le terrain

quelques expériences deslinées à éprouver la

valeur pratique de divers procédés et en par-

ticulier de l'emploi des produits chimiques
de guerre. Parmi ces derniers, ou ne retint que
la chloropicrine, et M. Vayssière, attaché à la

Station entomologique de Paris, fut chargé des

essais; il déploya la plus grande activité pour
procurer aux intéressés les produits néces-
baires.

.M. Paul Marchai remet la noie daus laquelle

.M. Paul Vayssière relate les expériences qu'il a

faites et les conclusions qu'il en a tirées.

Tout d'abord ses recherches ont porté sur
l'utilisation des appâts empoisonnés et en parti-

culier de l'acide arsénieux, de la noix vomique,

du carbonate de baryum. D'après les résultats

obtenus, l'avoine aplatie imprégnée d'acide arsé-

nieux à l'aide d'un fût tournant autour d'un axe

horizontal paraît être tout spécialement à con-

seiller comme appât à distribuer dans les cul-

tures. D'ailleurs, sur la demande des départe-

ments, plus de 10 000 kilogr. d'acide arsénieux

leur seront livrés par les soins du ministère des

Régions libérées.

Mais les essais ont surtout porté sur la re-

cherche de l'emploi pratique de la chloropicrine

pour lutter contre les campagnols. La chloropi-

crine se prêle facilement à des traitements en

grand, ainsi que M. Vayssière l'avait d'ailleurs

déjà constaté lors d'essais de destruction des

sauterelles en Crau. 11 suffit, par mesure de pru-

dence, que les ouvriers soient munis de masques
protecteurs (modèle A. R. S.).

Le t.'-aitement peut se faire à l'intérieur des

trous de campagnols. Ce mode de destruction

serait certainement le plus effii'are s'il était pos-

sible de l'appliquer dans la pratique. Mais les

trous sont trop nombreux.
Enfin, le traitement peut se faire à la surface

du sol par simple épandage du produit toxique.

Mais là il faut chercher le moyen le plus rapide

et le plus économique d'épand.ige.

M. Paul Vayssière conclut ainsi : « Vu l'impor-

tance de l'invasion des campagnols, il y a lieu

de mettre en œuvre les anciens procédés de des-

truction qui ont été leconnus comme facilement

applicables et réellement efficaces, tels que
l'épandage des appâts empoisonnés. L'emploi de

la chloropicrine permet de joindre à l'efficacité

une rapidité d'action remarquable qui recom-
mande ce procédé de lutte, dans toutes les ferres

qui ne sont pas encore en culture. La manipu-
lation du produit ne néressite pas des techni-

ciens, mais elle doit être faite dans chaque
département par des équipes spéciales, de vo-

lontaires si possible, avec lesquelles on obtiendra

un rendement maximum. »

Le ministère des Régions libérées, ayant adopté

les vues de M. Vayssière, a passé aux stocks de

guerre une commande de plusieurs centaines de

tonnes de chloropicrine qui seront réparties

dans les déparlements ravagés par les campa-
gnols.
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M. Ringelmann, au sujet du matériel à em
ployer pour le traitement avec la chloropicrine,

n'est pas d'avis d'employer la méthode de pul-

vérisation; le procédé de l'arrosage lui semble
plus pratique; il n'y aurait alors qu'à déplacer

un touneau arroseur sur les champs, quitte à

donner aux roues une certaine largeur de ban-

dage; enfin le procédé qui consisterait à intro-

duire le liquide toxique dans le sol lui paraît

aussi à retenir et il verrait alors une machine
établie de la façon suivante :

Un scarificateur ou un cultivateur (de fabrica-

tion courante), dont les pièces travaillantes re-

çoivent en arrière un petit tuyau qui laisse

écouler, à la profondeur leconnue la meilleure,

le liquide toxique à la dose voulue par mètre
d'avancement, le liquide provenant d'un réser-

voir fixé sur le bâti du cultivateur.

iVI. Halltr fait observer que tout appareil cons-

titué par un élément métallique, eu particulier

par du fer, sera détérioré par la chloropicrine,

car tous les produits chlorés attaquent le fer et

les appareils seraient hors d'usage au bout de

peu de temps. Il faudiait donc employer du bois

ou du caoutchouc durci, mais les appareils coû-
teront alors plus cher. Enfin, il ne faut pas se

faire d'illusion sur la quantité de chloropicrine

qu'on pourra mettre à la disposition des agricul-

teurs pour la destruction des campagnols. Ils

ne pourront en obtenir que jusqu'à l'épuise-

ment des stocks existants, car s'il fallait en pré-

parer uniquement pour cet usage, le remède
reviendrait beaucoup trop cher.

AI. Eugène Pluchet, au cours de sa pratique

agricole, a eu l'occasion de combattre les inva-

sions de campagnols par différentes mélhodes;
celle qui lui a particulièrement réussi est la

suivante : creuser, au moyen d'une tarière, des

tious de bO centimètres dans le sol, sur le pas-

sage des campagnols; les parois étant lisses, les

campagnols qui tombent dans les trous ne peu-
vent en sortir.

Sur la récupération du bétail en Allemagne.

M. Alfred Massé rappelle que l'Académie s'est

émue de notes parues dans les journaux, d'après

lesquelles un mouvement se dessinait, en Angle-

terre, avec l'appui du Gouvernement britan-

nique, pour que la France renonçai à la livraison

du bétail, notamment des vaches laitières que le

traité de paix oblige l'Allemagne à lui restituer.

L'Académie a rédigé un ordre du jour qui, le

soir même, a été envoyé à la Commission des

réparations. A la suite de la correspondance
échangée avec Londres et d'un voyage qu'il

vient d'y faire. M. Alassé donne l'assuranc»» à

l'Académie que les craintes doivent être écar-

tées, au moins momentanément. Si une certaine

agitation continue à se manifester dans certains

groupements anglais pour qu'à l'avenir la France
renonce aux réparations en nature qui lui sont

dues, nous avons la quasi certitude qu'elle ne
recevra pas l'appui du Gouvernement.

One vente de taureaux de race Normande.
M. le comte de Saint-Quentin signale à l'Aca-

démie le grand succès obtenu par une vente

publique de jeunes taureaux, inscrits au Ilerd-

ISook Normand, qui a eu lieu, il y a un mois et

demi, chez le baron Gérard, dans sa belle ex-

ploitation de Maisons. C'est la première vente

de ce genre qui ait été faite en Basse-Nor-

mandie.
Le baron Gérard, dont l'exploitation est cé-

lèbre, n'élève, depuis vingt-cinq ans, que des

animaux inscrits au Herd-Book; il sélectionne

vaches et taureaux avec le plus grand soin au
double point de vue laitier et beurrier. Pour les

éleveurs de Basse-Normandie, les résultats de
cette vente ont été très intéressants en leur ap-

portant la preuve tangible des méiites du Herd-

Book. Aussi ont-ils demandé à la Commission
du Herd-Book de rouvrir son livre d'origine; et

cette Commission s'est rendue successivement à

Gaen, Vire, Saint-Lô, Valognes, Cnrentan et

Bayeux où dos animaux tout à fait remarquables
et en grand nombre lui ont été présentés.

MM. Re7ié Berge, bechainbrc, llilier rappellent

que, dans les pays étrangers, en Hollande, en

Angleterre, les taureaux sont réputés quand ils

descendent d'une excellente laitière et que le

père descendait lui-même d'une vache présen-

tant les mêmes qualités. Du reste, en Seine-

nlérieure, les ventes sont organisées sur con-

trôle laitier.

M. Alfred Massé constate que tout le monde est

d'accord sur les services qu'on doit" attendre

d'un Herd-Book, mais il est essentiel de n'en
avoir qu'un pour une race nettement déter-

minée; c'est là un point sur lequel il faudrait

appeler l'attention des Sociétés d'Agriculture.

Les chiens de berger de Brie et de Beauce.

M. Emmanuel, Boulet retrace les progrès réa-

lisés dans l'élevage des Chiens de berger en
France, depuis vingt-cinq ans, grâce au « Club

français du Chien de berger ", qui, notamment,
a su faire apprécier nos belles races de Brie et

Je Beauce comme elles le méritent.

Nos chiens de Beauce et de Brie sont non seu-

lement de véritables gardiens de troupeaux,

mais aussi de courageux défenseurs et d'agréa-

bles compagnons. Ils s'adaptent avec une mer-
veilleuse intelligence aux fonctions les plus

diverses, il n'y a qu'à leur faire comprendre ce

qu'on attend d'eux. Il est démontré et prouvé

qu'ils peuvent aussi rivaliser hautement comme
chiens de défense et de police avec leurs congé-

nères allemands dont nous avons été inondés,

avant la guerre, sous cette dénomination.

Élection d'un membre non résident.

L'ordre du jour appelle le dépouillement du
scrutin pour l'élection d'un membre non ré-

sident.

M. Julien Bertrand, ancien président des Délé-

gations financières et de la Société des Agricul-

teurs d'Algérie, est élu.

H. HiTIER.
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— N° 8i2G {Seine-ct-Oise). — Vous avez Tin-

tention de louer dans la Mèvrc une petite ferme
d'élevage. Est-ce le moment?

La question que vous nous posez est très déli-

cate et nous manquons des éléments nécessaires

pour y répondre d'une façon précise, parce que

cela dépend des capitaux dont vous disposez, de

vos aptitudes comme éleveur, des conditions

dans lesquelles vous pourriez louer, etc., etc.

D'une façon Kénérale, on peut dire qu'il est

certain que l'élevage en France pendant très

longtemps présente de belles perspectives d'ave-

nir, à raison de la situation de notre cheptel et

de nos besoins en bétail.

Mais louer aujourd'tiui une ferme et, la garnir

d'aniintiux au prix actuel de ces derniers, peut être

une opération assez hasardée. Il faut donc ne

faire l'opétation qu'après minutieux examen des

conditions de location. — (H. )1.)

— iN" 7i71 (Tarn). — 1° 11 est préférable de

fumer au fumier convenablement une fraction

de votre vignoble et de faire ailleurs emploi

d'engrais commerciaux. Chaque partie se

trouvera bien de recevoir du fumier, si possible,

tous les 3 ou 4 ans. Dans l'intei valle, employer,

par hectare, 400 à bOO kilogr. de superphos-

phates de chaux et 200 kilogr. de sulfate de po-

tasse ou l'équivalent, suivant richesse, en sels

de potasse. Tous ces engrais, y compris le fu-

mier, gagnent à être appliqués le plus tôt possible

en automne-hiver.
Si toutes vos vignes manquent de vigueur, ré-

pandre en mars, dans la partie non lumée, et

en i-upplément des autres engrais, 2b0 à 300 ki-

logr. de nitrate de soudepar hectare.

L'application de sulfate de fer est inutile, vos

vignes ne chlorosant pas.

2° On arrive à détruire le chiendent et

autres plantes adventices en les coupant très

fréquemment, à quel([ues centimètres sous

terre. Constamment privée de ses organes verts,

qui lui sont indispensables, la plante se nourrit

aux dépens de ses réserves qui s'épuisent, si le

traitement est assidu, et elle meurt. — (J.-L.-V.)

— N° 7734 [Vosges). — Si vous devez labourer

vos terrains en pente de façon à renverser la

terre vers le haut, il faut recourir à la charrue
brabant-double, mais, dans vos terres très

forte» et très collantes, il est impossible de la-

bouier à 0™.IC ou O^.IS de profondeur avec un
bon cheval ou deux petits chevaux, ces derniers

ne pouvant vous donner qu'un effort moyen
utilisable de 140 kilogr. environ, alors que la

charrue nécessitera au moins 2b0 kilogr. de

traction. Nous ne voyous pas de solution au

problème posé ; vous êtes conduit à employer
un autre attelage ou un tracteur. — (M. R.)

— J. de W. (Seine-et-Uise). — i" Vous allez

semer du blé sur une terre qui, depuis une
dizaine d'années, n'a jamais été que plantée en

légumes avec fortes fumures. Dans ces conditions

vous craif/nez la verse, et vous demandez ce

qu'il faut faire pour l'éviter.

Prendre une variété résistante à la verse, ne

pas semer trop dru, employer comme engrais

une assez forte quantité de superphosphate ou
scories, enflo, au printemps, biner votre blé si

possible, en tous cas le herser et le rouler.

2" On vous a conseillé de mettre sur des

pommes de terre au moment de la plantation

bOO kilogr. de potasse à l'hectare. Le chiffre

n'est-il pas exagéré?
Il est très exagéré s'il s'agit de bOO kilogr. de

l'élément potasse; car on ne dépasse guère la

dose de 100 kilogr. qui correspond à environ

200 kilogr. de chlorure ou sulfate de potasse;

mais la kainite, la sylvinite contiennent par

100 kilogr. moins de potasse, et si vous employez
ces derniers sels Cirarae engrais potassiques,

vous pourriez en mettre une quantité capable de
vous donner elTectivement tOO kilogr. de po-

tasse à l'hectare. — (H. II.)

— N" 6447 [Orne]. — 1° Une veuve de guerre,

dont le mari mobilisé est décédé en 1917, a la

jouissance d'un bail de neuf années se termi-

nant le Ib octobre 1920. Si ce b il est un bail

rural, la loi du i7 aoiit 1917 sur les baux ruraux

n'a prévu aucune prolongation de durée. Néan-
moins, dans la pratique, il est accordé assez

souvent une prorogation de jouissance d'une

année. Vous devez vous adresser, pour cette (in,

à la Commission cantonale qui a été insiiluée

par la loi, et à sou dél'iiut au juge de paix.

Si le bail, dont il s'agit, est un bail à loyer, la

loi du 19 mais 1918 permet une prolontiation de

jouissance de deux années pour les locaux

d'habitation, et de cinq annéis pour les locaux

industriels ou commerciaux.

2" Un cultivateur pépiniériste, qui a été

mobilisé, ayant d'après son bail le droit de

conserver la jouis-ance de ses pépinières pen-

dant quatre années, moyennairt une indemnité

déterminée, peut bénélicier d'une prorogation

d'une année, quoique la loi du 17 aoiit 1917 n'ait

établi aucune prorogation. L intéressé doit

s'adresser à la Commission cantonale dans le

cas où le bailleur ne reconnaîtrait pas amiuble-

ment cette faculté.— (M. D.)

— N" 6129 (F. U.). — Il n'y a aucun inconvé-

nient, au point de vue de l'avenir de l'heibe, à

faire passer des charrettes sur des prés gelés,

à condition, bien enl''ndu, que le sol soit gelé

suffisamment pour que roues des véhicules et

pieds des animaux n'enfoncent pas. Parle dégel,

au contraire, il faut éviter avec grand soin de

conduire véhicules et animaux sur des prés ou

même des terres de labour, car on gâche ainsi

le sol, et il est très difficile ensuite de le re-

mettre en bon état physique. — (II. H.)
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de la Marne, i.TJ à î).2o, les sortes médiocres de

toutes provenances 3 à 4 fr. le demi-kiln^r. net.

Les moutons, dont l'offre était modérée, ont eu

des prix soutenus. Par demi kilogiamme net. on a

coté les petits moutons du Centre, 4.50 à 4.75 ; les

agneau.t, i.lO à 5.10; les vaches, i à 4.40; li'S mou-
tons de la Ilaute-Loire et du Tarn, 3.80 à 4.30; ceux

du Sud-Est, 3.75 i 4 fr. ; les brebis. 3.25 à 4 fr.

Les c )ur.s di'S porcs ont flrchi de 5 à 10 centimes,

par deoii-kilogramme vif. On a payé les porcs 3.25

à 3 45, les coches 2.75 à 3 fr.

Voici le relevé du mouvement des marchés des

lundi 17 et jeudi 20 novembre.

ilarclié du lundi 17 noveinbre.
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Conséquences des élections pour la nominaliun des députés. — Importance du nombre des députés nou-

veaux. — Défaite du parti révolulionnaire. — Les débuts de la campagne sucrière pour Tannée 1919-
1920. — Les importations de phosphates. — Pénurie des superphosptiaies à l'automne. — Accord entre
la Belgique et la France pour la réparation des dommages de guerre. — A propos des subventions
accordées pour la culture mécanique. — Protestation des imporlateurs de tracteurs. — Véritable motif
des subventions. — Récupération du bétail emmené en Belgique et en Lorraine. — Total des bêtes
bovines et oviues fournies jusqu'ici aux Régions libérées. — R-glement sur l'introduction des plants
de vigne en Alsace et en Lorraine. — Procédés de désinfection adoptés. — E ection du bureau de la
Société d'Agriculture de la Nièvre. - A pr.ipos de la Foire de Lyon. — Appel de l'Union du Sud-Est
des SyndiCdts agricoles. — La péfturie du lait et du beurre. — Enquête de l'Office de renseignements
de rU-iion Suisse des Paysans. — Conférence de M. Charles Bloch sur les transports par chemins
de fer.— Les ventes de tracteurs dans les Régions libérées.

La situation.

Ce n'est pas sortir de notre r(*ile que d'en-

registrer les résultais de la grande consulta-

tion de la Xalion dans les élections législa-

tives qui vient de se dérouler sur tout le

territoire. Deux conséquences en ressorlent

d'une manière éclatante.

Tout d'abord, la Chambre des députés est

réellement rénovée; sur G26 députés, on en
compte 360 nouveaux, c'est-à-dire plus de la

moitié, qui n'y avaient pas encore siégé.

L'occasion est donc excellente pour que les

méthodes de travail soient, elles aussi, ré-

novées, et que l'étude des problèmes vitaux

d'ordre économique et financier prennent le

pas sur les discussions d'ordre exclusivement
politique qui absorbaient trop souvent l'at-

tention jusqu'ici. La nouvelle Chambre
pourra constater immédiatement les consé-
quences funestes des agissements qui l'ont

précédée ; à peine réunie, elle aura à adopter
en hâte les crédits provisoires pour le pre-

mier trimestre de l'année 1920.

La défaite du parti révolutionnaire est

l'autre conséquence des élections que l'on

enregistre avec satisfaction. Le nombre de

ces représentants a été, en effet, réduit de

moitié. Mais il ne suffit pas de s'en réjouir. 11

convient de constater que ce parti n'admet
pas cette défaite; il affirme bruyamment
qu'il persévérera avec ardeur dans sa pro-

pagande, et en particulier qu'il ne ménagera
aucun effort pour gangrener les populations

agricoles, bauf de rares exceptions, ces ten-

tatives ont échoué jusqu'ici; il importe

qu'elles soient de plus en plus réduites à

l'impuissance.

La production du sucre.

La campagne de production du sucre est

en pleine activité; elle s'est, d'ailleurs, ou-

verte plus tôt que l'année précédente.

D'après les documents publiés par la Di-

rection générale des Contributions indirectes,

4 Décembre 1919. — N" 44.

on comptait, au lo novembre, 33 fabriques
en activité, au lieu de 41 à la même date de
1918. La quantité de sucre extraite des tur-

bines atteignait 53 909. tonnes (en raffiné),

contre 23 443. 1 a proportion de sucre extrait

par hectolitre de jus était de 9 kil. 36 au lieu

de 8 kil. 2o, ce qui est un bon signe de la

qualité des betteraves.

Sans doute, ces premiers résultats ne per-

mettent pas de préjuger ceux de l'ensemble

de la fabrication; il est néanmoins intéres-

sant de les signaler.

La pénurie des phosphates.

On se souvient des affirmations répétées à

diverses reprises relativement à l'importa-

tion des phosphates de Tunisie pour la fabri-

cation des superphosphates dont les agricul-

teurs ont un besoin urgent. Comment ces

affirmations se sont-elles réalisées?

Les tableaux que la Direction générale des

Douanes vient de publier sur le commerce
de la France pendant les neuf premiers mois

de l'année, c'est-à-dire jusqu'au 30 septem-

bre, permettent de répondre à cette question.

Au cours de ces neuf mois, il a été importé

3 161000 quintaux de phosphates, dont

2 782 000 de provenance tunisienne.

Ce dernier chiffre représente à peine 40 0/0

du contingent de 700 000 tonnes que la Tu-

nisie devait fournir pendant le cours de cette

année et dont le Gouvernement avait garanti

la fourniture. On voit combien la réalité est

loin des promesses faites. Pour que celles-ci

fussent tenues, il serait nécessaire qu'il soit

importé plus de 4 220 000 quintaux ou plus

de 4i0 000 tonnes pendant le dernier tri-

mestre de l'année; Oi-, c'est une utopie.

Comme nous n'avons pas cessé de le pré-

voir, les superphosphates ont, malgré les

efforls de l'industrie nationale, fait défaut

pour les ensemencements d'automne. Les

agriculteurs seront-ils mieux servis pour les

ensemencements de printemps?

1919. — 44
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France et Belgique.

Le Journal Officiel du 23 novembre a pro-

mulgué un arrangement intervenu entre la

France et la Belgique pour la réparation des

domm:iges de guerre. Aux termes de cet ac-

cord, chaque Qlat reconnaît aux ressortis-

sants de l'autre Klat, victimes de dommages
de guerre sur son territoire, un droit à la ré-

paration c|ui sera exercé suiv.ml les règles

établies dans chacun des deux Elats. Les

Français en Belgique, comme les Belges en

France, seront admis au bénéfice de la répa-

ration des dommages subis, sous la condi-

tion qu'ils aiTectenl la totalité de l'indemnité

allouée à la reconstilution ou à la remise en

état di's biens endommagés, ou si celte re-

constitution ou remise en état est impossible,

à la reconstitution de biens ayant une aflec-

lation analogue. Le bénéfice de ces disposi-

tions appartient également en Belgique aux
sociétés Constituées sous l'empire de la loi

française, et en France aux sociétés organi-

sées sous l'empire de la loi bel^e.

Les subventions

pour la culture mécanique.

On sait que des subventions sont accordées

par le ministère de l'Agriculture, sous des

conditions déterminées, pour l'achat de trac-

teurs agricoles. Sur ce sujet, la Chambre syn-

dicale des importateurs français et alliés de

tracteurs agricoles et de matériel de moto-
culture nous communique la lettre qu'elle a

adressée, à la date du 20 novembre, au mi-

nistre de l'Agriculture, et dont voici le texte :

Monsieur le ministre,

Le Groupement des importateurs de tracteurs

;igricoles vient d'être informé que vous seiiez

disposé à révoquer le décret de M. le ministre
de l'Agricullure du 6 juillet 1019, en ce qui con-
cerne les subventions accordf-es aux -icheteurs

de tracteurs agricolf-s, d'impoi talion étranf;ère.

Le Groupement des importateurs lésé dans ses

intérêts attire votre haute attention sur la réper-

cussion qu'une telle mesure d'exception aurait

non seulement sur les rapports économiques
entre la France et la grande démocratie alliée,

ma'S sui tout sur les besoins de l'Agriculture.

En effet, l'industrie des fabricants français de
tracteurs est insuflisanle pour subvenir aux be-
soins du pays et tout spécialement des régions
libérées en tracteurs légers pour la moyenne et

la petite culture.

Les régions libérées ont déjà reçu plusieurs
milliers de tracteurs étrangers et elles en récla-
ment encore environ 5 000 en dehors de ceux
qu'elles comj'tent reoe^oir^de l'industrie française.

Voilà pourquoi le Groupe des importateurs
réclame de votre haute sagesse le maintien de
l'égalité de traitement pour tous les acquéreurs

de tracteurs agricoles, sans distinction d'ori-

gines, seule mesure équitable et pouvant per-

mettre de donner satisfaction à tous les besoins.

Les importateurs vous deniandeiil respectueu-

sement de les fixer en tous cas au plus vite, en

raison de la nécessité oîi ils sont de modifier ou
non leurs ordres d!importalion et la constitution

de leurs stocks.

Ils vous prient, Monsieur le minisire, de con-

sidérer l'impossibilité où ils se trouveraient

ultérieurement de faire venir en temps utile des

tracteurs en cas de rétablissement des subven-

tions au prSitenips prochain, car leur impoita-

tion exige au moins un délai de quatre mois.

Celle lettre mérite d'être prise en sérieuse

considération. Quelque intérêt qu'on doive

porter au développement de la construction

française, il est notoire c[ue cette industrie

n'est pas en mesure de répondre acluelle-

ment aux besoins des agriculteurs; c'est donc

à rencontre des intérêts de ceux-ci qu'abou-

tirait immédiatement la mesure contre la-

quelle il est protesté dans la lettre qu'on vient

de lire.

Ce n'est pas en vue de protéger l'industrie

nationale que des encouragements ont été

alloués aux acheteurs d'appareils de culture

mécanique, mais bien pour permettre à

ceux-ci de lutter contre la pénurie de la

main-d'œuvre pour les travaux aratoires.

Les difficultés sont toujours aussi grandes

qu'au moment oti le Gouvernement a pris

1 initiative de ces allocations; il n'y a donc

pas de motifs pour supprimer celle.s-ci à

rencontre de la partie la plus importnute du
matériel que les agriculteurs peuvent se

procurer aujourd'hui.

Le bétail pour les régions libérées.

Aux détails précédemment analysés ici sur

les achats de bétail par le Gouvernement
français pour les régions libérées et sur le

retour des animaux évacués au printemps

1918, le « Bulletin des Régions libérées » a

ajouté des précisions sur les récupérations

en Belgique et en Lorraine des animaux vo-

lés par les armées allemandes au cours de

leur retraite précipitée à l'automne 1918.

Malgré les difficultés inhérentes fatalement

à la récupération en Belgique, il a été pos-

sible d'en ramener 7 739 bêtes bovines,

1 319 chevaux, 22 ânes, 2 mulets, 278 mou-
tons, 17 chèvres et 3 porc». Ces nombres ne

représentent qu'une partie des animaux em-
menés en Belgique par les Allemands. Pour
établir une équitable compensation, un ac-

cord est intervenu entre les gouvernements
français et belge; cet accord comporte l'at-

tribution à la France d'un certain nombre de
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tètes du contingent que, d'après le traité de 1

paix, l'Allemagne doit livrer à la Belgique.

En Lorraine, les diflîcullés ont été naturel-

lement moins grandes; 1 116 bêtes bovines

ont été récupérées et mises à la disposition

des agriculteurs sinistrés du département de

Meuriheet-Moselle.

En résumé, les différentes méthodes adop-

tées depuis le printemps dernier ont permis
de fournir jusqu'au 31 octobre, pour la recons-

titution du cheptel dans les régions sinis-

trées, GO 72i bêtes bovines et ^2 737 bêtes

ovines, qui ont été réparties comme il suit,

proportionnellement aux pertes subies, entre

les départements qui avaient été envahis:

Départements. Bovins. Ovins.
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Aisne
Ardenn.s
Marne
Meurthe-et-Moselle

.

Meuse
Nord
Oise

Pas-de-Calais

Seine-et-Marne

Somme
Vosges

Totaux.

H 116

10 560

1 910

4 414

2 631

24 929

1 938

1 50:i

50

1 490

183

60 121

2 624

2 4';0

2 649

404

236

9 291

900

4 143

La reconstitution du cheptel se poursuivra

par les prélèvemenis à elïectuer en Alle-

magne, conformément aux prescriptions du

traité de paix.

La vigne en Alsace et Lorraine.

On se préoccupait, à juste titre, du'danger,

sous le rapport de la propagation du plivl-

loxéra, de l'introduction sans contrôle des

plants de vignes en Alsace et en Lorraine.

Four répondre à ces préoccupations, un

arrêté du Commissaire général, en date du
16 aoiit, a prescrit la désinfection des bou-

tures et plants racines avant leur introduc-

tion dans les trois départements. Le Journal

agricole d'Alsace et de Lorraine donne les

renseignements suivants sur les deux pro-

cédés de désinfection adoptés :

1° Eau chaude. — Pour effectuer la désinfec-

tion à l'aide de l'eau chaude, le poste de désin-

fection sera muni d'une chaudière de dimension
tdle que] les plants à traiter puissent y être con-

tenus en entier; sinon, les sarments seront sec-

tionnés à la lonf,'ueur voulue.

Dans l'eau chauffée au préalable à iiO degrés

(cinquante dngrés) on immergera complètement
les planis à désiufecter et la température sera

maintenue pendant toute la durée de l'opéra-

tion.

L'immersion sera de cinq minutes, temps re-

connu suffisant pour détruire l'insecte sans nuire

à la vitalité des sarments.

2° Insecticides. — On pourra employer indis-

tinctement le sulfocarbonate Je potasse à

2 1/2 0/00, le saprosol à 1 0/0, le sulfate de

cuivre ou le verdet neutre à 5 0/0 pendant cinq

minutes. Les boutures ou racines sont plongés

dans les solutions par petits paquets, non serrés,

pour que les liquides mouillent toutes les par-

ties des plants et remués vigoureusement. Au
bout de cinq minutes, on les retire du liquide,

puis passés à grande eau, ils sont séchés à l'air.

Chaque lot soumis à la désinfection sera

muni d'un certilicat qui le suivra.

Les postes de désinfection sont placés sous

la surveillance des directeurs des Services

agricoles. Les plants venant de l'extérieur

seront obligatoirement dirigés sur des gares

munies de tels postes, placés dans l'enceinte

même des gares, de manière à interdire,

d'une manière absolue, toute circulation de

plants avant leur désinfection.

Société d'Agriculture de la Nièvre.

L'importante Société départementale d'A-

griculture de la Nièvre avait décidé, après la

niorl de son président M. Frédéric Bardin,

de ne procéder à la reconstitution de son

Bureau qu'après le retour de la paix. Dans
une assemblée générale tenue récemment, le

Bureau a été élu, à la quasi-unanimité,

comme il suit :

Président : M. le vicomte de Soultrait;

Vice président honoraire : M. Ch. Signorel;

Vice présidents : MM. Philippe Denis, Kené Ma-
ringe, le comte de Bouille, Louis Laporte, Al-

phonse Colas;

Secrétaire général : M. Charles Souchon
;

Secrétaires : MM. René Bardin, Charles Suif,

Achille \audin lils, André Blandin.

M. Blandin remplira les fonctions de trésorier,

et M. Bardin celles de secrétaire des séances.

M. le vicomte de Soultrait, qui était vice-

président, a dirigé la Société avec un dévoue-

ment absolu pendant les dernières années.

Le Bureau que celle-ci vient d'élire lui donne
toutes les garanties que son activité, qui a

été si utile jusqu'ici, se développera encore

dans l'avenir.

A propos de la Foire de Lyon.

L'institution de la Foire de Lyon a été une

des plus remarquables manifestations des

efforts poursuivis pour maintenir l'activité

de la production pendant la période de guerre.

A raison du succès qu'elle a obtenu, ses

organisateurs ont décidé d'ouvrir désormais
deux foires par an, l'une du 1" au 15 mars,
l'autre du l" au 13 octobre. Tout ce qui con-

cerne l'agriculture sera appelé à figurer dans
cette dernière. L'Union du Sud-Est des Syn-
dicats agricoles, dont le siège est à Lyon, a
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adressé, sur ce sujet un appel aux Syndicats

et Coopératives agricoles, dans les termes

suivants :

Comme par le pa?si'', TOffice de Vente de

l'Union du Sud-Est se propose de louer un cer-

tain nombie de stands qui seront mis à la dis-

position des Assoviatioiis agricoles et des pro-

ducteurs syndiqués di^sireux de présenter au

public des échantillons de leurs produits ou plus

simplemeut de se faire connaître par l'exposition

de pancartes et la distribution de notices de ren-

seignements.

Un nombre important de (iemandes de pro-

duits agricoles provenant de toutes les régions

nous prouve l'eincacité de la réclame faite au

moyen de ces stands.

Nous ne saurions trop répéter, en insistant de

plus en plus, que le renchérissement progressif

des denrées de consommation courante fait une

obligation impérieuse auxinstituiions syndicales

et aux producteurs en général de travailler à

réduire la distance qui sépare le producteur du
consommateur. Ce taisant, non seulement ils y
trouveront leurs int<^réts personnels, mais ils

répondront d'une manière positive à certaine

campagne de presse qui traite tout siraplenient

l'agriculteur d'exploiteur.

Cette initiative ne peut que recevoir le

meilleur accueil. Les adhésions el les de-

mandes de renseignements sont reçues au

siège de l'Union du Sud-Est, à Lyon (21, rue

d'Algérie).

Le lait et les produits laitiers.

On se plaint, en France, de la pénurie du

lait et du beurre; celte pénurie est la consé-

quence fatale de la situation du troupeau.

Elle n'est pas particulière à notre pays, elle

est à peu près générale en Europe. C'est ce

qui ressort de l'enquête trimestrielle faite

par l'Office de renseignements de l'Union

Suisse des Paysans, dont la conclusion est la

suivante pour le troisième trimestre de 1919 :

Sous l'iiilluence de la sécheresse persistante

le rendemeiit fourrager de'tîMO est resté infé-

lieur à ce que l'on en attendait en Europe.

Dans l'Amérique du NorJ, également, l'arrière-

été n'a pas été aussi propice à la végétation

fourragère que le début. La production laitière

accu-e un nouveau recul par rapport à la pé-

riode correspondante de l'an dernier. Seuls les

Etats septentrionaux de l'Europe et les Etats-

Unis ont pu enregistrer une maj-oralion des li-

vraisons laitières.

Les prix du lait sont partout notablement su-

périeurs à ceux d'il y a un an. .\bslractioa faite

de quelques lluctuations isolées causées par

l'accroissement de la production dii à la saison,

les prix du lait et des produits laitiers sont

restés fermes durant le trimestre écoulé.

La pénurie générale de fourrages secs, la

cheité des foui rases concentrés cl la forte ré-

daction des troupeaux des pays européens de

production ne font pas encore entrevoir de dé-

tecte sensible sur le marché des laiisel des pro-

duits laitiers. Il est à prévoir que l'Europe cen-

trale et occidentale restera uu bon débouché
pour l'excédent de la production américaine.

La cause profonde des prix élevés est que
la production laitière dans toute l'Europe

est plus faible que l'an passé.

Les transports par chemins de fer.

Sous le litre Questions de cheinins de fer,

M. Richard Bloch, chef de l'Exploitation delà

Compagnie d'Orléans, a publié des confé-

rences qu'il a données à l'Ecole des hautes

études commerciales, au printemps dernier.

Ces conférences ont été consacrées surtout k

l'exposé des conditions de transport, princi-

palement pour les marchandises. Les pro-

blèmes de tarification sont le plus souvent

inconnus du public; il est donc utile que les

règles en soient exposées par un ingénieur

d'une haute compétence.

11 est impossible d'entrer ici dans des dé-

tails sur ces sujets. Mais il convient de cons-

tater que M. Bloch rappelle avec raison les

elforls des Compagnies françaises pour as-

surer le transport rapide des denrées péris-

sables, ainsi que les résultats obtenus. Il

rappelle aussi, avec raison, les propagandes

de la Compagnie d"(!)rléans pour développ' r

plusieurs branches de la production agricole

dans les diverses parties de son réseau.

Tracteurs dans les Régions libérées.

lians le numéro du 20 novembre p. 8.55'',

nous avons reproduit une circulaire officiel'e

du ministre des Régions libérées sur les sub-

ventions accordées pour l'acquisition de

tracteurs mis eu vente par le Senice de la

liquidation des stocks. Le Journal Officiel du

29 novembre fait connaître que le texte de

deux passages de cette circulaire est modifié

comme il suit :

Au lieu de : « En vue de faciliter aux agri-

culteurs sinistrés l'achat de tracteurs agri-

coles mis aux enchères, etc. », on doit lire :

« En vue de faciliter aux agriculteurs sinis-

trés l'achat des tracteurs agricoles provenant
du Service de la motoculture et mis aux en-

chères ».

Au lieu de : « l'Office de reconstitution

agricole sollicitera la subvention », on doit

lire : « l'Office de reconstitution agricole sol-

licitera, s'il y a lieu, pour les appareils neufs,

la subvention, etc. »

Henry Sagmer.
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CONCOURS DE PRIX CULTURAUX
DE PRIMES D'HONNEUR ET Di: l'RIX DE SPÉCL\LITÉS, DE 19^0 A 19.10

Vn arrêté du minisb-e de TAgriculture et

du Ravitaillement, daté du 21 novembre, a

fi.\é comme il suit les conditions de ces con-

cours pour les années 1920 à 1930 :

.l)'(. 1"=''. — Les concours de prix cnlluraux,

de primes d'honneur, de prix de spécialités

sont réglés ainsi qu'il suit pour les anni^es 1920

à 1930 et auront lieu dans les départements ci-

après (1).

1920. — Ain, Basses-Alpes, Dordogue, Indre-

et-Loire, Lozère, Manche, Sartbe, Vaucluse.

1921. — Aube, Cantal, Doubs, Loir-et-Cher,

Basses-Pyrénées, Seine, Seine-et-Oise, Ueu.x-

Sèvres, Var.

1922. — Aveyron, Corse, Côtes-du-Nord,

Landes, Haute-Saone, Haute-Savoie, Senie-Inlé-

rieure, Yonn'e.

1923. — Calvados, Charente, Charente-Iulé-

rieure, Diùme, Isère, Loirel, Morbilian.

1924. — Allier, Eure-ei-Loir, Finistère, Haute-

Garonne, Hérault, Jura, Tarn, Vosf^es.

t92d. — Orne, llle-et-Vilaine, Marne. Cher,

Cote-d'Or, Lot et-Garonne, Ardèche.

1926. — Pas-de-Calais, Maine-et-Loire, Meur-
the-et-Moselle, Haute-Vienne, lUiône, Lot, (Gi-

ronde, Aude.

1927. — Aisne, Vienne, Ardennes, lodre,

Savoie, Puy-de-Dôme, Hautes-Pyrénées, Bou-

ches-du-Rhone.

1928. — Nord, Loire-Inféricure, Nièvre, Hautes-

Alpes, Haute-Loire, Tarn-et-Garonne, Alpes-

Maritimes.

1929. — Somme, Eure, Mayenne, Haute-Marm-,

Saune-et-Loire, Gorrèze, Ariège, Pyrénées-Orien-

tales.

19U0. — Seine-et-Marne, Oise, Vendée, Meuse,

Creuse, Loire, Gers, Gard.

PbiX CULTURAUX.

Art. 2. — Les concurrents pour les prix cul-

turaux seront répartis dans les cinq catégories

ci-après :

A. — Grande culture. — 1'' cah'gorie. —
Propriétaires exploilant un domaine de grande
culture directement ou par régisseurs ou maîtres

valets :

Un objet d'art d'une valeur de SOO fr. environ

et une somme de 2 000 fr.

2' catégorie. — Fermiers à prix d'argent ou à

redevances fixes en nature, remplaçant le prix

de ferme, cultivateurs propriétaires tenant à

ferme la majeure partie de leurs terres en cul-

ture, métayers isolés, se présentant avec l'as-

sentiment de leurs propriétaires, propriétaires

(1) Un arrêté fixera 'es dates des com-nurs dans
les départements du tlaut-Rhin, du Bas-Rhin et de

la Moselle.

exploitant avec un seul métayer un domaine de

grande culture :

Un objet d'art d'une valeur de oOO fr. environ

et une somme de 2.000 fr.

B. — Moyenne culture. — 3« catégorie. —
Propriétaires ou fermiers exploitant plusieurs

domaines par métayers :

Un objet d'art d'une valeur de 500 fr. environ
au propriétaire ou fermier et une somme de

500 fr. à 2 000 à répartir entre les métayers qui,

en outre, recevront chacun une médaille d'argent

grand module.
4° catégorie. — Agriculteurs propriétaires, fer-

miers ou métayers isolés se présentant avec

l'assentiment de leurs propriétaires et exploitant

un domaine de moyenne culture :

Un objet d'art d'une valeur de jOO fr. environ

et Une somme de 1.000 fr.

C. — Culture familiale. — 5' cutégovie. —
Agriculteurs exploitant un domaine comme pro-

priétaires ou comme locataires ou à partage de

fruits, et cultivant, par eux-mêmes ou avec l'aide

des n;embres de leur famille :

Un objet d'art d'une valeur de 500 fr. eiiviion

et une somme de 500 fr.

En cas de mérites tout à fait exceptionnels,

il pourra être attribué au lauréat une somme
supplémentaire de 300 fr.

Une somme de 1 bOO fr. pourra être répartie

entre les agriculteurs de cette catégorie dont les

exploitations méritent d'être primées pour leur

ensemble; le montant de chacun des prix ne

pourra dépasser 300 fr.

.Aj-(. 3. — En cas de mérites tout à fait excep-

tionnels, un objet d'art d'une valeur de 500 fr.

enviion pourra être attribué dans chacune des

catégories de grande et de moyenne culture,

pour l'ensemble de l'exploitation.

Art. 4. — Les domaines exploités en régie,

pour le compte de l'Etat, des départements et

des communes; ceux appartenant aux hospices

et qui sont exploités par eux; ceux qui font

partie des pénitenciers, des colonies, de5 orphe-

linats et des asiles subventionnés par l'Etat, les

départements el les communes; ceux qui appar-

I

tiennent à des sociétés par actions en comman-
dite ou anonymes et qui sont exploités par ellesi,

ne seront pas admis aux concours de prix cul-

turaux; mais il pourra leur être attrioué des di-

plùmes pour l'un des prix de spécialités prévus

à l'arlicle 7.

Prime D'H0l^^ECR {Grande et mo;/etine culture).

Art. 5. — Une prime d'honneur, consistant en

un objet d'art d'une valeur de 3 000 fr. environ,

pouria être décerné à celui des lauréats des

quatre premières catégories, reconnu relative-

ment supérieur et ayant présenté dans sa calé-
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^'orie le domaine qui aura réalisé les améliora-

lions les plus utiles et les plus propres à être

offertes comme exemple.

Dans le cas de l'attribution de la prime d'hon-

neur, l'objet d'art spécial à la catégorie ne sera

pas décerné.

,-lr(. 0. —Tout a;.;riculteur ayant obtenu dans

un précédent concours l'un des prix culturaux

mentionnés à l'article 2 pourra toujours se pré-

senter dans un concours subséquent, soit dans

la même catégorie, soit dans une catégorie dif-

férente. S'il est désigné pour le prix qu'il a reçu

précédemment, il n'aura droit qu'au rappel de

ce prix, et, malgré ce rappel, le prix, s'il est

mérité par un autre concunent, sera attribué à

celui-ci.

Le lauréat d'un rappel de prix cultural sera

admis à dispuler la prime d'honneur au même
titre que les lauréats des prix culturaux. Si la

prime d'honneur est décernée au lauréat d'un

rappel de prix rultural, il recevra l'objet d'art,

mais il n'aura droit à aucune récompense en
argent.

Tout agriculteur ayant obtenu la prime d'hon-

neur dans un précédent concours, ne pourra la

dispuler de nouveau pour le même domaine,
mais il pourra demander que son exploitation

soit visitée par le jury et obtenir un rappel de

prime d'honneur, si ladite exploitation a con-
servé la supériorilé qui lui a valu la précédente
récompense. En outie, si son domaine présente
des améliorations spéciales, elTecluées depuis le

dernier concours, il pourra, de même que les

titulaires de rappels de prix culturaux, obtenir
l'un des prix de spécialités mentionnés ci-après

dans l'article 7 du présent arrêté.

Prix de si>éci.\lités.

Art. 7. — Les concurrents aux prix culturaux,
non classés, mais cependant mérilanls pour des
améliorations pailielles déterminées, réalisées

sur leurs exploitations, pourront recevoir pour
ces améliorations portant sur la culture des
terres, le bétail, les irrigations, etc., des prix
dits de spécialités, consi.>'lant en médailles de
vermeil, grand et petit module, en médailles
d'argent et de bronze.

Ces dispositions sont applicables aux com-
munes qui auront eiïectué des travaux d'amélio-
rations agricoles (plantations, reboisements,
irrigaiions, drainage, création de chemins d'ex-
ploitation, etc.) ou qui les auront encouragés
par des subventions.

Pnix sPKCiAL'x POUR l'outillage agricole.

Art. 8. — Une somme de 3 000 fr., des mé-
dailles de vermeil et d'argent, ainsi que des
objets d'art, pourront être attribués aux agri-
culteurs qui ont perfectionné l'outillage et les

installations mécaniques de leurs fermes, en vue
de réaliser la plus grande économie possible de
la main-d'œuve, et amélioré les conditions de
travail et d'exploitation.

Prix spkciaux pour améliorations des co.nui-

tions d'li.\bitati0ns du perso.nnel de la

FERME.

Art. 0. — Une somme de I oOO fr., ainsi que
des médailles de vermeil et d'argent, pourront

être attribuées aux agriculteurs qui, par des

installations bien comprises et l'application judi-

cieuse des mesures d hygiène, auront amélioré,

dans leurs exploitations, les conditions d'exis-

tence et de travail de leur personnel ou de leurs

familles.

Prix spkciai;x pour les industries agricoles

an.nf.sées aux exploitatio.ns.

Art. 10. — Des médailles de vermeil et d'ar-

gent grand module pourront être attribuées aux
agriculteurs qui auront annexé à leurs exploi-

tations pour le traitement, la transformation ou

la conservation des produits de leurs cultui-es,

des installations industrielles susceptibles de

servir d'exemple et de concourir ainsi aux pro-

grès de l'agriculture dans le département.

Prix spéci.aux aux établissements d'enseignement

professionnel agricole.

.1)'/. 11. — Les directeurs d'écoles pratiques

d'agriculture, de laiteries et de fermes-écoles,

qu'ils soient propriétaires, fermiers ou régis-

seurs, pourront présenter les exploitations agri-

coles ou industrielles annexées à ces établisse-

ments.

Le jury pourra, suivant le cas, et si l'exploi-

tation est jugée digue d'une récompense, attri-

buer un objet d'art ou une médaille au direc-

leur, à titre personnel, et un diplôme à

l'étalilissement.

Art. 12. — Les exploitations annexées aux
établissements d'enseignement subventionnés
par l'Etat, autres que ceux spécifiés aux arti-

cles 4 et tl, pourront, sur la proposition du jury,

recevoir des récompenses spéciales.

Prix d'honneur de l'horticulture.

AH. 13. — Deux objets d'art de 300 fr. envi-

ron et une somme de 3 000 fr. pourront être

décernés aux horticulteurs (maraîchers, pépi-
niéristes, fleuristes, arbx>riculteurs, etc.), établis

uniquement pour la vente de leurs produits,

qui auront présenté les établissements les

mieux cultivés, les mieux tenus et du meilleur
rapport.

Les objets d'art seront attribués à titre de prix

d'honneur.

En aucun cas, les prix d'argent, qu'ils accom-
pagnent ou non un prix d'honneur, ne pourront
être supérieurs à "JOO fr.

Des médailles de bronze accompagneront les

prix autres que les prix d'honneur.
Les amateurs, les jardiniers des particuliers,

les propriétaires de parcs et de jardins d'agré-

ment ne seront pas admis à concourir.

Prix pour les serviteurs a gages.

Art. 14. — Des prix en argent d'une valeur
totale de 2 500 fr., quatre médailles de vermeil,
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huit médailles d'argent grand module, seize

médailles d'argent tt trente-deux médailles de
bronze seront décernés aux serviteurs a gages
agricoles des deux sexes jugés les plus méri-
tants pour la longueur de leurs services, leurs

capacités professionnelles et leur conduite.
Aui un des pi ix en argent ne pourra dépasser
100 fr.

Le quart du montant de ces primes et du
nombre des médailles pourra être attribué, s'il

y a lieu, aux agent?, contremaîtres ou ouvriers

à gages des exploitations ayant obtenu des prix

culluraux, des prix de spécialités ou des rappels

de prix.

Prix pour les journaliers ruraux.

Art. \'.i. — Des prix en argent d'une valeur

totale de 2 000 fr., quatre médailles de vermeil,

huit médailles d'argent grand module, seize

médailles d'argent et tnnte-deux médailles de
bronze seront décernés aux journaliers agri-

coles, vignerons, sériciculteurs, draineurs, elc
,

qui auront été reconnus les plus méritants
pour leur travail et leur conduite et pour l'ordre,

l'économie et la bonne tenue de leur ménage.
Aucun des piix en argent ne pourra dépasser

100 fr.

Le quart du montant de ces primes et du
nombre de ces médailles pourra être attribué,

s'il y a lien, aux collaborateurs des e.\ploilations

agricoles ayant obtenu des prix culluiaux, des

prix de spécialités ou des rappels de piix.

Ln'scription des co.ncurrents.

Art. 16. — Les concurrents aux prix cultu-

raux ou aux autres prix prévus aux ailicles 4 à

13, devront remplir en double un questionnaire

dont ils pourront réclamer des exemplaires soit

au ministère de l'Agriculture, soit dans les pré-

fectures.

Ces questionnaires pourront être accompa-
gnés de mémoires, plans, certificats et autres

documents à l'appui. Ils devront être adressés à

la préfecture du département où le concours

aura lieu, au plus tard, le l'' mars de l'année du
concours.

L'administration décline toute responsabilité

en ce qui concerne la restitution des plans et

autres documents annexés aux divers question-

naires.

Art. 17. — Les concurrents aux récompenses
à décerner aux serviteurs à gages et aux journa-

liers ruraux (art. 14 et 15) devront adresser leurs

demandes à la préfecture, avant le 1" mars de

l'année du concours.

Ils devront faire connaître, par écrit, leurs

nom, prénoms et domicile, et joindre tous les

renseignements et certilicats propres ;'i faire

apprécier leuis titres aux récompenses piévues

aux articb s 14 ou 15. Les pièces aunexéi s

devront être déposées en même temps que la

demande.
Ne pourront être admis à concourir pour l'ob-

tention de prix réservés aux serviteurs à gages

et journaliers ruraux que ceux comptant au

minimum quinze années de services. Seront
comprises dans ce décompte les années passées
au seivice militaire.

Le préfet centralise ces demandes et les re-

met ultérieurement au président de la Commis-
sion prévue à l'article -21, chargée d'apprécier

les concurrents.

Jurys et comji:ssions.

.\rt. 18. — Pour l'appréciation des mérites
des concurrents, le ministre de l'Agriculture

constitue une Commission dite de i revision des
déclaraiions ", composée de Irois membres : du
directeur départemental des Services agricoles,

d'un membre de l'Office agricole départemental
et d'un agriculteur, lauréat d'un prix cultural ou
d'un prix d'honneur.

Cette Commission reçoit les dossiers et procède
avant le 15 mai à une première visite des exploi-

tations des concurrents aux prix prévus par les

arliclis 2 à 7.

Elle dresse une liste des explniiaiions sus-

ceptibles d'être visitées par le Ju:y supérieur

prévu à l'article suivant lantpour les prix cul-

luraux que pour les prix de spécialilés; elle

les inscrit, en les lépai tissant dans la grande,

kl moyenne culture ou la culture familiale,

suivant les conditions agricoles du départe-

ment.
.-1(7. 19. — Une Commission dite Jury de

piime d'honneur, désignée par le ministre de

l'Agriculture, prt'sidée par un inspecteur géné-

ral de l'Agricultui e et composée de notabilités

agricoles étrangères au département dans lequel

a lieu le concturs, sera chargée Je visiter les

concurrents retenus sur la liste établie par la

Commission de revision, et attribue les prix cul-

luraux, la prime d'honneur, ainsi que les piix

de spécialités.

Cette Commission attribue également les prix

spéciaux prévus par les articles S, 9, 10, 11 et

12 pour l'outillage agricole, les améliorations

des conditions d habitation du personnel de la

ferme, les industries agricoles, les établisse-

ments d'enseignement professionnel agricole et

les exploitations annexées aux établissements

d'enseignement subventionnés par l'Etat.

Art. 20. — Un Jury spécial composé de quatre

membres, spécialistes désignés par le ministre

de l'Agriculture et étranger au départemeiit

dans lequel a lieu le concours, attribue les

prix d'honneur de l'horticulture, prévus à l'ar-

ticle 13.

Cette Commission pourra être présidée, s'il y a

lieu, par un inspecteur général de l'Agriculture.

Art. 21. — Une Commission de cinq mem-
bres, dé.-ignés par l'Oftice agricole départemental

et présidée par le directeur des Services agri-

coles du département, attribuera les récompenses
prévues aux articles 14 et 15, pour les servi-

teuis à gages et les journaliers ruraux, sauf

celles réservées aux collaborateurs des exploi-

tations primées qui seront attribuées par le Jury

de la prime d'honneur.
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Art. 22.

LE DÉVELOPPtMENÏ DK L'OUTILLAGE ALIIUCULE

Les travaux des diverses Cinimis-

sioiiB devront être terminés le 31 octobre au

plus tard, sauf exceptions pour l'attribution de

la prime d'honneur.

A l'issue de leurs opr'ratinns, elles d^es^e-

ront des rapports et la liste des récompense

qui seront transmis au ministre, an plus lar

le H) novembre, avec les dossiers des conmir

rents. Ces rapports, en totalité ou par extraits

pourront être publiés par les soins de l'Office de

renseignements agricoles, après la distribution

des récompenses.

Arl. 2-3. — Les prix attribués seront décernés

dans l'année qui suivra celle du concours.

Alt. 24. — L'arrêté du 19 janvier 1910, relatif

aux concours de primes d'honneur et de prix

culluraux de 1911 à 1920, est abrogé.

Art. 2o. — Le directeur de l'A^-ricullure est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

LE DÉVELOPPEMENT DE L'OUTILLAGE AGRICOLE

Avant la guerre, le principal obstacle qui

s'opposait au développement de l'outillage

agricole était, disait-on, le haut prix des

machines. Aujourd'hui, cet obstacle semble

avoir diminué d'importance (1), et il est à

souhaiter que la construction française saclie

profiter de la mentalité nouvelle des agricul-

teurs. Pour cela, il peut être utile d'examiner

les conditions dans lesquelles le cultivaleur

achète une machine.

M. Jaguenaud a dit fort justement (2) qu'il

ne suffisidt pas d'apporter aux cultivateurs

des explications, mais qu'il fallait mettre à

leur portée les expériences et les démons-
trations. 11 faudrait ajouter que l'expérience

doit ôLre bien faite et la démonstration bien

conduite. Une des meilleures preuves de ces

assertions est dans ce fait : les machines
achetées actuellement dans une région sont

toujours des machines connues pour le tra-

vail qu'elles font depuis longtemps chez tel

ou tel propriétaire. Dans ma région, on a

acheté lieuses, puJvériseurs, brabants, fau-

cheuses, faneuses, râteaux. On ne trouvera

ni houes, ni semoirs, ni râteaux-faneurs, ni

instruments d'intérieur de ferme, toutes ces

machines n'ayant pas encore, pour une rai-

son ou une autre, été vulgarisées dans le

pays.

Les pulvériseurs ont été répandus dans un
coin du Lot-et-Garonne à la suite de l'initia-

tive heureuse d'une maison de construction

qui envoya un appareil à un mécanicien de
village en le priant de le faire essayer. Dans
l'espace de trois semaines, six ou sept appa-
reils furent vendus ; aujourd'hui le nombre
des pulvériseurs en service est considé-

rablc (3).

[i] Le paysan qui a gagné beaucoup d'argent est

resté UQ peu méfiant à l'eganJ du papier; il n'est
pas fâché de réaliser une partie de ses bénéflces en
machines. Quant aux grands ou moyens proprié-
taires, ils sont forcés de parer à ta pénurie de main-
d'a-ivre toujours plus grande.

!ù) Journal il'Agriculture pratique, 26juiul9i9.
jo) Canton" de Castillonnès (Lot-et-Garonne]. Le

Le plus alléchant prospectus, la réclame la

plus bruyante ne valent pas aux yeux des

agriculteurs, gens pratiques et réalistes, un

travail bien fait. Un exemple de l'importance

des démonstrations bien conduites est donné

par les expériences de motoculture dans les

départements. En 1917, àPérigueux, l'appa-

reil Case imparfaitement conduit et présenté

au travail a laissé à de nombreux spectateurs

une impression bien inférieure à celle qu'il

devait donner, et s'il ne s'est pas répandu dans

certaines parties du département, c'est à cela

qu'il faut l'attribuer.

« Un négociant voit habituellement ses

entreprises bornées par l'étendue de son ca-

pital et l'insuflisance des notions qu'il pos-

sède sur les hommes et les choses des con-

trées avec lesquelles il pourrait lier des

relations d'affaires (4). » Cette ignorance,

dont un auteur moderne a su montrer les

conséquences fâcheuses pour notre com-

merce à l'étranger (5), existe souvent dan.s

notre propre pays. Nul n'ignore, parmi les

lecteurs de ce journal, les nombreuses mala-

dies qui sévissent depuis quelques annéessur

les arbres fruitiers, les maladies cryptoga-

miques en particulier, rot brun, tavelure,

cloque, etc. (6). On sait aussi combien les

récoltes de ces arbres sont importantes pour

certaines régions et qu'un seul traitement a

pulvériseur avait été envoyé par la Compagnie in-

ternationale à M. Itany, mécanicien. Les premiers

essais eurent lieu chez MM. Bonnaval à Douzjiius et

Louis de Montard à Castillonnès. Ces appareils sont

actuellement répandus non seulement dans tout le

canlon, mais dans les deux cantons voisins. Eymet

et Issigeac (Dordogne). Un seul pro|)riétaire nen
possède pas moins de cinq.

('0 Le Play. La Réforme sociale en France.

(5) Marins André. Guiiie psyclwlot/icjue du Franrais

à l'Etranger (1911. Nouvelle Librairie nationale).

(6) Nous pensons surtout à la région où se cultive

le prunier d'.\gen. Toutes ses maladies cryptoga-

miquos et bien d'autres ont été étudiées avec uu

soin et un zèle tout particuliers par M. Uabaté pen-

dant son passage à la Direction des Services agri-

coles du Lot-et-Garonne.
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une efficacité reconnue : le sulfatage. Or, ce

sulfatage ne se pratique qu'exceptionnelle-

ment. Pourquoi? Parce que la main-d ceuvre

est réfractaire à ce travail. » Le récipient

plein de liquide par une température un peu

froide n'est pas agréable à porter sur le dos.

La position de l'homme qui doit lever la tête

pour surveiller le jet qu'il dirige et qui se

trouve ainsi sollicité en arrière par le poids

du pulvérisateur est rapidement fatigante (1).

D'ailleurs, la main-d'œuvre est rare et les tra-

vaux nombreux en région de polyculture. Les

pulvérisateurs à traction ne sont générale-

ment pas utilisables, car pour bien sulfater

un arbre, il faut s'arrêter près de lui et dans

la plupart des appareils employés pour la

vigne, la pression nécessaire au fonctionne-

ment de la machine est assurée par son dé-

placement.

Il existe pourtant des appareils suscepti-

bles d'application. J'en signalai deux dans

une revue régionale (2) après le concours

agricole de 191i. Ni constructeurs, ni com-
merçants ne semblent avoir compris quel

débouché facile eût pa s'ouvrir devant des

machines permettant le traitement des

arbres.

Trop souvent, l'agent ou le représentant

d'une maison de construction n'out aucune
connaissance agricole et leur zèle de vendeur

'leur fait faire des hérésies en agriculture. Les

premières charrues Brabant vendues en Dor-
dogne étaient toutes dépourvues de rasettes
et les labours dans certaines terres remplies
d'herbes oii toutes les façons devaient se l'aire

dans le même sens avaient pour résultat de
créer de longues lignes oii l'herbe semblait
avoir été amassée (.3). C'est que les charrues
Brabant se vendaient au poids el, pour dimi-
nuer quelque peu la note, les marchands pro-
posaient la suppression des rasettes.

Puisqu'on allectionne beaucoup les com-
paraisons militaires, ne pourrait-on dire que
dans la lutte économique entre les deux
grosses armes que sont l'agriculture el l'in-

dustrie, il manque souvent un organe de
liaison? Nos Syndicats agricoles, si riches en
compétences agricoles et autres, ne pour-
raient-ils remplir ce rôle? Les constructeurs
devraient solliciter leurs conseils et leur
faciliter les expériences. Les Syndicats de-
vraient demander aux constructeurs ou à
leurs représentants les perfectionnements
qu'ils souhaitent. Là où les Syndicats ont
une vie ralentie, les constructeurs peuvent
toujours trouver dans le monde agricole des
correspondants qui les renseigneront utile-

ment (4). Il serait désolant de voir notre
outillage rester stationnaire à l'heure où le

monde agricole est disposé favorablement.

Guy de Moimard,
Ingénieur E. C. P.

LA SELECTION DU RIZ EN INDOCHINE

Le riz, la grande céréale des pays chauds,

est une des plantes cultivées qui paraissent

présenter le plus grand nombre de variétés.

Des études ont été poursuivies dans diUé-

rents pays, surtout dans l'Inde Néerlan-

daise, à Java, sur la sélection de ces variétés.

Des travaux du même genre ont été entre-

pris dans l'Indochine française.

Le Bulletin agricole de l'Institut scientifi-

que de Saigon, a publié récemment les résul-

(1) Guy de Montard. Le sulfdtciQe des arbres frui-

tiers (Calture Moilerne du Sud-Ouest, 5 avril 1914).

(2) Voyez note 'i. Ces deux appareils étaient le

pulvérisateur Perras (Belleville-sur-Saône), dans le-

quel on peut interrompre la commande de la pompe
par manivelle calée sur l'essieu et la remplacer par
une commande à la main, et un appareil Vermorel
très simple, pouvant se placer sur n'importe quel
véhicule et comprenant simplement une barrique en
bois avec une pompe placée intérieurement ou laté-

ralement au récipient. 11 est évident que beaucoup
d'autres appareils pourraient être utilises (badigeon-
neurs de Vermorel, par exemple), mais encore faut-

il les faire connaître au cultivateur-

tais des recherches poursuivies depuis l'an-

née 1912 dans la grande colonie.

Les premières collections réunies ont per-

mis de constater l'existence, dans les diverses

parties de l'Indo-Chine, de 700 à 800 varié-

tés de riz, de valeur très inégale, parmi les-

quelles il s'agissait de chercher celles qu'il

convenait de répandre, en éliminant celles

qui étaient manifestement dégénérées. Un
premier triage après culture a permis de
mettre à part une dizaine de variétés qu'il

pourrait être avantageux de sélectionner par
une méthode scientifique.

Cette méthode est celle de la sélection gé-

néalogique. Elle a porté sur des grains triés,

provenant des plus belles plantes se distin-

guant par leur vigueur, leur tallage, etc.
,
qui

(3) Journal d'Ar/ricidlare prj.lique : Les planta-
tions de virjnes enJoualles (23 sept. 1919). — Culture
moderne du Sud-Ouest : A propos de l'emploi des
charrues Brabiuit (16 nov. 1913).

(4) Une grosse maison; de construction automo-
bile se documente ainsi actuellement pour la créa-
tion d'un type de tracteur pour moyenne culture.
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ont été semées séparément. D'après le rap-

port de M. Edmond Carie, qui dirige ces tra-

vaux délicats, trois générations se sont déjà

succédé. Dès la deuxième, des améliorations

sensibles ont été constatées, ainsi que, pour

certaines variétés, une augmentation dans

les rendements. A la troisième génération,

il a été possible de classer les lignées pa-

raissant avoir le plus de fixité sous le rap-

port des rendements élevés. A la quatrième

génération, on compte isoler détinitive-

menl un certain nombre de [lignées d'élite.

L'importance de ces recherches ne saurait

échapper. La difTusion des variétés de riz

sélectionnées devra accroître dans de fortes

proportions la production du riz en Indo-

chine. Or, on sait que celte céréale est la

principale culture de la colonie, et que son

exportation est un des éléments les plus im
portants de s')n commerce, tant avec la

France qu'avec les pays de l'Extrême-Orient.

P. Flokent.

JULES DEVELLE

Avec Jules Develle, sénateur de la Meuse,

a disparu un des hommes d'Etat qui, pen-

dant une longue série d'années, ont occupé

le plus brillamment et le plus utilement les

postes élevés auxquels leurs qualités les ap-

pelaient.

Né à Rar-le-Duc le 12 avril 1845 et décédé

à Paris le 31 octobre dernier, il était dans sa

soixante-quinzième année: mais sa vigueur

paraissait lui ménager une carrière active

encore prolongée.

Il débuta dans l'administration préfecto-

rale. Sous-préfel de Louviers (Hure) en l.S7i,

puis préfet de l'Aube, il fut élu député de

l'Eure en 1877, puis de la Meuse en 1885. Il

appartint à la Chambre des Députés jusqu'en

1898.

Celte partie de sa carrière fut particu-

lièrement active. Dès 1879, il était appelé au

sous-secrétariat d'Etat de l'Intérieur. Au
mois de janvier 1886, il devenait, pour la

première fois, ministre de l'Agriculture; il

occupait ce poste jusqu'au 4 juin 1887; deux

ans et demi plus tard, il rentrait au minis-

tère de l'Agriculture pour ne le quitter que
le 8 janvier 1893, date à laquelle il était ap-
pelé au ministère des Afl'aires étrangères. Il

occupa ainsi, en deux fois, pendant plus de

quatie ans le ministère de l'Agriculture à

une époque particulièrement diflicile.

C'était, en effet, la période pendant laquelle

l'Agriculture française était ôtreinle par une
crise qui en menaçait l'existence. Pendant les

dix années de 1882 à 1893, Jules Develle se

plaça au [premier rang dans le petit groupe
d'hommes politiques qui, autour de M. Mé-
line, recherchèrent sincèrement et sans parti

pris, dans une atmosphère hoslile, les causes
profondes de ces souffrances. Quand ils furent

convaincus que le mal provenait d'une légis-

lation mal conçue , en contradiction avec
révolution économique qui s'accomplissait

tluns le monde, ils ne reculèrent pas devant

les remèdes nécessaires et ils n'hésitèrent

pas à proposer au Parlement les réformes

qui s'imposaient à leur clairvoyance et à leur

conscience.

L'histoire des deux ministères de Jules

Develle se lie intimement à cette période mi-

litante. Il y a joué un rôle important, parfois

décisif, soit en s'associant aux principales

mesures édictées par le Parlement pour se-

courir l'Agiicullure, soit eu les provoquant.

Ce fut, d'abord, dans les discussions alors

ardentes sur les tarifs douaniers des céréales

et du bétail, puis dans la revision générale

du régime douanier. Dans cette dernière

grande bataille, s'il ne soutint pas toujours

les réclamations des agriculteurs, comme il

l'aurait voulu, c'est qu'il devait s'incliner

devant les décisions du cabinet auquel il

appartenait.

11 faut relire la collection des discours qu'il

prononça alors dans les discussions parle-

mentaires, soit au Sénat, soit à la Chambre
des Députés, pour apprécier sa connaissance

approfondie des affaires agricoles, aussi bien

"que le talent et la force de persuasion qu'il

dépensait pour faire triompher les idées qu'il

préconisait. Ces qualités se manifestèrent

encore dans la longue lutte qu'il soutint pour
faiie aboutir le projet de loi qu'il avait pré-

senté en vue de mettre fin aux abus qui ré-

gnaient alors sur les hippodromes.

Parallèlement, Jules Develle s'adonnait

avec ardeur à l'étude des problèmes qui s'im-

posent à un ministre de l'Agriculture. 11 pre-

nait l'i.iitiative de mesures propres à donner
une féconde impulsion à l'enseignement agri-

cole, de plusieurs projets destinés à sauve-

garder la viticulture alors fortement éprou-

vée, de l'achèvement du Code rural, etc. On
lui doit la création de la Médaille d'Honneur
pour les vieux ouvriers du sol, qui depuis

trente ans a récompensé tant de services mo-
destes.

'^
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Son passage au minisli'^re des Affaires

élrangèi-es parut l'eloifjner de la voie qu'il

suivait brillamment. Mais il y rendit d'émi-

nents services. II fut intimi-ment mêlé, sous

le ministère Ribot,aux premières et délicates

négociations qui devaient nboutir plus

tard à l'alliance franco-russe; l'Empereur de

Russie reconnut ses service-^ dans ces cir-

constances en lui offrant la plus haute

distinction de son Empire, le grand cordon de

l'ordre d'Alexan-

dre Newski. De-

ve 1 le n'aimait
pas à s'en glori-

fier, mais il en

avait conservé

une légitime
fierté.

Eu 18'J8, ses

électeurs lui fu-

rent infidèles.

Dans sa première

jeunesse il avait

porté la toge et

il avait prononcé

à la Conlérence

des avocats un
éloge de Berryer

qui est resté cé-

lèbre: il revêtit

alors le manteau
de conseiller à

la Cour d'appel

de Paris. Pen-

dant cette pé-

riode, le magis-

trat ne se dépar-

tit pas de son

souci des inté-

rêts agricoles; il

le dépensa dans

un cadre plus

restreint, surtout

à la Société d'A-

gr icul t ure de
Bar-le-Duc qu'il présidait et à laquelle il

donna la plus heureuse impulsion.

En 1910, les électeurs sénatoriaux l'en-

voyèrent siéger au Sénat.

La haute Assemblée ne pouvait que lui

faire l'accueil le plus flatteur. Il trouva rapi-

dement sa place dans les grandes Commis-
sions; celle des Finances en fit son rappor-

teur attitré pt)ur les affaires agricDles.

La guerre devait donner un aliment à son

ardent patriotisme. Représentant d'un dé-

partement envahi, il ne ménagea aucun effort

pour soulager les misères de ses concitoyens

Fig. 219. — Portrait de M. Jules Develle (lS4519rJ).

chassés de leurs foyers et disséminés à tra-

vers la Erance, pour les réconforter et leur

venir en aide. En dehors du Sénat, le Gou-

vernt^ment recourut à son dévouement. C'est

ainsi qu'il fut appel? à présider le Comité

consultatif dont M. Méline avait voulu s'en-

tourer. C'est ainsi encore qu'après l'armistice

il pré ida les Commissions agricoles chargées

d'éclairer les néguciateurs de la Conférence

de la Piiix; il n'a pas dépendu de lui que les

réc upérations
demandées par

ces Commissions
n'aient pas com-

p 1 è t e m e n t

abouti.

Jules Develle

fut élu en 1893

membre de l'A-

cadémie d'Agri-

culture en rem-

placement de
Teisserenc de
liort qui avait

été un éminent
ministre de l'A-

griculture. Les

services q u ',i 1

avait rendus jus-

tifiaient au plus

haut degré le

choix de ses nou-

veaux confrères.

A la confiance

iju'il inspirait

s'ajouta bientôt,

de leur part, une

affection conqui-

se par la douceur

de ses relations.

En 1917, ils l'ap-

pelèrent à la

présidence de

leurs travaux.

Rarement prési-

dent répondit aussi bien aux espoirs qu'il

avait fait concevoir. Sa profonde connais-

sance des hommes et des choses de l'agri-

culture, sa haute courtoisie, son esprit alerte,

donnèrent à s^n passage au fauteuil un
prestige qui aurait rehaussé, s'il eût été pos-

sible, l'estime dont il était entouré.

Telle fut, rapidement esquissée, la carrière

de Jules Develle. Droite et lumineuse, aucune

compromission ne la ternit. Aux qualités sé-

vères de la race lurraine à laquelle il était

fier d'appartenir, se joignait un charme

exquis auquel nul ne pouvait résister. Doué
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d'un grand cœur, il resta toujours (idèle auK Son nom devra rester au nombre de ceux

amitiés qu'il avait conquises, il ne mit des bons serviteurs de la France et de l'Agri-

jamais sm légitime influence cpiau sen'ice culluie nalionule.

des causes les plus Justes. Henry SaGMER.

LES SAPINS FOnESlIERS ET LE SAPLN DE VANCOUVER

Parmi la cinquantaine d'espèces d'Ahies et

Picfa que le vulfrairc s'obsline à confondre

sous le nom colleclif l'e " Sapins » (quand

même les Pins n'y so it pas roinprisl, deu.v

Fig. 220. — Abies grandU plauli' à l'Ailioieluiii de Pé
et-Loire) en 1907.

espèces seulement sont génér.ilement culti-

vées comme espèces 'orestièrcs. Ce sont :

A/neti p-'iti lia, le Sapin commun ou S. ar-

genté, et e Picea e.rcelsa, le populaire Epicéa
que l'on rencontre partout, tant est grande sa
faculté (l'a laplalioii. Le Pseud>lsiiga Duu-
glasii. voi-^in iles Picea. si notable par l'ex-

Irémo rapidité de sa croissance, fait égale-
ment partie des Sapins forestiers.

On rencontre bien dans les parcs et plan-

tations d'agrément une vingtaine d'autres

espèces d'A/iies et Picea
;
qui-Iques-uns y

forment parfois, avec 1 âge, des spécimens

de stature imposante, mais bien peu sem-
blent avoir été essayés en plan-

tations forestières quelque peu
étendues. Ces,beaux exemplaires

avant atteint tout leur dévelop-

pement devraient servir d'indice

pour le choix des espèces à es-

sayi^r dans la région, lorsque les

conditions de sol et d'exposition

où ils ont si bien prospéré se

présentent, car il n'est pas dou-

teux que parmi tous ces Sapins,

dont le tempérament est si di-

vers, en raison de leur origine

parfois très différente, il ne se

trouve des espèces ayant une
valeur forestière égale sinon su-

périeure à celle des trois Sapins

précités.

Les •"'plus intéres-^ants, à ce

point de vue, parce que les plus

vigoureux et les plus robustes,

semblent être, parmi les Ahies :

A . cephalonicn, A . cilicica et

A. Pin<apo, tous trois également

recotumandables pour les ter-

rains secs, les climats chauds et

supportant bien le calcaire ;

A. Nordmannmnn, notable par

son peu d'exigence et supportant

bien le calcaire; Ahics (/nindis,

le plus grand du genre, très ro-

buste et vigoureux. L'.4 . concoLor

et sa variété lasioctrpa, ainsi

que r.'l. nobilis, si décoratifs par

leur teinte bleutée, pourraient

aussi être essayés, mais en terrains frais et

non calcaires.

Parmi les Picea, nous citerons : P. Morinda,

/'. Omorica, espèce des Balkans encore peu

répandue, très remarquable par la rapidité

de sa croissance et sa résistance à la chaleur

(jui lui permet de garder son feuillage plus

longtemps qu'aucun autre, /'. orieninlis, qui

supporte bien la sécheresse et le calcaire,

> ntin /'. siichensis, plus connu sous le nom

ziuini ^sannc-
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de P. Menziesii. très vigoureux, mais ne ve-

nant bien et beau que dans les végKins hu-
mides et non calcaires.

De ces espèces, nous voudrions entretenir

plus spécialement les lecteurs de VA. grandis

(var. A. (lordmiiana) désigné chez nous sous

les noms de Sapin de VanroKvrron S. élancé

et en anglais sous celui di^ Giant Fir qui l'ait

allusion à la grande iiauleur qu'il peut at-

teindre. On lui attribue, en effr-l, .^0 mclies,

mais dans son pays natal, qui est l'Amérique

du nord-ouest, depuis les îles Vancouver
jusqu'en Californie, où il approche, dit-on,

parfois lOU mètres de hauteur. C'i'st, en tout

cas, l'espèce la plus

élevée que l'on con-

naisse.

Ce très beau Sapin

n'est pas nouveau ,

puisque son intro-

duction en Europe

remonte à bien lot

un siècle et les fort s

e.xemplaires a tlei -

gnanl près de 30

mètres ne sont pas

rares dans les parcs,

mais il ne semblf^

pas avoir été essayé

en plantation pure-

ment forestière. Nous
le recommandons
pour cet usage avec

d'autant plus de coii-

tiance que parmi les

nombreuses espèces

essayées à ce point

de vue dans le grand

Arboretum de M. Ph.

L. de Vilmorin, à

Dompierre - les - Or

-

mes, en Charolais, où presque louti-s les

espèces ont été essayées, il est celui qui s'y

développe le plus rapidement, lin exem-

plaire planté isolément, il est vr.ii, en 1907, à

l'état de plant de 30 centimètres environ, at-

teint aujourd'hui près de 8 mètres de hau-

teur et 90 centimètres de circonférence de

tronc à 1 mètre du sol. C'est celui que repré-

sente la fig. 2-20. D'autres exemplaires, plan-

tés en colonies à la même époque, all'^iK'ient

environ 7 mètres et ils font, depuis plusieurs

années, des pousses annuelles d'environ

1 mètre d.e longueur, rivalisant avec le Sapin

argenté sur lequel il offre divers avantages.

La figure 221 en représente un petit groupi'

C'est aussi du Sapin argenté qu'il se rap-

proche le plus par son feuillage disposé sur

lieux lignes opposées commi» h'S arêtes ;!'un

poisson. 11 en dill'ere, toulel'oi^, bien mlte-

mi'nt par ses rameaux plus minci's, d'un vert

brunâtre quand ils sont jeunes, par son

écorce adulte noirâtre, par ses cônes m-ins

longs, etc. Son port est également plus l"ulTu,

surtout dans le jeune âge pendant lequel il

forme, avant de s'élancer, une très laige base

de ramure qui semblerait faire croire qu'il

ne parviendra pas à filer. Cet état, qu .si-

buissonneux, peut persisterpendanl plu>ieurs

années, puis, tout à coup, il émet une lnugue

tlèche et continue alors à mouler avec une

extrême rapidité, sa ramure resiani rtinr- re-

Fit;. 221. — Groupe d'Abies grandis plantés à Pézariin (Saùiie-et-Loire) en 1908.

lativement courte et clairsemée, ce qui est

un grand avanlage au point de vue forestier.

Cette particularité peut être encore ob-ervée

sur les exemplaires représentés par la lig. 221.

Nous ignorons si le Sapin de "Vancouver

s'accommode des hautes altitudes aussi bien

que le Sapin argenté ; nous en douions

même, mais en plaine ou à faible altitude (500

a 800 mètres) il lui est nettement supérieur,

moins peut-être par la rapidité de sa crois-

sance que par sa résistance beaucoup plus

grande au plein soleil, à la chaleur et ii la sé-

cheresse. C'est le cas surtout en Chandais où

il prospère dans les pentes exposées au midi,

tandis que le Sapin argenté ne vient bien

que dans les endroits frais et ombr.igês ou

exposés au nord.
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Aux environs de Paris, les grands et beaux

exemplaires d'Abies (/rayidis ne sont pas ra-

res, tandis que r.4. pcctinola y e^t pratique-

ment absent parce qu'il y brûle durant Tété.

Il existe un exemplaire âgé de Sapin de Van-

couver dans le parc de M. de Vilmorin, à

Verrières, (lui atteint près de 20 mètres de

hauteur, dépassant de beaucoup ses congé-

nères du voisinage, plantés sans doute vers

la même époqueel dont le porl très élancé

montre la valeur forestière.

Nous ne pensons pas que le Sapin de Van-

couver puisse prospérer dans les terres char-

gées Je calcaire, mais celles qui en sont nor-

malement pourvues, comme les bonnes ter-

res franches, ne semblent pas l'affecter da-

vantage que celles qui en sont pauvres; on

peut donc en conclure que l'espèce est assez

tolérante à ce point de vue. Les bonnes terres

d'alluvion profondes et conservant de la fraî-

cheur dans le fond sont, en tous cas, celles

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES

OÙ il croit avec le plus de rapidité. En raison

du développement de sa ramure à l'état

jeune, nous consiillerions de le planter à

dislance un peu plus grande que celle usitée

pour le Sapin commun, soit à 2 mètres entre

rangs et 1"'.50 sur les lignes.

Comme on peut aisément se procurer des

graines d'Abies grandis dans le commerce et

des plants de diverses forces chez les pépi-

niéristes, à prix modéré, nous recomman-
dons vive'ment aux forestiers de tenter quel-

ques essais de ce magnifique Sapin et d'en

disperser ou plutôt d'en grouper çà et là

quelques exemplaires parmi les plantations

de Sapin commun. Ils acquèreront bientôt la

preuve de la valeur autant que de la beauté

du Sapin de Vancouver qui, nous le répétons,

est considéré comme la plus grande espèce

du genre.

S. MOTTET.

ENTRETIEN DES HARNAIS
PENDANT L\ SAISON PLUVIEUSE

La véritable place du h;irnais est dans la

sellerie. L'humidité oiïre plus d'inconvénients

encore dans une sellerie que dans une re-

mise. Il est, en effet, nécessaire que la sel-

lerie conserve une lempérature de 10 degrés

centigrades afin d'éviter que les cuirs ne se

fendillent et que l'humidité n'engendre pas

ni vert-de-gris sur les cuivres, ni rouille sur

les aciers.

Les harnais, par temps de boue et de pluie,

sont salis à chaque sortie et nécessitent un

nettoyage fréquent. S'ils ne sont pas entre-

tenus, ils se détériorent plus facilement qu'en

une autre saison.

A la ferme, l'entretien des harnais est

moins compliqué que dans une écurie de

ville.

l'our combattre l'humidité, il faut les

graisser à fond. Quand ils sont couverts de

boue, il ne faut pas les tremper dans l'eau,

mais les laver à la brosse.

Les harnais qui ont été exposés à la pluie

ou qui sont placés dans un endroit humide
se couvrent souvent d'un champignon ver-

dàtre qui attaque le cuir et le détruit rapi-

dement. Pour éviter ces dégâts, un bon
moyen recommandé par II. Vallée de Loncey

est l'emploi d'un savon ammoniacal qui em-
pêche le champignon de se former et enlève

l'excès de graisse. Ce savon se prépare en

faisant chauffer de l'acide oléique au point

d'ébullition et en ajoutant du caibonate

d'ammoniaque jusqu'à ce que l'odeur per-

siste. Cet enduit se conserve très longtemps,

à condition qu'on le maintienne dans un pot

bien bouché.

Aussitôt le cheval dételé, les mors et les

filets doivent être jetés, tels qu'ils sorlenl de

la bouche, dans un i^eau d'eau propre, où on

les laisse quelques instants, une demi-heure

au plus.

•En les retirant de l'eau, il faut les essuyer

avec des torchons bien secs.

Les cuivres jaunes des brides, des sel-

les, etc., se nettoient à l'éponge ou à l'aide

de la brosse et du savon.

Les couvertures de coutil, de molleton ou
de laine se lavent et ne doivent être jamais

ramassées sans avoir été nettoyées.

Tels sont les conseils élémentaires qui

peuvent être utiles dans l'entretien des har-

nais pendant les saisons pluvieuses.

Raymond Dlpré.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Crémanvillers-Vagney, 24 novembre 1919.

| froid et la ne'ge du commtnccment d'octobre. Il

C'était bien le début d'un hiver précoce que le I y eut bien ensuite une quinzaine d'un temps sec,
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mais les gelées fuient déjà dures. Le 28, une
nouvelle couche de neige de 20 à 23 centimètres

de neige vint aggraver les dommages déjà faits

aux arbres non encore dépouillés de leur feuil-

lage.

Depuis ce jour, aucune éclalrcie n'a permis la

continuation des semailles ni même de la ré-

colte des pommes de tene non encore partout

terminée. Il reste peut-être près du tiers des

surfaces destinées au seigle, qui, en cette saison,

courent risque de ne pouvoir être ensemencées.

Quoi qu'il en soit, il reste la perspective d'une
réduction de récolte en 1920. Les terres sont
presque constamment sous la neige ou inoudi^es.
C'est le ras actuel ,-,ausé par la fonte des neiges
tombées en tempête, surtout le Hi novembre.

Les prairies de coteaux endommagées par la
séchere.-se, dégazonnées par les vers blanc,
n'ont pu, en temps le plus utile, ni être fumées
ni irriguées, ce qui s'tffectue toujours avant
l'hiver.

•I.-B. Jacouot.

BIBLIOGRAPHIE
La Terre à la Famille paysanne, par P. Caziot. in-

génieur agioriiime, inspecteur principal du Crédit

foncier de France. — 1 vol. in-16 de liiO pages. —
Librairie Payot, 106, boulevard Saint-Germain, à

Paris. — Prix : 3 fr.

Le devoir de chacun est aujourd'hui d'ap-

porter sa contribution au relèvement de la

France, et en particulier de son agriculture;

sous quelque forme que celle contribution se

manifeste, on n'a pas le droit de la négliger.

M. Pierre Caziot, qui avait, il y a quelques an-

nées, attiré l'atlention par un excellent ouvrage

documenté avec le plus grand Loin, La valeur de

la Ttrre en France, vient d'y ajouter un volume,

La Terre a la l'amille pni/sanne, qui soulève quel-

ques-uns des problèmes les plus ardus du pré-

sent et de l'a^nir et qui doit, à son tour, fixer

l'attention.

.\L Caziot étudie d'abord la situation agraire

en France, ainsi que les principaux types

d'exploitations. Les vides que les mœurs ont pro-

voqués dans la population agricole, et ceux que

la guerre a profondément creusés, lui inspirent

une légitime inquiétude; il redoute, peut-être à
tort, que l'agriculture nationale ne puisse plus
nourrir le pays. Pour lui, le remède se trouve
dans le développement de la propriété paysanne,
c'est-à-dire de celle de 10 à 20 hectares suivant
les circonstances, que la famille peut cultiver.
Cette organisation s'effectuerait en faciliiantaux
fermiers et aux ouvriers agricoles l'accès à la
propriété du sol. Il est évident que l'accroisse-
ment du nombre des propriétaires exploitants
ne peut être qu'un bienfait.

Pour atteindre ce but, M. Caziot propose un
système de Sociétés foncières régionales qui
achèteraient lis terres mises en vente pour les
lépartir entre les aspirants à la propriété, il est
impossible d'analyser ici le fonctionnement de
ce système. Ce qu'il est permis d'affirmer, c'est
que l'auteur en expose les lignes avec une con-
fiance profonde, et surtout avec un ardent désir
de contribuer à la solution des grandes difficultés
de l'heure actuelle, ce dont il a le droit d'être fé-
licité comme il le mérile.

R. D.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 19 noiembre 1919.

Présidence de .1/. Viger.

Projet de bail à longue échéance.

M. Henri Petit entrelient l'Académie d'une

question qui, de tout temps, a prt'occupé pro-

priétaires et fermiers, mais qui, dans les cir-

constances actuelles, étant donnés les prix de

toutes choses et l'incertitude de ce que seront

ces prix dans quelques années, a pris une impor-

tance encore plus grande : il s'ag t de la durée

des baux ruraux.

La transmission des fermes lors de la fin des

baux a presque toujours été considérée comme
une période préjudiciable aux inlérèls tant du
fermier entrant qu'à ceux du fermier sortant;

car cette transmission ne s'opère pas le plus

souvent sans amener une diminution dans la

valeur productive de l'exploitation. Il y a donc
intérêt à rendre les changements d'exploitants

-aussi rares que possible, et pour cela tout natu-

rellement de conclure des baux à long terme.

Mais d'un côté, les propriétaires, qui espèrent

toujours des augmentations de fermage, ne veu-
lent pas s'engager pour une trop longue durée;
d'un autre, le fermier, qui peut craindre une
période de crise, redoute aussi de prendre des
engagements à trop long terme. De là, la diffi-
culté de prolonger les baux comme d'ailleurs il

serait désirable que ce lût fait.

La Sociélé des Agriculteurs de France, ayant
à faire un bail pour une ferme qu'elle possède
dans l'Oise, ferme qui, se trouvant sur la ligne
de feu a été complètement détruite durant la
guerre, a résolu la question de la façon sui-
vante :

Tout d'abord elle a fait droit à la demande du
fermier qui voulait être assuré d'un bail assez
long pour accomplir la remise en état de l'exploi-
tation et en faire ensuite sa caiière. Mais alors
comment fixer le prix du fermage pour une si
longue période ?

Dans le but de permettre la reconstitulion de
la ferme dans la première période, la Société
abandonne tout fermage pour les trois pre-
mières années, puis consent un loyer réduit.
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mais progressif, qui a'atlciiidia le prix d'avant-

guerre que lu neuvième année.

Lu neuvième année, le propriétaire, en l'espèci'

la Société des A^jriculleurs de France, désijinera

un expert, l'e.vploitant de son côté en désignera

un second. Ces deux experts en choisiront un
troisième. Tous trois, munis de pleins pouvoirs,

fixeront, en se ba.'^ant sur le cnurs des loyers

dans la région, le fermai^e à appliquer pendant

les trois années suivantes.

Si, à la fin de ces trois années, ni l'exploitant

ni la propriétaire ne demandent Ja revision du

taux du fermage, ce taux restera fixé au même
prix que précédemment pour trois nouvelles

années.

Dans le cas contraire, il sera procédé h une
nouvelle expertise dans les mêmes formes que
précédi iinnent.

Et ainsi jouera le mécanisme de la fixation du
taux du fermage de trois ans en trois ans jusqu'à

l'expiraiion du bail prévu pour vingt-sept ans.

De cette façon, la Société propriétaire d'un

côté, et l'exploitant de l'autre seront assurés que
le loyer correspondra toujours à la situation éco-

nomique agricole de la région ; ni l'une ni

l'autre partie ne pourra craindre d'être lésée par

une détermination à trop louf^ue échéance. Cette

combinaison, ^'appliquant à un cas particulier,

pourrait sans doute être généralisée dans toules

les régions dévastées où il est impossible de pré-

voir dès aujourJ'hui ce que sera la situation dans
un avenir plus ou moins éloigné. Elle pourrait

même êtie une solution permettant de résoudre,
dans l'ensemble du pays, les qufstiosis des baux
à longs termi'S.

Dans ce même bail, une autre question se po-

sait. C'était celle des conditions de transmission
de la culture en fin de bail. La Société a tenu à

les déterminer de façon que la production de la

ferme ne souffre aucune diininnlion. Pour cela,

elle accepte de tenir compte à l'exploiiant de la

valeur des engrais restant eu terre après la der-

nière récolte, à la condition que les terres seront
rendues en bon état de culture. Celte valeur sera
fixée ir dire d'experts.

Le fermier entrant reprendra les terres aus-

sitôt l'enlèvement des récoltes et pourra occuper,
dès le f'' septembre de la dernière année du
bail, les bâtiments suffisants pour loger le per-

sonnel, les bestiaux et le matériel nécessaires à

la culture et à l'ensemencement des terres au
fur et à mesure de leur reprise.

Par contre, le fermiT sortant conservera jus-
qu'à Pâques de l'année suivante, les bâtiments,
hangars et greniers nécessaires à l'exploitation

de sii dernière récolte.

Par ces dispositions, la marche sénérale de
l'exploitation sera affectée au minimum par la

transmission de la propriété luir le fermier sor-
tant au fermier entrant.

Présentation d'ouvrage.

M. U. Uitier présente à l'Académie, de la part
. de M. Uené Musset, docteur èsle tires, professeur
à l'Université de Tiennes, un ouvrage très remar-
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quable et très complet sur le « lias-Maine ". L'au-

teur y retrace l'histoii'e et l'évolution de l'agri-

culture dans celte région du " Bocage » du
département de la Mayenne qui correspond aux
terrains anciens. En même temps il donne les

renseignements les plus précis sur les conditions

du milieu naturel, sols et climat du Ras-Maine.

Rajeunissement et perfectionnement

de la Pomme de terre.

M. J. Aiimiot ttnd compte des expériences

qu'il a continué à poursuivre en 1919 .«ur les

semis de graines, la ff condalion artificielle entre

variétés ou espèces et les mutations des Solanum
tubérifères sauvages.

M. Aumiot a effectué plusieurs milliers de se-

mis de graines de pommes de terre, et obtenu
des plantes qui, au Parc de la Tête-d'Or et à

Anse (Hhône), ont fait prt'uve d'une ru-ticilé et

d'une vigueur remarquables.

S^s semis, entre autres, comprennent vingt-

quatre croisements entre dix variétés de pom-
mes déterre cultivées et un hybiide : .s. Maglia

S. tuherosum var. Enowflacl; La vigneur et la

productivité des métis sont infiniment supé-

rieures à celles des plantes piovenantde fécon-

dations naturelles et elles sont d autant plus

grandes que les deux géniteurs diffèrent davan-

tage par leurs caractères. Depuis son origine, la

Porame de terre se reproduit presque exclusi-

vement par ses tubercules et c'est là, sans doute,

la raison de la végétation exli^ordinaire des

plantes métisses chez lesquelhs les effets du
croisement s'ajoutent à ceux de la régénération

par graine.

Plusieurs croisemenls sont remarquables par

la façon dont ils se montrent indemnes de pour-

riture et d-: Phiilophivra infe:-lims.

A prupos de mutations gemmaires culturales,

M. J. Aumiot signale que ses nouvelles obs-erva-

tions confirment celles des années précédentes.

Règle générale — c'est-à-dire sauf quelques ré-

trogradations —• chaque liguée agame conserve

les caractères précédemment acquis dans le

même milieu ou se modifie de plus en plus dans
le sens mutatif.

11 a pu constater nettement, d'autre part, une
fois de plus, la mutation d'un S. Maglia (modifié

en 1916) en S. tuberosuvi cultivé.

Les S. Commersonii mutés en lOlEJ et 1918

sont toujours indemnes de maladie.

Enlin M. Aumiot termine ainsi sa communi-
cation : « Je n'ai jamais pensé qu'en parlant

d'espèces sauvages toutes très stolonilères, à tu-

bercules petits et non comestibles, on puisse

obtenir couranimenl et d'emblée des variétés

répondant à tous les désirs du cultivateur et de

l'acboteur, mais l'expérience montre que la

création de formes d'une grande valeur aj,'ricole

n'est pas irréalisable par voie de mutation gem-
maire culturale. Le cioiseraent et le semis n'en

restent pas moins, à mon avis, les moyens les

plus sûrs et les plus rapides de perfectionner et

de rajeunir la pomme de terre. »

11. IllTlER.
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COURESPOiXDANCE
— N» 70i7 {IUe-et-Vilai7ie). — Chaque année,

avec votre récolte de pommes, vous lafinquez

du cidre pour votre consommalion familiale et

pour la vente. Cette année, cette récolte ayant
été insuffisante, vous avez acheté des pommes
qui vous ont été livrées par chemin de fer. Ce
fait d'achat pour revenle conslilue essentielle-

ment l'acte de commerce; il est donc nécessaire

que vous prenifz une patente, une licence et

que vous en supportiez toutes les conséquences.
Néanmoins, si le cas dans lequel vous vous êtes

trouvé cette année ne devait plus se renouveler,

si vous ne faisiez plus d'achat à l'avenir, vous
pourriez présenter requêle à l'Administration

des contrihulions en donnant toutes les explica-

tions nécessaires, afin d'être déchargé de cette

servitude. — (M. D.)

— N» 10113 {Hhône). — Les moteurs et les

groupes électrof^ènes dont vous parlez se trou-

vent à la maison Vermorel, de Villefranche

(Rhône). — (M. R.)

— M. L. R. (Eure). — Pour les Fosses sep-
tiques, reportez-vous au numéro i'i, du 1"' mai

1919, page 264. — [M. R.)

— N° 6803 [Cote-d'Or). — On ne construit pas

encore les petits appareils dont vous parhz. .Ne

disposant que d'une puissance de 20 chevaux à

la dynamo génératrice, il vous resterait trop

peu de puissance utilisable au boni des 2 kilo-

mètres de ligne, et le travail pratique, très dis-

continu, qu'on pourra effectuer ne sera pas pro-

portionné au capital consacré à linstallatiou ; il

faudrait au moins 40 chevaux à la génératrice.

— (M. R.)

— JJ. P. F. (Corse). — Il est impossible au

service de la Correspondance d'établir des devis;

c'est le travail des architectes ou des entrepre-

neurs et si, pour les ouvrages spéciaux ([ue

vous avez en vue, il n'en n'existe pas dans votre

région, nous ne vous conseillons pas d'entre-

prendre vous-même le travail qui exige un cer-

tain nombre de tours de mains.

Pour les cuves en ciment armé, on ne peut

utiliser les murs; chaque réservoir ou cuve doit

être construit comme s'il était isolé, sans s'ap-

puyer sur les parois ou sur les cuves voisines à

moins de s'exposer à des fuites inévitables dues

aux raccordements qui ne peuvent pas être

étanches. Le soubassement doit être en maçon-

nerie à mortier hydraulique de chaux ou de

ciment. Vous trouverez un chapitre consacré

aux ouvrages en cimpnt armé dans le [livre de

la Construction des bâtiments ruraux, par Ringel-

mann, !''<= partie, principes génfraiix de la cons-

iruclion, à la Librairie agricole de la Maison rus-

tique, 26, rue Jacob, à Paris.

Il vous sera très probablement plus écono-

mique de construire avec de bonnes briques,

posées à plat, à mortier de ciment à prise lente,

avec angles arrondis, et enJuit de ciment,

comme s'il s'agissait de consiruire une citerne à
purin; vous trouverez toutes les indications sur
cette question dans le livre sur VAménariemcnt
des Fumiers et des Purins; la nature du liquide

n'influe pas sur les principes de la construction.

-(.M. R.j

— .N° 740.') {Rhiine). — Vous voulez engrais-
ser huit génisses de bOO kilogr., pour lesquelles

vous disposez de 4 000 kilogr. de f.iin, -2" qualité,

et Ib 000 kilogr. de betteraves demi-sucrières.

Ces provisions sont faibles. Il vous faudra mener
l'engraissement avec assez de rapidité pour qu'il

soit terminé en cent jours.

Donnez, comme ration journalière, o kilogr.

de foin, 20 kilogr. de betteraves et o à 6 kilogr.

de tourteau de palmiste.

Réservez votre tourteau d'arachides pour les

vaches laitières, ou les élèves de l'année. Vendez
votre avoine.

Pour l'ensra'ssement, le tourteau d'arachides,

qui coûte beaucoup plus cher que celui de pal-

miste, ne vaut que 10 de plus. L'avoine lui

e^t intérieure.

Vous n'aurez pas assez de betteraves pour en
donner à la fois à vos bêtes à l'engrais et à d'au-

tres que vous comptez engraisser l'été prochain.

.Nourrissez ces dernières avec votre paille, à la-

quelle vous ajouterez 13 à 20 0/0 de tourteaux,

1/3 arachides, 2/3 palmiste. — {A. G.)

— N° 7010 (Gers). — L'extraction du jus des
raisins de Noah, à l'aide d'un pressoir ordi-

naire, est considi'-rablement facilitée par un sé-

jour préalable de vingt-quatre ou quarante-huit

heures du laisin broyé au fouloir, déposé dans

une cuve; lorsque ce raisin est bien mùr, on

peut même ainsi séparer une notable partie du
jus libéré par simple égouttage. — (L. Mth.)

— N" 02'1I [Charente-Inférieure). — L'alimen-

tation de porcelets avec du petit-lait ou sé-

rum résultant de la fabrication des fromages

représente évidemment une alimentation écono-

mique, mais sous la condition qu'elle soit bien

diiigée, surtout sur des animaux très jeunes. Ce

sérum élant en effet laxatif et diuiétique, il im-

porte de laisser ces propriétés dans les limites

compatibles avec un bon fonctionnement diges-

tif. Il importe d'y ajouter des aliments con'e-

nant des matières azotées et des matières grasses

et amylacées pour que la ration soit convenable.

Exemple : pour o litres de petit-lait, i kil. 5 à

2 kilogr. de pommes de terre cuites et kil. 300

de farine d'orge, pour des porcelets de deux mois.

L'administration aux mères nourrices de fortes

doses de sérum communique au lait des pro-

|iriélés purgatives, il est plus sage de s'abstenir.

Dans les cas de diarrhée, on peut ajouter aux

rations de la farine de nz au lieu de farine

d'orge, et aussi du phosphate de chaux, un à

deux grammes par jour et par tête suivant l'Age.

Dans les cas de diarrhée chez les porctlets à la
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mamelle, faire entrer les mêmes éléments dans

la ration de la mère. — (G. Mth.)

— N" 7365 {Puij-dc-D'Jme). — Le goùt do ly-

sol est difficile à enlever dans le vin, comme
celui de tous les dérivés du goudron de houille;

le seul moyen de l'atténuer est le brassage r>>-

pélé avec une huile neutre éraulsionnée, huile

de vaseline, ou huile végétale sans goût; encore

ne peut-on ainsi extraire qu'une fraction du pro-

duit odorant anormal, tandis que l'on enlève

une partie des bouquets naturels du vin-

— (L. Mth.)
>'o 7324 i^Sord). — Vous demandez de vous

renseigner sur la nourriture à l'étable d'une

vache laitière.

Pour vous répondre utilement, il faudrait

d'abord savoir si votre vache est de grande race,

ou de race moyenne, si c'est une très bonne ou

une médiocre laitière et dans quelle période de

sa lactation elle se trouve.

Enfin, il eut été à propos de faire connaître

les fourrages et racines dont vous disposez, ainsi

que les aliments concentrés qu'il vous sérail

possible de vous procurer chez vous. C'est seu-

lement alors qu'il deviendrait possible de vous

donner un conseil réellement pratique. — (A. G.)

— N" 6880 [Côte-d'Or). — 11 faut pouvoir, pour

monter une sucrerie, être assuré d'un appro-

visionnement annuel de 20 000 à 30 000 tonnes

de betteraves. Quant au prix de la construclion,

il est difficile à déterminer aujourd'hui. Avant

la guerre, on comptait 40 fr. par tonne de bette-

raves, c'est-à-dire 800 000 à 1 -2U0 000 fr. pour

une sucrerie semblable à celle dont il vient d'être

parlé {300 000 kilogr. par.jour); ncus n'avons

pas besoin de vom dire qu'il faut compter au-

jourd'hui trois à quatre l'ois plus.

La distillerie coûtera certainement moins cht-r,

peut-être trois fois moins, pour la même quan-

tité de betteraves; mais la même pensée est

venue à beaucoup d'autres, notammeni aux

anciens fabricants de sucre des régions libéiées.

-(L. L)

— N° 6S523 {Seine-et-Marne). — 1° Vous nous de-

mande/, si, d'après la loi sur les baux ruraux duns

les régions libérées, vous avez droit à la prolon-

gation de votre bail, d'une durée éf^ale à celle

des cinq années pendant lesquelles vous avez

été mobilisé.

Ce n'est pas, en tant que mobilisé, d'après la

loi du 211 octobre, que vous pourriez obtenir une
prolongation de bail. L'article 13, en effet, dit

simplement : " Le preneur peut, à la condition

d'affecter à la reconstiiution de son exploitaiion

le montant des indemnités qui lui sont allouées

pour les dommages immobiliers qu'il a person-

nellement subis, demander que le bail soit pro-

longé pour une durée égale au temps pendant
lequel il a été privé, par suite d'cvénements de

guei re, de la jouissance de la chose louée. >

11 faudrait donc, pour que vous obteniez une
prolongation de bail : l"que vous eussiez droit à

des indemnités pour des dommages immobiliers;
2" que vous Us afl'ectiez à la reconstitution de

votre exploitation ;
3° il faudrait établir la

durée des années pendant lesquelles vous n'avez

pas cultivé ou pu faire cultiver votre ferme par

suite d'événements de guerre.

2" Avez vous droit à des exonérations de
loyer? Le propriétaire doit-il vous appeler

devant la Commission arbitrale et faire la preuve

de ce qn'il vous réclamera?
C'est au fermier à demander devant la Com-

mission arbitrale des réductions ou exonérations

de fermage, et c'est cette Commission qui déci-

dera. — (H. H.)

— M. G. C. [Haute-Saône). — Vous trouverez

des boutons métalliques, pour marquer les

taureaux à l'oreille, à la maison Gasselin,

•i, boulevard Saint-Martin, à Paris; un des mo-
dèles de ces boutons, avec numérotage de 1 à 100

et avec numéro de série, est à rivure et la pièce

ne peut s'enlever une fois posée. — (M. R.)

— iN° 6726 {Alpes-Marilimes). — Il s'agit

d'écraser des branches de laurier; les bran-
ches, pouvant avoii- jusqu'à 3 centimètres de
diamètre, doivent-elles rester entières après

l'écrasement, ou doivent-elles se présenter en
petits fragments? Pour vous répondre utilement

il faudrait envoyer à la Station d'essais de

machines, 2, avenue de Saint-Mandé, Paris-XII'",

franco à domicile, une botte de que'ques bran-

ches à travailler et, à part, un échantillon du
produit que vous désirez obtenir avec une ma-
chine. Le broyeur d'ajonc coupe d'abord les

tiges en fragments de quelques millimètres de

longueur; es fragments sont ensuite écrasés

entre deux ou trois cylindres dont la périphérie

est garnie de saillies en têtes de diamant; le

travail serait peut-être trop énergique en pro-

duisant du jus. Il serait peui-êire possible d'uti-

liser un fort hache-paille ou hache-mais réglé à

la longueur de coupe voulue, et passer les tion-

çons à un aplaiisseur ou à un broyeur de pom-
mes à noix. — (M. l\.)

— ^'' 8154- [Seineet Oise). — Il y a plusieurs

numéros de dynamite dégageant des énergies

différentes pour un même poids d'explosif, de

sorte que le renseignement demandé : poids de
dynaraile à employé)' pour obtenir un trou de
plantation d'un arbre, d'environ un mètre cube,

ne peut vous élre fourni que par les fabricants

d'explosifs dont vous trouverez les adresses dans
la Corie-pondance (n° 0339, Corse) du n" 36, du
9 octobre dernier, page 738. La dose à employer
dépendra de la nature du sous-sol, de la profon-

deur du trou démine; il faudra déblayer le trou

à la pelle après l'explosion. — {M. R.)

— N" 6631) {Corréze). — Le moteur du tracteur

Titan (de la Compagnie Internationale des ma-
chines agricoles, lo.ï, avenue du Général-Michel-

ii zot, à Paris), peut très bien convenir pour
actionner votre moulin à 2 paires de meules
pendant les trois mois de basses eaux; sa puis-

sance de 20 chevaux est largement suffisante

pour votre installation; la marche au pétrole

lampant est plus économique qu'à l'essence

minérale. — (M. R.)
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LA SE3IAINE MÉTÉOROLOGIQUE
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24 novembre, l'offre en grc; bt-tail a été modérée;
il en est résulté une vente sati-faîsante à des cours

stationnaires. sauf pour les taureaux dont les prix

ont lléclii de H centimes par demi-kilograouiic net.

On a coté les bœufs de l'Orne, du Calvados, de la

St'ine-Inférieure, de la Nièvre et de Saône-el l.oire,

2.4S à 2.6."); de la Mayenne et delà Sarlh-, 2.20 à
2.35; de la Vendée et de la Loire Inférieure, 2 1,'i à

2.25; les génissi-s, 2.i3 à 2.fi.'i ; les vaches, 1.33 à

2.25; les taureaux, 1.60 à 2.20 le demi-kilogramme
net.

En raison de l'augmentation des envo's, la vente

des veaii.x s'est efleituée lentement à des cours en
baisse de 20 à 30 centimes. (i,i a vendu bs veaux
de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oîse, d'Eure-it-

Loir, du Loiret et de 1 Yonne, 4.73 ,'i 3.25; de l'Aube

et de la Sarthe, 4.50 à 5 fr.; les autres sorte.-, 3.30 à

4 fr. le dcmi-kilograuinie net.

Les moutons ont eu des cours en bausse de 10 à

13 centimes par demi-kiloi^ramme net. On a coté

comme suit : agneaux, 4.73 à 5.25; petits moutons
du Centre, 4.25 à 4.83; métis, 4 à 4.50; Tarn et

Haute-Loire, '185 à 4 30 ; Sud-Est, 3.73 à 4 fr.; brebis,

3.40 il 4 fr. le demi-kibigramme net.

Légf're baisse sur les porcs. On a payé les porcs

gras 3.13 à 3.10; les cocbes, 2.50 à 2.S3 le demi kilo-

gramme vif.

Voici le relevé du mouvement dos march(^s des

lundi 24 et jeudi 27 novembre.

Marché (la lundi 24 novembre.

£utréos 'lirecles

au.\ abattoirs. Réserves
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CHRONIQUE AGRICOLE
Appré'inUnn sur les ressources en blé. — Evalualions ;;ri'inatur(^es. — Renseignements i'e l'itstitut inter-

national d'Agriculture sur le rendement de la récolte dans 1 hémisphpre septentrional. — Coni-iur-ious

qui on ressortent. — Difficultés de lii tiiche assuméi- par l'Elat. — Nominalion de M. Louis Dubois

comme ministre du Commerce. — Nomination de Jeu.v inspecteurs généraux de l'Agriciillure. — Nomi-

nation du directeur de l'Agriculture en Alsare-Lorrauie. — Nccrulogie : mort de M. Lucien Magnien

et de iM. Kossignol. — L'énergie électrique dans les communes rurales et daus les fermes. — Circulaire

aux préfets sur ce sujet. — Les syndicats à former dans les légions libérées. — Rapport de M. BaiUût

à la t;onfédéralion des Associations agricole^ de ces régions. — Le conmierce du blé en Aiigleteri c. —
Plis g-iraulis au.v agriculteurs. — La r ce porcine craonoaise. — Initiative de lOflice agricole de la

Mayenne. — La Dir.ctioi) des rechercbes scientifiques et des inventions. — Publication de son Bul-

letin. — La betterave à sucre dans la région septentrionale. — Vœu présenté par M. Garry à la Société

des Agriculteurs de la Somme. — Nécessité d'une solution. — Seioences de fèvts mises à la disposition

des groupements agricoles. — Syndicat des Agriculteurs de Vic-Fezensac.

Les ressources en blé.

La Presse de Paris, qui a remplacé, pen-

dant une vingtaine de jours, les journaux

quotidiens de la capitale, a publit^, à vio^t-

qualre lieures d'intervalle, deux noies d'al-

lure officieuse, mais contradictoires, sur les

ressources en blé pendant la nouvelle cam-
pagne. Dans la première note, il était affirtné,

à grand renfort d'hypothèses plus ou moins
plausible.s, que la produclion mondiale est

suffisante pour n-médier jusqu à la future

moisson à la pénurie existant en Europe;

dans la seconde, une sourdine était mise à

ces affirmations catégoriques, et il était

ajoute : « Il n'est pas certain que l'Rtat soit,

dès maintenant, assuré de la quantité globale

qui lui ser;i nécessaire. »

A une époque troublée, comme celle que

nous traversons, il est imprudent de se livrer

à des affirmations catégoriques sur un sujet

aussi délicat que l'alimenlalion puldique.

Cette imprudence s'ag^^rave quand tous les

éléments du problètce ne sont pas encore

dégagés. Or, tel est le cas actuellement. Pour
un certain nombre de pays, les évaluations

sur la dernière récolte ne sont pas encore

connues; il n'est permis de raisonner que
sur ce qui est élaMi.

Il y a quelques jours, dans son Bulletin de

statistique pour le mois de novembre, l'Ins-

titut international d'Agriculture a réuni les

renseignements qui lui sont parvenus sur les

pays de l'hémisphère septentrional.

En ce qui concerne l'Europe, ces renseigne-

ments portent, outre la France, sur l'Angle-

terre et l'Ecosse, les Pays-Bas, l'Espagne,

l'Italie, la Suisse, la Roumanie, la Bohême.
D'après les évaluations réunies, l'ensemble

de la production du blé en 1919 dans ces pays

serait de 189 millions dequinlaux méiriques,

au lieu de 217 en 1918; il y aurait donc un
déficit de 28 millions de quintaux, ce f[ui est

un chift're important. Les renseignements

manquent encore pour l'Allemagne, le Dane-

11 Décembre 1919. — N» 45.

mark, l'Autriche, la Hongrie, la Russie; mais

ce dernier pays, qui jom<it naguère un rôle

de premier ordre, ne compte pas actuelle-

ment dans le commtTce du blé.

En face du déficit européen, on doit placer

la production des pays de l'.Xmérique du

Nord (Etats-Unis et Canada) et de l'Inde.

-

L'Amérique du Nord aurait récolté :^03 rail-

lions de quintaux contre 301 en 1918; mais

l'Inde aurait un déficit important (76 millions

de quintaux au lieu de 101 en 1918).

Eu ajoutant à ces documents ceux prove-

nant de quelques pays de moindre impor-

tance, l'Institut international d'Agriculture

conclut que, pour l'hémisphère seplentrio-

nal, la récolte du blé en 1919 n'atteint que

i>53 millions de quintaux, nu lieu de 594 mil-

lions en 1918, soit un déficit de 39 millions

de quintaux. Ce déficit ne parait pas atténué

par le reudement de la récolle de seigle qui,

dans l'ensemble, a été à peu près le même
que l'année précédente.

Heureusement, la production de l'hémis-

phère méndional pourra combler, en partie,

ce déficit; on ce sait pas encore ce qu'elle

donnera, mais, en admettant qu'elle soit ex-

cellente, il paraît difficile que, tant en Argen-

tine qu'en Australie, elle réponde aux be-

soins coiiîplets de l'Europe.

En ce qui concerne la France, l'Etat, qui

s'est réservé le monopole du commerce du

blé, a et aura une très lourde charge à sup-

porter pour subvenir aux besoins de l'ali-

mentation publique jusqu'à la nouvelle ré-

colle.

Au ministère du Commerce.

M. Clémentel, minisire du Commerce et de

l'induslrie, n'ayant pas été réélu, M. Lauis

Dubois, député de la Seine, a été appelé à le

remplacer dans ces hautes fonctions. Impri-

meur à Puteaux, M. Dubois s'est distingué,

au cours de la dernière législature, par des

rapports imporfant=!, not^irament sur l'éva-

luation des doirimages de guerre, dans les-

1919. — 4j



902 CHKONiyUK AGRICOLE

quels il il donné la preuve de connaissancps
j

approfondies sur les problèmes d"ordie éco- ,

noniique. Il avait témoigné, il y a vingt-cinq
j

ans environ, de son allachement aux in-

térêts agricoles, en provoc)uant en Touraine
|

la création de nombreux syndicats agricoles

locaux.

Inspection générale de rAgricullure.

A la suiie du concours qui a été ouvert ré-

cemment, M. Rabalé, directeur des Services

agricoles du Cher, et M. Régnier, directeur

des Services agricoles de la Sarthe, ont été

nommés inspecteurs généraux de l'Agricul-

ture. L'un et Tautre ont rempli avec distinc-

tion les fonctions dont ils avaient été chargés

jusqu'ici.

En Alsace et Loi'raiue.

N'ous apprenons que M. R. Hommell, di-

recleur des Services agricoles du Bus-Rhin,

a été nommé directeur de l'Agriculture en

.\lsace et Lorraine. Il remplace M. Grosjean,

inspecteur général de l'Agriculture, relevé,

sur sa demande, de ce poste qu'il occupait

depuis un an.

Nécrologie.

Nous annonçons avec regret la mort de

M. Lucien Magnien, inspecteur général de

l'Agriculture en retraite, décédé à i'aris le

27 novembre, à l'ùge de soixante-cinq ans.

Ancien élève de Grignon, il fut, pendant une
assez longue série d'années, professeur dé-

partemental d'Agriculture de la Côte-d'Or;

il conquit dans ce département une grande
autorité par l'ardeur qu'il apportait à propa-
ger les méthodes progre.-isives. Entré ensuite

dans le corps de l'inspection de l'Agriculture,

il se distingua par les mêmes qualités et par
une aflabililé qui le fil apprécier unanime-
ment.

Un des vétérans de la médecine vétéri-

naire, M. Rossignol, vétérinaire à Melun
(Seine-et-Marne), vient de disparaître à l'âge

de quatre-vingt-trois ans. Il s'est distingué,

mm seulement par ses qualilés de praticien,

mais aussi par son dé.oueuient aux intérêts

professionnels. 11 avait mis, il y a une qua-
rantaine d'années (en 18S1), son domaine de
Pouilly-le Fort, près Melun, à la disposition

de Fasteur pour la première démonstration
publique de l'efficacité des vaccinations

contre le charbon ou sang de rate

L'électricité dans les campagnes.

On a annoncé qu'en vue de l'application Je
la loi récemment promulguée sur l'utilisation

de l'énergie hydraulique, le ministre de
l'Agriculture et le ministre des Travaux pu-

blics se sont mis d'accord pour adresser aux

préfets une circulaire relative à l'utilisation

de l'énergie électrique dans les communes
rurales et dans les fermes. >i'ous ne connais-

sons pas le texte complet de celle circulaire;

mais d'après l'analyse qui en a été donnée,

on ne peut qu'en approuver l'esprit.

11 s'agit, en effet, de faire ressortir le de-

voir pour l'Administration de provoquer et

d'encourager les diverses formes de groupe-

ments sous lesquelles l'électricité peut être

appelée à jouer son rôle dans les exploita-

tions agricole^ : réseaux coopératifs dont il

existe déjà plusieurs modèles, associations

syndicales autorisées, réseaux communaux ou

intercommunaux, accords avec les secteurs

de distribution de courant. La circulaire fait

ressortir que, dans chacun de ces cas, l'Etal

peut venir en aide aux agriculteurs par des

subventions et par l'étude des projets tech-

niques. C'est le rôle qui a été joué jusqu'ici,

surtout dans les travaux d'irrigations et de

drainage, par le Service des Améliorations

agricoles, transformé récemment en Service

du Génie rural.

C'est pourquoi la circulaire invite les pré-

fets à s'entendre avec les ingénieurs du con-

trôle desdistributionsd'énergieet l'ingénieur

du Génie rural pour dresser les plans des

organisations à réaliser dans chaque dépar-

lement, en afcord avec le Conseil général et

avec les autorités b'cales.

Les Syndicats dans les régions libérées.

La C'-ui fédération des .\ssociations agri-

coles des Régions dévastées a provoqué anté-

rieurement deux imporlints rapports de

M. Frédéric Bertrand qui ont été signalés ici.

Ces rapports, dont les conclusions ont ('té

adoptées dans une Assembh^e générale tenue

au mois d'octobre, traitaient de la remise du
sol en état de productivité et de la main-

d'œuvre agricole dans ces malheureuses ré-

gions. La Confédération a suscité, d'autre

part, en vue d'une autre réunion des délé-

gués des Associations, un rapport sur l'orga-

nisation nouvelle à donner aux Syndicats

agricoles dans ces régions; il convient d'en

dégager les conclusions.

M. Baillot, l'auteur de ce rapport, com-
mence par faire un tableau de la si I nation

navrante faite aux cultivateurs :

Rien ne saurait mieux prouver l'inanité de

l'efforl individuel que rmsuccès et le décourage-

ment au.\quels ont abouti les efforts surhumains
faits par les a^'ricuUeurs des régions sinistrées

pour reconstituer leurs cultures.

Rentrés dans leurs ruines, sur leurs terres

fouillées par la bataille ou empoisonnées par le
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manque de culture, ils ont entrepris avec une
ardeur et une conllance qu'on aurait été teiilé

de taxer d'inconscientes, de réparer le désastre.

Voyages difficiles, démarches inutiles, rebuf-

fades, rien ne les arrêtait, jusqu'au jour où,

vaincus par les obstacles de tous genres, décou-

ragés, impuissants, ils laissaient tomber les bras

en prononçant ces paroles fatidiques : « Il n'y a

rien à faire. »

Pas un vieux cultivateur endurci par quatre

années d'esclavage boche, pas un jeuue démobi-

lisé, revenu au pays avec l'ardeur de la jeunesse

et de la victoire, qui n'ait passé par ces phases

successives qui aboutiraient finalement à la dé-

sertion des campagnes libérées si l'on n'y appor-

lait remède.
D'autre part, l'Etat seul, quand il veut se subs-

tituer à l'initiative privée, est voué à un insuc-

cès désastreux : les coûteuses expériences faites,

ces temps derniers, par l'Etat entrepreneur le

prouvent surabondamment :

Chacun connaît aujourd'hui le bilan de la mo-
toculture officielle et les résultats qu'elle donne.
Ce n'est un secret pour personne que le prix

de 120 fr. pour un 'nectare de mauvais labour,

prix excessif, pour tout homme compétent, ne
représente jjuère plus du quai t du prix de re-

vient réi'l.

Quand (in eut vu à l'œuvre, dans les régions

sinistrées, le Service des Travaux de première
urgence, ce fut un tollé pi esque général de la

part des populations qui voyaient ces fonction-

naires s'implanter en conquérants dans leurs

districts, augmenter sans relâche le laux des sa-

laires, sans se soucier du rendement, arracher à

prix d'or au cultivateur local le peu de main-
d'œuvre dont il disposait, essayer ensuite de lui

ravir son champ, sous prétexte qu'il ne pouvait

le cultiver lui-même. C'était un scandale tel,

dans certaines contrées, que l'Administration

elle-même, elTrayée du sort qui allait être fait à

son enfant de prédilection par la foule irritée,

s'est vu contrainte de... le changer de nom.
Donc l'Etat seul, pas plus que l'individu, ne

peut mener à bien la reconstitution ; il faut

l'étroite collaboration de l'un et de l'autre et,

pour que cette collaboration soit efficace, il faut

que les individus, solidement groupés en asso-

ciations, unions ou syndicats, concentrent ainsi

toutes les énergies, mettent en vedette les hommes
compétents, leur donnent des moyens d'action

et arrivent ainsi à fournir à l'Etat les indications

claires et précises qui doivent le guider.

M. Baillot insiste sur la nécessité, pour

tous les intéressés, afin de sortir de ces

malheureuses ornières, de se grouper en Syn-

dicats locaux, réunis eux-mêmes en une

Union dans chaque département. Cette Union

ne pourrait manquer d'exercer une action

efficace. « L'on ne verra plus, dit M. Baillot,

le spectacle lamentable du malheureux si-

nistré errant de la Préfecture à la Tiers-man-

dataire, aux Services agricoles, à la Récupé-
ration, au Génie rural el ailleurs encore.

Aimablement accueilli dans chaque bureau,

on l'envoie poliment au bureau voisin et de

bonnes paroles en bonnes paroles, on lui

fait tout doucement gagner l'heure du train

qui le ramène chez lui tout ébahi. »

Si l'utilité de la cohésion est reconnue par-

tout, nulle part elle ne peut être plus féconde

que dans les situations dépeintes par M. Bail-

lot.

Les prix des céréales en Angleterre.

On sait qu'au début de l'année 1917 (voir

la Chronique du 8 mars 1917) le Gouverne-

ment anglais, en vue de provoquer l'accrois-

sement de la production, avait garanli aux
agriculteurs des prix de vente pour les cé-

réales; ces prix avaient été fixés pour une

période de six années, suivant une échelle

décroissant comme il suit pour le blé : en

1917, 60 shillings par quarler (32 fr. 90 par

100 kilogr.): en 1918 el en 1919, 55 shillings

(30.75): pendant les trois années suivantes,

43 shillings (2-4 fr. 65). Dès l'année 1918, ces

dispositions furent modifiées; elles l'ont été

encore pour la récolte de 1919.

En effet, si le commerce du blé est libre,

des arrangements ont été pris avec les meu-
niers pour leur permettre de payer loule la

production indigène au taux de 71 shillings

11 pence par quarter de 480 livres (41 fr. 40

pour 100 kilogr.) pour le blé de qualité nor-

male. Les prix moyens des marchés sont en-

registrés par la Gazelle officielle, suivant les

méthodes habituelles; si, à la fin de mars

1920, ils sont inférieurs au taux fixé garanli,

le Gouvernement paiera au producteur, pour

chaque acre, quatre fois la différence entre

le prix garanli el la moyenne des prix du blé

enregistrés dans la Gazelle pendant les sept

mois de septembre 1919 à mars 1920. Ce

système peut paraître compliqué; il a l'avan-

lage de sauvegarder les intérêts des produc-

teurs, tout en laissant sa liberté au com-
merce.

Les prix garantis naguère par le Gouver-

nement pour les aulres céréales ont été mo-
difiés. Pour la récolte de 1919, ils sont fixés

comme il suit : pour l'avoine, 44 shillings

I pemnj par quarler de 312 livres (39 fr. 10

par 100 kilogr.); pour l'orge, 61 shillings

h pence par quarter de 400 livres (43 fr. 80

par 100 kilogr.)
;
pour le seigle, 71 shillings

II pence par quarter de 480 livres (41 fr. 40

par 100 kilogr.). Des combinaisons analogues

à celles indiquées pour le blé ont été adop-

tées pour assurer ces prix aux récoltants.
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La race porcine Craonnaise.

De toutes les branches de 1h production de

la viande, celle de la viande de porc doit

donner le plus rapidement les résultats les

plus importants. Les Offices et les Associa-

tions agricoles s'en pr('>occupenl presque par-

tout, avec d'autant plus de raison que l'éle-

vage du porc donne, dans les petites fermes,

des résultais toujours profitaljles.

Le berceau de la race Craonnaise devait

donner l'exemple de ce mouvement. L'Oflice

agricole départemental de la Mayenne a

ouvert, cette année même, un concours de

porcheries qui a été doté d'un budget impor-

tant, et qui remplace l'ancien concours

spécial annuel de la race. D'après les indica-

tions données p.ir cet OItice, des déclarations

en vue de la visite de leurs porcheries ont été

faites par 88 éleveurs et elles portent sur

240 animaux destinés à la reproduction. Ces

éleveurs se répartissent entre 32 communes,

dont la plupart appartiennent à la région

de Craon. Ce concours apporte la preuve

du maintien de l'activilé d'un élevage qui

apporte d'importantes ressources dans cette

région.

Les recherches scientifiques.

La Dii'cction des Recherches scienlifiques

et industrielles et des Inventions, qui fonc-

tionnait au ministère de la Guerre, est dé-

sormais rattachée au ministère de lluslruc-

tion publique. Un de .ses rôles e>sentiels est

d'amener une liaison étroite entre la science

et l'iiidustrie et de susciter les recherches

nécessaires pour les perfectionnements à ap-

porter dans la production.

Elle vient d'inaugurer la publication d'un

Bulletin officiel dont le premier fascicule a

paru récemment. On y trouve uotamnaont

dea renseignements complets sur h- fonc-

tionnement des Services publics de re-

cherches et d'inventions.

La betterave à sucre.

On se préoccupe, avec raison, dans la ré-

gion septentrionale, de l'avenir de la culture

de la betterave. Voici un vœu qui a été sou-

rais sur ce sujet par M. Garry, agriculteur et

fal)ricanl d--. sucre, h la Société des .agricul-

teurs de la Somme :

1» Que la liberté soit renfhie au commerce de
la betterave et du sucre;

2° Que, ce qui en est la con.séquence, le mar-
ché à terme des sucres soil rétabli avec toutes

les (garanties que la prudence impose;
3° Que si, ce à quoi la culture est opposé* et

ce qu'elle repousse de toutes ses forces, le (jOU-

veriiern<;nt euLeiidait réglementer eijcore le com-
merce du suctc et de la bet'.erave pour la cam-

pagne 1920-1021, le pri.\ de la betterave soit /ir.s

fortement augmenté et aussi l'écart entre le pilx

de la lielterave et celui du sucre, l'écart actuel

étant tout à fait insuffisant pour couvrir le la-

biicaul de la hausse de toutes choses ^i des

charges qui lui incombent;
4° Que. de plus, si, contre toute attente, cette

éventualilé se réalisait, il est absolument néces-

saire que le tiouvernement en fasse la déclara-

lion immédiatement et qu'il indique de suite le

prix qu'il entend fi.xer pour la h^îterave et pour
le sucre en 1920-1021;

S° Que toutes les facilités pour les achats et

pour les transports d'enprais soient données à la

culture pour rétablir la fertilité de ses terres.

La culture de la betterave exige une pré-

paration du sol qu'un cultivateur ne peut pas

entreprendre s'il ignore dans quelles condi-

tions il pourra vendre sa récolle.

Semences de fèves.

Le Commissariat à l'Agriculture s'est pro-

curé une assez importante quantité de se-

mences de fèves, d'origine espagnole, qu'ij

mettra à la disposition des groupements
agricoles et des agriculteurs pour être semées
au printemps. Dans une circulaire adressée

aux directeurs départementaux des Services

agricoles, il leur est recommandi; de, provo-

quer et de grouper les demandes, de telle

sorte que les envois puissent être effectués

par vagon de 5 000 kilogr. au moins; ils

adresseront ces demandes au Commissariat

à r.^griciillure, à Paris (78, rue de Yarenne).

Ces semences de fèves seront cédées au

prix approximatif de 1 iO fr. pnr 100 kilogr.

sur vagon, à Toulouse.

Syndicats agricoles.

A l'époque actuelle, les Syndicats agri-

coles ont pour devoir d'ajouter de plus en

plus à leur rôle de fournisseurs pour leurs

membres celui de guides pour le développe-

ment de l'aclivilé agricole. C'e.sl dans cet

esprit qu'a été fondé récemment le Syndical

central des agriculteurs de Vic-Fezensac

(Gers) et des communes voisines.Ce Syndicat

étend son action sur 5:2 communes de l'Ar-

magnac, <iù il n'existait aucune n^uvre sem-
blable; 430 adhérents ont réj)Oudu aux pre-

miers appels.

Pour travailler à l'éducation des agricul-

teurs, il a décidé la transformation en cours

complémentaire agricole d'une classe des

écolrs, et l'organisation de causerie.s hebdo-

madaires destinées à faire connaître les pro-

duits et les procédés culturaux les plus utiles

à la région. Il y a 11 une méthode qu'il con-

vient de sigutder.

IIenhy S.xcmer.
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La crise que subissent en ce moment les

industries du livre cause de vives appréhen-

sions pour l'avenir du rôle inlellecluel, scien-

tifique et éconoiuique de noire pays. Loin de

s'atlénuer, elle s'aggrave chaque jour. Le

Syndicat des éditeurs renouvelle son cri

d'alarme par une brochure pour la défense

(Je la pensée et du commerce français.

Celte grave question est pour notre régime

agricole d'une importance dont on ne se fait

sans doute pas une idée suffisante. Notre

production végétale e>t fortement intéressée.

Le sol national peut-il concourir à alimenter

nos papeteries par les bois nécessaires à la

formidable consommation exigée par les

journaux, les livres et les multiples emplois

des papiers?

Jusqu'ici, on n'a fait qu'une réponse néga-

tive. Un sait que le Syndicat des éditeurs a

demandé à l'Académie d'Agriculture si l'on

pouvait entreprendre de vastes plantations

de bois nécessaires à la production de la

cellulose, sans nuire pour cela à l'ensemble

de la production agricole du pays.

La réponse faite au nom de l'Académie par

son secrétaire perpétuel a été naturellement

défavorable. Outre que cette grande œuvre
ne permettrait pas de réaliser avant de

longues années une production qui devrait

donner des résultats immédiats, le revenu
des bois constitués à gi-ands frais serait loin

d'être comparable à celui des produits

donnés par la culture proprement dite.

La réponse ne pouvait élre autre. La ques-

tion avait été mal posée au Syndicat des édi-

teurs. Au lieu de proposer un programme
appelé à amener des résultats dans quinze ou
vingt ans au plus lot, on aurait dû demander
si l'on utilise bien chez nous toutes les ma-
lières végétales susceptibles de fournir la

cellulose. On eût sans doute obtenu des ré-

ponses qui auraient permis d'envisager au
moins une atlénuation à la crise, en atten-

dant des remèdes efl'eclifs.

H est hors de doute, en efifet, que nous
pourrioQS trouver dès maintenant chez nous
des ressources très appréciables en adaptant
l'outillage des fabriques de pâle à papier au
traitement de végétaux négligés.

Ain^i le sarment de vigne peut donner en
abondance des pâles d'excellente qualité.

Dans les années qui ont précédé la guerre,

on a_fait quelque bruit autour de méthodes
qui permettaient d'utiliser ces brindilles

obtenues en telle quantité que leur utilisa-
tion domestique est impossible.

Dans nos grands départements vilicoles, du
Languedoc surtout, les sarments sont pour
les propriétaires un 1res grand embarras.
On ne peut les utiliser tous au chaufï'age
malgré la rapidité avec laquelle ils sont con-
sumés, et cette rapidité même est cause que
les ménagères préfèrent brûler du charbon
plutôt que d'élre sans cesse à alimenter
l'àtre. Les sarments s'entassent près des
vignes où ils pourrissent lentement ; on les

emploie bien à combler les ornières et le&
creux des chemins, mais ces emplois sont
par trop restreints en comparaison de l'im-

mense quantité fournie chaque année par la.

taille.

Aucune statistique n'a été faite pour le

poid.«" représenté par ces branches encom-
brantes, mais il y a bien des centaines de
milliers de tonnes que l'on pourrait immé-
diatement mettre en œuvre. Des usines si-

tuées au bord des cours d'eau et sur le ri-

vage des canaux qui, de Beaucaire à Carcas-
sonne et à la Nouvelle, desservent la contrée,
pourraient triturer, pour ainsi dire à pied
d'œuvre, les montagnes de sarmenis obte-
nues sur un immense territoire.

Une enquête qu'il sérail très facile de
mener rapidement à bien ferait ressortii-

l'énormilé d'une richesse inutilisée et dont
on pourrait tirer un parti immédiat. Des pro-
jets avaient été élaborés jadis, on les présen-
tait comme devant être réalisés à bref délai

et niêiiie en voie d'exécution. Que sont-ils

devenus?
A côté de celte matière inutilisée et qui

pourrait donner de suite des quantités con-
sidérables de pùle à papier, la même région

louruirait en abondance au long de ses-

chenaux d'irrigation, des fossés, des ruis-

seaux et même dans des terrains secs une-

matière su-ceplible de fournir, elle aussi, la

pâte. Je veux parler du roseau ou canne de-

Provence, roseau à quenouille (.4r!iHC?o do~
nax)

.

Cette belle plante, qui atteint plusieurs-

mètres de hauteur pour chaque pousse an- -

nuelle, croit avec une facilité incomparalile..

Elle est la compagne de tous les filets d eau,
de tous les suintements. Mais les usages en
sont i-estreints jusqu'ici : on en fait des tue-

vents pour la culture maraîchère; l«s tiges

tendues donnent la matière d'une vannerie
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commune servant surtout à l'einhullage des

primeurs et des fleurs, lin dehors de ces

enipliiis, la canne de Provence n'est d'aucun

usa^e. Elle a été détrônée comme canne îi

pêclie par le bambou, tiré des Indes et de la

Cliin?.

Très vastes sont les terrains incultes où le

roseau pourrait être obtenu, donnant annuel-

lement une récolte abondanle. Il forme par-

fois des fourrés épais où les brins se des-

sèchent cl tombent sans que nul s'en soucie.

Les visiteurs de la Côte-d'Azur qui ont par-

couru, vers Saint-Tropez, le pittoresque pays

des Maures ont pu voir cette véj^étation pit-

toresque et puissante sur les bords de la

Mole, l'indigent fleuve qui forme l'axe de la

région.

A côté de la canne de Provence, beaucoup

de variétés de bambous pourraient croître

dans tes terres incultes du Midi, si étendues.

Comme le roseau, le bambou peut donner

une récolte annuelle. Ici, nous ne nous trou-

vons plus en présence d'hypothèses, les tâ-

tonnements ne sont pas à craindre comme
pour la mise au point du traitement des sar-

ments. Une usine s'est créée à Fos, près de la

grande bouche du Hhône et de l'étang de

Berre, pour le traitement des alfas amenés

d'Algérie à Saint-Louis du Rhône; elle essaya

la plantation du bambou et utilisa la canne

de Provence dont la fibre s'est révélée alors

comme particulièrement propre à la fabrica-

tion des papiers de luxe. Pourquoi ne pas re-

prendre et généraliser cette industrie?

Voici donc deux matières premières en

quantités presque inépuisables : le sarment

de vigne, la canne de Provence où l'on peut

trouver une ressource immédiate pour déli-

vrer en partie la France du tribut qu'elle

paie au Canada, à la Norvège et à la Suède-

Pas besoin pour cela d'attendre pendant des

aimées les ressources hypothétiques de plan-

talions. Chaque an apporte son contingent.

Le Midi (pour rester dans cette région)

donnera, quand on voudra, une autre ma-

tière ligneuse propre à fournir la cellulose,

c'est le mûrier. On sait avec quelle vigueur

cet arbre cfoît dans la vallée du Rhône et les

vallées latérales. La crise que subit la sérici-

culture, l'abandon regrettable des petites

éducations familiales de vers à soie ont sou-

vent fait délaisser cet arbre précieux. Les su-

jets disparaissent en bien des points, beau-

coup ne sont plus entretenus pour leurs

feuilles, les branches, quand elles sont assez

fortes — et elles grossissent rapidement —
servent à faire du bois de feu. Ce sont ces

branches qui se développent en si peu do

I

temps après l'élagage que l'on pourrait utili-

ser pour la pâte à papier.

Il y a dans le Dauphiné, le Comtat, le Vi-

varais et autres régions cévenoles, bien des

terroirs délaissés depuis quelques années;

la planlalion de mûriers permettrait d'en

tirer parti et de donner, en un temps re-

lativement court, le bois suffisant pour
l'existence d'usines. En utilisant les arbres

restés debout, il y aurait dès niaintenanl un
aliment peut être considérable. Le mûrier

blanc, dont la feuille est employée à la nour-

riture des bombyx, n'est pas, il est vrai, le

mûrier de la Chine ou mûrier à papier, mais

son bois, si rapidement formé, doit fournir

une excellente cellulose.

Toute celte région du Midi, dans ses par-

ties où l'arrosage est naturel, pourrait four-

nir d autres matières propres à la production

de la pâle à papier. Ainsi les nombreuses et

vastes îles du Rhône, les terrains vagues des

bords du fleuve impropres à la culture pour-

raient être consacrés à la culture de peupliers

et de saules. Il en existe bien dans ces four-

rés, saulaies ou vorgines, mais ce sont des

sujets rabougris, fréquemment émondés, ve-

nus naturellement, sans soin.

J'ai pris cette contrée du Rhône et de la

Méditerrannée comme type parce qu'elle a

dans la vigne et le roseau des éléments â

mettre immédiatement en ceuvre, se renouve-

lant chaque année, c'est-à-dire répondant

aux préoccupations des industries du livre.

Mais on pourrait trouver dans le domaine fo-

restier des autres parties de la France bien

des bois utilisables pour la papeterie. Le til-

leul, par exemple, abonde; le charme est ré-

pandu ; le bouleau forme des peuplements de

réelle importance. Dès maintenant on pour-

rait tirer parti de ces ressources, tout en

cherchant à étendre les plantations de ces

essences partout où l'on peut espérer un re-

venu supérieur à celui de la culture des cé-

réales et des plantes fourragères.

Dans l'avenir, pourquoi ne pas lier cette

grosse question de la matière première pour

la papeterie à celle de la restauration des

montagnes et de la constitution de forêts

dans les terrains pauvres où naissent nos

grands fleuves et leurs affluents? On parle de

capter les eaux de la Loire pour Paris. Le

projet comporte le reboisement du bassin

dans les parties les plus élevées où se for-

ment les orages, d'où dévalent les eaux sau-

vages. Ne serait-il pas sage d'adopter pou

les plantations des essences à croissance ra-

pide, parmi celles qui peuvent alimenter des

fabriques de pâte à papier?
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De môme, dans les Alpes, le programme
de reboisement est loin d'être sérieusement

entrepris. De longues années devront se pas-

ser avant que l'on ait pu protéger les bassins

de réception de centaines de torrents et de

torrenticules. Il faudrait aborder d'emblée le

problème et entreprendre tous les travaux

dans la limite de la main-d'œuvre dispo-

nible. Là encore on devrait s'attacher à obte-

nir des arbres s'élevant rapidement et sus-

ceptibles d'un rendement sérieux en cellu-

lose. Partout où cela serait possible, on re-

noncerait aux grands résineux pour des

essences à feuilles caduques, de rapide crois-

sance.

-Nous n'avons pas la prétention d'avoir

résolu le problème, d'une importance capi-

tale, en ce moment posé, nous nous bornons

à suggérer des idées. Aux capitalistes, aux

industriels, aux intéressés de l'industrie du

livre de mettre, de suite, en valeur nos ri-

chesses actuelles inutilisées, en matières

ligneuses. Aux sylviculteurs, aux forestiers

de trouver les moyens de préparer les res-

sources futures. En dehors des régions que

nous avons signalées, n'esl-il pas, dans celles

bouleversées par la guerre, des terrains de

longtemps inutilisables pour la culture et qui

se prêteraient à merveille à la production de

bois blanc à végétation rapide? Les peu-

pliers, la famille des saules, les bouleaux, les

tilleuls, certains Conifères même pourraient,

d'ici quinze à vingt ans, alimenter bien des

fabriques de pâle à papier. En attendant,

utilisons les ressources négligées, elles sont

abondantes et nombreuses.
AUDOUIM-DUMAZET.

LA LÉGENDE DE L'INFÉRIORITÉ DE L'AGRICULTURE

EN FRANCE

Le Journal d'Agriculture /.raliguc a réfuté

la légende qu'on a essayé de créer relative-

ment à une prétendue infériorité de l'.^gri-

culture française comparativement à celle

delà plupart des pays d'Europe, notamment
de l'Allemagne. 11 a montré, en ce qui con-

cerne le blé, que, sur des surfaces égales et

même supérieures, les agriculteurs savaient

obtenir une production au moins égale à

celle des pays les plus réputés.

Qu'il nous suffise de rappeler brièvement

que, pour le blé, la question se pose de la

manière suivante : les rendements moyens à

l'hectare d'après les sla'ùtiques officielles

(moyenne décennale 1905-1914) sont, pour
la France de 13 quint. 6 et, pour l'Allemagne

de 20 quint. 6. Mais la France cultivait avant

la guerre 6 535 000 hectares de blé sur

23 927 000 hectares de terres labourables

(27 0/0), alors que l'Allemagne n'y consacrait

que 1 914 000 hectares de ses meilleurs sols

sur 25 775 000 hectares de terres labourables

(7 0/0).
_

Pour s'en tenir à la proportion allemande,

la culture du blé devrait se restreindre à
1 800 000 hectares environ. Est-il possible de

trouver en France 1 800 000 hectares, pour
lesquels le rendement moyen en blé serait

équivalent à celui de l'Allemagne'? Tout est

là et la comparaison de la culture du blé

entre les deux pays ne peut se faire que de
cette façon.

Sans revenir sur une démonstration ac-

quise, nous pouvons la compléter aujour-

d'hui par des précisions nouvelles. La dé-

termination des résultats de la récolte des

céréales en 1918, efTectuée par le Service du
Contrôle des stocks de céréales, nous fournit,

à ce sujet, des renseignements précieux. Ce

service a été créé par M. Victor Boret, alors

ministre de l'Agriculture et du Ravitaille-

ment, pour faire face à la situation extrê-

mement difficile dans laquelle nous nous

trouvions, au printemps de 1918, au point

de vue du ravitaillement en céréales. Il a

procédé, dans toutes les exploitations agri-

coles, au recensement minutieux des surfaces

emblavées en céréales et il a déterminé les

rendements par des constatations très nom-
breuses faites au moment des battages. Tout

ce travail a été effectué, sous la directioc

technique des directeurs des Services agri-

coles, par un peronnel expérimenté, dans

des conditions de précision auxquelles il

avait été impossible d'arriver jusque-là.

Tout d'abord nous avons constaté que,

d'une façon générale, en ce qui concerne les

rendements, les statistiques officielles étaient

sensiblement minorées dans leur ensemble.

Les directeurs des Services agricoles, appelés

à fournir des évaluations à une époque où
les battages sont trop peu avancés pour leur

permettre d'opérer des vérifications absolu-

ment exactes, s'en tiennent presque tou-

jours, pour éviter toute exagération, à des

chiffres très modérés. Malgré toute leur com-
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pélence et toute leur conscience ils ne peu-

vent d'ailleurs suppléer à l'insuffisance des

moyens matériels d'évaluation dont ils dis-

posent. Aussi nous sommes persuadé que

le rendeiiieul moyen décennal d'avant la

querre dépassi: /.5 quintaux à l'hectare^ au

lieu de 13 quinl. G. Ce n'est là qu'une impres-

sion (puisqu'il est impossible de contrôler

matériellement les statistiques d'avanl-

guerre), mais elle est très nette.

C'est ainsi que, pour la récolte 1917, nous

avons constaté que les dates d'épuisement

des stocks di'partementaux, prévues d'après

les évaluations oflicielles de la récolle et les

besoins journaliers de la consommation, ont

été un peu partout largement dépassées. Tel

département qui, théoriquement, ne devait

plus posséder un seul sac de céréales pani-

iiables lin mars vivait encore sur ses propres

ressources fin mai; tel autre qui ne pouvait

dépasser la première quinzaine de juin

assurait cependant facilement la soudure

(15 août).

L'extrême modération des évaluations nous

a certainement sauvé d'une redoutable di-

sette, car elle a obligé les services du Ravitail-

lement à un plus puissant effort d'importa-

tion. Malgré cela cet effort a été tout juste

suffisant et nous avons frôlé de bien près la

disette. Que scr.iit-il advenu si nos disponi-

bilités réelles n'avaient pas dépassé sensible-

ment les évaluations officielles?... Nous
n'osons pas y penser. Par la prudence qu'ils

se sont imposée en cette circonslance, les di-

recteurs des Services agricoles ont rendu un
énorme service au pays, et ce n'est pas le

seul. Nous verrons plus loin combien ont été

différents les procédés de la statistique alle-

mande.
Cette impression est renforcée par les

constatations très précises faites pour la

récolte 1918. Le travail d'ensemble, résultant

d'un inventaire méthodique de la récolle, a
fourni un rendement de 14 quint. 73 à l'hec-

tare. Sans doute, la récolte a été exception-
nelle pour une récolte de guerre, mais il ne
faut pas oublier qu'une bonne partie de nos
meilleures terres à blé se trouvait dans les

régions envahies, que la culture s'est faite

avec une main-d'œuvre restreinte, des façons
culturales .insulfisantes et presque sans en-
grais.

Si l'on compare les rendements constatés

on l'JlS à ceux de la statistique agricole de
1913, on remarque que les rendements de
1918 dépassent fortement ceux de 1913.

DE L AGItlCULTLltE EN l'IiA.NCE

Rendements à l'hectare.



TACHES DES ARBRES

Superficie Rendements Rendeinenls
cultivée. moyens. totaux.

iiectares quintaux quintaux

Beaiice 21200 24.00 508 800

«àtiiiais 23 600 L^.OO .184 000

Sologne 3C 000 11.M 335 000

Totaux... le 800 l6.2o 1 ^4 7 KOO

Pour cette même Beauce, qui s'étend sur

quatre déparlement.s, les rendements sui-

vants ont été constatés en Eure et-Loir, en

Seine-et-Oise et en Loir-et-Cher : Beauce

d'Eure et-Loir, 23 q. 60; Beauce de Seine-et-

Oise, 24 quint.; Beauce de Loir-et-Clier

(moins bonne), 20 q. 65.

La Beauce se présente donc, tant dans
i'Eure-et-'Loir que dans Seine-et-Oise et le

Loiret, avec un rendement moyen de 24 quin-

taux à l'hectare. Pour de l'agriculture de

guerre, c'est un assez beau résultat et de na-

ture à étonner un peu les déiracteurs, cons-

cients ou inconscients, de l'agriculture fran-

çaise.

Pour continuer à montrer l'inconvénient

des statistiques départementales, nous citons

quelques oppositions de rendement :

Pwj-rJe-D(Jme :

Liinagne 2i quintnux à l'hectare.

Livradoi? H — —
Montagne y — —

En Seine-et-Marne, les rendements varient

de 28 quintaux dans le Mullien à ï',\ quintaux

dans les petites terres entre Loin g et Yonne.
Dans le Calvados : 17 quintaux dans la plaine

de Caen et li q. 50 dans le Lieuvin. Dans
l'Eure, l'écart va de 21 q. 50 dans le Vexin à

13 quintaux dans le Lieuvin. L'Eure-et-Loir

unit les 24 quintaux de la Beauce aux
20 quintaux du Poiche. Le Loir-et-Cher

comprend, comme ciiiin-es maxima et mi-
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nima, 20 q. 03 dans la Beauce et 12 q. 05 en
Sologne. Dans l'Aveyron, le Causse ne donne
que 7 quintaux contre 14 quintaux dans la

région de Rodez.

Si l'on classe maintenant les rendements
par pays ou régions, on constate, pour la ré-

colte de l'J18, les rendements suivants à
l'hectare dans les meilleurs pays :

quinloux

Parisis 28

Mullien et GoOle 28

Plateau de Trappes 21

Flandre (non occupée; 26. .'JO

P.rie 2'[

Beauce 24

Limagne 2i

ilurepoix 2:)

Vexin normand 21.50

Pays de Caux 21.30

Vexin frauçais 20

Perctie 20

Plaine et Gatine des Deux-Sèvr. 20

Plateau du Neubourg et plaine

de Saint-André....' 19.30

.Marqnenlerre 20

Senonais 1 S . 80

Blésois 18.70

Houmois n.50
Pavs de Bray 17.50

Pays d'Ouohe 17.23

Terres françaises 17

Viineu 17

Plaine de Caen 17

(.hanipagne île l'Indre 17

11 faut ajouter à ces régions les plaines et

les plateaux si fertiles de la Flandre, du
Cambrésis, du Santerre, du Valois, du Sois-

sonnais, du Tardenois, etc., occupés par

l'ennemi. Le Soissonnais aurait donné plus

de 23 quintaux à l'hectare en 1918, sans la

rupture de front du Chemin-des-Dames qui

le livra à l'ennemi au moment de la récolte.

{A suivre.) Pierre C.^ztot,

.In;4énicur sçrromme.

TACHES DES ARBRES A FRUITS A NOYAU

Le Clasieronporium carpophilum est un
champignon qui attaque les feuillles, les

rameaux et les fruils des arbres fruitiers à
noyau, pêchers, abricotiers, cerisiers, pru-
niers; on le rencontre aussi sur les feuilles

des lauriers-cerises. 11 produit au printemps
de petite taches roses qui s'étendent un peu,
se limitent nettement et brunissent; les fruc-

tifications y forment de très petits points
noirs.

Souvent ces taches se détachent du pa-
renchyme foliaire suivant une fente circu-

laire, ce qui fait paraître la feuille criblée de

petits trous; nous l'avons constaté cette

I

année assez fréquemment dans nos contrées

(Sologne) sur les feuilles des pêchers dont

j

certains ont été particulièrement envahis.

! Sur les rameaux de ces arbres les taches

;
sont brunes, allongées; souvent l'irritation

1 causée par l'envahissement du cryptogame

,
amène la formation de la gomme qui suinte

' des rameiiux malades. Nous faisons observer

cependant que cette émission de la goaime
ne doit pas être attribuée exclusivement à la
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présence de ce champignon, car plus d'une
j

cause, parasitaire ou non, peut provoquer

la gomniose.

Les fruits envahis portent des taches

brunes où la chair est dessécliée jusqu'au

noyau; les cerises sont les plus sujettes à ces

attaques du Clasterospor'mm.

Les fructitications conidiennes se montrent

sous l'aspect de petits points noirs; les coni-

dt'es sont fusnûies, hrunes, munies de trois

à six cloisons transversales; elles sont sou-

vent isolées, ou naissent latéralement sur le

PlUiSSK A cu.viblstii;le

trajet des filaments mycéliens. Sur les ra-

meaux et les fruits elles se forment sur de

petites masses stromatiques rappelant cer-

taines Melanconiiles.

On conseille comme traitement : 1" de

couper et brûler les rameaux et les fruits

atteints, de recueillir et d'incinérer les fouilles

envahies dont la chute est prématurée ;
2" de

pulvériser les arbres copieusement et à plu-

sieurs reprises avec une bouillie bordelaise

faible.

E. NOFFRAY.

PRESSE A COMBUSTIBLE

Au moment où la crise du charbon atteint

son maximum (du moins faut-il l'espérer), et

comme il n'y a pas grand espoir, surtout

dans les campagnes, d'en être suffisamment

approvisionné, il peut être intéressant de

faire connaître les moyens susceptibles de

remédier à la pénurie de combuslilile.

C'est ainsi que nous avons vu fonctionner

dans une grande exploitation agricole une

presse à combustible simple, de construction

facile et qui donne des résultats intéressants.

Celte presse est destinée à utiliser, sous

forme de briquettes perforées, les poussiers

résiduels de charbon et de coke, et même
tous les produits de la ferme que l'on jette

ou que l'on ne songe pas à utiliser comme
combustibles : sciure de bois, feuilles mortes,

papier, balle de blé et d'avoine, etc.

11 suffit pour cela de mélanger très inlime-

menl le produit à presser avec un agglomé-

rant et de presser le mélange. Mais, comme
il ne serait pas opportun de faire des dé-

penses nouvelles pour utiliser des résidus, le

choix se portera sur la terre glaise aussi

grasse que possible, excellent agglomérant

qui ne coûte rien, et qui donne de très bons

résultats dans la proportion de 10 à l'2

pour les poussiers de charbon et de coke, et

de ir3 à 20 0/0 pour les matières ligneuses,

sciure de bois, poussiers provenant des ma-
chines outils, balles, feuilles. Quant au pa-

pier, on le met macérer dans l'eau pendant

plusieurs jours, et la colle qu'il contient suf-

fit à l'agglomérer.

Voici, jointe nu croquis des figures 222 et

223, une description sommaire de la presse

dont il s'agit :

Une boite C, soutenue parquatre'poteauxT,

et destinée à recevoir \e mélange à presser,

est traversée de'bàtons verticaux B, chevillés

dans une planche fixe F' et qui laisseront des

trous dans les briquettes; une planche mo-

bile F percée de trous pour le passage des

bâtons peut être poussée de bas en haut par

les leviers K, N, par l'intermédiaire de deux
montants E, guidés par des glissières G, et

d'une bielle \.

Un couvercle D ferme le dessus de la boite

C et est solidement maintenu par des fers

sur champ R retenus dans des mortaises S
percées dans des fers plats.

Le mode opératoire est simple : on amène
au fond de la boîte la planche mobile F en le-

vant le levier N, on retire le couvercle D en
le tirant par la poignée P ; on charge la boîte,

on remet le couvercle et l'on abaisse le levier

N en agissant avec force. On retire alors le

couvercle D et pour dégager la briquette des

bâtons qui ont moulé les trous, on abaisse

le levier iN jusqu'à terre. Il suffit de recueillir

la briquelle en la faisant glisser avec précau-

tion et de la mettre à sécher.

La pression est obtenue par deux leviers

multiplicateurs K et N réunis par deux biel-

les d'accouplement L. Le levier K agit direc-

tement sur la bielle X. Le levier N' agit sur le

levier K. Si nous supposons que les bras du
levier K sont dans le rapport de 1 à 4, et ceux
du levier N dans le rapport de 1 à 7, la bielle

X reçoit un effort égal à 4 X 7 = 28 fois l'ef-

fort exercé à l'extrémité du levier N. Si nous
supposons qu'un homme pesant 75 kilogr. se

suspende à l'extrémité du levier N, la ma-
tière enfermée dans la boîte subira une pres-

sion de 73X28 = 2 100 kilogr., prrssion

qui peut être augmentée en allongeant le le-

vier \.

Les dimensions des briquettes sont 0°'.22

X 0'».18X0'".07 ; elles pèsent en moyenne,
sèches, 3 kil. 500 lorsqu'elles sont consti-

tuées de poussier de charbon.
Cette presse est de construction facile : du

bois dur, brut de scierie, et des boulons. Pas

d'assemblages, peu de ferrures. C'est dire
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que le personnel des fermes affecté aux répa-

rations de charronnage est capable de la

construire. De plus, on peut employer à la

confeciion des briquettes la p;irlie inutilisée
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Fig. 222. — Coupe verticale de la presse à eombustible. Fig. 223. — Coupe transversale de la même presse.

du personnel, que cependant on ne congédie

pas à l'entrée de l'hiver.

iVous sommes à la disposition des lecteurs

pour fournir tous les renseignements com-
plémentaires utiles.

L. DÉJARDIN.

L'ENSEIGNE3IEM AGRICOLE DANS LE HALNAUT

Les statistiques d'avant-guerre fiiisaient

ressortir pour la province belge du Hainaut

le chiffre de 200 établissements d'enseigne-

ment technique. Dans cette province, l'une

des plus riches du monde tant par les res-

sources de son sous-sol et de son sol que

par l'essor prodigieux de ses industries, un

etïort considérable a été fait pour multiplier

les écoles industrielles et commerciales et

pour organiser l'enseignement agricole.

Il nous a été donné de visiter l'Ecole de

Mécanique agricole de Mons et l'Ecole de
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Culture et d'Elevage d'Alh qui, avec l'Ecole

ménafîère. coasliluenl le cadre essentiel de

renseignement agricole provincia'.

Ecole de M<>canii/ue agrirole do. Mans. —
Réputée à juste titre en B-lgique et en

France, elle a pour but de former des méca-

niciens condiicleurs de machines. Elle a été

créée en l'.)0:2 par la Société provinci.iie

d'Agriculture du Ilainaut, puis reprise

en 1907 par la province. L'Ecole, installée

dans un faubourg nord de Mons, se compose

de trois série-- de b:'itinieiit'^ dislincls :

r l.a direction et le logement du chef

mécanicien;
2° Les salles de cours et collections ;

3" Les ateliers avec hangars et hall d'ex-

posiiion des machines.

L'ensemble de ces locaux est propre, gai.

Les at. liers seuls ont eu à souiVrir de l'occu-

pation allemande. (LE' oie avait été trans-

formée en hApital vétérinaire.) L'outillage

est somuiaire. Les élèves s'accoutument à

travailler avec le matériel élémentaire qui

sera seul â leur disposition dans les fermes.

L'enseigntment est beaucoup plus pratique

que Ibéoriqui;; il a pour base la tnanipula-

tion des machines et des outils.

Li'S élèves s'exercent à la conduite des

macliines sur le lerrain pendant la belle

saison. Us sont alors convoqués par groupes

dans le'- exploiiations agricoles du pays de

Mons. L'Ecole ne possède pas de domaine

propre; les applications ont lieu chez des

propriétaires amis.

Les élèves sont d'origines diverses : culti-

vateurs, fermiers, valets de ferme, maré-

chaux des villages. Ils n'ont qu'une culture

élémentaire, l/ensf-ignement est sanctionné

par un diplAme, le Brevet de mécanicien-

conducteur, de machines agricole-, accordé,

d après les moyennes obtenues dans les

diverses épreuves et l^-s travaux pratiques.

Les résultats déjA obtenus sont extrême-

ment intéressants et le nombre sans cesse

croissant des élèves qui viennent suivre l'en-

seignement est la meilleure preuve de

l'intérêt de l'institution. Les anciens élèves

que nous avons rencontrés sh déclarent

enchantés de leur passage à l'Ecole. Un fer-

mier de Cuesme, homme d'une (luarantaine

d'années, dlrigt-ant une exploitation de

60 hectares, me disait son regret de ne pou-

voir revenir celte année à l'Ecole, f lute de

temps, atin de compléter ses connaissances
en électricité. Son fils, ftgé de seize ans, est

élève de l'Ecole. Nous avons pu constater

la dextérité avec laquelle ce jeune homme
conduisait une moissonneuse lieu- e. Un cer-

tain nombre des mécaniciens brevetés de

l'Ecole se sont établis comme maréchaux

ferrants. La grosse majorité d'entre eux

conduisent ou réparent des machines agri-

coles soit pour leur propre compte, soit pour

le compte de leur patron.

A l'Ecole est adjointe une exposition per-

manente de machines et moteurs agricoles

de tous genres à laquelle participent les

constructeurs de tous pays. Celte exposition,

ouverte au public le vendredi, jour de

« Bourse » à Mons, permet d'une part aux

agriculteurs déjuger des dillérents appareils
.

utilisables et je suivre les progrès de la mé-
canique, d'autre part aux constructeurs de

posséder un dépôt perroanen de machines

exposées.

L'Ecole se charge gratuiteu enl des répa-

rations de machines agricolt s pour les fer-

miers du Hainaut. La fourn.ture des pièces

de rechange est à la chargr du propriétaire.

Ecole de C allure et d'Eleaaije d'Alh. —
L'Ecole d'Alh a été créée « po\ir les fils de

cultivateurs qui veulent devenir fermiers ».

Son but est de former de « bons fermiers »

en donnant aux élèves les connaissances

nécessaires pour diriger parfaitement une
exploitation agricole et en limitant ces con-

naissances à celles strictement iudispen-

sal)les.

L'Ecole a été fondée en 1911. Comme celle

de Mons, c'est une institution provinciale

absolument indépendante du Gouvernement
belge. La disposition intérieure et l'aména-

gement des locaux ont été extrêmement soi-

gnés. Les amphithéâtres (auditoires) sont
vastes et bien éclairés. Chaque professeur
utilise un abondant matériel didactique,

le principe étant de montrer aulant que
possible aux élèves tout ce dont on leur

parle. Les collections sont fort bien compo-
sées. Par contre, les laboratoires de re-

cherches qui permettraient aux professeurs

de faire des travaux personnels, n'existent

pas.

Le jardin agronomique est destiné à pré-

senter aux élèves et aux visiteurs la collec-

tion « vivante » des espèces et variétés agri-

coles régionales. L'Ecole ne possède pas de
domaine, mais des visites nombreuses des
fermes des environs sont faites sous la direc-
tion d'un ou plusieurs professeurs.

La méthode pédagogique de l'Ecole a été

formulée dans un règlement spécial. Le rôle
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des élèves pendant les séances d'enseigne-

ment ne doit pas être passil', les professeurs

doivent associer leurs disciples à leur propre

activité. La méthode directe doit être cons-

tamment employée; le professeur interro-

geant sans cesse les élèves et leur faisant

exécuter, dur:^nt toutes les leçons, des mani-

pulations ou lies calculs en rapport avec les

sujets traités. On montre d'abord, on
explique ensuite.

Le programme est coruplei , tout est ensei-

gné avec lis développements nrccssaires, sans

plus, en raison du résultat à atteindre.

La durée dts études est de trois ans. Les

cours sont ceux de toutes les Ecoles d'agri-

culture.

L Ecole a fonctionné pendant l'occupation

alleiriande jusiju'en 1917, époque à laquelle

un hôpital militaire fut installé dans les

locaux. Malgré la guerre, le nombre des

élèves n'avait cessé de croître, passant de

S8 en 1913 à 35 en 191-i et à 4C en 1916.

Une disposition particulièrement inté-

ressante et spéciale à l'Ecole d'Ath est le

fonctionnement d'une « Société Amicale des

Elèves Agronomes », groupement créé par la

Direction et dont nous n'avons rencontré :

ran:ilogue nulle part. Le but de l'Amicale est
1

« d'initier prutiiiuement les jeunes gens au !

fonctionneraeid des assemblées délibérantes,

aux discussions dan.s les réunions où des
intérêts agricoles se débattent, .^ l'éloeution

en public et à l'expression correcte et cour-
toise de leur pensée. » Les réunions, aux-
quelles assiste un professeur conseiller tech-
nique, sont consacrées à l'examen de com-
BQunications ou de rapports laits par les

élèves sur des sujets par eux choisis. Le
Comité de la Société désigne pour chaque
séance hebdomadaire un président et un
secrétaire.

Je ne veux pas clore ce rapide aperçu sur
les Ecoles de Mons et d'Ath sans insister sur
l'impulsion extrêmement heureuse cjue leur

imprime M. Alexandre Lonay, inspecteur de
lEiiseignement agricole provincial et direc-

teur des deux Ecoles. C'est indiscuiablement

à leur chef que les institutions agricoles du
Hainaut doivent leur caractère. L'œuvre
entreprise a déjà donné de beaux résultats

que nous avons pu constater. Nous tenons à

rendre ici hommage au savant agronome
belge qui a été' le créateur et qui demeure
l'esprit dirigeant de cette organisalion.

Cxi. Clarou,
Professeur de géoie rural

à l'Ecole <_l Agriculture Algérie^uie.

LE FOYEH RURAL
En ce mom-nt, plus que jamais, toutes les

initiatives ayaot pour but le retour vers la terre

sont à encouraf.;er. Chacune peut contenir le

germe de « vociitions rurales >, et devenir le

point de départ d'une orientalion vers les cam-
pagnes. Cependant, si quelque doute subsiste

sur l'utilité, le côté pratique Je l'une ou de

l'autre, il est i-iréférable d'accorder sa sym-
pathie, de donner son concours à celles qui out

déjà fait leurs preuves.

Le » Foyer rural >>, patronné par la Société

des Aviciilifiurs Français qui a mis à sa disposi-

tion médailles et diplômes, a trouvé accued au-

près du public dès sa fondation. En mai 1916,

ses diverses secl.ions commençaient à fonc-

tionner avec une activité des plus encoura
géantes : placi^ment, location, main-d'œuvre,

renseignements yf.'ricoles, éducation, confé-

rences.

En 1917, on s'adressait au « Foyer rural »,

pour le placement d 'enfants dans les écoles

d'Agriculture, pour des fermes à louer. Il y eut

un ti es grand udrabre de demandes de petites

locations dans les environs de Paris, des de-

mandes et des ollVes d'Associations agricoles,

de familles désirant se fixera la campagne et y
travailler la terre, des offres d'emplois pour les '

deux sexes, des demandes d'inscriptions pour
les cours théoilques et pratiques, des inscrip-

tions pour des stages dans les fermes. La secré-

taire générale se rendit en province pour y faire

des conférences sur « la participation à la vie

agricole » en citant l'e-xemple dos progrès agri-

coles Hans les pays étrangers : la Suède, le Da-
nemark, l'Anuleti-rre, etc.

L'hiver suivant s'ouvrirent des cours théo-

riques d'agriculture, d'aviculture, de culture

potagère, de comptabilité fermière, etc., suivis

de démonstrations pratiques que vint inter-

rompre le canon; puis en 1919, reprise des
cours auxquels se montrèrent assidus 162 élèves,

tant hommes que femmes (civils et militaires;

lllles et femmes d'officiers, de fonctionnaires;

médecins, propriétaires, etc.).

Cet hiver, le « Foyer rural » reprendra ses

leçons en y adjoignant un cours de technologie

laitière (fatirication du beurre, contrôle laitier,

fromages mous), accompagné de démonstrations
pratiques. Ce cours sera fait par une élève du
<i Foyer rural » qui vient de compléter ses éludes
par un stage de plusieurs mois dans différentes

laiteries r»-nommées.

Les ambitions du < Foyer rural » ne se bor-

nent pas là. Il voudrait encore augmenter la
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nombre de ses cours, donner une r'ducalion plus

complète dans le sens des démonstrations pra-

tiques et surtout se relier plus étroitement à la

province au moyen de groupements, de succur-

sales locales, l'oui- atteindre ce but, il a

besoin de concours nombreux, de membres
nombreux qui le soutiendraient au moyen de

leur cotisation et ;rencourageraient de leur

sympathie en devenant ses correspondants. Un
bulletin contenant le résumé des cours rendrait

ce lien plus étroit; il ferait part à ses lecteurs

des succès obtenus, ferait connaître les emplois

libres et ceux qui sont susceptibles de les rem-

plir, etc. Au moyen de conférences, le lien de-

viendrait plus solide encore. On se rencon-

trerait, Paris et la province s'uniraient dans un

effort commun, une pensée unique.

Pour cela, je le répète, nous avons besoin de

concours matériels. A l'étranger, les initiatives

de ce genre, surtout quand elles ont donné de

pareils résultats sont encouragées par les pou-

voirs publics et par l'initiative privée. 11 n'est

pas po-sible que des Français se désintér-^ssent

d'une œuvre française si patriotique et si utile.

le « Foyer rural » a pour présidente M°" la

duchesse douairière d'L'zès et pour secrétaire

générale M"' Louise Zeys; elle compte dans son
Conseil d'administration des agriculteurs lels

que M.VI. Louis Muret, Thomassin, Gavoty, le

comte Inibart de la Tour, le comte Delamarre
de Montchaux, etc. Son secrétariat se trouve,

42, rue du Louvre.

On acquiert le titre de membre fondateur er*

versant une cotisation annuelle de 25 francs ou
oOO francs une fois donnés; de membre sous-

cripteur en versant 10 francs ou 200 francs une
fois donnés.

Pour tous rensei;;neraents, on doit écrire à

M""^ Louise Zeys, Sfcrétaiie générale, 42, rue ilu

Louvre.

On peut trouver à la même adresse, au prix

de 4 fr. 30, un livre sur les Petites Industriex

nwalcs, par Louise Zeys, ouvrage préfacé par
le comte'd'llau^sonville, de l'Académie française,

et couronné par l'.Vcadémie Française et l'Aca-

démie des Sciences morales et politiques,

honoré d'une médaille d'or par l'Académie

d'Agriculture, d'une médaille de vermeil par la

Société d3s Agriculteurs de France.

X.

HARNAIS DE LA MARNE
Nous avon.s déjà étudié les dillérenls har-

nais destinés aux Régions libérées qui ont

fait l'objet de commandes importantes de

l'Office de Reconstitution agricole : harnais

du Nord, du Pas-de-Calais et de l'Aisne {Jour-

nal d'Agriculture pratique, n" 13, du l'"' mai

1919, p.' 268; n° 24, du 17 juillet 1919, p. 494);

harnais de la Somme (n° .5, du 6 mars 1919,

p. 94; n" 26, du 31 juillet 1919, p. 533); des

Ardennes (n° 13, du 28 juin 1917, p. 2i3;

n° 29, du [21 [août 1919, p. o89); de Meurthe-

et-Moselle, de la iMeuse el des Vosges (n° 10,

du 10 avril 1919, p. 193 ; n« 16, du 22 mai 1919,

p. 326 ; n" 34, du 23 septembre 1919, p. 692).

Les fig- 224 el 223 représentent les harnais

employés dans le département de la Marne.
La garniture de tête est analogue à celle

des chevaux dus Ardennes; l'animal est re-

présenté, dans les figures 224 et 225, avec le

licol d'écurie (muserolle, montants, dessus de

tête, sous-gorge avec alliance à deux an-

neaux) et la bride (montants, muserolle, œil-

lères inutiles, frontal, sous-gorge et sanglon
de sous-gorge).

Le collier, à barre haute, présente beau-
coup de similitude avec celui des Ardennes;
il est relié avec la croupière et un léger cule-

ron.

Les traits, en chaînes, passent dans un
court fourreau de cnir retenu par un léger

surdo«.

Le harnais de limon (fig. 223) est assez

semblable à celui des Ardennes avec une sel-

lette plus forte, une dossière et une ventrière

larges; le bras du haut de l'avaloire porte
une peau de croupe en cuir aussi grande que
celle utilisée dans le Pas-de-Calais et dans
l'Aisne.

Un peu plus de 3 000 harnais de labour
ont été prévus pour la reconstitution agricole

du déparlement de la Marne.

Max Ringelmann.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
S(an<:e du 26 novembre 1919. -

de M. Tissera7uL

Préii ience

Le travail des attelages.

M. Eugène Pluchet appelle l'attention de l'Aca-
démie sur l'utilisation plus ou moins parfaite de
la force des animaux résultant du m )de d'atte-

lage employé. Il y a, dans la région de Paris,

des habitudes qui se perpétuenl, et que M. Plu-
chet croit fâcheuses.

Est-il possible d'apprécier la différence de
force obtenue d'un attelage de plusieurs chevaux,
3, 4 et quelquefois ii, attelés chez nous l'un

devant l'autre, com))aiativement au mode usité
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Fis. 224. — Harnais de labour de la Marne.

Fis. 225. — Harnais de limonier de la .Marne.
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dans la ri'gion du Nord, oii les animaux soiitiiiis

de fronl? Il croit que le rendement est 1res

différent, et en faveur du second mod>'; plu-

sieurs chevaux attelés l'un devant l'autre ne

tirent pas é;;alemenl, et une pariie de la force

est perdue; il y a aussi moins d'entente entre

les animaux, une difûcnlté plus grande pour

le condiicteui, enBn, perle résultant de l'éloi-

gnement des animaux de l'efl'ort à donner.

M. Pluchet demande à M. Riiif;elmann ce

qu'il pense de l'emploi du chariot, compara-

tivement à l'équipage à deux roaes, exigeant un
cheval de limon parliculièrement puissant, d'un

prix très élevé et difficile à trouver. La charrette

ne devrait-elle pas être remplacée?

Bien entendu il ne s'agit ici que du mode
d'attelage pour les chevaux, car pour les bœufs

de trait c'est tout différent ; le joug double, par

exemple, e-t certainement à condamner.
M. Riiiielmiinn. explique, tout d'ab.trd, com-

bien les essais pour comparer la valeur de la

traction donnée par les chevaux suivant qu'ils

sont attelés de front ou en file, sont difficiles à

réaliser, car il faut opérer le même jour sur les

mêmes animaux hiibilués aux deux atLela<;es, les

chevaux manifestant des hésitations dès qu'on

change leur position par, rapport à leurs cama-
rades de travail.

M. Ringelmuin n'a des résultats que sur trois

chevaux de file et sur l'attelag de deux chevaux

de front avec un cheval en tête ou en arbalète. Il

a constaiéavec le second mode d'attelage un sup-

plément (le traction utilisable sur la traction

utilisalile des trois chevaux attelés de file. Ce
supplément, de faible importance, de 3 à 5 0/0,

sur un guéret non glissant, doit être un peu plus

élevé quand les trois chevaux sont attelés de
front. Il y a, en outre, touie une série d'incon-

vénieuls quand les chevaux sont attelés de file :

si le sol est humide, il est très piétiné et malaxé
sur la piste étroite suivie par les animaux; le

dernier cheval se déplace sur une mauvaise voie

en se fatiguant beaucoup. L'atteia;,'e, irès long,

conduit à augmenter la largeur des fourrières, à
moins de demander aux deux derniers, puis au
dernier cheval, un effort exagéré en bout de
rayage, le premier, puis les deux premier'» ne ti-

rant plus dès qu'ils commencent leur virage ; cela

se constate aussi bien sur la route que dans les

champs et conduit à mettre le cheval le plus fort

en queue de l'attelage. Enfin, on ne voit jamais
bien si le cheval du milieu, onde cheville tire ou
ne tire pas, les traits étant tendus par l'animal de
tête. M. liiiigelmann rappelle que l'attelage à trois

chevaux de front est surtout employé dans les

régions. d'élevage
; il facilite le diessage du jeune

animal qu'on place entre les deux autres
habitués au travail.

Sans doute certains virages sont plus difficiles;

mais, à côté de ce léger inconvénient, avec l'atte-

lage de trois animaux de front, le cbarretier voit

facilement si tous les animaux tirent, les four-

rières sont étroites, on peut atteler des animaux
de taille différente, etc.

En résumé, il semble à M. Ringelreann qui

l'attelage de trois chevanx de front est préfé-

rable à l'attelage de trois chevaux de (ile.

Au fujet des voitures, celles à deux ront.s

(charrettes) exigent un fort cheval on limonier,

el, contre les cha'.es possibles de l'animal, né-

cessite l'installation don lutenr de limonier.

Les voilures à quatre roues (chariots) semblent
préférables, surtout si la consiruclion est plus

légère que celle à laquelle on est babitué d^ni.'^

nos campagnes ; à ce propos, M. Rini:elmann

estime que, d'une façon généralf, toutes iio^

voilures agricoles sont bien Irp lourdes.

M.Dechambre signale que, d ms l'enseianemenl

actuel, on considère que l'aitebii^e de front est

plus avantageux que l'attelage en file. Il esi

classique d'enseigner que trois chevaux alteIé^

de front ont un rendement dynamique supé-

rieur à tr.ds chevaux attelés en file. Les obser-

vation» de M. lîingeliDann sur bs charrettes

et les chariots sont également classiques.

iVl. Petit fait, au sujet des charrettes et cha-

riots, les remarques suivantes : sur les roules et

dans les terrains solides, il vaut mieux enipl- yr
les chariots à quatre roues; par contre, dans les

terres meubles ou humides, les charrettes à

deux roues sont préférables. Les premiers s'em-

boiirb-nt facil^^nlent,si la charge esttrup lourde.

Pour l'enlèvement des betteraves, les graiids

chariots du Nord ne donnent rii-n de bon; avec

des tombireaux plus légers, on fait du meilleur

travail. La difficulté de troilver plus de 'barre-

tiers s'a;outB à ces considérations, car il faut

faire plus de charrois avec une voiture qui ne

transpoile que 2 000 kilngr. qu'avec celle qui en
transporte 4 000. On peut dire que deux clievanx

transportent plus facilement 2 iJOO kiloar. que
qua're chevaux n'en transportent 4 000. Il >

aurait donc intérêt à diviïer la charge, si l'on

pouvait trouver de la main-d'œuvre.
Autrefois, on ramenait de Paris beaucoup de

fumier dans bs f.'rmes et on employait de

grands chariots. Depuis que le fumier e-tappnrté

par chemin de fer, on emploie ces chariots au

transport des pailles et fourrages jusqu'à la

charge de cinq tonnes, tandis qu'une ch'irreUeà

deux roues ne supportait qu'une charge de trois

tonnes à trois lonnes et demie. Mais ees chariots

ne peuvent pas aller dans les champs.

La station d'avertissements agricoles

de l'Ecole nationale d'Agriculture de Montpellier.

M. Ferrovillal montre quels seivi'es peut

rendre une Station météorologique oiganiséc

pour donner des avertisseraenis agricoles.

L'exemple bien concluant en est donné par le

Ser' ice d'informations méCéoroloyvjues et agncle-

qui primitivement fut organisé à l'Ecole natio-

nale d'Agriculture de Montpellier par MM. Hou-
daille et Ravaz, et pendant la guerre fonctionne

avec la collaboration de M.M. Ravar. et Ch ipial.

Du resie, les résultats obtenus par la Station de

mét'>orologie de l'Ecole frappaient vivement

l'attention des Pouvoirs publics et déterrai-
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nèreut la ci'éation au Miaistère de l'Agricullure

du Service de la Météorologie agricole.

La Station niPtéorologique de l'Ecole fut trans-

formée en Station régionale de météorologie

agricole et in!-lallée sur le domaine de Bel-Air,

à 3 kilomètres de la ville de Montpellier et à

1 500 mètres environ de l'Ecole d'agricullure.

M. Ferrouillat montre noiammen» commi^nt, à

l'aide lies donnée? ccueillies à la Station el dans
les petits postes qui en dépendent, le directeur

est en mesure de prévoir l'allure d. s maladies

de la vigne et de fournir les instructions ap-

propriées.

I.a prévision des attaques et des invasions du
mildiou, qui est dans la région méridionale la

maladie la plus reduulée, est basée sur les prin-

cipes suivants ;

le développement du mildiou est fonction de

deux factfurs essentiels : la température et

l'humidité. Il comprend trois phases :

1° La germination et la pénétration dans la

plante des germes actifs {l'attaque);

2" Le développement du parasite dans les

tissus envMhi^~ {iinnihation) :

3° L'apparition au df hors des lésions ou taches,

tantôt sié.-iles (tache d'iiuile), tantôt fertiles

(efflorescenres), c'est Vinvision.

Pour l'allaque, il faut des germes actifs, de

Vea.u précipitée, provenant de la pluie, des ro-

sées, des biouilhuds, persis'ant un certain

temps sur les organes herbacés, et U'ie tempé-

rature convenable. La présence des germes est

facile à constater. IJès qu'elle est établie, l'atta-

que ne dépend plus que de la température et

de la persistance de l'eau iiidispensalile à leur

germination.

Une fois dans la plante, le parasite se déve-

loppe plus ou moins vile, suivant que la plante

croît elle-niêiiie plus ou moins vite. Les lésions

sont très étendues sur les f'-uilles eu voie de

croissance, très limitées sur les adultes.

Quant aux etfloiescences, elb's se proiluispnt

si l'état hygrométrique se maintient élevé pen-

dant un temps dont la durée dépend de la tem-
pérature.

Sauf au départ de la végétation, où une tem-

pérature suffisante fait parfois défaut, et pendant

L'été, où l'eau tombé'" est presque iuimédiale-

ment évaporée, on peut dire que toute filuie

survenue au cours de la végétation déclenche
une attaque. !Je plus, l'es tr^is phases qui repré-

sentent l'évolution d'une génération estivale

du parasi'e ont une durée constante, en pleine

vigne, dans la région niéridinnale et dans les

conditions ordinaires de ia culture. Cettu durée

est de sept jours.
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Cette constante permet de prévoir ou d'an-
noncer sept jours à l'avance la date de l'ap-

parition de cha(|ne invasion. En traitant les vi-

gnes de manière qu'elles soient couvertes de
cuivre au moment où l'invasion va apparaître
(que l'on connaît sept Jours à l'avance), on les

met pendant plusieurs jours à l'abri des atta-

ques des germes de cette invasion.

La Station d'avertissements de l'Ecole d'Agri-
culture de Mo- tpellier, en s'appuyaul sur ces
fort intéressantes observations de M. le profes-
seur Havaz, a pu, pendant les années 1918 et

1919, fixer les époques des traitements les plus
favorables et les porter à la connaissance des
intéressés par des notes insérées dans la presse
régionale. La Station a même été cette iinni'e

conduite à déconseiller les sulfatages. M. Ravaz a
cru pouvoir assumer cette grave responsabilité;

les événements lui ont donné raison.

Une étude du même genre pourrait élre entre-
prise pour le Black-Kot, même pour la Cochylis,
l'Eudémis, etc.

Les résultais obtenus à Montpellier élahlisseut

l'utilité des Stations de météorologie et l'impor-
tance des services qu'elles sont appelées à rendre
lorsqu'elles agissent en parfail accord avec les

stations de recherches et les laboratoires de nos
écoles d'Agriculture.

La question sylvo-pastorale en Suisse.

M. Mouuenol analyse une brochure que M.\l. de
Luze et Barbey, correspondants, ont adressée à
l'Académie, dans laquelle ils exposent les avis

émis par quelques memhres de la Société vau-
doise di'S Forestiers sur la question d'amélio-
ration des pâturages boisés des hautes mon-
tagnes, et plus spécialement des pâturages du
Jura.

Une règle générale ne peut être précisée, car
chaque pâturage présente, au point de vue du
peuplement en bois et de la nature du sol, des
conditions spéciales essentiellement Viiriahles;

mais, dans tous les cas, pour l'aménagemr-'nt de
ces terrains, il y a lieu d'établir une entente au
préalable entre les services forestiers et des
améliorations pastorales.

Pomme de terre la « Succulente >>.

M. Znchiirewicz, correspondant, directeur des
Services agricoles de Vauchise, signale les heu-
reux résidtats obtenus dans le Midi pai'la culture
d'une nouvelle variété de pomme de terre venue
du Nord, dite la Succulente, à tubercules allon-

t;és, à peau fine et à chair jaune, de bonne
qualité, et remarquable parle reridement qu'elle

donne et sa précocité.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE

— N» 7i)42 {Tarn). — Vous avez pris à bail
une ferme jusqu'en l'année 192'>. Au cours du
bail vous avez transformé en prairies naturelles

la partie qui était en terres de labour, et

aujourd'hui toute la ferme est en prairies.

1° Poitvcz-vous demander une indemnité pour la
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création dss prairies ! Du moment que vous avez

créé ces prairies sans conveiiiion >pi'ciale avec

le propriétaire, vous ne pouvez réclamer à ce-

lui-ci aucune indemnité.
2° Avez-voits le droit de défricher vos prairies

pour les remettre en terres de labour? Evidem-

ment, vous avez ce droit pour toute la partie des

prairies que vous avez créées au cours du bail;

le propriétaire pourrait même l'exiger. — (il. H.)

— .N" 10089 [Lol-rl-niiro>me\ — Pour obtenir

des concessions de terres au Maroc, les co-

lons doivent y avoir séjourné pendant trois ans.

Pour tous renseignements utiles, on doit s'adres-

ser au directeur du Service de la Colonisation,

à Rabat (.Maroc), ou encore à l'Office du Maroc,

à Paris (21, rue des Pyramides).

— iN° 6687 {Algérie). — Vous trouverez dans le

Journal d'Agriculture pratique les articles de-

mandés : fours à chaux, i."' 17 et IS de 1901-.

pa^es oti4 et îiso ; extraction des pierres de

construction, n" 4 de 1007, paf^e 111. La Li-

brairie afiricole de la Maison rustique, 26,

rue Jacob, à Pari.*!, peut vous procurer les ma-
nuels Roret du Chaufournier, Plâtrier, Carrier et

celui du Marbrier, ce dernier ne tiaitant que du

travail du marbre. — (M. R.)

— N" 7316 [Nièiire). — Pour vous répondre

utilement, veuillez envoyer à la Station d'essais

de machines, 2, avenue de Saint-.Mandé, Paris,

XH^, un échantillon de chacune des deuxf.'raines

en question qu'il s'agit de séparer. — (,V). R.)

— ^"' 7438 [fiaône- et- Loire). — Nous ne vous

conseillons pas le produit en question, très coû-

teux et médiocrement efficace pour couvrir

votre terrasse qui doit êlre Lien étanche. Vous
parlez d'enchevêtrement de toits voisins; en-
voyez-nous uu cioquis approximalif de ce qui

existe aciuellemeni, ou une photographie; nous
ne voyons pas pouiquoi vi^us ne pouvez adopler

un comble ordinaire et qu'une terrasse est

obligatoire. — (M. R.)

— N" 8399 {Paris). — Vous êtes marié, sous le

régime de la communauté légale, c'est-à-dire

universelle, régie par les articles 1400 el suivants

du Code civil; el par conséquent vous n'avez

aucun contrat de mariage. Dans ces conditions.

un immeuble acquis par succession par votre

femme lui reste personnel. Mais elle doit récom-
l)ense à la communauté pour la somme d'argent
qui a élé remise aux autres héritiers à titre de
compensation. Ce sera doic un compte à ét^iblir

lors de la liquidation de la communauté, l.'im-

meuble ne pourrait appartenir à celte commu-
nauté que dans le cas on sa valeur serait concor-
dante à celle du capital aliéné, et que le fait soit

nettement établi dans l'acte. — (M. D.)

— iN" 7411 {Alsace). — Lorsque le sol est

humide, on élève le silo de betteraves au-des-
sus du sol ; les racines sont mises en las dont la

section verticale est uu ti iangle. Ou dispose bien
les betteraves au long des paiements, le coltet
dirigé du cùté exteine, les autres racii.es étant

jetées pêle-mêle à l'intérieur du tas; on termine

le travail en garnissant les côtés et le dessus de

O^.SO à O^.aO de terre prélevée dans de larges

fossés à droite et à gauche du silo, fos>és qui

servent en même temps h assainir le sol. La

terre est battue et lissée pour faciliter l'écou-

lement de l'eau de pluie et s'opposer à sa péné-

tration. On donne 3 à 4 mètres de largeur en

bas, 0"'.yO en haut, 1"..')0 à 2 mètres de hauteur

et la longueur nécessaire, m bordure d'un che-

min pour faciliter les transports ultérieurs. Sou-

vent on dispose, tous les G à 10 mètres, en haut

et en bas, des fagots ou des briques creuses

pour la ventilaiinn de la masse. Il n'y a pas

lieu d'établir plusieurs silos, à moins que
les champs soient trop éloignés les uns des

autres. L'orientation est indifférente, elle est

déterminée par le chemin le long duquel on
établit le silo. 11 n'y a pas lieu de faire de cons-

truction en maçonnerie. — (M. R.)

— .1/. E. li. Ain'. — Vous voulez parler du
matériel de puits instantanés, que vous trou-

verez à la maison Th. Piller, 24, rue Alihert, à

Paris; ce matériel est encore désigné sous les

noms de puits .\orton, puits Pit'i'j, puits abyssins,

car ils ont été utilisés par les Anglais lois de
leur expédition de 1867-18G8 en Abyssinie; il est

construit en .Angleterre. Vous trouverez tous dé-

tails à ce sujet et sur les puits tubes, dont vous

parlez, dans le Génie rural appliqué aux Colonies,

à la Librairie agricole de la .Maison rustiqup, 26,

rue Jacob, à Paris. Dans vos conditions : profon-

deur de4 à 6 mètres avant d'atteindre la couche
d'eau, et terrain d'argile compacte, sans aucun
caillou, l'emploi de ces pnits instantanés est

tout indiqué, surtout que vous comptez en éta-

blir un certain nombre. — (M. R.)

— M. M. R. {.ilsace). — Voici les poids par
mètre cube de diverses récoltes mises en
grange ou sous un hangar : gerbes de blé ou
d'avoine, 100 à 110 kilogr.; foin, 70 à 80 l<ilogr.

Votre grange, d'une capacité de 100 mètres cu-

bes, peut donc recevoir 2 200 gerbes de blé ou
d'avoine pesant S kilogr. chacune. — (M. R.1

— M. C. D. {Loiret). — Pour votre coopéra-
tive agricole d'électricité, il est difficile d'éta-

blir une commune mesure de consommalien du
courant entre les deu.x genres d'abonnés coopé-

rateurs, sauf pour l'éclairage basé à tant de

lampes par action; pour la force motrice il con-
viendrait d'avoir deux barèmes, un pour les

agriculteurs, un pour les industriels. La Station

centrale agricole d'.Agnicourt et Séchelles a été

étudiée dans le Journal d'Agriculture pratique de

1902, tome 11, pages '340, 374 et G43. On pourrait

baser le nombre de parts d'après la consomma-
tion probable de chaque coopérateur qui indi-

querait le nombre de lampes qu'il compte mettre

en service et le moteur électiique qu'il veut

installer; la consommation serait pavée au
compteur lumière et, à un piix plus I a'^, au
compteur force. — (M. R.)
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 30 nov. av. G drremhrc 1919 (OBSERVATOIRE DU PARC SAII\T-MAUR)

JOURS

ET DATES

T. .-

o :;

TEMPERATURE

Diillitiars

Dim 30 nov. 1020. o' 0°S

I
I

Lundi l"Jéc. 1018 l 1.7

5 I

Ecart

sur

la nor

maie

VcnL.

S"0 3.8 |— I

:eart£ sur la aorn^ale

htntas
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On a coté les bœufs du Cliaro'ais et de Norman-
die, 2.80 à 2.9;; en choix, 2.40 à 2.';S en sortes ordi-

naires; les bœufs de l;i Mayenne et de la Sartlip,

2.35 à 2.75 ; de la Vendée et de la Loire Inférieure,

2.20 à 2.10; les aniinau.x médiocres, \.Vj; les gé-
nisses, 2.75 à 2.8.i; les vaches, 1.75 à 2.60; les

laureaux, I.GO à 2.40 le demi-kilogramme net.

A la faveur d'arrivages nurniau.v, les veaii.\ se sont
vendus à peu près au.\ mi-mes pri.x que la semaine
précc'deiite. Ou a vendu les veaux de Seine-el-

Oise, de Seine-et-Marne, d'Eure-et-Loir, du Loiret el

de n'oi.nc. Sa 5.25; de l'Aube et de la .Sai'tlie, 4.50

à 5 fr.; de la Haute-Vieune et du Canlal, 3.50 à 4 fr.;

de l'Oue^t, 4 à 4.7.'i le dtuii-kilograinme net.

Cours slalionuaires sur les moulons, que l'on a

cotés aux prix suivants, par demi-kilo:<i anime i^et :

agneaux, 5.50 à 5.75; moutons du Cher. 5 à 5.25 : de
l'Allier et de la Nièvre. 5.25 à 3.50 ; métis, 4 à 5 fr.;

Midi, 4. ,50 à 5 fr.; breb s, 3..';û à 4.25.

Les cours des porcs se sont maintenus. On a
Vendu au demi-kilogramme vif : porcs gras. 3.35 à
3.50 ; coches, 2.90 à 3 fr.

Voici le relevé du mouvement des marchés des
lundi 1" et jeudi 4 décembre.

Marche du lundi l^"- décembre.

Entrées directes

aux abattoirs. Réserves
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CHRONIQUE AGRICOLE
Ls nouvelle législature. — Nécessité de porter remède au malaise du pays. — Le rétablissement île l'ordre

dans les finances publiques. — L'apijlication de la loi sur les Chambres d'Agriculture. — Retard dans
la publication du règlement d'administration publique. — Résultats des dernière» vendanges dans les

départements gros producteurs du Midi. — Comparaison avec l'année 1918. — L=s subventions aux
acheteurs de tracteurs étrangers. — Protestalion de rCiiion agricole et viticole de Chalon-sur-Saône. —
Décret réglant les importations de fruits et de vins d'origine tunisienne en 1919-1920. — Réexpéditions

du bétail au marché de La \illelte. — Fermeture de la frontière suisse au bélail. — Inlluence de la

températare sur l'action de la chloropicrine pour détruire les insectes. — Nomiiialion de M. Le Rouzlc

comoae directeur de l'Ecole nationale d'.Xgriculture de Rennes. — Retraite de M. Paul Ferrouillat. — Le
transport des engrais potassiques. — Proposition faite par M. Lecler sur ce 'ujet. — Le Comité agri-

cole anglais de secours aux .Alliés. — Ses opérations en 1919 en Belgique, en France, et en Serbie. —
La parlicipation des ouvriers agricoles aux ijénéfices de l'exploitation. — Rapport de M. J. Capus à la

.

Société d'Agriculture de la Gironde. — La loi sur les Syndicats professionnels en Alsace et Lorraine.

Tâche du nouveau Parlement.

Un malaise intense pèse sur le pays; on

n'aperçoit pas le jour où il s'atténuera. 11 est

la conséquence de la désorganisation consé-

culive à une guerre prolongée qui a dévasté

une des meilleures parlies de la France. 11 y

a un an, lorsque nos armées viclorieuses for-

cèrent l'ennemi à jeter bas les armes, des

illusions naquirent ; on s'imagina volon-

tiers que tout était fini et que les condi

lions normales de la vie allaient se retrouver

sans délais. La réalité ne s'est pas montrée

telle, et il ne pouvait en élre aulrement; un

équilibre profondément troublé ne peut se

rétablir que lentement. On s'en aperçoit au-

jourd'hui et l'on cherche les remèdes.

Parmi ces remèdes, il en est un qui s'im

pose immédiatement à la nouvelle Chimbie
des député.s. Elle a le devoir impérieux de

rétablir l'ordre dans les finances publiques :

ce doit être sa première et constante préoccu-

pation. Elle doit, dès les premiers mois de

son existence, établir un budget sincère dans

lequel les receltes réelles compensent les dé-

penses comprimées aux proportions néces-

saires. Les gaspillages, sous toutes leurs

formes, doivent disparaître ; les impôts indis-

pensables doivent être établis. C'est la pierre

de touche sur laquelle le Parlement sera dé-

finitivement jugé.

Seules, des finances saines peuvent faire

renaître la confiance, aussi bien ii l'exlérieur

qu'à l'intérieur. La méfiance parait avoir,

chez nos meilleurs amis, succédé à leur en-

thousiasine pour la vaillance de la France.

Cet état d'esprit ne peut disparaître que si

elle apporte la preuve de sa volonté de tra-

vailler sans relâche à guérir ses blessures.

C'est celte volonté que le nouveau Parlement
doit traduire par ses actes.

Chambi'es d'Agriculture.

Aux termes de l'arlicle 63 de la loi du

18 Décembre 1919. — N» 46.

I
'2o octobre 1919, il devra être procédé à

[
l'élection des Chambres départementales

d'agriculture dans les trois mois suivant la

promulgation de la loi. D'autre pari, l'ar-

ticle P8 ordonne qu'un règlement d'adminis-

tration publique déterminera les détails

d'application ; on a le droit de s'étonner que
ce règlement n'ail pas encore été publié.

Néanmoins, dans certains départements,

les préfets se sont inquiétés de faire dresser

les listes électorales.-C'est ainsi qu'ils ont pris

des arrêtés invitant les électeurs (voir, pour

la lisle des intéresses, le numéro du 13 no-

vembre, p. 8'26) à se faire inscrire à la mairie

de leur commune daus des délais variables

en décembre, s'ils veulent prendre part

à l'élection de la Chambre départementale

d'agriculture.

Production des vins.

La Direction des Contributions indirectes a

fait connaître les résultats de la récolte des

vins dans les déparlements gros producteurs

du Midi, comparativement à la lécolle de

1918. Les totaux se décomposent ainsi :

1919 1918

liecLolitres. liecLolitros.

Quantités déclarées... 22 5:9 715 19.298.005

Stocks au 1" octobre . 228 33: 826 R25

22 SÛ8 032 20 124 830

Pour chacun des quatre départements, les

quantités déclarées ont été :

1919 1918 Différence.

lieclolitres liectolitres hectolitres

Aude 5 087 420 3 880 861 -1-1 206 559

Gard 2 764 577 2 810 544 —.45 967

Hérault 11 044 687 9 891320 -fl 150 367

Pyrén.-Orient. 3 683 031 2 712 280 + 97u 751

Pour les trois déparlements du Gard, de

l'Hérault el des Pyrénées-Orientales, les

chiffres de la récolle de 1918 sont plus élevés

que ceux indiqués il y a un an ; une décision

1919. — 46
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minisiérielle du lo déceiiibrL' avait prorogé

jusqu'au 31 décembre le délai de réceplion

des déclarations de récolte dans ces dépar-

tements.

Distillation des cidres.

M. Le Hérissé, sénateur d'Ule-et-Vilaine, a

demandé au ministre de lAgricullure et du

Ravitaillement comment il compte remédier

à la situation faite aux cultivateurs de l'Ouest

du fait des décrets contradictoires des 10 et

20 septembre dont le premier a interdit la

distillation des cidres, tandis que le second

l'a autorisée.

Dans sa réponse insérée a.aJounial Officiel,

le ministre a rappelé une déclaration qu'il a

faite à la Chambre des Députés, que, pour

empêcher toute hausse excessive du cidre,

le décret du 2() septembre autorisant les

producteurs à distiller leurs cidres serait

rapporté le jour oii le prix du cidre pur jus,

à 5 degrés de force alcoolique, dépasserait

•'lO centimes le .litre, celui [du petit cidre

30 centimes le litre, et celui des pommes 4 fr.

le demi-hectolitre.

Culture mécanique.

On a lu dans la Chronique du 4 décembre

(p, 882) les observations présentées au sujet

du projet de suppression de la subvention

accordée aux groupements agricoles ache-

teurs de tracteurs d'origine étrangère. Dans
sa séance du 14 novembre, l'Union agricole

et vilicole de Chalon-sur-Saône (Saône-et-

Loire) a émis, sur ce sujet, un vœu dont
voici le texte :

l'Union Agricole et Viticole, après avoir exa-
miné les conséquences qui pourraient résulter

de l'application du projet de M. le ministre ten-

dant à n'accorder de subvention qu'aux seuls

instruments de motoculture de fabrication fran-

çaise, à l'exclusion de toute autre marque, énut
le vœu que ce projet soit rapporté jusqu'à ce que
l'iniluslrie française, à laquelle nous accordons
toute notre coiitiaiice, soit à même de satisfaite

aux demandes et aux besoins de l'agriculture et

de la viticulture.

ilans la discussion qui a précédé l'adoption

de ce vœu, il a été affirmé que, d'après l'en-

quête à laquelle s'est livré M. Bidault, vice-

président, les constructeurs français sont,

arluellemenl, dans l'impossibilité de satis-

faire le quart des demandes et qu'ils récl'a-

mcnt des délais imcompatibles avec les be-

soins des agriculteurs.

Les importations tunisiennes.

On sait que la loi du l'J juin 1890, complé-
tée par plusieurs lois subséquentes, a ac-

cordé l'admission en franchise ou un traite-

AGlUGul.h

ment de faveur à certains produits tunisiens

à l'entrée en France; des décrets fixent,

chaque année, les quantités de ces produits

admis à bénéficier de celte faveur.

Nous avons signalé récemment (Chronique
du 13 novembre, p. 822) le décret qui, pour
l'année 1919-1920, s'applique au bétail et aux
viandes. Un autre décret, en date du 25 no-
vembre, fixe les quantités de fruits d'origine

et de provenance tunisiennes qui pourront

être introduits en franchise en France du
1" août 1919 au 31 juillet 1920, savoir :

oranges, 50 000 quintaux; mandarines,
10 000 quintaux; citrons, 5 000 quintaux;

cédrats, 1000 quintaux; caroubes, 12 000
quintaux; bananes, 500 quintaux; dattes,

75 000 quintaux.

D'après le même décret, 300 000 hectolitres

de vins tunisiens pourront être introduits en

franchise pendant la même période.

Police sanitaire du bétail.

Un décret du 22 mai 1918 a limité à un
nombre restreint de destinations les réexpé-

ditions de bétail du marclié de La Villetle, à

Paris. Par un arrêté récent, le préfet de Po-

lice a ordonné que les réexpéditeurs en pro-

vince du bétail acheté à ce marché devront,

au préalable, remettre au Service vétérinaire

les nom, profession et adresse des destina-

taires. Celte mesure a été prise en vue di- la

surveillance contre la propagation de la fièvre

aphteuse.

Le Gouvernement fédéral vient d'interdire

tout trafic de bétail entre la Suisse et la

France; la propagation de la fièvre aphteuse

dans les régions voisines de la frontière a

provoqué celte mesure. L'admission du bé-

tail de boucherie est limitée à quelques abat-

toirs oii les animaux doivent être aballus

sans délais.

La chloropicrine contre les charançons.

On a lu dans la Chronique du 27 novembre

(p. 863) l'analyse des résultais des expé-

riences de MM. G. Bertrand, Brock-Rousseu

et Dassonville sur l'emploi de la chloropi-

crine pour la destruction des charançons.

Dans la séance de l'.Xcadémie des Sciences

du 1" décembre, les mêmes expérimenta-

teurs ont exposé leurs observations relative-

ment à l'influence, dans l'emploi de cet insec-

ticide, de la température, de la lumière et de

l'état hygrométrique de l'air.

D'une série d'essais auxquels ils se sont li-

vrés, il résulte que, dans l'emploi de la chlo-

ropicrine contre les insectes, il n'y a pas à

se préoccuper de l'inlluence de la lumière ou
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de l'obscurité, pas plus qne de l'influence de i

l'état hygi-ométrique de l'air. Par contre, la

température accroît la vitesse d'action de la

vapeur insecticide; plus elle est élevée, plus

vile l'insecticide agit. Ainsi, dans six séries

d'expériences où la même dose d'insecticide

était employée (30 grammes de chloropicrine

par mètre cube de local), la mort totale des

charançons a été constatée au bout de quatre

heures à la température de degré, tandis

qu'à la température de 15 degrés ce résultat

était obtenu après 2 h. 19 m.
Ces faits montrent qu'il y a un grand inté-

rêt à élever, quand c'est possible, Li tempé-
rature des locaux où l'on utilise la chloropi-

crine pour la destruction des insectes.

Écoles nationales d'Agriculture.

LeJourn'il Officiel annonce que, par arrêté

en date du C décembre, M. Le Rouzic (.Josephj,

antérieurement professeur spécial d'agricul-

ture chargé de l'intérim de la chMÎre dépar-

tementale d'agriculture des CiUes-du-Nord,

ancien député, a été nommé directeur de
l'Ecole nationale d'Agriculture de Hennés, à

dater du 8 décembre 1919.

— Par arrêté en date du -5 décembre,
M. Ferrouillat (Paul-Albert), professeur de

génie rural et directeur de l'Ecole nationale

d'Agriculture de Monipellier, a été admis,

sur sa demande, à faire valoir ses droits à la

retraite à compter du 31 décembre 1919.

M. Ferrouillat a reçu le titre bien mérité de

directeur honoraire d'Ecole nationale d'Agri-

culture.

Les engrais potassiques.

Les difficultés rencontrées par le transport

des engrais causent toujours de grandes
préoccupations. A ce sujet, dans une lettre

adressée au ministre des Travau.\ publics

au sujet des fournitures eu engrais potas-

siques d'Alsace, M. Paul Lecler, président de

l'L'nion syndicale agricole de l'arrondisse-

ment de Chàtelierault (Vienne), insiste sur

les avantages qui résulteraient du transport

de ces engrais par trains complets ;

C'est ici, Monsieur le Ministre, que nous
somme obligés de faire appel à vous pour établir

d'urgence un tarif commun par trains complets,

pour le transport de la potasse de -Mulhouse aux
gares de l'arrondissement de Cliàtellerault et du
département de la Vienne.

lin tel train, expédié directement de Mulhouse
sur Port-de-Piles, pourrait laisser successive-

ment ses vagons dans les diverses gares de l'ar-

rondissement. En l'annonçant quelques jours

d'avance, les agriculteurs, prévenus, pourraient

décharger très rapidement leurs vagons, et par-

fois même, les réutiliser immédiatement pour

leurs expéditions, utilisant ainsi leurs attelages
à l'aller et au retour.

Pour donner son plein effet, il est indi-pen-
sable que ce tarif commun soit établi très rapi-
dement. La certitude d'avoir leurs eufjrais à une
date bien di^terminée, connue quelques jours
d'avance, la réduction du prix du transport ré-
sultant du groupage, seraient des arguments
pui.'sants pour décider nos adhérents ;i passer
rapidement leurs commandes et à en passer
beaucoup.

La réalisation de la demande e.Kprimée par
M. Lecler pourrait s'étendre avec grand
avantage à d'autres régions où elle rendrait
les mêmes services.

Comité anglais de Secours.

L'Assemblée générale annuelle de la So-
ciété royale d'Agriculture d'Angleterre s'est

tenue à Londres le 10 décembre. Le rapport
du spcrétçiire du Conseil, M.Thomas McKow.
a passé en revue toutes les phases de l'acti-

vité d^ la Société au cours de l'année 1919.

On doit exlraire de ce rapport ce qui cf n-

cerne le .Comité agricole de secours aux
MUés (Agriculttiral ftelief of Allies Conrniit-

tee), créé par la Société en 191.').

Depuis la fin des hostilités, l'action de ce

Comité a pris une importance considérable.

La souscription qu'il avait ouverte a donné
environ 3 millions de francs pour la restau-

ration de l'agriculture dans les régions dé-

vastées de la Belgique, de la France et de la

Serbie. Il a été décidé que le meilleur emploi
de la souscription serait d'envoyer du bétail

dans ces régions, mais qu' en présence de

l'énormfté des dévastations, le concours du
Comité serait réservé à des surfaces relative-

ment restreintes. Conformément à cette mé-
thode, l'activité du Comité s'est consacrée

à venir en aide aux cultivateurs de la vallée

de rY.-^er en Belgique, à ceux du département
de la Somme en France, et à 'ceux des envi-

rons de Shabatz en Serbie.

Les envois en Belgique ont commencé en

mars 1919; jusqu'à la lin de novembre, il y a

été expédié : 780 bêtes bovines (33 mâles et

121 femelles), 33 béliers et i 143 brebis,

57 verrats et 597 truies, 361 chèvres,

1 000 têtes de volailles et 6 692 œufs.

En France, il a été envoyé depuis le mois
de juin : 837 bêtes bovines (33 mâles et

782 femelles), 22.i béliers et 1 360 brebis,

43 verrats et -461 truies, 8 062 têtes de vo-

lailles. Par dérogation à la mesure générale,

dans le relevé des béliers et brebis figure un
nombre important d'animaux des races South-

down et Sufl'olk destinés aux déparlements

de la Marne et de la Meuse. Le Comité a, en
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ouire, envoyé en France 151 machines et

inslrumenls (batteuses, charrues, cultiva-

teurs, etc.), 800 sacs de blé de semence,

2 036 d'avoine de semence, 20 d'orge de se-

mence, «92 de plants de pommes de terre,

".(30 livres ('i2l kilot^r.) de graines de pin

d'Kcosse et D 000;arbres fruitiers.

Malgré les difficultés présenlées par les

tran -ports, le Comité a pu expédier en Serbie

000 lètes de bétail et 2 000 têtes de volailles

qui sont arrivées et ont été distribuées sans

perte.

Il est inutile d'ajouter avec quelle recon-

naissance ces don>^ ont été accueillis.

La main-d'œuvre agricole.

La participation des ouvriers, aux béné-

fices dans une exploitation agricole est un

problème qui a été agité à diverses reprises,

mais pour lequel une solution, si elle peut

exister, n'a pas encore été apportée. 11 est

intéressant d'enregistrer les efforts pour-

suivis pour trouver celte solution. La Société

d'Agriculture de la Gironde avait chargé une

Commission d'étudier la question; elle a

reçu de M. J. Capus, au nom de celle-ci, un

rapport dont voici les conclusions :

i" La participation des ouvriers agricole-* aux

bénérices est-elle possible?

Il semble bien que la cause principale qui a

mis obstacle à l'application de celte réforme, la

mévente des produits, n'existe plus aujourd'hui

et que devant la stabililé des pnx et leur éléva-

tion, il y ait intérêt, devant ses besoins crois-

sants et la cherté de la vie, à l'associer à l'ac-

croissement de la richesse agricole.

2° Doit-on rechercher une véritable associa-

tion entre l'ouvrieret le propriétaire? — Qui dit

association véritable dit participation aussi bien

aux bénéfices qu'aux pertes. Or, Ll serait con-

traire à toute justice que l'ouvrier agricole par-

ticipât aux pertes. Elles ne peuvent être cause

pour lui d'une réduction de salaire. De plus, qui

dit association, dit participation à la gestion de

l'affaire. Or, l'ouvrier agricole ne peut apporter

aucune contribution utile à la gestion techniijue

de la propriété. l'oser la question sous Cftte

forme serait plutôt la compliquer et créer une
nouvelle cause de conflits sociaux.

3° Que doit-on chercher par la participation

de l'ouvrier agricole aux bénéfices? — Ce que
le propriélairednit rechercher, c'est : 1" une sorte

de prime d'assurances contre le déb.iuchage de
l'ouvrier résultant d'olfres plus tentantes qui lui

seraient faites en période critique; 2° c'est un
stimulant qui l'attache davantage à la terre en
lui permettant de participer à l'accroissement

de la richesse générale; 3° c'est un moyen de
rendre le travail mieux exécuté, plus intelli-

gemment accompli (sulfatage, soins des ma-
chines, etc.).

4' Nous voyons qu'il peut exister trois formas

de l'association de l'ouvrier aux bénéfices de

l'exploitation agricole.

a) La prime en nature. — On donne à l'ocvrier

une part des pioduils qui sont pour sa consom-

mation propre ou qu'il doit vendre. On voit tout

de suite que ce système n'est pas applicable

dan< les vignobles de grands crus. 11 est sui tout

pratique quand il s'agit de métayage mitigé,

dont nons avons cité plusieurs cas.

6) Lu prime en espèces sur le produit brut. —
C'est surtout le cas pour les propriétés qui occu-

pent un grand nombre d'ouvriers.

On peut reprocher à ces deux systèmes qu'ils

n'incitent pas l'ouvrier à l'économie des frais de

main-d'œuvre : le bénéfice proprement dit ne

l'intéresse pas; rien ne l'engage à ménager le

soufre, à bien «oigner les machines, etc. On ré-

pondra que la surveillance exercée sur les ou-

vriers dans les domaines bien dirigés peut com-
penser cet inconvénient.

c) La prime sur le produit net. — Dans ce cas,

l'ouvrier est engagé à produire économique-
ment. Mais on obiecte à ce système que bien des

propriétés agiicoles n'ont pas de comptabilité.

De plus, certains propriétaires ne tiennent pas à

faire vérifier leur comptabiliti' par les ouvriers.

d) Enfin, on pourrait combiner ces systèmes,

en donnant la prime partie au produit brut,

partie sur le produit net. Ainsi l'ouvrier loache-

rait une prime chaque année quel que puisse

être le bénéfice du propriéiaire, ce serait la

prime sur le produit brut et, en même temps,

par la partie de la prime portant, sur le produit

net, il serait incité à ne pas exagérer les frais

de production.

Ce serait le système le plus parfait. Il est sans

doute un peu compliqué, un peu trop avancé

pour une réforme qui en est à ses débuts.

Dans son rapport, M. J. Capus rappelle un
certain nombre d'exemples de l'application

de la participation des ouvriers aux bénéiices

dans les oxploitations agricoles. De ces

exemples, les plus anciens ne paraissent pas

avoir été couronnés de succès, les autres

sont trop récents pour offrir des garanlies

complètes d'avenir. Ce n'est pas un motif

pour que la méthode ne trouve pas son ca-

ractère définitif; ce serait, en ellet, un des

procédés les plus efficaces pour retenir l'ou-

vrier et lui permettre d'accéder à la propriété.

En Alsace et Lorraine.

Un décret en date du 3 décembre a rendu
applicables en Alsace et en Lorraine les ar-

ticles 1 à 10 de la loi du 21 mars IHHi sur les

Syndicats professionnels. Néanmoins, il n'est

pas dérogé aux dispositions de la législation

sur les associations, les corporations \lnnun-

gen) et les associations coopératives agri-

coles actuellement en vigueur.

Henhv Sagnier.
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BETTERAVE A SUCRE : GRAINE ET RACINE
I.— Graines.

On parle de demander des graines de bet-

teraves à sucre à l'Allemagne.

La l'ournilure de ces graines n'est pas pré-
vue par le Traité de paix. C'est le (Comité

de réparations prévu par ce Tmilé qui s'oc-

cuperait de la question.

il est bien difficile de savoir dès mainte-
nant combien d'hectares de betteraves on
ensemencera en 1920.

Cela dépendra, pour beaucoup, du régime
sous lequel seront placés la betterave et le

sucre.

Le régime actuel est-il maintenu ? L'Etat

conlinue-t-il à fixer le prix de la betterave

et du sucre, comme pendant la guerre? Il

faut s'attendre a une diminution des ense-
mencements.

Et cela semble tout naturel, si l'on songe
que la culture de la betterave exige beaucoup
de main-d'œuvre, que la main-d'œuvre est

rare et chère et que d'autres cultures qui

peuvent être beaucoup plus avantageuses
que la betterave.

L'Etat cesse-t-il de fixer les prix de la bet-

terave et du sucre, en un mot, rend- il la

liberté aux transactions commerciales que
comporte l'industrie sucrière?

Alors le prix du sucre se mettra en équi-

libre avec les cours mondiaux ; la betterave

pourra être payée plus cher et on en pro-

duira davantage. Les cultures de blé qui

viendront après la betterave n'en seront que

plus productives et il y aura plus de pulpe et

de mélasse pour donner au bétail.

On a déjà repris la culture de la betterave

dans certaines régions libérées qui ont été les

moins endommagées par la guerre, surtout

dans la région de Cambrai.

On lui donnera plus d'extension si le prix

en est plus rémunérateur.

La fixation du prix de la betterave et du
sucre par une Commission officielle se com-
prend pendant la guerre. Elle se heurte à des

dificultés beaucoup plus grandes pendant la

paix.

.le puis en parler en connaissance de cause

ayant été, pendant quatre ans, rapporteur de

la Commission officielle pour la fixation du
prix de la betterave, du sucre de fabrique et

de l'alcool industriel.

En 1918, on a ensemencé environ 93 000 hec-

tares de betteraves à sucre, dont 72 000 en-

viron pour la sucrerie et 23 000 environ pour

la distillerie.

Si on supprimait le régime de taxation qui
est encore eu vigueur, ces chiffres seraient
sûrement dépassés.

11 faut chercher à produire en France
2Î50 000 tonnes de sucre en 1920. Cela es!
possible, attendu qu'on en a produit 300 000
en 19U-13 et 200 000 en 1910-17.

Plus nous en produirons, moins nous en
achèterons à l'étranger et plus le change
s'améliorera pour nous.

Celle observation s'applique aussi au blé.
Il faut chercher à diminuer nos achats à

l'étranger et surtout les achats dans les pays
dont le change nous est désavantageux.
Pendant la guerre, il nous est venu de l'Amé-
rique de grandes quantités de sucre, de blé,
et il en vient encore maintenant. Le change
auquel ces livraisons donnent lieu nous
coûte cher.

Il est bien difficile de dire exactement les

quanliléâ de graines de betteraves qui nous
manquent encore pour les ensemencements
de 1920, attendu qu'il n'y a pas de statistique

exacte de production, comme pour le sucre
et l'alcool de betterave et que l'étendue pro-
bable des ensemencements échappe encore
aux prévisions. Xous ne connaissons pas non
plus les stocks existants.

L'important est qu'il y en ait assez pour
parer à toutes les éventualités. On ne com-
prendrait pas, en effet, que la culture de la

betterave à sucre dût être restreinte à cause
d'un manque de semences.

Cependant, il ne faut pas oublier que nous
avons à encourager la production de bonnes
graines en France. Les bonnes races ne se

créent pas en un jour. Ce sont les premières
années qui seront les plus difficiles pour la

production indigène, parce qu'elle ne peut

encore suffire à la consommation.

Une question se pose maintenant : à quel

prix seront comptées les graines de bette-

raves que livTera l'Allemagne au Gouverne-

ment français?

J'ai essayé d'avoir des renseignements sur

les prix qui sont couramment pratiqués en

Allemagne. Ceux qui m'ont été envoyés pro-

viennent de deux sources différentes.

D'après l'une, les prix officiels des graines

fournies aux cultivateurs allemands seraient

de 135 marks les 100 kilogr., et les prix
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commerciaux sur les marchés allemands

d'environ 310 marks.

D'après l'autre — et celle-ci est intéres-

sée — il ne faut pas se baser sur les cours

pratiqués à l'intérieur de l'Allemagne, pour

en déduire les prix h payer pour les graines

destinées à l'exportation.

Ces dernières coûteraient aux 100 kilogr.,

wagon-départ :

60 dollars pour l'Amérique;

450 fr. pour la France;

155 tlorins pour la Hollande.

Comme le mark vautO fr. 30 en ce moment,

le prix de 'i50 fr. pour la France représente-

rait 1 500 marks les 100 kilogr., soit environ

25 fois le prix d'avant guerre.

A ce compte, les maisons allemandes réa-

liseraient vraiment de beaux bénéfices!

Le prix de 310 marks qui m'a été indiqué

.ipparaît plus conforme à la vérité écono-

mique. Il représente déjà 5 fois les prix

d'avant guerre en marks.

Comme on le voit, la question du change

pe lie à celle du prix réel des graines et les

maisons allemandes désirent profiter du
change. C'est une opération financière qui se

greffe sur l'opération commerciale.

A ce propos, je voudrais rappeler ici une
réunion à laquelle j'ai assisté en mars
dernier.

J'avais été désigné comme délégué du
sous-secrétariat du Ravitaillement à la mis-

sion interalliée qui se rendait à Cologne en

exécution d'une décision du Conseil suprême
économique. Cette mission comprrenait des

délégués américains, anglais, belges, ita-

liens, français.

Elle avait à s'occuper de certaines livrai-

sons de marchandises qui, le cas échéant,

pourraient être demandées à l'Allemagne,

moyennant un prix raisonnable et cela, en

vertu de certaines clauses des traités se rap-

portant à l'armistice.

Que devait-elle entendre sous ce nom de
« prix raisonnable » pour les différentes mar-
chandises (dont le sucre) qui étaient en cause?

Son avis unanime fut que les prix fixés en
marks par l'Etat allemand pour ses nationaux
devaient être considérés comme des prix rai-

sonnables et qu'au cas où le payement se

ferait en monnaie anglaise, ou française, ou
italienne, les marks seraient calculés en
shillings, ou en francs, ou en lires au cours
moyen du change, le jour de la livraison.

De cette façon, le change profiterait aux
alliés.

Je ne sais si cette conclusion a été appli-

quée d'une façon générale, car l'Allemagne !

n'a pu livrer de sucre, et c'est à cause du sucre

que j'avais été délégué à Cologne; mais je

sais que pour certains autres produits, on a

demandé récemment que les prix soient ceux

qui sont consentis, pour des fournitures im-

portantes, aux ressortissants allemands les

plus favorisés.

Que se passera- t-il pour les graines de

betteraves éventuellement livrées par l'Alle-

magne au Gouvernement français? La ques-

tion a son importance, puisque la valeur des

graines sera portée à l'avoir de l'Allemagne,

comme payement des dommages de guerre.

Il y a quelques jours j'ai eu la visite d'un

représentant d'une maison américaine, peu

habituée au commerce des graines de bette-

raves. 11 désirait savoir si les besoins de la

France en graines de betteraves sont complè-

tement couverts et s'il n'y aurait pas de la

place sur le marché français pour des impor-

tations par des Américains.

Je lui fis remarquer que l'.Vmérique ne pro-

duit pas, en ce moment, assez de graines

pour sa consommation et qu'il s'agit peut-

être de graines achetées en Europe (Russie,

Pologne ou Allemagne) et qu'on désire re-

vendre en France.

Il me répondit, sans rien affirmer, qu'il

croyait que ces graines étaient dans un port

allemand, non loin de la Pologne et de la

Russie.

Si je donne ces détails, c'est pour montrer

que le commerce des graines de betteraves

attire en ce moment beaucoup de maisons

d'importation.

La question du change (change allemand,

change russe) le rend, en effet, particulière-

ment intéressant au point de vue des béné-

fices à espérer.

El ces bénéfices dépassent de beaucoup

ceux qu'on pourrait réaliser en France par

l'amélioration des méthodes de production

ou par l'application des méthodes reconnues

les meilleures.

Bien des fois, on a craint, pendant la

guerre, de manquer de graines de betteraves

à sucre. Avant la guerre, c'était en effet l'Alle-

magne qui était notre fournisseur principal

(elle fournissait les deux tiers des graines

employées en Fiance pour la sucrerie et la

distillerie).

Grâce à la production française, grâce aux
importations de graines russes qui ont été

faites soit par le ministère de l'Agriculture,
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soit par le commerce privé, nous avons

échippé au danger. Le manque de graines

allemandes pendant la guerre a-t-il été pré-

judiciable au cultivateur français de bette-

raves ou aux industriels (fabricants de sucre

et distillateurs)?

Il serait bien osé de le dire. Sans doute les

rendements culturaux ont été en général

moins bons pendant la guerre, mais il y a

tant d'autres causes qui ont pu agir : les

maladies cryptogamiques en 1915, la séche-

resse en 1913, en 1918 et en 1919 et enfin,

d'une façon générale, l'insuffisance des en-

grais et des façons aratoires, le retard des

arrachages.
II. — Racines.

Pendant la guerre, nous avons continué

chaque année nos essais hetidomadaires

d'août et de septembre pour suivre le déve-

loppement de la récolte de betteraves. D'une

façon générale — il y a toujours des excep-

tions— nos essais de 1916 et 1917 ont monlré

que les graines russes valent les meilleures

graines allemandes qui étaient employées en

France avant la guerre.

.l'ai même fait à ce sujet une communica-
tion à l'Académie des Sciences qui a été pré-

sentée par M. Tisserand, l'éminent directeur

honoraire de l'Agriculture.

iNos essais de 1919 ont été peut être encore

plus concluants.

Depuis vingt ans que nous faisons des ana-

lyses hebdomadaires, les betteraves qui nous

ont été envoyées n'ont jamais présenté, dans

l'ensemble, une richesse moyenne aussi éle-

vée el une pureté aussi avantageuse.

Leur teneur en azote était faible et souvent

les densités dépassaient 8.5 et même 9. Le

travail en usine a été en général facile et il y

aura, par 100 kilogrammes de betteraves,

moins de mélasse qu'en année ordinaire.

Dans les années sèches, on trouve souvent

des belteraves à forte densité; mais la ri-

chesse saccharine ne correspond pas à la

densité. 11 n'en a pas été de même cette an-

née, et presque toujours la richesse des ra-

cines était le double ou presque le double de
la densité.

Cependant, il y a une ombre dans le ta-

bleau.

Le poids moyen des racines récoltées par
hectare a été inférieur à celui d'une année
ordinaire, et il y a moins de pieds par hec-

tare, de sorte que le rendement en poids
par hectare a été faible.

Peut-on incriminer les graines employées?
Cette année, les façons aratoires et peut-être

aussi la fumure ont laissé à désirer comme
pendant les années de guerre. C'est certai-

nement l'insuffisance des pluies, la séche-

resse en un mot, pendant les mois de juillet

el d'août qui ont fait le plus de mal.

En tout cas, l'expérience de cette année
confirme une observation que nos analyses

hebdomadaires des 14 années d'avant guerre
font ressortir nettement, à savoir que c'est le

mois de seplemlire qui fait le plus de sucre.

Il faut noter que les belteraves de cette

année ont, dans la plupart des champs, con-

servé un bouquet de feuilles vertes jusqu'à

la fin de la végétation.

Cela a favorisé en septembre, et même
pendant les beaux jours d'octobre, l'émigra-

tion des impuretés de la betterave vers les

feuilles.

Ce sont là des conditions qui aident tout

particulièrement à la production de bette-

raves pures.

Peut-être aussi y a-til une autre circons-

tance qui a joué un rôle.

Il faudrait savoir si les graines étrangères

employées en France, aussi bien pendant la

guerre qu'avant la guerre, sont des graines

obtenues par une génération unique de plan-

chons ou par deux générations de planchons.

Emile Saillard.

LA LÉGENDE DE L'INFERIORITE DE L'AGRICULTURE
EN FRANCE (i)

Une grande partie de nos meilleures terres

à blé ayant été occupée par l'ennemi en

1918, il n'est pas possible de connaître quel

est, d'après des constatations faites, le ren-

dement moyen à l'hectare sur 1 800 000 hec-

tares comprenant nos meilleurs départe-

ments.

!1) Voir te numéro du 11 décembi'e, page 907.

Pour arriver toutefois à une conclusion

présentant toute la vraisemblance désirable,

nous avons appliqué aux surfaces cultivées

en 1913, dans chacun des départements en-

visagés, le rendement constaté en 1918; pour
trois départements ( Aisne, Ardennes, Somme]
où les constatations, du fait de l'invasion,

n'ont pu être [faites, nous avons adopté le

rendement de 1913, majoré de 2 quintaux à
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riieclare. Le tableau ci-après résume ce tra-

vail ;

Surface Rendomenl
cultivi^c on bU'; moyen

Départonieots. on 1913. en 1913.

Production
totale

vraisemblable

en anni'o

normale.
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lion Von Batocki a dit à propos de la statistique

allemande. L'aveu spontMné que celle-ci est

maintes fois lestee en défaut a été répété à dif-

férentes reprises par des bouches autorisées.

Déjà avant la guerre, d'ailleurs, les économistes
ont plus d'une fois si;.'nalf le peu de créance que
méritait la statistique allemande. C'e^t ainsi

qu'un statisticien allemand, C. Uellod, a démon-
tré, en ton, par des chilTres tuisés sur la statis-

tique de l'industrie de la minoterie, que les éva-

luations des récoltes étaient exaspérées dans la

proportion de lo à 20 0/0. On n'a tenu aucun
compte de son avertissement. Les expériences

réalisées pendant la guerre dans le domaine de

•l'alimentation publique n'ont que trop confirmé

la démonstration. Or, en déduisant cette exagé-

ration ae la réalité, on arrive pour l'Allemagne

à un rendement de 16 à IS qwnlaux métriques

de blé à l'hectare. C'est à peu près le rapport de

l'he.'tare en Alsace et en Lorraine. Ce rende-
ment répond exactement à la réalité.

En France, par suite de rimperfection des

méthodes de statistiques qui justifie la pru-

dence des évalualeurs, les évaluations sont

probablement minorées de la à 20 0/0.
En Allemagne, elles sont majorées de 13 à
20 0. Cela caractérise bien ja mentalité, si

did'érente, des deux peuples.

Nous pouvons donc conclure que les culti-

vateurs français obtiennent certainement,
dans des sols de qualité équivalente, desren-
deuionts en blé au moins égaux à ceux ob-
tenus par les cultivateurs allemands.

Il était nécessaire de faire disparaître, par
des chiirres solidement établis, une légende
qui a fait le plus grand tort à l'agriculture
française en lui donnant, aux yeux des étran-
gers et des profanes, l'apparence absolument
fausse d'une agriculture arriérée. Celte
légende est une de celles qui ont le plus con-
tribué à établir chez nous et à l'étranger la

croyance dans la prétendue infériorité des
méthodes techniques françaises par rapport
aux méthodes techniques allemandes. C'est
pour cela qu'il importait de la dissiper.

Pierre Caziot,

lûgL'Qieur agronome.

L'E3IP0IS0NNEMENT DU BÉTAIL
PAR LES MURS SALPÊTRES

Tous les cultivateurs ont pu constater la

formation de croûtes blanchâtres plus ou
moins épaisses sur la partie inférieure des
murs des écuries et des étables. Ces croiîtes

sont dues à la nitrification des matières

a/.otées de l'urine et des excréments des
animaux.

Or, il est bon d'appeler l'attention sur les

empoisonnements occasionnés par le sal-

pêtre. Dans toutes les étables, les animaux
lèchent les murs sur toute la surface que
leur taille leur permet d'atteindre, le goût
salé du salpêtre leur plaisant beaucoup.

Dans les conditions ordinaires, les empoi-
sonnements résultant de cette habitude des

animaux sont rares : ils deviennent au con-
traire fréquents, lorsqu'on introduit des ani-

maux dans une étable abandonnée depuis un
certain temps.

Les empoisonnements sont particulière-

ment à redouter chez les veaux et les pou-
lains.

Les principaux symptômes de l'empoison-

nement nitrique, qu'on a souvent confondu
avec la dysenterie blanche, ont été étudiés, il

y a déjà quelques années, par .M. Buhl dans
le M' ochenschrifi filr Thierarznei Kunde :

-diarrhée abondante, consistant d'abord en

évacuations incolores, bientôt mélangées de

sang, très granle faiblesse, coliques, et

abaissement sensible de la température du
corps. Chez les veaux et les poulains, les

premières manifestations de l'intoxication

peuvent se produire le second ou le troisième
jour qui suit la naissance. Naturellement, la

marche de la maladie dépend de la plus ou
moins grande quantité de poison qu'a
absorbée l'animal et de la facilité qu'il a eue
de renouveler cette intoxication en conti-

nuant à lécher les murs.
Lorsque la dose absorbée n'a pas été trop

forte, l'animal se remet au bout de quelques
jours. Il faut aussi penser à brosser énergi-

quemenlles murset à en écarter les animaux
malades.

Les bêtes qui ont absorbé des quantités

plus fortes de salpêtre succombent du 3° au
9'= jour.

A l'autopsie, on constate une inflamma-
tion du tube digestif, notamment une forte

coloration rouge de la caillette et de l'in-

testin grêle : il se produit aussi parfois de la

suppuration et des ulcérations du tube di-

gestif (1).

L'abaissement de la température et l'ab-

sence de coloration blanche des excréments

sont les signes qui permettent le mieux de

(1) Buhl. Wochensehrift fur Thierarznei Kunde.
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diflorencier cet empoisonnement de la diar-

rli6e ordinaire.

M. Buhl préconise le traitement suivant:

dès les premiers symptômes d'intoxication,

il faut donner aux animaux adultes de très

bon foin et de la farine en bart)Otage; aux

petits veaux et aux poulains du café au lait

(l/.-j café, 2/3 lait).

L'application de cataplasmes est aussi

indiquée.

L'ingestion à fortes doses de teinture

d'opium, les injections sous -cutanées

d'éther camphorique et les injections de

niorphine sont d'un très bon elle!. Mais à ce

moment, il sera bon de demander l'avis du

vétérinaire.

Dans le cas où il est nécessaire d'abattre

les animaux intoxiqués, la viande peut être,

sans inconvénient d'après M. Bulil, livrée à

la consommation.
La prophylaxie peut prévoir aisément ces

empoisonnements.
Dans les étables depuis longtemps aban-

données, il faut procéder au grattage des

murs avant d'y introduire à nouveau du
bétail.

Le badigeonnage avec du goudron dans
les étables humides ou l'application d'un
revêtement de ciment sur la partie infé-

rieure, s'opposent à l'accumulation du sal-

pêtre à la surface des murs.

Raymond Dlphl.

REFUGES D'OISEAUX

Bien que beaucoup d'oisenux insectivores

se nourrissent d'insectes utiles à l'Agricul-

ture, par exemple d'ichneumons parasites

des larves nuisibles, on n'a encore rien

trouvé de plus efficace, de moins coûteux

|iOur lutter contre la destruction de nos

récoltes par les insectes que l'emploi des

oiseaux.

L'utilisation de ces auxi'iaires, qui font un

nettoyage ne pouvant être accompli que par

eux, n'est pas compliqué. La seule difficulté,

c'est d'attirer les petits échenilleurs dans les

endroits découverts qu'ils ont désertés, n'y

trouvant plus rien à leur convenance.

On a essayé toutes sortes de procédés

plus ou moins coûteux, plus ou moins elfi-

caces.

M. Menegaux, correspondant de l'Acadé-

mie d'Agriculture, voudrait voir établir, aux
voisinages des vignobles, des bosquets, des

arbres isolés munis de nids artificiels, des

haies touffues formant des sortes de cupules

à l'extrémité des tiges; il désirerait ménager
dans les murs des vignes des trous pour les

mésanges.

M. Magaud d'Aubusson, dans son Guide

Pratique, préconise les mêmes moyens, et

.M. (iodard, dans [ses Jardiiix-volières, déve-

loppe avec des précisions un système d'éle-

vage : au centre d'un clos d'une vingtaine

d'hectares, édifiez un carré de murs liauis

de deux mètres, couvert de deux grillages

superposés. L'un de ces treillages, fixé et

maillé à 5 centimètres, permettra l'entrée

des becs-lins, tout en les protégeant contre

les rapaces; l'autre, composé de châssis mo-
biles et maillé à 1 centimètre, sera ouvei t

aussitôt que les oiseaux nichant dans la

volière auront commencé d'y couver.

Entin, M. Chappelier généralise l'excellente

idée ci-dessus en cherchant à établir un

refuge librement ouvert aux oiseaux, inter-

dit aux hommes, ayant de nombreuses placi-s

à niches confortables et pousant servir de
nourrissage hivernal.

Une publi'^ation de Philadelphie donne
aussi soixante devis pour abriter les oiseaux.

Pourtant, personne ne sait combien d'oi-

seaux voudront bien habiter ensemble ces

refuges coûteux. 11 y a une étude à faire

des divers moyens préconisés pour attirer

les oiseaux afin de nous apprendre à appli-

quer les meilleurs.

Baron Henry d'Ancu.vld.

CULTURE DE L'ŒILLET EN PLEIN CIIA3IP

De toutes les cultures qui ont transformé

les allures de la Côte-d'Azur, aucune ne pa-

rait s'être développée dans d'aussi grandes

proportions que celle de l'œillet. Les collines

abruptes qui longent le littoral depuis les

environs de Toulon jusqu'à Menton étaient

uaguère couvertes d'oliviers, souvent cente-

naires. 11 y a une trentaine d'années, quel-

ques horticulteurs, dont les premiers parais-

sent avoir été ceux du Golfe Juan, se lancè-

rent diins la production de l'œillet; les suc-

cès qu'ils obtinrent suscitèrent l'émulalion.

Bientôt, les jardins de la côte étant trop

restreints, on s'attaqua aux collines; les oli-

i
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viers furent abattus; par un travail patient,

les pentes lurent transformées en terrasses

escaladant la cTite, exposées le plus souvent

au midi et au nord-ouest, et abritées des

vents froids. De nombreuses cultures furent

ainsi créées ; elles se sont accrues progressi-

vement.

La plupart de ces véritables champs sont

consacrés à l'œillet, qui paie largement les

soins qu'il e.xige. Ces soins doivent, pour
obtenir des Heurs parfaites, être méticuleux.

Pour garantir les plantes contre les gelées,

les pluies et les orages, on les préserve,

comme le montre la planche ci-jointe, par

des paillassons en canne de Provence, amé-
nagés avec ingéniosité au-dessus des phmta-
tions.

La vogue dont jouissent les œillets de Pro-

vence s'accentue de plus en plus. Elle est due
à ce que peu de plantes produisent un aussi

grand noml)re de variétés ; c'est à obtenir

des variétés nouvelles que s'ingénient les

producteurs. Cliaque année, les uns et les

autres s'adonnent à des semis, et l'on voit

apparaître sur le marché des variétés nou-
velles qui rivalisent de coloris et de grosseur.

Quand une variété est accueillie avec faveur,

les demandes de boutures affluent auprès du

producteur; celui-ci refuse, parce qu'il veut
conserver les profits de son travail. Si sa
nouvelle variété était cultivée partout, le

prix de ses propres fleurs tomberait rapide-
ment.

C'est qu'en effet la création d'une nouvelle
variété, qui a exigé souvent beaucoup de
peines et de dépenses, n'est protégée d'au-
cune façon

; ceux qui en achètent des graines
ou des boutures peuvent la multiplier indéti-

niment sans aucun profit pour l'obtenteur. 11

en est ainsi pour toutes les sortes de plantes
cultivées. Il y a là un véritable déni de jus-
tice.

Cette question avait été portée à l'ordre du
jour du Congrès d'Horticulture qui s'est tenu
à Paris au printemps dernier. Dans un mé-
moire sur ce sujet, M. Ducomet a fait valoir
que la découverte d'une nouvelle variété de
plante doit être logiquement assimilée à
n'importe quelle autre découverte, et qu'elle

devrait être protégée par une sorte de bre-
vet. La discussion qui a suivi a montré com-
bien de difficultés présenterait la réalisation

de cette idée ou d'un projet de même nature.
Ce n'est toutefois pas un motif pour qu'une
solution n'intervienne pas un jour.

P. Floke.n't.

PLANCHER DES HABITATIOIVS

Dans les habitations rurales, nous trou-

vons encore des planchers établis solide-

ment suivant les règles de construction du
xv° siècle, nécessitant un grand volume de

bois, mais ayant toute la résistance voulue

pour supporter les fortes charges qu'on peut

déposer dans les greniers. Les solives, de

3 mètres de portée au [ilus sur les murs, les

lambourdes, les corbeaux ou sur les poutres,

sont à section carrée et présentent générale-

ment autant de vide que de plein. Sur les

solives s (iig. 226), ayant ordinairement
Qi".!» X O^.lo d'équarrissage, on jette des

e»(î'euows, planches ou merrains u, de U"'.03.j

à O^.OiO d'épaisseur; ces merrains sont dis-

posés soit parallèlement aux solives*, comme
dans la figure 22lj, soit perpendiculairement,

ce qui exige l'arasement de la [lartie su-

périeure de toutes les solives au même ni-

veau, et ne s'applique qu'aux constructions

soignées. Sur les entrevous a,on bat une aire

b, de 0".03 à 0".0o d'épaisseur, de maté-

riaux terreux (crayon ou cran, craie, marne,

terre) afin d'empêcher les vibrations et de

supprimer la sonorité du plancher; puis, sur

une couche de sable fin ou de poussier, de

O^^OS d'épaisseur, on pose, au mortier, le

carrelage c formant le .sol de la pièce A.

Les merrains en bois a (fig. 226) sont quel-

t-"iy. -2iii. — Coupt- fti Iraveis d'un ptancliei'.

quefois remplacés par des briques plates ou
des tuiles épaisses posées au plâtre.

Dans beaucoup de constructions ordi-

naires, à la place des entrevous a (fig. 226),

on jette des bardeaux ou des lattes jointives,

en chêne ou en châtaignier, supportant une
aire en mortier de plâtre, de chaux ou de
terre, puis le remplissage // et le carrelage c.

Ces divers planchers sont très isolants.

Aux solives apparentes dont nous venons
de parler, on accroche divers ustensiles, des
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tablettes ou des provisions. Dans les beaux
logis d'autrefois, les solives de certaines

pièces étaient enjolivées de chanfreins, de

moulures, de sculptures et de peintures.

l'LANCHEK DES HABITATIONS

Charge totale par mcire carre de plancher

kilosr.

Fig. Coupe en travers li'iin [•liindjer-,

solives trian.triilaires.

Chambres d'tia-

bitation

Grenier à blé.

3j0 à 100

(v;o

SOùk de plancher hour
lié.

lufi à aOC de surcharge
represeiitnnt :\ per-

sonnes par mètre
carré.

/
20ÛK de plancher

\ hourdé.
' 4.'i(l'' de <rram par mètre

I
carré, sur une epsis.

( seur de U'.tU.

Aux Etats-Unis, les plancliers des Ilahita-

tions ne supportent que des chambres et

jamais, comme chez nous, de fortes cliarges

telles que des tas de grain 2 ; la construction

est des plus légères ainsi que rindi([ue la

Une autre disposition moins fréquente,

qu'on trouve encore en Champagne, et qui

économise un peu le volume du
bois employé, comprend des so-

lives juxtaposées a (fig. 227; à

section triangulaire, obtenues en

donnant un trait de scie suivant

la diagonale d'une pièce à sec-

tion carrée; sur ces solives re-

posent le lattis b, le remplissage

n et le carrelage c.

Dans les constructions actuel-

le-, les solives a, h (fig. 228 , en

bois débités fournis par le com-
merce, ont une section rectan-

gulaire de 0"'.22 X O-^.OS ou de
Q„. 22X0". 11. On donne empi-

riquement (1) un vide y, v' égal à

dtuix fois la largeur des solives,

Sdil O^.KJ ou U"'.22, de sorte que f'IJ- 228. — Coupe en travers de planchers à solives rectangulaires.

l'éGartement d'axe en axe, e, «',

des solives, est de 0'".24 ou 0"'.;)3, c'esl-à-
,

figure 229 que nous avons relevée dans plu-

dire qu'on place 4 ou 3 solives par mètre
;
sieurs habitations rurales de l'Illinois. Les

courant de largeur. solives a (en sapin) ont 0°'.0."') d'épaisseur et

(l"'.2i de hauteur; leur écarte-

ment d'axe en axe est de 0"'.40

pour une portée de -i^.SO. Afin

d'éviter le (Inmhement des so-

lives, ces dernières sont entre-

toisées, au milieu de leur lon-

gueur, par des croix de Saint-

.\ndré, formées de deux demi-
chevrons* et/, de 0°'.03X0"'.03,
dont les extrémités, coupées en

sifflet, sont fixées contre les solives par deux
pointes lancées en biais; les deux demi-che-

Fig. 229. — Coupe en ti'avers d'un plancher auiéricain

Les solives supportent les lames de parquet
X (fig. 228) et quelquefois le plafond.

* •

Voici quelques renseignements sur les

charges des planchers :

(1) Malgré cette règle enipirii[ue. il est toujours
bon de vérifier, par le calcul, la résistance des pièces
du plancher qu'on se propose d'établir (voir le
Tniité de Méccuùqu,e ejpérimeiUaie).

vrons, juxtaposés, sont également pointés

(3) Aux Etats-Unis, le grain est envoyé aux éléva-
teurs dés sa sortie de la batteuse et n'est jamais
couservé à la ferme; les autres récolles suiit logées
dans des maga^^ins spéciaux et jamais au-dessus de
l'habitation rurale, laquelle constitue toujours une
construction distincte des autres bâtiments de
l'exploitation.
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entre eux à leur rencontre. Le calcul montre
qu'une semblable solive a ({){<. 229 i, avec les

dimensions indiquées ci-dessus, peut sup-

porter, en «écurité, une charge totale unifor-

mément répartie de 512 kilogr., soi!; 114 kil.

par mètre courant, ou 284 kilogr. par mètre

carré de plancher. La charge utile doit être

diminuée du poids mort des solives, des

croix de Saint-André, du parquet a;, et, s'il y
a lieu, du plafond, mais le calcul ne tient

pas compte de la raideur donnée aux pièces

du plancher par les croix de Saint-André qui

augmentent sa résistance. Le parquet x est

en lames de sapin assemblées à rainures et

languettes.

On n'oserait pas, chez nous, établir de

semblables planchers, habitués que nous

sommes à utiliser des bois d'un plus fort

équarrissage.

Max Ringelmann.

DESSICCATION DES POMMES

Un grave inconvénient de l'industrie ciJrière

est l'irréHularité de la production. On a donc
cherché à équilibrer les années de surproduction

et les années déficitaires.

Pour cela, depuis 1878, en Californie, aux
Etats-Unis, on pratique la dessiccation des

pommes à cidre, sous le nom d' « Evaporated

apples i qu'il ne faut pas confondre avec les

« Uried apples ., pommes sécliées au soleil. Ces

pommes » évaporées » conservent sous un bien

|ilus petit volume tous leurs principes, ce qui

permet d'obtenir du cidre au moment voulu.

Cette industrie s'est également développée en

Allemagne, en Suisse, etc.

En France, elle existe encore à l'état embryon-
naire, comme ou peut le voir par le tableau ci-

dessous du commerce spécial des importations

des pomme-s à cidre sèches :

linportatious. Exporlalions.

Auuùes quiiitau.\. Valeur, quiiilaux. Valeur.

1903... 81 04S

1904 ... n 328

190B ... 26 1(j9

1!I0S]... 32 V*-

francs.

2 026 000

l 933 000

652 700

720 400

1910 ... 43 831 1 227 000

1912 ... 34 445 688 900

fraacs

4 103

8 214

209 3 220

53 1 166

538 15 624

1 \ 2S0

262 7 269Moyen. 40 070 997 312

Donc l'importation des fruits secs est assez

importante. Or, si nous le voulions, loin d'être

tributaires de l'étranger, nous pourrions en ex-

porter et procurer ainsi aux producteurs de

pommes un débouché très intéressant.

Aotuelleiiient, notre législation ne permet pas

d'appeler « cidre » la boisson préparée avec les

pommes séchées, mais il serait facile de la mo-
difier.

Evaporateurs. — Avant de parler de l'opéra-

tion propremenl dite, nous allons donner quel-

(]Ues détails sur les evaporateurs.

Ua évaporateur comprend deux organes priu-

.cipdux : 1» un cabirifère qui fonctionne à la ma-
nière des calorifères ordmaires. L'air froid exté-

rieur s'échauffe au contact du foyer ou des

tuyaux. La chambre du calorifère est disposée

de façon à utiliser le mieux possible la chaleur.

Celle-ci est produite soit avec du charbon, du
coke, du pétrole même ou avec de la vapeur

provenant directement ou après utilisation d'une

chaudière. Ce dernier système est, avec l'emploi

des gaz brûlés, le plus économique.
2» Une chambre de chauffe, dans laquelle l'air

chaud et sec arrive, desséchant les fruits dispo-

sés sur des claies, leur enlevant leur humidité.

Dans la construction de ces appareils, on re-

cherche les substances isolantes ou tout au

moins mauvaises conductrices de la chaleur.

Qualités iVun bon évaporateur. — 1" Utiliser au

maximum la chaleur produite, avoir une marclie

constante.
2° Pour cela, produire un courant d'air régu-

lier température et vitesse), réglable.

3" Sécher uniformément les produits. répartis

sur les claies.

4° Abriter complètement les fruits de l'air sa-

turé d'humidité.
"," Etre d'une conduite f.Tcile.

Eraporaleurs à couranl d'air vfrlical. — Dans

ce système, les claies cheminent en sens inverse

du courant d'air chaud, c'esi-à-dire de haut en

bas. Un thermomètre pUcé à la sortie de l'air

chaud permet d'en vérifier la températuie. Un
levier permet de tirer ou de pousser les cadres.

Les principaux appareils de ce genre sont :

L'appareil Waas, on trouve des appareils de

ménage de moyenne exploitation traitant de 70

à 80 kilogr. de fruits sur 1-2 claies.

De grande exploitation et pour l'industrie :

L'appareil Vermorel, même système que

Waas; l'appareil Zimmermann, appareil de pe-

tite production pouvant traiter de 4 à 24 hecto-

litres.

Ces appareils ont pour inconvénient l'ascen-

sion plus rapide de l'air le long des parois qu'au

centre de la chambre.
Dans l'évaporateur Universel, on a cherché à

corriger ce défaut en faisant parcourir au cou-

rant d'air un chemin sinueux dû à la disposition .

des claies et en léchaufîant la partie supérieure

de la chambre en employant les gaz brûlés.

Aux Etats-Unis, les é\aporateurs de ce système

sont formés généralement d'étuves en ciment,

dont le plancher est formé de barres espacées.

Dans la chambre de chauffe, un grand four-

neau est placé au centre, entouré par une auge

de ciment armé.

Le système de la tour, « Tower System », se
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compose d'un «rand bâtiment en briques à deux

étages. Un fourneau est installé dans sa fonda-

tion. A Tintérieur se trouve un élévateur trans-

portant lentement les plateaux de rentrée à la

sortie. Il faut environ 3 heures pour ce trajet,

une température élevée permet d'obtenir une

dessiccation rapide.

Sortant de la Tour, le produit est transporté

dans une chambre de triage, pendant 3 ou

4 heures, pour achever sa dessiccation. La tem-

pérature y est de 90 degrés Faht.

Ce système continu n'e.\ige pas de brassage et

occupe peu de place.

Dans le s^échoir A A A, Evaporalor Mfg. C"

(San Franci?co). on peut employer n'importe

([uel combustible, et ils sont disposés pour em-

ployer au maximum la chaleur reçue. L'air froid

y arrive filtré, traversant plusieurs chambres de

chauffe et l'air humide sort au moyen de cla-

pets

E'.'aporateurs à courant d'air oblique. — Dans

ces appareils la chambre de séchafe est inclinée.

Les claies sont disposées parallèlement au '•oSire

dans l'appareil français du docteur Keyder et

horizontalement dar)s l'appareil de MM. Mal-

peaux et Perrone, afin de perraetUe une mani-

pulation plus pratique.

Evaporaleurii à grand travail. — Li' principe

est toujours le même, fonctionnement et con-

duite devant aboutir à un même résultat, mais

les dimensions plus considérables assurent une

meilleure utilisation de la chaleur produile.

Dans l'appareil l-'ouché, l'air chaud circule ho-

rizontalement et un aéro-condenseur remplace le

calorifère à foyer.

Aéro-condenseur : il comprend une série de

radiateurs en plaques creuses ondulée?, peu

épaisses, dans lesquelles circule, la vapeur pro-

venant d'une chaudière ou d'une machine.

Dans le G. .\. le réchauffeur est formé de ser-

pentins en tubes de cuivre avec ailettes de fer.

Ce système permet d'utiliser de la vapeur à de
fortes pressions.

Chambre de séchage : L'n ventilateur chasse

l'air extérieur au contact des radiateurs et un
volet à coulisse permet de régler l'absorption de
l'air et par conséquent la tcmpéiature du cou-
rant d'air produit.

Le courant d'air lancé dans la chambre de sé-

chage s'en va lécher les chariots chargés do
claies qui progressent en sens inverse du cou-
rant d'air. Selon le genre de distribution de l'air

chaud, on distingue les séchoirs méthodiques ou
semi-méthodiques. Dans ceux-ci, les claies sont

enfermées dans un certain nombre de chambres
en maçonnerie ; aussi, pour sécher régulièrement
les produits, ou renverse le courant d'air au
bout d'un certain temps.

Ces chambres, qui onl généralement 1"'.2 X
3 mètres, permettent de trailer 12 kilogr. de
fruits par claie (mis sous une épaisseur de 4 à

o cenlimètres), soit environ 860ikilo::r. de pro-

duits frais dans deux chambres jumelles.

Avec le séchoir méthodique à chariots le tra-

vail peut être continu, et permet de travailler,

avec un appareil de 6 à 8 chariots donnant 70° à

l'entrée des gaz, 3 000 kiIog.de pommes fraîches

en II heures (en comptant 3 heures par chariot).

Dans le séchoir « Tourbil'on •>, deux venti-

lateur< brassent l'air et le répai lissent égale-

ment dans le séchoir. Exigeant peu de force, il

peimet d'obtenir facilement 120° et la durée de

la dessiccation est d'environ 3 heures.

L'emploi de ces denx derniers appareils per-

met de travailler mélliodiquemenl et d'éviter

les coups de feu, toujours à craindre avec les

calorifères à feu nu.

[A suivre.) A. M. Rogue;

BIBLIOGRAPHIE

Un Village Syndical, par Clandius Metton, prési-

dent du Syndicat de Neulise. — Un volume in-lB

de iriJî pages. — Librairie Payot et Ci°, 106, bou-

levard Siiiot-Germain, à Paris. — Prix 3 fr. 60.

C'est l'histoire d'un village du plateau du

Forez, qu'il décrit sous le nom de Verlise, que

M. Claudius Metton raconte avec verve dans ce

volume très intéressant.

La culture s'y traînait péniblement sur des

terres souvent ingrates, lorsqu'un Syndicat

agricole y fut créé sous la direction d'un cultiva-

teur ardent et dévoué. Après de premiers succès

pour coordonner les efforts dans l'emploi des

engrais, le Syndicat a créé successivement une
caisse de crédit mutuel, des assurances contre

l'incendie, les accidents, la mortalité du bétail,

une Société de secours mutuels, une coopéra-

tive, un office de placement, un conseil d'arbi-

trage; il s'est donné une maison de réunion;

bref, il a transformé un village malheureux en

un village prospère. Grâce au Syndicat, le village

a pu, malgré ses 30 morts à l'ennemi, traverser

la période de guerre sans péricliter.

11 y a là un exemple qu'il était utile de mettre

en relief. On doit féliciter l'auteur de l'avoir

dépeint avec talent.

Les Champignons, par tîené Schwaeblé. — Une bro-

chure in-lS de 64 pages avec 27 gravures. — Chez

l'auteur, 9, rue Henri-Monnier, à Paris. — Prix :

2 fr. 30.

Dans cette étude, M. Uené Schwaeblé a sur-

tout pour but de faire connaître les bons cham-
pignons et les moyens de les reconnaître. .Après

des données sur la constitution des champignons
et leur classification, il passe en revue les espèces

comestibles et leurs caractères, sans omettre

néanmoins les procédés de lutte contre les em-
poisonnements par les champignons vénéneux.

Des indications sur la culture de l'agaric

champêtre et de la truffe sont enfin suivies par
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dr-s notices sur la cueillette, la préparalioii culi-

naire et la conservation des diverses sortes de

chimpignons.

Manuel de Culture mécanique, par G. Julipn, prési-

dent de la Chambre syndicale de la Motoculture

de France. — 1 vol.in-16 avec nombreuses figures.

Dans ce livre, M. Julien s'adresse au cultiva-

teur, au praticien. Il s'efforce de démontrer la
nécessité de la culture mécanique après la
guerre. Il e.xpose les différentes méthodes de
culture mécanique et l'adaptation des différents
systèmes aux divers modes de culture.
Ce volume est un ouvrage de vulgarisation,

accessible à toutes Ifs compréhensions.

R. D.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Scayice du 3 décembre 1919.

Présidence de M. Viger.

Mort d'un correspondant.

M. le Secrétaire perpétuel annonce la mort de

M. Léon Arnould, correspondant, décédé à

Canne.s, à l'âge de soixante-dix-sept ans. M. Ar-

nould était correspondant national dans lu Sec-

tion de Crande Culture.

La réglementation de la monte
des taureaux.

.\ la suite d'une communication faite | ar

M. de Lapparent dans la séance du 19 octobre

sur l'autorisation des taureaux, l'Académie avait

renvoyé l'examen de la question de la réglemen-

tation de la monte des taureaux aus Sections

réunies de Législation et de l'Economie des ani-

maux.
Au nom de ces sections, M.M. de Lapparent et

Dechambre présentent un rapport dont M. De-

chambre expose les grandes lignes devant l'Aca-

démie.

Tout d'abord il rappelle en ces termes où en

est la question devant le Parlement.

« Le piojet relatif au choix et à la surveil-

lance des taureaux livrés à la reproduction, voté

le il septembre dernier par la Chambre des dé-

putés, ne semble bien donner qu'une solution

incom|jlète .à cette importante question qui doit

avoir tant d'influence sur le relèvement et l'ave-

nir de notre production bovine. Elle pose le

principe du « certificat d'autorisation », ce qui

est une excellente chose; mais elle n'en prévoit

pas les diverses modalités et elle semble créer

une contradiction entre le rôle, en cette ma-
tière, des Offices agricoles départementaux d'une

part et des Chambres d'Agriculture, d'autre

part. En se reportant à la note de M. de Lappa-

rent, aux textes qui l'accompagnent et à la dis-

cussion qui eut lieu, on demeure convaincu que

ces textes contradictoires appellent une revision

de celui qui a été adopté. Enfin, ce texte paraît

incomplet et moins satisfaisant que le projet

présenté en 1916 par M. Jléline. Nous proposons

à l'Académie d'émettre l'avis que le Sénat le

modifie de manière qu'il réponde aussi complè-
tement que possible aux besoins de l'élevage et

aux nécessités de la pratique. Notre rapport a

surtout pour objet de préciter les modifications

que nous jugeons nécessaires en tenant large-

ment compte du projet de M. Méline et des di-

vers décrets et règlements entrés en vigueur

depuis sa publication.

" La réglementation de la monte des taureaux
doit être assez précise pour faire sentir rapide-
ment son action et assez souple pour s'adapter
aux nécessités d'une période transitoire et aux
exigences d'une situation présentement difficile

dans beaucoup de contrées d'élevage. Il nous
paraît, eu etTet, qu'elle doive tenir compte des
résultats déjà acquis par les Herd-books et les

Syndicats d'Élevage ayant un fonctionnement
régulier. »

M. Dechambre montre alors quelles cati\gories

de taureaux l'on peut établir : recommandés,
autorisés, tolérés; il examine les cas qui peuvent
se présenter suivant que les races ont ou non
un herd-book. Il insiste sur l'âge minimum fju'il

faut exiger pour qu'un taureau puisse faire la

monte;il examine comment seront délivrés cer-
tificats et primes et comment devront être orga-
nisées et devront fonctionner les Commissions
d'examen.

Enfin, le rapport se termine par des ronclu-
sions précises soumises à l'approbation de l'Aca-

démie :

1° Que la proposition de loi votée le 11 sep-
tembre 1919 par la Chambre des députés soit

modifiée et complétée par le Sénat;
2° Que, notamment, soient introduites dans

la loi de réglementation de la moule des tau-
reaux, les dispositions suivantes :

a) Les taureaux sont classés en trois catégo-
ries : recommanlés, autorisés, tolérés.

6) La catégorie des animaux tolérés n'est ins-

tituée qu'à titre transitoire et pour une durée
de cinq années à compter de la mise en vigueur
de la loi.

c) Les certificats de recommandation et d'au-

torisation peuvent comporter l'attribution dune
prime en argent, dont partie sera versée immé-
diatement et partie après justification d'un

nombre minimum de saillies.

d) Aucun taureau, même toléré, ne peut rece-

voir de certificat s'il est âgé de moins d'un an.

e) Lorsqu'une race possédera un Herd-book
régulier, seront seuls recommandés les taureaux
inscrits au Herd-book;

3° Que les dispositions législatives et adminis-
tratives conférant à des organismes spéciaux
(Chambres. d'Agriculture, Offices départemen-
taux) le soin d'autoriser les taureaux, soient

rapportées;

4" Que l'institution de primes de conservation

pour les femelles soit étendue et généralisée
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dans le but d'aider à la sélection des vaches el

géiiisses desliuf^es à la reproduction;
5" Uue la nouvelle orsanisaliou créant des

coucours de 1" degré (itinérants), de 2'^ degré

et généraux, soit mise en vigueui' le plus tôt

possible, afin de permeltre d'associer !e fonc-

tionnement des Coniinis>ions d'examen des tau-

reaux à celui des jurys des concours itinérants;

()" (Jue les Commissions soient désignées par

les Onlces départementaux, tant pour la cla^^sifi-

cation des taureaux que pour les concours iti-

nérants.

M. Jules Mèiine montre l'urgence, pour le Par-

lement, d'adopter une loi sur la réglementation

de la monte des taureaux, car ti nous voulons

restaurer tout de suite l.t fortune française par

l'agricultuie, notre atlenlion doit d'abord se

porter sur la reconstitution de notre cheptel

dans les meilleures conditions. C'est l'article le

plus important de notre richesse, le capital le

plus productif.

L'exportation de nos animaux reproducteurs

est très loin de ce qu'elle devrait ^ètre. Pour-

quoi? « Parce que nous sommes au|nurd'hui

dans une situation inférieure par rapport aux
autres pays, parce que nous n'avons pas de lé-

gislation sur la monte des taureaux, et que nous

produisons tiop d'animaux médiocres dont on

ne veut pas à l'étranger. C'e^t une lacune inex-

plicable dans un pay.soù la législation s'applique

à améliorer sans cesse toutes les branches de la

production. »

M. Alfred Massé expose quelles difficultés se

présenteront pour le choix de la race des tau-

reaux d.ins les régions où il n'existe pas de

Herd-bock, et où trop souvent déjà par des

croisements intempestifs, on a détérioré le

cheptel au lieu de l'améliorer.

Les Commissions prévues auront-elles tou-

jours qualité et les moyens d'informations né-

cessaires pour ce choix de la race?

M. Alfred Massé ne connaît vraiment qu'un

organisme, — comme il l'a déclaré nettement

au Congrès de r.\gricalture, — qui ait la com-
pétence et l'autorité nécessaires pour indiquer,

après étude el examen, la race qui convient à

une région déterminée. Ce sont les Syndicats

d'Elevage, parce qu'ils y sont particulièrement

intéressés et qu'ils sont composés d'hommes
compétents.

M. le Président et M. bechambre partagent celte

manière de voir, et comme les Syndicats d'Éle-

vage n'existent pas partoui, il faudrait, eu tous

cas, en recommander la création.

M. de Lappnrent rappelle qu'il doit être bien

entendu qu'il est interdit au propriétaire d'un

taureau non clas>é de lui faire saillir d'autres

bêtes que celles de son étable; c'est du reste

dans le texte de la loi du H septembre 1919.

M. Mou.ssu deman^le si l'on ne pourrait pas ap-

pliquer dans le reste de la France la législation

existant en Alsace-Lorraine et relative à l'emploi

du laiireuH communal, dont M. Alfred Massé a

reconnu les grands avantages.

M. Al/'ri'd Mnssé en serait tout à fait partisan,

mais entre municipalité et syndicat a'élevage, en
Alsace-Lorraine il y a tout un fonctionnement
délicat qu'on ne saurait songera appliquer ac-

tuellement dans le reste d'' la France; on se

heurterait à des difficultés d'ordre pratique.

Après ces observations, M. iJechambre pro-

pose d'ajouter au texte des conclusions deux
nouveaux paragraphes ain^i conçus :

>' 7° Que les Oflices départementaux, d'accord

avec les Syndicats d'Éievage, dont ils s'efl'orce-

ront d'assurer la création et le développement,
s'attachent à déterminer pour chaque région, en
tenant compte de ses besoins et du but pour-

suivi (proiluction de la viande, du lait et du tra-

vail), la race susceptible d'y donner les meilleuis

résultats, et que — cette détermination éiant

faite — l'application de la loi et les encourage-
ments qu'elle comporte approbation des tau-

reaux, primes de conservation aux femelles),

soient réservés à cette race;

u 8" Q'i'en ce qui conctne l'Alsace et la Lor-

raine, on maintienne, dans ces département-,

l'institution du taureau communal qui adonné
de bons résultats et qu'on examine la possibilité

d'étendre cette institution à toute la France,

lorsque les Syndicats d'Eleva:;e seront en nombre
suflisant. >

L'ensemble des conclu''ions, mis aux voix, est

adoptéà l'unanimité. Il est décidé que leprocès-

verbal de la discussion sera transmis au Sénat.

L aspergillose des Oiseaux de basse-cour.

M. Itititr présume à lAcadéinie un rapport de

M. le comte Delainarre de Mondiaux sur l'.-ls-

pcnjiUose des Oiseaux de bafse-cou/\ où l'auteur

résume une communication faite par lui à la

Section d'Aviculture de la Société des Agricul-

teurs de France.

Cette mycose, dont il n'est guère question

dans les traités d'aviculture, a été constatée

chez un grand nombre d'espèces : oies, dindons,

cygnes, canards, poule», pigeons, etc. L'homme,
lui-même n'en est pas indemne, ainsi que le

prouve la pseudo-tuberculose des gaveurs de

pigeons, étudiée par Rénon.
WAspenjdlus fumi(/a(us, agent responsable de

cette affection, nommé en 1S6.3 par FréS'-nius,

avait été déjà décrit et figuré en couleurs par

Deslongchamps en 18J1.

Très répandu dans la nature à l'état sai rophy-

tique, il donne naissance, d après l'auteur, sous

l'iiitluence de causes encore mal définies, d'une

lésion par exemple qui lui fournit l'entrée dans

ror;;anisme et la circulation, à des races patho-

gènes qui se développent chez l'oiseau avec une

grande puissance de végétation, et provoquent

une infestatioii dont les conséiueaces sont

ordinairement mortelles. .

Le but de l'auteur a été surlout d'appeler

l'attention des éleveurs sur une maladie qui

passe souvent inaperçue et dont le véritable

remède est encore à trouver.

H. HlïlER.
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CORRESPONDANCE
— N° 0022 [Aceyron]. — Vous demandez s'il

est exact que, pour faire grossir les foies

d'oies, il soil bon d'employer le sulfure d'anti-

moine dans le ^.'avage.

Le sulfiire d'antimoine doit être employé à

très faible dose. C'est, eu effet, à dose réduit»?

qu'il est supporté par le tube digestif et produit

une action dans Tengraissement. On ne saurait

dépasser par Jour ij ccntigramme'i, à mél.'in:.'er

dans la pâtée.

Les sels d'antimoine provoquent à la loneue
— de même que les s-ls d'arsenic — la dégéné-

rescence graisseuse du foie, syinplôme que l'on

rencontre chez les animaux atteints d'empoison-

nemeuts par ces sutistances. C'est évidemment
ce résultat qui en a amené l'usage pour les oies

à l'engraissement puisque la dégéné-escence

graisseuse du fuie s'en trouve accélérée. —
(P. D.)

— N° 0164 (Siirtlie). — La loi sur les dom-
mages de guerre ne s'applii]ue pas plus aux

ouvriers et chefs de culture qui n'ont pas

touclié leurs salaires qu'elle ne s applique aux
propriétaires n'ayant pas touché leurs fermasses.

Mais dans voire cas particulier, vou< pouvez,

croyons-nous, avoir recoms à hi juridiction ci-

vile, aller devant le juge de paix |iuur demander
le [laiement des i-ahiires qui vous sont dus par

l'employeur. — l'H. 11.)

— N" 7.371 (,l'.s/ie). — La houe Wooinougli, ci-

tée dans l'ouvrage de Garola, est un très an ien

modèle anglais, qui est tabri |ué ai^lu-'llement

par d'aulres constructeurs. (Test une houe mul-
tiple à avaiil-train à direction, comme Ihs avant

trains des semoirs eu lignes avec levier ar-

rière permettant de déplacer horizontalement le

bâti portant les lames de houe. Alressez-vous au
constructeur qui vous a fourni le semoir en

lignes, car la houe multiple ne fonctionne bien

qu'à la condition de travailler sur la même lar-

geur i-t sur les mêmes trains que ceux du semoir,

les lignes, dans les trains, étant parallèles eutre

elles, alors qu'elles ne peuvent pas être paral-

lèles dans deux trains ou raynges consécutifs du
semoir. La houe fonctionnera bien dans vosjsemis

de céréales à 0™.2.'i d'ecarlenieut. Souvent on
utilise le semoir en lignes en enlevant le coffre à

grains et en lixant des lames de houes à la place

des contres rayonneurs. — (M. h.)

— N" 6929 {Gcr<<).— 1° Pour le hangar A
(Os. 230) devant recevoir l'élévateur et trans-

porteur de foin pla'é en n (Correspondance
du n° 40 du 6 novembre dernier, page 818),

vous pouvez mettre les poteaux y à l'écartement

de 3 mètres, et constituer chaque poteau avec

deux madriers de 22 X 8 ou de 22 X H. as-

semblés de p'ace en place avec des boulons. Les

côtés b du hangar seront bardés de planches
maintenues sur des traverses boulonnées avec
les poteaux et des montants espacés d'un mètre.

En bas du hangar à foin .1, de chaque côté et
en appentis, disposez un hangar B, servant le

remise au matériel ou de magasin; si cela était

utile, ces appentis B pourraient recevoir uu
magasin m en premier étage ; cela arcbouterait
mieux les potiaux y de la nef.l; cette dernière

Fig. 230. — Coupe transversale d un fend

pour élévateur et transporteur de fnin.

sera couverte en tuiles mécaniques ou en ar-

doises.

2° Il ne faut pas songer enlever d'un seul coup
la charge de 1 000 à 2 000 kilogr. d'un chariot.

3'' Pour le dynamomètre, voyez .\L\I. Luc-
ciardi etC'%91 , rue Denferl-Kochereau, Paris, 14<^.

—
i M. R.)

— i\° 7083 [Indre-et-Loire). — Au milieu de
novembre, vous avez péché un étang qui avait

été empoissonné avec dunourrain de carpes,
en mars 1914. Vous avez trouvé beaucoup de
petites carpes, de plusieurs générations, mais
pas de grosses pièces. A votre avis, les carpes
sont restées petites parce qu'il n'y avait pas de

brochets dans l'étang; et vous n'aviez pas mis
des brochets pour avoir des chances de trouver

le nourrain dont vous aviez besoin pour réeiw-

poissouner deux étants. Mais dans la région,

plusieurs personnes qui ont acheié de ce poisson

affirment que les carpes n'ont pas grossi parce

quelles étaient malades, ayant un ou plusieurs

vers dans le foie ; on a comparé celle maladie

à la distomatose du mouton. Enfin, toujours

d'après les mêmes observateurs, vous auriez eu
tort de réeinpoissonner avec ce nourrain.

1° La carpe et la tanche sont fréquemment
sujettes à l'invasion de vers intestinaux, dont le

plus commun dans noire pays est une Ligule."

2" 11 est à craindre que l'empoissonnage

effectué avec du nourrain ainsi parasité, à crois-

sance ralentie, ne soit défectueux. Du reste, tout

empoissonnage fait avec du nourrain provenant
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des grands étangs à carpes marchandes est in-

férieur en nombre et en qualité à celui que l'on

fait avec du nourrain produit, dans des étangs

d'alevinage spéciaux, au moyen de reproduc-

teurs sélectionnés. — (L. R.)

— L. P. {Ardennes). — Vous possédez dans

votre région une rivière navigable, c'est-à-dire

susceptible de servir à une navigation continue

par bateaux. Celte navigabilité a été reconnue
par décret, et la limite de la rive des cours d'eau

navigables est déterminée par des arrêtés pré-

fectoraux, approuvés par le ministre des Tra-

vaux publics. Des rivières font partie du domaine
public de l'Etat, et des conce^sions ou autorisa-

tions peuvent toujours être accordées à leur

sujet, soit parles préfets directement, soit par

décrets rendus après enquête sur avis du Con-

seil d'Etat. Toute cette procédure a été régle-

mentée par la loi du 8 avril 1898 et le décret du

i" aoïkt 1905, que vous pouvez vous procurer

facilement à la Librairie générale du Recueil des

Lois et Arrêtés (6, rue de Mézières, à Paris).

Vous pouvez demander également tous rensei-

gnements précis à la préfecture de votre dépar-

tement, ou à l'administration des Pouls et

Chaussées. — (M. D.)

— N" 9440 (ilaroc). — Vous Irouverezles imli-

calious demandées dans le livre Ainéimyemcnt

des Fumiers et des Purimi, à la Librairie agricole,

26, rue Jacob, à Paris : fumier couvert servant

de bouverie, fig. 2o ; projet d'établissement

d'une fumière (chspilre IV). Nous ne connais-

sons pas la quantité de fumier que peuvent pro-

duire vos bœufs, ni le temps pendant lequel

vous laisserez accumuler le fumier. Les données
numériques, détaillées dans le chapitre lU du
livre précité, peuvent-elles s'appliquer aux
bœufs du Maroc'? Le mur de clôture devra re-

cevoir des crèches et des râteliers pouvant se

déplacer verticalement au fur et à mesuie que
la couche de fumier augmente d'épaisseur. Nous
ne croyons pas 1res hygiénique de laisser conti-

nuellement les animaux sur du fumier à moins
de leur accorder un grand espace, augmentant
inutilement les frais de la charpente et de la

couverture; il vaut mieux les envoyer sur le fu-

mier pendant un certain nombre d'heures par

jour pour qu'ils en opèrent le tassement. —
(M. R.)

— M. C. [Calvados). — .autant qu'on peut en

juger par la forme et la couleur de la cliair (les

germes étant à peine formés), voire pomme de
terre semble être la variété Industrie encore
dénommée pomme de terre Safran pour la cou-

leur jaune foncé de sa chair. C'est une excel-

lente variété de grande culture qui soutient la

compiraison avec les meilleures, notamment
Géante sans pareille et Jaune d'or de Norvèye qui

lui sont analogues, et que vous pourriez essayer

de préférence à une variété à chair blanche
pour la consommation. Si vous désirez néan-
moins cultiver une de ces dernières, nous vous
recommandons la Fluke Qéante que les cultiva-

teurs font beaucoup depuis quelques années
pour les Halles, en raison de son lendement
très élevé. — (S. M.)

— N° 6110 ' Maine-et Loire). — Vous trouverez

le ruban métrique de Crevât, permettant

d évaluer le poids des bu-ufs, à la maison Casse-

lin, 4, boulevard Sainl-.Martin, à Paris. — (M. R.)

— N" 10002 [Gers). — Le problème paraît diffi-

cile à résoudre, à moins d'avoir recours à un
autre mode d'élévation du fourrage. Donnez-nous
ks indications suivantes sur la charpente de
votre fenil : équairissage des arbalétriers, des

contre-fiches, du poinçon et de l'entrait, et la

distance verticale du dessous de l'entrait au
plancher du fenil; il peut être possible de sup-

primer les contre-fiches en moisant les aibalé-

triers avec l'entrait. Indiquez aussi la nature du
bois constituant la charpente en question. —
(M. li.)

— IS" 6299 (Calmidos). — Pour vos 12 hectares

de terres labourables, il n'y a pas lieu d'em-
ployer un Iracteure vnant en aide à vos trois che-

vaux h certaines périodes de l'année; il vaut

mieux employer vos bœufs que vous pourriez

atteler au joug de garrot ou au collier. Vous
trouverez les indications demandées page 412

du Génie rural appliqué anx Colonies, à la Librai-

rie agricole de la Maison Rustique, 20, rue Jacob,

à Paris; es.'^ayez un des modèles rustiques dé-
crits dans le livre précité et que vous pouvez
construire vous-même. Il y a de nombieux
modèles en usage en Suisse; nous en avions fait

venir pour notre collection, dans l'espoir qu'on en
fabri(|uerait en France, où ils rendraient de très

grands services. Il y a trente-huit ans, nous
avons vu qu'on labourait dans les marais de Uol

avec des bœufs normands attelés au joug de
garrot. — (M. R.)

— N° 8162 (Seine-et-Oise). — Vous pouvez rem-
placer le sulfate d'ammoniaque par la ciaua-
mide; des e.xpérimentalions culturales ont
montré que ces deux engrais azotés produisent

des effets analogues (voir à ce sujet les expé-
riences de M. J. B, Martin, Journal d'Ayricul-

turc pratique, 1914, 2» semestre, page 86).

Employez environ 200 à 300 kilog. par hectare,

semez séparément ,1a cianamide et le superidios-

phate, à cinq ou six jours d'intervalle.

Pour que les transformations de la cianamide
puissent se faire avantageusement pour les

plantes (formation de cianamide pure, puis

d'urée et de carbonate d'ammoniaque), il faut,

dans les sols fertiles, l'enfouir quelque temps
avant les semailles ou la plantation.

Eviter son emploi dans les terres acides, où
les microbes sont rares et où la transformation
en carbonate d'ammoniaque assimilable est en-

travée. Evitez aussi l'usage des eianamides de
vieille fabrication, qui ont pu être conservées
dans des magasins humides et donner Uriissancfr

à la dicianodiamide. qui serait sans valeur fer-

tilisante. — (E. R.)
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mande élait trùs acti'e, la vente a eu lieu pour les
sortes de clmix, aux conditions précédenies. On a
enregistré, sur les animaux moyens et médiocres,
une baisse de 4 à 'j centimes par demi-kilogramme
net.

On a payé les bœufs de l'Allier et de la Nièvre
2.93 à 3 fr.: de l'Orne du Calvados, de la Manche et
de la Seine-Inférieure, 3 à 3.0.3; de la H.aute-\'ienne,
2.S0 à 3 fr. : de la Mayenne et de la Sarlhe, 2.50 à
2.S0; de Maine-et-Loire, de la Vendée et de la Loire-
Inférieure, 2.50 à 2.75. Les meilleures génisses ont
été payées de 2.9.3 à 3.05; les bonnes vaches, 2.:5 à
2.83; les autres sortes, 2.10 à 2.20; les taureaux,
2.30 à 2.35 le demi-kilogramme net.
Par suite de la modération des arrivages, les veaux

ont eu une vente facile à des prix en hau>se de 15 à
23 centimes par demi-kilogramme net. On a payé
les veaux de Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Eure-
et-Loir, Loiret et Yonne, 5 à 3.25; de l'Aube et de la
Maine, 4.50 à 5 fr. ; du Calvados 4 à 4.23; de la

Sarthe, 4.40 à 4.80 ; de la Haute-Vienne et du Canlal,
3.73 à 4 fr. le demi-kilogramme net.
Les moutons ont eu des cours pres([ue station-

naires. On a payé les agneaux 3.30 à 5.75; les mou-
tons de la Nièvre, de l'Allier et du Cher, 5 à 3.23

;

les métis, 4.75 à 3.03; de la Haute-Loire et du Tarn,
4.30 à 4.73; du Sud-Est, 4.23 à 4.30 le demi-kilo-
t'ramme net.

Malgré une offre plus importante, la venle îles

porcs a eu lieu aux mêmes prix que précédemniint.
On a coté les porcs gras 3.40 à 3.30 ; les coches, 2.73
à 3.13 le demi-kilogramme vif.

Voici le relevé du mouvement des marchés des
lundi 8 et jeudi 11 décembre.

Marché du lundi 8 décembre.

Entrées directes

au.\ abattoirs. Réserves

Bœufs. .

.

Vaches .

.

Taureau.-i

A'eau.K..

.

Moutons .

Porcs . .

.

Amenés.

têtes

2 715

9 14!

358

1 ^~lf

lo 625

2 72 i

LaVill.

lêles

f lit

1 04S

I 323

9ol

"V'aug.

têtes

380

1 093

694

La Vill.

têtes

301

320

1 650

320

Vaug.

têtes

DO

62

4«0

2S2

Prix maxima du kilogramme.

Au poids net. Au poids vit.

3* q. Prix extrêmes.

Bœufs 5.86
Vaches 5.86
Taureaux .. 4.90
Veaux 10.60

Moutons ... 11.00
Porcs 9.S6

5.46
5.46

4.26

8.50

19.00

9.58

5.00

4.86

4.26

8.50

9.00

9.58

1

1.

1.70

2.60

3.36

6.00

/O à 3.66

3.66

3.06

6.60
5.52

7.00

Marché du Jeuili U décembre.

Knirées directes

aux abattoirs.

Bœufs
Vaches . .

,

Taureaux.
Veaux. ...

Moutons .

.

Amenés. LaVill.

têtestètes

1 964

1 421

228

1 016

10 06i
Porcs 1 380

> 131

1 043

1 323

^61

\aug.

tètes

380

893

694

Réserves

LaVill. Vauc?

têtes

301

320

1 650

320

létes

90

62

460

282

Prix maxima du kilo*;ran.tne.

Au poids net

.

Au poi^ls vif.

!'• q. 2' q. 3' q. Prix extrêmes.

Bœufs 5 88 5 4S 5 00 1.65 à 3.66
Vaches 5 88 5 48 4 86 1.65 3.66
Taureaux... 4 90 ,4 66 4 25 1.65 3.CI>

Veaux Il Où 10 80 9 00 2.60 6.60
Moutons.... 11 ÎO 10 20 9 20 3.36 5.66
Porcs 10 00 9 86 9 70 6.C0 7.00

Dans les départements, on cote :

Besançon, par kilogr. pni.ls vif : veaux, 5 à 3.40;

porcs, 6..S0 à 7 fr. ; par kilugr. poids net : moutons,
7 .à 8 fr.

Dordea>i.r.\pir kilogr. iioids vif : bœufs, 2 à 3.60;

vaches, ) .60 à 3 fr. ; par kilogr. poids net : veaux, 7 à
'.) fr. ; moutons 7 à 8.50.

Chartres, par kilogr. poids net : veaux, 10 à
H fr. : par kilogr. poids vif : porcs, 7 fr.

Dijon, par kilogr. poids vif : veaux, 5.10 à 5.50 ;

porcs, 7 fr.
;
par kilogr. poids net : moutons, 7 à

'.) fr.

Lyon-Vaise, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.10

à 3.30; veaux, 4.70 à 5.30: porcs, 6.20 à (i.SO; par
kilogr. poids net : moutons, 8 à U fr.

Nanc'j, p.nr kilogr. poids net : bœufs, 3.60 à 6.20;

vaches, 4.50 à 6 fr. ; moutons, 9 à 10 fr.; porcs, 7 à
7.30

;
par kilogr. vif : veaux, 5.30 à 6 fr.

I.e Hurre, par kilogr. poids net : bœuf.«, 1.50 à 3.30;

vaches, 4.20 à 3.20; veaux, 8.30 à 9.80; moutons, 8.30

à 10 Ir.

Vins et eaux-de vie. — Comme toujours, les

transrtctioiis sont paralysées par le manque de va-

gons. Prix soutenus sur les marchés du Midi. Par
hectolitre nu, on paie les vins rouges de 88 à 100 fr.,

à Béziers, de 100 à 103 fr. dans le Var; de 100 .^

120 fr. dans l'Ardèche, de 100 à 106 fr. dans le Gard.

Dans l'Yonne, les vins du Tonnerrois sont cotés à

l'hectolitre : rouges, 130 à 200 fr. ; blancs, 180 à 223 fr.

Dans le Midi, les eaux-de-vie de vin titrant 52 de-

grés valent 500 fr. à 575 fr.. et les eaux-de-vie de
marc de 410 à 420 fr. l'hectol.tie.

PomnKS à cidre et Cidres. — Aucune améliora-

tion ne s'e.«t produite; le défaut de moyens de Iraus-

port entraine la perte de beaucoup de fruits. Les

prix n'en continuent pas moins à présenter de la

fermeté.

On vend par mille kilogr. départ : de 170 à 175 fr.

en Normandie; 153 à IGO fr. dans l'Oise, 190 fr. dans
l'Yonne.

Les prix des cidres de .Normandie se maintiennent
entre 38 et 13 fr. l'hectolitre.

Eu Bretagne, on vend, dans le Finistère, de 110 à

120 fr. la barrique.

Engrais. — Le nitrate de soude est très demandé,
les cours pour le livrable au printemps ont tendance

à la hausse.

Cours en hausse sur le sulfate d'ammoniaque qui

vaut 110 fr. les 100 kilogr.

Les fabricants de superphosphate viennent d'éta-

blir leurs prix pour l'engrais livrable au prii temps.

Le 14 0,0 rera coté 21.75 les 100 kdogr. départ, en

vrac; et les 12 et 13 0,0, fr. 25 de moins. Les sacs

seront comptés 4 fr. au lieu de 3 fr. •

Les ventes de scories ont lieu à des prix sans

changement.
B. Di:iiANr>.

Le Gérant : Cb.vbles Dutheix.

fbns. — L. Maketuecx, imprimeur, 1, rue Cassette.
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Le relèvement du prix du pain. — Mesures annoncées. — Conséquences pour le Trésor. — La consomma-
tion du lilé par le bét.ùl. — Circonstances atténu.intfs pour les cultivateurs. — La rullure de la bet-

terave à sucre en l'.l20. — Décision du ministre de l'Af^ricuiture rendant pour la prochaine campaune I.i

liberté à la fabrication du sucre. — Vœux de la Société d'Agiicullure de Meaux. — Le déficit de la

dernière récolte. — Arrêté relatif aux Centres d appr» ntissage agricole. — Commis-ion chargée de

réunir des renseignements sur le lait et les produits laitiers. — Les récupérations de bétail en Alle-

magne pour la France et la Belgique. — Sorties de vins pendant les deux premiers mois de la cam-
pagne. — Station œnologique et agronomique de Bord^-aux. — Concours pour des ouvriers jardiniers

au Muséum d'histoire naturelle de Paris. — Date et programme du concours île Moulin- en février t920.

— Union départementale des Syndicats agricoles du Cilvados. — Activité du district de Bapaume dans

les régions srnistrées. — Evaluation des récoltes de pommes de terre, de turneps et de betteraves en

Angleterre. — La Société royale d'Agriculture d'Augleieirc. — Clôture de la chasse.

La politique du blé.

Des noies officieuses qui se sont succédé

depuis le début de ce mois permetteni de

pressentir que le Gouvernement esl décidé à

abandonner progressivement les méthodes

suivies depuis le début de la i^uerre pour em-
pêcher la hausse du prix du pain. Les agri-

culteurs ne sont pas intéressés directement

dans la question; mais, en qualité de contri-

buabhîs, ils ont intérêt à ce que disparaissent

les méthodes qui imposent au Trésor public

des sucrifiees énormes. On n'ose plus sup-

puter le prix auquel le grain qu'il importe

est payé actuellement par l'Etal français, qui

s'estréservé le monopole de l'importation du

blé. Ce prix ne s'atténuera pas de longtemps;

mais les sacrifices du Trésor diminueront

par le relèvement du prix de cession de ce

grain aux meuniers. D'après les projets an-

noncés, ce relèvement s'opérerait par paliers,

de manière que la hausse du prix du pain ne

s'opère que progressivement.

C'est certainement de bonne politique;

mais on doit souhaiter que ces paliers ne

soient pas trop espacés, afin que le retour à

un régime normal soit aussi rapide que pos-

sible. La France est le pays du monde ofi,

malgré le déficit de la production, le pain est

livré aux consommateurs au prix le plus bas.

Cette anomalie, que la période de guerre et

les préjugés ont pu excuser, ne peut plus

avoir de raison d'être aujourd'hui.

Le blé donné au bétaiL

On se plaint assez bruyamment que des

agriculteurs font consommer du blé par les

animaux de la ferme. Des préfets écrivent des

circulaires pour rappeler les prescriptions

légales sur ce sujet. Il est certain que cette

pratique constitue un délit sévèrement

puni par les lois; toutefois, il est permis

d'invoquer les circonstances atténuantes pour

les délinquants.

En effet, de toutes les céréales, le blé est

23 Décembre 1919. — N" 47.

cellp qui est payée aux producteurs au taux
\i' plus bas. L'agriculteur a tout avantage à

vendre son orge et son avoine généralement
réS'Tvées au bétail, età les remplacer partiel-

lement par du blé dans les rations. D'autre

part, dans certains départements, sous le

prétexte que les moulins ne peuvent pas em-
magasiner tout le grain qu'ils auront à tra-

vailler, l'Administration force les agriculteurs

à conserver la plus grande partie de leur ré-

colte et à constituer des stocks que les meu-
niers n'achèteront et ne paieront qu'au fur et

à mesure de leurs besoins; on relarde ainsi

le moment où ils auraient des ressources

pour acheter les aliments complémentaires
que la disette fourragère les contraint à se

procurer pour maintenir leur cheptel en état.

De là, la teniation de puiser dans le grenier à

blé ; un véritable courage est nécessaire

pour y résister.

La betterave à sucre.

On se préoccupe de plus en plus dans
toutes les régions où sont cultivées la bette-

rave à sucre et la betterave <le distillerie, des

conditions dans lesquelles ces cultures vont

s'efl'ectuer en 1920. Pendant les dernières

années, les surfaces consacrées à la bette-

rave avaient peu varié, oscillant entre

72 000 et 80 000 hectares pour les betteraves

à sucre et de 20 000 à 25 000 pour celles de

distillerie. Les plus faibles de ces chiffres

sont ceux de l'année 1918. C'est que les cul-

tivateurs ont subi peu à peu des désillusions

par le fait des méthodes imposées pour la

vente di-s récoltes. L'Etat s'étant réservé le

monopole du sucre, a créé une situation

anormale entre les cultivateurs et les fabri-

cants de sucre. Dans le type de contrat qu'il

a imaginé au printemps dernier, il a fixé un
prix minimum auquel la betterave devait

être payée, mais, en fait, ce taux est devenu

un prix maximum; la conséquence en a été

que les cultivateurs ont subi des déboires qui

1919. — 47
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ne sont pas fails |>our les encourager. Seul,

le retour au régime de la liberté pourra

rendre à la culture de la betterave l'essor

qu'elle doit reprendre.

Ces r.'flexions étaient écrites lorsque le

Syndicat des Fabricants de sucre nous com-
miini |ua une lettre du ministre de l'Agricul-

ture reçue le 17 décembre. Dans celte letlre,

M. Noulens fait connaître qu';7 a d'acide de

réiablir, pour la campagne 1920-1921, la li-

berté tant de la fabrication que du commerce
du sucre. « Le Gouvernement, dit-il, n'aura

donc pas à intervenir ni dans la ti.xation du
prix d'achat de la betterave, ni dans celle du
prix de vente du sucre. »

Celte décision sera accueillie avec autant

de faveur parles agriculteurs que par les fa-

bricants. Aux manifestations que nous avons
publiées sur ce sujet, nous ajouterons leva>u

émis par la Société dWgriculture de l'ar-

rondissement de Meaux (Seine-et-Marne),

dans sa séance du G décembre :

La Société d'Agriculture de l'urrondisseinent

de Meaux,
CoDsid-^rant que la culture de la l)i tieiave in-

dustrielle est d'unt' importance capitale pour
rendre au sol sa fertilité et lui permettre de pro-

duire du. blé et de la viande à meilleur marclié;

Considérant que, depuis cinq ans, les travaux

de culture ont été néf^li^^és faute de main-d'œuvre
et d'attelages; que les engrais, vendus à di'S prix

excessifs et obtenus en quantité trop limitée

n'ont pas été employés en proportion suftîsanle,

et que, pour ces motifs, la terre a perdu sa fé-

condité et ne produil plus les ren lements d'avant

f^uprre;

Considérant qu'aux prix de vente actuels des

produits du sol, c'est la betterave qui donne le

plus faible produit brut à l'hectare, alirs que le

frais nécessités par cette culture sont beaucoup
plus élevés que pour toutes les autres;

Gousidérant que la liberté d'imporlation a été

rendue au commerce des sucres dans le courant
de cette année, et qu'une grande quantité de
marchandise a été achetée à l'étranger (au détri-

ment du change français) à un taux deux fois et

demi plus élevé que celui payé au sucre
franeais

;

Considérant qu'une partie de ces importalions
deviendrait inutile si la production du sucre in-

digène était eucouiagée par une rémunéraliou
suflisante

;

Considérant que la coii?ommatiou n'a rien à

perdre à ce que la production indigène viynne
concurrencer le sucre d'importation sur le mar-
ché français,

Emet le vœu :

1° Que la liberté soient rendue au commerce
de la betterave et du sucre

;

2° Qae, bien que tardive, cette mesure soit

prise immédiatement, afin que l'effet de son ap-

plication commence à se faire sentir sur la pro-

chaine récolle.

La Société a émis un autre vœu deman-
dant : « Que le prix de la betterave à sucre de

la récolte de l'année 1919 soit relevé dans

une proportion suflisante pour permettre aux

cultivateurs de couvrir au moins leur prix de

revient. » Elle fait valoir avec raison que les

circonstances climalériques ont diminué

d'un tiers au moins les prévisions de rende-

ment qui avaient pu être admises au prin-

temps dernier, et que les Irais de main-

d'œuvre exigés par celte culture ont subi, de-

puis le commencement de l'année, une aug-

mentation d'au moins oOO/O. Ces deux causes

ont provoqué une forte aggravation du prix

de revient des betteraves.

Centres d'apprentissage agricole.

La loi de finances du .'jl décembre 1918 a

ouvert un crédit de 130 000 fr. pour aider à

la constitution de Centres d'apprentissage

agricole. On trouvera plus loin (p. 954) un
arrêté du minisire de l'Agriculture et du Ra-

vitaillement qui fixe les règles à suivre dans

la création et le fond ion nement de ces éta-

blissements, qui paraissent devoir être utiles

surtout pour les pupilles de la Nation.

Le lait et les produits laitiers.

Par un arrêté en date du 13 décembre, une
Commission a été nommée au ministère de

l'Agriculture, dans les conditions suivantes :

Il est constitué au ministère de l'Agriculture

et du lîavitaillement une Commission chargée

de coordonner les renseignements relatifs à la

proluctiou du luit et du beurre sur tout le terri-

toire de la France.

Elle fournira aux Commissions départemen-

tales les directives utiles pour la fixation des

prix à la production et à la consommation, étu-

diera et proposera au ministre toutes mesures

propres à assurer le ravitaillement en lait des

populations et celles qui pourraient être néces-

saires en vue de la ré;jlenienlation de la vente

des sous-produits du lail et de la fabrication des

fromages.

Cette Commission est composée comme il

suit : M. le sénateur Boiviu-Ciiampeaux, pré-

sident; MM. Yiliault-Duchesnois, dcpulé;

Mercier, député, président de l'Association

centrale des laiteries coopératives des Clia-

renies et du Poitou ; Dujionl et Eirelel, négo-

ciants ; Rouillon, président du Syndicat des

crémiers; Dayné, président du Sjndicat des

mandataires en beurre.

Récupérations de bétail.

Une dépêche de Berlin, en date du 16 dé-

cembre, annonce que le Gouvernement d'Ein-
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pire a publié On décret dounanl pleins pou- •

voirs au niinistèro do l'Economie publique

pour centraliser le bétail et les chevaux qui,

aux termes du traité de paix, doivent être
|

remis à la France et à la Belgique. C'est par

réquisitions qu'il sera opéré ; le décret stipule
;

que ces réquisitions devront épargner les pe-

tites entrepri<:es agricoles ne disposant que '

d'un troupeau resireiut. ;

Après avoir lont;temps tergiversé, l'Aile-
\

magne semble devoir se résoudre à remplir
]

au moins une partie des engagements qu'elle
j

a pris en signant le traité de paix.

Commerce des vins.
j

La Direction générale des Conlriliulluns ,

indirectes a publié le relevé des quantités
,

de vins enlevées des caves des récoltants ;

pendant les deux premiers mois de la nou-
j

velle campagne, c'est-à-din; jusqu'au oO no-

vembre.

En France, ces quantités se sont élevées,

en novembre, à 3 131 142 hectolitres, et pen-

dant les deux mois, à 6 (jI.d 438 hectolitres,

dont 118904 représentés par les vendanges
expédiées. Les quantités de vins soumises

au droit de circnlation pendant cette [lériode

ont été de 5 643 700 hectolitres.

En Algérie, les sorties de vins ont atteint,

en novembre, 1022 788 hectolitres, et pen-

dant les deux mois, 2(>titJ970 hectolitres,

dont 930 280 représenlés p.ir des vendanges
expédiées.

Au 30 novembre, le stock commercial chez

les marchands en gTOs ét;.it de 7 753 9-45 hec-

tolitres en France, et de 1 183 388 eu Algérie.

Stations œnologiques.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture, en

date du 9 décembre 1919, M. Mathieu, direc-

teur des Stations œnologiques de Bourgogne,

a été nominé Directeur do la Station œnido-

gique et agronomique de Bordeaux, en rem-
placement de M. Gayon, admis à la retraite.

M. Ferré, préparateur, a été chargé à titre

intérimaire de la Direction de la Station œno-
logique de Beaune.

Au Muséum d'Histoire naturelle.

Un concours pour l'admission de six ou-

vriers jardiniers permanents sera ouvert le

lundi l^' mars 1920 au Muséum d'Histoire

naturelle de Paris (Jardin des Plantes).

Il sera exigé des candidats qu'ils aient

moins de trente ans et qu'ils soient de natio-

nalité française. Le tarif du traitement et le

programme de l'examen seront communi-
qués aux candidats qui s'adresseront au Ser-

vice de la Culture, 61, rue de Bufïon. Ils de-

vront adresser leurdeman'Je d'Inscription au
Directeur dn Muséum, ")7, nie Guvier, avant
le 15 févri' r. Les pièces à produire sont :

1° acte de naissance: 2" Mvret militaire;
3" cerlltlcats légalisés lies Etabli-semenls pu-
blies ou ]ii-ivés dans lesquels les candidats
auront travaillé.

Prochain concours de Moulins.

La Société d'Agriculture de l'Allier a

établi le programme de son concours .aii-

nuel, qui est désormais organisé couniie

avant la guerre. Ce concmirs se tiendra à

Moulins du 19 au 22 fé\iiei'; il comprendi'a

un concours d'aniuiaux gras et d'animaux
reprodu<teurs des espècis bovine, ovine et

porcine, auquel seront annexés un concours

de boeufs d'attelage et dos expuslllons de

volailles vivantes, d instruments agricoles,

de matériel et produits de i'apiculture et de

vins du départeuiei;!. Il y sera distribué des

primes en argent, des médailles et des pla-

ques pour une valeur de i't 00" francs.

Piiur être adujis à expnser, on doit en

faire la demande par écrit, avant le JO jan-

vier 1920, délai de rigueur absolue qui ne

seia ancunemonl prorogé, srdt h M. de Ga-

ridel, président de la Société, au château de

Beaumont, par Saint-Menoux, suit à M. Si-

gnoret, seci'étaiie-adjolnt, à Y/.eure !.\llier)

Syndicats agricoles du Cslvados.

Nous avons indl([i;é |iréC''deinmonl la for-

mation d'IJiiionsou lie Fédérations des Asso-

ciations agricoles locales. M. L. Hi'diard, di-

recteirr des Services agricoles du Calvados,

nous fait connaître qu'une <' Union départe-

mentale des Syndicats agricoles » est formée

dans ce déjiartpmenl. Une première réunion

tenue à Caen, i'i laquelle -43 symiicals étaient

repré-entés, a élaboré les statuts de l'Union

et elle a chargé un Comité provisoire de pro-

vocjuer l'adhésion des autres Syndicats agri-

coles du département. Dans une assemblée

générale qui se tiendra an commencement
de janvier, il sera proiîédé à l'élection de la

Chambre syndicale chargée de l'administra-

tion de l'Union. Aux termes de ses statuts,

celle-ci a pour objet principal l'intensifica-

tion de la production agricole du Calvados,

ainsi que l'étude et la défense des intérêts

généraux des diverses branches de cette pro-

duction.

Dans les régions sinistrées.

On a lu, dans la Chronique du 11 dé' embre

(p. 903), les critiques adressées par M. Baillot

au Service des Travaux depremière urgence.

A celte occasion, M. Ed( uard Saint-Loup,
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ingénieur agricole, nous écrit pour protester

contre ces critiques; il prend comme exemple
le district de Bapaume (Pas-de-Calais), dans
les termes suivants :

Le district de Bapaume a él<'î cri5f^ lef'aoùt 1919.

Depuis il a été lonilé seize syndicats agricoles

une union cantonale, une coopéiative de cul-

ture, un biire.iu de renseignements agncnlcs.

Le bureau de renseignements a procuré aux
syndiqués pour plus df 100 000 francs de graines

et de vphicules auricoles ; en outr'', il s'elToree

de fournir au prix de revient tous les aliments,

diminuant ainsi le coût de la vif en I n tl an t contre

les mercantis. Ce, g ùce à l'intelligente initiative

du chef de canton agricole, qui aniait pu faire

davantage s'il n'avait été paralysé souvent par

une série de chinoiseries administratives, la So-

ciété tiers mandataire et la crise des 'ransports.

Sur 10 000 hectares, plus de 1000 sont la-

bourés.

Le district a fourni 000 constrnetions et ba-
raques, déblayé 18 puits, comblé 7-:'0000 mètres
cubes de tranchées et de trous d'obus, (Iis|i0sant

seulement d'une main-d'œuvre défectueuse de
Chinois, de P. G. et d'équipes locales constituées

avec les cultivateurs des communes « aux taux

administratifs qui sont inférieurs à ceux des
entrepreneurs de travaux publics », les terras-

sements n'étant payés qu'un franc le mètre
cube.

Semblable travail n'est pas négligeable et a

été obtenu sous l'habile direction du chef de
distiict, qui n'a compté ni ses peines ni s ni

temps dans un laps de quatre mois.

Ceci prouve que la main-d'iinivre locale n'a

pas été arrachée à prix d'or au cultivateur.

Seule, elle aurait été impuissaate à atténuer

le désastre aus-i rapidement. A-i-on eu tort de
l'aider?... D'antres facteurs l'ont drainée, les

salaires très élevés otrerts par les entrepreneurs

de travaux publics, l'attrait de la ville, des usines

avec la joui née de huit heures; puis quatre

années sans labeur apparent lui ont 'ail trouver

la terre trop basse. Enfin, n'onblinns pas que
pendant la guerre les paysans ont foui ni 83 0/0
des mobilisés, sur le total des morts ils ont [lerdu

55 0/0.

Chacun ne peut que rendre justice à ce

qui est exposé dans cette note. 'l'Dule'ois, il

est permis de rappeler que des. plaintes

amères nous sont venues de bien d'autres

centres, notamment des départements du
Nord, de l'Aisne, des Ardennes, de la Meuse.

Il serait vraiment trop malhecreux qu'il n'y

eût pas quelques heureuses exceptions ù

l'état lamentable dont les nullivateurs se

plaignent.

Pommes de terre et racines eu Angleterre.

Le Board of Agriculture de Lundrcs vient

de publier ses premières évaluations sur les

récolles de pommes de terre et de racines

(lurneps et betteraves) en Angleterre et dans
le pays de Galles.

Pour les pommes de terre, la récolte est

évaluée à 27 757 000 quintaux contre 42 mil-

lions 7t)3 000 en 1918, soit environ 15 mil-

lions de qiiinlaux en moins. Ce résultat est

dû à une réduction dans les surfaces culti-

vées (190 000 hectares en 1919, au lieu de

253 000 en 1919) et à une autre réduction

dans le rendement. Le rendement moyen par
hectare n'est évalué qu'à 14 478 kilogr. par

hectare contre 16 764 en 1918 et 16 000 pour
la période décennale 1909-1918.

Quoique la surface consacrée aux turneps

ait élé augmentée (39.') 360 hectares au lieu

de 363 700), la production n'a été, par suite

de la rédaction dans les rendements, que de
113 600 000 quintaux, au lieu de 122 103 000
en 1918.

Les résullats sont do même nature pour les

betteraves fouirngères; la production totale

a été évaluée à 63 129 000 quintaux, contre

81 158 000 1 année précédente.

Société royale d'Agriculture d'Angleterre.

La Société royale d'Agriculture, qui sera

présidée en 1920 par le prince de Galles,

tiendra son grand concours annuel à Darling-

lon du 29 juin au 3 juillet. Elle organisera,

en outre, pendant la première semaine d'oc-

tobre, les essais de tracteurs agricoles et de

charrues qui devaient avoir lieu en 1915 ; des

[irix importants sont prévus pour les diverses

catégories d'appareils.

Alarmé par hs explosions, dans plusieurs

comtés, de la fièvre aphteuse, qui ont été

attribuée» au retour des chevaux de l'armée

anglaise, le Conseil de la Société s'est élevé

énergiquement contre toute atténuation à

l'inlerdiclion de l'importation du bétail

('tranger.

Dans un autre ordre d'idées, le Conseil

a exprimé l'avis que la production actuelle

des céréales en Angleterre ne serait main-

tenue qu'autant que les producteurs se-

raient assurés d'obtenir des prix rémuné-
rateurs pendant une période d'au moins
cinq années.

Clôture de la chasse.

Un arrêlé du ministre de l'Agriculture et

du Havilaillement a fixé au dimanche 4 jan-

vier au soir la date de la clôture générale de
la chasse à lir.

Cet arrêté s'applique à tous les départe-

ments, à l'exception de ceux de l'Alsace et de
la Lorraine.

Henry Sagniek
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LA PETITE CULTURE ET LA GRANDE GUERRE
L'obsprvition quotidienne dos principaux

travaux agricoles et la visite de diflérentes

exploitai ions dans le sud-ouest de la Sarthe,

pays de moyenne et surtout de peli te culture,

m'ont suggéré les remarques suivantes qui,

je le crois, ne sont pas spéciales à cette seule

région. Voici les faits, le commentaire suivra.

Dès le début de la guerre, quelques fermes

furent abandonnées pour des raisons di-

verses (manque de main-d'œuvre, décès de

l'exploilant, eti;.), et les terres louées à

l'année par les propriétairesnux culùvateurs

du voisinage non mobilisés. Ceux-ci, dans un
très louwble effurt. les mirent en culture,

mais, hélas! avec les seules ressources de

leur propre exploitation ; ces pièces de terre,

le plus souvent tenues en dehors de l'assole-

ment, ne furent jamais fumées, et comme
elles fureni généralement ensemencéf'S en

céréale-, vu leur prix élevé (souvent blé sur

blé), de véritables stations de mauvaises
plantes (chardons, coquelicots, nielles, re-

noncule des ctiamps), jadis en très bonne
voie de disparition, n'ont pas tardé à réappa-

raître dans la région. J'ai vu, le mois der-

nier, dans une bonne ferme d'avanl-guerre,

semer directement du vesceron (mélange de

vesce d'hiver et d'avoine d'hiver à consom-
mer en vert) sur un chaume de blé, dit de

retour (blé sur blé), sans aucune façon pré-

paratoire; d'autres ont semé après un simple

scaritiage. Evidemment, le vesceron a levé,

mais que sera-l-il et que seront surtout les

culiures suivantes? Je vois encore tous les

jours des brabanis doubles, attelés d'un seul

cheval, qui grattent ;'i peine le sol à O^.OG

de profondeur et de vieux rouleaux en bois

dont l'elVet sur la terre est absolument nul.

Les prairies à faucher ont été presque
totalement négligées, un peu par la faute

des réquisitions militaires qui payaient le

mauvais foin au mênie prix que le bon.

J'ajoute, en mnrge de ces faiis, queje con-

nais de bons ouvriers agricoles, attachés à

leur commune, à qui l'on a re'usé du Irav.iil

sans qu'ils aient fait preuve cepen«lant de

prétentions exagérées ; beaucoup de cultiva-

teurs se sont habitués pendant la guerre à

travailler en famille, tant bien que mal, et

continuent.

Des observations analogues concernent la

production animale. L'espèce chevaline n'a

pas beaucoup souffert, car les élalons sont,

en dehors de ceux des haras, entre les mains
de spécialistes qui ont su faire les sacrifices

nécessaires pour les maintenir en bon état
;

les juments, qui doivent ellectuer tous les

travaux de la ferme, sont toujours suffisam-

ment nourries. Mais quelle déception, en

parcourant les meilleures exploilalions, de

retrouver, au lieu du taureau de choix qui

existait avant la guerre, un jeune élève de

conformation douteuse, et dont on peut déjà

juger les produits. Les vaches ont eu parti-

culièrement à souffrir, tant parce que le cul-

tivateur a tenu à en maintenir le nombre

que par suite des deux années de sécheresse

que nous venons do traverser. C'est un fait

très connu que, dans certaines communes,

quelques-unes sont mortes de misère l'hiver

dernier. L'anxiété n'est pas moins grande

en ce qui regarde l'avenir, alors que la neige

a déjà fait son apparition dans la contrée. I^a

mortalité s'est encore accrue de ce fait que

le vétérinaire non mobilisé ne pouvait pas

toujours se rendre sur place en temps voulu,

et, à l'heure actuelle, il faut bien le dire, on

hésite un peu devani le prix élevé de la

visite.

De tout cela, il ne faut pas rougir, pay-

sans, mes amis! Comment aurait-il pu eu

être autrement au milieu des difficultés

inouïes où vous vous T'tes débattus pendant

près de cinq années : désorganisation des

foyers, jeunes fermières brusquement appe-

lées à la tête d'une entreprise aux rouages si

complexes, manque de main-d'œuvre mas-

culine, pénurie d'engrais et de lourleaux,

crise des transports, le tout aggravé par les

sécheresses de 1918 et l!»l"J. Mais à l'heure

où le poiluvienl dequitter sa glorieuse tenue

horizon, abandonnez l'ésolument, au fur et à

uiesure que se lèveront les difficultés, ces

mauvaises pratiques de guerre. Souvenez-

vous que la terre ne vaut que parle travail et

le capital d'exploitation qu'on met en elle. Ce

serait vous faire injure que de vous deman-

der d'augmenter voire travail, mais au prix

où sont actuellement tous les produits agri-

coles, il ne saurait être question de réduire

le capit.tl d'exploitation. Pas de lésineries!

Ne marchandez pas une journée d'homme ou

de cheval lorsque vous en avez besoin et

qu'elle s'offre à vous, pas plus qu'une visite

de vétérinaire lorsqu'elle est urgente. H se

fait en ce moment de nombreuses ventes

agricoles aux enchères, profitez-en pour re-

nouveler votre vieux matériel qui vous coûte
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beaucoup à maintenir en bon élal el vous fait

perdre souvent un temps précieux. Ce ne

sont point là des sacrifices. C'est au con-

traire de l'argent bien placé, dont la terre,

mieux travaillée, vous rendra de gros in-

térêls. J ajoute que c'est aussi un devoir

patriotique, car il faut à tout prix que notre

production augmente : c'est la seule solution

au problème de la vie chère.

Après cet appel aux petits fermiers, je

termine par cet autre appel aux proprié-

taires. Depuis l'armisiice, plusieurs cultiva-

teurs, retour des tranchées, ont déjà renou-

velé leur bail ; les prix ]des fermages ont été

augmentés dans de fortes proportions (jus-

qu'à 75 0/0 du prix d'nvant-gueire), et ceci,

n'étant que justice, a été fort bien accepté

partout Mais je me fais l'interprète des cul-

tivateurs pour supplier les propriétaires de

visiter minutieusement, aussi souvent qu'ils

le pourront, les locaux de l'exploitation, afin

de juger sur place de réparations aussi

urgentes que nécessaires. Combien peu

d'entre nous voudraient habiter cette grande

pièce, soQTenl unique, an plancher de terre

battue, sombre, froide et humide où toute la

famille prend ses repas le jour et repose la

nuit. Lequel d'entri; nous n"a pas élé frappé

par le gros pourcentage d'ajournés aux der-

niers conseils de revision parmi nos jeunes

cliisses rurales. Dans la petite commune que

j'habite, sur cinq jeunes gens appelés de la

classe 1920, tous fils de fermiers, deux .seu-

lement ont élé reconnus aples : excès de

travail dans le jeune àgequehiuefois, manque
d'hygiène et de confort toujours. Lt cepen-

dant il suffit souvent de peu de chose pour

rendre l'habilation confortable : une mince

cloison à établir, une ouverture (porte ou fe-

nêtre) à percer, un pavage à faire, etc. Très

souvent, les matériaux se trouvent à proxi-

mité; en tous cas, le fermier se chargera

avec plaisir de tous les charrois, voir même
de la grosse main-d'œuvre et, dans ces con-

ditions, la dépense ne sera jamais tiès oné-

reuse pour le propriétaire. C'est vraisembla-

blement pour celui-ci un moyen de maintenir

à la terre des jeunes gens que le confort de

la grande ville attire trop souvent; c'est le

seul pour conserver à notre belle race de

paysans toutes ses solides qualités et c'est là

encore faire œuvre patriotique. La France à

plus que jamais besoin de bras robustes.

G. MÉNARD,

Ingénieur agronome.

DE LA MINÉRALISATION DU LALL ÉCHEMÉ

Dernièrement, nous avons été surpris de

lire dans le Journal, sous la signature de

M. Raoul Gouin, que l'écrémage enlevait au

lait les deux tiers de ses phosphates.

L'autt'ur de cette assertion a été mal ren-

seigné. S'il avait consulté les tables de l'Ins-

titut agronomique ou celles encore de la So-

ciété scientifique d'hys;iône alimentaire, il y

aurait vu, au contraire, que le lait écrémé est

proportionnfUement plus riche en phos-

phates que le lait complet, car ces sels ne

sont pas au nombre des élémenls que l'écré-

mage enlève.

U est facile de s'en rendre compte par les

chiffres suivants :

Le kilogramme de beurre provient en

moyenne de 24 litres de lait; ces 2i litres

renferment 170 grammes de matières miné-

rales dont la majeure partie est formée de

phosphate de chaux. Si les deux tiers en

étaient enlevés avec la crème, le kilogramme

de beurre devrait contenir environ 11-2 gr.

de matières minérales, et on n'en trouve que

16 grammes environ dans le beurre. Celte

con-talation seule suffirait pour montrer

combien l'idée de l'appauvrissement du lait

en matières minérales p;ir l'écrémage est

peu fondée.

Nos expériences nous ont d'ailleurs co-

pieusement documentés sur celle question.

De 1902 à 1909, nous avons joint le bilan

de l'acide phosphori(|ue à celui des principes

organiques ingérés par nos sujets d'études.

Dans cette période, nous avons employé le

lail écrém,é pendant 82 semaines. Nous

l'avons a.-jalysé, une fois au moins par se-

maine... Voici nos chiffres en ce qui concerne

l'acide phosphorique :

.^cido phosphorique

par kilogramme de lait écrémé.

de semaines. En moyenne. Extrêmes.
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Le lait coinplcl renferme environ 2 gr. 20

d'acide phosphorique.
l

Depuis plus de vingt ans que nous avons
;

fait connaître la manière d'employer le lait ',

écrémé pour l'élevage, en l'additionnant

d'aliments farineux qui ne contiennent que

peu ou point de phosphates, bien des mil-
|

liers de veaux ont été nourris d'après celte
|

méthode. Si le lait écrémé avait été aussi I

appauvrienphosphatesde chaux que M.Raoul !

Gouin l'aftirme, l'ossalurede tous ces veaux

aurait manqué des éléments minéraux né-

cessaires à son développement. Leur crois-

sance n'aurait pu se faire, faute d'une char-

pente suffisante pour supporter l'accroisse-

ment du corps. Les veaux nourris suivant

notre méthode seraient fatalement restés de

misérables avortons.

Un concert unanime d'imprécations n'au- ;

rait pas manqué de s'élever de la foule des !

agriculteurs que nos conseils auraient ainsi

grossièrement induits en erreur. Or, nous

n'avons jamais reçu de plainte à ce sujet,

bien au contraire.
:

Nous aurions de nombreux exemples à
;

citer. Un seul, pensons-nous, devra suffire :

En 1908, un veau du poids moyen de

07 kil. 1/2 a consommé, pendant 21 jours,

249 22S grammes de lait écri-,mé et il ioO gr.

de farine de manioc. Il a gagné 23 kilogr.

Le lait lui a fourni ti26 grammes d'acide

phosphorique, le manioc 13 grammes. Sur

ces 639 grammes, 89 grammes se sont re-

trouvés dans les excréments. L'urine en a

excrété 190 grammes; il en est resté exacte-

ment iUO grainmes tisés dans le corps, ce

qui reiirésente 17 gr. 39 par tiilogramuie ga-

gné.

Un an après, la bète ainsi élevée au lait

écrémé, une génisse, pesait 280 kilogr. de

plus. \ coup sûr, elle ne montrait pas avoir

souffert d'un mani[ue de phosphate dans le

premier âge.

Les éleveurs peuvent donc continuer à se

tenir pour assurés qu'il serait superllu

d'ajouter aucun phnsphaie à bi nourriture

des ieunes animaux, lorsque celle-ci contient

une quantité convenable de lait écrémé.

André Gouin et P. A.xdouard.

C03IBLES DES HABITATIONS RURALES

Les combles ont une pente imposée par la

nature des matériaux de couverture eni-

ployés dans la région. Nous ne pouvons, ici,

entreprendre cnile étude qui appartient aux

Principes gpné)\ni.v de In Con.slriiclion ; il en

est de même pour les citnrpenles, ou feniu-s.

Dans cerlaines régions, la rive du loit est

quelquefois prolongée en auvent pour servir

au séchage de diverses recolles qu'on y sus-

pend.

La pente des combles est toujours plus

que suflisaule pour l'écoulement de l'eau

de pluie; cependant, dès qu'on donne
moins de 0"' 20 de pente par mètre, comme
dans le cas de couvertures métalliques (zinc,

tôle galvanisée), l'eau de pluie risque de

remonter, par capillarité, enire les joints

horizontaux des éléments et de mouiller les

voliges. Dans le cas de neige, même avec

une pente de 0'".30 par mètre, dès que sur-

vient le dégel, l'eau de fusion, en contact

avec la couverture, ne pouvant s'écouler

assez rapidement, passe sur le voligeage et

tombe en gouttes dans le grenier en mouil-

lant les planchers et les plafonds; nous

l'avons constaté au dégel des neiges du

13 novembre dernier pour un comble à é^oui

retroussé dont la gouttière était encombrée
de neige et formait barrage à l'écoulement

de l'eau da fusion, alors que cela ne s'est

pas manifesté pour les autres comblps à éijout

pendant de la Station d'essais de machines.

Le remède peut consister à tendre oblique-

ment, sur la gouttière de l'égout retroussé,

un grillage de clôture à larges mailles des-

tiné à retenir la neige et à l'empêcdier d'en-

L-oiabrer la gouttière (11.

Dans les habitations rurales, le comble

abrite généralement un grenier servant de

magasin à divers produits; on y accède par

une échelle ou un escalier intérieurs, ou par

une porte-fenètre, appelée lucarne, qu'on

atteint de l'extérieur avec un escalier fixe

ou, le plus souvent, avec une échelle amo-

vible.

Pour faciliter l'inlroduclion des produits

dans le grenier, on suspend une poulie à

l'extrémité d'une potence en bois ou en fer

élevée au-dessus de l.i fenêtre de la lucarne.

A propos de ces lucarnes d entrée de gre-

niers, disons qu'on les dispose générale-

ment, comme on le voit en a (fig. 231), au-

dessus de la porte d'entrée b de la maison,

(1) Dans 11 ville de Luxembourg, de semblables

grillages soat disposés verticalement en avant de la

rive des combles à égout penlant, et à l'aplomb du

mur de face de la maison, mais c'est dans le but

d'empêcher la chute d'amas de ueige sur les passants.
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de sorte que, quand Ton monte au grenier,

l'échelle c gène l'entrée h. Il est préférable

de placer l'axe de la lucarne a' d'accès au

grenier au-dessus d'un plein du mur, entre

Fie. 231. — Lucarnes de grenier

des baies *' et /' afin que l'échelle c ne puisse

empêcher l'usage de la porte b'

.

tjuand des chambres d'habitation, appe-

lées galetas, mansardes ou pièces la'ubrissécs,

sont ménagées dans une partie du grenier,

certaines précautions ou dispositifs sont à

prendre. L'éclairage de ces pièces est obtenu

par des lucarnes ou des châssis inclinés, dits

à iabutière. Il convient d'avoir, dans la pièce

A Jig. 23-2), à une hauteur /( d'au moins 2"\30

Cii.MBLES DES Il.M)IT.\TI(iNS Kb'UALES

réduites qu'il soit possible de deniandi rdims
les campagnes où les conditions de salubrité

sont inlinimcnl supérieures à celles de la

ville et. .Mirloul, où ces pièces ne sont utili-

sées par les rurau.v que pour dor-

mir et. non y vivre et y travailler

toute la journée, ainsi que le fait

une population importante qui vé-

gète continuellement à Paris dans
les conditions antihygiéniques de

ces galetas et mansardes;, abritant

beaucoup de malheureux ruraux

attirés par la Capitale, et ne se con-

solant qu'au cinéma ou à l'eslami-

iiet !...

La température extérieure se fait

sentir rapidement dans ces logis

sous combles; c'est une question

de conductibilité des matériaux. Si

l'on prend comme unité le nombre
de calories passant, pour de mêmes

surfaces pendant les mèuies temps, au tra-

vers de l'ardoise de O'^.OOfi d'épaisseur, on a

les chiffres suivants il) :

Ardoise

l'cr galviinisé

N'erre

Fibro cimeot
Sapin et carton-feutre.

Épaisseur.

(milliin.)

G

1

Quanlitt^

de chaleur.

100

210

170

130

60

La tuile est bien moins bonne conductrice

j

que lardoise; il en est de même du chaume.

qu'il faut cependant rejeter à cause de sa

combustibilité, .\joutons que les divers ma-

l''ig. 232.— Profil en lr.[V<-i> d'iui f,'aleUi>.

au-dessus du plancher .r. une largeur a de

plafond horizontal d'environ 0'".C0, et, au

bas du rampant n, la hauteur //' doit être

portée à l-^.SO. Ces dimensions, plus faibles

que celles admises à Paris (1), sont les plus

(1) Le décret du 13 août 1902. applicable aux

constructions de la Ville de Paris, dit que la liauteur

/( (fig. 232) doit «Hre d'au moins 2>".60 à la partie la

plus haute du rampant (alors que le mininium de

hauteur des autres étages est fixé à 2^.80), et que

chaque chambre, dite lambrisiee, doit avoir une sur-

face^ horizontale de plafond a d'au moins 2 mètres

carrés

.

Fig. 23j.— Coupe verticale d'une pièce lambrissée

avec caissons isolants.

tériaux ordinairement employés, posés sur

voliges jointivcs, de O-'.OIS à 0"'.0I8 d'épais-

seur, laissent passer moins de chaleur dans

le grenier que lorsqu'ils sont posés sur

Ij Calcul-» tirés des résultats d'essais de M. W.-M.

ïhornlon [Engliieerhiy, 19 octobre 1917, p. 403).
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liteaux, le role isolant du bois s'ajoutant à

celui des matériaux de couverture; on obtient

encore un meilleur résultat en intercalant

enire le voligeoge et le? ardoises une couche

de carton bitumé. Mais, si ces dispositifs

peuvent convenir pour un grenier-magasin,

ils sont insuffisants, en été comme en hiver,

pour un grenier habité.

On atténue les variations de température

des galetas et des mansardes en garnissant

le dessous des chevrons d'une sorte de pla-

fond, ou galatidagr, maintenu par un lattis.

11 est préférable d'établir des caissons iso-

lants (comme nous l'avons fait dans une de

nos maisons), en posant [des chevrons a, par

exemple (fig. 233;, appuyés contre une lame c

clouée sur le plancher x, d'autres chevrons n

reliant les pièces a à l'entrait retroussé ù: les

pièces a, ??, h reçoivent le lattis et l'enduit

i, i',i" (plâtre: terre et bourre); les caissons

d (calfeutrés du côté de la sablière s), e, /',

contenant de l'air confiné, empêchent les

brusques variations de température dans la

chambre .4 ; ce dispositif est encore amélioré

si, en plus, l'on plafonne le dessous des che-

vrons de la toiture t. Nous en avons fait, avec

succès, une application à une de nos cons-

tructions couverte en zinc sur voliges join-

tives: entre les chevrons (mis à l'écartement

voulu), on a posé, sur des tasseaux cloués

contre eux, de vieilles tuiles plates maçon-
nées au plâtre.

Le principe indiqué par la ligure 233 s'ap-

plique facilement aux fermes à entrait

retroussé avec aisseliers.

Max Ringelmann.

DESSICCATION DES POMMES'

PrafK/ue de la dessiccation. — Aux Etats-Unis,

on emploie poui la dessiccation les pommes de

deuxième qualilé, qu'on n'a pas pu venJre sur

le marché à l'état frais.

On prend de préférence des variétés de

pommes à chair dure et sucrée, et renfermant
peu d'eau, ou encore un peu ai>;relelles : telles

les Reinettes, le Gros Doux, le Bisquet, le Tel-

net, etc.. Il faut qu'elles soient saines, non
meurtries.

Préparation des produits. — Les pommes ar-

rivées à maturité convenable sont amenées
dans un laveur et, de là, passent dans des ma-
chines à trier, qui, après un premier triaye, les

divise en trois catégories :

Petites (moins de 3 cent. 8 de diamètn', em-
ployées pour faire du cidre)

;

Moyennes (envoyées à la coupeuse)
;

Crosses qui sont de nouveau divisées en trois

catégories de façon à permettre un travail de la

« machine à peler », le plus régulier possible.

En général 73 0/0 des pommes n'ont pas
besoin de retouche.s. Elles sont pelées et

écœurées automatiquement. L'autre quart est

envoyé par l'ouvrier ou l'ouvrière (en .\méiique
ce sont généralement des jeunes filles) à la table

de finissage.

Une machine à peler moyenne débite 1 200

à 1 300 kilogr. de pommes en 10 heures.
Sitôt pelées, ces pommes vont directement à

la machine à blanchir. Il ne faut pas attendre
plus d'une minute afin d'éviter une oxydation
excessive du tanin.

Cette opération ne fait que conserver à la

pomme sa coloration naturelle. On pourrait éga-
lement soufrer les pommes avant le pelage, le

lésullat serait le même.
Cette machine à soufrer consiste dans une

(1) Voir le n" du Is décembre, page 9:3j.

toile sans fin passant dans une sorle de tube de

toile et parcouru par un courant de gaz sulfu-

reux fourni par du soufre brûlant dans un petit

poêle.

Le séjour dans l'appareil doit être environ de

40 minutes.

Le gaz sulfureux fst entraîné à l'extérieur par

des tuyaux.

Ou ce peut èlre tout simplement une sorte

de coffre dans lequel des claies sont disposées

en chicane, ou encore une simple salle par-
courue par des chariots, chargés de claies.

Uae fois blanchies, les pommes s'en vont aux
coupeuses, machines qui, lorsqu'elles ne sont

pas forcées, fonctionnent très bien et peuvent
suffire à 10 peleuses.

Il existe de petites coupeuses à main, ainsi que
des peleuses pour petites exploitations.

Les tranches ont de i à ù millimètres.

Dessiccation. — Les pommes sont mises à plat,

en couches de t3 à 18 centimètres ou de_4 à_5 cen-

timètres, sur des claies, selon les systèmes. Dans
le premier cas, on remue les pommes avec des
pelles d'acier toutes les 2 heures.

La température convenable est surtout réglée

par l'expérience. Cependant une température ex-

cessive saisirait les fruits, et une couche se for-

mant à leur surface empêcherait une facile éva-

poration.

Toutefois, on commence généralement vers

6lJ-7o° C. en s'abaissant progressivement vers
50° C. De plus, il ne faut pas oublier que les

essences de la pomme s'évaporent aisément au-
dessus de 40-30° C.

Le temps varie selon les appareils, toutefois

on compte pour un séchoir-étuve 12 heures
environ; quant aux systèmes à claies, la durée
varie de 3 à 6 heures.

A la sortie des premiers, les pommes sont dis-

posées dans des salles eu couches de 43 centi.
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mètres et brassées pendant trois ou quatre jours

pour unifier la dessiccation. Dans les seconds, il

n'y a pas tous ces brassages et les produits sont

plus beaux. On pousse la dessiccation de façon à

ne plus avoir que 2.1 à 25 0/0 d'humidité.
On considère que le fruit est sec à point

quand une poignée de rondelles pressées forte-

ment en boule doit être assez élastique pour se

séparer quand on cesse de presser à la main.
Au toucher le fruit doit offrir une surface douce,

non humide.
Classement des fruits. — Voici, à titre d'indi-

cation, comment les Américains classent leurs

pommes évaporées t

« Extra Fancy », qualité exceptionnellement
belle, contenant 8I> 0/0 de tranches entières.

« Fancy white fruit », qualité blanche, propre,

débarrassée de tout morceau de peau ou autres

parties à rejeter.

» Choice ", intermédiaire entre Fancy et

Prime.

" Prime », marchandise convenable et bien
séchée, mais ayant un petit pourcentage de dé-
fectuosités.

« Chops », fruits de seconde qualité, coupés en
tranches et vendus sous le nom de pommes
Amiral en barils de l2o kilopr. pour boissons.

Emballage. — Les rondelles sont emballées
dans de petites caisses de 2;i kilogr. On a soin
de « parer » les fonds, et on comprime le con-
tenu au moyen d'une petite presse.

Quant aux « chops >', nous venons de voir

qu'on les expédie en barils une fois bien
pressés.

Rendements. — En opérant sur les pommes les

plus avantageuses, celles ne renfermant pas

plus de 80 0/0 d'eau, le rendement atteint 2o 0, 0.

Même d'après M. Arnou, en Amérique, on compte
que 50 [livres doiment 11 livres de pommes sé-

chées. Avec les pommes pelées et écœurées, le

rendement n'est que 15 à 16 0/0.

Avec les séchoirs à étuve, il faut compter un
peu plus d'une tonne de charbon de produits
secs. Avec le .. Tower System », la consomma-
tion de coke est moitié moindre

; il en est de
même pour les types à aéro-condenseurs, em-
ployant la vapeur.

Pour les pommes non coupées, il faut compter
25 à 30 0/0 en plus de combustible.

Conclusion. — La sécherie devant être une
industrie très saisonnière, M. Warcollier croit

qu'il faudrait mieux la développer chez Fin-
dustriel en adjoignant cette industrie à une
autre de conserverie quelconque. En employant
des appareils à grand rendement, utilisant la I

vapeur ayant déjà servi de force motrice ou
encore en employant des gaz chauds, de façon
à diminuer les frais généraux.

C'est surtout ce point qui empêchera cette in-

dustrie de se développer chez l'agriculteur.

Pourtant aux Etats-Unis," dans les villages, il y a

beaucoup de petites installations à proximité des
vergers. Ce sont les producteurs de fruits qui
s'occupent eux-mêmes de la fabrication, utili-

sant ainsi le fruit qui ne peut se vendre sur les

marchés ».

Toutefois, M. Warcollier, tout en conseillant

de développer Cflte indusliie, qui éviterait l'im-

portation de 40 000 quintaux de pommes sèches,

croit qu'elle n'est avantageuse pour la pomme à

cidre qu'à la condition de ne pas payer la tonne
de pommes fraîches bien au-dessus de 60fr.,car

en France, il évalue les frais à 25 fr. pour
1 000 kilogr. (avant la guerre).

Dessiccation, combustible 10

Ainortisseinent j;

Achat des pommes 67.5

92.5

Or, I tonne donne environ 250 kilogr. de

pommes sèches, ce qui fait à 43 fr. le quintal de
pommes sèches 45 X 2.5 = 112 fr. 50, d'où un
bénéfice de 112.5* — 92.5 =^ 20 fr. par tonne de

fruits fiais.

Ce prix est environ celui des pommes sèches

américaines. Ce i|ui explique que le prix de re-

vient des pommes étrangères, malgré le fret,

n'est pas plus élevé, c'est que les frais de sé-

chage sont réduits au minimum.
Les frais de dessiccation des pommes à cidre,

pommes Amiral non pelées, ne sont que de 7 fr.

par tonne de pommes fraîches.

Fraudes. — Il faut signaler une fraude qui

peut être pratiquée par des industriels plus ou

moins scrupuleux. Elle consiste à exprimer les

pommes au moyen de la diffusion.

Les pommes restent intactes et on les traite

comme les pommes ordinaires, leur donnant
trmt au plus un peu de luisant au moyen d'une

aspersion d'eau sucrée.

Pour terminer, je rappellerai ces paroles de

M. Warcollier : « Quelle que soit la nature des

pommes mises en œuvre pour subir la dessicca-

tion, il ne faut pas oublier que cette technique

doit être considérée seulement comme auxi-

liaire de la vente des fruits à l'état frais et avoir

surtout pour but de lutter contre l'avilissement

des cours, les années de surabondance de

pommes à cidre. »

A.-M. RoGUE.

TRACTEUR PIDWELL

La figure 234 montre, d'après une photo-
graphie, un des tracteurs présentés par la

maison A. \V Pidwell (19, boulevard Males-
herbes, à Paris) à la Semaine de motoculture,
de Senlis; ils ont été signalés dans le compte

rendu de M. René Greilsammer (1). Les deux

modèles de Senlis étaient actionnés par des

moteurs d'une puissance de 20 et de 30 che-

(1) Journal d'Aijriciillure pratique, n" 39 du 30 oc-

tobre 1919, p. 189.
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vaux; ils sont désignés sous le nom de trac-

teurs « Neverslip » (c'est-à-dire ne glissant

jamais), système Tank. Ce sont des tracteurs

à deux chaînes de roulement, du genre Ca-

terpillar, qu'on trouve dans un certain

nombre d'appareils de culture mécanique.

Le tracteur actionné par un moteur de

20 chevaux pèse 2 830 kilogr. en ordre de

marche; le moteur, à 4 cylindres, aO'^.lOâ

d'alésage; les pistons ont 0".152 de course,

et la vitesse de régime est de S.jO tours par

minute. Le moteur est pourvu d'un régula-

teur à boules et peut commander diverses

machines par courroie passant sur une poulie

de 0"°.360 de diamètre tournant à 500 tours

par minute. Le combustible employé est de

l'essence minérale ou du pétrole lampant. La
consommation serait d'environ 9 lit. 400 par

heure. Le tracteur a deux vitesses avant

(2 500 et 3 800 mètres à l'heure) et une
marche arrière. La direction s'effectue en

bloquant une des chaînes de roulement. Les

chaînes sont constituées par 17 patins en

acier coulé, larges de 0".305 et portant sur

une longueur de l'".270. Les dimensions

d'encombrement sont : 2". 90 de long, r".6o

Fig. 23-1. — Tracteur Pidsvell.

de large et 1".82 de haut. Le prix de vente est

de 22 2o0 fr., ou de 22 .500 fr. avec un capot

recouvrant tout le mécanisme.
Le modèle de 30 chevaux tourne à raison

de 800 tours par minute, le moteur est à

4 cylindres de 0"'.121 d'alésage; les pistons

ont O". 152 de course. La poulie de commande,
tournant à 450 tours, a O^.SOO de diamètre.

Les deux vitesses avant sont de 3 200 et

4 800 mètres par heure. Chaque chaîne est

formée de 20 patins en acier coulé, larges de
O^.SOo, reposant sur une longueur de l^.ôTO.

La consommai ion annoncée est de 11 lit. 200
par heure. Le poids, en ordre de marche, est

de 3 350 kilogr. et les dimensions d'encom-
brement sont : 3'". 20 de long, l'".68 de large

et 1".90 de haut. Les autres indications gé-

nérales du type de 20 chevaux, dont il a été

parlé plus haut, s'appliquent à ce tracteur de

30 chevaux, dont le prix de vente est de

27 250 fr., ou de 20 500 fr. avec capot

protégeant l'ensemble du mécanisme.

R. Dessaisaix.

LE RATIONNEMENT ET LES PRIX EN SUISSE
Ce n'est pas seulement en France, c'est

dans tous les pays que la hausse des denrées
alimentaires, aussi bien que des produits in-

dustriels, a provoqué de vives préoccupa-
tions.

Parmi les pays les plus éprouvés à cet égard

,
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la Suisse figure à l'un des premiers rangs.

Dans un rapport présenlé à l'Association na-

tionale d'Expansion économique, il a été rap-

pelé que des rationnements rigoureux y ont

été opérés, mais que ces mesures ont été, poiir

la plupart des produits, impuissantes à en-

rayer la hausse des prix. C'estceque montre

la comparaison de ces prix en 191 i et en 191

S

et 1919. En outre, le même rapport cons-

tate que rOflice fédéral de l'alimentation,

dans une séance tenue le 5 novembre der-

nier, après un examen général du ravitaille-

ment de la Suisse, a conclu ainsi :

1" Les approvisionnements du pays en ccrcalcs,

fjraisses, huiles, denrées fourragères, pétrole et

benzine, peuvent être considérés comme suffi-

sants :

2° Le ravitaillement en sucre pour 1920 n'est

pas assuré dans la même mesure que celui des

articles précités. De même pour le fromage. Les

cartes de rationnement seront donc maintenut>s,

mais il est possible quB la ration de sucre doive

être diminuée au cours de l'hiver, par suite de

la difficulté des importations et des pri.x très

élevés;

.1° Pour le lail, des difficultés inattendues sur-

gissent dans certaines régions, par suite de la

violence de la lièvre aphteuse, qui coïncide avec

le passage à l'affouragement d'hiver. 11 est sou-

haitable que la plus giande quantité possible

de lait condensé (qui s'obtient sans carte) soit

mise à la disposition desdites régions.

D'autre part, dans les localités qui importent

du lait frais, la ration sera réduite à 4 décilitres,

ce qui permettra d'acheminer certaines quanti-

tés supplémentaires sur les centres frappés par

l'épidémie.

4° La suppres.sion des prix maxima pour les

graisses et huiles comestibles s'imposera à bref

délai, la baisse des prix de vente au détail se

trouvant entravée, dans diverses localités, par

la réglementation officielle.

Ce dernier paragraplie montre une fois de

plus, les conséquences Irop souvent néfastes

de l'ingérence administrative dans la fixation

des prix.

Voici la comparaison des prix moyens (à la

I ousouiinalion) d'un certain nombre de den-

rées en 19l''4 et en 1918 ; ces prix sont restés

stationnaires ou ont tendance à la hausse
en 1919 :

Par kilogramme.

19U

l'r.

1918
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par centimètre de bandage pour l'avant-lrain

et 88 kilogr. pour l'arrière-train, corrcspon-

danl à une charge utile de 2 300 kilogr. et à

un poids mort de 990 kilogr. La largeur des

bandages était de 100 milliinètrcs.

Nous avons eu l'ocrasion de monter sur

une fourragère et sur un chariot de parc des

trains de roues de chariot allemand, pris à

l'ennemi, dont les jantes avaient une largeur

de O^.ISO. Le roulement de ces voitures

ainsi transformées était bien meilleur, el de-

mandait un effort beaucoup moins élevé aux

attelages.

D'ailleurs, les roues des canons De Bauge

de 155 long avaient des bandages d'environ

0'".150. Or, dans les batteries de 155 long, it

était rare que les canons qui pesaient pour-

tant 7 tonnes restent en panne, alors que,

dans les mêmes chemins, des voitures plus

légères étaient embourbées.

Les voitures du modèle 1874 diffèrent des

voitures du modèle 1900 par un plus grand

diamètre des roues de l'avanl-train, par l'ab-

sence de ressorts de suspension et par une

capacité de la caisse plus faible (1).

Le plus grand diamètre des roues de

l'avant-train donne un meilleur roulement,

mais, par contre, la partie supérieure des

roues étant à un niveau plus élevé que le fond

de la caisse, le tournant de la voiture est

limité. A notre avis, le tournant limité n'est

pas un gros inconvénient. Il est assez rare

que l'on ait à t(iurner sur place el, même
dans ce cas, il est toujours possible de faire

le demi-tour en reculant. D'ailleurs, pendant

la guerre, beaucoup de transports ont été

effectués par des camions automobiles qui

sont dans le même cas. Les ingénieurs char-

gés d'établir les plans du chariot de parc et

de la fourragère 1900 n'ont pas été de cet

avis, puisqu'ils ont préféré avoir des voitures

ayant un tournant complet, quitleà diminuer

le diamètre des roues de l'avanl-train.

Il convient de signaler le mode de réunion
des deux trains dans les voilures modèle
1874. Pour augmenter le braquage de l'avanl-

train, la cheville ouvrière, au lieu d'être

placée au-dessus de l'essieu, est reportée

assez en arrière. Celte disposition rend le

tournant dangereux quand la voilure est

chargée à l'avant, fait relever le bout du
timon et rend par suite le reculer presque
impossible. Ce montage a été heureusement
abandonné dans les voilures modèle 1900.

Les ressorts de suspension diminuent le

(1) Le cliaiiot de parc 1900 a une capacité de
4 mètres cubes (4 X 1 X ')•

tirage de la voiture, surtout quand la voie

est en mauvais état. Nous avons pu nous en

rendre compte facilement à maintes reprises.

Quand il s'agissait de passer dans des bois

où les racines des arbres faisaient une saillie

à la surface du sol allant jusqu'à 0°'.10, il

n'était pas rare de voir les chariots de parc

1874 arrêtés par ces racines el les attelages

obligés de s'y reprendre à plusieurs fois,

alors que les chariots de parc 1900 les fran-

chissaient sans difficultés, par suite de la

llexion des ressorts.

Un autre inconvénient des voilures non
suspendues, dont les deux essieux ne sont

pas reliés par une longe, est que la caisseest

obligée de suivre le gauchissement de la

voie, en faisant travailler les assemblages

dans de mauvaises conditions. Cela occa-

sionne un jeu qui compromet la solidité de

la voilure.

On pouvait remarquer que, dans presque

toutes les voilures 187 i, les essieux avaient

peu d'écuanleur, alors que, par contre, les

roues avaient beaucoup de carrossage. Ce

montage défectueux, que l'on ne retrouvait

d'ailleurs pas dans les voitures 1900, ame-

nait une usure irrégulière des boîtes de roues

et des fusées et une fatigue anormale de la

roue dont le rais inférieur n'était pas perpen-

diculaire à la voie.

Fresque toutes ces voitures étaient mon-
tées avec fusées à clavettes et rondelles de

bout d'essieu. Ce dispositif a été employé
pour permettre le graissage de la roue sans

avoir besoin de clef, mais il oblige à avoir

trop de jeu dans la boite de roue.

Les chariots de parc modèle 1874 étaient,

au début, construits sans siège pour le con-

ducteur et avec un avanl-lrain uniquement
destiné à l'attelage à deux chevaux, dont un
porteur. Ils ont été peu à peu modifiés (cha-

riot de parc modèle 1874-1900) par l'adionc-

tion d'un siège et par une transformai ion de

l'avant-train permettant l'attelage à deux ou
trois chevaux de front. On tend de plus en

plus, dans l'armée, à remplacer l'attelage à

la Daumont à quatre chevaux (deux attelés

en selle et deux attelés en guides) par l'atle-

Inge en guides à trois chevaux, qui permet
d'économiser un homme et un cheval, réduit

la longueur des convois el donne presque le

même effort.

En résumé, à part la réduction du dia-

mètre des roues de l'avant-train, le chariot

du parc et la fourragère 1900 sont des voi-

tures très bien établies.

Construites souvent en bois vert, elles ont pu
effectuer des transports de toute nature, sur
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des voies très mauvaises et avec des charge-

ments dépassant le maximum prévu. Nous
ne savons pas si, après l'armistice, un cer-

tain nombre de ces voitures, que l'armée ne

peut certainement pas toutes utiliser, ont

été cédées à des particuliers. Nous croyons

que, dans certains cas, elles pourraient être

d'un emploi avantageux et, soumises à un
travail moins pénible, elles devraient avoir

une durée très longue.

G. Passelkgue,

Ingiîiiieur agronome.

PARTIE OFFICIELLE

Arrêté du ministre de l'Agriculture et du Ravi-

taillement, en date du 13 décembre 1919, ré-

glant louverture et le fonctionnement des

Centres d'apprentissage agricole. .

Art. i". — Des Centres d'apprentissage agri-

cole peuvent être créés par les Chambres d'agri-

culture, les associations agricoles, les œuvres

d'assistance et les parliculiers, en vue d'initier

à la bonne exécution de tous les travaux agri-

coles, des enfants de douze à quatorze ans et

plus particulièrement des pupilles de la nation.

Art. 2. — Les Centres d'apprentissage agricole

ne seront officiellement reconnus comme tels et

ne bénéficieront du concours financier de l'Etat

que s'ils sont créés en conformité de la loi du
27 juillet 1917 et des décrets du 19 août 1918 et

3 juillet 1919 sur les pupilles de la nation.

Art. 3. — Les Centres d'apprentissage ne

constituent pas des établissemenls d'euseigne-

laent agricole, mais leur but, qui est de former

de bons ouvriers, exige que des méthodes de

culture perfectionnées y soient pratiquées.

Art. 4. — A cet elTet les Centres d'a|iprentis-

sage sont soumis au contrôle des inspecteurs de

l'Agriculture, en même temps qu'au point de vue

moral et matériel, s'exercera sur chacun d'eux

la surveillance de l'Office départemental des pu-
pilles de la nalion.

Art. 5. — Les collectivités ou particuliers qui

se proposeni de créer des Centres d'apprentis-

sage af,'ricole auront à adresser au ministère de
l'Agriculture (Service de la M. 0. A.) une de-

mande accompagnée de pièces justificatives

telles que renseignements sur l'exploitation,

locaux destinés à l'installation des enfants,

moyens personnels dont dispose le pétition-

naire.

Art. 6. — Le dossier de la demande sera com-
muniqué pour avis à 'l'Office départemental] des

pupilles de la nation avant toute décision de

reconnaissance officielle.

Art. 7. — L'administration de l'Agriculture

pourra accorder des subventions calculées

d'après le nombre d'enfauls entretenus dans

chaque établissement. Ces subventions s'ajou-

teront, en ce qui concerne les pupilles de la

nation, à celles qui auront déjà été attribuées

aux intéressés en exécution de la loi du 27 juil-

let 1917 et du décret du 19 août 1918.

Art. 8. — En dehors des subventions d'entre-

tien, prévues à l'article précédent, les Centres

d'apprentissage pourront bénéficier de subven-
tions pour frais d'installation et d'aménage-
ment.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 10 décembre 1919.

Présidence de M. Jules Méliiie.

Epoque de semis de blés.

M. Fjugéne Pluchet communique à l'.Académie

les observations qu'il a faites au sujet de la meil-

leure époque des ensemencements de blé à l'au-

tomne et au sujet de l'emploi de nouvelles va-

riiHés de blé pour des semis très tardifs au
printemps.

En ce qui concerne les ensemencements de
blé d'automne dans la région de Paris, contrai-

rement à ce qui a été dit en faveur des ensemen-
cements faits de très bonne heure dans la région
méridionale, M. Eugène Pluchet redoute les en-
semencements précoces; les blés, en ellet, semés
fin septembre, voire même au début d'octobre,
risquent en général d'être atteints de piétin, de
verser tout au moins, d'être envahis d'une foule

de mauvaises herbes, etc.

A Trappes, les meilleurs rendements en blé

sont obtenus avec des semis effectués du 20 oc-

tobre à la fin de novembre. Si, par suite d'une
saison défavorable, les ensemencements n'ont

pu alors être terminés, on les reporte à janvier,

février, début de mars, en utilisant les blés

alternatifs tels que Bon Fermier, Hâtif invcrsa-

ble, etc.

Au printemps dernier, M. Eugène Pluchet a
l'ait un essai de semis très tardif de blé avec la

variété blé Marquis. Semé le 25 avril dans une
terre de médiocre qualité et, malgré la saison si

défavorable que nous avons eue durant toute la

période de la végétation, ce blé Marquis a pu être

récolté au bout de cent quinze jours, donnant
un rendement très supérieur, et comme grain et

comme paille, aux variétés de blé de printemps
Chiddam et Sauinur, semés un mois plus tôt et

dont le rendement a été en 1919 exceptionnelle-
ment inférieur.

D'après les observations qu'il a constatées,

M. Eugène Pluchet estime pouvoir conclure que
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d'une part le blé Aurore, d'autre part le blé Mar-

quis, sont appelés à rendre de réels services :

« Les agriculteurs hésitent trop longtemps à

faire des réensemencemenls dans leurs semis

dégarnis et fatigués par l'hiver, espérant tou-

jours, mais en vain, qu'ils s'amélioreront au re-

tour de la ijelle saison ; ils sont obligés en fin de

compte à retourner leurs champs ainsi dévastés

sous peine de s'acculer à une très mauvaise ré-

colte. Les variétés dont je viens de parler, à vé-

gétation très rapide, peuvent alors rendre de

grands services; nous ne saurions trop recom-

mander, dans les régions où les blés de prin-

temps réussissent, d'y recourir le cas échéant. »

M. Schribaux rappelle que, au début de la

guerre, en signalant aux agriculteurs les services

que pouvaient leur rendre, dans les conditions

exceptionnelles où ils se trouvaient, des blés

extra-précoces comme les blés dits du Manitoba,

il ne pensait pas que le jour où nous serions

revenus à des conditions normales, ces blés de

fortune présenteraient un grand intérêt. C'était

une opinion erronée, car en réalité les nouveaux
blés ont donné plus qu'ils ne promettaiqnt, et on

les gardera.

Dans les régions de culture intensive, où, de

longue date, on fait des blés de février et des

blés de printemps, on emploiera désormais les

blés extra-précoces seulement à titre exception-

nel, afin de refaire des blés, comme l'a dit

M. Pluchet, à une époque qui serait trop avan-

cée pour s'adresser à des variétés plus produc-

tives, mais moins précoces. Au contraire, dans

tout le reste de la France, où l'on ne faisait pas

des blés de printemps, parce que la réussite en

était incertaine, les blés extra-précoces ont forcé

l'attention des cultivateurs; la preuve est faite

qu'ils peuvent y rendre de précieux services

comme blés de printemps.

M. Schribaux est, en outre, persuadé que si

ces blés extra-précoces ne donnent pas encore

entière satisfaction aux cultivateurs des régions

méridionales, ils fourniront aux hybrideurs un
géniteur précieux pour le perfectionnement de

nos races indigènes. Précocité et rusticité, qua-

lité du grain, résistance exceptionnelle aux ma-
ladies cryptogamiques (cette dernière propriété

s'applique surtout au Manitoba), caractères qui

se rencontrent dans les blés extra-précoces dé-

signés plus haut, sont trop rarement réunis pour

ne pas essayer de les conférer, par voie de croi-

sements méthodiques, aux variétés plus produc-

tives qui pèchent plus ou moins à cet égard.

Plantations tardives de pommes de terre.

M. Eugène Pluchet tenta cette année de faire des

plantations de pommes de terre à une époque
très lardive où généralement on n'oserait pas

planter; le 12 juillet il plantait des tubercules de

rebut, petites pommes de terre fanées et pous-

sées, qu'il aurait jetées aux ordures. Or malgré

la saison défavorable, la période de clialeurs

excessives sans pluie, il récolta encore à la lin

d'octobre une quantité de tubercules correspon-

dant à un rendement de .3 000 à 4 000 kilogr. à

I hectare. Aussi M. Pluchet engage-t-il vivement

les agriculteurs à recourir à ces plantations

extra-tardives suivant les (conseils donnés par

M. Schribaux; ils lireronl ainsi profit de tuber-

cules à peu près inutilisables pour la consom-
maiion et ils seront avantageusement surpris

des résultats qu'ils obtiendront.

Le morcellement parcellaire en France.

M. Arthur Girault, professeur à la Faculté de

droit de Poitiers, fait devnnt l'Académie, une
communication sur le morcellement parcellaire

en France d'après les nouveaux états des sec-

tions dans les communes recadastrées.

Cette importante communication sera analysée

ultérieurement.

Le Négril de la luzerne.

M'" H. Muratet, préparateur adjoint à la Fa-

culté des sciences de Toulouse, envoie une note

relative cà des observations qu'elle a faites aux

environs de Toulouse sur le Négril de la luzerne

(Colaspidema atra).

Il en résulte que le Négril de la luzerne semble

être très polyphage. Il peut s'attaquer à diverses

plantes des jardins et des potagers : margue-

rites, haricots, persils, pommes de terre

même, etc., végétaux très différents les uns des

autres puisqu'ils font partie de familles assez

éloignées. Composées, Légumineuses, Umbellifè-

res, Solanées.
H. HiTlER.

CORRESPONDANCE
— N» 7267(3 [Vendée). — L'élevage de petits

poulets durant la saison d'hiver est une opé-

ration particulièrement délicate lorsqu'on n'a pas

d'installation spéciale, et surtout pas d'éleveuse.

Dans ces conditions le plus simple est de tâcher

de leur confectionner un petit enclos, de dimen-
sions restreintes, limité par un grillage à mailles

étroites, dans un coin d'écurie, de vacherie, ou
même de bergerie. La température moyenne de

ces locaux leur permet de réussir et de s'élever,

s'ils sont abondamment nourris. Dans les rations,

il serait utile de faire entrer du lait caillé ou du

petit-lait par exemple, et aussi de la farine de

viande s'il était possible de s'en procurer. Ce

sont les deux éléments d'utilité complémentaire

aux rations courantes, quand il est possible de

se les procurer. — (G. M.)

— N" 6330 (Aude). — Vous pouvez employer les

eaux ammoniacales d'une usine à gaz comme
engrais azotés, pour l'arrosage du fumier et des

marcs. Pour l'emploi direct, il serait prudent

d'en demander l'analyse. Ces eaux de conden-

sation, qui sans doute même ne sont pas distillées

à l'usine et sont à l'état brut, renferment des
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produits caHstiques dont il est utile deconiiailre

lu teneur. Si vous vouliez les répandre sur le sol

emblavé, il faudrait les étendre de façon à ce

qu'elles ne contiennent plus que 1 kilogr. d'am-

moniaque par raèlre cube. La teneur des eaux

ammoniacales en carbonate d'ammoniaque est

très variable, l.a plupart des usines font analyser

ou analysent elles-mêmes leurs eaux ammonia-
cales; vous pourrez donc ai;ir en connaissanct'

de cause, d'après leur composition. — (E. iî.)

— N'^ 6350 {1ni!re-ct-Loire). — Vous avez

acheté, en avril dernier, une propriété sur la

quelle se trouve un ménage qui ne s'occupe

pas pour vous, et dont vous désirez voir le plus

prochain départ. Si ce ménai/e est locataire, la loi

du 9 mars 1918 lui donne le droit de réclamer

une prorogation de jouissance de deus années à

partir de la date de cessation des hostilités, si la

location présente le caractère d'occupation bour-

seoise, et à la condition que celte occupation soit

antérieure à la déclaration de guerre. Cette pro-

rogation sera de cinq années dans le cas d'une

occupation industrielle ou commerciale. Le pro-

priétaire ne peut réclamer aucune augmentation

de loyer, ni donner congé jusqu'à l'expiration

du délai légal.

Si le ménage, dont il s'agit, peut être considéré

comme personnel salarié, dont une partie du sa-

laire consisterait en uue jouissance de logement,

le propriétaire peut donner congé de services,

suivant les usages locaux. Le juge de paix est

compétent, et la loi sur les loyers précitée n'est

pas oppo-ahle.

Dans le cas où l'ajle d'acquisition n'aurait pas

notifié la présence de ce ménage, l'acquéreur

peut au besoin mettie en cause le vendeur, le

sommer d'avoir à rendre la propriété libre de

jouissances, sous réserves de tous dommages
intéréis pour le préjudice causé. — (M. D.)

— P. D. {tlérautl] — Le Black-Defiance,
hybride Concord')/ Black- Pcters, c'est-à-dire un
Lnbrusca'X, Vintfera, est un vieux producteur
direct introduit d'Amérique en France au mo-
ment de la crise phylloxérique.

Ses grappes sont grosses, à gros grains noirs

dont la pulpe est charnue et le goût, qui passe

dans le vin, nettement foxé.

La ntaturité est de deuxième époque. La ferli-

lité est bonne, surtout à la taille longue.
Il n'est pas très attaqué par les maladies cryp-

togamiques. Cependant, il aurait perdu les :!/V

de ses raisins dans l'Hérault, en d'.)l,"i, sous l'in-

fluence du mildiou de la grappe.

La lésistance phylloxéi-ique est très insuffi-

sante. Il nécessite le grelîagr.

Les terres silico-argileuses peu calcaires con-
viennent au 3309. L'aire du 1202 est plus éten-
due, car il supporte 40 à i-S 0/0 de carbonate de
chaux et s'accommode des sols argileux compHcts.

L'hybridation, continuant ses progrès, a donné
des producteurs directs plus nouveaux, fertiles,

plus résistants au phylloxéra, droits de goût et

de résistance relative aux msladies cryptoga-
miques. — (.l.-L. V.)

— N" 0201 {Girtmde). — Nous n'avons jamais

eu l'idée de donner des coquilles d'hui'r<3S aux

animaux eu croissance. Très riches en calcaire,

ces coquilles nous semblent pauvres en plios-

phale de chaux.
Notre dernier achat de poudre d'o-s verts a été

fait à la maison U. Delafoy et G", engrais, à

Nantes. Nous ne doutons pas que vous ne trou-

viez facilement à vous approvisionner chez les

marchands d'engrais de Bordeaux. — (A. C.

— M. L. {\lainc-et-Loire). — La graine de lu-

pin peut entrer dans l'alimentation du bétail,

mais sous la condition expres.^e d'être débarras-

sée de son principe toxique par le procéilé sui-

vant :

Faire macérer les graines pendant une dizaine

d'heures dans de l'eau acidulée (avec un peu

d'acide chlorhydrique); jeter l'eau de macération,

puis laver à l'eau froide et faire consommer.
La quantité à donner est établie sur la base

d'une substitulion de 000 grammes à 1 kilo

gramme d'avoine, d'orge ou de mais. — (P. IV)

— N° 9140 {Maroc). — Los Sorghos désignés

sous le nom de « Kaeffir Corn sont des variétés

du Sorgho commun ou S. à balais [Surnhuni

vuUjare) dont il existe en effet plusieurs variétés

dilTérant par la couleur de la graine d'oii les

noms : Black, Re l ou W/iile Kaef[ir sous lesquels

on les désigne en Amérique. Elles sont cultivées

dans les régions chaudes et sèches, notamment
dans le Texas, à la fois pour fourrage, pâturage

ou ensilage. Ces variétés ne sont pas mention-

nées dans les catalogues des marchands de

graines français, peut-être faudrait-il s'adresser

en Amérique pour les obtenir — (S. M.)

— M. A. G. {Yonne). — Les huiles de schistes

piuviennent des environs d'Autun ; elles élaient

très employées en France avant l'imporlalion du
pétrole américain. La densité varie de 823 à 880,

avec des températures d'inflammation corres-

pondantes de 60 et de 98°. — Vous avez tout

intéièt à utiliser un moteur à huile de chiste

de MM. Ilrouhot et O' de Vierzon (Cher) qui ont

étatdi des modèles spéciaux pour ce combustible.
— (M. a.)

— M. S. R. {Loiret). — M. Gérard Richoniine,

à Fossé (Loir-et-Cher), avait présenté au Con-
cours général agricole de Paris, en 1914 {Journal

d'.ifjricullure pratique, a° 13 du 26 mars 1914,

p. 399), une moissonneuse-batteuse-lieuse
inventée parle comte de Salaberry. La marhinp,
trèsinléifssanle dans les circonstances actuelles,

a l'aspect général d'une moissonneuse lieu.se

ordinaire ; l'élévateur est remplacé par trois

batteurs successifs entre lesquels passent les

tiges en montant obliquement; elles soiitensnite

déversées, à l'état de paille battue, sur une table

de liage. Le grain, qui se réunit en arrière de la

roue motrice, est remonté par une courroie à

godets pour être déversé dans des sacs. La ma-
chine est à reprendre aujourd'hui qu'on dispose

de tracteurs en permettant l'utilisation mieux
que par des attelages. — (_M. R.)
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 11 au 50 drmnhre 1919 (OBSERVATOIRE DU PARC SAIIST-MAUR)

JOURS

ET DATES

Dim It déc

Lundi 15 —

Mardi 16 —

Mercredi., il —

Jeudi Ix —

Vendredi. 19 —

o 3

millibars.

1024.3

1011.!)

10H.9

1022.4

1029.

S

1025.9

TEM1'EI-(.4TURE

Samedi... 20 — 1029.0

ï«;eDQ(S oa lotaoi

ioarts sor la oormali . . .

.

0"4

0..-!

5.0

2.0

2.4

4.0

0.1

1022.1 2.0

+3 1 +1 3

5
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600 à 650 fr.; tréOe violet, 800 à 930 fr.; trèfle hy-
bride, 800 à 830 fr.; trèfle blanc, 900 à i 100 fr.; lu-

puline, 330 à 430 fr.; aiithyllide, t 000 à 1 300 fr.; lo-

tier corniculé, 800 è 1 OUOfr.; sainfoin, 133 à 163 fr.:

ray-grass, 155 à 175 fr.

Bétail. — Au marché de La Villctte du lund'

15 décembre, l'offre en gros bétail a dépassé 7 OOu

têtes, ohitl're exceptionnelleuient élevé, qui n'av.ait pas

encore été atteint au cours de la campagne. Malgré
l'activité de la demande cjui se manifeste toujours à

la veille des fêtes de Noél, la vtnte s'est effectuée

lentement à des cours en baisse de 20 à 25 centimes
par demi-Uildgr. net.

On a payé de Normandie, du Nivernais et du (.ha-

rolais, 2.75 à 2.95; de la Mayenne et de la Sartlie,

2.40 à 2.75; du Cantal, 2.40 à 2.30; de la Dordogne,
2.80 à 3 fr.; de l'Ouest. 2.15 à 2.30; les génisses, 2.80

à 2.S3; les vaches de bonne qualité, 2.20 à 2 40; les

sortes médiocres, 1.30 à 2 fr. le demi-kilogramme
net.

Les cours des veaux ont été faiblement tenus. On
a coté les veaux d'Eure-et-Loir, Seine-et-Marne,
Seine-et-Oise, du Loiret et de l'Yonne, 3.50 à 5.73;
de la Mayenne et de l'Aube, 5 à de la Haute-
Vienne, 4.23 à 4.73; les veaux médiocres de toutes
provenances, 3 à 4 fr. le demi-kilogramme net.

Sur les moutons, cours à peu prés stationnaires.
On a payé par demi-kilogramme net : agneaux, 6 fr.;

moutons de l'Allier et de la Nièvre, 3.50 à 3.63; du
Cher. 5.25 à 5.30 ; du T.arn et de la Haute-Loire, 4.73

à 3 fr.; de la Haute-Garonne et de l'Aveyron, 4.7.'i;

du Sud-Est, 4.23 à 4.30 ; les brebis métisses, 4.73 à

5 fr. le demi-kilogramme net.

Les cours des porcs se sont maintenus. On a vendu
par demi-kilogramme vif: porcs gras, 3.30 à 3.30;
coches, 2.85 à 3 fr.

Voici le relevé du mouvement des marchés des
lundi 15 et jeudi 18 décembre.

Marche du lundi 15 décembre.

Entrées 'lirectes

au.x abattoirs. Réserves

Amenés. La'Vill. Vaug. I,a Vill. Yaug.

têtes

Bœufs 3 8(i9

Vaches .... '2 832
Taureaux.. 417

Veaux 1 610
Moutons .

.

17 81

3

Porcs -2 352

têtes têtes

> 31-2

905
.3 5:!9

1 000

139

5SC
7-24

579

tètes têtes

425 70

2i5
1 690

S20

33

460

•2C8

Prix maxiina du kilogramme.

Au poids net.

1" q. ," q.

Bœufs
Vaches
Taureaux ..

Veaux
Moutons . .

.

5.68
5.68

4.40

11.00

11.90

Porcs 10.00

5.10

5.10

4.10

10.40

10.90

9.86

3' q.

4.60
4.50

3.80

9.00

9.90

9.70

Au poids vit.

Prix extrêmes.

1.55 à 3.57

1.55

1.55

3.00

3.45

G. 00

3.57
•2.91

6.90

5.76

7.00

Marché du jeudi 18 décembre.
Entrées directes
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TABLE ALPHABETIQUE DES AUTEURS
DU VOLUME DE L'ANNIÎE 1919

Adam (J.). — Va arbre intéressant au Sénégal,
n:.

Aguet (James). — Les engrais verts chez lesAnciens,

235.

Anchald (baron H. d'). — Carludovi([ui- palmt',

Biiiî. — Refuges d'oiseau.\, 930.

Andouard P.i. — Voir Goiiin (.1.;.

Ardouin-Dumazet. — La culture du lin et la guerre,

50. — Les pépinières autour de Paris : le val

d'AuInay, 169. — Les plantes à parfum des Alpes
de Provence, 3i2. — Les plantes médicinales à

Valenciennes, .145. — Dans le vignoble de l'Aube,

S28. — Les bois pour pâte à papier, 905.

Audebert (<-*ctave). — Situation du marché des vins

au l" mars 1919, 114; au 1"' juin, 434. — La
clierté du vin, 693.

Aymé (H.). — Devant la porte de la ruche, T3, 305.

Bachelier (Pierre). — Essai comparatif d'engrais

azotés, 133. — La vente des laines en suint, 2:il,

4:11.

Ballu (Tony). — Technicpie des labours en planches

pour tracteurs. 330, 553, 513, 593.

Barbé (G.). — Nouvelles mesures de la pression

atmosphérique, 15. — L'automne de 1918, 55. —
L'hiver de 1918-1919, 194. — Le printemps de

1919, 507. — L'été de 1919, 792. — La semaine
météorologique (dans chaque numéro).

Barrau (F. de). — Situation agricole dans l'Avey-

ron, 32, 372, 598.

Barrau (Paul). — De la formation des instituteurs

ruraux, 633.

Baudoin (A.). — Appréciation pratique des labours

par tracteurs, 33.

Beaugé iCh.). — Culture du tabac en Egypte, 596.

Beckerich (Abel). — Une injustice à réparer, 136. —
Le personnel supérieur de la culture des tabacs,

526.

Berthault (Pierre). — Les coopératives de culture en

Haute-Garonne, 34. — Congrès de l'Agriculture

française, 95. '— Les céréales à Verrières, 148. —
La situation économique de la propriété rurale en

Algérie, 261. — L'organisation économique de

l'agriculture algérienne, 304. — iNotes d'agricul-

ture algérienne : en Mitidja, 528. — Sur les hauts

plateaux : le Sersou, 649.

Boiret (H.). — L'OEilletonnage de la pomme de terre,

14.

Boisjean (A.). — Des variations dans la llore des

prairies, 289.

Boret (Victor). — Discours d'ouverture du Congrès

de l'agriculture française, 63. — Discours à l'Aca-

démie d'agriculture, 103. — Circulaire aux prési-

dents des Offices départementaux et régionau.x,

445, 465. — Discours à la séance de clôture du

Congrès de l'Agriculture, 475.

Boulet (Emmanuel). — Club français du Chien de

berger, 509.

Bourlier (E.). — La pâte sucrée pour le nourrisae-

ment des ruches, 873.

Bricaud (J.). — La Société d'agriculture d'Yvetot,

688.

Brunet (Raymond!. — Echantillonnage des engrais,

595.

Caziot (Pierre). — La progression de la propriété

paysanne dans une commune du Berry, 745, 785.

— La légende de l'infériorité de l'Agriculture eu
l-'rance, 907, 927.

Chauveau (Drj. — Stations d'essais de motoculture,
46.

Chauvigné (Auguste;. [— [Un herbage eu Touraine,
241, 262.

Clarou (Ch.). — L'enseignement agricole dans le

Hainaut, 911.

Couvert (F.). — L'estimation des cheptels de bétail

sous les [régimes du fermage et du métayage,
323

.

Costa (Gustave). — L'Agriculture sans les agricul-

teurs, 344. — Les prix de revient en agriculture,

753.

Coustou (F). — La motoculture dans les plaines

Pré-Sahariennes, 157.

Déjardin LU — Presse à combustible, 910.

Delpeyrou-Mazeaud. — Avant-projet de programme
agricole, 27.

Domolon (A.). — Réorganisation des Stations agro-

nomique». 92. — Les microorganismes du sol et la

végétation, 406, 430.

Desoutter (C). — Aux maires des grandes villes,

771.

Dessaisaix (R.). — Contrôles de culture mécanique,
16. — Essais de Bourges, 67. — Culture méca-
nique, 132, 156. — Camions et tracteurs à gaz

pauvre, 223. — Culture mécanique des vignes :

essais de Montpellier, 347. — Les entreprises de

culture mécanique en Provence 3S7. — Les trac-

teurs aux Etats-Unis, 403. — Treuils de labourage

automobiles de Dion-Bouton, 432. — Charrue au-

tomobile, 492. — Tracteur Gray, 674. — Motocul-

teur Somua, 712. — Polyculteur Dubois, 833. —
l^haiTue Messidor, 874. — Tracteur Pidwel, 930.

Dapré (Raymond). — Le Congrès de l'Agriculture

française, 444, 472. — La vulgarisation de la cul-

ture mécanique, 490. — Mesure de la pression ba-

rométrique, 518. — Valeur des arbres fruitiers,

627. — Le rin, 628. — L'agriculture belge et la

guerre, 647. — Destruction du chiendent, 671. —
L'œuvre de la Chambre syndicale de la Motoculture

de France, 756. — Précautions à prendre pour les

attelées par temps de pluie, «34. — Entretien des

harnais pendant la saison pluvieuse, S94. — Em-
poisonnement du bétail par les murs salpêtres,

929. — Chronique agricole, 561, 381, 601, 1 621, 641,

661. — Bibliographie, 495, 516, 576, 637, 697, 717,

736, 895, 934.

Durand (B.).— Revue commerciale, 19, 39,59,79, 99,

119, 139, 163, 183, 207, 227, 231, 271, 293, 315, 335,

353, 375, 395, 419, 439, 459, 479, 499, 519, 539, 559,

i79, 599, 619, 639, 659, 679, 699, 719, 739, 759, 779,

799, 819, 839, S59, 879, 899, 919, 939, 957.

Feytaud (D"' J.). — Action de la chaleur et de la sé-

cheresse sur la Cochylis, 690.

Florent (P.). — Engrais azotés : la cyanamide, 716.

— Fruits et légumes à rE.?position de la Société

d'Horticulture, 830. — La sélection du riz en Indo-

Chine, 889. — Culture de l'OEillet en plein champ,

930.

Gaudot (G.). — Vers la liberté du commerce, 33. —
Les limons des Alpes et des Pyrénées, 75. — Sur
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les clauses des Ijaux à ferme, 9:i. — La production

jïénéiiUe du lait, 13.1. — Sur la crise du bétail, 1(10.

— La production du blé en 19181911), 223. — Le

Congrès de lEtan», 292. — A la roseraie de Baga-

telle, 306. — Vente de chevaux percherons en An-

gleterre, S'I. — Les plantes vivaces dans les jnr-

ilins, 408. — Légumes et (rulls à l'Exposition

d'Ilorliculfiire, 417. — Le doyen des Acacias en

Europe, 510. — Destruction de la sanve et de la

ravenelle par la sylvinile, 590. — Les Etats géné-

raux des régions dévastées, 636. — lîetteraves et

sucre, 674. — l'onr les mutilés de la guerre, 727.

—

Fumure des pâturages et production du lait, 768.

— Confédération des Associations agricoles des

régions dévastées, 795. — Offices régionaux et dé-

parleuientaux, 830. — Les prix en Suisse, 951.

Gauwain (P.). — Sur les péripéties du Code rural,

125.

Génin (Charles). — L'élevage dans le Dauphiné, 793.

Gôze (J.-B.). — Le blé Carlolla stiinnpelli et quelques

autres nouveaux blés d'Italie, 668.

Girard (Henry). — Exemples de solidarilé agricole

pour les régions libérées, 172. — Le prix norma'
du lait, 571. — L'amortissement des chevaux, ,190-

— Les poules bonnes pondeuses, moyens pour les

reconnaitre,726.— I>a crise du lait, 787. — Besoins

de la Serbie en machines agricoles, 873.

Gouin (A ) et Andouard (P.). — La farine de manioc
et la production beurrière, 25. — Rationnement

des vaches laitières, 2S1. — Répercussion de la

baisse des tourteaux sur le prix de la viande de

porc, 366. — La loi de la dépense de la croissance

chez les bovidés. 488. — I^a meilleure utilisation

des tourteaux, 646. — La théorie des valeurs ami-
don, 707. — La minéralifatiou du lait écrémé, 946.

Gouin (Raoul). — Les substitutions dans les rations

des animaux, 129, 152. — Le marché des tourteaux

de palmiste, 214. — Les tourteaux de coton, 330. —
Les Concours agricoles. 45i, 467. — La nutrition

minérale des animaux, 807,852, 865.

Grand. — La viticulture lorraine en 1919, 66;1.

Grau (Alfred). — Notre relèvement économique, Ifil),

179. — L'examen de la m.àchoire dans le ctioix des

reproducteurs, 316. — Traction animale et trac-

tion mécanique, 546. — Les chevaux français en

Améiique, 808.

Greilsammer (Ftené). — Le matériel agricole à la

foire de Paris, 310. — Les tracteurs aux essais de

Strasbourg, 451. — La semaine de motoculture de

Sentis, 772, 789.

Guéraud (S.). — Effets des façons culturales supei-

ficielles, 302.

Guyot ii:h ). — Réforme du morcellement des héri-

tages, 776.

Hitier (H.). — Fermages payés suivant le cours du

blé. 189. — La sécheresse et les ressources four-

ragères, 401. — Les applications de la photogra-

phie aérienne en agriculture, 549. — La culture

des plantes médicinales en Anjou, 6H. — Sulfa-

tons nos blés de semence, 6:'.5. — Travail du sol,

70").— Indemnités pour dommages de guerre, SCv'J.

Académie d'Agriculture de France ; compte rendu
des séances. 17.35, 56,75, 96, 117, 138, 160, 181,

204, 22i, 2i8, 292, 312, 332. 352, 373, 417, -136,

457, 476, 496, 515, 536, 556, 735. 757, 777, 797, 816,

836, 855, 876, 895, 914, 935, 951.

Jacquot (J.-B,). — La situation agricole dans les

Vosges, 11, 35, 198, 290, 388, 617, 794, 894.

Jaguenaud (G.). — L'expérimentation agricole, 421.

Jouvet (F.). — L'évolution agricole en Saiine-el

Loire, 586.

L. — En Alsace;Lorraine, .'iO. — Société des Agricul-

teurs de France : session générale (14-17 mai), 350.

Lambert (Max). — Les tourteaux dans l'alimenta-

tion du bétail, 607.

lapparent (H. de). — La race bovine parthenaise,

10. — Les canons pris aux .\llemands. 328. —
Tracteurs mécauicpus et tracteurs animés, 381. —
Impressions de motoculture, 706.

Lavoinne (André). — Société d'agriculture d'Vvelot,

667.

L. B — Lettre de Siiisse, 115.

Lebrun (A.). — Avances aux agriculteurs des régions

libérées, 734.

LécoUier (Paul). — Sur la valeur des arbres frui-

tiers. 752.

Lecq (IL). — Invasion de campagnols dans le Nord,

430.

Lefaucheux (A.). — ExpérieHce sur des pommes de

terre, 176.

LeuUier (P.). — Destruction des pucerons du pru-

nier, 371.

Lienhart. — De la possibilité, pour les éleveurs,

d'obtenir à volonté des mâles ou des femelles dans

les races gallines, 575.

Louin (Aug.). — Les superphosphates dans la

Mayenne, 56G.

Main (F.). — Essais de boisement au Maroc, 548.

Maugin (L.). — Sur le dépérissement des Epicéa

dans la vallée de l'Arve, 109, 127.

Manrin (G.). — .Moulin à sorglu), 198.— La standa-

l'isation des machines agricoles, 407. — Herse ar-

ticulée, .'i92. — Appareil à sécher le foin, 671. —
Tournevis, 833.

iMarre (Fiancis). — Les vesces, 191, 219. — Les ani-

maux nuisibles au blé encours de végétation, 450,

193. — Comment acheter du safran? 368. — Ana-
lyse électrique des terres, 630. — Le froid en œno-
logie, 812. — Les caractères laitiers chez la vache,

872.

Méline (Jules). — Commission internatiimale d'agri-

culture, 806. — La vague de travail, 831.

Ménard (li.). — Sur le chaulage des terres, 390.

—

La petite culture et la grande guerre, 945.

Menegaux (A.). — Oise.aux utiles, 709.

Mercier des Rochettes (A.). — La culture méca-
nique par entreprise, 71. — L'évolution du mé-

tayage depuis cent ans, 503. — L'agriculture du
Sud-Ouest, 711.

Mestral (Albert de). — La reconstitution du trou-

peau, 403.

Monicaull (P. de). — Les Sociétés anonymes agri-

coles, m.
Montard (Guy de). — Le gaspillage de l'effort hu-

main. 491. — Les plantations de vignesen joualles,

<87. — Le développement de l'outillage agricole,

XSS.

Mollet (S.). — Pommes de terre de grande con-
sommation, 90. — Les Conifères en Cliaridais, 15 4,

174. — Les Mélèzes et le Mélèze du Japon, 384. —
Culture de la pomme de terre en caisson, sa mul-

tiplication par bouturage, 404. — Choix dos plantes

destinées à fournir des plants de pommes de terre,

525. — Une grave maladie de la pomme de terre,

749, 767. — Régénérescence de la pomme de

terre par le semis, 815, 835. — Les Sapins fores-

tiers et le Sapin de Vancouver, 892.

Moussu (G.). — La gale chez les chevaux, 685, 728.

Nébout (R.). — Situation agricole dans l'.Mlier, 350.

Noffray (E.). — Pâturages des bois, 113. — Plantes



spontanées de la famille des Crucifères à détruire

dans le^ champs, 199. — Les Pourridiés des arbres
fruitiers, 244. — La Bugraue rampante, 393. — Si-

tuation agricole en Loir-et-Cher, 471. — Destruc-

tion du lihinantecocrète,:i36; de l'Ilippocrépide che-

velue, 3T7. — Aunées nuisibles au remlenient des
prairies, 62G. — Séneçons nuisibles aux prés et

pàtura^'cs, 732. — L'anthracnose de la vigne, TJ5.

—Taches des arbres à fruits à noyau, 909.

Passelègue. — Emplois agricoles des chariots mili-

taires, 952.

P. B. — Bibliographie, 77, 161, 202, 217, 268, 291, 311,

3.'12, 392.

Pouzin (Paul). — Le tracteur Moliiie et les travaux
de la fenaison, 430. — Les tourteaux et la crise

fourragère., 515.

Reclus (L.). — Nouvelle base d'estimation des chep-
tels, 239.

R. G. — OlTice agricole de la Seine, (i"J7.

Richard (V.). — Le bétail tacheté dans l'Isère, 23S.

Rigolard (L.). — Ressources hydrauliques du JLa-

roc, 190. — Ltilisation de l'énergie des chutes
d'eau à la production des engrais azotés, 222. —
Le bétail marocain, 513, 533. — La canne à sucre

au Maroc, 591.

Ringelmann (Max). — Monte-sac, 12. — La slania
risation des machines agricoles, 25. — Habitatione
rurales de la vallée de l'Escaut, 30 ; de la vallée d,

la Sambre, 283; des Ardennes, 510; de la Meuse,
632. — Porcheries américaines et ausiraliennes

53. — Tondeuses à moutons, 67. — Protection des
porcelels, 71. — Mise en culture des territoires

envahis, 89. — Harnais de la Somme, 94; de
Meurthe-et-Moselle, 195; du Pas-de-Calais, 268;

des Ardennes, 589; de la Manie, 914. — Harnais de

liiuon du Nord, du Pas-de-Calais et de l'Aisne,

494; de la Somme, 535; de Lorraine, 692. — Bri-

cole lorraine, 326. — Baignoires pour porcs, 131.

— Capital à consacrer aux constructions rurales,

151. — Bergerie.^ anglaises, 176. — Des moteurs
pour tracteurs, 236. — Fosses septiques, 265. —
Entreprise de triage de semence, 307. — Trieur

locomobile pour entreprise, 346. — Elévateurs et

transporteurs de foiu, 368, 40Ï. — Maison provi-

soire roulante, 570. — Des éviers, 468. — ûes
échelles, 732. — Murs des constructions rurales,

747. — Ensoleillement des murs, 814. — Emplace-
ment des constructions rurales, 831. — Usure des

pièces des machines agricoles, 849. — Des caves,

869.— Plancher etcombles des habitations, 931,947.

Rivière (Ch.). — Le trèlle d'Alexandrie dans le nord
de l'Afrique, 616.

Roger ([Raymond). — SKuation agricole dans la

Haute-.Marne, 244.

Rolet I Antonio). — Traitement simultané de la co-

chenille, et des Cycloconium des oliiers, 413.

Rogue(A,-M.). — Dessiccation des pommes, 933, 949.

Rollin (H".). — Le marché au.x bestiaux de La Vil-

lette en 1918, 87.

Rousseaui (E.). — Les laboratoires pour la répres-

l'AULE ALPHABETIQUE DES PLANCHES IKUÎS TLXTK !iul

111. — Le crud aninioniac coiiimesion des fraudes
engrais, 17 4.

Rozeray (A.). — L'industrie mulassière, 388, 428.

Sagnier (Henry). — Réadaptation des agriculteurs
mutilés, 13. — Pour les Alsaciens, 15. — La Banque
de France et le Crédit agricole, 34. — A la ferme
d'Assainvilliers, 18. — Mort de J.-J. Théophile
Schlœsing, 69. — Concours de Moulins, 74. —
Caisse de prêts d'urgence aux agriculteurs des ré-
gions dévastées, 86. — Les Pays-Bas et les régions
dévastées. 108. — La construction des machines
agricoles, 116. — Les aliments concentrés pour le

bétail, 196. — La semaine de motoculture de prin-
temps, 200,214.— Restauration d'un village dévasté,
220. — Les constructeurs de machines agricoles,

308. — Mort de M. Paul Sagourin, 312. — Le trou-
peau Soulhdown d'Orsigny, 3S3. — Un livre de
M. J. Mèline, 383. — A l'Institut national agrono-
mique. 456. — Caisse îles pri'ts d'urgence, 470. —
La Pologne agricole, .^OS. ^ La photographie
aérienne en agriculture, 591. — Offices agricoles

départementaux et régiouaux, 600. — Grainage des
vers à soie, 676. — Les revendications de l'Agri-

culture française, 696. — La culture mécanique à

Senlis, 734. — Comité ariglais de secours aux Al-

liés, 770. — Statistiques agricoles angUises, 796.
— Les céréales en Suisse, 853. — Jules Develle,

890. — Chronique agricole dans tous Ic's numéros.
Sagourin (P.). — Améliorations à poursuivre, 246.

Saillard (E.). — Le laboratoire de sélection des bet-

teraves à sucre de Montargis, 75. — Sur l'amélio-

ration des graines de semences, 282. — Sucrerie et

raffinerie, 714. — Betterave à sucre : graine et ra-

cine, 925.

Saint-Quentin (comte de). — Association de l'In-

dustrie et de l'Agriculture, 228.

Sarazin (T.). — Un précurseur en matière d'inslruc-

tion primaire agricole, 265.

Simone (Pierre). — Le radium et ses déiivés, 770.

Tardieu (André)."— Circulaire sur l'achat des trac-

teurs dans les régions libérées, 835.

Tardy (Louis). — Mutualité et coopération agricoles,

362, 382.

Touron (E,). — La journée de huit heures dans l'in-

dustrie, sa répercussion sur l'agriculture, 171. —
Conséquences de la nouvelle réglementation du
travail, 565.

Truelle \K.). — La distillation des lies de cidres tt

de poirés, 54. — Les bouteilles à eaux minérales et

les cidres mousseux, 303. ~ Les cidres de pommes
hâtives, 635.

Vilmorin (Jacques de). — Blés de printemps, 218. —
Quelques blés d'automne, 610.

Wagner (J.-Ph.).— Variations dans la graisse du lait

au début du pâturage, 266.

Wéry (G.). — La végétation et les phénomènes
météorologiques, 867.

X. — Le Foi/er rural, 913. — Le cinéma ii la cam-
pagne, 854.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES PLANCHES HORS TEXTE
Allée de jardin ou de parc bordée de plantes vivaces, 408.

Blés d'automne, 610.

Blés de printemps, 218.

Carte des circonscriptions des Ofîices agricoles régionaux, S30.

Œillets : leur récolte d^ns les cultures du littoral méditerranéen, 93i.

Oiseaux utiles : Tariii^ l'inson ordinaire el l'iiiso/i îles ArJeniws, 710.

Pommes de terre de grande consommation, 90.

Robinier Faux-Acacia du Jardin des Plantes de Paris, 510.

Rose Los Ani/ele, 306.

Vache parthenaise, 10.
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Abies Qrandisk l'Arborelum de Pézanin, S92, 893.

Abris latéraux à un fourgon : coupe transversale,

511.

Baignoires pour porcs, 131.

Bâtiments. — Écartenient d'après leur hauteur, SU.
Baudet du Poitou, 12S.

Bergerie de la ferme d'Assainvilliers, 'i9; du comté
de Kent, 116.

Blé. — Essais à Verrières, 1V9. — Un champ à la

ferme d'Avrillé, 614. — Champ de Carlotla SIram-

pelli, 669.

Brebis de Sutlblk. — Lot offert par les éleveurs an-

glais, 771.

Bricole lorraine,' 327.

Camion automobile à ga/, pauvre de M. Hcrnu, ;!23.

Camomille. — Un champ en Aujou, 613; a Chemillé

(Anjou), 612.

Caite de la plaine de la Mitidja, ;i28.

Chais. — Plan d'un chai dans le Sud-Ouest, [492. —
Simplification du travail dans ce chai, 492.

Charrues. — C. automobile à bascule de Delahaye,

217. — C. automobile Tourand-Latil, 493. — C.

Mes.^idot, 875.

Cheval. — Percherons sur l'herbfige du Vau-Bozet,

262. — Chevaux galeux, 729, 73).

Cochylis. — Graphique de son évolution de 1909 à

19!'9, 691.

Collier de la Somme, 94; de Meurtlie-el-Mosel|r-,

1915; du PdS-de Cal.'iis, 26'».

Combles des hahitaliims. — Lucarne, galetas, pièce

lambrissée, 948.

Cour d'un grand domaine en Mitidja, .^)29; avec no-

ria, 529.

Echelle. — Principe d'uue installation, 733.

Elévateurs et transporteurs de foin. — Elinguc* 1

1

fourche simple, 369. — Déchargement d'une voi-

ture avec une fourche simple, 369. — Grappins,

360, 370. — Crochet de grappin, 370. — Différents

modes de chargement d'un fenii, 410. — Coupe en

travers d'une voie en hois, 410. — Principe d'un

appareil transporteur, 411. — Chariots transpor-

teurs, 411, 412. — Installation d'un grand t'enil,

412 ; d'un appareil pour élever une meule, 413. —
Coupe transversale d'un fenil, 937.

Epicéa. — Rameau dont les jeunes pousses sont dé-

nudées. 128. — Rameau avec bourgeons éclos sur

branches dénudées, 129.

Etalon de race ardennais, 810. — E. de race boulon-

naise, 811. — E. de race mulassière, 429.

Expositions. — Vue d'ensemble de l'exposition de la

Compagnie d'Orléans à l'Exposition d'Horticulture,

449; de la C'" P.-L.-M. à l'Exposition d'automne,

SuO. — Collection du Syndicat de Romorantin, 450.

Eviers. — E. en grès, 469; en fonte, 469. — Vue de

face d'un évier, 469. — Installation, 469.— Siphon,

470. — Egouttoir, 470.

Kilaos. — Jeune plantation près de Dakar, 179.

Foin. — Appareil à sécher le foin : vue en long,

672; en bout, 673.

Fosse septique, 265.

Habitations rurales de la vallée de l'Escaut, 30, 31;

de la vallée de la Sambre, 284, 285; des Ardennes,

511, 512; de la Meuse, 632, 633, 634, 635. — Em-
placement d'une habitation dans une localité a

brouillards fréquents. 832. — Coupe transversale

d'un abri, 832; d'une cave, 870; d'un aéra, 870. —
Coupe verticale d'une descente extérieure de cave,

871; d'un soupirail, 871. — Coupes de planchers
931, 932 ; de combles, 94S.

Harnais. — H. de labour de la Somme, 95. — H. de
Meurthe-et-Moselle, 195. — Collier de Meurthe-et-
Moselle, 196. — 11. du Pas-de-Calais, 268; collier,

269. — H. de limon du Nord, du Pas-de-Calais et

de l'Aisne, 495; de la Somme. 535; des Ardennes,
589; de Lorraine, 693 ; de la Marne, 915.

Herse Thiémé, 592.

Jument de race percheronne, 811.

Labour. — Diverses méthodes, 553, 534. — Labour
des pointes, 573, 574; d'un champ en trapèze, 575 ;

d'un cham]! limité par une courbe, 575. — En-
rayage en adossant, 593. — Labour des champs en
billons, 394; des fourrières, 594.

Lavande. — Distillation daus les Basses-Alpes, 342.

Mélèze. — Port d'un jeune sujet, 154. — Groupe de
Mélèzes du Japon, 386. — Cônes, 3X5.

Moisson mécanique (la) à Biskra, 157.

Monte-sac de la ferme de Roye, 12. — Treuil du
monte-sac. 12.

Motoculteur Somua, 713.

Moulin. — M. concasseur Th. Piller. 199.

Moulona. — Bélier Southdown du troupeau d'Orsi-

gny, 364. — Lot de brebis Soulbdown, 365.

Mule ngée de trois ans, 389.

.Mulets. — Elevage des mulets du Poitou sur la

terre de Vau-Rozet, 263. — Mule âgée de trois ans,

389.

Mur. — Coupe verticale. 748.

Pignon d'une construction pour animaux de basse-

cour, 182.

Pin. — Coupes longitudinales de feuilles, 110. — P.

Laricio, 155.

Photographie aérienne au-dessus d'AvricourI, 550 ;

aux environs d'Avesiies, 351. — In village des en-

virons de Beaune, 591.

Polyculteur Dubois, 833.

Pommes de terre atteintes de gale noire, 750 ; ordi-

naire, 751. — Touffes de tubercules sains et d'au-

tres atteints de gale noire, 767.

Porcheries. — P. américaine dite en A, 53. — P. aus-

tralienne en appentis, 53. — Vue intérieure d'une

porcherie de l'ïllinois, 54. — Loge garnie d'arcs

protecteurs pour porcelets, 71.

Portraits. — Capitaine Julien, 756. — M. Jules De-

velle, 890.

Presse à combustible, 911. — Coupe transversale,

911.

Riz. — Récolte, 628. — Dépiquage et repiquage, 629.

Roue do canon allemand : portion, 329. — Moyeu,
329. — Assemblage des rais avec la jante, 330. —
Garniture en tôle des rais, 330.

Rucher. — Plan d'un laboratoire pour un rucher, 18.

Ruines. — R. de la ferme de Roye, 13.

Sapin. -- S. pectine : branche dont les pousses an-

nuelles sont attaquées, 110. — Coupe longitudi-

nale d'une feuille, 110. — Groupe de Sapins de

Douglas, 176.

Sersou. — Situation, plan général de la région, 650.

— Sur les hauts plateaux : pentes de l'Ouarsemis,

651. — Plaine de Victor-Hugo, 653. — Un village

de colonisation. 651. — Spicadora moissonnant

les blés, 652.

Soufrage des vignes reconstituées en Mitidja, 530.
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Table rustique : vues en long et en travers, 5'18.

Tondeuse à moutons. — T. avec volant manivelle,

68. — T. de modèle anglais, 69. — T. à moteur

électrique, 69.

Tournevis Le Rotalys, 854.

Tracteur SCE.MIA, 215. — T. routier, agricole et co-

lonial Landrin, 216. —T. agricole Renault, 217. —
T. Citrorn vu de face, 348; vu de profil, 349. — T.

te Grï'/Zoï!, 452; Auror. 453; Gray, 675; Interna-

tional, 773; Borel (type Rumety), 773; Fiat, 775;

Avery, 775; Fordson, 790; Atlas, 790; Af)i-opli?te,

791 ; Peugeot, 73, 791 ; Pidwell, 951. — Nombre de

courses motrices par mètre d'avancement d'un

tracteur, 236, 237.

Treuils. — Labour au treuil de Dion-Bouton, 433.

Trieur locomobile de M. Henry Girard, 307. — Vue
avant du trieur, 307.

Vaches à l'abreuvoir sur les herbages du Vau-Rozet,
243

.

Vagon-lit, 571.

Vau-llozet (Indre-et-Loire), 242.

Vesce. — V. cultivée, 192. — V. velue, 193.

Vignes en joualles, 687.

Virages de tracteurs, 531, 532.

Voies équatoriales et voies méridiennes d'une agglo-

mération, 814.
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Abattoir coopératif industriel. — Projet, 437.

Acacia. — Le doyen des acacias en Europe, 510.

Académie d'Agriculture. — Comptes rendus dis

séances, 17, 35, 56, 75, 96, 117, 137, 160, 181, 20i,

224, 24S, 292, 312, 332, 352, 373, 416, 437, 457, 476,

496, 515, 536, 556, 735, 757, 777, 797, 816, 836, 855,

876, 895, 914,935, 954.— Election du bureau, 17- —
Installation du bureau, 35. — Séance solennelle,

récompenses, 97. — liiscours de M. Victor Boret,

105. — Installation du trésorier perpétuel, 160. —
Invitation de l'Académie de Metz, 373.

.académie des Sciences.—JElection de M. P.Viala,4i.

Acide borique. — Son emploi pour la conservation

l'es aliments, 137.

Acier. — Essais, 618.

Acridiens. — Leur destruction, 645.

Afrique occidentale. — Organisation sanitaire vété-

rinaire, 117, 248. — La peste bovine, 63. — Impor-
tation des viandes. 313. — Service zootechnique,

352. — Comité consultatif d'agriculture et d'in-

dustrie, 400. — Mission Cosnier, 523.

Agriculture. — Avant-projet rie programme agri-

cole, 27, 57. — Récupérations nécessaires, 33. —
Notre relèvement économique, 159, 179 — Projet

de création de cercles d'étude.s agricoles, 77. —
Améliorations à poursuivre, 246. — La politique

agraire, 337, 378. — L'agriculture sans les agri-

culteurs, 344. — L'union entre les agricul-

teur?, 762. — L'avenir de l'Agriculture, 561. — Ses

revendications, 696, 705. — Protestations agri-

coles, 763. — Aux maires des grandes villes, 772.
— Hommage au paysan français, 603. — Le futur

palais de l'AgricuUure, 142, 230. — L'agriculture

du Sud-Ouest, 711. — L'évolution agricole en
Saône-et-Loire, 586. — L'agriculture et les élec-

tions, 801. — Une proposition socialiste, 801. —
Attaques contre les .agriculteurs, 821. — Légende
de l'infériorité de l'Agriculture en France, 907, 927.

— La petite culture et la grande guerre, 945.

Alcool. — Le régime de l'alcool, 5, 64, 209, 442, 582,

603. — Production de l'alcool, 103, 141, 255, 338,

442, 702. 803, 863.— Prix de l'alcool de betteraves,

764. — Exportation des eaux- de-vie, 256.

Algérie. — Bétail de boucherie, 84. — Réquisition

des vins, 117. — Organisation économique, 181. —
Situation économique de la propriété rurale, 261.

— L'organisation économique de l'agriculture al-

gérienne, 304. — Piojet de loi sur la culture de la

vigne en Algérie, 359. — En Mitidja, 528. — Le
régime du blé, 544. — Notes d'agriculture algé-

rienne, 649. — Loi forestière, 824.

Alimentation du bétail. — Etudes ]iratiques sur

l'alimentation du bétail, 624. — Substitution dans

les rations des animaux, 129. 152. — Equivalence

de l'herbe fraîche en foin séché, 138. — Aliments

concentrés, 19G. — Les tourteaux, 607. — Leur
meilleure utilisation, 646. — La théorie des va-

leurs amidon, 707. — Alimentation minérale des

animaux, 807, 852, 865. — Alimentation des vaches

laitières, 818, 898. — Alimentation des brtes à

l'ungrais, 897.

Alsace-Lorraine (En), 50.254, 299.320,631, 924.— Pour
les Alsaciens, 16. — Le bétail, 61. — Les furets,

221. — Le tabac. 300. — La protection des vi-

gnohles, 476. — La viticulture lorrame, 61)5. —
Académie de Metz, 415. — Station .agronomique

de Coluiar, 424. — Concours hippique de Stras-

bourg, 605. — Discours de .M. Clemenceau à Stras-

bourg, 821. — Niirainalion .le M. Homele,902.

inspecteur général de l'Agriculture, 902.

Analyse électrique des terres, 631. — Réaction alca-

line sur la teinture de campêche, 837.

Angleterre. — EHort agricole britannique, 22. —
Colonies militaires, 277. — Le prix des céréales,

319, 903. — Concours international de ponte, 624,

664. — Comité anglais de secours agricoles aux
alliés, 770, 923. — -Statistiques agricoles. 796. —
Récolte des céréales, 863; des pommes de_terre,i943.

Animaux nuisibles. — Défense contre les corbeaux,

162. — Destruction des sangliers, 300. — Blé ar-

seniqué pour la destruction des rongeurs, 38. —
Animaux nuisibles au blé en C(iurs de végéta-

tion, 450, 493.

Anthracnose de la vigne, 795.

Apiculture. — Installation d'un laboratoire et d'un

atelier pour matériel apicole, 17. — Devant la

porte de la ruche, 73, 705. — Cours d'apiculture

au Luxembourg, 124. — Statistique apicole, 270.

— L'apiculture en Tunisie, 437. — Otfre de prix

d'apiculture dans l'Aube, 464. — L'apiculture en

Alsace-Lorraine, 704. — Pâte sucrée pour nour-

rissement des ruches, 873.

Appellations d'origine. — Protection, 6U,'783.

Arbres et arbustes. — Arbres à fruits de pressoir,

211. — Valeur des arbres fruitiers, 627, 752. —
Arbres et arbustes d'ornement pour régions mari-

times, 838. — Taches des arbres à fruits à noyau,

909. — Taille des arbustes d'ornement, 913.

Apprentissage agricole.—Création de centres, 942, 954.

Association amicale des anciens élèves de l'Institut

agronomique. — Bienvenue aux élèves démobi-
lisés, 456. — Renouvellement du bureau, 464.

Association amicale des anciens élèves de Gri-

gnon. — Inauguration d'un médaillon à la mé-



Dioire de M. Philiiipai-, itil. — Souscripticui pinir

un Hionumcnl h la mémoire de M. François Uer-

thault. 231.

Association de l'Industrie et de l'Agriculkire fran-

çaises. — Assemblée générale, 276, 318. — Décla-

ration de la section agricole, 328.

Association normande pour les progrès de l'Agri-

culture, 3n.
Association de la Prefse agricole : assemblée géné-

rale, 'Si.

Associations agricoles du Nord, 804.

Assurances. — Bétail, 233. — En pays envaliis, "'S.

Attelages. — Le t'avail des attelages, 914. — Pré-

cautions à prendre pour les attelées en temps de

piuie, 834.

Aunées nuisibles an rendement des prairies, 02ti.

Automne de V.)18, îj.'i.

Avoine. — Liberté de son commerce, 214. — Pour

semence, "17.

B

Bail. — Projet de loi relatif aux baux riraux, fi. —
Baux des mobilisé-S 63, 256, 353, 45«, 598. — Baux

des pépiniéristes mobilisés, 441, 879. — Baux à

ferme, 93, 160, 248; à cheplel,;98, 293, 333,360,480;

à métayage, 518; à loyer, 206, 9.^6. — Bail à longue

échéance, 895; sans durée limitée, 6, "SI. — Les

baux dans les régions libérées, 622, 782. — Déro-

gations aux baux ruraux, 22i. — Prorogation des

baux, 781, 841, 878, 898 — Conlestations entre

bailleur et fermier, 138, SU, 394, 478, 498, 517, 678,

856, 857, 917.

Basse-cour. — Projet, 270. — La basse-cour dans

les régions libérées, 278. — Construction d'un

poulailler, 354. — Possibilité d'oblenir à volonté

des mâles ou des femelles dans les races gallincs,

575. — Elevage des poulets en hiver, 955.

Belgique. — Déprédations .agricoles allemandes, 166.

— Récupération du bétail volé, 204. — En^oi de

bétail par le Comité anglais de secours, 234. —
Concours national d'étalons et de jumeuts à

Bruxelles, 361. — Interdiction de la castration dts

truies, 361. — Créati'm d'une Société natioii"ale

des Agriculteurs de Belgique, oi3. — La restaura-

tion agricole, 543. — L'agriculture belge et la

guerre, 647. — Les céréales, 684. — Réglementa-

tion de l'exportation des pommes de terre, 684. —
L'élevage, 'iH.

Bergeries. — B. anglaise, 176. — Transformation d'un

bâtiment en bergerie, 518.

Bétail. — Recensement, 82, 102. — La crise du bé-

tail, 96, 160, — Statistiques olficielles, 181. — Ré-

quisitions, 115, 186. — Suppression de la taxation,

101. — Récupération du bêlait enlevé par les Alle-

mands, 181, 256,457, 856.877, 942.— La réorgani.-a-

tion du cheptel, 181, 496. — Estimation des chep-

tels, 248, 239, 323. — Le troupeau militaire de

Paris, 337, 398. — La reconstitution du troupeau,

403. — Importations de bi'tail, 503; de bétail hol-

landais des Etats-Unis, 204; des vaclies en Algéiie,

424, 843. — Le bétail algérien. Si. — Prohibition

du transit du bétail de l'Afrique occidentale, 604.

— Le bétail français en Belgique, 186; au Brésil,

733, 644. — La race bovine Parlhenaise, 10; Cha-

rolaLse-niveriiaise, 538. — Le bétail tacheté dans

l'Isère, 23S. — L'élevage d.ans le Oauphiné. 793. —
L'approbation des taureaux, 142, 797. — Primes

pour laure.aux. 723. — Surveillance, 661. — Saillie,

182. — Rcf^lementation de ta monte, 93.'>. — Carac-

tères laitiers chez la vache, 872. — Rationnemeu
des vaclies laitières, 281. — Marquage des bovidés

119. — Examen de la mâchoire, dans le choix des

reproducteurs, 346. — Indemnité aux propriétaires
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d'animaux abattus p(jur cause de maladie inlec-

tieuse, 603. — Marché de la Villette en 1918, 77,

87.— L'd des dépenses de la croissance chez les bo-
vidés, 430, 488. — Empoisonnement du bétail par
les murs salpêtres, 929.

Betteraves. — Culture de la Betterave à sucre en
1918, 43; en 1919, 121, 674. — Graines françaises,

56. — Laboratoire de sélection, 75, 168. — Tra-
vaux de la Commission des graines pour 1918,

117, 423. — Culture de la Betterave fourragère
pour graine, 638. — Engrais pour betteraves su-
crières, 717. — La betterave à sucre dans les ré-

gions septentrionales, 90 4. — Les betteraves à su-

cre : graine et racine, 923. — Liberté de la cul-

ture, 941.

Bibliographie. — La Fiance agricole el la guerre, par
le l)< Chauveau, 77. — L'tKuf de poule el l'incu-

halion arli-ficielle, par P. Henri-Martin, 77, 202. —
l'vécis de chimie agricole, par Edmond Gain. 77. —
L'Agriculture el la gtierre, par Pierre Perreau-Pra-

dier, 161. — l'ianla à parfums el piaules aroma-
liijues, culture et emploi, par A. Rolet. 162. —
Culture mécauigue, t. V, par Max Ringelmatin,

203; Travaux el notices publié.'i par l'Académie
d'Agriculture de France, 203. — La Heforme de
l'Enseignemeul agricoh, par M. Plissonnier. 203.

— l,e Mexique moderne, par Raoul Bigot. 203. —
Cent hybrides producteurs en viticulture, p.ar Henry
Charouleau, 203. — La chèvre, race, élevage, pro-
duits, par lluart du Pte.-sis, 204. — Compte rendu
des travaux de la Station agronomir[ue de (iriguon
(4'- série), 247. — Congrès de l'Etang et de. lélevage

de la carpe, par.M.M. Louis Roule et Ernest Poher,

247. — L'armature sociale, par Edouard Amanieux,
268. — la Terre restauratrice, par le vicomte de
Roquette-Buisson et Marcel A. Hérubcl, 291. —
Donnez des terres aux soldais, exemple de l'Angle-

terre, par Edmond Buron, 292. — Tiiéorie el prali-

(pie du séchage indu.str'iel. par Paul Razous, 292. —
l'etil traité d'Agriculture limousine, par le D' Al-

bert Le Flay, 311. — Les propos d'un pa;/san, par
.Vuguste Chauvigné, 3i2. — Annales de l'Inslitul

national agronomique, t. XllI, fascicule 2, 352.. —
Logement des animaux, t. 11, Ecuries, Etal/les, par

Mhx Riugelmann, 332. — Vers la houille hlanche.

Motoculture, Electro-motoculture, par A. Turpain,

392, — L'appel de la terre, par J.-H. Ricard, 393.

— Hullvliu agricole de l'Institut scientifique de
Saigon, 495. — La pratique des cultures potagères,

par MM. liichart-Gérard et Ch. Charpentier, 316. —
Le rôle de l'ulilisalion des chutes d'eau dans l'ex-

tension de l'activité industrielle et agricole, par
Paul Lévy-Salvador, 576. — Dommages de guerre

agricoles, guide pour leur écaluatiun, 637. — Pour
la reconslrucllon des cités induslrielles. par M. A.

Diichêne, 637. — l'arcs cl jardins, par J.-A. Bellair,

637. — l'tm'/?ca/i'o/), par L. Mathieu, 697. — Cubage
des boi.^ sur pied et abattus, par L. Roulleau de la

Roussière, 697. — /.es industries de l'alimentation,

par Paul-Petit, 697. — La France agricole et la

guerre, par le D'' C. Chauveau, 716. — Economie
ru7-atc, par Jouzitr, 716. — Le sol dans les régions

dévastées par la guerre, son assainissement, sa re-

constitution, par le D'' Henry Thierry, 717. — la

fuite contre la foudre et ta grêle, par Paul Marcil-

lac, 717. — La maréchaterie, par E. Lavelard, 736.

La culture des peupliers dans le Sud-Onest de la

/•'jKHce, jiar M. Bichala, 737. — Animaux nuisibles

el animaux utiles à l'agriculture, par G. Guénaux,
737. — La Terre à la Famille paysanne, par V. Ca-

ziot, 895. — Un village syndical, par Ch. Metton,

934. — Les champignois, par Schwablé, 934. —
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Manuel de caUure mécanique. pgLV C. Julieo, 934.

—

Agend'i agricole et vilicole. par V. N'ermorel, 24. —
Un li're de M. J. Sli^line: Le saliil par la terre, ?:S",.

Blé. — Blé de Manitoba, 57. — Blé Marquis, 121,

1.37, ISl. — Blé du Canada, 29;l. — Blé des Indes
en Gironde, 313. — Blé de printemps, 218,9.')4. -
Blé d'automne, 610. — Blé Carloila stram-
pelli et autres nnuvexiix d'Italie, 668. — Res-
sources en blé au l<"'juin, 4SI: au !<"' décembre,
'.101. — La récnlle, 641. — Production en 1918-1919,

223. — Le régime du blé de la nouvelle récolte, 441.

— Blés réquisiti^miiés chez les cultivateurs, 132. —
La politique du blé, 741, 911. — Le blé en Alsace-

Lorraine, S ; dnns l'Hémisphère méridional, 101. —
Prix du blé aux Etals-Unis, 23. — Vente de blé au
commerce, 861. — Entreprise Je triage des blés de
semence, 293, 307. — Sulfatage des semences, 625.
—

• Animaux nuisibles au blé en cours de végéta-

tion, 450, 493. — Blé donné au bétail, 941.

Rois pour pâte à papier, DO."). — Production, 757.

Boisement. — Chdix de plants, 200.

Brevets d'invention. — Prolongation, 844.

Broyage de rdmeaux ligneux, 898.

Budget. — Vote des douzièmes provisoires, 5. — B.

de l'Agriculture, 141.

Bugrane rampante, 393.

Cacao. — CoquHS dans l'alimentation du bétail, 818.

Caisse des prêts d'urgence aux agriculteurs des ré-

gions dévi-stées, 470.

Camion. — C. à gaz pauvre, 18, 223. — G. en loca-

tion, responsabilité en cas d'accident, 38. — Dé-
préciaiion, 778.

Campagnols dans le nord, î'^O; dans les régions li-

bérées, 876.

Canons pris aux Allemands. — Utilisation agricole

des roues, 328.

Carludovique palmé, 636.

Ccudres comme engrais, 217.

Céréales. — C. d'automne : ensemencements et état

des cultures, 82, 188, 2.5C. — Evaluation des sur-

faces cultivées en France, 397. — La récolte en

France, 741; par régions, 7.'j4, 763. — Causes du
déficit des rendements, 796. — Commerce des cé-

réales, 16î, 461, 542. — Transport sur routes, 166.

— Céréales et farines avariées, 701. — Règlements
sur les céréales paniGables, 861. — Les céréales à

Verriéces, 148.— Seigle et orge allemands dans la

région de Verdun, 577. — Céréales exotiques, 803.

— En Argentine, 823, 921.

Chambres d'agriculture. — Discussion relative à leur

création, 081, 721, 761, 802. — Texte de la loi, 825,

8to.

Chambre syndicale de la motoculture en France ; son
œuvre. 7.';6.

Chambre syndicale des marchands grainiers. — As-
semblée générale et 'renouvellement dujbureau,464.

Charançon du lile. — Sa destruction, 758, 863.

Charbon symplomatique. — Vaccinations, 230.

Ctiariots militaires. — Emplois agricoles, 952.

Charrue automobile, 492. — Relevage automatique
des charrues, 858. — Charrue Messidor, 874.

Chasse. — Aux animaux nuisibles, 249. — Ouverture

de la chasse, S6I ; clôture, 944. — Droit de chasse,

718.

Chaulage des terres, 380, 638.

Cherté de la vie. — Interpellation à la Chambre sur

ses causes, 61, 81. — La lutte contre la spécula-

tion, 302. — Mesures préconisées contre la hausse,

521, 541. — Prix normaux, 341, 703. — Cherté du
viu, 693.

Cheval. — Démobilisation des chevaux, 83, 122. —
Prêts des chevaux aux agriculteurs, 143.— Cession
amiable des chevaux de l'armée, 168. — Tickets
de priorilé, 138, 2 0. — Reprise dfs chevaux ré-
quisitionnés, 234. — Exportation des chevaux, 83.

233. — Contrôle sanitaire, 187. — Chevaux galeux,
255, 683, 728. — Vente des chevaux galeux dans
l'armée, 496; dans l'armée américain'', 503. —
L'amortissement des chevnux, 590. — La r^-monte
dans l'armée, 602, 641, 682. — Achat d'étalons par
l'Etat, 683, 803. — Encouragements à la produc-
tion chevaline, 762, 782. — Le cheval de demi-
sang, 358. — Les chevaux en B' Igiqut-, 7. — Fle-

vage du cheval belge en Allemagne, 373. — Les
chevaux français en .Amérique, 808. — Liberté
d'exportation des chevaux et les mulets. 861.

Chiens de l.erge'- de Brie et de Beauce, 877. — Club
français du Chien de berger, 256, 509.

Chiendent. — Destrmtion, 071, 878.

Cliules d'eau. — Leur utilisation pour la production
des engrais azotés. 222; pour l'éclairage d'une
exploit tion agricole, 331.

Cianaraide. 716. — Mode d'emploi, 857, 9(7.1

Cidres et poirés. — Les b'mteilles à eaux minérales

et les cidres mousseux, 303. — Production des ci-

dres, 399. — Rii hesse saccharine des pomnies à

cidre, 557. — Cidres de pommes hàiives, 635. — Dis-

tillation des ci 1res, 82. 661, 701, 922. — ( idre pour
la vente fabriqué avec des pommes achntées. 897.

Ciment. — Réparation des ouvra>:es, 226, — 'mper-
méabilisalion, 658. — Dilierentes sortes de ci-

ments, 677. — Enduit de ciment. 738.

Cinéma à la campagne, 843, 85 4.

Citerne à purin. — Couverture, 113. 270. — Distribu-

tion des citerues à purin dans une exploitation,

098.

Cochenille du Figuier. — Sa ilestruction, 58.

Cochylis. - Action de la sécheresse et de la cha-

leur, 477, 690.

Code rural. — Sur les péripéties du CoHe rural, 123.

Colonies. — Instifuiion d'un Service d'.Agriculture et

d'Elevage à la Réunion, 232. — Crédit agi icole dans

les colonies, 379. — Les bois des colonies fran-

çaises, 777.

Comice de Seine-et-Oise. — Assemblée générale, 425.

Comité anglais des secours aux Alliés, 770, 923.

Commerce. — Vers la liberté, 35, 61. — Mesures li-

bérale!^, 62. — iVIouvenient commercial pendant la

guerre, HH. — Les négociations commei ciales, 502.

— Le régime des exportations, 317. — Pour déve-

lopper les exportations, 220. — Importation de

produits agricoles, 337. — Projet de création d'une

Banque nationale pour le commerce extérieur, 542.

Commission intTnationale d'Agriculture, 807.

Compagnie d'Orléans. — Voyage d'études, 564. —
Excuision piscicole en .\lsace-Lorraine, 724.

Concours. — C. d'animaux reproducteurs à Nevers,

7, 44, 864; à .Moulins, 7, 74, 943. — C. de taureaux

à La Châtre, 104. — C. de béliers à Chcàteauroux,

104; à Issoudun, 256. — C. de porcheries dans

l'Indre, 104. — C. départemental de la Sarthe, 604;

d'Angers, 644; d'Orléans, 644. — Organisation des

concours agricoles, 292, 332, 434, 467; des concours

hippiques, 339.

Concours international de ponte, 624, 664.

Concours de prix culturaux, de 1920 à 1930, 883.

Concours pour l'emploi de vétérinaire départemental,

644.

Confédération nationale agricole. — ?;lection du bu-

reau, 784. — Assemblée générale de Toulouse, 804.

Confédération générale des agriculteurs, 210. —
Appel aux paysans de France, 213. — Adhésion à
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la Gonféd ('Million na'iona'e des Associations agri-

coles, 481. — Une lettre au sujet Je la Confédéra-

tion, ;i42.

Confédération des Asricullenrs du Sud-Ouest, 230.—
Ap^el aux agriculteurs, 276. — Congrès de Tou
louse, oo9.

Confédération des associations agricoles des régions

libérées, 704. — Assemblée géiiérdle, 816.

Confédération des vignerons du Sud-Est, 842.

Congrès de IWgriculture française. — Projet, prépa-
ration, 62, 63, 9j, 224, 327, 4-/2, 432, 461. — Ouver-
ture, 444. — Séance plémère, 472. — Discours de

M. Victor Borel, 475. — liésolutions et vœux, 484.

Congrès de la Confédération des Associations vili-

coles de Bourgogne, 622.

Congrès de l'Etang et de félevdge de la carpe, 249,

292.

Congrès d'Apiculture, ."^ii.

Conifères dans le Charolais, 15i, 174.

Conseils générau.x. — Session d'été, va>ux, 621.

Constructions rurales. — Capital à leur consacrer,

151. — Emplacement, 83 i. — Construction pour
animaux de basse-cour, 182. — HaogKr, 718. —
Maisons ouvrières, 294. — Maison provisoire rou-

lante, 570. — Caves, 869. — Murs, 747. — Sols et

planchers, 498, 931. — Parquets, 578.— Eviers, 468.

— Ventilation, 418.— Combles, 947. — Assembla-
ges dans les bois durs, 778.— Contestations entre

propriétaire et entrepi'eneur, 718. — Hab.tatioas

rurales de la vallée de l'Escaut, 30; de la vallée de

la Sambre, 2S3; des .Vrdenncs, 510; de la vallée

de la Meuse, 632.

Coopération, mutualité. — Coopératives pour la mise
en culture des terres, 36. — C. de culture en
Haute-Garonne, 3 4. — Avances aux coopératives,

21. — Mutualité et coopération agricoles, 362, 382.

Coquilbs d'tiuitres, 956.

Coussinets à billes, 697.

Crédit agricole. — Nomination de M. Tardy comme
Chef de Service, 22. — La Ban jue de France et le

Crédit agricole, 34, 83. — Recrulement des Inspec-

teurs, 563. — Crédit agricole aux mutilés, 602. —
Projet de création d'un Office national, 802. —
Concours pour l'Inspection, 823.

Cruci.'ères. — Plantes spontanées à détruire, 199.

Crud ammoniac. — Son emploi pour la destruction
des mauvaises herbes. 205, 678.

Culture mécanique. — Rapport sur le Service de la

motoculture pendant le 3* trimestre de 1918, 7. —
Nomination de M. Desouches comme chef et de

M. Raymond Iiupré comme secrétaire général du
Service de la Motoculture, 83. — Contrôle de cul-

ture mécanique, 16. — Culture mécanique par en-

treprise, 71. — Constitution d'un syndicat de cul-

ture mécanique, 250. — Subventions aux syndicats
pour achats d'appareils, 522, 881. — Vulgarisation
de la culture mécanique, 490. — Attribution d'une
mé -taille d'or pour son développement, 399. — Ac-
tion des pièces travaillantes rotatives en sols ar-

gilo-calcaires, 78. — Relations entre la dépense
de combustible et le travail effectué, 78. — Entre-
prises de culture mécanique en Provence, 387, 858.

— Essais organisés par la Société d'Agriculture de
la GironJe, 544, 803. — Essais en .\lsace-Lorraine,

144, 211, 340. — Essais de Bourges, 67. — Essais
publics à Seysses, prés Muret, 380. — Essais pu-
blics d'appareils pour vignes à Montpellier, 43,

103, 232, 236, 347, 544, 557. — Démonstrations
pratiques à Mous (Belgique), 320, 361 ; à Chalon-
sur-Saône, 564; dans l'Aveyron, 684. —Journées
de motoculture dans les Bouches-du-lihône, 102. —
Les semaines annuelles de motoculture, 353. —

Semaiiie de printemps à Saint-Geriuain-en-Laye,

62, 200, 214. 223, 463, 484. — Semaine d'automne
à Senlis, 41!>, 612, 731, 772, 782. — La motoculture

dans les plaines pie-sahar icônes, 157. — Impres-
sions de motoculture, 706. — Polyculteur Dubois,

833. — Motoculteur Somua, 712. — .Moteurs pour
tracteurs, 23fi. — Tracteurs dans l'Ohio, 156. —
T. mécaniques et moteurs animés, 381. — Travail

du tracteui' Case, 48, 132. — Tracteur de cabrant,

4rl8. — Les tracteurs aux essais de Strasbourg,

451. — Tractiur chenille, 538. — T. Gray, 674.—
Subvnnlions pour achats de tracteurs, 658, 922. —
Appréciation pratique des labours par tracteurs,

33. —Tracteur Pidwell, 9:i0.

Cultures de printemps. — Evaluation de leur éten-

due, 501.

Cultures d'automne. — Situation au !•';, octcbie, 822.

Cuves en ciment aruié, 897.

1>

Dailwn, 658.

Démobilisation. — .Mesures adoptées pour les mili-

taires agriculteurs, 41. — D. des chevaux, 83, 122.

Develle (Jule-1. — Biographie, 890.

Dindons. — Exportation, 784.

Distillation. — D. des cidres et poirés, 82, 661, 701,

922.— D. des lies, 54.— D. des fruits secs, 186. —
D. des produits de la propriété, 206. — Distillerie

agricole de betteraves, 358. 422.

Distomnlose. — Traitement, 37.

Dommages de gueire. — Bilan, 82. — Réparation,

230, 254, 257, 273. — Dans les foréls, 359.— Indem-
nités, 865. — Accord entre la France et la Belgique

pour la réparation, 882.

Douanes. — Reprise de l;i publication des statistiques,

101. — Tarifs douaniers, 582, 662; T. d'importation

des tabacs, 118; des pièces détachées des machines
agricoles, 702; des engrais, 862. — Importation

des mislelles, 359. — Exportation des vins et eaux-

de-vie, 317. — Le futur régime douanier, 145. —
Régime provisoire, V21, 502. — Conventions doua-
nière.", 254. — Zones franches, 317. — Rétablisse-

ment des droits d'entrée sur l'avoine, l'orge et le

maïs, 421.

Drainage. — Machines pour fabrication des tuyaux,

98.

E

Eaux ammoniacales. — Emploi comme engrais, 935.

Eaux potables. — Stérilisation, 458.

Echelles, 732.

Ecole d'Agriculture de Maison-Carrée, 319; de Philip-

peville, 3U.
Ecole nationale supérieure d'Agriculture coloniale. —
Réonverlure des cours, iOl. — Ecole coloniale

d'Ageieulturc de Tunis, 299, 643.

Ecoles nationales d'Agriculture. — Une injustice à

réparer, 136. — Piix île la pension, 232. — Con-
cours d'admission, 167, 212, 504. — Session spé-

ciale pour mobilisés, 361. — Candidats admis, 601,

784. — Diplômés de Giignon, 613. — Noiiiioatiou

de M. Jouvet comme directeur de l'Ecole de
Grignon en remplacement de M. Jouzicr, 324. —
de M, Le Rouzic, directeur de l'Ecole de Rennes,
923. — Retraite de M. Ferrouillat, direcleu; de
l'Ecole de Montpellier, 923.

Ecoles pratiques d'Agriculture. — Examens d'admis-
sion : à l'Ecolf du Chesnoy, 444; de l'Oisellerie,

444; de Trois-Croix, 183; de Pétré, 504; d'Aurillac,

524; de Fontaines, 524; des Granges-Crocq, 583;

de Saint-Bon, C2i; de Wagnonville, 613; de Cibeins,
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-iU ; de Contamiiie-sui'-Arve, 784. — Ecole d'hiver

de Lanures, 6ii3; de Vendùiue, 784.

Ecole siipiTieiire libre d'Angers, 424, 684.

Ecole de Liiterie de Maiiiirolle. — Examens d'à Imis-

sion. 8i, 42t. — Concours pour la nomination du
direcleur, 704.

Ecole nationale des liau.\ et Fon'ts. — Concours
spécial, 344; élèves admis, 583. — Bonifîcatinns

d'ancienneté, 844.

Ecole iialionile les Haras. — Concours supplémen-
taire d'à luiission, C04, 8-23.

Ecolti nationale d'IIorticullure. — Nomination de
M.M. Nomblot et Chaisemartin, 14i. — Examens,
362. — Rentrée des elf'ves démobilisés, (143. —
Ellectif des élèves pour l'année scolaire 1919-1920,

864.

Ecole pr.itique d'Horticulture d'Hyères. — E.'iamens

d'admission, 723.

Ecole n.itionale des Industries agricoles de Douai. —
Réouverture, 58*.

Ecole nationale d'osiéric\iUure et de vannerie de
Fayl-Cillot. — Rentrée des élève =

, 562, 744.

Ecoles nalionalfs vétérinaires. — Concours d'admi.s-

sion, 278. — Candidats admi.s, 8i3.

Ecole de mécanique agrirule de Mous (Belgique), 7,

7i'i, — Ecole de motoculture d'Oucque^ (Loir-et-

Cher), 2.32.

Ecole supérieure de Génie rural. — Création, 584. —
Arrêté li.xant son fonctionnement, 723. — Nomina-
tion du Directeur, 823.

Ecrémeuse centrifuge, 598.

Elections législative». 881.

Eltctricité. — Son i.'itluence sur la végétation, 637.

— L'électricité dans les campagnes, 902. — Coopé-
rutive agricole d'électricité, 9IS.

Engrais. — E. azotés : essais comparatifs, 7f!, 133.

— Azota ammoniacal, 162. — Le nitrate d'ammo-
niaque, 7113. — La Cianamide, 716. — Crud ammo-
niac, 173, 205, 678. — Engrais ezotés pour la bet-

terave, 117. — Utilisation des chutes d'eau à la

produclion des engrais azotés, 222. — Vente dfs

engrais azotés, 23. 42. — Engrais potassiques : en
AIsace-L(iriaine,S,83,923; en Erythrée, 684 —Chlo-
rure de potassium, sylvinite, 798. — Engrais phos-
ptialés, 209, 421, 483, fiOl, 063, 818. — Ressources
en superphosphates, 457; en phosphates, 522. —
Pénurie des phosp'nates, S81. — Les superphos-
phates dans la Mayenne, 566. — Scories phospha-
téfS artiliciellfcs, 273. — Les scories eu Luxem-
bourg, 583. — Vente des tngrais phosphates, 24.

— Engrais verts, 118, 206, 'iH6:chez les anciens,

233. — Valeur de l'engrais chaux-magnésie, 557 —
Fluorure de calcium, 561. — Engrais pour vignes,

'i'"i. — Ciimmerce et fournitures des engrais et

anticiyploganiiques, 42, 62, 1 't3, 278, 743. — Espcr-
t.ition prol.ibée, 642. — Echantillonnage d'engrais,

393.

Enseignement agricole. — E. à l'armée américaine,

361, 399. — Un précurseur, 265. — Concours d'ad-

missibilité au professorat, 562. — Enseignement
agricole régional, '04. — E. poEtscolaire, 663; par
correspouilance, 638, 663. — Enseignement agricole

et ménager à l'Ecole de Grignon, 187; à lEcole de
Rennes, 168. — Enseignement agricole dans le

Hainaut, 911. — (Voir Foyer rural.)

Epicéas. — Leur dépérissemi nt dans la vallée de

l'Arve, 109, 127. — L'Epieéa et la sécheresse, 536.

Epierrage, 182.

Equarrissage. — Etablissement d'ateliers, 418.

Etats-Unis. — Bourses offertes aux étidiants fran-

(;ais piiur le Collège il'Agriculture de l'Etat dlowa,
361. — Lts tracteurs aux Etats-Unis, 405.

Eté de 1919, 792.

Expéiimentalion agricole. — Ce qu'elle doit être,
423. — Centres nationaux d expérimentations agri-
coles à Grignon, 823; d'ixpérimentatiias zootech-
n'ques aux Vaux-de-Cernay, 843.

Exploitalions rurales. — Capital d'exploitation, plan
de culture, 077.

Explosifs pour usages agricoles, 738, 898.

Expositions. — E. de véhicules ^gric.les et indus-
triels, 146. — E. annuelle des vins et eaux-de-vie
de la Charente, 187. — Exposition et Congrès
d'Horticulture. 23i; E. d'Amiens, 299. — E. de
l'Alimentation, 361. — E. internationale de laiterie,
401.— Légumes et fruits à l'Exposition <i Horticul-
ture, 447; à l'Exposition d'autornrie, 8'iO. — Expo-
sition de Troyes, 644. — E. viticoh- de Beaune, 803.
Exposition internationale d'Aviculture, 843. — E.
internationale à Lille, 864.

Kaisan. — Alimentafu.n des faisiinileanx, 438.

Familles nombrecses. — Protection, 313. — Jardins
pour les fumill' s nombreuses, 523. — Concours
des familles agricoles nombreuses, 363. — Biens
de famille insai issable.-', 577.

Faucht-use à moteur, 478.

Fédération des Associations agricoles de l'Aube, 78f!.

Fédéraiion régionale des Associations agricoles du
Ceutre-Cluest, .'64: des Syndicats du Calvados, 943.

Fenaison. — Le tracteur .Vloline et les travaux de la

fenaison, 430.

Fenils américains, 103, 818.

Fer. — Inventaire des minerais de la presqu'île

arniiu-icaine, 20 i.

Fermages payés suivant le cours du blé, 189.

Ferme d'.4ssainvilliers, 48.

Ferme-école de la Ilourre, 74 4.

Fèves. — Semences mises a la disposition des grou-
pements agrjcoles, 904.

Fièvre a| liteuse. — R,.>nseiguements fournis par le

Bulletin sanitaire, 103, 255, 379, 30 i, 605, G84, 842.

Filao. — Un arbre intéressant au Sénégal, 177.

Fils de fer pour clôtures, 143.

F.nances publiques, 921.

Foin. — Elévateurs et transporleurs de fidn, 368,

409. — .\ppareil à sécher le foin 071, 744. — l'enils

américains, 163, 818. — Hingar pour élévateurs,

937.

Foires. — F. prraée à .\ever-s, 103, 123. — F. con-
cours à La Chaire, 104. — F. de Bonieaux, 124; de

Tours, 256. de Paris, 310; de Strasbourg, 563; de

Lyon. 883. — F. de volailles de t:aèN, 341.

Forêts. — Protection contre le feu, 293. — Questions
forestières. 341. 481. -- Les sociéiés forestières et

l'impôt, 373. — Projet de réorganisation du service

forestier', 543. — Compétence des gardes, 724. —
Eurploi du procédé d'expérimentation par arbres

iso'és, 537. — Incendies de forêts, 624. — Res-

sources des forèls allemandes, 277. — Affouage,

vaine pâture, 838.

Fosses septiques, 263.

Fossés. — EutretifU, 162. 206.

Fougères. — Travaux du prince K. Bonaparte, 536.

Fourrages. — Réquisition. 210. — Magasinage, 98.

— La sécheresse et les récoltes fourragères, 401.

— Commerce des fourrages, 461. — Fourrag«s

marins, 704.

Foijer rural (Le), 913.

Froid iudustiiel. — Conditions d'entreposage fiigori-
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fique, 645. — Le froid en œnologie, 812. — Choix
d'une m ichine frigorifique. 836.

Fruits. — Machines à peler, 838. — Dessiccation des

pommes, !)33.

Fumiers couverts, 937.

Galle noire ae l.i pomme de terre, "49, 16'.

Génie rural. — Concours de conducteurs, 124.

H

Haras. — Nomination de M. Le Rouzic comme
membre du Conseil supérieur, 82. — Réunion du
Conseil supérieur; vœux étuis, 121.

Harnais. — H. de la Somme, 91, 498, 535; de Meur-
et-Moselle, de la Meuse et des Vosges, 19.5; du
Pas-de-Calais, 268. — Harnais de limon du Nord,

du Pas-de-Calais et de l'Aisne, 491; des Ardeunes,

389; de Lorraine, 692; de la Marne, 914. — Bricole

lorraine, 32C. — Collier à bœufs, 338. — Joug, 937.

— Entretien des harnais en saison pluvieuse, 894.

Herbe du Soudan {'iorijhion exiijuum), 223.

Héritages, dotations, 458. — Réforme du morcelle-

ment des héritages, 776. — Succession sous le ré-

gime de la communauté, 918.

Herse artiuulee, .392.

Hippocrépide ihevi-lue. — Sa destruction, 377.

Hiver de 1918-1919. 191.

Houe Wooinough, 936.

Huiles et graisses. — Suppression de la taxation,

123. — Production coloniale des matières grasses,

536. — Euiploi des huiles d- schistes, 936.

Hydraulique agiicole. — L'énergie hydraulique, 503,

743. — Utilisation des forces hydrauliques, 380,

824. — Dérivaliiin proielée de la source de Fon-
taine-l'Evèque, 682. — Elévation de l'eau d'un vi-

vier, 618; par une pompe au moteur, 438. — Amé-
nagement du Rhrue, 783. — Syndicat de enrage :

contestations, 858. — Rivières navigables, 937.

Hypothèques. — Droits du propriétaire, 538, 698;

des créanciers, 698. — Purge d'hypothèques, 778.

Impôts. — 1. des patentes, remplacement, 334. —
Projets de nouveaux impôts, 377. — Sur les béné-
fices de guerre, 6ill.

Insectes. — Cochylis et eudémis, 353. — Pucerons
du prunier, leur ilestruclion, 371. — Silphe opa-

que, 393. — Enduits pour arrêter la montée les

insectes sur le tronc di s arbres, 477. — La clilo-

ropicriue contre les charaii(;ons, 863, 922.

Institut agronomique. — M. Moussu nommé profes-

seur, 22. — Elèves mobilisés, 63, 212. — Concours
d'admission, 167. — Session spéciale pour mobi-
lisés, 361. — Candidats admis, 541, 783. — Elèves

diplômés, 583. — L'Institut agronomique et la dé-

fense nationale, 742.

Institut scientifique de Saigon : création, 122. —
Création d'uu laboratoire de sélection des se-

mences, 803.

instituteurs ruraux. — Leur formation, 633.

J-L

Joulie (Henri). — Notice biographique, 817.

Labours. — Technique des labours en planches par

tracteurs, 530, 553, 573, 593. — Labours profonds,

618. — L. de défoncement, 697; des terrains en
pente, 878. — Effets des façons colturales superli-

cielles, 302, 703. — Déchaumage, 438. — Travail du
sol, 705.

Laines. — La vente des laines en suint, 291, 431.

Lait. — Pruduction générale, 133. — Son intensifi-

cation, 203. — Approvisionnement des villes, 143.

— Suppression des réglementations, 146, 165. —
Marché international, 360. — Le prix normal du
lait, 571. — Variation dans la graisse du lait, 266.

— Sur les peroxydases dan.s les lait.», 623. — La
crise du lait, 787, 881. — Lait^ries coopératives

en Sibérie, 300. — Commission de contrôle des

prix, 912. — Minéralisation du lait écrémé, 946.

Lapin. — Cysticeicose, 314.

Légion d'honneur. — Promotions et nominations, 22.

42, 45, 63. 83, 124, 230, 482, 381, 702.

Limon des Alpes et des Pyrénées, 73.

Lin. — La culture du lin et lu guerre, 30.

Linoléum, 326.

Litière. — Succédanés de la paille pour litières, 717.

Loyers pendant la guerre, contestations, indem-
nités, 314, 936.

Lupin. — Emploi comme aliment, 930.

Luzerne. — Maladie peu connue de la luzerne 436.

M

Machines et instruments agricoles. — .\chat, 8. —
Construclion. 116, 162. — Standarisc.fion, 25, 407.

— Les constructeurs, 308. — Eledions à leur

Chambre syndicale, 168. — Le matériel agricole à

la foire de Paris, 3'.0. — Machines Irançaises, 664.

— Machines allemandes, 43. — LIsuie des pièces

des machines agricoles, 849. — Le développement
de l'outillage agricole, 884.

.Main-d'œuvre agricole. — Main-d'œuvre d'Etat,' 2):

militaire, 23. — Transport des tiavailleurs agri-

coles, 298, 581, 664. — Placements d'ouvriers par

l'Association La Maison cl le Travail au.r cliai/ips,

320. — Uéclauiations justifiées, 696. — Concours
pour l'amélioration du sort des ouvriers, 623. —
Participation aux bénéfices, 737, 324.— Moyens de

retenir les populations rurales à la campagne, 837.

•Manioc. — Sa farine et la production beurrière, 25.

— Cosseties, 226.

Maroc. — Ressources hydrauliques, 190. — Produc-

tions, 340. — Le bélail, 513, 323. — L'ainélioiation

de la flore fourragère, 31.'i. — Essais de boisement,

548. — La canne à sucre, 591. — Importation du
bétail, 684. — Concessions de terrains, 918.

Marrons d'Inde dans l'alimentation des animaux,
77S.

Masques contre les produits dangereux, 401.

Mélèzes et Mélèze du .lapon, 384.

Méline. — Un livre de .M. J. Méline, 383.

.Métayage. — Son évolution depuis cent ans, 503.

Méteoroloaie . — Nouvelles mesures de la pression

barométrique, 13, 518. — Concours de météorolo-

gistes ag'ieoles stagiaires, 124. — La sécheresse.

601. — Orages de grêle et niagaras électriques,

796. — La végétation et les phénomènes méiéoro-

logiques, 817, 867. — La semaine météorologique,

dans tous hs numéros.
Microorganisraes du sol et la végétalion, 406, 430.

Mildiou d' s groseilliers, 320; de la grappe, 663.

Ministère çje l'Agriculture. — Réorganisation des

services d'inspection, 254. — Nominaùon d'ins-

pecteurs généraux. 163; au po^te de diiectenrs,

319. — Modification dans la répartition des ser-

vices, 337. — Démission de M. Victor Boret et no-

mination de M. Noulens, 501. — Constitution du
cabinet de M. .Noulens. 313. — Retraite de M. Bé-

nardeau, inspecteur gènér.tl des Eaux et Korèt.s et

nomination de M. .\ntoni, 702. — Retraite de

M. Magnien, inspecteur général de r.\griculture.
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702. — Concours pour l'emploi iJ'mspecteur géné-

ral de l'jVtjnculture, Ï22. — Numination de M. Ra-

baté et de M. Ri'gnier comme inspecteurs géné-

raux, 902. — Comité consultatif au niiuistére de

l'Agriculiure, 21.5.

Ministère des régions libérées. — liéorganifation de

l'A'IministrHtion centrale, 58J.

Ministère du Commerce. — M. Dubois remplace
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Murs. — Protection contre l'humidité, 182. — Enso-
leillement, 814.

Musée agricole de Buenos-Aires, 562.

Muséum 'l'Histoire naturelle. — Concours de jardi-
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;
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S16. — La lutte coutre les ennemis. (Ie.'< plantes,
615.

Pigeons. —
Pisciciiltiirc

Lorraine.
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Poux du bétail. — Destn ction, 38.

Prairies et pàturag.'S. — Pâturage drs bois, 113;
d'une prairie après épndage d'engrais, 698. — Ln
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89. — Publication d'un Guide du cullivoleur sinis-
/(e, 63. — Avances pour la reconstilulion «3 «H
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toires, 44. — Réorganipation, 92.

Station d'avertissements agricoles, 910.

Stations entomologiques. — Concours pour la nomi-
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Stntions d'essais de motoculture, 46.

Stations œnologiques, 943.
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Sucres. — Régime douanier des sucres, 23. — Con-

sommation, relèvement de la ration, 43. — La
campagne sucrière, 232, 674, 881. — Commerce des

sucres, 463. — M.ijoration des prix, 593. — La
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en U.i le, 671. — Sucrerie el ralfinerie, 714. — Con-
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projet de loi LairoUe par l'Union du S d-Est, 122.
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Syndici.ts agricol-s, 146, 340. — Syndicats Alsa-
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— Tourteaux de coton, 330, 333. — T. deshuilès,
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el la ei'ise fouiragère, 311 — Meilieure utilisation

des tourteaux, 797.

Tracteurs. — (Voir Ctdlure mécanique.)
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491. — La vague du travail, 831.
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Trfitle d'Alexandiie dans le nord di; l'Afrique, (illi.
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à Grignon, 341 ; de chevaux percherons en Angle-

terre, 371.
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mation et prix Je la viande, 399. — Utilisation de

la viande des animaux morts d'accident, 538.
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.les vignes, essais de Montpellier, 347. —Arrachage,
291. — Les vendanges en 191S, 379.— La prochaine

vendange en Italie, 643. — Lk chasselas doré dans

le bassin île la Garonne. 137. — Vente des raisins

de la Treille du Roi à FontainebUau, 7u4. — Lé
vignoble de l'Aube, 828. — Les vignobles de

I Alsace et du .Vord-Est, 337. — La viticulture en

Lorraine en 1919, 605. S.S3 — Lh vigne dens le

Sud-Est, 33o. — Rnconstitu'ion du front viiicole

en Er.ince, 537. — Maladies : traitem' iit-i préven-

tifs, 275. — Le mildiou de la grappe. 663. — Au-
tliracmise, 795. — Kumure de li vigne. 878.

Illack-Defianre, le 3309, le 1202, 956.

Vins. — Hécolte en Algérie et dans la Gironde, G; en

France et eu Algérie en 1917 et 1918, 84 ; dais le

Midi, 921. — Commerce des vins, 23, 64, 123, 319,

398. 434,504,603, 683, '.83, 842.9i3. — Le marè^ié au
li:i' mars, 114: au li^i' juin, 432. — Appellations

d'origine, 23,231, 253, 321,353; leur protection,

434. — Les vins dans la Gironde. 231. — Vins

d'Algérie et vius d'Espagne, 210. — Vins |de Bou-

rgogne en 1919, 841. — Taxe de luxe sur les vins,

144. — Consommation non taxée, 398. — Uéquisi-

lion, 42, 275 — Vins réquisitionnés en Algérie, 117.

— Transport des vins, 210, 275 ; sorties, 211. — Ex-

portation des vins et eaux-de-vie, 317. — Suppres-

sion de la prohibition d'entrée, 569. — Déclaration

de la récolte, 442, 702, SOI. — La cherté du vin,

693. — Cours d'oenologie générale à Beaune et à

Dijon, 7 14; d'œnologie des vins m lusseux à Beaune,

84. — Le froid en œnologie, 812. — Vin à goût de

lysol, 898.

Volailles. — .Maladies : tuberculose aviaire, 314:

typhose aviaire, 814. — AspergiUon des oiseaux

de basse-cour, 9:6. — Sulfure d'antimoine dans

l'engraissemtnt des oies, 936.
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